
DÉBATS

DU

SÉNAT DU CANADA
1947-1948

COMPTE RENDU OFFICIEL

Rédacteur: H. H. EMERSON.

Traduit par la Division des Débats du Bureau des traductions sous la direction
du major PIERRE DAVIAULT.

QUATRIÈME SESSION DE LA VINGTIÈME LÉGISLATURE

11-12 GEORGE VI

OTTAWA
EDMOND CLOUTIER, C.M.G., B.A.. L.Ph..

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTE LE ROI
CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE

1948



MEMBRES DU MINISTÈRE

Par ordre de préséance, le 5 décembre 1947

Premier ministre et président du Conseil
privé........................... le très hon. WILLIAM LYON MACKENZIE

KING, C.M.G.

Ministre des Affaires des anciens com-
battants. ......................... le très hon. IAN ALISTAIR MACKENZIE,

K.C.

Ministre de la Justice et procureur géné-
ral du Canada................... le très hon. JAMES LORIMER ILSLEY, K.C.

Ministre de la Reconstruction et des
Approvisionnements.............e. très hon. CLARENCE DECATUR HOWE.

Ministre de l'Agriculture.............. le très hon. JAMES GARFIELD GARDINER.

Ministre du Commerce ............... l'hon. JAMES ANGUS MACKINNON.

Secrétaire d'État..................... l'hon. COLIN GiBsoN, C.M., K.C., V.D.

Secrétaire d'État aux Affaires
extérieures...................... le très hon. LOUIS-STEPHEN ST-LAURENT,

C.R.

Ministre du Travail.................. l'hon. HUMPHREY MITCHELL.

Ministre des Travaux publics.......... l'hon. ALPHONSE FOURNIER, C.R.

Ministre des Postes................... l'hon. ERNEST BERTRAND, C.R.

Ministre de la Défense nationale...... .l'hon. BROOKE CLAXTON, K.C.

Ministre des Mines et Ressources ..... l'hon. JAMES ALLISON GLEN, K.C.

Solliciteur général.................... l'hon. JOSEPH JEAN, C.R.

Ministre des Transports............... l'hon. LIONEL CHEVRIER, C.R.

Ministre de la Santé nationale et du
Bien-être social.................. l'hon. PAUL JOSEPH JAMES MARTIN,

C.R.

Ministre des Finances................ l'hon. DOUGLAS CHARLES ABBOTT, K.C.

5854-Ai



iv

Ministre du Revenu national et minis-
tre des Services nationaux de
guerre..........................l'hon. JAMES J. M cCANN, M .D., C.M .

Membre du ministère et ministre d'État. l'hon. WISHART McL. ROBERTSON.

Ministre des Pêcheries................ l'hon. MILTON FOWLER GREGG, V.C.

PRINCIPAUX FONCTIONNAIRES DU CONSEIL PRIVÉ

Greffier du Conseil privé et secrétaire
du Cabinet................... A. D. P. HEENEY, K.C.

Greffier adjoint du Conseil privé ....... A. M. HILL.

Secrétaire adjoint du Cabinet........ J. R. BALDWIN.
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SÉNATEURS DU CANADA

PAR ORDRE D'ANCIENNETÉ

LE 5 DÉCEMB3RE 1947

LE PRÉSIDENT, L'HONORABLE JAMES H. KING, C.P.

SiNATEuRts

LES HONORABlLES

JAMES J. DONNELLY ...........................

CHARLLES-PHILIPPE BEAUBIEN ..................

THomAS3-JEAN ]BOURQUE .......................

GERALD VERNER WHITE, C.B.E.............

JOHN ANTHONY MCDONALD)...................

JAmES A. CALDER, O.p ....................

ARTHUR C. HARDY, O.P ..................

Sin ALLEN BRISTOL A'YLEswoRTH, C.P.,

C.C.M.G ............................

WILLIAM ASHBuRY BCHANxAN .................

ARTHuR BLiss Copp, O.P..................

JOHN PATRICK MOLLOT ........................

DANIEL E. RILEY .............................

WILLIAM Hl. McGuiRE .........................

DONAT RAYMOND..... :........................

GusTAvE LACASSE .............................

CAIEINE R. WILSON, M ....................

JAMES MURDOCK, Ç*P.....................

JOHN EWEN SINCLAIR, C.P ................

JAMES H. KING, O.P., PRiSIDENT ..............

ARTHUR MARCOTTE ............................

CHARLES COLQlUHOUN BALLANT-YNE, O.P ...

WILLIAM HENRY DENNIS ......................

LuciEN MORtAuD>...............................I

Bruce-Sud ............

Montarville ...........

Richibouctou .........

Pembroke ............

Shédiac ..............

SaItcoats .............

Leeds ................

ADRESSES POSTALES

Pinkerton (Ont.)

Montréal (P.Q.)

Richibouctou (N.-B.)

Pembroke (Ont.)

Shédian (N.-B.)

Regina (Sask.)

Brockville (Ont.)

York-Nord............ Toronto (Ont.)

Lethbridge ............. Lethbridge (Alb.)

Westmorland ........... Sackville (N.-B.)

Provencher............ Winnipeg (Man.)

High-River............ High-River (Alb.)

York-Est.............. Toronto (Ont.)

de la Vallière ........... Montréal (P.Q.)

Essex ................. Tecumseh (Ont.)

Rockeliffe............. Ottawa (Ont.)

Parkdale.............. Ottawa (Ont.)

Queen's ............... Emerald (1. FI-É)

Kootenay-Est.......... Victoria (C.-B.)

Ponteix ............... Ponteix (Sask.)

Alma ................. Montréal (P.Q.)

Halifax................ Halifax (NA-.)

la Salle................ Québec (P.Q.)



viit SPNATE1TRS DU CA'NADA

SÉNATEURES DIVISIONS SENIATOSI LES ADRESSES POSTALFS

LrS HON-ýOltXRLES

IIALPH BYIoN, HloRNER.. ý .

WVALTER MORLEY ASELTINE.

FELIX P. QUINN.

JOHN L. P. IÈOIICHEAIT....

JOHN A. MACDONALD, C..

DONALD SUTHERLAND, C..

lIA (AMPBELL FALIlS, Mme1. ..

GEORGE B3..JoNES,, C.. -

ANTOINE-J. LÉGER .....

I.:NnR A. lUULLINS ....

JoHNNT.I{TC ..... ..

EUhGENE PAQUET, (.

WILLIA-m Durir ......

JOHN W. doe 13. lARIIIS......

ADRIAN K. IlUGESSE'N. -

NORMAN P. LAMBERT .. .. >ý

J.-FERNAND FAFARD ...

ARTHuR -LIJIEN BEAUIIN...

JOHN J. STEVENSON. . ..

ARISTIDE BIAIS...>.....

DONALD MACLENNAN.......

CHARLES BENJAMIN IHOWARD ..

ÉLIE BEAUREG <RD..ý......

ATHANASE DAvîo .....

ÉDOUARD-CHANLES 'ST PRE

SALTER ADHIXN IIAYDEN..

NORMAN McLEOD PATERSON ...

WILLIAM JAMES HlusmoN .....

JOSEPH JAMES DUFFUS .... .ý

WILLIAM DAIM EUL1ER, CFP...

LÉON-MERCIER GOUIN .......

THOMAS VIEN, C.P-......

PAMPRILE-BÉlAL DUTREMELA ...

WILLIAM RUPERT DAVIES .....

J. JOSEPH BENCN.. ý.........

Blaine-Lake...

Bedford 11liiax ...

Cdian ...îi

Oxford. .. . . . .

Petl I oroigli. .

loyal . . . .

l'Acadie-

Winnipeg....

Lauzon . . . . . .

Lunenmniý g....

Vancouvor-Sud..

Inmkerma ...

Ottawa .... ...

tic la Durantave

Satint-Joain-Baplti>.t .

Prince .lbert ...

Saint '<[bort......

Margaroo-Fork- ...

Wellington.. ... >

Rougemont ..

Sorel.. . . .

dle Laîîaudiôîe..

Toronto..

Tliunder-Bav......

Victoriaý . . . .

Peterboîongh -Ouest..

waterloo ...

(le Snlaberry..

tic Loriîîîier...

Itepentignv ...

Kingston .....

*Dénoîîîîîîéo Provencher deui le 19 avril 1948.

Blaine-Lake (Sask.)

itosetomn(i s.

Bedfomil (N.-É.)

\laix% elton (N-l.)

Cardigan (t. P. fi.)
ller. ohl (Ont.

Peterrborough (Ont.)

Apolîaqui (N. B.)

Moncton (N. B.)

Winnipeg (Man.)

W inflipea, <Van.ý

tRimouski (P.Q.)

Lunonbnrg(NE

N aneouver (.1.

Montréal (P.(,.)

Ottawa (Ont.)

['Islet (P.Q.)

Saint-Jean-Baptiste (Man.)

Regina (Sask.)

Edmoonton ( <li)j

Margnree-Forýks,, (N.-fi.)

Sberbrooke tP.C).)

Montréal (P.Q.)

Mlontréal (PC).)

Noitréal (P.Q.)

Toronnto (fOnt.)

Fort-Williain (Ont.)

Westîîîounit (P.Q.)

Petertorough (Ont.)t

Kitehener (Ont.)

Montréal (P.Q.)

Outreroont (PC).)

Montréal (P.Q.)

Kingston (Ont.)

St. (<,tui lies, (Onît.)



SÉNATEURS DI! CANADA

SÉNATEURS DIVISIONS SÉNATORIALES ADRESSES POSTALES

LES HONORABLES

JAMES PETER McIrrrnE ..................

GORDON PETER CAMPBELL ..........

WISHART MeL. IIOBERTSON, C.P............

JOHN FHREDERICR JONNSTON.......

TÉLEspHoRE-DAHIEN BOUCHARD ...............

ARMAND DAIGLE ...........................

JOSEPM-ARTHUR LESAGE ...........

CYRILLE VAILLANCOURT...........

JACOB NICoL ... . . . . . . . . . . . . .

THOMAS ALEXANDER CRERAR, C.P ....

WILLIAM HORACE TAYLOR ............. ........

FRED WILLIAM GERSRAW............

JOHN POWER HOWDEN...........

CIIARLES-ÉDOUARD) FERLAN N........

VINCENT Dup is .................

CRARLES L. BîsHoî'..... ........

JOHN JAMES IKINLET............ ...............

CLARIENCE JOSEPH VENIOT ...... ...............

ARTHUR WENTWOHTH ROEBUCK ...............

JOHN ALEXANDER MCDONALD ..........

ALEXANDER NEIL MCLEAN...........

BaRt wEJ ROBINSON .............. ......

FREDERticX W. PIRIE..... ......

GEORGE PERCIVAL BURCHILL..........

JEAN-MARIE DEssUREALTT....................

JOSEPH RAOUL HURTUBISE.. ..................

PýAUL-HENRi BoUFFAIRD .......................

JAHES GRAY TURGEON ....................

STANLEY STEýWART MCKEEN..... .............

Mount-Stewart ....

Toronto........

Sheiburne..............

Saskatchewan-Central..

les Laurentides ....

Mille-Îles ........ ......

Golfe...........

Kennebec..............

Bedford .... .. . .. .

Churchilli..............

Norfolk...............

Med icine-Hat ........

Saint-Boniface ......

Shawinigan ..........

Rigaud ..... .. ... .

Ottawa ...............

Qucens-Lunenburg...

Gloucester .............

Toronto-Trinity......

King's ........

Nouveau-Brunswick (sud)

Summerside .........

Victoria-Carleton...

Northumberland ....

Stadacona .............

Nipissing ..............

Grandville.............

Caniboo ...............

Vancouver .............

Mount-Stewart (1. P.-É.)

Torooto (Ont.)

Bedford (N.-É.)

Bladworth (Sask.)

Saint-Hyacinthe (P.Q.)

Montréal (P.Q.)

Québec (P.Q.)

Lévis (P.Q.)

Sherbrooke (P.Q.)

Winnipeg (Man.)

Seotland (Ont.)

Medicine-Hat (Alb.)

Norwood-Grove (Man.)

Joliette (P.Q.)

Longueuil (P.Q.)

Ottawa (Ont.)

Lunenburg (N.-É.)

Bathurst (N.-B.)

Toronto (Ont.)

Halifax (N.-É.)

Saint-Jean (N.-B.)

Summerside (Î. P.-É.)

Grand-FRIlls (N.-B.)

South-Nelson (N.-B.)

Québec (P.Q.)

Sudbury (Ont.)

Québec (P.Q.)

Vancouver (C.-B.)

Vancouver (C.-B.)



SÉNATEURS DU CANADA

LISTE ALPHABÉTIQUE

LE 5 DÉCEMBRE 1947

SiNATEURS DIVISIONS SiNATORIALES ADRESSES POSTALES

LES HONORABLES

AsELTINE, W. M...........................

AYLESWORTHI, siR ALLEN, C.P., C.C.M.G..

BALLANTYNE, CHARLES COLQUHOUN, O.P..

BEATJSIEN, ARTHiuR-LuciEN ...................

BEAUBIEN, CHARLES-PHILIPPE .................

BEAUREGARD, ÉLI .....................

BENcii, J. J..............................

BisHop, C. L.............................

BIAIS, ARISTIDE ................................

BOUCHARD, TÉLEspHoRE-DAmTEN...

Rosetown ................

York-Nord ...........

Aima ................

Saint-Jean-Baptiste*..

Montarvillo...........

Rougemont ...........

Lincoln ...............

Ottawa...............

Saint-Albert ..........

....... les Laurentides ........

BOTJFFARD, PAUL-HENRI .......................

BOURQUE, THOMAS-JEAN ......................

]BUCHANAN, W. A .........................

BURCHILL, G. P.................. ........

CALDER, James A., O.P ...................

CAMPBE~LL, G. P.......... ......

CosPP, ARTHSUR BLiss ..........................

CRERAR, THOMAS ALEXANDER, C.P .........

DAiGLE, ARMAND .............................

DAVID, ATHANASE .............................

DAviES, W. R............................

DENNIS, W. H ...........................

DESSUnEAULT, JEAN-MARIE ....................

DoNN-ELLY, J. J ..........................

Durp, W ................................

Grandville............

Richibouctou ............

Lethbridge ...........

Northumberland ...

Saltcoats .............

Toronto ..............

Westmorland .........

Churchil ..............

Mille-Îles.............

Sorel.................

Kingston..............

Hlalifax...............

Stadacona ............

Bruce-Sud ............

Lunenburg............

Rosetown (Sask.)

Toronto (Ont.)

Montréal (P.Q.)

Saint-Jean-Baptiste (Man.)

Montréal (P.Q.)

Montréal (P.Q.)

St. Catharines (Ont.)

Ottawa (Ont.)

Edmonton (Alb.)

Saint-Hyacinthe (P.Q.)

Québec (P.Q.)

Richibouctou (N.-B.)

Lethbridge (Alb.)

South-Nelson (N.-B.)

Regina (Sask.)

Toronton (Ont.)

Sackville (N.-B.)

Winnipeg (Man.)

Montréal (P.Q.)

Montréal (P.Q.)

Kingston (Ont.)

Halifax (N.-É.)

Québec (P.Q.)

Pinkerton (Ont.)

Lunenburg (N.-É.)

*Dénommée Provencher depuis le 19 avril 1948.



StN.,,ATELRS DLU CANADA

SELNATEURS

LES HONORABLES

DL-FEUS, J. J, ...

Dupuis, VINCENT....r

DUTREMBLAY, PAMPRILE iIEAL ....

EULER, WILLIANIm DAUM, (.P. ....

FAF Ailt, J.-FEraAND .....

FALLIS, MeIl A CAMPBELL... ...

FARRIS, J. W. de B ..........

FEJILANO, ('naRLES-ÉoOU ARD.

GEItSHAW%, F". W. .....

GouiN, LÉoN-M.NERtOER..

H I G, J. T .. . . . . . . . . . . . .

HARDY, ARTHRa C'., C:.P.. .....

HAYDEN, S. A......

BORNER, R. B3...........

flOW AD, C. B ....... .... .. .

HOWDEN, J. P.-. .. . .. ...

HUGESSEN, A. R ....

HURTUBISE, JOSEPH-1R AI L...

HUSHIoN, W. J... .....

JORNSTON, J. F ... .. .....

JONES, GEOaGE B., C.P-........

RING, JAMES Il., ('.P., Plé-sident ...

RINLET, J. J ... .. . . . . .

LACASSE, GUSTAVE .... ...

LAMBERT, N. P.. ý ....

Ltosa, A'NTOINF-J .. ... ....

LESAGE, JOSEPH-.XRTHUR.. . . .

MACDONALD, JOHN A., C.1?.....-

MACLENNAN, D....... ......

MARICOTrE, AaTHU ... , .. .a..

MCDONALD, J. A......

McDONALO, J. A .............

McGutaE, W. B ..... ...

MCINTYRE, J.- ........

MCREEN, S. S.. . ....

DIV ISIONS SENATORIALES

PetoerIîorýougl-Ouet....

BRigaud.......

Repent îgny ....

Waterloo ... .. .

de la Durantaye....

Peterborough ......

\'aneouver-Sud....

Shawinigan......

Medicine-Hat......

(le Salaberry .......

W innipeg.... . . . . .

Leed.. . . . . .

Toronto ... ...

Blaine-Lakçe... ..

Wellington ....

Saint-BoniRace...

Inkermian....

Nipissing. .

Victoria. .ý. . .

Satskatchc)wa.n-C'enti-i .a .

Royal ............. .

Rotca-Et.......

Queens-Luncnburg ....

E:ssex.. . ...

Ottawa. .. . .. . . .

l'Acad je.

Golfe..

Cardigan . . . .. . . .

Margaree-Forks ....

Ponteix ... .....

Shédia .........

R ing's.. . . .. . .

York-Est... ...

Mount-Stewart .....

V ancouve or .......

AORES5ES POSTALES

Peterborough (Ont.>

Longueuil (P.Q.)

Montréal (P.Q.)

Ritchener (Ont.)

lIlet (P.Q.)

Peterbonroughi (Ont.)

\Vancouvcr (('-B.)

Joliette (P.Q.)

Modicinie-lBat (Alb.)

Montréal (P.(,.)

Winnipeg (MIan.)

Brockt'ille (Ont.)

Toronto (Ont.)

Blaine-Lake (Sas k.)

Shierhrooke (P.Q.)

Norwood-Orove (Man.)

Montréal (P.Q.)

Sudbury, (Ont.)

W estiount (P.Q.)

Bladworithl (Sask.)

Apohaqîii (N.-B.)

Victoria (C.-B.)

Lunenburg (N-t.)

Tecumseh (Ont.)

Ottawa (Ont.)

Moncton (N.-B.)

Québec (P.Q.)

Cardigan (Î. PA-.)

Margaree-Forks (-.

Ponteix (Sa.sk.)

Shédiac (N.-B.)

Halifax (N-t.)

Toronto (Ont.)

Monn-Steart(Î. P.-t.)

Vancouver «.'.-B.)



SÉ~NATEURS DU CANADA

SÏNATEURS DIVISIONS SÉNATORIALES ADRESSES POSTALES

LEýS HONORABLES

McLEAN, A. N............ ....... .......

MOLLOY, J. P.............................

MORAUD, LUCIEN .............................

MULLINS, H. A ................ ..........

MURDOCK, JAMES, C.P ....................

NIcoL, J ........ . . . . . . . . . .. - . .

PAQUET, EýUGiNE, C.P.............

PATERSON, N. McL ....... . ....

FINIE, F. W................... ..........

QUINN, F. P.............................

RAYMOND, DONAT ............................

RiLEY, D. E..............................

ROBERTSON, WISHART McL., C.P ............

ROBICHEAU, J. L. P ........... ... ........

ROBINSON, B .............. ..... .........

RoERUCK, A. W .........................

SINCLAIR, JOHN EwEN, C.P ................

STEVENSON, J. J ..........................

ST-PiÈRE, ÉDOUARD-CHARLES ..................

SUTHERLAND, DONALD, C.P................

TAYLOR, W. H ...........................

TURGEoN, J. G...........................

VAILLANCOURT, CYRILLE .......................

VENIOT, C. J.............................

VIEN, THOMAS, C.P ............

WHITE, GERALD VERNER, C.B.E............

WILSON, M-. CAIRINE R ...................

Nouveau-Brunswick
(sud) ...............

Provencher ...........

la Salle...............

Marquette............

Parkdale.............

Bedford..............

Lauzon...............

Thunder-Bay .........

Victoria-Carleton...

Bedford-Halifax......

de la Vallière ...... ...

High-River ...........

Shelburne.............

Digby-Clare ....... ...

Summerside ..........

Toronto-Trinity......

Queen's...............

Prince-Albert .........

de Lanaudière .........

Oxford ...............

Norfolk ..............

Cariboo ..................

Kennebec ................

Gloucester ...............

de Lorimier ..............

Pembroke ...............

qRockcliffe ...............

Saint-Jean (N.-B.)

Winnipeg (Man.)

Québec (P.Q.)

Winnipeg (Man.)

Ottawa (Ont.)

Sherbrooke (P.Q.)

Rimouski (P.Q.)

Fort-William (Ont.)

Grand-Falls (N.-B.)

Bedford (N-.)

Montréal (P.Q.)

High-River (Alb.)

Bedford (N.-É.)

Maxwellton (N.-É.)

Summerside (t. FI-É.)

Toronto (Ont.)

Emerald (t. P.-É.)

Regina (Sask.)

Montréal (P.Q.)

Ingersoîl (Ont.)

Scotland (Ont.)

Vancouver (C.-B.)

Lévis (P.Q.)

Bathurst (N.-B.)

Outremont (P.Q.)

Pembroke (Ont.)

1Ottawa (Ont.)



SÉNATEURS DU CANADA

PAR PROVINCES

LE 5 DÉCEMBRE 1947

ONTARIO,-24

SPNATEURS ADRESSES POSTALES

LES HIONORABLES

JAMES J. DoNNELLY..................................................

GERARD VERrIER WHITE, C.B.E ................................

ARTHUR C. HARDY, C.P ......................................

Sim ALLEN BRIS3TOL ATLESWORTH, C.P., C.C.M.G .................

WILLiAM H. McGuiRE ................................................

GusTAvE LAcAssE...................................................

CAIRINE R. WILSON, M-m......................................

JAMES MURDOCK, O.P .........................................

DONALD SUJTHERLAND, C.P.....................................

IVA CAMPBP.LL FALLIS, Mm......................................

NORMAN P. LAMBERT ................................................

SALTER ADRIAN HAYDEN .............................................

NORMAN MCLEOD PATERSON .........................................

JOSEPR JAMES DUFFus ...............................................

WiLLIAm DAum EULER, C.P ...................... .............

WILLiAm RUPERT DAVIES ............................................

J. JOSEPH BENCX.....................................................

GORDON PETER CAMPBELL ...........................................

WILLIAM H1ORACF. TAYLOR ............................................

CHARLES L. BisHop ..................................................

ARTHUR WENT-WORTH ROEBUCK ......................................

JosEPR-RAOUL HURTUBISE ...........................................

2

3

4.

6

7

8

9

10

il

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

221

23

24

Pinkerton.

Pembroke.

Brockville.

Toronto.

Toronto.

Tecumseh.

Ottawa.

Ottawa.

Ingersoll.

Peterborough.

Ottawa.

Toronto.

Fort-William.

Peterborough.

Kitchener.

Kingston.

St. Catharines.

Toronto.

Scotland.

Ottawa.

Toronto.

Sudbury.



SÉNATEURS DUL CANADA

QUÉBEC,-24

SENATEURS

LES HONORlABLES

C HARLE S-PHILIPPE BEAUBIEN... ...

DONAT RAYMOND................

CHARLES COLQUHOUX BALLANTYNE, C.P...

LUCIEN MOU D......

IEUG ýXE PAQUET, C'.P... ...

ADRIANI K. HUGESsr,;...... ...

J.-FERNAND FAFARD.......

CHARLES BENJAMI11N 1IOW ARD .......

ÉLIE BEAUREGARD ......... >...

ATHANASE DAVIDu..............

ËDOUARD-CHAJLES ST-Pill[E ........

WILLIAM JAMES H1USHION..

LMoN-MERCIER GOUIN ..

THOMAS VIEN, C.P......

PAMPITILE-ReA. DuTRýEMBLVI.......

TÉLESPHoRE-D A.MIEN BOUC(HARD ...... _.

ARMAND DAIGLE..............

JOSEPH-ARTRuR LESAGE ...............

CYRILLE VAILIANCOURT. ...

JACOB NicOL . . . . . . . . . . . . . .

CIIAILES-ÉDOU ARD FERLAND .............

VINCENT Dupuîs ...................

JEAN-MARIE DESSUREAULT.............

PAUL-HENRi BOUFFARD..................

DIVISIONS SÙNATORIALES

Monta rville..

de la Vallière..

Alma .....

la Snlle..

Lauzon..

Inkeîrmn .....

de la Durantaye.

Wellington...

Ilougeniont ..

Sorel...

(le Lanaudiére ..

Victoria...

de Salaîberr-v..

dle Lorirnier ...

]RepentiIn .....

les Laurentides ...

Mille-Île-,.. . .

Golfe .. . ,,

Kennebee ......

Bedford ..

Shawinigan...

Rigauid....

Stadlacona..

Grand ville ...

ADRESSES POSTALES

Montréal.

iNMontrbil.

'Montr éal.

Québer.

Rimnouski.

Montréal.

l'Isle -t.

Sher brooke.

MOnt1éal.

.Notiié'al.

Montréal.

Saint-Ilyacinthe.

montréal.

Qu-_'bev.

Lévis.

Sherbrooke.

Joliette.

Longueuil.

Qu6ber.

Qubber.
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SeNATEURS ADRESSES POSTALES

- I - _______________________________________________________________________________________

LES HONORABLES3

WILLiAm H. DENNIS .................................................

FELIX P. QUINN .....................................................

JOHN L. P. RoBicHEAU ..............................................

WILLIAM Dup'r .......................................................

DONALD MACLENNAN ................................................

WISHART McL. RoBERTsoN, C.F ................................

JOHN JAMES KINLEY .................................................

JOHN ALEXANDER McDONALD. ... ....................................

Halifax.

Bedford.

Maxwc'ilton.

Lunenburg.

Margaree-Forks.

Bedford.

Lunenburg.

Halifax.

NOUVEAU-BRUNSWICK,-10

LEýS HONORABLES

THOMAS-JEAN BOirJRQuE ...............................................

JOHN ANTHONY MCDONALD .........................................

ARTHUR BLISS Copp, C.P......................................

GEORGceS B. JONES, C........................................

AN'roNz-. LÏGER ...................................................

CLARENCE JOSEPH VENIOT ...........................................

ALEXANDER NEIL MCLEAN ...........................................

FREDERicx W. PIRiE.................................. ..............

GEORGE PEECIVAL BuRcrnaa .........................................

Richibouctou.

Shédiac.

Sackville.

Apohaqui.

Moncton.

Bathurst.

Saint-Jean.

Grand-FaUs.

South-Nelson.

ÎLE DU PRINCE-EDOUARD,-4

LES HONORABLES

1 JOHN EwEN SINCLAIR, C.P..................................... Emerald.

2 JOHN A. MACDONALD, C.P........................ .............. Cardigan.

3 JAMES PETER MCINTYRE ............................................ ... Mount-Stewart.

4 BREwER ROBINSON .................................................... Summerside.
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COLOMBIE- BRITANNIQUE,-6

SENATEURS ADRESSES POSTALES

LES HONORABLES

1 JAMES H. KING, C.P., Pyésident ............ .... Xictoria.

2 JOHN W. Dr.3. FARRIS .... . .... ............ Vanvouver.

.3 JAMES GRAY TURGEON ........................ Vane(oUVOI..

4 STANLEY STEWART MCKErN ........... .. ....... V1OVa ver'.

5. . . .... ..>. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

6. ............. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

MANITOBA,-6

LES HONOR'.BLES

1 JOHN PA\TRICK MOLLOY ..... . . ..... ... .. .. . .. .. .. ..

2 HENRY A. M ULLINS .. . .. . .. . .. . .. .. . .. . .. . .. .

3 JOHNA T. HlAIG W.. . . . . . . .. .. .. . .. .. . .. ..

4 .XRTîîva-Lu.(ýIEN B3EAI BIEN .... .. .. .. .............t.

5 TROMA- AIEXANDER (LIRRAR, CT..................

6 JOHN POW EH 110W DEN ........................ Noi \ood-GroIv .

SASKATCIIEWAN ,-6

LEs HO.NORABLES

1 JAMES A. CALDER, C.P ...... ........... ... .. .. . egina.

2 ARTHUIR MARCOTT .. . .... . . . . ... . . .. .. . . . . . . Ponteiv.

:' R ALII B. IIORNER .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... iiie-Litke.

4 W AITEHZ M. ASELTINE ... . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . R o- toNfl.

5 JOHN J. STLVENSOIN .............. . .. . - Regina.

C) JOHN I REOERICK .JOHINSTON ............... ...... Blad luortIl.

ALBERTA,-6

LES, HONORABLES

1 WîI.îixw AsfIBURY BucHANAN ....... .............Lcthbridge.

2 D.ANIEL E. 1IILEY ............................. ......................... igllî liVel'.

3 ARISTIDE 3LAIS ............ .. ....... .............. Edmoonton.

4 FRED WILLIAm GFtSH.\w ................. ...... Medicilne-31ît.
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SÉNAT

Le vendredi 5 décembre 1947

Le Parlement du Canada ayant été, par
proclamation du Gouverneur général, convo-
qué aujourd'hui pour l'expédition des affaires,
la séance est ouverte à deux heures et demie
de l'après-midi, Son Honneur le Président
étant au fauteuil.

Prière

OUVERTURE DE LA SESSION

Son Honneur le Président avise le Sénat
qu'il a reçu une communication du secrétaire
du Gouverneur général l'informant que Son
Excellence arrivera à l'entrée principale de
l'édifice du Parlement à trois heures de l'après-
midi, et qu'il se rendra à la salle du Sénat
pour ouvrir la quatrième session de la
vingtième législature du Canada lorsqu'il lui
fera savoir que tout est prêt.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

DISCOURS DU TRÔNE

A trois heures, Son Excellence le Gouver-
neur général se rend à la salle du Sénat et
prend place au trône. Il plaît à Son Excellence
de requérir la présence de la Chambre des
communes, et celle-ci étant venue avec son
Orateur, il plaît à Son Excellence d'ouvrir la
quatrième session de la vingtième législature
du Canada par le discours suivant:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Dans le monde entier, la situation reste diffi-
cile et inquiétante. Les bouleversements con-
sécutifs aux ravages de la guerre se sont
révélés de plus en plus clairement. En Europe,
la production ne se relève qu'en partie. En
Asie, on continue de se battre sur de vastes
étendues. Une disette aiguë de denrées indis-
pensables, de vivres surtout, sévit encore. En
plusieurs pays, règne un grave malaise politique
et social. Les désaccords qui empêchent la
conclusion de traités de paix avec l'Allemagne
et l'Autriche mettent obstacle au rétablisse-
ment de l'Europe.

Le Canada s'est fait représenter récemment
à une réunion des nations du Commonwealth
tenue à Canberra. On y a abordé les préli-
minaires de la paix dans le Pacifique. Le
Gouvernement a accueilli favorablement l'ini-
tiative que les Etats-Unis ont prise de proposer
la tenue prochaine d'une conférence à l'égard
du traité de paix avec le Japon.

La délégation du Canada à l'Assemblée géné-
rale des Nations Unies a pris une part active
aux délibérations. Le Canada a obtenu, par
élection, un siège au Conseil de sécurité. Le
Canada a également fait partie de la Com-
mission spéciale des Nations Unies pour la
Palestine. L'appui que nous donnons à la
Charte des Nations Unies reste un aspect
essentiel de la politique étrangère du Canada.

Alors que le bouleversement règne encore en
Europe et en Asie, le Canada a continué de
jouir d'une prospérité générale. L'emploi et
le revenu national ont atteint un niveau inconnu
auparavant. Toutefois, le Canada n'a pas
échappé au contre-coup des problèmes et diffi-
cultés qui se posent ailleurs. Plusieurs pays
avec lesquels nous commerçons n'ont pu établir
leur productivité à son niveau maximum.
L'incapacité où, en conséquence, ils se trouvent
d'accroître suffisamment leurs exportations pour
payer leurs importations, a sensiblement com-
pliqué la situation du change étranger au
Canada.

La solution permanente de nos problèmes en
matière de change et le bien-être futur de la
nation dépendent de la reprise du commerce
international. Le succès des récents pour-
parlers de Genève a marqué un notable progrès
en ce sens. La conclusion d'accords commer-
ciaux avec dix-huit autres nations constitue
une réalisation concrète. Vous serez priés
d'approuver ces accords. Le Canada est re-
présenté à la Conférence du commerce des
Nations Unies qui se tient maintenant à La
Havane, et qui, espère-t-on, aboutira à la créa-
tion d'une organisation internationale du com-
merce, selon les modalités convenues à Genève.
Les accords commerciaux et l'établissement d'une
organisation internationale du commerce four-
niront un solide fondement à l'expansion du
commerce, de la production et de l'emploi dans
le monde.

Des dispositions d'ordre provisoire sont inter-
venues afin de préserver et d'accroître les
réserves de dollars des Etats-Unis que possède
le Canada. Les mesures récemment rendues
publiques, et ayant pour objet de parer aux
divers aspects de la difficulté immédiate en
matière de change étranger, seront soumises à
votre approbation.

La pénurie actuelle de dollars des Etats-Unis
restreindra nécessairement la faculté qu'a le
Canada d'assurer une aide économique supplé-
mentaire à d'autres pays. Néanmoins, le Ca-
nada demeure l'un des rares grands pays pro-
ducteurs dont la guerre n'a pas diminué la
productivité. C'est une cause de satisfaction
profonde que notre pays ait pu jouer un rôle
si important par l'assistance qu'il a fournie aux
contrées dévastées par la guerre. Compte tenu
du chiffre de la popplation, aucun autre pays
n'a égalé les réalisations du Canada. Au
cours de l'effort tendant à faciliter l'exécution
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de la grande tâche du rétablissement mondial,
le Canada continuera, autant que possible, à
appliquer le principe de l'assistance mutuelle.
Toutefois, l'aide supplémentaire devra tenir
lompte des difficultés qui se sont produites
ians le domaine du change.

Mon Gouvernement a graduellement suppri-
sné les régies que la guerre avait rendues néces-
%aires. Vu la nécessité de maintenir certaines
régies, vous serez invités à approuver une
Adresse visant à proroger de nouveau certains
décrets et règlements énumérés dans la loi de
1947 sur l'extension des mesures transitoires,
qui expirera le 31 décembre.

Grâce à la façon de procéder, graduelle et
ordonnée, qui a été suivie pour la suppression
des régies, les augmentations de prix qui se sont
produites n'ont pas atteint l'importance qu'elles
auraient eue dans le cas contraire. Mes Minis-
tres se préoccupent des hausses de prix qui ont
accru le coût de la vie. Dans certains cas, où
l'on jugeait les augmentations injustifiées, on a
rétabli le plafond des prix. Les fonctionnaires
des départements de l'administration les plus
immédiatement intéressés ont reçu instructions
de surveiller sans relâche les conditions de
la production et de l'approvisionnement qui
tendent à hausser le niveau des prix exigés
des consommateurs.

Dans l'ensemble, les produits de nos industries
primaires font encore l'objet d'une forte de-
mande. A cause du prix établi pour la campa-
gne agricole 1948-1949, en vertu de l'accord
sur le blé conclu avec le Royaume-Uni, il vous
sera demandé d'étudier une mesure permettant
d'augmenter le paiement initial versé aux pro-
ducteurs.

En dépit de la pénurie persistante de certains
matériaux et des frais élevés de la construction,
un plus grand nombre d'habitations seront ache-
vées cette année que dans toute année anté-
rieure. Vous serez invités à étudier des plans
relatifs à la construction d'habitations à bas
loyer, à l'usage des anciens combattants.

On soumettra à votre examen une mesure
analogue à celle qui a été déposée lors de la
dernière session du Parlement et ayant pour
objet de pourvoir à l'établissement de rouages
plus efficaces en vue du règlement des diffé-
rends entre employeurs et employés.

La démobilisation des troupes canadiennes du
temps de guerre a pris fin en septembre. On
continue d'appliquer les mesures visant à co-
ordonner l'organisation et l'administration des
trois armes. Vous serez saisis d'un projet de
codification de toutes les lois afférentes à la
défense.

L'Office de soutien des prix des pêcheries,
l'Office fédéral du charbon et la Commission
maritime, dont l'établissement avait été auto-
risé par la loi, ont été dûment constitués.

Parmi les mesures qu'on soumettra à votre
attention figurent des projets de loi relatifs au
remaniement de la loi de l'impôt sur le revenu,
de la loi des élections fédérales et de la loi
de la marine marchande du Canada. Vous serez
également saisis de certains bills afférents aux
anciens combattants.

Le Gouvernement a l'intention de recomman-
der le rétablissement des Comités mixtes spé-
ciaux chargés, pour l'un, d'étudier les droits
de l'homme et les libertés fondamentales, et,
quant à l'autre, les amendements à apporter à
la loi des Indiens.

Des pourparlers prolongés ont eu lieu entre
une délégation (le la Convention nationale
de Terre-Neuve et un comité composé de mem-
bres du Gouvernement en vue d'étudier la
possibilité de trouver un terrain d'entente rela-
tivement à l'union de Terre-Neuve au Canada.
Le Gouvernement a fait part de conditions qui,
à son avis, pourraient servir de fondement juste
et équitable à cette union, au cas où la popula-
tion de Terre-Neuve désirerait entrer dans la
Confédération.

Le mariage de Son Altesse Royale la princesse
Elizabeth a donné lieu à de grandes réjouissan-
ces. La population du Canada offre ses meilleurs
voux de bonheur à Son Altesse Royale la
princesse Elizabeth et à Son Altesse Royale le
due d'Edimbourg.
Membres de la Chambre des communes,

Les comptes publics de la dernière année
financière et les crédits de l'année prochaine
vous seront présentés.

Vous serez invités à prendre des dispositions
financières en vue d'assurer tous les services
essentiels.
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Puisse la divine Providence continuer de bénir

la nation canadienne et de guider le Parlement
du Canada dans toutes ses délibérations.

(La Chambre des communes se retire.)

Il plaît à Son Exellence le Gouverneur gé-
néral de se retirer.

Le Sénat reprend sa séanoe.

BILL DES CHEMINS DE FER

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. COPP (au nom de l'hono-
rable M. Robertson), présente le bill A, inti-
tulé: loi concernant les chemins de fer.

Le projet de loi est lu pour la ire fois.

ÉTUDE DU DISCOURS DE SON
EXCELLENCE

MOTION

Sur motion de l'honorable M. COPP (au
nom de l'honorable M. Robertson) il est or-
donné que le discours de Son Excellence le
Gouverneur général soit mis à l'étude mardi
prochain.

COMITÉ DES ORDRES PERMANENTS
ET DES PRIVILÈGES

L'honorable M. COPP (au nom de l'hono-
rable M. Robertson), propose:

Que tous les sénateurs présents durant la
session actuelle composent un comité pour pren-
dre en considération les us et coutumes du
Sénat, ainsi que les privilèges du Parlement, et
qu'il soit permis audit comité de s'assembler
dans la Chambre du Sénat selon qu'il le jugera
necessaire.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne au mardi 9 décembre, à
trois heures de l'après-midi.
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SÉNAT
Le mardi 9 décembre 1947

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au fau-

teuil.

Prière et affaires courantes.

TARIF ET COMMERCE

DÉPÔT DE DOCUMENTS

L'honorable WISHART McL. ROBERT-

SON: Honorables sénateurs, je désire déposer

sur le bureau divers documents. Le nombre en

est considérable, mais comme ils paraîtront

dans les Procès-verbaux du Sénat, je vous

ferai grâce d'une énumération circonstanciée.

Je tiens toutefois à signaler surtout les exem-

plaires en anglais et en français de l'Acte

final de la deuxième session -de la Commission

préparatoire de la conférence des Nations

Unies sur le commerce et l'emploi, tenue à

Genève; l'accord général sur les tarifs doua-

niers et le commerce; les annexes et autres

documents, notamment le protocole d'appli-
cation provisoire, ainsi que les communica-

tions échangées entre le Canada et- les Etats-

Unis, d'une part, et le Canada et le Royaume-

Uni, d'autre part, visant l'accord commer-

cial. Il y a également divers documents

relatifs aux interdictions et restrictions impo-
sées par le décret du conseil C.P. 4678, ainsi

que certaines notes sur les restrictions des

voyages; un exposé relatif aux mesures fiscales

projetées; et, en outre, des exemplaires en

anglais du procès-verbal des réunions des délé-
gués de la Convention nationale de Terre-
Neuve et des représentants du gouvernement
canadien, ainsi que des exemplaires en anglais
et en français des conditions qui, croit-on,
constituent le fondement juste et équitable de
l'union entre Terre-Neuve et le Canada.

Comme je l'ai signalé, je n'entrerai pas dans
le détail.

L'honorable M. ROEBUCK: Distribue-

rat-on des exemplaires de ces documents?

L'honorable M. ROBERTSON: On en a

déjà distribué quelques-uns; les autres le se-
ront en temps et lieu.

(Voir les Procès-verbaux du Sénat pour la
liste complète des documents déposés.)

COMITÉ DE SÉLECTION

MOTION DE NOMINATION

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose:

Que, conformément à l'article 77 du Règle-
ment, les sénateurs dont les noms suivent
forment un comité de sélection chargé de dési-
gner les sénateurs qui composeront les divers
comités permanents de la présente session,

savoir les honorables sénateurs Ballantyne,
Beaubien (Montarville), Buchanan, Copp, Haig,
Howard, Sinclair, White et le motionnaire;
ledit comité fera rapport, avec toute la dili-
gence possible, des noms des sénateurs ainsi
désignés.

(La moition est adoptée.)

SÉNATEURS DÉFUNTS

HOMMAGES À LEUR MÉMOIRE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-

SON: Honorables sénateurs, il m'incomba

d'informer officiellement le Sénat que, depuis

notre dernière réunion, nous avons perdu

quatre collègues qui ont joué un rôle impor-

tant dans les conseils et les délibérations de

cette auguste Chambre. Tous, j'en suis sûr,

en éprouveront un vif regret.
L'honorable Gerald Grattan McGeer, K.C.,

né à Winnipeg le 6 janvier 1888, était le fils de

M. James McGeer et d'Emily Cooke. Son
père était d'origine irlandaise et sa mère, d'ori-

gine anglaise. Il fit ses premières études à

Vancouver. Dans sa jeunesse, il vendit des

journaux, fit la livraison du lait et travailla
dans une fonderie. Animé d'un vif désir de

s 'instruire, il épargna suffisamment d'argent

pour étudier le droit à l'université de Dalhou-
sie, en Nouvelle-Ecosse. Muni de son
diplôme, il retourna en Colombie-Britannique
où il fut admis au barreau de la province
en 1915. Lors des élections générales de 1916,
il fut élu, à l'âge de 28 ans, membre de l'as-
semblée législative de la Colombie-Britanni-
que. Le 29 novembre 1917, il épousait
Charlotte Spencer, fille de David Spencer, de
Victoria (C.-B.), dont il eut deux enfants:
Patricia Anne et Michael Grattan Spencer.
En 1922, il fut nommé conseil du roi.

Le sénateur MeGeer s'intéressa vivement
aux problèmes d'ordre économique et finan-
cier. Il fut l'auteur de plusieurs articles sur
les banques, la monnaie et le crédit, ainsi que

d'un ouvrage intitulé The Conquest of Pover-

ty. En 1933 il fut réélu à l'Assemblée législa-
tive de la Colombie-Britannique. Peu après,
il entra dans la politique municipale de Van-
couver, ville dont il fut élu maire pour 1935-
1936. La construction du magnifique hôtel
de ville de Vancouver constitue peut-être sa
plus notable réalisation dans le domaine muni-
cipal. Lors des fêtes jubilaires de Vancouver,
il reçut le lord-maire et la lady mairesse de
Londres, qui présentèrent à la ville de Van-
couver une réplique de la fameuse masse de
la ville de Londres.

Ayant quitté l'Assemblée législative afin
de briguer les suffrages lors des élections géné-
rales de 1935, feu le sénateur McGeer fut
élu député à la Chambre des communes. Il

fut réélu lors des élections générales de 1940.
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Le 9 juin 1945, il fut nommé sénateur et,
comme mes honorables collègues s'en sou-
viennent, il a participé activement à nos déli-
bérations. Le 11 août 1947, après plusieurs
mois de maladie et une grave intervention
chirurgicale, il mourait.

Le sénateur MeGeer n'a pas été membre du
Sénat aussi longtemps que d'autres collègues
que nous pleurons aujourd'hui, mais la tâche
qu'il a accomplie ici est digne d'éloges. A mon
avis, le plus vibrant hommage qu'on lui ait
rendu a été celui dont j'ai pu lire le compte
rendu dans un journal de Vancouver. Alors
que son cortège funèbre défilait par les rues
de Vancouver, des milliers de gens, y compris
les petits et les humbles, se tenaient recueillis,
le cœur gros d'émotion parce que la mort leur
avait arraché un ami. Comme le disait quel-
qu'un dans l'histoire de la Nouvelle-Ecosse, le
plus grand hommage qu'on puisse rendre à un
homme, c'est le respect de ceux-là qui l'ont
connu le mieux et le plus longtemps.

L'honorable William James Harmer est né
le 16 octobre 1872, fils de James Harmer et
d'Agatha Walker. Ayant reçu son instruction
élémentaire à Napanee en Ontario, il devient
par la suite télégraphiste et en 1891 il part
pour l'Ouest. Là il est employé comme télé-
graphiste par des chemins de fer; il fait aussi
partie du personnel chargé du mouvement des
trains et du service des téléphones. Pendant
trois ans il est surintendant de l'exploitation
du réseau téléphonique du gouvernement de
l'Alberta; et le jour où le gouvernement de
la province se crée un ministère des Chemins
de fer et des lignes téléphoniques, il devient
sous-ministre, poste qu'il occupe jusqu'au jour
où il est nommé sénateur, le 5 février 1918.
Il est décédé le 9 septembre 1947.

Il était, personne ne l'ignore, l'un des plus
vieux membres du Sénat. Il n'a pas souvent
pris part à nos discussions, mais il n'en a pas
moins accompli fidèlement son devoir et assu-
mé ses responsabilités en assistant régulière-
ment aux séances du Sénat et de ses comités.
Tous ceux qui s'étaient habitués à le voir
toujours présent ici s'apercevront, j'en suis
sûr, que son départ signifie pour nous la perte
d'un de nos membres les plus éminents.

L'honorable Walter Edward Foster, C.P.,
LL.D., est né à St. Martins, au Nouveau-
Brunswick, le 9 avril 1874, du mariage
d'Edward H. Foster avec Elizabeth Pattison
Foster. Ayant reçu son instruction primaire à
l'école publique, à Saint-Jean, il passe à l'école
secondaire; en 1889 il entre au service de la
Banque du Nouveau-Brunswick. Dix ans plus
tard, il devient membre de la maison Vassie

& Company, grossistes en mercerie à Saint-
Jean. En 1900, il épousa M" 0 Johan Mary
Vassie, fille de William Vassie.

Nombreux étaient les intérêts et les occupa-
tions du sénateur Foster. Il obtient son bre-
vet d'officier et passe au régiment du Nouveau-
Brunswick de l'artillerie canadienne; il se
retire en 1903 avec le grade de capitaine. En
1906 et 1907, il est vice-président du Board of
Trade de Saint-Jean. A deux reprises il agit
comme arbitre dans des différends ouvriers qui
éclatent dans le port de Saint-Jean; chaque
fois il réussit à concilier les parties qui finissent
par s'entendre.

En 1916, il entre dans la vie politique à
titre de chef du parti libéral d'opposition
au Nouveau-Brunswick. En 1917 son parti
prend le pouvoir et, le 4 avril de cette même
année, il devient premier ministre de sa
province. Aux élections générales de 1920,
il est de nouveau élu représentant de Saint-
Jean. Le 1er février 1923, le sénateur Foster
quitte le poste de premier ministre pour
devenir membre de la Commission consul-
tative sur la canalisation du Saint-Laurent;
en 1927 il en devient président. Entre-temps,
en 1925, on le nomme membre du Conseil
privé et secrétaire d'État dans le Cabinet de
M. Mackenzie King. Cependant, il est défait
lors des élections générales tenues cette même
année. Le 5 décembre 1928, il est nommé
sénateur pour devenir président du Sénat en
1936.

Notre regretté confrère laisse pour le pleurer
sa veuve et trois filles. Son unique fils, le
capitaine W. V. Foster, est mort en 1944 en
combattant dans les rangs de l'armée cana-
dienne outre-mer. Le sénateur Foster est
décédé le 14 novembre dernier.

Je ne porterai, j'en suis sûr, aucunement
atteinte à la mémoire des deux autres hono-
rables sénateurs auxquels j'ai rendu hommage
en disant que j'entretenais avec le sénateur
Foster, de regrettée mémoire, des relations
d'amitié très étroites. Est-ce parce qu'il était
fils des provinces Maritimes comme moi ou
parce que j'ai appris à connaître le charme de
sa personnalité, son intégrité et son jugement
sain sur les questions d'administration pu-
blique? Je l'ignore, mais je sens trop bien
que sa mort m'a enlevé l'un de mes meilleurs
amis.

En votre nom ainsi qu'au mien, j'ai voulu
assister à la cérémonie funèbre qui s'est
déroulée dans l'imposant cimetière sis sur la
route de Rothesay à Saint-Jean, où j'ai rendu
mes derniers hommages à un grand Canadien.

Honorables sénateurs, c'est avec une main
soudaine et tragique que la mort a fauché
un autre de nos collègues. C'est inévitable,
nous le savons trop, que le temps sans merci
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fasse disparaître de nos rangs, tôt ou tard,
ceux qui ont blanchi sous le harnais; mais
je suis certain que la nouvelle de la mort
de l'honorable John Joseph Bench, K.C., que
nous avons apprise ce matin, a été pour nous
tous ici réunis un coup terrible, de même
que pour beaucoup d'autres gens.

Le sénateur Bench est né en 1905 à
St. Catharines, en Ontario. En 1928 il est
admis au barreau ontarien et, en 1937, est
créé conseil du roi. Feu le sénateur Bench
était officier retraité du Régiment de Lincoln
et Welland; il a été président de la Com-
mission des écoles séparées de St. Catharines
et ancien président de la Chambre de com-
merce de la même ville. Il a fait partie, on
s'en souvient, du Conseil national du travail
en temps de guerre, en 1943. Il s'était pré-
senté aux élections générales de 1940 et avait
été appelé au Sénat le 19 novembre 1942
alors qu'il était âgé de trente-sept ans. Il
était alors le plus jeune sénateur et il le
resta jusqu'à sa mort, à l'âge de quarante-
deux ans.

Je crains de ne pouvoir ajouter quoi que
ce soit que les honorables sénateurs ne sachent
déjà, eux qui le connaissaient si bien. Quant
à moi, j'étais fier de compter en lui un ami.
Jaloux du bon renom de cette honorable
assemblée, il était assidu à nos délibérations,
car il désirait vivement jouer son rôle dans
la vie publique. Il a fait beaucoup pour
renseigner ceux qui s'intéressent à la question
sur le rôle que joue le Sénat dans l'admi-
nistration des affaires du pays. Qu'une car-
rière si prometteuse se soit achevée aussi
prématurément me paraît un événement tra-
gique, difficile à expliquer. Il m'incombe, en
raison du poste que j'occupe, d'offrir à sa veuve
et à son enfant, en votre nom et au mien,
nos condoléances les plus sincères à l'occasion
du grand deuil qui les a frappés. Je puis leur
assurer qu'elles ne sont pas seules à le parta-
ger mais que cette assemblée et le pays tout
entier se rendent compte que le Canada a
perdu un fils brillant et éminent.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, en prenant la parole après le leader
du Gouvernement, je n'ai pas l'intention de
relater en détail la vie des hommes dont
il a mentionné le nom. J'ai pris quelques
notes, cependant, afin de pouvoir exprimer
mes sentiments personnels comme il convient,
tout en ne retardant pas les travaux du
Sénat.

L'honorable Gerald G. MeGeer, K.C., que
la plupart des Canadiens appelaient "Gerry
McGeer," est né à Winnipeg où je demeure,
en janvier 1888. Il était membre du barreau
de la Colombie-Britannique et fut, durant

quelques années, député à l'Assemblée légis-
lative de cette province. Il a été maire de
Vancouver à deux reprises et député à la
Chambre des communes durant dix ans.
Depuis 1945, il était sénateur. Il était marié
et il laisse pour le pleurer, une veuve et
deux enfants.

Feu le sénateur McGeer a souvent été
appelé le brandon de discorde de la vie poli-
tique en Colombie-Britannique. Irlandais de
naissance, il s'intéressa de bonne heure à la
cause des opprimés. Son attitude envers les
problèmes de la vie publique s'inspirait tou-
jours de son intérêt pour les gens sans dé-
fense. Peu importe ses théories politiques,
on ne pouvait s'empêcher d'admirer le talent
et la ténacité avec lesquels il appuyait sa
cause. Non seulement sa province d'adop-
tion, la Colombie-Britannique, mais tout le
Canada, déplore la perte de ce vaillant lutteur.

En ma qualité de sénateur, qu'il me soit
permis d'affirmer que les Gerry MeGeer, peu
importe leurs idées, sont des hommes dont
le Canada a besoin. Feu le sénateur MeGeer
laisse un vide difficile à combler au sein de
la Chambre. Certes il nous tenait toujours
sur le qui-vive et nous forçait à penser aux
tâches qui nous attendaient.

L'honorable William J. Harmer, comme l'a
dit le leader du Gouvernement, était l'un des
plus anciens sénateurs, ayant été appelé à
faire partie du Sénat par le Gouvernement
d'Union, en février 1918. Télégraphiste de
profession, il a travaillé quelques années sur
l'une des lignes du Pacifique-Canadien en
Alberta, province où il demeurait. Il devint
par la suite sous-ministre des Téléphones et
resta attaché à ce ministère durant quelques
années jusqu'à sa nomination au Sénat.

Le sénateur Harmer ne prenait pas une part
active à nos délibérations mais on pouvait
toujours compter sur sa présense dans la
Chambre et il assistait fidèlement aux réu-
nions de tous les comités dont il faisait partie.

L'honorable Walter E. Foster, C.P., LL.D.,.
natif de la province du Nouveau-Brunswick,
a rendu de grands services à sa province,
d'abord comme homme d'affaires, puis comme
député à l'Assemblée législative provinciale
et enfin comme sénateur. En 1925, il était
nommé membre du gouvernement du très
honorable W. L. Mackenzie King. Défait
aux élections générales de cette même année,
il était en 1928 nommé au Sénat dont il a
été Président de janvier 1936 à mai 1940. Il
jouissait non seulement de l'estime des mem-
bres de son côté de la Chambre mais de celle
de tous ses collègues. Il était président de la
Chambre le jour où j'ai eu l'honneur d'y
entrer; j'ai toujours eu une amitié toute spé-
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ciale à son endroit, à de multiples reprises,
il a tiré d'embarras les nouveaux sénateurs
par son e-prit de collaboration et sa bonho-
mie.

Le sénateur Foster menait une vie familiale
vraiment heureuse, mais la perte d'un fils
au cours de la dernière guerre semblait avoir
assombri ses dernières années. J'ai eu le
plaisir de connaître son épouse et l'une de ses
filles qui était directrice d'une école que fré-
quentèrent deux de mes filles. Nous avions
tous pour elle beaucoup d'estime. A elle, à
sa mère et aux autres membres de sa famille,
j'offre mes condoléances les plus vives à l'occa-
sion du deuil qui vient de les affliger. Puisse
le Sénat compter beaucoup d'hommes qui,
comme le sénateur Foster, lui feront honneur,

Il ne m'est pas aussi facile de parler de feu
le sénateur Bench,-sa disparition soudaine est
encore si récente,-mais je tiens aujourd'hui
à lui rendre hommage comme aux autres.

L'honorable John Joseph Bench, K.C., que
nous appelions "Joe," était le cadet du Sénat.
Venu ici en novembre il y a cinq ans, il a su
vite nous impressionner tous par son esprit
brillant. Non seulement était-il bon avocat,
mais il se montra aussi penseur lucide et
homme de parole. Il s'est révélé homme
de grande habileté, non seulement au cours
des débats réguliers -mais aussi au sein
des commissions parlementaires. Ses grands
talents qu'il dépensa si généreusement au pro-
fit des lois et du bien-être du Canada tout
entier nous manqueront sûrement. Nous pou-
vions difficilement nous passer d'un jeune
homme de quarante-deux ans aux conseils de
la nation, et sa disparition est une perte non
seulement pour les gens de l'Ontario, dont
il était le représentant, mais aussi pour tous
les Canadiens. A sa jeune femme et à sa
fillette nous offrons nos plus vives condo-
léances.

Je tiens à ajouter un mot à l'égard du séna-
teur Bench. 111 est rare qu'un avocat réussisse
à interpréter les questions juridiques de ma-
nière qu'un profane puisse les saisir comme
s'il était lui-même avocat d'expérience. "Joe'
Bench possédait ce -don. 1l n'avait qu'une
parole; voilà une autre de ses qualités inesti-
mables. Il était parfois difficile de l'amener
à se prononcer sur un point de 'loi ou un argu-
ment; lorsqu'il esprimait ses vues cependant,
on pouvait être sûr qu'il faisait appel à toutes
ses connaissances.

Je tiens à rendre hommage à ces quatre
disparus qui, tout en représentant différentes
parties du Canada, représentaient toutes les
classes de la société canadienne.

L'honorable A. B. COPP: Honorables séna-
teurs, je tiens à ajouter un mot ou deux aux

hommages qu'on a rendus à la mémoire des
sénateurs disparus depuis notre dernière
réunion. Il m'appartient plus particulière-
ment, je le sens, de dire quelques mots au
sujet de mon excellent ami et collègue du
Nouveau-Brunswick, feu le sénateur Foster.

Je connaissais très intimement le sénateur
Foster depuis trente-cinq ans. C'est à Saint-
Jean que je le rencontrai pour la première
fois alors qu'il fut candidat du parti dont
j'étais alors chef. Depuis lors nous avons
maintenu des relations très intimes dans le
monde des affaires, la politique et la vie
sociale.

Comme on l'a déjà si bien dit, il occupait
une place éminente dans sa 'localité. Vive-
ment intéressé aux affaires, il a dirigé plu-
sieurs années durant une entreprise prospère
dans la ville de Saint-Jean. Comme l'a dit
notre chef (l'honorable M. Robertson), il a
été premier ministre du Nouveau-Bru-nswick.
En fait, 'la dernière fois que je me suis
présenté devant le corps électoral de cette
province, on a décidé de me libérer de mes
fonctions et, lorsque je suis venu à Ottawa
en 1915, 'feu le sénateur Foster m'a succédé
comme chef du parti au Nouveau-Brunswick.

Le sénateur Foster jouait un rôle éminent
dans tous les domaines d'activité de sa pro-
vince natale. Comme les honorables chefs
des deux côtés de la Chambre 'l'ont si bien
dit, ses qualités de gentilhomme étaient sans
-pareilles. Il s'est très bien acquitté, comme
nous le savons tous, de son rôle de président
de la Chambre; je suis convaincu que nous
conserverons son souvenir avec beaucoup de
respect et une profonde affection.

Sa disparition. il y a quelques semaines, ne
m'a guère surpris. Je savais depuis un an
ou deux que sa santé était chancelante. Il
est parti comme d'autres. Je tiens à m'associer
à nos chefs pour offrir nos condoléances les
plus vives à son épouse et à sa famille pour
la perte irréparable qu'elles ont éprouvée.

Encore un mot au sujet de notre jeune ami,
le sénateur Bench, qui est décédé aujourd'hui.
Venu parmi nous ill y a quelques années, il
a pris un vif intérêt aux travaux du Sénat.
Il assistait assidûment aux séances non seule-
ment de la Chambre mais aussi des comités;
il se révéla très utile et très prodigue de ses
connaissances. Sa mort imprévue confirme
le vieux proverbe: "La mort frappe inévita-
blement les vieux, mais elle frappe parfois les
jeunes." Il semble malheureux, cependant,
qu'un jeune homme aussi doué que feu le
sénateur Bench nous soit enlevé prématuré-
ment alors qu'il aurait pu rendre tant le ser-
vices à son pays.
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Je n'étais pas en relations aussi intimes avec
les autres sénateurs défunts, mais je tiens
quand même, moi aussi, à leur rendre hom-
mage, et à offrir à leur famille mes condodéan-
ces les plus vives.

L'honorable GEORGE P. BURCHILL:
Honorables sénateurs, je tiens à exprimer, moi
aussi, comme d'autres honorables sénateurs
Pont si bien fait, le vif regret et. 'la peine pro-
fonde que me cause la mort de nos collègues
disparus depuis -la dernière session. Nous
avons appris ce matin la tragique nouvelle de
la mort du sénateur Beneh; nous en sommes
tous profondément émus.

Tout comme l'honorable sénateur de West-
morland (l'honorable M. Copp), je tiens à
dire un mot au sujet de mon grand ami per-
sonnel et collègue du Nouveau-Brunswick, feu
le sénateur Foster. Les honorables leaders des
deux côtés de la Chambre, de même que
l'honorable sénateur de Westmorland, nous
ont déjà dit quelques mots de l'estime et du
respect qu'avaient pour lui tous ceux qui l'ont
connu, de sa longue et brillante carrière comme
sénateur ainsi que de sa participation à la vie
publique du Canada.

Je veux tout simplement ajouter que la
province du Nouveau-Brunswick a contracté
envers feu le sénateur Foster une dette im-
mense dont elle ne pourra jamais s'acquitter
complètement. Il a abandonné une carrière
très avantageuse dans les affaires pour entrer
dans le monde politique, alors qu'il se présen-
tait aux élections provinciales en 1917. On
le choisissait alors comme chef du parti et
il devenait premier ministre, chargé d'admi-
nistrer les affaires de la province. Bien qu'il
n'ait jamais connu la pratique de siéger dans
une assemblée législative, la première fois
qu'il prend un siège à l'assemblée il occupe
celui de premier ministre. Tout le monde
connaît les projets réalisés sous son adminis-
tration qui s'inspirait de principes progressifs;
il établit la Commission d'indemnisation des
ouvriers, il organise le ministère de la Santé
publique et favorise l'aménagement de chutes
d'eau dans la province. Il a su faire profiter
les autres de ses nobles qualités et durant
toute sa carrière d'homme politique, que ce
fût dans sa propre province ou dans le do-
maine fédéral, il n'a cessé de servir son pays
consciencieusement et avec désintéressement.
Grâce à son charme personnel et à sa per-
sonnalité il s'est créé de véritables amis parmi
les gens avec lesquels il s'est associé aussi bien
en politique que dans le monde des affaires.
Le Canada a perdu un de ses hommes publics
les plus éminents, et le Nouveau-Brunswick,
un de ses plus nobles fils.

J'unis ma voix à celle des autres honorables
sénateurs pour exprimer à Mme Foster et à
ses filles, mes plus sincères condoléances dans
le deuil qui vient de les frapper.

L'honorable M. DUFF: Très bient

L'honorable J. W. DEB. FARRIS: Hono-
rables sénateurs, c'est toujours un immense
plaisir, après une intersession, de revoir les
vieux amis, mais quelle tristesse nous étreint
en songeant à nos collègues disparus.

Comme je viens de la Colombie-Britan-
nique, il convient, je crois, d'ajouter, aux
hommages rendus par nos chefs quelques mots
qui touchent plus particulièrement Gerry
MeGeer. Ensemble, nous avons été élus à
l'assemblée législative de la Colombie-Britan-
nique en 1916, il y a trente et un ans. Gerry
n'avait pas encore trente ans alors et ceux
d'entre nous qui l'ont connu plus tard ne
s'étonnent aucunement qu'il ait été un grand
turbulent, mais sans jamais cesser de soutenir
le Gouvernement. Monsieur le président,
vous et moi avons été membres de ce gou-
vernement et nous pouvons dire ici, le plus
aimablement possible et avec une admiration
sincère, que jamais partisan d'un gouverne-
ment ne donna plus de fil à retordre à son
propre gouvernement que ne le fit Gerry
McGeer. Je ne l'en blâme pas; je veux
simplement vous montrer que déjà, encore
jeune, il faisait montre d'une énergie, d'une
turbulence qu'aucun gouvernement suivant
les voies ordinaires n'aurait pu satisfaire. Le
leader (l'honorable M. Robertson) a rappelé
que le sénateur McGeer avait été créé conseil
du roi il y a vingt-cinq ans. J'ai eu l'avantage
et l'honneur de proposer sa nomination au
lieutenant-gouverneur, ce qui a suscité beau-
coup de protestations. Un groupe de con-
frères plus âgés dans la profession étaient
d'avis que le nombre d'années prime l'étendue
des connaissances, mais le temps a su justifier
pleinement cette nomination.

Qu'il me soit permis de jeter un regard ré-
trospectif. Lorsque Gerry est arrivé à Ottawa
pour siéger à la Chambre des communes, il
était maire de Vancouver. Plus tard, il fut
nommé sénateur; sans vouloir m'en prendre
à la sagesse du premier ministre, je me de-
mande si le Sénat était réellement la place
qui convenait à Gerry McGeer. On rapporte
dans les Débats de la Confédération, et on
n'a cessé de le répéter depuis, que le Sénat
est un organisme délibérant. Notre devoir
consiste à analyser dans nos esprits pondérés
d'hommes d'Etat assagis les projets de lois
qui nous arrivent des Communes. Mais sou-
vent Gerry, et nous nous en sommes aperçus,
a manifesté son impatience à l'égard de cet
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esprit docile; il pensait et agissait trop rapide-
ment. Pour lui, penser c'était agir. Il était
un des membres les plus combattifs de la
Chambre, mais je n'ai jamais pu me con-
vaincre que c'était l'endroit idéal pour un
homme possédant une imagination aussi vive,
une énergie aussi grande et une activité aussi
empressée. Il accepta d'autres fonctions
publiques et, après une autre de ces bonnes
vieilles élections tumultueuses, il était réélu
maire de Vancouver avec une énorme ma-
jorité. Le zèle et l'énergie sans borne avec
lesquels il s'est donné à cette tâche ont con-
tribué à sa fin prématurée.

Le leader a mentionné un article d'un jour-
nal relatif au cortège funèbre de Gerry
McGeer. J'en faisais partie et je puis assurer
qu'au cours des quarante années que j'ai
passées en Colombie-Britannique, jamais je
n'ai vu la population rendre à un homme
public l'hommage que les gens ont rendu ce
jour-là, par leur silence et leur recueillement,
à celui qui avait été maire de Vancouver et
l'un des sénateurs de la Colombie-Britannique.
Il nous manquera beaucoup ici au Sénat. Per-
sonnellement, bien que maintes fois nos idées
fussent en désaccord, il me manquera énormé-
ment. Nous nous unissons tous pour exprimer
à la famille nos sincères condoléances.

Honorables sénateurs, avant de reprendre
mon fauteuil il me faut dire quelques mots de
l'ancien premier ministre de ma province
natale, feu le sénateur Foster. Ceux qui y
vivent encore savent mieux que je ne pourrais
le faire, rendre témoignage à son activité
immédiate. Lorsque, il y a onze ans, on me
donnait un fauteuil dans cette Chambre, le
sénateur Foster en était le Président. Bien
que mon père et lui aient été de grands amis,
je ne le connaissais que très peu alors, mais
son accueil fut si chaleureux que j'en ai gardé
un souvenir bien doux. Nous avons eu, mon
épouse et moi, le privilège, une fois rendus à
Ottawa, de connaître davantage le sénateur
et madame Foster et nous sommes fiers
aujourd'hui d'avoir pu les compter parmi nos
meilleurs amis. C'est avec émotion que je
rappelle sa mort et je m'unis à mes collègues
pour témoigner à madame Foster et à ses
filles nos plus sincères condoléances.

Jamais de toute mon existence je n'ai été
frappé comme je l'ai été aujourd'hui au Châ-
teau, lorsque le garçon m'apprit la mort du
sénateur Bench. L'été dernier encore, il y a
à peine quelques mois, mon épouse et moi
étions de passage aux Chutes Niagara. Nous
passions l'après-midi et la soirée en compagnie
de Joe Bench et de son épouse. Nous dînions
ensemble et le lendemain·, ils passaient tous
les deux à notre hôtel. Tous admettront, j'en

suis sûr, que le sénateur Bench possédait un
charme extraordinaire. Il était rempli d'éner-
gie, avait une belle personnalité et était doué
de grands talents. A mon avis, sa mort est
non seulement un deuil pour nous mais aussi
une perte immense. A son épouse et à son
jeune enfant, nous exprimons nos plus vives
condoléances.

L'honorable GUSTAVE LACASSE: Hono-
rables sénateurs, qu'il me soit permis d'ajouter
quelques mots aux paroles de mes collègues
au sujet de nos amis disparus. Aujourd'hui,
un voile de tristesse nous enveloppe. Au cours
des quelques derniers mois, la mort brandis-
sant sa faux à travers notre vaste pays a
frappé dans trois régions: l'Est, l'Ouest et le
centre. Voilà un avertissement: notre tour
viendra. La mort a vidé le fauteuil sur lequel
je pose ma main. La mort a frappé à mes
propres côtés: elle a fait disparaître un com-
pagnon de bureau qui m'a honoré de son
amitié pendant de nombreuses années, chez
qui je n'ai jamais cessé de trouver la plus
sincère sympathie et dont la cordialité m'a été
si longtemps un réconfort.

Feu le sénateur Harmer a plus que mérité
les éloges funèbres qu'on a prononcés sur sa
tombe. Il était plutôt disposé à se tenir à
l'écart; il s'est rarement prononcé devant cette
Chambre au cours des nombreuses années que
je l'ai connu; mais il nen était pas moins un
sage conseiller et maintes fois je me suis levé
ici pour communiquer ses avis, issus d'une
intelligence féconde et d'une sagesse profonde.

Vers la fin de la dernière session, je rendais
visite au regretté sénateur, à l'Hôpital muni-
cipal. Je suis peut-être le dernier membre
(lu Sénat qui l'ait vu encore vivant. Il était
jovial et ses yeux brillaient encore d'espoir,
mais étant médecin, j'ai reconnu dans ses
traits émaciés les signes avant-coureurs de la
mort. Il ne devait vivre encore que quelques
semaines.

Recueillons-nous sur la tombe de ceux qui,
périodiquement, nous délaissent pour répondre
à l'appel de leur Créateur, notre Maître à
tous.

Mes honorables collègues apprendront avec
étonnement que les trois quarts des membres
de la Chambre ont disparu depuis que je suis
ici, c'est-à-dire depuis vingt ans. C'est le
cycle de la vie, c'est la volonté de Dieu;
soumettons-nous respectueusement. Inspirons-
nous dans l'exercice de nos fonctions au service
de nos compatriotes du zèle avec lequel nos
disparus ont accompli leur tâche.

(Texte)

L'honorable ARISTIDE BLAIS: Hono-
rables sénateurs, je m'associe de tout coeur aux
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paroles élogieuses qui ont été dites cet après-
midi pour honorer la mémoire des honorables
sénateurs défunts.

Tous étaient des hommes hors pair dans
leurs professions ou en politique, et la perte
pour le pays est immense.

A titre de représentant du Nord de l'Al-
berta, je tiens à m'associer particulièrement à
l'honorable leader de cette Chambre, (l'hono-
rable M. Robertson) pour rendre hommage
à la mémoire du défunt sénateur William
Harmer, et pour exprimer à sa famille toute
notre sympathie. Le défunt avait la réputa-
tion d'être un homme intègre, charitable et
très dévoué à tous les intérêts du pays qu'il
servait fidèlement, non seulement dans ses
relations comme sous-ministre des Chemins
de fer et Téléphones de l'Alberta, mais encore
au Sénat depuis sa nomination en 1918. Je
n'avais pas l'honneur d'être de ses intimes
mais nos rapports bien que peu fréquents,
furent toujours très courtois et empreints
d'une grande cordialité. Ceux qui le connais-
saient mieux s'accordent à dire qu'il était
d'abord facile, très affable en conversation et
toujours prêt à rendre service. Il sacrifiait
beaucoup à l'amitié et ses amis le tenaient
en haute estime pour ses belles qualités d'es-
prit et de cœur.

Je tiens à offrir de nouveau à la famille
l'expression de ma plus profonde sympathie.

(Traduction)

L'honorable ANTOINE-J. LÉGER: Ho-
norables sénateurs, au nom de la population
francophobe du Nouveau-Brunswick, qu'il me
soit permis d'exprimer à l'épouse et à la
famille de l'honorable sénateur Walter E.
Foster notre sympathie et nos sincères con-
doléances. Sa mort à 74 ans, un âge relative-
ment peu avancé, enlève à sa sphère d'action
un homme qui s'est consacré fidèlement, non
seulement au bien-être de sa province natale,
mais du Canada tout entier. Cet homme
s'est attiré l'admiration, la confiance et l'amitié
de ses semblables; on l'a honoré plusieurs fois
en lui accordant l'avantage d'occuper des
postes dans la vie économique et politique de
notre pays; il s'y est fait une renommée des
plus enviable. Ajoutons ici, avec toute l'ad-
miration qui lui est due, qu'il n'a jamais
trompé notre confiance.

Sa mort ainsi que celle des autres hono-
rables sénateurs est pour tous un sujet de
grand deuil.

L'honorable G. P. CAMPBELL: Hono-
rables sénateurs, je tiens à faire miens les
sentiments qu'ont exprimés d'autres membres
de cette auguste assemblée. Je tiens à parler
avec respect en particulier d'un ami personnel

intime, un homme qui jouissait de la haute
considération de toute la Chambre. Je n'ai
jamais été aussi frappé que lorsque j'ai appris
à trois heures moins un quart cet après-midi
la nouvelle de la mort de mon collègue et ami
d'Ontario, Joe Bench.

Dire d'un homme qu'il jouissait de la con-
sidération des gens de sa localité, de son
église, de la magistrature et du barreau; voilà
le plus grand hommage qu'on puisse lui rendre.

Feu le sénateur Bench était un avocat jeune
et doué. Malgré sa jeunesse, il a fait une
forte impression auprès de tous les tribunaux
où il a plaidé. Comme l'a dit l'honorable
leader de l'opposition (l'honorable M. Haig),
on pouvait toujours se fier à sa parole. Je
crois que c'est ce qui a impressionné les
tribunaux.

Je causais avec le sénateur Bench il y a
quelques jours alors qu'il comptait être à
Ottawa lundi pour prendre part à la réunion
de la Canadian Tax Foundation. J'y ai ren-
contré son associé qui m'a dit que le sénateur
serait à Ottawa ce matin. J'ai été profondé-
ment bouleversé d'apprendre à trois heures
moins un quart la tragique nouvelle de sa
mort.

Ceux d'entre nous qui ont eu l'occasion
d'entretenir des relations sociales avec feu
le sénateur ont toujours admiré sa bonne
humeur et son attitude bienveillante envers
tous les gens, quelle que soit leur condition
de vie. Sa jeune épouse et sa fillette peuvent
compter, j'en suis assuré, sur la sympathie de
tous les Canadiens.

BILL CONCERNANT L'INDUSTRIE
LAITIÈRE

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. EULER dépose le bill B,
intitulé: loi modifiant la loi de l'industrie
laitière.

Le bill est lu pour la première fois.

Le PRÉSIDENT: Quand le bill sera-t-il
lu pour la deuxième fois?

Une VOIX: Jamais!

L'honorable M. EULER: A la prochaine
seance.

LE CANADA ET TERRE-NEUVE

NÉGOCIATIONS CONCERNANT LA
CONFÉDÉRATION

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. DUFF: Honorables séna-
teurs, le leader du Gouvernement voudrait-il
déposer et mettre à la disposition des hono-
rables sénateurs des exemplaires de l'entente

5854-2
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provisoire qui a été conclue lorsque les délé-
gués de Terre-Neuve ont rencontré les mi-
nistres du cabinet ici l'été dernier au su.jet
de la confédération entre Terre-Neuve et le
Canada? Une foule de Canadiens voudraient
connaître les modalités.

L'honorable M. ROBERTSON: Les docu-
ments que j'ai déposés au début de la séance
comprennent un exemplaire des délibérations
en question, y compris l'exposé des condi-
tions jugées justes et équitables. On en dis-
tribuera des exemplaires aussitôt que possible.

L'honorable M. DUFF: Merci.

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat aborde l'étude du discours du Gou-
verneur général lors de l'ouverture de la
quatrième session de la vingtième législature.

L'honorable CHARLES-ÉDOUARD FER-
LAND propose:

Que l'Adresse suivante soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général du Canada:

A son Excellence le maréchal le très hono-
rable vicomte Alexander de Tunis, Chevalier
de l'Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier
grand-croix de l'Ordre très honorable du Bain,
Chevalier grand-croix de l'Ordre très distingué
de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compa-
gnon de l'Ordre très élevé de l'Etoile des Indes,
Compagnon de l'Ordre du Service distingué,
décoré de la Croix militaire, l'un des aides de
camp généraux de Sa Majesté, Gouverneur
général et commandant en chef du Canada.

Qu'il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa

Majesté, le Sénat du Canada, assemblés en
Parlement, prions respectueusement Votre Ex-
ceJleuce d'agréer nos humbles remerciements
pour le gracieux discours qu'elle a adressé aux
deux Chambres diu Parlement.

(Texte)

-Honorables sénateurs, l'historique session du
Parlement à laquelle nous assistons est mar-
quée par une nouvelle orientation de l'écono-
mie canadienne. Cette Chambre aura à
approuver les accords commerciaux de Genève
qui doivent entrer en vigueur le 1er janvier
prochain, et qui auront pour effet, si la paix
du monde survit à ses convulsions actuelles,
d'offrir des débouchés sans nombre aux pro-
duits de l'agriculture, de l'industrie, des mines
et des forêts canadiennes.

Elle aura à approuver les mesures non
encore cristallisées dans leur forme finale, que
le Gouvernement a dû décréter le 17 novembre
dernier pour surmonter la crise amenée par les
difficultés monétaires de son principal client,

la Grande-Bretagne, et l'inflation dont souffre
son principal fournisseur, les Etats-Unis
d'Amérique.

Elle aura aussi à approuver un vaste pro-
gramme de libération économique, qui com-
porte l'application de mesures coercitives très
dures pour les succursales canadiennes des
grandes compagnies américaines, et aussi la
mise en ouvre de divers moyens pour en-
courager l'exploitation des ressources natu-
relles du pays.

Le discours du trône contient en résumé
le programme des principales mesures que le
Gouvernement désire faire adopter par le Par-
lement au cours de la présente session. Ce
programme se rapporte à la politique inté-
rieure et à la politique extérieure du Canada.

Le discours du trône passe en revue la
situation dans le monde, et il souligne la part
importante du Canada à l'Assemblée générale
des Nations Unies où notre pays a obtenu
par élection un siège au Conseil de sécurité.

Le Canada a également fait partie de la
Commission spéciale des Nations Unies pour
la Palestine et l'appui de notre pays à la
Charte des Nations Unies marque un aspect
essentiel de la politique intérieure du Canada
dans l'esprit du discours du trône. Il semble
que la contribution la plus considérable du
Canada avec les pays qui travaillent à l'orien-
tation de la paix et à la recherche de la
prospérité sur une base économique untver-
selle, soit la signature du Canada et de dix-
huit autres Nations à l'accord général sur les
traités douaniers et le commerce, connu sous
le nom d'Accords de Genève, et comportant
des négociations en vue de réduire d'une façon
substantielle les tarifs douaniers et les autres
entraves au commerce et d'éliminer les préfé-
rences sur une base de réciprocité et d'avan-
tages réciproques.

Le discours du trône offre un contraste
frappant entre la prospérité générale du
Canada et la misère qui règne ailleurs dans le
monde: "Dans le monde entier la situation
reste difficile et inquiétante. Les bouleverse-
ments consécutifs aux ravages de la guerre se
sont révélés de plus en plus clairement. En
Asie, on continue de se battre sur de vastes
étendues. Une disette aiguë de denrées inds-
pensables, de vivres surtout, sévit encore. En
plusieurs pays règne un grave malaise poli-
tique et social. Les désaccords qui empêchent
la conclusion des traités de paix avec l'Alle-
magne et l'Autriche mettent obstacle au ré-
tablissement de l'Europe. Alors que le boule-
versement règne encore en Europe et en Asie,
le Canada a continué de jouir d'une prospérité
générale, l'emploi et le revenu national ont
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atteint un niveau inconnu auparavant. Toute-
fois, le Canada n'a pas échappé au contre-coup
des problèmes et difficultés qui se posent
ailleurs."

C'est pour cela que notre Gouvernement
a dû apporter des mesures d'une extrême
importance.

Notre Gouvernement comprend bien la né-
cessité pour le Canada d'une organisation
internationale du commerce. Notre pays
n'a-t-il pas connu la prospérité découlant de
ses exportations qui ont atteint l'an dernier
des proportions considérables?

Le Canada est représenté à la Conférence
du Commerce des Etats-Unis qui se tient
maintenant à la Havane et qui, espère-ton,
aboutira à la création d,'une organisation in-
ternationale du commerce, selon les modalités
convenues à Genève. Les accords commer-
ciaux et l'établissement d'une organisation
internationale du commerce fourniront un
solide fondement à l'expansion du commerce,
de la production et de l'emploi dans le monde.

Dans le domaine international, le Canada
n'occupe-t-il pas une situation enviable?
Pendant que la nation canadienne vit d'ans
l'abondance, des millions d'êtres humains dans
les pays surpeuplés et mal nourris d'Europe
et d'Asie réclament l'envoi de vivres. Le
Canada doit faire sa part de sacrifices pour
aider à sauver l'Europe de la ruine.

Le Canada doit aider à la restauration de
l'Europe dans la mesure du possible. N'est-il
pas dans son intérêt de le faire? Jamais ce
pays ne pourra se suffire à lui-même et vivre
dans l'isolationnisme. Comment ce vaste em-
pire des blés et de bois pourrait-il écouler
toute sa production sur le marché domes-
tique? Comment ce pays de 12 millions
d'habitants, possédant des capitaux et des
services pouvant desservir 30 à 40 millions
d'habitants, pourra-t-il maintenir sa prospé-
rité et un si haut niveau de vie, sans la con-
quête d'importants marchés extérieurs? Com-
ment pourrions-nous éviter le chômage et la
surproduction si nous n'avions pas notre
commerce d'exportation?

Ce commerce n'est-il pas vital et essentiel
pour notre économie canadienne?

Pour promouvoir avec intelligence notre
commerce d'exportation, notre Gouvernement
doit se préoccuper constamment des différents
problèmes créés à l'intérieur du pays par les
besoins du peuple, par la nécessité de cons-
truire des maisons d'habitation, par l'élévation
du coût de la vie, la rareté de certains
matériaux de construction et de la main-
d'œuvre, l'instabilité passagère d'une partie
de l'agriculture et les difficultés de toutes
sortes surgissant, ici et là, par l'abandon gra-

duel et ordonné de la régie des prix, abandon
qui a été réclamé par l'opinion publique.
Aussi le Gouvernement songe-t-il avec raison
de maintenir en vigueur certaines régies indis-
pensables et d'urgence nationale.

En discutant de l'aide canadienne aux pays
d'Europe, il faudra tenir compte des diffi-
cultés monétaires qui ont surgi; et les fonc-
tionnaires du Gouvernement n'ont-ils pas

reçu l'ordre de surveiller constamment les

conditions de production et d'approvision-
nement qui menacent d'augmenter le niveau

des prix payés par les consommateurs?
Parmi ces difficultés monétaires qui ont

surgi, il y a lieu de mentionner la crise de -la

pénurie des dollars américains. C'est plutôt

une crise de prospérité.

En effet, par suite de la grande prospérité
qui régnait au pays, la population canadienne
a vécu dans l'abondance, elle s'est donnée
beaucoup plus de confort et elle a telleinent
acheté des Etats-Unis et à des prix trop

élevés que l'équilibre fut rompue entre le
volume de nos exportations et le volume de

nos importations. C'est cette balance défa-

vorable de commerce avec le Canada qui a

nécessité des embargos. des restrictions dans

notre commerce avec nos sympathiques voisins

du Sud, mais ces restrictions d'urgence natio-

nale sont essentiellement temporaires et il y

a lieu d'espérer qu'elles disparaîtront avant

longtemps.
A cause de l'énorme pouvoir d'achat du

peuple canadien, par suite de la prospérité

générale au Canada, et grâce à notre com-

merce d'exportation dans les différents pays

du monde et en suite aux récents accords de

Genève que le Parlement sera appelé à ratifier,

nous n'avons pas raison de douter de l'avenir

du Canada, et nous devons faire confiance au
Gouvernement qui a imposé des mesures
d'urgence avec tact, discrétion et avec habileté,
parce que le Canada pourra sans doute main-
tenir sa prospérité à l'intérieur du pays à la

condition de maintenir son commerce d'expor-
tation dans les autres pays. Il est cependant
dangereux que le commerce d'exportation ait

pour résultat de rendre certains produits plus
rares et ne provoque ainsi des hausses de prix
injustifiées. Mais le Gouvernement n'a-t-il
pas pris toutes les mesures possibles pour
maintenir notre stabilité économique?

Après avoir connu certaines difficultés
éprouvées par nos cultivateurs de la province
de Québec, à cause du prix trop élevé en ces

derniers temps des produits du blé, je lis avec
satisfaction, dans le discours du trône, que:

... dans l'ensemble, les produits de nos indus-
tries primaires font encore l'objet d'une
forte demande. A cause du prix établi pour
la campagne agricole 1948-1949, en vertu de
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l'accord sur le blé conclu avec le Royaume-
Uni, il vous sera demandé d'étudier une me-
sure permettant d'augmenter le paiement
initial versé aux producteurs.

Il importe en effet que cette situation du
blé soit réglée de manière que les prix chargés
aux consommateurs ne soient pas trop élevés.

Parmi les autres mesures du Gouvernement,
-qu'il me soit permis de mentionner certaines
autres lois essentielles tel que le Code du
Travail fédéral pourvoyant à l'établissement
de rouages plus efficaces en vue du règlement
des différends entre employeurs et employés;
le remaniement de la loi de la marine mar-
chande, loi d'une importance capitale pour
notre commerce; les plus relatifs à la cons-
truction de maisons d'habitation à bas loyer,
à l'usage des anciens combattants et plusieurs
bills se rapportant aux vétérans de la guerre
qui ont tant mérité de la patrie et qui ont les
droits acquis à l'attention du Gouvernement
et à la sollicitude du Parlement.

Pour conclure, je souscris sans réserve à la
politique extérieure du Canada, telle qu'ex-
primée par le ministre des Affaires extérieures,
le très honorable Louis St-Laurent, qui disait
dernièrement à Montréal:

"Dans les domaines politique et écono-
mique, notre pays ne peut pas être isolation-
niste; c'est notre devoir et notre plus grand
intérêt de coopérer avec les Etats-Unis au
relèvement de l'Europe, mais nous ne pour-
rons atteindre cet objectif sans une coopéra-
tion étroite entre Canadiens de langue
française et Canadiens de langue anglaise. Les
Etats-Unis n'auraient probablement pas con-
senti à aider seuls l'Europe; mais, à son avis,
et à l'heure actuelle, aucun pays ne veut la
guerre et, bien plus, aucune nation ne cherche
présentement à préparer une guerre. Il est
convaincu que partout, dans le monde entier,
on a la guerre en horreur; et que, s'il y avait
une troisième guerre mondiale, il n'y aurait
probablement pas de vainqueurs comme à la
suite des guerres contre le kaiser, Hitler et
les impérialistes japonais. A l'heure actuelle,
les démocraties sont capables de produire plus
que la Russie soviétique et ses satellites et
elles sont plus puissantes au point de vue
militaire que l'URSS. Les Russes sont certains
de pouvoir dominer l'Europe, si le Congrès
américain n'adopte pas le plan Marshall; ils
font et continueront de faire tout en leur
possible pour empêcher l'adoption de cette
mesure, mais ils ne réussiront pas."

(Traduction)

L'honorable F. W. GERSHAW: Honorables
sénateurs, avant d'appuyer la proposition, je
veux d'abord remercier le leader (l'honorable
M. Robertson) de m'avoir attribué cet hon-

neur, qui, à mon avis rejaillit sur la popu-
lation du Sud de l'Alberta que je représente
ici. Les gens qui font œuvre de pionniers à
l'ombre des montagnes Rocheuses et dans les
prairies avoisinantes viennent de plusieurs
pays. Ils ne professent pas tous la même
religion; leurs idées politiques et leurs con-
ceptions de l'économie diffèrent, mais ils sont
tous de loyaux sujets de la Couronne. Ils ont
trouvé dans la royauté quelque chose qui leur
plaît. Dernièrement, aussi bien dans les cam-
pagnes isolées que dans les villes, les appareils
de radio se sont syntonisés à quatre heures du
matin pour écouter la cérémonie du mariage
royal. Les gens étaient tout particulièrement
intéressés à entendre les quelques mots que
murmurait au pied de l'autel la gracieuse prin-
cesse -qui un jour sera sans doute la Reine du
Canada et qui a déjà capturé tous les coeurs.

Les Canadiens vivent relativement heu-
reux. Ils peuvent marcher le front haut parce
qu'ils ont largement contribué au succès de
nos armes dans les dernières guerres mondiales.
Des conflits aussi désastreux exercent des résul-
tats funestes sur la structure économique. Ils
coûtent très cher si l'on considère les pertes
matérielles, mais surtout si l'on tient compte
des souffrances et de la mort qu'ils sèment à
travers le monde. L'ère de la reconstruction
est arrivée et encore une fois le Canada con-
tribue pleinement. Dans son journal, le
Sunday Express, Lord Beaverbrook écrivait
récemment:

Si l'on tient compte de ses ressources, le
Canada a fait plus que tout autre pays au
monde pour aider à remettre sur pied l'Europe
occidentale.

Honorables sénateurs, s'il y a, dans tout
ce monde bouleversé un seul pays avide de
paix, c'est bien le Canada. S'il y a un pays
qui soit prêt à tout mettre en œuvre en vue
de la reconstruction de notre monde ravagé
par la guerre, c'est le Canada. Je dois ajouter
qu'un homme mérite tout particulièrement
notre très grande admiration pour avoir su
canaliser l'activité du pays et permis au Cana-
da de jouer un rôle aussi important. Je veux
parler du premier ministre du Canada, le très
honorable W. L. Mackenzie King.

Des VOIX: Très bien!

L'hon. M. GERSHAW: Il occupe depuis
longtemps le poste le plus important que puis-
sent accorder les Canadiens. Il a accompli sa
tâche non seulement sous un ciel serein, mais
aussi sous les coups des tempêtes; il a su
maintenir l'unité canadienne. Il a aussi tenu
le premier rang dans les conseils du Common-
wealth et grand est son prestige dans le monde
entier. Lorsque Sa Majesté lui a décerné
FOrdre du Mérite, honneur au'il avait si admi-
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rablement mérité, notre premier ministre est
entré dans ce groupe restreint d'éminents Bri-
tanniques décorés de cet Ordre. Je suis assuré
que tous les Canadiens, et même ceux qui ne
partagent pas les idées politiques de M. King,
sont heureux qu'on ait récompensé si digne-
ment les services dévoués qu'il a rendus au
Canada pendant si longtemps.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. GERSHAW: Le Canada a
aussi un ministre de l'Agriculture habile dont
l'adjoint parlementaire est un jeune homme
qui promet. Je les conjure d'ouvrir le marché
américain, du moins dans une certaine mesure,
à notre bétail sur pied. Ils devraient prendre
les mesures qui s'imposent pour permettre à
nos éleveurs de disposer de ce marché.
L'embargo ne pouvait, je le comprends par-
faitement, être levé de manière à laisser aux
expéditeurs la liberté de lancer toutes leurs
bêtes d'un même coup vers la frontière. Il
faut procéder avec ordre et établir des contin-
gents. Mais l'ouverture du marché américain
est une mesure nécessaire.

Aux premiers jours de la guerre, afin
d'approvisionner la Grande-Bretagne, le Gou-
vernement a mis un embargo sur les expé-
ditions de bêtes à cornes vers les Etats-Unis.
La guerre est finie depuis déjà longtemps et
si l'industrie du bétail doit survivre et prendre
de l'essor, afin de permettre aux producteurs
de se procurer l'outillage moderne et les habi-
tations auxquels ils ont droit, le marché amé-
ricain leur est indispensable.

Les ranchers sont en général confiants et
optimistes. Leur bon voisinage et leur hospi-
talité sont bien connus et nul ne frappe jamais
en vain à leur porte. Mais la vie d'un rancher
est dure. A l'heure actuelle il se produit une
migration marquée vers les petites villes et
les cités comme l'indique le manque de loge-
ment. La besogne sur un ranch commence à
l'aurore pour ne se terminer que longtemps
après la tombée de la nuit. Beau temps,
mauvais temps, il faut parcourir les champs,
réparer les clôtures, surveiller les abreuvoirs
et prendre soin des bêtes malades et souf-
frantes. Le rancher est exposé aux intempéries
de longues heures durant, sans nourriture et
sans abri; il doit dompter des broncos non
dressés et marquer au fer chaud des bêtes à
cornes sauvages. La vie du rancher est ardue
et dangereuse; celle de son épouse et de sa
famille est souvent remplie d'inquiétudes, de
travaux pénibles et de solitude.

L'éleveur de bétail subit souvent des pertes
tragiques lorsque la maladie décime des trou-
peaux entiers. Le manque d'eau, l'insuccès
des cultures ou les marchés ruineux lui occa-
sionnent souvent des déboursés considérables.

Je connais un rancher qui conduisait un char-
gement de bouvillons de choix, à point pour
le marché, aux parcs à bestiaux lorsque survint
une tempête de neige aveuglante. Les bêtes
se dispersèrent dans toutes les directions, et
il en perdit plusieurs. On se rend compte sans
doute que l'élevage du bétail est une entreprise
difficile et aléatoire.

Le Canada s'est engagé à fournir chaque
année à la Grande-Bretagne 160 millions de
livres de boeuf habillé au prix de 22 à 25c.
la livre. A ce compte, le prix du bœuf sur
pied serait de 12c. ou 13c. la livre. En ce
moment, cependant, le bouf sur pied se vend
outre-frontière de 20c. à 28c. la livre. Il y a 1à
une différence de prix notable.

Le prix plus élevé outre-frontière n'est pas
le seul motif pour lequel les gens, qui font le
commerce du beuf, se montrent fort inquiets
et déterminés à obtenir un marché libre. Ils
sont convaincus -que les Etats-Unis, dont la
population augmente rapidement, constitueront
le meilleur marché du bœuf canadien. Le
producteur doit regarder bien au loin, et s'or-
ganiser longtemps d'avance, car les veaux
d'aujourd'hui ne seront bœuf -que dans trois
ans. On se réunit dans bien des endroits pour
étudier toute la situation d'une manière éclai-
rée et les résolutions qu'on soumet portent
toutes sur le même point: les producteurs,
dans l'intérêt ultime de leur produit, doivent
avoir accès au marché américain.

Qu'on demande à l'homme moyen s'il pense
que l'interdiction prononcée par notre Gouver-
nement contre l'exportation du bétail aux
Etats-Unis doit se renouveler, il répondra par
la négative. Il ne tient pas à ce que le bœuf
se fasse rare au Canada et ne veut pas que
le prix que paie le consommateur se mette à
monter en flèche. A mon sens, cependant, il
ne doit pas nécessairement en être ainsi. Il
doit y avoir moyen de régir la quantité de
bœuf expédiée sur le marché américain.

Si l'on en juge d'après le ton des résolutions,
je suis convaincu que les producteurs de
bétail seraient satisfaits si la commission de
la viande achetait un certain contingent de
bêtes à cornes sur pied aux prix qui se pra-
tiquent au Canada, pour les expédier aux Etats-
Unis, où elles se vendraient aux prix qui ont
cours là-bas. Quant aux bénéfices réalisés, la
commission pourrait s'en servir pour améliorer
l'industrie ou, mieux encore, les répartir entre
les producteurs proportionnellement à leurs
ventes de l'année. Cela permettrait aux pro-
ducteurs de bouf d'obtenir un prix plus élevé,
-soit un écart probable de $20 à $25 en
moyenne,-sans raréfier nos propres approvi-
sionnements et sans non plus influer sur le
prix domestique.
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On soulève parfois une autre objection.
Comment nous acquitterions-nous de nos obli-
gations envers la Grande-Bretagne si nous
ouvrions le marché aux Etats-Unis? On ne
sait pas au juste ce qu'il adviendra du contrat
passé avec la Grande-Bretagne, mais sup-
posons que le contrat soit rempli. La réponse
à cette objection nous est fournie par la sta-
tistique contenu dans 'Annuaire du Canada:
en 1929 le nombre de bêtes à cornes au Cana-
da était de 8,375,000, nombre qui en 1945,
soit seulement cinq années plus tard, est passé
à 10,758,000. Même si les abattages sont pres-
que le double de ceux des années précédentes,
le nombre de bêtes à cornes au cours de la
période quinquennale a augmenté de deux
millions et demi. L'augmentation a résulté de
prix plus élevés; lorsque les prix sont bons,
le bétail est mieux nourri et la production en
est plus forte. Le Canada peut produire
assez de bêtes à cornes pour alimenter le
marché domestique, compte tenu de l'immi-
gration estimative, du niveau de vie plus
élevé et de la demande domestique plus con-
sildérable, tout en exportant chaque année de
quatre à cinq cent mille bêtes.

Pour terminer, honorables sénateurs, qu'il
me soit permis d'énumérer les avantages qui
résulteraient de l'ouverture du marché amé-
ricain à nos bêtes à cornes. Tout d'abord,
les producteurs, qui sont bien renseignés, dési-
rent obtenir un contingentement sur le marché
américain. Parce que les parcs à bestiaux de
Chicago ne se trouvent qu'à quatre ou cinq
cents milles du centre de la région d'élevage,
il est bien plus facile d'expédier le bétail sur
cette courte distance que sur une distance de
3,000 milles, par voie de terre et de mer,
au marché britannique. Sur une ferme d'éle-
vage du sud de l'Alberta, le "McIntyre
Ranch," on a soigneusement pris note des
ventes. Avant la guerre, cette ferme a expédié
plusieurs wagons de bouf de choix à la
Grande-Bretagne. Une fois toutes les ventes
additionnées, on a constaté que le prix qu'on
avait reçu menait à la ruine. "En temps
normal, dit le directeur, le marché britannique
ne nous a jamais été bien utile et je ne crois
pas qu'il le devienne jamais." Il y a parmi
nous un homme qui fut l'un des premiers
au Canada à expédier des bêtes à cornes en
Grande-Bretagne, et j'ai nommé l'honorable
sénateur de Marquette (l'honorable M.
Mullins). Il expédie du bétail depuis 1878.
Je lui demandais cet après-midi s'il avait réa-
lisé des bénéfices sur ses expéditions à la
Grande-Bretagne et voici la réponse qu'il
m'a faite: "Non, car la traversée de l'Atlan-
tique septentrional est mauvaise; les bêtes
en souffrent et les pertes sont élevées. Je

puis affirmer en toute franchise que le marché
logique du bétail canadien se trouve au sud
du quarante-cinquième." La Grande-Bretagne
achètera là où elle peut payer le meilleur
marché possible. Nous ne pouvons rivaliser
avec les producteurs du Brésil, de l'Argentine,
de l'Uruguay, de l'Australie, et de la Nouvelle-
Zélande. Leurs fermes sont peu éloignées des
ports océaniques et leur bétail paît l'herbe
verte toute l'année durant.

Autre point, les Américains veulent acheter
notre bétail. Le bétail mexicain se voit
barrer la route par le service de santé. Nous
manquons ici de provende alors que des
commandes nous sont venues d'aussi loin
que la Californie pour du bétail d'engrais et
d'élevage qui serait nourri dans la zone du
maïs et à même les produits des fabriques
de sucre de betteraves. Les abattoirs des
Etats-Unis réclament notre bœuf de choix.
Selon des accords récents, ils sont prêts à
prendre, en les frappant -d'un droit de douane
très peu élevé, non pas 225,000 bêtes à cornes
mais 400,000, ainsi que 200,000 veaux au lieu
de 100,000. Les Américains consomment
beaucoup de bouf; or, comme la quantité
maximum que nous puissions leur expédier
serait inférieure à 3 p. 100 de leur consom-
mation totale, il est peu probable que le "bloc"
agricole s'oppose à ces faibles importations.

Troisièmement, il y a encombrement dans
les établissements de transformation du pays.
A l'heure actuelle, Winnipeg a beaucoup de
viande de bœuf qu'on ne peut utiliser immé-
diatement ni emmagasiner dans les frigorifiques.

En quatrième lieu viennent certaines con-
sidérations d'ordre financier. Personne n'ignore
la diminution de nos réserves de devises
américaines. En nous bornant au contingent
que les Etats-Unis sont prêts à accepter
moyennant le faible droit de lic. la livre,
le Canada en retirerait de 80 à 100 millions
de dollars américains, ce qui remédierait sen-
siblement à nos difficultés financières.

Au surplus, les éleveurs de bêtes à cornes
se sentent lésés car leur prix de revient aug-
mente tandis que leur prix de vente reste le
même. On a mené dernièrement une enquête
sur les prix; or, on a constaté que depuis un
an le prix des provendes est monté de 57 p.
100; celui du foin et des fourrages, de 25 p. 100
et celui de la main-d'œuvre de 25 p. 100 égale-
ment. Voilà une augmentation moyenne de
31 p. 100. On réclame soit un nouvel accord
avec la Grande-Bretagne soit l'ouverture d'un
nouveau débouché.

Enfin, la sixième raison pour laquelle
j'estime qu'il y a lieu d'ouvrir le marché
c'est que les cultivateurs et les éleveurs de



9 DÉCEMBRE 1947 15

l'Ouest canadien ne plaisantent pas. Ils sup-
portent, prétendent-ils, une part trop lourde
du fardeau commun et menacent d'interrompre
les livraisons. Une telle interruption s'est pro-
duite il y a environ un an. Comme elle a
reçu l'appui d'un grand nombre d'habitants
des campagnes, les livraisons de viande ont été
suspendues très efficacement.

En conséquence, il me semble qu'en toute
justice et pour maintenir la paix et l'har-
monie, il y a lieu d'établir, avec les régies
qui s'imposent, un contingentement pour l'ex-
pédition de bovins canadiens aux Etats-Unis.
La garde des troupeaux est l'une des prin-
cipales et des plus anciennes occupations de
l'homme. Depuis les âges les plus reculés
elle a produit de grandes richesses. Dans
l'intérêt de la prospérité future des éleveurs
canadiens, j'exhorte les autorités à prendre
les mesures que je préconise.

(Sur motion de l'honorable M. Haig, la suite
de la discussion est renvoyée à une séance
ultérieure.)

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je tiens à indiquer, avec votre con-
sentement,, le programme des deux prochaines

semaines. Nous sommes saisis du discours du
trône, de la résolution visant les accords com-
merciaux de Genève, ainsi que d'une motion
en vue de maintenir en vigueur les pouvoirs
d'urgence jusqu'à la fin de mars. En outre,
advenant le cas où les mesures législatives
destinées à parer à la crise de dollars améri-
cains reçoivent l'approbation de la Chambre
des communes, elles nous seront soumises en
temps et lieu. En raison du grand nombre de
mesures importantes qui nous seront déférées,
vous désirerez sans doute faciliter par tous les
moyens possibles l'examen de ces mesures. Je
propose donc que nous siégions cette semaine
jusqu'à vendredi, ce jour compris, pour
ajourner ensuite jusqu'à lundi soir prochain, à
8 heures. Nous pourrions siéger la semaine
prochaine afin de disposer des mesures qui
nous seront soumises. Sauf erreur, on désire
l'ajournement des deux Chambres pour les
Fêtes, vendredi de la semaine prochaine. Je
ne sais encore quand nous nous réunirons à
nouveau après les Fêtes, mais dès que j'aurai
des renseignements à cet égard, je les com-
muniquerai aux honorables sénateurs pour
qu'ils puissent agir en conséquence.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à
3 heures de l'après-midi.)
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SÉNAT

Le mercredi 10 décembre 1947

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

COMITÉ DE SÉLECTION
ADOPTION DU RAPPORT

L'honorable A. B. COPP, président du
comité de sélection présente le rapport du
comité et en propose l'adoption. Le rapport
est ainsi conçu:

Le mercredi 10 décembre 1947
Le comité de sélection, chargé de désigner des

sénateurs pour faire partie des divers comités
permanents de la présente session, a l'honneur
de soumettre la liste suivante des sénateurs qui
ont été désignés pour composer les divers co-
mités permanents ci-après mentionnés, savoir:

Comité mixte de la bibliothèque
L'honorable Président, les honorables séna-

teurs Aseltine, Aylesworth (Sir Allen), Beau-
bien (Montarville), Blais, David, Fallis, Ger-
shaw, Gouin, Jones, Lambert, Léger, MacLen-
nan, McDonald (King's), Vien et Wilson.-(16).

Comité mixte des travaux d'impression
Les honorables sénateurs Beaubien (S.-Jean-

Baptiste), Blais, Bouffard, Davies, Dennis,
Donnelly. Euler, Fallis, Lacasse, Macdonald
(Cardigan), McDonald (Shediac), Moraud,
Mullins, Nicol, St-Père, Sinclair, Stevenson,
Turgeon et White.-(19).

Comité mixte du restaurant
L'honorable Président, les honorables séna-

teurs Fallis, Haig, Howard, Johnston, McLean
et Sinclair.-(17).

Ordres permanents
Les honorables sénateurs Beaubien (S.-Jean-

Baptiste), Bishop, Bouchard, Buchanan, Duff,
DuTremblay, Hayden, Horner, Howden, Hur-
tubise, Jones, Macdonald (Cardigan), MeLean,
St-Père et White.-(15).

Banque et commerce
Les honorables sénateurs Aseltine, Aylesworth

(Sir Allen), Ballantyne, Beaubien (Montar-
ville), Beauregard, Buchanan, Burchill, Camp-
bell, Copp, Crerar, Daigle, David, Dessureault,
Donnelly, Duff, DuTremblay, Euler, Fallis,
Farris, Gershaw, Gouin, Haig, Hardy, Hayden,
Horner, Howard, Hugessen, Johnston, Jones
Kinley, Lambert, Léger, Macdonald (Cardigan),
Marcotte, McGuire, Molloy, Moraud, Murdock,
Nicol, Paterson, Quinn, Raymond, Riley, Ro-
bertson, Sinclair, Vien, White et Wilson.-(48).

Transports et communications
Les honorables sénateurs Ballantyne, Beau-

bien (Montarville), Bishop, Blais, Bourque,
Calder, Copp, Daigle, Dennis, Dessureault,
Duff, Duffus, Fafard, Farris, Gouin, Haig,
Hardy, Hayden, Horner, Hugessen, Hushion,
Johnston, Jones, Kinley, Lacasse, Lambert, Lé-

ger, Lesage, MacLennan, Marcotte, McDonald
(Shediac), McGuire, McKeen, Molloy, Moraud,
Murdock, Paterson, Quinn, Raymond, Robert-
son, Robicheau, Sinclair, Stevenson, Suther-
land et Veniot.-(45).

Bills d'intérêt privé
Les honorables sénateurs Aylesworth (Sir

Allen), Beaubien (S.-Jean-Baptiste), Beaure-
gard, Bouffard, David, Duff, Duffus, Dupuis,
Euler, Fafard, Fallis, Farris, Ferland, Hayden,
Horner, Howard, Howden, Hugessen, Hushion,
Lambert, Léger, MacLennan, McDonald (Kings),
McDonald (Shediac), McIntyre, Mullins, Ni-
col, Paquet, Quinn, Robinson, Roebuck et
Taylor.-(32).

Régie interne et dépenses imprévues
Les honorables sénateurs Aseltine, Ballantyne,

Beaubien (S.-Jean-Baptiste), Campbell, Copp,
Fafard, Fallis, Gouin, Haig, Hayden, Horner,
Howard, King (Président), Lambert, MacLen-
nan, Marcotte, Moraud, Murdock, Quinn, Ro-
bertson, Vien, White et Wilson.-(23).

Relations extérieures
Les honorables sénateurs Aylesworth (Sir

Allen), Beaubien (Montarville), Beaubien (S.-
Jean-Baptiste), Buchanan, Calder, Copp, Cre-
rar, David, Dennis, Donnelly, Fafard, Farris,
Gouin, Haig, Hardy, Hayden, Howard, Huges-
sen. Johnston, Lambert, Léger, Marcotte, Mc-
Guire, McIntyre, McLean, Nicol, Robertson,
Taylor, Turgeon, Vaillancourt, Veniot, Vien
et White.-(33).

Finances
Les honorables sénateurs Aseltine, Ballanty-

ne, Beaubien (Montarville), Beauregard, Bou-
chard, Buchanan, Burchill, Calder, Campbell,
Copp, Crerar, Davies, Duff, DuTremblay, Fa-
fard, Farris, Ferland, Haig, Hayden, Howard,
Howden, Hugessen, Hurtubise, Hushion, Johns-
ton, Lacasse, Lambert, Léger, Lesage, McDonald
(Kings), McIntyre, McLean, Moraud, Pater-
son, Pirie, Robertson, Robichaud, Roebuck,
Sinclair, Taylor, Turgeon, Vaillancourt, Veniot,
Vien et White.-(45).

Tourisme
Les honorables sénateurs Bishop, Bouchard,

Buchanan, Crerar, Daigle, Davies, Dennis, Don-
nelly, Duffus, Dupuis, DuTremblay, Gershaw,
Horner, McDonald (Kings), McKeen, McLean,
Murdock, Paquet, Pirie, Robinson, Roebuck et
St-Père.-(22).

Débats et comptes rendus
Les honorables sénateurs Aseltine, Beaure-

gard, Bishop, DuTremblay, Fallis, Ferland,
Lacasse et St-Père.-(8).

Divorces
Les honorables sénateurs Aseltine, Copp,

Euler, Gershaw, Haig, Howard, Howden, Kin-
ley, Robinson, Sinclair, Stevenson et Taylor.-
(12).

Ressources naturelles
Les honorables sénateurs Aseltine, Beaubien

(S.-Jean-Baptiste), Bouffard, Burchill, Crerar,
Davies, Dessureault, Donnelly, Duffus, Dupuis,
Ferland, Hayden, Horner, Hurtubise, Johnston,
Jones, Kinley, Lesage, McDonald (Kings), Mc-
Intyre, MeKeen, MeLean, Nicol, Paterson Pirie,
Raymond, Riley, Robicheau, Sinclair, Steven-
son, Sutherland, Taylor, Turgeon, Vaillancouri
et White.-(35).
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Immigration et travail
Les honorables sénateurs Aseltine, Blais,

Bouchard, Bourque, Buchanan, Burchill, Cal-
der, Campbell, Crerar, David, Donnelly, Dupuis,
Euler, Ferland, Haig, Hardy, Horner, Hushion,
Lesage, Macdonald (Cardigan), MeDonald (She-
diac), MIolloy, Murdock, Pirie, Robertson, Ro-
binson, Roebuck, Taylor, Vaillancourt, Veniot
et Wilson. -(31).

Relations commerciales du Canada
Les honorables sénateurs Ballantyne, Beau-

bien (Montarville), Bishop, Blais, Buchanan,
Burchill, Calder, Campbell, Daigle, Davies,
Dennis. Dessureault, Duffus, Euler, Gouin, Haig,
Howard, Hushion, Jones, Kinley, Macdonald
(Cardigan), MacLennan, McKeen, MeLean,
Moraud. Nicol, Paterson, Pirie. Riley, Robert-
son, Robicheau, Turgeon, Vaillancourt et
White.-(34).

Santé et bien-être social
Les honorables sénateurs Blais, Bouchard,

Bouffard, Bourque, Burchill, David, Donnelly,
Dupuis, Fallis, Farris, Ferland, Gershaw, Haig,
Howden, Hurtubise, Johnson, Jones, Lacasse,
Léger, Lesage, McGuire, MeIntyre, MeKeen,
Molloy, Paquet, Robertson, Robinson, Roebuck,
Veniot et Wilson.-(30).

Administration du service civil
Les honorables sénateurs Bishop, Bouchard,

Calder, Copp, Davies, Dupuis, Fafard, Gouin,
Hurtubise, Kinley, Marcotte, Pirie, Quinn,
Robinson, Roebuck, Taylor, Turgeon et Wilson.
-(18).

Edifices et terrains publics
Les honorables sénateurs Dessureault, Fallis,

Haig, Lambert, Lesage, McGuire, Molloy, Pa-
terson. Quinn, Robertson, Sinclair et Wilson.-
(12).

Le tout respectueusement soumis.
L'honorable M. MURDOCK: Nous de-

vrions, me semble-t-il, avoir l'occasion d'exa-
miner le rapport avant de l'agréer.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, peut-être puis-je fournir quelques expli-
cations. Cette année, la composition des
comités est exactement la même que l'an
dernier, sauf que dans certains cas on a ajouté
quelques noms afin de remplir les vacances
résultant de décès. On a laissé dans chaque
comité une ou deux vacances pour les nou-
veaux sénateurs qui seront nommés.

Autre point; j'espérais que certains séna-
teurs versés dans le droit, qui viennent des
provinces d'Ontario et de Québec, consen-
tiraient à servir au comité des divorces.

Des VOIX: Très bien!

Son Honneur le PRÉSIDENT: La motion
est-elle adoptée?

(La motion est adoptée.)

COMITÉS PERMANENTS
MOTION TENDANT À LA NOMINATION

L'honorable M ROBERTSON: Honorables
sénateurs, avec votre assentiment, je propose:

Que les sénateurs désignés dans le rapport du
comité de sélection pour former les divers
comités permanents au cours de la présente
session, soient et sont, par la présente motion,
nommés pour former et constituer les divers
comités où leurs noms respectifs figurent dans
ledit rapport, pour faire enquête et rapport
sur les diverses questions qui peuvent de temps
à autre leur être soumises; et que le comité
des Ordres permanents soit autorisé à assigner
des personnes et à faire produire des piêces
et documents, lorsque requis; et que le comité
de Régie interne et des dépenses imprévues ait
le pouvoir, sans mandat spécial du Sénat, de
prendre en considération toute question con-
cernant la régie interne du Sénat, et que ce
comité fasse rapport au Sénat (lu résultat de
ses délibérations, pour qu'il y soit donné suite.

(La motion est adoptée.)

FEU LE SÉNATEUR BENCH

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, j'ai déclaré hier que, vu la forte
tâche dont le Parlement doit disposer, je prie-
rais le Sénat de siéger jusqu'à vendredi de
cette semaine, ce jour compris, pour revenir
lundi soir prochain. Les funérailles de feu le
sénateur Bench auront lieu, me dit-on, à 10
heures vendredi matin. Après avoir consulté
mes collègues, j'estime me faire l'interprète de
tous les honorables sénateurs en proposant
l'ajournement jeudi soir, au lieu de vendredi
pour nous réunir à nouveau lundi soir.

DISCOURS DU TRÔNE
ADRESSE EN REPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
suspendue hier, sur la motion de l'honorable
M. Ferland tendant à voter une adresse n
Son Excellence le Gouverneur général en ré-
ponse à son discours prononcé à l'ouverture
de la session.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, comme d'habitude, l'ouverture du
Parlement offre au Gouvernement et, à plus
forte raison à l'opposition, l'occasion d'exposer
leurs vues et d'exprimer leurs regrets à l'égard
de certains événements qui se sont déroulés
durant l'intersession. Or il s'est produit pen-
dant la brève intersession qui vient de prendre
fin bien plus d'événements que durant la
longue intersession habituelle.

Je félicite les deux motionnaires (l'honorable
M. Ferland et l'honorable M. Gershaw) de
l'Adresse en réponse au discours du trône. Je
regrette de n'avoir pas saisi les observations
du premier, mais j'ai suivi attentivement
celles du second. En raison des remarques
formulées par ce dernier, j'estime qu'il occupe
à bon droit un fauteuil de ce côté-ci de la
Chambre. Puisqu'il préconise l'ouverture du
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marché américain aux bovins canadiens, je
laccueille à bras ouverts parmi nous.

Je m'unis aux motionnaires de l'Adresse
pour féliciter les peuples du Commonwealth
britannique des nations, surtout nos propres
concitoyens, des magnifiques cérémonies nup-
tiales qui ont eu lieu à Londres le 20 no-
vembre dernier, auxquelles le premier ministre
représentait le Canada. Nous espérons que
la princesse Elizabeth et le prince Phillip
règneront un jour non seulement sur la
Grande-Bretagne mais aussi sur le Canada.
En écoutant, par le truchement de la radio la
cérémonie nuptiale, on ne pouvait s'empêcher
de songer qu'en définitive le'foyer est l'endroit
idéal pour tous. En effet, la princesse Eliza-
beth, sur laquelle la destinée du monde pèse
plus lourdement que sur tout autre, épousait,
dans une cérémonie simple, le jeune homme
qu'elle aimait.

Nos vues diffèrent parfois, mais je désire
féliciter le premier ministre de l'honneur
qu'on lui a conféré en lui décernant l'Ordre
du Mérite, qu'il a sûrement mérité. Je félicite
également les Canadiens de l'honneur conféré
à leur premier ministre.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable M. HAIG: Je ne saurais abor-
der tous les problèmes de l'heure.

Nous qui appartenons à la génération repré-
sentée en cette enceinte pouvons facilement
nous reporter à la situation qui existait il y
a quarante ans. L'ère victorienne venait de
prendre fin et jusqu'à 1914 nous croyions que
le monde, comme le ruisseau de Tennyson,
filerait paisiblement son cours. Mais en 1918
éclata la première Grande Guerre et de 1919
à 1939 ce ne fut qu'une trêve, car il s'ensuivit
de 1939 à 1946 le plus grand conflit que le
monde ait jamais connu. Depuis lors a régné
une paix provisoire; maintenant le cycle sem-
ble prêt à recommencer. On ne saurait ima-
giner de temps plus difficiles.

Je ne me propose pas de traiter par le
détail de la situation mondiale; j'y ferai
allusion en passant. Toutefois, comme j'ai à
cet égard des vues nettes et précises, peut-
être devrais-je les exprimer dès maintenant.
A mon sens, l'idéologie démocratique ne peut
marcher de pair avec l'idéologie autocratique.
Il y a une couple d'années, on criait sur tous
les toits qu'à moins d'une amélioration des
conditions qui existent au Canada, aux Etats-
Unis, en Grande-Bretagne ou dans les pays
démocratiques en général, nous tomberions
devant les Russes. Je partageais ces vues, je
l'avoue en toute franchise, mais je n'y crois
plus maintenant. Il est peut-être téméraire
de formuler de tels propos, mais j'ai la con-
viction que les deux régimes ne peuvent

fonctionner harmonieusement dans l'univers.
Lorsque le premier ministre a débarqué der-
nièrement à New-York, il s'est montré très
pessimiste. Ceux qui ont assisté aux réunions
des Nations Unies l'an dernier et qui ont été
témoins des luttes entre les tenants des deux
régimes n'ont pas été étonnés des événements
qui se sont déroulés depuis. Nous n'avons
accompli aucun progrès. La paix est plus éloi-
gnée qu'il y a deux ans. La guerre n'est pas
inévitable, j'en suis certain, mais elle est pos-
sible à moins que les démocraties, convaincues
de la supériorité de notre régime compara-
tivement à la dictature, ne soient disposées à
défendre vigoureusement les principes qu'elles
préconisent. Toutefois, je le répète, je n'en-
tends pas traiter de cette question par le détail
à l'heure actuelle.

En ce qui concerne la participation de
Terre-Neuve à la Confédération, ce pays, je
le crains, ne consentira pas à devenir une
autre prcvince canadienne. Le Gouvernement
lui a fait une offre aussi généreuse que possi-
ble, et je n'entends aucunement le critiquer
à cet égard. Toutefois, vu la nature humaine,
je ne crois pas que Terre-Neuve l'accepte.

Je constate en lisant -le discours du trône
que ma vieille amie, la régie des loyers, nous
est revenue. Nous serons invités à étudier
des plans relatifs à la construction d'habita-
tions à bas loyer à l'usage des anciens com-
battants. J'ai traité de cette question à cha-
cune des dernières sessions et je n'ai pas l'in-
tention de m'étendre encore longuement sur le
sujet. En 1941, le Gouvernement a mis en
vigueur la régie des loyers et de la sorte,
qu'il l'ait voulu ou non, s'est trouvé à dire
aux Canadiens que le coût de la construction
augmenterait et doublerait en moins de six
ans. Je défie quiconque de soutenir le con-
traire. Une maison qui en 1941 aurait pu
être construite à un prix donné en coûte main-
tenant le double. Cela vaut pour la ville où
je demeure et pour tout endroit au sujet du-
quel j'ai fait enquête. C'est la réglementa-
tion des loyers qui en est la cause première,
réglementation qui en pratique a eu pour
effet d'empêcher la construction de nouvelles
maisons. Vous direz peut-être que telle n'est
pas la situation. Il en est ainsi comme vous le
dira n'importe quel entrepreneur qui aupara-
vant construisait trois, quatre ou six maisons
par année. Il a cessé de bâtir, tout simple-
ment. Un problème énorme confronte main-
tenant le Gouvernement: comment assurer des
logements aux gens qui veulent demeurer en
ville? La situation, à mon sens, est le résul-
tat direct des lois adoptées depuis quatre ou
cinq ans.
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Je ferai ici une petite disgression. Nul
autre gouvernement n'a réglementé aussi rigi-
dement les produits du cultivateur; nul autre
non plus, n'a jamais traité les cultivateurs
aussi mal depuis sept ans.

Des VOIX: Non!

L'honorable M. HAIG: On dit "non," mais
avant d'en finir je prouverai mes assertions.
Voyons ce qui s'est produit. Les jeunes
gens ayant quitté la ferme pour l'usine et
touché de gros salaires ont décidé qu'il ne
valait pas la peine de retourner chez eux
pour travailler, non pas quarante-huit heures,
mais quatre-vingt-huit heures par semaine.
Ces gens ne retourneront pas aux travaux de
la ferme et la pénurie de main-d'oeuvre agri-
cole est plus prononcée que dans tout autre
domaine. En Saskatchewan, au Manitoba et
en Alberta, les jeunes gens quittent la ferme
par centaines à la fois et la population des
campagnes diminue toujours. Alors que la
population du Manitoba a baissé de 17,000
seulement, de 1941 à 1945, près de 40,000 per-
sonnes ont émigré de la campagne à la ville.
La Saskatchewan dans l'ensemble a une po-
pulation moindre. En Alberta le déclin de
la population rurale a été plus ou moins
contre-balancé par une augmentation de la
population des villes. Quel en a été le ré-
sultat? Comme je l'ai signalé lors de l'ins-
titution de la régie des loyers, un grand
nombre die gens, venus en ville, voulaient se
loger, mais personne ne voulait bâtir et la
situation a été extrêmement difficile. Je
préviens le Gouvernement que si la décla-
ration de M. Duncan, président de la Massey-
Harris Company, est exacte, dans deux ans
nous aurons à faire face à rude concurrence
dans le domaine du commerce mondial. Il
faudra vendre nos produits à l'étranger à
des prix nous permettant de rivaliser avec
les autres pays. Le déplacement de la popu-
lation se traduira peut-être alors par d'autres
difficultés en matière de logement. Il y a
déjà plusieurs maisons a vendre dans la ville
où je demeure, mais personne n'a les moyens
de les acheter. J'ai visité récemment une
maison de quatre pièces offerte pour $6,950.
Cette maison n'avait ni pelouse ni garage
et n'était située sur aucun boulevard ni
aucune rue convenable. Avant la guerre pa-
reille maison aurait coûté moitié moins. Pour
l'acheter aujourd'hui il faut verser au mi-
nimum $1,000 ou du moins $500 comptant. Il
existe cinquante ou cent maisons de ce type,
toutes semblables et à la file l'une de l'autre;
dans quelques années ce seront autant de
taudis. Voilà pour la régie des loyers.

Comme le leader du Gouvernement a donné
avis qu'il proposera d'étudier les accords de

Genève et déclaré que nous pourrions les
discuter à fond lorsque la Chambre en sera
saisie, ce n'est pas mon intention de m'at-
tarder longuement sur ce sujet. Sur huit Ca-
nadiens qui produisent des denrées, trois les
destinent à l'exportation. Nous sommes donc
vivement intéressés au commerce mondial,
encore plus peut-être que les Américains qui
n'expédient à l'étranger que 3 p. 100 de leur
production, certes très considérable. Il se
peut que les accords de Genève nous aident
a faire face à la situation. Je ne suis pas
trop optimiste, cependant. J'y constate telle-
ment d'aléas que j'en suis inquiet. Il vaut
peut-être mieux ne pas en dire plus long
avant d'avoir examiné la question et écouté
,des hommes au fait de la question nous
expliquer ce qu'il faut attendre de ces accords.

Pourquoi sommes-nous réunis ici? C'est
parce qu'il y a un. an notre avoir en numéraire
des Etats-Unis ou en or se chiffrait, en chiffres
ronds, par 1,250 millions de dollars. A l'heure
actuelle il s'élève à moins de 400 millions. De
plus il reste moins de 400 millions du prêt
au gouvernement de la Grande-Bretagne et
son crédit au Canada n'existe plus.

Nul n'a expliqué pourquoi les spécialistes
ont conseillé au Gouvernement de modifier
le taux du change en juillet 1946. On a dit
que notre dollar achètera au Canada autant
d'aliments, de vêtements et de maisons que le
dollar américain aux Etats-Unis. Il semble donc
que notre dollar vaille autant que le dollar
américain. Peut-être. La difficulté, cependant,
c'est que le facteur économique n'entre pas
seul en jeu dans ces transactions. ' Celui qui
possède un dollar américain croit qu'il vaut
beaucoup plus que le nôtre. Il faut aujourd'hui
à New-York $1.12 en argent canadien pour se
procurer un dollar américain. On peut nous
l'exiger. C'est à peu près là le taux du change.
En fait, les Américains, pour réaliser le béné-
fice de 10 p. 100 qu'ils croyaient possible,
avaient l'habitude de nous envoyer des dollars
américains non seulement en venant ici en
touristes mais aussi en plaçant chez nous leur
argent je ne veux pas parler du commerce,-
et du moment que la parité du change a été
rétablie, les fonds américains nous ont été
coupés net.

Le touriste américain, qui a la nature
humaine comme tout le monde, s'est dit: "Si
je vais au Canada avec $1,000, j'aurai $1,100
à dépenser." Et il est venu chez nous pour
en faire l'expérience. Mais le Canadien, lui,
s'est dit: "Si je vais aux Etats-Unis, il me
faudra payer $1.10 pour chaque dollar amé-
ricain que je dépenserai. C'est trop fort!
Mon dollar vaut autant que le leur, et je reste
chez moi." Au cours des six derniers mois
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des centaines de mes concitoyens se sont
rendus à des endroits comme Minneapolis et
St. Paul pour y dépenser inutilement de $200
à $500. Ils auraient pu acheter plus de mar-
chandises au Canada avec le même montant
d'argent. Mais ces gens-là tenaient mordicus
à aller aux Etats-Unis.

Du moment que la parité du change a été
rétablie, les Américains ayant placé des fonds
au Canada se sont mis à vendre leurs biens.
Je connais un cas qui s'est passé dans le
voisinage du lieu où demeure mon hono-
rable ami de St-Jean-Baptiste (l'honorable
A.-L. Beaubien). Un Américain possédait un
certain nombre de fermes à cet endroit et
refusait absolument de vendre tant que le
taux du change lui rapportait $1.11 pour son
dollar. Plus tard il a vendu ses terres et
emporté son argent aux Etats-Unis. De plus,

nous recevions une prime de $3.50 sur notre
or et notre pâte à papier, et une autre prime
de 10 p. 100 sur toutes les autres marchandises

que nous vendions aux Etats-Unis.

L'étude de la statistique de 1935 à 1945,
sauf celle des trois années au cours desquelles

les Etats-Unis ont acheté du matériel de

guerre au Canada pour l'expédier en Europe,

révèle que le taux du change nous a toujours

été préjudiciable. L'inévitable s'est produit.

La réserve s'épuisait. Je m'en suis rendu

compte le printemps dernier. J'ai alors

demandé à l'un des experts faisant partie du

comité en quoi consistait notre réserve, mais

il n'a pas voulu me répondre. Il n'osait pas.

Notre réserve diminuait beaucoup plus rapi-

dement qu'il ne l'avait prévu un an aupara-
vant. Pourquoi le Gouvernement a-t-il atten-

du au mois de novembre pour imposer des

restrictions? C'est parce que nous étions alors

en train de conclure des accords commerciaux
à Genève et qu'on nous a persuadés,--c'était,
je crois, les Etats-Unis,--que les accords tom-

beraient à l'eau si nous intervenions dans la

question du change. L'épuisement rapide de

notre réserve nous est apparu nettement lors-

qu'un certain soir vers les neuf heures M. King

a communiqué les accords aux Canadiens, par la

voix de la radio, et qu'à dix heures M. Abbott

prononçait à son tour un discours qui les sup-

primait tous. Je n'ai même pas eu le temps

de me lever de mon fauteuil pour me dégour-

dir, car le discours de M. Abbott nous est

arrivé immédiatement après celui de M. King.
Nous avions conclu des accords et je m'en

réjouissais, car j'étais convaincu que doréna-
vant nous pourrions vendre nos marchandises
aux Etats-Unis et dans d'autres pays du

monde; que nous étions en voie de devenir
le peuple le plus prospère du globe. J'ai

pensé aussitôt crier à mon épouse qui se trou-

vait à l'étage supérieur: "Descends donc. Je
vais t'acheter deux robes neuves. Les choses
vont devenir si bonnes pour nous que nous
ne saurons plus que faire de notre argent."
Heureusement, cependant, que ma prudence
d'Ecossais a pris le dessus et je me suis dit:
"Un instant! M. Abbott ne s'est pas encore
fait entendre." Après qu'il eut terminé son
discours, je ne pensais plus la même chose:
"Sapristi! Au lieu de pouvoir acheter deux
robes neuves à mon épouse, il faudra, au con-
traire qu'elle m'achète un complet neuf."
(Exclamations) En fait les Américains
croient que notre argent n'a pas autant de
valeur que le -leur. A mon sens, les échanges
internationaux devraient se faire librement.
Il faut nécessairement en venir à cela en der-
nier ressort.

Combien n'en a-t-on pas entendu chez nous
discourir et sermoner sur la prospérité dans
laquelle nous vivons? Si M. Duncan dit vrai,
et c'est mon avis, on ne nous accorde que
deux ans pour prendre pied dans le commerce
mondial et faire face à la concurrence euro-
péenne, asiatique et américaine. Nous est-il
possible d'en arriver là avec la semaine
de quarante heures? Je ne le crois pas. Il
nous faut envisager la situation, et plus tôt
nous le ferons, mieux ce sera pour le public.
Les difficultés que les gens ont à supporter
seront réduites d'autant. Si l'on se décidait
à avouer aux gens sans arrière-pensée, et
c'est ce qu'on devrait faire, exactement à quel

rythme notre argent s'épuise, il serait alors

possible de prendre des mesures pour reviser
notre économie de façon à faire face à la

situation.

L'honorable M. LAMBERT: L'honorable
sénateur ne se souvient-il pas des fréquents
avertissements qu'on lui a donnés à ce sujet
l'an dernier? A une séance spéciale du

comité des banques, M. Towers donnait une

idée du montant de la réserve de dollars
américains et prédisait qu'en deça d'un an

600 millions de ce montant seraient dépensés.

L'honorable M. HAIG: J'assistais à cette
séance, mais M. Towers ne m'a pas dit qu'un

an plus tard la réserve fondrait si rapidement.
Il ne l'a pas dit au Gouvernement, ou s'il
le lui a dit, celui-ci ne l'a pas écouté.

L'honorable M. LAMBERT: Il estimait
que l'avertissement de l'année précédente

suffisait.

L'honorable M. HAIG: Je ne défends ni

n'accuse M. Towers. Le Gouvernement du

Canada doit rendre compte de sa conduite

aux Canadiens et je suis assuré que si les

choses avaient bien tourné, mon honorable

ami n'aurait jamais mentionné le nom de
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M. Towers. Le Gouvernement doit assumer
la responsabilité de tout ce qui est arrivé.
Je me souviens de la séance du comité et,
si mon honorable ami dit la vérité et que
le Gouvernement était au courant de la
situation à ce moment-là, il aurait dû prendre
les dispositions pour y faire face. On ne
devrait pas interdire sans discernement l'en-
trée au pays de toutes sortes de produits.
Vendredi soir dernier, le représentant de la
Grande-Bretagne dans les trois provinces de
l'Ouest m'informait qu'il s'agissait de per-
mettre à n'importe quel pays d'expédier au
Canada deux fois autant qu'en 1937, 1938 et
1939. Qu'est-ce que cela signifie? Au mo-
ment où je vous parle nous recevons des
Etats-Unis la majeure partie de nos impor-
tations de coton. Nos voisins ont organisé
ce commerce pendant la guerre parce qu'il
était plus facile pour nous de nous procurer
des cotonnades des Etats-Unis que de les
faire venir de Grande-Bretagne, à cause des
sous-marins ennemis. Alors, si cette propo-
sition est adoptée, les Etats-Unis pourront
nous expédier environ 32 p. 100 de nos im-
portations de cotonnades. D'autre part, la
Grande-Bretagne aimerait expédier des auto-
mobiles au Canada. Ce dernier pays s'est
acquis les services d'ingénieurs canadiens qui
lui ont aidé à organiser un commerce d'ex-
portation, mais ses exportateurs ne pourront
expédier chez nous qu'un nombre relativement
peu élevé d'automobiles étant donné que son
commerce de ces articles en 1937-1939 était
peu considérable. Voilà certaines des compli-
cations qui découlent du nouveau programme.

Nous ne connaissions pas ces difficultés
lorsque la monnaie américaine jouissait d'une
prime de 10 p. 100 au Canada. Qu'est-il
arrivé cette année? Pourquoi les touristes
n'ont-ils pas apporté avec eux tout l'argent
américain qu'on attendait? Quelle monnaie
ont-ils dépensée lorsqu'ils ont visité le Canada?

L'honorable M. HOWARD: La monnaie
canadienne.

L'honorable M. HAIG: Oui, ils ont dépensé
de l'argent canadien acheté au rabais aux
Etats-Unis. Le Gouvernement a demandé
à tous de verser aux banques toute la mon-
naie américaine en circulation. Lorsque le
Gouvernement s'est aperçu, me disait l'ad-
ministrateur de l'un des plus grands magasins
à rayons du Canada, que sa maison ne dé-
posait pas en banque de monnaie américaine,
il enquêta et constata que les touristes dé-
pensaient ici de la monnaie canadienne. Où
prenaient-ils cette monnaie? Ils l'achetaient
tout simplement des banques américaines au
rabais.

Je passe à certains problèmes avec lesquels
les cultivateurs sont aux prises. Nous man-
quons de dollars américains alors que les
cultivateurs du Manitoba, du Saskatchewan,
de l'Alberta, du Québec, de l'Ontario et des
Provinces maritimes désirent expédier du bé-
tail aux Etats-Unis. Nous ne pouvons en
expédier maintenant, mais dès l'entrée en
vigueur des accords de Genève, nous pour-
rons en expédier un certain contingent. Mais
pourquoi le marché américain n'est-il pas
ouvert librement à nos producteurs? Ven-
dredi dernier un beau bouvillon de 1,200
livres valait je crois-si je me trompe, mes
honorables amis qui font le commerce du
bétail peuvent me corriger,-de 26c. à 27c. la
livre à Minneapolis. Sur le marché de Win-
nipeg. outre-frontière, le prix en était de 13c.
à 14c. Comme le disait hier mon honorable
ami de Medicine-Hat (l'honorable M. Ger-
shaw), pourquoi ne pas ouvrir le marché?
Qui en interdit l'ouverture, si ce n'est le
gouvernement canadien?

Il en est de même des porcs et des céréales.
L'orge vaut environ $1.20 le boisseau au Cana-
da et $2 aux Etats-Unis; l'avoine, qui n'ob-
tient chez nous que 92c. ou 94c. le boisseau,
rapporte actuellement $1.50 le boisseau outre-
frontière. Pourquoi nous interdire de vendre
ces produits sur le marché américain? Si on
levait l'interdiction, prétend-on, le coût de la
viande augmenterait au Canada. Tout der-
nierement, le 8 décembre, la Winnipeg Free
Press, qui n'est certes pas un journal progres-
siste-conservateur, renfermait un article de
fond intitulé: "Levons l'interdiction!" Je
vous en fais grâce, mais si on le désire, je le
verserai au hansard. Les Américains écrit-on,
veulent acheter nos marchandises; or si nous
voulons accroître nos réserves de dollars amé-
ricains, il nous faut vendre nos produits outre-
frontière. L'auteur poursuit en disant que, de
la sorte, les prix de ces denrées hausseront au
Canada.

Honorables sénateurs, je puis concevoir que
si le parti progressiste-conservateur, étant au
pouvoir, écartait notre bétail du marché amé-
ricain, mon honorable ami de Medicine-Hat
(l'honorable M. Gershaw) dirait: "C'est le
vieux régime protectioniste qui nous empêche
de commercer avec le reste du monde." Pour-
quoi n'a-t-il pas sommé le ministre de l'Agri-
culture d'ouvrir le marché américain? Le
ministre a eu trois ou quatre jours pour
défendre la ligne de conduite actuelle, mais
il ne l'a pas fait.

On prétend, cela va de soi, que si nous
ouvrons le marché américain à nos producteurs
de bouf et de bacon, nous ne pourrons vendre
ces produits à la Grande-Bretagne aux prix
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actuels. Mais ce sont les cultivateurs qui y
perdent leur argent. Nous avons vendu du
bacon et du bœuf à la Grande-Bretagne à des
prix qui n'étaient que les deux tiers de ceux
qui avaient cours aux Etats-Jnis. Nos cul-
tivateurs doivent payer les prix plus élevés ce
qu'ils achètent; alors pourquoi ne pas leur
permettre de vendre leurs produits sur le mar-
ché le plus avantageux? A mon avis, si le
Canada désire vendre du bacon à la Grande-
Bretagne ou à tout autre pays à 10c. la livre
lorsque les Américains sont prêts à nous le
payer 20c. la livre, le Canada tout entier doit
supporter la perte. On devrait payer 20e. aux
cultivateurs au lieu de l'obliger à vendre à
10e. Nous proclamons avec fierté que la
Grande-Bretagne ayant sauvé la démocratie
pendant la guerre, il convient maintenant que
nous l'aidions. Or qui s'arroge tout le mérite
des secours portés à la Grande-Bretagne? Moi,
avocat à Winnipeg et vous, hommes d'affaires
à Montréal, mais c'est le pauvre cultivateur
qui paye l'écot.

Les journaux de ce matin nous apprennent
que l'adjoint parlementaire du ministre de
l'Agriculture disait hier aux cultivateurs de
Middlesex qu'on leur réserve pour bientôt une
agréable surprise. Mais il ne faut pas tarder.
Cet état de choses commence à les fatiguer
terriblement; ils ont faim et sont mécontents.
Qu'il me soit permis de rappeler les contre-
temps que les éleveurs de bêtes à cornes ont
subis. Le 23 octobre, le Gouvernement ayant

aboli le prix-plafond de l'orge et de l'avoine,
les prix ont immédiatement monté en moyen-

ne d'environ 30c. le boisseau. En conséquence

le prix de la provende que l'éleveur de bêtes à
corne de l'Ontario, du Québec et des provinces
Maritimes a dû acquitter, a augmenté d'autant,
bien que ses produits se vendent encore aux
mêmes prix.

Quelques mots maintenant d'une question
qui m'a toujours vivement intéressé: le pro-
blème des céréales. Quelle ne fut pas ma joie
de prendre connaissance du mémoire que le

chef du parti progressiste-conserva-teur a pré-

senté sur la question du marché des céréales!
Après de longs détours, il a enfin abouti à
une conclusion. La question se présentait sous

deux aspects: il s'agissait soit de forcer les cul-

tivateurs à vendre leurs céréales par l'entre-
mise des syndicats du blé, soit de leur per-
mettre de les écouler sur un marché ouvert
et libre. Peut-être dira-t-on que les tenants
de la première méthode sont ces gens qui

tiennent à ce que le commerce se fasse par

l'intermédiaire de la Bourse des céréales. Cette

méthode me répugne. En effet, dans un pays

où l'on prone la démocratie et l'entreprise

privée, pourquoi contraindre notre plus

grande industrie, celle des céréales à vendre
ses produits par l'entremise des syndicats?

J'ai entendu avec plaisir le chef de mon
parti déclarer lundi soir qu'il y avait lieu de

permettre aux Canadiens de vendre leurs cé-
réales aux syndicats, s'ils le désirent, le

Gouvernement leur fournissant les moyens

nécessaires. Par contre les producteurs au-

raient toujours le droit de vendre leurs pro-

duits selon la méthode de l'entreprise privée,
c'est-à-dire à quiconque voudrait acheter.

L'honorable M. CRERAR: Mais jusqu'à

ce jour il avait préconisé la méthode des res-

triotions.

L'honorable M. HAIG: Je viens d'en con-

venir.

L'honorable M. CRERAR: Quelle méthode

mon honorable ami préconisait-il autrefois?

L'honorable M. HAIG: Je me suis toujours

opposé à la méthode des restrictions et je

l'ai affirmé ici l'an dernier. Je demanderais

à mon honorable ami de Thunder-Bay (l'hon.

M. Paterson), s'il a lu mon discours, de

confirmer mes assertions. Je comprends la

façon de voir -de la population de l'Ouest du

Canada tout aussi bien que mon ami de

Churchill (l'hon. M. Crerar). J'ai repré-

senté cette partie du Manitoba plus long-

temps que lui. Lorsque les cultivateurs de

notre partie du pays ne peuvent vendre leurs

céréales là où ils le veulent, on peut dire

qu'ils sont traités bien injustement. M. Brac-

ken appuie maintenant cette affirmation.
Lorsque les accords relatifs au blé nous

furent soumis l'an dernier, je les ai combat-
tus avec toute l'énergie- dont j'étais capable;
je les combats encore aujourd'hui. A mon

avis, advienne que pourra, le principe sur

lequel ces accords reposent est réprésensible.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Le chef
de votre parti ne s'est pas opposé à.ces accords
aux Communes.

L'honorable M. HAIG: Il ne les a pas

appuyés non plus.

L'honorable M. BEAUBIEN: Il les a dé-
fendus aux Communes.

L'honorable M. HAIG: Il s'est rendu à
Portage-la-Prairie, à l'automne de 1946 lors

de l'élection de M. Miller, et il s'est alors

prononcé contre ces accords. Le résultat de

l'élection a démontré que la population de
Portage-la-Prairie n'était pas en faveur de la

ligne de conduite qu'avait adoptée le Gou-

vernement.

L'honorable M. LAMBERT: Puis-je de-

mander à mon honorable ami s'il est vrai

que le chef du parti progressiste-conservateur,
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M. Bracken, n'a pas prononcé de discours dans
le district électoral de Portage-la-Prairie lors
de l'élection complémentaire?

L'honorable M. HAIG: Demandez à l'hono-
rable sénateur de St-Jean-Baptiste (l'hon-
M. Beaubien) s'il y était. Il a parlé à huit
réunions politiques dans cette circonscription.
J'en ai la preuve ici même, puisque mon ami
de S.-Jean-Baptiste sait que le chef y était.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Mon ami
d'Ottawa (l'hon. M. Lambert) croyait que
M. Bracken n'avait pas aidé à la campagne
électorale dans la circonscription de Portage-
la-Prairie, et je veux relever son erreur. Mais
s'il s'est prononcé contre les accords relatifs au
blé, il n'y a guère mis d'entrain.

L'honorable M. HAIG: Qu'importe, il s'est
prononcé contre les accords. Il a parlé à huilt
reprises et le seul endroit où M. Miller n'a
pas remporté la majorité des suffrages c'est
la ville où demeure le candidat de la C.C.F.
M. Miller a remporté la victoire là où de-
meure le candidat libéral.

L'honorable M. LAMBERT: J'attribue à
M. Miller tout le mérite qui lui revient.

Lhonorable M. HAIG: Mon ami devrait
s'asSurer des faits avant d'interrompre.

En vertu de l'accord britannique sur le blé,
nous en avons vendu l'an dernier à la Grande-
Bretagne 160 millions de boisseaux à $1.55 le
boisseau. Le Gouvernement avoue y avoir
perdu 123 millions; à mon sens, la perte a été
deux fois plus considérable.

Le Gouvernement établit la perte d'une
façon ingénieuse en se fondant sur le prix
moyen pour toute la durée de l'accord. C'est
faux. Le cultivateur, constatant la hausse
soutenue du prix du blé en août et septembre
hésite à le vendre; il préfère attendre une
hausse encore plus considérable. On n'a pas,
je crois, conservé de fortes quantités de blé
à cette fin, mais même en s'en tenant aux
chiffie- du Gouvernement, savoir 123 millions,
cela repiésente une forte perte subie par le
Manitoha, la Saskatchewan et lAlberta. On
estime à 335 millions la perte qu'on subira
cette année.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Qui a établi
ce chiffre?

L'honorablc M. HAIG: M. Strange et il ne
s'est jamais trompé jusqu'ici.

Sait-on ce que l'acheteur de blé destiné à
l'Italie. à l'Espagne ou à tout autre pays,
sauf la Grande-Bretagne, paierait aujourd'hui
au syndicat du blé de Winnipeg? La quantité
de blé offerte en vente n'est pas, il est vrai,
très con-idérable, mais lorsque j'ai quitté

Winnipeg samedi le prix coté était de $3.35 le
boisseau f. à b. Fort-William. (Pourtant nous
vendons du blé à la Grande-Bretagne $1.55 le
boisseau. En raison de l'accord, les cultiva-
teurs canadiens perdent $1.80 le boisseau.

L'honorable M. PATERSON: Puis-je inter-
rompre mon honorable collègue? Il veut
sans doute parler de la Commission du blé
et non du syndicat qui est un organisme tout
à fait distinct.

L'honorable M. HAIG: En effet, j'aurais dû
dire la Commission du blé.

Je m'oppose à la commission obligatoire
créée par le Gouvernement, mais peu m'im-
porte qu'un homme vende son blé au
syndicat. Pourquoi ne pas permettre à un
cultivateur de vendre son blé à la N. M.
Paterson Elevator Company s'il le désire?
Certains honorables sénateurs ignorent peut-
être que noae ami de Thunder-Bay est l'un
des plus importants commerçants de l'Ouest
canadien.

Je censure l'accord britannique sur le blé
parce qu'il donne lieu à une étrange situation.

L'honorable M. EULER: L'honorable séna-
teur permettrait-il aux citoyens canadiens de
vendre leurs produits et d'en réaliser le prix
où bon leur semble?

L'honorable M. HAIG: Mon honorable ami
veut parler du beurre.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable M. HAIG: S'il consent à se
joindre à moi pour critiquer la façon dont le
Gouvernement écoule les bêtes à cornes, les
pores et les céréales, je l'appuierai lorsqu;il
s'agira de l'oléomargarine. Tout d'abord qu'il
se lève pour critiquer le Gouvernement.

L'honorable M. EULER: Peut-être pour-
rions-nous nous entendre.

L'honorable M. HAIG: Ce serait à l'avan-
tage du Canada.

L'honorable M. BEAUBIEN: Vous tentez
de le soudoyer.

L'honorable M. HAIG: L'an dernier, le
Canada a produit quelque 400 millions de
boisseaux de blé, dont 160 millions sont allés
à la Grande-Bretagne. Sur le reste, 120 à 150
millions de boisseaux ont été utilisés au
Canada pour l'alimentation des bestiaux, l'ense-
mencement et la fabrication de la farine; il
reste donc environ 120 millions de boisseaux
destinés à la vente sur les marchés mondiaux.
Ayant vendu ce reliquat à un prix bien supé-
rieur à $1.55, la Commission du blé répartit
maintenant le bénéfice.

Cette année, notre récolte atteindra proba-
blement de 300 à 325 millions de boisseaux de
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blé cultivé d'après contrat. Sur cette quan-
tité, 160 millions de boisseaux iront en
Grande-Bretagne, 120 millions de boisseaux
seront utilisés au pays même; il restera donc
de 20 à 40 millions de boisseaux destinés à la
vente sur le marché libre. Les bénéfices
de l'an prochain seront donc bien inférieurs à
ceux de cette année.

Avant d'en finir avec la question des céréa-
les, je désire signaler à mes honorables collè-
gues que les Canadiens consomment du pain
fabriqué de farine de blé vendu .par le culti-
vateur à raison de $1.55 le boisseau, tandis
que le prix à -la Bourse des céréales était de
$3.35. Lorsque le Gouvernement versait une
subvention au blé, les minoteries payaient
77ýc. le boisseau. Dès la suppression de la
subvention, le prix est passé à $1.55. Si le
Canada utilise 50 millions de boisseaux de blé
par année, les cultivateurs perdront au moins
90 millions de dollars. Nous consommons du
pain fabriqué de blé ayant coûté au cultivateur
deux fois le prix qu'il en a reçu; mais per-
sonne ne se plaint, sauf le pauvre cultivateur.

Comme je veux aborder la question des
céréales secondaires, peut-être me pardonne-
ra-t-on de citer un fait personnel. Un culti-
vateur vint à mon bureau vers le 1er octobre
et me dit: "Je dois de l'argent à l'un de vos
clients et vous m'avez talonné à cet égard."
Je lui répondis: "En effet." Il répliqua: "Je
vous paierai le 1er novembre." Lui ayant
demandé pourquoi il ne pouvait pas acquitter
cette dette plus tôt, il me répondit: "J'ai de
l'orge et de l'avoine dans mon grenier, mais
comme, me dit-on, le prix-plafond doit être
supprimé et que le prix montrera de 30c. à 40c.
le boisseau, je veux attendre jusqu'au
1er novembre pour le vendre." Au cours des dix
jours suivants, quatre ou cinq autres cultiva-
teurs vinrent me trouver pour me dire: "Nous
pouvons vous payer, mais il nous faudra ven-
dre notre avoine et notre orge." Je leur
répondis: "Attendez jusqu'au 1er novembre."
Ils croient maintenant que je suis prophète ou
que je partage tous les secrets du Gouverne-
ment; je savais, s'imaginent-ils, qu'on se pro-
posait de supprimer le prix-plafond. Seul le
ministre était peut-être au courant; néanmoins,
grâce à sa perspicacité, le cultivateur en ques-
tion a vendu 3,000 boisseaux d'orge et d'avoine
en réalisant $900 de plus qu'il n'en aurait
obtenu autrement. Or c'était exactement la
somme qu'il devait à mon client.

L'honorable M. CRERAR: Vous n'étiez pas
dans le secret, 'alors?

L'honorable M. HAIG: Non, mais le culti-
vateur était convaincu qu'il en serait ainsi.

L'honorable M. COPP: Il s'agissait d'un
simple spéculateur.

L'honorable M. HAIG: La suppression de
toutes les restrictions du marché des céréales
ferait monter les prix d'au moins 70c. le
boisseau. Voilà la cause de la crise. C'est
la grande raison pour laquelle tous les hono-
rables sénateurs et sénatrices devraient oublier
la politique afin de convaincre le Gouverne-
ment qu'il faut supprimer les régies et per-
mettre à nos producteurs de denrées primaires,
que ce soit des céréales ou tout autre pro-
duit, de vendre leurs produits sur tous les
marchés du monde aux prix mondiaux. Si
nous garantissons au cultivateur $1.55 le bois-
seau pour le blé, les industriels de l'Ontario
et de Québec, des Provinces maritimes et de
la Colombie-Britannique seront les premiers
à s'en plaindre. Pourquoi, diront-ils, devons-
nous payer $1.55, aux cultivateurs du Mani-
toba, de la Saskatchewan et de l'Alberta si
le prix mondial du blé est de 90c.?" Si l'on
accorde une garantie à un groupe, il faudra en
faire autant pour tous les autres producteurs.
Nous nous y prenons mal, vraiment. M. Gar-
diner a spéculé avec 600 millions de boisseaux
du blé des producteurs, et il a perdu la partie.
Au cours des seize mois terminés en novembre
dernier, nous avons ainsi subi une perte de
335 millions de dollars, soit la valeur de toute
la récolte d'une année dans l'Ouest canadien.
Pourquoi le ministre a-t-il agi de la sorte?
Apparemment le syndicat de la Saskatchewan,
en particulier,-et peut-être aussi le syndi-
cat du Manitoba,-l'ont prévenu que ce geste
assurerait son salut politique. Ces gens étaient
décidés à mettre hors d'affaires la Bourse
des céréales et nhésitaient pas, pour y arriver,
à sacrifier tout le commerce des céréales de
l'Ouest canadien. Utiliser un instrument à
une fin autre que sa fin propre entraîne tou-
jours le désastre.

La récolte du Manitoba cette année a été
médiocre, sauf dans le cas du lin et du seigle.
Il en a été de même en Saskatchewan et, dans
une moindre mesure, en Alberta. Et pour-
tant, l'adjoint parlementaire n'at-il pas dit
aux cultivateurs de Middlesex: "Gardez vos
bêtes à cornes, gardez vos pores; des jours
meilleurs s'annoncent." Pourquoi devrions-
nous, dans un pays libre, suivre pareille po-
litique? Passe encore en Grande-Bretagne
sous une sorte de gouvernement C.C.F., ou
en Russie, sous une dictature, mais pas chez
nous. Bien que je m'y fusse opposé, je n'aurais
rien à dire de plus si les Canadiens eussent
voté en faveur d'une réglementation générale
par l'Etat. Si les Canadiens avaient décidé
que les cultivateurs ne reçoivent qu'un cer-
tain prix pour leurs céréales, leurs bêtes à
cornes ou leur porcs, je n'aurais pas voté en
faveur de cette mesure, mais je m'y serais
soumis Mais les Canadiens n'ont rien fait
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de tel, et nous devons maintenant payer les
pots cassés de la politique du Gouvernement.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Mon hono-
rable ami veut-il nous dire si les organismes
censés représenter les cultivateurs n'ont pas
consenti à cet accord relatif au blé? Ne le
favorisent-ils pas? Ne devons-nous pas
écouter les représentants des groupements de
cultivateurs?

L'honorable M. HAIG: L'un des meilleurs
journaux agricoles, connu autrefois sous le
nom de Grain Growvers' Guide,-j'ignore le
nom qu'il porte maintenant ...

L'honorable M. LAMBERT: The Country
Guide.

L'honorable M. HAIG: ... ayant récemment
effectué un recensement à cet égard a signalé
que 55 p. 100 des cultivateurs de l'Ouest
s'opposent à toute régie des céréales.

L'honorable M. FARRIS: C'est peut-être
exact. Mais, quel était leur avis au moment
où l'on a institué la régie?

L'honorable M. HAIG: Malheureusement on
a déclaré aux cultivateurs que l'accord aurait
pour effet de stabiliser le prix des céréales
pour de longues années et de leur conserver le
marché d'outre-mer après la guerre. Je ne
suis pas Anglais et je ne prétends pas con-
naître les sentiments des Anglais, mais je ne
sache pas que les Anglais aient fait du senti-
ment lorsqu'il s'agissait d'acheter quoi que
ce soit à bon compte; ils ont conclu le meilleur
marché possible vu les circonstances, soyez-en
sûrs. Le fait que nous vendions le blé aux
Anglais $1.55 le boisseau alors qu'il vaut $3.35
ne nous aidera pas dans quatre ou cinq ans
lorsqu'il s'agira de négocier un autre accord
et qu'ils nous offriront, peut-être, $1.55. Com-
me l'écrit l'auteur de l'article du Country
Guid, lorsque deux gouvernements se mettent
à marchander, celui qui veut acheter du blé
dit à l'autre: "Acceptez mon prix ou bien
j'achète ailleurs." Le gouvernement qui veut
vendre se trouve alors en mauvaise posture;
s'il ne vend pas, il perd son marché.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je regrette
d'interrompre mon honorable ami, mais il
sait comme moi...

L'honorable M. HAIG: Posez votre question,
mais pas de discours.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: ... que tous
les groupements de cultivateurs favorisaient
ce contrat. Les syndicats et la Fédération de
l'agriculture le voulaient. Dans les circons-
tances. mon ami préconiserait-il maintenant
la ré-iliation d'un contrat conclu pour de nom-
bareuces années avec la Grande-Bretagne.

L'honorable M. HAIG: Voilà deux questions.
Voyons la première d'abord. Les syndicats
du blé ne représentent pas tous les cultiva-
teurs de l'Ouest, loin de là. Je doute que la
majorité appartienne à ces associations. L'ho-
norable sénateur de Churchill (l'honorable
M. Crerar) est peut-être mieux renseigné que
moi sur ce point. Les organisateurs des syn-
dicats dominent ces gens et les membres des
syndicats se rangent derrière eux. Ils ont
donné leur assentiment en pensant que l'accord
leur permettrait de se créer un marché per-
manent. Cependant, sauf erreur, ceux qui
ont examiné les résultats de pareilles transac-
tions dans le passé s'opposaient à l'accord.
Evidemment, si les membres de la Bourse
des céréales avaient exprimé leurs vues, on
aurait dit: "Ce sont les gens de la Bourse
des céréales; il ne faut pas les écouter." Et
pourtant lorsque l'honorable juge Turgeon,
de la Saskatchewan, a fait enquête sur la
Bourse des céréales, il ne l'a pas trouvée cou-
pable.

L'honorable sénateur de S.-Jean-Baptiste
(l'honorable M. Beaubien) m'a aussi demandé
si étant au pouvoir j'annulerais l'accord. J'ai
dit ce que j'en pensais il y a un an. La
réponse à cette question n'est pas facile, mais
à mon sens le Canada ne saurait annuler un
contrat qui porte sa signature. J'ai toujours
cru qu'il faut remplir les contrats conclus au
nom du Canada.

L'honorable M. FARRIS: L'honorable sé-
nateur proposerait-il que la Grande-Bretagne
prenne l'initiative de rompre le contrat?

L'honorable M. HAIG: Pas du tout. Je
veux simplement faire comprendre qu'au terme
des quatre années la Grande-Bretagne achètera
son blé là où elle pourra se le procurer à
meilleur marché. Elle ne se laissera nulle-
ment influencer par le fait que nous lui avons
vendu $1.55 le boisseau du blé qui valait
$3.35. Si je faisais partie du Gouvernement,
cependant, je rie voterais pas pour la résiliation
lu contrat. Le contrat ayant été conclu, il

faut le remplir.

L'honorable M. QUINN: Mais vous ne l'au-
riez pas conclu, en tout cas.

L'honorable M. HAIG: Non, je l'avoue.
Prenons les accords de Genève, par exemple.
On peut les révoquer at bout de trois ans.
Si après trois ans je les croyais défavorables
au Canada, je les annulerais. Mais il ne
serait pas à l'avantage du Canada de répudier
ses contrats chaque fois qu'un nouveau gou-
vernement prend les rênes du pouvoir.

L'honorable M. CALDER: Ne pourrait-on
pas subventionner les cultivateurs pour les
dédommager de leurs pertes?
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L'honorable M. HAIG: Subventionner le
cultivateur en compensation de ses pertes?
Mais certainement. On devrait estimer com-
ment se répartissent les 123 millions de dollars
que le Gouvernement a perdus, puis dédom-
mager les cultivateurs qui ont expédié du
blé au Gouvernement.

Autre point, avant de terminer. Le 22 oc-
tobre dernier le Gouvernement a supprimé
les prix maximums de l'avoine et de l'orge.
Bien qu'on ait pu critiquer l'imposition de
plafonds à leur égard, nul n'aurait blâmé
le Gouvernement s'il les avait supprimés
le 1er août au lieu du 22 octobre. La seule
excuse qu'on ait offerte c'est qu'il y avait
une grève des salaisons; le Gouvernement
tenait à ce qu'elle fût terminée avant d'abor-
der la question. En fait d'excuse, ce n'est
pas fameux.

En réalité, un grand nombre de cultivateurs
de l'Ouest avaient déjà vendu leur avoine et
leur orge susceptibles d'être vendus, soit
environ 75 à 80 p. 100 de leur récolte. J'ignore
qui détient les céréales, mais je suis porté
à croire que les spéculateurs et les marchands
du pays en détiennent la plus grande partie.
Le Gouvernement n'aurait pas dû supprimer
la régie au moment où il l'a fait à moins
de dédommager tous les cultivateurs qui ont
vendu leur avoine et leur orge entre le
1er août et le 22 octobre. Voilà vraiment
ce qui s'impose maintenant. Le Gouverne-
ment a affiché un mépris total des droits
des cultivateurs, non seulement des provinces
des Prairies mais de tout le Canada. Le
geste du Gouvernement a frappé toutes les
parties du pays. Si le Gouvernement avait
l'intention de débloquer les céréales, il aurait
dû l'annoncer en juin ou en juillet dernier
et tous se seraient préparés en conséquence.
Au contraire, le Gouvernement a attendu
jusqu'à la période la plus désastreuse, alors
que les cultivateurs avaient vendu une grande
partie de leurs produits. Aussi le prix de
l'avoine et de l'orge a-t-il augmenté de 30c.
le boisseau et n'a pas fléchi depuis.

L'honorable M. LAMBERT: Je voudrais
poser une question à l'honorable sénateur
simplement pour faire ressortir un point.
Mon honorable collègue aurait-il l'obligeance
de faire la lumière sur une partie de sa dé-
claration et nous dire si presque toutes les
ventes de céréales secondaires n'avaient pas
leur contre-partie comme la chose se pratique
ordinairement à l'achat? Celui qui achète des
céréales fait la contre-partie en vendant des
options.

L'honorable M. HAIG: Il n'y avait pas
moyen de faire la contre-partie au Canada
entre le 1er août et le 22 octobre.

L'honorable M. LAMBERT: Il y avait
moyen de le faire pour les céréales secondaires.

L'honorable M. HAIG: Non. Impossible de
faire la contre-partie. C'était possible aux
Etats-Unis mais encore était-ce fort peu satis-
faisant car les prix avaient fléchi à leur plus
bas point.

Les Canadiens, à mon sens, font face à une
période de réadaptation. Nous ne pouvons
pas jouir de la prospérité sans bornes qui a été
notre partage depuis 1941 tandis que le reste du
monde est affamé. Dernièrement, le ministre
des Transports, l'honorable Lionel Chevrier,
a déclaré ici, à Ottawa, devant le Junior Board
of Trade ou une autre association de ce genre,
que, tant que le reste du monde demeurerait
dans sa situation actuelle, il nous faudrait
accepter les choses telles qu'elles sont et aviser
aux meilleurs moyens de parer à la situation.
J'en conviens volontiers. La chose n'a rien de
bien agréable, mais je prédis que les jours qui
s'en viennent seront durs et il convient d'avertir
nos gens à temps afin qu'ils soient prêts à
toute éventualité.

L'honorable M. EULER: Faudrait-il vendre
plus de produits ou même les donner? Com-
ment vendre davantage aux autres pays s'ils
ne peuvent payer.

L'honorable M. HAIG: Nous pourrions ven-
dre tout le bétail que nous voulons aux Etats-
Unis, et vendre d'autres produits à l'Amérique
du Sud ainsi qu'aux Etats-Unis. Ensuite si
nous avions un excédent de devises améri-
caines, nous pourrions vendre aux pays euro-
péens et attendre qu'ils fussent en mesure de
nous payer.

L'honorable M. EULER: Est-ce à dire que
nous ne devrions pas vendre à d'autres pays
que les Etats-Unis?

L'honorable M. HAIG: Tout dépend des ser-
vices qu'ils peuvent nous rendre. Honorables
sénateurs, comme j'ai parlé assez longuement,
je termine en remerciant la Chambre de sa
bonne attention.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON-: Honorables sénateurs, je n'ai pas l'in-
tention de parler très lontemps. Au lieu de
renvoyer la suite du débat à demain, alors que
j'espère proposer l'adoption de la résolution
relative aux accords commerciaux, je crois
devoir faire quelques observations.

Je savais que les motionnaires étaient des
parlementaires d'expérience. Je n'ai donc pas
été étonné de la clarté et de l'excellence des
observations qu'ils ont bien voulu formuler.
Ils ont prononcé d'excellents discours et se
sont acquitté de leur tâche avec un esprit



28 SÉNAT

large, même s'ils se sont bornés à exposer les
problèmes qui confrontent le pays.

Mon honorable ami de Shawinigan (l'hono-
rable M. Ferland) s'imagine que l'avenir du
Canada, en tant que grande nation commer-
çante, est lié à celui des autres parties du
monde dont les vues politiques sont semblables
aux nôtres. Pour moi, le tableatu que l'hono-
rable sénateur nous a brossé est tout à son
honneur et à celui de ceux qu'il représente.
L'honorable sénateur de Medicine-Hat (l'hono-
rable M. Gershaw) a traité d'un problème fort
important dont mon honorable ami, le leader
de l'opposition (l'honorable M. Haig), a dit
quelques mots. Il s'agit de la situation
presque contradictoire que voici: nos amis du
sud réclament nos produits alors que nous
réclamons leurs marchés pour nous procurer
des dollars et obtenir d'autres avantages. La
tension qui peut fort bien s'exercer sur notre
économie et notre niveau de vie se rattache à
se problème. On peut soutenir les deux points
de vue, mais les discours des honorables
motionnaires constituent en eux-mêmes une
thèse bien particulière dont je veux traiter.

Le discours de mon honorable ami, le 'leader
de l'opposition, prouve qu'il a aussi bonne
santé que jamais. Malgré son âge, il est cer-
tain que par sa mine et son enthousiasme il
manifeste une énergie illimitée. Je doute,
cependant, qiue la logique de son argumenta-
tion égale la vigueur de son débit. Je 'l'ai
écouté attentivement car il est le chef du parti
progressiste-conservateur dans cette Cham-
bre; comme toujours j'ai goûté la part qu'il
prend à la discussion des affaires publiques.
Tandis qu'il parlait,-il me pardonnera de le
lui dire,-je songeais à l'histoire politique
canadienne de ces dernières années et aux dé-
clarations solennelles de doctrine et de prin-
cipes formulés par les autres chefs reconnus
de son parti. Je n'ai pu m'empêcher de con-
clure que ce dont le Canada a raison, d'être
reconnaissant, au point de vue économique,
c'est que durant la guerre comme duranýt la
périodie de reconstruction le pays n'était pas
dirigé par des hommes qui, tout en étant ani-
més des meilleures intentions, ne sont pas
conséquents dans les principes qu'ils préconi-
sent, comme les chefs acituels du parti prç-
gressiste-conservateur. Je crois, honorables
sénateurs, que les progressistes-conservateurs
ont plus souvent changé d'avis sur des ques-
tions importantes ces derniers temps que tout
autre parti politique dans l'histoire du Ca-
nada.

L'honorable M. MORAUD: Sornettes!

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne con-
oais pas (le questions d'importance majeure à
laquelle le pays doive faire face sur laquelle

deux membres du parti progressiste-conserva-
teur soient d'accord. Tantôt ils sont en faveur
des régies tantôt ils s'y opposent. Mon hono-
rable ami demande avec instance l'abolition
de la rézie des loyers; d'autres membres de
son parti veulent à tout prix qu'on la main-
tienne. On a violemment protesté contre le
maintien de même que contre l'aboliltion des
subventions. Je n'ai pas besoin de vous rap-
peler ce qui s'est passé lors des deux élections
complémentaires tenues dans l'Est du Canada.
Il est indubitable que le député die York-
Sunburv a toujours été conservateur et que
celui d'Halifax a été tantôt conservateur
tantôt libéral, mais en raison de la politique
vacillante diu parti progressiste-conservateur
sur des questions d'importance majeure que
doit envisager le pays aujourd'hui, le parti a
été défait aux deux élections. A Halifax le
candidat du parti s'est classé troisième.

L'honorable M. QUINN: Ce n'est pas la
raison de ces défaites.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon ho-
norable ami dit que ce n'est pas la raison.
Evidemment le programme du parti n'a pas
été vu d'un oeil bien enthousiaste de la part
des électeurs; autrement. ils auraient voté
différemment. Mon honorable ami le sait
trop bien.

Dans quelle situation notre pays se trouve-t-
il? L'honorable leader de l'opposition (l'hono-
rable M. Haig) nous en a brossé un bien
sombre tableau; mais je lui réponds, ainsi
qu'à tous les autres honorables sénateurs que
la situation où se trouve le Canada actuelle-
ment. compte tenu de tous les facteurs, est
très -atisfaisante. Je dirai que, grâce surtout
à la sagesse et à l'intelligence du peuple
canadien et à l'administration du Gouverne-
nient au cours de la guerre et durant la période
du retour aux conditions normales, le Canada
a atteint un niveau de prospérité économique
insurpassé en aucun autre pays du globe.
Cette prospérité économique dont je veux
parler, due en grande partie à l'administration,
s'est étendue équitablement et raisonnablement
à toute la population; de plus on a réussi à
maintenir le coût de la vie à un niveau si
modéré pendant la guerre que le Canadien
moyen est aujourd'hui dans une posture qu'on
ne peut apprécier qu'en l'examinant objective-
ment. Malgré le sombre tableau que mon ho-
norable ami nous a brossé des conditions de vie
des cultivateurs de sa province et de l'Est
du Canada, je vous demande très sérieuse-
ment, honorables sénateurs, de considérer un
peu le relèvement du revenu de cette grande
industrie primaire. Quiconque se tient au
courant les faits sait très bien que les recettes
brutes et nettes de l'agriculture cette année
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atteindront probablement un chiffre au moins
deux fois aussi élevé que celui d'avant-guerre,
s'il ne constitue pas un record. De plus, et
mon honorable ami ne l'ignore pas, on a
itilisé judicieusement ce revenu considérable
pour réduire les obligations encore impayées,
mesure in-connue jusqu'ici au Canada. Jamais
auparavant le revenu agricole n'avait été si
sagement employé pour se prémunir contre
les éventualités.

Ce qui est vrai de l'agriculture l'est aussi
de plusieurs autres sphères de l'industrie. Mes
honorables amis qui ont des intérêts dans
l'industrie de la fabrication savent très bien
que jamais leur industrie ne s'est trouvée en
aussi heureuse posture qu'aujourd'hui. Ils
se sont acquittés de leurs obligations ou encore
les ont remboursées à des taux d'intérêts infé-
rieurs; les caisses sont remplies à déborder.
De fait, certaines gens estiment que financière-
ment, le Canada est dans une situation ex-
trêmement avantageuse. Si l'on examine la
situation sous son vrai jour, il faut être très
pessimiste et rempli de préjugés pour en venir
à la conclusion que mon honorable ami a
exprimée; je doute toutefois qu'il soit con-
vaincu de ses assertions.

Les problèmes qui se posent découlent de
notre prospérité inusitée. Nos prix se sont
rhaintenus à un niveau si peu élevé que la
plupart des autres pays ne peuvent vendre
leurs denrées sur notre marché. C'est la rai-
son pour laquelle, par exemple, la Grande-
Bretagne, notre client et fournisseur tradi-
tionnel s'aperçoit qu'il lui est difficile aujour-
d'hui d'écouler ses produits sur le marché
canadien. De même, le pouvoir d'achat accu-
mulé au Canada, résultat des économies du
temps de guerre, de salaires et de revenus
commerciaux sans précédents, a tenté de se
trouver un débouché par les voies ordinaires.
Mais nous n'avons pu produire suffisamment
pour répondre à la demande; il nous a done
fallu importer de grandes quantités de denrées
des Etats-Unis. Les conséquences en ont été
graves. Au cours de la discussion sur le projet
de loi visant la régie du change étranger, on
nous en a avertis. Ce qu'on prédisait s'est
réalisé, mais plus tôt que nous ne le croyions.
Evidemment, on ne peut douter des effets
prononcés qu'ont eus au Canada les conditions
anormales existant en Europe; n'oublions pas
toutefois qu'en définitive, le Canada est le
plus heureux pays au monde du point de vue
de l'administration et du commerce. La situa-
tion dans laquelle le Canada se trouve au-
jourd'hui est plus avantageuse que jamais.
Nous n'avons nulle raison de craindre que
l'ère que nous traversons ne soit que passagère.
La solution la plus logique et la plus simple

c'est d'y faire face telle qu'elle nous apparaît
sous son aspect normal et de remédier au
mal immédiat.

La réserve canadienne de devises étrangères,
surtout de dollars américains, a été mise à
forte contribution. Mon honorable ami de
l'opposition a raison jusqu'à un certain point
lorsqu'il me demande pourquoi le Gouverne-
ment a rétabli la parité du dollar canadien à
un moment comme celui-ci. La réponse est
simple: le Gouvernement a porté le dollar au
pair parce qu'il semblait probable que, étant
donné les circonstances, il en résulterait un
avantage maximum pour les Canadiens. Mon
ami le sait comme moi, on s'attendait, pour
une raison ou pour une autre, à ce que nos
importations des Etats-Unis fussent très con-
sidérables et que le rétablissement de la
parité pût ajouter 10 p. 100 additionnels au
coût des importations, ce qui aurait pu re-
lâcher un peu la pression exercée sur nos
prix-plafonds.

Mon honorable ami d'en face semble écarter
la question de la hausse des prix d'un simple
geste de la main, en disant "et puis après!"
Je soutiens que le Gouvernement actuel tient
la hausse du coût de la vie pour un problème
grave. Certains de ces aspects sont plus ou
moins inévitables; mais nous l'avons traité
sérieusement, et cette attitude nous a souvent
valu des critiques et des injures de la part de
nos honorables vis-à-vis. Nous avons com-
battu pour obtenir la haute main sur les prix,
et la vaste majorité de la population cana-
dienne nous a appuyés à cet égard. Si nos
plans n'ont pas donné tous les résultats atten-
dus, c'est surtout à cause des critiques et des
attaques constantes de la part du parti pro-
gressiste-conservateur un peu partout au pays.
Nous nous intéressons à la question des prix
et du coût de la vie, peu importe l'attitude des
vis-a-vis.

Au cours de la guerre, nous avons réussi à
nous isoler des Etats-Unis du point de vue
économique. Nous avons expédié notre excé-
dent de produits agricoles outre-mer, et nous
avons importé peu des Etats-Unis. Les prix
élevés dans ce dernier pays n'ont pas eu une
grande répercussion sur l'économie de notre
pays alors, mais nous espérions qu'avec la
hausse des prix et la suppression des obsta-
cles notre commerce, en devenant multila-
téral, pourrait soutenir la concurrence sur les
marchés mondiaux sans une trop grande dis-
location économique. On ne pouvait prévoir
la récolte déficitaire au Royaume-Uni et sur
le continent européen qui a accru si fortement
la demande de produits agricoles des Etats-
Unis et du Canada. Elle est beaucoup plus
élevée qu'elle ne l'aurait été, n'était-ce ce cas
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de force majeure. On ne pouvait pas prévoir
cet état de choses.

Je reconnais que du moment où nous cesse-
rons de commercer 'surtout avec la Grande-
Bretagne,-où nous étions assurés de prix dé-
terminés par des contrats,-pour nous livrer
au commerce multilatéral que le rétablisse-
ment des routes commerciales laisse prévoir,
nous verrons inévitablement nos prix atteindre
le niveau des prix mondiaux. Comme ce
changement ne manquera pas de causer cer-
taines perturbations économiques, nous devons
confier la solution de ce problème aux cerveaux
les mieux équilibrés que nous ayons au Canada.

Je répète donc à l'honorable leader de l'oppo-
sition que le Canada repose essentiellement
sur une base économique solide. A mon avis,
il est en meilleure posture que tout autie
pays. Les difficultés qui nous confrontent
sont passagères et seront peut-être en fin de
compte à notre avantage.

Les récoltes énormes que le Canada a obte-
nues depuis deux ans ainsi que l'emploi inté-.
gral et les grands progrès économiques m'ont
effrayé parfois. Je me suis demandé comment
il est possible aujourd'hui, en face de tant
de souffrances et de difficultés qui existent
dans les principaux pays du monde, que nous
soyons aussi prospères et aussi heureux? Nos
difficultés et nos inquiétudes actuelles nous
porteront peut-être à la modération et nous
empêcheront de commettre des excès qui pour-
raient sérieusement nuire à la vie économique
de tout le pays.

Mon honorable ami s'inspirait sans doute
de l'expérience qu'il a acquise aux réunions
des Nations Unies lorsqu'il a décrit les deux
puissantes idéologies qui existent dans le mon-
de aujourd'hui et qui ne peuvent vivre côte
à côte. Cette idée nous terrifie. Si les deux
factions ne peuvent vivre ensemble, la guerre
est inévitable. J'ignore si la guerre entre ces
deux idéologies est inévitable, mais à mon
sens notre régime économique et notre mode
de vie sont plus que jamais auparavant à
l'épreuve. Il y a d'une part les Etats-Unis
et les autres pays qui pensent plus ou moins
comme nous et, d'autre part, la Russie et les
autres pays qui voient les choses sous un
oeil différent du nôtre. Entre ces deux grou-
pes se trouve la grande masse de gens qui
n'ont pas encore pris parti et qui ne savent
quelle voie suivre. Si le Canada ne fait pas
preuve de modération, s'il permet le relè-
vement désordonné des salaires et du coût de
production, la débâcle sera terrible. Si notre
régime économique ne peut supporter l'épreu-
ve, où nous tournerons-nous? Devant ce
spectacle, que penseront les pays qui se tien-
nent à l'écart?

Honorables sénateurs. à mon sens, non seu-
lement le Canada est hautement responsable

du bien-être des siens, mais il est aussi mo-
ralement obligé de s'unir à d'autres pays pour
leur procurer un niveau de vie qui arrêtera la
croissance du communisme dans leur sein.

Si nous approfondissons les problèmes qui
s'offrent à nous, si nous en abordons l'étude
en toute confiance, résolus d'édifier la meil-
leure économie nationale possible, nous
n'aurons pas à craindre l'expansion du com-
munisme. Les gens, quels qu'ils soient,
désirent être libres et jouir du niveau de vie
le plus élevé qu'ils puissent atteindre. Si nous
nous comportons de telle sorte que notre
économie nationale puisse résister à un examen
rigoureux et survivre à l'épreuve de ses détrac-
teurs,. si nous pouvons administrer nos affaires
de telle sorte que ne se répètent pas les
terribles épreuves qui nous ont assaillies de
1931 à 1933, nous n'aurons guère à redouter
l'avènement du communisme chez nous ou
dans les autres pays qui pensent comme nous.
Mais, si nous n'abordons pas l'étude de nos
problèmes, pénétrés de ces intentions, et,
partant, si nous ne leur apportons aucune
solution, nous connaîtrons une ère d'angoisse,
car non seulement pèsera sur nous la menace
des baïonnettes, mais encore la menace des
agissements de ceux qui viendront chez nous
prôner des doctrines étrangères.

Au cours de la discussion des questions agri-
coles. en ce qui concerne l'Ouest en particu-
lier, il se trouvait autour de moi un si grand
nombre de spécialistes, dont la connaissance
les problèmes complexes en cause dépassait la
mienne que, reconnaissant mon impuissance à
répondre heureusement à mon honorable ami
d'en face, je leur en laisserai le soin. Mon
honorable ami est versé dans le droit et les
questions relatives à l'agriculture dans l'Ouest.
Mais je le prie instamment, quels que soient
les problèmes de caractère temporaire qui
s'offrent à lui ou à sa région, d'être de bonne
foi. N'oublions pas que, malgré leurs diffi-
cultés, les agriculteurs n'ont jamais été aussi
prospères qu'ils le sont présentement, qu'ils
n'ont jamais connu une situation financière
aussi solide leur permettant d'affronter l'ave-
nir. J'ajoute également qu'ils n'ont jamais
contribué davantage au bien-être du pays.
Les conditions dont mon honorable ami a
parlé en des termes si vigoureux ne sont pas
graves au point qu'il doive s'en inquiéter outre
mesure, car on s'en occupera (autant qu'un
gouvernement le puisse) avec le même soin
et le même succès qui ont caractérisé l'Admi-
nistration par le passé.

(Sur la motion de l'honorable M. Howard,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à
3 heures de l'après-midi.
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Le jeudi 11 décembre 1947

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

CAUSE DE DIVORCE SANTOIRE

REMISE DES PIÈCES

L'honorable JOHN T. HAIG propose, avec
l'assentiment du Sénat:

Que soient remises au pétitionnaire les pièces
suivantes, savoir:

N° 5, lettre
N° 6, carte d'incription d'hôtel produites

durant la dernière session du Parlement lors
de l'audition et de l'examen de la pétition
de Joseph-Edmond-Gérard Santoire, demandant
l'adoption d'un bill de divorce.

-Honorables sénateurs, le pétitionnaire a
produit les deux pièces précitées lorsque le
comité des divorces du Sénat a recueilli les
témoignages dans cette cause. On en a
besoin pour les fins d'une poursuite judiciaire
qui s'ouvre demain à Montréal; il est dans
l'ordre de nous en dessaisir pour la durée du
proces.

L'honorable M. CRERAR: Les remettra-
t-on aux archives du Sénat après le procès?

L'honorable M. HAIG: Oui, dès la fin du
proces.

(La motion est adoptée.)

TARIFS DOUANIERS ET COMMERCE

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES TENUE À
GENÈVE-APPROBATION DE L'ACCORD

GÉNÉRAL
L'honorable WISHART McL. ROBERT-

SON propose:
Qu'il importe que les Chambres du Parlement

approuvent l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce, y compris le proto-
cole d'application provisoire, joint à l'Acte
final de la deuxième session de la Commission
préparatoire de la conférence des Nations Unies
sur le commerce et l'emploi, tenue à Genève
du 10 avril au 30 octobre 1947, ainsi que les
accords complémentaires du 30 octobre 1947
entre le Canada et les Etats-Unis d'Amérique
et entre le Canada et le Royaume-Uni; et que
la Chambre approuve ces accords, sous réserve

de la mesure législative requise afin d'en mettre
les dispositions à exécution.

Honorables sénateurs, depuis que j'occupe le
poste responsable de leader du Gouvernement
au Sénat, j'ai eu, à maintes reprises, l'insigne
honneur de présenter, pour votre examen,
plusieurs mesures législatives. J'ignore pen-
dant combien de temps cet honneur m'échoira,
mais, j'en suis convaincu, il ne me sera jamais

donné de présenter au Sénat des propositions
qui, en raison de leur importance intrinsèque
et de leurs répercussions, revêtent une plus
grande importance que celles que renferme
cette motion.

Cette motion vise une question qui non
seulement me concerne en tant que Canadien
mais qui m'intéresse personnellement plus que
toute autre question de politique administra-
tive. J'ignore pour quelle raison la libération
des voies commerciales du monde m'intéresse
surtout; mais depuis le moment où j'ai eu
conscience des événemenits qui se déroulaient
chez moi, sur la rive sud de la Nouvelle-
Ecosse, je me souviens qu'à tort ou à raison
nous attribuions la situation où se trouvait
cette région du pays aux mesures prises anté-
rieurement afin d'entraver la -liberté des échan-
ges internationaux. Je passais mes vacances,
dans ma jeunesse, à Lockeport, près du quai
où plusieurs années auparavant mon grand-
père s'adonnait à la profession d'armateur. Par-
fois, lorsque les affaires étaient prospères, qua-
tre ou cinq bricks de 'long cours étaient amarrés
à un petit quai; ces navires faisaient la navette
entre la Nouvelle-Ecosse et les pays étrangers,
transportant les produits du commerce inter-
national. Deux de mes tantes avaient épousé
des capitaines de navire à la solde de mon
grand-père. Voilà l'ambiance où j'ai grandi.

Les nombreuses mesures qui ont entravé
'le commerce international ont, j'en ai tou-
jours eu la conviction, sonné 'le glas de tout
ce qui, à nos yeux, revêtait tant d'importance.
J'espérais qu'un jour un revirement de l'opi-
nion publique rouvrirait -les voies du com-
merce international, non seulement à l'avan-
tage de la Nouvelle-Ecosse mais du Canada
et du monde tout entiers. Je me souviens
d'un discours prononcé à Antigonish par mon
honorable ami de Churchill (Phonorable M.
Crerar) au cours d'une campagne électorale et
qui m'avait fort ému. Je ne sais si je puis citer
ses paroles textueltlement, mais il soutenait
qu'en raison des entraves sans cesse croissantes
au commerce international, les habitants de la
Nouvelle-Ecosse ne pouvaient plus humer les
brises salines de la mer. Comme je partageais
entièrement cet avis, je n'ai jamais oublié
l'émotion que ces paroles m'ont causée.

Honorables sénateurs, les documents dépo-
sés au Sénat et que nous serons appelés à
examiner constituent les divers accords con-
clus à Genève. Comme on les étudiera par le
détail en temps et lieu, j'en ferai dès mainte-
nant l'énumération.

Il y a d'abord l'accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce, publié en quatre
volumes par les Nations Unies, et signé le
30 octobre 1947 par les représentants des vingt-
trois nations suivantes: Australie, Belgique,
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Brésil, Birmanie, Canada, Ceyian, Chili, Chine,
Cuba, Tchécoslovaquie, France, Inde, Liban,
Luxembourg. Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
Norvège, Pakistan, Rhodésie du Sud, Syrie,
Afrique du Sud, Grande-Bretagne et Etats-
Unis d'Amérique.

L'accord général sur les tarifs douaniers et
le commerce comprend trois parties et une
annexe comportant vingt listes douanières, une
pour chaque pays, y compris les unions doua-
nières de Bénélux et de Syrie-Liban. Les
honorables sénateurs n'ignorent pas que Béné-
lux comprend la Belgique, les Pays-Bas et le
Luxenibourg qui doivent former une union
douanière distincte avec un seul signataire
pour les trois pays.

La Partie I de l'accord général vise le prin-
cipe du traitement de la nation la plus favo-
risée et l'application des nouvelles listes doua-
nières; la Partie Il renferme les dispositions
commerciales générales figurant au chapitre
IV du projet de charte qu'on étudie actuelle-
ment à La Havane, et la Partie III vise l'ap-
plication de l'aecord général.

La liste V, annexée à l'accord général,
paraît dans les documents des Nations Unies
ainsi qu'au fascicule n° 27A du Recueil des
Traités, 1947. Elle énumère le nouveau droit
de douane grevant tous les produits à l'égard
desquels le Canada a accordé des concessions
douanières. Les tarifs douaniers figurant à
la Partie I visent tous les pays auxquels le
Canada accorde le traitement de la nation
la plus favorisée; les droits figurant à la
Partie II visent tous les pays ayant droit
à notre tarif préférentiel.

Puis vient le protocole portant applica-
tion provisoire de l'accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce, figurant à
la page 88 du, fascicule n° 27 du Recueil
des Traités, 1947. ýL'Acte final de la deuxième
session de la Commission préparatoire de la
Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et l'emploi a été signé par huit des
vingt-trois pays: l'Australie, la Belgique, le
Canada, la France, le Luxembourg, les Pays-
Bas, le Royaume-Uni et les Etats-Unis. Tou-
tefois les quinze autres signataires de l'accord
général ont jusqu'au 20 juin 1948 pour y
apposer leurs signatures. Vu la nécessité d'ob-
tenir la sanction parlementaire ou autre genre
d'approbation, ces quinze pays n'ont pas en-
core signé l'accord. En conséquence, les listes
douanières de ces pays n'entreront pas en
vigueur le 1er janvier 1948 en même temps
que les nôtres et celles des sept autres pays
signataires du protocole.

Les signataires du protocole conviennent
d'appliquer à titre provisoire les parties I
et III de cet accord général, qui ont trait
à des concessions en matière de tarifs doua-

niers, et la partie II, qui a trait aux pratiques
commerciales, "dans toute la mesure compa-
tible avec la législation en vigueur". Les
signataires peuvent mettre fin à l'application
du présent protocole moyennant préavis de
soixante jours. En d'autres termes, si les
signataires des différentes administrations ne
peuvent obtenir la sanction nécessaire de leur
gouvernement, ils peuvent mettre fin à leur
adhésion moyennant préavis de soixante jours.

Les accords supplémentaires paraissent aux
appendices A et B du fascicule n° 27 du
Recueil des Traités, 1947, pages 91-107. L'ap-
pendice A comprend un accord entre le
Canada et les Etats-Unis d'Amérique supplé-
mentaire à l'Accord général du 30 octobre 1947
sur les tarifs douaniers et le commerce, ainsi
qu'un échange de lettres et une note du
gouvernement canadien au gouvernement
des Etats-Unis relative à la modification du
tarif des douanes de 1907. L'appendice B
comprend un échange de notes entre le Ca-
nada et le Royaume-Uni concernant l'Accord
commercial intervenu entre les deux pays le
23 février 1937, ainsi que l'Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce du
30 octobre 1947. Les honorables sénateurs
comprennent sans doute qu'il s'agit de con-
cilier les accords intervenus entre le Canada
et le Royaume-Uni et entre le Canada et les
Etats-Unis à l'égard des divers traités déjà
en vigueur.

J'espère qu'on nous communiquera des ren-
seignements circonstanciés. Il me semble
désirable d'examiner cette résolution et les
documents s'y rapportant de pair avec les
mesures complémentaires qu'on a prises ou
qu'on prendra dans le but de supprimer aussi
complètement que possible tous les obstacles
au commerce international. Depuis l'adoption
de la Charte de l'Atlantique, les Nations Unies
n'ont cessé de forger des accords en vue d'ob-
tenir la coopération en matière (le commerce
et de change afin d'empêcher autant que pos-
sible la répétition des erreurs commises après
la dernière guerre. Ces efforts ont eu pour ré-
sultat, 1) l'établissement du Fonds moné-
taire international, destiné à empêcher la con-
currence par la dépréciation du change, à sta-
biliser les taux de change et à secourir les
nations qui sont en détresse au point de vue
de la balance des comptes, 2) l'institution de
la Banque internationale de reconstruction.
destinée à faire renaître les prêts interna-
tionaux sur une haute échelle pour des fins pro-
ductives comme la reconstruction et les en-
tentes industrielles; et, 3) la conclusion de
l'accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce qui constitue un pas concret vers
la réduction des tarifs, des préférences, des
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restrictions et des inégalités de traitement. On
étudie en ce moment à la Havane le projet
de charte de l'O.I.C., dont on s'inspirera pour
le commerce multilatéral, libre et sans préfé-
rence, que les nations se sont engagées à ins-
taurer. Si la rédaction de la charte est cou-
ronnée de succès, les modalités en seront sans
doute soumises à notre examen au moment
voulu.

Avant d'entrer dans plus de détails, il est
bon, je crois, d'évoquer les événements qui
ont immédiatement précédé et suivi la der-
nière guerre pour mieux apprécier les efforts
que l'on tente en vue de mettre le commerce
sur une base plus solide qu'auparavant.
Plusieurs honorables sénateurs le savent
mieux que moi, avant la dernière guerre
le gros du commerce international reposait sur
une base assez satisfaisante. La Grande-
Bretagne était la principale nation com-
merçante du monde; ses marchés étaient ou-
verts aux produits des autres pays; elle était
le banquier du monde. Comme d'autres pays
nous trouvions chez elle un bon débouché
pour nos produits et le flot des échanges com-
merciaux allait dans les deux sens à un
rythme assez régulier. Il est vrai que le
Canada et d'autres petits pays s'étaient en-
tourés de barrières douanières afin d'encou-
rager chez eux un certain degré d'expansion.
Mais, comparativement à aujourd'hui et à ces
dernières années, on mettait relativement
peu d'obstacles au flot libre du commerce.
Les Etats-Unis étaient plus ou moins une
nation qui se suffisait à elle-même. Immense
pays entouré de murs douaniers, il ne jouait
pas un rôle important dans le commerce in-
ternaitional. A mon sens, les propositions de
1911 en faveur de la réciprocité ont été le
premier geste de grande importance qu'ont
posé les Etats-Unis ces dernières années en
vue de supprimer les barrières douanières. Ces
propositions, on s'en souvient, n'eurent pas
de suite. En 1913, les Etats-Unis adoptèrent
le tarif Underwood qui accordait des conces-
sions. Sans être aussi importantes que celles
que prévoyait le projet d'accord relatif à la
réciprocité, ces concessions ont réellement
servi à ouvrir des marchés à nos exporta-
tions.

Grâce au tarif Underwood, en effet, 88-4
p. 100 de nos exportations entraient aux
Etats-Unis en franchise et notre commerce
avec eux passait de 138 millions de dollars
en 1914 à 542 millions en 1920. Cette période
qui a suivi la guerre de 1914-1918 a vu la
dislocation de la production et du commerce
de l'Europe. On vit alors apparaître ce qui
n'avait pas encore été un réel facteur du com-
merce international, c'est-à-dire la restriction
et le contingentement des échanges commer-

ciaux, suivis de vastes fluctuations de la mon-
naie. En 1921, notre monnaie baissait à 87c.
par rapport au dollar américain. Cette année-
là, pour une raison quelconque, y compris les
conséquences de l'avilissement de la monaie
des autres pays, les Etats-Unis imposèrent le
tarif douanier connu sous le nom d'Emergency
tariff. La Grande-Bretagne, de son côté,
s'écarta de sa traditionnelle politique du libre-
échange et imposa un tarif de 33

ç p. 100 afin
de protéger ses industries-clé. En 1922 le
Congrès américain adoptait le tarif Fordney-
McCumber et nos exportations de produits
agricoles aux Etats-Unis, qui s'élevaient en
1920 à 191 millions de dollars, tombèrent à
92 millions en 1929.

De 1922 à 1929, à cause des bouleversements
résultant de la première Grande Guerre, tous
les pays se sont entourés de murs douaniers.
Le tarif douanier français s'est élevé alors à
sept ou huit fois ce qu'il avait été avant la
guerre. L'Europe ne pouvait acquitter ses dettes
énormes qu'en vendant des produits ou en
contractant de nouveaux emprunts. Mais les
nouveaux tarifs et la fuite des capitaux ont
rendu impossible l'une et l'autre solution et,
en conséquence, on a été témoin d'une succes-
sion de défauts de paiement, de dévalorisation
des monnaies, de contingentement des impor-
tations et de restrictions des devises. Les
honorables sénateurs se souviendront qu'en
1929, nous étions plongés dans le marasme
économique et que l'année suivante le gou-
vernement des Etats-Unis imposait le tarif
Hawley-Smoot. A la suite de ce tarif, les
exportations de produits agricoles du Canada
vers les Etats-Unis tombaient de 92 milions
de dollars en 1929 à six millions en 1932; les
exportations de cuivre baissaient au sixième
de leur chiffre de 1929 et les exportations de
bois d'œuvre au cinquième. En 1931, le
dollar canadien atteignait une valeur minimum
jamais encore vue: 84c. Cette année-là dix-
neuf pays abandonnaient l'étalon-or, seize dé-
valorisaient leur monnaie et vingt et un adop-
taient la réglementation du change.

De 1932 à 1935, on a édifié le mur de la
préférence impériale. Puis, aux Etats-Unis, la
débâcle est arrivée, accompagnée de la faillite
des banques et de la dévalorisation de la mon-
naie. Tous les pays ont alors essayé chacun
de son côté de résoudre leurs problèmes de
chômage par la limitation de l'importation, la
dévalorisation de la monnaie, la réglementa-
tion des échanges, le contingentement ou les
embargos et en employant nombre d'autres
moyens qui ont eu pour résultat d'étouffer le
commerce.

La période de 1935-1939 s'est toutefois carac-
térisée par une nouvelle tentative de reprendre
les échanges commerciaux d'autrefois. Les
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accords de réciproeité des Etats-Unis n'étaient
que le premier cour porté contre les barrières
douanières. En 1935 et en 1938, le Canada
signait des traité commerciaux avec ce pays
et nos exportations vers ce pays ont com-
mencé aussitôt à s'accroître, mais très lente-
ment, cependant. Le- chiffres ont été de
305 millions de dollars en 1935 et de 376 mil-
lions en 1939.

La période de 1939-1947 a vu naître un
nouvel esprit ainsi qu'un nouveau système de
réglementation et de restrictions économiques.
Il y a eu par exemple, l'accord d'Hyde-Park,
le prêt-bail, l'aide mutuelle, la charte de
l'Atlantique, les accords de Bretton-Woods,
1es prêts à la Grande-Bretagne, les crédits à
'exportation, auxquels viennent s'ajouter au-

jourd'hui les accords de Genève. Il est à
noter que les divers obstacles au commerce,
nés de la guerre, ont semblé nuire beaucoup
plus aux Etats-Unis qu'au Canada. On ne
peut se résoudre à croire à la répétition des
graves erreurs commises au lendemain de la
première Grande Guerre dans le but d'amener
les pays d'Europe à payer leurs dettes,
lorsqu'en même temps leurs débiteurs refusent
d'accepter leurs marchandises en paiement.

Les honorables sénateurs ne sont pas sans
savoir que les prêts consentis par les Etats-
Unis au cours de la récente guerre mondiale
ont dépassé de beaucoup leurs contributions
lors de la première Grande Guerre. On a à
peu près abandonné l'idée d'exiger des pays
débiteurs le remboursement de la façon adop-
tée après la première Grande Guerre qui a
exercé des répercussions si graves sur notre
economie.

Dans le but d'étudier le problème actuel en
se fondant sur des principes solides, il faut
tenir compte de trois facteurs qui portent at-
teinte au commerce international. J'ignore si
je les ai placés dans leur ordre exact, mais
le premier, c'est l'instabilité du change; le
deuxième pourrait comprendre les tarifs dou-
aniers en général; et en troisième lieu, les
tarifs officieux qui font perdre toute valeur
aux tarifs réguliers. Dans cette troisième
catégorie se trouve par exemple, l'évaluation
de la monnaie pour les fins du change, les
contingents et les nouvelles méthodes de com-
mercer telles qu'appliquées actuellement en
Europe et qui pourraient bien se prolonger.
A ce sujet, permettez-moi de mentionner
l'achat par l'Etat et l'achat en masse.

Les tarifs douaniers imposés par la France
ou la Grande-Bretagne contre nos marchan-
dises, les honorables sénateurs s'en rendent
parfaitement compte, ne signifient que bien
peu de choses, si en même temps les gouver-

nements de ces pays ont décidé d'acheter tout
ce dont le pays a besoin tout en disant, pour
une rai-on quelconque, qu'ils n'ont pas l'inten-
tion d«acheter nos marchandises.

L'honorable M. HAIG: C'est ce que les
gouvernements disent actuellement.

L'honorable M. ROBERTSON: Voilà le
problème qui se pose aujourd'hui. Si l'on
doit imposer des tarifs moins élevés avec
l'idée d'atteindre le but que tous semblent
avoir à lesprit. il importe,-et je dirais même
qu'il est désirable,-de tenir compte de toutes
les répercussions qu'ils peuvent exercer dans
d'autres domaines.

Il a fallu d'abord stabiliser le change jus-
qu'à un certain point. Les représentants de
quarante-quatre pays se sont réunis en l'été
de 1944 à Bretton-Woods afin de déterminer
une ligne de conduite relativement aux pra-
tiques monétaires et de créer des organismes
qui seraient chargés de rétablir l'équilibre
du change et des placements internationaux.
C'est en juin 1944 qu'on signait les accords de
Bretton-Woods; en décembre 1945, le Canada
les ratifiait.

Le Fonds monétaire international est une
mise en commun de l'or et des monnaies
nationales à laquelle chaque membre s'engage
à souscrire sa part. Un pays qui doit à
un moment donné rétablir l'équilibre de ses
paiements internationaux peut emprunter du
Fonds le montant qui l'aidera à aplanir ses
difficultés. Le Fonds n'a pas été constitué
cependant pour remédier aux grands boule-
versements de la présente période de transi-
tion; il été établi pour l'avenir éloigné. En
y adhérant nous nous sommes d'abord enga-
gés à ne pas modifier nos taux de change, sauf
lorsqu'il s'agit de corriger un "déséquilibre
fondamental." Si nous désirons modifier de
moins de 10 p. 100 notre taux de change, il
nous faut consulter l'administration du Fonds;
si nous désirons le modifier de plus de
10 p. 100, il nous faut obtenir la permission
de cette même administration. Nous devons
aussi mettre au rancart toute une gamme de
moyens visant à restreindre la monnaie dès
que nous le permettront nos problèmes d'après-
guerre.

Abordons maintenant, honorables sénateurs,
une question qui, aujourd'hui, est des plus
importantes. Comme la plupart des problè-
mes de l'heure cette question revêt deux
aspects. Au cours de l'entre-deux-guerres, en
raison surtout des difficultés qu'a suscitées la
crise économique, la dévalorisation de la mon-
nai est devenue une pratique bien commune.
Le but sautait aux yeux. Les pays qui devaient
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écouler des produits dont les prix étaient trop
élevés par rapport aux marchés ne pouvaient
les vendre. Ils se voyaient forcés, ou plutôt
ils se croyaient contraints, de dévaloriser leur
monnaie. Une telle pratique leur a permis de
vendre leurs produits sur les marchés qu'ils
désiraient conquérir. La situation est analo-
gue aujourd'hui; nous aimerions dévaloriser
notre monnaie afin d'écouler plus facilement
nos produits sur le marché américain. Un tel
truc simplifierait beaucoup la question des
exportations car le dollar américain achèterait
beaucoup plus de nos marchandises. Il semble
donc que ce serait la solution de nos difficultés;
mais tout le régime des échanges commer-
ciaux nous montre que la solution n'est pas
aussi simple. Evidemment, ce serait simple
si le commerce international n'était pas un
petit jeu à deux. Puis-je citer un exemple?
Si le Canada dévalorisait sa monnaie, il pour-

rait vendre plus facilement ses produits aux
Etats-Unis pourvu que nos concurrents sur ce
marché se tiennent cois. Mais lorsqu'en 1921
nous adoptions cette ligne de conduite, d'autres
pays nous ont fait une rude concurrence sur
le marché américain et l'opinion publique aux
Etats-Unis obligeait le gouvernement de ce

pays à user de représailles. Aussi nous en
sommes revenus au point où nous en étions
auparavant. C'était comme si nous avions

adopté la méthode contraire. Par exemple, si
en raison .de la dévalorisation de leur mon-
naie, certains pays pouvaient faire concur-
rence à nos propres producteurs, on peut être
assuré que l'opinion publique au pays ne tar-
derait pas à sommer le Gouvernement d'user
de représailles.

A mon avis, honorables collègues, ce n'est
pas sans peine qu'on réussit à se créer un bon
marché d'exportation. La dépréciation du
change peut avoir quelque avantage passager,
mais l'histoire des transactions commerciales
révèle que le profit n'est que transitoire et
même illusoire et qu'il aggrave l'instabilité. Il
incombe à notre pays, et aux autres de pro-
duire des articles à des prix aussi bas que pos-
sible en consacrant plus d'attention à la vente.
La production et la vente devraient se faire de
façon à éviter de se mettre à dos l'opinion
publique chez nos clients. Autrement nous
nous exposons à des représailles.

Si nous voulons demeurer longtemps au nom-
bre des exportateurs, il serait très avantageux
de pouvoir compter sur une ère de stabilité
raisonnable. Ce qui ne veut pas dire que si
un jour nous étions dans le besoin nous ne
pourrions pas demander d'aide en vertu des
dispositions de l'accord sur le Fonds inter-
national. Que notre coût de production et
notre niveau de prix deviennent un beau
jour si élevés que nous ne puissions plus ven-

dre sur le marché américain, par exemple,-
une situation contraire à celle dans laquelle
se trouve d'autres pays,-nous pourrons alors
en toute justice demander d'être soulagé de
ce qu'on a appelé le déséquilibre fondamental.
Alors une telle anomalie pourrait être remédiée
en dépréciant notre dollar. Nous ne croyons
pas que la valeur de notre dollar soit trop
élevée; au contraire. Si nous sommes en me-
sure de vendre sur les marchés d'exportation,
c'est grâce à notre propre initiative. Comme
le faisait remarquer le leader de l'opposition,
si nous ne pouvons exporter aux Etats-Unis
du bétail, du blé, du bois ou plusieurs autres
produits ce n'est pas parce que notre niveau
de prix est trop élevé, mais c'est parce que
le gouvernement canadien, à tort ou à raison,
a jugé opportun d'exiger jusqu'à maintenant
un permis d'exportation, dans le dessein de
réglementer la quantité de marchandises sor-
tant du pays.

L'honorable M. HORNER: Le mot "embar-
go" serait mieux choisi, n'est-ce pas?

L'honorable M. ROBERTSON: Mon hono-

rable ami a raison. Je veux simplement signa-
ler qu'à l'avenir notre pays accusera peut-être
non seulement un excédent, mais à des prix si

élevés qu'il deviendra impossible de faire con-
currence à d'autres pays exportateurs. Si une

telle condition se réalisait, il serait sage alors de

rabaisser la valeur de notre dollar canadien
par rapport au dollar américain; mais il
est certain qu'il faudrait alors le fixer en
permanence d'après ce barême. En principe
les fluctuations du change, en vue d'un avan-
tage commercial immédiat entrent en contra-
diction avec l'esprit de stabilité qui a présidé à
la création du Fonds internationl. Le Canada,
de même que les autres pays, doit produire
des articles en se conformant à un barème
juste et raisonnable, d'accord avec les régies
fondamentales et non pas recourir à des
moyens trop faciles de commercer, étant
donné que ni le Canada ni les autres pays ne
peuvent s'en tirer indemnes; c'est un jeu qui
se joue à deux.

Le 18 février 1946, le Conseil économique et
social des Nations Unies décidait de convo-
quer une conférence internationale sur le
commerce et l'embauchage dans le but de pro-
mouvoir l'expansion, la production, les échanges
et la consommation de marchandises. Il
s'agit de la conférence qui s'est ouverte à la
Havane le 21 novembre et qui se poursuit
encore. Dans l'intervalle, un comité pré-
paratoire s'est mis à la préparation d'un projet
de charte qui sera étudié par la conférence.
Ladite charte renfermera des règles pour la
conduite du commerce international et prévoira
la création de l'O.I.C. Ce comité préparatoire
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du Conseil économique et social des Nations
Unies est composé de représentants des dix-
huit pays membres du Conseil économique et
social, sauf la Russie qui a refusé de prendre
part aux délibérations. Le comité a siégé
d'abord à Londres à l'automne de 1946 et à
Genève l'été dernier. A Londres, les Etats-
Unis ont pris les devants en soumettant un
projet de charte pour l'O.LC.; c'est le docu-
ment fondamental modifié à la lumière des
vues exprimées par les autres pays membres qui
a finalement pris la forme du projet que l'on
est actuellement à étudier à la Havane. Le
texte de ce projet de charte a été inséré à la
page 7 du second rapport du comité prépara-
toire qui n'a pas, que je sache, encore été
distribué aux honorables membres de la
Chambre.

La charte, c'est-à-dire, le projet mis à
l'étude à la conférence de la Havane comprend
neuf chapitres de cent articles. On y traite de
tout ce qui vise les relations économiques inter-
nationales. Ce projet, tout en reconnaissant
l'importance des problèmes immédiats de la
période de transition par des articles qui per-
mettent les compromis et les exceptions et aux-
quels mon honorable ami, le leader de l'oppo-
sition, a, avec raison, fait allusion, engage les
pays à rejeter éventuellement toutes les
pratiques commerciales visant à la restriction
ou au traitement inégal qui ont par le passé
étouffé le commerce mondial.

Entre-temps, lors de la première séance
du comité préparatoire à Londres, il devenait
évident qu'il faudrait attendre encore long-
temps et essuyer de multiples revers avant de
pouvoir appliquer les dispositions du projet de
charte actuellement à l'étude à la conférence
de la Havane. Les Etats-Unis, en particulier,
désiraient par dessus tout encourager par tous
les moyens possibles la réalisation de ces pro-
jets à longue portée et incitaient les principaux
pays commerçants à prendre une décision
concrète dans ce sens. Le comité préparatoire
a accueilli avec bienveillance la proposition
américaine et décidé de promouvoir les négo-
ciations à la conférence de la Havane en vue de
la réduction par toutes les parties délibérantes
de leurs tarifs douaniers et de la diminution des
préférences, négociations qui auraient lieu en
même temps que l'établissement de la charte
de l'O.I.C. L'accord général sur les tarifs
douaniers et sur le commerce, qui sera appliqué
provisoirement par huit pays à compter du
1er janvier 1948, est le résultat de ces négocia-
tions si difficiles.

Non seulement itoutes les nations ont-eliles
convenu d'apporter des réductions substan-
tielles à leur tarif douanier, réductions figurant
aux vingt listes annexées à l'accord, c'est-à-

dire vingt listes particulières indiquant ce que
chaque pays entend faire, mais ellles se sont
engagées à appliquer les dispositions relatives
au commerce renfermées dans le projet de
charte et exposées à la partie II de l'accord
général, lorsque l'accord entrera pleinement
en vigueur. Dans l'intervalle, tant que les
nations représentant 85 p. 100 de tout le com-
merce des signataires n'auront pas ratifié l'ac-
cord, les huit nations qui ont signé le proto-
cole de 'l'application provisoire sont obligées
de mettre en vigueur, dans la mesure où les
lois existantes le permettent, la partie Il de
l'accord, partie qui a trait aux pratiques com-
merciales en général.

Un honorable sénateur m'a demandé récem-
ment quel sera l'effet des discussions aux-
quelles nous avons pris part sur la production
et la vente de la margarine et sur l'interdiction
que nous avons mise contre l'importation de
cette denrée. En vertu de d'article XI de
l'accord général nous sommes tenus de lever
le ban que nous avons mis contre l'importa-
tion de l'oléomargarine. Le produit n'est pas
nommément désigné, mais nous nous sommes
engagés à nous abstenir d'imposer des prohi-
bitions de cette nature. Actuellement, cepen.
dant, l'accord générail n'est en vigueur que
chez les nations qui ont signé -le protocole de
l'application provisoire. Bien plus, la partie Il
de 'l'accord, -où apparaît la disposition relative
à 'l'oléornargarine, ne doit être mise en vigueur
que dans la mesure compatible avec nos lois
déjà existantes. Nous n'avons donc pas à
modifier notre loi relative à l'importation de
la margarine jusqu'à ce que l'une des deux
choses se produisent: a) soit que l'accord
général entre en vigueur comme le prévoit
l'article XXVI par le dépôt d.es instruments
d'acceptation par les nations représentant 85
p. 100 de tout le commerce des signataires,
soit b) que le projet de charte de l'O.I.C.,
renfermant aussi cette disposition soit accepté
par la conférence de la Havane et entre en
vigueur, remplaçant ainsi l'accord général.

Il faudra tôt ou tard éliminer les obstacles,
autres que les tarifs, qui restreignent le com-
merce. Les taxes intérieures qui frappent
inégalement les marchandises des pays étran-
gers, les règlements spéciaux en matière de
transit, l'emploi abusif des droits de dumping,
l'évaluation arbitraire aux fins de la douane,
le mésusage des règlements de la douane et
de la discrétion laissée aux fonctionnaires,
les restrictions arbitraires frappant les impor-
tations, les abus de l'Etat qui se fait com-
merçant, la protection indue des industries
locales et les restrictions inégales frappant
le change des autres pays, voilà autant d'obs-
tacles au commerce.
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L'accord que nous sommes invités à ap-
prouver est destiné à demeurer en vigueur
au cas où le projet de charte actuellement
à l'étude à la Havane ne serait pas ratifié.
On a pris des dispositions pour parer à pa-
reille éventualité. On a tout lieu de croire,
cependant, que la majorité des nations réunies
en conférence à la Havane ratifieront le
projet de charte, surtout s'il est décidé de
limiter les avantages que confèrent les con-
cessions tarifaires aux nations "membres du
cercle." Cette expression, à mon sens, est
la meilleure qui puisse décrire la situation.
Cet accord, qui ne vise aucun pays en parti-
culier, a été élaboré par étapes. Il repré-
sente la pensée de gens qui ont des intérêts
communs et qui veulent s'unir le plus pos-
sible pour résoudre d'une manière concrète
cette question. Presque tous les pays s'ac-
cordent à reconnaître qu'une intervention s'im-
pose, mais en pratique il n'est pas facile de
résoudre le problème. En somme, plusieurs
nations signeront l'accord et d'autres, nous l'es-
pérons, le signeront aussi à mesure que leurs
vues changeront. Les pays signataires se seront
concédés les uns aux autres, et uniquement les
uns aux autres, le traitement de la nation la
plus favorisée. Alors, si la charte est acceptée,
les dispositions de l'accord général seront
remplacées par les parties pertinentes de la
charte de l'O.I.C. quand celle-ci entrera en
vigueur. L'accord général n'empêche pas le
Canada de négocier directement d'autres ré-
ductions tarifaires avec un pays comme les
Etats-Unis, pourvu que les concessions con-
senties soient généralement accordées aux
autres pays. C'est là le principe de la nation
la plus favorisée, principe déjà normalement
appliqué aux accords commerciaux habituels.

Je me rends compte que mon exposé de
ce sujet si important est imparfait. J'ai sim-
plement tenté de vous donner une idée de
son importance et de sa vaste portée. A titre
de motionnaire, je tiens à bien faire com-
prendre que je ne m'attends pas que la
résolution soit adoptée dans deux semaines
ou dans deux mois, mais seulement lorsque
le Parlement aura eu le temps de l'examiner
à loisir.

Les négociateurs de l'accord au nom du
Canada pourraient nous renseigner à fond sur
ce sujet. Je n'oserais aucunement tenter de
vous communiquer ces renseignements. Le
seul moyen pratique pour le Sénat de se ren-
seigner sur de telles questions, c'est de les
soumettre à l'un de nos comités permanents.
On serait heureux, j'en suis sûr, de pouvoir
se renseigner ainsi; je propose, donc, que la
question soit renvoyée à un comité perma-
nent. Quinn ne se méprenne pas sur le sens

de mes paroles; je serai heureux qu'on débatte
la question. Je demanderai même l'indulgence
de la Chambre pour que je puisse y revenir
encore après avoir entendu, non pour la pre-
mière fois, ce que les autorités ont à dire
à ce sujet.

Je crois que nous ne devrions pas tarder à
renvoyer la motion à un comité permanent
où nous aurions l'occasion d'entendre une
autorité comme M. MacKinnon. Il en con-
naît tous les aspects et il est en mesure de
nous en expliquer les multiples détails visant
les diverses industries et les listes des tarifs
douaniers. Outre les fonctionnaires du minis-
tère du Commerce, nous devrions inviter les
principaux représentants des diverses indus-
tries canadiennes à se présenter devant le
comité pour exposer leurs vues sur l'accord
général. Je crois que certains d'entre nous
aimeraient peut-être à se renseigner avant
d'exprimer leur avis. Je désire présenter la
motion le plus tôt possible afin qu'il s'écoule
le plus de temps entre sa présentation et le
moment où il faudra l'adopter ou la rejeter.

Les Communes ont, les honorables sénateurs
le savent, abordé l'examen des accords de
Genève sur le commerce. Autant que je sache,
j'imagine que lorsque les Communes recom-
menceront à siéger après le congé de Noël,
le débat sur le discours du trône prendra pro-
bablement quelques semaines. L'étude des
accords sur les tarifs douaniers et le commerce
ne sera pas reprise avant quelque temps. Dans
l'intervalle, je tiens à ce que les honorables
sénateurs puissent obtenir les renseignements
les plus complets des gens du ministère du
Commerce et de toute autre personne qu'il y
aurait lieu de convoquer. Dans l'intervalle on
pourrait réserver la motion jusqu'à ce que l'on
juge à propos d'en poursuivre l'étude.

L'honorable M. DAVIES: L'honorable séna-
teur peut-il nous dire si la résolution doit être
adoptée avant une date déterminée?

L'honorable M. ROBERTSON: Comme en
ce qui a trait au discours du trône, aucun
délai n'a été fixé. Les listes douanières entrent
effectivement en vigueur le 1er janvier 1948,
mais le Parlement pourra différer son appro-
bation tant qu'il le jugera à propos. Sauf
erreur, le Parlement n'a ratifié l'accord com-
mercial de 1936 entre le Canada et les Etats-
Unis que six semaines après son entrée en
vigueur. Il n'existe en réalité aucune limite
de temps. Je n'insiste pas sur les listes doua-
nières d'application immédiate, puisque dans
ce domaine on marche par étape. Toutefois,
mon honorable ami, le leader de l'opposition
(l'honorable M. Haig), a déclaré qu'en raison
des nombreuses clauses d'exception qu'il ren-
ferme, l'accord ne pourra s'appliquer avant
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longtemps. Il ne faut pas oublier qu'on a
démontré à vingt-trois nations l'importance
de donner suite à cette question, quelle que
soit l'ampleur de la tache.

Par le passé, le comité permanent du Sénat
sur l'immigration et le travail a fourni à 'la
population de précieux renseignements sur des
questions d'importance capitale. J'aimerais
que, en l'occurrence, un, de nos comités per-
manents ait l'occasion d'étudier le sujet. Nous
atteindrions ainsi un, double but. D'abord,
nous permettrions aux honorables sénateurs
de se mieux renseigner sur les divers aspects
de l'accord général et, ensuite, nous fournirions
à tous les Canadiens intéressés l'occasion de
se procurer les renseignements donnés au
comité.

L'étude de cet accord et de ses conséquences
éloignées fait surgir à l'esprit de nombreuses
questions. L'honorable sénateur de Medicine-
Hat (l'honorable M. Gershaw) a parlé d'un
débouché pour nos animaux aux Etats-Unis.
La question est sûrement importante. A mon
sens, il suffirait d'abolir les restrictions dont
ils font l'objet pour que nos ventes de bestiaux
outre-frontière prennent un grand essor. On se
demande peut-être alors pourquoi nous ne les
faisons pas disparaître. Il est vrai que nous
voulons des dollars américains, que nos culti-
vateurs aspirent à l'accès de ce marché et que,
sans doute aussi, notre viande serait la bien-
venue sur les tables de nos voisins, mais la
question se complique. Il s'agit pour nous
de maintenir dans certaines limites le coût de
la vie et de réduire le plus possible le malaise
industriel. Non que ces deux objets soient
irréalisables mais la question se prête à de
très intéressantes considérations.

A la longue, les réductions du tarif douanier
américain tendront à placer le prix (le revient
des produits primaires au Canada au niveau
de celui des mêmes produits aux Etats-Unis.
Le consommateur canadien peut être appelé,
par exemple, à payer à l'avenir les produits
agricoles le même prix que le consommateur
américain. Le cas échéant et le prix des
articles manufacturés se maintenant à un
niveau plus élevé ici qu'aux Etats-Unis, le
consommateur canadien se trouverait dans une
situation très difficile.

Il y a donc lieu de se demander à quel
degré il serait possible de coordonner les
industries manufacturières des deux pays afin
de mettre les articles manufacturés sur le
marché canadien au même prix qu'aux Etats-
Unis, tout en conservant et, si possible, en
augmentant l'importance de nos fabriques.
Le cas des instruments aratoires nous démontre
que la chose n'est pas impossible. Sauf erreur,
les instruments aratoires passent actuellement

en franchise d'un pays à l'autre. Les hono-
rables sénateurs plus au courant de l'industrie
savent à quoi s'en tenir sur le genre et la
qualité des machines fabriquées dans les deux
pays. Si je prononçais une harangue électorale
en Nouvelle-Ecosse ou dans l'Ouest canadien,
je m'écrierais évidemment: "Abolissez les
droits de douane à l'égard de tous les articles
manufacturés et laissez-les entrer en franchise."

Le problème, les honorables sénateurs le
savent, est plus complexe.

Nous -ommes, je crois, au seuil d'une
ère où les relations industrielles et com-
merciales qui existent entre le Canada, les
Etats-Unis, la Grande-Bretagne et d'autres
pays qui partagent notre facon de penser et
de voir', subiront de profondes modifications.
Ces pays, il me semble, doivent coordonner
leur économie. Dans ces circonstances et de
l'avis d'un grand nombre, il n'est peut-être
pas au monde de région plus propice à l'in-
dustrie manufacturière que la péninsule de
l'Ontario. Des gens dont je respecte fort le
jugement ont exprimé devant moi l'avis que
cette partie du Canada deviendra la Ruhr du
nouveau monde. Elle jouit de tous les avan-
tages comme source d'énergie industrielle et,
si elle était favorisée d'un marché beaucoup
plus considérable, les consommateurs canadiens
pourraient se procurer les produits manufac-
turés aux mêmes prix qu'aux Etats-Unis. C'est
un problème qui revêt une grande importance.

En temips normal le commerce au pays et
aux Etats-Unis s'effectuait entre particuliers.
Nous conclurons des ententes commerciales, et
nous vivrons, com tmiercerons et au besoin, nous
combattrons avec des pays de l'Europe occi-
dentale dont l'économie diffère et différera
toujours plus ou moins de la nôtre. Ces pays
peuvent et pourront encore obtenir tout ce
(lent ils ont besoin par des achats mas-ifs et
le commerce entre Etats. Comment pouvons-
nous concilier notre facon de commercer avec
la leur? N'oublions pas, honorables collègues,
que les prétendus pays conservateurs de l'Eu-
rope occidentale sont maintenant dirigés par
des gouvernements socialistes qui, à tort ou
à raison, ont foi dans la méthode de l'achat
massif et du commerce par l'Etat. Mon honora-
ble ami de Northumberland (l'honorable M.
Burchill) sait que l'industrie du bois de l'est
de la Nouvelle-Ecosse a expérimenté cette
façon de procéder, qui s'implantera peut-
être en permanence dans le commerce. A mon
avis, nous pourrions mener une enquête fort
utile sur le moyen de concilier les deux points
de vue. L'honorable M. McKinnon nous a
signalé, comme il le fera probablement de
nouveau quand nous aurons l'occasion de l'en-
tendre, qutun des problèmes ayant surgi
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durant les négociations portait sur la façon
d'établir des conditions régissant de façon
équitable le commerce entre les pays dont
les achats portent sur de grosses quantités et
les pays dont le commerce s'effectue par tran-
sactions particulières. Pendant 80 ou 100 ans,
et même plus, la Nouvelle-Ecosse a vendu la
majeure partie de ses pommes au Royaume-
Uni, mais elle n'y en expédie pas présente-
ment, non à cause du droit de douane, mais
bien parce que le gouvernement de Grande-
Bretagne a décidé de ne plus acheter. Sauf
erreur, l'honorable représentant de Northum-
berland a également constaté que le gou-
vernement de Grande-Bretagne ne voulait plus
de bois des Provinces maritimes.

Nous devons songer à concilier la méthode
des achats par grosses quantités avec celle des
transactions particulières. Récemment, alors
que j'.étais dans l'Est, un ami m'a dit que
l'accord accroîtrait probablement de beau-
coup nos exportations vers les Etats-Unis et
sera provisoirement avantageux. Il le voit ce-
pendant d'un mauvais œil, déclare-t-il, car il
est d'avis que le marché américain est moins
stable que celui du Royaume-Uni. L'attiýtude
officielle des Etaýts-Unis change souvent avec
un nouveau régime. Un gouvernement pour-
rait bien abaisser le -tarif et son successeur, le
relever. La question est sûrement discutable,
mais, à mon sens, la situation a changé. De-
puis quelques années, l'idéologie politique des

Etats-Unis s'est grandement modifiée. Ce
pays a pour ainsi dire assumé la direction de
la restauration de l'économie mondiale. Il
songe à prendre des mesures destinées à ré-
tablir l'ordre -dans l'économie de l'Europe
occidentale. C'est le seul pays qui le puisse.
Peut-on concevoir que les Etats-Unis refusent
d'acheter des marchandises de l'Europe occi-
den-tale après l'avoir aidée à reconstruire ses
usines et à reprendre son commerce? Ce serait
insensé et tout à fait impraticable pour l'ave-
nir.

A mon sens, il est significatif que les deux
grands partis politiques des Etats-Unis approu-
vent cette ligne de conduite. L'administration
relève du parti démocrate mais le Congrès
est dominé par les républicains. Bien que la
politique immédiate découle des pouvoirs qui
cnt été accordés au président, je crois néan-
moins que les deux partis se rendent compte
davantage qu'au point de vue politique et

économique il est absolument nécessaire que
les Etats-Unis aient des arrangements mu-
tuellement satisfaisants avec les pays qui pen-
sent et voient les choses comme eux. Aujour-
d'hui ni les Etats-Unis ni aucune nation ne
peuvent s'envelopper d'un manteau et dire,
comme ils l'auraient pu il y a vingt ou trente
ans, que le reste du monde ne les intéresse pas.

Il faut se rendre compte qu'il s'est produit des
changements en Grande-Bretagne en ce qui
concerne les crédits et les matières premières
et que l'avenir en réserve peut-être d'autres.
Ainsi, une bonne partie des ressources et des
placements outre-mer, qui rapportaient à la
Grande-Bretagne des revenus qu'elle em-
ployait à acheter plus de marchandises, sont
perdus. Pour nous, elle n'est peut-être plus
le marché facile que nous connaissions dans
le passé. Nous devrions, à mon sens, étudier
soigneusement les questions qui concernent
la stabilité des marchés.

Etant donné l'étroite relation qui existe
entre l'économie du Canada et celle des Etats-
Unis, je regrette que les membres du Parle-
ment canadien et ceux du Congrès des Etats-
Unis soient plutôt étrangers les uns aux autres.
En ma qualité de leader du Gouvernement au
Sénat et de membre du cabinet, je dois avouer
que j'ai fait la connaissance de deux séna-
teurs américains lors des récentes assemblées
des Nations Unies seulement. Auparavant je
ne connaissais pas un seul sénateur des Etats-
Unis. J'irai même jusqu'à dire que la ques-
tion du commerce devrait être discutée par
les législateurs des deux pays. Après tout, les
représentants du peuple américain sont comme
nous des gens de bonne volonté et nous de-
vrions être plus au courant de leurs problèmes
comme d'ailleurs ils devraient eux-mêmes con-
naître les nôtres davantage. En dernière
analyse, l'opinion publique tranche ces impor-
tantes questions.

Honorables sénateurs, je crois avoir pris
toute la part qui me revient dans ce débat.
On dira peut-être que j'ai à peine effleuré les
modalités de l'accord. Je rappelle encore une
fois que je pourrais renseigner plus à fond
les honorables sénateurs et d'une manière plus
efficace si la question était renvoyée à un
comité.

En terminant, je dois dire qu'à mon sens
l'avenir du Canada, et surtout de la Nouvelle-
Ecosse, ma province natale, est complètement
lié au commerce international. Il faut songer
que les nations, surtout les nations commer-
çantes situées sur les rives de l'Atlantique, se
dirigent vers une union douanière. Si par
suite de l'étranglement du commerce, nous
qui sommes un pays maritime allions perdre
notre importante place parmi les nations com-
merçantes en négligeant de profiter des ten-
dances actuelles, nous n'aurions que nous-
mêmes à blâmer. Le Canada n'est pas à la
lisière du monde économique mais il est vir-
tuellement au centre des activités mondiales.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je tiens tout d'abord à relever les
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dernières observations de l'honorable leader
du Gouvernement. Je conviens avec lui qu'il
vaudrait mieux renvoyer cette résolution à
un comité où nous pourrions entendre les
représentants et les fonctionnaires du Gou-
vernement qui ont eu mission de négocier les
accords. Bien plus, on devrait inviter des
hommes d'affaires et d'autres Canadiens à en-
voyer des représentants qui nous explique-
raient comment les accords les touchent.

Je constate, en consultant le hansard de la
Chambre des communes, qu'il a été proposé de
faire étudier la question par un comité. Pour-
quoi ne pas désigner un comité mixte comme
on le fait pour d'autres questions? Nous fe-
rions de la sorte mieux connaître et mieux
comprendre les problèmes qui se posent au
Canada. Si je comprends la pratique des
Communes, les comités généraux ne sont pas
constitués tant que le débat sur le discours
du trône n'est pas terminé. Si le comité
mixte devait tenir ses séances tandis que les
Communes sont occupées à débattre le dis-
cours du trône, nous serions moins pris par
d'autres comités.

Je remercie l'honorable leader du Gouver-
nement de l'historique très fouillé qu'il nous
a fait des tarifs et des accords douaniers.
J'ai examiné brièvement les accords et je
reconnais qu'ils exigent une longue étude.
Il semble que les dispositions s'accompagnent
de clauses d'exception. Je comprends, il va
de soi, que dans la négociation des accords
nos représentants ont dû faire des concessions
pour gagner certains avantages; peut-être ces
clauses d'exception sont-elles nécessaires. Nous
comprenons tous que souvent ce ne sont pas
les murs douaniers qui barrent la route à
nos produits mais plutôt les règlements des
autres pays, règlements auxquels il nous est
impossible de nous conformer.

L'honorable leader a fait remarquer que
la Grande-Bretagne, la France et quelques
autres pays dont les gouvernements ont entre-
pris l'achat en masse peuvent dire: "Nous
avons des accords qui nous engagent envers
le Canada, mais nous n'avons pas l'intention
d'acheter ses marchandises. Je ne suis pas
dans le secret, mais il me semble qu'à l'heure
actuelle des négociations sont en cours entre
la Grande-Bretagne et le Canada au sujet des
accords commerciaux. Autant que je sache,
la Grande-Bretagne est prête à se conformer
aux contrats pour ce qui est du blé et du
fromage, mais elle n'a pas l'air de tenir
beaucoup au beurre, au bacon, aux oeufs, à
la volaille et à certaines autres denrées que
nous avons en abondance et que nous sommes
prêts à lui vendre. Il faut tenir compte de
toutes ces questions étant donné que les

Canadiens sont désireux de voir leur com-
merce international prendre de l'essor.

Je répète ce que je disais hier. Au Ca-
nada, trois personnes sur huit produisent ou
fabriquent à des fins commerciales. On sent
aussi qu'il existe au Canada une volonté dé-
cidée de protéger nos gens contre l'exploi-
tation, quelle qu'elle soit. Les hommes et
les femmes du Canada qui travaillent ardu-
ment sentent le besoin de se protéger contre
l'avilissement du niveau de vie qui s'est pro-
duit dans les autres pays. C'est là un instinct
fondamental chez notre peuple.

L'honorable leader du Gouvernement a si-
gnalé que nous pourrions accepter un accord
qui, par exemple, serait satisfaisant pour les
Provinces maritimes et les provinces des
Prairies mais qui, par contre, iraient à l'en-
contre des intérêts de l'Ontario, du Québec
et de la Colombie-Britannique. Nous nous
devons d'examiner la situation dans son en-
semble et de décider quel accord favorise le
plus les intérêts du pays tout entier. Si nous
voulons obtenir les accords les plus favorables,
il nous faut, comme on l'a fait à Genève,
faire des concessions.

Je ne suis pas aussi enthousiaste que mon
honorable ami à l'égard du marché américain.
Il se peut qu'il ait raison,-il est possible
que l'attitude ait changé là-bas,-mais je suis
d'avis que la conquête de ce marché prendra
du temps. Il y a un courant d'opinion pu-
blique aux Etats-Unis qui pourrait bien ame-
ner le parti républicain au pouvoir l'automne
prochain. Si la chose se passe ainsi, l'élément
qui croit en la protection de ses propres con-
citoyens l'emportera. Que des hommes de
grande valeur tels que le sénateur Vanden-
burg puissent mater ce courant qui monte,
je l'ignore. Espérons-le.

J'approuve le renvoi de la question à un
comité et en cela, je crois exprimer l'avis des
membres de ce côté-ci de la Chambre. Nous
préconisons le commerce international non seu-
lement parce qu'il est avantageux en soi-même
mais parce qu'il favorise la bonne entente. Je
veux que vous me compreniez clairement. Ce-
pendant, tout en appuyant le renvoi de la ques-
tion à un comité, ou toute autre procédure que
le leader du Gouvernement peut avoir à
l'esprit, je demanderais, non seulement pour
moi-même et mes collègues mais encore pour
tous les Canadiens, de scruter attentivement
et complètement ces accords. En effet ces
accords auront d'autant plus l'appui des Ca-
nadiens qu'ils en comprendront mieux la
teneur et le but. En comité nous ne devons
pas craindre de protester et nous devons bien
accueillir toute protestation si nous voulons
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que les problèmes à l'étude soient parfaite-
ment compris. Je le répète: je suis de tout
coeur en faveur du renvoi de la question à
un comité et je recommande au président
du comité que le leader désignera...

L'honorable M. ROBERTSON: Le Comité
des relations commerciales canadiennes.

L'honorable M. HAIG: ... de s'aboucher
avec les députés compétents de l'autre
Chambre afin d'en venir à une entente et
d'examiner les accords. On épargnera ainsi
les deniers publics et le temps des hauts fonc-
tionnaires; on accroîtra d'autant l'importance
de l'étude des accords.

L'honorable NORMAN P. LAMBERT: Je
désire dire quelques mots sur un aspect
général qui ressort des observations qu'on a
formulées.

L'honorable M. ROBERTSON: Un mot s'il
vous plaît. Il m'est venu à l'idée que les
honorables sénateurs qui discutent actuelle-
ment de l'accord général se privent peut-être
du droit d'en parler plus tard. Il me semble,
et je le signale aux honorables sénateurs, que
je devrais demander la permission de revenir
à l'appel des motions et proposer le renvoi de
cette question au comité permanent sur les
relations commerciales canadiennes. Les hono-
rables sénateurs qui désirent prendre immé-
diatement la parole pourraient ainsi discuter
la motion et conserver leur droit de débattre
la résolution actuelle après plus amples ren-
seignements. La résolution pourrait être
renvoyée à plus tard, à la demande peut-être
de mon honorable ami de l'opposition. Ensuite
si l'on veut discuter le sujet d'une manière
générale on pourrait parler de la motion à
l'étude sans s'exposer à perdre ses droits d'y
revenir plus tard.

L'honorable M. CRERAR: Voilà qui serait
épatant si le Président pouvait nous accorder
la latitude nécessaire. La recommandation
du leader du Gouvernement a du bon; toute-
fois, le renvoi d'une question à un comité
permet rarement qu'on s'étende suffisamment
sur les avantages et les désavantages de
l'accord proposé. Cependant, je suis très
satisfait de la décision prise. J'espère qu'en
m'exprimant ainsi je n'outre-passe pas le droit
qu'on m'accorde de discuter les accords.

L'honorable M. ROBERTSON: Ne nous
laissons pas entraver par les dictées de la
procédure. Il me semble qu'avec la permis-
sion de Son Honneur le Président, les hono-
rables sénateurs pourraient de nouveau traiter
la question après avoir obtenu des renseigne-
ments beaucoup plus complets que je ne puis
leur en communiquer. A m ins que quelque

honorable sénateur ne s'y oppose, je ne vois
pas pourquoi Son Honneur ne nous permettrait
pas de nous éloigner dans une certaine mesure
de la question à l'étude, sans que cela nous
empêche, toutefois, de reprendre la parole
plus tard. J'ignore l'opinion du leader des
honorables vis-à-vis à ce sujet.

L'honorable M. HAIG: Me joignant au
leader du Gouvernement et à l'honorable sé-
nateur de Churchill (M. Crerar), je prie Son
Honneur de suspendre tout article du Règle-
ment qui empêcherait l'étude approfondie de
la question. Je permettrais à l'honorable sé-
nateur d'Ottawa (M. Lambert) de prendre la
parole maintenant et, s'il le désire, de revenir
sur cette question plus tard.

L'honorable M. LAMBERT: Je suis très
reconnaissant à la Chambre de sa bienveil-
lance à mon égard. Avant d'aborder les quel-
ques observations que je désire formuler,
j'affirme que je préconise aujourd'hui l'adop-
tion de l'accord proposé dans la charte interna-
tionale, tout comme j'en favoriserai la ratifi-
cation une fois terminée l'étude de la question.

En ce qui concerne l'aspect général et la
portée de l'accord, je signale qu'en 1945,
lorsque nous examinions la Charte des Na-
tions Unies qui nous parvenait de San-Fran-
cisco, nous entrevoyions un monde dont la
paix et la sécurité seraient sauvegardés. La
charte de Genève s'inspire du même idéal.
Une ramification de l'Organisation des Na-
tions Unies, l'institution spécialisée désignée
Organisation internationale du commerce, a
rédigé la charte de Genève, et nous devrions
souscrire aux principes dont elle s'inspire.

A mon sens, on devrait examiner la portée
de ces accords du point de vue que j'ai
mentionné. En vertu des articles LV à
LXIV, le Conseil économique et social des
Nations Unies était chargé d'exécuter les
travaux que l'Organisation internationale du
commerce a entrepris à Genève en s'inspirant
de l'idéal qui, en 1945, réunissait les divers
pays du monde à San-Francisco.

Le projet d'une charte internationale visant
le commerce -figure pour la première fQis
aux quatrième et cinquième principes de la
Charte de l'Atlantique qu'ont rédigée, en
août 1941, feu le président Roosevelt et
M. Churchill. Afin de bien démontrer sur
quels fondements repose le projet que nous
examinerons, je désire consigner au compte
rendu les deux principes en jeu. Les voici:

4. Ils s'efforceront, avec tout le respect dû
à leurs obligations existantes, de favoriser l'ac-
cès de tous les Etats, petits ou grands, vain-
queurs ou vaincus, et sur le pied de l'égalité
des droits, au commerce et aux matières pre-
mières du monde, nécessaires à leur prospérité
économique.
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5. Ils souhaitent établir la collaboration la
plus complète entre toutes les nations dans le
domaine économique afin d'assurer à toutes de
meilleures conditions de travail, des progrès
économiques et la sécurité sociale.

Les principes énoncés dans ces deux articles
ont été insérés dans l'article VII de l'accord
concernant le prêt anglo-américain, tandis que
la même idée reparaît dans une disposition
spéciale qui figure dans chaque entente passée
à l'égard du prêt-bail, au cours des hostilités,
entre le Canada, les Etats-Unis et la Grande-
Bretagne. Sous l'impulsion des Etats-Unis et
de la Grande-Bretagne, pleinement secondés
par des nations comme le Canada, les prévi-
sions de tous les pays alliés ont donc porté
sur une époque où une telle charte pourrait
assurer le rétablissement économique et la
sécurité sociale.

Il convient de noter aussi que peu après
l'élaboration de la Charte des Nations Unies,
à San-Francisco, le 21 décembre 1945, le
State Department des Etats-Unis publiait les
modalités projetées de la charte dont nous
sommes actuellement saisis. Dix-huit nations
ont été priées de s'unir aux Etats-Unis pour
négocier des accords de commerce plurilaté-
raux. On a jugé utile à l'époque de confier
au Conseil économique et social des Nations
Unies la direction des pourparlers. Une com-
mission préparatoire s'est chargée de rédiger
un avant-projet de charte à l'égard d'une
organisation internationale du commerce, pro-
jet qui devait être présenté à la Conférence
internationale du commerce et de l'emploi,
dont les travaux ont débuté à Londres en
1946 pour se poursuivre jusqu'en octobre
dernier à Genève et reprendre récemment à
la Havane.

La charte projetée est le fruit d'un examen
approfondi auquel se sont livrés des centaines
de spécialistes désignés par les gouvernements
des dix-sept nations signataires de l'accord, en
vue d'en arriver à une solution transaction-
nelle. La charte reste évidemment le résultat
d'un compromis, mais elle n'en exprime pas
moins le jugement réfléchi de tous les gou-
vernements représentés à Genève sur la part
que chacun est en droit d'espérer d'une for-
mule de commerce international et de colla-
boration économique entre les pays du monde.
J'estime que le projet à l'étude, qui tend
à libérer le commerce international, constitue
un document d'une portée historique plus
vaste que la plupart d'entre nous ne s'en
rendent compte.

L'univers n'a pas su apprécier à leur valeur
les grandes visées politiques formulées à la
conférence des Nations Unies, à San-Francisco.
Il voit en tout cas se concrétiser les aspira-
tions et les idéaux qui s'en sont dégagés.

Malgré les impressionnantes et très intéres-
santes discussions auxquelles ont donné lieu les
deux dernières sessions de l'Assemblée géné-
rale,-et j'espère que mes collègues qui sont
allés à New-York nous en diront quelque
chose,-je crois qu'aucun des résultats de ces
délibérations ne dépasse en importance le
travail qui s'est accompli sous les auspices
de l'Organisation internationale du commerce,
une des institutions spécialisées des Nations
Unies. A mon avis, la charte de Genève, que
viendront compléter les principes plus géné-
raux de la charte de la Havane, demeure la
voie véritable qui nous conduira à la paix.
Ce document est à tous égards aussi impor-
tant que la charte même des Nations Unies,
que les deux Chambres ont adopté en 1945.
En l'étudiant, il nous est bien permis de
penser que nous sommes à une croisée très
importante et très critique de l'histoire du
monde et de notre pays. Je ne tiens pas à
m'arrêter longuement aux détails de tarif
douanier et aux dispositions des annexes de
cette charte. On y trouve le fondement d'un
monde nouveau is-u d'un autre fortement
évolué. Quiconque veut considérer d'un oil
objectif et sans parti-pris ce qui s'est passé par
tout l'univers, non seulement durant la guerre,
mais immédiatement après, doit se rendre
compte que tout est changé.

Les Etats-Unis ont pris la tête du mouve-
ment en faveur d'un commerce mondial; ce
sont eux qui ont fait les premières proposi-
tions et c'est sous leurs auspices qu'a eu lieu la
première conférence. Ils se sont montrés très
généreux, en même temps que sages, dans
l'adoption d'un programme propre à faire
passer dans la pratique certains idéaux que
MM. Roosevelt et Churchill avaient énoncés
dans la charte de l'Atlantique.

En conclusion, je tiens à rendre hommage
aux représentants du Canada qui ont pris
part à la conférence de Genève à régler les
modalités des accords sur les tarifs douaniers
entre les dix-sept pays.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. LAMBERT: Pendant plu-
sieurs années de notre histoire, il n'y a pas
eu, à mon sens, d'œuvre plus importante que
celle qu'ont accomplie nos délégués à Genève.
Sous la conduite de MM. Wilgress, Mac-
Kinnon et Deutsch, ils ont durant six mois
travaillé patiemment et habilement à réaliser
une muvre que d'autres pays comme les Eta-ts-
Unis ont reconnue en accordant au Canada
toute sa part de mérite.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. LAMBERT: Je ne connais
pas d'oeuvre accomplie par les représentants
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de notre fonctionnarisme qui se compare à
celle qu'ont réalisée à la conférence de Ge-
nève ceux que j'ai nommés. Cette charte
constitue une sorte de casse-tête grandiose,
formé des fragments des débris et des ruines
dont le monde est jonché depuis la guerre.
Une fois achevé, le casse-tête instaurera
l'ordre et la raison dans l'humanité.

L'honorable W. RUPERT DAVIES: Hono-
rables sénateurs, je tiens à dire combien j'ap-
précie l'excellence et le talent avec lesquels le
leader du Gouvernement (l'honorable M. Ro-
bertson) nous a présenté la résolution cet après-
midi. J'unis mes éloges à ceux de l'honorable
sénateur d'Ottawa (l'honorable M. Lambert)
envers l'œuvre accomplie par les fonctionnaires
qui représentaient le Canada à Genève. Je
pourrais mentionner que lorsque ceux-ci se sont
rendus à Londres il y a un peu plus d'un an,

je me trouvais sur le même navire. Matin et
après-midi, ils se sont réunis pour étudier les
propositions qu'ils devaient présenter au nom
du Canada. Ce sont des Canadiens très dé-
voués, très sincères et profondément patriotes.

Je désire surtout pour le moment prier
l'honorable leader du Gouvernement de nous
dire ce qu'il adviendra du commerce avec la
Russie. S'agit-il d'un accord entre un certain
nombre de nations qui vont plus ou moins

commercer entre elles et laisser la Russie et
ses satellites se débrouiller? Quel-le sera notre
situation à l'égard des échanges avec la Russie
lorsque la résolution à l'étude aura été adoptée
et que l'accord général sera mis en vigueur?

L'honorable M. ROBERTSON: A mon
sens, notre situation par rapport au commerce
avec la Russie ne différera pas de ce qu'elle
est aujourd'hui. Ses exportations au Canada
ou aux Eltats-Unis ou à tout autre pays signa-
taire seront soumises à un tarif douanier plus
élevé que celles d'un pays signataire.

L'honorable M. QUINN: La -porte ne lui

est-elle pas ouverte?

L'honorable M. ROBERTSON: Oui, à elle
et ses satellites. Les pays de l'Europe occi-
dentale sont en train de négocier. La Russie
n'est pas en train de le faire, mais la porte lui
est ouverte. Si elle ne participe à aucun
accord elle ne jouira pas du traitement de la
nation la plus favorisée comme il en serait
autrement.

L'honorable M. DAVIES: Cette attitude
de la Russie ne serait-elle pas plus ou moins
au désavantage de certains de nos grands
manufacturiers? Il y a plusieurs années la
Massey-Iarris Company, par exemple, expor-
tait beaucoup de denrées à la Russie et, au-
tant que je sache, ces exportations subsistent

encore. Quels seront les effets de l'accord
général sur ses expéditions à la Russie?

L'honorable M. LAMBERT: Cette compa-
gnie serait dans la même situation, à mon
sens, qu'un manufacturier de la Grande-
Bretagne qui désirerait commercer avec la
Russie. Le fait que la Russie ne participe pas
à l'accord général de Genève n'aurait aucun
effet sur le commerce qui pourrait s'exercer
entre la Russie et le Canada.

L'honorable M. QUINN: La Russie se
trouverait dans une situation identique à celle
de tous ses concurrents, n'est-ce pas?

L'honorable M. LAMBERT: Oui.

L'honorable T. A. CRERAR: Honorables
sénateurs, nous devons remercier le leader du
Gouvernement (l'honorable M. Robertson) de
nous avoir fait un exposé si complet en pré-
sentant ce très important projet de résolution.
Si nous tenons compte de l'époque troublée
que l'univers traverse présentement, il n'y a
pas de meilleur moyen d'encourager la reprise
des relations entre pays, si nécessaires au
maintien de la paix, que de favoriser les
échanges commerciaux et les rapports des
uns avec les autres par tous les moyens possi-
bles. C'est pourquoi, comme l'honorable sé-
nateur d'Ottawa (l'honorable M. Lambert),
j'attache une grande importance à ce projet
de résolution.

Pendant la période de formation de mon
adolescence, la lecture de la biographie de
Richard Cobden par Morley m'a grandement
influencé. Cobden fut l'un des fondateurs de
l'école de pensée bien connue en Grande-
Bretagne sous le nom d'école de Manchester
et, bien qu'on se soit énormément écarté des
principes de cette école, ils ont tout de même,
je crois, sous un certain rapport, résisté à
l'épreuve du temps. Cobden soutenait que le
commerce amical entre nations était le meil-
leur préventif contre la guerre.

L'honorable M. BURCHILL: Bravo!

L'honorable M. CRERAR: Ce principe est
aussi vrai aujourd'hui qu'il l'a été à toute
autre époque de l'histoire. Si nous avions
en la visite d'un habitant de Mars quelques
années après la première Grande Guerre, il
aurait été fort étonné de constater le progrès
effréné du nationalisme politique et économi-
que dans l'univers. A mon avis, nos voisins
du Sud ont failli à la tâche après la première
Grande Guerre. L'honorable chef de l'oppo-
sition (l'honorable M. Haig) a manifesté un
certain doute, au cours de ses observations,
quant à la permanence de tout accord com-
mercial que nous pourrions conclure avec les
Etats-Unis et à mon grand regret, il a laissé
entendre que nous devrions encore assurer la
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protection de nos industries et le maintien de
notre niveau de vie. Après les propos qu'il
a tenus hier, au cours du débat sur l'Adresse,
j'espérais qu'il avait quelque peu changé
d'avis, et je crois qu'il lui suffira d'y réfléchir
pour modifier ses vues à ce sujet.

Si nous dressons des barrières commerciales,
sous un prétexte quelconque, le magnifique
dessein d'ordre international qui est à la base
du présent projet de résolution échouera. Et
s'il échoue, je crois sincèrement que s'éva-
nouira avec lui l'un des grands espoirs qu'en-
tretient le monde de nos jours.

Point n'est besoin de longs arguments pour
se convaincre que ce sont de futurs débou-
chés dont le Canada a le plus besoin. Le
Canada dispose de ressources potentielles con-
sidérables; s'il peut trouver à écouler ses
excédents de denrées alimentaires, de bois, de
métaux commerciaux, de poisson et d'autres
marchandises qu'il peut produire, il aura établi
le fondement le plus sûr d'une prospérité
durable.

S'il est une leçon que nous a appris l'expé-
rience du passé (à mon sens, le cas s'applique
aux Etats-Unis plus qu'à tout autre pays),
c'est bien que le commerce n'est pas une rue
à sens unique: pour qu'un pays vende ses
produits, il doit s'attendre d'acheter ceux des
autres pays.

Selon moi, la crainte exprimée par l'hono-
rable leader de l'opposition (l'honorable
M. Haig), dans sa brève intervention au cours
du débat cet après-midi, n'est pas pleinement
motivée. Il est intéressant de considérer l'his-
toire des Etats-Unis durant les quarante der-
nières années. Nous avons eu l'occasion de
négocier avec ce pays, en 1911, un accord com-
mercial avantageux portant sur les produits
naturels. Je n'ai pas l'intention de vous servir
du réchauffé, mais l'année 1911 est assez
éloignée pour nous fournir un point de vue
objectif. L'accord commercial avec les Etats-
Unis a été conclu par une administration répu-
blicaine. dirigée par le président Taft. Comme
chacun le sait, le parti républicain de ce pays
était traditionnellement le parti protection-
niste à tous crins; mais il avait tellement
évolué que même il y a 35 ans il voulait négo-
cier avec le Canada un accord commercial de
grande envergure.

Ayant perdu le pouvoir en 1912, le parti
républicain a été remplacé par le parti démo-
crate. Un des premiers gestes de l'adminis-
tration Wilson a été d'établir ce qu'on appelait
le tarif Underwood, qui réduisait considéra-
blement les droits sur les importations entrant
aux Etats-Unis et favorisait nettement le
Canada. Il n'est pas hors de propos de rap-
peler que de 1911 jusqu'à la défaite du parti
démocrate, en 1920, l'offre faite par l'adminis-

tration Taft d'un traité commercial réciproque
avec le Canada est demeurée dans les statuts
des Etats-Unis; ce n'est qu'après 1920 qu'elle
en a été retirée.

Il est vrai qu'au lendemain de la première
Grande Guerre, les Etats-Unis se sont retran-
chés dans un nationalisme économique et
politique, au grand dam du monde. Leur
absence de la Société des Nations a proba-
blement été le coup le plus dur porté au
monde depuis la fin de la première guerre
mondiale. Si les Etats-Unis avaient consenti,
en 1920, à tenir, sur la scène mondiale, le rôle
qu'ils jouent de façon si admirable aujour-
d'hui,-il ne faut pas voir dans cette obser-
vation un reproche à l'endroit de la population
des Etats-Unis ni de son gouvernement-le
cours des événements des vingt-cinq dernières
années aurait été bien autre.

Avec l'adoption, en 1922, du tarif Fordney-
McCumber. dont a parlé le leader du Gouver-
nement, les Etats-Unis se cantonnaient nette-
ment dans l'isolationnisme, qu'accentua
encore, en 1930, le tarif Hawley-Smoot, en
relevant davantage les droits sur les produits
importés de l'étranger.

Le tarif douanier des Etats-Unis atteignit
la France, l'Allemagne, la Belgique et d'autres
pays d'Europe, qui, à leur tour, portèrent
leurs droits de douane à un niveau presque
inouï. De 1930 au début de la récente guerre
mondiale, on a suscité au commerce naturel
entre les pays presque tous les obstacles qu'on
a pu imaginer.

Après 1930, le régime démocratique que
dirigeait, aux Etats-Unis, le président Roo-
sevelt et qu'orientait ce grand secrétaire
d'Etat que fut M. Cordell Hull, chercha pa-
tiemment à réparer le mal. On doit aux
efforts de M. Hull l'accord commercial arrêté
sous l'administration Bennett, en 1935, et ap-
pliqué après l'arrivée au pouvoir du présent
Gouvernement. Cet accord, on s'en souvient,
complété et prorogé trois ans plus tard, était
en vigueur à la déclaration des hostilités.

Il est vrai que les présentes propositions
nous feront perdre certains des avantages
que nous vaut, sur le marché britannique, le
régime de préférence, mais je crois qu'elles
nous obtiendront, par ailleurs, des concessions
importantes des Etats-Unis. Je n'ai pas à
énumérer ces dernières; nous pourrons les
étudier et en mesurer la portée quand nous
examinerons le sujet en comité. Je suis con-
vaincu que ces concessions sont précieuses en
ce qui concerne l'ensemble des produits na.tu-
rels que nous avons à vendre, y compris les
produits agricoles, le bétail, les métaux conm-
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merciaux, les produits de nos pêcheries, le
bois d'oeuvre et une foule d'autres denrées.

Je répète ce que je disais il y a un instant.
Le but principal vers lequel doit tendre la
population canadienne, c'est l'acquisition de
marchés, faute desquels, nous aurons le chô-
mage. Nous ne pourrons vendre nos produits
que si nous sommes disposés à les échanger
pour ceux d'autres pays. Je crois que, dans
l'ensemble, les accords projetés comportent
de réels avantages pour le Canada.

L'honorable leader d'en face a parlé des
clauses abrogatoires. Je regrette l'existence
de ces clauses et le fait que ces accords ne
doivent rester en vigueur que trois ans. Je
pense qu'à cet égard il y a lieu de comprendre
quelle tâche confrontait les négociateurs qui
sont restés à Genève six mois, de mars à octo-
bre, afin de rédiger ces accords. Je tiens à
m'associer à l'hommage rendu par l'honorable
sénateur d'Ottawa (l'honorable M. Lambert)
aux grandes qualités dont ont fait preuve nos
délégués à cette conférence.

J'aurais aimé qu'on insistât davantage sur
les principes à la base même du commerce.
Mais à une conférence comme celle de Ge-
nève, les délégués doivent naturellement te-
nir compte de l'opinion publique chez eux
et il est possible que les progrès que l'on a
réalisés là-bas aient été aussi considérables
que le permettait la situation politique des
pays représentés. Je souhaite qu'en discus-
tant ces propositions de grande envergure,
nous adoptions un point de vue large et sur-
tout éclairé, car nous ne pouvons pas nous
permettre de juger dans ses seuls effets im-
médiats, le problème que nous soumet le
Gouvernement. Nous sommes en ce moment
saisis de divers problèmes: le dollar, l'en-
semble des questions d'ordre monétaire, et
bien d'autres encore. Je suis sûr que pour
peu que la population canadienne ait l'occa-
sion, elle parviendra, par son adresse et son
travail, à produire les denrées qui sont néces-
saires au Canada s'il doit retrouver une pros-
périté complète et permanente. Ce but cons-
titue l'essence même des propositions dont
nous avons été saisis.

La question des échanges commerciaux avec
la Russie est dans une très large mesure
de son ressort. Elle a été invitée à la con-
férence de Genève, mais n'a tenu aucun
compte de l'invitation. Elle avait, bien en-
tendu, le droit de la décliner. En examinant
la situation qui existe présentement en Eu-
rope, je note un point d'une importance par-
ticulière. Nous entendons beaucoup parler du
rideau de fer qui sépare l'Europe orientale,
c'est-à-dire la Russie et ses satellites, de

l'Europe occidentale. J'ai l'impression que
les facteurs économiques finiront à la longue
par écarter ces manifestations de nationalis-
me politique. Sur quoi se fonde mon opi-
nion? A l'est du rideau de fer d'Europe se
trouvent les grandes régions productrices de
vivres de ce continent, tandis qu'à l'ouest se
rencontrent les grandes régions industrielles.
Tôt ou tard les satellites de la Russie cher-
cheront de plus en plus à échanger leurs pro-
duits, provenant de l'agriculture et dans l'en-
semble assez analogues aux nôtres, avec les
pays en état de leur fournir les produits ma-
nufacturés dont ils ont besoin pour relever
leur niveau d'existence

Je reconnais bien volontiers avec le leader
du Gouvernement que cette résolution devrait
être renvoyée à un comité, où nous pourrions
nous renseigner davantage.

J'affirme en terminant qu'en ces temps diffi-
ciles il importe au plus haut point que nous
nous efforcions, par tous les moyens pacifi-
ques dont nous disposons, de rendre aussi
étroites que possible les relations du Canada
avec les autres nations du monde, en matière
de commerce et de tourisme comme dans
d'autres domaines.

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK:
Honorables sénateurs, je me croirais coupable
de négligence si je n'exprimais pas ma satis-
faction de la présentation de cette résolution
et si je n'exposais pas mon avis sur le sujet
que nous nous proposons de discuter. Durant
toute ma vie, j'ai été libre-échangiste. J'ai
soutenu cette doctrine à Toronto, grand
château-fort du protectionnisme, et jamais je
n'ai perdu confiance.

Je me souviens de la pénible époque que
nous avons traversée lorsque, très jeune
garçon, je travaillais sur la ferme; nos diffi-
cultés d'alors tenaient à ce que les Etats-Unis
avaient modifié leur tarif, fermant leurs portes,
entre autres produits, à notre orge et à nos
moutons. Les cultivateurs canadiens ont passé
par de rudes épreuves vers la fin des années 80
et le début des années 90. Mon esprit se
révoltait contre l'attitude hostile de nos puis-
sants voisins du sud qui entraîna, chez ma
famille et ma collectivité, la pauvreté, faute
de pouvoir vendre à l'étranger. Ce n'est que
plus tard que nous avons conquis le marché
européen. Plus tard, comme mon honorable
ami de Churchill (l'honorable M. Crerar),
j'ai lu des ouvrages sur ce sujet. J'ai lu la
vie de Cobden et je me rappelle que les
écrits d'Adam Smith m'avaient fort impres-
sionné. Mais le plus clair et le plus pénétrant
des auteurs était, à mon avis, Henry George,
dans ses ouvrages sur le protectionnisme et le
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libre-échange. La clarté avec laquelle ces
maîtres de la science économique prouvaient
leurs thèses frappa mon esprit et j'ai toujours
eu de l'aversion pour les séduisantes erreurs des
protectionnistes qui se bercent d'illusions,
s'imaginent qu'ils deviendront prospères en
se liant les mains ou qu'ils relèveront leur
niveau d'existence en prohibant les impor-
tations et qui considèrent le commerce comme
une opération offensive et l'entrée de produits
d'autres pays chez eux comme un acte hostile.
J'ai adhéré au libre-échangisme parce que j'ai
eu foi dans la liberté, dans son sens le plus
large, et parce que la doctrine du libre-échan-
gisme m'a paru attrayante, claire, concluante
et inspirée par la bonne volonté.

Je vois dans le présent accord, qui n'est peut-
être qu'un pas faible et hésitant dans la bonne
voie, un grand changement dans l'attitude des
peuples du monde.

J'ai bien prêté l'oreille hier aux observations
du chef de l'opposition, parlant au nom du
parti conservateur. Quand il eut repris son
siège, je lui promis de proposer son nom
comme membre de la ligue du libre-échange.
Il n'a pas aimé mon allusion, emporté qu'il
était par l'enthousiasme du moment, à dire
une foule de vérités. Mais, comme chef de
parti, il a posé immédiatement des réserves,
parce que son parti s'est toujours fait
l'auxiliaire d'entreprises privées particulières
qui battent monnaie sur l'asservissement
partiel de leurs semblables.

Aux élections de 1911,-j'étais alors beau-
coup plus jeune,-j'ai participé autant que je
l'ai pu à la campagne électorale et, durant six
longues semaines, j'ai parlé, tous les après-
midis et tous les soirs, en faveur du libre-
échange, sinon du libre-échangisme plus étendu
que celui qu'on proposait à l'époque. Au-
jourd'hui, ainsi que le leader du Gouverne-
ment, je m'étonne de l'illogisme d'un leader
du parti conservateur qui plaide le droit du
cultivateur canadien de vendre ses produits
sur des marchés où il puisse obtenir le plus
haut prix possible, mais évite de se compro-
mettre ou ne se prononce pas au sujet de la
question de l'achat sur des marchés étrangers
qui offrent des marchandises aux prix le plus
bas, comme si la première façon d'agir n'était
pas corollaire de l'autre.

Mon honorable ami de Churchill regrette
que les principes généraux sur la liberté du
commerce ne figurent pas dans les documents
que nous avons devant nous et qui consistent
pour la majeure partie en modifications du
tarif douanier. Je n'ai pas pu moi-même
saisir l'importance de ces listes douanières. On
ne peut, à la lecture, en saisir la portée.

Toutefois, j'attire l'attention de mon hono-
rable ami de Churchill (M. Crerar) sur le
premier paragraphe du document intitulé
l'Acte final où l'on trouve le passage suivant
à la page 7:

Reconnaissant que leurs rapports dans le do-
maine commercial et économique doivent être
orientés vers le relèvement des niveaux de vie,
la réalisation du plein emploi et d'un niveau
élevé et toujours croissant du revenu réel
et de la demande effective, la pleine utilisation
des ressources mondiales et l'accroissement de
la production et des échanges de produits.

Viennent ensuite les listes détaillées de cet
accord. Ainsi, on peut constater que le docu-
ment renferme tout de même une déclaration
île principe. C'est pour susciter ces bienfaits
que les négociateurs de cet accord proposent
les mesures d'ordre pratique énumérées dans
les listes. Les accords tirent surtout leur im-
portance du fait qu'ils constituent un premier
pas. Je pourrais moi-même rédiger un accord
qui me satisferait plus que celui que j'ai sous
les yeux. Mais il ne faut pas oublier que ceux
qui ont rédigé cet accord ont dû obtenir l'as-
sentiment des représentants de dix-sept autres
nations.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. ROEBUCK: Ces accords
constituent la première étape importante d'un
programme commercial plus éclairé dans le
monde entier. Ils mèneront à une deuxième
étape. C'est ainsi que, par étapes successives,
nous établirons un monde où chacun pourra
commercer avec son voisin, condition essen-
tielle à une paix durable.

Honorables sénateurs, je suis très heureux
d'avoir eu le privilège de prendre la parole à
cette occasion. Je tiens à féliciter le leader
du Gouvernement d'en avoir proposé le ren-
voi à un comité, où nous pourrons en mieux
étudier les détails.

Des VOIX: Très bien!

(Sur la motion de l'honorable M. White,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. ROBERTSON: Hono-
rables sénateurs, vous vous souvenez sans
doute que j'ai proposé la tenue d'une séance
demain. Cependant, par déférence pour feu
le sénateur Bench, dont l'enterrement aura
lieu demain à St. Catharines, je propose que
la Chambre s'ajourne jusqu'au lundi 15 dé-
cembre, à 8 heures du soir.

L'honorable M. ROEBUCK: Le leader du
Gouvernement nous fera-t-il part du pro-
gramme de lundi soir?



11 DÉCEMBRE 1947 47

L'honorable M. ROBERTSON: Je pré-
senterai des mesures afférentes à la loi de
1947 sur le maintien de mesures transitoires
et à la loi sur les produits agricoles. J'espère
que nous pourrons, après la présentation de

ces mesures, poursuivre le débat sur l'Adresse
en réponse au discours du trône.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 15 dé-
cembre, à 8 heures du soir.
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Le lundi 15 décembre 1947

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

TARIFS DOUANIERS ET COMMERCE

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES TENUE À
GENEV'-APPRCPATION DE L'ACCORD

GENEVRAI-RENVoI AU COMITE

L'honorable WISHART McL. ROBERTSON
propose:

Que le comité permanent du Sénat institué
pour s'occuper des relations commerciales du
Canada reçoive instructions d'enquêter et
de faire rapport sur les questions faisant l'objet
de l'accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce y compris le protocole d'appli-
cation provisoire, joint à l'Acte final de la
deuxième session de la Commission prépara-
toire de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et l'emploi tenue à Genève du
10 avril au 30 octobre 1947, ainsi que des
accords complémentaires du 30 octobre 1947
entre le Canada et les Etats-Unis d'Amérique
et entre le Canada et le Royaume-Uni.

Et que ledit comité soit autorisé à assigner
des personnes et à faire produire dossiers et
documents.

Honorables sénateurs, je tiens à commenter
brièvement deux aspects de la motion.

En premier lieu, le premier ministre a con-
venu le 10 décembre, à la demande du chef
de l'opposition aux Communes, je crois, de
retirer sa requête priant le Parlement de
sanctionner les accords complémentaires inter-
venus entre le Canada et les Etats-Unis
d'Amérique, d'une part, et le Canada et le
Royaume-Uni, d'autre part. J'entends pro-
poser plus tard une motion semblable pour
rendre notre résolution conforme à celle des
Communes. Comme n'ai pas le texte exact
de la résolution modifiée sous les yeux, je la
propose avec l'entente que la partie dont j'ai
fait mention sera retirée en temps et lieu.

Deuxièmement, soit dit pour la gouverne des
honorables collègues qui étaient absents jeudi
dernier, j'ai alors proposé le renvoi de la ques-
tion que visent les accords au comité per-
manent des relations commerciales du Canada
pour que les honorables sénateurs puissent
obtenir de plus amples renseignements. J'ai
proposé également au comité de convoquer
M. Hector MacKinnon, M. Deutsch et les
autres fonctionnaires qui ont négocié l'accord
à Genève, ainsi que tous ceux qui pourraient
nous renseigner à cet égard. Advenant l'adop-
tion de la résolution, les fonctionnaires pour-
ront comparaître demain. Après avoir con-
sulté le président, j'ai pris sur moi de con-
voquer une réunion du comité à 10 heures
et demie du matin. Bien entendu, on trans-
mettra les avis habituels si le Sénat approuve

iette façon de procéder. Inutile d'ajouter que
tous les honorables sénateurs seront les bien-
venus à la réunion où, j'en suis sûr, nous
obtiendrons des renseignements circonstanciés.

L'honorable M. BALLANTYNE: Qui est
le président du comité?

L'honorable M. ROBERTSON: L'honorable
sénateur Euler.

L'honorable M. HAIG: Si j'ai bien compris,
on ne se propose pas de clore la question
demain mais après l'ajournement de Noël.

L'honorable M. ROBERTSON: En effet.
La résolution sera consignée au Feuilleton et
le comité se réunira aussi souvent qu'il le
jugera à propos.

L'honorable M. HAIG: Avant l'adoption de
la motion, puis-je exprimer mon approbation
des observations du leader. Il y aurait lieu
d'inviter les Canadiens,-par l'intermédiaire de
certains groupements représentatifs comme les
chambres de commerce, les syndicats ouvriers,
les organismes de cheminots et d'hommes d'af-
faires,-à assister à ces réunions, à présenter
leurs vues et, le cas échéant, à proposer des
modifications. L'accord présente une telle
complexité que même un spécialiste -mettrait
plus d'un mois à en saisir le sens. A mon avis,
si le public prenait un plus vif intérêt au tra-
vail du comité relativement à ce problème, il
en bénéficierait grandement. Je sais donc gré
au leader de ne pas contraindre le comité à
clore ses séances cette semaine.

L'honorable M. ROBERTSON: Il incombera
aux membres du comité de prendre une déci-
sion à cet égard. Pour ma part, en ma qua-
lité de membre du comité, j'estime qu'il y a lieu
de poursuivre l'enquête aussi longtemps qu'on
le jugera opportun. Le leader de l'opposition
propose donc de réserver la résolution portant
approbation de l'accord. En d'autres termes,
la résolution est réservée jusqu'à ce que nous
obtenions de plus amples renseignements.

L'honorable M. HAIG: C'est juste.

L'honorable M. ROBERTSON: Advenant
le cas où, après une ou deux séances, les hono-
rables sénateurs désirent poursuivre le débat
sur l'accord, rien, à mon sens, ne saurait les
en empêcher pourvu que le Sénat y consente.
En tant que membre du comité, je suis d'avis,
dis-je, que le comité poursuive l'examen de
la question tant qu'il pourra obtenir des ren-
seignements utiles. Dans l'entre-temps la réso-
lution doit être réservée.

L'honorable M. HAIG: C'est exact.

L'honorable M. ROBERTSON: Elle restera
au Feuilleton.

(La motion est adoptée.)
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LOI DE 1947 SUR LE MAINTIEN DES
MESURES TRANSITOIRES

PROROGATION JUSQU'AU 31 MARS 1948

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose:

Considérant que l'article sept de la loi de
1947 sur le maintien de mesures transitoires,
chapitre seize du Statut de 1947, stipule que,
sous réserve des dispositions ci-après, la pré-
sente loi expirera le trente et un décembre
mil neuf cent quarante-sept, si le Parlement
se réunit en novembre ou décembre mil neuf
cent quarante-sept, mais, s'il ne se réunit pas
ainsi, elle expirera le soixantième jour après la
première réunion du Parlement en l'année
mil neuf cent quarante-huit, ou le trente et un
mars mil neuf cent quarante-huit, en prenant
celle de ces deux dates qui est antérieure à
l'autre. Toutefois, si le Sénat et la Chambre
des communes, au cours de la durée d'applica-
tion de la présente loi, communiquent respec-
tivement des adresses au Gouverneur général,
demandant que la présente loi soit maintenue
en vigueur pour une période supplémentaire,
ne dépassant un an dans aucun cas, à compter
du jour où elle expirerait autrement, et si le
gouverneur en conseil l'ordonne, la présente
loi demeurera en vigueur pendant la période
supplémentaire en question.

Et considérant qu'on estime qu'il importe
que ladite loi soit maintenue en vigueur jus-
qu'au trente et un mars mil neuf cent qua-
rante-huit;

Que l'Adresse suivante soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général du Canada:

A Son Excellence le maréchal le très hono-
rable vicomte Alexander de Tunis, Chevalier
de l'Ordre très noble de la Jarretière, Che-
valier grand-croix de l'Ordre très honorable
du Bain, Chevalier grand-croix de l'Ordre très
distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges,
Compagnon de l'Ordre très élevé de l'Etoile
des Indes, Compagnon de l'Ordre du Service
distingué, décoré de la Croix militaire, l'un
des aides de camp généraux de Sa Majesté.
Gouverneur général et commandant en chef
du Canada.

Qu'il plaise à Votre Excellence
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa

Majesté, le Sénat du Canada, assemblés en
Parlement, approchons respectueusement Votre
Excellence, Lui demandant que la loi de 1947
sur le maintien de mesures transitoires soit
maintenue en vigueur jusqu'au trente et un
mars mil neuf cent quarante-huit.

Honorables sénateurs, la présente résolution
a pour but de proroger jusqu'au 31 mars 1948
la loi sur le maintien de mesures transitoires,
adoptée lors de la dernière session, qui main-
tient en vigueur certains pouvoirs d'urgence
tels que la réglementation des loyers et les
régies des prix. La nécessité de prolonger
encore de trois mois cette mesure découle de
l'article 7; cet article stipule que ladite loi
expirera le 31 décembre 1947 si le Parlement
se réunissait avant cette date. Si le Parle-
ment n'avait pas été convoqué avant la fin
de l'année, la loi serait restée en vigueur
jusqu'au 31 mars 1948. L'unique but de la
résolution est de maintenir la loi en vigueur

jusqu'à la date où elle eût expiré si, comme
d'habitude, le Parlement n'avait été convoqué
qu'en janvier. Cette prorogation jusqu'à la
fin de mars 1948 permettra au Parlement,
après qu'il se sera réuni de nouveau vers
la fin de janvier, d'étudier la nécessité de
maintenir encore certains pouvoirs d'urgence,
ou toutes autres propositions qu'on voudra
bien lui soumettre.

L'honorable T. A. CRERAR: Avant la
mise aux voix de la motion, puis-je demander
si, lorsque le Parlement se réunira à nouveau
on présentera une mesure afin de maintenir
encore plus longtemps les pouvoirs que com-
porte ladite loi?

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne puis.
pour le moment, me prononcer sur les me-
sures qu'on proposera peut-être. Je ne suis
pas bien au courant des observations qu'on
a pu formuler ailleurs à cet égard, mais j'ai
l'impression qu'en présentant la résolution,
le ministre de la Justice voulait donner à
entendre que toutes les mesures qu'on vou-
drait maintenir seraient incorporées à la légis-
lation permanente. Je parle de mémoire,
mais à mon avis, c'est bien ce à quoi il voulait
en venir. Si je me trompe, je vous prie
de me pardonner.

L'honorable M. HAIG: C'est bien ce qu'on
a dit.

L'honorable M. ROEBUCK: L'honorable
leader du Gouvernement pourrait-il nous dire
si plusieurs des lois adoptées par décrets du
conseil, en vigueur au moment de l'adoption
de la mesure tendant à proroger les pouvoirs
d'urgence à la dernière session, le sont en-
core? Je me souviens très bien de l'explica-
tion que nous donnait l'honorable sénateur
de Vancouver-Sud (l'honorable M. Farris)
lorsque nous avons examiné cette mesure.
Il nous faisait voir que le maintien de pou-
voirs d'urgence avait pour but d'accorder au
Gouvernement assez de temps pour abroger
les décrets de façon ordonnée. Je suis d'avis
qu'il s'est fait l'interprète de chacun d'entre
nous en ajoutant qu'il ne serait pas désirable
de maintenir en temps de paix une législation
de cette nature. Il regrettait l'existence de
lois semblables; il craignait que les jeunes
gens ne s'y habituent et n'oublient ce qu'était
le Gouvernement avant l'administration par
décrets. Je me souviens qu'il a traité du
sujet avec une telle éloquence qu'il a jugé
bon de rappeler les paroles de Pope:

Vice is a monster of so frightful mien,
As to be hated needs but to be seen;
Yet seen too oft, familiar with her face,
We first endure, then pity, then embrace.
L'à-propos de la citation, de même que la

véracité de ces paroles m'ont alors frappé.
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J'en éprouverais une certaine satisfaction si
dans l'intervalle le Gouvernement avait révo-
qué quelques-unes de ces mesures. Il serait
intéressant aussi de savoir combien de ces
lois sont encore en vigueur.

Il faut évidemment nous prononcer en faveur
de la prorogation de ces pouvoirs; il n'y a
pas à en douter. Il ne s'agit que de main-
tenir ces pouvoirs pour quelques mois; il ne
fait aucun doute que la véritable discussion
sur le sujet aura lieu lors de la reprise des
séances du Parlement et lorsque la question
nous sera soumise à nouveau. Mais, dis-je, ce
serait pour moi une grande satisfaction d'ap-
prendre dès maintenant qu'on a réalisé du
progrès dans le sens que j'ai indiqué.

L'honorable M. ROBERTSON: Je n'ai pas
en main les renseignements que vous désirez,
je le regrette, mais je crois pouvoir me les
procurer facilement. Je sais qu'un très grand
nombre de décrets du conseil en vigueur lors
de l'adoption de cette loi ont été révoqués;
je vais tâcher de me procurer, pour la gou-
verne de mon honorable collègue, le nombre
exact de ceux qui ont été révoqués et de ceux
qui sont encore en vigueur.

L'honorable M. ROEBUCK: Ces rensei-
gnements nous seraient utiles demain.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, comme vient de le dire mon hono-
rable collègue de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) nous n'avons pas d'autre choix
j'en suis persuadé, que de nous prononcer en
faveur du maintien en vigueur de cette loi. Je
n'ai pas l'intention d'en dire long en ce mo-
ment, mais je désire vous rappeler une ou deux
choses qui m'inquiètent. D'abord, je me de-
mande pourquoi le Gouvernement nous a
convoqués à ce temps-ci de l'année. Je n'ai
cessé de me poser cette question depuis que
j'ai reçu avis de la convocation du Parlement
pour le 5 décembre. Je n'ai pu encore trouver
de réponse satisfaisante. Si les Chambres
n'avaient pas été convoquées avant la fin de
janvier, cette résolution n'eût pas été néces-
saire étant donné que la loi serait automati-
quement restée en vigueur pour au moins
soixante jours à compter de cette date, ou
jusque vers la fin de mars.

Abordons maintenant un autre aspect de
la question. Depuis huit ou neuf mois ou
même davantage, on est témoin d'une lutte
acerbe qui met aux prises plusieurs factions
au Canada relativement aux prix et aux règles.
Les salariés demandent l'abolition de la régie
de leurs revenus mais veulent à tout prix le
maintien des régies sur tout ce qu'ils achètent
ou utilisent. Un autre groupe est d'avis qu'il
faut payer des subventions dans le dessein de
maintenir à un niveau peu élevé le prix de
certaines denrées alimentaires telles que le lait

et le pain. On verse actuellement une sub-
vention au pain qui n'est pas acquittée par la
population prise dans son ensemble mais par
les pauvres cultivateurs. Un autre groupe
soutient la nécessité de réglementer tous les
produits primaires, mais non les articles que
doivent acheter les producteurs primaires.
Enfin, les producteurs primaires commencent
à s'apercevoir qu'on maintient à un bas niveau
les prix de leurs produits, tandis que les prix
de tout ce qu'ils achètent ne cessent d'aug-
menter. Je tiens à avertir le Gouvernement
que les producteurs primaires commencent à
s'en rendre compte. Je suis assez vieux, bien
que je ne devrais pas mentionner d'âge...

L'honorable M. BALLANTYNE: Surtout
aujourd'hui.

L'honorable M. HAIG: Je suis assez vieux,
dis-je, pour me rappeler jusqu'à quel point
les prix ont grimpé au lendemain de la pre-
mière Grande Guerre. Mais cette hausse déré-
glée n'a pas duré longtemps; un an et demi
après, les prix baissaient jusqu'à un niveau
normal.

L'honorable M. BALLANTYNE: Le Gou-
vernement au pouvoir était alors très compé-
tent.

L'honorable M. HAIG: Je ne crois pas que
le prix des denrées redescende à son ancien
niveau; il est plus facile de maintenir élevés
les prix que de réduire les salaires à leur ni-
veau antérieur. Cet état de choses rend la
vie particulièrement dure pour les pensionnés
ou ceux qui touchent un revenu fixe. Bon
nombre de gens vivent uniquement du reve-
nu d'un petit capital amassé par de longues
années d'économie. Ils ont placé leurs épar-
gnes dans des obligations, des hypothèques,
des maisons, etc., et à leur retraite ils croyaient
avoir assez de bien pour jouir d'une honnête
aisance. A l'époque où, jeune homme, j'ai
commencé l'étude du droit, on considérait
qu'un homme qui léguait à sa veuve $20,000
laissait une héritage suffisant pour subvenir à
ses besoins. Mais aujourd'hui le revenu que
rapporte cette somme est d'environ $550 par
année. Un vieillard qui touche la pension de
vieillesse reçoit $360 par année, dans ma
province, il en reçoit $420. Il est donc presque
aussi bien pourvu que celui qui a économisé
$20,000.

Nous avons tenté ce que nul autre pays n'a
jamais encore accompli: la réglementation des
forces économiques. Peut-être est-il possible
de maintenir une certaine réglementation du-
rant quelques mois ou même quelques années,
mais le barrage finit par se rompre. Les jour-
naux rapportent que la Russie, experte en ce
genre de réglementation, a finalement aban-
donné la partie. Comme je l'ai dit au début,
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je ne m'oppose pas à la prorogation de la loi.
Mais je m'oppose absolument à ce qu'on tente
de maintenir l'équilibre entre les classes oppo-
sées que j'ai mntionné7e-. De telles ma-
nœuvres lèsent ces emes charitables qui cher-
chent à réaliser des fins louables mais impra-
ticables. Je causais aujourd'hui avec un jeune
homme de Vancouver. Au cours d'une élec-
tion municipale, là-bas, un candidat indépen-
dant ayant acquis une longue expérience dans
le domaine municipal a recueilli 24,000 voix
contre 19,000 pour son adversaire à tendances
communi-te. .Quel était l'enjeu? On s'oppo-
sait à l'augmentation di prix de t"ansport en
tramway, bien que l'augmentation projetée
n'eût pas suffi à défrayer entièrement le sup-
plément (e salai're accordé aux employés. De
telles doetrines sévissent au Canada. Chacun
croit de plus en plus que "telle loi qui le pro-
tège aux dépens d'autrui est une bonne loi."
Nous devons tous, sutout nous qui siégeons
au Parlement, étudier ce problème à fond et
ne pas nous laiser gagner par les arguments
d'un parti cu de l'autre.

On dit parfois que le Sénat compte dans ses
rangs des directeurs d'un grand nombre de
banques, de sociétés de fiducie et autres mai-
sons. Mais à qui appartiennent nos sociétés?
A qui appartient le Pacifique-Canadien, par
exemple? Ses actionnaires sont disséminés
dans tout le Canada, les Etats-Unis et d'autres
pays. A qui appartiennent nos grandes ban-
ques? Des centaines de gens détiennent un
petit nombre d'actions, soit deux, dix, vingt
actions. A la tête de chaque société se trouve
un conseil d'administration formé d'hommes
capables de bien gérer la société et qui ne
restent en fonctions que s'ils se montrent
compétents.

Je n'avais pas l'intention de m'étendre lon-
guement sur le sujet. Je tiens seulement à
signaler aux honorables sénateurs la question
en jeu dans cette réglementation. D'ici au
31 mars, le leader de la Chambre doit parti-
ciper à des réunions du Cabinet où l'on étu-
diera les régies qu'il y a lieu de maintenir
et celles qu'il faut abandonner. A mon sens,
si nous n'avions jamais eu de régies il serait
beaucoup plus facile de résoudre nos difficultés
actuelles. Les honorables sénateurs ne parta-
gent peut-être pas mon avis, mais j'en reste
convaincu, quels que soient les arguments qu'on
puisse invoquer dans un sens ou dans l'autre. Le
Président des Etats-Unis a affirmé récemment
que la réimposition des régies dans son pays
signifierait la réglementation par la police. Tel
est l'effet des mesures de réglementation appli-
quées au Canada.

Il y a dans ma propre ville des gens qui,
à cause de la régie des loyers, fourrent leur
nez nartout pour voir s'il n'y a pas de pro-

priétaires qui perçoivent 50c. de plus par
mois qu'ils ne devraient. Je connais des hom-
mes, anciens cheminots qui à force d'économie
ont réussi à acquérir leur propre maison et
ont même acheté la propriété voisine; ils
habitent l'une et louent l'autre. Aujourd'hui
si la veuve ou l'administrateur perçoivent
deux dollars de plus par mois qu'il n'est per-
mis, on leur intente des poursuites. S'il est
prouvé qu'il y a eu infraction aux règlements,
une amende de $25. plus les frais, est infligée.
Cette politique d'administration à coup de dé-
nonciation-s amène les gens à s'épier le, uns
les autres; si quelqu'un perçoit un loyer plus
élevé qu'il n'est permis, vite on court prévenir
les autorités. Telles sont les conséquences de
la réglementation. Je connais dans ma ville
des familles de quatre ou cinq enfant·s qui n'ont
pour vivre qu'un revenu mensuel de $150 ou
peut-être de S175. Qu'elles réussissent à joindre
les deux bouts malgré le coût de la vie actuel,
cela me dépasse. Les personnes qui s'occupent
de services -sociaux me disent qu'il y a plus de
misère et de pauvreté chez cette c-sse de gens
dans ma ville aujourd'hui qu'au temps de h
crise économique.

Certes le Gouvernement doit faire face à
certains problèmes et je ne le blâme pas des
mesures qu'il a prises à l'égard des régies de-
puis six mois. Bien que je désapprouve les
mesures prises par le ministre des Finances
en certains domaines, je crois qu'il s'effo.rce
réellement de surmonter de grandes difficul-
tés. Je dois lui reprocher, toutefois, les rè-
glements régissant l'avoine et l'orge. A mon
sens, le ministre aurait dû agir le 1er août;
il devrait le premier le reconnaître. Je le
répète, cependant, il s'efforce réellement de
nous affranchir des régies.

Je ne crois pas que le Gouvernement puisse
abolir tout d'un coup la régie des loyers. A
mon avis, il vaudrait mieux annoncer que,
dans six mois, un an, ou à une date ultérieure
précise, la régie des loyers disparaîtra. Si le
Gouvernement agissait ainsi et tenait bon, les
gens seraient préparés à la suppression de la
réglementation. La date de la suppression
devrait être fixée autour du 1er juillet, l'épo-
que la plus propice de l'année pour effectuer
ce changement.

L'honorable M. DUFF: Que pense mon
honorable ami des droits provinciaux?

L'honorable M. HAIG: On empiète sur les
droits provinciaux, mais les gouvernements
provinciaux sont de connivence.

On me citera des cas où la régie des loyers
s'est montrée utile. Mais je soutiens qu'elle
n'est utile qu'à des particuliers et ne concerne
que les personnes en cause dans des cas par-
ticuliers. Lorsqu'une maison devient inoccu-
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pée, on la met immédiatement en vente;
voilà la difficulté. Les arguments sont tous
en faveur de la suppression de la régie des
loyers le plus tôt possible. Les ouvriers ont
été les premiers à réclamer le déblocage des
salaires. Je me rends bien compte qu'il est
difficile pour le Gouvernement de supprimer
la réglementation des loyers vu que les lo-
cataires sont plus nombreux que les proprié-
taires, mais à mon sens le plus tôt nous
abolirons toutes les régies, le plus tôt nous
rétablirons l'équilibre. Nous serons alors en
mesure de faire face aux problèmes que l'Eu-
rope peut nous poser.

Je me propose d'appuyer la résolution.

L'honorable J. J. KINLEY: Honorables sé-
nateurs, je voudrais dire quelques mots au
sujet des observations du chef de l'opposition
(l'honorable M. Haig). Mon honorable col-
lègue demande pourquoi nous avons été con-
voqués. On a déjà posé la question. On nous
a dit qu'il ne s'agissait pas d'une session spé-
ciale mais que les Chambres avaient été con-
voquées en décembre afin de permettre au
Parlement de régler certaines questions pour
commencer à neuf au début de la nouvelle
année. On a soulevé les esprits dans tout le
pays pour que le Parlement soit convoqué le
plus tôt possible. Je crois que les auteurs
de ces manoeuvres en blâment maintenant le
Gouvernement.

Nous avons à traiter de trois importantes
questions. La première vise la charte de l'or-
ganisation internationale du commerce ainsi
que l'accord général sur les tarifs douaniers
et les échanges commerciaux. Le sujet fait
maintenant l'objet de discussion à travers le
pays. La deuxième se rapporte à la déperdi-
tion de notre réserve de devises des Etats-
Unis, état de choses auquel il faudra remé-
dier. C'est encore un sujet qui inquiète la
population de notre pays. La troisième tou-
che à la prorogation des régies que le Gou-
vernement estime nécessaires pour assurer
l'équilibre économique et le progrès.

Plusieurs membres du Parlement se disent
opposés à telle ou telle mesure mais ils votent
tout de même en sa faveur. A mon sens celui
qui vote en faveur d'une mesure l'appuie. Je
crois que cela représente bien l'accueil que le
peuple fera aux mesures projetées. Si le publie
considère les mesures que le Parlement a prises
en ces deux ou trois dernières années, il pourra
conclure que nous étions tous en faveur des
mesures du Gouvernement. Les sénateurs et
les députés appuient les propositions du Gou-
vernement et le résultat des récentes élections
complémentaires démontre qu'on leur a fait
partout bon accueil.

Il me semble que les trois importants projets
de lois que le Parlement étudie présentement
se complètent l'un l'autre et que l'un ne peut
être efficace sans les autres. Nous faisons
face présentement à des problèmes qui ont
surgi indépendamment de notre volonté. Nous
achetions des Etats-Unis et nous exportions
outre-mer. Maintenant nous devons conserver
notre réserve de dollars américains et l'aug-
menter en restreignant l'achat aux Etats-Unis
d'articles qui ne sont pas indispensables et en
nous efforçant d'accroître nos exportations vers
ce pays.

On a beaucoup abusé de l'expression "entre-
prise libre" ces dernières années. Je préconise
l'entreprise libre, mais comment pouvons-
nous l'assurer dans les circonstances actuelles?
Il y a abondance de devises mais pénurie de
marchandises. Comment, dans ces conditions,
pouvons-nous garantir la liberté d'entreprise
sans donner à quelques-uns l'occasion de réali-
ser des profits exorbitants aux dépens de la
masse? Si nous voulons le progrès et l'équi-
libre économique peut-être faudra-t-il régir les
articles indispensables, comme la nourriture,
le vêtement et le logement. La nourriture est
le premier besoin de la vie. Il fait froid dans
notre pays et nous devons avoir suffisamment
de charbon. Le logement est aussi un besoin
essentiel.

Mon honorable collègue de Medicine-Hat
(l'honorable M. Gershaw) a prononcé un dis-
cours éloquent l'autre soir au cours duquel il
a parlé de l'expédition aux Etats-Unis de bes-
tiaux canadiens. Je partage son avis. L'autre
jour, un journal américain rapportait que les
Américains étaient désireux de recevoir plus
de marchandises de notre pays en raison de l'in-
flation -qui sévit chez eux, par suite des pénuries.
En conséquence un plus fort volume d'impor-
tations en provenance de notre pays contri-
buerait à faire baisser les prix et à combattre
l'inflation. Toutefois, si nous exportons une
grande quantité de nos produits aux Etats-Unis
et s'il survient une pénurie dans notre pays,
qu'adviendra-t-il des prix que nous devrons
payer nous-mêmes?

L'honorable M. HORNER: Comment dé-
dommagerez-vous ceux à qui on a volé du
bétail?

L'honorable M. KINLEY: Je ne comprends
pas l'allusion de mon collègue quand il parle
de vol de bétail.

L'honorable M. HORNER: Vous préconisez
le libre-échange mais vous appuyez en meme
temps l'interdiction de la vente du bétail.

L'honorable M. KINLEY: Je ne savais pas
que j'étais libre-échangiste. Je suis en faveur
d'un échange plus libre à base de réciprocité.
Je suis prêt à faire l'échange avec ceux qui
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veulent échanger avec moi. Il me semble
que nous devrions oublier des expressions telles
que "entreprise libre" et "protection" qu'on
associait autrefois à différents partis. Le com-
merce et les tarifs douaniers sont du domaine
de l'économie et de l'étude scientifique; la
ligne de conduite à suivre doit s'inspirer des
conditions véritables, dans l'intérêt du pays
tout entier. De plus, les circonstances évoluent.
Ne dites donc pas que je suis "libre-échangiste"
ou "protectionniste." Si la protection pro-
tégeait le pays, je serais protectionniste; si le
libre-échange favorisait l'économie du pays,
je serais libre-échangiste.

A mon avis les régies vont durer plus long-
temps qu'on ne le croit, étant donné, entre
autres choses, que les occasions de réussite
dans le commerce n'ont jamais été aussi
grandes qu'aujourd'hui. On entend beaucoup
parler des bénéfices réalisés par les manu-
facturiers. A l'heure actuelle, la vente des
marchandises rapporte plis que la fabrication.
Une quantité énorme de produits nous arrive
des Etats-Unis. Grâce à une vigoureuse cam-
pagne de vente, les représentants des manu-
facturiers américains peuvent écouler leurs
produits à l'étranger et notamment au Ca-
nada où ils obtiennent beaucoup de succès.
Aussi, la situation des d'evises devient-elle
de plus en plus difficile à mesure que s'accroît
notre prospérité. Nous devons vendre aux
Etats-Unis afin d'acquérir les dollars dont
nous avons besoin pour maintenir notre éco-
nomie. Dans ces circonstances, les régies
s'imposent. Elles sont dans l'intérêt du Ca-
nada et nous ne gagnerons rien à nous en
tenir aux vieilles coutumes et à faire de
vagues allusions à la "liberté." Après tout,
la liberté in vacuo ne signifie pas grand
chose. Ce qui rend la liberté à certains
restreint celle de leurs voisins. C'est notre
droit à tous de jouir, sans réserve, des quatre
libertés fondamentales. Trop souvent, ceux
qui parlent à la légère de la liberté, songent
à leurs propres intérêts, au lieu de chercher
la vérité. Il s'agit, en somme, de maintenir
l'équilibre.

A mon avis le Gouvernement répond aux
revendications des Canadiens, en proposant
la prorogation des régies.

(La motion est adoptée.)

L'HONORABLE JOHN T. HAIG
FÉLICITATIONS À L'OCCASION DE SON

ANNIvERSAIRE DE NAISSANCE
A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, il ne faut pas,
vous en conviendrez j'en suis sûr, laisser pas-
ser l'occasion de signaler,-il ne s'agit pas

d'ailleurs de créer un précédent,-que c'est
aujourd'hui l'anniversaire de naissance du
leader de l'opposition. Je m'abstiendrai de
mentionner son âge, car franchement, je ne
me fie pas au registre. Du reste vous ne
me croiriez pas non plus si vous je vous le
disais. Quel que soit le chiffre inscrit au
registre, et que je ne puis contester, la bonne
santé et la vitalité de notre ami me con-
vainquent davantage que le calcul en est tout
simplement inexact.

Au nom des honorables sénateurs de ce
côté-ci et, j'en suis sûr, du Sénat tout entier,
je tiens à exprimer, à cette occasion, notre
joie de voir l'honorable leader de l'opposition
si bien portant et si jeune, et lui formuler
nos meilleurs vœux de bonne santé et de
longue vie.

L'honorable M. HAIG: Je vous remercie
sincèrement.

DISCOURS DU GOUVERNEUR
GÉNÉRAL

ADRESSE EN RÉPONSE

A l'appel de l'ordre du jour.
Suite de la discussion, suspendue le mer-

credi 10 décembre, sur la motion de l'honora-
ble M. Ferland tendant à voter une Adresse
a Son Excellence le Gouverneur général en
répone à son discours prononcé à l'ouverture
dee a session.

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, je crois devoir
signaler qu'on pourra reprendre le débat sur
le discours du Gouverneur général n'importe
quand, à la demande d'un d'entre nous, bien
qu'il ait été renvoyé à plus tard sur la pro-
position de l'honorable sénateur de Welling-
ton (l'honorable M. Howard), whip du Gou-
vernement. J'ai prié l'honorable sénateur de
Wellington de prézenter cette motion afin que
le débat n. se terminât pas automatiquement.
L'occasion de reprendre le débat s'offre main-
tenant à n'importe qui d'entre vous; si per-
sonnc ne désire prendre la parole maintenant,
nous pourrons y revenir à la prochaine séance
ou plus tard. Le fait que le whip ne réponde
pas aujourd'hui ne peut empêcher personne
ici de prendre part au débat s'il le désire.

L'honorable M. HORNER: Serait-il dans
l'ordre pour moi de proposer le renvoi de la
suite du débat à plus tard?

L'honorable M. ROBERTSON: Assurément.

(Sur la motion de l'honorable M. Horner,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à
3 heures de l'après-midi.
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Le mardi 16 décembre 1947

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

TARIFS DOUANIERS ET COMMERCE

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES TENUE À
GENÈVE-APPROBATION DE L'ACCORD

GÉNÉRAL-RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable W. D. EULER, président du
comité des relations commerciales du Canada,
présente le rapport suivant et en propose
l'adoption:

Le mardi 16 décembre 1947.
Le comité permanent du Sénat institué

pour s'occuper des relations commerciales du
Canada reçoive instructions d'étudier les ques-
tions faisant l'objet de l'accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce, y compris le
protocole d'application générale, joint à l'Acte
final de la deuxième session de la Commission
préparatoire de la conférence des Nations Unies
sur le commerce et l'emploi tenue à Genève
du 10 avril au 30 octobre 1947, ainsi que des
accords complémentaires du 30 octobre 1947
entre le Canada et les Etats-Unis d'Amérique
et entre le Canada et le Royaume-Uni, a l'hon-
neur de recommander qu'il soit autorisé à
faire imprimer 1,000 exemplaires anglais et
200 exemplaires français des témoignages pré-
sentés sur ledit sujet devant ledit comité, et
que la Règle 100 soit suspendue en tant qu'elle
se rapporte à ladite impression.

Le tout respectueusement soumis.
(La motion est adoptée.)

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
suspendue le mercredi 10 décembre, sur la
motion de l'honorable M. Ferland tendant à
voter une Adresse à Son Excellence le Gou-
verneur général en réponse à son discours
prononcé à l'ouverture de la session.

L'honorable R. B. HORNER: Honorables
sénateurs, voici l'une des occasions où je tiens
à solliciter l'indulgence de la Chambre en
revendiquant mon droit de prendre la parole.
Certains honorables col-lègues ont déclaré qu'ils
ignoraient pour quelle raison ils étaient venus
ici. Je désire vivement formuler quelques
observations dès maintenant, car je sais exac-
tement pourquoi j'y suis venu. Je félicite les
deux motionnaires de l'Adresse en réponse au
discours du trône, surtout le second, l'honora-
ble sénateur de Medicine-Hat (l'honorable
M. Gershaw). Il est en mesure, j'en suis sûr,
de nous dire pourquoi il est venu à Ottawa.
Nombre de cultivateurs de la région de

Medicine-Hat l'ont, j'en ai la certitude, engagé
à y venir afin de formuler certaines observa-
tions à la Chambre. A mon sens, l'honorable
sénateur de Medicine-Hat s'est montré très
modéré dans son langage. Il a parlé de main-
tenir l'harmonie dans sa région. Eût-il été
moins conciliant, il aurait dit qu'il s'agissait
d'éviter une révolte. Il a agi avec grande
modération, dis-je, lorsqu'il a demandé qu'on
permette l'exportation aux Etats-Unis d'une
partie de notre excédent de bêtes à cornes.

Honorables sénateurs, j'ai peut-être, plus que
tout autre, le droit de prendre la parole en
cette enceinte lorsqu'il s'agit de l'agriculture
et de l'élevage des bestiaux. Peut-être d'autres
honorables collègues possèdent-ils un droit
égal, mais depuis que je suis d'âge à traire
les vaches, je m'intéresse aux bestiaux.
(Exclamations) Un véritable éleveur ne se
plaint guère lorsqu'il perd de l'argent de di-
verses façons, mais lorsqu'il essuie une perte
sur la vente de ses bestiaux, il trouve la pilule
amère. Il ne s'agit pas simplement d'une
question d'argent. On a affirmé qu'un véri-
table berger connaît toutes ses brebis. Il en
est de même de l'éleveur de bestiaux. Qu'il
ait cent ou mille bêtes, il les connaît toutes.
Le profane s'étonnera peut-être, mais l'éleveur
de bestiaux connaît l'expression que présente
la face de chaque bête, ainsi que sa généalogie,
car il lui faut réformer les bêtes qui ne rap-
portent pas.

Les cultivateurs de l'Alberta, pour la plu-
part, ont eu suffisamment de provende pour
nourrir leurs bestiaux, mais dans l'immense
région de l'Ouest qui comprend le nord de la
Saskatchewan et une partie du nord de l'Al-
berta, où l'on gardait de grands nombres de
bêtes à cornes,-la provision d'eau est abon-
dante,-la récolte de cette année a fait presque
entièrement défaut. En outre, au moment où
il restait très peu de provende et que nous
aurions pu expédier nos bovins au marché,
les employés des salaisons se sont mis en grève.
Je croyais, de même que l'honorable sénateur
de Medicine-Hat (l'honorable M. Gershaw),
j'en suis sûr, que le Gouvernement inter-
viendrait. Or, le gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard, qui a ouvert les portes des
parcs à bestiaux, est le seul gouvernement
provincial qui soit intervenu dans la grève.
Pendant quatre ou cinq semaines, au plus fort
de la saison de vente des bestiaux, l'éleveur
n'a pu les expédier au marché. Les cultiva-
teurs de la région septentrionale avaient
réussi à se procurer une pétite quantité de
provende pour leurs meilleures bêtes qu'ils
désiraient à tout prix conserver aux fins de
la reproduction. Toutefois, les autres ani-
maux qui ne pouvaient être expédiés au
marché ont consommé toute la provende:
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pour comble, la neige est tombée tôt, si bien
que, la grève finie, on a dû se débarrasser
également des sujets de reproduction. Voilà
l'aspect le plus regrettable de la situation.

La grève, semblait-il, avait été préparée de
longue main de façon à éclater à ce moment-là
afin de permettre aux salaisons d'acheter le
bétail à 3c. ou 4e. la livre meilleur marché
comme elles l'ont fait une fois la grève ter-
minée. Les parcs à bestiaux se remplissaient
alors que les acheteurs se retiraient; aussi les
animaux y restaient-ils des semaines durant.
A deux reprises, un embargo a frappé les parcs
à bestiaux de Winnipeg. L'honorable sénateur
de Prince-Albert (l'honorable M. Stevenson)
est au courant de l'état de choses alors exis-
tant. En une seule journée, 67 wagons chargés
de bestiaux sont entrés à Prince-Rupert sur
une seule des huit lignes de chemin de fer
qui y amènent les bestiaux. De plus, des
camions chargés y arrivaient par centaines.
On m'a raconté que les gens se disputaient
l'entrée des parcs de la Burns Packing Com-
pany pour y décharger leur bétail, sans se
soucier des prix. Mais bien que les cours du
marché américain fussent trois fois plus élevés
que ceux que pouvaient obtenir nos produc-
teurs, aucun représentant du Gouvernement
ne se trouvait sur les lieux pour s'assurer que
les producteurs obtiendraient justice ou même
pour empêcher les bagarres. Les cultivateurs
n'aurai'nt pas eu besoin de vendre leurs meil-
leurs animaux s'ils avaient pu se débarrasser
des animaux gras.

Le jour où l'on nous avisait que l'ouverture
du Parlement aurait lieu tôt en décembre, j'ai
pensé qu'on y débattrait la possibilité de nous
procurer plus de devises américaines. Nous
aurions pu nous procurer 200 millions de dol-
lars en monnaie américaine, eussions-nous eu
la permission d'expédier des bestiaux aux
Etats-Unis ce-t automne. Le marché améri-
cain eût-il été ouvert à temps pour permettre
aux cultivateurs de conserver une partie de
leurs animaux en vue de la reproduction, le
pays en aurait gagné 100 millions de dollars
supplémentaires. Maintenan-t, les producteurs
sont découragés; le nombre de veaux mis bas
an sera considérablement réduit l'an prochain
ce qui causera une autre perte considérable au
pays.

Pour ce qui est des porcs et du blé, l'Ouest
canadien a perdu de l'argent. Nous avons per-
du 3c. ou 4e. dans le cas des pores; pourtant
nous avons dû subventionner l'Est en acquit-
tant les frais de transport jusqu'ici. Je me
souviens de feu le sénateur Burns. qui deman-
dait devant le comité de l'Agriculture et de
l'Industrie forestière, si quelqu'un avait déjà
entendu parler de choses aussi ridicules.

Tout le monde sait dans l'Ouest canadien
qu'un producteur ne gagne rien à transporter
son grain jisqu'au chemin de fer. Il est plus
économique pour lui d'en nourrir ses animaux.
Le présent Gouvernement semble avoir adopté
une ligne de conduite en vertu de laquelle il
nous oblige à expédier nos céréales sans nous
permettre de les donner en provende à nos
pourceaux. Malgré la situation économique
du Canada, on s'efforce actuellement de con-
clure certaines ententes avec la GrandE-Bre-
tagne avec l'idée d'ouvrir un marché. Je sou-
tiens que nous n'avons pas au Canada assez de
porcs pour nourrir notre propre population.
J'ai entendu dire qu'en certains endroits de
l'Est du Canada on tuait les porcelets qu'on
jetait au rebut; et sais très bien que la chose
s'est produite dans l'Ouest.

J'ignore à quoi pensaient ceux qui ont dé-
cidé d'abolir les subventions, mais cr pour-
rait croire que le Gouvernement a essayé de
détourner le courant vers sa source. On ren-
contre cette même absurdité dans plusieurs
des accords commerciaux. Je me souviens de
certains accords conclus dans l'Ouest sur le
prix des terres. Sur le papier, tout allait bien,
mais le projet s'est révélé impraticable étant
donné que l'acheteur ne pouvait effectuer ses
versements. En ce qui concerne les accords
signés avec des pays étrangers, il est fort
possible qu'ils ne puissent se réaliser.

Je lisais dernièrement certaines lettres de
Thomas Jefferson, ancien Président des Etats-
Unis. Dans une de ces lettres, il parlait d'un
certain personnage qui briguait les suffrages
à la pré-idene; d'après l'auteur, le person-
nage en question était un très mauvais can-
didat parce que, chaque fois qu'il se levait
pour adres'ser la parole aux membres du Con-
grès, il se mettait tellement en colère qu'il
ne pouvait parler. C'est un avertissement pour
moi, car je me mets aussi facilement en colère.
J'ai trouvé intéressant d'y lire que Thomas
Jefferson n'avait que faire des avocats.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. HORNER: A son avis les
avocats s'ingénient à embrouiller les choses.
Les cultivateurs, disait-il, sont les seuls véri-
tables démocrates, l'armature de la nation.

Lorsqu'on parle de l'état de choses existant
dans l'Ouest canadien aujourd'hui, d'aucun
font observer que la population de l'Ouest
jouit aujourd'hui de la plus grande prospérité
qu'elle ait connue depuis quarante ans. La
plus grande partie de cette région a été colo-
nisée depuis que je m'y suis établi, dénué de
tout; mes honorables collègues admettront,
j'en suis sur, qu'on mérite une récompense
après avoir trimé pendant quarante-deux ans.
Nous devons nous rappeler la vie qu'ont menée
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les colons de l'Ouest: ils habitaient des caba-
nes, sommeillaient quelques heures quand ils
le pouvaient, prenaient une bouchée puis se
remettaient à l'œuvre. Il est certain qu'après
quatre décades d'une telle existence, ces gens
méritent un sort meilleur et ont droit de se
construire des foyers.

L'honorable sénateur de Bladworth (l'hono-
rable M. Johnston) affirmait, lors de la der-
nière session, que l'argent n'était pas une
bonne chose entre les mains des cultivateurs.
Je ne sache pas que les cultivateurs agissent
de façon plus déréglée lorsqu'ils ont de l'ar-
gent que n'importe quelle autre catégorie de
gens. L'honorable sénateur de Medicine-Hat
(l'honorable M. Gershaw) déclarait récemment
dans cette enceinte que les frais d'exploitation
agricole ont augmenté de 25 p. 100. A mon
avis, c'est un chiffre bien modéré. Je crois
que les frais ont doublé et même sextuplé.
Voici comment on établit le calcul: le culti-
vateur doit engager deux ou trois hommes
pour accomplir la tâche d'un seul et leur
payer trois fois ce qu'ils gagnent. Les hono-
rables sénateurs peuvent calculer eux-mêmes
. . . et ce n'est pas tout; essayez d'engager
quelqu'un aujourd'hui!

En regard de la situation du cultivateur,
examinons celle de l'homme d'affaires qui
l'approvisionne de fournitures. Il a pu depuis
des années se lever à l'heure qu'il lui plaît,
sachant bien que tout ce qu'il a à vendre
trouvera preneur. Ses frais sont pour ainsi
dire nuls et il exige le prix qu'il veut. L'été
dernier j'ai payé jusqu'à $2.25 pour un sac
de ciment et j'en connais qui ont payé $3. Le
marchand n'avait pas à faire de grands efforts
pour écouler son ciment; au contraire il le
tenait caché. Il dissimulait le fait qu'il en
avait.

Voici un exemple des subterfuges employés
par l'homme d'affaires qui prétend servir le
cultivateur. Un certain marchand s'était pro-
curé une douzaine de petis moteurs sembla-
bles à ceux dont on se sert pour pomper l'eau.
Il étala ses douze moteurs dont il était très
fier. Un cultivateur entrant dans sa boutique
demanda s'il pouvait s'en procurer un. Le
marchand lui répondit qu'il pouvait lui en
vendre un, puisqu'il en avait douze. Le culti-
vateur décida finalement de n'en pas acheter
vu qu'il s'en était passé si longtemps. Com-
prenant que le temps des pénuries était passé,
le marchand résolut de cacher tous ses moteurs
sauf un. L'acheteur suivant, averti par le
marchand qu'il n'avait qu'un seul petit
moteur dans sa boutique, décida de l'acheter
sur-le-champ. Voilà, honorables sénateurs, la
psychologie que crée la rareté, et voilà les
difficultés qu'éprouve le cultivateur lorsqu'il
doit acheter un article queJconque. Quant à

la main-d'œuvre agricole, il est impossible
d'en obtenir car les ouvriers peuvent obtenir
du travail plus facile ailleurs.

On devrait tenter de résoudre les problèmes
qui confrontent le cultivateur en s'inspirant
du sens commun. Qu'arrive-t-il au producteur
de porcs lorsqu'une bête dépasse d'une ou
deux livres le poids requis? Non seulement
perd-il la prime, mais on lui retranche $2.
On lui inflige la même perte lorsque l'animal
pèse une ou deux livres de moins que le poids
fixé. Mais lorsque le consommateur achète
du bacon, il n est pas question pour lui de dire
au boucher: "Donnez-moi du bacon à même
un porc qui pesait une livre de plus, et je vous
le paierai 2c ou 3c. de moins." A-t-on jamais
entendu propos aussi ridicules? Et pourtant,
ces honorables membres des Commune: vou-
draient assujettir le cultivateur à ces exigences
exorbitantes.

Durant la guerre on a tenté d'améliorer la
qualité de notre bacon; à mon sens ce n'est
pas la qualité qui a fait défaut mais bien le
procédé de salaison. Il me semble qu'on
devrait procéder avec bon sens. Il est vrai
qu'après la grève des salaisons on a essayé de
faire accepter les porcs d'un poids autre que le
poids stipulé. N'oublions pas aussi qu'outre-
frontière les porcs sur pied de l'Ouest cana-
dien rapportent 25c. la livre tandis que nous
obtenons en moyenne 19c. ou 20c. la livre pour
le porc habillé. Voilà la situation. Pourtant
il y a pénurie de bacon et de matières grasses.
A mon avis, la pénurie persistera tant que nous
n'adopterons pas une politique sensée et que
le producteur ne recevra pas la pleine valeur
de ses produits. La politique maladroite qu'on
a adoptée à l'égard des produits agricoles me
déçoit.

A en juger par les observations qu'on a
formulées depuis mon arrivée à Ottawa, je
ne serais pas étonné qu'on tienne bientôt des
élections générales. Je me suis fait rebattre
les oreilles de vieilles rengaines par un homme
qui ne pouvait parler de rien d'autre. Je
m'attendais plutôt à un exposé du programme
que le Canada compte mettre en œuvre afin
d'aider les autres pays, malgré l'incertitude de
l'avenir. Au contraire, on ne parle que du
parti tory et il n'est plus question des
projets du Canada.

L'honorable M. HOWARD: Ni du parti
tory.

L'honorable M. HORNER: Je me souviens
qu'il y a plusieurs années, alors que le bétail
se vendait à des prix très bas, sir Robert
Borden conclut un accord en vue d'écouler
aux Etats-Unis un certain nombre de bestiaux.
Lors d'un grand ralliement libéral à Montréal,
on lui a reproché de permettre l'exportation
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de nos bestiaux alors que le prix du boeuf, à
Montréal, avait atteint 10c. à 15c. la livre.
Le parti libéral protégeait alors le consom-
mateur. Peut-être veut-on, par mesure de
représailles, faire perdre aux gens de l'Ouest
la somme d'un demi-milliard de dollars pour
avoir appuyé le groupe du Crédit social ou la
C.C.F. Est-ce là le bon moyen de rallier notre
appui? Je tiens à signaler avec toute l'énergie
possible l'erreur qu'on a commise, j'exhorte le
Gouvernement, même à cette heure tardive, à
permettre la vente de notre bétail aux Etats-
Unis. On prétend que d'anciens amis du
Gouvernement au pouvoir ont lancé un mouve-
ment tendant à la sécession du reste du
Canada. Je ne puis les en blâmer; si l'on
continue à traiter ainsi nos producteurs, on ne
pourrg faire taire de tels bruits.

Je désire protester le plus énergiquement
pos-ible contre l'abolition du plafond des prix
de l'avoine et de l'orge. Avant la moisson, cette
mesu e aurait été moins répréhensible. Mais
tandis qu'un cultivateur pouvait se procurer une
voiturée ou deux de provende à 52e. le bois-
seau, son voisin, qui comptait pouvoir ache-
ter la provende pour ses porcs au même prix,
constatait que le prix avait augmenté de 40c.
le boi-seau. Une telle façon de procéder de
la part du Gouvernement n'est pas de nature
à créer l'harmonie dans l'Ouest canadien.
J'ignore si l'on tiendra des élections bientôt,
mais cela aiderait peut-être à tirer la chose
au clair.

Enfin, je n'aime pas qu'on se paye ma tête
pour ce qui est de mes vues sur le tarif doua-
nier: -auf lorsqu'il s'agissait de sauvegarder
les intérêts du pays, je n'ai jamais été en
faveur d'un tarif douanier. Je me souviens
aussi des élections de 1911 et je regrette ne
pas avoir sous la main le texte des proposi-
tions alors en jeu. Je l'ai vu de mes yeux
cependant et il appert qu'il s'agissait d'un
stratagème pour enlever aux méchants tories
le régime protectionniste afin de le passer
aux libé'aux.

Dans l'Ouest, nous réclamons un traitement
équitable, mais je ne crois pas que le Gouver-
nement actuel nous l'accorde.

L'honorable G. P. BURCHILL: Honorables
sénateurs, je n'avais pas l'intention de parti-
ciper au pré-ent débat mais après avoir enten-
du le discours du leader de l'opposition, je
crois bon de formuler quelques observations
à l'égard des autres parties du Canada. Le
tableau qu'il a brosé n'a certes rien de com-
mun avec l'état de choses existant dans les
ProvinceS maritimes. Je sollicite l'indulgence
de la Chambre si je formule quelques obser-
vations à cet égard.

Afin de se rendre compte du bien-être géné-
ral qui règne à travers le pays, la Chambre
doit avoir à sa disposition des renseignements
portant sur tous les différents aspects de l'éco-
nomie du pays. A mon avis, ni le producteur
ni l'homme d'affaires n'éprouvent de difficultés
aujourd'hui; il en est autrement du salarié
écrasé par la hausse considérable du coût de
la vie. Sauf pour ce qui est de cette classe de
gens, une enquête révélerait des conditions
généralement bonnes et prospères. Il y a beau-
coup d'argent qui roule, les affaires se déve-
loppent dans plusieurs sens, l'embauchage est
élevé, le peuple en général est occupé et opti-
miste, peut-être même un peu trop.

Après les événements qui se sont déroulés
dans l'univers depuis six ans, et vu la désor-
ganisation des voies normales d'échange,
comme nous le rapportent nos quotidiens,
j'affirme que nous devons nous féliciter et
nous enorgueillir de vivre dans un pays si
prospère et où les conditions de vie sont si
avantageuses. Je ne tente pas de diminuer
l'importance des problèmes qui se posent; je
ne prétends pas non plus qu'on n'ait pas
commis d'erreurs. Quel homme d'affaires
s'adonnant à des transactions particulières
ne reconnaîtra pas l'impossibilité qu'il y
a aujourd'hui à dresser des projets tandis
que les conditions mondiales restent si
incertaines. Au contraire, l'homme d'affaires
prudent se protège dans ses engagements et,
s'il le peut, contre les aléas. Il en est ainsi
des mesures d'un gouvernement, qui sont éga-
lement à la merci de la politique des gouver-
nements étrangers. La solution qui nous sem-
ble satisfaisante aujourd'hui ne l'est plus pour
les pioblèmes qui surgiront demain. On racon-
te l'histoire d'un monsieur, qui au cours d'une
visite à l'hôpital, vit un patient dont la tête
et les mains étaient entourées d'un bandage.
Frappé de son apparence, il lui dit: "Que
vous est-il arrivé?"--"Oh, de répondre le pa-
tient, je suis dans un afi-reux état. J'ai voulu
sauter au travers d'une glace."-"Pourquoi
avez-vous fait cela?"-"Eb bien, dit le pa-
tient, j'ai cru que c'était la meilleure chose à
faire dans le moment." Je crois que, vu les
problèmes de l'heure, on a agi le même au
Canada.

En route ici, j'ai causé avec un grand
voyageur qui venait de rentrer au Canada
après avoir visité plusieurs pays. En racon-
tant les conditions qui existent actuellement
aux Indes, en Egypte, en France, en Angle-
terre et dans d'autres pays, il disait toute
sa joie de se retrouver en sol canadien et de
constater l'état de choses existant chez nous.
Il affirmait que, comparativement à ce qu'il
a vu dans les autres pays, nos difficultés sont
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si insignifiantes que nous devrions instituer
un jour d'actions de grâce national pour
remercier Dieu de ses bienfaits.

En effet, on a pu commettre des erreurs
mais le Canada s'en est bien rétabli. Tout
en reconnaissant la force de caractère, le bon
sens et l'esprit laborieux du peuple canadien,
il faut, je crois, admettre le mérite des me-
sures inaugurées par le Gouvernement, aux-
quelles nous sommes redevables de notre pros-
périté actuelle.

Je formule cette déclaration en raison de
l'effet qu'auront ces mesures sur les industries
de ma province. La forêt est la principale
ressource du Nouveau-Brunswick; la produc-
tion et la fabrication de produits forestiers,
sa principale industrie. J'aborde maintenant
la grande industrie forestière du Canada, la
production de la pâte et du papier. Nous
avons là une seule industrie qui influe directe-
ment sur la façon de vivre d'un demi-million
de Canadiens, et indirectement sur l'existence
de plusieurs milliers d'autres par l'entre-
mise des transports, de l'énergie, du com-
bustible et de l'outillage. Dans un discours
prononcé à Montréal le 20 octobre dernier,
M. R. M. Fowler, président de la Canadian
Pulip and Paper Association soulignait que,
de toutes les industries canadiennes, celle de
la pâte et du papier venait au premier rang
quant à l'embauchage, à la somme globale des
salaires versés, au chiffre des exportations,
au chiffre net de la production et au capital
d'établissement. On a versé l'an dernier une
somme de 195 millions de dollars, répartie
également entre les employés des usines et
ceux de la forêt. Il y a 113 fabriques de
pâte et de papier, dont 35 fabriquant le
papier-journal, disséminées à travers le pays.
On exporte 94 p. 100 du papier-journal ca-
nadien, tandis que le papier fin, le cartonnage
et le papier d'emballage se vendent en grande
partie sur le marché domestique. A l'égard
de nos problèmes monétaires, aucune indus-
trie n'a autant contribué au maintien de
l'équilibre commercial et amené au pays
autant de dollars américains. Les exporta-
tions globales du Canada vers les Etats-Unis
durant les huit premiers mois de cette année
s'élevaient à 645 millions de dollars dont
293 millions de dollars pour les exportations
de pâte et de papier, soit 45* p. 100 des
exportations totales. Ainsi, l'industrie de la
pâte et du papier a, à son compte, 45c. de
chaque dollar américain entré cette année au
Canada pour des fins commerciales.

Or, n'oublions pas que cette grande indus-
trie n'a jamais été aussi prospère qu'aujour-
d'hui. Les fabriques de pâte et de papier
du pays fonctionnent à plein rendement; il

existe une vive demande pour leurs produits
ainsi que l'embauchage intégral, à partir du
tronçon de l'arbre jusqu'à l'article Ichevé.
Une comparaison des salaires payés en 1939
et en 1947 révèle que le plus bas salaire
payé à un employé de fabrique en 1939 était
de $900 tandis qu'en 1947 il était de 87c.
l'heure soit $2,250 par année. En consé-
quence, même si le coût de la vie a augmenté,
l'employé est dans une meilleure posture
aujourd'hui qu'il ne l'était en 1939. Ces
chiffres qui constituent une autre preuve de
la situation florissante de l'industrie révèlent
ce que peut accomplir l'entreprise libre dans
le domaine des relations ouvrières.

L'honorable M. HORNER: Excusez-moi.
Ce chiffre comprend les salaires, mais une
grande partie des travaux sont exécutés à
forfait.

L'honorable M. BURCHILL: Je parle des
tiavailleurs des usines.

Un mot maintenant au sujet du bois d'œu-
vre. Les Provinces maritimes de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick ont depuis
toujours expédié du bois au Royaume-Uni. Ce
commerce a longtemps joué un rôle important
dans notre économie; il constituait l'un des
liens économiques qui nous a gardés intime-
ment unis à la métropole. Durant la guerre,
l'Angleterre, ne pouvant plus s'approvisionner
dans les pays scandinaves, a fait appel plus
que jamais au Canada. Je ne vous exposerai
pas comment l'industrie du bois du Canada,-
dans l'Est comme dans l'Ouest et patrons com-
me ouvriers,-a répondu à cet appel. Je ne
veux parler pour le moment que de l'expansion
actuelle. Stimulée par la guerre, la production
de bois dans les Provinces maritimes a très
fortement augmenté et s'est chiffrée l'an der-
nier par 800 millions de pieds carrés. Les
exportations en ont absorbé 62 p. 100 et le
commerce domestique, le reste, soit 38 p. 100.
Après la guerre, afin de bien répondre aux
besoins du Royaume-Uni et de maintenir le
rythme du mouvement naturel du bois de l'Est
canadien, le Gouvernement a accordé à la
Grande-Bretagne un contingent libre de 290
millions de pieds carrés; le producteur était
ensuite obligé d'en vendre deux chargements
de wagons sur le marché domestique avant de
pouvoir se procurer un permis pour en expor-
ter un wagon. Le Maritime Lumber Bureau,
organisme bénévole, qui s'est dépensé sans
compter durant toute la guerre en faveur de
l'industrie du bois de l'Est, a fixé en notre
nom le prix du bois en grande quantité de
concert avec le régisseur britannique du bois.
Les prix convenus avec le Royaume-Uni
étaient suffisants comparativement aux prix
maximums canadiens, pour permettre aux ex-
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ploitants de poursuivre leurs travaux, mais se
trouvaient fort inférieurs aux prix mondiaux
pour de qui est de l'épinette et d'autres essen-
ces comparables. La comparaison du coût
de tout le bois acheté par le Royaume-Uni
en 1946, est intéressante. En effet, le bois
expédié de l'Est canadien a été de beaucoup
le bois le meilleur marché que le Royaume-
Uni ait acheté de tout pays. Il s'agit du coût
c.a.f.,-coût, assurance et fret,-par mille
pieds carrés, livré à un port du Royaume-Uni
en 1947. Voici les chiffres:

E.-U .. Sud .................. $121.00
E.-U., Pacifique ............. 115.00
Suède ....................... 105.25
Colombie-Britannique ........ 104.50
Finlande .................... 99.25
Est canadien ................. 85.50

L'honorable M. ROEBUCK: Pourquoi
l'Est canadien n'a-t-il pas obtenu de meilleurs
prix?

L'honorable M. BURCHILL: Le régisseur
britannique du bois s'est entendu avec le
Maritime Lumber Bureau pour fixer ces prix
afin d'assurer au producteur un bénéfice rai-
sonnable. La Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick ont toujours eu de la sympathie
pour le Royaume-Uni et n'ont pas cherché à
réaliser un bénéfice trop fort.

L'honorable M. LAMBERT: L'honorable
sénateur pourrait-il me dire quelle année inté-
ressent ces chiffres?

L'honorable M. BURCHILL: 1947. Je re-
grette beaucoup d'avoir dit 1946. En raison
de la pénurie de dollars qui existera en 1948,
le régisseur britannique du bois n'achète pas
actuellement, de sorte que l'exploitant des
Provinces maritimes, pour la première fois dans
son histoire, ne peut espérer pour le moment
vendre de bois tendre au Royaume-Uni l'an
prochain. La coupe en sera grandement dimi-
nuée et le chômage s'ensuivra. Le gouver-
nement canadien a collaboré en prenant la
seule mesure possible dans les circonstances:
il a étendu le contingent libre de 290 millions
de pieds, réservé autrefois exclusivement au
Royaume-Uni, à tous les marchés du monde,
pourvu que nous puissions trouver des mar-
chés où l'on nous paiera en dollars américains
ou canadiens.

L'honorable M. DAVIES: Où la Grande-
Bretagne se procure-t-elle son bois tendre
sinon sur le marché canadien?

L'honorable M. BURCHILL: En Colombie-
Britannique. J'aborde justement cet aspect.

Au point où nous en sommes, le seul con-
tact que l'Est du Canada ait pu conserver
avec le marché du Royaume-Uni pour 1948,
è part une petite quantité de bois dur, c'est le

renouvellement de l'approvisionnement de
150,000 cordes d'étais de mines nécessaires à
l'industrie houillère.

'Nos amis de la Colombie-Britannique, dont
l'industrie ne revêt pas un caractère aussi sai-
sonnier que la nôtre dans l'Est, se trouvent
dans une meilleure posture, étant donné qu'ils
ont conclu avec la Grande-Bretagne un accord
de vente valide jusqu'au 1er juin 1948. Nous
avons toujours admiré le sens accompli des
affaires et l'esprit progressif de nos amis de la
Colombie-Britannique, y compris les exploi-
tants forestiers dont plusieurs sont originaires
des Provinces maritimes ou y ont reçu la for-
mation nécessaire. Je les félicite donc d'avoir
conclu un contrat de vente avec le gouverne-
ment britannique à des conditions qui, non
seulement, permettront l'écoulement des stocks
de la province, mais qui de plus comprennent
un supplément,-si précieux aujourd'hui,-
d'environ trente dollars canadiens, les mille
pieds pour le transport du bois par chemin
de fer jusqu'aux ports de l'Atlantique. Je
m'incline devant les exploitants forestiers de
la Colombie-Britannique.

L'honorable M. QUINN: Le bois de la
Colombie-Britannique obtient-il le même prix
que celui de l'Est du Canada?

L'honorable M. BURCHILL: Non. On y a
un tarif de prix plus élevé que le nôtre.

Les producteurs de bois des Provinces mari-
times ont bénéficié du concours plein et entier
du Gouvernement afin de trouver une solution
aux difficultés et aux problèmes qui ont surgi
en ces dernières années. Ils espèrent que la
situation actuelle n'est que passagère et
qu'avant longtemps la question du change
sera réglée de manière à permettre la reprise
du commerce du bois par les voies normales

Avant de reprendre mon siège, je tiens à
citer, à l'appui de ma thèse un fait relatif à
un service d'utilité publique.

L'honorable M. HAIG: Mais ne pourriez-
vous pas nous parler d'abord de la récolte de
pommes des Provinces maritimes?

L'honorable M. BURCHILL: Je regrette de
ne posséder aucun renseignement sur l'indus-
trie des pommes. Mon honorable ami de
King's (l'honorable M. McDonald), qui fait
autorité dans ce domaine, saura achever le
tableau de la situation.

Je tiens donc à citer un fait relatif à un
service d'utilité publique. On considère le
nombre de téléphones comme un indice assez
juste de la situation. Or on constate qu'au
Nouveau-Brunswick, comme dans plusieurs
autres provinces, les demandes de services
téléphoniques sont plus nombreuses que jamais.
Au début de l'année quelque 5,000 personnes au
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Nouveau-Brunswick avaient demandé l'ins-
tallation du téléphone. Bien qu'on en ait
installé 4,563 jusqu'à la fin de novembre, de
4,000 à 5,000 personnes attendent encore. Je
crois qu'il en est ainsi des services téléphoni-
ques des autres parties du pays.

Libre à mon honorable ami de l'Ouest cana-
dien et à son parti de se réjouir des difficultés
passagères qu'éprouvent les cultivateurs de
l'Ouest, mais je doute que son parti remporte
beaucoup de succès dans les Provinces mari-
times. Mon honorable ami de l'Acadie (l'hono-
rable M. Léger), qui habite la ville plaisante,
grandissante et prospère de Moncton, dira sans
doute avec moi que les conditions y sont très
satisfaisantes. En veut-on d'autres preuves?
Les résultats des récentes élections complé-
mentaires en Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-
Brunswick, ainsi que les dernières élections
provinciales dans l'Ile du Prince-Edouard,
semblent bien indiquer que les gens de là-bas
approuvent la politique du Gouvernement et
lui accordent leur entière confiance.

(L'honorable M. Roebuck propose le ren-
voi de la suite du débat.)

La motion est adoptée.

LOI DE 1947 SUR LES MESURES TRANSI-
TOIRES

RÉVOCATION DE CERTAINS DÉCRETS DU
CONSEIL

Sur la motion tendant à l'ajournement:

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, hier soir, la Chambre était saisie
de la résolution tendant à présenter une
Adresse relativement à la loi de 1947 sur le
maintien des mesures transitoires. Notre hono-
rable collègue de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) s'est alors informé du nombre
de décrets du conseil encore en vigueur lors
de l'adoption de la loi ainsi que du nombre
de décrets abrogés depuis. Je ne pouvais
alors lui fournir ces renseignements. Mais, en
ce moment, je puis informer mon honorable
ami que, lors de l'adoption de la loi, l'annexe
à ladite loi comprenait cinquante-sept décrets
du conseil. Depuis cette date, vingt-deux
autres ont été révoqués. Les détails couvrent
trois feuilles dactylographiées; si la Chambre
me le permet, je les consignerai au compte
rendu.

(Voir appendice au compte rendu de la séance
d'aujourd'hui.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heures
de l'après-midi.



16 DÉCEMBRE 1947 63

APPENDICE

Révocation de décrets du conseil figurant à l'annexe de la loi sur le maintien des mesures
transitoires, Chapitre 16 du Statut du Canada, 1947.

Ministère de l'Agriculture Tendant à révoquer

C.P. 5424 ........ 14/7/44

C.P. 6759 ........ 6/11/45

Commission du service
civil

C.P. 85411 ....... 1/11/41

C.P. 15/1647 ...... 9/3/45

C.P. 16/1647 ...... 9/3/45

C.P. 20/6173 ..... 21/9/45

C.P. 30/7500 .... 29/12/45

Office agricole des vivres-règlements sur
le remboursement de primes.

Règlements sur le remboursement de pri-
mes (Produits agricoles).

Priorité à la nomination dans le Service
civil, anciens combattants de la guerre
actuelle. Modifié par C.P. 4320, 20/6/45.

"Priorité des anciens combattants" concer-
nant les nominations dans le Service civil
-service en haute mer sur des navires
de guerre.

"Priorité des anciens combattants" concer-
nant les nominations dans le Service civil
-ne s'applique pas à certaines classes
dans les forces navales.

Service civil-priorité pour service de guerre
-exclusion de certaines personnes. Modi-
fié par C.P. 29/1046, 22/3/46.

"Priorité des anciens combattants concer-
nant les nominations -dans le service pu-
blic. Modifié par C.P. 19/3727 5/9/46.

décret du conseil

C.P. 5040 ..... 8/12/47

C.P. 5040 ..... 8/12/47

C.P. 4362 .... 12/11/47

C.P. 4362 .... 12/11/47

C.P. 4362 .... 12/11/47

C.P. 4362 .... 12/11/47

C.P. 4362 .... 12/11/47

(Voir la loi ayant pour objet de modifier la Loi du service
civil, Chapitre 53 des Statuts du Canada, 1947.)

Ministère des Finances
C.P. 394 ......... 20/1/42 Anthracite-importation exemptée du droit

de douane. Prorogé par C.P. 3472,
28/4/42.

C.P. 9058 ........ 6/10/42 Tissus à sac, etc.-importation exemptée
du droit de douane.

(C.P. 394 et C.P. 9058 sont révoqués à partir de minuit, le
31 décembre 1947.)

C.P. 5518 ........ 16/7/43 Décret de remboursement de primes. Les
paragraphes 2 et 3 de l'article 4 sont révo-
qués et les paragraphes 4, 5 et 6 sont
renumérotés 2, 3, et 4.

C.P. 5085 .... 11/12/47

C.P. 5085 ... .11/12/47

C.P. 4815 ... .26/11/47

Ministère des Pêcheries
C.P. 6289 ......... 6/8/43 Règlements visant le contrôle du poisson

salé et les nominations faites sous leur
régime.

C.P. 2751 ........ 17/4/45 Arrêté en conseil réglementant la réparti-
tion du poisson en conserves.

C.P. 4796 ..... 3/12/47

C.P. 4796 ..... 3/12/47

le
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Révocation de décrets du conseil figurant à l'annexe de la loi sur le maintien des mesures
transitoires, Chapitre 16 du Statut du Canada, 1947. (Fin)

Ministère du Travail

C.P. 1003 ........ 17/2/44 Règlements sur les relations ouvrières en
temps de guerre.

(L'alinéa c) du paragraphe 1 de l'article 3 et le paragraphe 4
de l'article 3 sont révoqués.)

Tendant à révoquer le
décret du conseil

C.P. 1981 ..... 20/5/47

Ministère de la Défense
nationale

C.P. 6638 ....... 23/10/45

C.P. 3617 ........ 27/8/46

C.P. 349 ......... 31/1/47

C.P. 363 ......... 31/1/47

Ministère de la Santé et
du Bien-être social

C.P. 6367 ........ 10/8/43
C.P. 3377 ........ 29/5/44

Prestations après licenciement aux mem-
bres des forces armées entrés au service
d'une troupe provisoire.

Règlements de 1946 concernant les succes-
sions des armées de mer, de terre et de
l'air.

Règlements sur les réclamations faites par
ou contre la Couronne concernant des
membres des forces navales, militaires ou
aériennes du Canada (outre-mer).

Codification des règlements concernant les
services de récupération par les navires
de la Marine royale canadienne.

Pensions de vieillesse.
Pensions de vieillesse.

(Le décret du conseil C.P. 3644 du 9 novembre 1947 a été
rendu en vertu de la loi des pensions de vieillesse, modifiée
par le chapitre 67, Statuts du Canada, 1947.)

C.P. 8341 ....... 28/10/43 Pensions de vieillesse.
C.P. 6500 ........ 18/8/44 Pensions de vieillesse.

Ministère des Transports
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Le mercredi 17 décembre 1947

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable G. P. CAMPBELL présente le
bill C, intitulé: loi concernant la compagnie
de téléphone Bell du Canada.

Le bill est lu pour la lre fois.

LE PREMIER MINISTRE

FÉLICITATIONS À L'OCCASION DE SON
ANNIVERSAIRE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, peut-être est-il
à déconseiller de souligner les anniversaires
de naissance, de crainte de commettre une
injustice envers ceux qu'on oublierait. Toute-
fois, avec le consentement du Sénat, je désire
commenter le. soixante-treizième anniversaire
de naissance du premier ministre du Canada.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. ROBERTSON: Plusieurs
motifs me portent à formuler ces observations.
Premièrement, le 73e anniversaire du premier
ministre ne diffère peut-être que peu de son
72e ou de son 74e, mais il convient de le
signaler, car généralement un premier ministre
n'est plus en fonction lorsqu'il a atteint sa
73e année. En deuxième lieu, le Parlement
siège en cette occasion et en troisième lieu,
le premier ministre arrive de Grande-Bretagne
où il a reçu, des mains de Sa Majesté le roi.
l'Ordre du Mérite, grand honneur que peu
de gens ont obtenu. C'est la première fois,
je crois, que cet honneur est conféré à un
Canadien. C'est pour ces raisons que je men-
tionne le 73e anniversaire du premier mi-
nistre et, au nom de tous les membres du
Sénat, je tiens à lui exprimer nos félicitations
et nos meilleurs souhaits de santé et de longue
vie.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je me joins au leader du Gouver-
nement pour féliciter le premier ministre à
l'occasion de son 73e anniversaire de naissance
et lui exprimer nos meilleurs vœux de santé
et de bonheur. Peut-être certains d'entre nous
de ce côté-ci de la Chambre n'approuvent pas
toujours les actes et la politique du premier
ministre, mais nous savons tous qu'il a tou-
jours eu à cœur le bien-être des Canadiens
depuis qu'on lui a confié l'administration des
affaires du pays. J'ignore s'il sera encore en

fonction lors de son prochain anniversaire. Je
sais, toutefois, que le Parlement siège rarement
le 17 décembre; autant que je sache, c'est la

seconde fois depuis la Confédération. En
souhaitant au premier ministre bonne chance,
bonheur et longue vie, peut-être devrais-je
ajouter que j'éprouve des sentiments parti-
culiers d'amitié à son égard. Lorsque j'ai vu,
dans un numéro récent de Maclean's, une
photographie en couleurs du premier ministre,
prise par Karsh, je me suis dit: "Cette photo
le flatte." Saisissant ma plume, je lui ai écrit

quelques mots à ce sens. Il me répondit: "Je

partage entièrement votre avis." Ces petits
incidents ajoutent de l'agrément à la vie pu-
blique.

Honorables sénateurs, au nom de mes col-

lègues, je- souhaite au premier ministre du
Canada longue vie et bonheur.

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
suspendue hier, sur la motion de l'honorable
M. Ferland tendant à voter une Adresse à Son
Excellence le Gouverneur général en réponse
à son discours prononcé à l'ouverture de la

session.

L'hon. ARTHUR W. ROEBUCK: Hono-

rables sénateurs, je désire tout d'abord m'en
tenir à la bonne et traditionnelle coutume de

féliciter les motionnaires de l'Adresse (l'hono-
rable M. Ferland et l'honorable M. Gershaw).

Le leader de l'opposition au Sénat (l'hono-
rable M. Haig) a fait observer l'autre jour,-
par inadvertance, je crois,--qu'il ignorait pour-
quoi on nous avait convoqués à cette époque
de l'année. A mon sens, la raison saute aux
yeux. Le Gouvernement, se voyant aux prises
avec de graves difficultés, a pris des mesures
extraordinaires en vue de les surmonter. Il
a convoqué le Parlement, conformément aux
véritables principes démocratiques, pour lui
soumettre ces mesures et demander le concours
de tous ses membres afin de résoudre les pro-
blèmes de l'heure.

Sans aucun -doute, on approuvera les déci-
sions et le programme législatif du Gouver-
nement, car eu égard aux circonstances il ne
saurait en être autrement; ni l'opposition ni
personne n'a proposé une autre solution.

Il importe donc pour nous d'examiner le pro-
blème et d'exprimer des vues qui influeront
sur la ligne de conduite du Canada à l'avenir.
L'espoir de collaborer à la solution ultérieure
du problème me donne le courage de parti-
ciper au débat.

La crise à laquelle il faut parer résulte de
l'épuisement des réserves de devises améri-
caines que détient le Canada.

5854-5
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Au début de la guerre, le Canada ayant
institué à titre de mesure d'urgence, la Com-
mission de contrôle du change étranger a en-
joint à tous les habitants du Canada de lui
remettre toutes les devises étrangères et tous
les droits à des devises étrangères en leur pos-
session et à accepter, en paiement, des dollars
canadiens au taux fixé par la Commission. En
raison du monopole des devises étrangères dé-
tenu par l'Etat, la Commission possédait une
énorme somme à la fin des hostilités. Le
1er janvier 1946, elle était dépositaire de
1,508 millions en devises américaines, compo-
sées d'or et de sommes payables par les Etats-
Unis. Depuis deux ans cette énorme somme
a presque entièrement disparu. Le ministre
des Finances a déclaré que le 15 novembre
l'encaisse n'était plus que d'environ un demi-
milliard. On a donc dissipé un milliard de
dollars.

L'honorable M. DUFF: Le Canada n'en
a-t-il pas eu pour son argent?

L'honorable M. ROEBUCK: J'ai dit qu'on
avait dissipé et non perdu cette somme.

L'honorable M. DUFF: Cela ne vaut guère
mieux.

L'honorable M. ROEBUCK: Je ne crois pas
que nous ayons reçu la pleine valeur de notre
argent. Toutefois, cet aspect de la question
n'est pas nécessaire à ma thèse. Il est certain,
cependant, que le Gouvernement n'a pas ob-
tenu la pleine valeur de cette somme.

L'honorable M. DUFF: Mais le public en
a obtenu pour son argent.

L'honorable M. ROEBUCK: J'en doute fort.

L'honorable M. HAYDEN: On ne l'a pas
jeté par les fenêtres.

L'honorable M. ROEBUCK: Nous l'avions,
en effet, jeté par les fenêtres. Si mes hono-
rables collègues veulent bien m'écouter un
instant, je vais aborder cet aspect de la ques-
tion.

Le Gouvernement a pris les mesures que
nous devons tous ensemble approuver ou dé-
sapprouver, et que je me propose d'examiner
cet après-midi, afin de remédier à la situation
et de mettre un terme à ces pertes.

Qu'il me soit permis de dire, en passant,
que c'est en nous appliquant à l'étude de nos
problèmes nationaux que, en notre qualité de
membres du Sénat, nous pouvons rendre ser-
vice à nos compatriotes. Il ne s'agit pas tant
de savoir comment nous voterons, bien que
ce soit très important; notre principale fonc-
tion est d'examiner les problèmes de l'heure
et de contribuer pour autant que nous le

pouvons à la sagesse et à la clarté de pensée
des Canadiens.

Etant donné que les pertes considérables
dont j'ai fait mention découlent d'un équilibre
commercial défavorable, il importe de consi-
dérer la façon dont on a d'abord accumuler
le crédit puisque cela expliquera, je l'espère,
comment le solde créditeur a été réduit.

En premier lieu, dès l'entrée en guerre des
Etats-Unis, le premier ministre du Canada et
le Président des Etats-Unis ont conclu les
accords d'Hyde-Park, en vertu desquels le
Canada s'engageait à vendre aux Etats-Unis
des fournitures de guerre fabriquées chez nous.
Deuxièmement, les Etats-Unis ont aménagé
au Canada, avec des fonds américains, la
route de l'Alaska, chapelet d'aéroports ainsi
que l'entreprise Canol. En troisième lieu,
nous avons reçu contre des marchandises ex-
pédiées en Grande-Bretagne 485 millions de
dollars américains. En outre nous avons
vendu aux Etats-Unis certains titres canadiens
résultant de placements de capitaux au Cana-
da. Enfin, nous avons vendu aux Etats-Unis
des céréales canadiennes pour 150 millions de
dollars en 1943, pour 300 millions en 1944 et
pour 100 millions, en 1945, soit un total de
550 millions de dollars.

Remarquons que notre solde créditeur pro-
venait d'échanges commerciaux, et non pas de
la régie de la monnaie ou d'autres régies. Nous
avons transformé l'entreprise en argent. Règle
générale, à mon avis, la meilleure, façon de se
débarrasser d'une balance commerciale défa-
vorable consiste à laisser le champ libre aux
échanges commerciaux. Il est vrai qu'un tel
principe est d'application générale, mais il est
bon de ne pas l'oublier.

Ce n'est pas la première fois que nos achats
aux Etats-Unis dépassent nos ventes à ce pays.
La chose se pratique depuis une génération.
Mais par le passé nous avons pu maintenir
l'équilibre de nos comptes internationaux en
vendant à l'Europe plus que nous achetions
d'elle; de cette façon nous avons pu utiliser
les crédits accumulés pour combler le déficit
de nos échanges avec les Etats-Unis. Ce
régime de commerce multilatéral s'est révélé
satisfaisant tant qu'il a fonctionné, mais depuis
la guerre, malheureusement, il n'a pas fonc-
tionné, et pour deux bonnes raisons. D'abord,
la Grande-Bretagne et les pays continentaux
de l'Europe n'avaient pas de balance com-
merciale aussi favorable qu'avant la guerre,
ce qui leur aurait permis d'acheter les pro-
duits de nos fermes et de nos fabriques. En
second lieu, en raison du don d'un milliard
de dollars à la Grande-Bretagne et des crédits
d'aide mutuelle atteignant 3,175 millions
de dollars accordés à tout le bloc sterling,
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ces pays n'ont pas besoin de nous payer pour les
produits que nous leur expédions au delà des
mers. Dans des circonstances différentes, on
nous aurait payés en espèces; mais nous avons
amorti ces crédits en expédiant à l'étranger
les produits de nos fermes et de nos fabriques.

Je n'examine aucunement l'opportunité ou
la nécessité de ces crédits ou de ces dons.
C'est une tout autre histoire. Je me demande
tout simplement s'il est extraordinaire de cons-
tater une diminution d'un milliard dans notre
compte de banque national alors que nous
avons accordé en purs dons et en crédits une
somme de 4 milliards? Ne serait-il pas ex-
traordinaire, après avoir donné 4 milliards,
de maintenir au même point notre compte de
banque? Aucun homme d'affaires ne pourrait
accomplir un tel exploit en une seule année.

Nous avons contribué d'autres façons à
créer une situation commerciale défavorable.
J'ai déjà parlé de la vente de céréales aux
Etats-Unis en 1943, 1944 et 1945 pour un mon-
tant total de 550 millions de dollars. Depuis
lors le Canada a fait du commerce du blé un
monopole d'Etat et nous avons vendu notre
blé excédentaire à la Grande-Bretagne à des
prix de beaucoup inférieurs aux prix mon-
diaux. J'ignore combien de millions nous y
perdrons. Je ne commente pas, dis-je, le bien-
fondé des négociations; j'attire tout simple-
ment l'attention sur les chiffres. Je n'ai pas
l'intention de faire l'exposé des avantages im-
matériels que ces transactions nous ont valus.
Ces avantages considérables sautent aux yeux.
Je veux tout simplement signaler qu'il n'existe
pas encore dans nos bilans d'articles pouvant
compenser la différence entre le montant que
nous avons reçu et celui que nous aurions pu
recevoir. Il est rarement possible d'acheter au
prix du marché pour revendre à un prix infé-
rieur sans épuiser ses réserves. Il faudrait
chercher longtemps avant d'en trouver un
exemple.

Une fois de plus, en vue de protéger le con-
sommateur canadien, nous avons interdit la
vente du bétail sur pied et du bœuf sur le
marché des Etats-Unis. Le but de l'inter-
diction est très louable, de même que certains
aspects des autres questions dont j'ai fait
mention. Pourquoi s'étonner, dans ce cas,
d'une pénurie de devises américaines alors
qu'on interdit la vente de marchandises cana-
diennes aux consommateurs d'outre-frontière
qui pourraient payer en dollars américains?

Nous avons aussi fait de l'or un monopole
d'Etat et nous en avons fixé le prix qu'en
touche le producteur. Inutile de souligner
que l'extraction de l'or est l'une des industries
importantes du Canada et que la vente de
l'or par le passé a été un des grands facteurs

qui nous ont permis de maintenir une balance
commerciale favorable. Mais, ces dernières
années, la marge de plus en plus étroite entre
le prix de revient et le prix taxé a fait baisser
considérablement la production aurifère. Cer-
tains exploitants de mines d'or m'ont assuré
qu'un marché libre où ils puissent vendre le
produit des mines canadiennes au plus fort
enchérisseur serait la solution du problème.
Si le Gouvernement cessait son intervention,
m'a-t-on dit, l'extraction de l'or redeviendrait
florissante et contribuerait à maintenir la
place qu'occupe le Canada dans le monde.

J'ai mentionné plusieurs éléments qui, à
mon sens, ont contribué à notre situation com-
merciale défavorable et qui découlent tous de
l'ingérence de l'Etat dans des domaines autre-
fois réservés à l'entreprise privée et compé-
titrice.

Je n'ai pas encore mentionné le facteur peut-
être le plus important de tous: le monopole
des devises américaines détenu par l'Etat.
Jusqu'à la fin de 1945, le Canada se trouvait
engagé dans l'entreprise primordiale qu'était la
poursuite de la guerre, entreprise qui motivait
tous les gestes qu'on a posés. Je veux main-
tenant parler de l'ingérence de la Commission
de contrôle du change étranger en temps de
paix. Je me suis élevé dans cette enceinte
contre l'adoption de la loi sur le contrôle des
changes à l'été de 1946. Je me suis opposé en
principe, catégoriquement et sans réserve, à
toutes ses modalités, y compris le pouvoir
autocratique qu'elle accordait à la commission
de, 1) monopoliser les devises américaines,
2) de distribuer parcimonieusement aux
hommes d'affaires du Canada les fonds améri-
cains selon son propre gré ou celui des ban-
quiers, ses agents, et, 3) de fixer le taux du
change.

Jetons un coup d'oeil en arrière et remontons
jusqu'aux jours où nous n'étions pas encore
aux prises avec des institutions de ce genre.
Au temps où les fonds américains ne consti-
tuaient pas au Canada un monopole d'Etat, les
habitants du Canada achetaient et vendaient
des devises américaines au taux du marché,
tout comme ils le faisaient pour l'achat et la
vente de. toutes autres denrées et valeurs.
Lorsque nous achetions à l'étranger plus de
marchandises que nous n'en vendions, le taux
du change nous était défavorable, c'est-à-dire
que notre dollar perdait de sa valeur par
rapport au dollar américain ou à la livre
sterling. La puissance d'achat du dollar cana-
dien était par conséquent, plus forte chez
nous qu'à l'étranger. Autrefois, lorsque le taux
du change nous était contraire, la puissance
d'achat du dollar canadien était plus grande
chez nous, jusqu'à concurrence du taux du
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change, qu'à l'étranger. Quelles en étaient les
conséquences? L'habitant du Canada qui
désirait se procurer quelque denrée s'aperce-
vait qu'il pouvait l'obte'r à meilleur compte
chez nous qu'à l'étranger; aussi, tâchait-il de
se servir du produit domestique. S'il ne le
pouvait pas. il -n passait. L'équilibre se
maintenait automatiquement: le- principes du
commerce, les règles mathématiques,--de sim-
ples additions et soustractions,-l'ordre naturel,
si je puis an-i dire, fournissaiet un élément
régulateur. L'équilibre international se main-
tenait avec l'harmonie et l'universalité de la
force que la gravité exerce sur une balance.

Nous étions alors soumis aux lois ordinaires
de la nature. Il n'en est pas ainsi sous le
régime de la Commission de contrôle du
change. Ces principes, on les a mis de
coté. JLes hommes d'affaires n'ont plus recours,
comme autrefois, à leur banquier pour se
procurer des fonds américains au meilleur taux
possible. Aujourd'hui, l'homme d'affaires qui
veut obtenir des fonds américains afin d'ache-
ter des marchandises aux Etaîts-Jnis, s'adresse
à son banquier, qui n'agit plus à titre d'agent
personnel chargé de lui en procurer, mais
plutôt à son nouveau titre de fonctionnaire
ou d'agent autorisé" de la Commission de
contrôIe dui change conne lh stipulu la loi.
LJ t taux dlu hang ie rgarde plus ti tout
'hotioe 'afftie- Il est mitntenant fixé par

décri' iit rendu soit par le ministre
des Finarie soit par la Coumission elle-
rême. ut nul ne pcut le modifier. La valeur
irelaiv (1 l'aignt canadien et de l'argent
américain l'intéresse plus ou moins car si la
transaction ntraîne une perte, l'Etat la prend
a son compie. N'oublions pas que lEtat ne
peut fixcr le taux du change que pour ce qui
est cie l'iabitant du Canada et de la Commis-
sion, car le gouvernement ne peut contraindre
les citoyens américains à vendre leurs dollars
à un prix inférieur à leur valeur. La fixation
du taux du change ne vaut que pour les
tran-actions entre la Commission et le citoyen
canadien. Le temînps n'est plus où le directeur
d'une banque et son client pouvaient débattre
les taux du change et les avantages réels d'une
transaction. Aujourd'hui, le client dit au
directeur combien il prise l'argent américain,
attitude dont il ne faut pas s'étonner puisque
l'argent américain vaut plus que l'argent
eanadien, et l'assure de son intégrité et de
l'estime qu'il a pour lui. Le client fait obser-
ver qu'il a toujours eu son compte à sa banque
et lui fait valoir certains petits services. Le
banquier lui demande simplement le montant
qu'il lui faut et lui vend des fonds américains
à même les réserves de l'Etat, sans se préoccu-
per le moins du monde de la valeur réelle des
devises échangées.

En raison de ce régime saugrenu, le Gou-
vernement a vu les énormes réserves de dollars
américains de la Commission fondre comme
neige sur les sables brûlants du désert. A
mesure que notre balance commerciale deve-
nait plus défavorable, la différence entre la
valeur réelle des devises s'accroissait et, à
chaque augmentation de la valeur réelle de
l'argent américain comparativement à l'argent
canadien, la demande de devises américaines
en change d'argent canadien au pair s'est
naturellement accrue. Pourquoi en aurait-il
été autrement. Le ministère des Finances
constate maintenant qu'il subira des pertes
énormes.

J'affirme que nous avons suscité nous-mêmes
la plupart de nos difficultés. D'abord, par nos
dons et nos avances aux acheteurs étrangers.
Je ne les réprouve pas; je n'examine pas cet
aspect des mesures sur lesquelles l'opposition
et le Gouvernement sont tombés d'accord.
On aurait blâmé le Goivernement s'il n'avait
pas fait ces doit et avan cé ces crédits. Le
fait deIcmure et si nous voulons nous former
une opinion juste nous ne detons pas, pour
des raisons d'ordre secondaire. écarter certains
éléments de nos problèmes.

Le deuxième facteur, c'est l'intervicntion du
Gouv erienct dans la ivente du blé, de l'or,
des bestiaux et peut-être au-si d'autres articlcs.
Le troisiènie faiteuir est l'ingérence du Cou-
ver'nemet dans le rétabli sement normal qui
suit les fuictuations du couri dii change et qui
sert le contrepoids dans les affaires.

Devant ces faits, qui sautent aux y'eux, le
parti consurvateur réclamte à granid- cris une
dévaluation dirigée de 10 p. 100 du dollar
canadien. Mais cette mesure, de toute év-i-
dcence. n'aura aucun effet puisque le contre-
poids sera toujours itravné. Le cours di
change restera fixe et stable au lieu de varier
de temps à autre, parfois en notre faveur,
quand les circonstances le permettent, et par-
fois L notre désav antague, quand cela est inév'i-
table.

L'honorable M. HAIG: Puis-je poser une
question à mon honorable collègue?

L'honorable M. ROEBUCK: Oui.

L'honorable M. HAIG: Quelle a été la
baisse du montant des devises américaines dé-
tenues au Canada entre le 1er janivier et le
ier juillet 1946?

L'honorable M. ROEBUCK: Je n'ai pas
ce renseignement sous la main.

L'honorable M. HAIG: Elle était peu accen-
tuée lorsque l'escompte de 10 p. 100 était en
vigueur.
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L'honorable M. ROEBUCK: L'escompte de
10 p. 100 a eu un certain effet, évidemment,
mais le ministre des Finances a raison d'affir-
mer que cette mesure ne serait pas suffisante
en ce moment. Qu'elle le soit ou non, votre
opinion vaut la mienne.

L'honorable M. HAIG: Elle l'était durant
la période que j'ai mentionnée.

L'honorable M. ROEBUCK: Cette période
est maintenant révolue et nous en traversons
une autre.

L'honorable M. HAIG: Non.

L'honorable M. ROEBUCK: Je ne suis pas
en mesure de donner à mon honorable collègue
les renseignements qu'il demande. Il en est

probablement au courant; qu'il réfute mes
affirmations.

Je parlais de l'attitude du parti conservateur
sur cette question. Je prétends qu'elle n'est

pas plus fidèle à la réalité que certaines des
mesures ministérielles.

La C.C.F., naturellement, raffole des régies.
Elle en réclame davantage, selon le vieux

principe, je suppose, de la guérison opérée
par la vertu du poil du chien qui vous a
mordu.

Le Gouvernement a adopté une ligne de

conduite toute différente et il nous incombe
de l'étudier. Il a résolu d'activer le com-
merce avec l'espoir de le ramener à un équi-
libre avantageux et d'éviter les pertes résul-
tant de la situation du change, en augmentant
de nouveau la valeur réelle du dollar cana-

dien. Au moyen d'interdictions et de

restrictions aux importations et de l'imposi-
tion de droits d'accise, nous avons élevé un

mur le long de notre frontière mérédionale

et nous sommes maintenant séparés de nos

meilleurs clients. Espérons que ces mesures
rétabliront un équilibre avantageux dans notre
commerce avec les Etats-Unis; il s'agit de

savoir, cependant, si le remède n'est pas plus
à craindre que le mal.

Il ne faut pas mésestimer l'effet destructeur
des mesures que nous envisageons. Je ne

sais pas jusqu'à quel point ces restrictions
peuvent se montrer funestes, mais je suis
convaincu que cette strangulation de notre
économie nationale est extrêmement grave.
La valeur des terrains a augmenté au Canada
et le fardeau des impôts levés par nos gouver-
nements devient accablant. Il s'agit de savoir
si l'industrie, entravée par de telles interdic-
tions et de telles restrictions, peut supporter
le fardeau. Je ne traite pas davantage de
cette question, parce que seul l'avenir peut
la résoudre. Mais il ne faut pas fermer les
yeux sur le danger qu'il y a d'imposer à
l'industrie un fardeau trop lourd qui entraî-

nerait la disparition des bénéfices et la stagna-
tion des affaires.

Il s'agit de décider qu'elles mesures s'impo-
sent en face du tableau que j'ai brossé. J'ai
de la sympathie pour ceux qui ont pour
mission de régler de tels problèmes. Je
comprends bien leur attitude, mais il nous
incombe tout de même, à mes honorables
collègues et à moi-même, de nous servir de
notre propre jugement afin de contribuer
peut-être à orienter notre ligne de conduite
future.

Il est évident qu'en ce qui a trait à notre
politique nationale, nous en sommes à la
croisée des chemins. Nous devons soit revenir
sur nos pas dans notre politique d'intervention
de l'Etat, soit nous laisser aller vers une
économie dirigée intégrale. Il n'y a pas de
demi-mesure; une régie en entraîne fatale-
ment une autre.

Mis en présence d'une situation engendrée,
à mon avis, par les régies, les honorables
sénateurs se rappelleront que nous avons dû
instituer d'autres régies afin d'interdire l'im-
portation de plusieurs articles et de limiter
l'importation de certains autres; il a fallu
aussi rétablir immédiatement la régie des
prix. Bien des gens au pays, réclament main-
tenant une nouvelle intervention dans l'exer-
cice de la liberté et des droits du citoyen.

Que devons-nous faire? Je formulerai
quelques propositions qui sans être officielles
offrent peut-être une certaine valeur.

En premier lieu, je révoquerais aussitôt que
possible les interdictions, restrictions et droits
d'accise intempestifs. Je ne saurais indiquer
combien de temps cela exigera. Ceux qui en
sont chargés pourront peut-être le déterminer.
J'exhorte donc le public et le Gouvernement
à se débarrasser des restrictions aussitôt que
possible.

Ensuite, je verrais à ce que le Gouvernement
se retire du domaine commercial le plus rapi-
dement possible.

Enfin, j'abolirais la Commission de contrôle
du change, et je laisserais le cours du change
étranger, tant aux Etats-Unis que dans la
zone du sterling, reprendre son équilibre na-
turel et normal.

Je termine avec cette observation: la poli-
tique du parti libéral devrait tendre à l'épa-
nouissement d'une économie vraiment libre,
au sein de laquelle nous pourrions compter
sur l'initiative de nos gens pour rétablir et
maintenir la prospérité de la nation.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. PATERSON: Je voudrais
poser une question à mon honorable collègue
avant qu'il reprenne son siège. Le seigle, qui
n'est pas assujetti à la régie, se vend aujour-
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d'hui plus de $4 le boisseau, tandis que la
farine de seigle rapporte $20 le baril. Le blé,
assujetti à la régie, rapporte $1.55 le boisseau.
Si l'on abolissait demain les régies, le blé se
vendrait $3.50 le boisseau et la farine rappor-
terait probablement $15 le baril. Je demande à
mon honorable ami si, à la lumière de ces
faits, le remède ne serait peut-être pas plus
à redouter que le mal. Le coût de la vie mon-
terait peut-être si rapidement que les critiques
qui en résulteraient deviendraient accablantes.

L'honorable M. ROEBUCK: La question de
mon honorable ami soulève plusieurs points.
D'abord, nous avons vendu notre blé excé-
dentaire à $1.55 en livres sterling, peu importe
le taux du change. L'excédent exportable est
fixé en vertu d'une entente et nous ne pour-
rions, comme le recommande mon ami, abolir
tout d'un coup la régie du blé. Je préconise
la suppression de cette régie le plus tôt possi-
ble, mais je me refuse délibérément à fixer
une date exacte.

Mon honorable collègue a demandé égale-
ment si, advenant le cas où l'on supprimerait
es régies, les prix monteraient. Supposons
qu'il en soit ainsi? Qu'en résulterait-il? Au-
refois, le pays se tirait très bien d'affaire

sans ces régies de l'Etat. Nous nous en
sommes passé lors de la première Grande
Guerre et de la période qui a suivi, en lais-
sant aux forces naturelles le soin de régler les
questions du change et des prix. Je me sou-
viens qu'à cette 'époque, notre monnaie subis-
sait un escompte d'environ 15 p. 100 et même
davantage.

L'honorable M. HAIG: Vingt-deux p. 100.

L'honorable M. ROEBUCK: Très bien.
Cet état de choses nous portait forcément à
acheter chez nous. Je me souviens qu'à un
moment donné, après la première Grande
Guerre, les prix ont atteint un niveau assez
élevé, mais pour peu de temps seulement, car

le jeu de la concurrence les fit redescendre.
De fait, ils ont trop baissé en 1921 et les
années suivantes. Mon honorable ami, pré-
tend qu'un fonctionnaire ou homme d'Etat
savent mieux que nous ce dont nous avons
besoin. Il soutient qu'une telle régie de
toute notre vie économique est plus efficace
à la longue que le libre jeu des lois de la
nature. Karl Marx sait très bien, je l'avoue,
justifier cette théorie, mais je n'y crois pas.
Je suis d'avis que nous devons laisser les
forces naturelles guider nos pas, et faire
valoir les droits des différentes parties en
cause. J'ai assez de foi pour croire que
l'univers édifié par la Nature vaut beaucoup
mieux pour nous qu'un monde remanié ne
reposant sur aucun principe.

L'autre jour, l'honorable sénateur de
Queen's-Lunenburg (l'honorable M. Kinley) a
mentionné le libre-échange à maintes repri-
ses. Il disait en somme n'appartenir ni à
l'école du libre-échange ni à celle du protec-
tionnisme; à mon sens, il est protectionniste
lorsqu'il vend et libre-échangiste lorsqu'il
achète. Les financiers et les commerçants
ne doivent s'inspirer d'aucun principe, sauf
celui du gain. Je ne partage aucunement
cette façon de voir. Je soutiens que si nous
avons un peu de foi, il existe des principes
aussi évidents et aussi rigoureux que ceux
de l'addition et de la soustraction qu'il faut
respecter. Nous rendrons service à l'Etat à
la longue en nous en tenant à ces principes
au lieu de nous ingérer à la légère dans les
droits personnels des gens.

L'honorable M. HOWARD: Honorables sé-
nateurs, vu les remarques formulées par notre
leader hier, je propose le renvoi à plus tard
de la suite du débat; il est entendu toute-
fois que les autres honorables sénateurs pour-
ront prendre la parole, s'ils le désirent.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heures

de l'après-midi.
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Le jeudi 18 décembre 1947

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

COMITÉ DES RELATIONS COMMER-
CIALES DU CANADA

ADDITION À LA LISTE DES MEMBRES

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, avec votre per-
mission, je propose d'ajouter le nom de l'hono-
rable sénateur Crerar à la liste des sénateurs
faisant partie du comité permanent des rela-
tions commerciales du Canada.

(La motion est adoptée.)

LOI SUR LES PRODUITS AGRICOLES
AJOURNEMENT DE LA MOTION TENDANT À

PROROGER LA LOI JUSQU'AU 31 MARS 1948

Sur l'avis de motion de l'honorable M. Ro-
bertson:

Considérant que l'article de la loi sur les
produits agricoles, chapitre dix du Statut de
1947, stipule que sous réserve des dispositions
ci-après, la présente loi expirera le trente et un
décembre mil neuf cent quarante-sept, si le
Parlement se réunit en novembre ou décembre
mil neuf cent quarante-sept, mais, s'il ne se
réunit pas ainsi, elle expirera le soixantième
jour après la première réunion du Parlement
en l'année mil neuf cent quarante-huit, ou le
trente et un mars mil neuf cent quarante-huit,
en prenant celle de ces deux dates qui est anté-
rieure à l'autre. Toutefois, si le Sénat et la
Chambre des communes, au cours de la durée
d'application de la présente loi, communiquent
respectivement des Adresses au Gouverneur
général, demandant que la présente loi soit
maintenue en vigueur pour une période supplé-
mentaire, ne dépassant un an dans aucun cas,
à compter du jour où elle expirerait autrement,
et si le gouverneur en conseil l'ordonne, la
présente loi demeurera en vigueur pendant la
période supplémentaire en question.

Et considérant qu'on estime qu'il importe
que ladite loi soit maintenue en vigueur jus-
qu'au trente et un mars mil neuf cent quarante-
huit;

Que l'Adresse suivante soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général du Canada:

A Son Excellence le maréchal le très hono-
rable vicomte Alexander de Tunis, Chevalier de
l'Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier
grand-croix de l'Ordre très honorable du Bain,
Chevalier grand-croix de l'Ordre très distingué
de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compa-
gnon de l'Ordre très élevé de l'Etoile des Indes,
Compagnon de l'Ordre du Service distingué,
décoré de la Croix militaire, l'un des aides de
camp généraux de Sa Majesté, Gouverneur
général et commandant en chef du Canada.

Qu'il plaise à Votre Excellence
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa

Majesté, le Sénat du Canada, assemblés en
Parlement, approchons respectueusement Votre
Excellence, lui demandant que la loi sur les

produits agricoles soit maintenue en vigueur
jusqu'au trente et un mars mil neuf cent qua-
rante-huit.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je demande à la Chambre la per-
mission de réserver jusqu'à demain cette
motion dont avis a paru au Feuilleton depuis
plusieurs jours. Je ne veux pas l'aborder avant
d'être en mesure de fournir au Sénat tous les
renseignements disponibles concernant les né-
gociations en cours avec le Royaume-Uni en
vue de conclure un accord commercial sur les
vivres. On doit formuler une déclaration à
cet égard aux Communes et peut-être pourrais-
je faire une déclaration supplémentaire à
Fouverture de la séance de demain, avant
l'expiration du délai fixé pour l'examen de la
motion tendant à la prorogation de la loi des
produits agricoles. Mes honorables collègues
n'ignorent pas que le délai expire le dernier
jour de la session du Parlement avant le congé
de Noël. Certains sénateurs m'ont avisé de
leur désir de commenter la motion; ils pré-
fèrent, cependant, attendre les renseignements
que j'espère être en mesure de leur fournir
demain. Je propose donc de réserver jusqu'à
demain l'avis de motion.

(L'avis de motion est réservé.)

CONGÉ DE NOËL

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, pour la gouverne de ceux de nos
collègues qui seront absents demain, je désire
annoncer qu'à moine de circonstances impré-
vues on proposera que, lorsque la Chambre des
communes s'ajournera cette semaine, elle reste
ajournée jusqu'au lundi 26 janvier 1948. Je
proposerai demain que, lorsque le Sénat s'ajour-
nera, il reste ajourné jusqu'au mardi 27 janvier
1948 à 8 heures du soir. Je propose la reprise
de nos séances une journée plus tard que les
Communes parce que, si j'ai bonne mémoire,
certains honorables sénateurs,-et ceux de l'Ile
du Prince-Edouard, en particulier,-éprouvent
de la difficulté à se rendre à Ottawa le lundi.

DISCOURS DU TRÔNE
ADRESSE EN REPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
suspendue hier, sur la motion de l'honorable
M. Ferland tendant à voter une Adresse à
Son Excellence le Gouverneur général en répon-
se à son discours prononcé à l'ouverture de la
session.
(Texte)

L'honorable EUGÈNE PAQUET: Hono-
rables sénateurs, dans notre ouvre de restau-
ration économique, le Canada s'est montré au
monde entier une nation avec laquelle il faut
désormais compter. Notre effort de guerre,
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consenti volontairement, et cela dès les pre-
miers jours du conflit, a permis à cette grande
nation démocratique, l'Angleterre, de traverser
les heures sombres du début des hostilités.
A cette époque le monde entier, dont une partie
tremblait déjà sous les coups de l'ennemi, avait
les yeux fixés sur le Canada, principal facteur
d'espérance, à côté de la vaillante Albion.
Nous sommes restés unis et fermes dans cette
lutte gigantesque; nos forces de la Marine
Royale canadienne et de la Marine marchande
du Canada ont été les premières à entrer
dans la bataille. Je tiens ici à rendre témoi-
gnage à la valeur de ces vaillants marins,
héros de la première phase de la bataille de
l'Atlantique, qui n'hésitèrent pas à monter
leurs navires, forcément à demi équipés pour
le combat, afin de pouvoir ravitailler le dernier
bastion de la démocratie et de la civilisation.
Leur combat fut sans reproche, comme leur
contribution à la victoire finale fut d'une
valeur incalculable.

Honorables sénateurs, en ces premiers jours
d'une nouvelle ère de paix, nous devons adres-
ser une prière reconnaissante à tous ces braves
fils du Canada qui ont fait le sacrifice suprême
de leur vie au service du pays.

Il est de coutume, dans tous les pays du
globe, d'élever des monuments à la mémoire
de ceux tombés au champ d'honneur. A cette
fin on s'efforce de tailler dans la pierre un
symbole qui rappellera aux générations fu-
tures l'idéal et la grandeur de ceux qui ne
sont plus.

Je félicite le Gouvernement de vouloir com-
mémorer ainsi la mémoire de nos morts, car
ce monument marquera la reconnaissance éter-
nelle de la nation à leur égard. Cependant
je suis d'avis que le plus beau monument que
l'on puisse élever à nos braves est de concré-
tiser l'idéal pour lequel ils sont tombés. Jamais
nous ne pourrons ériger de monument plus
symbolique et plus durable que celui-là.

Honorables sénateurs. si nos fils ont com-
battu avec tant de vaillance et au prix de
tant de sacrifices, ce fut pour donner au monde
une paix durable, paix entre les diverses na-
tions qui composent l'univers et paix inté-
rieure pour chacune de ces nations. Comment
notre pays peut-il contribuer à gagner cette
paix? Dans le plan international, nous avons
le devoir de contribuer à l'entente et à la
coopération entre les nations éprises des -prin-
cipes de liberté, base de notre civilisation dé-
mocratique. Nos fils ont lutté pour redonner
au monde la liberté perdue, et la simple lo-
gique exige que nous participions à la sauve-
garder.

Permettez-moi de citer quelques paroles pro-
noncées par l'honorable Sénateur Dandurand,
le 18 juin 1936. Ces paroles expriment mes
voux, mes sentiments et mon espoir à l'égard

de notre jeunesse. On doit organiser la vie
des peuples.

Je dirai aux jeunes Canadiens français qu'ils
peuvent, grâce à une éducation supérieure, à
ime plus haute culture de l'esprit, se préparer
a jouer un rôle important dans la Confédéra-
tion canadienne. Ils feront ainsi partie de
l'élite qui formera la destinée de ce pays.

Qu'ils se mettent résolument à l'œuvre. La
génération qui les précède n'a pas eu pour sa
formation les mêmes avantages.

Les hommes d'aujourd'hui et de demain
devraient être mieux outillés. S'ils sont doués
d'une éducation supérieure de caractère et de
force morale avec l'ambition constante de
servir leur patrie, ils commanderont le respect
de leurs concitoyens, et pour eux-mêmes et
pour les droits et les privilèges qu'ils ont à
cœur de conserver.

A ces jeunes gens, à cette nouvelle généra-
tion, je n'ai aucune hésitation à confier la
garde de ces droits et privilèges.

La jeunesse du Canada! Il faut réhabiliter
la jeunesse au point de vue moral, social et
professionnel. Je demande à la jeunesse cana-
dienne-française de rechercher la puissance
économique afin de réaliser les destinées que
la Providence lui réserve. J'en appelle aux hom-
mes qui n'appartiennent pas à ma race et
qui parlent une autre langue.

Dans l'administration, je demande à nos
ministres de ne pas ignorer les techniciens de
langue française. Donnons à la langue fran-
çaise le rang qu'elle doit occuper; donnons
à la minorité les droits qui lui sont accordés
par la Constitution. Rendons justice à notre
race, et nous ferons disparaître les malaises et
les griefs qui peuvent survenir dans la Con-
fédération.

Quant au thème choisi cette année pour la
Semaine de fierté nationale, c'est celui de notre
épopée rurale. Le Comité de la survivance
française a voulu ainsi attirer l'attention de
tous les Canadiens français sur l'héroïsme de
nos premiers colons, sur la place éminente que
la culture du sol a occupée dans notre vie reli-
gieuse et nationale et sur le rôle de première
importance que l'agriculture et la colonisation
sont appelées à jouer dans le développement
de notre nationalité.

Le calendrier de la Survivance française de
cette année a mis en lumière la beauté de notre
épopée rurale.

L'aide industrielle a beaucoup contribué au
progrès agricole au cours des dernières décades.
Grâce aux recherches scientifiques, les culti-
vateurs ont aujourd'hui l'avantage d'améliorer
leur situation par des moyens pratiques dont
l'efficacité s'avère de plus en plus. La ma-
chine supplée à la pénurie de la main-d'œuvre
et favorise en outre l'augmentation des ren-
dements, tandis que les engrais chimiques
apportent un complément précieux aux engrais
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de ferme et fournissent au sol des éléments
récupérateurs jadis ignorés qui maintiennent
sa fertilité, l'avivent même considérablement. A
ce double point de vue seulement, l'agriculture
est grandement redevable à l'industrie de
son énorme expansion et des multiples res-
sources qu'elle peut exploiter au bénéfice de
l'humanité.

Nombreuses sont les initiatives industrielles
qui actuellement, dans la plupart des activités
agricoles, permettent aux cultivateurs de déve-
lopper leurs terres.

Dans notre oeuvre de restauration économi-
que la terre reste encore notre grande res-
source.

Notre premier devoir est de nous occuper
des nôtres et de les aider à trouver les moyens
de vivre normalement. Sécurité internatio-
nale, régies de toutes sortes, immigration,
défense nationale, loi des élections, relations
ouvrières, problèmes agricoles, crise du loge-
ment, accords fiscaux avec les provinces, en
voilà suffisamment pour susciter de vifs débats
au cours de la session -qui s'ouvre. Il ne faut
pas oublier, en outre, les questions que les
partis peuvent soulever et les mesures que le
Gouvernement peut ajouter, mais dont il n'a
pas encore soufflé mot.

S'il veut abattre tout le travail législatif que
le discours du trône laisse entrevoir, le par-
lement aura besoin de se discipliner. Les déli-
bérations devront être poursuivies de façon
ordonnée et méthodique. Autrement, les dé-
putés qui arrivent à Ottawa doivent se pré-
parer à y faire un long stage.

Chacun a lu les paroles empreintes d'une
grande tristesse qu'a prononcées le cardinal
Villeneuve deux ou trois jours avant sa mort:
"Il semble bien que ce soit la volonté de
Dieu que je sois tout seul, loin de mon pays
et de mes amis." Bien souvent, depuis le
premier jour où il avait revêtu la pourpre
cardinalice, il a dû ressentir un sentiment
d'isolement. Mais dès l'instant où il eut la
certitude de sa mort prochaine, dans un pays
étranger, à des centaines et des centaines de
milles de sa ville épiscopale, ce sentiment
prit la forme de véritable souffrance, récom-
pense et couronnement d'une grande vie!

D'un dévouement inlassable, travailleur mé-
thodique, le cardinal Villeneuve était partout
où il y avait du bien à faire, une bonne cause
à soutenir, des initiatives à appuyer.

Comme l'a si bien dit l'Osservatore Roma-
no, sa mort "cause une vive tristesse à l'Eglise,
au Saint-Siège, au Sacré Collège des Cardi-
naux, à l'archidiocèse de Québec, à la Congré-
gation des Oblats et à la nation canadienne
tout entière." C'est avec recueillement que
tous les Canadiens ont déposé leurs hommages
sur sa tombe.

Quand nos ancêtres s'établirent ici, ils
avaient à coeur de s'emparer du sol, d'en deve-
nir les maîtres et de l'utiliser afin de permet-
tre aux familles de s'épanouir et aux foyers
de se multiplier.

Un autre danger apparaissait: le dévelop-
pement industriel s'étendant vers le nord. Au
commencement du siècle, il ne fut plus ques-
tion de colonisation. Nos familles rurales se
dirigeaient vers les 'villes. Montréal voyait
sa population se quintupler en un demi-siècle.
Renversement complet. De majorité rurale
qu'elle était en 1871, notre population deve-

nait urbaine dans la proportion de soixante-
quinze pour cent.

Et pendant ce temps, des peuples d'Europe
centrale, Allemands, Tchèques, Ukrainiens,
venaient s'emparer de nos plaines de l'Ouest
qui sont maintenant les provinces de la
Saskatchewan et de l'Alberta. Il y eut bien
les vaillants pionniers de l'Ontario qui consoli-
dèrent leurs positions. Dans l'ensemble toute-
fois, notre peuple et ses gouvernants ne
juraient que par l'industrie et l'agriculture.

Je ne désire pas faire table rase des métho-
des établies, et sur des ruines édifier de nou-
veaux systèmes. Nous devons conserver ce

qui répond à notre besoin social et écono-
mique.

Il importe à tous ceux qui se soucient des
problèmes économiques et sociaux de concer-
ter leurs efforts intellectuels en vue de déter-
miner les possibilités d'établissement que peut
offrir le territoire. En effet, tous ceux qui
ont à coeur le bien de la population sont tenus,
en temps normal -de pourvoir sans cesse à la
création d'emplois nouveaux pour répondre
aux besoins de la population.

Les nuages d'inquiétudes qui planaient sur
les Nations Unies vers la fin de l'été 1942 se
sont dissipés, sinon tout à fait, du moins
suffisamment pour laisser apercevoir l'aube
de la victoire.

A titre d'ancien médecin de Bonaventure,
permettez-moi d'attirer votre attention sur les
congrès coopératifs de Gaspé. Les meilleurs
éléments de la Gaspésie se sont réunis sous la
direction éclairée de Son Excellence Mgr
F.-X. Ross, évêque de Gaspé. L'apôtre infa-
tigable du mouvement social voulait témoigner
aux coopérateurs gaspésiens son approbation
de l'ouvre qu'ils poursuivaient: le progrès
social, moral et matériel de la Gaspésie.

L'unité et le progrès du Canada présentent
des problèmes d'après-guerre dont les réper-
cussions se feront sentir longtemps. Notre
pays est appelé à un grand avenir; il faut qu'il
soit uni, prospère et influent. L'unité na-
tionale surtout résultera de l'éducation. On a
constaté que les recrues qui sont allées faire
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leur entraînement dans l'Ouest, sur la côte du
Pacifique ou dans les Provinces maritimes ont
acquis des idées plus larges. Si nous voulons
que l'esprit provincial cède le pas au véritable
patriotisme canadien, nous devrions favoriser
les échanges d'étudiants entre toutes les pro-
vinces de notre pays.

Le Canada est assez grand, assez vaste,
assez riche pour que puissent y vivre en paix
les descendants des deux grandes races qui
composent la majorité de notre population.
Mais une de ces races ne doit ni dominer ni
asservir l'autre.

Dans notre oeuvre de restauration écono-
mique, la terre reste encore notre grande res-
source. La population rurale en 1901 était
de 3,357,093 âmes, alors que la population
urbaine était de 2,014,222 âmes. En 1931, la
population rurale était de 4,204,728, et la popu-
lation urbaine, 5,572,000.

Cet énorme accroissement de la population
urbaine a déraciné des milliers d'hommes qui
avaient auparavant un moyen modeste, mais
sûr, d'existence.

En 1936, j'ai été vivement impressionné par
le discours prononcé au Sénat, par l'honorable
sénateur de Rigaud: "L'Etat canadien ne
s'est pas assez préoccupé du départ de ses fils!"

Notre premier devoir est de nous occuper
des nôtres et de les aider à trouver les moyens
de vivre normalement. Facilitons aux enfants
du sol l'accès des terres publiques.

Il s'agit aujourd'hui de reconnaître les droits
de la jeunesse, de lui donner une législation
sociale, adaptée à ses besoins, de lui per-
mettre d'espérer et de vivre sur la terre de
ses pères.

Nous devons fermer les portes de notre
jeune et intéressant pays aux immigrants
dont nous ne connaissons pas les antécédents.

Dans le choix des immigrants, nous devons
nous inspirer du passé, de nos traditions et
des enseignements de notre histoire.

Le développement économique que nous
avons réalisé a prouvé que les races qui com-
posent la population du Canada sont animées
du même sentiment de patriotisme qui ani-
mait nos ancêtres.

Parmi les graves problèmes de l'après-
guerre, on compte ceux que poseront la jeu-
nesse, l'agriculture, la colonisation et l'immi-
gration. De ces problèmes, le plus important
est sûrement celui de la jeunesse. Il faut
fournir à nos jeunes l'avantage de se créer une
carrière, et c'est à nous qu'incombe le devoir
de préparer leur avenir. Dans la solution des
problèmes de l'après-guerre, on doit se rap-
peler que le devoir le plus important réside
dans le développement intellectuel de notre
jeunesse.

On doit donner à la jeunesse la meilleure
formation possible dans tous les domaines:
sciences, technique, artisanat, agriculture, sans
oublier les études supérieures, toujours néces-
saires pour assurer à notre peuple une élite
qui puisse le guider. Le Gouvernement, s'il
ne veut pas que l'après-guerre soit trop sombre,
doit permettre aux étudiants de terminer leurs
études de droit, d'arts et de lettres. Et pour
régler la question de la main-d'oeuvre, que
M. King revienne au beau programme qu'il a
énoncé en juin 1940.

(Traduction)

(Sur la motion de l'honorable M. Howard,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3 heu-
res de l'après-midi.
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Le vendredi 19 décembre 1947

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

LOI SUR LES PRODUITS AGRICOLES

MOTION TENDANT À LA PROROGATION DE LA LOI

JUSQU'AU 31 MARS 1948

L'honorable WISHART ,McL. ROBERTSON
propose:

Considérant que l'article onze de la loi sur les
produits agricoles, chapitre dix du Statut de
1947, stipule que sous réserve des dispositions
ci-après, la présente loi expirera le trente et un
décembre mil neuf cent quarante-sept, si le Par-
lement se réunit en novembre ou décembre mil
neuf cent quarante-sept, mais, s'il ne se réunit
pas ainsi, elle expirera le soixantième jour
après la première réunion du Parlement en
l'année mil neuf cent quarante-huit, ou le
trente et un mars mil neuf cent quarante-huit,
en prenant celle de ces deux dates qui est
antérieure à l'autre. Toutefois, si le Sénat et
fa Chambre des Communes, au cours de la durée
d'application de la présente loi, communiquent
respectivement des adresses au gouverneur
général, demandant que la présente loi soit
maintenue en vigueur pour une période sup-
plémentaire, ne dépassant un an dans aucun cas,
à compter du jour où elle expirerait autrement,
et si le gouverneur en conseil l'ordonne, la pré-
sente loi demeurera en vigueur pendant la
période supplémentaire en question.

Et considérant qu'on estime qu'il importe que
ladite loi soit maintenue en vigueur jusqu'au
trente et un mars mil neuf cent quarante-huit;

Que l'Adresse suivante soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général du Canada:

A Son Excellence le maréchal le très hono-
rable vicomte Alexander de Tunis, Chevalier
de l'Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier
grand-croix de l'Ordre très honorable du Bain,
Chevalier grand-croix de l'Ordre très distingué
de Saint-Michel et de Saint-Georges, Com-
pagnon de l'Ordre très élevé de l'Etoile des
Indes, Compagnon de l'Ordre du Service dis-
tingu,é, décoré de la Croix militaire, l'un des
aides de camp généraux de Sa Majesté, Gou-
veur général et commandant en chef du Canada.

Qu'il plaise à Votre Excellence
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa

Majesté, le Sénat du Canada, assemblés en Par-
lement, approchons -respectueusement Votre
Excellence, lui demandant que la loi sur les
produits agricoles soit maintenue en vigueur
jusqu'au trente et un mars mil neuf cent
quarante-huit.

J'ai déclaré hier, comme les honorables sé-
nateurs s'en souviennent, que je préférais,
avant d'aborder cette motion qui est inscrite
en mon nom au Feuilleton depuis quelque
temps, être en mesure de présenter au Sénat
tous les renseignements disponibles. Les hono-
rables sénateurs n'ignorent pas que le premier

ministre a formulé hier, à la Chambre des
communes, une déclaration relative à l'accord
conclu avec le Royaume-Uni. M'étant enquis
afin de savoir si l'on reviendrait sur la question
aux Communes aujourd'hui, on m'a informé
qu'on n'en avait aucunement l'intention. Eût-on
formulé d'autres observations, j'en aurais
fait mention au cours de mes remarques sur
la motion. La question doit être réglée au
cours de la présente session et, comme nous
devons nous ajourner aujourd'hui jusqu'au
27 janvier, nous n'aurions rien à gagner à en

retarder davantage l'examen.
La motion vise les pouvoirs en vertu des-

quels on a donné suite à l'accord sur les vivres,
conclu avec la Grande-Bretagne. Elle tend à
maintenir la loi en vigueur tout comme si le

Parlement n'avait pas été convoqué avant la

fin de l'année civile actuelle.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
collègues, j'ai entendu la déclaration formulée
par le premier ministre aux Communes re-
lativement aux accords conclus avec la Grande-
Bretagne. Il a fait observer dans cette
déclaration, que j'ai lue attentivement depuis,
que les accords intervenus avec la Grande-
Bretagne portaient sur les approvisionnements
de bacon, d'oeufs, de fromage et de certaines
autres denrées. La Grande-Bretagne, a-t-il
ajouté, pourra prélever sur les crédits qui lui

ont été consentis par le Canada la somme de
45 millions mais elle sera tenue de verser un
million en espèces. Au cours de la discussion
qui a eu lieu aux Communes sur la déclaration
du premier ministre, le ministre de l'Agri-
culture, de même que mon honorabl:e collègue,
le leader du Gouvernement, n'a pu fournir
aucune précision quant au montant en jeu
dans les contrats ou aux prix.

L'honorable M. LAMBERT: Mon hono-
rable ami est-il certain qu'il n'enfreint pas le
Règlement en commentant la teneur des
accords projetés?

L'honorable M. HAIG: J'ai la certitude
que non. La résolution dont nous sommes
saisis tend à la prorogation des pouvoirs.

L'honorable M. LAMBERT: Si je ne
m'abuse, la résolution a pour but de proroger
les accords déjà en vigueur.

L'honorable M. HAIG: Elle vise les
contrats. Comme elle a pour but de proroger
certains pouvoirs au delà du 31 décembre, on
l'a débattue aux Communes. J'ai donc par-
faitement le droit de commenter la question.

Ayant écouté le discours prononcé aux Com-
munes, voici, à mon avis, la question en jeu:
comme le gouvernement du Canada n'a pas
confiance aux cultivateurs canadiens pour ce
qui est de la vente de leurs produits, il se

5854-61
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propose d'agir en qualité d'intermédiaire. Je
m'oppose énergiquement à une telle pro-
position. Les cultivateurs canadiens peuvent
aussi bien que ceux des autres pays écouler
leurs propres produits. Il est injuste de leur
ravir leur liberté à cet égard.

A l'appui de ma thèse, je désire citer un
article paru dans la Free Press de Winnipeg
du mercredi 17 décembre. Aucun journal ca-
nadien n'a combattu plus énergiquement la
régie des produits agricoles par l'Etat, ni
réprouvé plus résolument l'accord sur le blé
et ses répercussions. Dans son dernier édi-
torial, il corrobore des observations que j'ai
formulées dans cette enceinte il y a environ
un an! et demi: que l'instigateur du projet de
loi sur la régie du blé n'est pas le ministre de
l'Agriculture,-bien qu'il doive en assumer la
responsabilité,-mais bien M. J. H. Wesson,
président du Syndicat du blé de la Saskatche-
wan. En parcourant l'accord, on voit net-
tement que M. Wesson se proposait unique-
ment d'abolir la Bourse des céréales de
Winnipeg. Il n'y va pas par quatre chemins.
Dans l'application du présent régime, la Com-
mission du blé, selon les chiffres présentés par
le Gouvernement lui-même, a perdu 123
millions l'an dernier; cette année, eu égard aux
prix courants, elle perdra 200 millions. Ce
sont, dis-je, les prévisions du Gouvernement.
Aujourd'hui, ou du moins le 6 décembre lorsque
j'ai quitté Winnipeg, on ne pouvait acheter
de la. Commission du blé à Winnipeg un seul
boisseau de blé, pour l'expédier en Chine, à
l'Australie, à la France ou à l'Italie, pour
moins de $3.35 f.b. Fort-William.

Voyons ce qu'écrit la Frec Prcss. Du point
de vue politique, ce journal appuie générale-
ment le Gouvernement, ave certaines réserves;
or je ne le blâme aucunement de l'attitude
qu'il a prise en l'occurrence, car aucun argu-
ment ne peut motiver les mesures qui ont
fait subir depuis deux ans aux cultivateurs
de l'Ouest une perte de 300 millions de dollars.
De fait, on n'a jamais tenté de les motiver.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Puis-je
poser une question à mon honorable ami?

Son Honneur le PRÉSIDENT: J'ai décidé,
il y a environ un an, qu'il n'était pas à propos
de permettre aux honorables sénateurs de citer
et de consigner au compte rendu des articles
de journaux. On peut fort bien citer un
passage d'un article à l'appui de sa thèse, mais
on ne doit pas consigner des articles de fond
au compte rendu. Ma décision était fondée,
j'en suis sûr, et je la signale à l'honorable chef
de l'opposition.

L'honorable M. HAIG: Votre Honneur, je
me rends d'autant plus volontiers à votre dé-

cision que ma tâche s'en trouvera sensiblement
allégée. Je me bornerai donc à citer un court
passage que voici:

Comme nous l'avons déjà signalé dans ces
colonnes, M. Wesson a affirmé dans son discours
que les membres des syndicats "ne désirent pas
l'abolition de l'accord britannique sur le blé en
faveur du marché libre... . Rien de ce qu'il a
dit n'était plus propre à induire en erreur.
M. Wesson doit savoir que le marché libre n'est
pas la contre-partie de l'accord sur le blé. Il
pourrait y avoir monopole d'Etat, ou une com-
mission du blé investie de pouvoirs coercitifs qui
vendrait du blé au prix mondial. C'est le régime
en vigueur en Australie depuis plusieurs années.

Je me garderai d'enfreindre le Règlement en
donnant lecture de longs passages de l'article,
mais on y soutient en somme qu'il n'est pas
nécessaire de rétablir la Bourse des céréales
de Winnipeg pour que les producteurs n'aient
plus à vendre leur produit au syndicat du blé.
Sans la contrainte qu'exerce le syndicat, les
producteurs pourraient vendre leur blé à leur
guise sur le marché libre. On a prétendu qu'il
leur faudrait vendre leur blé par l'intermédiaire
de la Bourse des céréales. Pas nécessairement.
Ils pourraient vendre leur blé aux sociétés
d'élévateurs, par l'intermédiaire de leurs agents
dans nos villes et villages. Quand j'étais jeune,
les cultivateurs possédaient à divers endroits
au Manitoba. des élévateurs qui achetaient et
revendaient le blé. Voici comment procédaient
les sociéés d'élévateurs; l'honorable sénateur
de Thunder-Bay (l'honorable M. Paterson) me
reprendra si je me trompe: lorsqu'un pro-
ducteur apportait une charge de blé, mettons
à Alexandria, le préposé à l'élévateur classait
le grain n° 2 du Nord, en déduisant de la
pesée, 1. 2 ou 6 livres pour les impuretés, selon
le cas. Le grain. -1000 boisseaux par exemple,
-était enmmagasiné dans l'élévateur et, dès
que le préposé en avait versé le prix intégral
au producteur, il informait par télégramme ses
commettant,, à Winnipeg, qu'il avait acheté
à Alexandria 1.000 boisseaux de blé n° 2 du
Nord. Le lendemain matin, la société d'élé-
vateurs vendait le blé au prix du marché.
C'est l'unique façon de procéder. Lorsque,
on 1939, les syndicats du blé ont tenté d'agir
autrement, ils ont perdu près de 3 millions au
Manitoba. quelque 8 millions en Saskatchewan
et 6 millions en Alberta. Les gouvernements
de ces provinces ont dû combler les pertes.
Je sais, du moins, qu'il en fut ainsi au
Manitoba.

Il en est de même du bacon. De quel droit
le gouvernement fédéral paie-t-il le bacon un
certain prix aux producteurs et le revend-il
a un autre prix sur le marché britannique?
Le Times de Londres ne sait comment louer
la générosité du Canada de ce qu'il vend ses
produits à la Grande-Bretagne à un tel prix.
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Mais pourquoi en attribuer le mérite à toute
la population canadienne? Puisque ce sont
les cultivateurs et les producteurs qui y
perdent, ce sont eux que l'on devrait remercier.
Ce sont eux qui ont perdu 300 millions de
dollars dans ces deux ans. Que fait-on, en
l'occurrence, aux Etats-Unis? Nos voisins se
sont présentés sur le marché; ils ont acheté
des céréales et les ont revendues au prix qu'ils
voulaient. D'après les déclarations d'hier, on
déterminera provisoirement le prix du bacon;
mais ce ne sera pas un prix fixe.

Une VOIX: Pour trois mois.

L'honorable M. HAIG: Oui, mais on n'a
indiqué aucun montant. Si les renseignements
qu'on, m'a fournis sont exacts,-et les membres
de cette Chambre qui sont cultivateurs
peuvent me reprendre si je fais erreur,-les
cultivateurs canadiens ne produiront pas autant
de pores l'an prochain que cette année. Il n'y
a pas à en douter. Ils redoutent la présente
mesure et ne la comprennent pas. Quand l'orge
se vend à $1.45 le boisseau, ils ne peuvent
en nourrir leurs porcs et vendre ensuite
leur bacon au prix courant. Tous ces facteurs
pèsent dans la balance. Je ne puis concevoir
que le parti libéral aille même songer à
adopter la politique tory la plus étroite qu'on
puisse imaginer. Je n'y comprends absolument
rien. C'est comme si nous disions aux Ca-
nadiens: "Nous savons mieux que vous quel
prix vous devez toucher pour vos produits."

L'honorable M. MacLENNAN: Pourquoi
ont-ils agi de la sorte, je me le demande?
Etait-ce pour aider la Grande-Bretagne? Je
saurais gré à mon honorable collègue de
m'éclairer sur ce point. Me dirait-il aussi ce
qui arriverait si la Grande-Bretagne ne pouvait
pas acheter le blé?

L'honorable M. HAIG: Cette année, l'An-
gleterre a payé son blé $1.55 alors qu'elle aurait
dû le payer $3.35.

L'honorable M. MacLENNAN: Pouvait-
elle payer ce prix?

L'honorable M. HAIG: J'en parlerai tout à
l'heure. Ne nous pressons pas trop. C'est la
population canadienne dans son ensemble qui
aurait dû acheter aux cultivateurs leur blé à
$3.35 et le revendre à la Grande-Bretagne à
$1.55. Chacun aurait dû payer son écot. On
nous attribue le mérite d'avoir vendu du blé
à la Grande-Bretagne à $1.55 mais nous n'y
avons aucun droit. Le mérite en revient
uniquement à ceux qui ont cultivé le blé.

L'honorable M. MacLENNAN: Vous n'avez
pas du tout protesté quand, il y a quelques
années, les cultivateurs de l'Ouest ont empoché
des millions.

L'honorable M. HAIG: Non, mais nous
avons réparti cet argent sur toutes les parties
du Canada.

L'honorable M. MacLENNAN: Non, c'est
l'Ouest qui en a bénéficié.

L'honorable M. HAIG: L'an dernier encore,
nous accordions une prime sur le poisson des
Provinces maritimes. Nous avons ainsi garanti
un certain prix pour le poisson. Mais voyons
ce que l'Angleterre ne pouvait acheter. Mon
honorable collègue (l'honorable M. Mac-
Lennan) soutient que la Grande-Bretagne ne
pouvait payer plus pour le blé.

L'honorable M. MacLENNAN: Non.

L'honorable M. HAIG: Que s'est-il passé
sur le marché du blé encore hier? L'An-
gleterre a acheté en Australie 80 millions de
boisseaux de blé à $2.72 le boisseau.

L'honorable M. CAMPBELL: En livres
sterling, n'est-ce pas?

L'honorable M. HAIG: Cela ne fait aucune
différence.

L'honorable M. ROBERTSON: Si.

L'honorable M. HAIG: Voici d'ailleurs ce
qui compte beaucoup plus. Le blé australien
n° 1 n'a pas la qualité du blé canadien n° 1.
La preuve c'est que sur le marché de Liverpool
en 1938, six boisseaux de blé australien n° 1
se vendaient 34 shillings alors que la même
quantité de blé canadien n° 1 rapportait
51 shillings, soit environ 56c. de plus.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: L'Australie
n'en a vendu que 80 millions de boisseaux,
tandis que nous en avons vendu 160 millions.

L'honorable M. HAIG: L'Australie n'en
avait que 80 millions de boisseaux à vendre;
c'est du reste déjà beaucoup. D'après les
cours de 1938, le blé australien ne vaut que
$1 le boisseau lorsque le nôtre se vend $1.55.
Mais au lieu de payer moins pour le blé
australien, la Grande-Bretagne a payé $1.17
de plus le boisseau et lorsque l'on tient compte
de la différence de qualité des blés, on cons-
tate que l'Australie reçoit effectivement près
de $180 de plus que nous.

N'oublions pas que le Gouvernement n'a
pas supprimé toute régie sur l'avoine et
l'orge, mais seulement sur les quantités de ces
céréales vendues au Canada. J'aimerais que
mon honorable ami de Thunder-Bay (l'hono-
rable M. Paterson) me dise combien l'avoine
et l'orge se vendent aux Etats-Unis aujourd'hui.
Il nous dira, j'en suis sûr, que les prix sont
près du double de ceux qui ont cours au
Canada. Le plus étonnant, c'est qu'on a aboli
la régie non pas le 1er août, mais le 22 octobre
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alors que les cultivateurs avaient vendu
80 p. 100 de leur excédent; leurs céréales
étaient alors rendues à Fort-William ou dans
les autres élévateurs de l'Ouest canadien. En
d'autres termes, à ce moment-là, elles n'appar-
tenaient plus aux cultivateurs.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: On n'avait
vendu jusqu'alors que 45 p. 100 des céréales
secondaires.

L'honorable M. HAIG: Les cultivateurs con-
servaient le reste dans leurs greniers. Mon
honorable ami sait très bien que tout culti-
vateur garde pour les utiliser sur sa propre
ferme une certaine partie de ses céréales
secondaires.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: J'avais com-
pris qu'on avait alors vendu 80 p. 100 des
céréales secondaires.

L'honorable M. HAIG: J'ai dit 80 p. 100
de la quantité que les cultivateurs avaient à
vendre.

On nous demande d'approuver la pro-
rogation de la loi sur les produits agricoles
pour quatre autres mois. Si le Parlement
n'avait pas été convoqué avant la fin de
l'année, la loi serait automatiquement restée
en vigueur pendant soixante jours à compter
de la date d'ouverture de la sesion au début
de la nouvelle année. ou jusqu'au 31 mars
1948, celle des deux dates qui est antérieure
à l'autre; mais au point où en sont les choses,
la loi expirera le 31 décembre, à moins que la
motion dont nous sommes saisis ne soit
adoptée. Il n'était pas nécessaire de nous con-
voquer, et J'ai beau me creuser la cervelle, je
ne puis comprendre pourquoi nous l'avons
été. Le Gouvernement a fourni aux trois
partis de l'opposition à la Chambre des com-
munes 'occasion le parler à cœur joie.

L'hnorable M. ROBERTSON: N'est-ce
pas ieur droit?

L'honorable M. HAIG: Certes, mais le Gou-
vernement ne s'attendait pas à tous ces
discours. Il eût mieux fait d'attendre les
événements afin de connaître les résultats du
plan Marshall sur les conditions en Europe et
l'avantage, s'il en est, que le Canada doit tirer
de ce plan. Je le répète, je ne puis com-
prendre pourquoi les Chambres ont été con-
voquées en ce moment.

En ma qualité de membre de cette Chambre
et à titre de représentant de l'Ouest canadien,
je proteste contre la réglementation par l'Etat
des produits agricoles au Canada.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, les observations que vient de for-
muler le leader de l'opposition (l'honorable
M. Haig) m'obligent à me lever, mais je n'ai

pas l'intention de parler longuement. D'abord
je m'étonne que mon honorable collègue
attache tant d'importance aux articles de fond
de la Free Press de Winnipeg. Par le passé
mon honorable collègue et son parti n'ont
guère pris au sérieux les propos que formulait
ce journal en matière de politique ou dans
d'autres domaines. En effet, ils étaient d'avis
que ce journal leur était opposé, mais au-
jourd'hui il semble que mon honorable col-
lègue se soit inspiré pour la plus grande partie
de son dicours des articles de fond de ce
journal.

Mon honorable ami nous a laissé entendre
que M. Wesson était en fait l'instigateur de
l'accord sur le blé. Je ne crois pas qu'il ait
voulu ainsi diminuer les qualités de celui qui,
à mon avis, est le meilleur ministre de
l'Agriculture que le Canada ait connu; je veux
parler du très honorable M. Gardiner. Le mi-
nistre a assumé l'entière responsabilité de ce
contrat.

Non seulement le syndicat du blé mais aussi
tous les groupements agricoles sont en faveur
du contrat avec le Royaume-Uni. Je parle en
connaissance de cause, car je suis en liaison
étroite avec ces groupmernts. J'habite sur
ma ferme et je frave avec des cultivateurs tous
les jours quand je ne suis pas ici. Je soutiens
même que lorsqu'on a pa-é ce contrat avec la
Grande-Bretagne pour la quantité de blé
déterminée, 90 p. 100 des cultivateurs de
lOuest canadien l'approuvaient. Pourquoi?
Parce que c'était un gage de stabilité. Ils
savaient quel prix ils obteindraient pour leur
blé durant un certain temps et pouvaient
s'organiser en conséquence.

Lorsque les Communes ont adopté la loi de
la Commission canadienne du blé le parti de
mon honorable collègue l'a appuyée. Le chef
actuel du parti conservateur, avant d'occuper
ce poste, a toujours préconisé un prix stable
pour les produits agricoles afin que les cul-
tivateurs sachent exactement à quoi s'en tenir.
Pourquoi le parti de mon honorable ami a-t-il
changé d'attitude? C'est qu'il s'imagine
obtenir ainsi la faveur des cultivateurs. Les
conservateurs se disent également en faveur
<le la Bourse des céréales, mais avec certaines
réserves car ils sont aussi en faveur de la
Commission du blé. Ils essaient de plaire aux
cultivateurs des deux façons à la fois.

Certes les cultivateurs aimeraient recevoir
plus pour leurs produits. Mais j'ai vécu
65 ans dans l'Ouest et je sais que les culti-
vateurs ont toujours désiré un marché stable
afin de savoir exactement ce que leur rap-
porterait chaque boisseau de blé. Leur situa-
tion n'a jamais été meilleure qu'aujourd'hui.
Le pessimisme de mon honorable ami d'en face
et cette sympathie soudaine pour les culti-
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vateurs ne laissent pas de me froisser. Son parti
ne s'est jamais tant préoccupé du sort des
cultivateurs.

L'honorable M"" FALLIS: Puis-je poser
une question?

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Faites, je
vous prie.

L'honorable M"" FALLIS: Si, au dire de
mon honorable ami, tous les cultivateurs de
l'Ouest favorisaient cet accord, comment le
parti conservateur pouvait-il faire du capital
politique en s'opposant à l'accord?

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: La question
de mon honorable amie est logique, mais il
ne faut oublier que la propagande est un fac-
teur puissant. Nous avons certainement vu
la propagande à l'œuvre avant, durant et
depuis la dernière guerre. A force de bourrer
les gens de propagande, on peut réussir à les
convaincre. Mes honorables amis n'ont cessé
de répandre de la propagande afin de créer de
la dissension parmi les cultivateurs et d'amoin-
drir la popularité du Gouvernement. Jusqu'ici,
leurs efforts ont échoué. A mon sens, mon
honorable ami, le leader de l'opposition, et ses
associés sont responsables autant que le parti
libéral de l'accord sur le blé. Le chef du parti
de mon ami, avant même d'assumer ses fonc-
tions aux Communes, préconisait la stabilité
du marché du blé afin que le cultivateur sache
quel prix il recevrait. Je ne favorise pas plus
les régies que mon honorable ami. J'aimerais
qu'on les supprime entièrement.

Mais comment supprimer les régies en face
les conditions anormales qui existent dans le
monde aujourd'hui? Le Gouvernement a
débloqué les céréales secondaires. Que serait-il
arrivé si on en avait permis l'expédition aux
Etats-Unis? Vu le prix élevé qui a cours
outre-frontière, nous nous serions privés des
céréales secondaires dont nous avions besoin
pour nourrir notre bétail. Qu'arriverait-il, je
le demande à mon honorable ami, si l'on
ouvrait le marché américain au bétail ca-
nadien? A mon avis, nos stocks de bétail
s'épuiseraient et le coût de la vie, déjà si
élevé, monterait davantage. Certes, le cul-
tivateur aimerait bien vendre ses céréales se-
condaires et son bétail aux Etats-Unis.

A mon sens, si le cultivateur recevait $3.35
pour un boisseau de blé, comme le préconise
mon honorable ami, il ne s'en trouverait guère
mieux. Presque tout le supplément de revenu
irait au fisc. Une des principales difficultés du
cultivateur est d'avoir un revenu qui échappe
au fisc. Encore une fois, si mon honorable
ami et ses associés s'imaginent qu'ils peu-
vent par de tels arguments s'assurer des
avantages politiques auprès des cultivateurs
de l'Ouest, je suis prêt à parier dix contre un
que les cultivateurs ne les croiront pas.

L'honorable G. P. CAMPBELL: Honorables
sénateurs, je ne comptais pas prendre la parole
à l'occasion de cette motion. Mais quand
l'honorable leader de l'opposition y est allé
d'un formidable réquisitoire contre un projet
de résolution qui, en soi, importe peu, je me
suis rendu compte une fois de plus aujourd'hui
qu'un avocat peut toujours faire d'un oeuf un
bœuf. La mesure ne vise qu'à proroger la loi
jusqu'au mois de mars 1948. Elle fournit
simplement au Gouvernement le moyen de
remplir ses engagements.

L'honorable M. HAIG: Et si la Chambre
ne l'adoptait pas?

L'honorable M. CAMPBELL: Le Gou-
vernement n'aurait pas les ressources né-
cessaires à l'exécution du contrat.

L'honorable M. HAIG: Et les cultivateurs
pourraient vendre leurs produits sur le marché
libre?

L'honorable M. CAMPBELL: Oui. Mon
honorable ami ne voudrait certainement pas,
cependant, que nous nous dérobions au-
jourd'hui à nos obligations en privant le
Gouvernement du pouvoir d'exécuter le
contrat.

L'honorable M. HAIG: Nous n'empêcherions
pas le Gouvernement d'exécuter les contrats.
Il pourrait acheter sur le marché libre.

L'honorable M. CAMPBELL: J'aborderai
cet aspect de la question tout à l'heure.

Mon honorable ami s'en prend aux contrats
à cause du prix convenu. Il a dû se rendre
compte, au moment où l'on a passé les
contrats, qu'il y avait deux parties en cause:
l'acheteur et le vendeur. Certes, il y avait
alors grande pénurie de denrées alimentaires
dans le monde mais, à en juger par les ob-
servations de l'honorable leader de l'epposition,
il n'aurait pas hésité alors à profiter de la
situation difficile de l'acheteur pour obtenir
un meilleur prix.

L'honorable M. HAIG: Mon honorable ami
se fourvoie. J'ai dit que les Canadiens pou-
vaient agir à leur guise, mais qu'il n'apparte-
nait pas aux cultivateurs d'en faire les frais.

L'honorable M. CAMPBELL: Si je com-
prends bien, le prix de $1.55 le boisseau était
alors suffisant.

L'honorable M. HAIG: J'ignore s'il l'était
ou non, mais je sais fort bien qu'à tort ou à
raison les Canadiens l'ont accepté. Si le prix
est maintenant trop bas, c'est le peuple tout
entier qui doit subir la perte.

L'honorable M. CAMPBELL: Le chef de
l'oppositnon ignore si le prix était alors élevé
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ou non. Le Gouvernement a assumé une
responsabilité et reste fidèle a l'engagement
qu'il a pris.

Examinons la situation de l'agriculteur de
l'Ouest en ces récentes années. Puisque le
tarif douanier nous interdisait de vendre notre
blé aux Etats-Unis, le Royaume-Uni a acheté
la majeure partie de nos céréales de l'Ouest.
A mon sens, nous avons donc eu raison, à la
fin de la guerre, de nous engager à fournir du
blé, à prix raisonnable, à notre ancien acheteur,
le Royaume-Uni.

Eu égard au prix actuel du blé aux Etats-
Unis, on peut se demander si le prix payé
par la Grande-Bretagne n'est pas trop bas.
Mon honorable ami, le leader d'en face, pro-
pose que le pays tout entier comble la
différence; il suppose que si nous n'avions pas
passé ce contrat, le blé canadien pourrait se
vendre aux Etats-Unis.

L'honorable M. HAIG: Je n'ai pas parlé
des Etats-Unis. La Commission du blé de
Winnipeg demande aujourd'hui $3.35 le
boisseau.

L'honorable M. CAMPBELL: Mais en
raison des contrats avec les autres pays il nous
reste peu de blé. Si, même sans ces engage-
ments, nous avions un excédent de blé, mon
honorable collègue dirait-il que nous pour-
rions le vendre à plus de $155 sur le marché
libre? Il sait parfaitement qu'une forte
demande épuise les approvisionnements.

L'honorable M. HAIG: Si mon honorable
ami est un peu au courant du marché des
céréales. il devrait savoir que cela n'a aucun
effet, d'une façon ou d'une autre.

L'honorable M. CAMPBELL: J'affirme
qu'une demande active pour les céréales
canadiennes sur le marché libre fait monter les
prix quand les approvisionnements sont res-
treints. Je prétends simplement que n'eussions-
nous pas passé ces contrats et y eût-il un
excédent de blé sur le marché...

L'honorable M. HAIG: Mais il n'y en a pas.

L'honorable M. CAMPBELL: Il aurait pu y
en avoir un. L'Argentine a un excédent de blé
et l'Australie en a à vendre.

L'honorable M. HAIG: Elle l'a vendu.

L'honorable M. CAMPBELL: En effet.
Demain ou l'an prochain la Russie pourrait en
vendre. Les contrats visaient à stabiliser l'éco-
nomie agricole. On ne saurait tenir,-il est
même injuste de le prétendre,-que, sans nos
engagements, le blé aurait pu se vendre $3
le boisseau.

L'objet de la motion est simplement de
permettre au Gouvernement d'acheter du blé

des agriculteurs pour remplir ses engagements
et poursuivre une ligne de conduite qui s'im-
pose dans ces temps anormaux.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, consentez-vous à adopter la motion
de l'honorable sénateur Robertson?

L'honorable M. HAIG: Sur division.

(La motion est adoptée.)

L'HONORABLE SÉNATEUR BUCHANAN

ANNIVERSAIRE Du Lethbridge Herald-
HOMMAGES

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, avant de pro-
céder à l'examen des articles de l'ordre du
jour, je tiens à vous faire part d'un télégramme
que j'ai envoyé le 9 décembre à un de nos
collègues, après avoir consulté le chef de
l'opposition. Les honorables sénateurs savent
peut-être qu'au début du mois le Lethbridge
Herald, dont notre distingué collègue le sé-
nateur Buchanan est le président, célébrait le
quarantième anniversaire de sa fondation.
Ayant appris que le Board of Trade de Leth-
bride offrait un banquet en l'honneur du
sénateur Buchanan, je lui ai adressé, ce télé-
gramme au nom de mes collègues:
Monsieur le président,
Board of Trade,
Lethbridge (Alberta).

A l'occasion de l'hommage que rend le Board
of Trade de Lethbridge à l'un des membres les
plus distingués du Sénat canadien, je tiens, au
nom dit sénateur Haig, le chef de l'opposition,
de mes collègues et de moi-même, prendre part
à cette profession d'estime et aux bons souhaits
exprimés. En même temps que vous rendez
hommage au sénateur Buchanan pour les ser-
vices qu'il a rendus à sa collectivité, je veux
lui rendre hommage en sa qualité de membre
du Sénat. Sa bonne humeur, le vif intérêt qu'il
prend aux affaires publiques et le haut sentiment
qu'il a (le ses devoirs lui ont acquis une haute
estime parmi ses collègues. Nous formulons des
vœux pour qu'il puisse longtemps poursuivre
son œeuvre tant dans sa collectivité qu'au Sénat
dont il est l'un des membres les plus éminents.

Le leader du Gouvernement au Sénat.
l'hon. WIsHART MCL. RoBERTSON, C.P.

J'ai reçu hier une lettre du sénateur Bu-
chanan qui se lit en partie comme suit:

Je ne saurais vous exprimer toute ma re-
connaissance pour le message que vous avez
adressé au Board of Trade à l'occasion du
banquet tenu en mon honneur, jeudi soir. Ces
voeux si aimables et beaucoup trop flatteurs de
la part de mes collègues du Sénat m'ont na-
turellement fait grand plaisir. Je puis vous
assurer que votre message a été longuement
applaudi.

Des VOIX: Très bien!
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BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable G. P. CAMPBELL propose la
2e lecture du bill C, intitulé: loi concernant
la compagnie canadienne de Téléphone Bell.

Honorables sénateurs, ce bill a pour objet
de permettre à la société de porter à 500
millions son capital de 150 millions de dollars.
On trouvera des notes explicatives dans le
bill. Je souligne, toutefois, que les besoins
de la société l'obligeront à dépenser environ
250 millions de dollars en travaux d'expansion.
N'ayant pu suffire durant la guerre aux ins-
tallations et aux services exigés; il lui faudra
plusieurs années avant de se rattraper. Elle
a aujourd'hui environ 100,000 demandes de
service téléphonique à remplir. Son capital
est de 150 millions de dollars dont une somme
de $126,340,900 a déjà été versée; une autre
de $425,500 a été souscrite, attribuée et ac-
quittée en partie. Enfin $9,896,900 ont été
souscrits en vertu du plan d'achat par les
employés, ce qui, laisse une somme d'environ
$13,336,700 à souscrire du capital nominal.

A titre de renseignement, le capital primitif
de la compagnie en 1880, lors de sa constitution
n'était que de $500,000. Des augmentations
légales ont été effectuées par la suite comme
il suit: en 1884 le capital était porté à
2 millions de dollars, en 1892 à 5 millions, en
1902 à 10 millions, en 1906, à 30 millions, en
1920 à 75 millions et en 1929 à 150 millions
dont il ne reste à souscrire qu'un peu moins
de 14 millions.

Les projets d'expansion en 1948 coûteront
au delà de 60 millions de dollars; en 1949,
60 millions; en 1950, 52 millions; en 1951,
51 millions, et en 1952, 50 millions de dollars,
soit au total 270 millions de dollars en cinq
ans. Le projet de loi autorise simplement la
société à proposer une augmentation du capital
à ses actionnaires. Elle devra en outre sol-
liciter l'approbation de la Commission des
transports.

L'autre partie du bill autorise la société à
fournir et à exploiter un réseau téléphonique
sans fil et de radio et à pourvoir aux installa-
tions pour la transmission de renseignements,
du son, de la télévision, d'images, de l'écriture
et des signaux, sous réserve des dispositions de
la loi de la radio.

Si le bill est lu pour la 2e fois, je proposerai
qu'il soit renvoyé au comité permanent de la
banque et du commerce.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITE

L'honorable M. CAMPBELL propose que le
bill soit renvoyé au comité permanent de la
banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 27 janvier,
à 8 heures du soir.
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Le mardi 27 janvier 1948

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

PRÉSENTATION D'UN NOUVEAU
SÉNATEUR

Le sénateur suivant, nouvellement nommé,
est présenté et prend son siège:

Le très honorable Ian Alistair Mackenzie,
de Vancouver (Colombie-Britannique), pré-
senté par l'honorable Wishart McL. Robert-
son et l'honorable J. W. de B. Farris.

BILL CONCERNANT LES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le

bill D intitulé: loi modifiant la loi des Ter-

ritoires du Nord-Ouest.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. CAMPBELL présente le

bill E intitulé: loi concernant la Toronto,
Hamilton and Buffalo Railway Company and
Canadian National Railway Company.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
DE PRÊT

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill F intitulé: loi modifiant la loi des com-
pagnies de prêt.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL CONCERNANT L'ASSURANCE
DES ANCIENS COMBATTANTS

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill G intitulé: loi modifiant la loi sur l'as-
surance des anciens combattants.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL CONCERNANT LES INDEMNITÉS
DE SERVICE DE GUERRE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill H intitulé: loi modifiant la loi de 1944
sur les indemnités de service de guerre.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL CONCERNANT LES VERIFICA-
TEURS DES CHEMINS DE

FER NATIONAUX
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill I intitulé: loi concernant la nomination
de vérificateurs pour les chemins de fer Na-
tionaux.

Le bill est lu pour la ire fois.

TRAVAUX DU SÉNAT

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, avant de passer
à l'o!rdre -du jour, je désire appeler l'attention
du Sénat sur les travaux prévus à l'ordre du
jour et fournir quelques éclaircissements.

Le premier article à l'ordre du jour est
ainsi conçu:

Reprise du débat ajourné sur la motion de
l'honorable sénateur Ferland, appuyé par
l'honorable sénateur Gershaw:-Qu'une humble
Adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur général pour le gracieux discours
qu'il a adressé aux deux Chambres du Parle-
ment.

Les honorables sénateurs se souviennent
qu'avant l'ajournement pour Noël j'ai de-
mandé au whip qui siège de ce côté-ci de la
Chambre de proposer le renvoi de la suite du
débat dans le but précisément de permettre
à tout sénateur qui n'aurait encore pu le faire
de prendre part à la discussion. J'espère que
tous les honorables sénateurs qui le désirent
prendront part à la -discussion mais je ne puis
pas m'engager indéfindment à leur en fournir
l'occasion. Si un honorable sénateur est
contraint de s'absenter, on lui permettra de
participer au débat s'il le désire.

L'article n0 3 est une motion tendant à
approuver l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce. Les honorables
sénateurs se souviennent qu'après la présenta-
tion de cette motion nous en avons proposé
le renvoi à un comité spécial. L'honorable
chef de l'opposition (l'honorable M. Haig) a
ajourné le débat et je crois, comme lui, qu'il
n'a pas de ce fait empêché personne de com-
menter la motion. Le comité spécial reprendra
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ses séances en temps et lieu. Dans l'intervalle,
si quelque honorable sénateur désire com-
menter la motion,, je suis persuadé que mon
honorable. ami d'en face le lui permettra avant
d'ajourner de nouveau le débat.

DISCOURS DU TRÔNE
ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
suspendue le mercredi 17 décembre 1947, sur
la motion de l'honorable M. Ferland, tendant à
voter une Adresse à Son Excellence le Gou-
verneur général en réponse à son discours
prononcé à l'ouverture de la session.

L'honorable NORMAN P. LAMBERT:
Honorables sénateurs, je tiens à profiter de
l'occasion qui m'est donnée de prendre part
à la discussion sur l'adresse en réponse au
discours du 'trône pour commenter brièvement,
et j'espère d'une manière aussi complète que
l'exigent les circonstances, les séances de
l'Assemblée générale des Nations Unies tenues
à New-York, en octobre et novembre derniers.

Qu'il me soit permis tout d'abord, cependant,
de m'unir aux honorables préopinants pour
offrir mes félicitations aux motioninaires. Je
reconnais, comme eux, l'excellence de la part
que ces derniers ont prise à la discussion.

Il m'a été donné par le passé d'apprendre à
connaître l'industrie du bétail et en particulier
l'élevage des bêtes à cornes que l'honorable
sénateur de Medicine-Hat (P'honorable M.
Gershaw) a décrit d'une manière si inté-
ressante. Je fais miennes les observations qu'a
formulées mon honorable ami à l'égard de
cette industrie de l'Ouest canadien. J'espère
que les gens du sud de l'Alberta finiront par
obtenir le marché plus vaste qu'ils cherchent
depuis longtemps et que la situation s'en trou-
vera bien meilleure dans la circonecription de
,Medicine-Hat et les districts avoisinants où
les gens font depuis longtemps l'élevage du
bétail avec succès.

Je tiens à dire maintenant combien il me
fait plaisir de voir le nouveau sénateur de
Vancouver (le très honorable M. Mackenzie)
occuper son siège ce soir.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. LAMBERT: Ses vastes con-
naissances de l'histoire canadienne et de la
pratique parlementaire au Canada, jointes à
une mémoire remarquable, lui permettront,
j'en suis sûr, de participer activement aux
débats du Sénat. Je suis heureux de le voir
dans cette enceinte. Sa présence me rappelle
les premières années 30 alors que, aux jours
de l'opposition libérale, j'ai fait la connais-
sance de mon honorable ami. Il était facile

alors de reconnaître un libéral à sa mine ou à
son discours. Je suis sûr qu'en envisageant
les problèmes qui se poseront dorénavant, il
restera fidèle à l'idée si nette que je me suis
faite de lui.

Les membres de la délégation canadienne
qui ont assisté aux réunions de l'Assemblée
générale des Nations Unies tenues à New-
York, l'automne dernier, estiment sans doute
qu'ils doivent en quelque sorte rendre compte
au parlement et aux Canadiens de leur man-
dat. Aussi voudront-ils nous faire part de
leur mission avant que le temps et l'étude
d'autres questions aient fait oublier les tra-
vaux de l'Assemblée.

Certains événements qui se sont déroulés
de ce côté-ci de l'Atlantique depuis la fin de
novembre, nous permettent de nous rendre
compte, mieux qu'il y a quelques mois, de
l'importance de ces discussions.

La dernière réunion, brève et futile, des
Secrétaires aux Affaires extérieures tenue à
Londres juste avant Noël, nous a rappelé à
tous, j'en suis convaincu, qu'on n'a pas encore
conclu de paix formelle pour mettre fin à la
guerre en Europe ou en Asie. Le projet de
fédération des pays de l'Europe occidentale,
indiqué la semaine dernière par les chefs du
gouvernement britannique, la dévalorisation
de la monnaie russe et autres monnaies euro-
péennes, le progrès du plan Marshall et ses
répercussions sur toute l'Europe occidentale,
y compris la Grande-Bretagne, les événe-
ients qui se -nit déroulés en Grèce et en

Palestine constituent des changements révé-
lateurs dans l'arrière-plan international depuis
la clôture de l'Assemblée des Nations Unies.

Comme la scène internationale évolue rapi-
dement, de sorte que les événements d'hier
deviennent vite choses du passé, et afin de ne
pas retenir indûment l'attention de mes collè-
gues en évitant de fastidieuses répétitions de
choses bien connues, je me suis efforcé de
rédiger un résumé des traits saillants de
l'Assemblée des Nations Unies tenue à New-
York. Avant de terminer mon discours, je
mentionnerai certains événements, survenus
depuis la clôture de l'Assemblée, événements
qui, à mon humble avis, indiquent clairement
la nécessité vitale pour le monde tout entier
de maintenir l'Organisation des Nations Unies.

Je tiens à affirmer immédiatement que la
deuxième session régulière de l'Assemblée
générale, qui a commencé à Flushing-Meadows
le 15 septembre dernier, a exigé de la délé-
gation canadienne beaucoup de besogne et lui
a laissé peu de loisirs. Je dois avouer qu'il
m'a toujours paru agréable de passer une
semaine à New-York pour m'y amuser, mais
New-York n'a plus le même attrait lorsqu'il
s'agit d'y vivre et travailler durant deux mois.



27 JANVIER 1948 85

Néanmoins, je me hâte d'exprimer ma recon-
naissance de l'occasion qui m'a été donnée de
participer à l'Assemblée des Nations Unies
en qualité de délégué du gouvernement cana-
dien. Notre séjour à New-York a été intéres-
sant et édifiant. Tous les membres de notre
délégation, j'en suis sûr, ont vu d'un bon œil
la haute estime dont jouissait notre pays à
cette grande conférence internationale. Par
le temps qui court, alors que d'autres parties
du monde sont aux prises avec bien des
difficultés, il est bon de savoir ce que les
autres pensent de nous. Cette appréciation
désintéressée du rôle que joue le Canada au
sein des nations nous convainc des lourdes
responsabilités qui pèsent aujourd'hui sur le
Gouvernement et sur les Canadiens.

Tous les membres de la délégation du
Canada à l'Assemblée, indépendamment de
partis, étaient résolus de se montrer à la hau-
teur de ce sentiment. Le Sénat aura sans doute
le plaisir et l'avantage d'entendre plus tard
mon ami et collègue de l'Acadie (M. Léger)
qui a assisté avec assiduité à toutes les séances
de sa commission et qui a donné à maintes
occasions des conseils précieux à ses collègues.
J'ai eu la bonne fortune de loger dans le même
hôtel et dans une chambre voisine, ce qui m'a
permis d'apprendre à le mieux connaître, ce
dont je me félicite vivement et d'obtenir ses
vues saines sur les questions soumises à
l'étude de la commission dont je faisais partie.
Un groupe de jeunes conseillers compétents et
actifs s'efforçant sans relâche de mettre le
Canada en évidence dans tous les travaux
marquants de l'Assemblée, a secondé la délé-
gation du Gouvernement. C'est animés du
désir d'augmenter la puissance et le prestige
des Nations Unies que les délégués du Canada
ont pris part aux nombreux débats et discus-
sions des diverses commissions.

Le compte rendu détaillé des discussions et
des réalisations des commissions, qui sera pré-
senté sous peu par le ministère des Affaires
extérieures, révélera le rôle influent et impor-
tant joué par le Canada. Le Canada n'avait
pas d'intérêt particulier à défendre. Il avait
en vue le bien commun; aussi a-t-il été
accueilli avec bienveillance par l'immense ma-
jorité des autres nations. Nous sommes
devenus membre du Conseil de sécurité sans

l'avoir recherché et avec l'appui presque

unanime de l'Assemblée générale. Nous avons

dû refuser de faire partie de commissions ins-
tituées par l'Assemblée, surtout parce que le
personnel de notre ministère des Affaires
extérieures n'était pas assez nombreux pour

suffire à la tâche que lui imposaient des obli-
gations prenant sans cesse de l'ampleur.

La note dominante des premiers discours
prononcés à l'ouverture de l'Assemblée géné-
rale tenue à Flushing-Meadows, à la mi-
septembre, portait sur l'impuissance du
Conseil de sécurité à s'entendre l'an dernier
sur des mesures propres à relever le monde
des ruines de la guerre. Non seulement
n'avait-on pas servi les buts et les principes
énoncés au premier article de la charte des
Nations Unies, mais l'emploi répété du veto
par le représentant de la Russie au Conseil
de sécurité y avait même fait obstacle. La

majorité des orateurs, dont le chef ministériel
de la délégation canadienne, ont franchement
et nettement exposé cet état de choses aux

premiers jours de l'Assemblée générale.

Inutile de rappeler tous les événements
survenus au cours des discussions générales
qui ont suivi, alors que M. Vishinsky, au
nom de la Russie, a accusé de bellicisme les
Etats-Unis et la Grande-Bretagne, attaque
qu'il a souvent répétée au cours d'octobre
et de novembre mais qui chaque fois a causé
moins d'émoi. Il a répondu ainsi aux Etats-
Unis, à la Grande-Bretagne et aux autres
nations dont les délégués avaient osé critiquer
les actes du Conseil de sécurité, l'an dernier,
et l'abus du veto. Ce fut aussi sa réponse
à ceux qui ont proposé d'appuyer la motion
de M. Marshall, tendant à créer une Com-

mission provisoire de l'Assemblée générale
qui siégera sans interruption durant toute

l'année, dans le dessein de sauvegarder les

intérêts des Nations Unies. Cette Commission
provisoire, dite ",petite Assemblée," a été effec-
tivement créée avec l'appui de la grande
majorité des membres de l'Assemblée. Elle
siège actuellement et a pour mission d'étudier
l'emploi du veto et de déposer des conclu-
sions à cet égard comme le prévoit la charte
des Nations Unies.

On convient généralement, je crois, que
l'adoption de la proposition Marshall tendant
à créer une "petite Assemblée" est la réalisa-
tion la plus marquante des dernières réunions
tenues à New-York.

L'établissement de la commission chargée
de surveiller les frontières de la Grèce, la
nomination d'une commission chargée de
sauvegarder l'indépendance de la Corée, le
partage de la Palestine, l'adoption du rapport
de la Commission de l'énergie atomique et
le refus de la Russie de faire partie de cette
commission, la discussion et l'approbation du
plan de secours à l'Europe dit plan Marshall,
l'établissement du budget annuel de l'Organi-
sation des Nations Unies, et la décision
unanime de fixer le nouveau siège de l'Orga-
nisation des Nations Unies à un endroit
approuvé sur l'East River à New-York, voilà
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les principales réalisations de la dernière
session de l'Assemblée générale. A propos de
la plupart de ces importantes questions, et
surtout à l'égard du problème de la Palestine,
le Canada a fait sentir son influence. La
majorité de nos délégués ont appuyé le
rapport tendant au partage de la Palestine.
MM. Pearson et Riddell, siégeant à la sous-
commission de la Commission principale pour
la Palestine, ont joué un rôle de premier plan
lorsqu'il s'est agi d'apporter une conclusion
positive à un débat déjà trop prolongé et
fatigant; ils ont ainsi beaucoup aidé à régler
le problème.

Cependant, dominant les travaux quoti-
diens dans les diverses salles de commissions
à Lake-Success, il y avait la conscience de plus
en plus nette qu'avait le pays de la puissance
et de l'influence futures de la Russie, non
seulement pour ce qui concerne l'avenir de
l'Organisation des Nations Unies mais aussi
la paix du monde entier. Les événements
qui se sont déroulés à l'étranger depuis
la fin de novembre et ce qui se passe
actuellement ne font qu'accentuer ce senti-
ment. L'opinion publique que reflètent les
journaux et les' commentaires de l'homme
moyen manifeste une tension toujours crois-
sante en prévision d'une rupture avec la
Russie. Par ailleurs, on semble croire que
les Nations Unies ne sont qu'un symbole de
futilité qui entraîne (les dépenses inutiles.

Il est indéniable que la grande question que
se posent actuellement les peuples représentés
à San-Francisco en 1945, c'est de savoir si
l'Organisation des Nations Unies pourra sur-
vivre telle qu'elle a été alors constituée. A
ce propos, il faut se rappeler que le but de
cet organisme n'était pas de mettre officielle-
ment fin à la guerre ni de négocier des traités
de paix avec l'Allemagne, l'Italie, le Japon,
l'Autriche et la Hongrie. Le but qu'on se
proposait en créant l'Organisation était de
trouver des moyens de maintenir la paix et
la sécurité internationales une fois la guerre
terminée et les traités signés, ou en prévision
de ces événements.

Si l'on en juge par les événements qui se
sont déroulés depuis deux ou trois mois, bien
peu de gens sont d'avis aujourd'hui que les
Nations alliées, victorieuses dans la guerre,
puissent s'entendre sur les traités de paix qui
termineraient la guerre de façon satisfaisante.
La mise au grand jour du désir qu'a la Russie
de résister à l'influence des démocraties occi-
dentales sur l'Europe et, si possible, d'imposer
au continent son propre mode de gouverne-
ment, a vite mis fin à la conférence de paix
officielle.

L'Organisation des Nations Unies peut-elle
survivre malgré la situation existant actuelle-
ment en Europe et en Asie? Une personalité
importante disait la semaine dernière, à la
suite d'une proposition visant à la fédération
de l'Europe occidentale, qu'une telle entre-
prise ruinerait les Nations Unies. MM. Bevin
et Churchill ont évidemment donné à en-
tendre que la Russie se proposait de dominer
toute l'Europe par la force des armes, si néces-
saire. Mais le premier ministre Attlee répli-
quait,-et ses paroles sont à noter,-que ce
n'était pas le temps de parler de guerre mais
plutôt de trouver des moyens de l'empêcher
par le recours aux Nations Unies.

Il y a lieu de supposer que M. Bevin
n'aurait pas proposé la fédération des pays
de l'Europe occidentale sans avoir au préalable
consulté les gouvernements des pays qui en
feraient partie. Il y a donc raison de croire
qu'une fédération quelconque des pays de
l'Europe occidentale se réalisera, du moins
nous l'espérons. Si elle se réalise, alors je
pense que, par ses propos plus modérés,
M. Attlee propose une solution non seulement
plus sage mais plus appropriée à l'état actuel
du monde que ne le fait M. Churchill. L'utilité
des Nations Unies en tant qu'organisme inter-
national "pour prendre des rnesures collectives
efficaces... en vue de réprimer tout acte
d'agression ou autre rupture de la paix" pour-
rait bien alors apparaître à l'évidence.

On souligne souvent les différences fonda-
mentales qui existent entre le mode de gou-
vernement de la Russie et celui que nous con-
naissons sur notre continent; mais on ne dit
pas aussi souvent que les Russes se consi-
dèrent aussi démocrates que nous. Une jeune
Anglaise, M"® Barbara Ward, exprimait der-
nièrement de façon frappante ce contraste
qui existe entre les deux genres de démo-
craties dont chacune se fonde sur une idéolo-
gie différente: "Les puissances occidentales,
disait-elle, combattent pour la démocratie au
nom de la religion, tandis que l'Est combat
la religion au nom de la démocratie." Quelles
que soient les distinctions philosophiques qu'on
puisse établir entre ces deux conceptions, on
ne saurait sérieusement croire qu'elles puis-
sent plonger le monde dans la guerre. Si
l'on doit une fois de plus envisager la guerre
comme étant inévitable, on en blâmera le
désir qu'a la Russie d'étendre sa puissance
nationale sous 'prétexte d'assurer sa sécurité et
non d'entreprendre une croisade pour ré-
pandre le communisme. L'idéologie commu-
niste est aujourd'hui l'arme dont se sert la
Russie pour tâcher de s'insinuer dans le
système économique des peuples occidentaux
et de les affaiblir jusqu'à l'impuissance et
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l'effondrement. C'est là une façon essentielle-
ment insidieuse de faire la guerre, et si elle
réussissait, tout conflit mondial deviendrait
inutile. Mais la stratégie russe sur notre con-
tinent, de même qu'en Grande-Bretagne et
dans les pays de l'Europe occidentale, nous
apparaît de plus en plus dans toute sa crudité
indéniable; aussi, les peuples de ces pays y
résistent davantage tout en la réfutant. On a
îelevé avec succès le défi porté aux idées de
liberté et de démocratie telles qu'elles existent
chez les puissances occidentales. La seule
autre initiative que pourrait prendre immé-
diatement la Russie serait de recourir à
l'agression par la force des armes, ce qui, de
l'avis des gens qui s'y connaissent, serait à
peu près impossible actuellement.

L'Organisation des Nations Unies s'est main-
tenue intacte jusqu'ici. Elle a le personnel
et les fonds nécessaires pour encore une
autre année. De l'accord unanime des délégués
de tous les Etats Membres, on a, en novembre
dernier, décidé d'ériger à New-York au coût
de 65 millions de dollars de nouveaux bâti-
ments pour y installer le siège permanent.
C'est le seul endroit au monde où les repré-
sentants de tous les pays peuvent se coudoyer
sans distinction de race, de couleur ou de
croyance. La Russie a encore besoin des
Nations Unies, quand ce ne serait que pour
lui permettre, à l'occasion, de présenter sa
cause devant le plus important forum du
monde. A mon avis, la guerre serait inévitable
sans cet organisme international. Mais aussi
longtemps que l'organisation des Nations
Unies pourra fonctionner, même si ce n'est que
de la façon dont elle s'est comportée l'au-
tomne dernier, elle fera sentir l'influence de
la raison sur deux idéologies puissantes qui
se partagent le monde en deux camps.

La présence de la Russie au sein de l'Assem-
blée -l'automne dernier a fait beaucoup plus de
bien que de tort à la cause de la véritable
démocratie. La franchise brutale et l'habileté
théâtrale qui ont marqué les attaques ver-
bales que M. Vishinsky a lancées contre la
démocratie socialiste de la Grande-Bretagne
et la démocratie capitaliste de l'Amérique,
ont plus contribué à écarter et stimuler l'opi-
nion publique de ce côté-ci de l'Atlantique
que tout ce qui aurait pu survenir. Les dis-
cours de M. Vishinsky, prononcés en même
temps qu'on annonçait de Varsovie la renais-
sance du Comintern, ont, sans aucun doute,
contribué à la convocation plus hâtive d'une
session d'urgence du Congrès et accéléré la
réalisation du plan Marshall de secours à
l'Europe.

Actuellement, le défi lancé à la démocratie
est une déclaration de guerre idéologique plu-
tôt que militaire, il vaudra mieux à l'avenir

faire la guerre sur les tribunes et dans les
salles de commissions des Nations Unies que
dans les laboratoires et les usines du monde.

La liberté politique et le gouvernement dit
responsable, voilà les plus importantes réalisa-
tions de notre régime démocratique; nous
savons aussi qu'ils ont donné une dignité natu-
relle et intime à chaque membre de notre
société. Mais la Russie prétend que le capi-
talisme a dominé les démocraties occidentales
au point d'assurer la liberté politique aux
dépens de la sécurité économique et sociale de
l'individu. En réponse à cette accusation,
notre régime démocratique doit montrer sans
l'ombre d'un doute qu'il peut réglementer la
répartition des bénéfices économiques entre les
membres de la société tout aussi bien que ses
diverses formes de liberté politique. Voilà
pourquoi le plan Marshall d'aide à l'Europe
est si important. Ce plan devient une preuve
irrécusable du fait qu'une démocratie capita-
liste peut distribuer les bénéfices économiques
découlant de son système tout en professant
la liberté individuelle. Il permettra aussi
d'assurer le rapprochement et l'entente entre
le socialisme de l'Angleterre et le capitalisme
de l'Amérique.

Reste à voir l'importance que peut avoir
l'Organisation des Nations Unies pour la
Russie. Les gens qui ont pu entrer en con-
tact avec les délégués de la Russie et de ses
gouvernements satellites en ont généralement
conclu que la Russie ne veut aucunement se
voir isolée du reste du monde et qu'elle con-
tinuera de prendre part aux assises de l'Assem-
blée générale et à l'entretien du Secrétariat
général. Il est vrai que, lors de la dernière
réunion à New-York, la Russie s'est défini-
tivement refusée à toute participation aux
travaux de la "petite Assemblée," de la Com-
mission de la Corée de même qu'à ceux de la
Commission des frontières de la Grèce; de tels
gestes ne sont pas de bon augure pour le
maintien de l'unité parmi les Nations Unies.
Mais la Russie peut changer de point de vue
afin de le mettre d'accord avec celui de la
majorité aussi rapidement et aussi efficace-
ment que tout autre pays lorsqu'il n'y a plus
à s'y tromper sur les réalités d'une situation.
Aujourd'hui elle doit envisager des réalités
qui sont beaucoup plus nettes qu'à la fin de
novembre. La porte de la "petite Assemblée"
et des Commissions sur la Corée ou des fron-
tières de Grèce est accessible aux délégués de
la Russie qui peuvent prendre leurs sièges
quand bon leur semblera. J'espère bien qu'ils
s'y décideront.

Mais si la Russie et ses satellites se retirent
des Nations Unies, la nature de l'Organisation
et de la Charte pourront subir des change-
mente. Les Russes prétendent depuis quelque
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temps que la création de la "petite Assemblée"
par les Nations Unies l'automne -dernier allait
à l'encontre des dispositions de la Charte
parce que ce nouvel organisme n'est qu'un
moyen de saper le Conseil de sécurité. Le
général Marshall et ses conseillers ont étudié
à fond la question avant de proposer la for-
mation d'une Commission provisoire qui sié-
gera continuellement entre les réunions
annuelles de l'Assemblée générale. On a con-
clu que l'article 51 de la Charte motivait la
création constitutionnelle de ce nouvel orga-
nisme. Quoi qu'il en soit, cette Commission
provisoire et le Conseil de sécurité siègent
simultanément à New-York. Le délégué du
Canada -au Conseil de sécurité, le général
McNaughton, et son personnel à New-York
sont censés assister également aux débats de
la "petite Assemblée."

L'avenir seul dira jusqu'à quel point il est
possible d'effectuer ce changement essentiel
par lequel le pouvoir exécutif de l'Organisa-
tion des Nations Unies serait soustrait du
Conseil de sécurité. Cette mesure ne saurait
être adoptée sans entraîner la création d'une
organisation toute nouvelle, dont la marche ne
serait pas entravée par l'exercice du droit de
veto par une puissance ou un groupe de puis-
sances. Une des causes fondamentales de la
faiblesse de l'Organisation des Nations Unies
pour le moment réside dans son incapacité
à faire observer ses décisions en vertu de
l'article 43 tie la Charte par l'emploi de sane-
tions militaires. La situation existant en Pa-
lestine pourrait être bien différente si l'état-
major militaire créé en conformité de la
Charte avait été en mesure d'agir. A tout
prendre, l'avenir de l'Organisation des Nations
Unies sous sa forme actuelle semble incertain,
mais n'est pas nécessairement désespéré.

Pour terminer, je tiens à déclarer qu'à mon
sens les affaires de l'Organisation réclament
toute l'attention des membres du Parlement.
J'espère que, grâce aux Commissions des affai-
res extérieures des deux Chambres, en colla-
boration plus étroite avec le ministère des
Affaires extérieures, nous serons en mesure
de rester en contact avec les événements cou-
rants et de les faire connaître au public en
général.

L'honorable L.-M. GOUIN: Honorables
sénateurs, avant de me prononcer pour la mo-
tion tendant à voter une adresse, je tiens
d'abord à offrir mes sincères félicitations à
notre collègue d'Ottawa (l'honorable M. Lam-
bert) pour son magnifique discours. L'ayant
écouté avec grande attention, je lai trouvé
très au point. Je m'unis à lui pour souhaiter
la bienvenue à notre nouveau collègue de
Vancouver (le très honorable M. Mackenzie).

Il me fait plaisir de l'accueillir avec tout
notre traditionnel enthousiasme franco-écos-
sais.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. GOUIN: Je tiens à l'assurer
de mon amitié et de mon estime personnelles,
et j'espère que, suivant ce soir nos discussions,
il ne regrettera pas de n'être pas ailleurs.

Dans. le monde entier, la situation reste diffi-
cile et inquiétante.

Tels sont les premiers mots du discours du
trône. On ajoute, un peu plus loin:

Alors que le bouleversement règne encore en
Europe et en Asie, le Canada a continué de
jouir d'une prospérité générale. L'emploi et
le revenu national ont atteint un niveau inconnu
auparavant.

Honorables sénateurs, si nous voulons main-
tenir et même augmenter l'emploi et le revenu
national, il est essentiel d'assurer un mouve-
ment constant d'exportations. Il n'est pas
nécessaire de vous rappeler qu'un tiers de
notre revenu annuel provient du commerce
extérieur. Notre économie tout entière est
fonction de l'importance de nos échanges com-
merciaux avec les autres pays. Ainsi, comme
le faisait si bien remarquer M. Saint-Laurent
dans le Canadian Supplement of the London
Times du mois d'octobre 1947: "Durant la
guerre, le Canada est devenu la deuxième
nation exportatrice du monde." Mais notre
distingué ministre des Affaires extérieures ajou-
tait, en guise de conséquence: "Dans une
mesure plus grande que la plupart des autres
pays, peut-être, le Canada se voit exposé au
contrecoup de la situation internationale."

L'impuissance de l'Europe à se remettre des
bouleversements consécutifs aux ravages de
la récente guerre a jeté plusieurs de nos an-
ciens clients dans l'impossibilité de payer les
achats qu'ils font au Canada. Leur désarroi
financier a mis notre Gouvernement aux prises
avec le dilemme suivant: ou bien entraver
gravement notre commerce d'exportation ou
bien continuer à consentir des prêts aux pays
européens pour leur permettre de faire les
fonds de leurs achbats chez nous. Le premier
ministre et ses collègues ont décidé de main-
tenir le programme d'aide mutuelle. Nos diri-
geants méritent nos félicitations les plus sin-
cères pour avoir pris une décision sage et
digne d'hommes d'Etat. Sinon, notre peuple
aurait une fois de plus souffert d.u chômage
dans une mesure terrible et le spectre de la
crise économique aurait menacé notre pays.
Je tiens ici à signaler que de grandes précau-
tions s'imposent pour nous protéger contre les
bouleversements qui pourraient encore surve-
nir durant la période de l'après-guerre, du fait
que l'effort de guerre surhumain qu'a fourni



27 JANVIER 1948 89

notre population relativement petite a déjà
taxé nos ressources jusqu'à la limite. Le coût
du récent conflit représente pour nos douze
millions de Canadiens environ 19 milliards de
dollars. L'aide mutuelle se chiffre par en-
viron quatre milliards.

'Le Aew York World-Telegram écrivait, le
13 janvier ou à peu près: "Le Canada a prêté
en tout 1,850 millions de dollars aux pays
européens." Il qualifiait ce prêt de "partici-
pation audacieuse, voire de véritable sacrifice."

En effet, en 1945, au lendemain de la vic-
toire, nous ne prévoyions pas le lourd fardeau
supplémentaire qu'imposerait l'après-guerre à
nos contribuables. La victoire se révèle très
coûteuse. Il y a trois ans, nous ne comptions
pas être obligés de participer dans une telle
mesure et pendant si longtemps à la recons-
truction des pays qui ont servi de champs de
bataille. Nous ressentons maintenant, évidem-
ment, un sentiment pénible de frustration, de
désappointement et de désillusion. Si nous
ne réussissons pas, toutefois, à rétablir la pro-
ductivité de l'Europe occidentale, notre éco-
nomie canadienne tout entière connaîtra la
pire crise de son histoire. Par conséquent, la
seule ligne de conduite qui puisse produire à
la longue des résultats satisfaisants est celle
que suit notre Gouvernement. Pour nous, la
prospérité du monde est indivisible; nous ne
pouvons pas maintenir notre prospérité na-
tionale sans assurer aussi la prospérité des
nations qui, une fois que notre marché inté-
rieur restreint est satisfait, offrent un débouché
indispensable à l'excédent immense de notre
production.

Depuis 1945, le programme que je viens de
mentionner a assuré notre prospérité. Je
reconnais qu'on ne peut recourir indéfiniment
à de tels moyens. Je sais aussi que ce pro-
gramme comporte certains attributs d'un
placement à long terme. Ce système par lequel
nous commanditons nos clients, par lequel en
fait nous leur avançons l'argent qui leur per-
mettra d'acheter nos produits, n'est pas normal
et ne peut durer toujours. Ainsi la prospérité
dont nous avons joui depuis quelques années
est en grande partie factice. Inévitablement
nous devions atteindre, un jour, le point de
saturation. Ce jour est venu vers la fin de
l'année dernière, alors que la situation du
change étranger au Canada apparaissait cri-
tique au point de motiver l'adoption de di-
verses mesures d'un caractère exceptionnel.

Dans les observations qu'il faisait il y a
une dizaine de jours sur notre crise actuelle,
le journal américain Newport Express préci-
sait que "le Canada a prêté à l'Angleterre plu-
sieurs millions de dollars et lutte maintenant
pour préserver son existence économique."

Je tiens à remercier sincèrement nos bons
voisins de leur compassion, mais en même
temps je veux les rassurer. Je n'entretiens ni
doute ni crainte sur l'issue de notre combat
actuel. Notre situation est assurément diffi-
cile, mais elle ne motive pas de craintes exa-
gérées. Nous avons fait plus que notre part
pour gagner la guerre; nous sommes ferme-
ment résolus à poursuivre notre effort total
en vue de gagner la paix et avec l'aide de
Dieu, qui nous a tant aidé par le passé, nous
triompherons encore une fois. Il est évident
que nous devons nous aider nous-mêmes si
nous voulons que le Ciel nous aide. Aide-toi
et le Ciel t'aidera, dit le proverbe.

Le Gouvernement a déjà pris les mesures
nécessaires pour préserver et accroître les ré-
serves de dollars des Etats-Unis que possède
le Canada. Ces dispositions d'ordre purement
provisoire méritent un appui intégral de la

part des Canadiens. L'acceptation de restric-
tions dans le genre de celles qu'on nous a
imposées ne peut être que désagréable, surtout
lorsque les sacrifices librement consentis par
le passé n'ont été surpassés dans nul autre
pays.

Libéral par conviction autant que par tra-
dition (je ne rougis ni de l'une ni de l'autre
de ces qualités), partisan résolu de la liberté
et adversaire acharné du socialisme, du com-
munisme ou du totalitarisme sous toutes ses
formes ou de toutes les couleurs, je consi-
dère, néanmoins, que le rétablissement des
régies et l'imposition temporaire de certaines
limitations à notre liberté économique sont
absolument nécessaires et qu'ils représentent
le seul moyen disponible d'enrayer la présente
crise. Je crois à la liberté, mais l'expérience
que nous avons connue durant les dix années
qui ont suivi 1929 m'a persuadé, comme elle
aurait dû convaincre tous mes concitoyens,
que la seule liberté ne suffit pas à guérir tous
les maux. Dans l'intérêt de toute notre
population, le Gouvernement était, et est
encore, dans l'obligation d'empêcher l'accrois-
sement indu de notre dette envers les Etats-
Unis. Non seulement nous devons maintenir
notre réserve déjà entamée de dollars amé-
ricains, mais nous devons encore prendre les
mesures nécessaires pour remplir nos coffres
de monnaie "ferme." A cette fin, je crois
comprendre que rien ne sera épargné en vue
d'augmenter le plus tôt possible nos expor-
tations vers la grande démocratie voisine.

Il est évident que le commerce n'est pas
une voie à sens unique. Nous achetons plus
des Etats-Unis que de tout autre pays: afin
de payer nos achats, il nous faut vendre à
l'étranger, à des pays en mesure de payer
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leurs importations en devises convertibles en
dollars. Actuellement, nos clients européens
n'en sont pas capables; il en résulte que "la
faculté qu'a le Canada d'assurer une aide
économique supplémentaire à d'autres pays'',
pour employer l'expression du discours du
trône, se trouve forcément restreinte. De
plus, charité bien ordonnée commence par
soi-même, et peu importe notre origine ou nos
sympathies, nous ne devons jamais oublier que
nous devons en premier lieu fidélité au Canada.
En d'autres termes, nous devons toujours nous
demander où se trouve l'intérêt prépondérant
du pays en général. Devons-nous, par
exemple, essayer d'augmenter le volume de
nos ventes aux Etats-Unis au lieu de conti-
nuer à expédier nos produits ailleurs? Nous
nous sommes montrés très généreux par le
passé, mais la nécessité nous obligera, à l'ave-
nir, d'être plus pratiques et moins sen-
timentaux.

L'honorable sénateur de Medicine-Hat (l'ho-
norable M. Gershaw), qui a appuyé la motion
tendant à adopter l'Adresse, a préconisé la
levée de l'interdiction des exportations de
bétail aux Etats-Unis. Des raisons très sé-
rieuses semblent motiver un certain adoucisse-
ment de cette restriction, mais il est impos-
sible à l'heure actue lle de rétablir la liberté
absolue du marché de cette denrée, car il
s'ensuivrait au Canada une disette de viande
très sérieuse. Je sais aussi que nous avons
pris de nouveaux engagements envers la
Grande-Bretagne en vue de lui fournir du
bouf et d'autres denrées. Plusieurs éléments
entrent en ligne de compte et il me semble
qu'à la première occasion nous devrions dé-
finir quand et comment il nous serait pos-
sible d'établir un contingentement pour la
vente de notre bétail aux Etats-Unis. Ce
n'est là qu'un exemple entre plusieurs, Je
crois savoir que le ministère compétent s'oc-
cupe activement du redressement de notre
économie nationale.

En résumé, nos exportations vers les Etats-
Unis et les autres pays de la zone du dollar
doivent augmenter d'une manière bien déter-
minée. Par le passé, nous n'usions que de
deux paniers, pour ainsi dire, à l'égard de
notre commerce extérieur. Nous remplis-
sions en grande partie le panier britannique
de nos denrées tandis que nous allions puiser
surtout dans le panier américain pour satis-
faire à nos besoins. Il apparaît maintenant
qu'il faut obtenir de nouveaux marchés et de
nouveaux débouchés. Le Gouvernement se
rend pleinement compte de cette nécessité.
Des missions commerciales sont allées à

l'étranger et elles ont réussi à y jeter les
fondements de nos futures relations commer-
ciales.

Les dispositions les plus encourageantes par
rapport à cette question vitale sont celles
des accords commerciaux de Genève. Elles
comportent, du moins en grande partie, la
solution définitive de nos problèmes commer-
ciaux. Nos représentants à Genève et notre
Gouvernement méritent des félicitations pour
le rôle éminent joué par notre pays par
rapport à la signature de ces accords entre
le Canada et dix-huit autres pays. Comme
le discours du trône en a fait mention "le
bien-être futur de la nation dépend de la
reprise du commerce international."

"Progrès notable:" tel est l'avis exprimé
au sujet des résultats de la dernière Confé-
rence de Genève. C'est en effet un "progrès
notable." C'est même davantage pour ceux
qui adhèrent à la même doctrine politique
que moi; pour nous, c'est la réalisation, après
de longues années, d'un rêve longtemps ca-
ressé, le grand et noble rêve de la libération
des échanges commerciaux entre les nations.
Les libéraux véritables ont toujours soutenu
que les hautes murailles douanières étaient
contraires à la nature et ils n'ont consenti
au régime protectionniste que pour éviter
un mal plus grand. Je ne suis pas doctrinaire;
j'ai foi en une évolution économique graduelle
et pratique. Je ne préconise pas les change-
ments hâtifs et radicaux. La nature ne pro-
cède pas ainsi. J'affirme que sous le régime
éclairé et vraiment libéral de M. King, dont
la carrière politique égale celle des plus grands
hommes ,d'Etat de notre temps, sous le gou-
vernement progressiste et efficace du premier
ministre et de ses collègues, nous nous ache-
minons constamment et sans danger vers une
plus grande liberté dans le domaine de nos
initiatives nationales. Le système d'échanges
commerciaux plus libres constitue un pas vers
la paix mondiale et vers la "fraternité hu-
maine" que nous désirons tous ardemment.

Honorables sénateurs, ces deux mots "fra-
ternité humaine" comportent pour nous un
sens sacré. Ils sont la pierre angulaire de la
démocratie en Amérique du Nord. En effet,
sans ces sentiments de fraternité chrétienne
au sein de toutes les races, de toutes les reli-
gions et de toutes les classes, le Canada ne
saurait progresser, ni même survivre. Cons-
cients de la nécessité d'entretenir dans notre
vie nationale des rapports fraternels avec nos
compatriotes, nous voulons que notre idéal
humanitaire s'étende aussi à nos relations
extérieures. Oui, malgré les sombres nuages
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qui obscurcissent notre horizon, nous avons
pleinement foi dans les relations fraternelles
entre pays et nations.

Le bien de l'humanité est le principe direc-
teur de notre activité dans les affaires mon-
diales parce que nous avons pour nous inspirer
l'exemple admirable d'un grand patriote et
d'un grand bienfaiteur de l'humanité, homme
qui depuis près d'un quart de siècle préside
avec succès aux destinées de notre peuple,
notre chef bien-aimé le très honorable William
Lyon Mackenzie King. C'est avec un profond
regret que je songe au jour de sa retraite après
ses longues années de service public qui cons-
tituent quelques-uns des plus nobles chapitres
de notre histoire nationale.

Durant la période difficile des premières
années 20, et plus récemment, durant la
dernière Grande Guerre et l'attristante période
de l'après-guerre notre premier citoyen a con-
sacré toutes les heures de sa vie à servir son
pays et l'humanité. Depuis sa jeunesse il a
gardé comme modèle l'illustre homme de
science français Louis Pasteur. M. King a
toujours eu une vénération profonde et sin-
cère pour cet immortel bienfaiteur de l'huma-
nité. Il a appris de son grand maître que
l'homme doit choisir entre un régime de sang
et de mort d'une part, et un régime de paix,
de travail et de santé d'autre part. Apôtre
de la démocratie chrétienne, M. King a
consacré sa vie à la cause sacrée de la
paix domestique et internationale. Il a
porté le fardeau et la gloire qui sont le
lot d'un grand chef en temps de guerre.
Durant toute la durée de la dernière guerre
le plus grand souci de cet homme d'Etat
pacifique a été, selon ses propres termes,
"de faire cesser les hostilités par une victoire
le plus tôt possible." Grâce à la direction
couriageuse de son chef, le premier ministre,
le Canada, compte tenu de ses ressources, a
fait plus qu'aucun autre pays au monde pour
amener la défaite des ennemis de l'humanité.
Sans aucun doute, notre apport surhumain
à la victoire nous autorise, comme le prétend
M. King, "à participer effectivement à l'éta-
blissement de la paix." D'abord, aucun de nos
puissants amis,-je veux dire les grandes Puis-
san-ces,--n'auimait apparemment entrepris la
moindre démarche pour nous faire participer
aux pourparlers préliminaires de la paix. Non!
Il n'y avait pas de place pour un Canadien
autour de la table des conférences. Avant que
la situation devienne aussi grave qu'elle l'est

aujourd'hui nous aurions pu, à titre de puis-
sance moyenne, animée de l'idéal d'une justice
démocratique, contribuer à maintenir l'har-
monie parmi les quatre Grands. M. King,
l'histoire le démontre, a sauvé le pays en
affermissant l'unité nationale au moment où
elle était menacée par des dissensions intes-
tines. Son Suvre splendide se passe de com-
mentaires. J'ai la certitude qu'il eût pu
exercer une influence bienfaisante et amener
nos anciens Alliés à s'entendre avant qu'une
opposition âpre les séparât en deux factions
hostiles. Selon la propre déclaration qu'il
faisait à la conférence de Paris en 1946,
M. King aurait pu donner l'assurance que...

le Canada ne demande aucun territoire, au-
cune réparation, aucune faveur particulière;' il
veut seulement établir une paix durable. L'in-
térêt que le Canada porte à la paix prend sa
source au plus profond de la nation.

'Oui, nous aimons la paix; nous sommes con-
vaincus qu'il est encore possible de l'obtenir
et de la conserver. En ces jours, qui nous
rappellent ceux de 1939, ceux qui partagent la
foi inébranlable de notre premier ministre en
la fraternité humaine et la sollicitude divine
peuvent encore sauver l'humanité. Je prie le
Ciel que l'idéal que M.. King a hérité de
Pasteur, sa foi ardente dans le régime de la
paix du travail et de la santé, nous épargne
le fléau du régime du sang et de la mort.
Seigneur! Que tous nos frères humains qui
sont portés à croire que les lignes de bataille
sont déjà arrêtées, comprennent que tout ce
que nous voulons, nous Canadiens, c'est de
vivre en paix entre nous et avec le reste du
monde; d'exploiter paisiblement nos res-
sources; d'entretenir des relations pacifiques et
même amicales avec les autres peuples avides
de paix et, fidèles à la doctrine chrétienne et
humanitaire de, notre grand chef libéral, "de
garder jusqu'à la fin de nos jours l'enthou-
siasme pour le progrès de l'humanité." Voilà
notre but éternel. Mais, ajoutons-nous, et
qu'on ne se méprenne pas: "Nous protégerons
nos foyers et nos droits!"

L'honorable M. WHITE: Honorables séna-
teurs, au nom de l'honorable sénatrice de
Peterborough (l'honorable Mme Fallis) je
propose le renvoi de la suite du débat à
une séance ultérieure.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3 heures
de l'après-midi.
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SÉNAT

Le mercredi 28 janvier 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. BEAUREGARD présente
le rapport du comité permanent des banques
et du commerce sur le bill C, intitulé: loi
concernant la compagnie de téléphone Bell
du Canada.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions de la Chambre, en date du
19 décembre 1947, le comité a examiné le
projet de loi et demande à en faire rapport
avec les amendements suivants:

1. Page 2. -Après l'article 2, ajouter ce qui
suit à titre de nouvel article 3:

"3. 1) Nonobstant toute disposition du cha-
pitre soixante-sept des Statuts de 1880 ou de
toutes autres lois concernant la Compagnie, le
capital social de la Compagnie est par la pré-
sente sous-divisé en actions d'une valeur au pair
de vingt-cinq dollars chacune. Toute personne
détenant une action ou des actions d'une valeur
au pair de cent dollars chacune sera censée
être désormais la détentrice du même montant
global du capital divisé en actions de vingt-
cinq dollars chacune, et sur remise du certi-
ficat d'actions ou des certificats d'actions d'une
valeur au pair de cent dollars chacune par
elle détenus, aura droit de recevoir en échange
un nouveau certificat ou des nouveaux certifi-
cats pour le même montant global de capital
exprimé en actions d'une valeur au pair de
vingt-cinq dollars.

2) Le paragraphe 1 du présent article
entrera en vigueur le premier jour de juillet
1949 ou à telle date antérieure que les admi-
nistrateurs de la Compagnie peuvent fixer par
résolution."

2. Page 2.-Après le nouvel article 3, ajouter
ce qui suit à titre d'article 4:

"4. 1) Si une transmission d'actions ou
autres valeurs de la Compagnie a lieu par l'effet
d'un acte ou document testamentaire, ou par
suite de succession ab intestat, et si les lettres
de vérification ou les lettres d'administration
ou le document testamentaire, ou une autre
pièce judiciaire ou officielle sous l'autorité de
laquelle on prétend attribuer le titre bénéfi-
eiaire ou fiduciaire, ou l'administration ou le
contrôle des biens personnels du défunt, parais-
sent accordés par un tribunal ou une autorité
du Dominion du Canada ou du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord
ou d'un autre Dominion de Sa Majesté, ou de
l'une quelconque des colonies ou dépendances de
Sa Majesté, ou d'une pays étranger, lesdites
lettres de vérification ou lesdites lettres d'ad-
ministration ou ledit document testamentaire,
ou, s'il s'agit d'une transmission par testament
notarié dans la province de Québec, une copie
dudit testament régulièrement certifiée en con-

formité des lois de ladite province, ou ladite
autre pièce judicaire ou officielle, ou une expé-
dition authentique ou un extrait de ces pièces
sous le sceau de cette cour ou autre autorité,
sans aucune preuve de l'authenticité dudit sceau
ni autre preuve que ce soit, doivent être pro-
duits; et une copie desdits documents, ainsi
qu'une déclaration par écrit révélant la nature
de cette transmission et signée et exécutée par
la personne ou les personnes qui réclament en
vertu de ces pièces, ainsi que la Compagnie
peut l'exiger, ou, si cette personne est une autre
compagnie, signée et exécutée par un fonction-
naire de cette autre compagnie, doivent être
déposées entre les mains d'un fonctionnaire de
la Compagnie ou d'une autre personne autorisée
par les administrateurs de la Compagnie à les
recevoir.

2) La production et la remise ainsi faites
sont pour les administrateurs une justification
et une autorisation suffisantes de payer le mon-
tant ou la valeur de tout dividende, coupon,
obligation, débenture, effet ou action, ou d'opé-
rer le transfert ou de consentir au transfert de
toute obligation, débenture, effet ou action, ou
d'opérer le transfert ou de consentir au trans-
fert de toute obligation, débenture, effet ou
action en conséquence et en conformité du
testament vérifié, des lettres d'administration
ou autre pièce susmentionnée."

3. Page 2, ligne 6.-Au chiffre "3", substi-
tuer "5".

4. Page 2. Après l'article 5, ajouter ce qui
suit comme nouvel article 6:

"6. Partout où, dans la version française
des lois de constitution de la Compagnie, ainsi
que dans toutes autres lois concernant la Com-
pagnie, se rencontrent les mots "la compagnie
canadienne de téléphone Bell," les mots "la
compagnie de téléphone Bell du Canada" leur
seront substitué. dans chaque cas; mais ce
changement de nom ne doit en aucune manière
diminuer, modifier ou affecter les droits ou
obligations de la Compagnie, ni affecter d'au-
cune manière quelque instance ou procédure
maintenant penlante, intentée par la Compagnie
ou contre elle, ni aucun jugement existant en
sa faveur ou contre elle, laquelle instance ou
procédure peut, nonobstant ce changement dans
la version française du nom de la Compagnie,
être poursuivie, continuée ou menée à fin, et
lequel jugement peut être exécuté tout comme
si la présente loi n'eût pas été adoptée."

Au préambule

5. Page 1, ligne 4-Après le mot "demande"
insérer "et considérant qu'il est à propos de
clarifier les pouvoirs de la Compagnie et d'éta-
blir les dispositions législatives ci-dessous énon-
cées."

Le comité désire attirer l'attention du Sénat
sur les dispositions projetées par les amende-
ments 1, 2 et 4 qui ne semblent pas avoir été
visés dans les avis publiés en vertu des dis-
positions de la règle 107. Le 1er amendement
prévoit qu'en tout temps, avant le 1er juillet
1949, il sera loisible à la société de diviser ses
actions d'une valeur au pair de $100 en quatre
actions d'une valeur au pair de $25. Le 2e
amendement introduit les dispositions de la
loi des compagnies régissant le transfert des
actions en cas de décès. Le 4e amendement
modifie la version française du nom de la
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société, qui devient "la cie de téléphone Bell
du Canada" au lieu de "la cie canadienne de
téléphone Bell." Il est vrai que la pétition
n'envisageait pas ces modifications, mais on
peut remédier à cette irrégularité si le Sénat
adopte le rapport.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. CAMPBELL présente le
bill J, intitulé: loi constituant en corporation
la National General Insurance Company.

Le bill est lu pour la Ire fois.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Roebuck présente le bill K
intitulé: loi constituant en corporation la
People's Fraternal Order.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL SUR L'ACCORD PROVISOIRE
RELATIF AUX PHOQUES

A FOURRURE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Robertson présente le bill L,
intitulé: loi sur l'accord provisoire relatif aux
phoques à fourrure, conclu entre le Canada et
les Etats-Unis d'Amérique.

Le bill est lu pour la ire fois.

TRAVAUX DE LA CHAMBRE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'Honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, avant de passer
à l'ordre du jour, je tiens à faire mention,
pour la gouverne des honorables sénateurs,
d'une proposition au sujet des séances futures
dont j'ai l'intention de saisir la Chambre
demain.

Etant donné les questions dont le Sénat
est déjà saisi et les projets de loi que je
présenterai plus tard, dont une partie revêt
une grande importance, nous pouvons comp-
ter siéger durant une période ininterrompue
de trois ou quatre semaines. A cause des
circonstances particulières dans lesquelles
s'accomplit le progrès général du programme
législatif, j'ai notifié le Gouvernement que
nous sommes prêts à l'aider par tous les
moyens à expédier les travaux du Parlement.
J'ai confiance que mes observations porteront
fruit.

Vu les renseignements que je possède ac-
tuellement, je propose que la Chambre, lors-
qu'elle s'ajournera demain, reste ajournée
jusqu'au mardi soir 3 février, pour deux rai-
sons: d'abord, aucune question urgente n'exige
que le Sénat siège vendredi et lundi; puis,

cela facilitera les travaux du comité perma-
nent des divorces. Ce comité-qui, comme
on le sait, a beaucoup de besogne-désire
passer à l'étude des questions dont il est saisi
actuellement. L'adoption de cette proposition
lui permettra de se mettre à l'oeuvre immé-
diatement sans nuire aucunement au progrès
des autres mesures législatives dont le Sénat
est saisi.

L'honorable JOHN T. HAIG: A la réunion
de décembre du comité des divorces j'ai de-
mandé au greffier, en ma qualité de président,
d'inscrire des causes pour vendredi, samedi,
lundi et mardi de cette fin de semaine. Je
l'ai fait pour deux raisons: d'abord, il y *a
déjà plus de 275 demandes de divorce à étu-
dier; ensuite, l'examen sans plus tarder de
ces causes permettra d'en accélérer le renvoi
à la Chambre des communes. La Chambre
ne pourra pas ainsi nous reprocher, avec rai-
son, de lui transmettre, comme l'an dernier,
une avalanche de 150 ou 200 divorces vers la
fin de la session alors que certaines causes
n'étaient même pas accompagnées de copies
imprimées des témoignages. Je suis donc
heureux que le leader du Gouvernement pro-
pose que vendredi, samedi, lundi et mardi
soient libres.

Puis-je signaler au leader du gouvernement
que l'autre Chambre est saisie de mesures
législatives qu'elle abordera probablement au
commencement de la semaine prochaine. Il
y a aussi un projet de loi relatif àla proroga-
tion des régies qui expirent le 31 mars 1948.
L'observance de Pâques ne m'intéresse pas
spécialement, mais je constate que Pâques est
très hâtif cette année; en fait, le dimanche de
Pâques tombe le 28 mars. A moins que le
Gouvernement n'aborde très tôt son projet
de loi relatif aux régies, nous en serons peut-
etre saisis vers le lundi 29 mars; nous devrons
rester ici durant le congé de Pâques pour
étudier le projet de loi. Certains d'entre nous
-demeurent assez loin d'Ottawa et ils aime-
raient aller chez eux pour Pâques. Aussi
demanderais-je au Gouvernement, par l'entre-
mise du leader de la Chambre, d'accélérer le
plus possible l'examen de cette mesure aux
Communes.

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
suspendue hier, sur la motion de l'honorable
M. Ferland, tendant à voter une Adresse à
Son Excellence le Gouverneur général en ré-
pense à son discours prononcé à l'ouverture
de la session.

L'honorable ANTOINE-J. LÉGER: Hono-
rables sénateurs, en ma qualité de conseiller
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parlementaire auprès de la délégation cana-
dienne à l'Assemblée des Nations Unies, peut-
être devrais-je -adresser quelques mots de re-
merciement, aux personnes à qui je dois direc-
tement ou indirectement ma nomination, et
communiquer mes impressions générales.

Tout d'abord, j'ai profité des discussions,
des débats et même des controverses auxquels
j'ai assisté, j'ai hautement prisé l'occasion qui
m'a été donnée de faire la connaissanae de
nombreuses gens et j'ai joui immensément de
la camaraderie de mes compatriotes. Voilà
autant de raisons pour lesquelles je suis re-
connaissant.

Lorsque l'Organisation des Nations Unies
a été formée en vue de maintenir la paix et
la sécurité et de favoriser, par des moyens
pacifiques, le règlement des conflits interna-
tionaux, toutes les nations du monde se sont
prises à espérer. Le but de l'Organisation des
Nations Unies,-assurer le bien-être à tous les
hommes,-a laissé entrevoir aux peuples de
tous les pays l'instauration immédiate d'une
ère de concorde, de collaboration et de fra-
ternité, fondée sur la justice et la liberté.
Dans leur grande joie ils n'ont pas compris
qu'il est difficile de maintenir la paix avant
de l'établir, avant que toutes les crises sociales,
politiques et économiques, découlant de la
dernière guerre ne soient réglées et avant que
toutes les sources des misères humaines ne
soient taries.

Les hommes, dans leur naïveté, ont cru
qu'un tel organisme supprimerait sur-le-champ
toutes les causes de discorde entre les nations
et qu'il inaugurerait une ère d'entente uni-
verselle. Ils ne se rendaient pas compte que,
pour mettre en œuvre une solution non seu-
lement pratique et sensée, mais encore accep-
table pour tous, l'organisme serait appelé à
se prononcer sur toutes les questions dou-
teuses, sur toutes les méfiances, sur tous les
différends et sur tous les conflits qui mettent
aux prises les peuples de la terre. Ainsi, l'an
dernier lorsque plusieurs conflits d'opinions
ont éclaté entre les membres du Conseil de
sécurité, lorsque les Etats qui avaient créé
l'Organisation des Nations Unies ne pou-
vaient s'entendre, lorsque le désaccord entre
l'Est et l'Ouest prenait des proportions alar-
mantes, l'Assemblée des Nations Unies a été
soumise à de dures épreuves. Cet organisme
avait été créé pour sauvegarder la paix, mais
il est entré en fonction avant que les pays
se soient entendus sur les conditions mêmes
de cette paix et avant que soient signés les
principaux traités de paix; en conséquence,
il a dû faire face à une suite de conflits poli-
tiques qui ont fini par partager l'univers en
deux factions hostiles.

Devant cet état de choses l'opinion publi-
que, encore sous la tension d'une guerre à

peine terminée et ébranlée par une presse qui
la nourrit de reportages dramatiques, en a
vite conclu à la dissolution prochaine des
Nations Unies et même à la perspective d'une
autre guerre. Ayant assisté pendant deux
mois à la plupart des délibérations des Na-
tions Unies, j'en suis venu à la conclusion que,
si prononcées que puissent être les divergences
politiques, l'état de choses actuel ne cons-
titue aucunement une menace à l'existence des
Nations Unies. S'il est vrai que les grandes
puissances se méfient l'une de l'autre, qu'elles
refusent d'accepter les décisions que pren-
nent d'autres pays sur des questions touchant
ce qu'elles estiment être leurs propres inté-
rêts, aucun pays, cependant, ne songe à la
guerre, ne veut la guerre ni ne tolérerait la
guerre. Aucun Etat ne s'est encore opposé
aux principes de la charte ni n'a manifesté l'in-
tention de se retirer de l'Organisation des
Nations Unies. Au contraire, les cinquante-
sept pays membres de l'Organisation, qui re-
présentent 80 p. 100 de la population du
globe, ont non seulement exprimé le désir
sincère de sauvegarder la paix mais ils se sont
catégoriquement opposés à l'agressioni sous
toutes ses formes. Ils ne s'entendent pas,
cependant, sur les meilleurs moyens à prendre
afin d'atteindre le but visé. Bref, après avoir
entendu les discussions qui ont eu lieu jus-
qu'ici, le seule conclusion qu'on puisse en
tirer, c'est que l'Organisation des Nations Unies
est résolue à survivre, à résoudre d'un com-
mun accord tous les problèmes économiques
et sociaux dont elle est saisie et à accomplir
ses devoirs envers l'humanité conformément
aux principes énoncés dans la Charte.

L'Organisation des Nations Unies, jeune
encore, a déjà donné des résultats: elle compte
parmi ses réalisations un nombre impression-
nant de décisions et de mesures dans les diffé-
rentes sphères de sa responsabilité. Lors de
sa dernière réunion, l'ordre du jour compre-
nait une soixantaine de questions auxquelles
on a trouvé une solution. Les Nations Unies
travaillent de concert avec des institutions
spécialisées admises au sein de l'organisation,
notamment, l'Organisation internationale du
Travail; l'Organisation des vivres et de- l'agri-
culture qui répartit les approvisionnements
mondiaux de vivres parmi les pays en dé-
tresse; l'Organisation éducationnelle, scienti-
fique et culturelle, l'Organisation de l'aviation
civile internationale et nombre d'autres. Les
Nations Unies ont créé une Commission des
droits de l'homme, une Commission des ques-
tions sociales, une Commission des transports
et des communications, une Commission des
droits des femmes, une Commission fiscale,
une Commission de statistiques, une Com-
mission internationale des réfugiés ainsi qu'une
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organisation internationale de santé qui tra-
vaille fidèlement et avec zèle dans un monde
désemparé à empêcher la propagation des ma-
ladies contagieuses. Elles ont créé aussi la
Cour de justice internationale qui a pour
mission de régler, selon le droit international,
les controverses dont elle est saisie. Elles ont
établi et mis en œuvre sous leur égide, un
régime de tutelle international pour l'admi-
nistration et la surveillance de territoires
autrefois sous mandat, surtout pour assurer
le respect des droits de l'homme et des li-
bertés pour tous sans distinction de race, de
sexe, de langue ou de religion. De fait, la
rapidité avec laquelle FOrganisation des Na-
tions Unies a évolué et la diversité îles tâches
qu'on lui a confiées sont uniques dans l'histoire.

De plus, l'Organisation a dirigé l'opinion
publique vers l'union dans un système de
grande envergure visant à assurer à tous une
plus grande sécurité; l'Assemblée générale
constitue un tribunal qui tranche les diffé-
rends internationaux en les étudiant an fond.
Voilà en résumé l'organisation qui réunit
cinqutante-sept pays par une collaboration
étroite et qui travaille, dans la solidarité, à
assurer le maintien de la paix et à favoriser
le bien-être de tous les pays.

Mais, lionorable s collègues, il v a des ombres
au tableau. L'Assemblée générale revêt une
grande importance, car ele permet à tous les
pays du monde et surtout aux petites nations
deexprimer !urs vuxs. Toutefois, elle est
subordonnée à plusieurs égards au Conseil de
sécurité, ehaigé du maintenir la paix et la
sécurité internationales.

L'Assemblée générale peut connaître de
toutes questions et forînuler un avis à leur
égard, mais elle ne dispose en pratique d'au-
cune autorité, sans le concours du Conseil de
sécurité, pour faire obserxver ses décisions.
Il s'ensuit donc que le Conseil de sécurité
est l'organisme qui applique les décisions
rendues par l'Assemblée générale. Etabli en
xvne de régler, en dernier ressort, les différends
et d'apporter une solution aux problèmes, le
Conseil de sécurité s'est vu priver de ses
moyens d'action par l'emploi abusif du véto.
Qu'une telle situation puisse persister au sein
du Conseil de sécurité est inconcevable et
intolérable.

ie faut pas oublier (ue l'Organisation des
Nations Unies n'existe (lue depuis deux ans
et durant ce temps elle a entrepris la réali-
sation d'un programme d'une telle ampleur
qu'il aurait fallu plusieurs générations pour
le réaliser, eût-on procédé autrement. Il faut
comprendre que l'Organisation des Nations
Unies n'était pas destinée à jouer le rôle
d'une conférence xle paix. Au contraire,

c'étaient les puissances belligérentes directe-
ment intéressées qui devaient négocier les
traités de paix.

J'ose affirmer qu'une fois les traités de paix
signés, la tension entre les nations s'apaisera
et l'Organisation des Nations Unies con-
naîtra alors une longue et utile existence.
C'est la première fois dans l'histoire du monde
que, sur une échelle aussi vaste une organi-
sation de ce genre a pu être saisie de tous
les problèmes internationaux. Il me semble
done que, malgré les difficultés qui existent
au Conseil de sécurité, il n'y a pas lieu de
perdre espoir. Si tranchées, si opposées que
puissent être les opinions au sein de l'Orga-
nisation, la situation actuelle ne constitue
pas une menace sérieuse à son existence. Au
contraire, ces discussions ont eu pour effet
de dissiper les craintes, de résoudre les doutes,
dle tempérer l'acrimonie (les relations et de
produire dans les esprits une meilleure com-
préhension. De ces difficultés, plusieurs ont
déjà été réglées et d'autres sont constam-
ment en voie de solution.

Pour atteindre le succès, il est nécessaire
d'iteulquer à tous les Etats Membres la con-
fiance en leur organisation, de maintenir l'es-
prit de solidarité et (le coopération interna-
tionale qui a présidé Là la fondation (le l'Or-
ganisation et de remplacer la haine par
laiour, la violence par l'entente fraternelle,
la discorde par la concorde.

Conserv-ant toute sa confiance dans l'Orga-
nisaltion ds Nations Unies, toujours disposé
a collaborer entièrement aux initiatives qui
tendent à accrître la solidarité fraternelle
des peuples et à procurer la paix et la sé-
curité internationales, le Canada n'a pas hé-
sité à axcepter de faire partie du Conseil de
sécurité oit, dans toutes les délibérations,
notre représentant s'efforcera de favoriser
l'esprit de justice et de conciliation.

L'élection di Canada au Conseil de sécurité
constitue non seulement une marque d'estime
et de confiance de la part des autres Etats
Membres, mais encore un hommage rendu à
notre pays pour son important apport aux
affaires de l'Organisation.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. LÉGER: Pays démocrati-
que, dégagé de toutes les querelles politiques
qui divisent le monde, soucieux de maintenir
la paix et le contentement sur cette terre, le
Canada s'acquittera honorablement de ses
fonctions au Conseil de sécurité comme il l'a
fait à l'Assemblée générale. Son apport dans
ce nouveau domaine sera appréciable autant
qu'apprécié.

Pour terminer. j'affirme que l'Organisation
des Nations Unies survivra à ses difficultés
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actuelles; qu'elle continuera de travailler
loyalement et bien et qu'elle accomplira la
grande tâche pour laquelle elle a été établie.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable W. RUPERT DAVIES: Hono-
rables sénateurs, avant de prendre part au
débat sur l'Adresse en réponse au discours
du trône, j'aimerais souhaiter la bienvenue au
nouveau sénateur de Vancouver (le très hono-
rable Ian Mackenzie).

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. DAVIES: Je regrette mon
absence d'hier, au moment de la présentation
du très honorable sénateur, mais c'était hier
un jour important pour la ville prospère et
progressive de Kingston, car hier avait lieu le
banquet annuel de la Chambre de commerce.
J'ai eu l'honneur de présenter l'orateur, l'hono-
rable Lionel Chevrier, ministre fédéral des
Transports, qui a prononcé un magnifique
discours. Pour démontrer que nous n'avons
pas de préjugés à Kingston, l'an dernier nous
avons invité le premier ministre George Drew
à nous adresser la parole.

Je regrette aussi que l'honorable sénateur
de Lethbridge (l'honorable M. Buchanan) ne
soit pas présent cet après-midi, car j'aurais
aimé le féliciter d'avoir été pendant 40 ans
directeur du Lethbridge Herald. Je sais que
l'honorable sénateur d'Halifax (l'honorable
M. Dennis), que je suis heureux de voir à son
fauteuil aujourd'hui, reconnaîtra avec moi que

bien rares sont les propriétaires de journaux
eanadiens qui ont pu fonder un quotidien et
continuer ensuite à le rédiger et à le publier
sans interruption pendant quarante ans. Voilà
l'exploit accompli par l'honorable sénateur de

Lethbridge. Durant cette même période, il a
trouvé le temps de servir le peuple canadien,
d'abord à la législature de l'Alberta, puis à
la Chambre des communes et enfin, pendant
près d'un quart de siècle, dans cette honorable
Chambre.

Je profite de l'occasion pour dire quelques
mots au sujet du Sénat. Je suis las de tout
ce bruit à propos du Sénat: ce qu'il ne fait
pas, ce qu'il devrait faire et ce qu'on devrait
en faire. J'ai constaté que moins les gens
connaissent le Sénat, plus ils sont disposés à
en parler. Je partage entièrement l'opinion
exprimée par le sénateur de Winnipeg (l'hono-
rable M. Haig) dans son recueil d'articles sur
le Sénat qu'un grand journal financier de
Toronto a publié récemment. Il a déclaré que
la majorité des membres de cette Chambre
n'avaient aucune affiliation politique. J'en
conviens. Je crois que 95 p. 100 des sénateurs
sont indépendants des partis politiques, ce
qui, à mon avis rend cet organisme très utile.

J'en suis à mna sixième session; je suis donc
presque un nouveau venu. Or, comme tout
nouveau venu j'ai cru, quelques semaines après
mon arrivée au Sénat, pouvoir exprimer quel-
ques idées sur les modifications à apporter à
cette Chambre. Il y a de nombreuses années,
à l'âge de seize ans, j'ai fait mon entrée dans
une société de débats et, croyez-le ou non,
mon premier débat s'intitulait: "L'abolition
diu Sénat." Les honorables sénateurs se sou-
viennent que cette mesure faisait partie du
programme électoral du grand homme d'Etat,
sir Wilfrid Laurier, en 1896. Or, le Sénat n'a
pas encore été aboli et j'espère qu'il ne le sera
jamais. J'espère aussi qu'on ne fera rien qui
tende à le modifier. Le Sénat est bien tel
qu'il est. Je ne partage pas l'opinion de ceux
qui veulent laisser aux provinces le soin de
faire les nominations, ou qui préconisent l'éta-
blissement d'une limite d'âge pour les séna-
teurs, et ainsi de suite.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. DAVIES: Je ne suis pas de
cet avis. Le Sénat est un organisme très utile
et le peuple s'en rendrait compte s'il exami-
nait un peu ses réalisations. Or comment le
peuple peut-il être mis au courant des tra-
vaux qu'accomplit le Sénat si la presse l'ignore?
Une publication bien connue, la New Liberty,
a fait parler d'elle dernièrement. Il y a quel-
ques semaines le représentant de cette publi-
cation à Ottawa a affirmé que les membres du
Sénat et de la Chambre des communes avaient
augmenté leur traitement de $2,000 par année
en prenant bien soin de soustraire cette aug-
mentation à l'impôt sur le revenu. Or, comme
tous les sénateurs le savent, l'augmentation
de traitement de $2,000 que nous avons reçue
est imposable. Lorsqu'une revue qui tire à
200,000 exemplaires répand des nouvelles de
ce genre, il n'est pas étonnant que le peuple
soit mal renseigné au sujet du Sénat.

Au cours de l'avant-dernière session le Sénat
a renvoyé à la Chambre des communes le bill
sur le contrôle du change étranger avec
soixante-sept modifications qui toutes ont été
acceptées. Voilà un exemple de la besogne
que le Sénat peut accomplir. Moins nous nous
occuperons des gens qui parlent de réformer
le Sénat, d'y apporter telle ou telle modifica-
tion, mieux cela vaudra pour cette Chambre
et le Canada tout entier.

Je désire maintenant commenter brièvement
le discours du trône. Je ne suis pas très
renseigné sur l'économie politique. Hier soir,
j'écoutais le ministre des Transports nous
dire pourquoi nous devions prendre telles ou
telles mesures. Il a signalé la grande pénurie
de dollars américains. Le rétablissement des
prix au niveau de 1946, afin d'abaisser le
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coût de la vie, coûterait à notre peuple des
centaines de millions de dollars en subventions.
Comme il l'a fait observer, les opinions
diffèrent quant aux moyens à prendre pour
résoudre nos problèmes. On propose entre
autres mesures d'imposer de nouveau la taxe
sur les surplus de bénéfices. J'espère bien
qu'on n'aura pas recours à cette mesure, et, si
elle est appliquée, qu'elle le sera de façon
plus équitable que durant la guerre.

L'honorable M. ROEBUCK: Très bien!

L'honorable M. DAVIES: L'impût sur les
surplus de bénéfices qu'on a établi durant la
guerre était à mon avis fort injuste. Certaines
sociétés qui avaient réalisé de gros bénéfices
durant les quatre années de base ont pu en
retenir les trois cinquièmes alors (tue celles qui,
pour Cliverses raisons, avaient réalisé (le petits
bénéfices durant les années de base ont dû
céder la totalité de leurs bénéfices annuels
excédant la moyenne de base. Je reconnais
qu'on doit rembourser 20 p. 100 un jour ou
l'autre. L'impôt a nui grandement à plusieurs
entreprises, surtout à certains journaux que
je connais bien. S'il y a lieu de réimposer la
taxe sur les surplus de bénéfices, il faudra
examiner la question avec soin avant de
consigner une nouvelle loi aux statuts.
Gardons-nous d'adopter la loi que nous avions
durant la guerre.

Comme je l'ai déjà dit, je ne suis pas très
au courant des affaires économiques. Je sais,
cependant, que le prix de la vie a atteint un
niveau très élevé. Il y a environ deux si-
maines j'ai dû payer 37c. sur le marché ide
Kingston pour la moitié d'un petit chou.
Je ne tiens pas à payer ces prix exorbitants;
Je préférerais pouvoir acheter des choux à 5c.
ou 10c. chacun. Ces prix élevés découlent
de circonstances diverses sur lesquelles appa-
remment personne ne peut rien dans le
moment et ce sont les gens à petit revenu
fixe qui en sont frappés le plus durement. Les
hommes d'affaires peuvent régler leur revenu
pour faire face aux dépenses croissantes et les
salariés peuvent demander,-et il, obtiennent
ordinairenent,-une augmentation de salaire
ou un boni de vie chère. Toutefois, en de-
hors de ces classes, les gens qui n'ont qu'un
petit revenu fixe éprouvent de grandes diffi-
cultés.

Je traiterai maintenant du rapport de la
Commission d'assurance-chômage. La commis-
sion accomplit bien son travail mais je doute
qu'elle procède de la bonne façon. A une assem-
blée publique tenue à Québec, cette semaine, je
crois, le ministre du Travail a déclaré que l'an
dernier le Service national de placement avait
placé 769,849 travailleurs, y compris 13,600
hommes et femmes désavantagés, et 248,095
anciens combattants dont 7,105 étaient désa-

vantagés. En ce qui concerne l'immigration
de personnes déplacées, le ministre a précisé
que les immigrants comprendraient 5,500 bû-
cherons, 2,516 ouvriers du vêtement, 3,000
domestiques, 3,234 manouvres, 1,000 ouvriers
du bâtiment, 2,050 ouvriers du bâtiment ru-
ral, 2,000 agriculteurs, 2,457 mineurs de mé-
taux, 200 ouvriers des produits textiles et
100 ouvriers de la chaussure. Ce relevé est
imposant. J'ai dû m'occuper moi-même d'un
certain nombre de personnes déplacées, venues
au Canada, et je dois dire qu'elles ont bien
réussi à s'établir.

Il y a deux ans, adressant la parole à la
Chambre j'ai exprimé le doute qu'il soit néces -
saire à la commission d'assurance-chômage
damasser une réserve aussi considérable. La
page 7 du présent rapport révèle que les
employeurs et employés ont commencé à
contribuer au fonds le 1er juillet 1941 et qu'à
la fin de l'année financière de 1946-1947 la
somme nette portée au fonds était de
$372,878,625.65. On a déjà versé en prestations
$82,539,424,99 aux assurés provisoirement en
ehôna ge. A la page 32 on voit que l'actif e la
comiission se chiffre à plus Ie 373 millions de
dollars. Le revenu total de la commission du-
rant la dernière année financière a atteint près
de 99 millions de dollars et ses versements en-
viron 43 milions de dollars, soit un solde net
d'environ 55 millions de dollars. J'ignore s'il
est nécessaire que la commission jouisse d'un
revenu annuel net aussi élevé. En effet, de-
puis le mois de septembre 1930, lorsque la loi
sur l'assistance publique est entrée en vigueur,
jusqu'au 31 mars 1936, le montant total dé-
pensé par le gouvernement pour fins d'assis-
tance, en comptant les travaux exécutés et les
secours directs, était de $204,838,007.

Je n'insinue pas que la commission d'assu-
rance-chômage perçoit des montants trop élevés
des employ eurs et des employés. Je réprouve
la modification apportée par décret du conseil
à la loi sur l'assurance-chômage qui contraint
l'employeur à verser des sommes dont per-
sonne ne bénéficie. Le bulletin d'assurance
n° 5 de la Commission, dans un article por-
tant sur les emplois intermittents, écrit ce
qui suit:

Tous les certificats d'emplois exonérés per-
dront leur effet à partir du, 31 décembre 1947.

Des certificats d'emplois exonérés ont été
délivrés on vertu de l'article 8 des règlements
sur l'assurabilité à certains employés qui occu-
pent un emploi intermittent, et les titulaires
de ces permis n'ont pas été assurés en vertu de
la présente loi. Par conséquent, ni l'employeur
ni l'employé ne sont tenus de verser de contribu-
,tion. Cet article des règlements perd son effet
à compter du 31 décembre 1947.

Au sujet de l'exemption de certains em-
ployés, le même document dit encore:
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Le titulaire d'un certificat d'exemption n'est
pas assuré, mais son patron est tenu de verser
à son égard une contribution au taux de 24c.
par semaine, ou 4c. par jour.

Honorables sénateurs, je ne puis admettre
que les patrons canadiens soient contraints de
verser une cotisation de 24 cents par semaine
à l'égard d'employés qui ont demandé d'être
exemptés et qui, par conséquent, ne sont pas
assurés. Il est inadmissible, vu le surplus
qu'a en caisse la Commission d'assurance-
chômage, de demander aux patrons de verser
au Trésor canadien des sommes qui ne leur
apportent aucun bénéfice direct.

Prenons, par exemple, une entreprise qui
m'est familière: les journaux. Comme mon
honorable ami d'Halifax (l'honorable M. Den-
nis) le sait, aucun compagnon imprimeur ne
reçoit moins de $40 par semaine. Dans une
grande ville comme Halifax, il peut même tou-
cher davantage. Il lui faut payer à la Com-
mission d'assurance-chômage 36c. par semaine,
soit $18.72 par an, et son patron doit verser
$14.04 par an. Dans les catégories de salaires
plus élevés, l'employé verse plus que le pa-
tron, alors que pour les salaires peu élevés,
c'est le contraire qui a lieu. Je répète qu'il
est tout à fait déraisonnable qu'un patron
ait à verser 24c. par semaine à l'égard d'un
employé qui a demandé d'être exempté et
qui par conséquent n'est même pas assuré.

J'ai lu un article de fond dans le Times
de Watertown qui m'a rendu très fier de
mon pays et d'être moi-même canadien. Je
reçois tous les jours à mon bureau ce journal,
dont le tirage est d'environ 50,000 et qui pa-
raît dans le nord de l'Etat de New-York. Les
gens de Watertown sont très bien disposés
envers le Canada. Un des lecteurs du Times
avait demandé ce qu'avait fait le Canada
durant la guerre et voici ce que répondait le
journal:

Après la guerre, le Canada a prêté 1,250 mil-
lions de dollars à la Grande-Bretagne. Tandis
que nous y sommes, rappelons que le Canada
a aussi accordé des crédits pour une somme
de 650 millions de dollars à d'autres pays euro-
péens. Il a aussi avancé environ 275 millions
de dollars comme secours d'après-guerre dans les
zones militaires et par l'entremise de l'UNRRA
et de l'Organisation internationale des réfugiés.
Ce qui fait en tout plus de deux milliards que
le Canada a avancés pour fins de secours et de
reconstruction d'après-guerre.

Cependant, on ne peut comprendre la portée
réelle de ces chiffres qu'en les comparant aux res-
sources des Etats-Unis. La population du Canada
est d'environ un douzième de celle des Etats-
Unis. Par conséquent, si on se fonde sur la
population, les Etats-Unis devraient prêter
15 milliards à la Grande-Bretagne pour que
son effort égale celui du Canada. Si l'on se
fonde sur le revenu, il faudrait prêter 25 mil-
liards. Pour égaler les prêts et les sommes

avancées après la guerre par la Canada, les
Etats-Unis devraient avancer de 25 à 40 mil-
liards.

Le prêt d'après-guerre consenti par le Canada
n'est qu'un exemple de l'aide qu'il a accordée à
la métropole. Pendant la guerre, nos voisins
du nord ont fait à la Grande-Bretagne des
dons se chiffrant par plus d'un milliard. Actuel-
lement le Canada vend du blé à l'Angleterre à
un prix de beaucoup inférieur à celui du marché
mondial. Ces dons et ces prêts, qui exigent des
dollars américains, sont la raison pour laquelle
le Canada doit maintenant thésauriser les dol-
lars américains qui lui restent et nous demander
du crédit.

Notre Congrès débat actuellement un certain
plan Marshall destiné à relever l'Europe qui,
d'après les calculs, coûtera environ 17 mil-
liards de dollars. Ceux qui doutent que nous
puissions trouver cette somme n'ont qu'à songer
aux réalisations du Canada. Que personne ne
dise que le Canada ne fait pas sa part pour le
relèvement de la métropole et de l'Europe.

Nous sommes tous fiers du Canada, car c'est
un grand pays. Mais si nous donnons libre
cours au communisme je crains le sort qui
nous attend. Nous jouons avec le feu et nous
devrions prendre des mesures énergiques pour
pa;rer à cette menace. Certaines gens l'ap-
pellent par euphémisme "idéologie différente"
ou "idéologie de gauche." Le communisme
n'est pas du tout une idéologie, mais un coup
monté directement par Moscou en vue de
dominer le pays.

Les journaux rapportent souvent les paroles
très énergiques prononcées à ce sujet par
certains hommes d'Etat, notamment le premier
ministre Mackenzie King et le premier mi-
nistre Drew. Ils ne sauraient s'exprimer en
termes trop énergiques. A mon sens, il est
temps que le Parlement du Canada mette le
communisme hors la loi. Nous n'avons aucune
raison de le tolérer. Nos universités abritent
des professeurs qui sont des communistes
avérés. Tolérerait-on longtemps la publication
d'un journal démocratique à Moscou? Et
pourtant, on laisse paraître au Canada deux
ou trois douzaines de journaux communistes.

Je me représente le Canada, aujourd'hui,
comme une porte énorme portant l'inscription:
"Le mode de vie canadien." Un gros ours noir
fouine près du bas de la porte et essaie de
la forcer. Si nous ne prenons pas garde, l'ours
finira pair y passer le nez et, comme le dit
une vieille histoire, il y passera la patte, les
épaules et finalement tout le corps. Pour ma
part, j'aimerais qu'on lui ferme et barre la
porte, dût-il y perdre le nez.

Des VOIX: Très bien!

(Sur la motion de l'honorable M" Fallis
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)
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COMITÉ DES DIVORCES

ADJONCTION D'UN MEMBRE

L'honorable M. HAIG: Avec la permission

du Sénat, je propose qu'on ajoute le nom de

l'honorable R. B. Horner à la liste des séna-

teurs qui composent le comité permanent des
divorces.

Je dois expliquer que le comité des divorces
ne peut se diviser en deux groupes demain
sans la nomination d'un autre membre. Le
leader du Gouvernement, qui malheureuse-
ment n'est pas à son siège en ce moment,
approuve la motion.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'aj.ourne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.
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SÉNAT

Le jeudi 29 janvier 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

DISCOURS DU TRONE

ADRESSE EN REPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue hier, sur la motion de l'honorable
M. Ferland, tendant à voter une Adresse à
Son Excellence le Gouverneur général en re-
ponse à son discours prononcé à l'ouverture de
l'a session.

L'honorable IVA C. FALLIS: Honorables
sénateurs, je désire tout d'abord me joindre aux
honorables préopinants pour féliciter since-
rement les motionnaires de l'Adresse en ré-
ponse au discours du trône.

Comme le disait hier l'honorable sénateur de
Kingston (l'honorable M. Davies) ce débat nous
permet d'aborder tous les domaines sans crainte
d'enfreindre le Règlement. Je saisis donc
cette occasion pour commenter la question des
vivres, pour nous-mêmes et pour les habitants
d'autres pays. Dernièrement, j'ai entendu
dans diverses parties du pays plusieurs dis-
cours prononcés par des Canadiennes de retour
d'Angleterre et du continent européen; toutes
s'accordaient à dire que dans tous les rallie-
ments en Angleterre et sur le continent, ne
fût-ce que de deux ou trois personnes, les
vivres défrayaient la conversation. Nous ap-
prochons rapidement de la même situation au
Canada. Plusieurs honorables collègues ont
sans doute lu l'article de M. L. S. B. Shapiro,
intitulé "Staline fera-t-il la conquête de l'Eu-
rope par le pain?" paru dans Maclean's du
1er décembre dernier. L'article peut se ré-
sumer ainsi: La Russie peut conquérir l'Eu-
rope sans coup férir. Comment? En
s'attaquant aux estomacs vides. Nous sommes
en guerre, les vivres en sont l'arme.

Plusieurs personnes, à maints endroits, ont
souligné l'importance du rôle que peut jouer
notre continent en fournissant les armes néces-
saires pour faire la guerre des vivres. A mon
sens, personne ne l'a démontré avec plus de
concision et d'éloquence que M. Charles Luck-
man, président du Comité des vivres des ci-
toyens des Etats-Unis. Lors de l'inauguration
d'une campagne destinée à économiser, aux
Etats-Unis, la nourriture afin de nourrir
l'Europe affamée et tenter par ce moyen
d'enrayer les progrès trop rapides du com-

munisme, M. Luckman a dit: "L'arsenal
de la démocratie doit maintenant devenir
le grenier de l'univers; sinon nos es-
poirs de maintenir la paix trouveront place
dans la tombe de ceux qui ont donné leur vie
pour la sauvegarder." La production des
vivres sur notre continent intéresse donc aur
plus haut point non seulement les producteurs
mais tous les Canadiens qui ont à coeur la
survivance de la démocratie. Malheureuse-
ment, du moins dans ma province,-je me
borne à parler de l'Ontario car je suis mieux
au courant des conditions qui y existent,-on
est porté à réduire la production des vivres
au lieu de l'accroître. Il est facile d'affirmer
qu'il faut plus de vivres; il n'est pas si facile
de trouver les moyens d'en accroître la pro-
duction.

Si nous voulons accroître la production des
vivres dans notre province, il faut assurer les
producteurs, premièrement, de la stabilité rai-
sonnable du marché. A cet égard, je tiens à
rappeler aux honorables sénateurs ce qui s'est
passé à la réunion annuelle de l'Association des
producteurs de fruits et de légumes de l'On-
tario, tenue dans l'ouest de l'Ontario la semaine
dernière. Les dirigeants de ce groupement ont
mis les membres en garde contre la surpro-
duction;. ils les ont engagés à dresser avec
soin leur programme de production pour l'an-
née prochaine, jusqu'à ce que le gouvernement
fasse connaître sa ligne de conduite quant aux
importations de fruits et de légumes des Etats-
Unis.

Deuxièmement, pour accroître la production,
il faut assurer aux producteurs une rémuné-
ration suffisante. Pour y arriver, il importe
de favoriser la compréhension entre les pro-
ducteurs et les consommateurs canadiens. Le

citadin moyen n'a qu'une idée bien nébuleuse
du coût de production des vivres; du reste, il

ne s'en soucie guère. Il désire avant tout
acheter la nourriture au plus bas prix possible;
c'est tout à fait naturel d'ailleurs.

Souvent, lors de réunions de groupements
ou de cercles féminins, j'ai entendu des gens

se plaindre, de ne pouvoir, en raison des prix

élevés, acheter suffisamment d'oeufs ou de lait
pour nourrir leurs familles. On entend sou-
vent de telles observations. Or, a-t-on jamais

entendu personne poser cette question: "Les
producteurs peuvent-ils vendre à meilleur
marché les vivres qu'ils produisent?" A mon

sens, ces deux observations vont de pair, car

insensé serait le régime économique qui f on-

derait le prix des vivres sur d'autres éléments
que le prix de revient.

Si les Canadiens se plaignent aujourd'hui

des prix élevés, c'est que pendant toute l'histoi-

re de notre pays, sauf durant les années de
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guerre, c'est qu'ils ont été habitués à acheter
leur nourriture à bon marché. Au cours du
conflit qui vient de se terminer, le paiement
de subventions a permis de maintenir les
prix à un bas niveau, mais dès leur suppres-
sion les prix ont augmenté comme tout le
reste, de là les difficultés qu'on éprouve actuel-
lement.

Les Canadiens ont pendant des années
acheté les vivres à bas prix, surtout parce
que le cultivateur ignorait ce qu'était la jour-
née de huit heures. Il travaillait douze à
seize heures par jour, selon la saison de
l'année, afin de produire de la nourriture à
bon marché pour le citadin. Non seulement
le cultivateur lui-même trimait-il, mais sa
femme l'aidait ainsi que ses enfants dès le
bas âge. En outre, ses fils d'âge mûr souvent
lui donnaient un coup de main. Une demi-
douzaine de personnes mettaient l'épaule à la
roue afin de produire de la nourriture à bon
marché; mais seul le cultivateur lui-même
recevait un salaire. La guerre a mis fin à cet
état de choses; la situation a maintenant
changé du tout au tout.

Les honorables sénateurs sont plus ou moins
au courant des conditions qui existent au
pays aujourd'hui; mais peut-être devrais-je
citer un exemple pour les faire ressortir plus
nettement. A l'instar de l'honorable collègue
de Winnipeg (l'honorable M. Haig) je citerai
l'exemple de ma propre ville, car je la connais
mieux que toute autre. Compte tenu de sa
population, Peterborough est l'une des princi-
pales villes industrielles du pays. Elle se
trouve au centre d'une superbe région agri-
cole. En parcourant la région aujourd'hui, on
constate l'absence de jeunes gens qui, l'acti-
vité industrielle du pays fut-elle normale, con-
tribueraient à produire des vivres. Où sont-ils
a'llés? Dans les usines de Peterborough où
ils resteront à moins que le chômage ne les
contraigne à retourner à la ferme. En cau-
sant avec ces jeunes gens, je leur ai posé la
question suivante: "Maintenant que les prix
des produits agricoles sont raisonnables et
qu'il existe une grande disette de 'vivres dans
le inonde, pourquoi ne retournez-vous pas à
la ferme pour aider à produire des vivres si
essentiels?" Voici en substance la réponse
que j'obtenais: "Me prenez-vous pour un im-
bécile? Pourquoi quitterais-je un bon emploi
où je ne travaille que 8 heures par jour pour
retourner à la ferme travailler douze heures
par jour à un salaire moindre? Pas si bête!"
Voilà l'état de choses qui existe aujourd'hui.
En préconisant l'accroissement de la produc-
tion de vivres au pays, n'oublions pas qu'en
ce qui concerne la province d'Ontario, du
moins, nous demandons aux hommes âgés

et aux hommes d'âge moyen, dont plusieurs
sont exténués à la suite des longues heures
de travail qu'ils ont accomplies durant la
guerre, de redoubler d'efforts afin de produire
plus de nourriture.

Je ne vois qu'un moyen d'augmenter la pro-
duction de vivres: il faut assurer au pro-
ducteur un revenu suffisant pour lui permettre
d'acheter l'outillage le plus moderne qui éco-
nomise le travail manuel et de payer à ses
ouvriers,-s'il a la bonne fortune d'en trouver,
-un salaire comparable à ceux que verse l'in-
dustrie. Sinon les ouvriers retourneront dans
les villes; :ils ne resteront pas sur la ferme.
Telles sont les deux conditions qui permet-
tront de maintenir le volume de la production,
sinon de l'augmenter. Si le producteur n'est
pas suffisamment rémunéré, la production flé-
chira; nous aurons la disette en pleine abon-
dance et nous ne pourrons pas fournir les
vivres que Shapiro déclare nécessaire pour
enrayer la poussée du communisme en Eu-
rope.

Voilà l'un des aspects du tableau. Il y en a
assurément un autre, celui de la lutte terrible
que les petites gens de nos villes et cités doi-
vent mener pour assurer leur subsistance. Les
difficultés qu'ils éprouvent et les prix élevés
des vivres suscitent chez eux du ressentiment
contre le producteur; -ils pensent que celui-ci
profite de la situation pour exiger des prix
exorbitants. On ne pourra surmonter ce sen-
timent qu'en renseignant davantage le public.
On devrait dans chaque province renseigner le
consommateur sur ce qu'il en coûte en noyen-
ne aux producteurs d'aliments essentiels et sur
les prix que touchent les producteurs. Il cons-
tatera alors si le producteur réalise des béné-
fices exorbitants comparativement à ses frais
de production.

Le discours que l'honorable T. L. Kennedy,
ministre de l'Agriculture d'Ontario, a prononcé
à Orillia en décembre m'a vivement intéressé.
Il a mentionné certains chiffres à l'égard des
prix payés par les consonmiateurs ontariens
pour certains produits et de la proportion
qu'en touchent les producteurs. Les légumes
en boîtes se vendaient alors à des prix assez
élevés au Canada, peut-être plus élevés qu'au-
jourd'hui; il existe donc quelques légères diffé-
rences. Les tomates en conserves se vendaient
alors de 25c. à 27c. la boîte; le producteur
touchait 34c.; les pois de la meilleure qualité
se vendaient de 22c. à 25c.; et le producteur ne
touchait que 2jc. Pour les pêches, qui se
vendaient de 25c. à 30c. la boîte, le producteur
touchait 51c., et pour les poires, qui se ven-
daient de 30c. à 35c., il touchait 42c. Ces
chiffres démontrent incontestablement que les
producteurs canadiens n'ont pas exigé des prix
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exorbitants. Il serait peut-être difficile de cal-
culer exactement le prix de revient, au Cana-
da, des produits alimentaires comme les laita-
ges, le lait et la viande, mais je ne vois pas
pourquoi chaque province n'établirait pas une
moyenne approximative qu'elle pourrait com-
muniquer au consommateur. Ce dernier sau-
rait ainsi ce qu'il paie en sus du coût réel.

Cela ne règle pas, cependant, le problème de
l'aide à fournir à nos milliers de petites gens.
Nombre d'entre eux sont âgés. Ils ont pris
leur retraite il y a quelques années, estimant
leur revenu suffisant pour mener une vie con-
fortable quoique non luxueuse. Ils ont main-
tenant toutes les misères du monde simplement
à exister et ne jouissent guère des douceurs
de la vie. Telles sont les gens que l'Etat
devrait d'abord secourir.

Comment s'y prendre? Le Gouvernement
dispose d'un énorme excédent budgétaire. Je
dirais même qu'il ne sait que faire de ses
richesses. Au cours de la présente année finan-
cière les contribuables auront versé environ
trois quarts de' milliard de dollars de plus
qu'il ne faut pour administrer le pays. A ce
propos, on a tellement parlé à la Chambre
des communes de mercantilisme et de l'éta-
blissement d'une cour d'enquête et l'on a si
sévèrement averti les gens de ne pas abuser
de la situation, que le ministre des Finances
devrait, à mon sens, se sentir gêné. (Excla-
mations) En ces temps de vie chère, le seul
motif qui, à mon sens, justifie le Gouverne-
ment de prélever des contribuables trois
quarts de milliards de dollars de plus qu'il
n'a besoin, c'est qu'il se propose d'en remet-
tre une partie importante sous forme d'im-
pôts moins élevés. Nous ferions tous bon
accueil à une réduction générale des impôts,
mais ceux qui éprouvent le plus de difficultés
n'en bénéficieraient point. Ils ne gagnent pas
assez ou n'ont pas un revenu assez élevé pour
être assujettis à l'impôt. On ne peut les aider
qu'en supprimant des taxes qui frappent tout
le monde comme, par exemple, la taxe de
vente de 8 p. 100 et autres taxes de ce genre.
L'abolition de la taxe de vente de 8 p. 100
aiderait les petits salariés. On a prétendu
que cela ne signifierait que quelques dollars
de plus ci et là. Honorables collègues, je
connais bien des gens pour qui $5 est une
somme considérable. La taxe de vente frappe
tous les Canadiens et sa suppression appor-
terait quelque soulagement aux plus néces-
siteux.

Il est grand temps qu'une femme fasse
partie du cabinet. L'imposition de la taxe
d'accise de 25 p. 100 sur les appareils électri-
ques en est une preuve éclatante. Lorsqu'un
groupe d'hommes peut, de nos jours, solen-

nellement déclarer non indispensables les appa-
rails électriques et les frapper d'une taxe
d'accise de 25 p. 100, il est temps d'inter-
venir. Les Canadiens se sont plus ou moins
habitués à toutes sortes de taxes et, s'ils ne
les aiment pas, ils les endurent comme des
maux inévitables. J'ai lu, je crois, toutes les
explications du ministre des Finances à l'égard
de la taxe frappant les appareils électriques
et je soutiens qu'il s'agit de la taxe la moins
justifiable dont on ait jamais grevé un article
au Canada. Ce n'est pas que j'en souffre moi-
même,--personne en cette enceinte n'en
souffre guère,-mais elle pèse lourdement sur
une classe de Canadiens que nous devrions
chercher à aider, c'est-à-dire les jeunes gens
qui se marient et cherchent à s'établir. Ils
sont durement frappés. Dieu sait s'ils éprou-
vent déjà assez de difficultés. Ils cherchent
longtemps avant de trouver un appartement;
lorsqu'ils réussissent à en trouver un, ils cons-
tatent, lorsqu'il s'agit d'acheter leur mobilier
qu'une taxe de 25 p. 100 frappe tout appareil
électrique sauf les poêles; on aurait taxé les
poêles aussi, n'eussent été les protestations
qu'on a fait entendre d'un bout à l'autre du
pays. On dit à ces jeunes gens que les appa-
reils électriques ne sont pas des articles indis-
pensables. Rien d'étonnant qu'ils nous répon-
dent: "Non indispensables! Comment tenir
maison aujourd'hui sans appareils électriques?"
Espérons que le ministre des Finances pourra
supprimer cette taxe tout à fait injuste. S'il
est quelqu'un dans cette enceinte qui devrait
appuyer ma demande c'est bien le nouveau
sénateur de Vancouver (le très honorable
M. Mackenzie).

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M' FALLIS: Je termine en
exhortant très respectueusement le Gouverne-
ment de prendre des mesures pour atténuer
la misère des petits salariés, en supprimant
non seulement cette taxe mais les autres taxes
qui les touchent de plus près.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable A. K. HUGESSEN: Honora-
bles sénateurs, je désire d'abord féliciter les
motionnaires de l'Adresse en réponse au dis-
cours du trône que nous étudions présente-
ment. Qu'il me suffise de dire à cet égard
que les renseignements qu'ils nous ont fournis,
l'éloquence dont ils ont fait preuve, n'ont pas
'trompé nos attentes.

Je me dois aussi d'adresser quelques paroles
de bienvenue à l'honorable sénateur qu'on
nous a présenté cette semaine, ce nouveau
collègue encore timide qui vient de se joindre
à nos rangs. Nous avons eu, je ne crains pas
de l'avouer, une grande admiration pour la
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tâche qu'il a accomplie ailleurs alors qu'il
occupait un poste élevé dans l'administration
de certains des plus importants ministères de
l'Etat. Puisqu'il a quitté ce poste il ne nous
reste plus qu'à accueillir notre cadet qui nous
vient de Vancouver. S'il s'applique à sa non-
velle tâche, il aura vite fait d'acquérir une
connaissance suffisante de la procédure parle-
mentaire pour prendre une part active à nos
délibérations.

Enfin, permettez-moi de féliciter très sin-
cèrement l'honorable sénateur d'Ottawa (l'ho-
norable M. Lambert) et l'honorable sénateur
de L'Acadie (l'honorable M. Léger) des dis-
cours si intéressants qu'ils ont prononcés ici
pour nous mettre au courant des travaux
qu'ils ont accomplis à titre de membres de
la délégation du Canada à Lake-Success. Tous
nos collègues se joignent à moi, j'en suis sûr,
afin d'exprimer à ces honorables sénateurs
notre admiration et nos félicitations pour la
besogne qu'ils ont accomplie en leur qualité
de représentants du Sénat à -cette importante
assemblée. Vu que je désire commenter la
situation internationale cet après-midi, j'ai
écouté avec un vif intérêt les excellents expo-
sés qu'ils nous ont faits de la situation inter-
nationale actuelle telle que reflétée dans les
travaux de l'Assemblée des Nations Unies.

Quelle est la situation internationale ac-
tuelle? Gomme M. Wendell Wilkie le disait:
"Nous vivons dans un monde unique." Il faut
admettre que ce monde est partagé en deux
grandes factions: les démocraties occidentales
d'une part et la Russie soviétique avec ses
satellites de l'autre. Je n'ai pas l'intention
de traiter par le détail de la chaîne d'événe-
ments qui a finalement abouti à la situation
actuelle si déplorable, moins de trois ans
après la fin des hostilités alors que régnaient
l'unité et la confiance mutuelle. Je sais dans
mon for intérieur qui est responsable de la
situation présente; mais c'est de l'histoire an-
cienne et à quoi bon en parler maintenant.

Je voudrais cependant traiter d'une ques-
tion qui nous préoccupe tous. Sur quels fac-
teurs fondamentaux reposent les rapports qui
existent entre la Russie et les puissances occi-
dentales aujourd'hui et quel résultat pouvons-
nous en attendre? Tous conviendront, j'en
suis sûr, premièrement que la Russie refuse
de collaborer avec les démocraties; deuxième-
menýt qu'elle tente par tous les moyens d'em-
pêcher l'Europe de se redresser et de faire
avorter le plan Marshall. Ces deux faits
sautent aux eux. Je n'ai pas de temps à
perdre à dénoncer l'attitude du gouverne-
ment soviétique. Dénoncer, à mon avis, ne
sert de rien. Encore moins ai-je l'intention
de lancer des reproches enflammés ou des in-

vectives comme ceux que nous avons appris
à connaître si bien depuis quelques mois grâce
aux attaques de MM. Molotov et Vishinsky.
Après tout, honorables collègues, nous qui sié-
geons dans un Parlement libre, ne sommes pas
dans la même situation que MM. Molotov et
Vishinsky. Aucun de nous n'a reçu l'ordre
de notre ministère des Affaires extérieures de
lancer des attaques de propagande contre
l'Union soviétique. Aucun de nous n'a reçu
instruction de ce ministère quant à la nature
de ces attaques, quelque mensongères qu'elles
soient. Chez nous, comme dans tout autre
pays démocratique, il ne fait aucun doute
que les hommes d'Etat sont dans une situa-
tion désavantageuse, comparativement à
MM. Molotov et Vishinsky. Nous sommes
personnellemen t responsables des déclarations
que nous formulons en public. Si par mal-
heur nous prononçons des paroles trompeuses
ou manifestement fausses, le public nous tour-
ne en ridicule et les journaux nous attaquent.
C'est la fin de notre prestige et, si nous occu-
pons un poste pour lequel nous devons bri-
guer les suffrages, notre défaite est assurée
aux prochaines élections. Il n'en est pas de
même de MM. Molotov et Vishinsky; leur
sort est bien plus heureux. Ils n'acceptent
aucune responsabilité personnelle de leurs dé-
clarations ou de leurs exposés erronés, quel-
que extravagants qu'ils soient. Ils suivent les
ordres qu'ils ont reçus et tant qu'ils agissent
en conformité des directives du parti, tout
va bien, peu importe qu'ils se trompent ou
non. En pratique, plus leurs discours seront
violents et tronmpeirs, plus Pravda et Isvestia
les louangeront, car ce sera là de nouveaux
coups assénés i l'ennemi de la prétendue dé-
mnocratie communiste.

Voici quelques exemples à l'appui de mes
assertions. Je reçois de temps à autre de
l'ambassade soviétique à Washington,-et je
suppose que d'autres honorables collègues en
reçoivent aussi,-de la documentation qui
souvent sent la propagande. Dernièrement
je recevais de l'ambassade une petite brochure
intitulée: "Texte de discours prononcé par
M. V. M. Molotov à l'occasion du 30e anni-
versaire de la grande révolution socialiste d'oc-
tobre, à une séance spéciale du Soviet de
Moscou, tenue le 6 novembre 1947." La bro-
chure contient le texte d'un discours extrême-
ment long, prononcé par M. Molotov; les
mots "Applaudissements' et "Tonnerre d'ap-
plaudissements" entre parenthèses, pullulent
dans le texte. Je me bornerai à signaler
deux assertions de M. Molotov que renferme
la brochure. Il dit ce qui suit relativement
aux causes de la dernière guerre.

SÉNAT
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Que n'ont pas fait les impérialistes de
l'Ouest et de l'Est pour entraver l'œuvre
constructive et paisible de notre pays? Ils
en sont venus au point où la Grande-Bretagne et
la France se sont alliées à l'Italie fasciste pour
signer l'accord honteux de Munich avec l'Alle-
magne hitlérienne avec l'idée de pousser les
fascistes allemands à attaquer l'Union sovié-
tique plus rapidement.

Arrêtons-nous quelques instants sur cet

avancé. Comme d'autres j'ai déjà lu l'histoire
de cette époque-là; or c'est la première fois,
à ma connaissance qu'on accuse la Grande-
Bretagne et la France de s'être rendues à
Munich dans le dessein d'entraver le progrès
de la Russie et d'encourager Hitler à attaquer
l'Union soviétique. M. Molotov oublie une
chose,-et il prend bien soin de ne pas la
mentionner,-c'est que la véritable raison de
la guerre fut l'extraordinaire volte-face de la
Russie qui, en août 1939, signait un pacte
d'amitié avec l'Allemagne, permettant ainsi
à Hitler d'attaquer la Pologne sans crainte de
représailles de la part de la Russie, pacte
que M. Molotov lui-même a signé au nom
du gouvernement soviétique.

Permettez-moi de citer brièvement un autre
exemple. M. Molotov s'en prend ensuite à
la bombe atomique. Les honorables sénateurs
connaissent l'histoire de la bombe. Nous
savons tous très bien comment les Etats-Unis,
en possession du secret de la bombe atomique,
ont offert, dans un geste de générosité encore
inconnue jusqu'ici, de dévoiler ce secret à
toutes les nations du monde, à condition qu'on
établisse un organisme international chargé
de régir son usage et d'empêcher que tel ou
tel pays en abuse. Nous savons aussi que la
Russie soviétique n'a jamais voulu accepter
cette offre en alléguant que l'inspection inter-
nationale constituer-ait un empiétement sur sa
souveraineté. Voilà les faits. Maintenant,
voyons ce que M. Molotov disait à ce sujet.
Je cite ses propres paroles:

Plusieurs s'indignent de voir les Etats-Unis
et la Grande-Bretagne empêcher les Nations
Unies de prendre une décision définitive en
vue de proscrire les armes. atomiques... On
devrait se rendre compte que le refus de
proscrire les armes atomiques couvrent de
honte les impérialistes et les rend odieux à
toutes les honnêtes gens, à toutes les nations.

Telles sont les allégations de M. Molotov sur
l'état actuel de la controverse qu'a souvelée
la bombe atomique. J'affirme sans crainte
d'être contredit qu'ils constituent la plus
absurde entorse à la vérité qu'on puisse
imaginer.

Je n'ai aucunement l'intention de disputer à
M. Molotov sa façon bizarre d'interpréter les
événements, mais les motifs cachés de son
attitude et de celle de son gouvernement sont
intéressants et nous regardent au plus haut

point. Pourquoi le gouvernement soviétique
refuse-t-il de collaborer avec les démocra-
ties? Pour quelle raison les Soviets cher-
chent-ils à entraver le relèvement de l'Europe
occidentale? On a donné de ces deux ques-
tions des explications partielles. La première
veut que les Russes soient par tempérament
un peuple soupçonneux et dissimulé et que leur
gouvernement soit également réservé et soup-
çonneux. Voilà qui est exact, à mon avis, et
il est incontestable que durant l'entre-deux-
guerres, les gouvernements des autres pays du
monde ont traité le gouvernement soviétique
en paria et en réprouvé, ce qui a accentué
davantage cette caractéristique. A coup sûr,
l'attitude des délégués russes aux conférences
internationales présente souvent tous les signes
d'une suspicion profonde et quasi perverse des
mobiles des autres pays. Les honorables sé-
nateurs qui ont assisté aux conférences inter-
nationales au cours des deux dernières années
corroboreront j'en suis sûr, mes affirmations.

Cette attitude de secrétivité et de suspicion
de la part des Russes s'aggrave probable-
ment du fait que les membres du corps
dirigeant de la hiérarchie soviétique, qui gou-
verne la Russie, (ce groupe étroitement uni
de quelque vingt personnes qu'on appelle le
Poliburo), ne connaissent pour la plupart
absolument rien des pays autres que le leur.
Tout le monde sait que M. Staline n'a jamais
traversé les frontières de son pays sauf pour
se rendre à Téhéran afin de conférer avec
MM. Roosevelt et Churchill.

L'attitude des Soviets découle aussi de leur
convoitise des richesses matérielles de l'Occi-
dent et du sentiment d'infériorité qui en ré-
sulte. Ce complexe d'infériorité, je dois
l'avouer, n'est parfois que trop évident. Joint
à la secrétivité dont j'ai parlé tout à l'heure, il

est sans doute responsable du "rideau de fer,"

ce voile presque impénétrable jeté par le gou-
vernement soviétique entre sa propre popula-
tion et les peuples du monde occidental.

Du point de vue de la Russie, le "rideau de
fer" offre deux avantages indéniables. En
premier lieu, la guerre a laissé ce pays affreu-
sement ravagé dans un état de pauvreté
extrême. La Russie ne tient nullement à
offrir en spectacle aux pays occidentaux la
monotonie pitoyable dans laquelle les innom-
brables masses du peuple russe traînent leur
misérable existence. Si la France, l'Italie et
la Grande-Bretagne sont sorties épuisées et
appauvries de la guerre,--et nous le savons
fort bien,-combien plus encore la Russie
d'Europe doit-elle être exténuée et anémiée
après la destruction délibérée à laquelle se sont
livrées les armées d'Hitler, avec cette perfec-
tion méticuleuse dont seul paraît capable
l'esprit allemand.
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La deuxième raison qui motive l'existence
du "rideau de fer" est évidente. Les Soviets
n'osent pas permettre à leurs nationaux de
voyager dans les pays de l'Ouest où non seu-
lement ils pourraient constater la supériorité
des progrès matériels, mais où ils pourraient
encore s'imprégner de dangereuses idées sur la
liberté politique. A leur point de vue, les
Kravchenko et les Gouzenko ont déjà été
trop nombreux parmi les fonctionnaires qu'ils
ont envoyés à l'étranger. S'il leur est impos-
sible d'empêcher la défection de fonction-
naires de l'Etat entraînés et endoctrinés,
lorsqu'ils viennent en contact avec la liberté
politique, ils seraient bien téméraires d'exposer
les citoyens ordinaires aux mêmes tentations.
Il semble donc que la convoitise envers l'Ouest
et un sentiment d'infériorité ne sont pas étran-
gers à la situation actuelle.

La situation actuelle s'expliquerait aussi par
le sentiment d'insécurité au point de vue mili-
taire qui existe en Russie, du fait que durant
la présente génération la Russie a connu, aux
mains des peuples de l'Ouest, deux invasions
et d'effroyables dévastations. Depuis la fin de
la guerre on a donné cette raison pour expli-
quer la politique des Soviets envers leuis
voisins de l'Europe orientale. L'argument
que la Russie a besoin de se sentir en sécurité
sur ses frontières de l'Ouest a servi d'expli-
cation pour la création des gouvernements
satellites instaurés, par force ou par fraude ou
même par un mélange judicieux de ces deux
éléments, en Pologne, en Hongrie, en Rouma-
nie, en Bulgarie et en Yougoslavie, et pour
la tentative d'imposer un sort semblable à la
Grèce et à la Turquie.

Pour ma part, je suis persuadé que cette
explication renfermait une grande part de
vérité. C'est une explication à laquelle on
pouvait croire il y a deux ans, à laquelle
j'avais encore foi moi-même en mars 1946,
en discutant la question devant cette Chambre,
bien que même à cette époque certains aspects
révélateurs de la politique soviétique don-
naient prise à la suspicion que ses visées
s'étendaient beaucoup plus loin que le simple
souci de protéger ses frontières occidentales.

Aujourd'hui cette explication ne vaut plus.
A l'heure qu'il est, la Russie a certainement
assuré ses frontières de l'ouest. Si la sécurité
de ses frontières était son seul souci, pourquoi
alors a-t-elle essayé de fomenter des révolu-
tions en France et en Italie, et pourquoi aussi
a-t-elle établi il y trois mois le Cominforn
pour inonder le monde de propagande commu-
niste? Si son seul dessein était d'assurer ses
frontières, que viennent faire ces attaques
brutales contre le prétendu "impérialisme" de

la Grande-Bretagne et des Etats-Unis, que
viennent faire ces tentatives forcenées afin
de faire échouer le plan Marshall qui, les hono-
rables sénateurs s'en souviendront, a été offeit
à tous les pays de l'Europe, y compris la
Russie? La réponse est évidente, à mon
sens. L'explication relativement à la sécu-
rité des frontières ne vaut plus, et les autres
explications, secrétivité ou suspicion, convoi-
tise ou complexe d'infériorité, ne sont plus
valides par elles-mêmes.

Il faut chercher ailleurs le mobile essentiel
de la politique soviétique actuelle. Quel est
ce ýmobile? Le Politburo a fait un retour
aux doctrines de Karl Marx. Je dis un
"retour," mais ce n'est peut-être pas là
l'expression juste. Les dirigeants de la Russie
ont touojurs affirmé ouvertement leur croyance
aux doctrines de Marx, mais ils ont à l'occa-
sion dévié ou semblé dévier des conséquences
logiques que semblait indiquer une stricte ap-
plication de cette doctrine. Quelle est la
doctrine fondamentale qu'énonçait Kail Marx
il y a exactement cent ans, dans "I'Evangile
selon St. Marx," comme le désignaient cer-
tains? C'est la doctrine de la révolution
sociale, de l'usurpation violente du pouvoir
par les masses déshéritées de chaque pays.
Au dire de Marx, le capitalisme est perdu et
la dictature du prolétariat est inévitable.

Or, si le petit groupe du Kremlin est vrai-
ment de cette opinion, et je ne doute pas
qu'il soit de bonne foi, vous aurez immédiate-
ment une réponse définitive aux deux ques-
tions que je viens de poser.

La première question se formulait ainsi:
"Pourquoi la Russie refuse-t-elle de collabo-
rer avec les démocraties occidentales?" Eh
bien, pourquoi, selon la doctrine de Marx,
serait-elle tenue de collaborer? Pourquoi
s'occuper de gouvernements irrévocablement
perdus et qui seront remplacés en temps et
lieu par une dictature prolétarienne façonnée
à son image? Est-il vrai, cependant, que
notre chute retarde d'une manière déraison-
nable? Dans l'esprit d'un véritable marxiste,
ce retard est très ennuyeux et il s'emporte
parfois. Cela explique un peu le ton exaspéré
et hostile de la propagande soviétique actuelle.
Comme l'observe M. Harold Nicholson dans
un numéro récent du Spectator de London:

On doit se représenter en plus de cette
doctrine de la fatalité, une fureur aveugle,
égoïste, vantarde, hargneuse et empreinte de
frustration suscitée par notre refus obstiné
de nous effondrer.

La deuxième question était la suivante:
"Pourquoi la Russie tente-t-elle par tous les
moyens d'empêcher le redressement de l'Eu-
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rope occidentale et de faire échouer le plan
Marshall?" Ici encore, l'esprit marxiste
conçoit clairement la réponse. Il est insensé
de s'efforcer de fortifier des systèmes de gou-
vernement qui doivent fatalement s'effondrer.
Il est sage, au contraire, de travailler à cette
chute et de faire tout son possible pour
l'entraîner; le plan Marshall n'est que le ré-
sultat d'un effort futile et désespéré de la
part de la plus grande et de la plus réaction-
naire des nations capitalistes pour se ren-
forcer et retarder encore de quelques années
l'inévitable. Selon les marxistes, il vaut beau-
coup mieux pour les peuples de l'Europe occi-
dentale endurer la misère et la faim aujour-
d'hui, cair ils entreront bientôt dans le paradis
marxiste.

Si l'on suit cet ordre d'idées, le fondement
de la politique et des mesures soviétiques nous
apparaît clairement. Ce que nous voyons
n'est peut-être pas très agréable; mais il est
nécessaire de le voir clairement si nous vou-
lons arrêter notre propre ligne de conduite.

Il ne serait pas sans intérêt de méditer un
peu sur cette doctrine de Karl Marx. On
pourrait se demander si le monde est destiné à
suivre la voie que lui a tracée cet économiste
juif-allemand il y a un siècle. Généralement,
quiconque entreprend de prophétiser les évé-
nements ou les oeuvres probables de l'huma-
nité est étroitement limité dans ses vues par
les conditions contemporaines. Nous ne pou-
vons certes pas nous attendre qu'un écrivain
d'il y a un siècle fut-il prophète, prêtre ou
philosophe, puisse avoir eu la moindre idée
du monde d'aujourd'hui. Tel est le cas de
Karl Marx. Songez un peu ce qu'était le
système capitaliste en 1848. Nous en étions
à la période la plus sombre de la révolution
industrielle. En Angleterre, où il écrivait, des
enfants âgés de six et sept ans, travaillaient de
douze à quatorze heures dans les mines et les
filatures de coton, la loi ne tolérait pas l'affi-
liation aux syndicats ouvriers et, comme on
estimait qu'il s'agissait de coalitions portant
atteinte à la liberté du commerce, leurs diri-
geants étaient passibles d'amende ou d'empri-
sonnement. Marx pouvait fort bien juger que
de telles conditions mèneraient inévitablement
à une violente révolution. Ces conditions ont
en effet déterminé une révolution, mais non
pas celle que Marx avait prévue. Grâce au
progrès lent et méthodique, elle a transformé
entièrement la vie industrielle. Au lieu d'une
saisie violente des industries par la masse, com-
me Marx l'avait prédit, nous avons vu et nous
voyons encore le transport graduel d'une par-
tie toujours grandissante de notre économie
nationale, des mains des entreprises particu-
lières au peuple lui-même par le truchement

de ses gouvernements. N'avons-nous pas rai-
son de conclure que Marx est aussi mauvais
prophète à l'égard du monde actuel que tout
autre écrivain d'il y a cent ans?

Il y a un autre aspect de la doctrine de
Marx sur lequel je voudrais faire une courte
digression. Le principe directeur de sa doctrine
est une conception matérialiste de l'histoire,
le matérialisme dialectique dont nos amis, les
Russes, parlent si souvent. Selon cette théorie
le fondement matériel de l'existence,--la fa-
çon dont à une époque ou dans une société
quelconques, on produit et distribue les ri-
chesses matérielles,- détermine à lui seul les
principes et les institutions sociaux de cette
société. Je ne suis pas un philosophe, mais il
n'est pas nécessaire de l'être pour comprendre
que toute théorie sur la fin de l'homme qui
se fonde uniquement sur les biens matériels
n'embrasse pas tout le problème. Cette théorie
peut valoir dans son propre domaine mais
comme elle ne tient nullement compte de
l'esprit et de l'âme elle est incomplète et fausse
en conséquence à l'égard des problèmes phi-
losophiques de la vie. Plusieurs domaines
de la pensée et des initiatives humaines, dont
quelques-uns sont les plus élevés et les plus
nobles que notre nature imparfaite puisse at-
teindre, n'ont aucun rapport avec la vie maté-
rielle. Le matérialisme dialectique de Marx
tend à nous abaisser tous au bas niveau de
l'égoïsme matérialiste. De tels intérêts peu-
vent inspirer ses disciples soviétiques aujour-
d'hui, mais ils ne se représentent pas toute la
destinée humaine.

On pourrait méditer davantage sur ce sujet,
mais ce n'en est ni le temps ni l'endroit. Nous
avons à faire face aujourd'hui non pas à une
théorie mais à un fait, le fait que les chefs
d'une grande et puissante nation ont foi en ces
doctrines et ont l'intention de les appliquer.
Aussi longtemps que les chefs de la Russie
soviétique préconiseront de telles doctrines et
suivront cette ligne de conduite, nous, les
démocraties occidentales, devons prévoir des
temps difficiles et semés de danger. Car, en
somme, ces doctrines constituent un défi à
notre mode de vie et à tout ce en quoi nous
avons foi. L'un des résultats inévitables de
ce défi se cristallise dans les événements que
nous voyons se dérouler aujourd'hui, l'établis-
sement et l'affermissement de rapports étroits
entre les pays de l'Europe occidentale qui se
sentent visés par ce défi et entre ces pays et
ceux de l'Amérique du Nord. Il est un peu
ironique de constater que l'Union soviétique
amène par son attitude ce qu'elle redoute le
plus, l'union des pays de l'Europe occidentale.
Si l'on se reporte au discours prononcé par
M. Winston Churchill, à Fulton, Missouri,

5854-8j



SÉNAT

il y a deux ans, alors qu'il a lancé un appel
en faveur de la collaboration parmi les pays
démocratiques, on constatera que les prédic-
tions de ce grand homme d'état se réalisent
aujourd'hui.

J'ai dit que nous devions nous attendre à
des temps difficiles et semés de périls. On
ne saurait le nier. Il faut renoncer à cette
ligne de conduite que nous aurions pu suivre,
l'apaisement. Très peu maintenant, sur ce
continent, ont foi en cette politique. Sauf
la minorité négligeable des communistes et
de leurs partisans, seuls mettent leur confi-
ance dans cette politique sur ce continent des
hommes comme M. Henry Wallace, dont la
-candeur des sentiments n'a d'égale que la
candeur de l'intelligence.

Ce que nous redoutons le plus peut survenir
si les chefs soviétiques, imbus de leurs théo-
ries marxistes, dépassent la mesure en voulant
faire passer sous la domination de minorités
communistes des pays qui ne sont pas encore
sous leur régime. Il est évident que les peu-
ples de l'Europe, ayant toute liberté d'action,
rejettent le régime communiste par d'écra-
santes majorités. Voilà ce qui s'est produit
dans tous les pays où l'on a tenu des élec-
tions libres durant les deux dernières années.
Mais cela ne décourage aucunement le théo-
ricien marxiste. Pour lui le mot "démocratie,"
et il est probablement de bonne foi, signifie
un gouvernement pour le peuple et non,
comme nous l'entendons, par le peuple.

Une minorité communiste instruite des vé-
rités du marxisme se croit parfaitement en
droit d'usurper le pouvoir si elle le peut,
dans l'intérêt réel du peuple lui-même, même
si celui-ci n'a pas encore tout à fait cons-
cience de la vérité.

Cette doctrine est périlleuse surtout aujour-
d'hui dans ce pays malheureux, la Grèce. On
se souvient du grave avertissement que
M. Einest Bevin a donné la semaine dernière
aux dirigeants soviétiques au sujet de la
Grèce. Le Canada pourrait ajouter un mot
à cet avertissement. Il y a, à l'heure actuelle,
en Grèce, des troupes britanniques et des offi-
ciers américains. Si la Grèce, en vertu de
l'article 51 de la Charte des Nations Unies,
demandait plus d'aide pour protéger son terri-
toire malheureux contre la domination par
la minorité communiste, aidée et encouragée
à la frontière septentrionale par les satellites
de la Russie, je suis d'avis que nos gens dési-
reraient que le Canada fasse sa part. Les
chefs soviétiques croient peut-être qu'en exer-
çant une pression assez forte, les pays occi-
dentaux abandonneront la Grèce à son sort.
Ils songent peut-être à l'accord de Munich
signé il y a un peu moins de dix ans, par

lequel la Grande-Bretagne et la France
livraient la Tchécoslovaquie à Hitler dans une
vaine tentative d'apaisement. Ils cherchent
peut-être à savoir jusqu'à quel point nous
nous laisserons intimider aujourd'hui. S'il en
est ainsi, il faut laisser entendre nettement
aux chefs soviétiques qu'on ne signera plus
d'autres traités de Munich.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. HUGESSEN: La possibilité
d'une agression militaire par la Russie elle-
même ne semble pas, à mon avis, comporter
de dangers, et cela pour deux raisons.

La première est l'épuisement des ressour-
ces matérielles et physiques de la Russie.
Nous connaissons l'état d'épuisement de l'An-
gleterre et de la France et nous tenons pour
absolument inconcevable que l'un ou l'autre
de ces pays entreprenne une grande guerre
aujourd'hui même s'il le désirait. Mais leur
état d'épuisement, que nous connaissons, n'est
rien comparativement à celui de la Russie
que nous ignorons. Rappelez-vous que pen-
dant trois ans la Russie d'Europe a subi un
régime de destruction systématique et pro-
longée. J'ai pris connaissance de certains
rapports émanant de bonne source d'après
lesquels un tiers de leurs immobilisations, mai-
sons, fermes, chemins de fer et autres biens,
avaient été détruits et que de 7 à 12 millions
de leurs habitants avaient été tués. Les diri-

geants soviétiques se vantent de leur plan
quinquennal de reconstruction. Je leur sou-
haite du succès. J'ose prédire qu'il ne leur
faudra pas cinq années, mais toute une géné-
ration pour remplacer ce qui a été détruit.
Peut-on concevoir qu'un pays dans de telles
conditions puisse entreprendre de propos déli-
béré une guerre d'agression?

La deuxième raison est dans un ordre tout
à fait différent mais elle est, à mon avis, aussi
décisive. Elle se fonde sur les théories marxis-
tes qu'adoptent les chefs soviétiques. Selon
Marx, l'effondrement du régime capita-
liste est inévitable, et tôt ou tard, dans tous
les pays du monde, la dictature par le prolé-
tariat le remplacera avec violence. Or si
cela doit arriver, pourquoi la Russie s'occu-
perait-elle d'attaquer un -autre pays? Son
triomphe ultime est inévitable; il lui suffit
d'attendre et un jour elle conduira l'huma-
nité dans un monde consacré au culte de
Karl Marx. Evidemment, cette doctrine du
triomphe ultime inévitable n'empêche pas les
chefs soviétiques d'accomplir tout ce qu'ils
peuvent pour hâter la réalisation de ce para-
dis marxiste. Comme nous l'avons constaté
durant ces derniers mois, ils ont tenté de
susciter des grèves générales en France et en
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Italie, ils ont créé leur nouvel organisme de
propagande internationale, le Cominform. A
leur point de vue ce sont des initiatives
tout à fait logiques aux fins d'amener la chute
du régime capitaliste. Il y aura probable-
ment d'autres tentatives du même genre
durant les prochaines années mais aucune
ne prendra l'ampleur d'une guerre interna-
tionale.

Non. Je partage l'opinion exprimée par le
sénateur d'Ottawa (l'honorable M. Lambert)
lorsqu'il affirme que le présent conflit
entre les pays de l'Est et ceux de l'Ouest n'est
pas un conflit armé mais idéologique. La
bataille n'a pas pour objet de capturer la
personne physique des hommes mais leur
esprit et leur âme. Tel est le conflit dans
lequel nous sommes maintenant engagés, "la
guerre perlée," comme on l'a désignée. Com-
bien longtemps peut durer cette guerre per-
sonne ne peut le- prévoir. Cela dépendra
beaucoup du succès qu'obtiendra le plan
Marshall. Si l'Europe occidentale peut se
relever en dépit de la Russie et de ses satelli-
tes, il y a lieu de croire que les chefs sovié-
tiques estimeront leur tentative sans espoir,
du moins à l'heure actuelle, et que l'heure
de la révolution universelle n'a pas encore
sonne.

On a vu, par -le passé, la politique soviéti-
que changer avec une rapidité foudroyante
pour s'adapter à des conditions nouvelles.
Comme preuve le revirement stupéfiant dans
l'attitude de la Russie à l'égard de l'Allemagne
hitlérienne en août 1939. Il se peut fort bien
que si la Russie se rend compte de l'échec
de sa politique présente, elle se confinera dans
l'isolement. A cet égard, je citerai un passa-
ge d'un ouvrage publié récemment et que
plusieurs honorables sénateurs ont sans doute
lu. Cet ouvrage, intitulé Speaking Frankly,
est de M. James F. Byrnes, qui occupait le
poste de secrétaire d'Etat des Etats-Unis, il
y a un peu plus d'un an. Dans son volume
il raconte les diverses étapes de sa carrière
de secrétaire d'Etat et les difficultés extra-
ordinaires qu'il a éprouvées à s'entendre
avec les chefs soviétiques au cours des
différentes conférences internationales tenues
au cours de son mandat. M. Byrnes cite un
passage dont vous aimerez peut-être connaî-
tre l'origine. Il s'agit d'un passage, extrait des
oeuvres de Karl Marx, écrit en 1853 qui porte
sur la Russie des Tsars de son époque et sur
ses demandes à l'égard de la Turquie.
Karl Marx dit:

Après une suite de victoires éclatantes, la
Russie n'aurait pas pu présenter des demandes
plus déraisonnables à la Turquie. Si les autres
puissances tiennent bon, la Russie se retirera
sûrement d'une manière très convenable.

Je répète cette dernière phrase:
Si les autres puissances tiennent bon, la

Russie se retirera sûrement d'une manière
très convenable.

A mon avis, cette phrase indique l'attitude
que les puissances occidentales doivent prendre
aujourd'hui. Nous devons tenir bon. Que
ce soit en Grèce, en Turquie, en Iran, en
Italie ou en France, nous devons faire com-
prendre clairement aux Russes sovitétiques
qu'on empêchera toute tentative par les mi-
norités communistes dans ces pays d'usurper
le pouvoir et que, s'il le faut, nous aiderons
à l'empêcher.

Une autre mesure me semble tout aussi
importante toutefois. Il s'agit de laisser aur
Russes toutes les occasions de réconcialiation
possibles aujourd'hui, même si la tâche nous
semble quelquefois sans espoir. Répétons
constamment ce qui, après tout, n'est que la
vérité: que nous n'avons aucun projet d'agres-
sion à l'égard de la Russie, que nous voulons
le bonheur de son peuple, et que le mode de
gouvernement domestique qu'elle choisira ne
nous intéresse pas. Peut-être, à la longue,
viendrat-on à le croire. J'admets bien que
laisser une porte ouverte pour se réconcilier
avec son voisin est souvent une démarche
ingrate quand ce voisin s'obstine à passer de-
vant la porte en lançant des injures. Mais il
vaut tout de même la peine de prendre cette
mesure.

Ici encore je partage l'avis des honorables
sénateurs d'Ottawa et de l'Acadie (l'honorable
M. Lambert et l'honorable M. Léger). L'Orga-
nisation des Nations Unies est la porte par la-
quelle nous communiquons avec la Russie et
ses satellites. On doit .tenir cette porte ouverte
à tout prix. Je reconnais que tous les espoirs
que nous avions fondés dans l'Organisation
ne se sont pas réalisés. La Russie a abusé de
l'Assemblée et l'a avilie pour ses fins de pro-
pagande. Néanmoins, l'existence même d'un
tel lieu de rencontre pour les nations. bien
qu'elles s'y maintiennent en mésintelligence,
est un facteur psychologique très important.
L'Organisation des Nations Unies est une
porte que nous devons tenir ouverte, ou, si
vous le préférez, un pont que nous devons
maintenir en bon état. Espérons et prions
qu'un jour la Russie traversera ce pont et le
seuil de cette porte pour collaborer de nou-
veau avec les autres nations.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN propose le
renvoi de la suite du débat à une séance ulté-
rieure.

La motion est adoptée.
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BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. VIEN présente au Sénat
un11 Bill M, intitulé: loi concernant la
Trust and Loan Company of Canada.

Ledit bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la 2e fois?

L'honorable M. VIEN: Mardi prochain.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable G. P. CAMPBELL propose la
2e lecture du bill E, intitulé: loi concernant
la société dite la Toronto, Hamilton, and
Buffalo Railway Company et la Canadian
National Railway Company.

-Honorables sénateurs, nous avons ici un
bill très simple, il ne comporte qu'un seul
article. Le but en est de rendre valide un
arrangement fait en 1926 entre la Toronto,
Hamilton and Buffalo Railway Company et
la Canadian National Railway Company.

Pour expliquer la mesure législative proje-
tée, j'aimerais donner un bref historique de
cet arrangement. Depuis plusieurs années,
avant la date du contrat, certains résidents
et sociétés des environs de Port-Colborne
demandaient à la Toronto, Hamilton and
Buffalo Railway Company de construire une
ligne de chemin de fer entre Welland et
Port-Colborne, en vue de leur fournir un
double service. A cette époque cette agglo-
mération n'était desservie que par le chemin
de fer du Grand-Tronc. Après plusieurs
années, les représentations faites se tradui-
sirent par le vou suivant adopté par le con-
seil municipal de la ville de Port-Colborne,
en 1923:

Le conseil, constatant la nécessité d'amélio-
rer le service ferroviaire, surtout eu égard au
transport des marchandises en direction et en
provenance des industries situées dans notre
ville et vu les progrès à venir, tentera tous
les efforts possibles en vue d'obtenir la per-
mission de faire construire un chemin de fer
rival jusqu'à Port-Colborne; qu'une copie de
la présente résolution soit envoyée aux autorités
compétentes du chemin de fer.

La Toronto, Hamilton and Buffalo Railway
avait entamé des négociations avec le Na-
tional-Canadien en vue d'obtenir le droit de
circulation sur la section du National-Cana-
dien se rendant à Port-Colborne, mais aucun
arrangement ne fut fait. La Toronto, Hamil-
ton and Buffalo Railway a alors demandé un
projet de loi fédéral, qui ne fut pas voté,
après quoi elle obtint une charte provinciale

l'autorisant à construire la ligne de chemin
de fer demandée. Le chemin de fer National-
Canadien l'invita alors à reprendre les négo-
ciations et après un certain temps, les deux
sociétés se mirent d'accord sur les termes d'un
arrangement satisfaisant, connu sous le nom
d'arrangement relatif à la section conjointe.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: En quelle
année était-ce?

L'honorable M. CAMPBELL: En 1926. A
la suite de l'arrangement conclu à cette époque,
la Toronto, Hamilton and Buffalo Railway
laissa périmer sa charte pour s'en remettre
entièrement à son droit de circulation sur la
section conjointe. Le contrat, reproduit en
annexe au présent projet de loi, portait sur
une période de vingt et une années. L'article
37 du contrat, à la page 18 du bill, stipule:

Le présent arrangement, s'il n'est résolu plus
tôt tel que stipulé, demeurera en vigueur
durant une période de vingt et une (21) années
à compter de la date à laquelle l'Usagère com-
mencera à utiliser quelque partie de la Section
conjointe. L'Usagère aura droit à un renouvel-
lement dudit arrangement pour une autre
période de vingt et une (21) années à compter
de l'expiration dudit arrangement, en donnant
antérieurement à la résolution du présent arran-
gement, un avis écrit de six (6) mois exprimant
son intention de le renouveler.

Les opérations ont été inaugurées, je crois,
le 13 janvier 1927 et le contrat prenait fin en
janvier de la présente année. Avant l'expira-
tion des vingt et un ans, l'avis de six mois
exigé par le contrat fut donné. On s'est con-
formé en tous points aux conditions de l'arran-
gement.

Un article de la loi des chemins de fer sti-
pule que nul contrat ne peut être passé pour
une durée dépassant vingt et un ans. Les
directeurs des chemins de fer sont autorisés à
passer diverses sortes de contrats, y compris
les arrangements relatifs au droit de circula-
tion. L'alin-éa 2 de l'article 154 de la loi
des chemins de fer, tel qu'il apparaît dans la
note explicative de la loi, se lit comme suit:

Les directeurs peuvent aussi faire et con-
clure des traités ou arrangements, non incom-
patibles avec les dispositions de la présente loi
ou de la loi spéciale, pour toute période ne
dépassant pas vingt et une années.

Par suite des dispositions de la loi générale,
il est devenu nécessaire pour les deux parties
contractantes de demander l'adoption d'un
projet de loi ratifiant ledit arrangement et en
autorisant le renouvellement.

L'hononrable M. MacLENNAN: Y a-t-il eu
un projet de loi portant sur le contrat primitif?

L'honorable M. CAMPBELL: Non. L'arran-
gement initial, conforme aux dispositions géné-
rales de la loi, a été approuvé en février 1927



29 JANVIER 1948 111

par la Commission des chemins de fer de
l'époque. Au moment où le contrat fut passé,
les parties se rendaient compte qu'en vertu
de la loi générale il leur faudrait avoir
recours à un bill particulier pour renouveler
l'arrangement.

La suite de l'article 37 du contrat se lit
ainsi:

Les termes auxquels sera accordé le renouvel-
lement seront les mêmes que les termes contenus
au présent arrangement, sauf que, à la demande
de l'une ou de l'autre partie, la section con-
jointe peut être estimée de nouveau aux fins
d'établir le compte capital, et si les parties ne
peuvent s'entendre sur cette estimation, elle
sera établie de la façon stipulée à l'alinéa 35.

Bien qu'une convention précise ait porté
sur le renouvellement pour une deuxième
période de vingt et une années, le loyer
exigible ne fut pas fixé. Il devait être fixé,
lors du renouvellement, à un taux acceptable
aux parties ou, si les parties ne pouvaient
s'entendre, d'après une estimation nouvelle
de l'actif et du taux d'intérêt évalué selon les
dispositions de l'arrangement conclu.

L'article 37 stipule encore:
Si la chose est jugée nécessaire, la Proprié-

taire et l'Usagère conjointement s'adresseront
au Parlement pour faire adopter une mesure
législative confirmant et ratifiant le présent
arrangement.

Le présent projet de loi propose simple-
ment la ratification de l'arrangement, pour
que les deux chemins de fer soient autorisés
à exécuter les dispositions déjà acceptées.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Mon hono-
rable ami veut-il parler des dispositions de
l'ancien arrangement ou de celles du nouveau?

L'honorable M. CAMPBELL: Je veux dire
que le projet de loi prévoit l'exécution des
dispositions de cet arrangement quand à son
renouvellement et à la fixation du loyer à
payer pour le droit de circulation durant les
prochaines vingt et une années.

Il faut dire que si le chemin de fer National
Canadien a appuyé cette pétition, je crois
comprendre qu'il retirera son appui, lorsque le
bill sera renvoyé au comité, si on le juge
nécessaire.

L'honorable M. LÉGER: La Commission
des transports a-t-elle pris des mesures rela-
tivement à cette demande?

L'honorable M. CAMPBELL: La Commis-
sion des transports a donné, si je comprends
bien, son approbation provisoire à la proro-
gation du droit de circulation jusqu'à ce que
le projet de loi soit voté. La période de vingt
et un ans est expirée le 13 janvier 1948. Une
demande a été faite à la Commission des
transports en vue d'empêcher la Toronto,

Hamilton and Buffalo Railway de perdre son
droit de circulation et cette demande a été
approuvée jusqu'à ce que le Parlement ait
déterminé les droits de la compagnie.

Je rappelle aux honorables sénateurs que
les deux parties ont envisagé la loi projetée.
Ils ont fait un arrangement pour une période
de vingt et un ans avec droit de renouvelle-
ment pour une deuxième période de vingt et
un ans.

Il y a un précédent qui justifie l'adoption
d'une telle loi. Le Parlement du Canada,
nonobstant les dispositions de la loi des
chemins de fer, a déjà accordé aux chemins
de fer le droit de faire des arrangements pour
une période dépassant vingt et un ans. Je
veux parler du chapitre 58 des Statuts du
Canada, 1917, 7-8 George V, intitulé: loi con-
cernant la société dite The Toronto, Hamilton
and Buffalo Railway Company, dont l'arti-
cle 1er se lit comme suit:

Sous réserve des dispositions de l'article trois
cent soixante-quatre, de la loi dse chemins de
fer, la Compagnie peut, pour tout objet quel-
conque spécifié dans ledit article trois cent
soixante-quatre, faire des arrangements ou
conventions avec la compagnie de chemin de fer
Michigan-Central, la compagnie de chemin de
fer Canada-Southern, la compagnie de chemin
de fqr Grand-Tronc du Canada, ou avec toute
autre ou toutes autres compagnies, et tous
pareils arrangements ou conventions peuvent
être pour une période excédant vingt et un ans.

Eu égard à cet article, j'affirme que les
parties avaient la présente loi à l'esprit, et
il est nécessaire d'outrepasser la loi générale
et de permettre aux parties de continuer à
exploiter conjointement cette ligne de chemin
de fer.

Les deux lignes doivent, prétend-on, utiliser
la même voie ferrée; quelques années
avant 1926 on sentait grandement le besoin
d'avoir deux services ferroviaires dans la
région. On estimait alors que les chemins
de fer Nationaux du Canada ne rendaient pas
un service satisfaisant. Depuis la date de
cet accord, la région a progressé et les deux
lignes ont fait de bonnes affaires. Elles se
font concurrence, mais ni l'une ni l'autre ne
l'emporte, sauf pour ce qui est du service
offert. Les chemins de fer Nationaux du
Canada peuvent concurrencer la Toronto,
Hamilton and Buffalo Railway Company sur
un pied d'égalité. A mon avis, ce n'est pas
au Parlement à déterminer la valeur de ces
services pour l'une ou l'autre ligne. Il n'en
reste pas moins que les deux lignes ont conclu
un accord. Pour ce qui est de la Toronto,
Hamilton and Buffalo Railway Company, il
semble que cet accord lui soit préjudiciable,
mais la société s'était liée. Pour ce qui est
des chemins de fer Nationaux du Canada,
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l'accord semble avoir été très avantageux. Cet
accord se fondait plus ou moins sur les inté-
rêts que rapportait le capital placé par les
chemins de fer Nationaux du Canada et sur
le taux d'intérêt à l'égard d'un pont enjam-
bant le canal Welland et construit par le gou-
vernement canadien.

On m'a fourni des chiffres, qu'on prétend à
peu près exacts, indiquant le compte capital
à date. Le pont n° 20, qui appartient au
Gouvernement, représente un placement de
$471,437.65; tous les autres biens, à savoir,
la voie ferrée et la superstructure, une somme
de $942,486.74: à la fin de l'année le compte
capital global s'établit donc à $1,413,924.39.
A la fin de 1947, la Toronto, Hamilton and
Buffalo Railway Company aura versé une
somme totale de $1,398,952.98 pour avoir libte
parcours sur cette voie ferrée commune. En
d'autres termes, la société aura versé aux che-
mins de fer Nationaux du Canada un mon-
tant presque égal au capital global.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: L'honora-
ble sénateur pourrait-il nous indiquer le coût
d'entretien?

L'honorable M. CAMPBELL: J'y arrive
justement. Le montant total comprend
$575,180 d'intérêt sur le capital,-c'est-à-dire
le capital engagé par le chemin de fer;
$267,410.45 d'intérêt sur le pont du gouver-
nement n' 20 à Port-Colborne; et $556,362.53
comme proportion des frais d'entretien et
d'exploitation. Il semble qu'on a établi de
façon équitable la proportion des frais d'en-
tretien et d'exploitation. Dans certains cas,
cette somme représente 50 p. 100 de tous les
frais d'entretien, et dans d'autres cas elle
comprend les frais de roulage proportionnels à
la circulation sur la voie ferrée. Les directeurs
de la société pourront, le cas échéant, fournir
plus de détails.

A mon avis, honorables sénateurs, il n'ap-
partient ni au Sénat ni au Parlement lui-
même de déterminer la valeur ou le lover
exigible dans un tel cas. Il existe un accord
conclu en bonne et due forme entre deux lignes
de chemin de fer dans le dessein d'offrir deux
services à la demande des municipalités et
des expéditeurs de la région. L'accord en
prévoyait le renouvellement pour une autre
période de vingt et un ans et les deux parties
s'unissent à cette fin.

L'honorable M. LÉGER: L'honorable sé-
nateur me permet-il de lui demander si les
deux socités peuvent conclure un accord pour
une période excédant la période primitive de
vingt et un ans. L'article 154 de la loi des
chemins de fer, dont on a fait mention dans les
notes explicatives, stipule expressément qu'un

tel accord ne peut dépasser vingt et un ans.
En vertu de l'accord qu'on nous demande de
ratifier un arrangement a été en vigueur pen-
dant vingt et une années. D'après l'article
que je viens de citer, cet arrangement doit
maintenant prendre fin; il semble aussi que la
disposition touchant le renouvellement soit
inconstitutionnelle et nulle puisqu'elle va
à l'encontre des dispositions d'une loi publi-
que.

L'honorable M. FARRIS: N'est-ce pas là ce
que le présent bill doit rectifier?

L'honorable M. LÉGER: Vous voulez mo-
difier une loi publique au moyen d'une loi
spéciale?

L'honorable M. CAMPBELL: Non.

L'honorable M. LÉGER: Oui. Il s'agit ici
d'une loi de caractère privé et spécial. Vous
cherchez à modifier une loi publique au
moyen d'une loi spéciale, ce qui, à mon avis,
est contraire à la pratique parlementaire.

L'honorable M. CAMPBELL: Je suis cer-
tain qu'on y a eu recours en maintes occa-
sions. Mon honorable collègue a sans doute
eu connaissance de cas où l'on se soit de-
mandé quelle loi prime, la loi publique ou
générale ou la loi spéciale.

L'honorable M. LÉGER:
douter si l'on se reporte à
l'interprétation des statuts.

On ne -peut en
la loi qui régit

L'honorable M. CAMPBELL: C'est sans
aucun doute la loi spéciale qui prime.

L'honorable M. LÉGER: Non.

L'honorable M. CAMPBELL: Oui.

L'honorable M. LÉGER: Non. Mon hono-
rable collègue ferait mieux de consulter
Maxwell pour ce qui est de l'interprétation des
statuts.

L'honorable M. CAMPBELL: La clause
prévoyant le renouvellement n'annule aucune-
ment l'accord lui-même.

L'honorable M. LÉGER: Le reste du biHl
est valide, mais l'article prévoyant le renou-
vellement est nul, puisqu'il est contraire à
la loi.

L'honorable M. CAMPBELL: Il s'agit de
savoir si une mesure législative est nécessaire
pour permettre aux deux lignes de chemins de
fer d'appliquer maintenant les dispositions
de l'accord. Il ne fait aucun doute que
lors de la signature de l'accord, elles enten-
daient présenter conjointement au Parlement
une pétition demandant l'autorisation de l'ap-
pliquer.
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L'honorable M. LÉGER: De toute façon,
l'honorable sénateur a l'intention, je suppose,
de renvoyer le présent bill à un comité?

L'honorable M. CAMPBELL: Qu'on l'ac-
cepte tout de suite et j'en serai très satisfait.

(Exclamations)

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Les che-
mins de fer Nationaux du Canada ont-ils re-
fusé de négocier un nouveau contrat?

L'honorable M. CAMPBELL: Je ne puis
répondre à cette question.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: A en ju-
ger par les renseignements en ma possession,
le National-Canadien est prêt à négocier un
nouvel accord avec les parties en cause. Si
ces dernières acceptent, pourquoi saisir le Par-
lement de cette mesure législative? Pourquoi
ne pas laisser les deux parties en cause ...

L'honorable M. FARRIS: . . . vider leur
querelle.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: . . . vider
leur querelle devant la Commission des trans-
ports?

L'honorable M. LÉGER: A cause de la dis-
position visant la période de vingt et un ans.

L'honorable M. CAMPBELL: Cette ques-
tion tombe à point; mais je croyais que les
chemins de fer Nationaux du Canada vou-
laient négocier un nouveau contrat. En fait,
je suppose qu'ils seraient prêts à reprendre
les pourparlers au sujet du contrat, mais sur
une base beaucoup plus onéreuse. Ils se
croient sans doute dans une situation très
favorable étant donné que la charte de la
Toronto, Hamilton and Buffalo Railway Com-
pany l'autorisant à construire elle-même la
voie ferrée a été annulée.

Nous débattons un contrat signé de bonne
foi par deux corporations dont l'une aujourd'hui
est une entreprise d'Etat. On n'a pas fixé le
loyer pour la période subséquente. Si les
parties contractantes ne peuvent se mettre
d'accord à ce sujet, la Commission des che-
mins de fer devra le fixer. Si le bill est
adopté, il donnera aux chemins de fer la fa-
culté d'appliquer les dispositions de l'accord.
C'est tout ce qu'ils demandent. Il ne sera
pas nécessaire de s'éterniser en pourparlers
sur le nombre de trains qui pourront parcourir
le réseau puisque l'accord y pourvoit. Mais il
faudra encore décider du loyer et si les par-
ties ne s'entendent pas sur cette question, il
faudra le faire fixer comme le prévoit l'accord.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Ne peuvent-
elles pas négocier un accord de vingt et un
ans sans en demander la ratification au Par-
lement?

L'honorable M. CAMPBELL: Elles le pour-
raient peut-être, mais si l'on interprétait l'ac-
cord comme devant durer plus de vingt et
un ans . . .

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Non, mais
le premier accord conclu valait pour vingt et
un ans. La loi des chemins de fer ne leur
permet pas de conclure un accord de plus de
vingt et un ans. Si les compagnies de che-
min de fer s'étaient entendues pour renouveler
l'accord qui devenait nul le 13 janvier 1948,
seraient-elles obligées d'en demander la rati-
fication au Parlement?

L'honorable M. CAMPBELL: Oui.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Pas que je
sache.

L'honorable M. CAMPBELL: C'est exacte-
ment le point en litige. L'accord stipule pré-
cisément que:

L'Usagère aura droit à un renouvellement
dudit arrangement pour une autre période de
vingt et une (21) années à compter de l'expi-
ration dudit arrangement, en donnant à la Pro-
priétaire... un avis écrit de six (6) mois...

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Sous réserve
de l'approbation de la part du Parlement?

L'honorable M. CAMPBELL: Non. Afin
de supprimer tout doute à ce sujet, les deux
compagnies se sont jointes pour présenter une
pétition au Parlement lui demandant d'adopter
un bill autorisant l'application de l'accord en
question.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Ce n'est
pas qu'ils ne pouvaient pas s'entendre.

L'honorable M. CAMPBELL: Non.

L'honorable M. ASELTINE: Pourquoi ne
pas rejeter l'ancien accord et en conclure un
nouveau?

L'honorable M. CAMPBELL: Je ne puis
répondre à cette question. Mais il s'agit de
deux compagnies,--dont l'une est une entre-
prise publique,--qui demandent au Parlement
de leur accorder le pouvoir de mettre à exé-
cution une disposition prévue lors de l'accord
primitif. On ne peut certainement pas refu-
ser cette demande.

L'honorable M. COPP: En réalité, il s'agit
un accord conclu pour quarante-deux ans.

L'honorable M. CAMPBELL: C'est exact,
je suppose.

L'honorable M. LÉGER: Oui, en violation
de la loi des chemins de fer.

L'honorable M. CAMPBELL: La Toronto,
Hamilton and Buffalo Railway Company avait
le droit de construire une voie et a été induite
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à abandonner l'entreprise sur l'assurance que
l'accord valait pour deux périodes de vingt
et un ans. Pour éviter de fixer la durée de
l'accord pour toute la période, elle a été fixée
pour les vingt et une premières années avec
droit de renouvellement pour une nouvelle
période semblable, sous réserve de la rééva-
luation du capital engagé.

L'honorable M. DAVIES: La Toronto, Ha-
milton and Buffalo Railway est-elle une entre-
prise indépendante ou une filiale du Pacifique-
Canadien?

L'honorable M. CAMPBELL: Je crois que
le Pacifique-Canadien a des intérêts dans la
Toronto, Hamilton and Buffalo Railway qui,
cependant, est une compagnie constituée dis-
tincte, ayant son matériel roulant, son per-
sonnel et ses ressources. Il y a ici en jeu
des droits de parcours d'environ six milles et
demi entre Welland et Port-Colborne.

L'honorable M. COPP: Combien de milles
y a-t-il d'un endroit à l'autre?

L'honorable M. CAMPBELL: Six milles
et demi. Je me rends compte que la mesure
intéresse vivement certains honorables séna-
teurs. Peut-être désirent-ils interroger les di-
recteurs du chemin de fer au sujet des droits
de propriété, du capital engagé, etc. Je
croyais qu'il s'agissait d'une simple mesure
législative et je l'ai expliquée du mieux que
j'ai pu. Si le bill est lu pour le deuxième fois,
je demande qu'il soit renvoyé au comité per-
manent des transports et communications.

L'honorable ARTHUR ROEBUCK: Hono-
rables sénateurs, je n'ai pas d'objection à ce
que le bill soit lu pour la deuxième fois pourvu,
bien entendu, qu'il soit renvoyé au comité
où l'on pourra en examiner tous les détails.
Mon ami. l'honorable sénateur de Toronto
(l'honorable M. Campbell), ne semble pas
avoir saisi toute l'importance de la disposition
prévue à l'article 37 qu'il a mentionné. En
voici la teneur en partie:

Si la chose est jugée nécessaire, la Proprié-
taire et lUsagère conjointement s'adresseront
au Parlement nour faire adopter une mesure
législative confirmant et ratifiant le présent
arrangement.

Cet article que renferme l'accord signé
par les parties, avait pour objet d'empêcher
l'accord de durer plus que vingt et un ans
à moins que le Parlement, dans sa sagesse, ne
jugeât équitable, pour toutes les parties en
cause, surtout le public, de le permettre. Je
suis donc on désaccord avec l'honorable séna-
teur, qui a expliqué cette mesure, lorsqu'il
affirme qu'il n'est pas du ressort du Parlement
d'examiner les loyers et toutes les autres
modalités de l'accord. L'honorable sénateur

soutient que la situation a beaucoup changé
depuis vingt et un ans dans la région. C'est
exact. Si je louais une maison, j'aimerais
mieux en fixer le loyer d'après les conditions
d'il y a vingt et un ans que celles d'aujourd'hui.
D'autres considérations que le loyer entrent
peut-être en ligne de compte. A mon sens, la
propriétaire s'est jointe à cette requête parce
qu'elle y a consenti, mais elle n'entend pas
nécesairement taire la vérité au sujet de cet
accord lorsqu'elle témoignera devant le comité,
ou encore s'abstenir de dire ce qu'elle veut,
pourvu que ce soit de bonne foi, aux membres
du comité et au Sénat.

Je consens, comme je l'ai dit déjà. à ce que
le bill soit lu pour la deuxième fois, mais à
condition, bien entendu, qu'il soit renvoyé au
comité.

L'honorable M. LAMBERT: La citation de
l'honorable sénateur n'est-elle pas tirée de la
loi des chemins de fer?

L'honorable M. ROEBUCK: Non, j'ai cité
l'accord même. La loi des chemins de fer
prévoit que pareil accord ne peut être valide
que pour vingt et un ans; un accord d'une
durée de quarante-deux ans aurait été nul
durant la seconde période de vingt et un ans.

Honorables sénateurs, n'est-il pas très signi-
ficatif que tant que l'accord n'eût pas atteint
sa majorité,--vingt et un an,-aucune des
deux parties n'ait demandé à l'autre de se pré-
senter au Parlement pour faire ratifier un
accord qui contient un article contraire à la
loi de l'époque?

L'honorable M. LAMBERT: Y a-t-il quel-
que raison de supposer que le Sénat ne devrait
pas être saisi de cette mesure législative et
que toute la question devrait être réglée par
la Commission des chemins de fer du Canada?

L'honorable M. ROEBUCK: Je ne le crois
pas. Une fois l'accord ratifié par le Parle-
ment, les compagnies de chemin de fer de-
vront le faire approuver par la Commission.
Aujourd'hui, une compagnie de chemin de
fer ne peut accorder de droits de parcours
à une autre sans faire approuver l'accord par
la Commission des chemins de fer. Nonobs-
tant la loi générale, je suis convaincu que le
Parlement a le pouvoir de valider cet accord
et de le rendre applicable pour une autre
période de vingt et un ans. Le Parlement a
assurément le droit auparavant, d'en examiner
tous les détails et d'entendre toutes les parties
intéressées. Je suis heureux que l'honorable
sénateur de Toronto (l'honorable M. Camp-
bell) consente à ce que le bill soit renvoyé
au comité.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)
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RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. CAMPBELL propose que
le bill soit renvoyé au comité permanent des
transports et des communications.

La motion est adoptée.

BILL D'INTÉRÊTS PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable G. P. CAMPBELL propose la
deuxième lecture du bill J: loi constituant
en corpo.ration la société dite National
General Insurance Company.

-Honorables sénateurs, le présent bill a
pour but d'accorder la charte fédérale à une
société d'assurance connue sous le nom de
National General Insurance Company et de
l'autoriser à pratiquer toutes les sortes d'as-
surance, sauf l'assurance-vie.

Un article du bill stipule que le siège social
de la société sera à Winnipeg; un autre lui
confère le pouvoir d'acquérir la National
General Insurance Company Limited, consti-
tuée en corporation 1906 conformément aux
lois de la province du Manitoba. Les per-
sonnes qui forment la société sont M. Henry
Isaac Price et d'autres qui, autant que je
sache, ont acquis la société provinciale et
veulent en faire annuler la charte. L'article 3
du bill stipule que le capital social devra être
de un million de dollars et l'article suivant,
que la société doit souscrire un montant de
$250,000 avant de pouvoir commencer à exer-
cer des affaires.

Le présent bill a reçu l'approbation du
surintendant des assurances et, s'il est lu pour
la seconde fois, j'en proposerai le renvoi au
comité de la banque et du commerce.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. CAMPBELL propose que
le bil soit renvoyé au comité permanent de
la banque et du commerce.

La motion est adoptée.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

ADOPTION DU RAPPORT DU COMITÉ

Le Sénat passe à l'étude des amendements
apportés par le comité permanent de la banque
et du commerce au bill C: loi concernant
la compagnie de téléphone Bell du Canada.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, en l'absence du
président du comité de la banque et du com-
merce (l'honorable M. Beauregard), je propose
l'adoption du rapport du comité. Je dois
souligner, cependant, -que si l'on s'oppose
à un amendement je ne suis pas en mesure
de donner d'explications.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, j'étais présent à la séance du co-
mité des banques et du commerce lorsqu'on
a étudié le bill qui nous revient avec deux
amendements importants. L'un a trait à la
transmission d'actions par testatment ou lettres
d'administration. L'autre, que le comité a
inséré sans que la société le demande, pour-
voit à la division de chacune des actions d'une
valeur au pair de $100 en quatre actions de
$25. Cette division doit se terminer au plus
tard le 1er juillet 1949.

Je dois ajouter que le comité a adopté ces
amendements à l'unanimité.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quant le
bill, avec ses amendements, sera-t-il lu pour
la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Si l'on ne
s' yoppose pas, je propose que le bill soit lu
pour la troisième fois maintenant.

(La motion est adoptée, et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 3 février,
à 8 heures du soir.
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SÉNAT

Le mardi 3 février 1948

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. QUINN présente le bill N
intitulé: loi concernant la Eastern Trust
Company.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. QUINN: A la prochaine
séance.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. BISHOP présente le bill O
intitulé: loi concernant la Ruthenian Catho-
lic Mission of the Order of Saint Basil the
Great in Canada.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. BISHOP: A la prochaine
séance.

IMMIGRATION

MOTION

L'honorable ARTHUR ROEBUCK propose:

Que le comité permanent de l'immigration
et du travail soit autorisé et chargé d'étudier
la loi de l'Immigration (S.R.C. Chapitre 93,
ainsi que ses amendements), son application
et son mode d'administration, ainsi que les
circonstances et les conditions qui s'y rappor-
tent, y compris:

a) l'opportunité d'admettre des immigrants au
Canada,

b) le genre d'immigrants qu'il faudrait pré-
férer, ainsi que l'origine, la formation et
les autres qualités dc ces immigrants,

c) le nombre d'immigrants susceptibles de
venir au Canada,

d) les moyens, les ressources et les aptitudes
du Canada relativement à l'absorption, à
l'emploi et au soutien de ces immigrants, et

e) les termes et conditions convenables sous
lesquels ces immigrants doivent être
admis;

Et que ledit Comité fasse rapport de ses
conclusions à cette Chambre;

Et que ledit Comité soit autorisé à convoquer
des témoins, ainsi qu'à produire des documents
et des dossiers.

Honorables sénateurs, la résolution dont le
Sénat est maintenant saisi est semblable à
celle de l'an dernier; toutefois, comme la

situation relativement à l'immigration a forte-
ment évolué, peut-être les membres du comité
d'enquête voudront-ils modifier la portée et
l'orientation de leur enquête. Les honorables
sénateurs sont au courant des vastes pouvoirs
qui ont été conférés au comité. Ils sont

suffisants en l'occurrence.
Les circonstances, dis-je, diffèrent grande-

ment de celles qui existaient l'an dernier et

l'année précédente. Par le passé, nous avons
protesté contre la politique cruelle et insensée
interdisant l'immigration, et nous nous som-

mes prononcés en faveur d'un Canada mieux
peuplé, plus puissant et, nous l'espérons, plus
prospere.

Grâce à l'initiative dont il a fait preuve à
cet égard depuis une couple d'années, le Sénat
a orienté l'opinion publique vers le progrès.
Aujourd'hui, le programme préconisé par le
Sénat en faveur d'une immigration sélective
compatible avec la situation économique et
capacité d'absorption du Canada, a reçu
l'approbation quasi universelle, si bien que
les problèmes auxquels nous sommes aux
prises à cet égard sont largement d'ordre
administratif. La porte du Canada a été
entr'ouverte. Le sentier qui conduit à notre
seuil est soigneusement gardé; il est étroit,
tortueux et semé d'obstacles. Nous avons
encore beaucoup à faire pour mettre notre
programme au point, mais il y a lieu de nous
féliciter des progrès accomplis.

Le ministère de l'Immigration a pris un
essor considérable au Canada et à l'étranger.
Les bureaux d'Ottawa, autrefois situés dans
l'immeuble désuet et délabré de l'école nor-

male, se sont transportés à l'immeuble Woods,
plus moderne et plus spacieux; un personnel
actif et compétent rend un service très satis-
faisant. Le ministère a pu certifier que les
"conditions d'établissement" ont été observées
et enquêter assez rapidement, surtout depuis
un an, sur les conditions locales relativement
aux demandes d'admission d'immigrants ve-
nant d'outre-mer. Il a effectivement approuvé
l'admission au Canada de plusieurs milliers
d'immigrants de plus que nos navires ne peu-
vent en transporter.

Bien entendu on continue à se plaindre des
retards, mais je crois pouvoir en indiquer
la raison. Le directeur de l'immigration,
M. A. L. Jolliffe, et son personnel si indus-

trieux, n'y sont pour rien. La pénurie de
navires résultant du grand nombre de bateaux

coulés 'durant la guerre en est la cause.

Le nombre total d'immigrants venus au
pays l'an dernier est peu satisfaisant. Aussi,
si je ne m'attendais pas à une amélioration
considérable au cours des prochains mois, je
protesterais, mais j'ai tout lieu de croire que
la situation s'améliorera.
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La statistique pour l'année financière termi-
née le 31 mars 1947 révèle un total global de
66,990 immigrants comparativement à 31,081
pendant l'exercice précédent. Ces chiffres accu-
sent une augmentation de 116 p. 100, il est
vrai, mais pour un pays aussi vaste que le
Canada, 31,081 immigrants au cours d'une
année, compte tenu des conditions qui exis-
taient alors, est un chiffre tellement infime
que même en le doublant on n'améliore guère
la situation. Le nombre d'immigrants qui
s'établit à 66,990 en comprend 11,410 venus
des Etats-Unis; mais le nombre de Canadiens
ayant émigré aux Etats-Unis égale ce chiffre,
s'il ne le dépasse pas. Le nombre total d'im-
migrants venus au Canada par les ports océani-
ques, y compris tous ceux venant de Grande-
Bretagne, atteint à peine 55,580. L'année pré-
cédente, il n'atteignait que 23,627.

Les chiffres des onze premiers mois de la
dernière année civile ne révèlent qu'une lé-
gère amélioration. Comme je le disais, le
manque de navires résultant des pertes subies
pendant la guerre en est la cause. Trois na-
vires seulement étaient en service sur la route
canadienne de l'Atlantique: l'Empress of
Scotland et l'Aquitania, venant du Royaume-
Uni, et le General Stuart, régi par le Comité
international des réfugiés, venant du conti-
nent européen. L'Empress of Canada doit
rallier la flotte canadienne de l'Atlantique et
le Heintzleaion s'est joint au service de l'Or-
nisation internationale des réfugiés faisant la
navette entre le Canada et l'Europe. Samedi
dernier, le Sturgis, nouveau navire assigné à
ce service, a fait voile de Bremerhaven, Alle-
magne, pour le Canada avec 859 personnes
déplacées. Au surplus le Beaverbrae, ancien
navire allemand attribué au Canada au cha-
pitre des réparations, doit quitter Halifax au
début du présent mois pour s'adonner unique-
ment au service de l'immigration. Ces navires
amèneront au Canada au cours de la pré-
sente année un nombre beaucoup plus consi-
dérable d'immigrants que l'an dernier. Voilà,
bien entendu, une vaste amélioration, niais
cela ne suffit pas; j'espère que le nombre d'im-
migrants augmentera d'un mois à l'autre.

Le ministre dt Commerce, le très honorable
C. D. Howe, a déclaré dans un communiqué
à la presse, le 28 janvier, que dans quelques
mois quatre avions des Lignes aériennes Trans-
Canada transporteraient des personnes dé-
placées de la Grande-Bretagne au Canada au
rythme de 160 par jour, soit environ 50,000 par
année. Voilà des chiffres satisfaisants, mais
pourquoi ce délai de "quelques mois?" De
hauts fonctionnaires des Lignes aériennes
Trans-Canada ont affirmé que nous disposons
maintenant des avions nécessaires pour assu-
rer ce service. L'un des fonctionnaires du

ministère nous expliquera d'une manière satis-
faisante, j'espère, le retard qu'on apporte à la
question du transport par avion au Canada
d'immigrants venant d'Angleterre et de l'Eu-
rope continentale. Voilà un des points que
le comité devra examiner.

Comme on s'en souvient, le Gouvernement a
rendu un décret du conseil autorisant l'ad-
mission au Canada de 20,000 personnes inter-
nées dans les camps de personnes déplacées en
Europe. Je suis heureux de déclarer qu'environ
10,000 personnes déplacées,-peut-être 10,500
maintenant,-sont arrivées au pays depuis. De
ce nombre, 7,500 nous sont venues en vertu
du décret en question et 2,500, à la demande
de parents domiciliés au Canada.

Comme l'Organisation internationale des
réfugiés assure, -aux frais du Canada et d'autres
pays, la subsistance d'environ un million de
personnes déplacées dans les camps européens,
le nombre de personnes déplacées venues dans
un pays aussi vaste et aussi riche que le Ca-
nada, au cours des deux années et demie qui
se sont écoulées depuis la tin de la guerre, est
un bien faible pourcentage du total. Toute-
fois, même si leur nombre est moins élevé
que j'aimerais-et j'imagine que la plupart des
honorables sénateurs s'accordent avec moi sur
ce point-les Canadiens ainsi que les autres
nations doivent reconnaître le mérite du geste
posé par le Canada à cet égard. Au lieu
d'attendre qu'un comité des Nations Unies,
après de longues délibérations, fixât le nombre
de personnes déplacées que le Canada devrait
admettre, le gouvernement canadien a rendu le
décret du conseil précité après s'être entendu
avec l'Organisation internationale de secours
pour transporter au Canada des groupes de
personnes déplacées spécialement choisies
devant occuper des emplois trouvés d'avance.
Le régime des emplois trouvés d'avance est
très important et je suis heureux d'affirmer,
comme on l'a fait ici et ailleurs, qu'il a déjà
donné d'excellents résultats. Grâce à ce pro-
gramme, l'Organisation internationale de se-
cours n'a pas été contrainte d'assurer la sub-
sistance des personnes amenées au Canada. Il
a grossi un peu-pas assez à mon sens-la
population active du Canada et a fourni du
renfort à l'effectif de certaines industries qui,
sans cela, auraient été plus désavantagées
qu'elles ne l'ont été faute de main-d'œuvre. Il
a procuré des avantages presque inestimables
aux personnes amenées au pays et fourni un
exemple d'efficacité que d'autres pays ont déjà
suivi-nommément l'Australie, la Nouvelle-
Zélande et l'Afrique du Sud-comme l'a fait
d'ailleurs la Grande-Bretagne en faisant venir
des houilleurs et autres travailleurs de ce genre.

La nouvelle méthode a inauguré un régime
d'immigration entièrement nouveau au Ca-
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nada. Voilà l'aspect le plus important. On a
d'abord accueilli au Canada des soldats polo-
nais ayant combattu sous le commandement
de généraux canadiens et anglais et venus
pour la plupart de l'armée anglaise alors en
Italie. On a fait venir au Canada 4,500 jeunes
gens pour entrer au service de cultivateurs
particuliers en vertu d'un contrat individuel.
L'expérience a été couronnée de succès. La
durée de l'engagement préalablement déter-
miné n'était jamais de moins d'un an ni de
plus de deux ans. Jusqu'ici les deux tiers sont
demeurés auprès des cultivateurs chez qui on
les avait d'abord placés. Un certain nombre
des autres, n'étant plus utiles à leur premier
employeur, sont allés travailler chez un autre,
à la satisfaction de tous les intéressés. L'ou-
vrier agricole et son employeur se trouvent en
relations particulièrement étroites, ce qui
donne lieu à des occasions constantes de que-
relle. En cas d'incompatibilité, le fonction-
naire compétent du ministère du Travail a
fait passer l'ouvrier chez un autre employeur.
Des 4,500 soldats polonais, 280 seulement ne
travaillent plus sur une ferme, la plupart avec
la permission des autorités, pouir raison de
santé ou autres. Moins de 50 ont quitté leur
emploi agricole sans permission. Les fonc-
tionnaires du ministère du Travail s'occupent
de les retracer et de les exhorter à retourner
à leur emploi conformément à leur engage-
ment. Cette pratique est digne d'éloges, car
les efforts déployés ont fort bien réussi. Le
ministère a joui de l'appui des groupements
de Canadiens d'origine polonaise dont les chefs
ont exhorté les jeunes immigrés à terminer
leur contrat.

Le ministre du Travail, l'honorable Hum-
phrey Mitchell, son très habile sous-ministre,
M. Arthur MacNamara, et tous ceux qui s'oc-
cupent de cette œuvre du ministère sont en-
chantés du succès de l'expérience.

Le plan visait d'abord à aider la Grande-
Bretagne mais, comme la plupart des gestes
charitables de cette nature, il nous a servi
tout aussi bien et a permis d'accroître la pro-
duction agricole au Canada. Bien plus, il a
établi un régime complètement nouveau d'im-
migration au Canada. Autrefois, on plantait
l'immigrant quelque part au Canada et on le
laissait se débrouiller tout seul.

Honorables collègues, rien n'est plus démo-
ralisant que le chômage; rien n'est plus décou-
rageant que de se chercher un emploi. Je
conçois facilement ce .que devaient ressentir
bon nombre de ces pauvres immigrés trans-
plantés dans un pays nouveau, et qui proba-
blement ne comprenaient pas même notre
langue, lorsqu'on leur demandait de se trouver
un emploi. J'imagine qu'un homme, après sa

première journée de recherches infructueuses
pour un emploi désirait retourner dans son
pays. Peut-être même regrettait-il d'être
venu au Canada. A mon avis, le nombre
d'immigrés venus au Canada qui sont repartis
plus tard démontre éloquemment le bien fondé
de mes assertions.

En vertu du nouveau plan, l'emploi est as-
suré d'avance. Le nouvel arrivé se rend compte
qu'on lui a trouvé une place et qu'on le veut
ici; il a de plus devant lui un champ où exer-
cer ses efforts et son ambition. Je puis m'ima-
giner le nouveau venu se rendant à l'ouvrage
le premier ou le deuxième jour après son ar-
rivée, travaillant bien toute la journée et
retournant chez lui tout heureux de se trouver
dans notre beau pays bien qu'il n'en ait vu
encore qu'une bien petite partie.

Ce plan d'établissement convient spéciale-
ment au Canada. L'assurance-chômage a rendu
nécessaire la création d'un service de place-
ment; aussi le Canada a-t-il un régime na-
tional de placement qui au dire de l'honorable
ministre du Travail est le meilleur au monde.
Je n'irai pas jusque là étant donné que je ne
suis pas très au courant de ce qui se passe
dans les autres pays du monde, mais je dois
dire que c'est un très bon régime. Un grand
nombre de gens ayant reçu une très bonne
formation y consacrent leur énergie.

Dès que les immigrants polonais eurent dé-
montré l'efficacité du régime, le ministère du
Travail, de concert avec le service de l'Immi-
gration et l'Organisation internationale de
secours a pu étendre le régime des emplois
trouvés d'avance aux immigrants ordinaires.
Les fonctionnaires du service de l'Immigration
étudient les conditions locales et décident si
les "conditions d'établissement" sont satisfai-
santes. Outre-mer, ils examinent les antécé-
dents des futurs immigrants; ils s'assurent de
leur état de santé et d'esprit et décident s'ils
répondent à nos conditions. Si l'examen est
satisfaisant, l'immigrant est accepté. L'Orga-
nisation internationale de secours acquitte le
transport jusqu'à Halifax et, règle générale,
l'employeur éventuel paie le transport et les
autres dépenses à partir d'Halifax jusqu'au
point de destination. Le ministère du Travail
exige que l'employeur paie des salaires et
fournisse des conditions de travail qui ne sont
en rien inférieurs à ceux dont jouissent les
citoyens canadiens de la même localité. Le
contrat dengagement n'est jamais pour moins
de neuf mois et est d'ordinaire valide pour un
an voire même pour deux ans dans certains
cas. Voilà un aspect très important. Un em-
ployeur s'engage à garder à son service un
employé pour une période de deux ans, sans
tenir compte des conditions industrielles chan-
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geantes ou du besoin qu'il pourra avoir de son
employé. Il s'agit d'un contrat de placement
rigoureux. De son côté, l'employé s'engage à
travailler pendant une période de deux ans
dans certains cas.

Grâce à ces dispositions, 1,100 jeunes filles
sont arrivées au Canada pour travailler dans
les hôpitaux, les institutions de bienfaisance
et les foyers privés. Ce n'est là que le début
d'un programme en vertu duquel on se pro-
pose de faire venir au Canada, avant la mi-
été, 3,000 jeunes femmes. Les félicitations que
reçoivent à cet égard le service de l'Immi-
gration et le ministre du Travail démontrent
le succès du programme. On n'a exprimé que
peu de plaintes jusqu'ici.

Ce nouveau programme qui consiste à
accueillir des immigrés embauchés d'avance
comprend 3,500 hommes versés dans les indus-
tries de la coupe du bois d'oeuvre et du bois
de pâte dans les chantiers du nord de l'Ontario
et du Québec. De ce nombre, 200 ne pou-
vaient occuper cet emploi pour raison de
santé ou autre, et le service de placement les a
dirigés vers d'autres travaux. L'industrie de
l'exploitation minière a pris à son service
deux groupes de 150 personnes chacun; ce
n'est que le commencement d'un mouvement
qui prendra probablement de l'ampleur avec
le temps. Les fabriques de vêtements de
Montréal, de Toronto et d'ailleurs comptent
embaucher un grand nombre d'hommes et de
femmes. La Commission hydroélectrique
d'Ontario a consenti à prendre à son service
200 hommes de chaque bateau arrivant au
Canada, jusqu'à concurrence de 2,000. On
assurera ainsi de la main-d'oeuvre aux diverses
entreprises d'aniénagement hydroélectrique.
Peut-être on aura-t-on besoin davantage. Jus-
qu'ici. 140 seulement sont arrivés, mais nous
n'en sommes encore qu'au début du pro-
gramme. La Terrazzo Contractors Associa-
tion a ensvoyé un représentant en Italie afin
de choisir les meilleurs artisans pour les ame-
ner au Canada en vertu d'un contrat de deux
ans très asvantageux pour ces gens. L'indus-
trie dîu mncaroni a demandé de semblables
prixilèges. Certains honorables sénateurs igno-
rent peut-être l'existence d'une industrie cana-
dienne du macaroni. De l'avis des fabricants
notre pays jouit de certains avantages tout à
fait particuliers dans ce domaine, puisque le
blé canadien est le meilleur au monde pour
la fabrication de ce produit. L'industrie a de-
inandé au gouvernement la permission de faire
venir d'Italie des ousvriers experts pour tra-

vailler dans une industrie plus ou moins nou-
velle au Canada. L'industrie du bâtiment a
besoin d'ousriers et nos deux principaux che-
min de fer, le Pacifique-Canadien et le Na-

tional-Canadien ont demandé un contingent
total de 2,700 ouvriers pour exécuter des tra-
vaux de ballastage et autres le printemps pro-
chain. Dès qu'on aura les navires disponibles
et qu'on pourra s'occuper du transport, les
autres industries obtiendront également les
immigrants dont ils ont besoin.

Le présent régime d'immigration est de
toute évidence infiniment supérieur à tous
ceux utilisés par le passé. Etant plus humain,
il a plus de chances de réussir. Cependant,
ses avantages mêmes entraînent un inconvé-
nient regrettable, à mon sens. Le désir
d'amener au pays des hommes en vue d'exer-
cer un emploi déjà prévu, et l'influence exercée
par ceux qui ont été engagés ont été si
puissants qu'ils ont en quelque sorte mis
obstacle aux efforts tentés par plusieurs ci-
toyens canadiens afin de faire venir leurs
parents au pays. Conséquemment, après deux
ans et demi, quelques milliers seulement de
personnes de cette dernière catégorie ont pu
venir au Canada, malgré le grand nombre de
demandes.

J'ai mentionné à plusieurs reprises les avan-
tages qu'offrent les immigrants de cette caté-
gorie. J'étais mû par l'élément humain que
contient le désir d'un citoyen canadien de
faire venir un fils, un père, un frère ou n'im-
porte quel -autre parent de l'Europe ravagée
par la guerre, de l'Allemagne affamée ou de
l'Angleterre mal nourrie, pour leur faire con-
naître la paix, l'abondance et les brillantes
perspectives qu'offre notre pays. J'ai été tou-
ché, certes, par les facteurs humanitaires qui
entrent en ligne de compte, mais j'ai fait
observer aussi que les immigrants les plus
susceptibles de demeurer ici et de s'adapter
sans difficulté sont ceux qui ont des parents
déjà établis et qui ont prospéré au point de
pouvoir démontrer, à la satisfaction du Ser-
vice d'immigration, leur aptitude financière
à appuyer leur garantie portant que les non-
seaux venus ne seront jamais à la charge
de l'Etat. Les nouveaux venus se trouvent
donc dans une atmosphère sympathique où
ils reçoivent des conseils et de l'encourage-
ment jusqu'à ce qu'ils se soient eux-mêmes
établis. Après nos propres enfants, les immi-
grants les plus désirables sont les parents de
Canadiens déjà établis chez nous. Par consé-
quent, je suis un peu peiné de voir que le
nouveau régime, qui a reçu un appui si en-
thousiaste, ait retardé d'une façon appréciable
l'entrée des parents au Canada; je regrette
qu'un grand nombre de ces personnes n'aient
pas encore immigré et je suis d'avis que le
gouvernement devrait leur accorder la préfé-
rence, et prendre des mesures énergiques en
leur faveur. Je crois que le moment est venu
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d'élargir les classes de parents de façon à
comprendre les cousins et les neveux. Ces
derniers, surtout dans les agglomérations eu-
ropéennes, forment souvent une grande fa-
mille étroitement unie.

Je n'ai plus qu'une seule observation à for-
muler à l'égard de la loi elle-même. Les
honorables sénateurs se rappellent que la pré-
tendue loi de l'immigration était destinée
surtout à permettre l'expulsion et l'exclusion
des immigrants, et à empêcher l'immigration.
Ainsi, les dispositions relatives à l'expulsion
sont conformes à cette pensée générale. La
loi renferme une longue liste de "catégories
interdites et indésirables." Pour donner un
exemple, l'une de ces catégories comprend
ceux qui souffrent d"'infériorité psychopathique
constitutionnelle." J'ignore ce que cela veut
dire, mais les personnes atteintes d"'infériorité
psychopathique constitutionnelle" n'en sont
pas moins exclues.

Une VOIX: Avec raison.

L'honorable M. ROEBUCK: Quelqu'un a
dit "avec raison." Peut-être était-ce un mé-
decin. Il sait peut-être ce que signifie cette
expression; pour ma part, je l'ignore. Je dis
que cette longue liste renferme un certain
nombre de catégories mal définies et rédigées
dans les termes les plus généraux. Les lé-
gislateurs peuvent fort bien donner une dé-
finition vague de ce type humain, en l'absence
des victimes, mais l'expérience des tribunaux
et des fonctionnaires du gouvernement dé-
montre que les règles générales, appliquées à
des cas précis, apparaissent souvent dures et
cruelles. Parfois, les tribunaux et les fonc-
tionnaires du gouvernement se sont arrogé
le droit de citer les décisions rendues par
d'anciens tribunaux d'Angleterre afin de "tem-
pérer les rigueurs de la loi."

La loi stipule que les personnes visées par
les définitions générales des catégories inter-
dites ou indésirables n'auront pas le droit
d'entrer ou de demeurer au Canada à moins
qu'elles ne soient citoyens canadiens ou qu'elles
aient acquis un domicile au Canada. Afin
d'obtenir le domicile canadien, une personne
doit avoir résidé au Canada pendant cinq
ans. Un aubain ou une personne sans do-
micile qui appartient à la catégorie des indé-
sirables est sujet à la déportation et la loi
prévoit que son épouse et toute sa famille
seront déportées avec lui.

En principe, tout cela est très bien, mais les
coeurs les plus durs, s'ils avaient à prononcer
un jugement dans certains cas, seraient émus
de l'injustice et de la cruauté qui en résul-
tent.

J'ai connu personnellement un cas de ce
genre. Un immigrant des Iles britanniques
était établi au pays depuis quatre ans et demi
avec sa femme et ses enfants. Il n'était pas
citoyen canadien, mais il avait fondé un com-
merce très prospère. Surchargé de travail,
miné par les inquiétudes et la fatigue que lui
créaient un commerce nouveau durant les
années de guerre, il fut atteint de névrose.
De son plein gré, il consulta les spécialistes
d'un hôpital de psychiatrie. On lui recom-
manda de travailler moins dur, de prendre
les choses plus facilement, de se reposer davan-
tage et de ne pas se tourmenter inutilement
et que tout s'arrangerait. Il s'en retourna
chez lui très satisfait de sa visite et des con-
seils qu'on lui avait donnés et qu'il entendait
suivre à la lettre. Tout allait bien quand,
une semaine plus tard, le bureau de Toronto
du service de l'Immigration lui demanda de
s'y présenter avec sa femme. Il s'y rendit et
le fonctionnaire lui demanda s'il était bien
l'homme dont le nom apparaissait au registre
d'un hôpital de psychiatrie. Sur sa réponse
affirmative, le fonctionnaire, comme c'était son
devoir, lui présenta un arrêté d'expulsion pour
lui-même, sa femme et ses enfants. J'ai pu
faire contremander cet ordre en prouvant que
l'hôpital de psychiatrie n'était pas une des
institutions visées par la loi. Les hauts fonc-
tionnaires du service de l'Immigration se pro-
noncèrent ainsi afin de contourner cette diffi-
culté et plusieurs autres du même genre. Mais
remarquez bien que si l'hôpital de psychiatrie
avait été une des institutions visées par la loi,
il aurait fallu expulser cet homme et sa fa-
mille. Evidemment on aurait pu interjeter
appel auprès du ministre, mais le texte
est formel et la loi n'accorde aucun pouvoir
discrétionnaire au ministre. L'appel ne pour-
rait porter que sur une question de fait.

Les divers ministres de l'Immigration,
appuyés par de hauts fonctionnaires, ont tour
à tour insisté pour qu'on introduise un peu
d'humanité et de bons sens dans la loi. On
contourne la 'loi. On passe et appuie des or-
donnances en conformité de la loi, mais on
omet de les appliquer. Un tel état de choses
n'est pas satisfaisant. Je ne prétends pas
qu'il faille modifier pour le moment les dis-
positions de la loi ou reviser la liste des caté-
gories indésirables ou interdites, bien qu'à
mon avis le comité puisse examiner cette
question en vue de recommander au ministre
les modifications à apporter à la loi pour
l'adapter aux conditions de l'heure.

Pour ces motifs, je recommande à la bien-
veillante considération du Sénat la motion
que j'ai eu 'l'honneur de proposer.
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L'honorable THOMAS VIEN: Honorables
sénateurs. nous sommes tous, j'en suis cer-
tain, profondément reconnaissants à l'honora-
ble sénateur de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) de son habile exposé au
sujet de cette importante question. Je compte
parmi ceux qui admirent et lui envient sa maî-
trise admirable de la langue anglaise.

Je partage en grande partie l'opinion ex-
primée par l'honorable sénateur. Je crois
toutefois qu'on pourrait approfondir davan-
tage certaines de ses affirmations ou du moins
les relever. Je conviens que le Canada est
un pays vaste, jeune et riche, capable de faire
vivre une population beaucoup plus nom-
breuse. Il me semble, néanmoins, que sa
critique de la politique d'immigration forte-
ment sélective du gouvernement ne soit pas
tout à fait fondée. Il regrette que le gou-
vernement n'ait pas ouvert toutes grandes nos
portes à d'issue de la seconde Grande Guerre
afin de faciliter l'entrée au pays de centaines
de milliers d'immigrants qui désiraient y
venir. Il n'a pas attaché suffisament d'im-
portance à ce fait que, la guerre terminée,
il nous a fallu rapatrier d'abord nos soldats,
nos marins et nos aviateurs. Il n'a pas men-
tionné que nous avons dû rétablir dans la vie
civile des millions de Canadiens et de Cana-
diennes qui avaient quitté leurs occupations
ordinaires pour prendre des emplois de guerre.
Il n'a pas dit que toutes les personnes dé-
placées d'Europe ne constituent pas des im-
migrants désirables pour notre pays.

Mes honorables collègues savent que plu-
sieurs autres pays qui avaient ouvert leurs
portes toutes grandes, le siècle dernier, ten-
tent maintenant de résoudre les problèmes qui
ont surgi faute d'une immigration sélective.
Leurs asiles d'aliénés et leurs hôpitaux regor-
gent de personnes malades physiquement ou
mentalement, incapables de contribuer de fa-
çon satisfaisante au progrès d'un pays quel-
conque.

Sans doute, nous serions tous heureux d'ac-
cueillir un flot d'immigrants en bonne santé
physique et mentale, désireux et capables de
contribuer de façon appréciable au progrès de
la nation canadienne. Mais soyons prudents.
Jusqu'à il y a à peine quelques mois, nous
n'avions pas eu le temps d'établir dans les
pays de l'Europe continentale les organismes
nécessaires aux fins d'examiner les candidats et
de déterminer s'ils feraient des immigrants
désirables.

Je ne puis donc m'unir à mon honorable
ami dans sa critique de la politique d'immi-
gration que le Gouvernement a suivie depuis
la fin des hostilités. A mon avis, le Gouver-
nenent a agi sagement en prenant le temps

nécessaire pour rapatrier nos anciens com-
battants et rétablir nos travailleurs de guerre,
et en attendant qu'en Europe les conditions
se prêtent à la création sur le continent d'or-
ganismes du service de l'Immigration en vue
de faire subir aux candidats les examens
ordinaires qui s'imposent.

L'honorable sénateur a mentionné quelques
cas de détresse survenus lorsque des per-
sonnes entrées sans autorisation au Canada
ont dû être renvoyées dans leur pays d'ori-
gine. Nous nous apitoyons sur leur sort; ces
cas auraient toutefois été beaucoup plus fré-
quents eussions-nous laissé entrer aveuglé-
ment dans notre pays tous ceux qui voulaient
aborder sur nos rivages.

Je partage l'opinion de l'honorable sénateur
lorsqu'il souligne l'urgence d'accroître nos
moyens d'immigration en Europe. Je con-
viens aussi que nous avons besoin de plus
de place sur les navires pour amener des
immigrants désirables, qui seront une aide
précieuse au progrès du Canada, sur les fermes,
dans les mines, l'exploitation forestière et
ailleurs.

A mon avis, nous devons maintenir les me-
sures de précaution afin de ne pas avoir à
regretter une politique d'immigration libre.
Si nous adoptions une telle politique nous
aurions à résoudre les problèmes qui ont surgi
en d'autres pays. N'oublions pas, par contre,
que si le Canada laisse la porte grande ouverte
aux immigrants, nombre de Canadiens devien-
dront eux-mêmes des personnes déplacées dans
leur propre pays. L'hlonorable sénateur de
Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck) et
tous mes autres honorables collègues saisiront
sans doute le sens de mes paroles. En d'autres
pays plusieurs importants problèmes d'ordre
politique et social découlent du manque de
telles précautions.

L'honorable M. HORNER: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur?

L'honorable M. VIEN: Certainement.

L'honorable M. HORNER: Mon honorable
ami prétend que plusieurs autres pays ont eu
tort de pratiquer l'immigration sans une sélec-
tion convenable. Puis-je lui demander quels
sont ces pays?

L'honorable M. VIEN: Que mon honorable
ami examine les conditions existant dans le
monde et il comprendra facilement ce que je
veux dire.

L'honorable M. HORNER: Mais je ne sais
pas ce que vous voulez dire.

L'honorable M. VIEN: Je crois qu'il serait
inopportun de signaler un pays en particulier.
Toutefoih, si mon honorable ami tient à rele-
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ver ma déclaration, je suis prêt à poursuivre
plus loin l'enquête à notre comité permanent
de l'immigration. Je lui dirai toutefois, bien
qu'il possède sans doute ce renseignement,
que les Etats-Unis doivent aujourd'hui s'occu-
per de gens malades et incapables de gagner
leur vie. Si mon ami veut bien lire les publi-
cations médicales de ce pays il se rendra
compte du bien-fondé de mes déclarations.

Honorables sénateurs, contraint d'impro-
viser, je regrette de ne pas pouvoir traiter
comme il convient cette question très impor-
tante, surtout, à la suite du magnifique dis-
cours de l'honorable sénateur de Toronto-
Trinity (l'honorable M. Roebuck). J'ai cru
toutefois de mon devoir de formuler quel-
ques-umes des réserves qui me viennent à
l'esprit à cet égard.

J'aimerais que nos règlements régissant
l'immigration tendent à réunir les familles.
Mon honorable ami a raison de dire que nous
devrions, pour des raisons d'humanité et de
commisération et dans l'intérêt général de
notre politique d'immigration, aider le plus
possible à réunir les familles de ceux qui ont
réussi dans des entreprises au Canada et dont
le père, la mère, un frère ou une sœur souffrent
des suites de la guerre en Europe. Je sais,
d'après mon expérience personnelle, et je suis
sûr que l'honorable sénateur en conviendra,
que, sauf dans quelques cas où cela n'était
pas possible, le principe fondamental de notre
politique d'immigration visait cette fin.

Je suis d'avis qu'on devrait élargir les
moyens que nous possédons en Europe pour
favoriser l'immigration de citoyens désirables.
On l'a fait dans quelque cas. Mes honorables
collègues sont sans doute au courant de
l'ouvre accomplie par M. Dionne de la Beauce.
Des centaines d'immigrants et de personnes
déplacées ont reçu de l'emploi chez nous dans
l'exploitation forestière et minière.

Il y a deux ou trois jours, j'ai eu un en,
tretien à Montréal avec le président d'une
grande société minière. Il m'affirmait que,
grâce aux personnes déplacées amenées au
Canada et envoyées dans les régions minières,
on avait pu remédier à la pénurie de main-
d'ouvre dans les mines du nord de l'Ontario
et de Québec. J'admets sans réserve le
besoin d'hommes sur les fermes, dans les
forêts, sur les chemins de fer et ailleurs; mais
on satisfait présentement à ce besoin d'une
manière graduelle et avec précaution.

Tout en préconisant une immigration plus
considérable et une population plus élevée
pour aider à édifier notre pays, j'estime qu'il
vaut mieux y aller lentement et prudemment
plutôt que d'ouvrir grandes nos portes et de
laisser entrer tous ceux qui veulent s'établir

au Canada. A mon avis, le Gouvernement a
suivi d'une manière générale une ligne de
conduite sensée et il mérite des félicitations.

L'honorable M. ROEBUCK: Honorables
sénateurs, puis,-je, à titre de privilège et du
consentement de mon honorable ami, le re-
mercier des observations bienveillantes qu'il a
présentées et affirmer que je ne crois pas
avoir critiqué la politique du Gouvernement
mais plutôt de l'avoir approuvée. Il serait
malheureux si on gardait de mes paroles l'im-
pression contraire.

Bien que cela paraisse étrange, tout ce que
j'ai préconisé a reçu l'approbation de mon
honorable ami de de Lorimier (l'honorable
M. Vien). Je n'ai pas proposé une immigra-
tion aveugle ni une politique de porte grande
ouverte à cette fin, et je n'ai pas non plus
recommandé qu'on amène ici des centaines de
milliers de personnes sans leur faire subir un
examen convenable. Mon honorable ami ne
peut pas attribuer ce sens à mes observations
et j'espère qu'il voudra bien accepter ma mise
au point. J'ai critiqué nos moyens de
transport.

L'honorable M. VIEN: J'accepterai cer-
tainement la mise au point de l'honorable
sénateur si j'ai mal interprété son discours.

J'avais compris qu'il voulait faire compa-
raître les hauts fonctionnaires du service
devant le comité pour y répondre de ce qu'il
considère une politique erronée. Si j'ai mal
interprété les observations de mon honorable
collègue, je veux certainement accepter la
mise au point.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, les observations de mes honorables amis
m'ont rappelé les jours où l'honorable
M. Meighen et l'honorable M. Dandurand,
étant leaders du Sénat parlaient trois ou
quatre fois sur le même sujet. Je conseille à
mes honorables amis de louer une salle pour
vider la question.

L'honorable M. VIEN: Je pose la question
de privilège. Je ne crois pas que les observa-
tions de l'honorable sénateur soient de mise.

L'honorable M. HAIG: J'ai le droit d'in-
voquer le Règlement.

L'honorable M. VIEN: Je tiens à m'expli-
quer sur un fait personnel.

L'honorable M. HAIG: J'avais déjà fait
une motion d'ordre. L'honorable sénateur n'a
pas le droit d'y répondre. Je puis discuter la
motion et je m'y suis borné.

L'honorable M. VIEN: J'ai demandé à
m'expliquer sur un fait personnel. L'honora-
ble sénateur a dit que les préopinants de-
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vraient louer une salle pour vider la ques-
tion. Cette observation n'est pas de mise,
car le sujet à l'étude a une grande impor-
portance; l'honorable sénateur de Toronto-
Trinity (l'honorable M. Roebuck) et moi-
même nous sommes efforcés de participer ati-
lement au débat. Le commentaire de l'ho-
norable -chef de l'opposition est des plus dé-
placés.

L'honorable M. ROEBUCK: Je soutiens
que j'ai parfaitement le droit de poser la
question de privilège.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur n'a pas ce droit. Je lui pardonne cette
fois-ci, mais je ne lui permettrai pas de re-
commencer.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Les hono-
rables sénateurs de Toronto-Trinity (l'hono-
rable M. Roebuck) et de de Lorimier (l'ho-
norable M. Vien) ont pris la parole. Peut-
être d'autres sénateurs veulent-ils poursuivre
le débat. En ce cas, ils feraient mieux de se
lever dès maintenant.

L'honorable R. B. HORNER: Je désire ré-
pondre à l'honorable sénateur de de Lorimier
(l'honorable M. Vien). Je suis persuadé que
les Etats-Unis sont un grand pays précisément
parce que, durant une longue période, ils ont
accepté des personnes qui, par suite de gran-
des difficultés dans leur propre pays, dési-
raient émigrer. Proportionnellement à se.r
population, les embarras qu'ils connaissent ne
sont pas plus considérables que ceux des aîfres
pays. Les observations qu'a faites l'honora-
ble sénateur sur le danger de laisser entrer
les gens me fait penser à ce célibataire qui
n'ose pas se marier de peur que sa famille ne
tourne mal.

A mon avis, la proportion de gens qui n'ont
pu s'adapter n'est pas plus considérable aux
Etats-Unis qu'elle ne l'eût été si ce pays
n'avait pas accepté autant d'immigrants.

(La motion est adoptée.)

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue le jeudi 29 janvier, sur la motion
de l'honorable M. Ferland tendant à voter
une Adresse à Son Excellence le gouvreneur
général en réponse à son discours prononcé
à louverture de la session.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, en ajournant le débat jeudi dernier,
je voulais sauvegarder ma réputation de whip,
car j'étais à peu près assuré que certains

aimeraient le poursuivre. Je ne désire aucune-
ment participer à la discussion moi-même et,
d'après ce que j'ai pu constater, il n'y en a
pas d'autres qui le veuillent; par conséquent,
je propose la mise aux voix immédiate de la
motion de l'honorable sénateur de Shawinigan
(l'honorable M. Ferland).

L'honorable GUSTAVE LACASSE: De
toute évidence, le whip n'a pas fait le tour
comme il l'aurait dû pour savoir qui voudrait
prendre la parole. Me l'eût-il demandé. je
lui aurais certainement répondu par l'affirma-
tive. Je ne suis pas prêt à reprendre la dis-
cussion ce soir mais j'espère qu'elle ne se

terminera pas faute d'orateurs. J'ai l'intention
d'indiquer les raisons pour lesquelles à mon
sens on ne doit pas mettre fin à la discussion
et de formuler dès maintenant les remarques
(que jaurais voulu garder pour plus tard'.

D'abord, mettons les points sur les i: sou-
vent nous manquons de matière à discussion.
Nous sommes tous d'accord sur ce point. De
fait, je me souviens d'une session où l'on a
créé un comité chargé de choisir les sujets
à discuter dans cette enceinte, pour le motif
que je viens de mentionner, et pour d'autres.

En second lieu,-et je le propose,-nous
dev-rions adopter la pratique de continuer pour
quelques semaines la discussion sur l'Adresse
en réponse au discours du trône; de cette
façon, quiconque désirerait prendre la parole
sur tel ou tel sujet pourrait le faire sans
avoir à donner avis de ses intentions deux
.jours à l'avance. Si nous adoptions cette
façon de procéder, nous aurions toujours en
quelque sorte, de la matière à discuter; la
discussion pourrait suivre les événements quo-
tidiens et nous aurions toujours du pain sur
la planche.

Enfin, ce débat est le seul qui nous per-
mette de discuter à notre gré. Les Communes
en ont une autre occasion lors du débat sur
l'exposé budgétaire. Au Sénat, m'a-t-on sou-
vent dit, nous n'avons guère de latitude en
matière de finances.

Telles sont les trois raisons pour lesquelles
on devrait poursuivre la discussion jusqu'à ce
que les deux whips soient certains que nul
autre ne désire prendre la parole, alors le débat
prendra fin automatiquement. Voilà à peu
près toutes mes observations pour ce soir; je
tiens, cependant, à dire quelques mots au
sujet de l'Adresse.

En proposant l'ajournement, je veux expri-
mer sans équivoque ce que mon honorable
ami de Toronto-Trinity (l'honorable M. Roe-
buck) a oublié de dire il y a quelque temps
lorsqu'il s'est levé pour la seconde fois: "Je
n'ai pa- l'intention de elore le débat."
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L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Un mot
d'explication, avant que la motion soit mise
aux voix. Croyant parler au nom de tous,
je ne veux nullement restreindre le débat
sur l'Adresse en réponse au discours du trône.
Je signale toutefois que Son Excellence a pro-
noncé son discours au Sénat le 5 décembre
dernier et que le débat se continue depuis le
début de nos séances, le 27 janvier. J'ai tenté
de communiquer avec chaque sénateur pour
savoir s'il désirait prendre la parole, mais
aucun n'en a exprimé le désir. Mes observa-
tions de ce soir ne visaient pas à restreindre
le débat; si l'honorable sénateur d'Essex (l'ho-
norpble M. Lacasse) veut prononcer un se-
cond discours sur l'Adresse, il en est parfai-
tement libre.

L'honorable M. LACASSE: Il ne s'agit pas
pour moi de prononcer un second discours.
Vous en avez déjà prononcé trois vous-même.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Si l'honora-
ble sénateur d'Essex (l'honorable M. Lacasse)
désire prendre la parole plus tard, j'accepterai
sa motion. Il eût mieux fait, cependant, de
proposer le renvoi de la suite du débat sans
prononcer de discours car, selon une stricte
interprétation du Règlement, il a perdu le
droit de parler.

(La motion de l'honorable M. Lacasse est
adoptée et la suite de la discussion est ren-
voyée à une séance ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3 heu-
res de l'après-midi.
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SÉNAT

Le mercredi 4 février 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

IMMIGRATION

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable CAIRINE R. WILSON pré-
sente le deuxième rapport du comité perma-
nent de l'immigration et du travail et en
propose l'adoption:

Relativement à l'ordre de renvoi en date du
3 février 1948, chargeant le comité d'étudier
la loi de l'immigration, son application et son
mode d'administration, etc., le comité demande
l'autorisation de faire imprimer 1,000 exem-
plaires en anglais et 200 en français de ses
délibérations quotidiennes et recommande la
suspension de l'article 100 du Règlement en
ce qui concerne ladit" impression.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES FORCES
HYDRAULIQUES DU CANADA

PREIMIERE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill P intitulé: loi modifiant la loi des forces
hydriauliques du Canada.

Le bill est lu pour la première fois.

Son Honneur lc PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

TRAXVAUX DU SENAT

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. ROBERTSON: Avant l'ap-
pel de l'ordre du jour, je désire proposer aux
honorables sénateurs que le Sénat siège la
semaine prochaine et la semaine suivante. La
marche à suivre par la suite dépendra unique-
ment de la façon dont le Sénat aura disposé
des mesures dont il sera saisi dans l'entre-
temps. Comme je l'ai déjà dit, je désire vive-
ment que le Sénat accélère par tous les moyens
les travaux du Parlement, mais je ne me
propose pas de demander au Sénat de siéger
à moins qu'il ne puisse accomplir ainsi une
besogne utile.

BILL CONCERNANT LES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
deuxième lecture du bill D intitulé: loi
modifiant la loi d'es Territoires du Nord-Ouest.

Honorables sénateurs, j'ai prié l'honorable
sénateur de Lethbridge (l'honorable M. Bucha-
nan) d'expliquer ce bill.

L'honorable W. A. BUCHANAN: Hono-
rables. sénateurs, le bill apporte deux modifica-
tions peu importantes à la loi des Territoires
du Nord-Ouest. La première autorise le com-
miSsaire des Territoires du Nord-Ouest en
conseil à rendre des ordonnances en vue de la
conservation du gibier. A l'heure actuelle,
seul le Gouverneur en conseil y est autorisé
en vertu de la loi du gibier du nord-ouest. Le
but tdu projet de loi est d'abroger la loi du
gibier du nord-ouest afin de réglementer plus
commodément et avec plus de célérité la con-
servation du gibier dans les territoires.

L'article 2 du bill renferme la seconde
modification. Dans une cause entendue der-
nièrement la division d'appel de la Cour
suprnme d'Alberta a décidé que l'appel d'un
jugement d'un magistrat stipendiaire des terri-
toires du Nord-Ouest ne peut pas être interjeté
à ce tribunal. La modification projetée au-
torise la divis ion d'appel de la Cour suprême
d'Alberta à connaître des appels des décisions
rendues par un magistrat stipendiaire des
Territoires du Nord-Ouest en matière civile,
tout comme, sous le régime de la loi du Yukon,
il peut être interjeté appel à la Cour d'appel
de la Colombie-Britannique d'une décision
d'un magistrat stipendiaire au Yukon.

Voilà à quoi se borne le projet de loi.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la 2e fois.)

BILL CONCERNANT L'ASSURANCE DES
ANCIENS COMBATTANTS

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERTSON
propose la deuxième lecture du bill G intitulé:
loi modifiant la loi sur l'assurance des anciens
combattants.

-Honorables sénateurs, le but de ce projet
de loi est de consigner aux statuts certains
contrats 'd'assurance des anciens combattants
passés sous le régime de décrets du conseil
rendus sous l'autorité de la loi sur les pouvoirs
transitoires résultant de circonstances critiques
nationales, expirée le 31 mars dernier. Ces
décrets ont ajouté les membres de l'armée
provisoire et certains marins du commerce à
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la liste des personnes ayant droit à l'assurance
des anciens combattants. Afin de dissiper
tout doute quant à la validité des contrats
d'assurance visant ces personnes, le bill a
pour but de verser aux statuts les dispositions
que renferment ces décrets du conseil.

Les diverses classes d'anciens combattants
et leurs ayants droit peuvent, comme on le
sait, obtenir l'assurance des anciens com-
battants à faibles taux. Cette assurance est
particulièrement utile à ceux qui, pour des
raisons de santé, ne peuvent s'adresser aux
sociétés commerciales. Le nombre total des
polices actuellement en vigueur est d'environ
15,000.

Les autres articles du bill visent simplement
à améliorer l'énoncé de la loi actuelle.

Depuis que le bill a été lu pour la première
fois, le ministère des Affaires des anciens com-
battants m'a avisé qu'il aimerait à apporter
deux autres modifications à la loi. Si la
Chambre juge à-propos de lire le bill pour la
deuxième fois, j'en proposerai le renvoi au
comité de la banque et du commerce pour qu'il
l'approfondisse et, surtout, pour qu'il entende
les observations des fonctionnaires du mi-
nistère. Sauf erreur, l'une des modifications
projetées vise à augmenter le nombre des
marins du commerce admis à l'assurance;
l'autre est d'ordre technique.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITE

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du bill au comité permanent de la
banque et du commerce.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES INDEMNITÉS
DE SERVICE DE GUERRE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose la deuxième lecture du bill H:
loi modifiant la loi de 1944 sur les indemnités
de service de guerre.

-Honorables sénateurs, ce bill propose une
modification peu importante à la loi de 1944
sur les indemnités de service de guerre. Actuel-
lement, un conseil de révision, composé de cinq
fonctionnaires et d'un personnel de dix-huit
employés, examine le cas des anciens combat-
tants frappés d'expulsion infamante pour dé-
terminer dans quelle mesure, s'il y a lieu, ils
ont droit aux diverses indemnités de service
de guerre. Ces indemnités ne sont versées
aux anciens combattants frappés d'une expul-
sion infamante que sur la recommandation

du conseil de révision. Le conseil fait sa
recommandation après examen de chaque cas
particulier.

On sait que sous le régime de la loi les ex-
militaires frappés d'expulsion infamante ne
sont pas admis aux diverses indemnités des
anciens combattants. Dans bien des cas
comportant des circonstances exténuantes, l'ap-
plication rigoureuse de la loi militaire aurait
peut-être causé une injustice. Le but que se
proposait le conseil de révision était d'examiner
chaque cas à fond.

La besogne du conseil a diminué des quatre
cinquièmes depuis un an et demi alors qu'elle
était à son maximum. On prévoit cette année
qu'un seul officier pourra reviser tous les
autres cas. Le bill permet simplement au
ministre des Affaires des anciens combattants
d'effectuer le changement avec l'approbation
du Gouvernement en conseil.

Peut-être n'est-il pas nécessaire de proposer
le renvoi du bill au comité, mais comme le
comité de la banque et du commerce doit être
saisi d'un autre bill concernant les affaires des
anciens combattants, les fonctionnaires pour-
raient peut-être examiner le présent bill en
même temps. La chose m'est égale, mais
peut-être quelques honorables collègues vou-
dront-ils poser des questions.

L'honorable M. HAIG: Normalement je ne
demanderais pas le renvoi du bill au comité
mais comme les fonctionnaires du ministère s'y
trouveront et qu'il n'en résultera pas de retard,
il serait peut-être dans l'ordre de l'en saisir.

Il s'agit d'un bill important ayant trait à
une question très délicate dont un conseil
peut mieux s'occuper, à mon sens, qu'un parti-
culier. Les fonctionnaires du ministère pour-
ront sans doute citer au comité des chiffres
pour montrer que la dépense n'en vaut pas
la peine, et nous en conviendrons probable-
ment.

L'honorable M. McINTYRE: Dois-je com-
prendre que le bill vise l'octroi d'un supplé-
ment de $10 par mois aux anciens combattants
invalides?

L'honorable M. HAIG: Non.

L'honorable M. ROBERTSON: Il n'a trait
qu'à la composition d'un conseil de révision
qui examine si les anciens combattants frappés
d'une expulsion infamante ont droit aux
indemnités prévues par la loi sur les indem-
nités de service de guerre.

L'honorable M. MeINTYRE: Si je com-
prends bien, nous serons saisis d'un bill con-
cernant les allocations versées aux anciens
combattants.
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L'honorable M. ROBERTSON: Il s'agit là
d'une autre mesure.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du bill au comité permanent de la
banque et du commerce.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LA NOMINATION
DE VÉRIFICATEURS POUR LES
CHEMINS DE FER NATIONAUX

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill J: loi con-
cernant la nomination de vérificateurs pour
le: chemins de fer Nationaux.

-Honorables sénateurs, il s'agit du bill habi-
tuel, pré\ oy ant la nomination de vérificateurs
pour les chemins <le fer Nationaux, dont le
Sénat st sais; chaque année. Depuis vingt-
deux an-. sauf tn 1935, alors que la tâche
a été confiée là une autre naison, la maison
Geocog A. Tourhe and Coipany de Montréal
Toront o a toujours effectué cette vérification.
La spécialisation d'une maison en ce travail
comporte beaucoup d'avantages. Un person-
nel de cinquante personnes, aidé par les filiales
américaines de la maison, effectue une vérifi-
c-ation continuelle des comptes des chemins
dle fer.

On a obscrvé à la dernière session que le
service de l'Audiiteur général pourrait fort
bien s'en occuper. En réponse à cette obser-
valion, le ministre a déclaré qu'à son avis
la chosc ne serait pas pratique car il faudrait
au serice de l'Auditeur général le temps de
former le personnel voulu et il n'en résulterait
pas de véritable économie.

L'honorable M. EULER: Quelle rémunéra-
tion la maison Touche and Company reçoit-
elle pour -ss serices?

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne con-
mis pas le montant exact, niais je crois qu'il
c-t d'environ 850.000 par année.

L'honerable M. HAIG: J'approuve entière-
ment le bill sauf la déclaration voulant que
la maison George A. Touche and Company
soit le Montréal et Toronto. L'un des asso-
ciés demeure à Winnipeg où il effectue une
vérification importante. Je sais que la maison
fait un travail excellent.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne tenais
pas à demander le renvoi du bill au comité;
umais, tant donné la question qu'a soulevée

l'honorable vis-à-vis, il vaudrait peut-être
mieux le renvoyer au comité permanent de
la banque et du commerce pour y ajouter les
mots "et Winnipeg."

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. HAIG: Je n'insiste pas sur
mon amendement.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

BILL CONCERNANT L'ACCORD PRO-
VISOIRE RELATIF AUX PHOQUES

À FOURRURE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISH ART MeL. ROBERTSON
propose la 2e lecture du bill L: loi sur l'ac-
cord provisoire relatif aux phoques à fourrure,
conclu entre le Canada et les Etats-Unis
d'Amérique.

-Honorables sénateurs. j'ai demandé à
l'honorable sénateur de Cariboo (l'honorable
M. Turgeon) d'expliquer ce bill.

L'honorable J.-G. TLRGEON: Honorables
sénateurs. je suis heureux que l'honorable
leader du Gouvernement m'ait demandé
d'expliquer ce bill.

L'objet cie cette me-ure est nettement
défini dans la note explicative vis-à-vis de la
page 1 du bill. En voici la teneur:

Ce projet die loi assurera la législation néces-
saire pour satisfaire aux obligations du Canada
prévues par l'accord provisoire relatif aux
phoques à fourrure. Ledit accord a été conclu
entre le Canada et les Etats-Unis d'Amérique,
et il constitue l'Annexe A du projet de loi.

Le texte du bill est suivi le l'accord conclu
entre le Canada et les Etats-Unis.

A mon sens, l'étude de toute la question de
la chasse du phoque à fourrure au cours des
tr'ente-cinq dernières années est, tout d'abord,
extrêmement intéressante et importante du
point de vue historique; ensuite, elle démontre
les résultats qui découlent de bonne- relations
sur le plan international et sur le plan na-
tional dans des sphères différentes comme,
au Canada, celles des questions d'ordre terri-
torial ou des relations industrielles. Naturel-
lement, la chasse du phoque intéresse vivement
tous les habitants de la Colombie-Britannique.
Vers la fin du siècle dernier, la Victoria Sealing
Company. sauf erreur, jouisait au Canada du
droit exclusif de faire la chasse au phoque à
fourrure; il en était à peu près de même des
ressortissants d'autres pays. Le nombre des
phoque, qu'on estimait à 4 millions avant 1911,
était tombé à moins de 200,000 à l'époque de
la première convention internationale conclue
en 1911. Cette année-là, le Canada,-par
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l'entremise du Royaume-Uni,-les Etats-Unis,
la Russie et le Japon ont conclu un accord
sur la chasse du phoque. Le Japon ayant
abrogé la convention par sa note d'octobre
1940 elle a pris fin en octobre 1941, peu de
temps avant l'entrée du Japon dans la dernière
guerre.

Les eaux sur lesquelles porte le présent
accord intervenu entre le Canada et les Etats-
Unis sont définies à l'article I du document,
ainsi qu'il suit:
. . . toutes les eaux de la mer de Bering et de
l'océan Pacifique au nord du trentième parallèle
de latitude nord et à l'est du cent quatre- ving-
tième méridien.

Dans l'accord primitif signé par les quatre
puissances, on lit la description suivante des
eaux:

"eaux conventionnelles" signifie les eaux de
cette partie de l'océan Pacifique au nord du
trentième parallèle de latitude nord, y compris
les mers de Bering, de Kamchatka, d'Okhotsk
et du Japon.

En vertu de l'ancienne convention, pour en-
gager les Canadiens à cesser la chasse pélagique
du phoque, on donnait au Canada 15 p. 100 des
recettes annuelles provenant de la vente de
peaux ainsi que de la valeur des peaux de
phoques tués aux îles Pribilof. On accordait
à d'autres pays des parts semblables variant
de 10 à 20 p. 100 dans le dessein unique de
mettre un frein au massacre incessant des
phoques. Grâce à ces mesures, le nombre de
phoques est passé entre 1911 et 1947 à près
de 4 millions, ou pour être plus exact, à
3,600,000. L'accord conclu entre le Canada et
les Etats-Unis donne chaque année au Ca-
nada 20 p. 100 des recettes totales.

L'honorable M. EULER: Comment s'y
prend-on pour calculer le nombre de phoques?
Comment sait-on qu'il y en a 4 millions?
Fait-on un recensement?

L'honorable M. TURGEON: J'ignore si
l'on a adopté notre méthode de recensement
décennal, mais les chiffres qui apparaissent
dans les documents officiels sont assez exacts.
Par exemple, en parcourant les documents, je
remarque qu'on mentionne dans un certain
cas un nombre total de 216,000 tandis qu'ail-

leurs, en 1947, on dit que le nombre total est

passé de moins de 200,000 à 3,600,000. Sauf

pour à peu près trois mois, de mai à juillet,
lorsqu'ils se rendent sur la terre ferme, les
phoques des îles Pribilof vivent en haute mer.
Ils quittent les îles Pribilof, lesquelles sont
situées, comme les honorables sénateurs le
savent, dans la mer de Bering, et se dirigent
à la nage vers l'est ou vers le sud. Longeant
les côtes de l'Alaska et celles du Canada, ils

descendent jusque vers le trentième parallèle
de latitude nord. Puis ils y retournent tout
en restant dans cette partie de l'océan Paci-
fique située à l'est du cent quatre-vingtième
méridien.

Conformément au nouvel accord, le Ca-
nada,-pour empêcher tout ressortissant ou
citoyen canadien de chasser, de poursuivre
ou de tuer des phoques en haute mer,-obtient
20 p. 100 des recettes totales que retirent les
Etats-Unis des phoques des îles Pribilof. Mal-
heureusement, l'accord se limite actuellement
au Canada et aux Etats-Unis, au lieu de lier
quatre puissances comme ce fut le cas pen-
dant les trente années précédentes.

Je n'en veux pas dire davantage, mais si
on le désire, le leader du Gouvernement pro-
posera le renvoi du bill au comité de la
banque et du commerce. Cette question est
très intéressante. Le principal point de l'ac-
cord, c'est que la mer de Bering et le nord
de l'océan Pacifique à l'est du cent quatre-
vingtième méridien deviennent des eaux in-
terdites dans lesquelles ni les Canadiens ni
les Américains ne peuvent capturer de pho-
ques. Le Canada s'engage à remettre aux
Etats-Unis 20 p. 100 des phoques capturés
en territoire canadien. Règle générale, on ne
capture pas de phoques en territoires cana-
diens, le Canada n'a donc jamais besoin de
remettre aux Etats-Unis un pourcentage de
sa prise. D'autre 'part, le Canada reçoit
20 p. 100 de tous les phoques tués par les
Américains aux îles Pribilof à titre d'indem-
nité, pourvu qu'il interdise aux Canadiens de
faire la chasse pélagique du phoque dans
les zones mentionnées.

Outre l'importance historique des mesures
de conservation relatives à la chasse des pho-
ques ayant découlé des traités précédents et
de celui qu'on vient de conclure, l'accord dé-
montre bien ce qu'il est possible d'accomplir.

Comme je le disais plus haut, cet accord
ne lie que deux pays, mais il démontre bien
ce que peuvent accomplir deux groupes de
gens collaborant soit sur le plan international
et à titre d'Etats souverains, soit sur le plan
national comme c'est le cas des provinces,
soit dans le domaine industriel entre patrons
et ouvriers.

En Colombie-Britannique et ailleurs au Ca-
nada, on a fortement préconisé la conserva-
tion de la forêt. Aujourd'hui, à cause des
abus du passé, il y a disette de pétrole. On
trouve dans plusieurs régions du Canada des

gisements minéraux encore inexploités. En
1911 l'industrie de la chasse au phoque à
fourrure périclitait; c'est grâce à l'initiative

de quatre puissances qu'elle a pu renaître.

5854--9
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Aujourd'hui on veut en assurer la survivance
grâce à l'intervention conjointe du Canada
et des Etats-Unis.

En appuyant la motion de l'honorable
leader du Gouvernement qui tend à la deuxiè-
me lecture du bill, je désire signaler à mes
honorables collègues que les progrès réalisés
au moyen de la collaboration internationale
constituent un gage de ce qu'on pourra
accomplir à l'avenir.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du bill au comité permanent des res-
sources naturelles.

La motion est adoptée.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable THOMAS VIEN propose la 2e
lecture du bill M: loi concernant la Trust and
Loan Company of Canada.
. -Honorables sénateurs, la Trust and Loan
Company of Canada a été constituée en socié-
té il y a plus d'un siècle, d'abord sous le
régime de la Loi 7 Victoria, Chap. 63 sous
le nom de Trust and Loan Company of Upper
Canada. Si mes honorables collègues veulent
bien me le permettre, je vais consigner au
compte rendu un bref historique de la forma-
tion de cette société, qui fournira aux mem-
bres du comité permanent de la banque et
du commerce auquel je proposerai le renvoi
du bill, des renseignements complets sur ses
pouvoirs.

En vertu de ce projet de loi, la société, qui
possède plus de capital qu'elle n'en peut
utiliser présentement, se propose de diminuer
son capital social. Le bill comporte un point
dont j'aimerais saisir cette honorable assem-
blée. Le bilan de la société indique actuelle-
ment un compte d'actions frappées de déché-
ance se chiffrant par 27,796 livres sterling,
qui constitue le capital déjà versé sur 33,840
actions de deux livres chacune déchues faute
de paiement des versements; ces actions,
depuis 1936, sont représentées par 33,840 ac-
tions privilégiées non émises de £1 chacune
et 33,840 actions ordinaires non émises de £1
chacune. Le projet .prévoit l'annulation de
ces actions et le transfert des 27,796 livres
déjà versées à valoir sur ces actions à un nou-
veau compte, celui du capital de réserve.

Voici l'historique de ces actions frappées
de déchéance. En 1939, deux détenteurs d'ac-
tions ordinaires de la société faisaient faillite
en Angleterre et, conformément à la législa-

tien anglaise, au moyen d'avis adressés à la
société les 25 août 1939 et 29 janvier 1943,
les syndics, autorisés à ce faire par la British
Bankruptcy Act of 1914, renonçaient aux ac-
tions que détenaient les faillis qui n'avaient
versé que 2s. 6d. à leur sujet. Cette -mesure
a libéré les syndics de leurs obligations et
dégagé les faillis et leurs biens de toute res-
ponsabilité à l'égard de la propriété à la-
quelle ils avaient renoncé.

La Bourse de Londres a alors formulé des
objections à l'encontre de cette renonciation
alléguant que les administrateurs n'avaient
pas le droit de laisser tomber en déchéance
des actions à l'égard desquelles il n'y avait
pas eu défaut de paiement des versements
demandés. La situation prenait aussitôt une
allure anormale: les syndics de la faillite re-
nonçaient à toute responsabilité future à
l'égard des versements non réclamés afférents
à ces actions et, nonobstant ce refus de la
part des syndics, la société, vu le règlement
régissant la Bourse de Londres, ne pouvait
considérer les actions comme étant frappées
de déchéance. Par conséquent, le 1er août
1944, les administrateurs de la société déci-
daient que, pour les fins du bilan de la société,
il n'y avait pas lieu de considérer ces actions
comme étant frappées de déchéance, mais que
le bilan mentionne que les syndics de la
faillite avaient renoncé à ces 6,600 actions.

Le mémoire que voici, et que je voudrais
consigner aiu compte rendu, mettra tous les
renseignements voulus à la disposition des
honorables membres du comité permanent de
la banque et du commece. Mon seul but en
agissant ainsi est d'épargner du temps.

Voici les raisons qui motivent la réorganisa-
tion projetée du capital de la société: tout
d'abord, en ce qui concerne les actions désa-
vouées ou déchues la réorganisation vise à
simplifier le bilan de la société et à rétablir
la situation née d'un conflit entre la loi de
faillite anglaise et la loi des compagnies
relativement aux sociétés inscrites à la Bourse
de Londres.

En deuxième lieu, pour ce qui est de la
réduction du capital autorisé et de l'annula-
tion des versements non réclamés à l'égard
des actions ordinaires, la société n'a besoin,
dans les circonstances actuelles, d'aucune aug-
mentation de capital. Le dernier bilan de la
société, daté du 31 mars 1947, révélait un
actif de £2,481,117, dont £902,023 en valeur
anglaises et £223,711 en titres de l'Etat cana-
dien. Ces éléments d'actif constituent un
capital disponible plus élevé que ne l'exigent
les besoins ou les affaires de la société.

Quant au remboursement du capital privi-
légié à 5 p. 100, les détenteurs d'actions de
priorité se trouvent surtout en Angleterre. La
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société ne consent pas de prêts en Grande-

Bretagne mais elle y possède en valeurs de

placements disponibles £902,023 qui en vertu

du règlement régissant maintenant les changes
étrangers, ne peuvent être convertis en dollars

canadiens.
Remarquons que la société avait autrefois

des montants considérables de valeurs en

cicurlation,-en 1939, £611,817 en obligations et
£735,484 en capital obligations sans garantie
à 4 p. 100-dont elle a amorti la totalité.

En vertu du projet, le capital effectif de la

société tombera de £1,986,930 à £1,103,025. De

l'avis des administrateurs, ce capital suffira pour
le moment aux besoins de la société.

L'honorable M. HAIG: J'aimerais poser
une question. Comment procédera-t-on à la

distribution?

L'honorable M. VIEN: Je crois que la

réponse à la question de l'honorable chef de

l'opposition se trouve dans le mémoire que
voici. En 1936, on refondait la structure

financière de la société. Le capital nominal

de 5 millions de livres fut converti en 2 millions

et demi d'actions privilégiées 5 p. 100, non
cumulatives, d'une valeur de £1 chacune, con-
vertibles en stock (ou: titres de capital) pri-

vilégié, et en 2 millions et demi d'actions

ordinaires d'une valeur de £1 chacune.
Voici le capital social actuel:

Valeurs émises:
Actions privitêgiées 5 p. 100 non

cumulatives, entièrement libérées £1,766,160
1,766,160 actions ordinaires de £1

,chacune, libérées de 2s. 6d.
(y compris 6,600 actions dont
s'est désisté le syndic de faillite) 220,770

Versement non réclamé de 17s. 6d.
par action sur lesdites 1,766,160
actions ordinaires de £1 chacune 1,545,390

£3,532,320
Valeurs à la souche:

733,840 actions privilégiées 5 p. 100
non cumulatives de £1 chacune £ 733,840

733,840 actions ordinaires de £1
chacune ....................... 733,840

£5,000,000

Voici les changements que le programme

apportera à la structure financière de la socié-

té, s'il est adopté:
Valeurs émises:

Stocks privilégiés 5 p. 100 cumu-
latif, entièrement .libéré (trans-
férable par unité de 10s.) après
remise aux détenteurs d'actions
privilégiées de 10s. sur chaque
action de £1 détenue........... f 883,080

Stock ordinp;re, entièrement libé-
ré (tranaiérable par unité de
20.6d.) après annulation du ver-
sement non réclamé de 17s. 6d.
par action et des 6,600 actions
ordinaires dés:mvouées........... .219,945

£1,103,025

Valeurs à la souche:
700,000 actions privilégiées 5 p. 100

cumulatives de £1 chacune
(convertibles en stock privilé-
gié 5 p. 100 cumulatif) ...... £ 700,000

700,000 actions ordinaires de £1
chacune (convertibles en stock
ordinaire) .................... 700,000

Capital nominal ................. £2,503,025

Je crois que ces renseignements répondent.
à la question de mon honorable ami.

L'honorable M. HAIG: J'ai une autre
question à poser. Lorsque la société rem-
boursera ces 10 shillings par action de £1,
les versera-t-elle en numéraire canadien ou

en sterling?

L'honorable M. VIEN: Je ne puis donner
une réponse précise, mais, d'après les rensei-
gnements que je possède, les actionnaires
canadiens seront payés en argent canadien
et les actionnaires anglais en sterling. Je
ne suis pas en mesure de l'affirmer cepen-
dant. Le président et le directeur général
de la société comparaîtront devant le comité
pour fournir de plus amples renseignements,
le cas échéant.

L'honorable M. EULER: Mon honorable
collègue a dit qu'un certain nombre des
actions souscrites avaient été entièrement libé-
rées. Peut-être pourrait-il nous en indiquer
le montant. Je m'intéresse surtout aux ac-
tions tombées en déchéance où à celles qui le
seront advenant l'adoption du présent projet
de loi. J'ai compris que le montant versé
sur ces actions passe à la réserve de la so-
ciété.

L'honorable M. VIEN: S'agit-il des ac-

tions détenues par les faillis ou de celles des-
autres sociétaires?

L'honorable M. EULER: Des actions dé--
tenues par les personnes qui ont versé un
certain montant mais qui n'ont pu acquitter
le solde. Le montant versé et confisqué auà

profit de la société constitue, sauf erreur, un
bénéfice pour la société. Je crois compren-
dre aussi que ce bénéfice a été versé à la ré-

serve de la société réorganisée. Cela ne crée-
t-il pas un excédent en faveur de la société?
Si l'actif est distribué par la société à cer-
tains des actionnaires, ce qui peut très bien
arriver, le sera-t-il à titre de capital ou à
titre de dividende imposable?

L'honorable M. VIEN: Le montant en

question ne sera pas distribué, mais consti-

tuera un excédent.

L'honorable M. EULER: Le considère-t-on

comme un bénéfice?

5854-94
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L'honorable M. VIEN: On ne saurait y
voir autre chose qu'un bénéfice.

L'honorable M. EULER: Il devrait alors
être imposable.

L'honorable M. VIEN: Comme il s'agit
d'actions frappées de déchéance en Angle-
terre je ne suis pas en mesure d'exprimer
une opinion catégorique en la matière, mais
je crois que la société devra s'aboucher avec
les autorités britanniques de l'impôt sur le
revenu afin de régler la question.

Mes honorables collègues se rendent compte
que les actionnaires avaient acquitté les ver-
sements à l'égard de ces actions jusqu'à la
date où la socitété a fait faillite. Le solde
impayé était alors de 17s. 6d. pour chacun
de ces titres. Les syndics de la faillite de-
vaient soit revendiquer les effets en porte-
feuille, ce qui les aurait rendus responsa-
bles, au nom de la succession en faillite, des
versements ultérieurs, soit renoncer aux ver-
sements effectués sur les actions et se sous-
traire ainsi à toute responsabilité future à
l'égard des versements que pourrait exiger le
conseil d'administration. En conformité de
la loi de faillite anglaise, les syndics déci-
dlèrent de suivre la seconde méthode, c'est-à-
-dire de perdre par déchéance les versements
effectués par les faillis afin d'être relevés de
toute responsabilité à l'égard des versements
futurs.

Aussi, comme l'a fait remarquer l'honorable
sénateur de Waterloo (l'honorable M. Euler),
le montant versé par les actionnaires est de-
venu un gain de capital en faveur de la
société. Par suite de l'annulation des ac-
tions et du gain de capital qui en est résulté,
le montant qui avait été versé à dû être
porté à un compte spécial qui n'avait pas en-
core été prévu. Ce compte spécial a dû être
créé en raison de l'attitude prise par la
Bourse de Londres. J'espère avoir fait la
lumière sur ce point.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, notre honorable collègue de de Lo-
rimier (l'honorable M. Vien) a demandé la
permission de consigner au hansard certains
renseignements qu'il ne tient pas à nous lire.
Y consentez-vous?

Des VOIX: Adopté!

(Voir l'appendice au compte rendu de la
présente séance.)

L'honorable M. HAIG: Honorables col-
Lègues, je partage l'opinion de l'honorable
sénateur de de Lorimier (l'honorable M. Vien).
L'honorable sénateur de Waterloo (l'honorable
M. Euler) n'avait en vue que le montant en
jeu dans cee actions de faillis.

L'honorable M. EULER: En effet.

L'honorable M. HAIG: Je suis suffisamment
éclairé sur le point qui m'intéressait.

Durant une période de plusieurs années,
cette société a prêté des sommes considérables
dans l'Ouest canadien, surtout au Manitoba.
En 1936 et 1937 les prêts ne semblaient pas
valoir beaucoup, mais durant les cinq ou six
dernières années, la société a recouvré des
sommes appréciables. Les actionnaires de ma
province veulent que la distribution se fasse
en devises canadiennes; le paiement en
monnaie anglaise serait préjudiciable aux
actionnaires canadiens.

J'ai lu le bill attentivement et je ne crois pas,
personnellement, qu'on s'y oppose. J'ai exa-
miné le bill avec quelques amis intéressés et
je suis sûr qu'ils seraient entièrement satis-
faits si on les remboursait en monnaie
canadienne.

L'honorable M. VIEN: Sauf erreur, on
procédera ainsi.

Si le projet de loi subit la deuxième lecture,
j'en proposerai le renvoi au comité permanent
de la banque et du commerce, et je demanderai
au président du comité de faire comparaître
les témoins jeudi le 12 février.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. VIEN propose que le bill
soit renvoyé au comité permanent de la
banque et du commerce.

La motion est adoptée.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable FELIX P. QUINN propose la
2e lecture du bill N: loi concernant la com-
pagnie de Fidéicommis orientale The Eastern
Trust Company.

-Honorables sénateurs, ce bill a simplement
pour objet de porter le capital nominal de la
Compagnie de Fidéicommis orientale de
1 million de dollars à 3 millions.

Il s'agit d'une société de fidéicommis
d'Halifax établie depuis longtemps et bien
administrée. Elle veut maintenant agrandir
ses cadres et elle a besoin de fonds sup-
plémentaires à cette fin.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2 e fois.)

RENVOI AU COMITÉ
L'honorable M. QUINN propose le renvoi

du bill au comité permanent de la banque et
du commerce.

La motion est adoptée.
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BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable CHARLES L. BISHOP propose
la 2 e lecture du bill O: loi concernant la
société dite Ruthenian Catholic Mission of

the Order of Saint Basil the Great in Canada.

-Honorables sénateurs, le bill a pour objet
d'autoriser l'organisme à abréger son nom et
à étendre la limite imposée aux biens qu'il
peut détenir. Si le bill est lu pour la deuxième
fois, j'en proposerai le renvoi, pour examen,
au comité des bills d'intérêt privé.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. BISHOP propose le renvoi
du bill au comité permanent des bills d'intérêt
privé.

La motion est adoptée.

TRAVAUX DU SÉNAT
L'honorable M. ROBERTSON: A moins

que des circonstances imprévues ne surgissent,
lorsque la Chambre s'ajournera demain elle
restera ajournée jusqu'à mardi soir prochain.
Autant que je sache, cet ajournement ne nuira
aucunement à nos délibérations sur les mesures
législatives en instance ou à venir; au con-
traire il facilitera la tâche du comité per-
manent des divorces.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-
res de l'après-midi.)
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APPENDICE

Société dite Trust and Loan Company of Canada

Projet de réorganisation du capital nominal de la société

1. Constitution de la société
a) Statuts primitifs-La société portait à

l'origine le nom de "The Trust and Loan
Company of Upper Canada" en vertu de la
loi 7 Vict. chap. 63 (9 décembre 1843) de la
Province du Canada; les stipulations rela-
tives au fonctionnement et à l'administra-
ition de la société ont été arrêtées par un
acte de disposition (1er juin 1844).

Le Parlement du Canada a décrété plus
tard d'autres lois aux fins d'accroître les pou-
voirs de la société, à savoir 8 Vict. chap. 96
(13 mars 1845), 14 Vict. chap. 138 (10 août
1850), 22 Vict. chap. 132 (16 août 1858),
25 Vict. chap. 72 (9 juin 1862) et 45 Viet.
chap. 111 (17 mai 1882).

b) Chartes royales primitives-En plus de
ces lois canadiennes du début, la société a
reçu une charte royale le 13 novembre 1845
aux termes de laquelle tous les privilèges de
corps constitué et autres avantages, exemp-
tions et pouvoirs accordés par le Canadian
Act de 1843 se trouvaient confirmés et vali-
dés non seulement au Canada mais aussi au
Royaume-Uni. Il y était stipulé en outre que
la société pouvait exploiter -on entreprise en
conformité des disposi-tions de la loi, de l'acte
de disposition et de la charte.

En vertu d'une charte royale subséquente,
émise le 20 février 1872, le nom de la société
a été changé en celui de "The Trust, and
Loan Company of Canada" et certaines modi-
fications ont été apportées aux dispositions
de la charte royale antérieure de 1845.

c) Loi régissant présentement la société-
les lois canadiennes susmentionnées ont été
révoquées par le Trust and Loan Company
of Canada Act, 1910 (9-10 Ed. VII chap. 168)
du 4 mai 1910 qui, sous sa forme modifiée.
iégit présentement la société.

Cette loi a été modifiée par les lois 2 Geo. V.
chap. 158 (12 mars 1912), 10-11 Geo. V.
chap. 96 (11 mai 1920) et I Ed. VIII chap. 57
(23 juin 1936) de manière à changer la struc-
ture financière de la société.

d) Charte royale régissant présentement la
société-Par le truchement d'une charte royale
ultérieure émise le Il janvier 1911, il a été
stipulé que depuis le moment de la. mise en
vigueur par proclamation de la nouvelle loi
canadienne susmentionnée, la constitution et
l'organisation de la société seraient régies par
ladite loi au lieu des dispositions à cet égard
contenues dans 'les chartes royales de 1845 et
1872 et dans l'acte de disposition de 1844.

Par une proclamation canadienne, la loi
canadienne régissant la société est entrée en
vigueur le 4 mars 1911.

e) Statuts provinciaux-En plus de ce qui
précède,

(i) une loi de l'Ontario 32 Vict. chap. 65
(23 janvier 1869) confirme la nomination de
commissaires par la société et les contrats qu'ils
signent, arrête des règlements concernant
l'enregistrement d'actes et autres documents,
et les modes de transmission, et autorise la

société à ajouter les frais au principal et à
l'intérêt sur les prêts consentis; de plus,

(il) une loi du Manitoba, 43 Vict. chap. 51
(30 mai 1882) accorde à la société les mêmes
droits et privilèges dans le Manitoba que lui

accorde la charte dans l'Ontario et le Qué-
bec, l'autorise à exiger l'intérêt autorisé par
le gouvernement fédéral et stipule que toutes

autres chartes royales, lois impériales cana-

diennes qui seront promulguées à l'avenir

seront censées valides au Manitoba.

2. Modifications apportées au capital de la société-
a) Capital nominal et actions émises lors de l'adoption de la loi de 1910-

Actions émises-
60,000 actions de £20, dont £5 versées .................................. £ 300,000
25,000 actions de £20, dont £3 versées................................. 75,000
25,000 actions de £20, dont £1 versée.................................. 25,000

110,000 actions ...................................................... £ 400.000
Passif non appelé de £15 sur chacune de 60,000 actions................. 900,000
Passif non appelé de £17 sur chacune de 25,000 actions.................. 425,000
Passif non appelé de £19 sur chacune de 25,000 actions ................ 475,000

Actions à la souche-
40,000 actions de £20 chacune............................................ 800,000

Capital nominal: 150,000 actions de £20 chacune...................... £3,000,000
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b) Loi de 1912
Capital nominal porté à 250,000 actions de £20........................ £5,000,000

c) Capital nominal et actions émises conformément à la loi de 1920
Actions émises-

100,000 -actions de £20, dont £5 versées................................ £ 500,000
Annulées et remplacées par 1,200,000 actions de £2, dont 15s. versée.

Passif non appelé de £1/5 sur chacune des 1,200,000 actions de £2...... 1,500,000

25,000 actions de £20, dont £3 versées.................................. 75,000
A annuler lorsque £5 auront été versées et à remplacer par 300,000

actions de £2, dont 15s. versés.
Passif appelé de £2 par action sur chacune des 25,000 actions de £20.. 50,000
Passif non appelé de £1/5 par action sur chacune des 300,000 actions de £2 375,000

25,000 actions de £20, dont £1 versée.................................. 25,000
A annuler lorsque $5 auront été versées et à remplacer par 300,000

actions de £2, dont 15s. versés.
Passif appelé de £4 par action sur chacune des 25,000 actions de £20.. 100,000
Passif non appelé de £1/5 par action sur chacune des 300,000 actions de £2 375,000

150,000 actions de £20 converties en 1,800,000 actions de £2 ............ £ 3,000,000
Fonds de réserve statutaire constituant une partie du capital............ 600,000

Actions à la souche
700,000 actions de £2.................................. .............. 1,400,000

Capital nominal: 2,500,000 actions de £2................................ £5,000,000

d) Loi de 1936
Capital nominal de £5,000,000 converti en 2,500,000 actions privilégiées

5 p. 100 non cumulatives de £1 ............................. 2,500,000
Convertibles en stock privilégié et 2,500,000 actions ordinaires de £1.... 2,500,000

£5,000,000

e) Capital versé actuel
Actions émises

Stock privilégié 5 p. 100 non cumulatif entièrement libéré ........... 1,766,160

1,766,160 actions ordinaires de £1, dont 2s. 6d. versés (y compris 6,600
actions désavouées par le syndic) .............................. 220,770

Passif non appelé de 17s. 6d. par action sur chacune des 1,766,160 actions

ordinaires de £1 .......................................... 1,545,390

£ 3,532,320

Actions à la souche
733,840 actions privilégiées 5 p. 100 non cumulatives de £1 ............ 733,840
733,840 actions ordinaires de £1 ................................. 733,840

Capital nominal ................ ... ..................... £ 5,000,000

3. Modifications que le projet apportera au capital de la société s'il est approuvé.

a) Etat final
Actions émises:

Stock privilégié 5 p. 100 cumulatif entièrement libéré .................. £ 833,080
(transférable en unités de lOs.) après remboursement aux actionnaires

privilégiés de los. à l'égard de chacune des actions de £1 détenues.

Actions ordinaires, entièrement libérées (transférables en unités de 2s. 6d.)

après annulation du passif non appelé de 17s. 6d. par action et après
annulation de 6,600 actions ordinaires désavouées ................. 219,945

£ 1,103,025



Actions à la souche
700,000 actions privilégiées 5 p. 100 cumulatives de £1 chacune (conver-

tibles en titres de capital privilégié 5 p. 100 cumulatifs) ............ 700,000
700,000 actions ordinaires de £1 chacune (convertible en titres ordinaires) 700,000

Capital nominal ........ -.................................... £ 2,503,025
b) Façon de déterminer le montant éventuel des valeurs ordinaires émises

1,766,160 actions ordinaires de £1 chacune, dont 2s. 6d. versés .......... 200,770
6,600 actions ordinaires annulées sur lesquelles les 2s. 6d. versés seront

portés au compte de la réserve de capital de la société .............. 825

£ 219,945
c) Façon de déterminer le nombre éventuel des actions privilégiées et ordinaires à la

souche.
Le bilan de la société indique maintenant un montant de £27,796 déposé

dans un compte d'actions déchues, constitué par le capital versé antérieure-
ment sur 33,840 actions antérieures de £2 chacune déchues pour non paiement
des versements appelés, lesquelles actions, postérieurement à 1936, sont repré-
sentées par 33,840 actions privilégiées de £1 chacune à la souche et 33,840
actions ordinaires de £1 chacune, à la souche. En vertu du présent projet, ces
actions seront annulées et les £27,796 versées sur ces actions sera porté au
compte de la réserve du capital, un compte nouveau. Ainsi les 733,840 actions
privilégiées et les 733,840 actions ordinaires encore à la souche seront réduites
à 700,000 actions de chaque catégorie. e. g.

Actions privilégiées de £1 autorisées par la Loi de 1936, £2,500,000
Remboursement des valeurs privilégiées émises ........................ 833,088
Actions privilégiées de £1 à annuler ................................. 33,840
Actions privilégiées en souffrance ..................................... 883,080
Solde des actions de priorité de £1 à la souche ........................ 700,000

£ 2,500,000 £ 2,500,000
Actions ordinaires de £1 autorisées par la loi de 1936, £2,500,000
Passif non appelé de 17s. 6d. par action à annuler ...................... 1.545,390
Capital versé sur les actions déchues ................................. 825
Actions ordinaires de £1 à annuler ..................................... 33,840
Titres ordinaires en souffrance ....................................... 219,945
Solde des actions ordinaires de £1 à la souche .......................... 700,000

£ 2,500,000 £ 2,500,000

4. Actions désavouées et déchues
a) 6,600 actions ordinaires de £1 chacune,

dont 2 s. 6 d. versés. Désavouées par
le syndic de faillite
(i) deux des actionnaires ordinaires de

la société,
Roland Gordon Stanley Mahony, qui dé-

tient 100 actions portant les n° 1672272
à 1672371,

Humphrey Eugene Keogh, qui détient
6,500 actions portant les nI 1486725 à
1488724 et 1659323 à 1663822,

ont fait faillite en Angleterre et par des avis
envoyés à la présente société en date du
25 août 1939 et du 29 janvier 1943 respective-
ment, leurs administrateurs renoncèrent aux
actions, sur lesquelles 2s. 6d. seulement avaient
été versés, détenues par lesdits faillis. Le
syndic de faillite avait le droit d'agir ainsi
en vertu de la loi de faillite britannique,
1914 (4-5 Geo. V art. 54) et se libéra ainsi

que le failli et sa propriété de toute respon-
sabilité relativement aux biens désavoués.

(ii) Vu lesdits avis, les directeurs de la so-
ciété adoptèrent, le 6 mai 1943, des vœux
déclarant que lesdites actions seraient tenues
pour déchues à compter du 31 mai 1943. L'ar-
ticle 20 de la charte de la société (9-10 Ed. VII,
chap. 168) accorde à la société un premier
privilège sur toutes les actions à l'égard des
dettes du détenteur envers la société et auto-
rise les directeurs à confisquer lesdites actions
si le détenteur néglige de payer un montant
quelconque dû et payable à la société à
l'égard de ces actions.

(iii) Le Stock-Exchange de Londres s'est
opposé à cette confiscation (pour la raison
que les directeurs n'ont pas le droit de con-
fisquer des actions pour lesquelles il n'y a pas
eu défaut de paiement des appels) et par
conséquent, les directeurs de la société, en
date du 1er août 1944, ont adopté un vœu

136 SENAT
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portant que, aux fins du bilan de la société,
les actions mentionnées ci-haut ne seront pas
considérées comme déchues, mais que le bilan
indiquerait que lesdites 6,600 actions avaient
été désavouées par le syndic de faillite.

b) 33,840 actions de 2 livres chacune, 15s.
versés confisqués.

(i) Quinze actionnaires détenaient ces ac-
tions (on peut se procurer la liste des noms
avec les montants individuele versés ainsi que
les numéros des actions et des certificats)

(ii) A l'appel de versements de 5s. le
31 octobre 1934 et de 2s. 6 d. le 12 dé-
cembre 1935, un montant total de £2,416.4.1
était versé par ces actionnaires; le capital
versé sur ces actions de 2 livres s'établissait
donc ainsi:

33,840 actions, 15s. versés .... £25,380.0-0
versements appelés, acquittés en

partie ...................... 2,416.4.1

£27,7964. 1
(iii) Etant donné que ces actionnaires

n'avaient pas acquitté tous les versements
appelés, les administrateurs de la société adop-
taient, conformément au règlement 1, article
32, après avis en bonne forme en date du
20 mars 1946, un vœu qui frappait de dé-
chéance ces actions.

(iv) Depuis la forfaiture, les montants ci-
dessus versés à l'égard de ces actions ont
été consignés au bilan de la société au
"Compte des actions frappées de déchéance."

5. Avoir actuel en actions de la société:
La majorité de -cet avoir est détenu en

Grande-Bretagne:
En

Au Grande-
Canada Bretagne Total.

Actions
privilégiées . .. £59,338 £1,706,822 £1,766,160

Actions
ordinaires .... 52,077 1,714,083 1,766,160

Le nombre d'actionnaires inscrits au Canada
est de 34 et le nombre d'actionnaires cana-
diens insorits à Londres est -de 3.

6. Approbation du projet par les action-
naires privilégiés, par les actionnaires ordi-
naires et par la société.

a) On trouvera le projet de réorganisation
du capital de la société au règlement spécial
"A" qu'on a soumis aux actionnaires privilé-
giés, aux actionnaires ordinaires réunis en
assemblées séparées et à une assemblée extra-
ordinaire de la société, tenues à Londres le
7 août 1947.

b) Une lettre d'explications émanant du
président (le très honorable lord Greenwood)
de même qu'un exemplaire du règlement spé-
cial "A" renfermant le projet de réorganisa-
tion du capital de la société, accompagnaient
-les avis convoquant les assemblées.

c) A ces assemblées, le règlement spécial
"A" était sanctionné et confirmé par le vote
suivant:

Valeur Valeur En faveur Contre
nominale nominale du le

Assemblée en cours représentée vœu vou
Actionnaires privilégiés ................. -£1,766,160 £ 967,652 £ 962,722 £4,930
Actionnaires ordinaires .................. 1,766,160 874,718 872,468 2,250
Société ............................. 3,532,320 1,827,031 1,819,851 7,180

(Voir le certificat de Price, Waterhouse et. Co. du 7 août 1947 qui atteste aussi qu'à toutes
les assemblées le nombre des actionnaires présents était suffisant.)

d) La charte de la société (9-10 Ed. VII
chap. 168, article 10) accorde aux administra-
teurs le droit de faire des règlements dans le
dessein, entre autres, de disposer des actions
frappées de déchéance et des bénéfices qu'elles
rapportent, de diminuer le capital en actions
et de convertir les actions en partie libérées
en aestions entièrement libérées.

La mesure que prennent les administrateurs
doit recevoir l'approbation des "actionnaires
par un vote d'au moins les deux tiers en
valeur des actions du capital social représen-
tés à une assemblée générale convoquée à
cette fin." "Le ministre des Finances (du
Canada) sous l'autorité du Conseil du Trésor
doit confirmer" lui aussi ces règlements.

e) Ajoutons qu'en fait le règlement spécial
"A" a été sanctionné et confirmé lors des
trois assemblées par les détenteurs des trois
quarts en valeur des actions privilégées et des
actions ordinaires, représentés à chaque assem-
blée, soit le pourcentage requis pour l'appro-
bation d'un compromis ou d'un arrangement
entre une société et ses actionnaires sous le
régime de la loi canadienne des compagnies
(article 122) si la loi avait été applicable à
la société en question.

7. Motifs du projet de réorganisation du
capital de la société

a) En ce qui concerne les actions aux-
quelles on a renoncé ou qui sont frappées de

5854-10
ÉDITION REVISfiE
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déchéance, pour mettre ordre au bilan de la
société et le simplifier;

b) En ce qui concerne la réduction du ca-
pital autorisé et l'annulation de la respon-
sabilité à l'égard de la portion non appelée
des actions ordinaires, la société n'a pas besoin
de capital additionnel dans les conditions ac-
tuelles. Le dernier bilan de la société, au
31 mars 1947, accusait un actif de £2,481,117,
dont £902,023 en titres du gouvernement an-
glais et £223,711 en titres du gouvernement
canadien. Elle a, de ce fait, plus de dis-
ponibilités qu'elle n'en a besoin ou qu'elle
peut en utiliser à ses fins;

c) En ce qui concerne le remboursement
des actions privilégiées 5 p. 100, les action-
naires privilégiés demeurent pour la plupart
en Grande-Bretagne, la société ne prête pas
en Grande-Bretagne et elle y possède des dis-
ponibilités de £902,023 en placements, que la
régie du change étranger ne lui permet pas
de convertir en dollars canadiens pour con-
sentir des prêts chez nous.

A noter que
I. la société avait autrefois des montants

considérables de débentures et de stock obli-
gations en cours (en 1939, £611,817.10.0 de
débentures et £735,484.0.0 de stock-obligations
4 p. 100) qu'elle a tous remboursés mainte-
nant;

II. d'après le projet, le capital versé de la
société sera réduit (le £1,986,930 à £1,103,025;
de l'avis des administrateurs, ce montant
suffira pour le moment aux fins de la société;
et

III. la British Association of Investment
Trusts et le British Insurance Association

Investment Protection Committee ont recom-
mandé à leurs membres intéressés de voter en
faveur du projet.

8. Conséquences du projet pour les créan-
ciers, les actionnaires et sociétaires de la
société

a) Pour les créanciers: le dernier bilan de
la société révèle que le passif envers les crédi-
teurs divers, y compris provision pour taxes,
ne s'élève qu'au montant relativement faible
de £90,047 (dont une somme de £78,000 en
impôt sur le revenu, envers le gouvernement
anglais et le gouvernement canadien acquitté
depuis).

b) Pour les actionnaires privilégiés: ils re-
cevront un paiement comptant de 10s. par £
et seront détenteurs à l'avenir d'un titre de
5 p. 100 avec dividendes cumulatifs.

c) Pour les actionnaires ordinaires: ils seront
dégagés de toute responsabilité à l'égard d'un
montant non appelé de 17s. 6d. pour chaque
action détenue et leurs chances de toucher
(les dividendes s'en trouveront meilleures par
suite de la réduction de 5 p. 100 du montant
d'actions privilégiées.

9. Affaires de la société
La société s'occupe au Canada de prêter,

d'avancer et de placer ses argents et ses
fonds. d'acheter des hypothèques sur ter-
rains ou des titres publics canadiens ou
anglais ou de placer ses argents dans ces
hypothèques ou titres, d'acquérir des terres
et d'en faire le commerce, et d'agir comme
représentants financiers. En Angleterre, la so-
ciété s'occupe uniquement de direction et d'ad-
ministration et d'obtenir le cas échéant, des
fonds pour la société.
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SÉNAT

Le jeudi 5 février 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRES LECTURES

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill Q, intitulé: loi pour faire droit à
Fiorence Joyce West Shannon.

Bill R, intitulé: loi pour faire droit à
Alice Cecilia Anne Magniac Bailey.

Bill S, intitulé: loi pour faire droit à
Valerie Jean Lewis Samson.

Bill T, intitulé: loi pour faire droit à
William Neville Buckingham.

Bill U, intitulé: loi pour faire droit à
Marguerite Elsie Dunan Currie.

Bill V, intitulé: loi pour faire droit à
Ellen Catherine Holder.

Bill W, intitulé: loi pour faire droit à
Doris Amy Peate Taylor.

Bill X, intitulé: loi pour faire droit à
Kenneth Elliott Mitchell.

Bill Y, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Craig Carmichael Nicholson.

Bill Z, intitulé: loi pour faire droit à
Hilda Emily Brown.

Bill A-1, intitulé: loi pour faire droit à
Joan Ruth Grimble Campbell.

Bill B-1, intitulé: loi pour faire droit à
Raymond Massé.

Bill C-1, intitulé: loi pour faire droit à
Barbara Mary Day Duffy.

Bill D-1, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph Dunn.

Bill E-1, intitulé: loi pour faire droit à
Rena Victoria Rabin Wolfe.

Bill F-1, intitulé: loi pour faire droit à
Frederick Smith.

Bill G-1, intitulé: loi pour faire droit à
William Thomas Wright.

Bill H-1, intitulé: loi pour faire droit à
Marie-Antoinette Aubut dit Cimon Charron.

Bill I-1, intitulé: loi pour faire droit à
James Arnold Wells.

Bill J-1, intitulé: loi pour faire droit à
Magdelena Kleiziute Testart.

Bill K-1, intitulé: loi pour faire droit à
Hazel Shirley Elizabeth Hart Layton.

Bill L-1, intitulé: loi pour faire droit à
Irene Morgan Neilson.

Bill M-1, intitulé: loi pour faire droit à
Elerik Montgomery Barton.

Les bills sont lus pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: A la prochaine
séance, si le Sénat le veut bien.

ENCEINTE DU SÉNAT

CONDITIONS ATMOSPHÉRIQUES

L'honorable M. PATERSON propose:
Que le comité des édifices -et terrains publics

soit autorisé à faire enquête et rapport sur
le mode de ventilation, de chauffage et de
climatisation de l'enceinte du Sénat dans le
but d'améliorer le système.

-Honorables sénateurs, il me semble que
cette motion peut se passer de commentaires.
Je n'ai pas souffert, pour ma part, du courant
d'air provenant des fenêtres de l'est, mais les
honorable- vis-à-vis s'en sont plaints à maintes
reprises. On a corrigé pareil état de choses
aux Communes. Après avoir examiné la situa-
tion, j'estime qu'en renvoyant la question à
un comité, on pourrait assurément faire res-
sortir certains faits tendant à établir la possi-
bilité d'y remédier. Si certains honorables
collègues croient de leur devoir d'insister
davantage sur la question, ils sont libres de
le faire.

L'honorable M. EULER: Honorables séna-
teurs, si je n'enfreins pas le Règlement, je
désire signtaler l'a-propos pour le comité des
édifices et terrains publics d'examiner égale-
ment la question du chauffage de toutes les
pièces, surtout celles situées à cette extrémité
de l'édifice. Depuis deux semaines certains
honorables sénateurs n'ont pu, à cause du
froid, rester dans les pièces à eux assignées.
J'ignore si le système de chauffage fait défaut,
mais si le Gouvernement s'efforce de ménager
le charbon, il a tout à fait tort, assurément,
de persister à ne pas chauffer suffisamment,
car les honorables sénateurs ont droit d'occu-
per des pièces bien chauffées.

L'honorable M. HORNER: Honorables sé-
nateurs, il y a certainement lieu d'améliorer
les conditions atmosphériques de cette enceinte
ainsi que l'éclairage qui est certes démodé.
A moins de se tourner vers le mur, on a la
lumière dans les yeux au lieu de l'avoir dans le
dos. Je n'y vois presque rien ici. A mon
avis, les lumières devraient être posées le
long des deux côtés de l'enceinte.

Quant au courant d'air, j'ai constaté que
plusieurs honorables sénateurs ont contracté

5854-101
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ici de vilains rhumes. Il devrait être possible
de remédier à la situation sans trop de dépense.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
troisième lecture du bill D: loi modifiant la
loi des territoires du Nord-Ouest.

La motion est adoptée, et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LES VÉRIFICA-
TEURS DES CHEMINS DE FER

NATIONAUX

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
troisième lecture du bill I: loi concernant la
nomination de vérificateurs pour les chemins
de fer Nationaux.

La motion est adoptée, et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.

DISCOURS DU TRONE

ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue le mardi 3 février, sur la motion
de l'honorable M. Ferland, tendant à voter
une Adresse à Son Excellence le Gouverneur
général en réponse à son discours prononcé
à l'ouverture de la session.

L'honorable GUSTAVE LACASSE: Hono-
rables collègues, je veux tout d'abord relever
aussi délicatement que possible le petit inci-
dent survenu dans cette enceinte lorsque Son
Honneur le Président m'a gracieusement per-
mis de renvoyer la suite du débat à une séance
ultérieure. Je dois déclarer, pour éviter toute
confusion, que je n'ai jamais voulu accuser
mon honorable ami de Saint-Jean-Baptiste
(l'honorable M. Beaubien), adjoint au whip
de notre parti, de tenter d'enrayer la libre
discussion au Sénat. L'expression dont je me
suis servi est ce qu'on appelle en français une
boutade -je ne connais pas d'équivalent an-
glais exact,-et je regrette qu'il ne l'ait pas
prise dans cet esprit. J'espère que mon hono-
rable ami sera satisfait de cette brève expli-
cation tout comme je l'ai été de la sienne.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je remer-
cie l'honorable sénateur de ses excuses.

L'honorable M. LACASSE: J'unis ma voix
à celle des honorables préopinants pour félici-
ter les motionnaires (l'honorable M. Ferland
et l'honorable M. Gershaw) de l'Adresse en

réponse au discours du Trône. Je les félicite de
façon particulière pour avoir, dès le début,
mis le débat sur un plan si élevé. J'ajoute
qu'au cours des longues années que j'ai pas-
sées au Sénat, j'ai rarement assisté à un débat
aussi intéressant. Les quatorze discours pro-
noncés jusqu'ici ont été des plus substantiels
et fort bien documentés, surtout celui où
l'honorable sénateur d'Inkerman (l'honorable
M. Hugessen) nous a brossé avec un art si
accompli le tableau de la situation interna-
tionale de l'heure. Qu'on me permette de
résumer tout son discours en une phrase lapi-
daire: irois ans après avoir gagné la guerre,
nous nous demandons si nous ne l'avons pas
perdue.

J'ai été bien aise d'entendre des lèvres
de mon ami de de Salaberry, (l'honorable
M. Gouin) la vieille maxime "Charité bien
ordonnée commence par soi-même." Nous
n'avions pas entendu depuis bien longtemps
ce mot d'ordre autrefois si familier. Avant
d'aller plus loin, je sollicite l'indulgence des
honorables sénateurs, car je doute que mes
humbles efforts puissent rivaliser avec les élo-
quents discours déjà prononcés. Deux ora-
teurs seulement ont abordé la question dont
je veux traiter cet après-midi, savoir l'impôt
et plus particulièrement l'impôt sur le revenu.
Je ne crains donc pas d'ennuyer mes honorables
collègues en répétant les mêmes arguments.
Mon honorable collègue de Kingston (l'hono-
rable M. Davies) et l'honorable sénatrice de
Peterborough (l'honorable M'" Fallis) ont,
formulé des observations très intéressantes à
l'égard de l'impôt. Je prie donc les honorables
membres de la Chambre de m'écouter quel-
ques instants car j'ai certaines remarques à
ajouter sur ce sujet si important et si pres-
sant.

En persuadant le Gouvernement de limiter
l'inspection rétroactive et la responsabilité en
matière d'impôts à la période ordinaire de
six ans et, de créer un conseil d'appel chargé
d'examiner les griefs légitimes de tous les
contribuables canadiens, le Sénat a contribué
pour beaucoup à améliorer la fiscalité. Mais,
à mon avis, il y a encore moyen d'améliorer
la situation. Je prie donc le représentant du
Gouvernement en cette enceinte de porter le
plus tôt possible mes propositions à la con-
naissances des autorités compétentes.

Je me crois autorisé à défendre surtout la
cause des chefs de familles nombreuses. Pres-
suré d'une part par le fardeau des impôts et
de l'autre par la cherté de la vie, le chef de
famille à revenus modestes peut difficilement
équilibrer son budget. Personne ne l'a entendu
murmurer lorsqu'il s'agissait de gagner la guer-
re, mais aujourd'hui que les hostilités ont
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cessé il attend avec impatience quelque me-
sure de dégrèvement, d'autant plus, comme le
déclarait mon honorable collègue de Peter-
borough, que les recettes du gouvernement
accusent un excédent considérable comparati-
vement aux dépenses nécessaires.

Certains honorables sénateurs répondront
que les pères et mères de familles canadiennes
touchent maintenant des allocations familiales.
J'en conviens, mais comment peuvent-ils en
bénéficier lorsque les enfants ont dépassé l'âge
statutaire? A quoi servent-elles lorsque les
enfants, ayant atteint l'âge de vingt et un ans
et voulant que les sarifices consentis par leurs
parents n'aient pas été vains, désirent pour-
suivre leurs études à l'université? J'exhorte le
Gouvernement à accorder au contribuable une
exonération à l'égard des étudiants fréquen-
tant l'université tout comme il en a accordé
par le passé pour les infirmières aux études.

Le gouvernement, ou plus particulièrement
la division de l'impôt du ministère du Re-
venu national distribue actuellement un livret,
dont j'ai sous la main un exemplaire, intitulé:
Guide des cultivateurs en matière d'impôt sur
le revenu et livre de comptabilité agricole.
J'ai lu avec un vif intérêt les trois lignes sui-
vantes dans le document explicatif qui l'ac-
compagne:

La "moyenne de trois ans," inaugurée en
1946, est expliquée par le détail. Cette méthode
procure au cultivateur l'occasion d'équilibrer
les années d'abondance et les années déficitaires.

Depuis des années, je caressais un tel rêve.
C'est une habitude plus au moins motivée
des gouvernements de tous les pays du Com-
monwealth britannique de s'inspirer de
l'exemple de l'Angleterre dans la promulga-
tion de nouvelles lois. Je ne m'y oppose nul-
lement mais, lorsqu'il se trouve une mesure
qui mérite indiscutablement d'être imitée, il
est regrettable que nous ne l'adoptions pas.
Bien que sauf erreur, l'article prévoyant
cette moyenne de trois ans ait figuré
au recueil des lois de la Grande-Bretagne
depuis des années, personne au Canada n'a
songé à y recourir avant 1946. Il est grande-
ment temps de faire davantage, d'en étendre
le principe à l'industrie, et plus particulière-
ment aux petites entreprises. Lorsqu'une pe-
tite industrie fait de bonnes affaires durant
une année, il lui faut verser des impôts très
élevés, même si elle est dans la dèche pendant
les deux ou trois années suivantes. Voilà, à
mon avis, un état de choses tout à fait in-
juste. Le principe de la moyenne de trois
ans est fort recommandable et son application
aux petites industries, surtout celles qui n'a-
vaient pas de réserve au début de la guerre,
serait vue d'un très bon oeil.

Voilà ma deuxième proposition. Dans les
deux cas, j'espère que vous conviendrez que
je parle en connaissance de cause.

J'aimerais formuler une autre recommanda-
tion en vue de remédier à un état de choses,
dont se plaignent un grand nombre de per-
sonnes: le taux exorbitant d'intérêt sur les
arrérages d'impôt. Bon nombre de personnes
au Canada ont manqué sans qu'il y ait de leur
faute, à leurs obligations envers l'Etat. Ici
encore je ne parle ni à tort ni à travers
Lorsque le malheur frappe un foyer et que
pour parer à des difficultés imprévisibles, il
faut puiser à ses maigres économies, il est
bien difficile de faire face à la situation tout
en acquittant un intérêt de 8 p. 100 sur les
arrérages. Nous savons tous que l'intérêt
que peuvent toucher la plupart des institu-
tions financières pour leurs placements ne
dépasse pas 3i à 4 p. 100. Ici encore, je
parle en connaissance de cause. La loi nous
permet de consentir des prêts à des particu-
liers au taux de 5 ou 6 p. 100, mais le gou-
vernement exige que nous lui payions un taux
excessif de 8 p. 100. En approuvant une telle
demande on encourage l'usure de la part de
l'Etat. C'est ce que fait aujourd'hui le Gou-
vernement de mon pays, et je ne m'en fais
pas un titre de gloire. En réalité, je suis hon-
teux de l'avouer, mais il faut dire la vérité.
Je propose donc que la loi soit revisée, le
plus tôt possible en vue de réduire l'intérêt.

En somme, je ne mets pas en doute le
bien-fondé du principe de l'impôt sur le
revenu, mais je fais des réserves quant à son
application. Point n'est besoin de remonter
au déluge, mais je crois opportun de rappeler
aux honorables sénateurs le jugement que por-
tait sur l'impôt direct un philosophe éminent
des siècles passés. Voici la pensée qu'il léguait
à la postérité:

Partout où existe l'impôt sur le revenu,
l'honnêteté est punie et la malhonnêteté est
récompensée.

Ces paroles n'ont pas été prononcées par
quelque grand homme d'Etat ou économiste
contemporain; l'auteur n'en est nul autre que
l'immortel Platon, qui parlait de la Cité
parfaite. Ces paroles renferment une grande
part de vérité, en plus de révéler un esprit
d'observation mûri et intelligent. Ce qui
était vrai trois siècles avant l'ère chrétienne
l'est encore, car la nature humaine n'a pas
changé.

J'aimerais signaler les résultats désastreux
d'une fiscalité excessive et prolongée, mais
je m'en abstiendrai; qu'il me suffise de dire
que les impôts appartiennent à la famille des
maux nécessaires. Personne ne prend plaisir
à acquitter un impôt, mais chacun doit y'
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contribuer d'une façon ou une autre, à moins
que les impositions ne l'aient déjà ruiné et
qu'il ne lui reste rien pour l'acquitter. Tant
qu'un tel sort ne frappe qu'un individu par
ci par là, cela importe peu et nous disons:
"Tant pis; le bien commun doit l'emporter."
Mais lorsque la fiscalité excessive accroît sans
cesse le nombre de ses victimes, lorsque des
collectivités entières sont acculées à la faillite,
alors cela devient une question d'intérêt
public. Lorsque le marasme s'étend à la
nation tout entière, la situation s'aggrave en-
core. Durant la longue période de crise éco-
nomique et de chômage qu'a connue le
Canada entre 1930 et 1938, nous avons pu
nous rendre compte de quelques-unes des cala-
mités qu'entraîne une pareille situation. Per-
sonne ne veut qu'un tel état de choses se
répète. N'oublions pas que les impôts dis-
proportionnés entraîneront forcément, si on
ne les supprime à temps, des conditions
semblables et peut-être encore plus terribles,
avec tout leur cortège de maux: destruction
,du crédit, saisies, bouleversement des familles,
foyers brisés et toutes sortes de malheurs de
ce genre. Il s'ensuit un effondrement général
de notre édifice social et économique, ainsi
qu'une débâcle complète de la santé morale
.et de l'initiative individuelle. L'imminence
de ces dangers est si grande, honorables séna-
teurs, que des personnes dont l'autorité est
beaucoup plus grande que la mienne ont
supplié le Gouvernement de réduire l'impôt,
parce qu'un minimum de confort matériel est
indispensable à la pratique des vertus chré-
liennes et sociales.

La population réclame cette mesure avec
de plus en plus de véhémence; un gouverne-
ment fondé sur les institutions démocratiques
ne peut rester sourd plus longtemps à cette
clameur. Le premier ministre lui-même, dans
un discours prononcé il y a quelques jours
dans un autre endroit, nous a donné lieu d'es-
pérer qu'on prendra les mesures appropriées.
Un homme d'Etat avisé ne saurait agir autre-
ment et je félicite encore une fois le premier
ministre de son appréciation juste et de sa
connaissance éclairée des problèmes de l'heure.

En terminant, je formule l'espoir que mes
honorables collègues ne verront pas dans mon
discours une critique injuste de la politique
du Gouvernement. En présentant des propo-
sitions positives et sincères, j'ai voulu remplir
mon devoir selon les hautes traditions de cette
honorable Chambre. Le représentant du
Gouvernement dans cette Chambre trans-
mettra, j'en suis sûr, mes propositions aux
autorités compétentes avec le même esprit
de collaboration fidèle. Honorables sénateurs,
il m'a semblé que le temps et le lieu se pré-

taient au discours que j'ai prononcé; j'espère
que tous mes auditeurs en conviennent.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
sénateur est-il sûr que le taux d'intérêt à
l'égard des arrérages d'impôt sur le revenu
soit de 8 p. 100? Je croyais qu'on l'avait
réduit à 5 p. 100 et même à 4z p. 100.

L'honorable M. McINTYRE: Pour la gou-
verne de mon honorable ami, le taux sur les
arrérages de quatre ou cinq ans est de 5 p. 100
jusqu'au moment de la cotisation. Par la
suite, s'ils ne sont pas acquittés dans le délai
prescrit, le taux passe de 5 à 8 p. 100.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN (au nom de
l'honorable M. Farris) propose le renvoi de
la suite du débat à une séance ultérieure.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES FORCES
HYDRAULIQUES DU

CANADA

DEUXIEME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose la deuxième lecture du bill P:
loi modifiant la loi des forces hydrauliques
du Canada.

-Honorables collègues, j'ai prié l'honorable
sénateur de Medecine-Hat (l'honorable M.
Gershaw) d'expliquer le bill.

L'honorable F. W. GERSHAW: Honorables
collègues, je tiens à remercier le leader du
Gouvernement de m'avoir chargé d'expliquer
ce projet de loi.

Le bill a uniquement pour objet de modifier
la loi des forces hydrauliques du Canada de
façon que le ministère ,des Mines et Res-
sources ait nettement le pouvoir d'utiliser le
potentiel hydraulique des chutes d'eau situées
sur les terres fédérales directement au nom de
la Couronne.

Les fonctionnaires du ministère des Mines
et Ressources estiment qu'ils en ont le pou-
voir, mais le ministère de la Justice n'en
est pas certain. En conséquence, afin de tirer
la situation au clair, on propose de modifier
l'article 12 de la loi des forces hydrauliques
du Canada en ajoutant l'alinéa p), afin de
permettre au ministre d'effectuer les travaux
de construction, d'entretien et d'exploitation
à l'égard de toute entreprise sur les terres
fédérales.

On a soulevé la question vu que le .minis-
tère des Mines et Ressources a entrepris des
travaux de construction relatifs à l'exploita-
tion d'un système d'énergie hydraulique sur
la rivière Snare, à quelque quatre-vingt-dix
milles au nord et à l'ouest d'Yellowknife.



5 FÉVRIER 1948 143

Il ne s'agit pas de savoir s'il est opportun
d'exécuter ces .travaux, mais de conférer les
pouvoirs nécessaires pour les accomplir. J'ai
sous la main tous les renseignements sur
l'entreprise. Le projet a pris naissance en
1946 à la suite d'un décret du conseil; les
fonds ont été votés en 1946-1947 et de nou-
veau en 1947-1948. Le 'libellé du décret du
conseil signifiait que le gouvennement avait
donné l'autorisation de commencer les tra-

vaux. L'entreprise permettra d'aménager
l'énergie hydraulique nécessaire à l'exploita-
tion des mines, des fonderies et autres usines
analogues. Ce bref amendement a été ajouté
simplement pour éclaircir la situation.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour 'la 2e fois.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 10 fé-
vrier, à 8 heures et demie.
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SÉNAT

Le mardi 10 février 1948

La séance est ouverte à 8 heures et demie
du soir, Son Honneur le Président suppléant
(l'honorable A. B. Copp, C.P.) étant au fau-
teuil.

Prières et affaires courantes.

LOI DES INDIENS

COMITÉ MIXTE-MESSAGE DE LA CHAMBRE
DES COMMUNES

Son Honneur le PRÉSIDENT SUPPLÉ-
ANT: Honorables sénateurs, nous avons reçu
de la Chambre des communes un message ainsi
conçu:

Il est résolu,-Qu'un comité mixte du Sénat
et de la Chambre des communes soit institué
pour poursuivre et terminer l'étude et l'examen
de la loi des Indiens. chapitre 98 des Statuts
revisés du Canada, 1927. et de ses amendements,
entrepris par un comité mixte du Sénat et de
la Chambre des communes. en conformité d'une
résolution de la Chambre datée du 13 mai 1946,
poursuivis par une commission sous le régime
de la loi des enquêtes, nommée en vertu du
décret du conseil C.P. 3797 du il octobre 1946,
et poursuivis de nouveau par un comité mixte
du Sénat et de la Chambre des communes, en
conformité d'une résolution de la Chambre datée
du 13 février 1947, en vue de proposer les
modifications qu'il jugera utiles, et que ce
comité soit autorisé à faire enquête et rapport
sur l'administration des affaires indiennes eu
général et, en particulier, sur les questions
suivantes:

1. Les droits et obligations découlant de trai-
tés;

2. La qualité de membre de la bande;
3. L'obligation des Indiens à payer les taxes;
4. L'éniancipation, facultatise ou obligatoire,

des Indiens;

5. L'aptitude des Indiens à voter aux élections
fédérales;

6. L'empiétement des blancs sur les réserves
indiennes:

7. Le fonctionnement des externats et inter-
nat s à lusage les Indiens; et

8. Toute autre question ou tout autre sujet
concernant le statut social et économique des
Indiens et leur avancement, qui, de l'avis de
ce comité, devrait être traité dans la loi revisée.

Que les membres suivants soient nommés pour
représenter la Chambre des communes au sein
de ce comité mixte, savoir: MM. Arsenault,
Blackmore, Brown, Brunelle, Bryce, Case,
Castleden, Charlton, Church, Farquhar, Gariépy
Gibson (Comox-Alberni), Glen, Harkness, Little,
MacLean, MacNicol, Matthews (Brandon), Ray
mond (Wright), Reid, Richard (Gloucester) et
Stanfield.

Qu'un message soit envoyé au Sénat pour
inviter Leurs Honneurs à nommer les sénateurs
qui doivent les représenter au sein de ce comité
mixte spécial.

Que les archives, les pièces justificatives et
les témoignages reçus ou entendus par le
comité mixte durant les deux dernières sessions
du Parlement et par la commission susmention-
née soient mis à la disposition dudit comité
mixte et fassent partie de ses archives.

Que ce comité soit autorisé à instituer parmi
ses membres les sous-comités qu'il jugera utiles
ou nécessaires pour traiter d'aspects déterminés
des problèmes susmentionnés; que ce comité
et ces sous-comités aient l'autorisation d'assi-
gner des personnes, de faire produire des docu-
ments et des dossiers, de faire l'examen de té-
moins ayant prêté serment et de faire imprimer,
au jour le jour, ce que le comité décidera pour
l'usage du comité et des membres de la Chambre
des communes et du Sénat.

Que ce comité fasse rapport de temps à
autre et que les dispositions de l'article 65
du Règlement limitant le nombre des membres
(les comités spéciaux soient suspendues à cette
fin et qu'un message soit envoyé au Sénat pour
en informer Leurs Honneurs.

Honorables sénateurs, quand étudierons-nous
ce message?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill N-1, intitulé. loi pour faire droit à
Adelaide Margaret Munn Bain.

Bill 0-1, intitulé: loi pour faire droit à
Gwendolyn Beulah Russell Denenfeld.

Bill P-1, intitulé: loi pour faire droit à
Miriam Salomon Starr.

Bill Q-1, intitulé: loi pour faire droit à
Laura Krause Suffrin.

Bill R-1, intitulé: loi pour faire droit à
Jean Fullarton Craig Walker.

Bill S-1, intitulé: loi pour faire droit à
Willian Hesketh.

Bill T-1, intitulé: loi pour faire droit à
Janet Alice Smith Bennett.

Bill U-1, intitulé: loi pour faire droit à
Gwendoline Elizabeth Hunt Edmund.

Bill V-1, intitulé: loi pour faire droit à
Reta Mabel Welch Gilbert.

Bill W-1, intitulé: loi pour faire droit à
Leali Shrimer Schanker

Bill X-1, intitulé: loi pour faire droit à
Doris Mary Stratton Stuart.

Les bills sont lus pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT SUP-
PLÉANT: Quand lirons-nous ces bills pour
la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.
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BILL CONCERNANT LES FORCES
HYDRAULIQUES DU CANADA

TROISIÈMJ LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la troisième lecture du bill P.
loi modifiant la loi des forces hydrauliques
du Canada.

L'honorable M. LÉGER: Honorables séna-
teurs, serait-il indiscret de la part du leader
du Gouvernement de nous indiquer quelles
forces hydrauliques la Couronne songe à amé-
nager?

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne suis
pas en mesure actuellement de fournir ce ren-
seignement. Peut-être l'honorable sénateur de
Medicine-Hat (l'honorable M. Gershaw), qui
a expliqué le bill, pourrait-il nous le fournir.

L'honorable M. GERSHAW: Honorables
collègues, le ministère des Mines et Ressources
prépare depuis un an et demi ou deux un pro-
jet d'aménagement de sources d'énergie hy-
draulique sur la rivière Snare, au nord et un
peu à l'ouest de la ville d'Yellowknife située
à 800 milles au nord d'Ed.monton et au centre
de la nouvelle et riche région minière des
Territoires du Nord-Ouest.

Les frais d'aménagement se chiffreront par
3 millions de dollars et les frais de distribu-
tion, par un million. On fournira de l'énergie
à la Consolidated Mining and Smelting Com-
pany, à la mine Giant Yellowknife, à la mine
Negus et à la ville d'Yellowknife qui compte
de trois à quatre mille habitants.

Des mesures interviennent pour le rembour-
sement du capital engagé. Le ministère s'est
assuré que ces mines ont du minerai découpé
en massifs d'abatage dont l'exploitation pren-
dra au moins quinze ans à la fin desquels
.l'intérêt et le principal auront été entièrement
remboursés au gouvernement.

Il appartient à l'Etat de construire cette
usine car aucune entreprise privée n'est dis-
posée à engager de telles sommes. La mise
à exécution a d'abord été autorisée par décret
du conseil. Le budget des -dépenses approuvé
par la Chambre des communes l'an dernier
comportait un crédit pour en défrayer le
coût. Le budget de la présente année ren-
ferme un crédit analogue. Le ministère des
Mines et Ressources estime qu'il a agi jus-
qu'ici en vertu de l'autorité que lui conférait
le crédit voté l'an dernier, et de l'avis de ses
conseillers juridiques il a parfaitement le droit
de construire, au nom de la Couronne, l'usine
en question sur un terrain appartenant au
gouvernement fédéral. Toutefois, vu certaines
questions soulevées par les légistes, il a été

décidé de présenter cet amendement afin de
tirer la situation au clair et d'entreprendre
la construction d'une usine hydro-électrique
sur la rivière Snare dans cette région minière.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A.-W. ROEBUCK propose la
2e lecture du bill K: loi constituant en cor-
poration la société dite People Fraternal
Order.

Des VOIX: Précisez!

L'honorable A.-W. ROEBUCK: Honorables
collègues, je ne crois pas qu'il y ait grand
chose à expliquer. Ce bill propose simple-
ment la constitution en corporation d'un
organisme fraternel que le ministère approuve,
je crois; il est bien entendu que le projet
de loi sera renvoyé au comité qu'il plaira
au leader du Gouvernement de désigner.

Peut-être, cependant, devrais-je faire part
aux honorables sénateurs de certains rensei-
gnements. Il y a quelques années un groupe
de Canadiens d'origine hongroise, habitant
Hamilton, créait la société connue sous le
nom de Canadian Hungarian Mutual Benefit
Federation. Pendant plusieurs années cet
organisme a exercé son activité dans la langue
hongroise, parmi les nouveaux Canadiens ori-
ginaires d'Hongrie et établis dans la région
d'Hamilton. Cette société ayant un caractère
de fraternité, sa charte avait été rédigée en
conséquence; mentionnons au nombre de ses
attributions l'enseignement de l'hygiène, l'acro-
batie et le théâtre. Plus tard un groupe de
Tchécoslovaques se joignirent à la société.
Ils furent suivis par un certain nombre d'an-
glophones d'origine anglo-saxonne. Il devenait
nécessaire de créer trois divisions à la société:
hongroise, tchécoslovaque et anglo-saxonne,
dont chacune faisait ses affaires dans sa langue
propre. En 1927, la Fédération canado-
hongroise de secours mutuel fut constituée en
corporation conformément aux lois de l'Ontario,
et, en 1934, on en changea le nom en celui de
la Fédération indépendante de secours mutuel.

A la suite de ce changement, la société prit
un essor rapide; actuellement elle compte en-
viron 6,000 membres dans tout le Canada,
dont un tiers de femmes et d'enfants. Elle
est devenue une organisation familiale dont
les buts et l'activité sont d'ordre social autant
que fraternel et mutualiste. La direction croit
le moment venu d'obtenir une charte fédérale,
sous le nom de People's Fraternal Order.

Si le bill est lu pour la deuxième fois, je
propose qu'il soit renvoyé au comité approprié.
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L'honorable M. CRERAR: Ce nom est tout
à fait nouveau, n'est-ce pas? Jusqu'ici, l'or-
ganisation en question n'a pas été connue sous
le nom de People's Fraternal Order?

L'honorable M. ROEBUCK: Non.

L'honorable M. CRERAR: J'ai l'impression
qu'on pourrait s'opposer à l'application, à une
seule organisation, du terme général "du
peuple." Cette société fraternelle n'est peut-
être pas plus une société "du peuple" que tout
autre groupement fraternel. Il faudra éclair-
cir ce point lorsque le bill sera renvoyé au
comité.

L'honorable M. ROEBUCK: Je reconnais
qu'on pourrait s'opposer à un nom de ce
genre. Sans doute le comité traitera-t-il de
cette question quand il étudiera le bill. Il
est coutumier de s'assurer que le ministère
ne soulève pas d'objection contre le nom qu'on
se propose d'employer. Evidemment, le mi-
nistère ne s'oppose pas à ce nom. On mènera
néanmoins l'enquête proposée par l'honorable
sénateur de Churchill (l'honorable M. Crerar).

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROEBUCK propose le ren-
voi du bill au comité permanent des bills
d'intérêt privé.

La motion est adoptée.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIEMES LECTURES

L'honorable M. ASELTINE propose la 2e
lecture des bills suivants:

Bill Q, intitulé: loi pour faire droit à Flo-
rence Joyce West Shannon.

Bill R, intitulé: loi pour faire droit à Alice
Cecilia Anne Magniac Bailey.

Bill S, intitulé: loi pour faire droit à Valerie
Jean Lewis Samson.

Bill T, intitulé: loi pour faire droit à
William Neville Buckingham.

Bill U. intitulé: loi pour faire droit à Mar-
guerite Elsie Dunan Currie.

Bill V, intitulé: loi pour faire droit à Ellen
Catherine Holder.

Bill W, intitulé: loi pour faire droit à Doris
Amy Peate Taylor.

Bill X, intitulé: loi pour faire droit à Ken-
neth Elliott Mitchell.

Bill Y, intitulé: loi pour faire droit à Mar-
garet Craig Carmichael Nicholson.

Bill Z. intitulé: loi pour faire droit à Hilda
Emily Brown.

Bill A-1, intitulé: loi pour faire droit à
Joan Ruth Grimble Campbell.

Bill B-1, intitulé: loi pour faire droit à
Raymond Massé. .

Bill C-1, intitulié: loi pour faire droit à
Barbara Mary Day Duffy.

Bill D-1, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph Dunn.

Bill E-1, intitulé: loi pour faire droit à
Rena Victoria Rabin Wolfe.

Bill F-1, intitulé: loi pour faire droit à
Frederik Smith.

Bill G-1, intitulé: loi pour faire droit à
William Thomas Wright.

Bil1 H-1, intitulé: loi pour faire droit à
Marie Antoinette Aubit dit Cimon Charron.

Bill 1-1, intitulé: loi pour faire droit à
James Arnold Wells.

Bill J-1, intitulé: loi pour faire droit à
Magdelena Kleiziute Testart.

Bill K-1, intitulé: loi pour faire droit à
Hazel Shirley Elizabeth Hart Layton.

Bill L-1, intitulé: loi pour faire droit à
Irene Morgan Neilson.

Bill M-1, intitulé: loi pour faire droit à
Elerick Montgomery Barton.

(La motion est adoptée et les bills sont
lus pour la 2e fois.)

TROISIEMES LECTURES

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, comme il s'agit de demandes en
divorce non contestées, je propose, avec la
permission du Sénat, que les bills soient lus
maintenant pour la troisième fois.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés, sur division.)

TRAVAUX DU SÉNAT

AJOURNEMENT

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, j'avais compté que l'honorable mo-
tionnaire du renvoi de la suite de la discussion
sur l'Adresse en réponse au discours du trône
(l'honorable M. Farris) et l'honorable séna-
teur que j'avais prié de présenter la motion
tendant à approuver la Convention interna-
tionale pour la réglementation de la chasse
à la baleine, pourraient assister à la séance.
Malheureusement, ces deux honorables col-
lègues sont absents pour des raisons majeures.
L'examen des articles à l'ordre du jour étant
terminé, je propose donc l'ajournement.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3 heures
de l'après-midi.
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SÉNAT

Le mercredi il février 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable A. K. HUGESSEN présente le
rapport du comité permanent des bills d'in-
térêt privé sur le bill O: loi concernant la
socitété dite Ruthenian Catholic Mission of
the Order of Saint Basil the Great in Canada.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 4 février, le
comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport avec la modifi-
cation suivante:

A la page 2, ligne 5, après "Corporation"
biffer la phrase: "Toutefois, la valeur totale
des biens immobiliers que détient la Corpora-
tion ou qui sont détenus en fiducie pour elle
ne doit en aucun temps dépasser la somme de
cinq cent mille dollars."

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand étu-
dierons-nous le rapport?

L'honorable M. HUGESSEN: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT L'ACCORD PROVI-

SOIRE RELATIF AUX PHOQUES A
FOURRURE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. CRERAR présente le rap-
port du comité permanent des ressources
naturelles sur le bill L: 'loi sur l'accord provi-
soire relatif aux phoques à fourrure conclu
entre le Canada et les Etats-Unis d'Amérique.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 4 février 1948,
'le comité a examiné ce projet de loi et deman-
de maintenant à en faire rapport sans modi-
fication.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès main-
tenant.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

ENCEINTE DU SÉNAT

CONDITIONS ATMOSPHÉRIQUES

Sur la motion:
Qu'il est opportun que les Chambres du

Parlement approuvent la Convention inter-
nationale pour la réglementation de la chasse
à la baleine, signée à Washington le 2 décem-
bre 1946, et que cette Chambre approuve ladite
convention.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables collègues, j'avais l'intention
de mettre en délibération cette motion que
j'avais demandé à l'honorable sénateur du
Nouveau-Brunswick (sud) (l'honorable M.
McLean) de commenter. Or, comme on le
sait, la centrale de chauffage des bâtiments
du Parlement s'est détraquée. Non seulement
la température est basse et incommode, mais
on m'informe que, loin de s'améliorer, elle
baissera davantage. Je propose donc le ren-
voi à la prochaine séance de tous les articles
de l'ordre du jour, sauf les bills de divorce
et l'article visant la nomination d'honorables

sénateurs au comité mixte des Affaires indien-

nes, qui ne devraient pas exiger beaucoup de

temps.

L'honorable M. HAIG: Je me rallie tout

à fait à la proposition du leader du Gouver-
nement. Mais où se trouve en ce moment

l'honorable sénateur de Thunder-Bay (l'hono-
rable M. Paterson)? C'est lui qui a déclenché
ces ennuis avec .la motion qu'il a présentée
l'autre jour; depuis lors nous éprouvons des

difficultés. Une autre motion de ce genre et
nous serons chassés de la Chambre par le
froid.

(Exclamations)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. JOHNSTON présente le
bill G-2, intitulé: loi constituant en corpora-
tion la Rinker Finance Corporation.

Le bill est lu pour la Ire fois.

LOI DES INDIENS

COMITÉ MIXTE-MESSAGE DE LA CHAMBRE
DES COMMUNES

Le Sénat passe à l'étude du message trans-
mis par la Chambre des communes:

Qu'un comité mixte du Sénat et de la Cham-
bre des communes soit institué pour poursuivre
et terminer l'étude et l'examen... de la loi
des Indiens, chapitre 98 des Statuts revisés
du Canada, 1927, et ses amendements, et...
invitant Leurs Honneurs à nommer les séna-
teurs qui doivent les représenter au sein de
ce comité, etc.
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L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Conformément à la requête invitant le
Sénat à se joindre à la Chambre des com-
munes afin d'instituer un comité mixte pour
poursuivre l'examen de la loi des Indiens, je
propose, avec la permission du Sénat:

Qu'un comité mixte du Sénat et de la Cham-
bre des communes soit institué pour pour-
suivre et terminer l'étude et l'examen de la
Loi des Indiens. chapitre 98 des Statuts revisés
du Canada, 1927, et de ses amendements,
entrepris par un comité mixte du Sénat et de
la Chambre des communes, en conformité d'une
résolution de la Chambre datée du 13 mai 1946,
poursuivis par une commission sous le régime
de la Loi des enquêtes, nommée en vertu de
l'arrêté en conseil C.P. 3797 du 11 octobre 1946,
et poursuivis de nouveau par un comité mixte
du Sénat et de la Chambre des communes, en
conformité d'une résolution (le la Chambre datée
du 13 février 1947, en vue de proposer les modi-
fications qu'il jugera utiles, et que ce comité
soit autorisé à faire enquête et rapport sur
l'administration des Affaires indiennes en géné-
ral et, en particulier, sur le.s questions suivantes:

1. Les droits et obligations découlant de trai-
tés;

2. La qualité de membre de la bande;
3. L'obligation des Indiens à payer les taxes;
4. L'émancipation, facultative ou obligatoire,

des Indiens;
5. L'aptitude des Indiens à voter aux élections

fédérales;
6. L'empiétement des blancs sur les réserves

indiennes;
7. Le fonctionnement (les externats et inter-

nats à l'usage des Indiens; et
S. Toute autre question ou tout autre sujet

concernant le statut social et économique des
Indiens et leur avancement, qui, de l'avis de
ce comité, devrait être traité dans la loi
rvisec.

Que les sénateurs dont les noms suivent soient
désignés pour agir comune représentants du
Sénat sur ledit comité mixte:

Les honorables sénateurs BIais, Dupuis, Fallis,
lorner, Johnston, Léger, Macdonald (Cardigan).

MacLennan, MeKeen. Paterson, Stevenson et
Taylor.

(La motion est adoptée.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRES LECTURES

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill Y-1, intitulé: loi pour faire droit à
Hellmut Hans Karl Pokorny.

Bill Z-1, intitulé: loi pour faire droit à
Bella Wine Rapps.

Bill A-2, intitulé: loi pour faire droit à
Winifred Anthony Leith.

Bill B-2, intitulé: loi pour faire droit à
Eugene Alden Anderson.

Bill C-2, intitulé: loi pour faire droit à
Shirley Leighton Pawson Milligan.

Bill D-2, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Josephine Ruth Girard Rosenberg.

Bill E-2, intitulé: loi pour faire droit à
Leah Marcelle Pettitt Reeve.

Bill F-2, intitulé: loi pour faire droit à
Marie-Yvette-Françoise Bayard Savard.

Les bills sont lus pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
ronýs-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

DEUXIEMES LECTURES

L'honorable M. ASELTINE propose la 2e
le-eture des bills suivants:

Bill N-1, intitulé: loi pour faire droit à
Adelaide Margaret Munu Bain.

Bill 0-1, intitulé: loi pour faire droit à
Gwendolyn Beulah Russell Denenfeld.

Bill P-1, intitulé: loi pour faire droit à
Miriam Salomon Starr.

Bill Q-1, intitulé: loi pour faire droit à
Laura KCrause Suffrin.

Bill R-1, intitulé: loi pour faire droit à
Jean Fullarton Craig Walker.

Bill S-1, intitulé: loi pour faire droit à
William Hesketh.

Bill T-1, intitulé: loi pour faire droit à
Janet Alice Smith Bennett.

Bill U-1, intitulé: loi pour faire droit à
Gwendoline Elizabeth Hunt Edmund.

Bill V-1, intitulé: loi pour faire droit à
Reta Mabel Welch Gilbert.

Bill W-1, intitulé: loi pour faire droit à
Leah Shrimer Schanker.

Bill X-1, intitulé: loi pour faire droit à
Doris Mary Stratton Stuart.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois.

TROISIÈMES LECTURES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ces bills pour la troisième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Si le Sénat y
consent, je propose que ces bills soient lus
pour la troisième fois dès maintenant.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Les hono-
rables sénateurs consentent-ils que ces bills
soient maintenant lus pour la troisième fois?

L'honorable M. QUINN: Sur division.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés, sur division.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3 heu-
res de l'après-midi.
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SÉNAT

Le jeudi 12 février 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES INDEMNITÉS
DE SERVICE DE GUERRE

RAPPORT DU COMITE

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD présente
le rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill H intitulé: loi

modifiant la loi de 1944 sur les indemnités
de service de guerre.

-Honorables sénateurs, conformément aux

instructions qu'il a reçues le 4 février 1948,
le comité a examiné ce projet de loi et de-

mande maintenant à en faire rapport sans
modification.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. BEAUREGARD: Dès main-
tenant, si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté)

BILL CONCERNANT L'ASSURANCE DES
ANCIENS COMBATTANTS

RAPPORT DU COMITE

L'honorable M. BEAUREGARD présente
le rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill G intitulé: loi mo-
difiant la loi sur l'assurance des anciens com-
battants.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 4 février 1948,
le comité a examiné ce projet de loi et de-
mande maintenant à en faire rapport avec
les modifications suivantes:

1.-Page 1 ligne 13.-Un amendement, appor-
té à la version anglaise du bill, ne concerne
pas la version française.

2.-Page 1, ligne 32.-Au nombre 1945, sub-
stituer "mil neuf cent quarante-cinq."

3.-Page 2.-Ajouter ce qui suit comme nou-
vel article 3:

3. Le premier article de la présente loi doit
être considéré comme étant entré en vigueur
le premier jour d'avril mil neuf cent quarante-
sept.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand exa-
minerons-nous les modifications?

L'honorable M. BEAUREGARD: A la pro-
chaine séance.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITE

L'honorable M. BEAUREGARD présente
le rapport du comité permanent de la
banque et du commerce sur le bill J intitulé:
loi constituant en corporation la National

General Insurance Company.
-Honorables sénateurs, conformément aux

instructions qu'il a reçus le 29 janvier 1948, le

comité a examiné ce projet de loi et demande

maintenant à en faire rapport sans modifica-
tion.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la 3e fois?

L'honorable M. BEAUREGARD: Dès main-
tenant, si le Sénat y consent.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la 3e fois est adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITE

L'honorable M. BEAUREGARD présente le

rapport du comité permanent de la banque et

du commerce sur le bill M intitulé: loi con-
cernant la Trust and Loan Company of Ca-

nada.
-Honorables sénateurs, conformément aux

instructions qu'il a reçues le 4 février 1948, le

comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport avec la modifi-
cation suivante:

Page 1, ligne 27.-Ajouter ce qui suit à la fin
de la clause 2: ": Toutefois, le rembourse-
ment de capital d'après le plan aux détenteurs
de stock privilégié résidant au Canada tels
quils paraissent au registre du stock de la
Compagnie, devra être payé en monnaie cana-
dienne au taux officiel de change en cours à
la date de l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi."

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand exa-
minerons-nous la modification?

L'honorable M. BEAUREGARD: A la pro-
chaine séance.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITE

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD présente
le rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill N intitulé: loi con-

cernant la Eastern Trust Company.
-Honorables sénateurs, conformément aux

instructions qu'il a reçues le 4 février 1948, le

comité a examiné ce projet de loi et demande

maintenant à en faire rapport sans modifi-

cation.
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TROISIEME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. BEAUREGARD: Dès
maintenant, si le Sénat le veut.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
3e fois est adopté.)

BILLS DE DIVORCE

PREMILRES LECTURES

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill H-2, intitulé: loi pour faire droit à
Simon Boily Whitelaw.

Bill J-2, intitulé: loi pour faire droit à
Ernest Alfred Coker.

Bill J-2, intitulé: loi pour faire droit à
Clarence William Henry Hodgson.

Bill K-2, intitulé: loi pour faire droit à Vera
May Paulson Ward.

Bill L-2, intitulé: loi pour faire droit à Ruth
Ethel Attwood MeVicar.

Bill M-2, intitulé: loi pour faire droit à
Henry George Halsey.

Bill N-2, intitulé: loi pour faire droit à
George Crosby-Wilson Gray.

Bill 0-2, intitulé: loi pour faire droit à Jo-
seph David Ernest Paul May.senhoelder.

Bill P-2, intitulé: loi pour faire droit à
Myrtle Macdonald Heale Daniluk.

Bill Q-2, intitulé: loi pour faire droit à
Robert Grineill Barnet Jones.

Bill R-2, intitulé: loi pour faire droit à
Gertrude Katherine Margolis Bird.

Bill S-2. intitulé: loi pour faire droit à
Cecilia Maud Wood Marshall.

Bill T-2, intitulé: loi pour faire droit à
Beatrice Doris Haggerty Goodier.

Bill U-2. intitulé: loi pour faire droit à
Joyce Knowles Ledoux.

Bill V-2, intitulé: loi pour faire droit à
Robert Ernest Beadie.

Bill W-2, intitulé: loi pour faire droit à
Grace Davie Park Parr.

Bill X-2, intitulé: loi pour faire droit à
Jeanne Crète Benoit.

Bill Y-2, intitulé: loi pour faire droit à
Sarah Cummings Menzies Carlin.

Bill Z-2, intitulé: loi pour faire droit à Anie
Goldenberg Schulman.

Bill A-S, intitulé: loi pour faire droit à
Clarice Jean Field Campbell.

Bill B-3, intitulé: loi pour faire droit à
Georgina Claire Williscroft Bovard.

Bill C-3, intitulé: loi pour faire droit à
Saul Jack Costin.

Bill D-3, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Shore Bernstein.

Bill E-3, intitulé: loi pour faire droit à Saul
Ettinger.

Bill F-3, intitulé: loi pour faire droit à
Lloyd Arthur Davies.

Lesdits bills sont lus séparément la pre-
mière fois.

Les bills sont lus pour la Ire fois.

DEUXIEMES LECTURES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous ces bills pour la
deuxième fois.

L'honorable M. ASELTINE: Avec la per-
mission du Sénat, j'en propose la deuxième
lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée et les bills lus pour
la 2e fois, sur division.)

CONVENTION INTERNATIONALE SUR
LA CHASSE À LA BALEINE

MOTION

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose:

Qu'il est opportun que les Chambres du Par-
lement approuvent la Convention internationale
pour la réglementation de la chasse à la baleine,
signée à Washington le 2 décembre 1946. et que
cette Chambre approuve ladite Convention.

-Honorables sénateurs, j'ai prié notre hono-
rable collègue du Nouveau-Brunswick (sud)
de commenter cette motion.

L'honorable A. N. MeLEAN: Honorables
sénateurs, le Canada est partie à plusieurs
convenjions et accords internationaux en vue
de la réglementation de la chasse à la baleine,
notamment à un accord signé à Genève, en
1931, et à un autre signé à Londres, en 1937.
La dernière convention, que vise la présente
résolution, a été signée à Washington le
2 décembre 1946. Elle se fonde sur les prin-
cipes que comporte l'accord signé à Londres
en 1937 et sur les protocoles joints à cet ac-
cord, signés à Londres les 24 juin 193S et
26 novembre 1945.

L'honorable ministre des Pêcheries appuie
sans réserve la présente résolution. Il m'a
communiqué une masse de données d'ordre
4echnique qu'il serait fastidieux de consigner
au compte rendu; je me bornerai donc à com-
menter les aspects principaux de la question.
Les délégués des nations suivantes, représen-
tées à la réunion de Washington, ont signé
la convention: Argentine, Australie, Nouvelle-
Zélande, Brésil, Canada, Chili, Danemark.
France, Pays-Bas, Norvège, Pérou, Union des
Républiques Socialistes Soviétiques, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et du Nord de
l'Irlande, les États-Unis d'Amérique et l'Union
sud-africaine.
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Il y a lieu, de temps à autre, de reviser et
de modifier, à la lumière des travaux de re-
cherches et des nouvelles données scientifiques,
les accords internationaux portant sur la
chasse à la baleine. Le besoin de règlements
internationaux visant la chasse à la baleine
saute aux yeux; autrement, ces précieux mam-
mifères disparaîtraient de la face du globe.
Il existe, personne ne l'ignore, plusieurs va-
riétés de baleines; la convention a pour but
d'empêcher la chasse à outrance d'une variété
quelconque. Il est absolument interdit de
tuer de jeunes baleines de taille inférieure
à certaines dimensions. On protège également
certaines espèces de baleines femelles ainsi
que les baleines franches et grises. Dans
certaines latitudes, les prises sont limitées.
Les bateaux-usines et les baleinières sont
assujettis à certains règlements. Des ins-
pecteurs de l'Etat doivent accompagner cha-
que navire. Chacun des États signataires
s'engage à prendre des mesures appropriées
afin d'assurer l'application des dispositions de
la convention et de punir les infractions à ces
dispositions dont se rendent coupables les
personnes ou les navires soumis à sa com-
pétence.

La convention de Washington prévoit la
création d'une commission internationale per-
manente de la chasse à la beleine, composée
d'un représentant de chacun des États signa-
taires. Les frais encourus par chaque membre
de la commission sont à la charge du pays
qu'il représente. La commission ainsi cons-
tituée rassemblera des données concernant
l'industrie, ainsi que des renseignements
scientifiques touchant les habitudes et autres
caractéristiques des baleines. Elle est autorisée
à modifier les règles et règlements que com-
porte actuellement l'annexe à la convention
et à en adopter de nouveaux en vue de la
conservation et de l'utilisation des baleines.

Le Canada devrait, à mon sens, participer
activement à l'industrie de la chasse à la
baleine, car certaines espèces de baleines fré-
quentent en nombre considérable ses terri-
toires septentrionaux.

Le Sénat a appris l'autre jour comment,
grâce à un accord protecteur conclu entre le
Canada, les États-Unis et certains autres pays,
on a pu porter 'le nombre de phoques habitant
le Pacifique de 200,000 à plus de 4 millions.
Les baleines, cela va de soi, ne sont pas aussi
abondantes que les phoques, mais voilà un
exemple de ce qu'on peut accomplir grâce à
des règles ou conventions protectrices s'inspi-
rant de données scientifiques. La baleine,
personne ne l'ignore, est un mammifère pré-
cieux; on en tire d'importantes quantités
d'huile et de fanons et de nos jours, lorsqu'il
y a pénurie d'huile et de matières grasses,

l'huile de baleine raffinée contitue un apport
précieux à l'approvisionnement mondial
d'huiles comestibles.

Malheureusement, le Canada n'a pas de
flotte de baleiniers en service actuellement
mais, espère-t-on, il en aura une dans un
avenir rapproché.

Durant la dernière guerre les flottes de ba-
leiniers ont presque complètement cessé leurs
opérations. On est à les réorganiser cependant;
l'Angleterre et la Norvège en ont qui font
la chasse surtout dans l'Antarctique. Le Japon,
il appert, est à remettre sa flotte en état tandis
que celle de Terre-Neuve fait déjà la chasse
dans l'Arctique. La chasse à la baleine a été
de tous temps une industrie lucrative pour les
nations qui s'y sont adonnées. Le Canada y
trouverait une source d'emploi pour un grand
nombre de Canadiens.

Comme il est dit plus haut, la conférence
tenue à Washington a créé une commission
chargée d'établir des contacts étroits avec l'in-
dustrie de la chasse à la baleine dans tous les
pays qui la pratiquent et de donner suite aux
buts de la convention, notamment la conser-
vation et l'utilisation des baleines, fondées sur
les recherches scientifiques.

La commission ainsi établie peut de temps
à autre formuler des recommandations à l'un
des États contractants ou à tous sur toute
question relative aux baleines ou à la chasse à
la baleine ou aux fins de la convention.

L'orsqu'au moins six États signataires, y
compris les Pays-Bas, la Norvège, l'Union
des Républiques soviétiques socialistes, le
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de
l'Irlande du Nord, et les États-Unis d'Amé-
rique, auront déposé leurs documents de
ratification, la convention entrera en vigueur
à l'égard de ces États. Elle liera aussi tout
gouvernement qui subséquemment la ratifiera
ou y adhérera et elle entrera en vigueur à la
date du dépôt du document de ratification ou
au reçu de l'avis d'adhésion. Tout État con-
tractant peut se retirer de la convention le
30 juin de toute année en en donnant avis au
plus tard le 1er janvier de la même année.

L'honorable THOMAS VIEN: Honorables
collègues, je suis en faveur de la motion ten-
dant à approuver l'accord conclu à l'égard de
l'industrie de la chasse à la baleine. La
chasse à la baleine a été de toute antiquité un
sujet intéressant. On pourrait remonter jus-
qu'à Jonas mais à quoi bon? On peut affirmer,
cependant, que depuis deux ou trois siècles la
chasse à la baleine a été d'un grand intérêt
pour plusieurs pays et une source de grande
richesse pour certains. Je regrette que le
Canada n'ait pas jugé bon dans le passé de
s'y adonner.
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Avant la dernière guerre, à cause de la con-
currence que faisaient l'Allemagne et le Japon,
la situation de l'industrie de la chasse à la
baleine devint telle que les autres pays civi-
lisés durent conclure un accord afin de proté-
ger cette ressource et d'empêcher la destruc-
tion des baleines. La prise annuelle étant
tombée à 16,000, on tenta d'empêcher la chasse
durant la période de lactation au cours de cer-
tains mois de l'année. L'Allemagne et le Japon
ont adhéré à l'accord jusque vers 1936 ou 1937
alors que le Japon se retira; il en est résulté
une effarante destruction des baleines dans le
monde entier. Il est donc grandement dési-
rable, pour protéger l'industrie, de conclure un
accord international et de convenir d'un pro-
tocole.

Au lendemain du dernier conflit on a inter-
dit la chasse à la baleine au Japon et à
l'Allemagne, ce qui a donné au Canada la
chance de s'y adonner. L'huile de baleine et
le gras de baleine sont 'reconnus aujourd'hui
comme comestibles; l'huile de baleine raffinée
obtient un prix élevé dans le monde. La
chose est particulièrement manifeste à notre
époque où la pénurie de matières grasses se
fait vivement sentir.

Au moment de la démobilisation le Canada
possédait une flotte de corvettes et d'autres
bateaux qu'on aurait pu acheter à un prix
raisonnable. On aurait pu les transformer en
baleiniers et en bateaux-usines. Comme les
corvettes s'y prêtent admirablement bien, on
n'aurait pas pu mieux les utiliser qu'en les
transformant en baleiniers.

Le Canada eût-il été en état de prendre sa
place dans l'industrie baleinière, le pays en
aurait grandement bénéficié. Malheureusement,
pour des raisons qu'il serait trop long d'exposer,
le Canada n'était pas alors en mesure de s'y
adonner. L'industrie baleinière passait pour
être une entreprise très aléatoire et le capital
canadien disposait déjà de tant de débouchés
sûrs que nos portefeuillistes ont trouvé par
trop fantastique l'idée de placer des fonds dans
des flottes de baleiniers pour faire la chasse
à la baleine dans l'Antarctique. Pourtant
cette entreprise s'est révélée très lucrative.
Le gouvernement des Pays-Bas a même dé-
pensé plusieurs millions de dollars pour soutenir
son industrie baleinière. En temps de crise
économique, comme de 1931 à 1934, il existe
une surproduction de produits de la baleine,
les prix s'affaissent et quelques sociétés péri-
clitent; voilà la difficulté. Aussi les gens qui
s'intéresseraient peut-être à cette industrie en
sont-ils détournés. A mon sens, le gouverne-
ment canadien devrait étudier le plus tôt pos-
sible la question de subventionner une indus-
trie baleinière canadienne afin que le Canada
occupe le rang qui lui convient parmi les

pays qui se livrent à cette industrie. Pareille
mesure aurait assurément des résultats très
importants et très satisfaisants.

J'approuve entièrement l'accord et le proto-
cole. Non seulement ont-ils protégé l'industrie
en général, en empêchant la destruction insen-
sée des baleines, mais ils sauvegarderont aussi
les capitaux engagés dans 'l'industrie. Il est
déplorable que le Canada n'ait pu s'y adonner.
Même si l'intervention de l'État est néces-
saire, on serait bien avisé, à mon sens, d'étudier
la possibilité de faire la chasse à la baleine afin
de produire à l'usage du Canada et d'autres
pays des matières grasses et autres produits de
la baleine.

L'industrie baleinière se divise en quatre
catégories. Il y a d'abord les baleiniers, les
bateaux qui servent à poursuivre et à harpon-
ner la baleine. La chasse à la baleine est une
entreprise bien moins aventureuse et dange-
reuse qu'il y a cinquante ou soixante ans.
Vient ensuite le bateau-usine où les baleines,
remorquées par les baleiniers, sont hissées sur
le pont et dépecées pour en extraire l'huile et
autres sous-produits. En troisième lieu vient
l'usine située sur la terre ferme où l'on raffine
les produits de la baleine. Enfin, il y a, na-
turellement, l'organisme qui s'occupe de la
distribution des produits de la baleine sur les
marchés du monde. Toutes ces branches de
l'industrie baleinière sont prospères et, surtout
les usines de terre et les organismes de distri-
bution, offrent de multiples emplois. Les
Canadiens y trouveraient de grands avantages
économiques et industriels.

Aussi, tout en appuyant la motion, je crois
qu'il est à propos et sage de signaler au gou-
vernement l'opportunité d'encourager et d'aider
le Canada à prendre son rang dans l'industrie
baleinière

(La motion est adoptée.)

TARIFS DOUANIERS ET COMMERCE

CONFERENCE DES NATIONS UNIES-

ACCORD GENERAL

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Avant de passer à l'ordre du jour, je
voudrais dire quelques mots de notre program-
me pour l'avenir immédiat. Dès que j'ai eu
présenté la résolution tendant à faire approu-
ver les accords commerciaux de Genève, on
s'en souvient, la question que vise la résolu-
tion a été renvoyée, par consentement mutuel,
au comité permanent des relations commer-
ciales du Canada qui a tenu plusieurs réunions
avant le congé de Noël.

Aucune autre réunion n'a été tenue depuis,
d'abord parce que je voulais m'assurer de la
procédure à suivre advenant le renvoi de la
question ou de la mesure législative en dé-
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coulant à un comité mixte du Sénat et de la
Chambre des communes dont le premier mi-
nistre faisait mention l'autre jour. Comme
c'est probablement la ligne de conduite qu'on
adoptera, il sera inutile pour le comité perma-
nent -des relations commerciales du Canada
d'interroger des témoins autres que ceux des
ministères fédéraux dont un certain nombre
ont déjà témoigné devant le comité.

Je propose donc que le comité des relations
commerciales du Canada tienne une séance
mardi prochain dans l'avant-midi; afin de fa-
ciliter la tenue de cette séance, je proposerai
aujourd'hui que le Sénat s'ajourne jusqu'à
lundi prochain à 8 heures du soir. Les mem-
bres du comité permanent des relations com-
merciales du Canada auront ainsi l'occasion
de décider s'il y a lieu de poursuivre l'examen
de la question générale. Peut-être, dans les
circonstances, jugeront-ils opportun de pré-
senter leur rapport sous peu, après quoi le
Sénat pourra débattre l'ensemble de la ques-
tion. Bien entendu, les honorables sénateurs
ne l'ignorent pas, le renvoi de la question au
comité ne les empêche aucunement de com-
menter la présente résolution s'ils le désirent.
Si nous adoptons la ligne de conduite que j'ai
proposée, les honorables sénateurs qui font
partie du comité permanent comme ceux qui
n'en sont pas membres, pourront obtenir les
renseignements requis et en temps et lieu,
-mais aussitôt, que possible,-nous pourrons
poursuivre l'étude de la résolution.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

ADOPTION DU RAPPORT DU COMITi

Le Sénat passe à l'étude de la modification
apportée par le comité permanent des bills
d'intérêts privé au bill O: loi concernant la
société dite Ruthenian Catholic Mission of
the Order of Saint Basil the Great in Canada.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Honora-
bles sénateurs, je propose l'adoption du rapport
du comité.

(La motion est adoptée.)

TROISIEME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous pour la troisième fois le projet de
loi, tel que modifié?

L'honorable M. HUGESSEN: Avec la per-
mission du Sénat, je propose que le bill soit
lu pour la troisième fois dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la 2e
lecture des bills suivants:

Bill Y-1, intitulé: loi pour faire droit à
Hellmut Hans Karl Pokorny.

Bill Z-1, intitulé: loi pour faire droit à
Bella Wine Rapps.

Bill A-2, intitulé: loi pour faire droit à
Winnifred Anthony Leith.

Bill B-2, intitulé: loi pour faire droit à
Eugène Alden Anderson.

Bill C-2, intitulé: loi pour faire droit à
Shirley Leighton Pawson Milligan.

Bill D-2, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Josephine Ruth Girard Rosenberg.

Bill E-2, intitulé: loi pour faire droit à
Leah Marcelle Pettitt Reeve.

Bill F-2, intitulé: loi pour faire droit à
Marie-Yvette-Françoise Bayard Savard.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.

TROISIEME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ces bills pour la 3e fois?

L'honorable M. ASELTINE: Je propose,
avec la permission du Sénat, que les bills
soient lus pour la troisième fois dès main-
tenant.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la troisième fois, sur division.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, ces bills ont été lus pour la troisième
fois et sont maintenant prêts à être adoptés.

Le très honorable IAN A. MACKENZIE:
Honòrables sénateurs, je n'ai pas entendu les
observations de l'honorable leader (l'hono-
rable M. Robertson) sur la proposition rela-
tive aux accords de Genève. Si mon hono-
rable collègue le veut bien, j'aimerais qu'il
nous fournisse de plus amples explications
quant à la façon de procéder, car je voulais
ajouter quelques mots au sujet de ces accords
après les observations du motionnaire, l'hono-
rable leader de l'opposition (l'honorable M.
Haig).

Je dois avouer mon ignorance des règles de
procédure du Sénat. D'abord, lors de la dis-
cussion sur l'Adresse, j'ai remarqué que plu-
sieurs de mes honorables collègues dans notre
auguste enceinte discutaient le pour et le con-
tre des accords de Genève. Je connais encore
très peu la façon de procéder du Sénat, mais
je crois comprendre que lorsqu'une question
générale est à l'étude, que ce soit l'Adresse en
réponse au discours du trône ou autre chose,
on ne peut discuter le pour et le contre de
telle ou telle proposition à l'ordre du jour.
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Je constate ensuite qu'avant ma nomination
au Sénat mon honorable collègue, le leader
de l'opposition (l'honorable M. Haig), avait
proposé le renvoi de la discussion à une séance
ultérieure, mais voici qu'aujourd'hui, j'ap-
prends qu'on a renvoyé la résolution à un co-
mité.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Il s'agit (le
la motion tendant à l'adoption de certains
bills de divorce. Finissons-en avec cette mo-
tion, puis l'honorable sénateur pourra deman-
der la permission de revenir à l'article numéro
3 de l'ordre du jour.

Voici la motion dont le' Sénat est saisi: ces
bills sont-ils adoptés?

Des VOIX: Adoptés.

(La motion est adoptée et les bills sont
adoptés, sur division.)

PROCÉDURE DU SÉNAT

TARIFS DOUANIERS ET COMMERCE

Le très honorable IAN A. MACKENZIE:
Puis-je m'expliquer sur un fait personnel? Je
ne suis pas encore très au courant de la pro-
cédure du Sénat.

Des VOIX: Poursuivez.

L'honorable JOHN T. HAIG: Avant que
l'honorable sénateur prenne la parole, qu'il me
soit permis de formuler quelques observations.
Peut-être un homme qui a acquis une aussi
vaste expérience que mon très honorable col-
lègue (le très honorable M. Mackenzie)
éprouve-t-il de la difficulté à comprendre la
procédure qui guide nos délibérations. Nous
n'avons jamais été esclaves des règles. Nous
nous inspirons à cet égard de la façon dont la
Chambre des Lords britannique dirige ses dé-
libérations. Par exemple, pour que les hono-
rables sénateurs soient bien renseignés à l'égard
d'une résolution quelconque, nous avons pour
pratique de renvoyer pour examen la ques-
tion qui fait le sujet de la résolution à un
comité approprié. A la Chambre des com-
munes, les ministres peuvent renseigner les
députés; mais au Sénat personne ne peut
remplir ces fonctions. Par conséquent, pour
que les honorables sénateurs aient les rensei-
gnements nécessaires avant de se prononcer
sur une mesure législative, le ministre ou les
hauts fonctionnaires du ministère intéressé sont
invités à témoigner devant nos comités.

Théoriquement, mon très honorable collègue
a parfaitement raison. J'ai pris la parole sur
la résolution relative aux accords de Genève
et à la fin de mes observations, j'ai renvoyé
la suite de la discussion à une séance ultérieure.
Je voulais simplement avoir le droit de parler

lorsque le comité présentera son rapport. Nous
avons adopté cette pratique de poursuivre
ainsi la discussion sans que nos règles ne
le prévoient; il est entendu que n'importe
quel sénateur peut prendre la parole à l'appel
de l'article de l'ordre du jour; mais la mo-
tion demeure inscrite au nom de la personne
qui a renvoyé la discussion à une séance
ultérieure.

Le très honorable IAN MACKENZIE: Je
remercie très sincèrement l'honorable leader
vis-à-vis (l'honorable M. Haig) de sa cour-
toisie a mon égard, mais à titre de nouveau
venu ici, je me dois de dire que je ne suis
pas en faveur du renvoi des mesures législa-
tives aux comités.

Un de mes amis, un homme d'une haute
compétence, présentait l'autre jour un projet
de loi-inutile d'en mentionner le titre au
sujet duquel je ne connaissais absolument
rien. On m'a alors demandé ainsi qu'à d'autres
honorables sénateurs, d'appuyer le principe
dont s'inspire le bill. Mon honorable collè-
gue de Churchill (l'honorable M. Crerar) a
censuré cette manière d'agir. Je partage ses
vues à cet égard. A mon sens, la Chambre
devrait approuver le principe dont s'inspire un
bill avant de le renvoyer à un comité. D'après
notre constitution si la Chambre haute du
Canada approuve, lors de la deuxième lecture,
le principe dont s'inspire une mesure légis-
lative qu'elle ne comprend pas, elle manque
à ses fonctions et à ses obligations.

J'ai entendu parler l'autre jour de la People's
F[rab pool Order. "Le peuple." à mon avis,
signifie tous les Canadiens dont nous sommes
les représentants nommés et non pas élus.
J'aurais aimé voir discuter le pour et le
contre de cette question dans cette enceinte,
avant le renvoi du bill au comité. Delegatus
non polest delegare, dit un vieux proverbe
latin. Nous sommes les délégués, par voie de
nomination, de toute la population du Canada.
C'est abroger une les fonctions essentielles de
cette Chambre que de renvoyer des mesures
aiu comité avant de les avoir pleinement et
librement discutées. Le renvoi immédiat de
ces mesures au comité constitue, à mon avis,
la suppression de nos fonctions premières.

Je ne voudrais pas que mon premier dis-
cours dans cette enceinte me fasse paraître
arrogant ou autoritaire. La procédure du
Sénat ne m'est pas familière. Je possède,
cependant, une certaine connaissance de la
procédure historique des parlements. Le chef
de l'opposition (l'honorable M. Haig) a men-
tionné la Chambre des Lords. L'histoire de
cette institution de la mère patrie ne m'est
pas inconnue; à mon avis, le Sénat canadien
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devrait jouir de plus d'indépendance, de Ca-
ractère comme de procédure, que n'en connaît
la Chambre des Lords.

L'honorable M. HAIG: J'invoque la ques-
tion de privilège. Je n'ai pas dit que nos
règles de procédure sont les mêmes que celles
de la Chambre des Lords, mais que lors de
la création du Sénat, le Règlement primitif
se fondait sur celui de cette Chambre.

Le très honorable M. MACKENZIE: J'ac-
cepte la mise au point de mon honorable ami.
Depuis des années, je préconise la modification
du règlement des Communes. Si brève qu'ait
été mon expérience de la procédure de cette
auguste et honorable assemblée, elle m'a con-
vaincu que le Règlement a encore plus besoin
d'être modifié que celui des Communes. Cela
dit sauf le respect que je vous dois. Je ne
critique personne. Le Sénat fait partie du
Parlement du Canada; si nous ne préservons
pas toute notre autorité, si nous confions
sans cesse nos pouvoirs à des comités, nous
passerons pour des gens qui ne peuvent pas,
ou n'osent pas, exprimer des opinion libres et
indépendantes. Je fais cette déclaration sans
chercher à blesser personne ni à m'arroger
une autorité supérieure que, bien entendu, je
ne possède pas.

Je suis ici depuis dix jours et durant tout
ce temps, je n'ai pu saisir plus de la moitié des
délibérations. Je propose que le bureau du
greffier soit transporté au milieu de l'enceinte
et qu'il répète d'une voix sonore, chaque
motion qui est présentée. J'entends des ob-
servations de mes honorables collègues de
l'opposition au sujet de divorces et j'entends
présenter des bills dont je n'ai pas encore en-
tendu parler et que je ne suis pas en mesure
de comprendre. Si nous voulons que le Sénat
demeure l'auguste et honorable assemblée
qu'entendait créer la Constitution canadienne,
il nous faudra apporter plus de clarté dans
les discours et les débats, et fournir des
explications plus complètes lors de la deuxième
lecture avant de renvoyer les mesures aux
comités. Pour ma part, je ne m'associe nulle-
ment à 'l'appui que cette Chambre est censée
avoir donné aux deuxièmes lectures des bills
qu'elle a étudiés durant les dix derniers jours.
Je tiens à réserver ma liberté de pensée et
d'action, conformément aux droits fondamen-
taux dont -jouit le Sénat du Canada en vertu
de notre constitution, pour la libre protection
des intérêts du peuple contre tous les intérêts
spéciaux ou privilégiés.

L'honorable THOMAS VIEN: Honorables
sénateurs, j'ai écouté avec un vif intérêt les
observations qu'a formulées le chef de l'oppo-
sition (l'honorable -M. Haig) et 'le discours
éloquent et courageux, ou tout au moins

énergique, qu'a prononcé le très honorable
sénateur de Vancouver (le très honorable M.
Mackenzie), qui vient d'arriver dans cette
enceinte précédé de tout le prestique que lui
donne son brillant passé en qualité de leader
de la Chambre des communes et avec tout
le zèle d'un néophyte. Lors de mon entrée
au Sénat, j'avais à peu près les mêmes idées,
mais dès mon arrivée j'ai reçu de sages con-
seils de la part du leader du gouvernement de
l'époque, aujourd'hui Son Honneur le Prési-
dent (M. King). Il me disait en somme
que l'atmosphère du Sénat diffère de celle
des Communes, que les débats s'y poursuivent
dans des conditions tout à fait différentes.

N'oublions pas que le Règlement est fait
pour le Sénat et non pas le Sénat pour le
Règlement. Notre Règlement est assez souple
et, du consentement général de la Chambre
et avec la permission de Son Honneur le
Président, nous l'interprétons toujours dans
le sens le plus large. Il est bon cependant
d'observer le Règlement dans la mesure du
possible et de ne pas s'en écarter plus qu'il
n'est nécessaire. Le Règlement est né de la
sagesse et de l'expérience. Toutes les insti-
tutions parlementaires l'ont adopté en vue
d'assurer la conduite ordonnée des débats.
Nous ne courons pas le danger de faire erreur
si nous nous conformons autant que possible
au Règlement, tout en permettant la souplesse
d'application que peuvent exiger les circons-
tances. Je formule cette brève mise au point
en réponse aux observations de l'honorable
chef de l'opposition.

J'estime qu'il serait dangereux de ne pas
relever les paroles du très honorable sénateur
de Vancouver (le très honorable M. Mac-
kenzie), qui semblait dire que nous nous dé-
robions à nos responsabilités en renvoyant les
bills au comité avant de les débattre sous tous
leurs aspects. Rien n'est plus faux. Lors-
qu'une résolution ou une mesure est présentée
au Sénat, les sénateurs ont toute liberté de
les commenter. Nous jouissons ici, de privi-
lèges plus considérables que les Communes,
car nous sommes moins nombreux et nous
n'avons pas à nous préoccuper des aspects
touchant la politique de parti et de leurs effets
sur les votants. Nous sommes, si je puis
m'exprimer ainsi, les parlementaires aînés du
pays et nous sommes tenus d'examiner toutes
les questions qui nous sont soumises. J'ai la
conviction, fondée sur l'expérience que j'ai
acquise durant les cinq annnées que j'ai pas-
sées dans cette Chambre, que nous étudions
les projets de loi avec plus de soin, que nous
les pesons avec plus d'attention qu'on ne le
fait aux Communes. La qualité des lois ne
tient pas au nombre des discours, mais à
l'étude approfondie de ces lois par des gens
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doués d'une vaste expérience. Toutes les me-
sures législatives reçoivent au Sénat l'étude
approfondie dont j'ai parlé. Toutefois, comme
la fait remarquer l'honorable leader de l'op-
position (l'honorable M. Haig), au lieu de dis-
cuter longuement dans cette enceinte le prin-
cipe d'un bill, il est parfois avantageux et
plus pratique de le renvoyer à un comité où
comparaissent des spécialistes qui sont en me-
sure de répondre aux questions et de fournir
aux honorables membres du comité les ren-
seignements qui leur permettront de juger en
connaissance de cause. Si mon honorable ami
veut se renseigner, il constatera l'existence d'un
grand nombre de comités permanents dont la
plupart des honorables sénateurs font partie.
De plus, si mon honorable collègue siège au
sein de ces comités, il se rendra compte de
l'attention soutenue qu'apportent les membres
de ces comités aux questions à l'étude.

Après avoir été étudiées en comité, les me-
sures législatives sont renvoyées au Sénat où,
d'après le Règlement, nous avons le pouvoir
de les modifier non seulement lors de la mo-
tion tendant à la troisième lecture, mais même
plus tard lorsque le bill est sur le point d'être
adopté. Nous avons done toutes les occa-
sions voulues d'exprimer nos opinions. Mais
c'est une règle (le procédure sage et pratique
que celle qui nous permet, lorsqu'on nous
soumet un bill dont nous ignorons certains
aspects, de faire comparaître devant un comité
les personnes qui nous ont adressé cette me-
sure pour qu'elles nous fournissent des expli-
cations.

L'honorable M. ROBERTSON: Le fond du
bill est renvoyé au comité.

L'honorable M. VIEN: Le fond du projet
de loi peit être renvoyé au comité sans que
les honorables sénateurs en aient sanctionné
le principe.

Fussé-je à la place du très honorable séna-
teur de Vancouver (le très honorable M. Mac-
kenzie), je penserais sûrement comme lui.
Nous sommes tenus d'examiner attentivement
les mesures législatives. Reconnaissons notre
responsabilité à cet égard et ne la rejetons
pas sur un comité aux seules fins de nous
éviter un peu de -peine. En réalité, honorables
collègues, les mesures législatives dont cette
Chambre est saisie reçoivent toute l'attention
et la considération requises. Je suis sûr que
l'honorable sénateur de Vancouver se rendra
bientôt compte que son hypothèse n'était
pas juste.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, puis-je ajouter

quelques mots sur une question que j'avais
cru exposer clairement tout à l'heure?

A deux ou trois reprises, l'honorable séna-
teur de Vancouver (le très honorable M.
Mackenzie) m'a parlé du projet de résolution
inscrit à l'ordre du jour, tendant à approuver
l'accord commercial de Genève. Les observa-
tions de mon honorable ami m'ont porté à
fournir ces éclaircissements.

Le renvoi à un comité permanent du fond,
d'un bill plutôt que du projet de loi ou de
résolution lui-même, semble avoir suscité des
divergences d'opinions. Cette mesure ne si-
gnifie pas que le bill ne sera pas étudié à fond
en temps voulu. J'ai signalé à mon hono-
rable ami que la Chambre des communes
connaissait cette méthode, même si, comme le
rappelle l'honorable leader d'en face (l'hono-
rable M. Haig) elle n'y recourt pas aussi
souvent que le Sénat. Si nous devons suivre
si fréquemment cette procédure c'est parce
que le représentant du Gouvernement au
Sénat est incapable de nous fournir tous les
renseignements nécessaires. Mon honorable
ami ne doit pas oublier que dix-huit ou dix-
neuf ministres de la Couronne siègent dans
l'autre Chambre et qu'ils connaissent, comme
mon honorable ami du temps qu'il était mi-
nistre. tous les antécédents d'une nesure
législative particulière à l'étude. Qui plus
est, ils ont pour les aider le concours dle secré-
taires parlementaires et d'autres fonctionnaires.
En l'occurrence, il n'y a pas lieu de renvoyer
le fond d'un bill à un comité. Dans cette
Chambre, une seuleý personne est chargée de
présenter le point de vue du u Gouvernement et
de fournir des ren-eignements. L'honorable
sénateur qui préside aux délibérations du
Sénat et mon honorable ami de Vancouver
qui ont tous deux une longue expérience par-
lementaire pourraient bien, le cas échéant,
nous donner des renseignements pertinents sur
toutes les mesures législatives dont cette
Chambre est saisie. J'admets en toute fran-
chise que je ne le puis pas.

Je tiens à être bien précis sur un point.
Même 5 i des honorables sénateurs n'ont pas
adressé la parole sur l'article en question
depuis le renvoi du fond at comité cela ne
signifie pas qu'ils n'en ont pas parfaitement
le droit. Je propose que nous terminions
l'étude du fond du projet en comité mardi
prochain. Mon honorable ami siégeait dans
l'autre Chambre lorsque l'accord a été conclu
et il en connaît l'origine. Si lui ou d'autres
honorables collègues désirent parler de l'ac-
cord commercial de Genève avant que le
comité fasse son rapport à la Chambre, je n'y
vois aucune objection. Si le comité permanent
désire alors de plus amples renseignements,
on pourra renvoyer la suite du débat pour le
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reprendre dès que le comité aura présenté son
rapport. Je tiens à assurer mon honorable
ami de Vancouver que la procédure que nous
suivons dans cette Chambre ne tend ni à
abréger la discussion ni à rejeter sur d'autres
notre responsabilité; elle n'a pour objet que
de procurer aux honorables sénateurs les ren-
seignements dont ils ont besoin.

L'honorable J. J. KINLEY: Honorables
collègues, nous avons tous écouté avec plai-
sir les paroles de l'honorable sénateur de
Vancouver (le très honorable M. Mackenzie)
qui nous est arrivé récemment de l'atmosphère
turbulente de l'autre Chambre. Ses observa-
tions m'ont paru une exhortation à l'action et
elles auront sans doute un effet salutaire.
Puis-je profiter de cette occasion pour dire un
mot ou deux sur le sujet?

En premier lieu, je suis d'avis que nous
suspendons trop souvent le Règlement pour
faciliter l'adoption de mesures législatives. Le
public a droit de formuler une opinion sur les
projets de loi qui ont été déposés ou qui pas-
sent par les Chambres. On devrait donc lais-
ser s'écouler assez de temps pour laisser ger-
mer l'opinion du public. Le Règlement pré-
voit un délai convenable et un projet de loi
ne peut franchir qu'une étape par jour. Eu
égard aux travaux du Sénat, il n'est pas né-
cessaire que nous suspendions si fréquemment
le Règlement.

Une grande partie des travaux étant exé-
cutés en comité, il semble y avoir peu à dé-
battre au Sénat. Au cours de ma carrière
parlementaire, j'ai toujours eu de l'admiration
pour les travaux accomplis par les comités.
Les membres en sont des hommes posés et
expérimentés qui accomplissent leur tâche
d'une manière impressionnante. Un jeune
membre du Parlement croit, en les écoutants,
entendre la voix de l'expérience et de la sa-
gesse. J'estime néanmoins que nous devrions
songer à siéger plus souvent en comité plé-
nier. De cette façon les membres du comité
pourraient prendre la parole plus d'une fois
et participer à la discussion sans avoir à pré-
parer un discours. Il me semble que sans
cette coutume nous perdons une occasion de
faire de la publicité bien méritée autour de
l'excellent travail qu'accomplit le Sénat rela-
tivement aux mesures législatives qui lui vien-
nent de l'autre Chambre.

Quant au Règlement, je ne crois pas qu'il soit
très nuisible. Si nous ne portons pas une
attention suffisante aux mesures qui nous sont
soumises, nous en porterons la responsabilité.
L'autre jour l'honorable sénateur de Toronto-
Trinity (l'honorable M. Roebuck) a présenté
un projet de loi pour constituer une société
dite "du peuple". Je n'aimais pas d'expression

"du peuple"; il me semblait qu'elle n'était
pas conforme au motif du bill. Le motif du
bill visait la constitution en société d'un cer-
tain nombre de personnes qui voulaient s'unir
pour en retirer des avantages culturels et au-
tres. Lorsque le bill a été renvoyé au comité,
j'ai affirmé que je n'approuvais pas l'emploi
de l'expression "du peuple" parce que "peuple"
désigne toute la population canadienne. En
reconnaissant cette désignation à la société
on lui aurait peut-être attribué une importance
qu'elle ne méritait pas. L'honorable sénateur
chargé de présenter le bill a répondu qu'il n'ai-
mait pas lui-même cette expression et tous
deux nous avons étudié une ou deux autres ex-
pressions acceptables. Cela se passait au co-
mité. Peut-être aurions-nous dû faire part de
notre opinion sur cet aspect du bill au moment
de la deuxième lecture.

En toute bienveillance je dois dire que
lorsqu'un ancien membre de la Chambre des
communes prend son siège au Sénat, il cons-
tate qu'on n'y a pas le même souci qu'aux
Communes de se tenir en vue du public et de
faire connaître ses opinions. Lorsqu'une me-
sure nous est soumise, nous sommes portés à
la laisser passer sans trop de difficultés. J'ai
l'assurance que nous avons assez d'hommes avi-
sés et expérimentés afin de faire du Sénat
un grand forum pour discuter des affaires pu-
bliques et transmettre au peuple des idées
vraiment utiles. Nous avons ici des hommes
en mesure d'apporter au Sénat des opinions
sur des sujets dont ils peuvent instruire le
public avec une haute compétence. Si nous
suivons cette ligne de conduite nous augmen-
terons sensiblement l'utilité des délibérations
du Sénat.

Honorables collègues, nous sommes victimes
des circonstances. L'opposition s'affaiblit con-
tinuellement et le Gouvernement s'affermit
sans cesse. Nous sommes indifférents parce
que le Gouvernement jouit d'une majorité
confortable. On s'attend, jusqu'à un certain
point, que nous soyons fidèles à notre parti.

On peut s'attendre que les honorables séna-
teurs appartenant au parti ministériel adop-
tent une attitude trop sévère. J'aimerais
toutefois qu'on discute avec plus d'entrain la
politique du Gouvernement. Normalement
nous devrions appuyer les mesures législatives,
tandis que les honorables vis-à-vis devraient
s'y opposer en faisant valoir leurs arguments;
la lumière se ferait ainsi sur le sujet à l'étude.

Le discours que nous avons écouté était une
exhortation à l'action et je le reconnais comme
tel. Plusieurs autres honorables collègues par-
tagent mon avis, j'en suis sûr. Lorsqu'on passe
de la Chambre des communes au Sénat on
s'aperçoit bien vite que 'le degré d'habileté et
de courtoisie y est très élevé. Les sénateurs
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ne viennent pas ici pour mener une vie facile
et pour se dispenser d'accomplir leur devoir
aussi bien et avec autant d'application que s'ils
avaient été élus par le peuple. En un mot,
pour garder l'eau pure, il faut qu'elle s'écoule.

L'honorable M. CRERAR: Je voudrais
poser une question à l'honorable leader. Je ne
comprends pas très bien la marche de la me-
sure législative tendant à approuver les préten-
dus accords de Genève. On a présenté une
motion; on l'a discutée; le leader de l'opposi-
tion a signifié qu'il désirait de plus amples
renseignements avant d'aller plus loin...

L'honorable M. HAIG: C'est juste.

L'honorable M. CRERAR: ... la Chambre

a décidé de renvoyer la résolution...

L'honorable M. ROBERTSON: Le fond
de la résolution.

L'honorable M. CRERAR: ... le fond de la
résolution au comité. Il importe guère qu'il
s'agisse de la résolution même ou du fond de
la résolution. De toute façon, la question a
été renvovée au comité où des fonctionnaires
du ministère, peut-être même le secrétaire
d'État aux Affaires extérieures, peuvent se
rendre afin de fournir aux honorables séna-
teurs et au leader (le l'opposition, s'ils le dési-
rent, des éclaircissements sur la mesure et sur
sa valeur pour le pays. Si je ne m'abuse, le
leader a laissé entendre qu'on tiendra une
autre séance du comité, après quoi la question
sera soumise à un comité mixte du Sénat et
de la Chambre des communes. Je puis faire
erreur, cependant; j'aimerais donc recevoir des
renseignements du leader à cet égard.

L'honorable M. ROBERTSON: Les hono-
rables sénateurs connaissent la façon de pro-
céder relativement aux accords commerciaux.
D'abord, on propose concurremment des réso-
lutions dans les deux Chambres. Ensuite on
passe des lois fondées sur ces accords. En ce
cas-ci, j'ai proposé la résolution moi-même,
et, après quelques observations de la part du
leader de l'opposition, du consentement géné-
ral, le fond de la résolution a été renvoyé au
comité permanent des relations commerciales
du Canada. On peut, je crois, établir cette
distinction entre un projet de résolution et
un projet de loi; le projet de résolution reste
inscrit à l'ordre du jour, tandis que le projet
de loi, lors de son renvoi, est rayé de l'ordre
du jour et ne nous revient que lorsque le
comité a fait son rapport.

Je crois comprendre que le renvoi du fond
du bill permet aux honorables sénateurs d'ob-
tenir des renseignements supplémentaires qu'ils
pourraient d'ailleurs, s'ils le voulaient, se pro-
curer à bien d'autres sources. D'ordinaire,

selon la pratique établie, le comité présente
son rapport au Sénat, non pas pour appuyer
ou rejeter la résolution, mais pour indiquer
qu'il possède tous les renseignements utiles.
C'est du moins ce qui s'est fait lorsque le bill
portant sur le change étranger a été renvoyé
au comité; le débat fut repris par la suite.

Je tiens à souligner le point suivant: les
séances précédant l'ajournement se bornèrent
à l'obtention de renseignements des fonction-
naires du ministère. Aucun autre témoin n'a
été assigné; on a proposé toutefois d'en con-
voquer d'autres plus tard. Dès la reprise de
nos séances, j'ai discuté la chose avec le pré-
sident du comité, mais les fonctionnaires qu'on
voulait faire venir des ministères étaient ab-
sents de la ville, de sorte que pour une raison
ou pour une autre, il n'y a pas eu d'autre
séance du comité. Je propose donc que ces
séances reprennent mardi matin. Le comité
devra décider pendant combien de temps il
continuera à entendre les témoins. Mais je
voudrais faire remarquer que la résolution elle-
même ou la mesure législative découlant de
cette résolution seront envoyées, en temps
utile, à un comité conjoint du Sénat et (le la
Chambre des communes. En l'occurrence, les
honorables sénateurs comprendront l'inutilité
de faire comparaître des fonctionnaires qui
devront, dans une ou deux semaines. compa-
raître devant le comité conjoint. Qu'il me
suffise de dire que le comité siégera mardi
matin et que les fonctionnaires du ministère
y seront pour témoigner. Il incombe au co-
mité permanent des relations commerciales du
Canada de décider quels renseignements addi-
tionnels il désire obtenir. Les séances ont
jusqu'ici été très minutieuses et si le comité ne
désire pas faire venir d'autres témoins de
l'extérieur, il est probable qu'il présentera sans
retard son rapport au Sénat.

Soulignons, cependant, que si un honorable
sénateur est d'avis qu'il possède déjà des ren-
seignements complets, il est libre de pour-
suivre le débat dès maintenant, bien que le
fond (lu bill ait été renvoyé au comité.

L'honorable M. CRERAR: Puis-je signaler
que l'honorable leader de l'opposition (l'ho-
norable M. Haig) a ajourné le débat; il fau-
drait prendre les mesures qui s'imposent.

L'honorable M. ROBERTSON: Bien que
mon honorable ami (l'honorable M. Haig)
ait ajourné le débat, si le Sénat désire le
faire ajourner par le whip, comme cela s'est
fait pour le discours du trône, je suis certain
que mon honorable ami d'en face y consentira.
C'est la meilleure explication que je puisse
donner.
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L'honorable M. LAMBERT: Le nœud du
problème ne se trouve-t-il pas dans les termes
officiels de la résolution, qui se lit en partie
comme suit:

Sous réserve de la mesure législative requise
afin de mettre leurs dispositions à exécution.

Si l'on présente un projet de loi aux deux
Chambres, lorsque le comité aura terminé ses
séances, alors le fond du bill sera renvoyé de
nouveau, en vue de le discuter, au comité
approprié, à la suite de la deuxième lecture de
ce bill. Je crois comprendre qu'on propose
maintenant de renvoyer la résolution à un
comité conjoint.

L'honorable M. HAIG: Non.

L'honorable M. LAMBERT: Que l'honora-
ble leader (l'honorable M. Robertson) me
reprenne si je fais erreur.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne sais
au juste si le Règlement exige le renvoi à
un comité mixte de la résolution ou de la
mesure législative qui résulte de cette résolu-
tion. Ce que je veux signaler, c'est que notre
comité aurait pu appeler des témoins de l'ex-
térieur en plus des fonctionnaires des ministè-
res, ce qu'il ne fera probablement pas mainte-
nant, vu qu'un comité mixte aura l'occasion
d'entendre en temps et lieu les témoignages de
personnes de l'extérieur.

L'honorable M. LAMBERT: Voilà un point
très important. Si je ne m'abuse en une occa-
sion seulement le fond d'un projet de loi a
été renvoyé à un comité avant qu'il ne soit lu
pour la deuxième fois.

L'honorable M. ASELTINE: Il ne s'agit
pas d'un projet de loi.

L'honorable M. LAMBERT: Je le concède,
mais j'essaie d'établir la distinction entre une
résolution et un bill. J'ai appris de source offi-
cieuse que les fonctionnaires convoqués à
comparaître devant notre comité dernière-
ment s'attendent à être appelées de nouveau
pour témoigner devant le comité mixte de la
Chambre des communes et du Sénat. Il est
tout à fait logique que le comité mixte pour-
suive l'étude des traités dont il est fait men-
tion dans la résolution et qu'un bill soit pré-
senté plus tard. Alors, le Sénat pourra, à la
lumière des discussions qui auront eu lieu au
comité mixte, disposer du bill selon qu'il le
jugera opportun.

Honorables collègues, il importe au plus
haut point d'approuver le principe dont s'ins-
pire la résolution maintenant que le fond peut
en être renvoyé au comité avant la deuxième
lecture. Je sais que par le passé Son Hon-
neur le Président s'est exprimé catégoriquement
à cet égard. L'année dernière on m'a rappelé

à l'ordre lorsque j'ai proposé l'étude appro-
fondie d'une certaine mesure relative à l'oléo-
margarine, avant qu'on ne l'ait lue pour la
deuxième fois. La question me semble donc
très claire: il s'agit d'établir la distinction
entre la résolution et le projet de loi.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Voici ce qui
en est: comme l'examen de l'article en ques-
tion avait été réservé, on y est revenu avec
la permission du Sénat. Le très honorable
sénateur de Vancouver (le très honorable M.
Mackenzie) s'est mis ensuite à contester le
droit du Sénat de renvoyer toute résolution de
ce genre à un comité.

Il est parfaitement établi que le Sénat est
un organisme délibérant. Comme un ancien
leader, feu le sénateur Dandurand, le signalait
souvent, nous enquêtons et nous prenons des
décisions. Voilà les fonctions du Sénat. Le
Règlement gouverne nos discussions et le Pré-
sident l'applique au meilleur de sa connaissance.
Pendant une partie de la guerre, j'ai été leader
du Gouvernement en cette enceinte; j'ai alors
présenté une motion à la Chambre autorisant
le Sénat à étudier en comité diverses ques-
tions d'ordre financier avant que 'le Sénat n'en
soit saisi sous forme de projets de lois, me-
sures législatives dont nous ne serions d'ordi-
naire saisis qu'aux derniers jours de la session.
Nous nous en sommes tenus depuis lors à
cette pratique et je suis d'avis qu'elle est très
sage puisqu'elle a fourni aux honorables séna-
teurs l'occasion d'obtenir des renseignements
qu'ils n'auraient pu obtenir autrement.

En ce qui concerne cette résolution, si mon
honorable collègue de Vancouver (le très ho-
norable M. Mackenzie) veut bien assister aux
réunions d'une couple de nos comités, il ne
formulera pas l'objection qu'il a soulevée au-
jourd'hui, car il se rendra compte de la valeur
de notre façon de procéder, non seulement
pour les membres du Sénat mais pour toute
la population.

Mon honorable collègue d'Ottawa (l'hono-
rable M. Lambert) a mentionné le bill concer-
nant -l'industrie laitière. Voici la règle du
Sénat à l'égard des bills: .le Sénat peut en tout
temps, avant l'adoption d'un bill, proposer
d'en examiner de nouveau un article déjà
adopté. Cette règle s'applique au bill ordi-
naire. Le Sénat ne peut modifier un bill à
l'étape de la deuxième lecture si ce n'est par
une modification qui retarderait ou détruirait
le bill. Pour ce qui est des mesures ordinaires,
on discute le bill à l'étape de la deuxième
lecture et, s'il est lu pour la deuxième fois on
peut alors le renvoyer à l'un des comités per-
manents pour y être approfondi et modifié.
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Lorsqu'il revient au Sénat pour la troisième
lecture, il nous est loisible de nous y opposer,
de le rejeter ou de le modifier.

Je veux que le très honorable sénateur de
Vancouver (le très honorable M. Mackenzie)
se rende compte que la procédure du Sénat
diffère de celle des Communes. Certaines
règles gouvernent nos débats, mais elles diffè-
rent de celles des Communes. Nous ne son-
geons pas, comme les députés, aux répercus-
sions d'ordre politique. Je suis convaincu que
tous reconnaissent le bien-fondé de la pro-
cédure suivie à l'égard de cette résolution.
Il s'agit en l'occurrence de l'important pro-
blème du commerce international. Les repré-
sentants du Gouvernement ayant passé six ou
sept mois à Genève à étudier ces problèmes, de
concert avec les représentants d'autres pays,
sont maintenant revenus au Canada. Le leader
du Gouvernement a inscrit à l'ordre du jour
une résolution dite article 3. Il a saisi le
Sénat de cette question et, afin de permettre
aux honorables sénateurs de se renseigner sur
les négociations conclues à Genève, il a pro-
posé le renvoi de la résolution au comité des
relations commerciales. Il est loisible au co-
mité de convoquer les délégués qui ont re-
présenté le Canada à Genève à comparaître

devant lui afin de nous informer de leur mis-
sion et des résultats des négociations. Le
Sénat y a consenti à l'unanimité et je ne crois
pas qu'on puisse prétendre que nous avons
enfreint le Règlement à cet égard. Si mon
honorable collègue estime que notre procé-
dure est défectueuse, libre à lui d'inscrire une
motion à l'ordre du jour demandant de ré-
examiner la pratique et la procédure du Sénat.
Il pourra alors commenter la façon dont le
Sénat a conduit ses délibérations dans le
passé. Je ne crois pas toutefois qu'il ait
enfreint le Règlement.

L'honorable M. KINLEY: Honorables col-
lègues, je voudrais poser une question au pré-
sident du comité des relations extérieures (l'ho-
norable M. Lambert). Au moment où nous
avons étudié l'accord de Genève, la confé-
rence de la Havane ne pouvait-elle pas en
modifier la terminologie?

L'honorable M. LAMBERT: Non. Les ré-
sultats de la conférence de la Havane ne
changeront absolument rien à l'accord de Ge-
nève.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'a lundi 16 fé-
vrier à 8 heures du soir.)
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Le lundi 16 février 1948

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRES LECTURES

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill G-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Alfred Keeley.

Bill H-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Marie-Albina-Ethel Dubois Howick.

Bill I-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Ignaty (Ignace) Sokolovsky.

Bill J-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Laura Grace Hanley Huggenberger.

Bill K-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Eva Wolfovitch Zloty, autrement connue sous
le nom de Eva Wolfovitch Gold.

Bill L-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Sheila Lightstone Marcus.

Bill M-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Lea Alvina Mary Boulay Orr.

Bill N-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Armand Lapierre.

Bill 0-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Georgette Ruth Cote Geller.

Bill P-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Mary Elizabeth Ellwood Blackburn.

Bill Q-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Annie Elisabeth Horseman Charters.

Bill R-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Sarah Ann Older Verrier.

Bill S-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Anna Martha Kokojackuk Waugh.

Bill T-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Elsie Mark Farley.

Les bills sont lus pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT LES PERMIS D'EX-
PORTATION ET D'IMPORTATION

PREMIÈRES LECTURES

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill U-3 intitulé: loi modifiant la loi sur les
permis d'exportation et d'importation.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈMES LECTURES

L'honorable M. ASELTINE propose la 3e
lecture des bills suivants:

Bill 11-2, intitulé: loi pour faire droit à
Simon Boily Whitelaw.

Bill 1-2, intitulé: loi pour faire droit à
Ernest Alfred Coker.

Bill J-2, intitulé: loi pour faire droit à
Clarence William Henry Hodgson.

Bill K-2, intitulé: loi pour faire droit à
Vera May Paulson Ward.

Bill L-2, intitulé: loi pour faire droit à
Ruth Ethel Attwood McVicar.

Bill M-2, intitulé: loi pour faire droit à
Henry George Halsey.

Bill N-2, intitulé: loi pour faire droit à
George Crosby-Wilson Gray.

Bill 0-2, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph David Ernest Paul Maysenhoelder.

Bill P-2, intitulé: loi pour faire droit à
Myrtle Macdonald Heale Daniluk.

Bill Q-2, intitulé: loi pour faire droit à
Robert Grincill Barnet Jones.

Bill R-2, intitulé: loi pour faire droit à
Gertrude iKatherine Margolis Bird.

Bill S-2, intitulé: loi pour faire droit à
Cecilia Maud Wood Marshall.

Bill T-2, intitulé: loi pour faire droit à
Beatrice Doris Haggerty Goodier.

Bill U-2, intitulé: loi pour faire droit à
Joyce Knowles Ledoux.

Bill V-2, intitulé: loi pour faire droit à
Robert Ernest Beadie.

Bill W-2, intitulé: loi pour faire droit à
Grace Davie Park Parr.

Bill X-2, intitulé: loi pour faire droit à
Jeanne Crète Benoit.

Bill Y-2, intitulé: loi pour faire droit à
Sarah Cummings Menzies Carlin.

Bill Z-2, intitulé: loi pour faire droit à
Anie Goldenberg Schulman.

Bill A-3, intitulé: loi pour faire droit à
Clarice Jean Field Campbell.

Bill B-3, intitulé: loi pour faire droit à
Georgina Claire Williscroft Bovard.

Bill C-3, intitulé: loi pour faire droit à
Saul Jack Costin.

Bill D-3. intitulé: loi pour faire droit à
Mary Shore Bernstein.

5854-11
ÉDITION REVIStE
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Bill E-3, intitulé: loi pour faire droit à
Saul Ettinger.

Bill F4, intitulé: loi pour faire droit à
Lloyd Arthur Davies.

La motion est adoptée; les bills, lus pour
la 3e fois, sont adoptés, sur division.

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN REPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue le jeudi 5 février, sur la motion
de l'honorable M. Ferland, tendant à voter
une Adresse à Son Excellence le Gouverneur
général en réponse à son discours prononcé
à l'ouverture de la session.

L'honorable J. W. De B. FARRIS: Hono-
rables collègues, membre de cet auguste corps
depuis onze ans, c'est la première fois que
je me permets de prendre la parole sur la
motion tendant à voter une adresse en réponse
au discours du Trône. Je n'entends pas, tou-
tefois, parler assez longtemps pour reprendre
le temps perdu.

L'honorable M. HAIG: Très bien!

L'honorable M. FARRIS: Mon honorable
vis-à-vis fait sans doute cette observation
avec quelque appréhension sachant que je suis
parfois porté à m'éterniser.

L'honorable M. HARDY: Pas du tout.

L'honorable M. FARRIS: Au début de
mon premier discours de ce genre, qu'il me
soit permis, cependant, de suivre la coutume
à l'égard des motionnaires de l'Adresse (les
honorables MM. Ferlýand et Gershaw.) Je n'ai
pas eu le plaisir d'entendre ces honorables
collègues, puisque je n'étais pas encore arrivé
à ce moment-là, mais il convient de les féli-
citer des nombreux éloges qu'ils ont déjà
reçus.

J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt et de
plaisir les débats que nous avons eus au cours
de cette session sur des questions d'impor-
tance internationale. La tendance que mani-
feste le Sénat depuis quelques !années à trai-
ter de ces questions est bien de mise. Il
y a maintes questions d'importance domes-
tique que les membres des Communes, qui
se trouvent en étroit contact avec leurs com-
mettants, se sentent nécessairement poussés
à débattre d'une manière qui ne sied pas au
Sénat. Il convient qu'on y étudie ces ques-
tions plus qu'ici. Mais je conçois qu'il est
bon pour le Parlement et le Canada que le
Sénat, où l'atmosphère est différente et dont
les membres ont acquis une plus longue expé-
rience, qui sont, devrais-je peut-être dire, plus
au courant des affaires internationales-

s'efforce de discuter avec tant de clairvoyance
des questions d'importance internationale.
Trois des discours que j'ai entendus au cours
du présent débat m'ont particulièrement im-
pressionné: celui de mon bon ami le sénateur
d'Ottawa (l'honorable M. Lambert), celui de
mon ami de de Salaberry (l'honorable
M. Gouin) et celui de mon distingué voisin
de pupître, le sénateur d'Inkerman (l'honora-
ble M. Hugessen). Ce dernier m'a tellement
impressionné et ému qu'après m'être dégagé
de son charme j'en suis resté inquiet. La
logique calme de ce dernier orateur et son
attitude plutôt rassurante tendant à indiquer
que tout allait bien, ou du moins que tout
devait bien aller, ont jeté le trouble dans
mon esprit. Chaque fois que je tombe sous
pareille influence, c'est pour moi un puissant
antidote que de relire les discours prononcés
par Winston Churchill au cours des huit ou
neuf années antérieures à la dernière guerre
dont je doute que nous ayons vu la fin. J'ai
déjà mentionné ici un recueil des discours de
Churchill publié par son fils et intitulé Arms
and the Covenant. Dans ces discours, que
Churchill a prononcés jusqu'en 1939, il ne
cessait d'année en année d'avertir la Grande-
Bretagne du sort que lui réservait l'avenir et
de lui signaler la nécessité de se rendre compte
du danger tandis qu'il en était encore temps.
Mais la Chambre des communes britannique
et le peuple anglais se disaient que ce n'était
que Winnie qui parlait et ils ne le prenaient
pas au sérieux. Ils ne comprenaient pas ses
discours et ne connaissaient pas Churchill
comme ils le connaissent aujourd'hui. Mais
a relire ses discours on tire une leçon salu
taire pour les temps auxquels nous faisons
face.

En avril 1945, juste avant la fin de la
guerre, j'ai parlé ici de la mission des délé-
gués à la conférence de San Francisco. On
mn'écouta alors avec beaucoup de bienveillance.
Nous avions tous alors des idéaux et des con-
victions à l'égard de la paix et des perspec-
tives de l'avenir mais ils ont été fort ébranlés
depuis deux ans. Nonobstant les opinions
exprimées par quelques émissaires étrangers,
il n'est pas un être averti et responsable au
Canada, aux États-Unis ou en Grande-Bre-
tagne qui ne soit convaincu que la paix est
absolument essentielle et que tout homme
doit de toute nécessité faire tout ce qui est
humainement possible pour la sauvegarder.
Mais les simples désirs chimériques n'y suffi-
ront pas.

Je n'ai pas l'intention d'indiquer ce soir de
solutions au problème. D'ailleurs, les hono-
rables sénateurs ne les accepteraient pas. Je
tiens simplement à bien faire comprendre à
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mes honorables collègues la nécessité de re-
garder la réalité bien en face et de réfléchir
un peu avec l'espoir que la somme totale de
nos délibérations apporte aux Canadiens quel-
que lumière sur la solution de ces problèmes.
Nous pensions il y a deux ans que nos délégués
se rendraient à San-Francisco pour régler la
paix et que chacun s'y emploierait dans une
harmonie parfaite. Mais aujourd'hui, à la
lumière des faits, nous devons, à mon sens,
envisager les problèmes sous un jour diffé-
rent. Deux questions se posent: comment
pouvons-nous le mieux prévenir la guerre et
comment pouvons-nous le mieux nous proté-
ger si elle éclate?

Je tiens à formuler ce soir quelques propo-
sitions très évidentes. Je crois tout d'abord
que prêcher la paix alors que l'ennemi s'armait
a valu par deux fois le désastre au monde,
désastre qu'on aurait pu empêcher chaque
fois. J'affirme, et je vous prie d'y songer sé-
rieusement, que le désarmement unilatéral est
le comble de la folie et que le manque de
préparatifs alors que l'ennemi s'armait n'a pas
favorisé la paix ni empêché aucune des deux
dernières guerre. Au contraire, on a ainsi
favorisé ces guerres qui ont presque amené
notre destruction. Nous avons marché par
deux fois jusqu'au bord du gouffre et nous
avons contemplé l'abîme. Une troisième fois,
nous y glisserons tout probablement. Il est
dit du Seigneur: "Il ne conteste pas sans
cesse, il ne garde pas sa colère à toujours".

Mieux vaut envisager la réalité. Le monde
n'a jamais connu de paix permanente. A re-
garder l'histoire en réaliste et non en pro-
phète, je suis porté à conclure que la 'paix n'a
toujours été qu'un intervalle indéfini et in-
certain entre deux guerres. Le sot apaisement
et le désarmement unilatéral ne favorisent pas
la paix ni n'ont jamais assuré la sécurité na-
tionale. Mes observations de ce soir sont donc
fondées sur la conviction que nous avons
à choisir entre deux choses: le désarmement
complet et véritable des nations, appuyé par
une organisation des Nations Unies puissante
et armée, ou bien l'union des démocraties paci-
fiques dans une véritable défense armée contre
les agresseurs. Vous savez fort bien à qui je
pense; à la Russie. Je ne suis pas assez sot
pour prédire une guerre immédiate. Je ne
crois pas au danger d'une guerre immédiate.
Les démocraties n'ont pas l'habitude de dé-
clencher la guerre lorsqu'elles y sont préparées
et que leurs ennemis ne le sont pas. L'histoire
a maintes fois démontré le contraire: la guerre
est venue quand les démocraties n'étaient pas
prêtes et que leurs ennemis l'étaient. J'appelle
votre attention sur une déclaration très impor-
tante du général Eisenhower parue dans la
revue Time, revue que je n'aime pas à citer.

La dernière fois que je l'ai fait, un honorable
vis-à-vis m'a rappelé à l'ordre à l'égard de
certaines de mes observations à son sujet.
Les paroles que je cite ne sont pas de Time
mais du général Eisenhower. Voici ce qu'il
disait: "Il n'y aura pas de guerre bientôt car
la Russie n'est pas prête." Cette observation
très cynique est celle d'un grand homme qui
veut que nous lisions entre les lignes; il n'y
aura pas de guerre bientôt parce que la Russie
n'est pas prête.

La Russie seule ne me donne pas d'inquié-
tude. Le sujet de mon discours est: la
Russie et la bombe atomique. La bombe
atomique seule ne me cause pas d'inquiétude
non plus. Qu'il y ait de ces bombes entassées
dans les arsenaux des États-Unis, nous n'avons
aucune -raison de craindre, car elles sont
absolument inoffensives. Pour ce qui est de la
Russie, abstraction faite de la bombe atomi-
que, les démocraties avides de paix,-je veux
parler des États-Unis et du Canada sur notre
continent ainsi que de la Grande-Bretagne
et de l'Empire britannique en général,-n'ont
rien à craindre, car elles peuvent se protéger.
Mais je crains beaucoup une Russie armée de
la bombe atomique; à mon avis, Staline et
ses acolytes constituent une menace à la paix
et au bien-être de l'humanité encore plus
grande que ne l'était le Kaiser, en 1914, ou
Hitler, en 1939. Je poserai ce soir quatre
questions sur lesquelles j'appuie mes observa-
tions pour motiver mes affirmations. D'abord
jusqu'à quel point la bombe atomique
est-elle dangereuse? Deuxièmement, la Russie
fabriquera-t-elle bientôt des bombes atomi-
ques? Troisièmement, que fera-t-elle de ces
bombes une fois qu'elle en aura en quantité
suffisante pour lancer la guerre? Quatrième-
ment, qu'allons-nous faire? Aucun être intel-
ligent, qu'il habite au Canada ou ailleurs, ne
peut que se poser ces questions et chercher à
y répondre.

Prenons d'abord la première question; cer-
tains honorables sénateurs jugent sans doute
que les renseignements que je puis apporter ici
seraient superflus. Nous savons que la bombe
atomique est dangereuse. Mais il y a une
différence entre connaître la nature d'une
chose et connaître les dangers qu'elle com-
porte. Rappelons-nous le 6 août 1945, le
jour où une bombe atomique s'abattait sur la
ville nipponne d'Hiroshima, ville de 350,000
âmes. Je cite un passage d'un article publié
dans le dernier numéro d'une certaine revue.
L'auteur, ayant traité de la violente explosion
qui s'est produite à Halifax au cours de la
première guerre mondiale, ajoute:

C'est le matin du 6 août 1945; il fait chaud;
une Superfortereese américaine laisse tomber
sur Hiroshima une bombe atomique dont la

5854-11
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puissance d'explosion équivaut à celle de 20.000
tonnes de dynamite; Halifax a été dévastée par
une charge sept fois moindre. Soixante pour
cent de la ville n'existe plus; 78,159 personnes
sont tuées. 13,993 manquent à l'appel et
9,428 sont blessées grièvement.

Les habitants d'Hiroshima qui ont les pre-
miers aperçu la lueur intense précédant la
détonation de la bombe. s'accordent à dire
qu'elle ressemblait à une boule de feu de trois
quarts de mille de diamètre. La température
a son centre atteignait 100 millions de degrés
Fahrenheit. Les gens qui se trouvaient dans
la rue au-dessous du centre de la bombe ont
été brûlés vifs. Les yeux des guetteurs aux
avions japonais ont fondu dans leurs orbites.

La chaleur intense engendrée par la bombe
a allumé des incendies partout. Elle a provo-
qué une pression atmosphérique qui a soulevé
des rafales, avivé les incendies et renversé les
édifices. Ce jour-là, dans Hiroshima. se sont
déchaînées dans toute leur furie les forces de
l'ouragan, du tremblement de terre et de l'in-
cendie que même les sept canaux de la rivière
Motyan ne parvinrent pas à enrayer.

Beaucoup de gens qui se trouvaient à l'inté-
rieur ne furent pas tués par l'éclair, mais dès
qu'ils sortirent, ils furent brûlés ou écrasés par
les maisons qui s'écroulaient. Des mères s'effor-
çant de déterrer leurs bébés des débris pou-
vaient entendre de la rue les cris de leurs
amis ou parents qui les suppliaient de les tuer.
La nuit venue, l'odeur infecte îles cadavres, des
chairs brûlées et îles vomissements continus,
remplissait l'air.

Aucun lipital n'est resté debout pour abriter
les blessés et les malades. Sur 300 médecins.
260 ne pouv.aient s'occuper îles blessés, sutr
2,400 infirmiers, infirnières et aides, 1.800 sont
tombés victimes (lès le premier instant. Le soir
venu, les médecins constatèrent pour la première
fois les symptômes d'une étrange et nouvelle
maladie: la maladie causée par les radiations.
Le sang ne pouvait plus icoaguler et les globules
blancs ne se formaient plus.

Des observateurs venus pour inspecter la
ville ont affirmé que du pourtour, elle ressei-
blait aux villes bombardées d'Europe.

Je ne prendrai pas le temps de lire l'article
en entier, honorables collègues. Un an plus
tard, les Américains essayaient d'autres bom-
bes qu'ils laissaient tomber sur les île.s Bikini.
Voici un extrait du rapport officiel du Gou-
vernement américain. Je cite:

Le terrible désastre qtotut connu Hiroshima
et Nagasaki, île même que les épreuves de Bikini
révèlent au monde entier que si Ion utilise îles
bombes atomiques dans les guerres futures, les
nations et la civilisation même seront détruites.

Ce n'est pas tout. Il y a trois ans, cette
bombe en était encore au stade de l'expéri-
mentation. Qu'il me soit permis de citer un
passage d'un article publié dans l'Atlantic
Monthly, livraison d'octobre 1947.

Plusieurs parmi nous, en songeant à la guerre
atomique, se reportent par la petnsée au désastre
d'Hiroshima, explosion colossale qui a tué out
blessé 100.000 personnes. Des règlements de
"sécurité' très rigoureux empêchent les hommes

de science de révéler les progrès spécifiques
réalisés dans le domaine de l'énergie atomique
depuis deux ans, mais nous pouvons avoir
l'assurance que les conséquences de la prochaine
bombe atomique, si l'on ci laisse jamais tomber
tue autre, différeront des conséquences de la
bombe lancée sur Hiroshima comme les effets
île la bombe britannique dite "blolckbuster"
diffèrent de ceux île la grenade à main. M. J. Ro-
bert Oppenheimer, a qui l'on a confié la fabri-
cation de la première bombe atomique, affirme
que, si les E tats-Uni. devaient subir une atta-
ijue dans l'avenir. "les armes atomiques pour-
raient bien tuer 40 millions d'Anéricains en
une seule iiuit."

Ce passage, bien entendu, est extrait d'une
revue améericaine.

Les aéronat ues et le> iomni es de science
parlent déjà ei bbes lancées sur Hiroshima
et sur Nagasaki coiime étant les "bombes
désuètes;" les spécialistes en énergie atomique
ile Chicago les désignent ainsi: 'les premieres
bombes .atomiques relativement primitives." Le
professeur Willai A. Iliginbothami, du Man-
hattat Project déclarait que la première bombe
ne contenait que "quelues livres d'explosif
atomique." Selon iue déclaration du National
Commnittee on Atomtie Information. "on a pris
tous les mio vens possibles pour réduire au mini-
tmxutme la puissance îles premières explosions."

Honorables sénateurs. permuettez-moi de
vous rappeler les progrès réalisés dans le do-
maine de l'aéronautique et des bombes-fusées
au cours des trois dernières années. Par
exemple, on a fabriqué un avion dont la
vitesse dépasse tout ce qu'on pouvait ima-
giner lots du bombardement d'Hiroshima.
Vers la fin de la guerre, la ville de Londres
était la cible de bonubes-fusées lancées de la
France, et si nos armées n'avaient pas réussi
à détruire les bases île lancement, Londres
aurait été ras-ée par ces bombes plus ou moins
primitives. On se demande ce qui serait
arrivé si l'on avait laissé tomber sur Londres,
à ce moment-là, plusieurs de ces bombes dont
peuvent maintenant disposer les États-Unis?

La dernière fois qu'il prenait la parole,
Sumner Welles disait que le monde vit aujour-
d'hui à l'ombre de la mort. Voilà qui n'est
pas très amusant. Je pourrais prononcer un
discours tout à fait différent; n'est-ce pas
Néron qui jouait le violon tandis que Rome
brûlait? Or après ci avoir prononcé un
semblable à Vancouver devant le Board of
Trade il y a un an j'ai rencontré des amis
qui m'ont dit que mon discours leur avait plu.
Je leur ai répondu que ce n'était guère là
le but que je me proposais. Le discours
que je prononce en ce moment, en cette
enceinte, ne jouira pas de la faveur du public.
Je veux qu'il en soit ainsi. Je m'efforce tout
simplement de traiter certains sujets dont les
honorables sénateurs sont aussi bien au cou-
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rant de façon que nous puissions en discuter
de façon pratique.

Ainsi, j'ai répondiu à la première question.
Je ne vous ai rien appris de neuf, mais peut-
être, après m'avoir écouté, songerez-vous da-
vantage au problème.

On peut se demander aussi: la Russie réus-
sira-t-elle à fabriquer la bombe atomique;
dans le cas de l'affirmative, quand? Souli-
gnons que la Russie a mis tout en œuvre
pour obtenir la bombe atomique. Il m'arrive
de m'étonner du peu d'intérêt qu'on porte à
Igor Gouzenko, aux procès des espions, aux
révélations qui ont eu lieu ici même à Ottawa
et au fait qu'un membre du parlement est au
pénitencier par suite d'une campagne dirigée
à partir de la Russie. Et à quelle fin? Entre
autres fins, elle visait à obtenir des rensei-
gnements sur la bombe atomique.

Il est difficile de trouver une épingle dans
une botte de foin, mais cela aide de savoir
que l'épingle s'y trouve. Dans un des récents
discours qu'il a prononcés à New-York, le
général McNaughton déclarait qu'il est tou-
jours plus facile d'atteindre un objectif lors-
qu'on sait qu'un certain chemin y conduit.
Ainsi, aujourd'hui, même si les Russes n'ont
pas volé ni acquis par d'autres moyens les
renseignements relatifs à la bombe atomique
au Canada ou aux États-Unis, personne n'est
assez sot pour refuser de croire que ce qui
s'est passé à Ottawa s'est aussi produit à
Washington et ailleurs.

La Russie tient Berlin sous sa coupe et
personne n'ignore qu'elle utilise les savants
allemands pour l'aider à mettre au point la
bombe atomique. J'ai lu il y a un an
qu'Einstein avait la conviction qu'avant cinq
ans la Russie aurait fabriqué la bombe atomi-
que. Le temps file; une année s'est déjà
écoulée. Je viens de lire un discours que pro-
nonçait le général McNaughton devant le
Canadian Club de New-York il y a environ
deux mois. Son poste l'oblige à beaucoup de
modération de langage et à une grande dis-
crétion. Il disait: "Les véritables secrets
scientifiques n'existent plus aujourd'hui, mais
le danger ne se réalisera pas immédiatement".
Voilà des paroles peu rassurantes dans la
bouche d'un homme aussi avisé que le général
McNaughton. J'affirme donc qu'une nation
qui ne tient pas compte de l'hypothèse que
la Russie possédera la bombe dans un avenir
périlleusement rapproché se berce d'illusions.

Je répondrai moi-même à ma troisième
question. Que fera la Russie si elle possède
jamais, au point de vue militaire, un nombre
suffsant de bombes atomiques? Avant de
répondre, je veux formuler un principe fonda-
mental. La guerre d'autrefois, qui mettait

aux prises deux adversaires de force et de
moyens à peu près égaux comportait certains
éléments d'une joute sportive dont on pouvait
dire: "La victoire au plus fort". Mais, avec
les armes atomiques, la nation sans scrupules
qui n'hésite pas à s'en servir sans avertisse-
ment a tous les avantages de son côté, même
si son adversaire possède un nombre égal de
bombes atomiques. L'incident de Pearl-Harbor
a eu lieu il n'y a guère plus de six ans. Qu'est-
il arrivé en décembre 1941? Les délégués du
gouvernement japonais étaient en conférence
de paix à Washington avec les hauts fonction-
naires du gouvernement des États-Unis, lors-
que soudainement des avions japonais lancè-
rent des bombes sur Pearl-Harbor mettant
temporairement la marine américaine hors de
service. C'est de l'histoire ancienne. Que
serait-il arrivé aux États-Unis si le Japon avait
disposé de la bombe atomique dans son état
de perfectionnement actuel et si, de plus, il
avait eu des bases en Alaska, tout près du
territoire des États-Unis? L'Alaska semble
.tout près à ceux qui, vivant comme moi à
Vancouver, portent leurs regards le long de
la côte en se rappelant les distances que peu-
vent parcourir les avions actuels. Si le Japon
avait possédé les bombes et les bases dont
j'ai parlé, le continent américain aurait connu
une dévastation dont on ne peut imaginer les
conséquences. Les Japonais se seraient-ils
servi de leurs bombes atomiques? Ils n'ont
pas hésité à employer les armes dont ils dis-
posaient.

Existe-t-il des gens qui, à la lumière des
connaissances que nous possédons, croient
sérieusement que les Russes, s'ils jugeaient la
provocation assez grave, hésiteraient à suivre
l'exemple des Japonais? S'il en est, l'argu-
ment que je veux développer devrait les faire
réfléchir. Faisons l'inventaire de la situation.
Il fut un temps où je fus accusé de pro-
voquer la Russie pour avoir fait un discours
semblable, moins documenté même que
celui-ci. Mais, après avoir lu certains dis-
cours de MM. Bevin, Anthony Eden, Churchill,
Attlee et Truman, après avoir lu les mensonges
qu'ont publiés les Russes sur le compte des
citoyens des pays démocratiques, je ne m'in-
quiète pas que mes paroles puissent au-
jourd'hui exaspérer les Russes. Si je croyais
que les déclarations que je me propose de for-
muler pouvaient envenimer la situation, je
m'en abstiendrais.

Honorables sénateurs, examinons les anté-
cédents de la Russie. Voyons ce qui s'est
passé avant la dernière guerre. J'ai un faible
pour mes propres discours et j'ai devant moi
une copie d'une causerie que je donnais en
1935 devant la chambre de commerce de Van-
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couver. C'était un long discours, encore plus
long que celui que je vais vous imposer ce soir.
Malgré tout, la chambre de commerce de
Vancouver jugea bon de le faire imprimer et
distribuer. J'avais alors cité le professeur
Hoover, de l'Université Duke, et MM. Walter
Duranty et William Henry Chamberlain. Le
professeur Hoover, qui était aussi membre du
Conseil des recherches en sciences sociales de
l'Union soviétique, déclarait que le 27 décem-
bre 1929, Staline avait annoncé sa politique
de liquider complètement la classe des koulaks.
Les honorables sénateurs savent que les
koulaks constituaient les cultivateurs prospères
de ce pays, classe de gens supérieure. Voyons
ce qu'écrivait le professeur Hoover:

On s'attendait qu'au moins cinq millions de
personnes seraient comprises dans la liquidation
de cette classe de la société ... mais le nombre
en fut beaucoup plus grand... Au cours de
la mise à exécution de cette politique, on
fusilla quelques milliers de koulaks. Dans
nombre <le cas, ils furent exécutés sur la simple
iaccusation d'avoir fait de la propagande
active contre la collectivisation. Nombre de
koulaks et leurs familles se donnèrent la mort.

Des milliers furent envoyés en Sibérie.
Voyons le témoignage de Walter Duranty,
qui date de février 1933:

Les récents décrets sont parsemés de mots
comme "sans merci" ou "impitoyablement," et
les bolchévistes ne se croient non moins tenus de
"frapper sans faire grâce" que les soldats
l'Allah qui sommaient les infidèles de choisir
entre Allali et le glaive.

Les Américains seront pénétrés d'horreur en
apprenant que mille familles cosaques, soit cinq
ou six milles âmes, furent supprimées en masse
pour avoir résisté à la collectivisation... fort
bien, mais durant les trois dernières années.
un million d'autres personnes furent supprimées
<le la même façon.

Enfin, voici ce que disait William Henry
Chamberlain:

Durant l'hiver de 1932 et le printemps de
1933, une famine épouvantable ravagea les
vastes espaces de l'Ukraine et du Caucase sep-
tentrional. la basse et moyenne Volga et cer-
taines parties de l'Asie centrale. entraînant la
mort d'un dixième des 50 à 60 millions d'habi-
tants.

Dix p. 100 de ce nombre donnent entre cinq
et six millions de personnes.

Il est indéniable que le gouvernement sovié-
tique porte à l'égard de la famine de 1932-1933
une responsabilité historique. A l'encontre de
sa politique de 1921-1923, il a étouffé les appels
aux secours de l'étranger en refusant de re-
connaître l'état de f.amine qui sévissait et en
ne permettant aux journalistes étrangers de
pénétrer dans les régions atteintes qu'une fois
le fléau écarté. On s'est servi à dessein de la
famine comme moyen ultime et comme instru-
ment de politique nationale pour écraser la
résistance des paysans.

Ceux qui auraient pu s'opposer de l'extérieur,
les aristocrates, les gens cultivés et la bour-
geoisie, étaient morts, exilés ou emprisonnés.

Ce témoignage a été rendu il y a quinze
ans. Venons-en à une date plus récente. Au
début de la dernière guerre Staline était
l'associé d'Hitler. Nous avons oublié, vers
la fin de la guerre, tout ce que nous avions
dit et pensé de Staline en 1939, 1940 et 1941
tellement nous avions accoutumé de parler de
nos alliés courageux. Cependant, le gouverne-
ment américain a publié le mois dernier
certains documents trouvés en Allemagne
qui démontrent,-nous le savions déjà,-que,
antérieurement à la guerre de 1939, les Alle-
mands et les Russes avaient convenu de
divis.er l'Europe et de la soustraire à l'influence
de la France et de l'Angleterre. Voilà qui
a suffi à nous rafraîchir la mémoire.

Examinons maintenant les relations de la
Russie avec ses anciens alliés depuis la fin
de la dernière guerre. Je me rappelle tous les
nobles sentiments que j'éprouvais lorsque j'ai
adressé la parole en cette enceinte au mois
d'avril 1945, peu avant la fin des hostilités.
Dans mon discours, j'exprimais le désir de
tous <le voir les Alliés s'unir pour l'établisse-
ment de la paix. Plusieurs sénateurs, animés
d'un esprit bienveillant, ont proposé de tirer
des exemplaires de mon discours. Or, depuis
la conférence de San-Francisco jusqu'à ce
jour, qu'a donc fait la Russie? Par son atti-
tude hostile et brutale, elle a entravé la mar-
che de l'Organisation des Nations Unies. Les
bonnes résolutions du monde à l'égard de la
paix en ont été refroidies et ébranlées. C'est
là, à mon avis, son plus grand crime.

Honorables collègues, que s'est-il passé à
cette conférence des États-Unis? Il n'y a pas
de peuple plus généreux, plus sincère et plus
hospitalier que nos voisins les Américains. Les
Canadiens viennent ensuite. Nous nous som-
mes rendus à la conférence remplis de senti-
ments de gratitude à l'égard <les Russes pour
la lutte courageuse qu'ils avaient livrée. On
pourra dire ce qu'on voudra des Russes, ils
sont tout de même de bons combattants.
Les représentants de la Grande-Bretagne par-
tageaient nos sentiments. Mais comment se
comportèrent les représentants russes? D'une
manière soupçonneuse et grossière. Tout
d'abord nous avons été saisis, puis nous avons
ressenti une anxiété mêlée de fureur et de
ressentiment bien légitimes. Depuis lors, leurs
calomnies et leurs mensonges injurieux n'ont
pas cessé. On ne peut désigner autrement
leurs propos à l'égard de nos hommes d'État.
Quand je parle de "nos hommes d'État" j'ai
en vue les représentants des pays avides de
paix, surtout les pays anglophones. Par leur
attitude, les Russes ont créé la méfiance.
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Honorables sénateurs, examinons les résul-
tats des différentes conférences. J'ignore si
je puis les énumérer par ordre chronologique.
Il y a eu celles de Londres, de Paris et de
Moscou ainsi que l'Assemblée de Lake-Success.
A la conférence de Paris, les pays ont étudié
le plan Marshall. Qu'était le plan Marshall?
Etait-ce une machination contre la Russie ou
tout autre pays? Non. Il ne s'agissait que
d'une initiative humanitaire destinée à secou-
rir des millions d'affamés, ce que la Russie,
selon Churchill, n'avait su faire il y a quinze
ans, à l'égard de l'Ukraine. La Russie a
obstrué le plan Marshall au cours de la
conférence, et elle s'y acharne encore. Elle
a de plus contraint chacune de ses nations
satellites à l'appuyer dans cette politique.
Quel est le motif de cette ligne de conduite?
Les honorables sénateurs peuvent-ils me sou-
mettre une raison valable, fondée ou non sur
des considérations humanitaires? Une poignée
d'hommes, soulevant le "rideau de fer," s'op-
posent à toute mesure, surtout si elle émane
des États-Unis, destinée à secourir des millions
d'affamés. Ce mystérieux "rideau de fer" ne
peut dissimuler que de l'inimitié et du mal.

Mon honorable ami d'Inkerman (l'hono-
rable M. Hugessen) a parlé des manouvres
néfastes d'infiltration qui se poursuivent en
ce moment. Je n'emploie pas son langage
parlementaire. Il a opiné, si je ne m'abuse,
que si l'on parvenait à faire échouer ces
manouvres d'infiltration de la Russie, cette
dernière pourrait peut-être se reconnaître
vaincue et nous pourrions alors entamer des
pourparlers sur une base commune. J'espère,
avec mon honorable ami, que son hypothèse
est juste et nous devrions tenter par tous les
moyens d'assurer le succès de nos démarches
en ce sens. Je crois, tout de même, que tout
en espérant le succès nous devons nous pré-
parer à un échec possible. Si la Russie ne
réussit pas dans ses projets d'infiltration, elle
se sentira frustrée et la frustration n'engendre
pas la satisfaction ni la paix; plutôt, elle
suggère de nouveaux desseins malveillants.

Les conquêtes de la Russie n'ont pas été
.pacifiques. Qu'on se rappelle comment elle
a annexé d'autres pays non pas seulement
par infiltration mais surtout par la force et
les menaces. Elle a annexé les territoires
suivants de l'Europe: la Finlande septen-
trionale et les endroits stratégiques de la
Finlande méridionale qui commandent l'entrée
dans la mer Baltique, l'Estonie, la Latvie, la
Lithua,nie, la partie septentrionale de la Prusse
orientale allemande, la partie occidentale de
la Pologne, la région occidentale de la Tchéco-
slovaquie, la Bessarabie et la Bukovine. Dans

l'extrême Orient elle a annexé Tannou-Touva,
Port Arthur et les Kouriles. En Europe elle
domine, au point de vue militaire, économique
et politique, la Pologne, l'Allemagne orien-
tale, la Tchécoslovaquie, l'Autriche orientale,
la Hongrie, la Roumanie, la Bulgarie, la
Yougoslavie et l'Albanie; en Asie elle possède
la Mongolie extérieure, la Manchourie, la
Corée septentrionale et la province chinoise
du Sinkiang. Elle tente en plus de dominer
la Grèce et la Turquie. Je puis ajouter aux
notes que j'ai communiquées il y a quelques
mois, qu'elle veut aussi s'implanter en Italie
et dans d'autres pays.

Honorables sénateurs, voici maintenant
quelques commentaires émanant d'hommes
publics. Tournons-nous d'abord vers Staline.
Max Eastman attribue dans la revue amé-
ricaine Mercury les paroles suivantes à
Staline:

Il est inconcevable que la république sovié-
tique puisse continuer d'exister pendant long-
temps aux côtés de nations impérialistes. Tôt
ou tard l'une des idéologies doit triompher.

Honorables sénateurs, cette déclaration ne
nous donne pas lieu de croire que la Russie
en restera là, si elle échoue dans ses manoeuvres
de propagande, d'infiltration et d'imposition
de sa doctrine politique.

Je donnerai deux citations de M. Attlee.
Voici la première:

La liberté, selon le parti communiste, consiste
à supprimer celle des gens qui ne reconnaissent
pas la philosophie communiste. Le gouverne-
ment soviétique semble, de propos délibéré,
empêcher les relations entre son peuple et le
reste du monde. C'est l'une des tragédies de
l'heure. On ne voit pas d'un bon œil la créa-
tion d'amitiés entre individus. Entre les na-
tions on érige une muraille d'ignorance et de
suspicion.

Dans un discours prononcé à New-York le
mois dernier, le général McNaughton a for-
mulé l'espoir, que nous partageons tous, de
voir s'infiltrer un peu de notre bonne volonté
jusqu'au peuple de la Russie. Mais les hono-
rables sénateurs, et particulièrement mon ho-
norable ami d'Inkerman, peuvent-ils me dire
comment nos sentiments pénétreront à tra-
vers le "rideau de fer?" Inutile de songer aux
journaux; la presse est baillonnée. Ni d'ail-
leurs à la radio puisqu'on ne peut l'écouter
en Russie que sous la surveillance du gou-
vernement. Comment donc pourrons-nous
transmettre nos sentiments au delà de cette
muraille de fer qu'ont érigée de propos déli-
béré les dirigeants de la Russie?

Je cite encore M. Attlee. Voici ce qu'il
disait il y a quelques jours:

Notre socialisme britanniaue...
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Il appuie naturellement sur l'aspect socialiste.
Je dirais plutôt démocratie britannique.

... notre socialisme d'Europe occidentale se
fonde sur la civilisation européenne. ihumanis-
nie, le christianisme et, en Grande-Bretagne,
sur l'histoire.

Ce qui s'oppose à nous a pris naissance en
Russie et ne se rattache aucunement au passé
qu'il tend plutôt à détruire.

Voilà ce qu'a affirmé le premier ministre de
Grande-Bretagne, homme aux manières douces
qui use de grande modération dans ses dé-
clarations.

J'ai voulu me procurer une copie du récent
discours de Winston Churchill aux Communes
britanniques. Le hansard de la Chambre
anglaise retarde malheureusement. Toutefois,
selon le Times de New-York, livraison du
23 janvier, il aurait déclaré que nous devrions
conclure une entente avec la Russie relative-
ment à la bombe atomique avant qu'il ne soit
trop tard. Il a parlé en termes plus catégoriques,
mais je n'ai pas le texte de son discours. Cela
suffit pour démontrer, qu'à moins d'instituer
un contrôle mondial de la bombe atomique,
nous courrons le grave danger d'une guerre
dans laquelle la Russie usera de cette arme
pour détruire les démocraties qu'elle se repré-
sente comme des ennemies. Je ne veux pas
faire sensation mais seulement vous exposer
la situation que nous devons envisager.

Nous passons maintenant à la quatrième
question. Qu'allons nous faire? Je m'excuse
de prendre un temps si long.

Des VOIX: Non.

L'honorable M. HAIG: Poursuivez.

L'honorable M. FARRIS: Mon exposé de
cette question comporte deux parties. J'exa-
minerai d'abord ce qu'on a accompli et à
cette fin on voudra bien me permettre de lire
le sommaire que j'ai dressé. Il m'a été difficile
de me procurer des renseignements précis.
Les discours que j'ai lus ne contenaient pas un
exposé satisfaisant. Voici ce qu'on a accompli
durant les deux dernières années:

Au mois de janvier 1946, le gouvernement
des Etats-Unis a institué un comité dirigé par
Dean Acheson et M. Lilienthal. Ce comité,
après une étude de la question et des délibéra-
tions étendues, a rendu des avis importants
dont voici la substance:

1. Les Nations Unies devraient instituer un
"organisme internaitional."

2. Ledit organisme aura droit de propriété
sur toutes les sources d'approvisionnement en
uranium et en thorium au monde.

C'est d'une très grande importance comme
on pourra s'en rendre compte tout à l'heure
lorsque j'étudierai les propositions de la Russie.

3. Cet organisme exercera un contrôle intégral
des matières brutes, des usines et de tous les
travaux de recherches. Il aura en outre la fa-
culté de délivrer des permis pour des fins
considérées comme inoffensives.

Ces dispositions ont pour objet de créer
plus de sécurité dans le monde.

4. L'organisme, avec l'appui des Nations
Unies, aura pleine autorité pour instituer une
inspection internationale et faire observer les
règlements.

L'adoption de ces quatre propositions nous
assurerait la sécurité qui nous manque et que,
apparemment, nous n'obtiendrons pas.

La commission Lilienthal a été instituée
par les Etats-Unis. Plus tard, le Conseil de
sécurité des Nations Unies a proposé l'ins-
titution d'une commission du Conseil de
sécurité des Nations Unies tandis que
M. Bernard Baruch, le représentant américain,
formulait des propositions analogues quant
au fond' à celles du comité Acheson-Lilienthal.
Le gouveinement canadien a appuyé ces pro-
positions. Les États-Unis ont clairement
laissé entendre que si une commission, avec
l'appui (les Nations Unies, était investie de ces
pouvoirs, ils confieraient à ladite commission
les donnécs scientifiques qu'ils possèdent à
l'égard de la bombe atomique ainsi que leur
approvisionnement de bombes. Ils s'engage-
raient en outre à cesser d'en produire. Tout
ce que les Etats-Unis exigent, c'est que l'or-
ganisme de l'énergie atomique soit convenable-
ment constitué en vertu d'une entente ou de
traités assurant son fonctionnement efficace,
et qu'il n'y ait pas de droit de veto.

De tous les pays du monde, nous aurions dû
nous attendre que la Russie se rallie à ces
propositions. Elle n'est pas en mesure de
produire des bombes atomiques. Mon hono-
rable ami d'Inkerman (l'honorable M. Huges-
sen) a fait observer que le peuple russe est las,
exténué de fatigue. Je ne crois pas d'ailleurs
qu'il possède notre ingéniosité scientifique. On
aurait donc pu s'attendre que les Russes accep-
tassent ces propositions comme moyen de
salut. Mais qu'ont-ils fait? Voici leurs
propositions.

Ils ont proposé d'abord qu'on mette immé-
diatement hors la loi la fabrication et l'usage
de la bombe atomique et que les États-Unis
détruisent dans un délai de trois mois tout leur
approvisionnement de bombes. En d'autres
termes, ils veulent, avant de poursuivre les
pourparlers, que les États-Unis se départissent
de l'avantage qu'ils possèdent en ce moment.
Dans leur deuxième proposition, ils s'opposent
par l'entremise de M. Gromyko au droit de
propriété de l'uranium exercé par l'organisme
et affirment que le droit d'inspection et de
sanction ne devrait pas s'exercer par l'or-
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ganisme mais bien par le gouvernement de
chaque pays s'y engageant sur "l'honneur".
(Exclamations.)

L'honorable M. FARRIS: Cela fait rire
certains collègues. C'est comique en effet,
à tel point qu'avec votre permission et sans
vouloir paraître manquer de sérieux, je vous
dirai que cela me rappelle une histoire de
Juif. Je ne veux pas ainsi insulter la race
juive car on entend souvent des histoires à
propos des Ecossais, des Irlandais ou autres.
Cette histoire se rapporte à un Juif qui avait
joué au poker avec un groupe d'hommes tous
amis les uns les autres, mais pour qui il était
étranger. Quelqu'un lui demanda le lendemain:
'Comment t'es-tu tiré de la partie de poker?"
Il répondit: "C'était une drôle de partie. On
se fiait à la probité des joueurs. Ils ne mon-
traient pas leurs cartes; ils se contentaient
de déclarer ce qu'ils avaient et jetaient leur
jeu sur le paquet sans le montrer."-"Eh bien,
lui demanda-t-on, comment t'en es-tu tiré?"-
"Oh, j'ai perdu mon premier enjeu, répondit-il,
avant de connaître les règles du jeu." Cette
petite histoire donne la clef de la plus grande
tragédie qui ait jusqu'ici menacé le monde.
Bien que toutes les autres nations aient
accepté les quatre propositions qui semblaient
apporter une solution à ce danger, pour autant
qu'une solution est possible, les délégués d'une
nation adoptèrent l'attitude suivante: "Nous
ne pouvons accepter. Les États-Unis, le seul
pays en mesure de fabriquer la bombe, doi-
vent cesser d'en fabriquer, ils doivent détruire
leurs réserves et se fier à l'avenir à "l'honneur"
des joueurs."

La deuxième proposition des Russes voulait
que le Conseil de sécurité des Nations Unies,
doté de sa constitution actuelle, soit chargé
de contrôler l'application et l'exécution de
l'accord sur l'emploi des armes atomiques. En
d'autres termes, eu égard à cette question
vitale, les Russes conserveraient leur droit de
véto après que les États-Unis auraient cédé
cet avantage.

Les propositions américaines et russes furent
renvoyées à la Commission d'énergie atomi-
que du Conseil de sécurité. Le rapport de la
commission, daté du 31 décembre 1946, au
Conseil de sécurité, approuvait par un vote
de 10 contre 0 les propositions de M. Baruch.
La Russie et la Pologne alors sous la domi-
nation de la Russie s'étaient abstenues de
voter. Le 10 mars 1947, le Conseil de sécu-
rité renvoyait le rapport à la commission, avec
douze amendements proposés par M. Gromy-
ko, et lui demandait de soumettre un deuxième
rapport. Le 11 juin, les Russes soumirent des
modifications de leurs propositions qui, tout
en semblant acceptables à prime abord,

se révélèrent à l'étude incompatibles avec -les
quatre conditione essentielles. A la fin d'août
1947, M. Gromyko opposa un refus catégo-
rique aux quatre principes fondamentaux du
contrôle d'énergie atomique. Le discours du
général McNaughton indique que les Russes
restent sur leurs positions; rien n'indique un
compromis.

Ainsi donc, honorables collègues, après deux
ans, les Russes mettent encore obstacle à la pro-
tection du monde contre la plus terrible me-
nace qu'on ait pu imaginer jusqu'ici. Il faut
se demander pourquoi. Je ne découvre qu'une
seule raison. C'est qu'ils entrevoient l'avenir,
persuadés que les démocraties ne commence-
ront jamais la guerre, et qu'ils peuvent con-
tinuer leur manège sans crainte des bombes
atomiques, avec la certitude qu'ils n'ont pas
à craindre une attaque à l'improviste de la
part des États-Unis. Voyons où nous en
sommes nousmêmes. Nous sommes voisins
des États-Unis, mais nous ne nous inquiétons
pas de savoir si les États-Unis ont en réserve
10 ou 10,000 bombes dans leur pays. Nous
savons qu'ils ne s'attaqueront à nous ou à tout
autre pays que s'ils s'y voient contraints par
les nécessités de la guerre.

J'ai tracé les développements historiques
jusqu'à aujourd'hui, mais que nous réserve
l'avenir? Voici les problèmes qui s'offrent à
nous et dont, je l'ai dit au début, je n'ai pas
à trouver les solutions. Nous pouvons en
premier lieu mettre notre confiance en Dieu et
espérer que tôt ou tard la Russie acceptera
une solution raisonnable. Nous devons faire
de notre mieux, pour autant que cela dépend
de nous, et espérer que tout finira par s'ar-
ranger. L'autre jour je lisais un discours pro-
noncé par M. Bevin à la Chambre des com-
munes du Royaume-Uni dans lequel il décri-
vait les injures que lui avaient faites les
Russes et comment il avait dû, à l'occasion, se
retenir dans ses relations avec eux. Il avait
conscience de l'obligation qui lui incombait,
en qualité de ministre d'une grande nation, de
ne rien faire qui puisse envenimer la situa-
tion et il avait traité ces gens du mieux qu'il
avait pu. Il n'allait pas cependant jusqu'à
cacher à son peuple la véritable situation.

Il faut examiner en second lieu le projet
d'armer les démocraties pacifiques contre les
agresseurs éventuels et de construire un
arsenal de destruction si puissant, des escadres
de bombardiers si nombreuses que la Russie
n'ose pas nous attaquer. C'est une solution
coûteuse et intolérable, à laquelle il faudra
peut-être se résoudre. Mon honorable ami
(l'honorable M. Hugessen) prétend que les
Russes sont épuisés. Je lisais dans la Gazette
de Montréal que Drew Middleton porte à
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5,750,000 hommes l'effectif permanent de l'ar-
mée russe; le peuple peut souffrir de faim,
mais non les soldats. Le même article indi-
que que le développement scientifique des
Russes n'est pas égal au nôtre. Ils sont toute-
fois aidés par d'éminents savants allemands.
Cette situation durera-t-elle encore longtemps?

Honorables sénateurs, lorsque nous aurons
fait toutes les démarches qui s'imposent, les
alliés devront envisager la possibilité d'adopter
une politique de fermeté à l'égard de la Russie.
Il y a quelque temps la personne aux États-
Unis dont a parlé mon honorable ami (l'hono-
rable M. Hugessen) a critiqué cette politique.
Les nations n'ont pas encore montré les dents
à la Russie. C'est une politique à laquelle il
faudra songer pour l'avenir. Je veux procéder
avec prudence sur ce terrain. A propos d'un
discours que j'ai déjà fait à ce sujet, un écri-
vain communiste déclarait que j'étais belli-
ciste. S'il se trouve des bellicistes au Canada,
il faudrait les mener chez l'aliéniste. Il est
inconcevable qu'un Canadien soit belliciste ou
qu'il n'ait pas une horreur profonde de la
guerre. Mais j'affirme que nous devrons exa-
miner si une politique de fermeté à l'égard
de la Russie ne constituera pas, en définitive,
le dernier moyen d'empêcher la guerre, mais
qu'on ne se méprenne pas sur le sens de mes
paroles.

Si j'ai pu faire comprendre aux dirigeants du
Canada quelque chose des graves problèmes
qui nous confrontent, j'aurai atteint le but
que je me proposais. Plus que jamais à l'heure
actuelle, le Canada doit jouer son rôle straté-
gique entre les États-Unis et les membres
du Commonwealth britannique des nations. Le
monde restera sans espoir, à moins que toutes
les démocraties anglophones ne restent unies
et ne collaborent, dans tous les sens du mot,
à la solution de ces problèmes. Tous recon-
naissent, plus encore que jamais auparavant,
l'importance de la position stratégique qu'oc-
cupe le Canada entre la Grande-Bretagne
d'une part et les Etats-Unis d'autre part.
Cette position nous devons chercher à la
maintenir; nous devons essayer de préserver
la cordialité des relations et d'éviter que des
malentendus ne surgissent. Nous devons diri-
ger nos efforts, de concert avec les autres
démocraties anglophones, dont les idéaux, les
connaissances et les lois nous sont commu-
nes, vers le bien-être futur du monde.

Des VOIX: Très bien!

(L'honorable M. MARCOTTE propose le
renvoi du débat à une séance ultérieure.)

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
DE PRET

DEUXIÈME LECTURE REMISE À PLUS TARD

L'ordre du jour appelle:
Deuxième lecture du bill F: loi modifiant la

loi des compagnies de prêt.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, comme on a appelé cet article à
maintes reprises je propose qu'il soit réservé
de nouveau. On m'avise que ce bill sera peut-
être sensiblement modifié après étude en comi-
té. Peut-être même me verrai-je contraint de
demander au Sénat de le retirer complètement
et d'en présenter un autre plus tard. De
toute façon, nous n'aborderons pas l'examen
de ce bill avant quelque temps. La motion
est réservée.

(L'article est réservé.)

BILL CONCERNANT L'ASSURANCE DES
ANCIENS COMBATTANTS

ADOPTION DES MODIFICATIONS

Le Sénat passe à l'étude des modifications
apportées par le comité permanent de la ban-
que et du commerce au bill G: loi modifiant
la loi sur l'assurance des anciens combattants.

L'honorable M. BEAUREGARD propose
l'adoption des modifications.

La motion est adoptée.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
ADOPTION D'UNE MODIFICATION

Le Sénat passe à l'étude de la modification
apportée par le comité permanent de la banque
et du commerce au bill M: loi concernant
la Trust and Loan Company of Canada.

L'honorable M. BEAUREGARD propose
l'adoption de la modification.

La motion est adoptée.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. BEAUREGARD: Dès main-
tenant, si le Sénat y consent.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable J. F. JOHNSTON propose la
2e lecture du Bill G-2: loi constituant en cor-
poration la Rinker Finance Corporation.
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-Honorables sénateurs, les requérants veu-
lent que soit constituée en corporation une cer-
taine société, en vertu des dispositions de la
loi sur les petits prêts, chapitre 23 des Statuts
du Canada, 1939.

Conformément au paragraphe 1 de l'article
13 de ladite Loi, les sociétés constituées en cor-
poration tombent sous l'empire de certaines
dispositions de la loi des compagnies de prêt,
chapitre 28 des Statuts revisés du Canada,
1927. L'article 27 de la Loi des compagnies
de prêts stipule que le capital social minimum
doit se chiffrer -par au moins $250,000 somme
qui doit se partager en actions de $100 cha-
cune.

Après que la société aura été constituée en
corporation, les administrateurs intérimaires
demeureront en fonctions jusqu'à ce qu'un
montant de $100,000 du capital social ait été
souscrit de bonne foi et qu'au moins $50,000
auront été versés en espèces. Après qu'on aura
satisfait à ces exigences, les administrateurs
intérimaires pourront convoquer une assemblée
générale des actionnaires afin d'élire les admi-
nistrateurs permanents de la société. Lorsqu'on
aura versé $100,000 du capital social de la
société de même qu'un montant additionnel
pour défrayer les dépenses encourues pour la
constitution en corporation de la société et ses
obligations en cours, celle-ci pourra alors de-
mander au Directeur de l'assurance de lui oc-
troyer un permis de faire affaire. Avant d'oc-
troyer un tel permis, le Directeur de l'assurance
exigera un certificat d'une banque à charte
portant que la société possède en banque la
somme de $100,000, des exemplaires des procès-
verbaux de toutes les séances d'organisation de
la société, des preuves des titres et de la com-
pétence des administrateurs ainsi que tous les
autres renseignements qu'il -peut juger dési-
rables. On peut donc conclure que les sociétés
constituées en corporation sous le régime de la
loi sur les petits prêts relèvent du Directeur
de l'assurance. La loi prévoit des garanties
suffisantes pour éviter la délivrance de permis
à des sociétés qui n'ont pas satisfait à toutes
les exigences.

La société en question est une entreprise
purement commerciale. J'ai reçu des com-
mettants l'assurance que la société dispose de
fonds suffisants pour satisfaire aux exigences
minimums de la loi des compagnies de prêt
pour ce qui est du capital social initial versé.

Si les honorables sénateurs jugent opportun
d'adopter la motion tendant à la deuxième
lecture, je propose que le bill soit renvoyé au
comité approprié qui l'étudiera plus à fond.

L'honorable M. LÉGER: Le bill a-t-il été
distribué?

L'honorable M. JOHNSTON: Je le crois.

L'honorable M. HUGESSEN: Oui.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. JOHNSTON propose le
renvoi du bill au comité permanent de la ban-
que et du commerce.

La motion est adoptée.

TRAVAUX DU SÉNAT

TARIFS DOUANIERS ET COMMERCE-
SÉANCE DU COMITÉ

Sur la motion d'ajournement:

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, avant de nous
ajourner je voudrais rappeler au Sénat qu'il
y aura demain une séance du comité per-
manent des relations commerciales du Canada
qui reprendra l'étude de l'accord commercial
de Genève. Avis officiel de la séance a été
donné aux membres du comité mais il est bien
entendu que tout sénateur, qu'il soit membre
du comité ou non, est le bienvenu.

Je tiens aussi à signaler que j'ai étudié le
plus soigenusement possible la question des
travaux dont nous serons saisis d'ici la fin de
mars. Les Communes nous enverront tout
probablement quelques mesures et il y en aura
certes de nouvelles qui seront présentées ici
même, mais je ne crois pas qu'il y en ait
assez pour nous occuper tout le temps. Aussi,
a moins d'imprévu, je proposerai à la fin de la
semaine un ajournement pour deux semaines,
c'est-à-dire jusqu'au mardi soir 8 mars. J'en
avertis d'avance les honorables sénateurs au
cas où la chose permettrait à certains de
modifier leurs plans. Naturellement,-tous en
conviendront,-s'il survient quelque travail
imprévu le Sénat poursuivra ses séances afin
de ne pas nuire à l'intérêt public.

Le très honorable IAN MACKENZIE:
Honorables collègues, je voudrais relever les
observations de l'honorable leader du Gouver-
nement à l'égard de la question dont est saisi
le comité des relations commerciales du Cana-
da. Je ne veux pas formuler de critique. Je
tiens simplement à signaler que selon le
Règlement du Parlement et selon May et
Bourinot, la motion qu'on a présentée en mon
absence, tendant à renvoyer le fond de l'accord
de Genève à un comité, a supprimé automati-
quement la résolution elle-même à l'ordre du
jour. En effet une règle élémentaire du Par-
lemen-t veut qu'on ne puisse pas discuter une
résolution à deux endroits à la fois. Je soulève
cette question, non pas par manière d'objection
ou d'obstruction, mais simplement parce que,
à mon sens, on devrait dorénavant suivre les
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anciennes règles historiques du Parlement et
non la présente façon de procéder.

L'honorable M. ROBERTSON: Je dois in-
former mon très honorable collègue que la
question faisant l'objet de la résolution a été
renvoyée au comité permanent des relations
commerciales du Canada avant les vacançes
de Noël et donc avant sa nomination au
Sénat. Profane, il m'est toujours un peu
embarrasant de discuter la pratique parlemen-
taire. Je suis prêt à m'en remettre au juge-
ment de ceux qui s'y connaissent mieux que
moi. Je sais, cependant, que si les Com-
munes n'ont pas l'habitude de suivre la pro-
cédure que nous avons suivie dans le cas qui
nous occupe, elles l'ont certainement fait par
le passé,-mon très honorable collègue, qui
a une si longue expérience parlementaire, me
reprendra si je fais erreur,-et le Sénat l'a
certainement fait auparavant. Au dire de mon
très honorable collègue nous enfreignons le
Règlement. Je n'en sais rien. Mais peu im-
porte la pratique suivie dans le passé, je
suis convaincu qu'en dernière analyse le Sénat
doit être maître d'arrêter sa procédure. Si le
Sénat adopte une certaine procédure, sur-
tout à lunanimité, mon bon sens me dit qu'il
a raison. Si certains honorables sénateurs dif-
fèrent d'avis, la question pourrait peut-être
faire l'objet d'un débat général.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
collègues, je voudrais dire quelques mots. Je
n'ai guère pris part à la discussion l'autre jour
et je n'ai pas l'intention d'y aller longuement
ce soir.

C'est durant la guerre qu'on a soulevé la
question pour la première fois alors que Son
Honneur le Président était leader du Gou-
vernement et que j'étais leader adjoint de
l'opposition. Du consentement unanime du
Sénat, on a suivi alors la procédure actuel-
lement débattue.

Je ne savais rien de cette résolution lors-
qu'on l'a présentée. J'aurais peut-être pu en
parler, mais à la lumière des renseignements
que j'ai obtenus par la suite mes observations
auraient pu sembler déplacées. J'ai donc
proposé au leader du Gouve.rnement de ren-
voyer la question qui faisait l'objet de la ré-
solution à un comité. Il a accepté pourvu que
le Sénat y consentît à l'unanimité, ce qui, na-
turellement, ne fit pas défaut.

Je reconnais volontiers avec mon 'très hono-
rable collègue que nous ne pouvons pas esqui-
ver la responsabilité de la deuxième lecture
par quelque subterfuge, mais le Sénat peut
prendre toute mesure qu'il juge à propos, s'il
a le consentement unanime de ses membres.
La pratique du Sénat depuis que j'en fais
partie a été d'approfondir les mesures et

d'éviter de prendre des décisions qui pour-
raient sembler sottes plus tard. Nous avons
donc toujours convenu à l'unanimité de ren-
voyer certaines questions à un comité.

Je n'ai pas grandi au Parlement du Canada,
mais là où j'ai acquis mon expérience je
passais pour être une autorité en matière de
Règlement. Naturellement j'ai toujours été
dans l'opposition, mais c'est là qu'on apprend
le Règlement. On m'a toujours enseigné, et
mon très honorable collègue le sait fort bien,
que le Règlement est fait pour protéger la
minorité; si la minorité ne s'y oppose pas,
on peut susprendre le Règlement sans nuire à
personne.

Au temps où il était leader du Gouverne-
ment au Sénat, Son Honneur le Président
suivait la pratique excellente de renvoyer
certaines questions à un comité. Mon très
honorable collègue était en partie à blâmer
de la situation qui nous était faite. Le Gou-
vernement présentait ses mesures d'ordre
financier vers la fin de la session; elles nous
parvenaient au temps chaud, un jour ou deux
avant la prorogation, et nous n'avions pas
l'occasion de les étudier convenablement.
L'honorable leader du Gouvernement, à cette
époque-là, proposa la nomination d'un comité
chargé d'étudier les crédits budgétaires afin
de connaître parfaitement le bill des subsides
lorsqu'il parviendrait au Sénat. Cette méthode
a été très satisfaisante.

La question actuellement débattue n'a cer-
tainement aucun rapport avec la politique en
ce qui concerne le Sénat. L'interprétation
du Règlement, à mon sens, est correcte.
Depuis que je siège dans cette enceinte, même
ait temps de l'honorable M. Meighen et de
feu le sénateur Dandurand, le Sénat a pu du
consentement général faire ce qu'il lui plaisait.

L'honorable M. ROEBUCK: Honorables
collègues, certains d'entre nous ont étudié
cette question il y a environ deux sessions...

Son Honneur le PRESIDENT: Honorables
sénateurs, nous avons longuement 'débattu la
question il y a quelques jours. J'ai proposé
alors, si on devait discuter le Règlement,
d'inscrire une motion à l'ordre du jour à
cette fin.

Je suis convaincu que le Sénat a bien
le droit de renvoyer la question à un
comité. Telle a été la pratique jusqu'à main-
tenant. Je ne m'oppose pas à ce que mon
honorable collègue de Toronto-Trinity (l'ho-
norable M. Roebuck) discute la question, mais
je ne vois pas pourquoi nous aurions un autre
débat à ce sujet ce soir. Tous comprennent
la façon de procéder et si mon très honorable
collègue de Vancouver désire discuter le Rè-
glement du Sénat, il sait mieux que tout
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autre comment s'y prendre. Il doit procéder ble collègue de Vancouver. Il nous obligerait
par voie de motion. de nous indiquer l'autorité sur laquelle il

L'honorable M. ROEBUCK: Monsieur le s'appuie.
Président, je voulais simplement poser une Le très honorable M. MACKENZIE: Je le
question. Lorsque nous avons étudié -la ques-
tion il y a deux ans, j'ai consulté Bourinot et
d'autres autorités mais je ne suis pas arrivé (Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à
aux mêmes conclusions que mon très honora- 3 heures de l'après-midi.)
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SÉNAT

Le mardi 17 février 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRES LECTURES

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill V-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Lela May Begley Hall.

Bill W-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Marguerite Isaacs Katz.

Bill X-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Delilah May Jacobs Button.

Bill Y-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Ruth Shkurnik Gilbert.

Bill Z-3, intitulé: Loi pour faire droit à
Goldie Tessley Wise.

Bill A-4, intitulé: Loi pour faire droit à
Martha Norman McCairns.

Bill B-4, intitulé: Loi pour faire droit à
Marion Rita Kendall O'Donahoe.

Bill C-4, intitulé: Loi pour faire droit à
Gertrude Mae McLean Cole.

Bill D-4, intitulé: Loi pour faire droit à
Freda Gertrude Parkes McMillan.

Bill E-4, intitulé: Loi pour faire droit à
Alma Petrides Prysky.

Bill F-4, intitulé: Loi pour faire droit à
Jean MacDonald Di Falco.

Bill G-4, intitulé: Loi pour faire droit à
Betty Yossem Edelstein.

Bill H-4, intitulé: Loi pour faire droit à
Leonard Carlton Matthews.

Bill I-4, intitulé: Loi pour faire droit à
St. Kilda McKay MeLean Anderson.

Les bills sont lus pour la Ire fois.

Son Honneur le PRESIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: A la prochaine
séance, si le Sénat le veut bien.

LOI SUR LES PERMIS D'EXPORTATION
ET D'IMPORTATION

RAPPORT DU MINISTRE

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je demande à déposer le rapport du
ministre du Commerce sur la mise à exécution
de la loi sur les permis d'exportation et d'im-
portation au cours de l'année 1947.

L'honorable M. CRERAR: Pourrons-nous
nous en procurer un exemplaire?

L'honorable M. ROBERTSON: J'ignore si
l'on en a fait imprimer un nombre suffisant
pour en distribuer à tous les sénateurs. Comme
le rapport a été présenté aux Communes hier,
je crois bien que nous disposerons bientôt
d'un nombre suffisant d'exemplaires. J'irai
aux renseignements.

LES DROITS DE L'HOMME ET LES
LIBERTES FONDAMENTALES

AVIS DE MOTION TENDANT À LA
FORMATION D'UN COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je proposerai demain de nommer
certains sénateurs pour représenter le Sénat
dans un comité mixte des deux Chambres,
chargé d'enquêter sur les droits de l'homme et
les libertés fondamentales. Je voudrais que les
représentants du Sénat fussent nommés avant
l'ajournement.

L'honorable Mme FALLIS: Puis-je poser
une question à l'honorable leader? Un peu
avant la prorogation de la dernière session, le
ministre de la Justice a déclaré qu'on écrirait
aux procureurs généraux des provinces pour
leur demander s'ils jugeaient opportun de
décréter une loi canadienne sur les droits de
l'homme. Je vois au hansard de l'autre Cham-
bre que les communications des procureurs
généraux à ce sujet y ont été déposées. L'ho-
norable leader peut-il nous dire si la corres-
pondance sera également déposée au Sénat.

L'honorable M. ROBERTSON: Je le sup-
pose. Ma foi, j'ai déposé un tel amas de
documents, hier, que j'ignore si cette corres-
pondance s'y trouvait. Je ne me rappelle
pas avoir vu la correspondance, mais, je dois
l'avouer, je n'ai pas examiné les documents
soigneusemiiient. Si les communications des
procureurs généraux n'ont pas été déposées
hier, je suppose qu'elles le seront sous peu.
Je vais m'en informer immédiatement.

BILL CONCERNANT L'ASSURANCE DES
ANCIENS COMBATTANTS

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill G: loi modifiant la loi sur
l'assurance des anciens combattants.

La motion est adoptée et le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.
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BILL CONCERNANT LES PERMIS
D'EXPORTATION ET D'IMPORTATION

L'ordre du jour appelle:
Deuxième lecture du bili U3: loi modifiant

la loi sur les permis d'exportation et d'impor-
tation.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, deux obstacles rendent difficile l'étu-
de de cet article inscrit en mon nom. Je
saurais gré aux honorables sénateurs de me
faire part de leurs vues à cet égard. J'ai
demandé à l'honorable sénateur d'Inkerman
(l'honorable M. Hugessen) d'expliquer le bill,
mais on m'apprend qu'on n'en a pas encore
distribué d'exemplaires. Par ailleurs, on ne
peut se procurer d'exemplaires du rapport des
travaux que je viens de déposer. Rien ne
nous contraint d'aborder cet article mainte-
nant; mais je prie les membres du Sénat
d'excuser le retard dû aux circonstances que
je viens d'expliquer.

L'honorable -M. CRERAR: Il vaudrait
mieux fournir aux honorables membres
l'occasion d'étudier le rapport de l'année
écoulée avant d'examiner les modifications.

(L'article est réservé.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈMES LECTURES

L'honorable M. ASELTINE propose la
deuxième lecture des bills suivants:

Bill G-3, intitulé: loi pour faire droit à
Alfred Keeley.

Bill H-3, intitulé: loi pour faire droit à
Marie-Albina-Ethel Dubois Howick.

Bill 1-3, intitulé: loi pour faire droit à
Ignaty (Ignace) Sokolovsky.

Bill J-3, intitulé: loi pour faire droit à
Laura Grace Hanley Huggenberger.

Bill K-3, intitulé: loi pour faire droit à
Eva Wolfovitch Zloty, autrement connue sous
le nom de Eva Wolfovitch Gold.

Bill L-3, intitulé: loi pour faire droit à
Sheila Lightstone Marcus.

Bill M-3, intitulé: loi pour faire droit à
Lea Alvina Mary Boulay Orr.

Bill N-3, intitulé: loi pour faire droit à
Armand Lapierre.

Bill 0-3, intitulé: loi pour faire droit à
Georgette Ruth Cote Geller.

Bill P-3, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Elizabeth Ellwood Blackburn.

Bii Q-3, intitulé: 'loi pour faire droit à
Annie Elisabeth Horseman Charters.

Bill R-3, intitulé: loi pour faire droit à
Sarah Ann Older Verrier.

Bill S-3, intitulé: loi pour faire droit à
Anna Martha Kokojackuk Waugh.

BilI T-3, intitulé: loi pour faire droit à
Elsie Mark Farley.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.

TROISIÈMES LECTURES

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, si le Sénat y consent, je propose
que ces bilds soient lus maintenant pour la
troisième fois.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés, sur division.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-
res de l'après-midi.
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SÉNAT

Le mercredi 18 février 1947

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

PROCÉDURE DU SÉNAT
PRÉSENTATION DE PÉTITIONS

L'honorable M. HUGESSEN: Honorables
collègues, je désire présenter la pétition de la
Canadian Marconi Company demandant l'a-
doption d'une loi autorisant la société à
vendre ou à aliéner son entreprise et son actif,
en totalité ou en partie.

L'honorable. M. GOUIN: Honorables séna-
teurs, je désire présenter la pétition de
M. J. Albert Blondeau, d'Outremont, Québec,
et de ses associés demeurant ailleurs, deman-
dant la constitution d'une société désignée
la National Insurance Company, en fran-
çais, La Nationale, compagnie d'assurance.

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
collègues, je désire présenter certaines péti-
tions de divorce.

Le très honorable M. MACKENZIE: Ho-
norables sénateurs, qu'il me soit permis en
ma qualité de nouveau venu de demander
quelques précisions quant à la nature des
trois pétitions qu'on vient de présenter? D'ici
je n'ai pas entendu un traître mot; j'aimerais
savoir de quoi il s'agit pour que je puisse en
traiter.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, le Président n'annonce pas les pé-
titions que reçoit le greffier; elles figurent aux
Procès-verbaux du lendemain. Peut-être les
honorables collègues qui ont présenté des pé-
titions aujourd'hui n'ont pas parlé assez fort
pour se faire entendre de mon très honorable
ami. Ils auraient dû s'exprimer plus distincte-
ment, car sans doute tous désirent connaître
la nature des pétitions présentées. Pour ma
part, chaque fois qu'il me faudra annoncer
quelque mesure, je m'efforcerai de m'exprimer
plus clairement pour que tous entendent.

STATISTIQUE DES DIVORCES
RAPPORT PRÉLIMINAIRE

L'honorable M. ASELTINE présente les
rapports du comité permanent des divorces,
numérotés de 118 à 126, et en propose l'examen
demain.

-Honorables sénateurs, j'aimerais formuler
une brève déclaration, pour la gouverne des

honorables sénateurs, quant à la besogne
accomplie par le comité des divorces à l'égard
des causes dont il a été saisi. On nous a
présenté jusqu'ici 320 avis; 288 pétitions ont
été soumises et deux retirées. Depuis la
reprise des séances, en janvier, le comité s'est
réuni tous les lundis, mardis, vendredis et
samedis, il a entendu et examiné les témoi-
gnages dans 122 causes. Il a entendu une
partie des témoignages dans deux causes qui
ont été remises pour que nous puissions enten-
dre d'autres témoins.

BILLS DE DIVORCE
PREMIÈRES LECTURES

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill J-4, intitulé: loi pour faire droit à
Nellie Polistuck Levac.

Bill K-4, intitulé: loi pour faire droit à
Eleen Rose Gray Lawson.

Bill L-4, intitulé: loi pour faire droit à
Frieda Kimelfield Solomon.

Bill M-4, intitulé: loi pour faire droit à
Gordon Merrill Fuller.

Bill N-4, intitulé: loi pour faire droit à
Phyllis Joyce Bradfield Ainsworth.

Bill 0-4, intitulé: loi pour faire droit à
Michael Charles Parr.

Bill P-4, intitulé: loi pour faire droit à
Edna Birch Drimer.

Bill Q-4, intitulé: loi pour faire droit à
Elinore Oakes Forgues.

Bill R-4, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Gwozdecka Carter.

Bill S-4, intitulé: loi pour faire droit à
Ralph Woodall.

Les bills sont lus pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: A la prochaine
séance.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable A. K. HUGESSEN présente
le rapport du comité permanent des bills
privés sur le bill K: loi constituant en corpo-
ration la People's Fraternal Order.

-Honorables collègues, conformément aux
instructions qu'il a reçues -le 10 février 1948,
le comité a examiné ce projet de loi et deman-
de maintenant à en faire rapport avec les
amendements suivants:

1. Page 1, ligne 18.-Un amendement apporté
à la version anglaise du bill ne concerne pas
la version française.
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2. Page 2, ligne 30.-Retrancher les mots
"d'au moins," et leur substituer "ne dépassant
pas."

3. Page 2, ligne 26.-Un amendement apporté
à la version anglaise du bill ne concerne pas la
version française.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
examinerons-nous les amendements?

L'honorable M. HUGESSEN: Demain.

LOI SUR LES PERMIS D'EXPORTATION
ET D'IMPORTATION

RAPPORT DU MINISTRE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables collègues, qu'il me soit per-
mis de commenter une question que l'hono-
rable sénateur de Churchill (l'honorable
M. Crerar) m'a signalée hier. On se souvient
que j'ai déposé, hier, le rapport du ministre
du Commerce sur la mise à exécution de la
loi des permis d'exportation et d'importation
pour 1947. L'honorable sénateur m'a demandé
si l'on pourrait se procurer des exemplaires du
rapport. Je n'étais pas alors au courant de la
situation, mais j'ai appris depuis qu'en ce qui
concerne les rapports divers, on les dépose
généralement avant qu'ils soient imprimés en
entier. Règle générale, le comité des impres-
sions détermine, à la fin de la session, s'il y
a lieu ou non de faire imprimer les docu-
ments déposés. On se propose ainsi de mettre
à la disposition des intéressés tous les ren-
seignements possibles tout en comprimant les
dépenses. Quoi qu'il en soit, comme plusieurs
sénateurs s'intéressaient à ce rapport, j'ai prié
le ministère de nous en fournir quelques exem-
plaires polycopiés, et il s'est rendu à ma
demande. J'en ai donc remis un au chef de
l'opposition (l'honorable M. Haig), un à
l'honorable sénateur de Churchill (l'honora-
ble M. Crerar) et j'en ai fait déposer sur le
bureau une douzaine d'exemplaires pour ceux
de nos honorables collègues qui s'y intéressent.
Il va sans dire que, le cas échéant, nous pour-
rons nous en procurer d'autres. Bien entendu,
les renseignements que renferme le rapport
seront présentés au comité.

DÉPÔT DE DOCUMENTS

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS
FONDAMENTALES

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, je dépose sur le
bureau la correspondance échangée avec les
procureurs généraux des provinces et les
doyens des écoles de droit relativement aux
pouvoirs que possède le Parlement canadien de
promulguer un bill national des droits de
l'homme; le texte des règlements établis sous
le régime de la loi du ministère des Affaires

des anciens combattants; le texte des règle-
ments établis sous le régime de la loi de
1942 sur les terres destinées aux anciens com-
battants; et le texte des règlements établis
sous le régime de la loi d'établissement de
soldats. La première série de documents se
rapporte à une question que m'a signalée hier
l'honorable sénatrice de Peterborough (l'ho-
norable Mme Fallis).

Le très honorable M. MACKENZIE:
Puis-je, sans enfreindre le Règlement, poser
au leader de la Chambre et au Gouverne-
ment une question à l'égard des documents
qu'on vient de déposer relativement aux droits
de l'homme et aux libertés fondamentales,
question au sujet de laquelle j'ai eu l'honneur
de présenter une motion aux Communes il y a
un an? Voici: Le Gouvernement a-t-il prié
les autorités éminentes des diverses provinces
d'exprimer les opinions qu'on a déposées sur
le bureau du Sénat aujourd'hui, ou bien ces
personnages éminents et distingués ont-ils vo-
lontairement exprimé leurs vues?

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne suis
pas en mesure de répondre à mon très ho-
norable ami pour le moment. Peut-être les
membres du comité mixte, ou même mon
honorable collègue lui-même, qui occupait
alors un poste beaucoup plus important que
moi au sein de l'administration, pourraient
renseigner la Chambre. Pour ma part, je ne
le puis dans le moment, mais si mon hono-
rable collègue le désire je tenterai d'obtenir
le renseignement.

Le très honorable M. MACKENZIE: Autant
que je sache, le Gouvernement n'a pas con-
sulté les provinces. Je tiens à savoir, dans
l'intérêt public, si l'on a sollicité ces opi-
nions ou bien si elles ont été exprimées
volontairement.

L'honorable M. ROEBUCK: J'ai eu le très
grand honneur de faire partie du comité et,
sauf erreur, on a demandé ces opinions.

Le très honorable M. MACKENZIE: Merci.

L'honorable M. ROEBUCK: A-t-on fait
polycopier ces documents?

L'honorable M. ROBERTSON: Lorsque
j'ai dit qu'on ferait polycopier certains rap-
ports, je voulais parler surtout du rapport
déposé hier sur la mise à exécution de la loi
sur les permis d'exportation et d'importation.
Pressé par l'honorable sénatrice de Peter-
borough (l'honorable Mme Fallis), j'ai agi
le plus rapidement possible. Or j'ai reçu il
y a quelques minutes seulement les docu-
ments qu'elle avait demandés et je ne suis pas
en mesure actuellement d'indiquer s'il en existe
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des cxemplaires. Que mon honorable collègue
soit assurée, cependant, que je ferai tout mon
possible pour en obtenir.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

IEMISE DE TAXES PARLEMENTAIRES

L'honorable M. BISHOP propose:

Que les taxes parlementaires versées à l'égard
du bill 0. intitulé: loi concernant la société
dite Ruthenian Catholic Mission of the Order
o' Saint JBasil the Great in Canada, soient rem-
bonursées à MM. Ewart, Scott, Kelly et Howard.
procureuirs de la pétitionnaire, moins les frais
d'impr esion et de traduction.

La motion est adoptée.

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS
FONDA MENTALES

M\TION TENDANT À LA NOMINATION
D'UN COMITÉ

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose:

Qu'il y a lieu (le nommer un comi té mixte
les deux Chambres du Parlement aux fins
létiulier la question des droits de l'homme et

des libertés fondamentales, ainsi tue la meilleure
fiçon (le remplir ces obligations qu'ont acceptées
toîs 1l. membres les Nations Unies;

Et. en particulier, étant donné les disposi-
tions le la Charte des Nations Unies et l'éta-
)lisseient, par le Conseil économique et social

des Nations Unies, d'une c-ommission des droits
(le l'homme, et l'examen île l'état juridique et
constitutioiel desdits droits au Canada, et,
heUea.éh,,éant. les mnesures à piendre ou à re-
eominde îipour 'le maintien au Canada du
r esp'<t ut de l'observation des droits de l'homme
et dus libertés fondamentales;

Que les honorables sénateurs Ballantyne,
Bouiffard, Buîî rchill. Cre.rar, Fallis, Gouin, Hor-
ner, Léger, McDonald (King's). Roebuck,
Turguon et Wilson, soient nommés aux fins
<le représenter le Sénat comme membre dudit
icomiite.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Vous plaît-
il d'adopter la motion?

L 'honorable ARTHUR W. ROEBUCK:
Honorables collègues, je n'ai pas l'intention
le diseuter tous les aspects de la question,
mais je voudrais faire une observation avant
l'adoption de la résolution. Tout d'abord
c'cst un très grand honneur pour moi que de
faire partie de ce comité et de pouvoir expri-
mer mes vues sur l'importante question à
l'étude. Il existe cependant beaucoup de .con-
fusion à l'égard des pouvoirs du comité et
îles voux qu'il lui est loisible de formuler.
J'ignore si d'autres honorables membres du
comité, l'an dernier, ont été soumis comme
moi à une avalanche épistolaire organisée.

L'honorable M. HAIG: A qui le dites-vous?

L'honorable M. ROEBUCK: En tout cas,
j'ai cru bon d'apporter mon dossier, non pas

par manière de protestation mais pour mon-
trer la correspondance voluminieuse que j'ai
reçue. Les membres du Parlement, naturelle-
ment,, sont exposés à recevoir des lettres et
devraient en accuser réception. J'ai pu ré-
pondre à tous mes correspondants. Ce qui
m'inquiète, cependant, c'est qu'ils ont une
conception tout à fait erronée de la situation.
Malgré certaines de mes réponses, je continue
de recevoir le même genre de lettres écrites
à la plume ou à la machine. Je félicite les
auteurs de leur zèle mais, à mon sens, nul
ne s'attaque at véritable problème. Tous font
valoir l'opportunité d'adopter une loi irrévo-
cable pour empêcher les gouvernements fédéral
et provinciaux de faire quoi que ce soit qui,
de l'avis de mes correspondants, tend à violer
les libertés civiles et fondamentales; mais nul
ne s'attaque au véritable problème: l'autorité
constitutionnelle restreinte du Parlement en
cette matière. Les pouvoirs législatifs du
Canada sont illimités mais ils se répartissent
entre deux autorités. Le Dominion n'est pas
plus autorisé à légiférer dans le domaine qui
ressortit aux provinces que s'il s'agissait de
questions ressortissant à l'État du Maine, à la
Belgique ou à tout autre pays. Les compéten-
ces provinciales et fédérales portent sur des
domaines entièrement différents.

On a proposé que le comité recommande de
modifier la constitution du Canada, mais la
confusion provient du fait que la constitution
du Canada est tout à fait différente de celle
des Etats-Unis dont les dispositions lient tout
autant le gouvernement fédéral que l'assem-
blée législative des États. Aux États-
Unis tout pouvoir découle du peuple; c'est le
peuple, et non pas le gouvernement fédéral
ni celui des États qui décrète la constitution
des États-Unis. Le pouvoir vient du peuple;
le peuple peut donc lier les assemblées
législatives. Mais l'Acte de l'Amérique du
Nord britannique stipule que le gouvernement
du Canada appartient à la Reine et comme la
Reine,-ou le Roi, le ras échéant-accepte
maintenant l'avis de ministres responsables
qui relèvent dans une certaine mesure du
Parlement, au Canada et dans d'autres pays
à régime parlementaire,-pays gouvernés par
un cabinet contrairement aux États-Unis,-
l'autorité appartient en définitive au Parlement.
Un Parlement n'a pas le pouvoir de lier
les parlements futurs et le bill des droits
que nous adopterions aujourd'hui n'aurait
aucun effet sur un autre parlement ou sur
le parlement actuel si celui-ci désirait par la
suite adopter une mesure pour modifier le
bill des droits ou le rejeter entièrement.

Tenter de modifier notre Acte de l'Amérique
du Nord britannique afin de lier le Parlement
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fédéral ou les provinces serait avouer que nous
ne sommes plus une nation autonome mais
plutôt une nation soumise à une autorité supé-
rieure étrangère, ce qui serait odieux pour ceux
qui, comme moi, sont des Canadiens profondé-
ment patriotes. En formulant ces observa-
tions j'espère que ma voix portera au delà
de cette enceinte pour faire comprendre à ces
citoyens sincères, qui demandent au Parlement
d'adopter une loi souveraine et d'une vaste
portée, que notre pouvoir en la matière est
limité.

J'ai essayé de faire comprendre le problème
à mes correspondants en leur demandant à
tous et à chacun: "Avez-vous demandé à votre
gouvernement provincial de se joindre à pa-
reille déclaration? Songez que le Parlement
fédéral n'a aucune autorité en matière de
compétence provinciale et que le présent Par-
lement ne peut nullement 'lier les parlements
futurs." Nul ne m'a cependant, répondu là-
dessus. Le Dominion du Canada ne peut pas
adopter de bill complet des droits de l'hom-
me sans le concours de toutes et de chacune
des assemblées législatives provinciales et du
Parlement fédéral. J'espère qu'on s'en rende
compte de plus en plus et qu'on comprenne
que, peu importe notre bonne volonté, il faut
faire face aux réalités. Je désire, pour ma part,
protéger les droits civils et les libertés fonda-
mentales de chaque Canadien,-ils devraient
être inviolables,-emais je veux qu'on sache
bien les moyens pratiques à -prendre pour adop-
ter un bill des droits de l'homme, si tant est
qu'il est désirable.

Il faut établir une distinction entre la volonté
d'observer les droits et les dignités d'autrui et
un bill pour les faire respecter. Le grand avan-
tage dont nous jouissons dans les pays britan-
niques c'est que tous acceptent le principe que
chacun a droit de vivre sa propre existence,
d'exprimer son opinion personnelle et d'être
protégé contre la domination et l'oppression
Si l'adoption d'un bill des droits de l'homme
peut a'ider à faire reconnaître ou observer ce
principe, je l'approuve sans réserve, ainsi, cela
va de soi, que la présente résolution.

(La motion est adoptée.)

COMITÉS PERMANENTS
ADDITION À LA LISTE DES MEMBRES

L'honorable ROBERTSON propose d'ajou-
ter le nom du très honorable sénateur Mac-
kenzie à la liste des sénateurs qui font partie
des comités -permanents suivants du Sénat:
le comité permanent de la banque et du com-
merce, le comité permanent des relations exté-
rieures, le comité permanent du tourisme, le
comité permanent des ressources naturelles et
le comité permanent de l'immigration.

L'honorable M. HAIG: Honorables collè-
gues, à mon sens, l'honorable leader du Gou-
vernement aurait dû proposer d'ajouter le nom
du très honorable sénateur à la liste des mem-
bres d'un autre comité, savoir le comité per-
manent des divorces, et je propose qu'il en
soit ainsi.

Des VOIX: Adopté.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT L'INDUSTRIE
LAITIÈRE

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE

L'honorable W. D. EULER propose la 2e
lecture du bill B: loi modifiant la loi de l'in-
dustrie laitière.

-Les honorables sénateurs savent fort bien
que le bill en question a pour objet de
supprimer de la: "loi de l'industrie laitière"
l'interdiction de la fabrication, l'importation
et la vente de, la margarine au Canada. J'ai
réclamé l'adoption de ce bill lors des deux
dernières sessions et je la réclame encore pour
plusieurs motifs importants. Le premier, et
celui qui a toujours primé, c'est le désir de
rendre à la population canadienne la liberté de
choisir entre le beurre et la magarine; c'est
un principe démocratique. Les gens ne sont-ils
pas libres de choisir parmi les autres denrées?
Que la personne qui préfère acheter du beurre
à 73c. la livre, ou à tout autre prix, continue
de le faire; mais si la femme d'un ouvrier
qui doit élever une famille nombreuse peut se
procurer de la magarine pour la moitié du prix
du beurre et si elle désire en acheter pour
cette raison ou une autre, on devrait le lui
permettre. C'est là pour moi une liberté fon-
damentale dont devrait jouir tous les Cana-
diens; jamais en ces deux dernières années,
les adversaires du bill n'ont attaqué ce principe
de liberté; de fait, ils s'en sont bien gardés.
J'appuie ce bill, en second lieu, parce que
depuis la dernière session du Parlement, je
me suis convaincu davantage que la grande
majorité des Canadiens désirent que soit
supprimée l'interdiction de cet aliment sain
et peu coûteux. Ma troisième raison, c'est que
depuis la dernière session des événements très
importants à cet égard se sont produits.

Je n'ai fait qu'effleurer ma première raison
étant donné que j'en ai discuté longuement en
cette enceinte en d'autres occasions. Heu-
reusement personne ne doute plus de la nature
saine de la margarine. Peut-être certains
beurres sont-ils meilleurs que la margarine;
mais je suis certain que la margarine est
meilleure que certains beurres.

L'honorable M. LACASSE: Très bien!
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L'honorable M. EULER: Si j'étais obligé
de prouver que la margarine est un aliment
sain, je n'aurais qu'à me reporter aux opinions
exprimées dans le Canadian Medical Journal
ainsi que dans une revue semblable publiée
aux États-Unis; on y affirme qu'aux points de
vue économique et nutritif la margarine est
en fait meilleure que le beurre. A ce sujet,
permettezmoi de citer le Time, livraison de la
semaine dernière. Je sais que vous êtes
d'accord sur la réputation de cette revue.
Quoique je ne désire aucunement retarder les
travaux du Sénat en vous lisant plusieurs cita-
tions, il importe, à mon avis, de citer ce court
article, intitulé: "Beurre c. margarine:"

Le beurre l'emporte-t-il sur la margarine?
Depuis des années les défenseurs acharnés du
beurre et de la margarine (fabriquée de graisse
végétale, surtout d'huile de soya et d'huile
de graine de coton) se lancent des injures en
dépit des expériences de laboratoires qui ont
prouvé à l'aide de rats et de souris, qu'il
n'existe aucune différence en fait de valeur
nutritive entre les deux produits. En 1946,
trois médecins de Chicago recevaient un octroi
de la National Association of Margarine Manu-
facturers dans le dessein de faire des expé-
riences sur des êtres humains.

Les médecins ont choisi alors deux orphelinats
où il était facile de réglementer le régime ali-
mentaire. Dans l'une des deux institutions,
comprenant 160 enfants, on n'a utilisé que de
la margarine avec le pain, les légumes et les
pàtisseries ainsi que pour la friture. Dans
l'autre institution, comprenant 107 enfants,
on a utilisé du beurre.

La semaine dernière, les médecins ont publié,
dans la revue de l'Anerican Medical Association
les résultats d'une expérience de deux ans.
Il n'y avait aucune différence réelle entre les
deux groupes d'enfants du point de vue
taille, poids, hémoglobine, ou globules rouges.
Les garçonnets et les fillettes qui avaient mangé
de la margarine semblaient jouir d'une meilleure
santé générale; mais les médecins ont prudem-
ment reconnu l'existence d'autres éléments
variables." Voici la conclusion à laquelle ils
en sont venus: "Que la plus grande partie de
la graisse dans le régime alimentaire provienne
de sources végétales ou animales, ni la crois-
sance ni la santé ne s'en ressentent... La mar-
garine constitue une source remarquable de
graisse comestible pour les enfants qui grandis-
sent...

Une telle déclaration devrait régler une fois
pour toutes la question de savoir si la mar-
garine est un aliment sain. Je le répète, on
ne peut plus en douter

Maintenant, mon deuxième motif. J'aime-
rais vous prouver jusqu'à quel point je suis
convaincu que le public désire la suppression
de cette inderdiction. J'ai reçu des lettres de
centaines de gens d'un littoral à l'autre, de
ministres du culte, de médecins, d'avocats,
de gens de toutes les classes de la société.
Tous étaient en faveur de la margarine. Il y
a deux ans, je dois l'avouer, je recevais un

vœu adopté par le Dairy Council of Canada
et par la Fédération agricole protestant contre
la suppression de cette interdiction, mais il
y a deux semaines je n'avais encore reçu cette
année, aucune correspondance de particuliers
opposés au commerce de la margarine. Par
contre, j'ai reçu des vaux d'organismes fémi-
nins, de groupements militaires et de cercles
paroissiaux; j'en ai reçu un grand nombre de
syndicats ouvriers et de chambres de com-
merce. J'en ai reçu de conseils municipaux,
d'hôpitaux et de restaurants: tous réclamaient
la margarine. En une seule journée, il y a
trois semaines, j'ai reçu, en une seule, livraison,
pas moins de 54 lettres de la région de
Niagara. Il est vrai que ces lettres avaient
été écrites à la suite d'un discours qu'avait
prononcé à la radio un certain personnage qui
voulait connaître l'opinion publique au sujet
de la margarine. Ces lettres me furent donc
expédiées. Je n'ai pas l'intention de retenir
la Chambie en vous les lisant toutes, quelques-
unes sont très importantes et nous donnent
une bonne idée de l'opinion générale des mé-
nagères du pays. Je déposerai volontiers ces
lettres sur le bureau si on le désire. D'abord,
voici ce qu'écrit une ménagère:

A mon avis, nous devrions pouvoir nous pro-
curer de la margarine. Je suis mère de sept
enfants dont l'aîné n'a que douze ans. Il m'est
très difficile de leur donner tout le pain et
tout le beurre qu'ils veulent aux prix où ils
se vendent aujourd'hui. Pourquoi ne serais-je
pas en mesure de choisir ce que je crois devoir
leur donner?

Je visite souvent aux États-Unis des parents
qui utilisent de la margarine, je ne vois aucune
différence entre la margarine et le beurre
quant au goût. Ce qui convient au reste du
monde convient aussi aux familles canadiennes.

Voici ce qu'écrit une autre dame:
Quelques mots pour vous dire que je trouve

le prix du beurre trop élevé; je voudrais bien
pouvoir acheter de la margarine au lieu du
beurre. J'ai huit enfants et nous ne pouvons
nous payer le luxe d'acheter tout le beurre
qu'il nous faut; nous sommes obligés de le
ménager. Je favorise donc la vente de la mar-
garine.

Une autre lettre:
Il me fait plaisir de venir en aide à la

cause de la margarine. C'est une honte na-
tionale que de pauvres enfants soient contraints
de manger du saindoux ou du suif de bouf
dans les foyers où l'on ne peut se payer du
beurre.

En 19,17, ayant utilisé de la margarine, j'ai
trouvé que c'était un succédané très satisfaisant
et d'un goût agréable.

Dans les pays où l'on en consomme, il ne
semble pas que l'industrie laitière en souffre.
De fait, là où il y a disette de beurre, un tel
succédané est une nécessité, quelle que soit la
différence de prix.
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Et une autre:
Au prix où il se vend actuellement, je ne

puis plus acheter de beurre et je compte parmi
ceux et celles qui réclament la suppression
de l'interdiction de la margarine. Mes enfants
devront-ils manger leur pain sec? Il nous a
fallu nous priver d'un certain nombre d'aliments
afin de pouvoir nous procurer le nécessaire:
la viande et les légumes. Alors pourquoi nous
priver davantage? Nous voulons de la marga-
rine ou du beurre à un prix raisonnable.

Voici une autre lettre que j'aimerais vous
lire:

Je voudrais tout simplement me joindre à
ceux qui favorisent la vente de la margarine au
Canada. Nous avons quatre enfants âgés de
cinq à douze ans et je ne puis acheter toute
la quantité de beurre qu'il leur faut au prix
où je dois le payer aujourd'hui.

J'ai, à Buffalo, une cousine qui a six enfants.
Trois d'entre eux refusent de manger du pain
lorsqu'ils viennent au Canada, parce qu'ils
n'aiment pas le beurre. A tous les repas, la
mère met sur la table du beurre et de la
margarine. Je n'ai constaté aucune différence
entre la margarine et le beurre.

Si nous ne pouvons nous procurer de la mar-
garine, il faudra alors trouver un autre succé-
dané du beurre, ou en réduire le prix de façon
à permettre à un journalier d'en acheter.

J'ai ici une lettre également caractéristique,
qui exprime peut-être ma pensée mieux
que je ne saurais le faire moi,même. Elle
provient de M. Edward A. Hall, greffier de
la municipalité du township d'York, près de
Toronto. Cette lettre se lit ainsi qu'il suit:

Cher monsieur,
Je suis chargé par le Conseil de vous faire

part de ses remerciements pour les efforts que
vous tentez en vue d'obtenir un amendement
à la loi afin de permettre la fabrication et la
vente de -la margarine au Canada.

Ce n'est pas la première phrase de cette
lettre, mais ce qui suit qui me pousse à en
donner lecture.

Le conseil du township d'York représente plus
de 85,000 citoyens. Il est tout à fait convaincu
que la loi actuelle interdisant qu'un produit
sain fasse concurrence au beurre n'est motivée
en aucune circonstance et encore moins mainte-
nant que les consommateurs doivent payer le
beurre un prix exhorbitant.

M. Hall a envoyé une lettre semblable au
ministre de l'Agriculture et celui-ci lui a ap-

paremment répondu pour lui expliquer la

situation. Il ne m'a pas fait parvenir une

copie de la réponse, mais voici le texte de
la lettre qu'il envoyait plus tard au ministre:

L'hon. James G. Gardiner,
Ministre de l'Agriculture,
Ottawa, Canada.
Cher monsieur,

J'ai en main votre lettre du 26 courant et je
tiens à vous remercier de 'l'explication détaillée
que vous m'avez donnée quant aux problèmes
que pose la vente du beurre.

Le prix très élevé du beurre a certes con-
tribué à mettre en vedette la question de la
vente de la margarine, mais ce n'est pas cette
seule considération qui a poussé le Conseil] à
demander au Gouvernement de lever l'interdic-
tion sur la fabrication et la vente de la mar-
garine. Le Conseil est d'avis que l'interdiction
de fabriquer et de vendre un produit en vue
de favoriser le producteur d'une autre denrée
ne peut se justifier. Il croit que les consom-
mateurs du pays devraient avoir la faculté de
choisir entre le beurre et la margarine tout
comme lorsqu'il s'agit d'autres denrées. Nous
espérons en conséquence que le gouvernement
prendra, durant la présente session, les mesures
législatives nécessaires à cette fin.

Voilà qui exprime ma thèse mieux que je
ne l'ai fait moi-même.

Voici une lettre que je viens de recevoir
aujourd'hui:
Cher monsieur.

En ma qualité de secrétaire adjoint de la
Commission générale d'éducation religieuse de
l'Eglise anglicane je tiens à vous exprimer mes
sincères remerciements pour vos efforts inces-
sants en vue de permettre la fabrication de la
margarine au Canada. J'espère que vous n'au-
rez de cesse...

Je serai infatigable.
... tant que le Parlement n'en aura pas légalisé

la production. Une industrie aussi considé-
rable et importante que l'industrie laitière jouit
de toute notre sympathie, mais on ne doit pas
permettre à des intérêts particuliers de s'inter-
poser entre la volonté du peuple canadien et
l'exécution de cette volonté.

Je me bornerai à lire une autre lettre, que
m 'adresse la section n° 50, de Kitchener-
Waterloo, de la Légion canadienne. Elle se
lit ainsi:

E vous intéresserait peut-être de savoir que
notre zone de la Légion canadienne, qui com-
prend Il sections dont Stratford, Guelph, Galt,
etc., a émis, lors d'une récente assemblée de
la zone, le vœu que le Gouvernement permette
l'emploi de la margarine.

Ce vœu a suivi la voie hiérarchique de la
Légion et sera transmis au Gouvernement par
notre commandement fédéral à Ottawa.

Les sentiments de la population se reflètent
mieux que partout ailleurs dans les journaux
du pays. Je ne lis pas tous les journaux, mais
je n'y ai trouvé il y a environ un an, qu'une

seule attaque, fort modérée d'ailleurs, contre
l'emploi de la margarine. Voici les noms de
quelques-uns de ces journaux; ils me sont
venus par le cours normal des choses, car
je n'ai pas d'agence de coupures et je n'ai

jamais réclamé l'appui de ces journaux. Ils
comprennent: le Sun, de Vancouver, le Leader-
Post, de Regina, le Star-Phoenix, de Saska-
toon, la Free Press, de Winnipeg, la Tribune,
de Winnipeg, le Daily Star, de Windsor, le
Times-Review, de Fort Erie, l'Expositor, de
Brantford, le Da'ly Star, de Toronto, le Globe
and Mail, de Toronto, le Telegram, de To-
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ronto, le Saturday Night, de Toronto, la revue
illaclean's, le Financial Post, l'Examiner de
Peterborough, le Vhig-Standard, de Kingston,
et le Citizen d'Ottawa,-de même qu un vou
formulé par le conseil de ville d'Ottawa en
faveur de la margarine,-le Herald de Mont-
réal, le Daily Star de Montréal, la Gazette de
Montréal, le Standard de Montréal, le Chro-
nicle-Telegraph de Québec, le Herald d'Ha-
lifax, et le Post-Record de Sydney. Beau-
coup d'autres que je ne connais pas ont, j'en
suis sûr, adopté le même point de vue.

Me permettra-t-on de lire quelques articles
de fond? J'en ai un grand nombre; en fait,
j'ai en ma possession une telle abondance de
citations, de renseignements et d'opinions de
spécialistes que je n'en sais que faire. Si
je m'aperçois que j'ennuie la Chambre, malgré
mon désir d'être bref, je cesserai. Dans pres-
que tous les cas, je ne lirai pas tout l'article,
mais les passages susceptibles d'intéresser les
honorables sénateurs.

Je lirai d'abord un éditorial du Herald d'Ha-
lifax, car je crois que ce journal a été l'un des
premiers à prendre fait et cause pour la mar-
garine.

Rappelant un bill présenté par moi lors
d'une session antérieure, le Herald écrit:

Ce bill a été défait an Sénat et ne s'est
pas rendu, évidemment, jusqu'à la Chambre
ties communes Il s'est heurté à Fimplacable
hostilité (le l'industrie laitière canadienne
et le Gouvernement même s'est montré presque
entièrement indifférent à ce sujet.

Mais comme la question intéresse les Cana-
diens, d'un océan à lautre. ces derniers comp-
tent que le bill en vie de lever l'interdiction
sur la margarine sera présenté le nouveau
à la prochaine session.

Je citerai maintenant le Globe de Toronto.
Je crois,--du moins je l'espère,-qu'il n'y a
pas de parti pris politique dans ces articles,
car la question n'a rien à voir avec la poli-
tique. Voici:

Ceux qui prétendent que la margarine amène-
ra la ruine de notre industrie laitière éprouve-
ront de la difficulté à prouver leur assertion.
La margarine se vend sur le marché libre dans
l'Etat de New-York, ce qui n'a pas empêché
le beurre, comme l'a signalé notre correspondant.
d'atteindre 93 cents au détail, alors que la
margarine se vend de 37 à 43 cents. Il semble
que les craintes de l'industrie laitière ne sont
pas fondées.

Du point de vue moral, l'argument en faveur
de l'interdiction de la margarine croule la-
mentablement Les lois qui suppriment le droit
qu'a le publie de choisir sont contraires aux
principes démocratiques. Nous sommes capa-
bles de fabriquer la margarine au Canada et
rien ne peut motiver, comme le Gouvernement
a tenté de le faire...

Cette dernière observation contient peut-
être un soupçon de parti pris politique.

... les restrictions sur l'importation de cette
denrée sur le plan international. Nous ne pou-
vons admettre encore moins la proposition du
Gouvernement, dans ses offres à Terre-Neuve,
de créer une barrière douanière entre les pro-
vinces.

Je ne suis pas certain que le Gouvernement
ait fait une telle proposition ou qu'il ait
l'intention de créer une barrière douanière.

Si Terre-Neuve décidait de faire partie de
la Confédération,...

Je traiterai un peu plus tard de cet aspect
de la question.

... l'interdiction de la margarine devrait
disparaître. parce qu'elle serait inconstitution-
nelle, oun alors le Gouvernement devrait répt-
dier l'une des promesses importantes qu'il a
faites à la nouvelle province.

Je vois que mon ami le leader de l'opposi-
tion (l'honorable M. Haig) ne semble pas
porter l'attention qu'il devrait et que j'aime-
rais.

L'honorable M. HAIG: Je disais justement
la même chose durant la présente session.
Comme son Honneur le Président ne m'a
pas permis de lire des éditoriaux, je me
demande comment vous pouvez en citer avec
impunité.

L'honorable M. EULER: S'il m'est loisible
de le faire, je voudrais rappeler à mon hono-
rable ami certains faits qui lui feront sans
doute plaisir.

L'honorable M. HAIG: En toute sincérit'
je vous écoutais très attentivement. Cepen-
dant, comme vous lisiez des articles de jour-
naux, je me demandais quand on vous inter-
romprait.

L'honorable M. EULER: Mon lionorabiu
ami n'interrompra certes pas ce qui suit. Il
n'y a d'ailleurs aucun motif. Lorsque le pré-
sent projet de loi a été présenté au Sénat,
il y a environ deux ans, il a proposé le renvoi
de la discussion à trois semaines afin de con-
sulter les gens dc sa ville de Winnipeg. C'est
exact, je crois.

L'honorable M. HAIG: Je m'y suis rendu,
en effet.

L'honorable M. EULER: A son retour il a
lu,-qu'on me reprenne si je fais erreur.-
un mémoire dressé par les beurriers et produc-
teurs laitiers. Je crois lui en avoir parlé et
il l'a admis.

L'honorable M. HAIG: Non.

L'honorable M. EULER: Je lui ai aus-i
demandé: "Avez-vous aussi consulté les con-
sommateurs canadiens?" Il m'a répondu:
"Non." Lorsque le Gouvernement a fixé un
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plafond de 73c. la livre sur le prix du beurre,
mon honorable ami s'en est déclaré indigné au
cours d'une entrevue avec les journalistes de
la Tribune de Winnipeg.

L'honorable M. HAIG: 71c.

L'honorable M. EULER: Le plafond est,
je crois de 73c.

L'honorable M. HAIG: A Winnipeg il
est de 71e.

L'honorable M. EULER: J'accepte cette
mise au point.

L'honorable M. ASELTINE: En Saskatche-
wan il est de 70c.

L'honorable M. EULER. Si je ne m'abuse
il est de 74c. dans les Provinces maritimes.

L'honorable M. HAIG: Ils sont arriérés
là-bas. Ce n'est pas étonnant.

L'honorable M. EULER: Je veux bien
qu'on fasse un peu d'humour. Dans une en-
trevue avec les journalistes de la Tribune de
Winnipeg, mon honorable ami a déclaré que
s'il estimait beaucoup l'agriculteur, il y avait
lieu aussi de tenir compte des droits du con-
sommateur. Cette déclaration m'a fait espérer
contre tout espoir qu'il songerait au consom-
mateur et appuierait mon projet de loi.

L'honorable M. HAIG: Je me suis prononcé
il y a deux ans, mais je. n'ai rien dit l'an der-
nier. Continuez donc d'espérer.

L'honorable M. EULER: Je me souviens
que mon honorable ami n'a pas adressé la pa-
role au sujet du bill l'an dernier. Mais il ne
l'a pas non plus appuyé de son vote.

L'honorable M. HAIG: Oh non.

L'honorable M. EULER: Aux États-Unis la
situation est analogue à quelque différence
près. J'ai affirmé que seul le Canada interdi-
sait la margarine. En effet, autant que je le
sache, il en est ainsi. Certains États de la
république voisine imposent des restrictions
sur la margarine bien qu'ils n'en interdisent
pas la fabrication. Ainsi, certains États pré-
lèvent un impôt de 10c. la livre sur la marga-
rine si on lui donne la couleur du beurre. Dans
d'autres États, on émet des permis pour les-
quels on perçoit des droits très élevés des
grossistes et détaillants de margarine. L'im-.
pôt que prélevait l'État de Pennsylvannie a
été déclaré inconstitutionnel par les tribunaux
et de nature à entraver le commerce. On
éprouve certaines difficultés aux États-Unis et
l'an dernier on a présenté pas moins de cinq
projets de loi au Congrès tendant à révoquer
les restrictions fédérales sur la margarine. La
lutte se poursuit.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Quelques-
unes des restrictions émanent des États.

L'honorable M. EULER: Oui, mais il y a
aussi des restrictions fédérales. Je vais lire
un passage tiré du Chrnstian Science Monitor,
l'un des journaux les plus estimés aux États-
Unis. Il se lit comme suit:

La margarine est un composé de graisses et
d'huiles végétales apprêté par un chimiste de
façon à remplacer le beurre de manière satis-
faisante. Le beurre d'ailleurs est aussi un
composé de graisses et d'huiles végétales élaboré
par la vache. Le produit du chimiste est égal
à celui de la vache en qualités nutritives et il
exige moins de matières premières, comme la
provende. etc. C'est une méthode plus avancée
que 'l'ancien procédé laborieux.

Le sénateur Fulbright de l'Arkansas a pré-
senté un projet de loi pour mettre fin à lim-
position fédérale différentielle qui restreint la
fabrication et la vente de la margarine.
Plusieurs Etats ont dans leurs statuts des lois
qui exigent des mesures analogues. Ainsi, dans
l'Etat de Washington, on ne peut se procurer
les meilleures margarines,-celles que les chi-
mistes ont apprêtées avec 'le plus de soins pour
en faire des succédanés satisfaisants du beurre,
-- que sur des commandes spéciales signées et
payés d'avance. Cependant, dans l'État voisin,
en Orégon, la vente de ce produit est libre.

Vu les prix courants, plusieurs familles doi-
vent économiser sur le beurre et le lait. Ces
familles ne pourraient-elles pas mieux se nourrir
si au lieu du beurre elles pouvaient acheter
de la margarine et accroître leur consomma-
tion de lait?

Ne devrions-nous. pas demander à nos repré-
sentants au Congrès d'appuyer le projet de loi
du sénateur Fulbright? Nous pourrions aussi
prier nos représentants aux Législatures d'État
d'abroger les restrictions démodées sur la vente
libre de la margarine.

Il s'agit d'un pays qui permet l'usage de la
margarine. Mais nous n'avons même pas
fait le premier pas pour l'introduire chez nous.

La rédaction ajoute la note suivante à l'ar-
ticle qui précède:

La plupart des margarines sont jaunes de
nature. On les blanchit afin de se conformer
aux :lois qui exigent un produit incolore.

Voici maintenant un article d'un autre
journal américain bien coté, le Times de New-
York. Le 20 décembre 1947, on y lisait ce qui
suit:

Depuis soixante et un ans, soit depuis 1886,
on a vendu la margarine sous l'empire de lois
restrictives et différentielles. Les agriculteurs
et producteurs 'laitiers, simulant une sollicitude
éplorée et désintéressée ,à l'égard du consom-
mateur, ont réussi à entraver à presque tous
les stades les démarches entreprises durant plu-
sieurs années pour affranchir les lois fédérales
et d'États de ces restrictions. Le sénateur
Fulbright est résolu de continuer ces démar-
ches. Il a présenté un projet de loi tendant à
révoquer le droit de percevoir des impôts fédé-
raux sur la margarine en alléguant qu'ils sont
contraires au principe de l'entreprise libre. A
son avis, c'est le seul cas où l'on grève d'impôts
et de droits de permis un produit domestique
aux fins de favoriser un produit rival.
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Les honorables sénateurs voient, je l'espère,
la comparaison.

L'article poursuit:
Il est sûrement temps que nous cessions de

nous apitoyer sur les propos larmoyants des
adversaires de la margarine et que nous pré-
tions l'oreille au peuple lui-même quand on
considère que le beurre se vend au détail $1 la
livre; que les hôpitaux, les écoles et autres
institutions luttent pour survivre malgré les
prix élevés et qu'ils doivent, en conformité de
la loi, s'abstenir de margarine ou n'en faire
qu'un usage restreint, que certains Etats inter-
disent la vente de la margarine colorée; que les
ens au revenu modique, faisant le plus grand

usage de margarine, doivent porter la grande
partie du fardeau de ces impôts différentiels
injustes.

Cet exposé est peut-être un peu plus éner-
gique que le mien.

J'ai sous la main un autre article dans lequel
on rapporte que les hôpitaux demandent main-
tenant l'autorisation d'utiliser la margarine.
Sûrement nous ne pouvons douter de la nature
saine de la margarine si nos hôpitaux la
réclament.

Je voudrais lire un autre article à l'intention
de mon bon ami de Queen's (l'honorable
M. Sinclair). Je crois savoir que la population
de cette petite île s'oppose à la margarine
parce qu'elle pratique elle-même en grande
partie l'industrie laitière. On m'a signalé
l'autre jour un petit journal qui porte le nom
d'Island Farmer. On y donne le menu du
lundi. Je lirai seulement ce qu'on proposait
pour le dîner.

Fricassée de restes de poulet avec œufs cuits
lur hachés sur rôtis, pois en conserves, pommes
le terre cuites au four, tomates tranchées, pain
enrichi, margarine fortifiée. pommes à la can-
ielle cuites au four, crème, café, lait.

Mon honorable ami devra sans doute ré-
primander ce petit journal. J'ai aussi sous la
main plusieurs autres citations du même genre
mais j'en ferai grâce à la Chambre.

J'ai affirmé que de nouvelles circonstances
surgies depuis la dernière session me portaient
à présenter de nouveau le bill. En premier
lieu, il y a évidemment la hausse révoltante du
prix du beurre et d'autres denrées alimentaires.
On ne petit sûrement pas refuser à nos gens
un petit moyen de réduire le coût de la vie.
Quelle réponse équitable pouvons-nous donner
aux millions de consommateurs du pays? Il
y a eu des disettes de beurre pendant au
moins dix ans et il y en aura toujours. Il y a
quelques semaines, le président de l'une des
organisations laitières,-dans l'Alberta, je crois,
-a naïvement proposé que les Canadiens re-
médient eux-mêmes aux disettes. Cela m'a
fait sourire. D'après lui, cela ne dépendait que
du public. "Que ne mange-t-il moins de
beurre?" En 'autres termes, en en ayant

moins vous en avez plus. Je me demande si
ce monsieur se rend compte que lorsque les
gens ne peuvent trouver sur le marché un
article qu'ils désirent ou qu'ils n'ont pas les
moyens de se le procurer, ils achèteront n'im-
porte quoi en guise de succédané. Si un
agriculteur ne peut se procurer un tracteur, il
se servira, je le présume, d'un cheval et d'une
charrue et ainsi de suite. Empêcheriez-vous
un homme d'acheter une automobile Ford ou
Chevrolet parce qu'il n'a pas les moyens de se
procurer une Buick ou une Cadillac? Si cet
homme n'a pas les ressources suffisantes pour
acheter un manteau de fourrure à son épouse,
l'empêcheriez-vous d'acheter un manteau en
étoffe?

L'honorable M. ASELTINE: Il existe
plusieurs catégories d'automobiles et de
manteaux. Il n'en est pas de même pour le
beurre.

L'honorable M. EULER: Mais il existe un
produit qui est aussi bon que le beurre. Si
une femme n'a pas les moyens de s'acheter des
bas de soie ou si ceux-ci ne sont pas dis-
ponibles, comme cela est arrivé il y a quelque
temps, l'empêcheriez-vous de s'acheter des bas
de laine ou de coton? Je reconnais qu'ils ne
sont pas aussi attrayants que les bas de soie;
mais en interdiriez-vous la vente à ceux qui
veulent en acheter? Si une personne ne peut
s'acheter un bifteck, devrait-on lui interdire
de s'acheter de la viande moins chère, comme
du saucisson ou du foie? Personne ne son-
gerait à refuser aux Canadiens le droit
d'acheter un succédané de tout produit autre
que le beurre.

Nous voici donc revenus au principe démo-
cratique du libre arbitre. Cette faculté, comme
je l'ai dit tout à l'heure, n'a pas été abolie en
principe et elle ne peut pas l'être. Chaque
sénateur aura la responsabilité de décider si
cette faculté doit être méconnue pour servir
des intérêts spéciaux prédominants. Pour ma
part, je ne trouve aucun motif légitime de
violer cette incontestable liberté démocratique
du libre arbitre que les autres pays démo-
cratiques respectent et qui au Canada vaut
pour tous les produits sauf la margarine. Je
l'arflime, cette loi prohibitive est mauvaise;
elle est injuste; elle porte atteinte à la liberté.
Aucun autre pays ne met une loi semblable en
vigueur.

Je parlerai maintenant d'événements récents
qui comportent, j'en suis sûr, un grand intérêt.
En premier lieu examinons les accords com-
merciaux de Genève. Lorsque, il y a deux
ans, il a été question de réunir à Genève les
plus grandes nations commerçantes du monde,
on a affirmé comme principe directeur de la
conférence, qu'aucun pays contractant ne
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pourrait interdire absolument les importations
en provenance d'un autre pays-membre, et
que si un pays-membre exerçait une interdic-
tion absolue sur l'importation d'une denrée
en provenance d'un autre pays-membre, cette
interdiction devait être levée. Je me rappelle
très bien que le leader du Gouvernement
(l'honorable M. Robertson) et mon honorable
ami de Queen's (l'honorable M. Sinclair) allé-
guèrent pour s'opposer à mon projet de loi
en 1946, que si les pays, y compris le Ca-
nada, signaient un accord à Genève, la mar-
garine deviendrait par le fait disponible aux
Canadiens. Si je fais erreur, mes honorables
amis peuvent me reprendre.

L'honorable M. SINCLAIR: Cela se passait
en 1947.

L'honorable M. ROBERTSON: Les obser-
vations de mon honorable ami sont justes, sauf
que cela s'est passé en 1947.

L'honorable M. EULER: Je croyais que
c'était l'année précédente. L'honorable séna-
teur de Queen's a aussi présenté l'argument,-
un argument que j'ai accepté tout en décla-
rant n'y pas avoir grande confiance,-qu'il ne
serait pas sage de lever les interdictions sur
la margarine, étant donné que nous pourrions
nous en servir pour obtenir des concessions

des autres pays et les États-Unis en parti-
culier. On ne s'attendait guère ici comme
ailleurs qu'on signerait des accords à la con-
férence de Genève où quelque vingt-cinq ou
vingt-six pays seulement étaient représentés.
Néanmoins, à la satisfaction générale, c'est
ce qui s'est produit et le Canada a été l'un
de huit pays qui ont conclu des ententes défi-
nitives. En vertu de ces accords le Canada
se voit dans l'obligation absolue de lever
l'interdiction sur l'importation de la marga-
rine. Je fonde mes affirmations sur des auto-
rités. A la séance du 17 décembre dernier
du comité des relations commerciales du Ca-
nada nous avons entendu les témoins suivants:
M. H. B. McKinnon, président de la com-
mission du tarif douanier, M. J. J. Deutsch,
directeur des relations économiques, ministère
des Finances, et M. H. R. Kemp, directeur
de la division des relations commerciales au
ministère du Commerce. Au cours de l'audi-
tion, on a entendu les questions et les réponses
suivantes:

Le Président: N'en est-il pas ainsi par rapport
à la margarine à laquelle je m'intéresse quel-
que peu.

L'honorable M. MacLENNAN: "Quelque
peu" en effet.

L'honorable M. EULER: Voici les ques-
tions et réponses:

Le Président: N'en est-il pas ainsi par
rapport à la margarine à laquelle je m'intéresse
quelque peu; l'interdiction sur l'importation
de la margarine devra-t-elle être levée?

M Deutsch: Oui.
Le Président: Mais le Canada a le droit,-

et l'on me dit qu'on en u.sera,-d'établir un
tarif douanier prohibitif à l'égard de la mar-
garine.

M. Deutsch: Le taux à l'égard de la mar-
garine n'a pas été déterminé; nous sommes donc
libres d'établir le tarif arrêté par le Gouver-
iement; <n ce qui concerne l'interdiction, l'ac-
cord général n'autorisera pas le maintien de
l'interdiction sur la margarine.

Cette réponse me semble satisfaisante. J'ai
été surpris cependant de lire la question qu'a
posée dans l'autre Chambre, le chef de l'oppo-
sition, M. Bracken. La voici:

Je désire poser une question au premier mi-
ni-stre. Nous avons à l'oidre du jour un projet
de loi tendant à modifier la loi de l'industrie
laitière relativement -à la margarine. Voici
ma question. En signant les accords commer-
ciaux de Genève, le Gouvernement a-t-il convenu
de lever l'interdiction sur les importations de
margarine?

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures
a répondu à la question mais j'avoue que sa
réponse était formulée en termes si techniques
que je n'ai pu en saisir tout le sens. Ni
d'ailleurs M. Bracken qui a posé cette autre
question:

Puis-je demander quelle était l'intention du
Gouvernement à l'égard de l'interdiction sur
la margarine au moment de la signature de ces
accords?

L'orateur a alors décidé que la question
n'était pas conforme au Règlement, mais je
puis y répondre. Je sais que nos représen-
tants à Genève ont d'une manière définitive,
sur les instructions, je présume, du Gouverne-
ment, demandé aux autres pays signataires
de ces accords, de retrancher la margarine de
la liste des articles sur lesquels on devrait
lever l'interdiction, mais ils ont refusé à l'una-
nimité. Nos négociateurs ont par la suite
consenti aux termes des accords. Nos repré-
sentants à Genève ont agi de bonne foi en
consentant à lever l'interdiction sur les im-
portations de margarine. J'admets que j'ai
été surpris de la déclaration formulée dans
l'autre Chambre portant que le ministère de
la Justice se demandait si nous étions réelle-
ment tenus de lever l'interdiction. J'espère
qu'on n'invoquera pas quelque raison techni-
que pour nous dérober à nos obligations; et
même si l'on découvre une raison, j'espère que
nous saurons faire honneur à nos engagements,
pris de bonne foi par nos représentants et
acceptés par les pays avec lesquels nous avons
signé des accords.
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L'honorable M. HAIG: Je crois que l'hono-
rable sénateur a mal saisi le sens des paroles
prononcées dans l'autre Chambre. J'ai cru
comprendre moi-même que le Gouvernement
ne cherchait pas un motif pour se dérober à ses
engagements de Genève mais voulait déter-
miner s'il pouvait imposer des droits de
douane sur la margarine.

L'honorable M. EULER: Ce n'est pas ainsi
que je l'entends. Le tarif est une autre ques-
tion. J'y arrivais justement. Il est certain
que le Gouvernement peut, s'il le désire, appli-
quer à la margarine un droit prohibitif.

L'honorable M. FARRIS: Tout en respec-
tant l'esprit de l'accord?

L'honorable M. EULER: Ca, c'est une autre
affaire.

L'honorable M. HAIG: C'est ce que je vou-
lais dire.

L'honorable M. EULER: J'ai posé cette
même question à l'un des fonctionnaires du
ministère du Commerce,-je crois que c'est
à M. Deutsch,-qui m'a répondu que le Gou-
vernement, nonobstant l'obligation de lever
l'interdiction, avait le droit d'imposer un droit
douanier. Il n'y a pas de limite fixée à cet
égard; on pourrait appliquer un droit absolu-
ment prohibitif. A mon avis, et pour répondre
a la question de mon honorable ami, cette
mesure serait contraire non seulement à l'esprit
de l'accord, mais aux principes du parti auquel
j*appartiens, bien que la présente question ne
se place pas sous l'angle des partis.

Si le Gouvernement, allais-je dire, consulte
le ministère de la Justice sur l'obligation de
révoquer la loi interdisant l'importation de la
margarine des autres pays, il pourrait en
même temps demander à ce ministère ou à la
Cour suprême si cette loi, dans sa forme
actuelle, est constitutionnelle. Je sais de
source très sûre en matière de droit que la
présente loi ne résisterait pas à l'épreuve
devant les tribunaux, parce qu'elle constitue
un empiètement sur la juridiction des pro-
vinces en matière de droit civil et de droit
de propriété. Mon honorable ami le leader
de l'opposition voudra peut-être formuler une
opinion sur ce point. Je crois cependant
qu'on pourrait résoudre la question une fois
pour toutes, en la soumettant au ministère
de la Justice ou à tout tribunal compétent,
pour faire déclarer invalide la présente loi
d'interdiction.

Il n'a pas été question de la fabrication de
la margarine au Canada. Je n'ai aucune
objection à l'imposition d'un droit douanier,
car j'aimerais mieux voir fabriquer la mar-
garine au Canada que de la voir importer
des États-Unis ou d'ailleurs.

Les honorables sénateurs ont pu lire dans les
journaux les annonces publiées par les adver-
saires de la margarine, voulant qu'il soit né-
cessaire d'importer des huiles végétales des
pays de l'extrême Orient. Elles montrent de
misérables noirs,-on parle de travail d'escla-
ves,-fabriquant des huiles végétales, et
posent la question suivante: "Désirons-nous
voir ces huiles entrer au Canada et faire con-
currence aux produits de nos pauvres cul-
tivateurs?" En réalité, nous n'avons pas
besoin d'importer d'huiles. Les États-Unis
n'en importent pas en vue de la fabrication de
la margarine, et nous n'aurons pas besoin
d'en importer, pas même des États-Unis.

Depuis la dernière session, il s'est produit
un autre fait, à mon avis plutôt atterrant.
Pendant quelques mois, l'an dernier, des délé-
gués de Terre-Neuve se trouvaient au Canada
afin de consulter les représentants de notre
pays sur les conditions auxquelles Terre-
Neuve pourrait se joindre à la Confédération
à titre de dixième province. Le gouverne-
ment canadien en vint à formuler une offre
précise à Terre-Neuve. Terre-Neuve, si jamais
elle devient une province canadienne, sera
soumise aux lois du Canada. Tout le monde
sait qu'on y fabrique de la margarine de
qualité excellente. Comme la loi canadienne
interdit actuellement la fabrication de la mar-
garine au Canada, Terre-Neuve se verrait
obligée, lors de son entrée dans la Confédé-
ration canadienne, de fermer ses usines de
margarine. De plus, l'article 121 de l'Acte
de l'Amérique du Nord britannique stipule
expressément que les produits d'une province
canadienne seront admis librement dans cha-
cune des autres provinces. Et pourtant l'offre
faite à Terre-Neuve,-nous pourrions parler
d'un livre blanc, car elle a été publiée officiel-
lement par le Gouvernement, -renferme, à
l'article 21, les mots que voici:

Nonobstant les dispositions de la loi de l'in-
dustrie laitière,...

La loi que je tente de faire amender.
... ou de toute autre loi du Parlement du

Canada, la fabrication et la vente de l'oléomar-
garine et autres succédanés du beurre pourront
continuer d'exister dans Terre-Neuve après
l'union, à moins qu'elles ne soient interdites ou
restreintes par le Parlement du Canada, à la
demande de l'assemblée législative de Terre-
Neuve;...

Terre-Neuve ne le demanderait jamais.
... toutefois, nonobstant les dispositions de

l'article 121 de l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique, 1867, ni ladite oléomargarine ni
aucun autre succédané du beurre ne pourra
être exporté de la province de Terre-Neuve
à une autre partie du Canada, sauf avec le
consentement du Parlement du Canada.
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Je le dis avec hésitation, mais il semble que
le Gouvernement était disposé, non seulement
à violer la loi du Canada en permettant la
fabrication de la margarine à Terre-Neuve,
mais encore à violer un article important de
l'Acte de l'Amérique du Nord britannique
en refusant de permettre à Terre-Neuve d'ex-
porter de la margarine aux autres provinces
du Canada.

L'honorable M. FARRIS: Peut-être enten-
dait-on modifier l'Acte de l'Amérique du
Nord britannique.

L'honorable M. EULER: Fort bien, mais
qu'arrivera-t-il si l'on modifie l'Acte de l'Amé-
rique du Nord britannique? Une province
aura le droit de fabriquei un produit interdit
dans les autres provinces; ce sera l'établisse-
ment de lignes arbitraires entre les provinces.
Si la chose peut se faire à l'égard de Terre-
Neuve, comment empêchera-t-on l'Ontario
d'ériger une barrière tarifaire contre le Qué-
bec, ou contre l'Ouest ou toute autre partie
du Canada, d'interdire leurs produits et ainsi,
à mon avis, de détruire presque entièrement
les principes mêmes sur lesquels reposent
notre Confédération?

J'avoue que je formule ces observations
à regret, mais le Gouvernement devrait pren-
dre son courage à deux mains et, sans crainte
des conséquences possibles, abroger cette loi
si injuste envers les consommateurs canadiens.
Une telle crainte n'est d'ailleurs pas fondée.

Les adversaires de la margarine n'invoquent
plus guère que des motifs de commisération.
Il y a quelques semaines, une association fémi-
nine de Montréal m'invitait à débattre la
question. Mon adversaire était M. Hannam,
que je serais tenté d'appeler "le Jérémie de
la Fédération des agriculteurs canadiens." Il
y avait aussi un médecin spécialiste en ali-
mentation attaché à un hôpital de Montréal.
Je développais à cette occasion des argu-
ments à peu près semblables à ceux que j'ai
toujours employés. M. Hannam a parlé d'une
façon émouvante des difficultés des agricul-
teurs et du prix de revient élevé du beurre,
ce qui, si regrettable cela soit-il, n'a rien à
voir à la question. Il terminait son discours
en disant: "Nous protégeons toutes les au-
tres denrées; pourquoi ne pas protéger le
beurre?" Ayiant eu l'occasion de lui répondre,
j'ai signalé que le beurre reçoit une protec-
tion tarifaire de 12 cents la livre, et j'ai ajouté
que, lorsqu'il parlait de protection pour toutes
les autres denrées, il ne pensait pas aux ins-
truments aratoires, qui ne bénéficient d'aucune
protection. Puis j'ai ajouté cette observation,
et je laisse à la Chambre le soin de décider
si elle est juste: "On ne peut comparer des
choses qui ne se comparent point."

Le protectionnisme au Canada a toujours
servi à dresser des barrières tarifaires contre
les marchandises étrangères. La présente loi
d'interdiction n'est pas de la protection dans
le sens ordinaire du terme. Elle interdit la
production d'une denrée au Canada même,
elle interdit aux Canadiens de concurrencer
les Canadiens. Seul le beurre jouit d'une pro-
tection de ce genre au Canada.

L'honorable M. ASELTINE: Peut-on se
procurer le texte de cette émission?

L'honorable M. EULER: Je crois que je
puis en donner une copie à mon honorable
ami.

Je traiterai maintenant des objections fon-
dées sur la crainte que l'agriculteur,-ou
plutôt le producteur laitier, car je ne crois
pas que l'agriculteur en souffre,-soit ruiné.
Je soutiens que l'agriculteur peut vendre tout
le lait, le beurre, le fromage et la crème qu'il
peut produire. Voici l'extraordinaire état de
choses qui se présente. Le prix du beurre
a toujours été plus élevé aux États-Unis qu'au
Canada, bien qu'on vende de la margarine
aux Etats-Unis et que cette concurrence
n'existe pas au Canada. Or, en vertu de l'ac-
cord commercial de Genève, le beurre béné-
ficiera aux États-Unis d'une protection tari-
faire de 7c. la livre seulement. Advenant
(chose qui ne s'est pas vue depuis dix ans)
qu'il y ait un excédent de beurre au Canada,
ce tarif extrêmement modéré de 7c. la livre
nous permettrait tout probablement d'en
exporter outre-frontière.

La margarine n'a fait de tort aux cultiva-
teurs dans aucun autre pays. Ils n'en ont
pas souffert au Danemark, pays qui est rela-
tivement le plus gros producteur de beurre au
monde; ils n'en ont pas souffert en Grande-
Bretagne; ils n'en ont pas souffert aux États-
Unis, où, je le répète, le prix du beurre a
toujours été plus élevé que partout ailleurs,
où il est aujourd'hui d'environ 90c. la livre,
bien qu'on puisse s'y procurer la meilleure
qualité de margarine à 40 ou 42c. la livre.

Avant de terminer, j'aurais à faire une
déclaration, à mon avis très importante. On
peut produire sur la ferme, au Canada, tous
lés éléments qui entrent dans la fabrication
de la margarine. J'appuie cette déclaration
sur la plus haute autorité canadienne dans
le domaine de la science. En Grande-Bretagne,
on emploie l'huile d'arachide ou, comme on
dit là-bas, l'huile de noix de terre. On me dit
qu'on fait la même chose sur le Continent.
A Terre-Neuve, on emploie l'huile de baleine
et l'huile de phoque, qui est raffinée à To-
ronto,-ce qui, à première vue semble étrange,
-et exportée à Terre-Neuve, où on en fait
de la margarine, alors que nous ne pouvons
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pas en faire autant au Canada. Aux Etats-
Unis, on emploie surtout l'huile de coton.
On emploie aussi l'huile de soya et l'huile de
tournesol. Au Canada, il est entendu que
nous n'avons pas d'huile de coton, mais nous
ne pouvons pour cela souffrir de disette d'huile
végétale. La récolte de graines de tournesol
l'an dernier, au Manitoba, a doublé et on a
obtenu $48 de chaque acre en culture. Nous
sommes en mesure de produire de la graine
de tournesol, des fèves soya, de la graine de
colza et,-si nous voulons en mettre dans
notre margarine,-du lait,, et en abondance.
Les hommes de science, je le répète, nous
assurent que nous pouvons, au Canada même,
fabriquer une margarine excellente avec des
produits du sol canadien.

Nos cultivateurs, et je ne veux aucunement
les en blâmer, se plaignent qu'il leur en coûte
au moins 67c. la livre pour produire du beurre.
Ce n'est assurément pas là une raison suffi-
sante pour que celui qui ne peut se permettre
de payer le beurre aussi cher soit privé de
la chance d'acheter un succédané d'excel-
lente qualité. Et si le cultivateur canadien
peut fournir à un prix avantageux les produits
qui entrent dans la fabrication de la marga-
rine. nous pouvons établir dans notre pays
une nouvelle industrie qui aidera non seule-
ment le consommateur, mais aussi le cultiva-
teur lui-même en lui fournissant une nouvelle
source de revenus très importante.

Permettez-moi de vous dire en terminant
que je me suis efforcé de défendre la cause
de la margarine en toute équité et avec
une modération raisonnable. Certaines gens
peuvent juger la question de la margarine
comme plus ou moins futile si on la compare
aux grands problèmes qui se posent pour le
Canada; mais il y a en jeu un principe
démocratique vital dont il faut tenir compte.
A cause de ce principe, comme à cause des
difficultés que subit actuellement la popula-
tion du fait de la cherté de la vie; à cause
d'un certain embarras découlant des accords
de Genève et de notre offre à Terre-Neuve;
à cause des doutes que j'ai au sujet de la
validité de cette loi prohibitive, qui, de l'avis
d'avocats réputés en matière de droit consti-
tutionnel, va au delà des pouvoirs du Parle-
ment, en ce sens qu'elle empiète sur les droits
civils et sur le droit de propriété des provinces,
je demande aux membres de cette Chambre
de faire tout en leur pouvoir pour que les
millions de consommateurs canadiens rentrent
en possession d'un droit qui n'est refusé à
aucun autre peuple au monde.

Le très honorable M. MACKENZIE:
Puis-je, à l'étape de la deuxième lecture,
poser une question à l'honorable préopinant.

C'est un ami de longue date en qui j'ai entière
confiance et je dois le féliciter de son excel-
lent discours. J'ai une question bien précise
à lui poser. Serait-il disposé à insérer dans
la mesure législative qu'il propose une clause
stipulant que, là où il sera démontré que
la mise sur le marché de l'oléomargarine nuit
considérablement à lindustrie laitière du Ca-
nada, on appliquera des règlements pour pro-
téger cette industrie?

L'honorable M. EULER: A mon avis, rien
ne peut passer devant le droit incontestable
qu'a la population du Canada d'utiliser ce
qu'elle préfère.

L'honorable M. COPP: J'aimerais poser une
question à mon honorable collègue, à seule
fin de me renseigner. J'ai pris plaisir à
écouter ses observations et je reconnais l'im-
portance des nombreux renseignements qu'il
vient de nous fournir. Il nous a démontré
que la margarine est fabriquée d'huiles pures,
qu'elle est aussi, et peut-être même plus nutri-
tive que le beurre, tout en étant aussi at-
trayante. Mais pourquoi la colorer pour
qu'elle ressemble au beurre?

L'honorable M. EULER: Pour la simple
raison qu'on y gagne à rendre un produit plus
attrayant; pour la même raison qu'on préfère
s'asseoir à une table recouverte d'une jolie
nappe de fin lin, garnie d'une belle coutellerie,
etc. Le décor peut rendre des aliments mal
apprêtés plus savoureux que d'excellents plats
servis plus humblement.

L'honorable M. COPP: Je ne sais comment
il se fait que la couleur donne un meilleur
goût à la margarine.

L'honorable M. EULER: L'honorable sé-
nateur ne préférerait-il pas la margarine, -i
elle était de la même couleur que le beurre?

L'honorable M. COPP: Non.

L'honorable M. EULER: Nous différons
donc sur ce point.

L'honorable C. C. BALLANTYNE: Hono-
tables sénateurs, le discours que nous venons
d'entendre nous a très bien renseignés sur la
margarine. Je suis sûr qu'il a rendu service
à tous les honorables membres. Je ne retien-
drai pas longuement votre attention en par-
lant sur ce bill très important, mais je tiens
à préciser que mes observations ne reflètent
que ma propre opinion et n'engagent en rien
mon parti.

On sait qu'il existe deux écoles relativement
au présent projet de loi. Il y a, d'un côté,
l'industrie laitière, puis, de l'autre, la masse
de la population, surtout les classes pauvres.
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On a répété souvent en cette enceinte qu'une
des attributions fondamentales du Sénat du
Canada est la protection des minorités, mais
cet après-midi, je voudrais qu'on considère
mes observations comme visant l'intérêt de la
majorité. Je ne prétends pas au titre de cul-
tivateur, mais je suis né sur une petite ferme
non loin d'ici; à quinze ans ma famille démé-
nageait à Montréal, où j'ai vécu depuis. Il
y a plusieurs années mon frère et moi ache-
tions un troupeau de vaches laitières et, pen-
dant à peu près trente ans, nous avons fait
de notre mieux pour bien l'exploiter; mais,
comme nous n'étions plus jeunes et que la
main-d'œuvre agricole devenait rare, nous
avons dû vendre notre troupeau.

Il n'est pas, à mon sens, au Canada, de
gens qui vivent une vie plus ingrate que ceux
qui possèdent et exploitent un troupeau de
vaches laitières. On se lève avant le jour,
et on travaille jusqu'à la nuit tombante. Que
la traite des vaches se fasse à la main ou
au moyen de machines, il faut toujours laver
et maintenir les étables propres. Celui qui
s'occupe du troupeau doit connaître son mé-
tier. Je ne trouve donc pas à redire à ce
que le beurre se vende actuellement 71c. ou
73c. la livre. Après tout, les agriculteurs
canadiens ont tout aussi le droit de réaliser
des bénéfices sur leurs produits que les
fabricants.

L'honorable M. HORNER: Très bien!

L'honorable >M. BALLANTYNE: Hono-
rables collègues, le jour est encore éloigné où
l'on pourra s'attendre à acheter du beurre à
un prix aussi bas qu'il y a une vingtaine
d'années. Avant la dernière guerre mondiale,
un salaire de $40 par mois avec pension était
considéré comme très satisfaisant pour un
valet de ferme. Aujourd'hui, celui-ci touche
de $3 à $5 par jour. Les cultivateurs ne peu-
vent pas se permettre de payer à leurs aides
les salaires qu'ils exigent. D'autre part, les
prix des provendes ont considérablement aug-
menté. Voilà pourquoi, je le répète, je ne
peux les blâmer de vendre le beurre au prix
actuel, et je ne m'attends pas que ce prix
baisse d'ici longtemps. Le Canada exporte
une certaine -quantité de beurre, mais depuis
plusieurs années l'industrie laitière ne peut
satisfaire à la demande intérieure; de plus,
nous entrons dans une période où le beurre
sera encore plus rare. Voilà la situation où se
trouve l'industrie laitière.

Voyons maintenant quel est le besoin d'oléo-
margarine. Dans toutes les villes et villages
du Canada, des milliers et des milliers d'en-
fants insuffisamment nourris ont besoin de vita-
mines et de matières grasses. Qu'on m'excuse

de citer le cas de ma propre ville, Montréal.
Je le fais rarement. Montréal existe depuis
300 ans et compte beaucoup de rues encombrées
et étroites. Certains bâtiments y existent
depuis cinquante ou soixante-quinze ans et
dans certaines parties de la ville on a accès au
premier étage des maisons par un escalier exté-
rieur. La plupart des cités et villes du Canada
ont des pelouses où les enfants peuvent jouer.
Tel n'est point le cas à Montréal. Nos enfants
jouent dans la rue à moins de pouvoir se
rendre dans un parc public et c'est le triste
sort des enfants pâles et émaciés que j'ai
vus en parcourant la grande ville de Montréal
qui me porte à appuyer le bill présenté par
mon honorable collègue de Waterloo (l'hono-
rable M. Euler).

Je ne veux pas nuire à l'industrie laitière;
je serai le dernier à y songer. Mais j'ai la
ferme conviction-j'ai peut-être tort-que la
margarine ne lui causera aucun préjudice. Il
y a assurément place au Canada pour tout le
beurre que peut produire l'industrie laitière
et ceux qui s'y livrent pourront, je l'espère,
réaliser des bénéfices raisonnables. Mais il
existe également une vive demande de mar-
garine.

J'ai eu à décider de mon propre chef quelle
serait mon attitude à cet égard et, en toute
conscience, je ne pouvais vraiment pas voter
contre une mesure qui supprimerait l'inter-
diction contre la margarine. En somme, nos
enfants et nos vieillards ont besoin de nour-
riture. Les Canadiens n'ont jamais vécu dans
des conditions aussi déplorables qu'aujourd'hui.
Par suite des deux guerres mondiales, il y a
suremcombrement des logements et renchéris-
sement général. Des Canadiens ne peuvent
pas acheter de beurre,-chose qui n'a rien
d'étonnant lorsqu'il coûte 72 ou 73 cents la
livre,-ils doivent donc en consommer très
peu ou s'en passer.

Mes efforts en vue d'amener le Gouverne-
ment à lever l'interdiction contre la margarine
au Canada serviront, je crois, la grande majorité
des Canadiens qui en ont grand besoin. Je
ne vois pas ce que je pourrais ajouter. L'hono-
rable sénateur qui s'est fait le parrain du
bill n'a rien oublié. Il a signalé-et, à mon
sens, avec beaucoup d'à propos-que les deux
grands pays qui pratiquent l'industrie laitière,
le Danemark et les États-Unis, fabriquent et
consomment de la margarine. Nous aurons
bientôt, j'espère, une loi qui permettra de
fabriquer, de vendre et de consommer de la
margarine au Canada.

Je voudrais lire deux lettres avant de
reprendre mon siège. L'une me vient de la
Family Welfare Association, de Montréal, qui
dois-je expliquer, correspond à la Com-
munity Chest de Toronto. Cette merveilleuse
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association a recueilli cette année 6700,000. Il
y a aussi la fédération canadienne-française,
une fédération irlando-catholique et une orga-
nisation juive. La Family Welfare Association
n'aide pas une famille dès l'instant qu'elle le
demande mais envoie un représentant se rendre
compte personnellement de la situation de la
famille. Voici le vou adopté par les direc-
teurs de l'association à sa réunion du 26
mars 1947:

Considérant que la pénurie de beurre empêche
les petits salariés d'en faire usage.

Considérant que le déblocage du beurre en aug-
mentera inévitablement le prix et empêchera
davantage les nécessiteux de notre ville de s'en
procurer,

Considérant que tous les pays, sauf le Canada,
ont admis l'usage de succédanés du beurre
comme la margarine.

Il est résolu que la Family Welfare Associa-
tion de Montréal prie le gouvernement fédéral
d'adopter une loi en vue de permettre la vente
de la margarine au Canada et que copies de
ce vou soient envoyées à toutes les organisa-
tions montréalaises, qui s'intéressent au main-
tien d'un niveau alimentaire convenable, les
priant d'appuyer ce vœu.

Voici une recommandation de la Canadian
Restaurant Association:

Considérant que la hausse rapide du coût de
la vie, d'après Findice du coût de la vie et les
constatations quotidiennes des consommateurs,
pèse le plus lourdement sur les gens à revenu
moyen, dont une forte proportion prennent leurs
repas au restaurant.

Et considérant que les propriétaires de restau-
rants se trouvent aux prises avec une augmen-
tation constante du prix des articles qu'ils ser-
vent à leurs clients,

Il est done résolu que la Canadian Restau-
rant Association recommande de prendre des
mesures immédiates pour permettre la fabrica-
tion et la vente le la margarine au Canada.
vu surtout que la statistique fédérale révèle
que les approvisionnements actuels dle beurre
ne suffisent pas à la consommation domestique.

Cette recommandation est formulée après
mûr examen et consultation les propriétaires
de restaurants d'un littoral à l'autre. Elle est
formulée avec la profonde conviction que son
adoption aiderait grandement les restaurants à
comprimer leurs dépenses sans nuire à la santé
les consommateurs, attendu que la fabrication

de la margarine ne serait permise que sous la
stricte surveillance lu gouvernement et serait
soumise à des normes élevées de pureté et de
nutrition.

L'honorable M. MacLENNAN: Les res-
taurants baisseront-ils leurs prix si l'interdic-
tion de la margarine est levée?

L'honorable M. BALLANTYNE: Ils le
feront sans doute s'ils sont aussi généreux
que mon honorable collègue écossais.

Honorables collègues, l'adoption de ce bill
ne nuirait en rien à l'industrie laitière. Le
Sénat, -le Parlement peuvent-ils refuser d'agir
alors que des centaines de milliers de gens
réclament plus de matière grasse et de vita-
mines? Pouvons-nous prendre cette respon-

sabilité pour l'unique raison que les associa-
tions laitières s'opposent à la margarine?
Telles sont les questions que nous devons
nous poser. Lorsque viendra le temps de se
prononcer sur le bill, le Sénat, j'espère, s'ins-
pirant de la devise des scout.s,-faire une
bonne action chaque jour,-adoptera le bill.

L'honorable R. B. HORNER: Honorables
collègues, j'ai moi aussi reçu beaucoup de
lettres, mais de la part de groupements agri-
coles de toutes les parties du Canada. Il
est étrange que toutes les lettres qu'a reçues
l'honorable sénateur de Waterloo (l'honorable
M. Euler) fassent toutes entendre le même son
de cloche tandis que toutes mes lettres en font
entendre un autre. Cependant, je m'accorde
avec lui sur un point. Je suis fort ennuyé
quand on me refuse le droit de vendre là où
bon me semble. Je ferai dès maintenant un
marché avec l'honorable sénateur. J'appuierai
son bill s'il lève l'interdiction à l'exportation
du bétail canadien aux États-Unis.

L'honorable M. EULER: Mon honorable
collègue sait fort bien qu'il lui est plus facile
d'appuyer mon bill qu'à moi de lever l'inter-
diction aux exportations de bétail.

L'honorable M. HORNER: La conférence
de Genève a étudié la question de l'exporta-
tion du bétail canadien et les Etats-Unis ont
généreusement relevé leur contingent d'ini-
portation de gros bétail de 225,000 à 425.000
têtes et de veaux et petit bétail, de 125,000
à 225,000 têtes. Mais le Gouvernement cana-
clien lit: "Non, vous ne devez pas vendre
aux États-Unis." Même lorsque nos pares à
bestiaux étaient encombrés, que les salaisons
ne pouvaient suffire à la tâche et que nous
n'avions pas assez de provende pour nourrir
notre bétail, le gouvernement a refusé de per-
mettre les expéditions aux Etats-Unis sous
prétexte que les prix plus élevés obtenus aux
États-Unis augmenteraient les prix de la
viande au Canada.

On nous demande maintenant de poser un
geste qui va opprimer davantage l'agriculteur.
La vie de l'agriculteur laitier est déjà assez
pénible; je le sais, par expérience personnelle
puisque je trais les vaches depuis cinquante-
ans. Au dire de l'honorable sénateur de Wa-
terloo (l'honorable M. Euler), le beurre se
fait rare depuis dix ans. Je ne le crois pas.
N'est-il pas étrange que certaines gens s'em-
ballent parce que le prix du beurre est d'en-
viron 70 cents depuis trois mois. Le beurre
aurait dû se vendre à ce prix-là depuis quatre
ans.

L'honorable M. EULER: Qui peut en
acheter?
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L'honorable M. HORNER: On l'achète.
J'ai affirmé à deux ou trois reprises dans cette
enceinte qu'il y aurait abondance de beurre
si le prix était assez élevé. Dans les circons-
tances, les cultivateurs ne pouvaient pas se
permettre d'en fabriquer. Une journée de
huit heures est impossible sur une ferme
laitière à moins d'avoir deux équipes. Il faut
se lever tôt pour la première traite et il doit
s'écouler plus de huit heures avant la seconde
traite. Dans la province où je demeure les
conditions diffèrent de celles de l'Est. Nous
avons de vastes pâturages mais nous manquons
de grandes villes pour y vendre le lait entier.
Si nous pouvions obtenir un marché payant,
nous pourrions produire beaucoup de beurre.

Lorsqu'on étudie les mauvais effets que
l'adoption de ce bill aurait sur l'industrie lai-
tière, il faut songer aux enfants et aux autres
personnes qui boivent du lait chaque jour.
Il y a du lait en abondance lorsqu'on fabri-
que du beurre. Si l'on touche à l'industrie
laitière au point de limiter la production de
lait, quelles en seront les conséquences pour
les enfants du pays.

L'honorable M. EULER: Ne serait-il pas
mieux de les laisser boire le lait au lieu
d'en faire du beurre qu'on ne peut pas acheter?

L'honorable M. HORNER: Les salaires
actuels permettent aux gens d'acheter du
beurre. Il finira par y avoir abondance de
beurre, j'en suis sûr, et le prix baissera à 60c.
ou moins.

J'ai reçu moi aussi une lettre de la Restau-
rant Association. Mais avant de se prendre
de pitié pour les restaurants, n'oublions pas
certains de leurs agissements passés. J'en sais
quelques chose parce que je voyage beaucoup
à travers le pays. Ils ont porté le prix d'une
tasse de thé ou de café de 5c. à 10c. Lorsque
le prix du beurre a augmenté, ils ont aug-
menté le prix des repas et coupé en deux la
ration du -client; ils y ont donc gagné de
deux façons.

J'ai des lettres à ce sujet; malheureuse-
ment, elles sont à mon bureau actuellement.
Je m'oppose très fortement à la proposition
tendant à permettre la fabrication et la vente
de la margarine au Canada. Voici ce que je
voudrais dire à mon honorable ami qui s'alar-
me tant des interdictions: qu'il s'intéresse
autant à lever l'interdiction de la vente du
bétail aux États-Unis qu'à lever l'interdiction
de la margarine, et nous pourrons nous en-
tendre.

Des VOIX: Très bien!
L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK:

Honorables collègues, je félicite l'honorable
sénateur de Waterloo (l'honorable M. Euler)

de son excellent discours. Je ne répéterai
pas ses observations. J'apprécie également
les paroles que nous a adressées l'honorable
sénateur d'Alma (l'honorable M. Ballantyne).

Personne n'a jamais prononcé un discours
aussi éloquent que celui du fondateur du
christianisme lorsqu'il a affirmé:

Tout ce que vous ferez à l'un de ces petits
en mon nom... c'est ·à moi que vous le faites.

Je viens moi aussi d'une grande ville, où
les parents de nombreuses familles touchent
un faible salaire mais ont besoin des aliments
les plus sains pour leur permettre d'accomplir
leur dur labeur.

On vient de nommer des honorables séna-
teurs membres d'un comité pour étudier les
droits de l'homme et les libertés fondamentales.
Je ne connais pas de liberté plus fondamentale
que celle qui consiste à choisir ses propres
aliments. Je considère comme un geste de
tyrannie impertinente qu'on m'interdise de
manger un aliment sain et salutaire. L'argu-
ment le plus solide de mon honorable collègue
de Waterloo (l'honorable M. Euler), c'est que
son bill est destiné à maintenir le libre arbitre.
Je crois qu'il est mal,-et j'emploie ce terme
dans son sens moral,-pour un gouvernement
de forcer le public à appuyer une certaine in-
dustrie.

Moi aussi j'ai grandi sur une ferme; moi
aussi j'ai trait les vaches et je sais que le
barattage est fastidieux et pénible. Loin de
moi l'idée de faire quoi que ce soit qui puisse
nuire aux agriculteurs du pays. Mais j'aurais
une proposition pratique à formuler. Après
tout, le Gouvernement est toujours en mauvaise
posture en face de questions de ce genre qui
nécessitent un compromis; mais pour les gou-
vernements comme pour les industries rivales,
le compromis est toujours un bon principe,
pourvu que le principe lui-même ne soit pas
compromis. Je me rappelle l'époque où je
vivais sur une ferme il y a bien des années
alors que le Canada était pauvre. Sur la fin
des années 80 et au début des années 90, les
États-Unis ont imposé un tarif sur les produits
agricoles et nous avons perdu ce marché pour
notre orge, notre avoine et notre blé. Notre
bétail en a souffert également, surtout nos
agneaux. La population agricole était menacée
de ruine. Je compris alors, et je m'en suis
souvenu toute ma vie, que nos agriculteurs plus
que tout autre dépendent de la vente de leurs
produits à l'étranger.

En 1911, je me suis joint aux autres membres
du parti libéral en vue d'ouvrir les marchés
des États-Unis à nos produits agricoles et nos
amis de l'opposition,--par un moyen que je ne
rappellerai pas,--nous firent échouer. Au cours
des années subséquentes nous avons tranquille-
ment réussi par voie de négociation à accom-
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plir ce que nous n'avions pas réussi à réaliser
par notre campagne: nous avons ouvert les
marchés des États-Unis. Voilà maintenant
que nous interdisons volontairement l'expor-
tation de certains de nos produits à ce pays.
L'honorable sénateur de Blaine-Lake (l'hono-
rable M. Horner) en a parlé.

Il me semble que le meilleur moyen de se
tirer de pareille difficulté est de suivre de
bons principes libéraux. Actuellement, afin
de contenir le prix du lait au profit des villes,
nous abusons de notre population agricole en
la privant d'un marché auquel elle a droit.
Voilà qui n'est pas conforme au principe libé-
ral. D'autre part, afin d'avantager les agri-
culteurs, nous dit-on, bien qu'à mon sens
ce soit pour aider la grande industrie laitière,
nous empêchons arbitrairement les gens de
nos \villes d'acheter de la margarine. Pourquoi
ne pas contre-balancer l'un par l'autre? Si
nous v oulons lever l'interdiction de l'importa-
tion à laquelle l'agriculteur s'oppose, pour-
quoi ne pas suivre un véritable principe libéral
et résoudre le dilemme en levant en même
temps l'interdiction de l'exportation du bétail
aux marchés des États-Unis?

L'honorable M. HORNER: Très bien!

L'honorable M. ROEBUCK: Je ne connais
pas (le cultivateur qui s'oppose sérieusement
à un tel compromis. Ce serait là une solution
aux deux problèmes; ce serait aussi agir en
conformité des véritables principes libéraux
et démocrates.

L'honorable M. HAIG: Mon honorable col-
lègue me permettra-t-il de lui demander, qui,,
de lui ou de l'honorable membre de Blaine-
Lake (l'honorable M. Horner), prendra la di-
rection d'un nouveau parti?

L'honorable M. EULER: Peut-être y au-
ra-t-il coalition.

(Exclamations)

L'honorable M. ROEBUCK: Mon hono-
rable collègue plaisante lorsqu'il parle d'im
nouveau parti. Je suis prêt à m'associer à
Ihonorable membre de Blaine-Lake si celui-
ci veut s'associer à mon parti.

L'honorable M. HAIG: Vous ne répondez
pas à ma question.

L'honorable M. ROEBUCK: Pour ce qui est
de lever l'embargo sur les bestiaux, voilà une
mesure conforme aux véritables principes libé-
raux. D'autre part, lorsque mon collègue pré-
conise le maintien de l'interdiction à la fabri-
cation, à l'importation et à la vente de la
margarine, il obéit à l'un des mauvais prin-
cipes du parti libéral. Je le répète, opposons-
les l'un à l'autre et adoptons une ligne de
conduite sensée.

En terminant, je préconise la suppression
de l'interdiction de la margarine, même si cette
suppression ne s'accompagne d'aucun autre
acte de justice pouvant satisfaire ceux qui
se sentent lésés.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: L'honorable
sénateur avouera que, de 1930 jusqu'au début
des hostilités, les cultivateurs ont fourni de
la nourriture aux populations citadines à des
prix de beaucoup inférieurs aux frais de pro-
duction. Mais a-t-il défendu la cause des
agriculteurs comme il défend maintenant celle
(les consommateurs qui ne paient pas plus
aujourd'hui que le juste prix des produits
agricoles?

L'honorable M. ROEBUCK: Cette question
présente plusieurs aspects. D'abord, mon hono-
rable collègue affirme que les cultivateurs
n'ont pas réalisé de bénéfices pendant la guerre
et qu'ils n'en réalisent pas maintenant.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je n'ai pas
dit cela.

L'honorable M. ROEBUCK: C'est ce que
j'ai cru entendre.

L'honorable M. HAIG: Il a dit que les cul-
tivateurs ne réalisaient pas de bénéfices en
1930.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: De 1930 au
début de la guerre.

L'honorable M. ROEBUCK: J'ignore s'ils
en réalisaient ou non. De toute façon, je n'en
suis pas responsable. Mais à mon sens les
cultivateurs du Canada n'ont jamais été aussi
prospères qu'aujourd'hui; ils n'ont jamais
vendu leurs produits à des prix aussi élevés
et n'ont jamais payé leurs hypothèques aussi
rapidement.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je le con-
cède.

L'honorable M. ROEBUCK: Or si je com-
pare les conditions agricoles d'aujourd'hui à
celles des dix dernières années du siècle der-
nier que j'ai très bien connues quoique j'étais
jeune alors, le contraste m'étonne. Les culti-
vateurs n'ont pas besoin de mesures restric-
tives pour améliorer leur sort. Pour ma part
ce que j'ai fait en 1930 n'a guère d'importance.
Mon honorable collègue me demande si je
défendais la cause des cultivateurs alors com-
me aujourd'hui. Mon intérêt pour les culti-
vateurs ne s'est jamais démenti.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Mais vous
voulez des aliments à bon marché.

L'honorable M. ROEBUCK: De fait, j'ai
appuyé l'ancien parti agricole progressiste entre
les années 1920 et 1930.
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L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Oui, quand
vous achetiez les oeufs à 15c. la douzaine et le
beurre à 20e. la livre. Mais vous n'aviez rien
à dire à ce sujet alors.

L'honorable M. EULER: Cela n'a rien
à voir avec la question.

L'honorable M. ROEBUCK: Ce que j'ai
fait au sujet du beurre à 20c. la livre en 1930
n'intéresse certes personne aujourd'hui. Ce ne
serait certainement pas de nature à porter
les esprits à tirer des conclusions. J'ignore
ce que j'ai fait en 1930 au sujet du beurre
à 20e. la livre, si ce n'est de le manger

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Savez-vous
ce que le cultivateur a fait?

L'honorable M. ROEBUCK: Quelqu'un dit
que le beurre ne s'est jamais vendu 20c. la livre.
Je l'ignore; mais l'honorable sénateur de Saint-
Jean-Baptiste (l'honorable M. Beaubien)
l'affirme.

L'honorable M. HORNER: Il s'est vendu
15c., et en grandes quantités.

L'honorable M. ROEBUCK: Avant de ter-
miner je désire faire part d'un dernier rensei-
gnement à mon honorable collègue de Water-
loo (l'honorable M. Euler). Il s'agit d'une
lettre personnelle écrite le 3 février alors qu'il
se trouvait en Floride, par un ami à nous deux
qui réside dans la ville de l'honorable sénateur.
Je vous dirai son nom si on me le demande.
Je cite: "Dites au sénateur Euler que j'achète
maintenant de la margarine pour 42c. la livre
au lieu du beurre à $1.05 la livre." Je passe
ce renseignement à l'honorable sénateur de
Waterloo avec mes félicitations.

(Sur la motion de l'honorable M. Vaillan-
court, la suite du débat est renvoyée à une
séance ultérieure.)

BILL SUR LES PERMIS D'EXPORTA-
TION ET DIMPORTATION

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Copp propose la deuxième
lecture du bill U-3: loi modifiant la loi sur
les permis d'exportation et d'importation.

-Etant donné l'absence du leader, due à
un cas de force majeure, je propose la
deuxième lecture du bill en question.
L'honorable sénateur d'Inkerman (l'honorable
M. Hugessen) expliquera le bill.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Honorables
sénateurs, le présent bill tend à modifier la
loi sur les permis d'exportation et d'importa-
tion, adoptée par le Parlement le printemps
dernier et sanctionnée le 14 mai dernier.
Certains honorables membres se rappellent la
discussion qui s'est engagée en cette enceinte
au sujet de cette loi le 30 avril dernier.

Avant de traiter des modifications que com-
porte le présent bill, permettez-moi de rap-
peler, aux honorables sénateurs, la teneur et
la portée de la loi primitive que le bill tend
à modifier. La loi en question conférait eu
Gouverneur général en conseil le pouvoir de
régir les exportations et les importations du
Canada. Antérieurement, ces pouvoirs s'exer-
çaient en vertu de la loi sur les pouvoirs
transitoires résultant de circonstances criti-
ques nationales. La loi de 1947 renferme
quatre dispositions. Premièrement, elle au-
torise le Gouverneur en conseil à établir et,
de temps à autre, à modifier une liste d'arti-
cles dont l'exportation est interdite sans un
permis délivré par le ministre, en l'occurence,
le ministre du Commerce. Il existe une con-
dition à la délivrance de ce permis: les ar-
ticles destinés à l'exportation doivent tomber
dans l'une ou l'autre de trois catégories seule-
ment: matériel de guerre, ou matériel qui,
de l'avis du Gouverneur en conseil, doit être
régi en vue d'assurer un approvisionnement
et une distribution suffisants de ce matériel
au Canada, ou matériel qui doit être régi
en vue de permettre l'exécution d'arrange-
ments inter-gouvernementaux intervenus entre
le Canada et d'autres pays. Deuxièmement,
la loi de 1947 autorise le Gouverneur en
conseil à établir et, de temps à autre, à modi-
fier une liste d'articles dont -l'importation est
interdite sans un permis délivré par le minis-
tre. Ici encore on pose une condition: ces
catégories doivent comprendre soit des articles
rares sur les marchés mondiaux, soit des arti-
cles que régissent les gouvernements des pays
d'origine, soit des articles soumis au régime
de la répartition internationale par entente
internationale. En troisième lieu, la loi stipule
qu'elle expirera le soixantième jour à compter
de la date d'ouverture de la première session
du Parlement en 1948. Quatrièmement, enfin,
la loi stipule que le ministre devra, aussitôt
que possible -après le 31 décembre, présenter
au Parlement un rapport sur l'application de
la Loi. Tel est le rapport que l'honorable
leader a déposé hier et dont on a distribué
des exemplaires.

Voici un bref sommaire de la mise à exécu-
tion de la présente loi jusqu'à date. Voyons
ce qui s'est fait en matière de réglementation
des exportations: depuis le 14 mai, date de
l'entrée en vigueur de la présente loi, un
décret du conseil a établi une liste des denrées
dont l'exportation exige un permis. Ces pro-
duits étaient au nombre de 542. Depuis le
14 mai et jusqu'au 31 décembre 1947, on a
ajouté 10 articles à cette liste et l'on en a
retranché 32, de sorte que le 31 décembre 1947,
520 produits ne pouvaient être exportés sans
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permis. La liste de ces produits figure dans le
décret du conseil annexé au rapport du
ministre. Tous les honorables sénateurs se-
ront plutôt déçus de voir que, malgré la mise
à exécution de la loi il y a environ un an,
on n'a pu réduire que de 542 à 520 le nombre
des articles dont l'exportation est assujettie à la
réglementation.

Lors de l'entrée en vigueur du décret du
conseil le 14 mai 1947, on avait reçu 690 de-
mandes de permis d'exportation. Du 14 mai au
31 décembre, on a reçu 77,504 autres demandes
auxquelles on a donné suite: 73,819 permis
furent délivrés et 1,909 refusés. Environ
2,466 demandes ont été retirées parce que
l'exportation des marchandises en question
n'était pas soumise à la réglementation.

En ce qui concerne les importations, en
vertu du même décret du conseil du 14 mai
dernier, le Gouverneur en conseil établissait
une liste de 67 produits dont l'importation
était assujettie au contrôle du Gouvernement
en vertu de la même loi. Depuis le 14 mai,
on a ajouté un article et l'on en a rayé 24, de
sorte que le 31 décembre dernier, l'importation
de 44 produits était encore assujettie au con-
trôle. Les résultats sont donc meilleurs que
pour les exportations, puisque le nombre
d'articles a été réduit, soit de près du tiers.

Relativement au contrôle des importations
durant la période qui va du 14 mai au 31
décembre 1947, ajoutons que 4,207 demandes
de permis d'importations ont été reçues; sur
ce nombre 4,014 ont été agréées et 193 refusées.

Voilà en guise d'introduction. Passons au
fond du bill U-3. Il vise trois fins particulières.
En premier lieu, il prolonge la durée de la loi
pendant deux ans; c'est-à-dire jusqu'à quatre-
vingt-dix jours après l'ouverture de la première
session parlementaire en 1950. J'indiquerai
dans quelques instants aux honorables séna-
teurs les raisons qui motivent la prorogation
de la présente loi pendant deux ans encore,
mais j'aimerais attirer leur attention pour le
moment sur l'étrange état de choses qui dé-
coule du texte actuel de la loi. L'an dernier,
le Parlement n'entendait décréter la présente
loi que pour une période d'un an ou moins,
mais je veux signaler le langage dont on s'est
servi. Voici le texte qui apparaît au statut:

La présente loi prendra fin soixante jours
après l'ouverture de la première session du
Parlement commençant en l'année mil neuf
cent quarante-huit.

La présente session du Parlement n'a pas
commencé en 1948, mais en décembre 1947.
Si nous suivons la pratique ordinaire, il n'y
aura pas de session du Parlement commen-
çant en l'année 1948, de sorte que, d'après les
termes employés dans la loi sanctionnée l'an
dernier, la présente loi ne prendra pas fin.

ÉNAT

L'honorable M. HARRIS: C'est la première
raison que je trouve pour la convocation du
Parlement en décembre dernier.

L'honorable M. HAIG: La seule raison va-
lable.

L'honorable M. HUGESSEN: J'attire votre
attention sur cet état de choses pour deux
raisons. En premier lieu, cela montre avec
quel soin nous devrons examiner les lois qui
nous parviennent de l'autre Chambre,-appa-
remment personne, l'an dernier, n'a remarqué
cette condition quand nous avons adopté la
mesure,-et ensuite, que le projet de loi qui
nous est présenté emploie toujours le même
langage. Il se lit ainsi:

La présente loi prendra fin quatre-vingt-dix
jours après l'ouverture de la première session
du Parlement commençant en l'année mil
neuf cent cinquante.

De toute évidence, il nous faudra préciser
les termes si nous voulons que cette mesure
prenne fin dans deux ans.

L'honorable M. HAIG: Ce problème est
résolu dans les projets de loi sur la régle-
mentation. Si la loi entre en vigueur avant
le 31 décembre, elle prend fin le 31 décembre.

L'honorable M. HUGESSEN: J'aimerais
traiter très brièvement des raisons qui moti-
vent la prorogation de deux ans demandée.
La principale c'est la situation mondiale, dont
le Canada n'est pas responsable et qu'il ne
peut ni régler ni contrôler. La pénurie inter-
nationale croissante d'aliments et de provende
est peut-être la plus importante de toutes.
Depuis l'entrée en vigueur de la présente loi,
au cours de l'année dernière, la récolte défici-
taire en Europe, l'été dernier, a encore aggravé
cette situation lamentable. Afin d'honorer nos
contrats à l'égard des vivres passés avec la
Grande-Bretagne et nos engagements relatifs
aux allocations à fournir au Conseil interna-
tional du ravitaillement d'urgence, et afin de
préserver les approvisionnements de vivres et
de provende nécessaires à notre propre pays,
nous avons dû réglementer l'exportation de
certaines denrées alimentaires, et nous devrons
continuer à Je faire longtemps encore.

Et puis il y a d'autres produits de ce pays,
tels les textiles, l'acier, les matériaux de cons-
truction, le bois et les produits du bois, les
produits de l'acier, le papier et les produits
chimiques, dont il existe une pénurie mondiale
si grande que la réglementation des exporta-
tions s'impose afin que les besoins du Canada
soient satisfaits et que ces produits ne soient
pas expédiés à une autre partie du monde qui
consentirait à payer un prix exhorbitant pour
se les procurer.
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La réglementation des exportations s'impose
aussi si nous voulons que les produits que nous
exportons aillent à nos clients réguliers de
chaque pays. En d'autres termes, nous ne
pouvons pas fournir à tous nos clients étrangers
tout ce qu'ils réclament, en farine, par
exemple. Nous devons faire en sorte que nos
clients de longue date reçoivent une propor-
tion aussi grande que possible des achats qu'ils
avaient coutume de faire chez nous dans les
années passées.

La réglementation des exportations devient
encore nécessaire en raison d'une complication
à laquelle donne lieu l'accord d'Hyde-Park.
Certains articles ne peuvent être exportés des
États-Unis aux autres pays, mais, en vertu de
l'accord d'Hyde-Park, il ne sont assujettis à
aucune réglementation lorsqu'ils viennent au
Canada. Il est évident que le Canada doit
prendre les mesures nécessaires pour éviter
que ces articles ne soient réexportés à d'autres
pays à l'encontre des restrictions américaines.

Enfin, par suite du plan Marshall, il y a lieu
de croire que la réglementation des exporta-
tions sera nécessaire pendant un certain temps.
Si le Canada, comme nous l'espérons tous,
est invité en vertu du plan Marshall à fournir
une part considérable de certains matériaux
dont ont besoin les pays européens, il nous
faudra réglementer les exportations afin d'être
sûrs d'avoir ces matériaux à notre disposition.

La même situation se présente quant à la
réglementation des importations, bien qu'ici
les arguments n'aient pas la même force pro-
bante. Un certain nombre de marchandises,
telles les matières grasses, le sucre, le cacao et
l'étain sont encore soumises à un régime d'allo-
cations internationales entre les diverses
nations du monde. Aussi longtemps que ces
accords seront en vigueur, il faudra réglementer
l'importation de ces produits, à deux fins: en
premier lieu, afin que le Canada obtienne la
totalité de ce qui lui est attribué en vertu de
ces accords internationaux et ensuite, afin que,
une fois ces produits arrivés au Canada, ils
soient distribués équitablement parmi les mar-
chands et les fabricants du pays.

L'article 6A du bill prévoit une peine pour
toute personne qui, aux fins de se procurer un
permis sous le régime de la présente loi, four-
nit sciemment des renseignements faux ou pro-
pres à induire en erreur, ou qui fait sciemment
une fausse déclaration. La raison de l'amende-
ment projeté est particulièrement intéressante.
Les contingents d'exportation de chacune des
compagnies de bois d'œuvre sont calculés par
le régisseur du bois d'oeuvre d'après la somme
des ventes de cette société à l'intérieur du
pays. Certain individu roublard et sans
scrupules avait présenté au régisseur une liste

de ventes domestiques fictives, afin d'obtenir
un contingent d'exportation plus élevé que
celui auquel il avait droit.

Malheureusement, la loi ne contenait aucune
disposition suivant laquelle on aurait pu lui
infliger une peine et il n'était pas possible de
poursuivre en vertu du code criminel. On a
donc ajouté cet amendement en vue de com-
bler les lacunes qu'on a découvertes dans l'ap-
plication de la loi.

L'article 15 stipule que le ministre doit sou-
mettre au Parlement un rapport annuel sur
l'application de la loi aussitôt que possible
après le 31 décembre chaque année, ou, si
le Parlement ne siège pas en ce moment,
durant les quinze jours qui suivent l'ouverture
de la prochaine session.

L'honorable M. HAIG: J'aimerais poser une
question à mon honorable ami. Par le passé,
on se servait de l'or comme moyen d'échange
dans les transactions internationales. Aujour-
d'hui nous essayons de nous faire payer en
devises américaines. En vertu de ces permis
d'exportation quelle quantité de marchandises
avons-nous vendue à l'étranger contre de la
monnaie américaine et quelle quantité avons-
nous vendue contre de l'argent que nous
avions prêté?

L'honorable M. HUGESSEN: Je n'ai pas
ces chiffres sous la main. Le présent projet
de loi pourrait être renvoyé au comité de la
banque et du commerce où nous pourrions y
entendre le ministre du Commerce ou son
délégué. J'y obtiendrai une réponse à cette
question.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Hono-
rables sénateurs, j'espère que l'honorable col-
lègue qui a expliqué le projet de loi (l'hono-
rable M. Hugessen) en proposera le renvoi au
comité pour examen. Je voulais dire quelques
mots au sujet du bill qui nous est arrivé de
l'autre Chambre l'an dernier. Cette mesure
législative a des ramifications importantes,-
l'émission de permis d'importation, par exem-
pIe. Si l'on concède au Gouvernement le
droit de déterminer quel genre et quelles quan-
tités de produits peuvent entrer au pays, le
Gouvernement peut se constituer le seul ache-
teur de certains produits et il pourra en dis-
poser en faveur de différentes industries aux
prix et aux termes qu'il arrêtera. Cela donne
beaucoup de latitude. Je ne prête, de motifs
intéressés à personne. Toutefois, cette me-
sure aura pour résultat de restreindre l'accès
par de nouvelles personnes à toute industrie
utilisant les marchandises importées par le
Gouvernement. Les contingents, en effet se
fonderont sur les besoins des industries exis-
tantes auxquelles ils permettront de réaliser
un bénéfice.
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SENAT

Les conséquences de la régie des importa-
tions sont, à mon sens, très graves et très pro-
fondes. Il s'agit d'une régie du genre de celles
que nous avons dû imposer durant la guerre
et je n'en aime pas le principe. J'admets jus-
qu'à un certain point qu'elles sont nécessaires,
mais le Parlement doit toujours en avoir la
direction. Le seul moyen d'y parvenir est de
n'accorder à la loi qu'une durée très courte
lorsqu'elle sera examinée. On devra fournir
beaucoup de preuves au comité pour me con-
vaincre que cette loi doive rester en vigueur
jusqu'à 1950. Si l'on y consent, le Sénat
n'aura pas l'occasion d'apporter de nouvelles
modifications à la loi dans l'intervalle. Nous
ne devons proroger la durée de la loi que
pour un temps très limité. Ensuite, si le Gou-
vernement désire proroger davantage les ré-
gies, nous pourrons examiner de nouveau la
question. Ces régies comportent de graves
dangers et nous devons les étudier très atten-
tivement en comité.

L'honorable T. A. CRERAR: Honorables
sénateurs, je partage l'avis exprimé par lhono-
rable collègue de Toronto (l'honorable
M. Havden). Je présume que les honorables
sénateurs ne s'en étonneront pas. Je n'aime
pas le principe (lent s'inspire le projet de loi.
Je ne l'ai pas aimé lorsque le bill a été pré-
senté ici auparavant et je ne crois pas pou-
voir me résoudre à l'approuver. Cepen-
dant, si l'on considère la période apparemment
difficile de transition de la désorganisation
du temps de guerre au travail méthodique
du temps de paix, il peut sembler néces-
saire d'adopter une mesure de ce genre. Elle
est bien caractéristique de plusieurs mesures
ministérielles qui tendent à étendre les régies
à des domaines qui sont, normalement, en-
tièrement libres. C'est pourquoi j'appuie de
tout coeur la proposition de mon honorable
ami de Toronto aux fins de proroger cette
loi pour une courte période seulement. J'es-
père qu'à son retour du comité le bill portera
un amendement limitant sa prorogation à une
période d'un an. Je me demande souvent où
nous allons avec toutes ces régies-régie des
produits de la ferme, refus de permettre l'ex-
portation d'autres produits agricoles aux États-
Unis; des régies partout. Le principe de ces
régies est faux si nous voulons conserver dans
nos vies la liberté at sein de laquelle nous
avons grandi. Je le répète, j'espère qu'à son
retour du comité la loi n'aura été prorogée
que aun an.

L'honorable M. ROEBUCK: Honorables
3énateurs, on ne sera pas surpris si je me
rallie moi-êime à l'opinion exprimée par
Les deux honorables préopinants. J'ai observé
avec intérêt que l'honorable sénateur qui a

expliqué le bill (l'honorable M. Hugessen)
s'est dit déçu de voir si peu d'articles sous-
traits à l'application de la loi durant l'année
dernière. Je n'en suis pas le moindrement
surpris,-bien que je sois moi-même déçu,--
parce que ceux qui imposent des régies de ce
genre ne les enlèvent que lorsqu'ils en sont
contraints. Je suis tout à fait d'accord avec
les deux honorables préopinants.

Des VOIX: Aux voix!

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, consentez-vous à lire le bill pour la
deuxième fois?

Des VOIX: Adopté.

L'honorable M. HAIG: Sur division.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois, sur division.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. HUGESSEN propose le
renvoi du bill au comité permanent de la
banque et du commerce.

La motion est adoptée.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈMES LECTURES

L'honorable M. ASELTINE propose la
deuxième lecture des bills suivants:

Bill V-3, intitulé: loi pour faire droit à
Lela May Begley Hall.

Bill W-3, intitulé: loi pour faire droit à
Marguerite Isaacs Katz.

Bill X-3. intitulé: loi pour faire droit à
Delilah May Jacobs Button.

Bill Y-3, intitulé: loi pour faire droit à
Ruth Shkurnik Gilbert.

Bill Z-3, intitulé: loi pour faire droit à
Goldie Tessler Wise.

Bill A-4, intitulé: loi pour faire droit à
Martha Norman McCairns.

Bill B-4, intitulé: loi pour faire droit à
Marion Rita Kendall O'Donahoe.

Bill C-4, intitulé: loi pour faire droit à
Gertrude Mae MeLean Cole.

Bill D-4, intitulé: loi pour faire droit à
Freda Gertrude Parkes MeMillan.

Bill E-4, intitulé: loi pour faire droit à
Alma Petrides Prysky.

Bill F-4, intitulé: loi pour faire droit à
Jean MacDonald Di Falco.

Bill G-4. intitulé: loi pour faire droit à
Betty Yossem Edelstein.
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Bill H-4, intitulé: loi pour faire droit à
Leonard Carlton Matthews.

Bill 1-4. intitulé, loi pour faire droit à
St. Kilda McKay McLean Anderson.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois.

TROISIÈMES LECTURES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la troisième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, il s'agit de requêtes de divorce non
contestées, dont les preuves étaient probantes.
Avec la permission du Sénat, je propose que
les bills soient lus meintenant pour la troi-
sième fois afin de les rayer de l'ordre du jour.

(La motion est adoptée; les bills, lus pour
la 3e fois sont adoptés, sur division.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-
res de l'après-midi.
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SÉNAT

Le jeudi 19 février 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
lauteuil.

Prière et 'affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. HAIG présente les bills
suivants:

13ill T-4. intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-Onfroy Pilon.

Bill U-4 intitulé: loi pour faire droit à
Thelma M'ay Heggie May.

Bill V-4 intitulé: loi pour faire droit à
Molly Renetta Fry Bist.

Bill W-4 intitulé: loi pour faire droit à
Patricia Potter Parker.

Bill X-4, intitulé: loi pour faire droit à
Helen May Smith Saunders.

Bill Y-4, intitulé: loi pour faire droit à
Jean Duncan Girard.

Bill Z-4. intitulé: loi pour faire droit à
Evelyn Sylvia Jones Bowen.

Bill A-5, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-Eugène-Ernest Bourbonnais.

Les bills sont lus pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. HAIG: A la prochaine
séance, si le Sénat le veut bien.

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN RÉPONSE
Le Sénat passe à la suite de la discussion,

interrompue le lundi 16 février, sur la motion
de l'honorable M. Ferland, tendant à voter
une adresse à Son Excellence le Gouverneur
général en réponse à son discours prononcé
à Iouverture de la session.

L'honorable ARTHUR MARCOTTE: Ho-
norables collègues, l'innovation qui consiste à
permettre durant un certain temps le débat
sur l'Adresse en réponse au discours du trône
nous a valu un plus grand nombre d'excellents
discours que par le passé. L'éloquent discours
que l'honorable sénateur de Vancouver-Sud
(l'honorable M. Farris) a prononcé lundi soir
en constitue une preuve éclatante.

Je désire, comme les honorables préopinants,
féliciter les motionnaires de l'Adresse. Il me
fait aussi plaisir de remercier les honorables
sénateurs qui ont participé à la dernière as-
semblée des Nations Unies à New-York de la

façon dont ils ont représenté le Canada et le
Sénat. Les rapports qu'ils nous ont com-
muniqués nous ont fort éclairés et nous ont
fourni un tableau bien vivant de l'assemblée.
Ils ont fait naître l'espoir que les Nations
Unies se rapprocheront graduellement de leur
but: la paix. L'un des orateurs a terminé son
discours pour ainsi dire par une prière, lors-
qu'il a imploré la protection de la Divine
Providence.

Les événements se déroulent à si vive
allure que la situation mondiale évolue d'une
semaine à l'autre, sinon de jour en jour. Le
discours de l'honorable sénateur d'Inkerman
(l'honorable M. Hugessen) contenait une
mise en garde. La situation s'est plutôt assom-
brie depuis l'ouver ture du débat. Les déclara-
tions de Bevin et (le Churchill, l'assassinat de
Gandhi, la situation monétaire en France,
l'activité continue des guérillas en Grèce, les
guerres intestines en Chine, en Palestine et
dans l'Inde, voilà autant de facteurs qui n'ont
rien d'encourageant. Notre représentant.
M. Pearson, a même avoué qu'il serait peut-
tre nécessaire de créer une autre société des

nations et--notons-le bien,-sans la Russie
cette fois, s'il le faut. En outre, le discours
<le l'honorable sénateur de Vancouver-Sud
(l'honorable M. Farris) s'appuyait sur des
faits indéniables, indiquant non seulement
que la situation est grave mais qu'elle peut
empirer. S'il n'y a pas à s'alarmer diu récent
disoutrs d'adieu du général Eisenhower, diu
moins faut-il comprendre que certaines précau-
tions s'imposent.

Si j'avais pris la parole l'autre jour, j'aurais
parlé dans le sens le l'honorable sénateur
<le Vancouver-Sud, sinon avec autant d'élo-
quence du moins avec autant de sincérité.
Pourtant notre point de vue diffère. La situa-
t ion ne tue semble pas aussi sombre qu'à
d'autres et je citerai des faits à l'appui de
mes déclarations. Comue tous les gens bien
pensanis, je crois encore à la sagesse du vieil
adage romain: si t'i pacm para bcllîum. Le
moyen d'assurer la paix <'est d'être assez fort
pour la préserver et assez ferme pour que les
nations <nnemies y pensent par deux fois
avant d'attaquer. Lorsque j'entends certaines
gens proposer le désairinement, et la destruc-
tion de nos armes les plus puissantes, je frémis
tant ces propositions me semblent frivoles.

Serait-il sage de détruire son matériel de
lutte contre le feu après avoir éteint un incen-
die ou de désarmer les gendarmes alors que
meurtriers et voleurs courent les rues? Non!
Comme l'a indiqué notre honorable collègue
(l'honorable M. Farris), nous savons que,
constamment, le feu menace nos demeures.
les meurtriers nos vies, et les voleurs nos
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biens. Nous savons que la guerre a toujours
existé et existera toujours, à moins que nous
ne soyons résolus à la mater en faisant com-
prendre au monde que nous sommes disposés
à recourir aux armes, s'il le faut, pour nous
défendre. Je ne menace aucune nation; je
ne préconise pas non plus la guerre. Je veux
simplement affirmer que, pour vivre en paix,
il faut prendre des mesures afin d'empêcher
la guerre.

A ce sujet, je voudrais relever quelques
récentes déclarations. Nous avons tous lu,-
et nos représentants à la dernière assemblée
des Nations Unies à New-York ont dû les

entendre,-les accusations lancées par un

représentant russe et d'après lesquelles les
démocraties seraient bellicistes. Voici en quels
termes certains sénateurs, écrivains et houm-

mes d'État américains ont répondu aux accu-
sations portées contre eux personnellement.
Je cite, ei, premier lieu, un article de

John Foster Dulles, membre de la délégation

des États-Unis aux Nations Unies, publié
dans la revue Cosmopolitan de ce mois-ci.
Je cite:

Je n'ai jamais formulé l'assertion que
M. Vishinsky m'attribue. A maintes reprises,
j'ai dit qu'une autre guerre n'est pas nécessaire
et qu'elle ne doit pas avoir lieu; je le répète
encore. Tous mes efforts tendent vers ce
but... Les dictateurs soviétiques, comme tous
les autres dictateurs, d'ailleurs, veulent sauve-
garder leur puissance et l'accroître. A cette
filn, Is doivent créer l'impression que la paix
soviétique est menacée.

La déclaration suivante émane de James F.

O'Neil, "commandant national" de la Légion
américaine:

Au cours des dix dernières années, la Russie
soviétique a fait entrer de force dans sa sphère
d'influence huit gouvernements et quatre-vingt-
huit millions de gens. Depuis la victoire sur
le Japon, elle a réussi, en se servant du droit
de veto, de menaces et de paroles trompeuses,
à empêcher tout progrès substantiel vers lunité
universelle. Les membres de la Légion améri-
caine abhorrent la guerre et non sans raison.
Nous nous souvenons que deux fois en vingt-
cinq ans de jeunes Américains ont fait le sacri-
fice suprême tandis que notre pays tout entier
craignait pour son existence parce que nous
n'étions pas prêts à la guerre déclenchée contre
nous. La Légion est d'avis que tant qu'il
y aura possibilité d'une autre guerre, notre
armée, nos industries et nos laboratoires doivent
être prêts à mener une guerre dont il nous faut
sortir vainqueurs.

M. John R. Deane, major-général à la
retraite a déclaré:

Durant mon séjour dans l'Union soviétique,
j'ai appris à respecter et à admirer profondé-
ment le peuple russe qui diffère de ses chefs.
Comme des millions d'autres êtres humains, je
ne vois dans toute guerre future que le désas-
tre aussi bien pour le vainqueur que pour
le vaincu. Brièvement, je réponds à M. Vi-
shineky que, si je désire que mon pays se pré-

pare en vue d'une guerre contre l'Union
soviétique, je désire encore davantage qu'une
telle guerre ne se produise jamais.

Voici une déclaration du sénateur Brien
MeMahon du Connecticut, ex-président de

la Commission de l'énergie atomique:
M. Vishinsky s'est servi du droit de veto

pour empêcher la mise en œuvre d'un projet
américain efficace visant à la mise au rancart
des bombes atomiques; tous les pays, sauf la
Russie, sont absolument en faveur d'une telle
mesure qu'ils croient juste et opportune. Si
l'on veut dresser une liste complète des belli-
cistes, il faudra y ajouter le nom de tout
homme d'État qui s'est efforcé de faire avorter
une tentative de régie internationale efficace
des armes de destruction massive. La lecture
des discours que j'ai prononcés sur le sujet
suffit pour donner le démenti à M. Vishinsky.

M. Vishinsky a traité le sénateur McMahon

de belliciste devant l'Assemblée générale des
Nations Unies parce que le sénateur avait dit

au Congrès que "si la guerre atomique est

inévitable les Etats-Unis devront être les pre-
miers à lancer des bombes atomiques."

Et voici quelques commentaires de M.
Walter Winchell:

Ou bien le secrétaire d'État George Marshall,
le sénateur McMahon et moi-même sommes des
bellicistes, ou bien vous êtes un menteur,
monsieur Vishinsky. Vous vous attaquez à ma
personne parce qu'il n'y a rien au monde que
vous et MM. Molotov, Gromyko et Staline
craignez plus qu'un homme assis devant une
machine à écrire ou un microphone libres.
Mais ce n'est ni moi, ni ma machine à écrire
ni mon microphone qui devraient être mis aux
fers comme vous le proposez. C'est vous,
monsieur Vishinsky, qui avez les pieds et les
mains liés aujourd'hui. Je puis dire ce que
je pense; pouvez-vous en faire autant? Je ne
suis pas seul; 140 millions de mes compatriotes
sont tous, comme moi, libres de critiquer notre
gouvernement. Or si vous, qui venez au troisiè-
me rang dans votre hiérarchie communiste et
dictatoriale, essayiez de critiquer le vôtre,
vous seriez fusillé; vous ne le savez que trop.
Votre grand souci est d'empêcher les Américains
de savoir ce qui se passe en Russie. Vous
et votre gouvernement athée n'ignorez pas
qu'un seul reporter américain, indépendant et
honnête, muni d'un microphone en Russie
serait plus dangereux pour le parti communiste
que n'importe quelle bombe atomique. Et pour
une fois, monsieur Vishinsky, vous ne vous
trompez pas.

Certes personne n'oserait accuser le Canada
de désirer et de favoriser la guerre. Personne
ne peut prétendre que nous avons tenté par le

passé ou que nous tentons aujourd'hui de

conquérir des territoires, de priver d'autres
pays de leurs droits ou de leur liberté sous
une forme quelconque. Nous avons adhéré à
la Charte des Nations Unies. Les honorables
sénateurs en connaissent les buts: paix et
liberté; libération de la misère et libération
de la crainte. Nous sommes tenus de parti-
ciper aux préparatifs destinés à assurer la paix.
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Sommes-nous bellicistes simplement pour avoir
donné notre adhésion à la charte? Sommes-
nous bellicistes parce que, de concert avec les
autres peuples qui craignent d'être attaqués,
nous avons signé le même engagement et
promis d'appuyer les mêmes buts? Je laisse
aux honorables sénateurs le soin de répondre.

J'ai dit tout à l'heure que l'horizon ne me
paraît pas aussi sombre que certains le croient.
En voici la raison. A deux reprises, depuis
une quarantaine d'années, les démocraties ont
fourni la preuve indiscutable de leur puis-
sance. Les démocraties sortent lentement de
leur torpeur; une fois éveillées cependant,,
elles savent montrer leur force, leur aptitude
à produire en quantités illimitées les armes
et le matériel de guerre, leur capacité d'écra-
ser leurs ennemis. On dit que la crainte est
le cormencenent de la sagesse. Nos ennemis,
si nous en avons, y penseront à deux fois
avant de provoquer notre puissance, notre
habileté à nous défendre et remporter la
victoire. La crainte, ai-je dit, est le com-
mencement de la sagesse. On peut dire aussi
qu'aujourd'hui la crainte est le commencement
de la folie. A mon avis, l'attitude présente
des dirigeants de la Russie n'est qu'une dé-
monstration (le la crainte née des terribles
souffrances et de l'horrible destruction subies
par ce pays au cou- du dernier conflit. Dans
le discours qu'il prononçait lundi dernier,
l'honorable sénateur de Vancouver (l'honora-
ble M. Farris) nous a parlé des voisins de la
Russie qui sont maintenant sous sa domina-
tion. La Russie essaie d'assurer sa propre
protection en érigeant un rempart d'Etats-
tampons qu'il faudra d'abord écraser avant
d'envahir son propre territoire. Voilà, n'est-
ce pas, le véritable but de la Russie? Le peu
de temps dont je dispose ne me pcrmet pas
d'approfondir ma pensée, mais il me semble
que la situation actuelle donne la clef des buts
réels que pursuivent les dictateurs qui gou-
vernent la Russie.

Il est vrai que (le nouvelles attaques impré-
vues et terribles, que les "Pearl Harbors."
sont du domaine des possibilités. Il se petit
que nos villes soient détruites dans l'espace
de quelques heures, sinon de quelques minutes,
durant les premiers jours ou les premières se-
maines d'une nouvelle guerre. Malgré la gra-
vité de nos blessures, ou de celles de nos
alliés, nous ne serions pas écrasés pour autant.
Connaissant la force de nos armes, qu'ont
éprouvées les guerres passées, nous avons la
certitude qu'à la longue nous serons victo-
rieux comme dans le dernier conflit.

Tout le inonde semble craindre la Russie;
et pourtant, même ses dirigeants, si fanatiques
soient-ils dans luurs opinions, ne peuvent

ignorer la vérité. Lorsqu'ils dresseront le bilan
de ce qu'ils ont reçu des autres pays, et plus
particulièrement des États-Unis, pour per-
mettre à la Russie de résister aux offensives
des armées allemandes, ils se rendront compte
que, dans l'éventualité d'une nouvelle guerre,
l'argent, les fournitures et les armements qu'on
leur a donnés pour les sauver seraient alors
contre eux. Ils se demanderont alors s'ils
sont en mesure de résister à une tel-le puis-
sance. Je ne menace ni ne défie la Russie; je
me borne à montrer que les démocraties sont
prêtes à affronter leurs adversaires et, au
besoin, à faire la guerre.

Voyons ce que la Russie a reçue, à l'heure
du péril, des États-Unis seulement. Je citerai
brièvement quelques chiffres d'un article paru
dans le Red Book du mois dernier.

Eu vertu du prêt-bail: plus de onze milliards
et demi: en armements et matériel le guerre:
14.700 avions, 7,000 chars de combat, 52,000
"jeeps", 375,000 camions. 35.000 motocyclettes,
15 millions de paires le bottes de campagne,
2,670.000 tonnes d'huile et d'essence. 3,786,000
pneus, 8,218 canons de D.C.A., 131,633,000 mi-
traillettes, 415,000 téléphones de campagne,
pour 500 millions de dollars de nachine-outils,
le fourneaux électriques et de générateurs,
pour 35 millions de dollars le matériel de
raffinage du pétrole, 543,000 tonnes d'explosifs,
pour $2,707,000 de tracteurs agricolets et
34.477 tonnes de graines île senienee.

Je pourrais en citer davantage, mais ces
chiffres suffisent à démontrer que la Russie y
repensera souvent avant d'affronter les puis-
sances qui lui ont donné la vie à l'heure où
elle était au seuil de la mort. Inutile d'en
dire davan'age.

Honorables sénateurs, nous appuyons tous
l'appel lancé par notre honorable collègue de
Vancouver (l'honorable M. Farris) nous ex-
hortant à nous unir aux autres nations du
Commonwealth ainsi qu'à nos alliés anglo-
saxons afin de diriger le monde dans la voie
de la paix et de la sécurité. Son appel vise
aussi, j'en suis sûr, nos autres alliés. Il n'a
pas voulu exclure la France, la Belgique, les
Pays-Bas, la Grèce, la Chine ni plus de trente
autres nations qui ont pris l'engagement avec
nous de combattre pour la liberté, pour mettre
un terme à la terreur et à la misère, pour
préserver la civilisation et assurer à tous
l'abondance.

Je ne m'étendrai pas sur l'idéologie du peu-
ple russe et des autres nations communistes.
Pour approfondir la question, il me faudrait
prononcer un discours beaucoup plus long
que ceux que nous entendons habituellement
dans cette enceinte.

Depuis que j'ai dicté ces lignes hier, j'ai lu
le compte rendu d'une entrevue avec le géné-
ral McNaughton, notre représentant ait Con-
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seil de sécurité, que la revue New Liberty a
publié cette semaine. Je cite un passage de
cet article qui se rapporte précisément à mon
sujet. On a demandé au général McNaughton:

Y a-t-il franchement quelque espoir d'en
arriver à un modus vivendi avec la Russie?

Il a répondu:
On a établi un modus vivendi très efficace

avec la Russie durant la guerre. Nous ne
devons donc pas désespérer d'en faire autant
en temps de paix. A l'heure actuelle, les
points d'entente sont rares, mais il est possi-
ble d'en trouver d'autres.

Honorables sénateurs, durant les quelques
instants qui me restent, je veux souligner les
magnifiques succès remportés par nos .repré-
sentants aux Jeux olympiques, en Europe. Di-
manche dernier, une nouvelle-éclair annonçait
aux Canadiens et au monde entier que Barbara
Ann Scott, la reine mondiale du patin, avait de
nouveau remporté le championnat du monde.
Les citoyens d'Ottawa, de la province d'Ontario
et de tout le Canada s'enorgueillissent des
succès remportés par cette jeune fille. Elle
a démontré à notre jeunesse que l'idéal, le
travail persévérant et acharné, l'obéissance
aux règlements et aux instructions, mènent
toujours à la victoire. Avant le concours, on
reconnaissait généralement que, à moins d'ac-
cident, Barbara Ann renouvellerait ses exploits

du passé et remporterait la victoire. Elle n'a
pas trompé les espoirs. Vive Barbara Ann
Scott!

Les chances de succès qu'on attribuait
à notre équipe canadienne de hockey aux Jeux
olympiques n'étaient pas si brillantes au début.
On ne lui reconnaissait aucune chance de triom-
pher. Néanmoins, notre équipe s'est rendue
aux Jeux, elle s'est mesurée avec de dignes
adversaires sur une surface de glace médiocre,
elle a parfois dû se plier à un arbitrage stu-
pide, mais malgré tout elle a triomphé. Notre
équipe a mérité la victoire.

Je devrais peut-être m'arrêter ici. Les plus

âgés et les plus expérimentés parmi nos hono-
rables collègues voient cependant dans ces
succès un sens plus élevé et plus profond. Pour
préciser ce sens qu'on me permette deux brèves
citations. Il y a une couple d'années, certains

instructeurs athlétiques et instituteurs étaient

reçus en audience par le Saint-Père. Une
dépêche nous apprenait à ce propos ce qui suit:

Le sport comme moyen de salut
Cité du Vatican.-Sa Sainteté le pape Pie XII

a déclaré à un groupe d'instructeurs en gymnas-
tique, mardi, que le sport n'est pas seulement
une méthode de culture physique mais aussi
un moyen de cultiver l'esprit dans sa recher-
che et son enseignement de la vérité. Le sport
aide l'homme à atteindre le but qui prime
tous les autres; servir et louer le Créateur.

Pour cette raison, a ajouté le pape, nous
devons nous réjouir que des universitaires soient

chargés de la direction de l'école centrale des
sports.

Ainsi vous pourrez souligner l'important
secours que le sport apporte à l'homme dans
le perfectionnement de toutes ses facultés en
vue de la lutte pour l'existence, tandis que votre
formation universitaire vous mettra en garde
contre la pratique des sports comme une fin
en soi, tendance trop prononcée aujourd'hui
et qui ne devrait pas exister.

Ma seconde citation, parue dans le Journal
d'Ottawa en 1946, se lit ainsi:

L'esprit sportif et l'éducation
La fameuse coupe commémorative, symbole

de la suprématie chez les équipes cadettes de
hockey, est partie pour l'Ouest. Les Monarques
de Winnipeg l'ont enlevée au collège St. Mi-
chael après une série de joutes qui, pour l'en-
train et le brio, sont sans parallèle dans les
annales sportives du Canada.

Un aspect du jeu a plu surtout aux milliers
de spectateurs et aux centaines de milliers de
radiophiles: l'esprit sportif et le courage dont
ont fait preuve ces jeunes gens. Tout en
s'efforçant de remporter la victoire, ils n'ont
pas oublié ce qui importe le plue: jouer une
bonne partie. Un incident qui s'est produit
à la fin de la série nous en a convaincus.
L'équipe de St. Michael's avait perdu; la
foule acclamait les vainqueurs; et pourtant,
comme l'écrivait le Globe and Mail, les joueurs
se précipitèrent vers leurs adversaires pour leur
serrer la main, après la partie et le chour de
St. Michael's entonna ses fameux chants en
l'honneur des joueurs de Winnipeg.

Devant une telle démonstration d'enthousias-
me, le sort de la jeunesse canadienne n'inspire
aucune crainte. Certes, l'aptitude à jouer
avec entrain et sans brutalité et à perdre sans
éprouver de ressentiment constitue plus que
l'esprit sportif; c'est la véritable éducation.
Henry James, traitant de l'éducation, a déclaré
que sans esprit sportif il ne pouvait y avoir
de véritable démocratie. Il voulait dire que
ce n'est qu'en sachant accepter la défaite et
s'incliner devant le vainqueur que nous pour-
rons éviter le recours à la force, apanage du
barbare.

Nous croyons parfois que nos écoles et nos
universités devraient insister davantage sur
l'esprit sportif essentiel à l'éducation. Elles
devraient s'efforcer d'enseigner à nos jeunes
gens que, s'il est important de savoir gagner,
il est encore plus important de savoir perdre.
En certaines circonstances, la défaite comporte
une plus grande gloire que la victoire.

Maintenir un esprit sain dans un corps

sain,-mens sana in corpore sano,-apprendre
à gagner; apprendre à perdre; voilà la véri-

table essence du sport et de l'esprit sportif.

Barbara Ann, membres de notre équipe de

hockey olympique, représentants de la jeu-

nesse de notre pays, vous êtes l'espoir du
Canada! Nous sommes fiers de vous et nous

vous exprimons tous nos remerciements et

toute notre reconnaissance.

(L'Adresse est adoptée.)

5854-14
iDITIes SEV$itS
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BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
ADOPTION DU RAPPORT DU COMITÉ

Le Sénat passe à l'étude des amendements
apportés par le comité permanent des bills
d'intérêt privé au bill K: loi constituant en
corporation le People's Fraternal Order.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Honorables
collègues, je propose l'adoption du rapport
du comité.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous pour la troisième fois le bill et ses
modifications?

L'honorable M. ROEBUCK: Avec le con-
sentement du Sénat, j'en propose la troisième
lecture dès maintenant.

(La motion est adopée et le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.)

BILLS DE DIVORCE
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. HAIG propose la deuxième
lecture des bills suivants:

Bill J-4, intitulé: loi pour faire droit à
Nellie Polistuck Levac.

Bill K-4, intitulé: loi pour faire droit à Eleen
Rose Gray Lawson.

Bill L-4, intitulé: loi pour faire droit à
Frieda Kimelfild Solomon.

Bill M-4, intitulé: loi pour faire droit à
Gordon Merrill Fuller.

Bill N-4, intitulé: loi pour faire droit à
Phyllis Joyce Bradfield Ainsworth.

Bill 0-4, intitulé: loi
Michael Charles Parr.

Bill P-4, intitulé: loi
Edna Birch Drimer.

Bill Q-4, intitulé: loi
Elinore Oakes Forgues.

Bill R-4, intitulé: loi
Mary Gwodzeeka Carter.

Bill S-4, intitulé: loi
Ralph Woodall.

pour faire droit à

pour faire droit à

pour faire droit à

pour faire droit à

pour faire droit à

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois sur division.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la troisième fois?

L'honorable M. HAIG: Avec le consente-
ment du Sénat, j'en propose la troisième
lecture dès maintenant, pour que les Com-
munes en soient saisies en notre absence.

(La motion est adoptée et les bills, lus pour
la 3e fois, sont adoptés sur division.)

AJOURNEMENT

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je propose que lorsque le Sénat

ajournera aujourd'hui il reste ajourné
jusqu'au lundi 8 mars à 8 heures du soir.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 8 mars à
8 heures du soir.
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Le lundi 8 mars 1948

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
Son Honneur le Président suppléant (l'hono-
rable A. B. Copp) étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'URGENCE CONCERNANT LA
CONSERVATION DES CHANGES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 3 intitulé: loi sur les
mesures d'urgence pour la conservation des
ressources du Canada en devises étrangères.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT SUPPLÉANT:
Quand lirons-nous le bill pour la deuxième
fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LES PRÊTS DESTI-
NES AUX AMÉLIORATIONS

AGRICOLES
PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 114 intitulé: loi modi-
fiant la loi de 1944 sur les prêts destinés aux
améliorations agricoles.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT SUPPLÉANT:
Quand lirons-nous le bill pour la deuxième
fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

LOI DES INDIENS

RAPPORTS DE COMITÉ

L'honorable M. TAYLOR dépose le second
rapport du comité mixte chargé d'étudier la
loi des Indiens et en propose l'adoption:

Le comité sollicite l'autorisation de retenir
les services d'uo avocat.

-Honorables sénateurs, le comité a eu un
avocat durant les deux années qu'il a siégé
et comme il s'occupe actuellement de la ré-
vision de la loi, il désire retenir ses services.
Lors d'une séance du comité mixte tenue la
semaine dernière, alors que le Sénat ne
siégeait pas, le comité a adopté cette re-
commandation et les Communes l'ont approu-
vée. Si le Sénat le veut bien, je propose
l'adoption du rapport.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable H. HAIG présente le bill B-5,
intitulé: loi constituant en corporation l'Asso-
ciation canadienne des vétérinaires.

Le bill est lu pour la première fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT SUPPLÉANT:
Quand lirons-nous le bill pour la deuxième
fois?

L'honorable- M. HAIG: Mercredi prochain.

BILL D'INTERET PRIVE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. TURGEON présente le
bill C-5, intitulé: loi constituant en corpora-
tion l'Association canadienne des optomé-
tristes.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT SUPPLÉANT:
Quand lirons-nous le bill pour la deuxième
fois?

L'honorable M. TURGEON: Mercredi, si
le Sénat le veut bien.

BILL DES ÉPIZOOTIES

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill D-5, intitulé: loi modifiant la loi des
épizooties.

Le bill est du pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT SUPPLÉANT:
Quand lirons-nous le bill pour la deuxième
fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Mercredi
prochain.

BILL CONCERNANT LA MARINE
MARCHANDE DU CANADA

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill E-5, intitulé: loi modifiant, la loi de la
marine marchande du Canada, 1934.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT SUPPLÉANT:
Quand lirons-nous le bill pour la deuxième
fois.

L'honorable M. ROBERTSON: Mercredi
prochain.
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FEU LE SÉNATEUR ROBICHEAU

HOMMAGES À SA MÉMOIRE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, je suis dans la
pénible obligation de vous signaler que,
depuis notre dernière réunion, nous avons
perdu l'un de nos collègues les plus estimés,
l'honorable John Louis Philippe Robicheau.

Le sénateur Robicheau est né le 30 juin
1874 à Meteghan (Nouvelle-Écosse), fils de
parents acadiens, Philémon Robicheau et
Françoise Melanson Robicheau. Ses ancêtres
paternels vinrent s'établir au Canada en 1628.
Il a fait ses études au Collège Saint-Joseph
de Memramcook (Nouveau-Brunswick) et
au collège Ste-Anne, Church Point (Nouvelle-
Écosse). En 1907, il a épousé Mary F. de Ben-
jamin Surrette, de Hectanooga (Nouvelle-
Écosse), dont il eut trois enfants.

Durant les vingt premières années du pré-
sent siècle il fut à l'emploi du Pacifique-Ca-
nadien et, de 1929 à 1932, du Dominion
Atlantic Railway en qualité de vérificateur
ambulant. Depuis 1922 il s'occupait du com-
merce du bois.

En 1925, il était élu à l'Assemblée législa-
tive de la Nouvelle-Écosse comme député con-
servateur de Digby; l'année suivante il était
nommé commissaire de l'agriculture de cette
province. Défait aux élections générales de
1928 il était nommé sénateur en 1935 comme
représentant de Digby-Clare.

Malade depuis quelques mois, il est mort à
Québec, le 1er mars 1948.

Le sénateur Robicheau était originaire de
ma province natale de la Nouvelle-Écosse où
il était l'un des représentants les plus émi-
nents et les plus respectés des Franco-acadiens.
Il n'a pas souvent pris part à nos débats ces
dernières années, mais il était assidu aux
réunions de nos comités. Au Sénat, comme
dans sa province natale, on conservera long-
temps le souvenir de ses belles et dignes qua-
lités.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, depuis mon entrée au Sénat, il y
a quelques années, je me suis rarement levé
pour dire d'un sénateur défunt que ses collè-
gues Faimaient. Pour mériter cet éloge, il
faut qu'un homme ait eu des qualités ex-
ceptionnelles; mais je puis dire en toute
vérité que les sénateurs de ce côté-ci de la
Chambre aimaient John Robicheau. Quelque
abattu que l'on ait pu se sentir, un entre-
tien avec John Robicheau nous remontait le
moral. Il était la sincérité incarnée.

Il a passé une bonne partie de sa vie à

voyager au Canada et aux États-Unis. Il
possédait de grands dons naturels et ses com-
pagnons de travail ne pouvaient faire autre-
ment que de l'aimer.

J'ai eu le plaisir et l'honneur de connaître
son épouse, une femme excellente, et Pune
de ses filles qui a rendu de grands services à
son pays durant la guerre. Je leur offre mes
sincères condoléances.

La disparition de notre estimé collègue fait
perdre au Canada un fils véritable. Pour moi,
j'ai perdu l'un des meilleurs amis que je me
suis faits depuis mon entrée au Sénat.

(Texte)

L'honorable ANTOINE-J. LÉGER (L'Aca-
die): Honorables sénateurs, durant les treize
années que j'ai passées avec le sénateur Robi-
cheau comme compagnon de bureau, j'ai pu
apprécier les belles qualités de cœur et d'esprit
de notre très distingué collègue, maintenant
disparu. Toujours gai, spirituel, et un peu ta-
quin, il savait se faire des amis. Charitable et
serviable, il n'était jamais plus heureux que
lorsqu'il pouvait rendre service à quelqu'un.
Atteint d'une maladie qui ne pardonne pas, il
a vu venir la mort avec cette résignation que
procurent la foi et l'espérance.

A sa tendre épouse, à son admirable fille, à
ses vaillants fils, mes plus sincères condo-
léances. "O mortl que ton souvenir est
amer!"

(Traduction)

L'honorable R. B. HORNER: Honorables
sénateurs, c'est la première fois que je me
lève en cette enceinte pour rendre hommage
à un collègue disparu; j'unis donc ma voix
à celle des honorables préopinants qui ont
fait l'éloge de notre regretté confrère. Si mon
ami de Rosetown (l'honorable M. Aseltine)
était présent, il aimerait, j'en suis sûr, dire
quelques mots lui aussi. Mon honorable ami
de Rosetown et moi, nous nous sommes liés
d'amitié avec feu le sénateur Robicheau au
cours des vingt années qu'il a passées en
Saskatchewan et qui lui ont permis de saisir
l'importance des problèmes que nous, de
l'Ouest, avons à envisager.

J'aimerais parler de la carrière du sénateur
Robicheau alors qu'il était à l'emploi du
Pacifique-Canadien dans l'Ouest car c'est là
qu'il a fait montre de ses grandes qualités. Il
a commencé à y travailler alors que les
salaires étaient infimes; plus tard il est allé
à Death-Valley, dans le Nevada, où il a acquis
une riche expérience des hommes et des affai-
res. Comme tant d'autres, il a -réussi à amasser
un quart de million de dollars, en valeurs
fictives qu'il a perdues par la suite. Il est
ensuite retourné en Saskatchewan, pour re-
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commencer au bas de l'échelle en qualité
d'agent du Pacifique-Canadien; grâce à sa
compétence remarquable, il a mérité (le ra-
pides promotions.

Permett ez-moi de relater ici tout particu-
lièrement un incident qui amusera certaine-
-nent les gens de l'Ouest. Alors que notre
-egretté ami était agent du Pacifique-Cana-
dien, on l'envoya à un endroit où les wagons
de chemin de fer étaient entassés pêle-mêle et
- il semblait impossible (le rétablir l'ordre.
La société, découragée, y avait renoncé. Le
regretté sénateur décida d'accepter ce nou-
veau poste qui constituait pour liui une pro-
"totion à une condition: qu'on lui donnfit
carte blanche et que les autorités ne tinssent
auctin conipte des protestations diu public.
Conscient (les difficultés qu'il aurait à sur-
monter, il demanda à son épouse de ne pas
le rejoindre avant qu'il eût trouvé une solu-
tion au problème. On tint des a semblées,
on envoya des députations afin d'obtenir le
rappel de notre ami, mais il tint bon. Cinq
ou six ans plus tard, alors que d'autres lignes
de chemin de fer tentèrent de s'emparer d'une
partie les affaires qtui n'étaient pas très con-
sidérables, ses chefs le prièrent de, rester à
.son poste et hlii offrirent même une augien-
tation de salaire pour l'inciter à demeurer
avec la société. Je vous ai cité cet exemple
pour montrer les grandes qualités du sénateur
Robiclicat.

Q uiconique a visité la demeure de feu le
sénateur Robicheau s'est vite rendu compte
de sa grande hospitalité. Je ne nie souviens
pas d'avoir passé d'heures plus agréables ni
Je m'être senti plus complètement à l'aise
que lors de mes visites chez lIi. Hommesiincère et foncièrement religieux, il avait un
noble caractère. Ceux qui ne l'ont pas connu
itimement n'ont pas cin l'occasion d'appré-
cier sa haute personnalité. A son épouse et
à sa famille, j'exprime mes plus sincères con-
doléances.

L'honorable JOHN J. KINLEY: Permettez-
moi aussi de rendre hommage à un com-
patriote dle la Nouvelle-Écosse, feu le sénateur
John Robieltau. Je suis venu en contact avec
lui la première fois alors qu'il était membre
de la législature provinnriale à Halifax. Être
éliu dans le comté de Digby, tout en étant con-
servateur, était en soi tout un exploit en
même temps qu'une preuve d'une immense
valeur personnelle. Lorsque je suis arrivé à
la Chambre des communes, j'ai eu l'honneur
d'avoir comme compagnon de bureau le. député
d'Yarmouth d'alors, un Acadien d'ascen-
<lance française; en plusieurs occasions, le
sénateur Robicheau est venu à notre bureau
pour discuter avec nous les événements cou-

rants en Nouvelle-Écosse. De fait, lorsqu'il
survenait quelque chose d'extraordinaire ou
d'un intérêt tout particulier, le sénateur
Robicheau en profitait pour nous exprimer
l'intérêt qu'il portait à la vie de sa province
natale.

Le sénateur Robicheau est né dans un petit
village de la Nouvelle-Écosse; il a eu pour
voisins des pêcheurs. des cultivateurs et des
marins et il s'intéressait toujours vivement à
leurs travaux et à leurs succès. Son charme,
sa courtoisie, sa sincérité et toutes les autres
vertus que Longfellow a peintes avec tant de
beauté dans son Evangéline, cet émouvant
poème épique des Acadiens en Nouvelle-
Ecosse, ont, j'en suis sûr, impressionné tous
ceux qui l'ont connu.

Inutile de mentionner l'honnêteté foncière
du sénateur Robicheau. Chez lui, l'intégrité
s'alliait à la bonté. Il était très heureux d'oc-
cuper un siège au Sénat, surtout de voir que
son parti eût reconnu ses services en l'hono-
rant ainsi. Je crois avoir raison de dire que
sa bonté de coeur et son dévouement ont
marqué son existence tout entière. Sa veuve
et sa famille doivent se consoler, maintenant
que Dieu l'a rappelé vers lui, par la pensée
qu'il s'en est allé "demeurer à jamais dans la
maison du Seigneur".

(Texte)

L'honorable CYRILLE VAILLANCOURT
(Kennebec): Honorables sénateurs, ayant été
avec notre collègue de la Salle (l'honorable
M. Moraud) l'un des deux derniers sénateurs
qui ont pu parler à notre collègue, l'honorable
sénateur Robicheau, il me semble que je me
dois de dire un mot de ses derniers moments.
Je connaissais seulement depuis quelques
années le sénateur Robicheau; mais, quand on
a affaire à un homme grand, noble dans son
caractère, dans son cœur et dans son âme,
il n'est pas nécessaire de passer bien des années
avec lui pour pouvoir comprendre et estimer
cet homme. Lorsque j'allais voir le sénateur
Robicheau. quelques jours avant sa mort,
il me disait, à mon départ: "C'est probable-
ment la dernière fois que nous nous voyons
sur la terre." Mais, comme il était un grand
croyant, il ajoutait: "Un jour, nous nous
reverrons pour toujours."

Le sénateur Robicheau me disait aussi:
"Voyez-vous, j'arrive à la fin de ma carrière,
je suis comme un soleil couchant." Et, voyant
par la fenêtre à ce moment un soleil couchant
dans toute sa splendeur,-c'était une belle
journée du début de mars,-je me disais:
"Quand on voit un si beau couchant, on ne
peut avoir qu'un beau matin radieux." Jetant
ensuite un dernier souvenir sur la tombe de
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mon collègue, je vois cette image d'un beau
soleil couchant, et je dis à la jeunesse aca-
dienne, et à toute notre jeunesse canadienne,
qu'elle a perdu un grand homme qui a vaillam-
ment aidé les siens et a contribué à la grandeur
du Canada. A son pays il a donné le meilleur
de sa vie. Je me dis, en revoyant un couchant
si rempli de douce lumière: "D'autres beaux
matins sur notre pays se lèveront triomphants."

(Traduction)

BILL CONCERNANT L'INDUSTRIE
LAITIÈRE

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat reprend la discussion interrompue
le mercredi 18 février sur la motion de l'ho-
norable M. Euler, tendant à la deuxième
lecture du bill B: loi tendant à modifier la
loi de l'industrie laitière.

L'honorable CYRILLE VAILLANCOURT:
Honorables sénateurs, c'est d'une façon objec-
tive que je veux traiter le sujet du beurre et
de la margarine. Je diffère d'opinion avec
certains de mes collègues; je n'en ai pas
moins beaucoup d'estime pour eux et j'espère
qu'il en sera de même de leur part, car ce
débat du beurre et de la margarine dépasse de
beaucoup les personnalités, il englobe toute
l'économie du pays. Mais, venons-en aux
faits.

Je ne conteste pas que -la margarine soit un
produit sain et nutritif, aucunement domma-
geable à la santé; je voudrais, cependant,
répondre à des avancés qui méritent discus-
sion.

Le premier argument invoqué en est un de
liberté: "Pourquoi me refuse-t-on la liberté
de manger de la margarine si je la préfère au
beurre? Mon collègue a siégé plusieurs an-
nées ailleurs; il a dû souvent approuver de
ces lois restreignant -la liberté individuelle
afin de protéger la liberté collective. La chose
est arrivée plusieurs fois et il n'est pas né-
cessaire de mentionner chaque cas.

La liberté tant invoquée est restreinte.
Aussitôt après le débat sur la margarine,

l'an dernier, notre collègue d'Inkerman (l'ho-
norable M. Hugessen) nous a présenté un
bill précisément pour prohiber certaines im-
portations, réduire les exportations. Ainsi,
on limite la liberté. Et cependant ce bill a
été voté sur division, c'est vrai, mais on l'a
adopté et sanctionné. Je me demande si, l'an
dernier, lors de la discussion sur le même
sujet, notre collègue a invoqué cet argument
de la liberté. Personne ne peut nier que les
légumes frais, par exemple, sont excellents
pour la santé, surtout à cette saison-ci où ils
manquent chez nous. Pourtant, l'importa-

tion en est prohibée. Pourquoi? Pour sauver
le dollar. Pourquoi sauver le dollar? C'est
afin d'assurer l'économie du pays et la pros-
périté de nos concitoyens. Il y a là un
principe de liberté, sans doute; mais la na-
tion devant passer avant les individus, nous
ne devons pas, pour assurer la liberté indi-
viduelle, sacrifier ou nuire à la liberté
collective.

Un autre argument invoqué est que les
pauvres gens ne peuvent acheter de beurre.
Analysons les faits dans leur réalité. Actuelle-
ment, le beurre se vent 70c. la livre. Chez
moi, il se vend entre 64c. et 69c. et le Soleil
de Québec l'annonce à ce prix. Je lis dans
les journaux du 1er mars qu'une compagnie
hollandaise est prête à nous vendre de la
margarine à 38c. l'a livre. C'est là le prix de
gros en Hollande; mais si on nous l'exportait,
je doute fort que le grossiste canadien puisse
la vendre à moins de 45c. la livre et le dé-
taillant à moins de 50c. Ainsi, entre le beurre
à 70c. et la margarine à 50c. il y aurait une
différence de 20c. la livre. D'après la statis-
tique, en 1946 la consommation moyenne de
beurre par tête au Canada a été de 28 livres;
28 livres, multiplié par la différence entre le
prix du beurre et le prix de la margarine,-
soit 20c,-donne $5.60. Par conséqpent, si on
remplaçait le beurre par la margarine, il en
résulterait une économie par personne par
année de $5.60, soit .015 par jour, moins que
le prix d'une cigarette. Il s'agirait de .fumer
une cigarette de moins par jour,-des santés
n'en seraient que meilleures,-et le néces-
siteux aura sa ration de beurre.

On parle de charité, on s'apitoie sur les
pauvres. C'est bien, mais il faut être consé-
quent et logique. En Europe, il y a actuelle-
ment pénurie de matières grasses. On fait une
collecte à travers le Canada en faveur des
orphelins européens. Mais, si nous fabriquons,
si nous importons la margarine, nous al-lons
priver ces gens qui manquent de beurre et
de matières grasses.

Pour faire la margarine au pays, il faudra
importer de 70 p. 100 à 80 p. 100 de ce qui
entre dans la fabrication. O> fabriquera une
bonne margarine en utilisant l'huile de soya,
l'huile de coco, l'huile de coton, l'huile d'ara-
chide et l'huile de tournesol; mais de ces huiles,
seules l'huile de soya et l'huile de tournesol
peuvent être produites au Canada et les frais
de production empêchent les producteurs cana-
diens de ces deux huiles de soutenir la concur-
rence de la part des producteurs d'autres huiles
végétales d'ans les régions comme les îles du
sud du Pacifique, le Ceylan, la Chine et
l'Amérique du Sud où les salaires sont extrê-
mement bas si on les compare aux salaires
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ayant cours au Canada. Il est tout à fait
naturel que si l'on permettait la vente de la
margarine au Canada, les fabricants canadiens
importeraient les huiles à meilleur marché.

Ainsi, on nous demande d'adopter ce bill
visant à permettre la fabrication de la marga-
rine en vertu de ce principe de charité, afin
d'économiser environ un cent et demi au Cana-
dien. Le prix moyen du beurre en 1947 a
été de 55c. la livre, non pas de 70c. Cepen-
dant, de ces pauvres déshérités d'Europe, qu'en
fait-on? Et dire qu'on s'est battu pour assu-
rer la survivance de la civilisation chrétienne!
On constate, en regardant la réalité, que l'an-
née dernière, on a consommé, dans tout le
Canada, pour l'alcool 370 millions de dollars,
tandis que pour le beurre on n'a dépensé
que la moitié de ce montant. Et l'on dit
que le beurre coûte trop cher? Le restaura-
teur demande de faire usage de la margarine,
les hôpitaux et d'autres institutions également;
mais en permettant la margarine, le prix des
repas va-t-il baisser, le prix des pensions dimi-
nuera-t-il? Cette économie sera tellement
minime, qu'il ne peut en être question. Le
restaurateur, à la fin de la journée, s'il éco-
nomise un sou sur chaque repas, aura cette
économie dans sa poche; le consommateur
aura la margarine et il n'aura pas économisé
un seul sou.

En acceptant le traité de Genève, dit-on, il
faudra accepter la margarine. Pourquoi ce
bill si le traité de Genève nous impose la
margarine? Cependant, même avec le traité
de Genève, on peut se protéger contre la
margarine. Qu'on relise ce qui a été dit tout
dernièrement dans l'autre Chambre.

Nous avons parlé de Terre-Neuve. Pourquoi
traiter une situation qui n'existe pas? Terre-
Neuve a refusé de faire partie de la Con-
fédération.

Pourquoi le Canada, comme les autres pays,
ne permettrait-il pas la margarine? Bien des
choses qui se îont ailleurs ne sauraient se faire
chez nous. Je doute beaucoup, par exemple,
qu'on puisse sortir dans les rues d'Ottawa en
chapeau de paille au mois de janvier; cepen-
dant, en Californie, on peut le faire. Nous
avons nos moeurs, nos coutumes, notre climat,
notre manière de vivre, et, selon moi, on ne
peut arguer que tout ce qui se fait ailleurs
peut ou doit se faire ici. Au Canada, nous
produisons pendant 6 à 8 mois par année, et
dans certairs pays, on produit pendant douze
mois. Nctr': pays produisant 6 à 8 mois de
l'année seulement, on soutient que la fabrica-
tion de la margarine devrait être permise,
au Canada, durant les mois où on ne produit
pas de beurre. Est-ce un raisonnement huma-

nitaire et chrétien? Lorsqu'il y a abondance,
que les cultivateurs vendent leurs produits à
bas prix, nous, les consommateurs, nous pour-
rions dire: profitons-en. Et durant les mois
d'hiver, alors que les animaux sont à l'étable,
que les cultivateurs doivent les nourrir sans en
retirer pratiquement rien, alors, nous, nous
ferons venir d'ailleurs! Puis, au printemps,
nous dirons aux cultivateurs: ne vendez pas
votre beurre plus cher puisque l'hiver dernier,
vous n'avez rien fait. Vous n'avez rien fait!
Pendant tout l'hiver, le cultivateur a travaillé
huit heures, dix heures, quinze heures même
par jour, sans aucun revenu, tandis qu'en ville,
l'ouvrier a travaillé 6 heures, 8 heures, rece-
vant toujours un salaire.

Dans le même domaine, on emploie un
autre argument. Le Danemark, dit-on, est le
plus grand pays producteur de beurre au
monde, et c'est le pays où la consommation
de la margarine est le plus développée: 38-8
livres de margarine pour 15-6 livres de beurre
par tête. En regardant ces chiffres, on reste
surpris et on en demande l'explication. Elle
est bien simple. Le Danemark produit peu
de grain, il doit en importer une grande quan-
tité pour l'alimentation de ses troupeaux et
il cherche à importer ce qui coûte le meilleur
marché. Aujourd'hui, chacun le sait, on
nourrit les animaux, tout spécialement les
vaches avec des moulées blancées: du grain
mélangé à des farines, de la viande, des
graisses. Or, les Danois importent beaucoup
de margarine pour nourrir leurs troupeaux.
Ceux qui regardent ces chiffres croient que
cette margarine est importée pour nourrir les
Danois, tandis qu'elle est destinée aux trou-
peaux. Je suis allé au Danemark et sur les
tables, je n'ai pas vu de margarine, mais du
bon beurre et d'excellent fromage.

Enfin, on nous a apporté un autre exemple.
Aux Etats-Unis, la consommation du beurre
est tombée à 8.5 livres en 1948, tandis que
la consommation de la margarine, de 1.8 livre
qu'elle était en 1939, a atteint 3-1 livres
l'année dernière. La production du beurre
a diminué de 700 millions de livres, de 1941
à 1946. Mais il n'y a pas simplement la
margarine qui entre en jeu, et il serait trop
long d'entrer dans tous ces détails. Tout de
même, on voit que la production du beurre
a diminué avec l'augmentation dans la con-
sommation de la margarine.

J'en viens maintenant à mon argumentation
principale. On s'étonnera peut-être, en cer-
tains milieux, que je sois si déterminé à con-
damner l'introduction de la margarine au
pays. La raison de mon attitude, c'est que
j'ai vécu le temps de la margarine, de 1917
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à 1923. J'ai vécu ce temps intensément, je
pourrais dire. J'étais, à ce moment-là, au
ministère de l'Agriculture de Québec.

De 1920 à 1922, le prix du beurre a baissé
d'un tiers; pourtant, l'importation de la mar-
garine n'était pas extraordinaire, à peine
quelque cent mille livres. Quand on connaît
l'économie de notre agriculture, spécialement
de notre industrie laitière, on se rend compte
comment une goutte d'eau peut changer toute
la situation. D'après les statistiques que nous
avons, il s'agit simplement de déplacer 7 p. 100
dans la consommation du beurre pour ébranler
toute la structure économique de cette branche
de l'agriculture. Par conséquent, 7 p. 100 d'in-
troduction d'une matière autre que le beurre
fait écraser le marché. Ceci, parce que, actuel-
lement, nous n'avons pas d'exportation pour le
produit du beurre, sauf le marché américain,
à condition, cependant, que les Américains
nous permettent d'y aller. On sait que bon
nombre de nos cultivateurs, il y a quelques
années, se sont mis à vendre leur crème, leur
beurre et leurs animaux aux États-Unis; plu-
sieurs fabriques de beurre, chez nous, ont
même fermé leurs portes. Nos cultivateurs
avaient augmenté le nombre de leurs ani-
maux, et, chaque matin, dans les comtés de
Beauce, Dorchester, Frontenac, des convois
complets chargés de crème se dirigeaient aux
États-Unis. A un certain moment, messieurs
les Américains ont dit: plus de beurre, plus
de crème, plus d'animaux du Canada. Du jour
au lendemain, notre marché s'est trouvé désor-
ganisé. Voilà pourquoi j'approuve la politique
du Gouvernement qui veut organiser un
marché stable, avec un pays à qui on peut
toujours fournir. Les États-Unis, en temps
normal, se suffisent à eux-mêmes. Si, pendant
la guerre, on leur avait vendu plutôt que
vendre à l'Angleterre, nous aurions fait plus
d'argent, sans doute, mais avec le retour de
la stabilité des marchés, les États-Unis
auraient agi comme par le passé, ils se seraient
protégés d'abord eux-mêmes, et c'est logique.
D'autre part, l'Angleterre ne pourra jamais
produire suffisamment pour s'alimenter; c'est
là pour nous un marché stable.

L'industrie du beurre est intimement liée
à l'économie agricole du pays, parce qu'avec
l'industrie du beurre, il y a les sous-produits
du lait; ces sous-produits sont utilisés pour
l'élevage, et dans les provinces de l'Est, l'On-
tario, le Québec, de même que dans les pro-
vinces Maritimes, cela compte beaucoup. Les
gens nous disent: vous ferez du lait en poudre,
du lait déshydraté. Avec du lait en poudre,
il n'y a pas de sous-produits et cela ne peut
servir à l'élevage. Détruisant ou faisant tort

à l'industrie du beurre, c'est aussi l'élevage
qu'on diminue; diminuant l'élevage, il y aura
demain rareté de viande sur le marché, les
gens des villes, non seulement n'auront pas
de beurre, mais ils n'auront pas de viande,
pas d'œufs, pas de volailles. De plus, si
l'élevage diminue, que feront les cultivateurs
de l'Ouest? Le grain de l'Ouest, ce n'est ni
vous ni moi qui en mangeons le plus, c'est
le blé qui sert à faire la farine. L'avoine,
l'orge, le seigle, le sarrasin, nous n'en mangeons
pas beaucoup, mais ces aliments servent à
nourrir nos animaux. Or, si l'élevage diminue,
ne serons-nous pas obligés de refaire ce qui
a été fait il n'y a pas si longtemps: payer
les cultivateurs de l'Ouest afin d'arrêter leur
production de grain. C'est étrange, paradoxal
de penser à cela aujourd'hui; cependant, cela
s'est vu et cela pourra se voir encore demain.

Voilà pourquoi je suis contre la margarine.
J'ai vu ce qui s'est fait de 1917 à 1923; ce
temps-là, je l'ai vécu, j'ai constaté le tort
causé à l'industrie laitière et agricole du pays,
je ne voudrais pas que les mêmes choses se
reproduisent. A ceux qui prétendent que la
margarine ne fera pas de tort à l'industrie
agricole et laitière, je répondrai que, dans le
passé, l'introduction de ce produit a causé du
mal et que les mêmes causes produiront les
mêmes effets.

On nous demande: Dans toute cette ques-
tion, que faites-vous du consommateur? Avant
de consommer, il faut produire, et si vous dé-
truisez le producteur, le consommateur ne
pourra vivre.

Je veux que tous, producteurs et consom-
mateurs, travaillent d'un commun accord, non
pas pour sauver un cent et demi par tête et par
jour, mais pour assurer la grandeur et la
prospérité de notre pays.

L'honorable W. J. HUSHION: Honorables
sénateurs, permettez-moi de féliciter l'hono-
rable sénateur de Kennebec (l'honorable
M. Vaillancourt) de son éloquent discours;
mais je ne suis pas d'accord avec lui. Ce
qui m'a surtout frappé, c'est son observation
portant que la différence entre le prix du beurre
et celui de la margarine serait de moins de
$6 par année par personne au Canada. Or,
le mois dernier, j'ai payé une livre de beurre
73c. Si la margarine se vendait 40c., le prix
prévu, l'économie que réaliserait le père d'une
famille nombreuse qui consomme peut-être
une livre par jour, serait de $1.50 par semaine,
soit $6 par mois.

Je viens d'une grande ville où, mes hono-
rables collègues le savent, bien des chefs de
famille ne gagnent que $35, $40 ou $50 par
semaine. A mon avis, ces personnes ont droit
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aux mêmes égards que les cultivateurs. Je
connais la situation du cultivateur, puisque
dans ma jeunesse je me suis intéressé moi-
même à la culture; je sais quelque chose de la
margarine et du beurre, puisque j'ai vendu les
deux. Il m'est impossible d'admettre l'argu-
ment voulant que la fabrication d'une certaine
quantité de margarine au pays disloquerait
l'industrie laitière. N'est-il pas exact que nos
cultivateurs seraient en mesure de produire en
abondance la plupart des ingrédients qui
entrent dans la fabrication de cette denrée?

J'ai préconisé pour la première fois la fabri-
cation de la margarine après avoir entendu
la déclaration que faisait dans cette enceinte,
il y a environ un an, un honorable sénateur
du Nouveau-Brunswick, lui-même médecin, où
il disait que la margarine est aussi nutritive
que le beurre. J'ai fait depuis lors quelques
recherches à ce sujet et je constate que tel
est bien le cas.

Il est illogique et irraisonnable, à mon avis,
(le refuser de la margarine à un homme qui ne
peut se permettre d'acheter du beurre. Une
économie de 30c. la livre importe beaucoup
au père d'une nombreuse famille.

L'honorable M. VAILLANCOURT: Je
crois que vous placez trop bas le prix de la
margarine.

L'honorable M. HUSHION: Peut-être, mais
je donne les prix qu'on m'a indiqués. Nous
ignorons ce qui se produira.

Il y a vingt-cinq ans, nous payions le beurre
25c. la livre et la viande 18c. à 20c. la livre.
Ce niveau des prix s'étendait à toutes les den-
rées alimlentaires. L'augmentation du prix
de ces denrées atteint surtout les pauvres. A
mon avis, le coût actuel du pain, par exemple,
est le résultat d'une combine et du fonction-
nenent d'associations coopératives. Ces orga-
nisations ne travaillent pas pour le peuple, iais
pour leur propre bien; je ne les en blâme pas
trop cependant.

Examinons de plus près le prix du lait. Les
difficultés que doit surmonter le petit salarié
désireux de fournir à sa famille ui lait qui se
vend 18c. la pinte sont évidentes à tous. Il
eri est de même du bouf. On dlira peut-être
que le bœuf envoyé aux Etats-Unis se vend
jusqu'à $1 la livre. Il n'en est pas moins vrai
que le cultivateur qui vend son produit de
25e. à 40c. la livre réalise un bénéfice.

J'ai cherché, mais en vain, à comprendre la
raison de la hausse générale du prix de la vian-
de, de la farine, du beurre et du lait, tous des
aliments absolument indispensables au père de
famille. Autrefois, dans les écoles de la ville
de Montréal, on fournissait le lait aux en-
fants; sauf erreur, au moins une école a dû
cesser cette pratique. Maintenant, les en-
fauts qui ont besoin de lait doivent l'acheter et

payer 6e à 7c. la chopine. Cela donne une
idée des difficultés que connaît le père de
famille.

Loin de moi la pensée de vouloir détruire
les avantages qu'ont obtenus les agriculteurs
par l'intermédiaire de leurs groupements. Je
reconnais que leur prospérité est une chose
indispensable, mais je doute qu'ils aient jamais
souffert à l'égal des pauvres des villes. Cette
classe de gens n'a que rarement trouvé des dé-
fenseurs dans cette enceinte. Nous continuons
à voter des lois pour dépenser de l'argent,
mais d'où vient cet argent? Il provient des
pauvres gens ici et là. A mon humble avis,
nous ne pouvons continuer indéfiniment à
suivre cette politique, sans que quelque chose
craque.

Si la margarine possède réellement les qua-
lités qu'on lui prête et s'il est possible de la
fabriquer à un prix voisin de 40c. la livre,
je me demande en toute sincérité pourquoi je
ne puis en avoir si j'en veux. A mon avis,
elle est aussi bonne que le beurre sous tous
rapports.

En songeant à l'état (le choses qui existait
autrefois, je me suis rappelé qu'il y a trente-
cinq ans, on pouvait acheter, aux magasins de
nouveautés de M. S. Carsley, à Montréal, la
meilleure paire de bottes en peau de daim
pour $1. Les souliers (le dames se vendaient
$1.10 et les souliers de garçons, 90c. Je viens
de payer $16.50 pour une paire de souliers
achetés dans un magasin de Montréal. Vous
croyez peut-être que je perds la tête, mais
c'était la seule paire qui me plaisait. On pou-
\-ait autrefois se procurer un excellent complet
pour $25; aujourd'hui un complet coûte $100
ou 8125. Comme le cultivateur n'a pas besoin
de vétements somptueux, il peut dont écono-
miser de ce côté.

L'honorable M. HORNER: Il peut aller
pieds nus.

L'honorable M. HUSHION: J'aimerais dire
quelques mots au sujet de l'éducation supé-
rieure. Si j'avais un mot à dire dans la
direction de notre système éducatif, je fermerais
toutes les universités pendant deux ans, je ferais
un bon ménage et je regarderais autour de
moi. Hélas, dans la ville de Montréal, nous
manquons d'argent pour payer un salaire
raisonnable aux instituteurs. Que penser de
parreille situation? Nous suivons les conseils
de quelques économistes et savants et nous
perdons la carte sur bien des points. Et pour-
tant des milliers fréquentent les universités
où l'on en fait des savants.

L'honorable M. DUFF: Et des bolchévistes.

L'honorable M. HUSHION: C'est vrai d'un
grand nombre d'entre eux.
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Pour en revenir à la margarine, je dois
dire que j'ai beaucoup admiré la façon dont
l'honorable sénateur de Waterloo (l'honorable
M. Euler) a plaidé sa cause. Je crois que la
margarine est indispensable à ceux qui n'ont
pas les moyens d'acheter du beurre. Il n'est
que juste que ce projet de loi soit adopté, et
j'espère que les honorables sénateurs l'étudie-
ront avec soin et l'adopteront.

L'honorable JAMES P. McINTYRE: Hono-
rables sénateurs, j'ai écouté avec grande
attention les honorables sénateurs qui ont pris
la parole au sujet du projet de loi tendant à
modifier la loi de l'industrie laitière. C'est la
troisième fois que l'honorable sénateur de
Waterloo (l'honorable M. Euler) présente ce
bill au Sénat. Je lui sais gré de ses efforts en
vue d'aider, comme il le croit, les consom-
mateurs du pays. Je ne crois pas qu'il mérite
des reproches mais n'oublions pas qu'il
représente les consommateurs de la ville de
Kitchener.

L'honorable M. EULER: Non seulement
ceux de Kitchener.

L'honorable M. McINTYRE: J'ai écouté
attentivement l'honorable sénateur d'Alma
(l'honorable M. Ballantyne), absent ce soir.
Il représente lui aussi les consommateurs de
Montréal. Personne ne saurait lui reprocher
les solides arguments qu'il a avancés pour dé-
fendre les intérêts de ses commettants.

L'honorable sénateur d'Alma nous a dit
qu'il avait quitté à l'âge de quinze ans, pour
s'établir à Montréal, la ferme où il est né, tout
près de cette ville. Cela m'a fort intéressé.
Plus tard, nous disait-il, il s'est adonné à
l'exploitation laitière et, associé avec son
frère, il a dirigé une ferme pendant 30 ans.
Les difficultés que rencontrent le cultivateur et
ses employés en essayant de rendre profitable
une entreprise de ce genre doivent donc lui
être familières. Il a ajouté qu'au début, il
pouvait engager un homme à raison de $40
par mois, plus la pension, mais que plus tard,
il lui fallait payer de $3 à $5 par jour, ce qui
évidemment augmentait sensiblement le coût
de son produit.

L'honorable sénateur de Toronto-Trinity
(l'honorable M. Roebuck), qui représente une
circonscription de consommateurs de la ville
de Toronto, s'est aussi prononcé en faveur
du projet de loi. On ne saurait lui reprocher
d'essayer d'améliorer le sort des gens de sa
division sénatoriale.

L'honorable M. HARDY: Puis-je inter-
rompre mon honorable collègue pour lui
demander s'il n'y a pas lieu d'avoir tous les
égards pour le peuple des grands districts
manufacturiers souffrant de surpeuplement?

L'honorable M. MoINTYRE: Certainement.
J'y arrive.

L'honorable sénateur de Toronto-Trinity
a dit qu'il était lui aussi né sur une ferme.
Je suppose qu'il est parti dès son bas âge,
puisqu'il a fait des études et a fréquenté la
faculté de droit où il obtenait son diplôme, et
devenait membre du barreau. Plus tard, il
devenait conseiller du roi et finalement pro-
cureur général de sa province natale. Or j'ai
la certitude que si l'honorable sénateur
d'Alma (l'honorable M. Ballantyne) et l'hono-
rable collègue de Toronto-Trinity (l'honora-
ble M. Roebuck) vivaient toujours de l'indus-
trie laitière, au lieu d'appuyer le présent
projet de loi, ils s'y opposeraient de toutes
leurs forces.

A titre de représentant d'une province agri-
cole, j'estime avoir autant le droit de protéger
les intérêts de l'industrie agricole de ma pro-
vince que les honorables sénateurs d'Alma et de
Toronto-Trinity ont le droit de défendre les
intérêts des consommateurs de leurs provinces
respectives.

Lorsque j'ai adressé la parole, l'an dernier,
sur le présent projet de loi, je tenais des
résolutions émanant des producteurs laitiers
de l'Ile du Prince-Édouard que j'ai consignées
au compte rendu. Cette année j'ai reçu des
résolutions semblables des mêmes sources et
avec le consentement de la Chambre, je tiens
à consigner la suivante au compte rendu:

Considérant que l'industrie laitière du Cana-
da comprend plusieurs divisions dont les plus
importantes sont la vente du lait nature, la
fabrication du beurre, du fromage et du lait
concentré;

Considérant que toute entrave à l'exploitation
profitable de l'une ou l'autre de ces divisions
ne peut qu'exercer des répercussions défavora-
bles sur l'industrie laitière;

Considérant que malgré la pénurie et le
coût élevé de la main-d'ouvre, ainsi que le
prix croissant de la provende, la production
(lu beurre a augmenté au Canada, en 1947, de
20 millions de livres;

Considérant que si on leur en fournit l'occa-
sion, les producteurs tenteront de nouveau,
durant la présente session, de combler la brèche
entre la production et la très forte consomma-
tion de beurre au pays;

Considérant qu'on offre outre-frontière des
prix avantageux pour les vaches laitières et
les génisses;

Considérant que l'industrie laitière en général
dépend de l'encouragement qu'on donne aux
cultivateurs en vue d'édifier et de maintenir
des troupeaux laitiers et d'améliorer la fertilité
du sol;

A ces causes, l'Association des producteurs
laitiers de l'Ile du Prince-Édouard s'oppose
très énergiquement à Padoption des presents
projets de loi dont la Chambre des communes
et le Sénat canadiens sont maintenant saisis
et qui ont trait à la fabrication et à la vente
de la margarine au Canada.

Il est résolu en outre qu'une copie de la
présente résolution soit adressée aux divers
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représentants de l'Ile du Prince-Édouard aux
Communes et au Sénat en vue d'obtenir leur
appui pour rejeter lesdits projets de loi.

Signée au nom de l'Association des produc-
teurs laitiers de 1'le du Prince-Edouard.

le secrétaire, S. C. Wright,
le président, J. H. Myers.

L'Ile du Prince-Édouard est une province
laitière en ce sens qu'une grande partie de sa
population dépend de cette industrie pour sa
subsistance. Je m'oppose à toute mesure qui
aurait pour effet de réduire le revenu des
cultivateurs laitiers de l'Ile du Prince-Édouard.
Ils ne seraient d'ailleurs pas les seuls à en
souffrir: un demi-million de cultivateurs à
travers le pays subiraient un grave préjudice
si l'on autorisait l'importation de l'oléo-
margarine au Canada. Je l'affirme parce que
la population du pays ne serait pas assez nom-
breuse pour consommer la production de
margarine en même temps que les appro-
visionnements de beurre. disponibles. Le Canada
ne compte qu'un peu plus de 12 millions
d'habitants. Nos voisins du sud, qui s'adonnent
à la production de la margarine, ont une
population de 140 millions d'habitants. Terre-
Neuve, qui fabrique aussi de la margarine,
n'est pas un pays agricole. Aux États-Unis
et à Terre-Neuve la fabrication de la margarine
ne nuit pas le moindrement aux intérêts de
l'industrie laitière.

L'honorable M. HUSHION: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur?

L'honorable M. MeINTYRE: Certainement.

L'honorable M. HUSHION: La production
beurrière constitue-t-elle l'industrie principale
de l'Ile du Prince-Édouard?

L'honorable M. McINTYRE: Elle n'est
peut-être pas la plus grande mais c'est l'une
des plus importantes. J'estime que la pro-
duction des pommes de terre est notre prin-
cipale industrie.

L'honorable M. HUSHION: A mon avis,
si l'on tient compte que le panais se vend
$4.50 le demi-boisseau, les pommes de terre
$2.50 le sac de 75 liv., les carottes $3.50 le
boisseau et la laitue en feuilles de $7.50 à $8
pour trois douzaines, les cultivateurs ne sont
pas en si fâcheuse posture.

L'honorable M. McINTYRE: Que mon
honorable collègue n'oublie pas que durant les
dernières années le salaire des consommateurs
a augmenté sensiblement.

L'honorable M. HUSHION: Il en a été de
même pour tout le monde.

L'honorable M. MeINTYRE: Si le con-
sommateur a pu augmenter sensiblement son

revenu, n'est-il pas juste que le producteur
laitier bénéficie d'un relèvement correspondant
dans ses profits, lui qui doit payer davantage
la main-d'œuvre ainsi que l'engrais et tout ce
qui entre dans la production de ses denrées?

L'honorable M. EULER: Pourquoi con-
traindre le consommateur d'acheter du beurre?

L'honorable M. MeINTYRE: La Nouvelle-
Zélande, qui fabrique de la margarine, doit
vendre son beurre à vil prix aux autres pays.

L'honorable M. EULER: Sauf le Canada,
tous les pays fabriquent de la margarine.

L'honorable M. MeINTYRE: Loin de moi
la pensée (le préconiser des mesures qui se-
raient injustes envers les consommateurs, y
compris les petits enfants mal nourris qu'a
mentionnés mon honorable ami d'Alma (l'ho-
norable M. Ballantyne). Toutes les villes
canadiennes abritent un certain nombre de
gens extrêmement pauvres. Bien qu'ils soient
compris parmi les consommateurs, leur pour-
centage est très faible et il incombe aux
autorités municipales et provinciales de leur
venir en aide.

L'honorable M. HUSHION: L'honorable
sénateur de Mount-Stewart (l'honorable
M. McIntyre) affirme que le cultivateur doit
payer davantage les articles qu'il achète à
Montréal, le travailleur moyen qui ne fait
partie d'aucun syndicat mais qu'on ne peut
considérer comme un homme pauvre en quête
de charité, reçoit de 70c. à 75c. l'heure pour
une semaine de 45 heures.

L'honorable M. McINTYRE: En 1923, je
me trouvais à Montréal au temps où l'on
affichait sur les poteaux le portrait de mon
honorable ami qui briguait alors les suffrages.
A cette époque, les salaires variaient de 25c.
à 30c. 1heure. Ils sont maintenant beaucoup
plus élevés. N'est-il pas raisonnable, que les
cultivateurs laitiers reçoivent eux aussi une
augmentation vu que ces mêmes travailleurs
qui recevaient de 25c. à 30c. de l'heure à
l'époque où mon honorable ami se présentait
aux élections de 1923, touchent maintenant
70c. l'heure?

L'honorable M. HUSHION: Il me semble
que l'honorable sénateur fait erreur. Je ne me
souviens pas qu'à cette époque on eût tra-
vaillé à raison de 25c. 1heure.

Des VOIX: A l'ordre!

L'honorable M. HUSHION: Je suis au
courant de la question des salaires puisqu'il
m'a été donné de présenter les premiers bud-
gets de dépenses au conseil municipal de la
cité de Montréal et à l'Assemblée législative
de Québec en vue de relever les salaires de
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ces travailleurs. A cette époque ils recevaient
environ 40c. l'heure et j'ai tenté de leur faire
obtenir un peu plus.

L'honorable M. McINTYRE: S'ils rece-
vaient 40c. à cette époque, ils touchent main-
tenant 70c. Une augmentation du revenu des
cultivateurs laitiers serait donc raisonnable.
Selon mon honorable ami d'Alma (l'honorable
M. Ballantyne) il doit maintenant payer des
travailleurs à gages de $3 à $5 par jour
alors que jadis il ne 'les payait que $40 par
mois.

Le Canada doit expédier son beurre à
l'étranger à un prix très bas. On se rappelle
ce qui est arrivé durant la campagne de 1930
alors que la Nouvelle-Zélande nous expédiait
son beurre. En 1930, nous pouvions acheter
du beurre à raison de 20c. la livre et, comme
l'a affirmé mon honorable ami de la Saskat-
chewan, nous pouvions même en acheter pour
15c. la livre. On répétait à cette époque le
slogan: "Cultivateurs, surveillez les chèques
en paiement de votre lait." Je ne sais pas
si ce slogan s'est répandu par tout le pays,
mais nous l'avons sûrement entendu dans la
province de l'Ile du Prince-Édouard. C'était
là un effet des expéditions de beurre qui nous
parvenaient de la Nouvelle-Zélande. Qu'arrive-
ra-t-il si nous autorisons la fabrication de la
margarine au Canada où nous ne comptons
que 12 millions de consommateurs. Pouvons-
nous abaisser encore une fois le prix du beurre
à 15c., 18c. ou 20c. la livre?

J'ai affirmé antérieurement que j'avais beau-
coup d'estime pour les consommateurs du
pays, et je ne voudrais pas leur causer le
moindre tort. N'oublions pas cependant le
revers de la médaille. On peut invoquer des
arguments très probants à l'appui du présent
projet de loi. On peut aussi s'y opposer avec
des raisons non moins valables. Dans ces
circonstances, qu'on s'abstienne donc d'inter-
venir. Lorsque le revenu du cultivateur dé-
croît, toute l'industrie du pays s'en ressent.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. MeINTYRE: Avec quel
résultat? Celui de la stagnation des affaires
et le chômage. Tous les travailleurs, qu'ils
soient engagés dans le commerce, les mines, les

forêts ou ailleurs, en souffrent. Lorsque le
cultivateur ne reçoit pas un prix raisonnable
pour ses produits ou lorsque les récoltes sont
mauvaises il est le premier à en ressentir les
effets mais à la longue l'industrie tout entière
en souffre.

Honorables collègues, je me suis opposé à
cette mesure l'an dernier et je m'y oppose
encore cette année afin de protéger les intérêts
des cultivateurs laitiers du pays tout entier.

(Sur la motion de l'honorable M. Bouffard,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈMES LECTURES

L'honorable M. HAIG propose la 2e lecture
des bills suivants:

Bill T-4, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-Onfroy Pilon.

Bill U-4, intitulé: loi pour faire droit à
Thelma May Heggie May.

Bill V-4, intitulé: loi pour faire droit à
Molly Renetta Fry Bist.

Bill W-4, intitulé: loi pour faire droit à
Patricia Potter Parker.

Bill X-4, intitulé: loi pour faire droit à
Helen May Smith Saunders.

Bill Y-4, intitulé: loi pour faire droit à
Jean Duncan Girard.

Bill Z-4, intitulé: loi pour faire droit à
Evelyn Sylvia Jones Bowen.

Bill A-5, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-Eugène-Ernest Bourbonnais.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.

TROISIÈMES LECTURES.

Son Honneur le PRÉSIDENT SUP-
PLÉANT: Quand ces bills seront-ils lus
pour la troisième fois?

L'honorable M. HAIG: Si le Sénat y con-
sent, dès maintenant.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptées, sur division.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.
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SÉNAT

Le mardi 9 mars 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président suppléant
(l'honorable A. B. Copp) étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. GOUIN présente le bill
0-5, intitulé: loi constituant en corporation
la Nationale, compagnie d'assurances.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT SUP-
PLÉANT: Quand lirons-nous ce bill pour la
deuxième fois?

L'honorable M. GOUIN: Jeudi, si le Sénat
le veut bien.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE
L'honorable M. HAIG présente les bills

suivants:
Bill F-5, intitulé: loi pour faire droit à

Mildred Frances Batten Gzowski.
Bill G-5, intitulé: loi pour faire droit à

Irene Nellie Kon Ballantyne.
Bill H-5, intitulé: loi pour faire droit à

Théophile Gobeille.
Bill I-5, intitulé: loi pour faire droit à Violet

Mary Cowper Preston.
Bill J-5, intitulé: loi pour faire droit à Vir-

ginia Grace Borland Langton.
Bill K-5, intitulé: loi pour faire droit à

Ethelwyn Lillian Flynn Budd.
Bill L-5, intitulé: loi pour faire droit à

Alfred Winston Savage.
Bill M-5, intitulé: loi pour faire droit à

Elizabeth Frances Mary Liddle McClelland.
Bill N-5, intitulé: loi pour faire droit à

Diana Eve Whittall Beurling.
Les bills sont lus pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT SUP-
PLÉANT: Quand lirons-nous ces bills pour
la deuxième fois?

L'honorable M. HAIG: A la prochaine
séance, si le Sénat le veut bien.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. JOHNSTON présente le bill
P-5, intitulé: loi constituant en corporation la
Canadian Co-operative Livestock Packers
Limited.

Le bill est lu poir la ire fois.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. HUGESSEN présente le
bill Q-5, intitulé: loi concernant la Canadian
Marconi Company.

Le bill est lu pour la Ire fois.

TRAVAUX DU SÉNAT

BILLS D'INITIATIVE MINISTÉRIELLE-PARTICI-
PATION DES MINISTRES AUX DÉBATS DU
sENAT

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateuîrs, j'ai deux propositions à formuler à
l'égard de la marche de nos travaux pour l'ave-
nir immédiat.

Cet après-midi, l'honorable sénateur de Van-
couver-Sud (l'honorable M. Farris) proposera
la deuxième lecture du bill n° 3, intitulé: loi
sur les mesures d'urgence pour la conservation
des ressources du Canada en devises étrangères.
J'ai consulté le leader de l'opposition (l'hono-
rable M. Haig), qui désire ajourner le débat
dès que l'honorable collègue de Vancouver-
Sud (l'honorable M. Farris) aura prononcé
son discours. Cela me va, mais après que le
leader de l'opposition aura formulé ses remar-
ques, d'autres honorables sénateurs voudront-
ils poursuivre la discussion jusqu'à ce qu'on
ait disposé du bill? Comme nous serons
saisis de plusieurs mesures législatives au cours
des deux prochaines semaines, j'aimerais qu'on
accélérât autant que possible la marche de
nos travaux.

Je liens aussi à dire un mot du bill E-5,
intitulé: loi modifiant la loi de la marine
marchande du Canada, 1934, qui subira la
deuxième lecture demain. Il s'agit d'une me-
sure très importante qui soulèvera sans doute
une vive discussion en cette enceinte et exi-
gera de nombreuses réunions du comité. J'ai
exhorté mes collègues à permettre la présen-
tation de cette mesure au Sénat. En même
temps, j'ai proposé que le ministre des Trans-
ports se prévalût de l'occasion qui lui est
offerte. à la suite de la modification apportée à
notre Règlement au cours de la dernière ses-
sion, afin de venir nous expliquer la mesure
dont il est le parrain.

Bien que le bill E-5 figure à l'ordre du jour
afin de subir la deuxième lecture demain, je
prie les honorables sénateurs de poursuivre
l'examen du bill n° 3 jusqu'à ce qu'on en ait
disposé afin de le renvoyer à un comité,
comme ce sera sans doute le cas.

J'ai mûrement réfléchi,-et j'ai consulté Son
Honneur le Président à cet égard,-à la façon
dont nous devrons procéder lorsque le mi-
nistre des Transports viendra au Sénat, car ce
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sera la première occasion de ce genre. Voici
ce que je propose: le jour où l'honorable mi-
nistre nous rendra visite, je me retirerai im-
médiatement avant que le greffier appelle
l'article en cause, afin d'escorter le ministre
au fauteuil qui se trouve à ma gauche. Son
Honneur le Président souhaitera alors la bien-
venue non seulement au ministre lui-même
mais, par son intermédiaire, à ses collègues
qui suivront son exemple à l'avenir.

L'honorable M. DUFF: Ne devrions-nous
pas faire accompagner le ministre d'une fan-
fare?

L'honorable M. ROBERTSON: Je m'en
remets à l'ingéniosité des honorables sénateurs
à cet égard.

Je proposerai alors la deuxième lecture du
bill et demanderai aux honorables collègues
de le débattre.

Je n'entends pas toutefois qu'on s'en tienne
à cette façon de procéder chaque fois qu'un
ministre nous rendra visite. Dorénavant, il
me suffira, à l'appel de l'ordre du jour, de
me retirer de l'enceinte afin d'escorter le mi-
nistre à son siège; ce dernier, s'étant incliné
devant le Président, abordera immédiatement
son exposé.

L'honorable M. ROEBUCK: A-t-on dis-
tribué des exemplaires du bill? Nous
devrions en avoir sous la main avant la venue
du ministre.

L'honorable M. ROBERTSON: Je croyais
qu'on en avait distribué, mais j'apprends qu'ils
ne sont pas encore prêts. Que mon honorable
collègue soit assuré, cependant, que tous les
honorables sénateurs en auront un exemplaire
avant la discussion précédant la deuxième
lecture.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
collègues, la question n'est pas susceptible de
discussion à cette étape, je le sais, mais le
Sénat a toujours permis au leader de l'oppo-
sition de formuler ses observations sur des
questions de ce genre.

Le bill est inscrit à l'ordre du jour et subira
la deuxième lecture demain. Je serai prêt
alors à poursuivre le débat. Je désire autant
que mon honorable collègue en finir avec cette
question le plus tôt possible. Comme on doit
présenter des mesures législatives qui dépen-
dent un peu de cet arrangement, il, serait in-
commode que nous en soyons saisis avant
d'avoir 'terminé l'examen de cette modification.
Aujourd'hui, -comme par le passé, les meil-
leurs travaux se font en comité où un sous-
ministre ou quelque autre fonctionnaire com-
pétent peut venir nous exposer ses vues.

Je veux surtout relever la déclaration de
l'honorable leader d'après laquelle le Sénat,

en modifiant son Règlement, permettrait à un
ministre de la Couronne d'adresser la parole
en cette enceinte. Peu m'importe qu'on
modifie le Règlement. L'Acte de l'Amérique
du Nord britannique divise le Parlement du
Canada en trois parties: le gouverneur général.
le Sénat et la Chambre des communes. Il
n'existe pas, à ma connaissance, de précédent
permettant à un membre d'une chambre d(
se rendre dans l'autre pour y prendre la parole
sans le consentement unanime de ses membres.

L'honorable M. FARRIS: A coup sûr,
monsieur le Président, l'honorable sénateur
enfreint le Règlement.

L'honorable M. HAIG: En ma qualité de
leader de l'opposition, j'ai le droit de formuler
des observations. Le leader du Gouverne-
ment a le même droit et il s'en est prévalu.

L'honorable M. FARRIS: Le leader du
Gouvernement a simplement annoncé la façon
de procéder. Le leader de l'opposition est en
train de discuter une modification adoptée à
la dernière session.

L'honorable M. HAIG: Une explication
s'impose en toute justice envers le Gouverne-
ment. Si le Gouvernement veut que je re-
prenne mon siège, je le ferai volontiers, mais
ce sera la première fois qu'on me l'aura
demandé. Si l'honorable sénateur de Van-
couver-Sud (l'honorable M. Farris) me de-
mande de reprendre mon siège, je m'exécuterai,
mais depuis treize ans que je suis sénateur
la pratique a toujours été, lorsque le leader
du Gouvernement a formulé une déclaration,
de permettre au leader de l'opposition d'y
répondre. Telle est également la pratique
aux Communes et, autant que je sache, dans
tous les autres parlements.

L'honorable M. FARRIS: Je ne m'oppose
pas à ce que l'honorable sénateur fasse une
déclaration au sujet de la façon de procéder
mais à ce qu'il discute le principe dont s'inspire
une règle adoptée lors de la dernière session.

L'honorable M. HAIG: Si je ne le fais
pas maintenant...

L'honorable M. FARRIS: Vous auriez dû
faire valoir vos objections lors de la dernière
session.

L'honorable M. HAIG: ... j'ignore quand
je pourrai informer le Gouvernement de mon
attitude. Si les honorables vis-à-vis veulent
adopter la pratique proposée, ils le peuvent
fort bien, car étant en minorité, nous ne
pouvons les en empêcher. En toute justice
envers le Gouvernement et le Sénat, je dois,
à mon sens, indiquer clairement ma façon de
voir. Les honorables vis-à-vis ne tiennent
peut-être pas à entendre nos vues, mais je les
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préviens que je rendrai les délibérations aussi
difficiles que je le pourrai si, en ma qualité
de leader de l'opposition, il ne m'est pas
permis de me prononcer sur une question qui
intéresse toute la Chambre. Cependant, si
les honorables sénateurs refusent de m'en-
tendre, je suis prêt, je le répète, à reprendre
mon siège.

Des VOIX: Poursuivez.

L'honorable M. HAIG: Je ne discute pas
la question; je le pourrai lorsqu'elle viendra
sur le tapis. J'exprime l'opinion des membres
de notre parti en cette enceinte, portant que
nul, sauf un sénateur dûment nommé et asser-
menté, ne peut prendre la parole au Sénat
sans le consentement unanime de ses membres.
Le ministre ou son adjoint peut venir
prendre un siège en face du leader; puis, si
celui-ci n'est pas en mesure de répondre aux
questions que je poserai, il pourra se rensei-
gner auprès de lui. Telle est la pratique suivie
par la Chambre des communes et les assem-
blées législatives. Peu m'importe, je le répète,
les modifications qu'on ait pu apporter: nul
autre qu'un sénateur ne peut prendre la parole
dans cette enceinte, sauf du consentement una-
nime du Sénat.

L'honorable M. CAMPBELL: Comme la
modification apportée au Règlement a été
adoptée, le leader de l'opposition ne se pro-
pose-t-il pas de s'y conformer?

L'honorable M. HAIG: On ne peut pas
faire d'un homme un sénateur en modifiant le
Règlement.

L'honorable M. FARRIS: Personne ne le
propose.

L'honorable M. HAIG: Seul le Gouverne-
ment peut nommer un sénateur.

L'honorable M. CAMPBELL: Le leader de
l'opposition doit admettre qu'on a modifié le
Règlement...

L'honorable M. HAIG: Malgré mon oppo-
sition.

L'honorable M. CAMPBELL: ... afin de
permettre à un membre du Gouvernement de
prendre la parole dans cette enceinte. Le
leader de l'opposition soutient-il qu'il n'est
pas lié par cet amendement?

L'honorable M. HAIG: Je soutiens qu'on ne
peut changer la constitution fondamentale du
Sénat en modifiant le Règlement.

Son Honneur le PRÉSIDENT SUPPLÉANT:
Honorables sénateurs. je crois que le Sénat
a adopté la modification à l'unanimité l'an
dernier.

L'honorable M. HAIG: Non, je m'y suis
oppose.

Son Honneur le PRÉSIDENT SUPPLÉANT:
Je vais lire le nouvel article 18A afin qu'on le
comprenne parfaitement:

18A. Lorsqu'un bill ou autre question se
rapportant à un sujet qui relève de l'adminis-
tration d'un département du gouvernement du
Canada a pris naissance au Sénat ou en comité
plénier et qu'il y est pris en considération, un
ministre représentant le département, bien que
n'étant pas membre du Sénat, peut pénétrer
dans l'enceinte du Sénat et prendre part au
débat, subordonnément aux Règlements, aux
Ordonnances, aux Formalités de procédure et
aux Usages du Sénat.

Il n'y a pas d'équivoque, il me semble.

L'honorable M. HAIG: Je signale que je
m'y suis opposé l'an dernier et j'ai fait mettre
l'article aux voix. La modification n'a pas été
adoptée à l'unanimité.

Son Honneur le PRÉSIDENT SUPPLÉANT:
On l'a adoptée.

L'honorable M. HAIG: Mais pas à l'una-
nimité.

Son Honneur le PRÉSIDENT SUPPLÉANT:
Elle fait maintenant partie du Règlement du
Sénat.

L'honorable M. HAIG: Je l'admets, mais
même si l'on adoptait une vingtaine de modi-
fications, il ne serait pas permis à un membre
des Communes d'adresser la parole au Sénat
durant la session. Même si l'on adoptait un
Règlement entièrement nouveau demain et
qu'on inviterait toute la population à venir
discourir au Sénat, elle ne le pourrait pas.

L'honorable M. DUPUIS: Le leader de l'op-
position considère-t-il comme anticonstitution-
nel l'article adopté l'an dernier?

L'honorable M. HAIG: Je soutiens qu'il
s'agit non pas du Règlement mais de la consti-
tution. D'après celle-ci, seuls les sénateurs
peuvent prendre la parole au Sénat et nul
autre n'en a le droit. Toute personne autre
qu'un sénateur qui se présente ici est un
étranger et je demanderai son expulsion.
C'est mon droit.

L'honorable M. SINCLAIR: L'honorable
leader de l'opposition (l'honorable M. Haig)
voudrait-il citer la constitution à l'appui de
sa déclaration.

L'honorable M. HAIG: L'Acte de l'Améri-
que du Nord britannique prévoyait primiti-
vement que le Sénat compterait soixante et
douze membres. Leur nombre a été porté
plus tard à quatre-vingt-seize. Telle est la
disposition à l'égard du nombre des sénateurs
et nul ne doit venir ici qui n'est point séna-
teur. Je ne retiendrai pas davantage l'attention
de la Chambre car la proposition de mon
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honorable collègue de Vancouver-Sud (l'hono-
rable M. Farris), soulèvera une longue dis-
cussion.

L'honorable M. FARRIS: Je veux des
explications. Si l'on soulève la question, il
faut la discuter. J'aurais beaucoup à dire à
ce sujet, mais le moment n'est pas opportun.

L'honorable M. CAMPBELL: J'aimerais
que l'honorable leader de l'opposition me dise
s'il consent à se plier à la disposition du
Règlement autorisant le ministre des Trans-
ports à prendre part à la discussion sur le bill
en question.

L'honorable M. HAIG: Ma réponse est non.

L'honorable M. CAMPBELL: Une seconde
question alors. L'honorable leader a-t-il l'in-
tention de s'opposer à ce que le ministre des
Transports adresse la parole en cette enceinte?

L'honorable M. HAIG: Oui.

Je remercie les honorables membres de leur
indulgence. Je leur sais gré de la courtoisie
avec laquelle ils m'ont permis de faire cette
déclaration afin d'indiquer au leader du Gou-
vernement (l'honorable M. Robertson) et à
d'autres sénateurs qu'une telle façon de procé-
der n'a pas l'appui unanime.

L'honorable M. ROEBUCK: Honorables
sénateurs, il me semble que le leader de 1'op-
position devrait se prononcer d'une façon ou
de l'autre.

L'honorable M. HAIG: C'est ce que j'ai
fait.

L'honorable M. ROEBUCK: Pas du tout.

L'honorable M. MORAUD: Honorables
collègues, j'invoque le Règlement. S'il y a
lieu de discuter la question, on doit nous en
aviser afin de permettre à tous ceux qui dé-
sirent participer à la discussion de se préparer
en conséquence. Sauf erreur, le leader de l'un
ou de l'autre des partis fait une déclaration et
les choses en restent là.

Son Honneur le PRÉSIDENT SUP-
PLÉANT: C'est exact. Le Sénat n'est saisi
d'aucune question qui puisse faire l'objet d'un
débat en règle.

L'honorable M. ROEBUCK: J'aurais une
question à poser. Le leader de l'opposition ne
s'est pas prononcé et j'aimerais qu'il le fasse.

L'honorable M. MORAUD: Ce n'est pas
une question.

L'honorable M. ROEBUCK: Si le leader
de l'opposition prétend que le règlement est
inconstitutionnel, il se doit de nous le dire

pour que nous puissions en discuter demain.
L'honorable M. FARRIS: Il a déclaré que

telle est son attitude.

L'honorable M. HAIG: J'ai répondu à
cette question en répondant à l'honorable
sénateur de Toronto (l'honorable M. Camp-
bell).

BILL D'URGENCE CONCERNANT LA
CONSERVATION DES CHANGES

DEUXIÈME LECTURE

L'ordre du jour appelle:

Deuixième lecture du bill 3: loi sur les me-
sures d'urgence pour la conservation des res-
sources du Canada en devises étrangères.

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai de-
mandé à l'honorable sénateur de Vancouver
(l'honorable M. Farris) de présenter le bill en
question.

L'honorable J. W. deB. FARRIS: Hono-
rables sénateurs, je propose la deuxième lecture
du présent bill.

L'honorable M. ROEBUCK:
distribué des exemplaire?

En a-t-on

Des VOIX: Oui.

L'honorable M. FARRIS: Honorables collè-
gues, ce bill est, à mon avis, une mesure légis-
lative très importante, non seulement sous sa
forme actuelle, mais à cause de ses conséquen-
ces possibles et des problèmes qu'il soulève re-
lativement à la politique future de notre pays.

Le titre exprime bien le but du projet de
loi: loi sur les mesures d'urgence pour la con-
servation des ressources du Canada en devises
étrangères. Aux fins du présent bill, l'expression
"ressources du Canada en devises étrangères"
signifie des dollars américains. Il s'agit donc,
en somme, d'une mesure urgente visant à la
conservation des dollars américains lorsqu'il
s'agit de l'échange des devises entre les divers
pays du monde et surtout entre le Canada
et les Etats-Unis. Le bill préconise une; mé-
thode directe que j'exposerai par le détail
plus loin.

Prenons d'abord le besoin d'une "mesure lé-
gislative d'urgence." Pour bien comprendre
la question, il faut se reporter à trois époques.
Naguère, le problème du change étranger et
des dollars américains ne se posait pas car la
balance commerciale était en général favorable
au Canada. Mais, longtemps avant la guerre,
la balance commerciale entre le Canada et les
Etats-Unis est devenue très défavorable pour
notre pays. On a pu remédier en grande
partie à cet état de choses au moyen d'échan-
ges trilatéraux: nous payions ce que nous
achetions des Etats-Unis à même les sommes
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reçues de la Grande-Bretagne pour les mar-
chandises que nous lui vendions. Aussi long-
temps que la Grande-Bretagne a pu nous payer
en dollars, que nous pouvions dépenser aux
Etats-Unis, nous n'avons connu aucune diffi-
culté. Toutefois, la guerre suscita de graves
problèmes. Pendant les hostilités, on a pu
résoudre le problème dans une très grande
mesure au moyen des Accords d'Hyde-Park
qu'à mon avis il serait plus exact d'appeler la
Déclaration d'Hyde-Park. Le premier minis-
tre du Canada est allé rendre visite au prési-
dent des Etats-Unis chez lui à Hyde-Park,
dans l'Etat de New-York. Après avoir discuté
diverses questions, ils ont tracé un programme
qu'ils ont plus tard rendu public au moyen
d'une déclaration conjointe. Cette déclaration
a eu des répercussions formidables non
seulement sur nos échanges avec l'étranger
mais aussi sur la conduite de la guerre.

Etant donné les multiples problèmes qui se
posent, il est facile de perdre certains événe-
ments de vue après deux ou trois ans. Je
suis donc d'avis que nous avons probablement
tous perdu de vue, jusqu'à un certain point,
l'importance et la signification réelles de la
déclaration d'Hyde-Park. En conséquence,
je me suis reporté au discours que le premier
ministre a prononcé à la Chambre des com-
munes le 28 avril 1941. Les honorables mem-
bres se souviennent de la situation dans la-
quelle se trouvait le Canada à cette époque-là.
Les Etats-Unis n'étaient pas encore en guerre;
ils ne devaient y participer qu'en décembre
de la même année. Qu'il me soit permis de
citer un bref extrait de la déclaration du pre-
mier ministre car elle influe sur la question
dont nous sommes saisis en ce moment. Elle
nous rapellera aussi les événements qui se
sont dérouléq par le passé et nous fera mieux
comprendre la clairvoyance des hommes d'État
de nos deux pays. Voici un extrait des
Débat de la Chambre des communes pour
1941. page 2340:

Voici. en résumé, ce que la déclaration
d'Hyde-Park représente pour le Canada; premiè-
rement, aider le Canada et les Etats-Unis à
accorder une aide maximum à la Grande-Bre-
tagne et à tous les défenseurs de la démocratie;
deuxièmement, accroître l'efficacité de l'effort
de guerre du Canada; et enfin, augmenter notre
propre sécurité et celle de l'Amérique du Nord
par l'essor industriel qui s'ensuivra.

Quelques instants auparavant, le premier
ministre avait dit:

Cet accord contribuera grandement à régler
notre problème du change et à surmonter les
obstacles financiers qui se dressaient contre la
produetion maximum de guerre du Canada et
des Etats-Unis.

Cette prédiction s'est merveilleusement réa-
lisée, honorables collègues.

Voici comment le premier ministre terminait
ses observations:

La déclaration d'Hyde-Park est une autre
preuve. je crois, que le Canada et les Etats-Unis
sont en train de poser les fondements durables
d'un ordre nouveau dans le monde: ordre fondé
sur l'entente entre les nations, l'assistance mu-
tuelle. l'amitié et la bonne volonté.

Il est regrettable que le reste du monde ne
se soit pas inspiré de cette déclaration comme
il l'aurait dû. Heureusement, elle vaut tou-
jours pour ce qui est des relations qui existent
entre ces deux pays du continent nord-améri-
cain. Et fasse le Ciel qu'il en soit ainsi en-
core longtemps.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. FARRIS: Maintenant, ho-
norables sénateurs, si nous nous en tenons à
l'aspect purement financier de la déclaration,
je rappellerai aux honorables membres du
Sénat qu'à la suite de notre association avec
les Etats-Unis et de notre immense production
de guerre, nous avions, après la guerre et
même le 1er janvier 1946, un excédent de un
milliard et demi de dollars en devises amé-
ricaines. Avec la cessation des hostilités, pre-
nait fin l'effet de la déclaration d'Hyde-Park,
mais le problème du change étranger n'était
pas résolu.

On n'a pas fermé les yeux sur ce problème.
Il me fait plaisir de rappeler aux honorables
sénateurs la discussion qui a eu lieu devant
notre comité de la banque et du commerce
lors du témoignage de M. Graham Towers en
août 1946. A la lumière de ce qui s'est pro-
duit depuis et à cause de certains reproches
qu'on nous adresse actuellement, il serait
intéressant de citer quelques extraits du témoi-
gnage de M. Towers. Après avoir commenté
l'excédent, il ajoutait:

L'ampleur de ces réserves d'or et de dollars
américains ne doit pas nous faire perdre le sens
de la réalité au point de croire que notre posi-
tion est imprenable.

Le niveau élevé de l'embauchage et du revenu
national, ainsi que l'accumulation de la demande
produisent inévitablement une demande extra-
ordinaire d'importations, dont la plus grande
partie doit être acquittée en dollars aimériains.
Par contre, nous vendons à crédit une propor-
tion substantielle tie nos exportations. qui ne
nous rapportent ainsi aucun dollar américain.
Il est dangereux de faire des prédictions, et je
ne voudrais .pas établir une estimation défini-
tive de notre déficit courant en dollars améri-
cains durant les deux prochaines années. Mais
je puis hasarder l'opinion qu'il ne serait guère
étonnant que le déficit pour cette période de
deux années atteigne un demi-milliard ou da-
vantage.

En conséquence, notre avoir en dollars améri-
cains, peut baisser de plus de 600 millions au
cours des deux prochaines années s'il ne tombe
pas de moitié.
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Les honorables sénateurs peuvent constater
que le Gouvernement n'a pas agi à la légère,
car ses experts financiers n'ont cessé, depuis
deux ou trois ans, de lui signaler les dangers
de la situation. Je poursuis la citation:

Je ne soutiens pas que ces prédictions 'se
réaliseront à la lettre; toutefois, tout indique,
à l'heure actuelle, qu'il nous faudra puiser à
même nos ressources des sommes de l'ordre de
celles que j'ai mentionnées. Ces chiffres sup-
posent le maintien des régies à l'égard de la
fuite des capitaux. Sinon, il faudra tenir compte
d'une multitude d'aléas.

Le Canada est un pays débiteur. Sa dette
extérieure est considérablement plus élevée que
celle (le tout autre pays au monde, exception
faite des dettes de guerre contractées par le
¯Royaume-Uni sous forme de soldes sterlings
accumulés. Une très grande partie de la dette
extérieure du Canada comprend des effets négo-
ciables détenus par des non-résidents. Ces
valeurs détenues aux Etats-Unis se chiffrent
par plusieurs milliards de dollars.

Telle était la situation il y a deux ans. Au
mois de novembre dernier, le ministre des Fi-
nances annonçait à la Chambre que notre
réserve de devises américaines, qui atteignait
un milliard et demi, était tombée à un demi-
milliard. On en avait dissipé les deux tiers,
soit beaucoup plus que n'avait prévu M.
Graham Towers lui-même.

L'honorable M. HAIG: Deux fois plus.

L'honorable M. FARRIS: Ces chiffres sont
révélateurs. En 1946, notre excédent d'un
milliard et demi fléchissait de 250 millions et
au cours de 11 mois de l'année 1947, la période
dont a parlé M. Abbott,-on dissipait encore
750 millions de dollars. En d'autres termes, en
moins de deux ans, notre réserve de devises
avait diminué d'un milliard de dollars. Les
trois quarts de cette diminution ont eu lieu
l'année dernière.

Tous les honorables sénateurs en connaissent
la raison, mais sont-ils au courant de tous les
faits? La raison immédiate, c'est que nous
avions une dette liquide considérable envers
les Etats-Unis et que nous vendions au
Royaume-Uni et à d'autres pays contre un
crédit inconvertible en dollars américains. En
1946, par exemple, le total de notre balance
commerciale défavorable, y compris certaines
valeurs achetées au Canada, se chiffrait par
600 millions, mais, durant cette même année,
nous avions vendu pour 860 millions de dollars
au Royaume-Uni, contre un crédit inconverti-
ble. Le déficit qui en est résulté a épuisé notre
réserve de dollars américains jusqu'à concur-
rence de 260 millions de dollars. En 1947,
la disproportion entre nos ventes au Royaume-
Uni et nos achats des États-Unis se répétait,
accentuant davantage notre balance commer-
ciale défavorable. Nous avions alors un déficit
de 750 millions de dollars américains.

Cette balance défavorable ne l'oublions pas,
ne provenait pas de la stagnation du commerce
ou des affaires. Nous connaissions alors le
problème de l'homme d'affaires dont l'entre-
prise prend soudain des proportions si consi-
dérables que sa réserve de capital disponible
s'en trouve réduite à néant. La valeur des
denrées exportées au cours des Il premiers
mois de 1947 dépassait de 19 p. 100 la valeur
de nos exportations pendant la période corres-
pondante de 1946.

L'honorable M. EULER: Quel en serait
le montant en devises canadiennes?

L'honorable M. FARRIS: Je n'ai pas fait
le calcul, mais je vous ai cité les chiffres.
En 1947, nos importations dépassaient celles
de 1946 non pas de 19 p. 100 mais de 36 p. 100.
Il est clair, donc, que nos affaires prenaient
de l'ampleur, mais alors que nos exportations
augmentaient de 19 p. 100, nos importations
augmentaient de 36 p. 100. Ces importations
démesurées, en provenance des Etats-Unis ont
entraîné le déficit de 1946 qui a doublé en
1947.

Quel en a été la conséquence? J'ai comparé
tout à l'heure notre situation à celle de
l'homme d'affaires. Ce qu'il y avait d'éton-
nant, c'est qu'il y avait de l'eau partout, mais
pas une seule goutte à boire. En dépit des
progrès énormes de son commerce, le Canada
se voyait contraint de réduire sans tarder son
train de vie, s'il ne voulait pas faire faillite.
C'était la faillite dans une terre d'abondance:
plus on faisait d'affaires, plus notre situation
empirait.

Il nous reste maintenant à rectifier cet état
de choses, au moyen d'une mesure d'urgence.
Appliquée d'abord en vertu d'un décret du
conseil, cette mesure est restée en vigueur
jusqu'à la convocation du Parlement en dé-
cembre dernier. Depuis lors, la présente me-
sure est à l'étude. Après son adoption, elle
remplacera le décret du conseil mis en vigueur
en vertu de la loi sur le contrôle du change
étranger. Les honorables sénateurs se sou-
viendront de cette loi en raison de la discus-
sion animée et des nombreuses modifications
qu'a provoquées son adoption.

J'aimerais expliquer brièvement à mes hono-
rables collègues le principe et le fonctionne-
ment du projet de loi que nous étudions en
ce moment. Le paragraphe 1 de l'article 3
stipule que certaines marchandises ne pourront
être importées, sauf sous le régime d'un per-
mis. Trois annexes distinctes prévoient trois
moyens de contrôle. L'annexe I porte sur les
interdictions, l'annexe II sur les contingents
et l'annexe III, sur la réglementation. Je
donnerai une brève explication de cette dispo-
sition.
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Voyons d'abord l'article 4 du projet de loi,
se rapportant aux marchandises énumérées
à l'annexe I, qui se lit comme suit:

Il ne doit être délivré aucun permis pour
l'importation de marchandises énumérées à l'an-
nexe I sauf lorsque. de l'avis du Ministre, la
non-délivrance d'un permis entraînerait des pri-
vations exceptionnelles.

L'annexe I, qui commence à la page 7, donne
la liste de ces articles. Inutile d'en donner lec-
ture. Je constate, toutefois, qu'elle comprend
les viandes, le gingembre, la levure, les gâ-
teaux, les sels de table, les biscuits, et ainsi
de suite. On n'y trouve aucune mention de la
margarine.

L'honorable M. EULER: Vous en trouverez.

-L'honorable M. FARRIS: L'annexe Il
porte sur les contingents. Les marchandises
sont divisées en cinq catégories: fruits et lé-
gumes; textiles; cuirs, produits en cuir et
marchandises connexes; les horloges, la cou-
tellerie et autres articles de ce genre et, enfin,
divers produits alimentaires préparés.

Je ne possède aucun renseignement sur la
façon dont on répartira les contingents, mais
après avoir étudié la question, voici mes con-
clusions personnelles à ce sujet. En premier
lieu, pour ce qui concerne les fruits et légumes,
on établit le contingent national en se fon-
dant sur nos importations durant l'année qui
a précédé la guerre. Puis on calcule, d'après
les importations de cette année-là, le pour-
centage qui peut être importé au Canada tout
entier pendant Fannée 1948. Sans doute, les
besoins ont augmenté considérablement. Il
se peut que dans certains cas, le contingent de-
vrait être du double de ce qu'il était durant
l'année précédant la guerre. On divise en-
suite le contingent national en contingents
individuels et ceux qui faisaient ce commerce
l'an dernier reçoivent un contingent fondé
sur le montant de leurs importations pendant
l'année terminée le 30 juin 1947.

L'explication que j'ai donnée des annexes
I et II est plutôt succincte et manque peut-
être de clarté. Les honorables sénateurs pour-
ront lire l'explication plus détaillée qu'en a
donnée M. Abbott aux pages 329 à 346 du han-
sard de l'autre Chambre. Ils pourront alors
refaire eux-mêmes le calcul et voir combien
de fois je me suis .trompé.

Nous abordons maintenant l'annexe III, qui
comporte une réglementation et non des con-
tingents ou des interdictions, bien qu'elle com-
porte un grand nombre d'interdictions. Cette
annexe porte sur les pièces d'outillage. La
délivrance des permis pour l'importation d'ar-
ticles durables relève du ministre du Com-
merce. En effet, les biens-capitaux consti-

tuent des articles qui ne sont pas importés au
Canada pour y être revendus, comme une
paire (le souliers, mais pour servir à la fabri-
cation au Canada d'autres articles qui pourront
être revendus aux Etats-Unis. En voici un
exemple. On aménage actuellement en
Colombie-Britannique une vaste source d'éner-
gie hydroélectrique que je connais fort bien.
Le sud de la partie continentale de cette pro-
vince manque d'énergie électrique et, par con-
séquent, il nous faut actuellement emprunter
ou louer de l'énergie électrique de i'Etat de
Washington. Le présent projet a pour but de
produire de l'énergie dans cette partie du
Canada; on doit acheter aux Etats-Unis les
appareils et le matériel nécessaires à sa cons-
truction. On peut donc y voir un placement
de capitaux.

En tentant d'endiguer le flot de dollars amé-
ricains, gardons-nous de nous arracher le nez
pour faire dépit à notre visage. L'importation
de marchandises durables essentielles suscepti-
bles de contribuer à notre progrès industriel ne
doit pas être freinée outre mesure. Ces im-
portations ne se bornent pas à la machinerie
achevée; elles comprennent aussi les outils
nécessaires à la mise au point des machines,
et certains matériaux bruts essentiels tels que
lacier et. à l'occasion. le charbon. l'essence et
autres produits qu'il nous faut importer pour
soutenir notre industrie et gagner des dollars
amric'ains. Les honorables sénateurs se ren-
(dent compte qu'un problème qui revêt une
telle coimplexité ne peut être résolu au pied
levé par le Parlement. parce que celui-ci n'a
pas la compétence voulue. Il faut confier
le problème à des hommes qui pourront traiter
de chaque cas particulier au fur et à mesure
qu'il- se produient. A tort ou à irai-on on a
décidé de charger le ministre du Commerce
le I'application des règlements édictés en

vertu de la présente loi aussi longtemps qu'ils
seront en vigueur. On n'imposera aucune
restriction importante à l'égard de la machi-
nerie ou des i-matériaux bruit' essentiels aux fins
que j'ai mentionnées.

Le présent projet (le loi prévoit aussi des
ententes afin d'accroître la fabrication de
pièces destinées à la vente aux Etats-Unis.
J'avoue, honorables collègues, que je n'ai pas
qualité pour entrer plus avant dans les détails
de ce projet. J'en parlerai suffisamment, tou-
tefois, pour éveiller votre désir d'approfondir
la question.

A l'heure actuelle, nous importons ou nous
utilisons certaines pièces destinées à la fabri-
cation de la machinerie au Canada. Malgré
le dépit que peut ressentir le marchand à
l'égard de ces dispositions essentielles, les diri-
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geants des Etats-Unis se rendent pleinement
compte que nous sommes leurs meilleurs
clients et que nous ne pourrons continuer à
faire affaires avec eux à moins qu'ils ne nous
aident à réorganiser nos finances et notre
industrie. J'ai appris, au hasard de lectures,
qu'on doit mettre sur pied certaines entre-
prises, en collaboration avec les Etats-Unis,
afin de fabriquer au Canada des pièces de
machinerie essentielles destinées à la vente non
seulement au Canada mais aussi aux Etats-
Unis, ce qui nous permettra d'accroître notre
avoir de dollars américains. De plus, le mi-
nistre du Commerce, avec le concours des
spécialistes de son ministère, sera en mesure
de restreindre l'importation des marchandises
durables non indispensables à la production.
Par exemple, supposons qu'un homme ait un
vieil entrepôt encore utilisable, et qu'il de-
mande l'autorisation d'importer des poutres
d'acier et autres articles pour s'en construire
un nouveau. On rejettera sa demande. car
la construction de ce bâtiment ne contribue-
rait nullement à la fabrication ni à la pro-
duction de nouvelles marchandises destinées
à la vente aux Etats-Unis. Ce genre de cons-
truction doit être remis à plus tard. Voilà, à
mon avis, une sage décision.

Qu'il me soit permis de citer, à cet égard,
un passage d'un discours prononcé aux Com-
munes le 17 décembre 1947, par le ministre du
Commerce, le très honorable C. D. Howe, où
il affirmait que cette mesure visait non seule-
ment à restreindre les importations mais que:

... le Gouvernement entend stimuler, par des
moyens énergiques et efficaces, la mise en valeur
de nos mines et de nos forêts, ainsi que l'exploi-
tation des divers domaines où la production
peut trouver des débouchés aux Etats-Unis.

Je crois avoir expliqué suffisamment le fonc-
tionnement du présent projet de loi. Même
si mes explications ne sont pas très claires,
j'estime qu'elles serviront à amorcer la dis-
cussion sur la présente mesure.

En mnme temps que le présent projet de
loi, on propose certains remèdes. notamment
l'imposition de nouveaux droits d'accise. Je
n'en exposerai pas, pour le moment, tous les
détails. J'ai l'assurance qu'au moment de
l'exposé budgétaire ou à d'autres stades on
examinera attentivement la présente mesure
législative. Il serait bon, cependant, de tenir
compte des critiques vigoureuses qu'on a for-
mulées parce que ces droits d'accise ont été
imposés avant la session, ainsi que des dé-
clarations extravagantes voulant qu'il s'agisse,
en l'occurrence, d'une imposition sans repré-
sentation, d'une insulte, d'une mesure de dé-
fiance à l'égard du Parlement et ainsi de suite.
Sauf le respect que je dois aux personnes

qui ont formulé ces critiques, je ne crois pas
qu'elles puissent le moindrement motiver leurs
assertions. Chaque année, pour ce qui est
du budget, on suit une ligne de conduite ana-
logue. Lorsqu'il est nécessaire de prendre de
telles mesures, il faut les appliquer d'abord
et les annoncer ensuite. Autrement, des gens
désireux de devancer leur application effec-
tueraient des importations extravagantes et
injustes de sorte que les mesures n'attein-
draient pas le but qu'elles se proposent.

N'oublions pas que dès la promulgation du
décret du conseil, le Parlement a été convoqué
et saisi de toute la question. Si l'on avait
jugé que le Gouvernement s'était moqué des
représentants du peuple ou s'était livré à des
tactiques subversives contraires aux intérêts
démocratiques, on n'aurait eu qu'à proposer
une motion de défiance le premier jour de la
session. Au bout de deux ou trois jours, le
Gouvernement aurait été renversé. Je formule
l'avis,-je sais qu'on l'écoutera avec sympa-
thie,-que le problème, tout en prêtant à con-
troverse en ce sens que ceux qui réfléchissent
peuvent s'en faire une opinion différente, revêt
cependant une si haute importance qu'on ne
devrait pas permettre à la controverse de nuire
aux intérêts du pays. Les déclarations extra-
vagantes et les propos hystériques ne devraient
pas être encouragés; ils peuvent être efficaces
sur les tribunes mais ils n'apportent rien à la
solution des problèmes importants qui se
posent à la population.

On n'a pas encore la preuve définitive du
succès des mesures adoptées d'urgence, mais
on en a des indices de deux sources: les
plaintes qu'on formule,-qui en démontrent
l'efficacité,-et -les chiffres fournis par
M. Abbott à la Chambre des communes. Voici
ce qu'il déclarait, comme en fait foi le compte
rendu du 30 janvier 1948:

A la fin de novembre, comme je l'ai déjà
signalé à la Chambre, je pense, nos réserves
étaient voisines de 480 millions de dollars, et ne
cessaient de diminuer. C'est le 17 décembre
que le niveau le plus bas fut atteint, soit un
peu moins de 461 millions. Néanmoins, à la fin
de l'année nous avions en main 502 millions et
hier, en fin de journée, c'est-à-dire le jeudi
29 janvier, notre réserve-or, exprimée en dollars
américains, était d'environ 514 millions de dol-
lars.

Jusqu'ici ces mesures ont enrayé l'épuisement
de nos ressources et nous remontons si bien
le courant qu'on peut escompter des résultats
favorables en temps voulu. J'ai demandé à
la banque du Canada de me donner des chiffres
plus récents. M. Donald Gordon m'a
répondu: "La loi contient une disposition
suivant laquelle je serais passible d'emprison-



222 SÉNAT

nement si je vous révélais ces chiffres." Je
crois néanmoins que la situation continue de
s'améliorer.

Je veux maintenant signaler quelques cri-
tiques formulées à l'égard du présent projet
de loi. Les honorables sénateurs conviennent
tous, j'en ai l'assurance, que la nécessité des
régies est un état de choses regrettable. A
chaque session, nous avons été déçus de voir
qu'on n'ait pu mettre fin plus rapidement aux
régies. Mais on doit faire face à la réalité.
S'il y a lieu d'instituer des régies, on ne peut
en confier intégralement l'application au Parle-
ment puisque celui-ci est un corps législatif, et
non pas administratif. Les régies ne seraient
pas efficaces si on les déterminait à l'avance.
Nombre d'honorables sénateurs reconnaîtront
avec moi que si le Gouvernement actuel ou
tout autre gouvernement doit établir des régies
de ce genre, MM. Abbott et Howe sont aussi
expérimentés et aussi bien qualifiés que qui-
conque pour bien servir le pays.

Honorables collègues, je ne crois pas que
ces mesures d'urgence portent atteinte à notre
mode de vie et à nos principes démocratiques.
Je m'intéresse, cependant, à toutes les régies
quant à leur rapport avec la politique socialiste
au Canada. La population canadienne, repré-
sentée au Parlement par les partis libéral et
conservateur, a maintenu les régies en temps de
guerre parce qu'elle les estimait essentielles.
La population continue maintenant de les
exercer comme mesure d'après-guerre. Tout
ce qu'on peut dire c'est qu'elles sont un mal
mais un mal nécessaire. La C.C.F., cepen-
dant, semble priser les régies en soi. Le parti
C.C.F. fonde sur les régies la politique qu'il
veut établir à demeure au Canada. Ma seule
inquiétude c'est que la population en conclue
que si quelques régies sont avantageuses, beau-
coup de régies vaudraient encore mieux. Lors-
que j'entends de tels propos, les vers suivants
que j'ai déjà cités me viennent à l'esprit:

Vice is a monster of so frightful mien,
As to be hated needs but to be seen;

Yet seen too oft, familiar with her face,
We first endure, then pity, then embrace.

Honorables collègues, si jamais nous adop-
tons les régies pour le plaisir de la chose et
nous empiétons sur le domaine de l'entreprise
privée afin d'en retirer la direction aux hom-
mes les mieux qualifiés pour la confier à l'Etat,
le Canada s'en repentira sûrement.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. FARRIS: On attaque aussi
la présente mesure d'une autre façon. L'autre
soir, M. Bracken affirmait que cette politique
constituait une véritable tragédie des erreurs.
J'ai lu attentivement le compte rendu de ses

observations dans la Gazctie de Montréal.
Ensuite, je me suis reporté aux journaux
d'Ottawa pour savoir en quoi consistait la
tragédie où se trouvaient les erreurs et quelle
ligne de conduite aurait dû suivre le Gouver-
nement. Je n'ai rien appris. Néanmoins, en
parcourant divers articles de fond et au cours
d'autres lectures j'ai trouvé une explication
et j'avouerai qu'elle m'avait moi-même un
peu tourmenté avant mon arrivée à Ottawa,
la dernière fois. D'après ce que j'ai lu, le
Gouvernement s'est trompé en juillet 1946
lorsqu'il a établi la valeur du dollar canadien
au niveau de celle du dollar américain, suppri-
mant ainsi l'écart de 10 p. 100. On a prétendu
que le vrai remède aurait été la déflation. On
a affirmé que nous devrions laisser les événe-
ments suivre leur cours et ne pas toucher au
dollar canadien; que si nous utilisions le dol-
lar canadien d'une manière trop extravagante
et que nous mettions ainsi notre crédit en
péril, notre dollar se déprécierait et le pro-
blème se règlerait de lui-même. Je ne vois
aucune raison d'ordre économique pouvant
l'empêcher de se régler tôt ou tard. Durant
le peu de temps à ma disposition, j'ai
examiné de mon mieux le problème afin de
déterminer si nous prenions les meilleurs
moyens de le résoudre. Certaines déclarations
de M. Abbott et les propos de sir Stafford
Cripps vendredi dernier au sujet de la situation
qui existe en Grande-Bretagne, où le problème
est encore beaucoup plus grave qu'ici. m'ont
fait réfléchir. Sir Stafford Cripps a consulté
les plus célèbres critiques financiers de tous
les partis politiques en Grande-Bretagne bien
que je ne me rallie pas à la politique d'un
gouvernement socialiste lorsqu'il s'agit du
change étranger. Cette question est trop
grave pour faire le jeu des partis politiques.
En un langage presque redoutable. sir Staf-
ford Cripps a répudié toute tentative destinée
à dévaloriser la monnaie anglaise.

Dans son discours. M. Abbott a affirmé
qu'une inflation ou une déflation modérées ne
suffiraient pas. Selon lui, les Canadiens ont
acheté aux Etats-Unis sans égard pour les prix
élevés et ils ont dépensé de bons dollars cana-
diens pour des marchandises américaines. Tout
en reconnaissant qu'une déflation sensible pour-
rait apporter les résultats voulus, M. Abbott
a souligné les dangers que cette mesure com-
portait. En premier lieu, la déflation monétaire
est essentiellement une autre modalité de
l'inflation. Il ne saurait en être autrement.
La déflation augmenterait notre coût de la vie
en regard particulièrement du coût de la vie
outre-frontière. Il ne s'est pas étendu sur
ce point autant que je l'aurais voulu.
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A mon avis, ce qui importe dans ce projet
c'est que les restrictions ne frapperont que
les articles non indispensables; elles ne vise-
ront pas les marchandises durables que nous
devons importer. Le Canada doit importer
les produits naturels tels le charbon, l'huile et
l'acier. La déflation atteindrait ces marchan-
dises aussi durement que les produits dont
nous n'avons pas besoin; elle frapperait toutes
les denrées. Si notre dollar se dévalorisait
jusqu'à, mettons, 75 p. 100 de sa valeur, nous
devrions verser pour tout ce que nous achetons
des Etats-Unis un pourcentage de...

L'honorable M. HOWARD: Trente-trois
et un tiers pour cent.

L'honorable M. FARRIS: Mon voisin le
mathématicien a répondu à ma question. Il
s'agirait d'une différence de 33* p. 100. Ainsi,
en ajoutant ce pourcentage de 33* p. 100
au prix élevé de la main-d'œuvre, le prix de
revient de nos produits manufacturés serait
si exorbitant qu'ils ne pourraient se vendre
à un profit raisonnable aux Etats-Unis et
tout le projet échouerait.

On a affirmé qu'un tel projet serait incom-
patible avec nos engagements internationaux.
Je ne suis pas de cet avis. Les honorables
sénateurs se souviennent de l'enthousiasme
soulevé dans les autres pays peu après que la
France eût déprécié le franc.

L'honorable M. HAIG: Mais, il n'est rien
arrivé.

L'honorable M. FARRIS: M. Abbott a
aussi souligné que les capitalistes américains
profiteraient de la situation pour acheter nos
ressources naturelles à des prix d'occasion.
Comme moi-même M. Abbott est un avocat
et je ne crois pas qu'il ait inventé ces motifs.
Ce sont des motifs qu'il a pu, en qualité
de ministre capable et compétent, établir,
après avoir consulté les meilleurs conseillers
financiers possibles, notamment Graham
Towers, Donald Gordon, M. Clarke, et un
grand nombre d'exploitants d'entreprises pri-
vées qui sont placés mieux que quiconque
pour estimer les répercussions désastreuses de
la dévalorisation de notre dollar. De même,
sir Stafford Cripps a agi suivant les meilleurs
conseils financiers.

Que prétend-on ensuite? Les adversaires du
Gouvernement disent: "Il est scandaleux d'agir
ainsi d'un seul bond; on aurait dû intervenir
plus tôt." En premier lieu, cette affirmation
ne me semble pas logique. Si une mesure
est mauvaise on a du mérite à en différer
l'application aussi longtemps que possible.
3n pourrait comparer le Gouvernement à un
chirurgien. Quelquefois, la nécessité d'une in-

tervention prompte ne fait pas de doute, dans
le cas d'une péritonite, par exemple. Dans
d'autres cas, cependant, l'intervention chirur-
gicale n'apparaît pas aussi urgente et il est
possible que le patient se remette suffisamment
pour s'en dispenser. Le chirurgien se gratte
la tête, confère avec ses collègues et décide
qu'il y a lieu d'attendre un peu. Dans d'au-
tres cas, certains autres motifs interviennent
pour retarder l'opération. Le chirurgien se dit
que le patient semble en bonne santé, il est
robuste et il ne se croit pas gravement ma-
lade. Il se tire bien d'affaires et s'il apprend
qu'il doit subir une opération, il se révoltera
et n'apportera pas la collaboration essentielle
a sa guérison.

Le Gouvernement avait à résoudre un pro-
blème analogue. Supposons qu'il y a un an
le Gouvernement ait dit: "Nous prévoyons
que l'an prochain les Canadiens dépenseront
plus d'argent qu'ils n'en ont les moyens;
mettons-y donc un frein." Les honorables sé-
nateurs avoueront qu'on aurait entendu une
telle clameur de protestations au pays que
le Gouvernement n'aurait pas pu instituer de
restrictions. Il n'aurait pas pu les appliquer
non seulement pour des raisons d'ordre poli-
tique mais aussi parce qu'il n'aurait pu orga-
niser de services administratifs efficaces. Le
Gouvernement a donc attendu jusqu'au mo-
ment où il devenait dangereux de retarder
davantage. On a attendu afin de constater,
et afin que le public s'en rende comipte, que
des motifs graves et suffisants justifiaient l'im-
position des restrictions si désagréables qu'elles
fussent. A titre de Canadiens, nous pouvons
nous féliciter de la collaboration la plus éton-
nante qu'on ait vue dans l'application de cette
mesure plutôt déplaisante mais nécessaire.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. FARRIS: Honorables collè-
gues, je regrette d'avoir parlé si longuement...

Des VOIX: Non.

L'honorable M. FARRIS: ... mais la ques-
tion me semble revêtir une importance extra-
ordinaire. Bien entendu, je considère ainsi
tous les sujets que j'aborde. (Exclamations)

L'honorable M. HOWARD: Vous n'adressez
jamais la parole à moins qu'il ne s'agisse d'une
question importante.

L'honorable M. FARRIS: Rappelons-nous
aussi qu'il s'agit d'une mesure d'urgence qui,
tôt ou tard, se fondra dans un programme plus
efficace et plus stable. Il nous faut un pro-
gramme de longue portée susceptible de nous
tirer des difficultés actuelles et d'écarter la
nécessité de la présente mesure d'urgence. On
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ne doit pas le perdre de vue en examinant le
présent projet de loi. Si un médecin vous
informe que vous devez subir une opération
tout en vous assurant que l'opération elle-
même réussira mais que vous en mourrez,
vous ne verrez aucune utilité à l'opération.
Vous serez disposé à la subir seulement si le
médecin peut vous assurer qu'après quelques
modifications nécessaires d'ans votre existence,
vous vivrez ensuite dans de meilleures con-
ditions qu'auparavant.

Encore faut-il se demander combien de
temps durera cette situation critique. La
question a soulevé une vive controverse dans
l'autre Chambre. On raconte qu'Abraham
Lincoln, à qui on avait demandé quelle de-
vait être la longueur de la jambe d'un homme,
avait répondu: "Assez longue pour toucher
la terre". A mon avis, tous désirent que cette
mesure exceptionnelle ne dure pas plus long-
temps qu'il n'est absolument nécessaire et
qu'elle ne devienne pas partie intégrante de
la politique permanente du Canada. Je veux
justifier cette affirmation qui, me semble-t-il,
est fondamentale. Ce n'est pas une politique
saine, pour un pays jeune, progressif et ambi-
tieux, disposant de ressources considérables, de
lier les mains de ses habitants dans ses rela-
tions commerciales avec son plus proche et
plus riche voisin.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. FARRIS: Qu'on me lier-
mette le citer un article paru dans l'Economist
<le Londres du 10 janvier dernier:

Le mode de vie américain, ou plus précisé-
ment le niveau de vie nord-américain est trop
profondément enraciné dans le régime de vie
des consommateurs canadiens, dans le cours des
affaires et les procédés de fabrication; il serait
inconcevable d'interdire en permanence les im-
portations des produits ou articles américains.
Chaque revue, chaque émission radiophonique,
chaque visiteur américain qui traversent la
frontière contribuent à créer chez les Canadiens
cette mentalité selon laquelle tout ce qui est
moins luxueux, moins princier que l'équivalent
américain est intolérable.

Cette revue est publiée en Angleterre. En
nia qualité de Canadien. je dirais que nous
n'avons pas besoin des revues, des émissions
radiophoniques ni des visiteurs américains pour
nous apprendre,-car nous sommes un peuple
doué et compétent, les égaux sous tous rap-
ports de nos voisins des Etats-Unis,-que ce

qui convient aux Américains convient égale-
ment aux Canadiens. Ce sentiment découle
de notre politique de bon voisinage. C'est un
des fondements de notre mode de vie nord-
américain et. à mon avis, il s'inspire d'éléments
économiques, sociaux et spirituels. Le conti-
nent nord-américain. honorables sénateurs, est

une oasis d'amitié dans un monde désert qu'as-
sombrissent partout ailleurs les nuages de la
suspicion et que bouleversent les tempêtes de
l'inimitié et de la haine. Nous devons pré-
server cette oasis d'amitié, au prix <le tous les
sacrifices.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. FARRIS: On nous dit qu'il
est périlleux d'entretenir des relations com-
merciales plus étroites avec les Etats-Unis, que
nous risquons d'être dominés par le Sénat et
la Chambre de- représentants. Je ne verrais
pas d'un bon oil l'annexion du Canada par
les Etats-Unis. quoique le nombre de Cana-
dien. (lui permettent à leurs fils d'émigrer
m'étonne toujours. Ceux qui choisissent de
demeurer ici chérissent nos institutions, nos
idéaux. nos traditions. J'affirme cependant,
honorables sénateurs, que rien ne saurait aug-
menter dans ce pays le goût de l'annexion
comme de nous refuser le droit de commercer
librement avec nos amis et voisins d'outre-
frontière.

Pour en arriver là, nous avons la présente
mesure législative, qui constitue la partie fon-
damentale de cette loi exceptionnelle, ou sa
solution ultime. C'est cette dernière partie
de la question que je vous demande d'étudier.
Quelles sont les solutions ultimes? On a
prétendu que la conversion de la livre sterling
et des autres "monnaies instables" en devises
des Etats-Unis résoudrait le problème. Cela
ne dépend évidemment pas de nous et nous
n y pouvons rien.

Je désire porter à votre attention un arti-
cle qui a paru il y a moins d'un mois, dans la
livraison du 14 février de la publication que
j'ai citée il y a un instant, l'Econoomist de
Londres. Je ne partage pas les opinions qui
y sont exprimées, mais cet article émane de
sources sûres. Je cite:

La Grande-Bretagne est acculée à la failli-te.
Voilà la vérité qui se dégage du dernier Livre
blanc du Gouvernement. Enfin, le peuple bri-
tannique sait à ouoi s'en tenir. Durant les
deux dernières années, il a vécu au delà de ses
revenus collectifs jusqu'à concurrence d'un mil-
liard le livres et les dépenses excessives ont
atteint un rythme deux fois plus rapide en
1947 qu'au cours de l'année précédente. Au
train actuel des dépenses (qui ont fléchi depuis
la pointe d'août dernier, mais qui semblent
maintenant vouloir se stabiliser à un chiffre
mensuel de 40 millions de livres), les présentes
réserves d'or, de dollars et de crédits non
épuisés qui atteignent environ 600 millions de
livres, permettront à la Grande-Bretagne et au
bloc sterling de se rendre jusqu'à la mi-été.

J'en doute fort. L'article poursuit:

Après cette date, il sera tout simplement im-
possible d'acheter les vivres ou les matières pre-
mières indispensables pour que la Grande-Bre-



9 MARS 1948 225

tagne puisse continuer à manger et à travailler.
Le spectre de la famine et du chômage approche
d'une façon alarmante.

Pour traduire en termes plus familiers les
tables et les chiffres du Livre blanc, disons que
la Grande-Bretagne a vécu comme une famille
imprévoyante qui, incapable de boucler son
budget, a commencé par dilapider les économies
qu'elle avait réalisées par le passé, puis a em-
prunté de ses amis,-de l'Amérique, du Canada,
de l'Afrique du Sud,-et après avoir épuisé ces
emprunts, commence à engager ses meubles.

Honorables sénateurs, ces mots n'ont pas été
écrits à la légère. Ce ne sont ni mes paroles
ni celles d'un autre Canadien; ce sont celles
d'une autorité reconnue en économie. Je crois
qu'on a un peu chargé le tableau, mais il mé-
rite toutefois qu'on s'y arrête.

Je remarquais l'autre jour que lord Beaver-
brook avait exprimé sa confiance dans la
Grande-Bretagne et son peuple. Nous parta-
geons tous cette confiance. Nous sommes très
fiers de l'effort qu'a fourni le peuple anglais.
Si quelqu'un sait se débrouiller seul, c'est bien
lui. Nous savons tous que le plan Marshall
aidera dans une certaine mesure et nous espé-
rons et croyons tous que l'Europe finira par
reprendre le dessus, mais, honorables séna-
teurs, cela ne résoudra pas le problème de la
disette de dollars.

On nous a conseillé d'acheter chez nos
clients. La préférence britannique nous a
aidés, mais n'a pu résoudre notre problème.
Nous avons eu de plus la préférence du senti-
ment, des attaches de famille, de notre posi-
tion dans l'Empire, mais cela n'a pas non plus
résolu nos problèmes. La source du mal, c'est
que le Canada, par suite de la proximité des
Etats-Unis, lutte depuis sa naissance contre les
impératifs de la nature et de la géographie. Si
nous ne pouvons effectivement résoudre le
problème en changeant notre marché d'impor-
tations, il ne nous reste plus qu'à changer
notre marché d'exportations. Je n'aurais pas
dû employer le mot "changer," car personne
ici ne désire modifier nos relations financières
et commerciales avec les Etats-Unis ou le
Royaume-Uni. Mais nous pourrions les mo-
difier jusqu'à un certain point, en ajoutant à
notre commerce avec les Etats-Unis de ma-
nière à combler ce déficit qui, en vertu
même des proportions de notre commerce,
nous conduit à la faillite.

Comment effectuer ce changement? Nous
avons parlé des accords de Genève et leurs
rapports avec ce problème. Comme nous en
reparlerons un peu plus tard, il ne conviendrait
pas que je les discute maintenant.

A mon avis, deux perspectives s'offrent à
nous. Je ne puis les discuter par le menu, car
j'ai déjà parlé trop longuement. On a proposé

de nouveaux accords réciproques, non pas avec
toutes les nations, mais avec les Etats-Unis.
Je me rappelle que nous avons essayé d'en
conclure en 1911. Si les honorables sénateurs
me le permettent, j'aimerais évoquer quelques
souvenirs. Je me souviens du jour, il y a
trente-sept ans, où sir Robert Borden, adres-
sant la parole à Halifax, annonçait sa politi-
que. Je regrette que Son Honneur le Président
soit absent, parce que durant les élec-
tions de 1911, j'étais allé jusqu'à Nelson alors
qu'il se présentait dans la circonscription de
Kootenay. Cette circonscription couvrait alors
une immense superficie. On a fait deux cir-
conscriptions là où autrefois il n'y en avait
qu'une. Je parlais alors en faveur du Dr King,
comme on le connaissait alors, qui se présen-
tait comme candidat libéral et champion de
la réciprocité. Dans son fameux discours, sir
Robert Borden disait: "Nous sommes 10 mil-
lions de personnes tentant de faire concur-
rence à 110 millions. C'est une impossibilité."
Je suis assuré que les honorables sénateurs ne
s'opposeront pas à ce que je rappelle ici les
efforts que j'ai tentés dans ma jeunesse pour
réfuter cette déclaration. Voici comment je
m'y suis pris. J'ai dit: "Il s'agit donc d'un
rapport de dix à un. Disons alors que nous
avons dix hommes contre un seul. Supposons
donc qu'un Canadien veut acheter un chapeau
de paille et qu'il y ait dix Américains qui ont
des chapeaux à vendre. Qui a l'avantage, le
Canadien ou les Américains? Ou bien ren-
versons la situation et disons qu'un Canadien
a un chapeau à vendre et que dix Américains
à tête chauve désirent s'acheter chacun un
chapeau. Qui alors a l'avantage, les Améri-
cains ou le Canadien?"

L'honorable M. HAIG: Puis-je demander
à mon honorable collègue quel effet cette
histoire a eu sur les élections?

L'honorable M. FARRIS: Par malheur elle
n'en a eu aucun.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. EULER: Mais le Dr King
a été élu.

L'honorable M. FARRIS: Ce que je veux
faire comprendre aux honorables sénateurs,
c'est qu'il est évidemment plus facile de
porter des jugements après coup. Nous de-
vrions tirer profit de l'expérience acquise et
nous en inspirer pour remédier aux difficultés
de l'heure.

On a prétendu que ces accords commer-
ciaux avec les Etats-Unis comportaient de
graves dangers. On craint qu'une fois nos
manufactures en fonctionnement et nos
affaires en bonne voie, un changement de

5854-15
iDITION REVIsÉE



226 SÉNAT

gouvernement chez nos voisins n'entraîne
l'annulation des accords et nous laisse le bec
à l'eau. Je puis réfuter cette assertion de
deux on trois manières. D'abord, je ne crois
pas que la crainte,-guetter le croque-mitaine
du coin de la rue,-soit à la base des relations
commerciales que notre industrieux pays doit
entretenir. Si nous nous étions préoccupés
non pas de prophétiser mais plutôt d'envisager
l'avenir, le traité de réciprocité entre le
Canada et les Etats-Unis aurait inauguré
chez nous une ère de prospérité telle que nous
serions en mesure de voler de nos propres
ailes en dépit de tout recul d'ordre tempo-
raire.

Parlant d'accords de réciprocité, je ferai
remarquer qu'il s'agit d'outils à deux tran-
chants. Si nous pouvons établir une indus-
trie importante au Canada en commerçant
avec les Etats-Unis, cela signifie que nous
aurons réussi à satisfaire les clients améri-
cains qui achètent nos produits. Plus cet
état de chose progressera, moins les Américains
voudront changer de ligne de conduite pour
des raisons d'ordre politique. Honorables
collègues, envisageons la réalité. Il vaut
mieux exporter des marchandises que des
cerveaux aux Etats-Unis.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. FARRIS: Voilà une des
tristes et angoissantes questions qu'il nous
faut envisager au pays présentement. Ce
n'est qu'en étant forts que nous pourrons
résister à l'influence dominante des Etats-
Unis. Nous parlons en ce moment de choses
matérielles. Le seul moyen de devenir forts
dans ce domaine, c'est de rendre notre com-
merce prospère. Voilà pour les accords.

Voici maintenant ce que nous pourrions
faire chez nous pour obtenir des dollars amé-
ricains. En premier lieu, encourageons notre
commerce touristique. Notre marché est sans
limite, nos produits sont inépuisables et la
qualité de nos marchandises ne connaît pas
de rivale. Nous ne sommes qu'une poignée
de gens dispersés sur une moitié de continent
et pourtant nous pouvons offrir toutes les
attractions touristiques que peuvent recher-
cher les 140 millions de gens à nos portes.
Ils savent mieux que personne dépenser leur
argent, et il n'est pas de peuple qu'ils aiment
plus que nous. J'ai dit que nous avons toutes
les attractions à leur offrir. Ce n'est pas
exact. Il y en a d'importantes qu'il faut leur
offrir le plus tôt possible. Il y a d'abord
nos grandes routes. Je ferai remarquer aux
honorables sénateurs, non sans hésitation, mais
avec une réelle confiance, qu'une route trans-
continentale que les Américains pourront

trouver aussi agréable à parcourir que celles
qu'ils ont chez eux, et même davantage à
cause des beautés panoramiques qui agré-
mentent le voyage et des conditions climaté-
riques plus favorables que celles de leur pays
à certaines époques de l'année, constitue une
entreprise,-pour citer l'Acte de l'Amérique du
Nord britannique,-'avantageuse pour le Ca-
nada en général". A mon avis, il n'est pas
de tâche que le Canada puisse entreprendre
sans trop épuiser ses propres ressources, qui
puisse amener au Canada plus de dollars amé-
ricains que la construction d'une route de ce
genre sur iaquelle viendraient déboucher
d'autres routes provinciales et internationales.
Ainsi, ces routes pourraient attirer les touristes
américains vers les endroits stratégiques de
toutes les provinces.

Quel en serait le coût? J'ai fait quelques
calculs aujourd'hui. Je dirai, en passant, que
j'excelle dans les calculs lorsque personne ne
les vérifie. J'ai constaté qu'avec 250 millions
de dollars, tout au plus, nous pourrions cons-
truire une telle route. Eussé-je mentionné ce
chiffre aux jours où nous ne parlions qu'en
millions, j'aurais fait rire de moi. Mais au-
jourd'hui, nous avons dépassé les millions; il
n'est question que de milliards. Nous avons
prêté des milliards à la Grande-Bretagne; je
ne me souviens plus des chiffres exacts. Il y
a trois ou quatre ans, j'ai eu l'occasion de
prononcer un discours à l'égard d'un prêt d'un
milliard à l'Angleterre. Je n'ai rien à redire
contre ce prêt; c'était une bonne affaire. Tout
dernièrement, nous avons consenti un autre
prêt d'un milliard à la Grande-Bretagne. Le
sentiment seul n'était pas à la base de ces
prêts; nous les avons justifiés aux yeux de
notre population en lui disant que le crédit
que nous accumulions par ces prêts nous per-
mettrait de faire des affaires. Pour le quart
d'un de ces prêts, nous pourrions amener au
Canada des millions de dollars.

Autre chose. Nous n'avons pas au Canada
le genre d'hôtels de villégiature qui sache
attirer les touristes. Nous avons dans nos
grandes villes des hôtels du dernier cri comme
on peut en trouver partout dans le monde;
il faudrait s'organiser pour tâcher de fournir,
non pas des buvettes,-celles-ci savent se
tirer d'affaires,--mais des hôtels attrayants
pour les touristes. Je pourrais citer une au-
torité très compétente dans ce domaine, avec
qui j'entretiens des rapports très étroits, mais,
pour le moment, je me bornerai à mentionner
la question dont. il y a lieu de tenir compte
en marge de cette mesure d'urgence.

Quelques mots de notre activité industrielle
et je termine. De plus en plus, on entend
des commentaires sur le volume de nos
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ressources naturelles qui passent aux Etats-
Unis; le Gouvernement, et en fait les mem-
bres de tous les partis, s'y intéressent. Il
nous faut travailler ardument de façon à ce
qu'autant que possible nos produits naturels
dont nos voisins ont besoin leur soient ex-
portés une fois usinés et non pas à l'état na-
turel. Il faut nous outiller afin de fabriquer
selon les besoins de nos clients. Nous nous
vantons au Canada que durant la dernière
guerre notre pays s'est révélé l'un des pays
les plus hautement industrialisés. C'est vrai.
Mais souvenons-nous que pendant la guerre
les prix ne nous préoccupaient pas; le dollar
ne comptait pas; on nous demandait simple-
ment de "produire". Dans l'après-guerre, il
s'agit de la concurrence commerciale qu'il faut
envisager d'un oil tout à fait différent. Il
faut nous outiller pour faire concurrence à
nos voisins sur leurs propres marchés et, à
cette fin, il faut prendre sérieusement en main
notre situation. Il existe des vérités que per-
sonne n'ignore mais qu'on oublie trop facile-
ment.

Le Canada en qualité de pays exportateur
ne peut progresser que s'il peut tenir tête à
la concurrence; il faut donc produire une
bonne marchandise à un prix raisonnable. On
ne peut y parvenir que par trois moyens.
Premièrement, par l'efficacité industrielle qui
intéresse patron et ouvrier et qui sous-entend
des bénéfices raisonnables et une bonne jour-
née de travail. Il ne peut y avoir d'efficacité
industrielle que par une collaboration intelli-
gente entre employeurs et employés. Le temps
est venu où -l'ouvrier doit cesser ses grèves.
Je ne veux pas dire par là qu'il doive cesser
de revendiquer ses droits légitimes; il doit
plutôt prendre conscience de la situation de
notre pays et se demander ce qui adviendra
si nous contrecarrons nos propres projets. Ne
l'oublions pas, nombre de gens au Canada
aimeraient voir un tel désastre se produire.
J'espère qu'ils ne sont pas trop nombreux.
Certaines gens prêchent l'évangile de la dis-
corde avec le ferme espoir et dans l'attente
que les conditions d'existence au Canada
deviennent telles que la population se tour-
nera vers eux et acceptera ses propositions
néfastes.

Trop de grèves ont éclaté au Canada. Beau-
coup étaient illégales, et la plupart, inutiles.
On aurait pu obtenir les mêmes résultats en
recourant à une négociation intelligente et
en s'inspirant d'un esprit de concessions mu-
tuelles. Je ne vise pas uniquement les em-
ployés ou les employeurs, mais les deux. Nous
avons, en Colombie-Britannique, une nouvelle
loi ouvrière qui permet aux employés de tenir
secrètement un scrutin préliminaire à une

grève. Il est étonnant que les agitateurs
des syndicats aient réussi à susciter de l'oppo-
sition à des mesures législatives tout à fait
favorables aux employés. Pourquoi? Pour
une seule raison: on craint que si les employés
ont le droit de voter selon leur conscience
leurs chefs perdront l'emprise qu'ils ont sur
eux. J'espère que la Colombie-Britannique
n'abrogera jamais cette loi.

On entend beaucoup parler de sécurité so-
ciale et nous nous vantons beaucoup des pro-
grès réalisés dans ce domaine. Nous en
sommes tous fiers. Mais en dernière analyse
la sécurité sociale dépend de la sécurité finan-
cière, et la sécurité financière ne dépend pas
de théories et d'idéologies, ou d'un programme
socialiste quelconque visant à diviser la ri-
chesse. Chaque fois qu'on en fait l'essai, on
réussit non pas à diviser la richesse mais à
répandre la pauvreté. Si l'on détruit l'initia-
tive privée et l'aiguillon de la concurrence,
qu'arrivera-t-il? Tous savent que sans ai-
guillon et sans l'esprit de concurrence, il ne
peut y avoir de progrès et d'avancement dans
le monde. Les leçons qui se dégagent du
gouvernement socialiste au Royaume-Uni à
l'heure actuelle le font bien comprendre. Le
gouvernement s'y est trop longtemps pré-
occupé de doctrine et d'idéologie. Mais au-
jourd'hui sir Stafford Cripps et la presse
avertissent la population que la Grande-
Bretagne est exposée à un véritable désastre.
Sir Stafford Cripps n'a pas dit à la popula-
tion qu'il va régler le problème en recourant
davantage au socialisme; il lui a dit la se-
maine dernière qu'elle va crever de faim à
moins de produire et d'exporter davantage.
Il a ajouté que le travail acharné, la colla-
boration et l'efficacité sont le seul moyen d'y
arriver. Telle est la situation qui existe en.
Grande-Bretagne. Notre situation ne se com-
pare pas à la leur pour ce qui de notre
forme de gouvernement ou d'autres aspects.
Le mot "austérité" ne s'applique guère aux
lois de notre pays. Je suis heureux de voir
que le Gouvernement ne l'emploie pas. L'aus-
térité n'a pas sa raison d'être chez nous mais
il y a lieu assurément,-mon honorable collè-
gue qui sourit (l'honorable M. Duff) va sans
doute en convenir,-de ressentir de l'inquié-
tude. Il est à craindre que notre population,
a force de trop compter sur le gouvernement,
ne perde ses qualités solides de maîtrise de
soi et d'indépendance qui ont fait la gran-
deur de nos ancêtres et leur ont permis de
nous laisser un glorieux hértage. Nous devons
envisager ces problèmes,--non seulement nos
problèmes internationaux mais aussi nos pro-
blèmes d'omestiques,-avec la ferme résolution
de continuer à porter le flambeau de la liberté,
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de l'entreprise libre et de la liberté industrielle
afin que la lumière d'une nouvelle prospérité
jaillisse des ténèbres.

Des VOIX: Très bien!

(Sur la motion de l'honorable M. Haig, la
suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

BILL CONCERNANT LES PRÊTS DES-
TINÉS AUX AMÉLIORATIONS

AGRICOLES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill 114 intitulé:
loi modifiant la loi de 1944 sur les prêts des-
tinés aux améliorations agricoles.

-Honorables collègues, le but principal de
ce bill est de proroger pour une autre période
de trois ans la loi actuelle sur les prêts des-
tinés aux améliorations agricoles telle quelle.
Ces prêts résultent de mesures adoptées pour
permettre aux agriculteurs d'obtenir, à un
taux d'intérêt raisonnable, des prêts d'une
nature plus ou moins temporaire qu'ils ne
sauraient obtenir autrement. Ce sont les
banques à charte qui consentent les prêts;
la loi garantit à chaque banque les pertes
jusqu'à concurrence de 10 p. 100 du montant
global de principal -prêté par chacune. Par
le passé, l'agriculteur moyen ne pouvait pas
toujours obtenir un crédit bancaire pour amé-
liorer sa ferme ou la mettre en valeur. La
loi actuelle lui permet d'emprunter jusqu'à
concurrence de $3,000 pour un terme allant
jusqu'à 10 ans, à 5 p. 100 d'intérêt simple.
La responsabilité du Gouvernement était limi-
tée à un montant global de principal de
250 millions de dollars de prêts consentis par
toutes les banques durant une période de
trois ans. C'était dû surtout, je crois, au fait
que les agriculteurs ont joui d'une période
de prospérité relative et qu'ils n'ont pas pro-
fité de la loi autant qu'on aurait pu le prévoir.

Du 1er mars 1945, date à laquelle la loi
est entrée en vigueur, au 31 décembre 1947,
les banques ont consenti 39.387 prêts d'une
valeur totale de $31,423,129.23. La moitié de
ce montant total a déjà été remboursée. Le
directeur m'informe qu'au cours des trois pre-
mières années d'application de la loi, période
qui s'est terminée à la fin de février, il n'y a
pas eu un seul cas de défaut qui ait forcé le
Gouvernement à rembourser les banques.
L'honnêteté et l'esprit d'initiative et d'écono-

mie traditionnelles chez la classe agricole, ainsi
que la situation prospère en général, ex-
pliquent, à mon sens, cet excellent état de
choses et la réserve avec laquelle on s'est
prévalu des prêts.

L'effet de la première modification sera de
clore les prêts à la fin de février et de prolon-
ger les pouvoirs conférés par la loi pour une
nouvelle période de trois. ans. On estime
qu'à cette époque le montant total des prêts,
a leur valeur nominale primitive, sera de
35 millions. Le total du passif en cours,
reporté à la prochaine période de trois ans,
sera donc la différence entre les 250 millions
primitifs et les 35 millions prêtés au cours
des trois dernières années. Le ministre des
Finances dédommagera les banques de toutes
les pertes subies à l'égard de ces prêts à con-
dition qu'elles ne dépassent pas 10 p. 100 du
total des prêts admissibles consentis par la
banque.

Honorables sénateurs, la responsabilité du
gouvernement, je le répète, se limite à 10 p.
100 de l'ensemble des prêts consentis de
temps à autre et, comme je l'ai déjà dit, il
n'y a pas encore eu de cas de défaut. Il reste
donc un fonds d'environ 215 millions que la
loi permet de prêter au cours des trois pro-
chaines années d'après la même garantie
qu'auparavant.

La deuxième modification qu'apporte le pro-
jet de loi étend la nature des garanties que la
banque peut accepter. Elle leur permet d'ac-
cepter une hypothèque sur une construction.
une réparation ou uni rajout à ýun bâtiment ou
bhtisse de ferme. Jusqu'ici la banque ne pou-
vait accepter ce genre de garantie que lorsque
le prêt dépassait $2,000 et durait plus de cinq
ans. Apparemment, lorsque l'emprunteur don-
nait une garantie particulière, on acceptait pa-
reille garantie sous forme d'instruments agrico-
les ou autres de ce genre. La modification
permet aux agriculteurs, qui pour une raison
ou une autre ne peuvent offrir d'instruments
agricoles en garantie, d'obtenir des prêts sur
hypothèque. Cela permettra à beaucoup d'a-
griculteurs, qui ne pouvaient auparavant pro-
fiter de la loi, parce qu'ils ne possédaient pas
beaucoup d'instruments agricoles, de s'en pré-
valoir.

I.l s'agit surtout de proroger pour les trois
prochaines années la loi existante. Si l'on
désire d'autres renseignements, je proposerai
le renvoi du bill au comité de la banque et
du commerce qui doit siéger demain matin et
je verrai à ce que les fonctionnaires compé-
tents y soient présents pour ré.pondre aux
questions.
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L'honorable M. HAIG: Je ne m'oppose cer-
tainement pas au bill et je ne crois pas qu'on
doive le renvoyer au comité. Je sais qu'il
est contraire au Règlement de répéter ce qu'on
a dit à l'égard d'un autre bill, mais on me
permettra peut-être de rappeler que l'honora-
ble sénateur de Vancouver-Sud (l'honorable
M. Farris) a proposé cet après-midi une dé-

pense de 250 millions pour la voirie. On ne
doit donc pas s'opposer à dépenser 250 millions
pour favoriser les agriculteurs canadiens.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois).

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3 heu-
res de l'après-midi.
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Le mercredi 10 mars 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES PERMIS
D'EXPORTATION ET

D'IMPORTATION

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité permanent de la
banque et du commerce sur le bill U-3, loi mo-
difiant la loi sur les permis d'exportation et
d'importation.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 18 février 1948,
le comité a examiné ce projet de loi et de-
mande maintenant à en faire rapport avec la
modification suivante:

1. Page 1. lignes 14. 15 et 16.-Retrancher
l'article 16 et y substituer le suivant:

14. La présente loi prendra fin ait trente et
unième jour de mars mil neuf cent cinquante.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand étudierons-nous ce rapport?

L'honorable M. BEAUREGARD: Demain.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. BEAUREGARD présente
le rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill G-2, loi constituant
en corporation la Rinker Finance Corporation.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 16 février 1948, le
comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans modifica-
tion.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. BEAUREGARD: Dès main-
tenant.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.)

COMITÉS PERMANENTS

ADDITION À LA LISTE DES MEMBRES

L'honorable M. ROBERTSON propose:
1. Que le nom de lhionorable sénateur Turgeon

soit ajouté à la liste des sénateurs siégeant au
toiité i)eritaiieit le l'iitugration et du travail.

2. Que les noms des honorables sénateurs
Beaubien (Saint-Jean-Baptiste), Howard et
Mien soient ajoutés à la liste des sénateurs
siégeant au comité permanent du transport et
des communications.

3. Que le nom de Ilhonorable sénateur Beau-
bien (Saint-Jean-Baptiste) soit ajouté à la
liste des sénateurs siégeant !ait comité perma-
ient tie la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES PRETS DES-
TINÉS AUX AMÉLIORATIONS

AGRICOLES

TROI-IÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
troisième lecture du bill n° 114, loi modifiant
la loi sur les prêts destinés aux améliorations
agricoles, 1944.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.)

BILL D'URGENCE CONCERNANT LA
CONSERVATION DES CHANGES

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite du débat. inter-
rompu hier, sur la motion de l'honorable
M. Farris, tendant à la deuxième lecture dit
bill n° 3, loi sur les mesures d'urgence pour
la conservation dcs ressources du Canada en
devises étrangères.

L'honorable JOHN T. H AIG: En guise de

préambule, je désire signaler qu'étant accou-
tomé de m'adresser au Président, il m'est
difficile de me départir de cette habitude. Si,
par conséquent, honorables collègues. je me
détourne de temps à autre, de grâce ne vous
en offusquez pas, car je suis parfois l'esclave
de mes vieilles habitudes.

Les causes qui ont motivé la présentation
de ce projet de loi étaient inévitables. Durant
le s hostilités, le Canada a énormément accru
ses moyens île production, ses dépenses et ses
ventes. Il a fait de généreux dons au monde,
accumulant ainsi une énorme dette. La guerre
finie, un étrange état d'esprit s'est emparé de
nous; il était extrêmement difficile, non
seulement pour le Gouvernement mais pour
nous tous, de nous départir des habitudes que
nous avions acquises. Toutefois, au début
de 1946 nous étions de nouveau livrés à nos
propres ressources. Certains membres de notre
parti ont hasardé l'opinion que nous allions
trop vite, que nous dépensions plus que nos



10 MARS 1948 231

moyens ne nous le permettaient. Certains
honorables collègues ici présents m'ont alors
reproché de faire preuve de pessimisme; ils
m'ont dit que je tenais des propos insensés;
que ces avertissements n'étaient pas motivés;
que le monde était prospère; que le Canada
se trouvait en bonne posture, et qu'il resterait
prospère, du moins tant que le présent Gou-
vernement resterait au pouvoir.

L'honorable M. HOWARD: Très bien!

L'honorable M. HAIG: Qu'est-il arrivé? En
juillet 1946, notre monnaie s'était dépréciée,
en fonction du dollar américain, au point
qu'il nous fallait payer le dollar américain
$1.11, tandis que celui-ci valait $1.10 en argent
canadien. Je reviendrai à cet aspect de la
question tout à l'heure.

Je ne puis m'expliquer comment les hono-
rables vis-à-vis, membres du parti libéral,
puissent envisager d'un bon oeil une telle me-
sure. On conçoit qu'un gouvernement tory
à outrance d'autrefois ait pu préconiser une
telle mesure; mais qu'un tel projet de loi puisse
recevoir l'approbation des libéraux dirigés par
mon honorable ami des provinces Maritimes
(l'honorable M. Robertson), le sénateur de
Churchill (l'honorable M. Crerar), le sé-
nateur cadet de Vancouver (le très honorable
M. Mackenzie) et l'honorable collègue de
Queen's-Lunenburg (l'honorable M. Kinley)
sans parler des honorables sénateurs de
Québec et d'Ontario, constitue à mon sens un
véritable mystère. Comment expliquer leur
attitude? Depuis que je suis dans la vie po-
litique, ces messieurs nous ont affirmé que
le parti libéral préconise la liberté du com-
merce. Et pourtant, jamais, depuis la Confé-
dération, a-t-on vu une mesure plus restrictive.
Elle frappe d'un droit d'accise de 25 p. 100
les importations; elle interdit catégorique-
ment l'importation de certaines marchandises;
elle contingente les importations d'autres den-
rées et elle stipule que certaines catégories
de produits ne pourront être importées qu'avec
le consentement du ministre des Transports.
Loin de moi l'idée de critiquer le ministre;
si j'étais à sa rlace, je ferais petit-être de
même. Toutefois, il est étonnant qu'un gou-
vernement libéral présente une mesure en
vertu de laquelle on ne pourra importer des
marchandises qu'à la grâce de Dieu et moyen-
nant la signature du ministre. Si feu sir
Wilfrid Laurier a conscience de ce qui se passe,
il doit frémir dans sa tombe et se demander

si ce sont bien les gens à qui il a confié
l'administration du pays avant de quitter cette
vallée de larmes.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur n'admet-il pas que la conservation
de soi-même est la première loi de la nature?

L'honorable M. HAIG: Je croyais que cela
ne s'appliquait qu'au parti tory.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. HAIG: Je ne savais pas
que cela s'appliquait aussi au parti libéral.
Je suis très heureux de l'apprendre.

Honorables collègues, s'il y a jamais eu un
travertissement du libéralisme, ce bill en est
bien le comble absolu.

Je m'excuse auprès de l'honorable sénateur
de Waterloo (l'honorable M. Euler) de l'avoir
oublié lorsque j'ai mentionné ceux dont je
ne comprends pas les raisons d'approuver le
bill.

L'honorable M. EULER: Mon honorable
collègue (l'honorable M. Haig) songeait-il à
la margarine?

L'honorable M. HAIG: Je suis un tory et
l'on ne peut s'attendre à ce que j'y pense.
Je conçois que les honorables collègues de ce
côté-ci qui viennent du Québec, de l'Ontario
et des provinces Maritimes puissent approuver
une telle mesure, mais non pas l'honorable
collègue de Waterloo.

L'honorable M. EULER: Je voudrais poser
une question à l'honorable sénateur. Quelle
accusation porte-t-il contre l'honorable séna-
teur de Waterloo?

L'honorable M. HAIG: D'appuyer la mesure
la plus restrictive que j'aie jamais connue.

L'honorable M. EULER: Je ne me suis pas
encore prononcé.

L'honorable M. HAIG: Je suis heureux de
l'apprendre; j'ai donc encore quelque espoir.
Je tiens, cependant, à avertir mon honorable
collègue qu'il aura à se prononcer lorsque la
motion tendant à la deuxième lecture sera
mise aux voix.

L'honorable M. EULER: L'attitude de
l'honorable sénateur a l'égard d'autres ques-
tions est bien connue.

L'honorable M. HAIG: Oui, mais il s'agit
présentement de la politique du Gouvernement.

Je veux maintenant indiquer certaines des
causes de la situation actuelle. L'honorable sé-
nateur de Vancouver-Sud (l'honorable M. Far-
ris) a prononcé un très éloquent discours hier;
je n'admets pas cependant certains des points
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qu'il a fait valoir et je ne crois pas qu'il aurait
dû en soulever d'autres. A mon avis, ils n'ont
rien ajouté au débat. Cependant, je l'ap-
prouve entièrement lorsqu'il affirme que si le
Canada ne produit pas davantage on ne peut
guère espérer que cette mesure ou d'autres
tirent le pays de ses difficultés.

Voyons maintenant deux ou trois mesures
qu'a prises le Gouvernement. En juillet 1946,
-peut-être bien en juin 1946 et l'on me re-
prendra si je me trompe,-le Gouvernement
a rétabli la parité du dollar canadien. L'ho-
norable sénateur de Vancouver-Sud a cité les
paroles prononcées par le ministre des Finances
aux Communes pour motiver l'intervention
ministérielle. Peu importe les explications du
ministre des Finances, je ne crois pas que les
Canadiens approuvent le geste du Gouverne-
ment.

Si notre monnaie subissait encore un es-
:ompte de 10 p. 100 ou si la monnaie améri-
,aine obtenait une prime de 10 p. 100, les
touristes américains viendraient assurément
chez nous et y dépenseraient leur argent pour
acheter des marchandises canadiennes. Ils sont
égoïstes, comme nous tous, et n'hésiteraient
pas à profiter de l'occasion de réaliser un
bénéfice de 10 p. 100. En voici un exemple.
En août 1946, un agriculteur canadien voulait
acheter un millier d'acres de terre appartenant
à un Américain. L'Américain était prêt à
vendre au prix de $27,000 en monnaie améri-
caine. J'ai dit à cet agriculteur, qui était venu
me demander quoi faire, d'aller se procurer des
fonds américains à la banque. Il a obtenu les
$27,000 mais la terre valait $30.000 en fonds
,anadiens, voilà. S'il y avait eu parité entre
notre monnaie et celle des Etats-Unis, cet
argent ne serait jamais allé aux Etats-Unis.

Qu'est-il arrivé de toutes les marchandises
que nous vendions? Nous pourrions relever
le prix du bois de pâte et les Américains con-
tinueraient de l'acheter; mais nous ne pouvons
pas augmenter le prix de l'or parce que les
Américains ne le paient que $35 l'once. Le
rétablissement de la parité entre notre dollar
et le dollar américain est la première erreur
que le Gouvernement a commise, peu importe
les explications du ministre, et j'ose affirmer
que dans son for intérieur le gouvernement
canadien a regretté cette intervention plus que
tout autre acte posé en ces dix dernières
années.

Or que s'est-il produit? Au dire de mon
honorable collègue, le commerce canadien a
été plus considérable que jamais en 1947 et

pourtant, en ce qui concerne les devises amé-
ricaines, nous étions acculés à la faillite,-
j'emploie mon propre terme plutôt que le
sien,-ou, du moins, notre politique nous y
conduisait. Certains honorables sénateurs de
ce côté-ci de la Chambre, dont moi-même, ont
averti qui de droit que nous aboutirions à
cette difficulté si nous persistions à vendre à
crédit à l'Europe. Non seulement vendions-
nous à crédit mais nous faisions des dons à
l'Europe, bien que je ne m'y oppose pas.
Je savais parfaitement bien, toutefois, comme
tous les honorables sénateurs, du reste, où ce
régime devait nous mener. En effet, les mar-
chandises que nous vendions à d'autres qu'aux
Américains,-outre les produits naturels,-
comptaient certainement des denrées que nous
aurions pu vendre aux Etats-Unis; nos réserves
de dollars américains ont baissé d'autant.

Je n'ai jamais pu obtenir du Gouverne-
ment,-et je m'en prends à ce sujet au minis-
tre des Finances et à ses fonctionnaires,-la
raison pour laquelle on ne doit pas divulguer
aux Canadiens notre avoir de dollars amé-
ricains et d'or. Pourquoi a-t-on refusé de
communiquer ces chiffres aux membres du
Parlement depuis 1946? On nous a donné
des bribes de renseignements. L'honorable
sénateur a cité hier certains chiffres mention-
nés au comité de la Banque et du commerce
en 1946 par M. Graham Towers, mais il
s'agit de chiffres d'ordre général qui ne ren-
fermaient aucun détail précis sur l'épuisement
de nos réserves. Feu le sénateur MeGeer a
souvent mis en doute l'exactitude de ces
chiffres dans cette enceinte, mais il n'a pu
obtenir de plus amples renseignements. Au-
jourd'hui encore nous n'avons que des indi-
cations générales au sujet de notre situation.
Pourquoi ne peut-on pas se fier aux Canadiens
à ce sujet?

J'aimerais savoir combien d'or et de mon-
naie américaine nous avons perdus du 1er jan-
vier 1946 jusqu'au moment où on a rétabli la
parité du dollar canadien. J'ose affirmer que
nos pertes ont doublé une fois aboli l'escomp-
te de 10 p. 100 dont notre dollar était l'objet.
J'entends par là que du 1er janvier 1946 à la
fin de juin 1946 nos pertes en dollars améri-
cains et en or étaient très faibles; aussitôt
rétablie la parité de notre dollar, les pertes
ont augmenté deux fois plus vite et il en a
été de même durant les six mois suivants.
J'affirme de plus que les pertes ont été cinq
fois plus fortes en 1947. Je défie qui que ce
soit d'obtenir du Gouvernement les chiffres
exacts et de me contredire.

Il ne saurait en être autrement, comme le
savent ceux qui se trouvaient au comité de
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la Banque et du commerce en août 1946
lorsque M. Graham Towers,--cet habile et
compétent serviteur du pays,--a exprimé l'avis
que notre surplus diminuerait peut-être de
600 millions en une année. La diminution,
comme on le sait, a été beaucoup plus forte.
Nos pertes ont été pires que ne l'indiquent
les chiffres que l'honorable sénateur nous a
cités hier parce qu'ils ne comprennent pas le
nombre considérable de dollars américains que
nous avons obtenus de la Grande-Bretagne et
d'autres pays en 1946 et 1947. En d'autres
mots, nos pertes en dollars américains durant
les onze premiers mois de 1947 s'élèvent non
pas à 750 millions mais probablement à près
d'un milliard.

J'en arrive maintenant à mon principal
grief contre le Gouvernement. Un comité
des Communes siège depuis quelque temps et
fait enquête sur les prix de divers aliments,
notamment le pain. Certaines maisons ven-
dent le -pain 10c; d'autres, 13c. Je ne sais
pas exactement quel est le poids d'un pain.

L'honorable M. CAMPBELL: Vingt-quatre
onces.

L'honorable M. HAIG: Les gens du Mani-
toba, de la Saskatchewan ou de l'Alberta
savent que nous vendons le blé qui entre dans
la fabrication de la farine à raison de $1.55 le
boisseau. Le prix juste devrait être deux fois
plus élevé et le pain devrait donc coûter plus
cher. Mais nous n'avons pas permis à nos agri-
culteurs de vendre leurs produits sur le marché
le plus payant non plus qu'à nos exploitants
forestiers et nos pêcheurs. Les accords de
Genève nous permettent actuellement de
vendre 800,000 bêtes à cornes aux Etats-Unis
mais le Gouvernement ne nous permet pas
de leur en expédier.

L'honorable M. ROBINSON: Il s'agit plutôt
de 400,000 bêtes à cornes d'après les accords
de Genève.

L'honorable M. HAIG: Je croyais qu'il
s'agissait de 800,000.

L'honorable M. JOHNSTON: Non, c'est
bien 400,000.

L'honorable M. HAIG: Très bien. Mais
le Gouvernement ne nous permet pas de les
exporter. Pourquoi? Si nous vendons autant
de bêtes à cornes aux Etats-Unis, nous ex-
plique-t-on, nous ne pourrons remplir nos
engagements envers le gouvernement britan-
nique. Mais pourquoi faut-il que l'éleveur et
l'agriculteur en paient les frais. Nous pour-
rions obtenir ces dollars américains si néces-
saires en vendant des bêtes à cornes aux
Etats-Unis; pourtant, on ne nous le permet

pas. En outre, pourquoi ne vendrions-nous
pas -tous nos autres produits sur le marché
américain si nous le désirons? Depuis trois
ou quatre ans le prix de l'avoine et de l'orge
outre-frontière est beaucoup plus élevé qu'au
Canada. Il en était de même, je crois, de
la graine de lin jusqu'à cette année alors que
le Gouvernement en a garanti le prix. Le
Manitoba a produit l'an dernier 200,000
boisseaux de graine de lin de plus que tout
le reste du pays. On peut se faire une idée
de notre production en songeant que la pro-
duction globale du Canada s'élève à 5 mil-
Lions et demi de boisseaux.

Or, pourquoi le Gouvernement prétend-il
que nous souffrons d'une pénurie de devises
américaines lorsqu'il nous empêche de vendre
nos produits sur le marché des Etats-Unis
où nous pourrions obtenir des prix plus élevés
qu'au Canada? J'ai lu le compte rendu de
la Chambre des communes, mais je n'ai pu
trouver réponse à ma question. Les jour-
naux ont prétendu que si nous avions la per-
mission de vendre aux Etats-Unis les produits
naturels de nos fermes, de nos forêts, de nos
mines et de nos eaux, les prix plus élevés que
nous obtiendrions pour ces produits feraient
monter le coût de la vie au Canada et accen-
tueraient l'inflation. Pourquoi incombe-t-il
aux cultivateurs et aux autres producteurs
primaires de protéger le reste de la popula-
tion contre l'inflation?

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Mon hono-
rable collègue sait qu'on a vendu du seigle
américain dans l'Ouest canadien.

L'honorable M. HAIG: Oui, mais il s'agissait
d'une très petite quantité. Mais on ne nous
a pas permis de vendre notre avoine, notre
orge ou notre blé à nos voisins. Nous pour-
rions obtenir $3.30 le boisseau, en monnaie
américaine, pour notre blé, sur le marché
des Etats-Unis.

L'honorable M. CAMPBELL: Quel serait
le droit de douane?

L'honorable M. HAIG: Ce droit est de 42c.
le boisseau. Il resterait toujours bien un prix
net d'environ $2.85 au lieu de 81.55 que nos
cultivateurs reçoivent actuellement pour -la
majeure partie de leur récolte. L'an dernier,
la récolte de l'Ouest canadien a atteint en-
viron 330 millions de boisseaux. De ce chiffre,
environ 160 millions iront à la Grande-Bretagne
à raison de $1.55 le boisseau et 100 millions
serviront à nourrir la population, à assurer la
semence et à d'autres fins au Canada. Il reste
donc 60 ou 70 millions de boisseaux que nous
pourrions bien vendre à l'étranger à raison
de $3.30 le boisseau.
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L'honorable M. JOHNSTON: Mon hono-
rable ami sait que $1.55 n'est pas tout ce
qu'obtient le cultivateur de l'Ouest pour son
blé.

L'honorable M. HAIG: Je le sais, mais
n'est-ce pas là tout ce qu'il reçoit pour 160
millions de boisseaux vendus à la Grande-
Bretagne et pour 100 millions vendus au
Canada même? Il pourrait vendre l'excédent
de 60 millions à l'étranger à raison de $3.30
le boisseau. Je défie mon honorable collè-
gue de me contredire.

L'impasse où nous nous trouvons est due
à trois causes fondamentales. D'abord, nous
avons prêté ou vendu trop de nos produits
à crédit tout en puisant dans nos réserves
de dollars américains pour acheter une partie
des pièces avec lesquelles nous avons fabri-
qué ces produits. Deuxièmement. nous avons
réduit la somme de devises américaines que
nous apportaient les touristes et les porte-
feuillistes. Enfin, nous avons refusé de per-
mettre à nos produits naturels de passer sur
le marché américain.

A l'exemple de l'honorable membre de
Vancouver-Sud (l'honorable M. Farris), je
m'oppose à la conclusion d'un marché avec
les Etats-Unis. Je me souviens du passé et
j'ai lu dans les manuels d'histoire les consé-
quences pour le Canada de l'accord de réci-
procité conclu avec le gouvernement des
Etats-Unis et qui est resté en vigueur pendant
dix ans. Pendant cette période, la majeure
partie du Canada-l'Ontario, le Québec et
les Maritimes,-était très prospère. Mais
lorsqu'on a mis fin à l'accord les affaires sont
tombées dans le marasme pendant assez
longtemps. De fait c'est cet état de choses
qui a précipité la Confédération. J'étais au
nombre de ceux qui se sont opposés à l'accord
(le réciprocité, en 1911, et un très grand nom-
bre de mes amis à travers le Canada ont
adopté la même attitude. Néanmoins, il faut
ajouter que lorsque nous vendons sur un
marché libre, nous ne sommes assujettis à
aucune restriction; nous pouvons vendre nos
marchandises aux Etats-Unis si nous le dési-
rons.

Quelques mots maintenant au sujet des re-
mèdes à nos maux. J'ai entendu hier le
discours de mon honorable ami de Vancouver-
Sud et je dirai qu'il est très habile avocat.
Il a à peine effleuré le bill, mais il s'est étendu
sur la construction des routes à travers le
Canada; il a parlé de mettre fin à toutes les
grèves et d'inciter tout le monde à travailler
d'arrache-pied pour produire plus de marchan-
dises. J'admets que ses tactiques sont dignes
d'éloges. J'admire sa stratégie et j'aimerais
être aussi habile que lui. Mais je n'ai rien

relevé dans tout son discours qui puisse nous
indiquer comment nous tirer des embarras
où nous sommes actuellement.

L'argument que l'honorable sénateur de
Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck) a
présenté, m'a convaincu et je le félicite d'avoir
ainsi aidé à résoudre nos problèmes. D'après
lui il faut que les monnaies finissent par pou-
voir librement se fixer à leur véritable valeur
respective, comme c'est le cas des autres
choses. Les honorables sénateurs se demandent
peut-être ce qui est advenu du Fonds moné-
taire international. La France pourrait leur
répondre. Elle lui a porté un coup direct
que la banque ne lui a pas rendu; de fait
cette dernière a volé à son secours et elle en
ferait autant pour nous. Voici donc mon
premier argument: laissons libre jeu aux flue-
tuations monétaires.

Je suis parfaitement d'accord avec mon
honorable ami de Vancouver-Sud au sujet
des régies. On peut, auprès de ceux qui en
bénéficient, justifier toutes les régies. Par
exemple, on peut affirmer que la régie des
loyers est motivée puisqu'il y a mille loca-
taires pour chaque propriétaire. Il en est
de même de la régie du beurre puisqu'on
compte 10.000 consommateurs pour chaque
producteur.

L'honorable M. EULER: Vous m'avez
chipé mon argument.

L'honorable M. HAIG: Si un pays doit ac-
complir de grandes choses, il lui faut se
libérer de toute régie. Aujourd'hui, en
Grande-Bretagne, c'est le triomphe de la
réglementation. Il faut en blâmer les socia-
listes britanniques; par ailleurs, les socialistes
canadiens ne cessent de réclamer l'autorisation
de tout régir pour sauver le pays et l'organiser
à leur façon. Or la Grande-Bretagne a une
économie dirigée et, comme mon honorable
ami le disait hier, sir Stafford Cripps est
maître absolu: sa parole fait loi. Désirons-
nous une situation semblable au Canada? Je
ne le crois pas.

Je n'ai pas l'intention de pousser trop loin
ma comparaison entre nos conditions d'ex-
istence et celles de la Grande-Bretagne, car
je sais trop bien ce qu'elle a eu à surmonter.
Je sais qu'elle a épuisé ses placements à
l'étranger et perdu une bonne partie de ses
navires marchands. Je sais aussi qu'elle a
servi de rempart entre nous et la tyrannie, et,
en ma qualité de Canadien, je suis désireux de
l'aider. Je suis d'accord avec l'honorable séna-
teur de Kennebec (l'honorable M. Vaillancourt)
lorsqu'il parle du vaste marché qu'elle nous
offre; il n'en est pas moins vrai, cependant,
que le Canada a toujours préconisé la liberté.
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J'aimerais vous donner un exemple de ce que
fait aujourd'hui une certaine classe d'ouvriers;
mais je regrette que l'honorable sénateur de
Blaine-Lake (l'honorable M. Horner) soit
absent. Deux frères ontariens ont gagné
$2,500 chacun, une fois l'impôt sur le revenu
soustrait, à couper et à transporter du bois de
pâte. Puis, ils se sont dit qu'ils avaient gagné
assez d'argent et sont retournés chez eux. Une
telle manière d'agir est répréhensible. A mon
sens, si ces deux hommes ont pu gagner autant
d'argent en si peu de temps, nous devrions
leur permettre d'en gagner davantage. Notre
régime. d'impôt sur le revenu frappe et di-
minue la capacité de production de nos gens.
Il faut trouver un remède à un tel mal.

Je suis d'accord avec mon honorable ami de
Vancouver-Sud (l'honorable M. Farris) qu'il
faille avertir les producteurs de notre pays,-
avec la même bienveillance que s'il s'agissait
de nos propres enfants,-qu'on ne s'enrichit
pas à se croiser les bras; le seul moyen de
réussir c'est de travailler ardument et de pro-
duire le plus possible. Si nous admettons la
véracité des propos que nous rapporte la bible,
n'oublions pas que Dieu a dit à nos premiers
parents, en les chassant du Paradis terrestre,
que l'homme gagnera son pain à la sueur de
son front. A mon avis, quiconque, dans quel-
que pays que ce soit, se départit de ce prin-
cipe, est voué à un désastre certain.

Inutile de dire aux gens qu'ils ne doivent
travailler que quarante heures par semaine.
Co.nsidérant notre économie nationale, ils
doivent produire suffisamment pour justifier
le salaire qu'ils reçoivent en retour de ces
quarante heures de travail. C'est là le point
capital de tout le problème. Si les honorables
sénateurs de Saint-Jean-Baptiste (l'honorable
M. Beaubien) de Saskatchewan-Central (l'ho-
norable M. Johnston) et de Blaine-Lake
(l'honorable M. Horner), qui sont cultivateurs,
doivent travailler 70 heures par semaine pour
gagner autant que gagnent en quarante heures
les autres travailleurs, l'économie de notre
pays ne peut résister à une telle inégalité de
traitement. Voilà la raison du chômage qu'on
constate aujourd'hui. On me dit qu'il y a
20,000 chômeurs à Vancouver, 20,000 à Win-
nipeg. au moins 10,000 à Montréal et 4,000 à
Halifax. En dépit du chômage, on fait venir
des immigrants au Canada parce que les Ca-
nadiens sont convaincus qu'ils ne doivent tra-
vailler que quarante heures par semaine pour
jouir du même niveau de vie que celui qui
travaille 70 heures. Au cours des cinq ou six
dernières années, alors que tant d'ouvriers ont
fait la grève, le Gouvernement a failli à sa
tâche en ne déclarant pas à ces gens que s'ils
voulaient partager le revenu du pays, il leur
fallait produire pour la valeur de ce revenu.

Je demande aux honorables sénateurs pour-
quoi tant de jeunes gens, surtout dans ma
province, quittent la campagne pour la ville?
La raison, à mon avis, c'est que dans les villes,
la vie est plus facile. Cee jeunes gens ne son-
gent pas aux 20,000 chômeurs de Vancouver
et de Winnipeg; ils ne voient que ceux qui ont
de l'emploi. Ceux qui, comme moi, viennent
d'un petit village savent très bien que les gens
de la campagne ne tiennent compte que de
ceux qui ont quitté le village pour la ville et y
ont réussi; ils oublient ceux qui y sont presque
morts de faim.

Notre conception à l'égard des salaires et du
travail devra forcément changer. Aucun pays
ne peut réussir sans ouvriers et personne ne
s'oppose à ce qu'ils reçoivent le salaire qu'ils
méritent. Aucune ville ne peut réussir si elle
ne comprend que des hommes d'affaires; le
petit peuple est nécessaire. Les gens devraient
aussi comprendre que ce n'est que par le
travail assidu et l'application à son devoir
qu'on peut réussir dans la vie.

Le Gouvernement s'est montré trop négli-
gent, au cours des quatre ou cinq dernières
années, dans sa façon de traiter les problèmes
ouvriers. Il faut convaincre les chefs ou-
vriers,-je ne parle pas des simples ouvriers,-
que notre économie nationale n'est pas illimi-
tée et que si les ouvriers ont droit à leur juste
part, ils ne doivent pas demander davantage.
On attaque souvent les bénéfices, mais ils ne
constituent qu'une faible partie du chiffre
d'affaires. Examinons le cas de la viande;
l'automne dernier, une grève augmentait les
frais de production, ce qui a entraîné une
hausse des prix. On a prétendu que les béné-
fices avaient augmenté. Quand les salaisons
obtiennent davantage pour la même quantité
de produits, elles réalisent, cela va de soi,
des bénéfices plus considérables.

J'ai la conviction que le présent projet de
loi n'améliorera pas la situation. Un honora-
ble sénateur déclarait hier que la production
industrielle ne ralentissait pas. Il est vrai
que le Canada possède des réserves de maté-
riel américain qui dureront encore six ou huit
mois; quand nous aurons épuisé ces réserves,
il nous faudra encore faire face au problème
du chômage.

Permettez-moi de donner un exemple du
fonctionnement des restrictions. Je ne cherche
pas à blâmer le ministre des Finances pour
qui,-je le dis sans ambages,-j'ai beaucoup
d'estime et qui, à mon avis, essaie de se
débarrasser des chinoiseries administratives et
de faire du bon travail. Une maison d'affaires
du Manitoba voulait importer des marchan-
dises pour une valeur de $650 dont elle avait
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besoin pour exécuter un contrat de $20,000.
Les fonctionnaires de Winnipeg ont refusé
d'autoriser l'importation des marchandises.
Heureusement, notre ministre des Finances ne
manque pas de matière grise: il décida qu'il
y avait lieu de permettre l'importation et la
société de Winnipeg obtint le contrat. Ce
sont les cas de ce genre,-il y en aura peut-
être des centaines,-qui seront atteints par
les présents règlements.

Pour ces motifs, je ne crois pas que le pré-
sent projet de loi ait beaucoup d'utilité.
Peut-être économisera-t-on quelques dollars,
mais la situation exige des remèdes plus éner-
giques. Le Gouvernement devra abandonner
la position qu'il a prise relativement à la
question du change. Il devra encourager la
ventede nos produits aux Etats-Unis ou à
tout autre pays qui possède de la monnaie
ferme pour les acheter. Il devra faire com-
prendre aux producteurs, notamment des
villes et des agglomérations plus importantes,
que leur production se paiera proportionnelle-
ment à leur apport à la production totale.

L'application de ces trois principes redon-
nera au pays sa prospérité passée. Cette pros-
périté reviendrait peut-être quand même, mais
la promptitude à agir épargnera du temps et
de l'argent.

La situation internationale est désespérée.
Je partage entièrement les opinions exprimées
récemment par l'un de nos honorables collè-
gues sur les visées de la Russie. Le monde
est dans un état de bouleversement semblable
à celui de 1938. L'ennemi d'aujourd'hui est
plus artificieux que celui d'hier: il ronge nos
organes de l'intérieur et envoie ses émissaires
aiu pays même pour le renverser. Nous devons
augmenter les ressources nationales; les lois
énergiques, voire même prohibitives, dans le
genre de celles-ci, ne sont pas, à mon avis,
le bon moyen de s'attaquer au problème. Je
crois que les propositions que j'ai avancées
cet après-midi, si on les applique, contribueront
davantage à remettre le Canada sur pied.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: En
pareille occasion, alors que nous étudions un
projet de loi qui préconise des mesures excep-
tionnelles et s'écarte de la politique vraiment
libérale que j'ai toujours été prêt à accepter,
je me sens tenu de dire quelques mots. Je
ne veux pas que les honorables sénateurs s'y
méprennent. Je ne m'oppose pas, dans les
circonstances, au projet de loi.

Durant le discours de l'honorable chef de
l'opposition (l'honorable M. Haig), je ne
pouvais m'empêcher de songer que la nécessité
raccommode le chien et le chat. Mon hono-
rable ami reprochait aux libéraux de prendre
des mesures que, de son propre aveu, les con-

servateurs auraient adoptées sans hésitation.
Je cherche en vain à m'expliquer son attitude,
car si enfin, sous la poussée des événements,
les libéraux en viennent à adopter une ligne
de pensée tory, j'aurais -cru que mon honora-
ble ami aurait manifesté plus de joie qu'il ne
l'a fait, du fait que nos idées politiques
semblaient se rapprocher davantage.

Les mesures projetées par le bill n° 3 ne
me causent aucune joie, car je suis trop ar-
dent protagoniste des libertés que les Cana-
diens considèrent comme une partie de leur
héritage. Je me rends compte toutefois que
bien des choses ne dépendent ni de nous
ni du Canada, qu'ayant été entraînés contre
notre gré dans une guerre, nous nous sommes
vus obligés de nous adapter aux conditions
du temps de guerre et de, recourir à des lois
et réglementations qui, en temps ordinaire,
auraient soulevé l'indignation de ceux qui
partagent des idées libérales. Mais la néces-
sité, qui raccommode les adversaires, produit
aussi des lois et règlements sévères, excep-
tionnels et désagréables. Elle est à l'origine
de ce projet de loi. Tout peiné que j'en sois,
je crois que, dans les circonstances périlleuses
où nous sommes, nous devons en reconnaître
la nécessité. Notre situation présente se com-
pare à celle d'un homme qui. ayant vécu
pendant des années avec un revenu annuel de
$10,000 et acquis un certain niveau de vie,
voit tout à coup son revenu diminué de 40
ou de 50 p. 100. Bon gré, mal gré, il lui faut
adapter son niveau de vie aux movens plus
limités dont il dispose. Les sources et appro-
visionnenents disponibles de devises améri-
caines nous mettent dans une position analo-
gue et quoi que nous en pensions, nous devons
en prendre notre parti et vivre selon nos
moyens.

Le présent bill vise à établir une espèce
d'économie dirigée. Les libéraux ont tou-
jours combattu de telles mesures et je crois
que l'honorable préopinant partage nos vues
à ce sujet. Nous détestons les servitudes et
les .restrictions que suppose une économie
dirigée.

L'honorable M. HAIG: Je m'excuse auprès
de mon honorable ami si je n'ai pas bien pré-
cisé que telles étaient mes opinions.

L'honorable M. HAYDEN: Nos seuls mo-
tifs d'espérance, c'est, en premier lieu, que la
présente mesure sera appliquée par ceux qui
partagent le véritable point de vue libéral
et, en second lieu, qu'elle ne constitue tout
au plus qu'un expédient provisoire. Nous ne
consentirions pas à appuyer pareille mesure si
nous croyions qu'elle devait devenir perma-
nente. Partout dans le monde règne le dé-
sordre. Nulle part ailleurs trouve-t-on dans la
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situation actuelle l'assurance qu'on pourra
vivre aussi librement qu'avant la guerre. Nous
heurtant à de grandes difficultés, accablés par
de nombreuses incertitudes, nous devons
avancer avec circonspection et nous protéger
de tout côté. Tel est le but de ce projet de
loi. Il contient trois annexes, énumérant di-
verses catégories de marchandises soumises
aux restrictions, au contingentement ou à
l'importation sous le régime d'un permis. Mais
le bill prévoit aussi qu'à la discrétion du
ministre et en vertu des règlements, les den-
rées peuvent passer de l'annexe I à l'annexe
II, et de l'annexe II à l'annexe III, et que
certaines marchandises non énumérées aux
annexes peuvent être substituées aux articles
qui y figurent présentement. L'administration
jouit donc d'un pouvoir discrétionnaire pour
prendre les mesures qu'exigera de -temps à
autre la situation économique.

J'aimerais signaler un ou deux aspects de
ce projet de loi. Le premier, c'est qu'il est
entré en vigueur par proclamation. Les dis-
positions du bill sont actuellement en vigueur
et nous aurons donc, à mon avis, à décider
s'il n'y a pas lieu de donner un effet rétroactif
au présent bill en vue de légaliser ce qui s'est
fait jusqu'ici. Le présent bill prendra fin aussi
par proclamation; pour ce qui est du Sénat,
ce n'est pas là, à mon avis, une situation
acceptable relativement à une mesure légis-
lative. Le Parlement et partant le Sénat
doivent conserver un certain contrôle et
doivent savoir qu'à un certain moment, ils
auront l'occasion de reviser la présente mesure
législative. La durée d'application de la pré-
sente loi ne doit pas être indéfinie; il faudrait
fixer une date précise à laquelle nous pourrions
examiner et peser ce qui s'est fait et décider
s'il y a lieu de la proroger. A mon sens,
voilà un point important dont le Sénat doit
tenir compte en examinant ce projet de loi.

Avant de reprendre mon siège, j'aimerais
traiter de quelques autres aspects. Je dois
offrir mes félicitations à l'honorable sénateur
de Vancouver-Sud (l'honorable M. Farris)
qui a expliqué ce bill hier. Je ne crains pas
de répéter publiquement ce que je lui disais
hier. Je lui ai dit que chaque fois qu'il prend
la 'parole, j'admire de plus en plus le fond et
la forme de ses discours.

Mon honorable ami le leader de l'opposi-
tion (l'honorable M. Haig) a mentionné les
prétendues solutions proposées hier; cela m'a
quelque peu diverti. On a proposé la cons-
truetion d'un grand chemin trans-canadien.
Connaissant le grand amour que porte mon
honorable ami à sa ville natale de Winnipeg,
je n'ai pu m'empêcher de songer que ces cri-
tiques provenaient peut-être de ce qu'on pré-

conisait une autostrade transcanadienne plutôt
qu'un réseau de routes convergeant vers
Winnipeg. (Exclamations)

Je ne puis admettre que la dévaluation de
la monnaie canadienne soit la solution à ce
problème et que, si nous n'avions pas ramené
notre dollar au pair en juillet 1946, la situa-
tion actuelle ne se serait pas produite. Je
dois avouer cependant que le rétablissement
de la parité du dollar en juillet 1946 a causé
un tort considérable à l'industrie des mines
aurifères du Canada et je me rends compte
qu'on n'a pas encore apporté un correctif
satisfaisant à cet état de choses. Quoi qu'il
en soit, eu égard à toutes les répercussions
de la mesure prise par le Gouvernement, je
crois que celui-ci est justifié d'avoir agi ainsi.
Vu la situation internationale actuelle, alors
que plusieurs autres pays cherchent dans la
dévaluation de leur monnaie un moyen d'amé-
liorer leur sort et d'étendre leur commerce
d'exportation, je dois dire que nous nous
verrons peut-être bientôt obligés d'avoir re-
cours à la dévaluation de notre monnaie pour
maintenir un certain équilibre avec les autres
pays du monde.

Il ne s'agit pas d'une question que nous
pouvons trancher d'une mesure ou dont nous
pouvons dire qu'elle est appropriée ou non.
Il se peut en effet que nous soyons obligés
de reviser nos avis et de les modifier. Devant
un état de choses qui évolue sans cesse, il
nous faut être en mesure de modifier notre
point de vue et nos projets dans l'intérêt du
pays. Je ne serai pas aussi péremptoire que
mon honorable ami, le leader de l'opposition,
en affirmant qu'il a été néfaste de rétablir
notre dollar au pair en juillet 1946. Je ne
crois pas non plus que les Canadiens aient
fait de folles dépenses seulement parce que le
dollar avait été rétabli au pair. On avait
comprimé la demande, non seulement durant
la guerre mais plusieurs années auparavant.
Nos aménagements industriels ont été mis à
contribution durant la guerre; il était donc
normal qu'aussitôt les hostilités terminées, on
tentât de se procurer le meilleur outillage
et les meilleures marchandises durables en
vue de l'avenir. On s'est donc précipité pour
se procurer ces articles. J'estime que l'aug-
mentation sensible dans notre dépense de
dollars américains provient de nos efforts en
vue de rétablir notre industrie et d'acheter
les marchandises nécessaires à son expansion.

N'eussions-nous pas rétabli notre dollar au
pair à cette époque, nous aurions par le fait
même contribué à augmenter le prix des den-
rés dont nous avions besoin. Or, dans la me-
sure où nous avions besoin de ces denrées, et
que nous les aurions achetées, leur prix à pied
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d'œuvre se serait accru d'autant. Nous aurions
pu aussi, comme autre moyen, laisser le dollar
à son cours et subventionner l'achat de ces
denrées suivant les règlements du change,
quitte à prélever les fonds nécessaires au
moyen d'une imposition générale.

On a proposé la suppression de toutes les
régies et restrictions. Je suis toujours disposé
à combattre pourvu que je sache s'il existe
des règlements ou non. S'il y a des règlements,
je tiens à les connaître. S'il n'y en a pas, je
me tiens sur mes gardes. Si je me rends
compte que chaque pays possède ses propres
régies et restrictions, je serais insensé si je ne
prenais les mesures nécessaires pour protéger
mon économie. Ainsi, si un mode quelconque
de réglementation du change étranger et (les
importations s'impose et que nous laissons
notre monnaie déterminer elle-même sa propre
valeur, peut-être tombera-t-elle à un niveau
si bas que personne ne voudra l'accepter et
nous ne pourrons nous en servir pour payer
les marchandises que nous voulons importer.
Il ne nous restera plus alors que les dollars
américains que nous obtiendrons en paiement
(le nos exportations. C'est la seule autre ligne
de conduite possible.

J'aime à croire en tout temps que je suis
libre, aux termes (le la loi, d'agir à ma guise
en affaires. Cependant. en considérant le
bien commun et notre mode général de vie,
eni me rappelant aussi que notre pays est un
pays d'avenir, je reconnais qu'il nous faut
prendre les mesures appropriées et non pas
celles qui ont un objet provisoire, à moins
qu'elles ne soient indispensables pour main-
tenir notre position actuelle. Pour cette raison
je ne puis approuver la proposition d'après
laquelle la valeur (le notre dollar ne devrait
faire l'objet d'aucune intervention, que nous
devrions en prendre notre parti et agir en
conséquence.

Cette proposition ne me semble pas con-
forme aux principe.s dont s'inspire une saine
administration des affaires nationales à l'heure
présente. Une telle mesure serait erronée et
aurait des répercussions désastreuses sur l'éco-
nomie du pays. Honorables collègues, il s'agit
de savoiýr si nous devons prendre une route
solitaire ou si nous marcherons du même pas
(ue tous nos voisins du monde. Pour nous
entendre avec nos voisins il faut établir des
rapports, (les communications et conclure les
ententes. En suivant une ligne de conduite
économique, qui ne tient compte que de notre
propre intérêt, sans consentir des accommo-
dements, nous aurons à surmonter des diffi-
cuités, tôt ou tard. Pour les individus, la
vie est faite d'accommodements; les rapports
entre les nations se fondent de plus en plus
sur des accommodements. Malheu reiuszement,

chaque fois que nous avons refusé (le nous
entendre, de modifier notre attitude, il en est
résulté inévitablement la guerre.

Je me suis écarté un peu de mon sujet. Je
reviens à une autre observation. Je me rallie
à la déclaration que si les Canadiens avaient
tous une idée juste du rôle qu'ils sont appelés
à jouer au pays, bon nombre de nos problè-
mes seraient résolus. Employeurs et employés
doivent contribuer à l'économie du pays, s'ils
veulent en retirer quelqu'avantage. Les em-
ployés qui réclament sans cesse des salaires
plus élevés, les employeurs qui s'obstinent en
principe à rejeter ces réclamations, contribuent
à perpétuer les différends qui existent entre
ces deux classes de la société. Les deux
groupes doivent être animés de l'esprit de
collaboration. L'employé qui touche un sa-
laire plus élevé doit être disposé à accomplir
un meilleur travail et à produire davantage,
si nous voulons empêcher les prix de monter
vertigineusement comme cela s'est produit
depuis un an et demi ou deux ans. Il faut
prendre des mesures pour enrayer la hausse
les prix, sinon ils atteindront un niveau si-
élevé qu'ils s'affaisseront soudainement. Il
simuViendra alors un désastre économique plus
out moins grave qui se montrera peut-être sa-
lutaire en nous portant à recommencer sir
une base plus sage.

L'un des dangers (lu présent projet de loi
c'est qu'il doit entraîner une sorte de dirigisme
é'onomique qui tendra à restreindre sensible-
ment l'établissement de nouvelles industries
au Canada, tout en créant de nouvelles diffi-
cultés à nos jeunes gens qui veulent se lancer
dans les affaires. Le régime des permis et les
régies réduiront les approvisionnement (le ma-
t ières premières en provenance des autres pays,
de sorte que la distribution (les approvisionne-
ments disponibles devra se limiter aux entre-
prises déjà établies. Il faudra prendre garde
que les industries existantes n'en viennent à
jouir d'un privilège.

Je voudrais aussi souligner un autre aspect
de la question. On pr'étend que les voyageurs
canadiens (le nos jours doivent soumettre leur
personne et leurs bagages à une visite beau-
coup plus minutieuse que durant la guerre.
Je m'empresse d'ajouter que personnellement
je n'ai pas éprouvé plus de difficultés à cet
égard que durant la guerre. Les journaux,
toutefois, rapportent un grand nombre de
plaintes formulées par les voyageurs canadiens
se rendant aux Etats-Unis. Ces plaintes, il
me semble, révèlent un autre danger inhérent
à une mesure législative de ce genre. Lorsqu'on
confère à des fonctionnaires des pouvoirs
étendus, ils sont facilement portés à en abuser.

238
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Les autorités supérieures doivent exercer un
contrôle rigoureux. J'admire beaucoup le
ministre du Commerce qui sera responsable
de l'application de cette mesure. J'estime
qu'il s'y consacrera sans préjugés. Si tous les
fonctionnaires, à partir du sommet jusqu'aux
préposés aux examens, adoptent cette attitude,
le danger que j'ai mentionné sera réduit au
minimum. -Néanmoins, les personnes qui
détiennent un pouvoir veulent l'exercer et
cette tendance devient plus prononcée à mesure
que vous descendez l'échelle. Toute pro-
testation de la part d'un citoyen provoque
généralement des réprésailles. Nous ne pou-
vons cependant faire disparaître cet état de
choses. Nous pouvons, cependant, en réduire
les dangers au minimum. Peut-être est-il bon
que de tels dangers existent, car ils nous
empêcheront de nous éprendre de ce dirigisme
économique pour que nous puissions rayer le
plus tôt possible cette mesure de nos statuts.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables collègues, l'honorable séna-
teur de Vancouver-Sud (l'honorable M. Farris),
qui a proposé la deuxième lecture du bill et
l'a soumis à notre considération avec tant de
talent, a droit de réfuter, s'il le juge à propos,
l'un quelconque des arguments invoqués contre
le bill. Dans l'intervalle, je voudrais relever
brièvement un ou deux points qu'a fait valoir
cet après-midi l'honorable leader de l'op-
position (l'honorable M. Haig).

Mon honorable collègue s'alarme sans raison,
à mon sens, du degré de chômage au Canada
actuellement. Dans l'ensemble, le chômage
actuel est, je crois, en grande partie saisonnier.
Si ma mémoire m'est fidèle, l'emploi au Ca-
nada l'an dernier a atteint un niveau sans
précédent.

L'honorable M. HOWARD: C'est exact.

L'honorable M. ROBERTSON: Il y a tout
lieu de croire qu'il atteindra un niveau aussi
considérable sinon plus élevé cette année. Mon
honorable collègue n'a donc guère raison de
s'inquiéter.

Notre pénurie de dollars américains, a-t-il
affirmé ensuite, découle avant tout de nos
fortes expéditions de marchandise outre-mer à
crédit. C'est probablement exact. On pré-
voyait, il y a deux ans environ, que nos
réserves de dollars américains baisseraient
grandement parce que, prétendait-on, nous
vendrions une grande quantité de mar-
chandises à crédit au Royaume-Uni et à
l'Europe en général. Mais la situation, à mon
sens, s'est aggravée par suite de l'hiver rigou-
reux en Europe l'an dernier et des médiocres
récoltes de l'automne dernier, ainsi que du
délai apporté au règlement des traités de paix.

Aussi la Grande-Bretagne a-t-elle été forcée
de demander au Canada et aux Etats-Unis
d'accélérer leurs expéditions de marchandises
à un rythme qu'on n'avait pu prévoir lorsqu'on
lui a accordé le crédit primitif. On croyait,
au Canada comme aux Etats-Unis, que ce
crédit suffirait pour quatre ans mais, étant
donné la situation sans précédent que j'ai
mentionnée, la Grande-Bretagne a déjà épuisé
presque tout le crédit consenti par les Etats-
Unis et il ne reste pas grandchose du crédit
canadien.

Nous aurions pu refuser d'agir comme nous
l'avons fait. Toutefois, en écoutant hier soir la
lecture du livre blanc rédigé par le gouverne-
ment britannique,--en tenant compte des
changements survenus sur notre continent
depuis l'octroi du prêt, et aussi de la vague
communiste qui déferle sur l'Europe et du
dénûment de sa population affamée,--il m'a
semblé qu'aucun Canadien sensé ne saurait
prétendre qu'en l'occurrence, nous n'aurions
pas dû consentir des avances et accélérer les
expéditions de marchandises.

Nous devons aujourd'hui faire face à une

situation assez difficile. Eussions-nous toute-
fois, refusé de vendre nos produits à la Grande-
Bretagne, à la France et à d'autres pays, les
Etats-Unis les auraient achetés. Il n'y aurait
pas eu alors de crise monétaire. J'ai l'assu-
rance que la demande de produits était si forte
aux Etats-Unis que les Américains auraient
acheté notre excédent de production avec
empressement. D'aucuns soutiennent-ils que
nous n'aurions pas dû aider les démocraties
occidentales autant que nous l'avons fait?

Au début de l'an dernier, une crise écono-
mique imminente menaçait les Etats-Unis.
Vint ensuite le plan Marshall qui a soulevé
sur le continent une vague d'enthousiasme sans
précédent à l'égard de l'avenir. Mon hono-
rable ami avait raison d'affirmer que la cause
principale du volume énorme d'achats n'est
pas seulement la demande de produits de con-
sommation, mais aussi la vague de confiance
qui a déferlé sur le continent et les vastes
projets élaborés en vue de refaire nos biens-
capitaux. Tout ceci a donné lieu à une vague
d'achats presque incroyable en vue d'acquérir
des marchandises durables. Ces deux facteurs
ont contribué probablement plus que tous
autres à aggraver nos difficultés financières
plus que de raison.

Je me souviens que M. Towers a expliqué
certains chiffres, ajoutant que certaines condi-
tions pourraient augmenter sensiblement les
présents crédits. C'est précisément ce qui est
arrivé. La position où nous nous trouvons
aujourd'hui s'explique par l'aide considérable
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que nous avons apportée à la Grande-Bretagne
et aux démocraties européennes qui luttaient
pour leur survivance. Même si nous avions
pu prévoir ce qui s'est produit,-et ce qui
continue de se produire en Europe-, je ne
crois pas qu'aucun honorable sénateur eût
élevé la voix pour s'opposer aux mesures que
nous avons adoptées.

Mon honorable ami prétend que si le Gou-
vernement n'avait pas rétabli le dollar au
pair en juillet 1946, notre situation aurait été
beaucoup plus avantageuse étant donné les
conditions présentes résultant des demandes
accrues non seulement à l'égard de nos produits
mais aussi des marchandises importées des
Etats-Unis pour être revendues à crédit, ce
qui, à brève échéance, a entraîné un déficit
en dollars américains. Plus loin, au cours de
ses observations il a fait mention de la sup-
pression des régies. Ce qu'il a voulu dire, à
mon avis, c'est qu'il espérait les voir dispa-
raître un jour; il ne souhaitait pas qu'on les
supprime à l'heure présente. L'honorable
préopinant (l'honorable M. Hayden) en a
parlé.

Vu les capitaux énormes et nerveux placés
au Canada par les Américains, je suis sûr
que ni le leader d'en face ni d'autres hono-
rables sénateurs n'affirmeront avec conviction
que les régies ne devraient pas exister. On
n'aurait pu signer les accords de Genève si
tous les pays contractants ne s'étaient enga-
gés à régir leur monnaie. Aucun pays ne
voudra s'engager à réduire ses tarifs douaniers
si d'autres pays déprécient leur monnaie. Cela
est évident.

Mon honorable ami a soutenu que nous
aurions dû laisser notre dollar à sa valeur
dépréciée de 10 p. 100. Apparemment, il pré-
conise l'abolition des régies, mais il demande
que le taux du change sous le régime du
contrôle soit maintenu. Ce raisonnement me
semble assez juste. On pourrait faire valoir
beaucoup d'arguments pour et contre cette
thèse. Aucun pays ne vise à déprécier sa
monnaie en ce qui concerne ses importations
parce qu'elles lui en coûteraient davantage.
C'est surtout lorsque le niveau des prix devient
trop élevé pour écouler ses produits sur les
marchés accessibles qu'un pays se voit con-
traint de dévaloriser sa monnaie. C'est précisé-
ment dans cette situation que se trouve la
France à l'heure actuelle. La Grande-Bre-
tagne aujourd'hui est irrésolue. Le niveau de
ses prix étant élevé, elle se trouve dans une
situation désavantageuse pour exporter. On
a proposé qu'elle déprécie davantage sa mon-
naie. On réplique à cette proposition qu'elle
devrait alors payer plus cher les produits
qu'elle doit se procurer.

Nul ne saurait dire, au Canada, ce que
réserve l'avenir à l'égard de nos exportations.
Devons-nous, cependant, recourir au stimulant
artificiel que constitue la dépréciation moné-
taire, comme l'a proposé mon honorable ami?
Si nous voulons vendre nos marchandises aux
Etats-Unis ou ailleurs, nous n'avons qu'à abro-
ger le régime des permis et nos produits s'en-
voleront comme s'ils avaient des ailes. Je
ne sais si les conditions présentes se main-
tiendront. Néanmoins, en ce qui concerne
les exportations à l'heure actuelle, on ne
peut rien avancer en faveur de la dépréciation
monétaire, sauf pour ce qui a trait à l'in-
dustrie capitale que mon honorable ami a
mentionnée.

Il avait peut-être aussi en vue l'industrie du
tourisme.

Lorsque, à tort ou à raison, le Gouverne-
ment a rétabli la parité du dollar, il est
évident qu'il s'attendait qu'on fasse des achats
considérables aux Etats-Unis et que dans les
circonstances les plus favorables le coût de
la vie constituerait un très grave problème.
Comme l'a souligné mon honorable ami, le
résultat avantageux de cette mesure a été
une diminution du prix d'achat des marchan-
dises. Je crois personnellement que la stabilité
importe le plus par rapport au commerce et
aux placements.

L'honorable M. HUGESSEN: Et à l'égard
de la monnaie.

L'honorable M. ROBERTSON: En effet.
On avance l'argument bizarre que le réta-
blissement du dollar au pair a produit le
retrait des placements américains et qu'on a
perdu de ce fait les avantages d'un flot d'ar-
gent américain qui entrait au pays; selon cet
argument, eussions-nous suivi une ligne de
conduite opposée, les fonds américains rou-
leraient encore dans le même sens. Je présume
que mon honorable ami, en se rapportant à
l'intervalle entre janvier et juillet, estimait
qu'il existait un courant opposé de capitaux
américains, destinés particulièrement à l'achat
de valeurs négociables, qui a été interrompu
depuis.

L'honorable M. HAIG: Mon honorable ami
nous procurera-t-il les chiffres relativement
à la situation du change entre le 1er janvier
et le 1er juillet 1946; entre le 1er juillet et
le 1er décembre 1946; et durant les onze
mois se terminant le 30 novembre 1947?

L'honorable M. ROBERTSON: Je m'y
efforcerai sûrement. Rien, à mon sens, n'em-
pêche que les chiffres se rapportant au
change pour chacune de ces périodes nous
soient révélés.
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L'honorable M. HAIG: Les rapports annuels
publiés à la fin de chaque année. contiennent
ces renseignements mais rien n'indique les
fluctuations du change.

L'honorable M. ROBERTSON: Je deman-
derai ces chiffres.

L'honorable M. HAIG: Ils nous seraient
utiles.

L'honorable M. MacLENNAN: Qu'advien-
dra-t-il lorsque vous les aurez obtenus?

L'honorable M. ROBERTSON: On verra
en temps opportun.

Pour ce qui est des placements, il n'est
pas sans intérêt d'observer que nous nous
targuons de ne pas avoir emprunté des Etats-
Unis durant la guerre. Cependant, lorsque le
Gouvernement prend des mesures en vue d'un
emprunt éventuel de 300 millions nous y con-
sentons malgré notre répugnance comme à un
fait inévitable. Toutefois, du point de vue de
notre économie nationale notre position est
précisément la même que celle où nous serions
placés si, à titre personnel, nous devions cette
même somme aux Etats-Unis. Car chaque
dollar emprunté d'un créancier américain,
qu'il soit emprunté par le Gouvernement, la
banque d'exportations et d'importations ou
tout autre particulier ou organisme, doit être
rétribué. En temps voulu, on doit acquitter
les intérêts,-en monnaie américaine si les
termes de l'emprunt l'exigent,-sinon, notre
crédit ne pourra se maintenir. En d'autres
termes, que nous empruntions d'une façon ou
d'une autre, nous devons rembourser l'argent.
Or, comme l'honorable sénateur de Vancouver-
Sud (l'honorable M. Farris) l'a signalé, les
placements effectués au Canada par des porte-
feuillistes américains sont plus considérables
qu'en aucun autre pays, et plus considérables
que la somme totale des placements améri-
cains dans l'Europe tout entière. Ils se chiffrent
par 5 milliards dont 2 milliards placés dans des
usines et entreprises analogues et 3 milliards
dans des valeurs négociables. Chacun de ces
placements doit être rémunéré en temps voulu
au taux d'intérêt courant et le principal doit
être remboursé à un moment donné. Quelque-
fois on a recours à de nouveaux emprunts et
à un nouveau financement. Les emprunts,
cependant, doivent être remboursés.

En examinant la situation de ce point de
vue, il me semble que puisque les placements
américains au Canada résident dans des
valeurs négociables et que nous possédons
nous-mêmes de vastes ressources monétaires,
il n'est pas désavantageux de financer nos
propres entreprises. Au cours des deux der-
nières années, les provinces ont remboursé

une bonne partie de leurs obligations mul-
tiples,-celles qui doivent être remboursées en
dollars américains et à l'égard desquelles elles
ont dû verser, au moment de la dépréciation
de 10 p. 100 de notre dollar, $110 pour chaque
tranche de $100 en plus d'un montant équi-
valent à l'égard des intérêts. Les gouverne-
ments provinciaux ont profité de toutes les
occasions pour rembourser leurs obligations
aux Etats-Unis et emprunter au Canada. L'une
des raisons qui ont activé la demande pour de
la monnaie américaine durant les dix-huit
derniers mois est la ligne de conduite adoptée
par la Commission de contrôle du change qui
a fourni aux autorités provinciales et autres
la monnaie américaine nécessaire non seule-
ment pour rembourser leurs obligations mais
aussi pour accélérer leur remboursement si
elles renfermaient une disposition facultative.
Il semble donc avantageux de profiter de
toutes les occasions d'acquitter nos dettes de
ce genre afin de comprimer nos dépenses à
l'égard d'intérêts et de capitaux supplémen-
taires.

Les placements au Canada tombent dans
une catégorie différente. Effectivement, au
cours de notre histoire financière, ce ne fut
pas lorsque les capitaux américains entraient
au pays que notre dollar était déprécié. De
1926 à 1930, période durant laquelle les place-
ments américains dans notre industrie,-je
veux dire les usines,-étaient au niveau le
plus élevé, notre change se maintenait au pair.
Durant la crise qui a sévi au cours des trois
ou quatre années suivantes, alors que notre
dollar par rapport à celui des Etats-Unis était
à un moment donné frappé d'une déprécia-
tion de 20 p. 100, on aurait pu s'attendre,
suivant les arguments qu'on nous a présentés,
à ce que l'argent américain entrerait à flots au
pays, attiré par l'occasion d'acheter un de nos
dollars pour 80c. En réalité, les placements
américains au Canada durant cette même pé-
riode ont quelque peu fléchi.

L'honorable M. FARRIS: On craignait.

L'honorable M. ROBERTSON: La sécu-
rité est la considération la plus importante.
On pourra affirmer qu'il y a toujours le spé-
culateur à l'affût d'une occasion de gagner
quelques dollars. Les portefeuillistes cepen-
dant effectuent leurs placements selon la con-
fiance qu'ils leur inspirent. Je présume que
si vous vouliez vous occuper de change au-
jourd'hui vous pourriez vous procurer 100,000
dollars chinois avec un dollar canadien. Mais
serait-ce là un placement? Il serait avanta-
geux, aujourd'hui, pour les Canadiens et les
Américains d'acheter des obligations et d'effec-
tuer des placements en Grande-Bretagne et
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en Europe occidentale, où la monnaie est dé-
préciée. Nos capitaux semblent-ils couler à
flots de l'autre côté pour bénéficier de la dé-
préciation de la monnaie?

Ce qui tend le plus fortement à attirer les
capitaux, c'est la stabilité, l'assurance que
le portefeuilliste sera remboursé à l'échéance
et que le versement s'effectuera en devises
américaines. Les Américains jugent notre
pays stable et c'est pour cette raison qu'ils y
ot placé plus d'argent qu'en aucun autre pays
au monde. Si nous devions modifier notre
change pour acquérir un avantage immédiat,
je songerais sérieusement à rehausser la valeur
ce notre dollar. Les honorables sénateurs
doivent se rappeler que les Canadiens ont
dépensé au cours de l'année dernière plus
de 500 millions de dollars pour se procurer
des pièces d'outillage et que leurs achats d'ins-
truments aratoires aux Etats-Unis se sont
élevés à 100 millions de dollars. A ce sujet,
je signale à mon honorable ami de South-
Bruce (l'honorable M. Donnelly) que s'il
achetait un instrument aratoire valant 81,000
aux Etats-Unis, en vertu de la politique de
son leader, il lui faudrait payer $1,100. N'est-
ce pas exact?

Des VOIX: Oui.

L'honorable M. ROBERTSON: Cet instru-
ment ne lui coûterait que 81,000 en vertu du
piésent taux du change. Quel mal y a-t-il à
cela? Prétendra-t-on que les maisons d'affaires
du pays n'aiment pas mieux payer 500 millions
pour leur outillage que 550 millions, comme ils
y seraient obligés cn vertu du système pré-
conisé par l'honorable leader v.is-à-vi . J'irai
même plus loin: nous devrions rehausser notre
monnaie et ne payer cet outillage que 450 mil-
lions. Ne serait-ce pas là faire de bonnes
affaires? (Exclamotions). Je m'attirerais peut-
être des ennuis de deux sources diffé-
rentes. En premier lieu, mon honorable ami
qui vient de parler de l'or (l'honorable M. Hav-
den) répondrait que l'or s'est déjà vendu
838.50 l'once, qu'il se vend maintenant $35 et
que je veux maintenant le réduire à S31.50.
Je lui répondrais que je suis prêt à augmenter
la prime versée aux producteurs d'or, pour
combler la différence entre la politique de
mon ami et la mienne. Je me procurerais les
capitaux additionnels et j'épargnerais des
millions.

Je m'attirerais également des ennuis de la
part du président du comité du tourisme, car
me dirait-il, le dollar américain ne vaudrait
plus que 90c. Il est plus difficile de répondre
à cet argument qu'au précédent, mais je lui
répondrais que lorsque notre dollar était à
un escompte de 10 p 100 aux Etats-Unis. cela

n'empêchait pas les Canadiens de visiter ce
pays et d'y dépenser leur argent. Le fait
même que le Canada serait le seul pays au
monde dont le dollar accuserait une plus-value
par rapport au dollar américain piquerait telle-
ment la curiosité du peuple américain qu'il
s'y précipiterait en foules pour voir de quoi
notre pays a l'air. (Exclamations) Je n'in-
sisterai pas cependant sur l'application de ma
politique. (E.rclamations)

Je dirai à l'honorable ami vis-à-vis qu'en
ce qui concerne les Etats-Unis, nous n'aurions
rien à gagner à dévaluer notre dollar en fonc-
tion du dollar américain. S'il tient compte
des biens-capitaux, du pétrole, du charbon et
des autres marchandises qu'il nous faut acheter,
il n'osera nier que le présent régime vaut
beaucoup mieux que la ligne de conduite pré-
conisée par lui et son parti.

Quelques mots au sujet de l'iniquité du
refus du Gouvernement à permettre l'exporta-
tion de certaines denrées aux Etats-Unis. Je
reconnais la difficulté de la situation et j'ad-
mets que les cultivateurs canadiens ont fait
preuve de plus de largeur de vues que j'en
aurais moi-même manifesté à leur place. Le
bon sens commun et la saine logique mettent
les cultivateurs en garde contre l'illogisme
qu'il y a à recevoir $3.50 ou 83 par boisseau
de blé, pour ensuite crever de faim pendant
des années. Priver les industries, en parti-
culier l'industrie agricole, de l'occasion de
recevoir les prix élevés en cours aux Etats-
Unis à l'heure actuelle n'est pas une petite
affaire. Ce problème atteint presque toutes
les parties de l'industrie agricole, et surtout
le producteur de blé.

L'honorable M. HAIG: Et les producteurs
de bois d'œuvre.

L'honorable M. ROBERTSON: En effet,
sauf que les producteurs de bois d'oeuvre ont
bénéficié d'un contingent leur permettant d'ex-
porter du bois à un prix plus élevé.

L'autre jour, j'entendais un producteur lai-
tier se plaindre amèrement de ce que le Gou-
vernement lui refusait un permis pour exporter
son lait nature aux Etats-Unis où, préten-
dait-il, il pourrait le vendre à un prix élevé.
Il soutenait même qu'en dépit d'un droit de
14c. la livre, il aurait pu expédier son beurre
aux Etats-Unis et réaliser quand même un
bénéfice de 10c. la livre.

Ce problème comporte plusieurs aspects.
Mes honorables amis en savent quelque chose.
A mon avis, les cultivateurs ont fait les frais
de la présente loi. Si jamais l'occasion se
présente où nous aurons à en traiter relati-
vement aux prix des produits agricoles, il
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nous faudra alors tenir compte de la position
où se trouve aujourd'hui l'industrie agricole.

Honorables collègues, je n'ai rien à ajouter,
si ce n'est que je tiens à assurer mon honora-
ble ami qui a fait allusion à mes instincts
libre-échangistes que la présente mesure prati-
que et provisoire de régies sélectives constitue
un système meilleur que celui qu'il préconise.
La dévaluation de notre monnaie porterait
atteinte à notre économie tout entière et
augmenterait d'autant les difficultés de notre
rétablissement.

Pour terminer, je tiens à me rallier à ceux
qui croient que la situation mondiale finira
par s'améliorer au point de supprimer la né-
cessité des régies.

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK:
Honorables sénateurs, j'ai longuement discuté
des principes de cette mesure, à un moment
où je croyais que le public en général y
portait intérêt. Je n'ai par conséquent que
peu de chose à ajouter aujourd'hui. Je me
sens tenu cependant de réaffirmer les princi-
pes que j'ai énoncés lors du débat antérieur:
le remède aux maux qui portent atteinte à la
liberté, c'est une liberté encore plus grande.

La question eût-elle été moins importante,
j'aurais trouvé divertissant de voir un chef
libéral plaider la cause du protectionnisme
et les principes qui en découlent, et un leader
conservateur prôner le libre-échange et ses
principes.

Je désire m'unir au leader de l'opposition
(l'honorable M. Haig) et aux autres honora-
bles sénateurs qui ont offert leurs félicitations
au sénateur de Vancouver-Sud (l'honorable
M. Farris) pour son magnifique discours et
notamment pour l'adresse avec laquelle il a
plaidé une piètre cause. Quand on part d'une
prémisse fausse, on peut échafauder de jolis
syllogismes. La fausse prémisse d'où est parti
notre honorable collègue est l'interprétation
erronée qu'il a donnée de la situation qui
existait au Canada avant la présentation de
ce bill, grâce à l'ingérence de la Commission
de contrôle du change étranger. Si l'on ac-
cepte la fausse prémisse que cette commission
est un mal nécessaire et que les actes qu'elle
a posés s'imposaient, il n'est pas facile de
trouver à répondre à l'argument en faveur
de nouvelles régies. Une régie en entraîne
toujours une autre, et nous en arrivons au
point où un homme aux idées fondamentale-
ment libre-échangistes préconise un protection-
nisme plus élaboré, en se fondant sur la fausse
prémisse du protectionisme déjà en vigueur.

Dans le discours que je prononçais jadis à
ce sujet, je disais:

Nous approuverons la décision du Gouverne-
ment et nous donnerons force de loi à son
programme législatif. Dans les circonstances,
nous ne pouvons faire autrement.

Je le répète encore aujourd'hui. C'est tout
ce que nous pouvons faire pour le moment.
Les honorables sénateurs, qu'ils soient libre-
échangistes ou non, qu'ils soient antipathiques
à toutes régies, qu'ils détestent le présent bill
aussi profondément que le sénateur de Toronto
(l'honorable M. Hayden), doivent se résoudre
à appuyer ce bill.

Les arguments dans le genre de ceux qu'on a
avancés à l'appui de ce projet de loi mènent
inévitablement à une économie dirigée. Je dois
avouer que je ressens parfois un sentiment de
frustration et de pessimisme lorsque je vois des
hommes qui devraient marcher dans la direc-
tion opposée s'acheminer sans répit, pas à
pas, vers l'Etat socialiste. Sur cette route, il
n'est pas de précipice. Nous marcherons
comme nous le faisons actuellement, pas à pas,
en avançant imperceptiblement vers l'Etat
socialiste.

L'honorable M. HAIG: Très bien!

L'honorable M. ROEBUCK: On nous parle
de la nécessité des régies. Mais, en Angle-
terre, n'a-t-on pas de régies? Jamais dans
toute son histoire l'Angleterre ne s'est vue
aussi réglementée, et l'on voit les Anglais se
demander avec inquiétude comment ils pour-
ront trouver assez de quoi manger et de quoi
se vêtir. Deux ans et plus après la cessation
des hostilités, le continent est soumis à la
domination militaire et meurt de faim. Au-
tant que je sache, le pays le plus libre de toute
réglementation est les Etats-Unis. On a aboli
toutes les régies des prix et toutes les régle-
mentations de ce genre. Malheureusement, on
n'a pas encore aboli la régie douanière, mais
sur le front domestique, les Américains se sont
libérés des restrictions au commerce et, au-
jourd'hui, les produits s'écoulent librement
des Etats-Unis libres à une Europe régle-
mentée, écrasée et crevant de faim. Honora-
bles sénateurs, que nous soyons libéraux ou
conservateurs,-nous sommes tous Canadiens
et désireux d'assurer l'avenir de notre pays,-
laissons de côté cette pratique d'entasser régie
sur régie de peur que nous ne nous éveillions
un bon matin dans une situation semblable à
celle qui existe en Europe.

Je le répète, j'ai déjà exprimé mon attitude
à ce sujet, mais permettez-moi de signaler que
le remède aux maux dont souffre la liberté
est une plus grande liberté. Un exemple, si
vous le permettez. Commercer est une affaire
personnelle. Ce n'est pas la masse qui fait le
commerce, niais les individus qui achètent
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l'un de l'autre des marchandises particulières.
Il est vrai qu'on peut additionner tous ces
achats et publier les chiffres dans un rapport
officiel, mais le commerce consiste en des tran-
sactions particulières. Bien entendu, certaines
gens ne s'en rendent pas compte car 'l'arbre
leur cache les branches; pour d'autres, au
contraire, ce sont les branches qui cachent
l'arbre.

Supposons qu'un particulier de l'Etat du
Maine,-Etat que l'on peut comparer au point
de vue économique à l'une de -nos provinces,-
veut acheter quelque chose dans la ville de
New-York; mais le prix est trop élevé pour
ses moyens. J'ajoute, en passant, que toute
ma vie, j'ai toujours voulu acheter plus que
mes moyens ne me le permettaient.

L'honorable M. HOWARD: A qui le dites-
vous?

L'honorable M. ROEBUCK: C'est là un
état normal. J'ai renoncé à acheter non à
cause de -l'équilibre du change, mais pure-
ment et simplement parce que je n'avais pas
l'argent nécessaire. Or, si un particulier de
l'Etat du Maine n'avait pas assez d'argent pour
acheter un article quelconque à New-York, il
lui fallait s'en passer, tout simplement. Voilà
où il faut appliquer le remède, en agissant
sur le particulier, non sur la masse. De la
domination, me direz-vous? Non. Il faut
se plier aux circonstances. Toutefois, l'ache-
teur du Maine et celui de l'Ontario ne se trou-
vent pas dans la même situation; l'acheteur de
l'Ontario se voit arrêté par une barrière érigée
par la Commission de contrôle du change
étranger, alors que l'acheteur du Maine peut,
s'il a l'argent nécessaire, commercer librement
avec New-York.

La Commission de contrôle du change étran-
ger a réquisitionné la totalité, ou à peu près,
de l'argent américain entre les mains des Ca-
nadiens et en a formé un fonds considérable
qui s'élevait, il y a environ un an ou plus, à
un milliard et demi de dollars. La Commission
s'est arrogé le droit de traiter la question du
change étranger. J'avais à peine terminé un
discours à ce sujet, que j'apprenais qu'un ho-
norable sénateur qui avait son pupitre non loin
du mien, avait acheté aux Etats-Unis une
presse coûtant $200,000, qu'on la lui avait li-
vrée récemment et que le Gouvernement avait
acquitté le change. Or, en acquittant le change
sur de nombreux achats, au lieu de laisser
les choses suivre leur cours économique nor-
mal,-en d'autres termes, au -lieu de parer aux
maux dont souffrait la liberté en accroissant
la liberté,-le Gouvernement a vu son fonds
qui atteignait un milliard et demi fondre gra-
duellement comme du beurre dans la poêle.

Une fois la crise survenue, la mesure décrite
par mon ami de Vancouver-Sud (l'honorable
M. Farris) s'imposait. Une intervention était
essentielle, mais au lieu de se débarrasser de
la Commission de contrôle du change étranger
et de laisser le commerce suivre son cours
naturel, le Gouvernement a décidé d'interdire
le commerce entre le Canada et ses meilleurs
clients, les Américains. Je m'oppose assuré-
ment à un tel programme. Je préconise le
retour aux conditions aussi libres que possible.
Je voudrais donner à notre population la li-
berté de commercer, peu importe ce que font
les autres pays. Je me tiens toujours sur la
route de la liberté, bien que souvent je
n'avance pas très rapidement dans cette
direction.

Il est malheureux que la tendance aujour-
d'hui soit vers le socialisme. Je m'en rends
compte même en cette enceinte comme par-
tout ailleurs. Nous acceptons l'une après l'au-
tre ces interventions du Gouvernement dans
les affaires privées et nous renonçons aux
principes solides qui ont guidé nos actes par
le passé. Chaque jour nous apporte sa crise-
hier, c'était la guerre; aujourd'hui, c'est le
change, demain ce sera autre chose. Il y aura
toujours des crises, et tant que les libéraux
seront prêts à renoncer à leurs principes à
cause de ces crises, nous nous acheminerons
vers une économie réglementée et un peuple
asservi. Je le répète, je me rends compte de
cette tendance même dans cette enceinte.
Elle n'est pas non plus le partage d'un seul
parti. Elle semble se manifester avec autant
d'éclat chez les libéraux que chez les conser-
vateurs, bien qu'elle soit plus naturelle à ces
derniers. A la Chambre des communes, nous
avons maintenant un parti élu pour préco-
niser ce programme. Je ne le crains nulle-
ment, mais je crains l'absence de principes qui
m'enveloppe et l'empressement à accepter les
fausses divinités du socialisme au lieu de se
cramponner aux principes sains du libéralisme.

En terminant, je veux simplement vous affir-
mer de nouveau mon attitude. Mais je ne
vois aucune nécessité de voter contre le bill.
Si le Gouvernement, avec ce bill, proposait
l'abolition de la Commission de contrôle du
change étranger et me demandait de me pro-
noncer sur les deux questions, bien entendu,
je voterais contre la Commission. Si je pou-
vais agir à ma guise, je ferais disparaître
complètement cet organisme et je rendrais la
liberté aux gens. Mais dans le dilemne où
nous nous trouvons, que faire? On ne peut
refuser d'approuver une ligne de conduite gé-
nérale bien qu'on la regrette, qu'on la désa-
voue et qu'on la réprouve. Après avoir énoncé
clairement mes réserves et m'être prononcé
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tout à fait contre le principe dont s'inspire le
bill, je termine en disant que je l'appuierai,
du moins, que je ne voterai pas contre.

Des VOIX: Aux voix! Aux voix!

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
collègues, le sénateur Farris, appuyé par le
sénateur Howard, propose que le bill n° 3 soit
maintenant lu pour la deuxième fois. Vous
plaît-il que le bill soit lu pour la deuxième
fois?

Des VOIX: Adopté.

L'honorable M. HAIG: Sur divsion.
(La motion est adoptée et le bill lu pour

la 2e fois, sur division.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du bill au comité permanent de la
banque et du commerce.

L'honorable M. McLEAN: Honorables sé-
nateurs, à mon avis, il faudrait renvoyer le
bill au comité permanent des relations com-
merciales du Canada.

L'honorable M. ROBERTSON: Sauf votre
respect, je crois que la question doit être ren-
voyée au comité permanent de la banque et
du commerce.

(La motion est adoptée.)

BILL DES COMPAGNIES DE PRÊT

DEUXIÈME LECTURE

L'ordre du jour appelle:
2e lecture du bill F: loi modifiant la loi

des compagnies de prêt.
L'honorable M. ROBERTSON: Honorables

sénateurs, je m'excuse de maintenir cet article
à l'ordre du jour si longtemps. On a proposé
des changements à la première ébauche du bill
et je n'ai pas pu encore me les procurer.
J'espère avoir ces renseignements au début
de la semaine prochaine.

L'article est réservé.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable JOHN T. HAIG propose la
deuxième lecture du bill B-5 intitulé: loi
constituant en corporation l'Association cana-
dienne des vétérinaires.

-Honorables collègues, les associations pro-
vinciales de vétérinaires de tout le Canada
désirent avoir une association-mère à laquelle
elles pourraient toutes appartenir. Toutes les
associations sont en faveur du bill.

Comme j'ai l'intention de proposer le renvoi
du bill au comité permanent des bills d'in-

térêt privé, une fois franchie l'étape de la
deuxième lecture, je ne crois pas qu'une expli-
cation soit nécessaire.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. HAIG propose le renvoi du
bill au comité permanent des bills d'intérêt
privé.

La motion est adoptée.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable J.-G. TURGEON propose la
deuxième lecture du bill C-5 intitulé: loi
constituant en corporation l'Association cana-
dienne des optométristes.

-Honorables sénateurs, je ne retiendrai pas
l'attention de la Chambre pour expliquer main-
tenant le bill. Comme mon honorable collè-
gue (l'honorable M. Haig), je me propose de
demander, une fois franchie l'étape de la
deuxième lecture, le renvoi du bill au comité
permanent des bills d'intérêt privé. Je signale
simplement que le but du bill est de doter les
neuf associations provinciales d'optométristes
d'une association nationale.

L'honorable M. ROEBUCK: Le bill a-t-il
rapport aux prix?

L'honorable M. TURGEON: S'il a rapport
aux prix, le comité l'établira. J'affirmerais
qu'il n'a pas rapport aux prix. On expliquera
à fond le bill au comité.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. TURGEON propose le ren-
voi du bill au comité permanent des bills d'in-
térêt privé.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LA LOI
DES ÉPIZOOTIES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la deuxième lecture du bill
D-5 intitulé: loi modifiant la loi des épizooties.

-Honorables sénateurs, le but de ce bill
est de rendre plus strictes certaines disposi-
tions régissant l'exportation aux Etats-Unis
de bêtes à cornes malades. Comme on le sait,
il est permis actuellement d'exporter du Ca-
nada aux Etats-Unis des animaux laitiers et
d'élevage bien qu'une interdiction frappe
l'exportation d'animaux de boucherie. D'après
la loi canadienne des épizooties, les inspec-
teurs du ministère de l'Agriculture doivent
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attester comme exemptes de maladies les bêtes
à cornes exportées vers les Etats-Unis. On a
découvert récemment que certains vendeurs
de bêtes à cornes et autres personnes avaient
conspiré pour éluder la loi en expédiant des
animaux infectés au lieu d'animaux sains à
l'égard desquels on avait délivré des étiquettes
d'attestation et des certificats. Le vendeur,
en manipulant les étiquettes d'attestation et
les documents, pouvait vendre un animal in-
fecté et de peu de valeur à un acheteur amé-
ricain au prix élevé d'un animal sain.

A la suite des plaintes formulées par les
acheteurs et les autorités des Etats-Unis, vou-
lant qu'on ait trouvé infectés des animaux
certifiés importés du Canada, le ministère de
l'Agriculture a poursuivi les coupables en vertu
de la loi des épizooties. On a trouvé, cepen-
dant, insuffisantes les dispositions actuelles de
la loi pour mettre fin à cette pratique, parce
que le délai de six mois prévu pour les pour-
suites est trop court pour recueillir les preuves
nécessaires et parce que les peines prévues sont
insuffisantes. Le ministère a donc demandé de
porter (le six mois à deux ans le délai et de
considérer comme délit la violation des dis-
positions de la loi. On pourra alors poursui-
ire les coupables soit par mise en accusation
soit par procédure sommaire. Ces deux mo-
difications auront pour effet de fermer deux
échappatoires que comporte actuellement la
loi.

Je n'ai pas d'autres renseignements d'im-
portance particulière à communiquer à l'égard
de ce bill. Si la Chambre veut bien le lire
pour la deuxième fois, je serai heureux de le
renvoyer, à la demande de quelque honorable
sénateur, au comité permanent des ressources
naturelles pour l'approfondir.

L'honorable M. HAIG: Cela s'impose, je
crois.

L'honorable M. DAVIES: En 1947, on a
intenté plusieurs poursuites en vertu de la loi.
Dans nombre de cas que je connais bien et
qui me semblaient des délits manifestes, les
accusés n'ont pas été trouvés coupables. L'ho-
norable leader pourrait-il nous dire si c'est
à cause de quelque faiblesse de la loi qu'on
ne les a pas trouvés coupables? Je sais que
dans un ou deux cas le verdict a causé une
vive surprise.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne suis
pas en mesure de fournir le renseignement de-
mandé mais comme on considère cette me-

sure, du point de vue juridique, comme plus
rigoureuse que la loi actuelle, il est possible
que les cas mentionnés par mon honorable
collègue ne soient pas étrangers à cette
demande de révision. La question est perti-
nente et on pourrait la poser, comme toutes
autres questions auxquelles peuvent songer
les honorables sénateurs, aux fonctionnaires
qui comparaîtront devant le comité perma-
nent des ressources naturelles.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ
L'honorable M. ROBERTSON propose le

renvoi du bill au comité permanent des res-
sources naturelles.

La motion est adoptée.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. HAIG propose la 2e lecture
des bills suivants:

Bill F-5, intitulé: loi pour faire droit à
Mildred Frances Batten Gzowski.

Bill G-5, intitulé: loi pour faire droit à
Irene Nellie Kon Ballantyne.

Bill H-5, intitulé: loi pour faire droit à
Théophile Gobeille.

Bill I-5, intitulé: loi pour faire droit à
Violet Mary Cowper Preston.

Bill J-5, intitulé: loi pour faire droit à
Virginia Grace Borland Langton.

Bill K-5, intitulé: loi pour faire droit à
Etlelwyn Lillian Flynn Budd.

Bill L-5, intitulé: loi pour faire droit à Alfred
Winston Savage.

Bill M-5, intitulé: loi pour faire droit à
Elizabeth Frances Mary Liddle MeClelland.

Bill N-5, intitulé: loi pour faire droit à
Diana Eva Whittall Beurling.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. HAIG: Si le Sénat le veut
bien. je propose la troisième lecture de ces
bills.

L'honorable M. DUFF: Sur division.
(La motion est adoptée et les bills, lus pour

la 3e fois, sont adoptés sur division.)
Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heures

de l'après-midi.
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SÉNAT

Le JEUDI 11 mars 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

TRAVAUX DU SENAT

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables collègues, avant de passer
à l'examen des articles à l'ordre du jour, je
tiens à énoncer brièvement notre programme
pour l'avenir. Je vous ferai part de tous les
renseignements que j'ai à ma disposition.

En premier lieu, au terme de la discussion
sur la motion tendant à la deuxième lecture
du projet de loi sur les mesures d'urgence
pour la conservation des ressources du Canada
en devises étrangères, j'ai promis hier au par-
rain du bill tendant à modifier la loi de l'in-
dustrie laitière (l'honorable M. Euler) qu'on
passerait à l'examen de cette mesure cet après-
midi. Afin d'accommoder les nombreux té-
moins appelés à comparaître devant le comité
de la banque et des transports, j'ai de nou-
veau demandé aujourd'hui à l'honorable sé-
nateur de Waterloo d'autoriser le renvoi die
la discussion à une date ultérieure. Il y a
gracieusement consenti. Je lui ai promis de
demander à l'honorable sénateur de Grand-
ville (l'honorable M. Bouffard), qui a proposé
le renvoi de la suite du débat, de ne pas
procéder avant que lui-même, l'honorable sé-
nateur de Waterloo, soit de retour à la
Chambre, probablement au début de la se-
maine prochaine.

A la fin de la présente séance, je proposerai
que le Sénat s'ajourne jusqu'à lundi prochain
à 8 heures du soir. A notre retour, la semaine
prochaine, nous étudierons en comité le bill
n° 3 concernant l'es mesures d'urgence pour
la conservation des ressources du Canada en
devises étrangères, adopté hier, et la substance
de l'accord commercial de Genève. A la
Chambre, nous serons saisis de la motion
tendant à la deuxième lecture du bill modi-
fiant la loi de la marine marchande du
Canada.

On m'a demandé de donner des précisions
au sujet des vacances de Pâques. Il m'est
impossible de prévoir quand l'autre Chambre
adoptera le bill sur le maintien des pouvoirs
transitoires et le bill concernant les produits
agricoles. Ces deux projets de loi devront
subséquemment être examinés et adoptés par

le Sénat pour recevoir la sanction royale
avant la fin du mois. Les honorables séna-
teurs comprendront qu'il m'est difficile de
donner des précisions.

On m'a fait savoir qu'après la deuxième lec-
ture du bill tendant à modifier la loi de la
marine marchande du Canada, il s'écoulera un.
long intervalle avant que les diverses dépu-
tations intéressées soient prêtes à comparaître
devant le comité. Lorsque nous aurons ter-
miné les travaux qu'il nous faut exécuter avant
la fin du mois, je proposerai l'ajournement
du Sénat jusqu'au mardi 13 avril, à moins de
circonstances imprévues. La date de l'ajourne-
nement dépend entièrement du temps où nous
serons saisis des mesures législatives que j'ai
mentionnées. Dès que j'aurai de plus amples
renseignements, il me fera plaisir de les com-
muniquer à la Chambre.

L'honorable JOHN T. HAIG: En supposant,
comme j'en ai le droit, que l'autre Chambre
n'ait pas terminé, à la fin de la semaine pro-
chaine l'examen des projets de loi que le
leader a mentionnés, et en tenant compte de
la déclaration du premier ministre d'après
laquelle les Communes s'ajourneront du
24 au 30 mars, les sénateurs de la chère vieille
province de Québec de même que ceux de la
chère vieille province d'Ontario pourraient-ils
se sacrifier au point d'être présents les deux
derniers jours du mois afin de permettre aux
gens de la campagne de partir plus tôt?

L'honorable M. ROBERTSON: Cela dépend
entièrement de la "chère vieille province
d'Ontario" et de la "chère vieille province de
Québec."

L'honorable WILLIAM DUFF: Hono-
rables collègues, puis-je formuler quelques
observations au sujet des observations de
mon bon ami, le leader du Gouvernement
(l'honorable M. Robertson), sur les vacances
de Pâques? Si j'ai bien saisi, il ne sait au
juste quand elles commenceront. L'autre
Chambre, si je ne m'abuse, doit s'ajourner le
mercredi 24 mars jusqu'à la semaine suivante,
ce qui est très convenable; les honorables
députés ont déjà perdu assez de temps durant
la présente session. Nous ne devrions pas
être obligés de faire la navette toutes les
quinzaines entre nos demeures et Ottawa,
comme j'ai dû le faire pendant les sept ou
huit dernières années, puis d'attendre que les
députés aient terminé leur besogne. Nous
devrions montrer plus de dignité et fixer la
date de l'ajournement. Les sénateurs pour-
raient alors rester ici ou aller à Atlantic-City,
à Lunenburg, à Vancouver ou ailleurs.

Il faut remettre l'ajournement jusqu'après
le 24 afin de voter les subsides à la fin du
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mois. Voilà l'unique raison, car il n'y aura
pas d'autres travaux. J'exprime Favis, hono-
rables collègues, qu'il n'est pas raisonnable de
nous convoquer des quatre coins du pays pour
délibérer quinze ou vingt minutes. Je prie
donc le leader de demander au ministre des
Finances de nous soumettre les subsides au
plus tard le mardi 23 mars, afin que nous
puissions les adopter le 24 et ajourner le
même jour.

Me permettra-t-on de dire un mot sur la
durée de l'ajournement? Sans doute formons-
nous une heureuse famille et ceux d'entre
nous qui demeurent loin d'Ottawa ýne s'op-
posent nullement à y rester du jeudi soir au
mardi soir pendant que leurs collègues de
l'Ontario et du Québec sont partis. Durant
ces longues fins de semaine, toutefois, nous
n'avons rien à faire si ce n'est de nous tourner
les pouces et de nous ronger les ongles.

L'honorable M. HAIG: Très bien!

L'honorable M. DUFF: Et la plupart
d'entre nous s'attirent des ennuis.

Une VOIX: Cela vous plaît à dire, John.

L'honorable M. DUFF: Je parle en mon
propre nom. Ceux qui demeurent dans les
régions éloignées du pays méritent quelques
égards. Je suis las de faire la navette entre
Lunenburg et Ottawa. Si nous avons de la
besogne, je suis prêt à m'y attaquer; bien
que je sois presbytérien, je suis même disposé
à travailler le dimanche, s'il le faut.

L'honorable M. HAIG: Honte!

L'honorable M. DUFF: Je dis que je suis
disposé à travailler le dimanche s'il le faut,
parce que nous accomplissons dans cette en-
ceinte, j'en ai la conviction, une tâche
agréable à Dieu.

Je n'ignore pas que le leader du Gouverne-
ment devra consulter ses collègues du cabinet
avant de nous dire s'il est possible d'ajourner
le 24. Nos leaders doivent toujours consulter
leurs collègues relativement à un ajournement
du Sénat. C'est une vieille rengaine. Sé-
rieusement, je soutiens qu'en toute justice
envers ceux qui tiennent un commerce ou
exercent une profession et qui ont des intérêts
considérables au pays, on ne devrait pas nous
convoquer s'il n'y a pas de besogne à ac-
complir. Il n'y aura rien de prêt le 13 avril,
date qu'a mentionnée le leader, si je ne m'abuse,
car une multitude de jeunes députés ne de-
mandent pas mieux que de discourir à perdre
haleine en prévision d'élections prochaines.
Je propose respectueusement à mon excellent
ami, le leader, que nous nous ajournions du
24 mars au 20 avril.

COMITÉS DU SÉNAT
PLACES POUR LES SÉNATEURS

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. HARDY: Je désire signaler
au Sénat une question qui relève peut-être du
comité de régie interne. La pièce qu'occupent
habituellement nos comités est petite; trois
ou quatre rangées de chaises le long du mur
du côté nord constituent les seuls sièges à la
disposition des sénateurs non membres du
cGmité. A dix heures et quart ce matin, soit
quinze minutes avant l'ouverture de la séance
du comité des transports et communications,
des personnes intéressées, n'ayant aucun rap-
port avec le Sénat, occupaient toutes ces
chaises, de sorte que les sénateurs qui assis-
tèrent à la séance se trouvaient éparpillés à
l'arrière de la pièce. On devrait, à mon avis,
disposer les sièges de façon à réserver au
moins une rangée aux sénateurs.

Le Règlement stipule que tout sénateur a le
droit d'assister et de prendre part aux séances
de tous les comités, mais il ne peut guère y
participer s'il est incapable de trouver un
siège satisfaisant. Soit dit en passant, au cours
des deux ou trois dernières années, la tendance
se manifeste de, plus en plus chez les sénateurs
qui ne font pas partie du comité, de s'asseoir
à la table des délibérations. Il en résulte
qu'aux séances des comités plus nombreux,
tels les comités de la banque et du commerce,
des transports et communications, plusieurs
sénateurs qui ne sont pas membres du comité
s'entassent autour des tables, où une vingtaine
de personnes seulement peuvent prendre place.
J'ai remarqué ce matin que dix membres du
comité ont été obligés, à cause de cela, de
s'asseoir à l'arrière. La situation ne me
semble pas convenable. Il est conforme à la
coutume de réserver les places autour de la
table aux membres du comité et il est fort
possible que plusieurs des sénateurs qui, ne
faisant pas partie du comité, se sont assis
autour de la table ce matin, l'ont fait parce
qu'on leur avait pris leurs propres places.

A mon avis, les autorités compétentes
doivent s'occuper de la question afin de voir à
ce que les membres du comité soient assurés
d'une place et que les sénateurs qui ne sont
pas membres du comité puissent être assis de
façon à prendre part à la discussion, s'ils le
désirent.

L'honorable M. WHITE: Honorables séna-
teurs, si cette question relève du comité de
régie interne, à titre de président de ce comité,
je verrai certainement à ce que les propositions
de mon honorable ami de Leeds soient mises
en vigueur.
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L'honorable THOMAS VIEN: Honorables
sénateurs,-je crois que cette question relève
non pas du comité de régie interne, mais plutôt
du président du comité intéressé. Il est exact
que plusieurs personnes ont assisté ce matin à
la séance du comité; or, les sénateurs qui
n'avaient pas de place auraient dû en informer
le président et demander que ceux qui n'avaient
pas droit aux sièges les quittent.

L'honorable M. FARRIS: Aucun honorable
sénateur n'y consentirait.

L'honorable M. VIEN: C'est juste. Je pro-
pose donc qu'on soumette la question aux
deux membres du Sénat les plus intéressés à
la question: le leader du Gouvernement et le
whip principal. (Exclamations)

L'honorable M. HAIG: Très bien!

L'honorable M. VIEN: Cette question re-
lève toujours de l'autorité du président du
comité.

L'honorable M. HARDY: Honorables sé-
nateurs, je ne crois pas qu'on puisse discuter
mes observations.

FEU JAN MASARYK

HOMMAGE À SA MÉMOIRE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, je profite de
l'occasion pour dire quelques mots au sujet
de la mort de Jan Masaryk, ministre des
Affaires étrangères de Tchécoslovaquie. Non
seulement cet homme a porté l'un des plus
nobles noms de l'histoire de son pays et du
monde, mais il a aussi consacré sa vie au
bien-être de sa patrie et au progrès de l'idéal
démocratique.

La délégation du Canada à l'Assemblée des
Nations-Unis à New-York en 1946 a eu l'hon-
neur de connaître cette grande et illustre per-
sonnalité internationale. Même à cette époque,
on se rendait compte des difficultés de sa
position. Une fois que la vague du commu-
nisme eût déferlé sur son pays, il est facile
de comprendre que sa situation devenait in-
tenable.

Parce que nous vivons dans un pays
heureux, nous avons peine à comprendre les
souffrances des populations européennes et l'in-
certitude avec laquelle elles envisagent le len-
demain. Il serait insensé de croire que leur
situation ne nous intéresse pas, simplement
parce qu'un océan nous sépare d'eux. Lorsque
nous méditons sur les événements tragiques
de l'histoire, il nous est souvent difficile d'en
saisir la véritable portée; mais si, par suite de
ce dernier événement, les populations des pays

plus fortunés, y compris le Canada, prennent
conscience de leurs responsabilités, Jan Ma-
saryk ne sera pas mort en vain.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
collègues, je suis d'accord avec le leader du
Gouvernement lorsqu'il affirme que ceux d'en-
tre nous qui ont eu la bonne fortune d'assister
aux assises des Nations Unies, à l'automne de
1946, n'oublieront jamais Jan Masaryk ni le
discours qu'il a prononcé à l'Assemblée gé-
nérale quelques jours après l'ouverture de la
session. Comme les délégations occupaient
alors leurs sièges selon l'ordre alphabétique
anglais, les délégués du Canada se trouvaient
près de ceux de la Tchécoslovaquie. Tous
les délégués ont alors été présentés officiel-
lement.

Après le discours que prononça M. Masaryk
au nom de la Tchécoslovaquie, je me suis ha-
sardé à m'asseoir près de lui. Je l'ai félicité
de son discours qui exprimait l'espoir d'un
homme libre et d'un grand chrétien. Je lui
ai dit, entre autres choses, que je l'avais
trouvé hésitant par instants. Il m'a répondu
en ces termes: "Canada,-car c'est ainsi qu'il
m'appelait,-vous jouissez d'un voisinage favo-
rible. Savez-vous qui nous avons à nos
côtés?" Une telle explication ne suffisait-elle
pas?

Nous, Canadiens, ressentons une terrible an-
goisse, car c'est la seconde fois en dix ans
qu'un sort tragique frappe la Tchécoslovaquie.
Au cours des vingt dernières années, un grand
nombre de nationaux de ce pays sont venus
s'établir dans ma province. Gens très indus-
trieux, leur foi chrétienne les soutient dans les
heures pénibles qu'ils traversent.

Cette tragédie doit servir d'avertissement
aux pays du monde occidental. Jan Masaryk
ne s'est pas donné la mort; il a donné sa
vie afin que le reste du monde puisse com-
battre pour la liberté. Les principes qui ont
guidé ses actes depuis une semaine ou deux,-
tout comme notre brève rencontre à New-
York,-révèlent bien la crainte incessante
avec laquelle les hommes d'Etat de son pays
ont assisté aux récents événements d'Europe.

J'unis ma voix à celle du leader du Gou-
vernement et je félicite le monde d'avoir pro-
duit des hommes comme Jan Masaryk qui
nous offrent des exemples si magnifiques. En
1939, la Tchécoslovaquie a payé bien cher
la défense de sa liberté. En 1948, elle sera
appelée à payer encore bien cher cette même
liberté. Les démocraties occidentales doivent
se souvenir que les frontières de la Tchéco-
slovaquie ne sont pas si éloignées des rivages
du Canada.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Hono-
rables sénateurs, qu'il me soit permis d'ajou-
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ter quelques mots aux observations de nos
deux leaders. Je n'ai pas eu la bonne fortune,
comme eux, de me rencontrer avec le regretté
M. Masaryk; de fait, je ne me rappelle pas
très bien si l'on m'a présenté à lui officielle-
ment ou non. Néanmoins, M. Masaryk était
chef de la délégation de son pays à la réunion
de la commission préparatoire des Nations
Unies, tenue à Londres en novembre et
décembre 1945. Membre de la délégation
canadienne à cette réunion, j'ai eu l'occasion
plus d'une fois de le voir et de l'entendre.
De cette façon, j'ai pu me faire une idée nette
de son caractère. Démocrate sincère et con-
vaincu, il était aussi homme d'Etat distingué
et fils d'un homme encore plus distingué,
Thomas Masaryk, fondateur et premier pré-
sident de la République tchécoslovaque.

Honorables collègues, il est de plus en plus
évident que la vie est devenue impossible
pour tout homme libre dans une vaste partie
du continent européen. Jan Masaryk est né
dans un pays libre et il y a grandi; tout ce
que nous pouvons ajouter maintenant, c'est
qu'il -a pris le seul moyen qui lui restait de
fuir lorsqu'il s'est aperçu que la liberté avait
disparu.

En marge de cette tragédie, j'ai deux pro-
positions à faire au Gouvernement. D'abord,
il n'y a maintenant aucune raison pour la-
quelle le Canada enverrait un ministre en
Tchécoslovaquie, comme semblent le prévoir
les crédits dont on nous a saisis l'autre jour.
Envoyer un ministre en Tchécoslovaquie dans
les circonstances actuelles signifierait en quel-
que sorte reconnaître le gouvernement de ce
pays qui ne nous inspire qu'aversion et
dégoût. En second lieu, je propose que le
Gouvernement signifie catégoriquement au
gouvernement actuel de la Tchécoslovaquie
qu'il n'admettra pas au pays un nouveau
ministre ni de nouveaux membres de son
personnel, pour remplacer le ministre et le
personnel qui ont résigné leurs fonctions, il
y a quelques jours, à la légation tchécoslo-
vaque, à Ottawa, démission qui est tout à
leur honneur. Nous ne voulons pas dans
cette ville d'autres foyers ulcéreux de perfidie
et de corruption comme l'ambassade russe
s'est révélée .il n'y a pas si longtemps.

Je prie le leader de notre parti de bien
vouloir soumettre très respectueusement ces
propositions à ses collègues.

L'honorable CAIRINE WILSON: Je n'ai
pas de proposition à formuler mais je tiens
à déclarer que j'ai eu l'insigne honneur de
me rencontrer à plusieurs reprise avec Jan
Masaryk lors de sa venue à Ottawa en 1941.

Homme de grands talents, versé dans beau-
coup d'arts, il était aussi un compagnon très
agréable et un fils dévoué à sa patrie. A
cette époque, sa sour, Mme Alice Masaryk,
se trouvait aux Etats-Unis dans une institu-
tion où on l'avait conduite après une grave
dépression nerveuse. J'ai appris hier avec
regret qu'elle est de retour dans sa patrie où
elle doit souffrir autant et même plus que
son frère n'a souffert.

BILL CONCERNANT LES PERMIS D'EX-
PORTATION ET D'IMPORTATION

ADOPTION DU RAPPORT DU COMITÉ

Le Sénat passe à l'examen des modifications
apportées par le comité permanent de la
banque et diu commerce au bill U-3 intitulé:
bill modifiant la loi sur les permis d'exportation
et d'importation.

L'honorable M. BEAUREGARD propose
l'adoption des modifications.

La motion est adoptée.

TROISIEME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. BEAUREGARD: Dès main-
tenant.

(La motion est adoptée et le bill. lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable L.-M. GOUIN propose la 2e
lecture du bill 0-5 intitulé: loi constituant
en corporation La Nationale, compagnie d'as-
surance.

-Honorables sénateurs, ce projet de loi suit
la formule habituelle et traditionnelle du bill-
type figurant à la première annexe de la loi des
compagnies d'assurance canadiennes et britan-
niques, chapitre 46 du Statut de 1932. page 274.
Il est de plus conforme à une proposition de loi
que j'ai eu l'honneur de présenter l'an dernier
et qui constitue maintenant le chapitre 83 du
Statut de 1947.

Le présent bill renferme tous les articles
habituels. Le capital social doit être d'un
million de dollars, divisé en actions de cent
dollars chacune. Il est prévu qu'une somme
de $300.000 devra être souscrite avant l'as-
semblée générale qui aura lieu en vue de
l'élection du conseil d'administration. Le siège
social de la société sera à Montréal.

L'article 6 énumère les diverses catégories
d'assurance autorisées,-incendie, accidents,
etc.,-en vertu du règlement édicté sous le
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régime de l'article 2, alinéa 2, de la loi des
compagnies d'assurance canadiennes et britan-
niques de 1932.

L'article 7 établit le montant du capital
social, c'est-à-dire $300,000, à souscrire et à
verser avant que la société commence à prati-
quer l'assurance contre l'incendie et autres
aléas mentionnés au premier alinéa. Le para-
graphe 2 de cet article spécifie les montants
additionnels requis avant que commencent
d'autres catégories d'opérations; le paragra-
phe 3 stipule que la société peut pratiquer tous
les genres d'assurance, sauf naturellement
l'assurance-vie, lorsque le capital versé
atteindra un demi-million ou lorsque le
capital versé, joint à l'excédent, égalera cette
somme.

Enfin. l'article 8 contient des dispositions,-
semblables à celles de la loi constituant en
corporation la Fédération, Compagnie d'assu-
rance du Canada, chapitre 83 du Statut de
1947,-permettant à la Nationale, compagnie
d'assurance du Canada, d'acquérir les droits et
les biens, et d'assumer les fonctions, obliga-
tions et engagements au Canada de la société
française la Nationale.

La loi adoptée l'an dernier que j'ai men-
tionnée avait trait à la société française d'assu-
rance connue sous le nom de la Foncière.

La proposition de loi a été soumise au
surintendant des assurances qui lui a accordé
son approbation. La convention à conclure
entre la société qui demande la constitution
en corporation et la Nationale, société fran-
çaise déjà mentionnée, doit recevoir l'appro-
bation du conseil du Trésor. Le bill n'entrera
en vigueur qu'à une date spécifiée par le surin-
tendant des assurances et publiée dans la
Gazette du Canada. Naturellement, le surin-
tendant des assurances devra s'assurer qu'on
aura rempli toutes les conditions prescrites
par la loi et requises par son service.

Si le Sénat veut bien lire la proposition de
loi pour la deuxième fois, j'en proposerai le
renvoi au comité des bills d'intérêt privé où
les honorables sénateurs auront l'occasion
d'interroger les pétitionnaires et d'entendre le
surintendant des assurances.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. GOUIN propose le renvoi
du bill au comité des bills d'intérêt privé.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 15 mars,
à 8 heures du soir.
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SÉNAT

Le lundi 15 mars 1948

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

PROCÉDURE DU SÉNAT

ARTICLE 18A DU RÈGLEMENT--PARTICIPATION
DES MINISTRES AUX DÉBATS DU SÉNAT

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, avant d'aborder les travaux inscrits
à l'ordre du jour, qu'il me soit permis de
porter à votre attention un incident qui s'est
produit mardi dernier, 9 mars, alors que, par
suite de circonstances indépendantes de ma
volonté, j'étais absent. Je relève, en lisant le
compte rendu, qu'à l'appel de l'ordre du jour,
le leader du Gouvernement a indiqué la pro-
cédure à suivre à l'égard de certains bills. Il a
alors annoncé qu'il inviterait l'honorable mi-
nistre des Transports à se présenter devant
le Sénat pour la deuxième lecture du bill E-5,
intitulé: loi modifiant la loi de la marine
marchande du Canada. Après que le leader
aura proposé la motion tendant à la deuxième
lecture du bill, le ministre des Transports aura
ainsi l'occasion, sous le régime de l'article 18A,
adopté lors de la dernière session, de par-
ticiper à la discussion et de fournir aux hono-
rables sénateurs tous les renseignements addi-
tionnels qu'ils pourraient désirer relativement
au projet de loi.

Le leader de l'opposition, l'honorable séna-
teur Haig, a alors répliqué que le Règlement
ne permettait pas de discuter la procédure
proposée, mais qu'il désirait se reporter aux
observations formulées par le leader du Gou-
vernement relativement à l'autorisation ac-
cordée au ministre des Transports de se
présenter au Sénat et du droit de prendre la
parole que lui confère l'article 18A adopté à
la dernière session. Je cite maintenant un
extrait du compte rendu officiel des débats du
Sénat du 9 mars, pages 215 et 216. Le sénateur
Haig disait alors:

Je désire autant que mon honorable collègue
en fiir avec cette question le plus tôt possible.
Comme on doit présenter des mesures législatives
qui dépendent un peu de cet arrangement, il
serait incommode que nous en soyons saisis
avant d'avoir terminé l'examen de cette modifi-
cation. Aujourd'hui, comme par le passé, les
meilleurs travaux se font en comité où un
sous-ministre ou quelque autre fonctionnaire
compéteit peut venir nous exposer ses vutes.

Je veux surtout relever la déclaration de
'honorable leader d'après laquelle le Sénat, en

modifiant son Règlement, permettrait à un
minitre de la Couronne d'adresser la parole en
cette enceinte. Peu m'importe qu'on modifie
le Règlement. L'Acte 'le l'Amérique du Nord

britannique divise le Parlement du Canada cn
trois parties: le gouverneur général, le Sénat
et la Chambre des communes. Il n'existe pas,
a ma connaissance, de précédent permettant
a un membre d'une chambre de se rendre dans
Vautre pour y prendre la parole, sans le con-
sentement unanime de ses membres.

Une brève discussion s'ensuivit; je cite
maintenant les paroles de l'honorable sénateur
Depuis, rapportées à la page 216:

Le leader de l'opposition considère-t-il comme
anticonstitutionnel l'article adopté l'an dernier?

L'honorable sénateur Haig de répondre:
Je soutiens qu'il s'agit non pas du Règlement

mais de la constitution. D'après celle-ci, seuls
les sénateurs peuvent prendre la parole au
Sénat et nul autre n'en a le droit. Toute per-
sonne autre qu'un sénateur qui se présente ici
est un étranger et je demanderai son expulsion.
('est mon droit.

Voilà donc où en est actuellement la ques-
tion; il faut la tirer au clair. L'honorable
sénateur Haig a mentionné l'Acte de l'Amé-
rique du Nord britannique. Bien entendu,
nous comprenons tous que cette loi est
le fondement même de la Confédération et
qu'elle a établi la forme que revêtira le Par-
lement devant administrer le Canada; toute-
fois, la loi laissait aux deux divisions du
Parlement le soin d'édicter un règlement
quant à la procédure à suivre dans l'exercice
des fonctions du Gouvernement. Ce règle-
ment a été modifié de temps à autre, selon
les besoins de l'heure.

Si les honorables sénateurs s'intéressent
suffisanment à l'origine du Règlement du
Sénat, ils trouveront dans le volume I du
compte rendu du Sénat, pour l'année 1867-
1868,-première session du Parlement cana-
dien, la procédure qu'on a alors adoptée pour
établir les règles devant régir les fonctions du
Sénat. Ils trouveront aussi dans Bourinot's
Parliantc ar y Procedure, 4e édition, page 200,
chapitre VI, l'origine des Règlements, Ordon-
nances et Usages du Parlement du Canada.

La modification adoptée l'an dernier n'avait
rien de neuf ni d'étonnant. Notre règlement
intérieur se trouvait modifié par l'addition de
l'article 18A ainsi conçu:

18A. Lorsqu'un bill ou une autre question se
rapportant à un sujet qui relève de l'admiis-
tration d'un département du gouvernement du
Canada a pris naissance an Sénat ou en comité
plénier et qu'il y est pris en considération, un
ministre représentant le département, bien que
n'étant pas membre du Sénat, peut pénétrer
dans l'enceinte du Sénat et prendre part au
débat, subordonnément aux Règlements, aux
Ordonnances, aux Formalités de procédure et
aux Usages du Sénat.

Le Sénat a été saisi a maintes reprises de
la question visée par cet article. J'appelle
l'attention des honorables sénateurs sur un
débat qui a eu lieu en cette enceinte en 1934,
en marge d'une proposition de feu le sénateur
Murphy et dont le compte rendu figure à la
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page 143 des Débats du Sénat de 1934. Les
honorables collègues qui veulent se donner
la peine de lire ce débat le trouveront très
intéressant, étant donné qu'il fait voir l'atti-
tude de plusieurs membres du Sénat relati-
vement à l'opportunité de faciliter la pré-
sentation de mesures législatives en notre
Chambre. Je désire tout particulièrement
rappeler une déclaration de feu l'honorable
M. Dandurand, leader de l'opposition au Sénat
à cette époque. Comme en fait foi la page 146,
voici ce qu'il disait:

Je me demande s'il ne serait pas opportun,-
et je m'en remets à la discrétion de mon très
honorable ami,-de modifier notre Règlement
(le manière que les ministres de la Couronne de
l'autre Chambre puissent, s'ils le désirent, entrer
au Sénat. Les sous-ministres ont la permission
de venir sur le parquet de notre Chambre.
Pourquoi les ministres ne pourraient-ils siéger
avec nous et prendre part à la discussion sur
les mesures législatives qui émanent de leurs
ministères?

Je cite maintenant le très honorable
M. Meighen, alors leader du Gouvernement
au Sénat; on lit ce qui suit à la page 150:

Comme l'a clairement montré l'honorable
vis-à-vis (l'honorable M. Dandurand), il serait
possible de modifier le Réglement de façon
à inviter les ministres, à les y contraindre
même une fois invités, à exposer leurs mesures.
Ce droit des ministres ne devrait être restreint
d'aucune façon, sauf 'par une motion, dûment
adoptée, de la Chambre où ils se rendent. Bien
entendu, le pouvoir qu'a chaque Chambre de
tenir -la haute main sur sa propre procédure,
doit demeurer suprême; il faut donc que la
présence d'un ministre soit nécessairement assu-
jettie aux règles que prescrira la Chambre pour
régir sa présence et ses droits pendant qu'il
s'y trouve. Point n'est besoin de mesures com-
plexes à cette fin. A mon sens, une résolution
conjointe suffirait. On pourrait aussi y arriver
au moyen d'un amendement apporté au Règle-
ment des deux Chambres. Il est entendu que
ces ministres en visite, si on peut les appeler
ainsi, n'auraient pas le droit de vote; constitu-
tionnellement, nous ne pouvons leur accorder
ce droit; mais le droit de parler et d'expliquer
est bien distinct du droit de voter, et je ne
crois pas qu'on puisse douter de nos pouvoirs
constitutionnels quant à ce droit restreint.

Lors du débat, l'autre soir, le sénateur de
Toronto (l'honorable M. Campbell) deman-
dait au leader de l'opposition (l'honorable
M. Haig) s'il avait l'intention de s'opposer
i la présence du ministre des Transports sur
la parquet du Sénat. Le leader de l'oppo-
sition a répondu: "Oui."

Vu cette déclaration, il est opportun et
sage, je crois, que je rende ma décision dès
maintenant. Comme les honorables sénateurs
le comprendront, je suis tenu d'appliquer
l'article 18A qui fait maintenant partie du
Règlement du Sénat, dont le Président doit
s'inspirer pour diriger nos délibérations. Toute
interruption ou intervention lorsque le mi-
nistre se présentera au Sénat serait absolu-
ment contraire au Règlement; telle est ma
décision.

Il est malheureux qu'on n'ait pas examiné
l'aspect constitutionnel de la question lors-
qu'on a débattu la résolution l'an dernier.
Quiconque estime que cette modification se
heurte à des difficultés d'ordre constitutionn(el
a droit, en vertu de l'article 23, d'exprimer
le désir d'abroger l'article ISA. Il aura ainsi
l'occasion de formuler ses objections d'ordre
constitutionnel et permettra aux honorables
sénateurs de discuter la question.

A mon sens, il serait sage et dans l'intérêt du
Sénat de débattre la question et de la régler
définitivement avant que le ministre vienne
au Sénat pour expliquer le projet de loi ten-
dant à modifier la loi de la marine marchande
du Canada.

BILL D'URGENCE CONCERNANT LA
CONSERVATION DES CHANGES

AVOIR OFFICIEL D'OR ET DE DOLLARS
AMÉRICAINS

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, au cours du débat précédant la
deuxième lecture du bill 3, intitulé: loi sur
les mesures d'urgence pour la conservation
des ressources du Canada en devises étran-
gères, le leader de l'opposition m'a prié de
tenter d'obtenir certains chiffres à l'égard de
notre avoir de change étranger au 1er jan-
vier 1946 et à différents intervalles jusqu'au
30 novembre dernier. Je suis allé aux ren-
seignements et l'on m'apprend qu'en réponse
à une question de M. Bracken, le ministre
des Finances a déposé ces chiffres en un autre
endroit le 8 décembre dernier. M'étant pro-
curé une copie de ce document, je demande
la permission de la déposer aujourd'hui sur
le bureau du Sénat afin de le consigner, si
l'on y consent, à nos dossiers.

Je dépose .tous les documents que je reçois;
malheureusement, je ne les reçois pas tous.
Je m'excuse auprès du leader de l'opposition
de n'avoir pas obtenu celui-ci. Si les hono-
rables sénateurs veulent bien me le signaler
lorsque j'oublie tel ou tel document, je
me ferai un plaisir de m'en procurer des
exemplaires pour les déposer sur le bureau du
Sénat.

(Voir l'appendice à la fin de la séance d'au-
jourd'hui.)

SÉANCES D'URGENCE DU SÉNAT

MOTION

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, avec votre permission, je propose
la résolution relative aux séances exception-
nelles du Sénat que nous avons coutume
d'adopter depuis quelques années. Les hono-
rables sénateurs savent que, parfois, nous ne
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siégeons pas au moment où l'autre Chambre
est réunie. S'il survenait des circonstances
exceptionnelles et imprévues, il serait opportun
que Son Honneur le Président soit autorisé à
convoquer le Sénat. Les honorables sénateurs
qui demeurent loin d'Ottawa y gagneraient
lorsqu'on ne prévoit qu'une très courte séance.

Je voulais proposer cette résolution au début
de la session, mais 'j'ai oublié. Je vous prie
de m'excuser. Si le Sénat y consent, je pro-
pose donc:

Que si, pendant la présente session du Parle-
ment, il se présente, lorsque le Sénat s'est
ajourné. un cas de nécessité qui, de l'avis de
l'honorable Président, motive le Sénat de se
réunir avant la date fixée dans la motion
d'ajournernent, l'honorable Président soit auto-
risé à convoquer les honorables sénateurs, à une
date antérieure à celle fixée dans la motion
d'ajournement: en leur envoyant un avis à leurs
adresses déposées chez le greffier du Sénat. Le
défaut de réception, par un ou plusieurs séna-
teurs, de cet avis, ne le rendra ni insuffisant ni
invalide.

La motion est adoptée.

PROJET DE LOI CONCERNANT
LA PENNY BANK

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill R-5. intitulé: loi pourvoyant à la liqui-
dation de la Penny Bank of Ontario et à
l'abrogation de la loi des caisses de petite
économie.

L'honorable M. HAIG: Précisez.

L'honorable M. ROBERTSON: Je n'ai pas
les renseignements voulus, mais à prime abord,
il semble qu'il s'agisse d'un des rares bills
financicrs dont il nous est permis de prendre
l'initiative.

(Le projet de loi est lu pour la ire fois.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable NI. ROBERTSON: Mercredi
prochain.

TRAVAUX DU SÉNAT

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Je ne suis pas en mesure de donner
les dates définitives de l'ajournement et de
la reprise des séances, mais on me dit que
l'autre Chambre n'aura pas terminé cette
semaine l'étude de certaines lois qui doivent
être adoptées par les deux Chambres et
recevoir la sanction royale avant l'ajourne-
ment. Il est probable que nous resterons
ici jusqu'au mercredi le 24. Le premier mi-
nistre a même laissé entendre qu'on n'aurait
pas terminé la besogne avant le 25. Le
Sénat est toujours disposé à expédier par tous

les moyens possibles l'adoption des mesures
législatives, mais c'est toujours l'autre Chambre
qui, en définitive, a le dernier mot. Je
signale cependant à l'autre Chambre que les
mesures législatives n'ont pas force de loi
pour y avoir été adoptées. Elles doivent aussi
être étudiées avec tout le soin que les hono-
rables sénateurs jugent nécessaire. Il faut en
tenir compte et nous accorder le temps voulu.

Des VOIX: Très bien!

LE TRÈS HONORABLE IAN
A. MACKENZIE

FÉLICITATIONS DE L'HONNEUR QUE LUI A
CONFÉRÉ L'UNIVERSITÉ D'ÉDIAIBOURG

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, au nom des honorables sénateurs de
ce côté-ci Je la Chambre, je signale le grand
honneur dont a récemment été l'objet notre
benjamin, le sénateur de Vancouver (le très
honorable M. Mackenzie) qui doit recevoir un
doctorat honorifique en droit de l'Université
d'Edimbourg.

Des VOIX: Très bien!

Lionorable M. ROBERTSON: En lui con-
férant cette nouvelle distinction, son aloa
maitr, qui lui a déjà décerné les diplômes
de maître ès arts et de bachelier en droit,
reconnaît ses réalisations scolastiques ainsi que
les services éminents qu'il a rendus au Canada
et au Commonwealth depuis qu'il est membre
du Parlement canadien.

L'honorable M. HAIG: Je désire m'unir au
leader du Gouvernement, non pas pour répé-
ter ses paroles, mais pour ajouter que Pho-
norable sénateur de Vancouver a aussi rendu
de signalés services au Canada sur le champ
de bataille.

L'honorable M. ROBERTSON: Je remercie
l'honorable sénateur de sa mise au point.

Le très honorable IAN A. MACKENZIE:
Honorables sénateurs, je sais gré au leader
du Gouvernement et au leader de l'opposition
des félicitations qu'ils m'ont offertes à l'occa-
sion du doctorat honorifique que me décernera,
au cours de l'année, mon alma mater, en
Ecosse, où j'ai vu le jour.

Durant les vingt-huit années que j'ai siégé
sans interruption au parlement canadien, j'ai
pu lier de précieuses amitiés au sein de tous
les partis représentés aux Communes et au
Sénat. En me fondant sur mon expérience
parlementaire, qui est assez vaste, j'estime que
tous les partis de l'autre Chambre, de même
que les deux partis représentés au Sénat, ont
des chefs compétents. J'ai une profonde ad-
miration pour la façon dont on dirige les deux
Chambres.
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Mes honorables collègues se montreront in-
dulgents envers moi, j'en suis sûr, si je jette
un coup d'oil rétrospectif. Je voudrais rendre
un hommage personnel à celui qui fut mon
chef et qui doit bientôt abandonner les rênes
du pouvoir. Je tiens aussi à témoigner mon
admiration à l'égard de mes anciens collègues.
A mon humble avis, notre premier ministre
actuel est sinon le plus grand du moins l'un des
plus grands premiers ministres que nous ayons
eus, si l'on en juge par sa maîtrise des problèmes
d'administration et de gouvernement. J'ai
l'assurance que lorsqu'il se retirera de la vie
active qu'il a menée dans tous les domaines
publics, nous lui souhaiterons tous, à quelque
parti que nous appartenions, longue vie, santé,
paix et bonheur.

Ma profonde admiration à l'égard des tra-
ditions du Sénat me rend très sensible aux
paroles qu'on y a prononcées ce soir.

A mon retour à ma vieille alma mater,
quand je reverrai la cour grise de l'Université
d'Edimbourgh,--il y a exactement quarante
ans, j'en franchissait le seuil -pour la première
fois,-je me rappellerai les propos bienveil-
lants que les chefs des deux partis ont for-
mulés ce soir à mon égard.

COMITÉS DU SÉNAT

DATES DES RÉUNIONS

L'honorable M. ROBERTSON: Hono-
rables sénateurs, il faudrait renverser l'ordre
des dates indiquées au verso de l'ordre du
jour d'aujourd'hui, suivant lesquelles le co-
mité permanent de la banque et du commerce
devait se réunir demain et le comité perma-
nent des relations commerciales du Canada,
mercredi. Cette transposition résulte d'un
concours de circonstances et elle n'est pas
attribuable au greffier de la Chambre. Le
comité des relations commerciales du Canada
se réunira demain matin et le comité de la
banque et du commerce, mercredi matin. On
en a donné avis, je crois, aux membres du
comité des relations commerciales du Canada.

L'honorable M. HAIG: Je regrette de ne
pouvoir assister, demain, à la réunion du
comité des relations commerciales du Canada,
Le comité permanent des divorces compte
douze membres mais il est quelquefois
difficile d'en réunir six. Si l'honorable séna-
teur de Westmorland (l'honorable M. Copp)
et moi-même nous nous absentons demain,
il ne restera plus que quatre membres pré-
sents au comité. Il nous faudra donc y
assister.

Pour ce qui est du comité des relations
commerciales, l'honorable leader vis-à-vis
pourrait-il suivre la même procédure que
l'autre Chambre et diviser la résolution de

façon que les accords de Genève et le trai-
tement préférentiel à l'égard de la Grande-
Bretagne puissent être analysés distinctement?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès que
je me serai assuré de la meilleure procédure
à suivre, je demanderai à la Chambre de
prendre les mesures appropriées.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable J. F. JOHNSTON propose la
2e lecture du bill P-5, intitulé: loi consti-
tuant en corporation la compagnie dite
Canadian Co-Operative Livestock Packers
Limited.

-Honorables collègues, en proposant la
deuxième lecture de ce projet de loi, je tiens
à souligner, qu'à mon avis, c'est la première
fois qu'un bill de cette nature est présenté au
Sénat.

Le bill s'intitule: loi constituant en cor-
poration la société dite Canadian Co-Operative
Livestock Packers Limited. En 1944, la
société dite Horse Co-Operative Marketing
Association Limited a été organisée et cons-
tituée en corporation en vertu d'une loi de
la Saskatchewan. Elle a fonctionné jusqu'ici
sous le régime de cette loi mais elle a pris un
tel essor qu'elle a maintenant besoin de plus
de latitude. Comme la société reçoit l'excé-
dent de chevaux des trois provinces des Prai-
ries, de la Colombie-Britannique et des
endroits de l'est aussi loin que Fort-William,
en Ontario, il lui faut demander au gouverne-
ment fédiéral la constitution en corporation.

J'ai à la main un long mémoire. Cependant,
comme j'ai l'intention de proposer le renvoi
du bill au comité permanent des ressources
naturelles je n'estime pas nécessaire de vous
en faire la lecture maintenant.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
collègues, l'honorable sénateur de Saskat-
chewan-Central (l'honorable M. Johnston) m'a
fait part du présent projet de loi l'autre jour
et, comme il s'agit d'un nouveau genre de bill,
-du moins je ne trouve pas aux archives que
le Sénat ait déjà adopté un bill relativement
aux coopératives,-je lui ai demandé de sol-
liciter l'avis de notre légiste. Le Sénat a
coutume d'être saisi de projets de loi uniformes,
tels la loi des assurances et la loi des com-
pagnies de prêt. Le motionnaire du bill a
bien voulu demander l'avis du légiste qui
semble ne pas s'opposer à l'objet du bill; il
a, cependant, soulevé un point qui, je crois,
intéresse les honorables sénateurs: il aimerait,
a-t-il dit, que le sous-secrétaire d'Etat s'assure
qu'on n'accorde pas à la société des pouvoirs
plus considérables que ceux que confère la loi
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des compagnies. De l'avis du légiste, cette
société ne peut être constituée en corporation
sous le régime de la loi des compagnies et on
doit recourir à une loi spéciale. Il espère con-
naître l'avis du sous-secrétaire d'Etat demain
et le communiquer au comité.

Cependant, dans le cas des bills d'intérêt
privé, il faut en donner préavis de sept jours
au Sénat, règle qui peut entraîner un retard
considérable. Si le sous-secrétaire d'Etat est
d'avis que le bill tombe sous la loi des com-
pagnies, je consentirai à suspendre le Règle-
ment afin de pouvoir le renvoyer au comité
permanent des bills d'intérêt privé avant
l'ajournement.

Je propose la deuxième lecture du bill dès
maintenant.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. JOHNSTON propose le
renvoi du bill au comité permanent des res-
sources naturelles.

La motion est adoptée.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. K. HUGESSEN propose la
2e lecture du bill Q-5 intitulé: loi concernant
la Canadian Marconi Company.

-Honorables sénateurs, ce bill est très
simple. Il a pour but d'accorder à la Canadian
Marconi Company, constituée en corporation
en vertu d'une loi spéciale du Parlement, les
mêmes pouvoirs de vendre une partie quel-
conque de son entreprise que possèdent auto-
matiquement les sociétés constituées en com-
pagnies par lettres patentes, sous le régime de
la loi des compagnies.

La raison pour laquelle la Canadian Marconi
Company désire obtenir le pouvoir de vendre
une partie quelconque de son entreprise, c'est
qu'elle exploite diverses entreprises dont un
service radiotélégraphique et radiotéléphonique
mondial, avec station émettrice à Drum-
mondville (P.Q.) et station réceptrice, à
Yamachiche (P.Q.). Il s'agit d'une des
initiatives (le la société. De plus, elle
possède à Montréal une manufacture d'ou-
tillage de radio et y exploite aussi un poste de
radiodiffusion.

Il y a plus de deux ans le gouvernement
canadien a annoncé que, par suite de la con-
férence impériale sur les communications tenue
à Londres à l'été de 1945, il tenterait plus tard
d'acquérir pour le compte de l'Etat ce service
radiotélégraphique et radiotéléphonique trans-

océanique, conformément à l'accord intervenu
entre les pays du commonwealth comportant
l'étatisation des communications interimpé-
riales. La Canadian Marconi Company doit
donc obtenir le pouvoir de vendre son service
radiotélégraphique et radiotéléphonique au
Gouvernement lorsque le .moment en sera
venu. Comme je l'ai dit, la société ne vise
par ce bill qu'à obtenir les mêmes pouvoirs
qu'obtient automatiquement toute société
constituée par lettres patentes, en vertu des
dispositions de la loi des compagnies de
vendre une partie de ses entreprises.

Je propose, si le bill est lu pour la
deuxième fois, qu'il soit renvoyé au comité per-
manent des transports et communications
étant donné qu'il s'agit bien dans ce cas de
communications.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. HUGESSEN propose le
renvoi du bill au comité permanent des trans-
ports et communications.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-
res (le l'après-midi.

APPENDICE
Avoir officiel d'or et de dollars américains à la

fin (le chaque mois, du 31 décembre 1945
au 30 novembre 1947. inclusivement.
(En millions de dollars.)

Fin du mois
Décembre 1945

Janvier 1946 .
Février .....
M ars ........
A vril ........
Mai ........
,Juin .........
Juillet .......
A oût .........
Septembre ....
Octobre ......
Novembre ....
Décembre ....

Janvier 1947..
Février ......
M ars ........
A vril ........
M ai .........
Juin .........
Juillet .......
Août ........
Septembre ...
Octobre ......
Novembre ....

C.C.C.E.
et Banque

du
Canada
1.275-9

1.307-5
1,353-4
1.498-5
1.522-5
1,505-5
1,488-7
1.507-7
1,501-7
1,486-6
1,431-9
1,324.9
1,222-3

1.121.4
935-5
788.3
674-5
678-6
652-6
637-6
655-0
602-4
517-6
467-1

Gouverne-
ment

fédéral
232-1

110-7
124-8
140-2
122-2
161-3
135-5

95-4
61-4
30-8
22-3
25.2
22-6

21-7
22-2
23-0
25-8
31.8
13.3
13-6
13-1
13-1

9-0
13-1

Total
1,508-0

1,418-2
1.478-2
1.638-7
1.644-7
1,666-8
1,624-2
1.603-1
1.563-1
1,517-4
1,454-2
1,350-1
1,244-9

1.143-1
957-7
811-3
700-3
710-4
665-9
651-3
668-0
615-4
526.5
480-2
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SÉNAT

Le mardi 16 mars 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

A l'appel de l'ordre du jour.

PROCÉDURE DU SÉNAT

PARTICIPATION DES MINISTRES AUX DÉBAT
DU SÉNAT

L'honorable JOHN T. MAIG: Honorables
sénateurs, avant l'appel de l'ordre du jour,
je pose la question de privilège afin de pro-
tester encore une fois contre la décision de
permettre à toute personne autre qu'un
sénateur de se présenter et de prendre la parole
au Sénat.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Mon hono-
rable ami (l'honorable M. Haig) enfreint le
Règlement et son attitude m'étonne vivement.

BILL CONCERNANT LA MARINE
MARCHANDE

DEUXIÈME LECTURE

L'ordre du jour appelle:
Deuxième lecture du bill E-5, loi modifiant

la loi de la marine marchande du Canada, 1934.

L'honorable WISHART MoL. ROBERT-
SON (leader du Gouvernement) se retire et
revient accompagné de l'honorable Lionel
Chevrier, ministre des Transports, qu'il pré-
sente à Son Honneur le Président pour l'es-
corter ensuite à un fauteuil dans l'enceinte.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, il convient, je crois, que je souhaite
la bienvenue au ministre des Transports,
l'honorable M. Chevrier, et que je le remercie
d'avoir bien voulu venir au Sénat. Il est le
premier ministre de la Couronne à venir
en cette enceinte présenter une mesure législa-
tive depuis que le Règlement du Sénat a été
modifié à cette fin lors de la dernière session.
Les honorables sénateurs espèrent, j'en suis
sûr, que d'autres ministres suivront son
exemple, c'est-à-dire présenteront au Sénat
les mesures dont ils sont les parrains. Nous
estimons que cette pratique resserrera les liens
qui unissent les deux divisions du Parlement.
Elle augmentera aussi, dans l'intérêt public,
la confiance qui existe entre elles et facilitera
la tâche du ministère, tout en hâtant l'expédi-
tion des travaux du Parlement.

Je vous remercie, monsieur le ministre,
d'avoir bien voulu nous rendre visite aujour-
d'hui.

(L'honorable M. Robertson propose la 2e
lecture du bill.)

L'honorable LIONEL CHEVRIER (minis-
tre des Transports): Monsieur le président,
qu'il me soit permis, tout d'abord, de vous
exprimer ma reconnaissance de l'accueil très
aimable et cordial que vous m'avez fait en
votre propre nom et au nom des honorables
sénateurs. Croyez que c'est pour moi un grand
plaisir et un grand honneur d'avoir l'occasion
de présenter et de commenter dans cette en-
ceinte des modifications à la loi de la marine
marchande du Canada. Si je ne m'abuse, ma
visite ici établit un précédent. Je suis rede-
vable de cet insigne honneur aux honorables
sénateurs. Sans autre préambule, j'aborde le
bill tendant à modifier la loi de la marine mar-
chande du Canada.

La loi de la marine marchande du Canada
a été promulguée par le Parlement en 1934,
après avoir fait l'objet d'un long débat et d'un
examen approfondi au Sénat. Depuis lors,
elle a été modifiée à deux reprises, en premier
lieu par le chapitre 23 du Statut de 1936 et en
second lieu par les chapitres 6 et 26 du Statut
de 1938. Le présent bill a pour objet d'y
apporter de nouvelles modifications.

Comme les honorables sénateurs le savent,
la loi de la marine marchande du Canada com-
porte seize parties dont chacune a trait à un
aspect particulier du droit maritime. Les
modifications proposées se rapportent à cinq
divisions de la loi. La première a trait aux
certificats des officiers; la deuxième, au trans-
port des marins; la troisième, à l'inspection
des navires; la quatrième-nouvelle partie,-
aux accidents mortels; la cinquième et der-
nière partie, à certaines conventions inter-
nationales dont quatre ont été approuvées à
la Conférence de Seattle. Je voudrais abor-
der les cinq divisions l'une après l'autre.

La partie II de la loi a trait aux certificats
des officiers. Elle stipule que tous les navires
doivent avoir des capitaines et seconds dû-
ment brevetés et prévoit aussi l'examen de
ces officiers ainsi que la délivrance de certi-
ficats à ces derniers. Au cours de la guerre,
à cause de la pénurie d'officiers, le Gouver-
nement a jugé bon de rendre un décret du
conseil, en vertu de la loi des mesures de
guerre, mitigeant les articles 113 et 114 pour
permettre de donner congé aux navires con-
formément aux articles 132 et 133.

Je devrais peut-être commenter dès main-
tenant le décret du conseil,-C.P. 4306 du
17 juin 1941,--rendu en vertu de la loi des
mesures de guerre. On a renouvelé ce déeret
du conseil sous l'empire de la loi sur le
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maintien des mesures transitoires, l'an dernier,
et le Parlement est actuellement saisi de la
proposition visant à le proroger de nouveau
jusqu'au 31 mars 1949. Ce décret du conseil
autorise le ministre à donner, à tout navire
immatriculé, congé pour un voyage, même si
le capitaine ou le second de ce navire ont
un certificat inférieur au certificat requis par
la loi de la marine marchande de 1934. Le
ministre peut aussi donner la permission
d'agir à un second et à un mécanicien de
troisième classe qui possèdent un certificat
inférieur au certificat requis, à condition,
cependant, que le ministre soit convaincu qu'il
est impossible de trouver un officier dûment
breveté avant le départ du navire.

L'article 133A, que propose le projet de
loi, arrête des dispositions qui, en substance,
sont les mêmes que celles du décret du con-
seil C.P. 4306. Je voudrais signaler aux
honorables sénateurs le fait que si le Par-
lement approuve le nouvel article 133A, cet
article sera le même que l'article 78 de la loi
de la marine marchande britannique de 1906.
Cette loi donnait au Board of Trade, et donne
maintenant, au ministère des Transports, le
pouvoir d'exempter tout navire de l'observance
de toute semblable prescription des lois rela-
tives à la marine marchande. Le besoin de
cette disposition paraît urgent actuellement
à cause de la pénurie d'officiers dûment bre-
vetés et de la nécessité de maintenir les navires
en circulation. De fait, on considère qu'il
y va de l'intérêt de l'industrie maritime et
de l'exploitation des navires qu'il existe une
disposition permettant, en cas d'urgence, d'a-
doucir les prescriptions des articles 113 et 114,
132 et 133 de la présente loi de la marine
marchande du Canada.

Les autres modifications proposées se
rapportent à la partie II de la loi, qui a trait
aux officiers nantis d'un certificat, mais je
m'abstiens de commenter par le détail cet
article de la mesure.

Je passe maintenant à la partie III de la
loi qui contient des dispositions très détaillées
au sujet du transport des marins ainsi que de
leurs droits et responsabilités. Cette partie
établit une distinction entre les marins de
service dans les eaux intérieures et les marins
hauturiers. Elle renferme des dispositions
spéciales pour la protection des marins qui,
collectivement, ont toujours été considérés
comme protégés de la loi. Le Gouvernement,
ayant étudié avec soin les diverses observa-
tions présentées au nom des marins, a décidé
de modifier certaines dispositions de la par-
tie III de la loi afin de mieux adapter la loi
aux conditions actuelles d'embauchage.

On propose diverses modifications à la
partie III, que je commenterai aussi rapide-
ment et brièvement que possible. Prenons,

par exemple, l'article 228A qui a trait aux
conventions internationales du travail. Il
s'agit d'un article nouveau qui donne force
de loi aux quatre conventions établies et
adoptées à Seattle, et que le Gouvernement
a jugé bon de présenter dans ces modifica-
tions. J'examinerai plus tard ces conventions
dans le détail, car elles constituent une ,partie
importante du bill.

Vient ensuite la disposition de l'article 144A
relative à la nomination d'enrôleurs. Les en-
rôleurs reçoivent actuellement des honoraires.
On propose de les nommer sous le régime de
la loi du service civil et de leur verser un
traitement au lieu d'honoraires.

L'article 222 de la loi a trait à la façon de
disposer des biens des marins décédés. Comme
cet article est difficile d'application, on a jugé
opportun de le modifier de sorte que lorsqu'il
n'y a pas d'administrateur ni d'exécuteur
testamentaire de la succession d'un marin dé-
cédé, le 'ministère ou le ministre, selon le
cas, peuvent transmettre aux héritiers légitimes
les sommes ou autres biens appartenant au
marin.

Le Gouvernement reconnaît également l'im-
portance de la cuisine dans la vie et le travail
d'un marin. Les dispositions de l'article 227A
exigent l'emploi de cuisiniers munis d'un cer-
tificat sur les navires à vapeur au long cours
de mille tonneaux ou plus. L'une des con-
ventions de l'Organisation internationale du
travail, qui paraît en appendice au bill, pré-
voit aussi la délivrance de certificats aux cui-
siniers des navires; cependant, comme la
ratification de cette convention dépend
d'autres nations, on a jugé bon de légiférer
indépendamment afin d'exiger sans délai que
les navires canadiens de cette classe emploient
des cuisiniers brevetés.

Je pourrais aussi mentionner la modification
de l'article 244 qui a trait à la désertion. Si
le Parlement approuve cette modification, la
peine d'emprisonnement pour désertion ou
absence sans permission au Canada sera abolie.
A cet égard, la loi ressemblera assez à celle
du Royaume-Uni. On a aussi ajouté un
nouveau paragraphe à l'article 244; d'après
ce paragraphe, un marin n'est pas coupable
d'une infraction aux termes de cet article du
seul fait de sa participation à une grève légi-
time après que son navire a été mis en sûreté
dans un port canadien.

La partie du bill relative à l'inspection des
navires à vapeur renferme un certain nombre
de modifications importantes. Il est pourvu
à l'inspection des vaisseaux ou navires classés,
c'est-à-dire les navires qui sont classés à des
intervalles plus longs qu'un an par une société
de classement autorisée comme Lloyd's ou la
Brit.'sh Corporation. La loi prévoit mainte-
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nant l'inspection annuelle des navires à vapeur;
or, vu que les navires classés sont déjà ins-
pectés annuellement par les inspecteurs d'une
société de classement, il ne devrait pas être
nécessaire, prétendon, de faire inspecter au
complet en cale sèche chaque année, un vais-
seau, par un inspecteur canadien des navires.
Après soigneux examen de ces observations, le
Gouvernement a décidé de modifier les pres-
criptions relatives à l'inspection des navires
classés afin de les rendre plus conformes aux
règles de classement. La modification apportée
à l'article 387 prévoit l'inspection des navires
classés à des intervalles dépassant un an que
le gouverneur en conseil peut prescrire. Je
tiens à souligner, cependant, qu'il ne s'agit pas
d'exempter les navires classés de l'inspection
annuelle en ce qui concerne l'outillage de
sauvetage et de lutte contre l'incendie.

Le bill contient d'autres modifications im-
portantes dont j'aimerais à dire un mot. Elles
se rapportent à la partie IV. L'article 1 du
bill comporte une définition de "yacht de plai-
sance" qui établit clairement qu'un tel navire
ne peut servir à transporter des passagers,
à titre d'exploitation commerciale, tout en
conservant son statut de yacht de plaisance
exempt de l'inspection annuelle et des pres-
criptions de la loi relatives à la présence à
bord d'officiers dûment brevetés. La nouvelle
définition de "yacht de plaisance" vise à
assujettir ces yachts à la prescription relative
aux officiers dûment brevetés, de l'article 113
ou 114, selon le cas.

On peut en dire autant des navires à voile.
Aux termes de la loi, l'expression navire à voile,
désigne un bateau mû par la voile seule. Les
navires munis d'appareils de propulsion, et
de voiles, seront assujettis à l'inspection des
navires à vapeur. Incidemment, le principe
dont s'inspire cette modification est le même
que celui qui a motivé la création d'une com-
mission spéciale d'enquête sous la présidence
de M. le juge Cannon, juge de district de
l'Amirauté à la Cour d'échiquier du Canada,
qu'on a nommé commissaire pour constituer
une commission royale chargée d'enquêter et
de faire rapport au sujet de la navigation des
petits navires sur le fleuve Saint-Laurent.

Une autre importante modification relative
à l'inspection des navires à vapeur et com-
prise dans le bill autorise le ministre, sur l'avis
du président de la Commission d'inspection des
navires à vapeur, à permettre un adoucisse-
ment des exigences relatives à l'inspection des
navires à vapeur dans les cas d'urgence, lors-
qu'une telle mesure serait dans l'intérêt public.

Je me reporte encore à un autre décret du
conseil, C.P. 2245, adopté le 23 mars 1942,
sous le régime de la loi des mesures de guerre.
Le Gouvernement a prorogé ce décret du con-
seil sous le régime de la loi sur le maintien de

mesures transitoires; une fois de plus le Par-
lement en est saisi et, cette fois, il s'agit de le
proroger jusqu'au 31 mars 1949. Ce décret du
conseil comporte l'exemption de l'inspection
des navires à vapeur dans certaines circons-
tances. Le président de la Commission d'ins-
pection des navires à vapeur peut dispenser le
propriétaire de tout navire de se conformer
aux dispositions de la partie VII de la loi
qui traite de l'inspection des navires à vapeur.
Bien entendu, s'il juge nécessaire de dispenser
l'armateur de se conformer à ces exigences, il
doit s'assurer de la navigabilité du navire.
N'eût été cette disposition, il aurait été impos-
sible pendant la guerre, et même après, d'ap-
pliquer avec efficacité la loi de la marine mar-
chande du Canada.

Qu'il me soit permis de signaler que l'article
448A est, de fait, celui qui donnera effet aux
dispositions du décret du conseil 2245. Cet
article revêt la forme d'un article de la
Merchant Shipping Act of the United King-
dom de 1906 qui accorde au ministère britan-
nique des Transports l'autorité de dispenser
de toute exigence que stipule le Merchant
Shipping Act de ce pays.

La quatrième partie du bill, qui comprend
certains projets de modifications relatives aux
accidents mortels, est nouvelle. Aujourd'hui,
dans les diverses provinces du Canada, un
ouvrier ordinaire,-je ne parle pas ici des
marins du commerce,-a droit à une indemnité
en cas d'accident et ses ayants droit, à une
indemnité en cas de mort. De plus, une
disposition de la Fatal Accidents Act de la
province d'Ontario permet aux ayante droit
d'un ouvrier qui s'est fait tuer d'intenter une
poursuite contre une tierce partie, si celle-ci
a fait preuve de négligence; si le montant du
dommages-intérêts accordés et le montant de
l'indemnité diffèrent, les ayants droit peuvent
choisir le plus élevé des deux. Le but du
nouvel article est d'autoriser les ayants droit
d'un marin qui s'est fait tuer d'intenter des
poursuites in rem contre le navire. Le Gou-
vernement a jugé cette modification désirable.
Actuellement, la loi ne renferme aucune dispo-
sition permettant aux ayants droit d'une per-
sonne dont la mort résulte de blessures
occasionnées par un navire, d'intenter des
poursuites in rem contre le navire en ques-
tion. On a soutenu que la division de l'ami-
rauté de la Cour d'échiquier, n'a pas la
compétence voulue pour connaître d'une action
in rem à la suite d'accidents mortels. La dis-
position en question a pour but de remédier
à cette déficience de la loi et de permettre
aux ayants droit de défunts d'intenter des
poursuites in rem devant la Cour d'Amirauté
dans tous les cas où la personne défunte aurait
eu droit de recourir à la loi si elle n'était na%
morte des suites de l'accident.
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L'annexe, qui traite des conventions in-
ternationales du travail, renferme un exposé
de quatre conventions que le Gouvernement
se propose de ratifier et de mettre en vigueur
au moyen de règlements édictés par le gou-
verneur en conseil. Ces conventions sont les
suivantes: la Convention de 1946 sur l'examen
médical des gens de mer; la Convention de
1946 sur les certificats de capacité de matelot
breveté; la Convention de 1946 sur l'alimen-
tation et le service de table (équipage des
navires); et la Convention de 1946 sur le
diplôme de capacité des cuisiniers de navire.

La Convention concernant l'examen médical
des gens de mer stipule qu'on ne pourra
embaucher nulle personne pour servir à bord
d'un navire de mer si elle ne détient un cer-
tificat attestant son aptitude physique au
travail auquel elle doit servir en mer. Cer-
tains petits navires de mer appartenant à
diverses catégories sont dispensés des dispo-
sitions de cette convention, laquelle stipule
aussi que chaque gouvernement doit détermi-
ner la nature de l'examen médical que les
marins doivent subir, ainsi que les détails à
inscrire au certificat médical, de même que
la période de validité du certificat. La loi
de la marine marchande du Canada ne com-
prend, dans sa forme présente, aucun article
stipulant l'examen médical des marins.

La convention concernant les certificats de
capacité des matelots brevetés stipule que nul,

-si ce n'est un officier, un membre de la
maistrance ou un matelot spécialisé,-ne peut
être engagé à bord d'un navire à titre de
matelot breveté s'il n'est jugé compétent pour
accomplir toute tâche qu'on peut exiger d'un
membre de l'équipage affecté au service du
pont et s'il n'est titulaire d'un certificat de
capacité de matelot breveté. Ladite conven-
tion stipule aussi que chaque gouvernement
prendra les dispositions nécessaires pour tenir
des examens et délivrer des certificats de
capacité. Egalement, que nul n'obtiendra le
certificat s'il n'a atteint un âge minimum fixé
par chaque gouvernement, lequel âge ne sera
pas inférieur à dix-huit ans; s'il n'a servi en
mer comme membre de l'équipage de pont
pendant une période minimum fixée par chaque
gouvernement et qui ne sera pas inférieure
à trente-six mois; enfin, s'il n'a subi avec
succès l'examen de capacité. La loi de la
marine marchande du Canada, dans sa forme
présente, n'exige pas non plus de certificats
de capacité de la part des matelots brevetés;
la loi stipule seulement qu'un marin n'aura
droit au titre de matelot breveté que s'il
a servi trois ans en mer.

La convention concernant l'alimentation et
le service de table à bord des navires stipule
l'établissement d'un niveau satisfaisant d'ali-

mentation et de service de table pour les
équipages de navires hauturiers, affectés au
transport de marchandises ou de passagers
pour des fins commerciales. La convention
comprend de multiples dispositions destinées
à assurer un niveau satisfaisant d'alimentation
et de service de table pour les marins à bord
de navires de mer.

La convention concernant le diplôme de
capacité professionnelle des cuisiniers de na-
vire stipule que nul ne peut être engagé comme
cuisinier de navire à bord d'un navire de mer
s'il n'est titulaire d'un diplôme attestant son
aptitude, et que chaque gouvernement prendra
les dispositions nécessaires pour organiser des
examens professionnels et délivrer des di-
plômes de capacité. Les dispositions actuelles
de la loi de la marine marchande du Canada
n'exigent aucun diplôme de capacité profes-
sionnelle de la part des cuisiniers de navire.

Ces quatre conventions s'appliquent aux na-
vires hauturiers et ne touchent nullement
li'exploitation de navires dans les eaux inté-
rieures, sauf peut,être lorsqu'il s'agit d'engager
un matelot qualifié qui, étant matelot dans
les eaux intérieures, désire obtenir le rang de
matelot qualifié.

Honorables sénateurs, dans ce bref résumé
d'un projet de loi auquel le Gouvernement
attache une grande importance, je me suis
efforcé d'ébaucher les grandes lignes des prin-
cipales modifications. Il y a sans doute plu-
sieurs autres articles que je n'ai pas jugé
opportun de traiter aujourd'hui mais qui sont
plus ou moins importants et que les honorables
sénateurs auront l'occasion d'étudier au comité
auquel le bill sera renvoyé. La loi de la ma-
rine marchande du Canada est une mesure
législative complexe exigeant une étude appro-
fondie, si l'on veut se familiariser avec les
dispositions multiples et variées qui consti-
tuent notre droit maritime.

Pour terminer, qu'il me soit permis de si-
gnaler que le Gouvernement a pesé avec soin
les diverses et nombreuses instances que lui
ont faites les organismes qui s'intéressent au
bien-être de notre marine marchande et des
marins. Honorables sénateurs, je ne crois pas
qu'il faille apporter de changements de fond
à cette loi, comme certains le préconisent.
La loi en question est le résultat de plusieurs
années d'expérience dans l'exploitation de na-
vires marchands qui diffèrent de tout autre
moyen de transport. Si l'on désire le progrès
de la marine marchande de notre pays, il faut
se garder de mettre de côté cette expérience de
tant d'années. Les modifications auxquelles
vise le projet de loi ont pour but d'affermir
cette industrie et d'aider les marins qui tra-
vaillent sur les navires de mer battant pavillon
canadien.
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Encore une fois, je vous remercie monsieur
le Président.

L'honorable G. P. CAMPBELL: Hono-
rables sénateurs, qu'il me soit permis d'ajouter
quelques mots à ceux qu'a prononcés l'hono-
rable ministre au sujet du bill à l'étude.
Auparavant, je veux le féliciter de la façon
claire et concise avec laquelle il en a passé
en revue les divers articles.

Il serait peut-être intéressant de rappeler
aux honorables sénateurs que la loi de la
marine marchande du Canada de 1934 a vu
le jour au sein d'un comité du Sénat. Avant
l'adoption du Statut de Westminster, le Par-
lement du Canada ne pouvait décréter ses
propres lois au sujet de la marine marchande
sans l'approbation du Parlement impérial.
Une fois le Statut de Westminster adopté, on
a établi à Londres une commission chargée
d'étudier la question de la marine marchande;
plus tard, une commission ministérielle rédi-
geait ici une ébauche du projet de loi qui
fut soumis au Sénat en 1933, ébauche ren-
voyée subséquemment au comité de la banque
et du commerce où l'on a mis en doute cer-
taines dispositions du bill touchant les consuls
et autres fonctionnaires britanniques. Après
étude, on a décidé que ces dispositions dé-
passaient la compétence du Parlement du
Canada et on a alors retiré la mesure.

L'année suivante, soit en 1934, on présentait
en cette enceinte un autre projet de loi qui
fut déféré au comité de la banque et du com-
merce, lequel nommait un sous-comité chargé
de l'étudier avec grand soin. A l'époque, on
considérait que c'était la tâche la plus im-
portante jamais confiée jusque-là à une com-
mission parlementaire et je ne crois pas en
effet qu'aucune ne se soit jamais vu confier
tâche plus difficile. La législation anglaise,
relative à la marine marchande, se trouvait
contenue dans plusieurs lois,-environ vingt-
cinq, si j'ai bonne mémoire,-dont la princi-
pale était la loi de la marine marchande de
Grande-Bretagne. Le Gouvernement voulait
alors tenter de les codifier toutes. Les résul-
tats ont été très satisfaisants. Le comité char-
gé de l'étude du projet de loi a entendu les
armateurs, les propriétaires de vaisseaux, les
syndicats ouvriers et tous les groupements
intéressés à la loi projetée.

Le comité qui s'attelait à cette tâche il y
a exactement quatorze ans a dû siéger pen-
dant les vacances de Pâques. Les honorables
sénateurs doivent se rendre compte que même
une vacance ne doit pas les empêcher de
faire le travail qui leur incombe. J'ai eu
l'honneur de représenter certains armateurs
des Grands lacs auprès du comité et je puis
assurer que le travail a été accompli avec
soin et précision. On en trouve la preuve

dans le fait que la loi de la marine marchande
du Canada n'a subi depuis lors que deux mo-
difications, peu importantes d'ailleurs.

Les mesures législatives se rapportant à la
marine marchande ont acquis une importance
qu'elles n'avaient pas lors de l'adoption de
la présente loi. A cette époque, le Canada
ne possédait pas de marine marchande à
long cours. Nous avions bien quelques vais-
seaux se livrant au cabotage, ainsi que !a
flotte des Grands-Lacs, qui existait depuis très
longtemps. Aujourd'hui, cependant, nous dis-
posons d'une marine marchande composée de
vaisseaux construits récemment par le gou-
vernement et administrée durant la guerre
par les Parks Steamships. Vendus à des
entreprises privées, ces vaisseaux se livrent
maintenant au transport maritime régulier ou
irrégulier entre les ports.

Les honorables sénateurs reconnaissent l'im-
portance extrême pour le Canada de posséder
une marine marchande. Le Canada est devenu
un grand pays marchand; or, aucun pays se
livrant au commerce ne peut survivre sans
sa propre marine marchande.

C'est l'Allemagne qui a donné au début du
siècle le meilleur exemple de prévoyance sous
ce rapport. A cette époque, elle ne possédait
pas, à toutes fins pratiques, de marine mar-
chande, mais l'extrême nécessité d'en posséder
une ne lui échappait pas. Le gouvernement
allemand entreprit alors de construire des
vaisseaux et peu de temps après il avait édifié
une marine marchande assez considérable.
Le Canada ne dispose pas, malheureusement,
comme plusieurs autres pays, d'officiers et de
matelots expérimentés. L'honorable ministre
des Transports a signalé cette lacune et l'on
projette de modifier la loi de façon à per-
mettre aux inspecteurs de vapeurs de donner
congé à un navire dans des cas exceptionnels
où l'on ne peut trouver d'officiers détenant les
certificats nécessaires.

Les propriétaires de vaisseaux ont aussi à
faire face à un autre problème, à savoir les
pouvoirs immenses que détiennent les syn-
dicats nationaux quant à l'exploitation de ces
navires. Les lois maritimes de chaque pays,
ainsi que le signalait l'honorable ministre, ont
toujours favorisé les marins. Ceux qui ont
voté les lois de la Grande-Bretagne et des
autres pays maritimes ont pris toutes les
précautions en vue d'assurer une protection
efficace aux marins. Malheureusement, les
syndicats qui représentent les marins cana-
diens respectent peu la loi de la marine mar-
chande du Canada. Il y a quelques semaines
à peine, un représentant de l'un de ces syn-
dicats me disait que son syndicat faisait fi
des dispositions de la loi de la marine mar-
chande du Canada. A mon avis, c'est bien
malheureux. Ce n'est pas là, j'en suis certain,
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le sentiment qui règne parmi les marins à
bord de nos vaisseaux. Il est notoire que
certains éléments de ces syndicats n'ont aucun
respect de la loi de la marine marchande du
Canada ni des autres lois de notre pays.

Il est indispensable que nous disposions
aujourd'hui d'une loi juste autant qu'immu-
able, dont l'application soit stricte, comme
cela devrait être pour toutes les lois.

Je le répète, les sociétés de navigation
s'inquiètent fort de l'attitude actuelle des syn-
dicats. Le problème n'a pas trait aux taux
de paie, ni aux heures de travail, ni aux
conditions d'emploi, mais plutôt à l'attitude
de certains hommes à bord des navires cana-
diens, en particulier les navires hauturiers.
Certains d'entre eux affichent un mépris com-
plet et absolu de l'entretien du navire et de
l'accomplissement de leur devoir de marins.
On pouvait s'y attendre, jusqu'à un certain
point, dans une industrie jeune et grandissante
comme celle-ci; je soutiens cependant que les
chefs syndicaux, qui représentent les marins
et qui reçoivent des traitements très inté-
ressants, ont le devoir d'essayer d'éduquer les
hommes et de leur faire comprendre que les
traditions établies par les marins anglais
doivent être perpétuées ici au Canada.

La navigation au Canada connaît actuelle-
ment certaines difficultés, mais le Gouverne-
ment a fait tout en son pouvoir pour encou-
rager et stimuler les progrès de cette industrie.
Les classes de navires achetés de la Parks
Steamships ne sont pas des plus modernes.
Les acheteurs ont bénéficié toutefois de prix
raisonnables et d'une généreuse réfaction.
Aucun effort n'a été négligé en vue de cons-
truire une marine marchande canadienne, mais
aucun gouvernement ne peut se créer une
flotte satisfaisante sans le secours et la colla-
boration des officiers et des marins.

Les vaisseaux vendus à des entreprises
privées faisant des opérations au Canada l'ont
été à condition d'être exploités sous le pa-
villon canadien. A mon avis, cette condition
n'est que juste. Il faut espérer qu'au cours
des prochaines années, le Canada puisse mo-
derniser sa flotte et que ceux qui se livrent

à la navigation commerciale augmenteront
leur tonnage. L'addition de nouveau tonnage
ou l'exploitation de navires sous le pavillon
canadien ne sera pas possible sans un personnel
prêt à servir avec autant de désintéressement
que le personnel des navires britanniques.

L'honorable M. HAIG: Puis-je demander à
l'honorable sénateur si les modifications pro-
jetées prévoient des dispositions en vue de
surmonter les difficultés dont il a parlé?

L'honorable M. CAMPBELL: En réponse
à l'honorable leader vis-à-vis, je dirai que la
loi contient des dispositions permettant de
faire face à la situation. Ce qui importe, en
fin de compte, cependant, c'est l'attitude de
l'individu à bord du navire. Les dispositions
de la loi stipulent que le ipatron du navire
peut punir ses hommes et prendre les mesures
imposées par les circonstances; malheureuse-
ment, dès qu'un homme est puni, les chefs
syndicaux s'opposent à l'action du capitaine
et le privent ainsi de tous les pouvoirs dont
il dispose. Voilà la funeste situation qui
existe actuellement.

Je ne me plains pas de la majorité des Cana-
diens qui servent aujourd'hui à bord de nos
vaisseaux. Nombreux sont les officiers et les
matelots qui désirent ardemment le progrès de
cette industrie. Par contre, d'autres font
preuve d'un égal désir de la détruire; ils re-
fusent d'assumer leur part du service et re-
goivent à ce titre l'appui des chefs des syn-
dicats auxquels ils appartiennent.

J'ai mentionné, il y a quelques instants, les
taux de paie des marins. Les journaux syndi-
caux nous disent souvent que les marins
reçoivent une rémunération insuffisante pour
un travail excessif et qu'ils souffrent d'une
inégalité de traitement par rapport aux ouvriers
terriens. Si les honorables sénateurs veulent
bien m'accorder quelques moments, je dépo-
serai sous forme de table les taux de paie
fournis par la Féderation nationale de la marine
marchande américaine, publiés le 23 juin 1947.
Cette table donne les taux de paie des marins
de la côte est des Etats-Unis et ceux des
marins étrangers sans permis.

Pays

Etats-Unis ...................
Canada: 1947 ................
Canada: 1948 ................
Royaume-Uni ................
Norvège .....................
Suède .......................
Danemark ...................
Pays-Bas ....................
France ......................
G rèce ........................
Yougoslavie ..................

Paye mensuelle
Tarif de base

Cuisinier
Marin Chef
breveté cuisinier
$191.99 $228.17
150.00 180.00
170.00 200.00
96.00 110.00
101.00 115.00
86.00 92.00
85.00 98.00
74.00 93.00
79.00 94.00
112.00 144.00
84.00 89.00

Total estimatif
Cuisinier

Marin Chef
breveté cuisinier
$290.00 $340.00
170.00 200.00
200.00 230.00
103.00 117.00
108.00 122.00
115.00 120.00
90.00 103.00
80.00 100.00
92.00 107.00

117.00 150.00
87.00 92.00
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On constatera que, de tous les pays énumé-
rés, les Etats-Unis offrent les meilleurs salaires,
tant de base que totaux.

L'honorable M. HAIG: Je me permets d'in-
terrompre mon honorable collègue, car je suis
certain que bon nombre de sénateurs n'ont
pas compris ces chiffres. S'appliquent-ils à une
période de douze mois ou à une période
saisonnière?

L'honorable M. CAMPBELL: Ce sont les
salaires des marins hauturiers pendant toute
l'année. En sus du salaire en espèces, ces
hommes reçoivent le vivre et le couvert et
autres avantages. Les taux de paie du Canada
viennent immédiatement après ceux des Etats-
Unis.

L'honorable M. ROEBUCK: La navigation
sur les Grands-Lacs canadiens n'est-elle pas
saisonnière? Les taux qu'a mentionnés l'hono-
rable sénateur ne représentent-ils pas le
salaire annuel des travailleurs mal rémunérés
de l'Europe?

L'honorable M. CAMPBELL: Evidemment,
l'honorable sénateur de Toronto-Trinity
(l'honorable M. Roebuck), n'a pas entendu
la réponse que j'ai donnée à l'honorable chef
de l'opposition. Je traite uniquement de la
navigation hauturière, où l'emploi dure toute
l'année. Pour répondre à la question de
l'honorable sénateur, je signale que le dernier
accord syndical négocié avec les marins hau-
turiers non brevetés stipule que les salaires
portent sur un emploi continu. Pour ce qui a
trait -à la navigation sur les Grands lacs, c'est
une toute autre affaire et je n'en ai point parlé.
Je m'occupe uniquement des navires hauturiers,
à long cours, et de ceux qui se livrent au
cabotage.

L'honorable M. ROEBUCK: Est-ce à cause
de cette différence dans le "prêt" que les
navires faisant le service sur des routes cana-
diennes engagent leur équipage,-y compris
les hommes mal payés de l'Inde,-daans les
autres pays que mon honorable ami a men-
tionnés?

L'honorable M. CAMPBELL: Non. On en-
gage les hommes au Canada et l'accord syndical
stipule qu'on doit renvoyer dans leur pays
tous les marins qu'il a fallu engager à l'étran-
ger par nécessité. Voici un exemple. Récem-
ment, deux matelots ont abandonné un
vaisseau qui faisait le service à destination
d'un pays méridional. Je crois qu'il s'agissait
du Mexique. Le maître a alors engagé deux
nouveaux marins sur place. A son retour
au pays, cependant, le syndicat, en vertu du
régime d'atelier fermé, si l'on peut dire, à
l'égard du personnel non autorisé, n'a pas

voulu reconnaître les nouveaux marins et ils
durent être renvoyés au port où ils avaient
signé leur engagement.

Les salaires dont je vous ai donné lecture
démontrent que, sauf ceux d'un autre pays,
nos marins sont les mieux payés au monde.
A la suite d'une nouvelle entente conclue en
novembre dernier, le salaire de ba;e d'un
matelot de ire classe au Canada a été relevé
jusqu'à $170 et celui d'un maître-coq jusqu'à
$200. On a augmenté la rémunération à l'égard
des heures supplémentaires jusqu'à 80c. pour
un matelot de Ire classe et jusqu'à 90c. pour
un maître-coq.

Quant aux marins, la question du salaire ne
constitue pas un grief à régler. Nous suivons
d'assez près la ligne de conduite des Etats-
Unis; lorsque les salaires montent dans ce
pays, les nôtres suivent le même cours. Or,
dans notre commerce international, nous de-
vons concurrencer les navires de la Norvège,
de la Suède, du Royaume-Uni et d'autres pays
qui n'ont pas à acquitter des frais d'exploitation
aussi élevés que les nôtres et qui disposent
d'un personnel beaucoup plus compétent. C'est
le problème que nous envisageons et j'estime
que nous devons l'exposer avec énergie aux
chefs syndicalistes.

J'ai l'assurance que tous les armateurs de
vaisseaux sur les Grands Lacs ou en haute
mer favorisent une échelle de salaires élevés.
Mais ils veulent aussi une exploitation effi-
cace et la bonne volonté de tous afin d'établir
dans notre pays une marine marchande sa-
tisfaisante. S'ils n'adoptaient cette attitude,
la marine marchande canadienne cesserait
d'exister dans quelques années, voire dans
quelques mois. La concurrence est très active
à l'égard du fret. Les tarifs ont baissé au
cours des derniers mois. Les tarifs réduits et
le tonnage plus considérable dont on disposera
sur les routes maritimes activeront sans doute
la concurrence. A cause des frais plus élevés,
les opérateurs ne pourront acquérir un nou-
veau tonnage ni poursuivre leur entreprise en
arborant le pavillon canadien. Les chefs
syndicalistes ont la clef du problème et à
moins qu'ils ne changent leur attitude de ces
dernières années, je n'ai que peu d'espoir à
l'égard d'une bonne marine marchande cana-
dienne.

La plupart des modifications au présent
projet de loi constituent des améliorations
à la loi générale et lui donnent à peu près le
même sens que la loi de la marine marchande
d'Angleterre.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur pourrait-il, en quelques mots, nous tracer
l'histoire de la marine marchande américaine
depuis la première Grande Guerre, en regard
particulièrement de la concurrence mondiale?
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L'honorable M. CAMPBELL: Je ne suis
pas une autorité en la matière et j'hésite à
me prononcer d'une manière bien catégorique.
J'estime, toutefois, que lorsque les Etats-
Unis eurent à concurrencer le Royaume-Uni
et les autres pays maritimes, les frais d'exploi-
tation qvaient augmenté à un tel point qu'ils
ne purent maintenir leurs navires en service.
Il est vrai que les Etats-Unis versent une
subvention pour combler la différence entre
le coût d'un navire construit dans leur pays
et celui d'un navire construit à l'étranger.
On verse aussi une subvention à l'égard des
frais d'exploitation mais je ne suis pas très
au. courant de ces données.

En terminant, honorables collègues, j'affirme
que si nous voulons édifier notre marine mar-
chande, nous devons obtenir une collaboration
plus étroite entre les armateurs, les affréteurs,
les travailleurs et le gouvernement. Tant que
nous n'aurons pas obtenu la collaboration
voulue, cette industrie sera sans cesse en ébulli-
tion.

Quelques-unes des modifications qu'apporte
le présent projet de loi me plaisent particu-
lièrement parce qu'elles améliorent la loi géné-
rale et lui donnent à peu près le même
sens que la loi de la marine marchande du
Royaume-Uni. Lorsque le bill passera au
comité, tous ceux qui y sont intéressés de-
vraient avoir l'occasion d'exposer leurs vues
sur les modifications et la loi en général. Les
représentants de tous les partis., désireux de
développer cette industrie, aimeront sans doute
à adresser la parole. Encore une fois, j'assure
le ministre des Transports que nous lui
sommes tous reconnaissants de nous avoir ex-
pliqué le présent projet de loi. Comme nous
sommes les auteurs de la présente loi de la
marine marchande au Canada, nous pourrons
donner ait projet de loi une attention toute
particulière.

L'honorable M. FARRIS: Le ministre
pourrait-il nous dire si le gouvernement a étu-
dié les requêtes à l'égard des radiotélégra-
phistes qualifiés, surtout ceux qui sont em-
ployés dans le service de cabotage.

L'honorable M. CHEVRIER: Je crois me
rappeler que le Gouvernement a étudié ces
requêtes et, si je ne m'abuse, les modifications
proposées n'en tiennent pas compte.

L'honorable M. GOUIN: Le ministre
pourrait-il nous donner quelques éclaircisse-
ments sur une question dont le sénateur
senior de Vancouver (l'honorable M. Farris)
a parlé brièvement? En vertu de l'ancienne
loi, la navigation côtière, ou le cabotage
comme nous disons en français, n'était pas
réservée aux navires canadiens. A-t-on mo-
difié cette disposition?

L'honorable M. CHEVRIER: Sauf erreur,
le projet de loi n'apporte aucune modification

L'honorable J. J. KINLEY: Honorables
sénateurs, c'est la première fois qu'un ministre
se présente au Sénat pour y expliquer un
projet de loi et je tiens à en exprimer ma
satisfaction. Cette innovation apportera
d'heureux résultats et rendra plus étroite la
collaboration entre les deux Chambres. Par
le passé, nous avons toujours agi distinctement
au point d'appeler la Chambre des communes
"l'autre endroit." J'estime que nous devons
maintenant collaborer plus étroitement.

Je suis heureux de voir que le jeune et
talentueux ministre des Transports soit le pre-
mier à venir en cette enceinte nous expliquer
un bill et il me fait plaisir que la première
mesure à nous être ainsi expliquée soit le bill
tendant à modifier la loi de la marine mar-
chande du Canada.

La loi de la marine marchande du Canada
est d'envergure nationale tout en revêtant
des aspects d'ordre international. Elle touche
à des questions qui intéressent non seulement
notre pays mais aussi les pays outre-mer. Ceux
qui viennent comme nous des Maritimes esti-
ment qu'il n'y a pas d'amitié plus sincère que
celle que l'on contracte en mer et que les
marins peuvent toujours s'entendre avec tout
le monde. Les armateurs, les maîtres de
navires et les matelots doivent souvent se
plier à des coutumes qu'ils n'approuvent pas
lorsqu'ils arrivent en pays étranger et ont
affaire avec des hommes à la nationalité et
aux idées différentes. Ils en viennent à mieux
comprendre leur prochain.

Dans sa péroraison, l'honorable ministre m'a
semblé parler trop souvent de notre marine
marchande. Il a parlé des marins qui voguent
sur la mer dans des navires arborant le pavillon
canadien. Il me semble que nous ne possédions
pas de navires canadiens à moins que la situa-
tion n'ait changé récemment. Il y a des vais-
seaux britanniques de nationalité canadienne
arborant, je crois, le pavillon de la marine
marchande anglaise sur lequel on a peut-être
posé un feuille d'érable.

Le Canada ne possède pas encore une ma-
rine marchande suffisante. Je l'affirme dans
un esprit de collaboration. Je songe à l'ac-
cord sur la marine marchande que nous avons
conclu en même temps que les Statuts de
Westminster ont été édictés, en vertu duquel
les privilèges accordés à des étrangers étaient
trop étendus. Si nous examinons la ligne de
conduite suivie par les Etats-Unis, nous consta-
tons qu'ils protègent leurs ressortissants dans
la pratique du cabotage. Leur marine mar-
chande leur appartient. La prétendue marine
canadienne est trop en butte à la concurrence
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des pays soumis à un régime de vie infé-
rieur. Ce ne sont pas là des conditions équi-
tables qui résultent en grande partie de la
prorogation de l'accord sur la marine mar-
chande. A mon avis, les matelots, les officiers
et les marins canadiens devraient avoir la
préférence en ce qui concerne le cabotage.

L'honorable M. CAMPBELL: L'honorable
sénateur pourrait-il nous dire ce qu'il entend
lorsqu'il affirme que le Canada rend son com-
merce maritime accessible à tous les pays?

L'honorable M. KINLEY: Je présume que
mon honorable ami est au courant de l'accord
sur la marine marchande conclu en même
temps que les Statuts de Westminster ont été
édictés?

L'honorable M. CAMPBELL: En effçt, j'en
suis au courant.

L'honorable M. KINLEY: Si mon honora-
ble ami veut bien le lire il tombera d'accord
avec moi.

L'honorable M. CAMPBELL: Je ne com-
prends pas votre affirmation que tous les na-
vires sont libres de pratiquer le cabotage.
Nous avons donné l'autorisation aux vaisseaux
britanniques.

L'honorable M. KINLEY: Et de même aux
pays qui ont conclu certains accords avec la
Grande-Bretagne. L'honorable sénateur pourra
s'en rendre compte en lisant le dernier alinéa
de l'accord sur la marine marchande.

L'honorable M. CAMPBELL: C'est un
accord à base réciproque.

L'honorable M. KINLEY: Oui, à l'égard de
la Grande-Bretagne et d'autres pays. Ainsi,
les navires de ces pays transportent du char-
bon à Montréal et aussi loin à l'intérieur que
les Grands-Lacs.

L'honorable M. CAMPBELL: Mon hono-
rable ami doit sûrement savoir qu'il ne s'agit
pas de cabotage. Les vaisseaux américains
n'ont pas l'autorisation de caboter au Canada.

L'honorable M. KINLEY: Je le sais. Et
cependant, en vertu de l'accord britannique
sur la marine marchande, les navires euro-
péens peuvent caboter au Canada.

.L'honorable M. CAMPBELL: Non.

L'honorable M. KINLEY: Bien que mon
honorable ami soit une autorité juridique, je
ne partage pas son avis.

L'honorable M. DUFF: Vous avez raison.

L'honorable M. KINLEY: Les rapports qui
existent entre notre marine marchande et
les chemins de fer Nationaux du Canada
peuvent aussi lui 'être préjudiciables. A l'issue

de la première Grande Guerre, les chemins
de fer Nationaux, fonctionnant à perte, vou-
lant disposer de certaines valeurs afin d'ob-
tenir de l'argent liquide, ont constaté qu'ils
pouvaient vendre leurs vaisseaux. Emportés
par notre vif désir d'établir notre commerce.
extérieur, nous avons fait naviguer k perte
ces navires dans toutes les mers pendant plu-
sieurs années. Cependant, dès qu'il nous fut
possible de réaliser des bénéfices au moyen
de ces navires, nous les avons vendus à vil
prix à des pays étrangers.

Rappelons-nous, honorables collègues, que
si nous voulons nous assurer un commerce
d'exportation prospère, nous devons posséder
nos propres moyens de transport. Un cartel
des transports dans un autre pays pourrait
nous être très préjudiciable en nous imposant
des tarifs différentiels. J'ai déclaré, au mo-
ment de la vente des vaisseaux, que cette
mesure n'était pas sage. Les résultats ont
confirmé mes prévisions. Les directeurs des
chemins de fer Nationaux ne sont pas inté-
ressés dans les affaires maritimes; ils doivent
s'occuper de l'exploitation d'un chemin de
fer. Si nous voulons ·que notre marine mar-
chande devienne une entreprise prospère, il
importe que ses directeurs soient des hommes
désireux de la développer plus que tout autre
moyen de transport. Certaines gens opinent
que l'entreprise privée devrait semparer des
services des vapeurs Nationaux du Canada
parce qu'alors nos vaisseaux recevraient l'appui
de nos deux grands réseaux ferroviaires au
lieu des seuls chemins de fer Nationaux comme
c'est le cas à l'heure actuelle. Les honorables
sénateurs reconnaîtront que pour ce motif il
serait avantageux de séparer les vapeurs Na-
tionaux du Canada des chemins de fer
Nationaux.

Je pourrais signaler que le Pacifique-Cana-
dien exploite aussi une grande société de
vapeurs. Mais il s'agit là d'une société an-
glaise et non pas d'une société canadienne.

L'honorable M. ROEBUCK: Enregistrée en
Angleterre.

L'honorable M. KINLEY: En effet. J'ai
demandé à la société de vapeurs du Pacifique
Canadien de donner de l'emploi à des hommes
et l'on m'a répondu de m'adresser à Londres.
La société profite de l'abondance de main-
d'œuvre dans les pays d'Orient et ailleurs.

L'avenir de notre pays repose en grande
partie sur notre marine marchande. On parle
d'améliorer le fleuve St-Laurent en vue de
permettre aux océaniques de pénétrer jusqu'au
centre du pays. Si l'on considère que la
Nouvelle-Ecosse et les autres provinces Mari-
times sont situées à mi-chemin par voie des
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mers entre le golfe du Mexique et la tête
des Lacs, j'estime que nous devrions exercer
la réciprocité avec les Etats-Unis pour le
cabotage, afin que notre commerce côtier puisse
prendre de l'ampleur et offrir de l'emploi à
nos marins. Il ne me semble pas possible
de nous entendre avec les Etats-Unis pour
aménager le fleuve S.-Laurent à moins qu'ils ne
nous accordent un traitement réciproque dans
le cabotage. Jadis, nos vaisseaux pouvaient
transporter une cargaison de poisson à Porto-
Rico ou Cuba et rapporter du sucre, de la
mélasse et d'autres produits à Boston. Ce
négoce était très profitable. Aujourd'hui, les
vaisseaux canadiens ne peuvent plus trans-
porter de cargaison entre deux ports améri-
cains ou entre Cuba et les Etats-Unis. Une
telle restriction a eu de funestes effets sur
le cabotage dans l'est du pays.

Le projet de loi pourvoit à la nomination
d'enrôleurs. Dans les ports de moindre im-
portance, sur la côte de l'Atlantique, personne
ne tient à être nommé enrôleur ou capitaine
de port parce que les honoraires sont trop peu
élevés. Lorsque je siégeais dans l'autre
Chambre, j'ai proposé au ministère qu'une
seule personne devrait cumuler les fonctions
de préposé aux douanes et d'enrôleur pour
autant que cela serait possible dans tous les
petits ports. Je crois encore que cette
pratique serait avantageuse. Je n'aime pas à
entendre parler d'un capitaine qui doit par-
courir une cinquantaine de milles avant de
rencontrer un enrôleur ou un préposé aux
douanes pour lever un équipage.

Le ministre a parlé d'un amendement en vue
de faciliter les démarches à accomplir pour
obtenir une indemnité à la suite d'un accident
mortel survenu à un marin. Il y a quelques
années, je me suis beaucoup occupé d'obtenir
une indemnité pour les pêcheurs. On m'a fait
beaucoup d'opposition., alléguant que les
pêcheurs participaient aux bénéfices et qu'ils
ne pouvaient pour ce motif tirer avantage
d'une telle mesure législative. Si je ne m'abuse,
l'entente prévoyait que dans le cas de blessures
subies accidentellement, un matelot serait in-
demnisé sans tenir compte des circonstances.
En retour, le matelot aliénait son droit
commun de recourir aux tribunaux. C'est à
cette fin qu'on s'est servi de la commission
provinciale des accidents du travail. Je tiens
à signaler au ministre que l'innovation visée
par le présent projet de loi pourrait devenir
un sujet en litige, ce qui serait malheureux.

L'honorable M. CHEVRIER: Monsieur le
président, puis-je interrompre l'honorable
sénateur?

L'honorable M. KINLEY: Oui.

L'honorable M. CHEVRIER: Je tiens à
signaler que le présent projet de loi ne con-
cerne pas du tout l'indemnité accordée aux
marins du commerce. Il introduit dans la loi
une nouvelle partie, relative aux accidents
mortels. Une loi adoptée à la dernière session
a pourvu à l'indemnité due aux marins du
commerce.

L'honorable M. KINLEY: Le projet de loi
ne porterait aucune atteinte aux droits qu'a le
marin de réclamer une indemnité pour des
blessures reçues?

L'honorable M. CHEVRIER: Pas le moins
du monde.

L'honorable M. KINLEY: Cette mesure
offre de nouveaux moyens d'obtenir une
indemnité?

L'honorable M. CHEVRIER: Oui.
L'honorable M. KINLEY: C'est parfait.
Le ministre a parlé d'une modification

obligeant les yachts qui transportent des pas-
sagers à avoir des officiers diplômés. On
devrait fixer la tonnage minimum des yachts
visés par cette modification. On ne peut
s'attendre qu'un homme conduisant un yacht
de quarante ou cinquante pieds ait le même
diplôme que le patron d'un bâtiment en
Nouvelle-Ecosse ou sur les Grands lacs. On
ne devrait exiger un capitaine breveté que
sur les yachts enregistrés.

Le ministre a déclaré également que nous
aurons maintenant des cuisiniers diplômés.
Je n'ai jamais entendu les marins se plaindre
de leurs cuisiniers, bien que j'aie entendu de
nombreuses plaintes au sujet de la nourriture.

L'honorable M. DUFF: Les marins veulent
de la margarine.

L'honorable M. KINLEY: J'aimerais mieux
qu'ils soient en mesure de manger du beurre.

Que le ministre apprenne qu'au cours de
ma carrière parlementaire, j'ai constaté que
la loi devance toujours les facilités éduca-
tives. Durant les années de guerre, le
Gouvernement a établi trois ou quatre
magnifiques écoles en Nouvelle-Ecosse en vue
d'instruire les marins du commerce. C'étaient
de bonnes écoles où les marine du commerce
ont obtenu l'instuction voulue, leur permettant
ainsi d'obtenir plus rapidement le grade
d'officier. Mais je signale au ministre que la
loi de la marine marchande, plusieurs années
après son adoption, a nui aux marins expé-
rimentés non munis de diplômes scolaires. Je
me souviens d'avoir obtenu une permission
spéciale qui nous a permis de faire subir un
examen à cinquante hommes en un seul jour
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à Lunenburg. J'ai fait venir un inspecteur à
Lunenburg et cinquante capitaines d'expé-
rience ont obtenu le grade en un seul jour.

L'honorable M. DUFF: Notamment, une
femme.

L'honorable M. KINLEY: Le métier de
marin est un métier hasardeux. Ceux qui le
peuvent ne deviennent pas marins, parce qu'ils
en connaissent le danger. Les marins reçoivent
une instruction incomplète; nés le plus souvent
de familles pauvres, ils n'ont pas l'occasion de
poursuivre leurs études au delà de la huitième
ou neuvième année. Ils obtiennent une expé-
rience pratique sur les navires mêmes et cette
expérience leur permet de devenir patrons de
vaisseau, fonction qu'ils accomplissent avec
beaucoup de compétence. Puis ils se butent à
la loi de la marine marchande et constatent
que, en vertu de ses dispositions, il leur faut
céder la place à quelqu'un qui arrive muni
d'un beau diplôme. Les marins expérimentés
sont mis à terre pendant que les autres
prennent leurs emplois. Cela ne leur plaît
guère. Les habitants des Maritimes croient
qu'il y a lieu de fournir aux marine des facili-
tés éducatives appropriées. Nous avons, il est
vrai, notre corps de cadets de la marine, qui
joue un rôle dans l'instruction des jeunes gens
des choses de la mer et de la navigation, mais
nous devrions disposer de moyens pour ensei-
gner aux jeunes gens que la vie de marin est
une noble profession et non pas une occupation
à laquelle s'adonnent tous ceux qui n'ont pu
trouver autre chose.

Je crois que si nos marins recevaient une
bonne formation, nous n'aurions pas ce spec-
tacle d'officiers de la marine marchande faisant
la grève pour obtenir de meilleurs salaires.
Il me semble que les hommes qui ont obtenu
du gouvernement du Canada un diplôme attes-
tant leur compétence dans l'accomplissement
de leurs fonctions seraient capables de trouver
un meilleur mode de règlement des différends
qui s'élèvent entre eux et les armateurs. Je
veux que les marins obtiennent les meilleurs
salaires possibles, et je ne crois pas que leurs
salaires soient trop élevés. Il est vrai que
durant la guerre les marins ont touché des
salaires très élevés, mais ils les méritaient. La
marine marchande était alors une entreprise
profitable et personne n'y a perdu son argent.
A cause des dangers qui les menacent, les
marins méritent une rémunération considé-
rable. Ils méritent aussi de l'avancement. De
cette façon, des hommes plus compétents
seront induits à se consacrer à cette carrière.

Il ne faut pas, à mon avis, envisager les
modifications à la loi de la marine marchande
du seul point de vue de leur administration
par des bureaux généraux d'Ottawa. C'est

toujours comme cela que les choses se passent:
les fonctionnaires veulent dominer toute l'in-
dustrie et contrôler les hommes au moyen de
mesures législatives. Je tiens à ce que l'admi-
nistration à Ottawa dispose de lois efficaces,
mais je tiens encore davantage à préserver la
liberté de ceux qui s'embarquent. Il faut leur
donner la chance de s'en tirer s'ils ont jamais
des ennuis.

L'honorable sénateur de Lunenburg (l'hono-
rable M. Duff) et moi-même vivons parmi les
marins et les pêcheurs; leurs problèmes nous
sont familiers. Mon père était pêcheur et
capitaine de navire. Il avait dix enfants. Dès
ma tendre jeunesse, j'ai connu les problèmes
des marins et je ne les ai jamais oubliés. La
force de notre pays repose sur la force des
hommes qui portent leur fardeau au bas de
l'échelle sociale; les marins des provinces Mari-
times ont rendu des services signalés.

Lors de l'adoption des lois relatives aux
anciens combattants, j'ai été peiné de voir
qu'un homme qui avait passé la plus grande
partie de sa vie en mer ne pouvait même pas
briguer un emploi de gardien de phare ou
d'agent maritime, ou tout autre emploi dans
le port qui aurait dû revenir à ceux qui avaient
quelque expérience de la mer.

J'espère que l'honorable ministre verra à ce
que, lorsqu'il se produira au service de l'Etat
des vacances où l'on exige les qualités propres
à un marin, on n'adoptera pas des lois des-
tinées à lui faire perdre l'emploi pour la sim-
ple raison qu'il ne fait pas officiellement partie
des forces armées canadiennes, bien que le
ministre ait tout à l'heure désigné la marine
marchande sous le nom de Merchant Navy.

Il faut tenir compte de toutes ces questions
et lorsque ce bill sera renvoyé au comité, je
souhaite qu'on lui accordera l'examen généreux
et détaillé qu'on a accordé à la loi primitive.
J'espère aussi que nous verrons à faire des lois
pour le bien du peuple et non pas en vue de
faciliter seulement l'administration d'une indus-
trie aussi importante et aussi précieuse que l'est
la marine marchande du Canada.

(Texte)
L'honorable VINCENT DUPUIS (Rigaud):

Honorables sénateurs, n'ayez crainte, je n'ai
pas l'intention pour le moment de faire de
longues dissertations au sujet de ce projet
de loi. Je veux tout simplement faire quel-
ques remarques en marge du débat que l'ho-
norable ministre des Transports a eu la bien-
veillance de venir originer dans cette Chambre,
et pour lequel, pour ma part, je le félicite
bien sincèrement.

Tout d'abord, lorsque j'étais membre de
l'autre Chambre, je faisais partie du comité
qu'on appelait Comité du contrôle des dé-
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penses de guerre, et, dans le cours de nos
délibérations et de nos études, nous avons
souvent eu l'occasion de faire venir devant
nous des gens de longue expérience dans la
navigation. Un grand nombre des membres
de ce comité se sont intéressés à la possibilité
pour l'avenir, après la guerre,-car nous étions
alors en guerre,-de bâtir une marine mar-
chande canadienne capable de répondre au
transport de nos produits exportés.

Nous avons un Acte qui fut passé en 1934,
alors que j'étais dans le temps membre de
l'autre Chambre, un Acte très important, et
que nous allons entreprendre d'amender. Nous
n'avons pas une marine marchande capable
de concurrencer avec les autres marines du
monde entier, et spécialement les marines
européennes.

Je soumets respectueusement à qui de droit,
c'est-à-dire au Gouvernement de mon pays
la suggestion qui, à mon sens est très impor-
tante pour l'avenir de mon pays, dans lequel
nous avons foi. Le Gouvernement devrait
encourager même par des subsides, la construc-
tion de navires au Canada, et de nombreux
chantiers maritimes où nous pourrions nous
créer une marine qui pourrait nous rendre
indépendants des autres marines du monde,
au point de vue de notre commerce interna-
tional. Je ne fais que jeter cette suggestion
en passant, j'espère qu'elle sera agréée.

Je voudrais maintenant vous parler d'une
manière très superficielle, dans le vrai sens
lu mot, c'est-à-dire suggérer à notre distingué
ministre des Transports que, lorsqu'il fera
codifier la loi qui est actuellement en cours
et que nous sommes actuellement à étudier,
il fasse de l'Acte de la Marine marchande
un volume séparé. En 1934 le Gouverne-
ment d'alors ou les imprimeurs ont fait une
grande erreur de mettre la Loi de la Marine
marchande dans le Statut de l'année 1934, qui
contient 1,500 pages. L'Acte de la Marine
marchande qu'on s'apprête à amender con-
tient tout près de 500 pages. Je crois que
j'interprète le désir de tous les avocats ainsi
que le tous les juges canadiens en demandant
<le faire un volume séparé avec la loi que
nous sommes à étudier.

( 7'raduction)

L'honorable L.-M. GOUIN: Qu'il me soit
d'abord permis, honorables sénateurs, de féli-
citer le ministre des Transports de la façon
claire et intéressante avec laquelle il a pré-
senté le bill à l'étude. Je me réjouis et m'enor-
gueillis pour maintes raisons que le distingué
personnage qui détient le portefeuille des
Transports soit, parmi les ministres, le premier
qui vienne des Communes adresser la parole
à cette vénérable Assemblée.

Je reviens à la question du cabotage, bien
que ce ne soit pas à propos du point que je
mentionnais tantôt. Je désire saisir le mi-
nistre d'une observation qu'il voudra bien,
j'espère, considérer comme d'ordre pratique.
Je suis d'avis que tous les honorables séna-
teurs, et en particulier, notre cher collègue
de Queens-Lunenburg (l'honorable M. Kinley),
conviendront que la construction de navires
constitue la plus vieille industrie véritablement
canadienne, surtout dans ces parties du pays
connues autrefois sous les noms de Nouvelle-
France et d'Acadie où, dans les années de
jadis, nous réservions à la construction des
<aisseaux du roi nos chênes royaux et nos
cèdres. Je parle avec enthousiasme de nos bons
vieux vaisseaux parce que, dans ma jeunesse,
je passais l'été sur des vapeurs-bien petits,
à vrai dire,-qui naviguaient sur le bas Saint-
Laurent et le long des côtes du Labrador;
nous faisions invariablement nos provisions de
charbon à Sydney, au Cap-Breton, par exem-
ple. Ce furent certes là les plus belles années
de ma vie. J'ai toujours eu de l'admiration
pour les navires et je me souviens entre autres
celui du type qu'on nomme en anglais man-
of-war. Pour moi, c'est bien plus que bois et
acier, c'est créature vivante; et je crois que
quiconque sent couler dans ses veines le sang
de Bretagne ou de ses terres-seurs du pays de
Galles, d'Ecosse, d'Irlande ou d'Angleterre,
éprouve les mêmes sentiments. Pour nous,
le navire est un trésor que nous chérissons,
une partie de nous-mêmes.

L'honorable M. LÉGER: Et c'est pourquoi,
en anglais. on le désigne par le pronom fémi-
nin "sle" plutôt que par le neutre "it."

L'honorable M. GOUIN: J'ai eu l'avantage,
au cours de la dernière guerre de passer
quelques jours parmi notre marine de guerre.
Je me souviendrai toujours avec une profonde
émotion de ces jours que nous avons vécus,
hélas! dans une époque bien troublée. Puis,
en 1943, on me nommait à la présidence d'une
commission royale chargée d'enquêter sur un
certain nombre de chantiers maritimes de
Québec et d'Ontario. Je signale ce fait parce
qu'un certain nombre de chantiers maritimes
qui avaient été très actifs lors de la guerre de
1914-1918 ont été plus tard complètement
abandonnés; j'ai vu, sur les emplacements de
chantiers à Midland, à Collingwood et ailleurs
pousser non seulement de l'herbe et des brous-
sailles, mais même des arbres. Je me permets
de signaler au ministre, vu les heures angois-
santes que nous traversons, alors que les
nuages s'assombrissent non seulement de jour
en jour mais d'heure en heure, l'importance
de prendre des mesures pour éviter une fois
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de plus l'abandon et la disparition de nos
chantiers maritimes au cours des époques de
transition.

Je sais que certains de nos chantiers mari-
times ont actuellement en carnet des com-
mandes très substantielles provenant de pays
de l'Amérique du Sud, de même que de la
France et de la Hollande. Mais le jour
viendra où les chantiers maritimes des autres
pays du monde feront concurrence aux nôtres
et, ce qui m'inquiète, il se pourrait alors que,
pour des raisons diverses, notre industrie
souffre d'infériorité par rapport aux autres.
Au début de la séance, l'honorable sénateur
de Toronto (l'honorable M. Campbell) a si-
gnalé le fait que notre niveau de vie se trouve,
après celui des Etats-Unis, le plus élevé au
monde et que, par conséquent, le coût d'exploi-
tation d'un navire au Canada est plus élevé
que dans les autres pays. Comme j'ai déjà
parlé de notre cabotage, je ne veux pas gêner
le ministre. Je ne pose pas de question; je
lui signale tout simplement que le moment
est venu d'étudier, et d'étudier sérieusemert,
la question de confier uniquement ce commer-
ce aux navires immatriculés au Canada. Bien
entendu, je n'ai aucun préjugé contre qui que
ce soit. Je suis d'avis qu'il importe, non
seulement au Canada, mais à tout le
Commonwealth, et même à tout le monde
démocratique, que nous fassions en sorte que
nos chantiers maritimes ne chôment pas.

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK:
J'unis ma voix à celle de tous les honorables
préopinants pour offrir mes sincères félicita-
tions à mon ami et ancien collègue de la
Chambre des communes qui s'y est illustré
éminemment et qui est, de tous les ministres
de la Couronne, le premier à franchir le seuil
du Sénat. Je me suis opposé, on s'en sou-
vient, au changement qui a donné lieu à sa
présence, mais uniquement pour la raison que
le changement violait ce que je croyais être
la sagesse traditionnelle des principes en
cause. Mais tout cela est passé; nous avons
établi la règle, et l'honorable monsieur trouve
ici l'accueil le plus chaleureux que nous
puissions lui faire. Je le félicite aussi du talent
avec lequel il nous a exposé le bill et de
l'aperçu panoramique qu'il nous a donné de
ses dispositions.

Je n'avais pas l'intention de commenter le
bill, parce que je n'y suis pas préparé. J'at-
tends plutôt l'explication. Mais je me
sens poussé à dire un mot parce que, je
l'avoue, certaines des observations de l'hono-
rable sénateur de Toronto (l'honorable
M. Campbell) m'ont inquiété. A la réflexion,
j'ai pensé que je ne devrais peut-être pas
m'inquiéter parce que ses observations ne

faisaient qu'indiquer son point de vue natu-
rel. Lors de la première et historique grève
qui a eu lieu sur les Grands-Lacs, alors que
les propriétaires ont reconnu pour la première
fois le présent syndicat, ce qui a valu aux
marins des bateaux qui naviguent sur les
Grands-Lacs non seulement des heures réduites
et des salaires plus élevés, mais aussi cette
fierté que les hommes éprouvent lorsqu'ils
montrent qu'ils ne sont pas de simples outils
entre les mains des employeurs, l'honorable
sénateur était l'avocat des propriétaires de
navires tandis que je représentais les marins.
Il voit donc les choses du point de vue des
employeurs tandis que je les vois sous un
autre angle. Je lui reconnais le droit d'expri-
mer son point de vue et il m'accordera sans
doute le droit d'exprimer le mien.

Le ministre et l'honorable sénateur de To-
ronto ont tous deux dit que les marins étaient
une classe spécialement favorisée. En effet,
aucune catégorie de travailleurs n'est aussi
protégée par la loi que celle des marins, mais
je signale à mes honorables collègues qu'il
n'en est ainsi que parce que le législateur
a jugé nécessaire de mettre un frein à la
brutalité tyrannique des capitaines des na-
vires marchanda sur les hommes qui se trou-
vaient temporairement sous leur autorité. Les
marins à bord de ces enfers flottants qui
sillonnaient nos mers étaient considérés comme
des animaux; on les traitait d'une manière
ignoble et on leur payait les salaires les
moins élevés de presque toutes les catégories
de travailleurs,-à peine de quoi leur permettre
d'exister. Si aujourd'hui l'échelle des salaires
des marins canadiens est aussi élevée que l'a
dit l'honorable sénateur de Toronto, c'est
parce que les syndicats ouvriers,-que l'on
peut, à son gré, louer ou blâmer,-ont su
chèrement affirmer leurs droits et obtenir
finalement un niveau de vie convenable en
mer. Les marins étaient les plus mal traités
des travailleurs du monde entier et je me
réjouis, pour ma part, si les faits présentés
par l'honorable sénateur de Toronto sont
exacts.

J'appuie entièrement les marins et je ne
crois pas qu'on puisse ressentir grand sym-
pathie pour les employeurs. Les journaux
rapportaient, il n'y a pas longtemps, le cas
d'un capitaine de navire marchand des Grands-
Lacs qui en très peu de temps est devenu
millionnaire. Il me serait facile de nommer
un certain nombre de particuliers qui se sont
élevés d'un rang modeste à une grande for-
tune. Mais, à mon sens, il ne faut pas du
tout attribuer aux propriétaires de l'industrie
de la marine marchande le succès avec lequel
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les marins ont obtenu un niveau de vie
qui n'est pas inférieur à celui des autres
travailleurs.

Mon honorable collègue de Toronto a men-
tionné ce qu'il appelle le mépris absolu de
la loi de la part des syndicats ouvriers. Je
ne suis pas pour me chamailler avec lui ou
tout autre au sujet du caractère de l'une ou
l'autre des parties en dispute, mais je ne
puis m'empêcher de signaler, en passant, que
le mépris de la loi et le dédain des règles
de l'ordre ne sont pas entièrement le fait des
marins. Si on me le demandait, je pour-
rais, je crois, montrer comment les gens que
l'honorable sénateur de Toronto (l'honorable
M. Campbell) a représentés dans le différend
en question se sont moqués de la loi.

Honorables sénateurs, je voudrais féliciter
l'honorable sénateur de Queens-Lunenburg
(l'honorable M. Kinley) du discours si élo-
quent, habile et compatissant qu'il a pro-
noncé. Je le félicite de connaitre cette ques-
tion qu'il a approfondie depuis son enfance.
'Il sait ce dont il parle bien mieux que le
sénateur de Toronto ou le sénateur de To-
ronto-Trinity. Nous qui sommes de Toronto
avons vécu à l'intérieur des terres tandis que
le sénateur de Queens-Lunenburg a vécu toute
sa vie sur le bord de la mer. Je reconnais
avec lui que les sociétés canadiennes ont
fait immatriculer leurs navires en Angleterre
afin de pouvoir embaucher des gens des pays
de l'Orient et d'ailleurs où les salaires sont
peu élevés. Ils ont agi ainsi afin, naturelle-
ment, d'échapper à l'échelle de salaires plus
élevés et de ne pas avoir à fournir le meilleur
niveau de vie assuré au Canada. Cela ne leur
fait point honneur, mais je suppose que la
concurrence pousse les hommes à faire des
choses qu'ils ne feraient pas autrement.

Cela me conduit à une observation de l'ho-
norable sénateur de De Salaberry (l'hono-
rable M. Gouin) au sujet de la fermeture
possible de nos chantiers maritimes en cas de

concurrence. Je n'ai peut-être pas bien saisi
son observation, mais tel en était le sens, je
crois. J'éprouve beaucoup de sympathie pour
les propriétaires de navires, l'industrie des
chantiers maritimes et les vendeurs de na-
vires, mais que mon honorable collègue de
De Salaberry sa.che que la vente et l'adminis-
tration des navires en haute mer sont soumises
aux conditions du commerce libre. On ne
peut pas au moyen du tarif canadien protéger
un navire ou en augmenter le prix sur le
marché mondial. Les navires qui quittent les
ports canadiens et rivalisent pour le commerce
océanique se trouvent soumis à des conditions
de commerce libre; mais lorsqu'on achète,
vend ou exploite des navires au Canada, ils
sont soumis aux frais plus élevés du tarif
canadien. Mon honorable collègue de Queens-
Lunenburg (l'honorable M. Kinley) a dit tout
récemment. qu'il était en faveur du tarif quand
le tarif lui était favorable et contre le tarif
quand celui-ci lui était défavorable.

L'honorable M. KINLEY: Oh, non!

L'honorable M. ROEBUCK: Bien, à peu
près cela. J'accepte votre objection. Mais,
honorables sénateurs, l'industrie du transport
maritime des provinces Maritimes se trouve
désavantagée et ne profite aucunement du
tarif. C'est peut-être dû avant tout aux condi-
tions injustes qui découlent d'un tarif qui rend
si difficile, sinon impossible, l'exploitation en
haute mer de navires ayant leur port d'attache
dans les provinces Maritimes.

Je félicite mon honorable ami, le ministre
des Transports, et je l'invite à parler ici chaque
fois qu'il aura des mesures importantes à pré-
senter.

(L'honorable M. Howard propose le ren-
voi de la suite de la discussion à une séance
ultérieure.).

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heures
de l'après-midi.
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Le mercredi 17 mars 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

DISCOURS DU TRÔNE
ADRESSE EN RÉPONSE-MESSAGE DE REMER-

CIEMENT DE SON EXCELLENCE

Son Honneur le PRESIDENT informe le
Sénat qu'il a reçu de Son Excellence le Gou-
verneur général un message ainsi conçu:
Aux honorables Membres du Sénat,

J'ai reçu avec un vif plaisir l'Adresse que
vous avez votée en réponse au discours que
j'ai prononcé lors de l'ouverture du Parlement,
et je vous en remercie bien sincèrement.

Alexander de Tunis.

FEU LE SÉNATEUR MOLLOY

HOMMAGES À SA MÉMOIRE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables collègues, avant d'aborder
les travaux inscrits à l'ordre du jour, je
désire commenter brièvement la mort de notre
estimé collègue, le sénateur Molloy, que nous
avons apprise hier.

Né le 13 mars 1873 à Arthur (Ont.), fils de
parents canadiens-irlandais, le sénateur Molloy
fréquenta l'école publique d'Emerson, ainsi
que les collèges de médecine vétérinaire d'On-
tario et de Chicago. En 1903, il épousait
Frances Helen Keeley dont il eut cinq enfants.

Feu le sénateur Molloy fit son entrée dans
l'arène politique en 1907 lorsqu'il brigua les
suffrages aux élections provinciales du Mani-
toba. Défait à cette élection, il fut élu dé-
puté à la Chambre des communes aux élections
générales de 1908 et réélu en 1911 et en 1917.
Ayant subi un échec aux élections de 1921, il
fut nommé sénateur le 6 octobre 1925.

Dans sa vie privée, feu le sénateur Molloy
était médecin-vétérinaire et membre actif des
Chevaliers de Colomb. Il est mort le 16 mars
1948 après une grave maladie.

Possédant une vaste connaissance des affaires
publiques, notre regretté collègue fut membre
de l'une ou de l'autre Chambre pendant une
quarantaine d'années. Assidu aux séances
du Sénat et de ses comités, il prenait souvent
une part importante aux délibérations. Sa
charmante personnalité et ses manières enga-
geantes lui gagnaient l'estime de tous. Son
souvenir restera vivace au Parlement dont il
fut pendant nombre d'années l'un des membres
les plus distingués.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je n'ai pas l'intention de relater la
vie de feu le sénateur Molloy que je connais-
sais depuis les élections provinciales de 1907.
Il se présentait alors comme candidat dans la
circonscription de Morris (Man.) et l'associé
principal de la maison pour laquelle je tra-
vaillais était candidat du parti opposé. Etant
jeune j'ai eu à m'occuper un peu d'organiser
des réunions et c'est ainsi que j'ai connu le
sénateur Molloy. La défaite du défunt séna-
teur par deux voix est un fait intéressant de
ces élections; un nouveau dépouillement du
scrutin ayant produit un nombre égal de voix
pour les deux candidats, le directeur du scru-
tin déposa son vote en faveur du candidat du
Gouvernement de l'époque.

Je connaissais intimement le sénateur Molloy
pour être un vrai manitobain. Bien connu
dans notre province, il a fait ouvre de pionnier
parmi les vétérinaires. Fier lutteur, perdant
allègre et beau joueur, on se le rappellera
toujours comme membre éminent du Parle-
ment du Canada représentant la province du
Manitoba.

Je connais certains membres de la famille
du défunt sénateur. Son épouse est morte il
y a un an et demi environ. Son fils, avocat
distingué du Manitoba, est bien connu dans
les milieux juridiques de la ville de Winnipeg.

Les gens du Manitoba regretteront vivement
notre ami défunt. Son attitude à l'égard d'une
question d'ordre politique, juridique ou mé-
dical n'était jamais douteuse. Il avait des
idées nettes et des convictions tranchées.
J'exprime assurément le sentiment des gens
de ma province en disant qu'il était citoyen
typique du Manitoba et qu'il a représenté
dignement sa province à la Chambre des
communes et plus tard au Sénat.

Au nom des membres de mon parti j'offre
mes condoléances à son fils et à ses filles à
l'occasion du deuil dans lequel la mort de
leur père les plonge.

L'honorable T. A. CRERAR: Il y a pres-
que trois mille ans, parmi les collines et les
vallées de la Judée, le Psalmiste a rendu par
des mots d'une beauté et d'une pénétration
rares la pensée qui domine nos esprits en ce
moment:
L'homme! ses jours sont comme l'herbe,
Il fleurit comme la fleur des champ,
Lorsqu'un vent passe sur elle, elle n'est plus,
Et le lieu qu'elle occupait ne la reconnaît plus.

Il y a quelques mois notre collègue s'occupait
avec nous des travaux de la Chambre. Il est
maintenant disparu; le vent a passé sur lui
et la place qu'il occupait ici ne le reconnaîtra
plus.

Près d'un demi-siècle s'est écoulé depuis que
j'ai fait la connaissance de notre défunt col-
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lègue, "Jack" Molloy-nom sous lequel on le
connaissait dans tout le Manitoba. Comme
l'a dit le leader de l'opposition (l'honorable
M. Haig), c'était un "fier lutteur" lorsqu'il
s'agissait de politique; il ne demandait ni ne
faisait quartier. La lutte finie, il était le pre-
mier à vous serrer la main comme si de rien
n'était.

Au point de vue professionnel, il a rendu de
grands services à sa collectivité. Il a aussi
pris une part louable aux travaux du Parle-
ment, aux Communes comme au Sénat où
il a siégé à différentes époques. Excellent père
de famille, il jouissait de l'estime de ses con-
citoyens. Il possédait nombre des vertus qui
vont de pair avec l'esprit civique qui s'inspire
de la charité et de l'honnêteté. A cet égard,
il était du nombre de ces milliers de gens qui
de leurs temps et génération contribuent au
bien-être de leur collectivité et de leur pays.

Il nous manquera. Je sais qu'il me man-
quera. Mais après tout sa disparition n'est
que naturelle. Comme il avait de l'entrain,
la plupart d'entre nous ignoraient, il y a un
an, alors qu'il occupait son siège dans cette
enceinte et prenait part à nos discussions,--
du moins je l'ignorais,-qu'il luttait contre la
maladie redoutable qui l'a finalement emporté.
Jamais il ne s'est plaint. Il avait confiance
alors, confiance qui malheureusement s'est
révélée mal fondée, qu'il sortirait vainqueur
de la lutte. Cette attitude illustre bien le
caractère de l'homme.

Il nous manquera, dis-je, mais son souvenir
restera vivace à notre esprit, comme celui de
beaucoup d'autres qui sont disparus et que
nous pleurons. Pour ma part, je ne l'oublierai
jamais.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, il y a deux semaines hier, je suis
allé voir le défunt sénateur à l'hôpital de. la
Miséricorde à Winnipeg. Il était alors grave-
ment malade mais on espérait encore qu'il
surmonterait la maladie qui l'avait frappé.
Lundi, j'ai reçu une lettre de sa fille m'in-
formant que son père allait un peu mieux; on
comprend donc la douloureuse surprise que j'ai
éprouvée hier en recevant un télégramme de
son fils, m'annonçant sa mort. Le sénateur
Molloy a été frappé d'une maladie terrible
qui ne pardonne pas et que. la médecine ne
connaît que très peu. Il y a à peine un an
une maladie semblable avait arraché au
sénateur Molloy son épouse, bien-aimée. Le
sénateur Molloy possédait un esprit combattif
et la volonté de vivre, mais cela ne suffit pas
à surmonter une maladie, impitoyable, surtout
lorsqu'elle frappe un organe vital.

Libéral convaincu, le défunt sénateur n'a
jamais hésité à exprimer son opinion politique

à temps et à contre-temps. En 1907, alors
qu'il se présentait dans le comté de Morris
aux élections provinciales du Manitoba, il
avait comme adversaire un homme solidement
établi dans la circonscription depuis des années,
l'honorable Colin Campbell, procureur général
de la province. D'après tous les relevés, le
sénateur Molloy avait défait l'honorable
M. Campbell; mais il appartenait au directeur
du scrutin nommé par le gouvernement de
l'époque de déposer le bulletin décisif.

Il y a plusieurs années, en sa qualité de
chirurgien-vétérinaire, feu le sénateur a rendu
d'éminents services au public au cours d'une
épidémie de gourme chez les chevaux du
Manitoba. Passant d'une ferme à l'autre pour
examiner les chevaux, il ne lui agréait guère
de dire à un cultivateur qu'il devait détruire
ses chevaux. Néanmoins il a accompli son
devoir fidèlement et sans crainte.

Aux élections fédérales de 1908, il, fut élu
député de, Provencher qu'il représenta jusqu'en
1921.

Le sénateur Molloy était un homme attaché
à son foyer et sa famille. Je connais intime-
ment tous ses enfants; ses filles ont fréquenté
la même école que les miennes. A mon sens,
il n'y a jamais eu de meilleur père de famille
que le défunt sénateur. J'offre à ses enfants
mes condoléances les plus profondes à l'oe-
casion de la perte de leur excellent père à la
suite d'une si terrible maladie.

L'honorable L.-M. GOUIN: Honorables
sénateurs, c'est par une bien triste coïncidence
que je dois me lever en la fête de saint Patrice
pour rendre hommage à un Canadien distingué
d'ascendance irlandaise, notre ancien collègue
du Manitoba, qui vient de nous quitter pour
l'au-delà. Le sénateur Molloy a toujours été
si bon et si amical envers moi que sa mort
m'est une perte personnelle. Qu'il me soit
permis de citer un simple fait pour montrer
la bonté franche de son cœur. IL y a six ans,
en octobre, je crois, je descendais du train à
Winnipeg de très bonne heure pour être
accueilli à la gare par l'honorable leader de
l'opposition (l'honorable M. Haig) et feu le
sénateur Molloy. Voilà vraiment un geste
charmant d'amitié que je me rappellerai
toujours comme l'un des plus précieux sou-
venirs de ma vie.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. HAIG présente les bills
suivants:

Bill S-5, intitulé: loi pour faire droit à Rose
Landes Clopoff.
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Bill T-5, intitulé: loi pour faire droit à
Micheline Desautels Dooney.

Bill U-5, intitulé: loi pour faire droit à
William Roydon Slator.

Bill V-5, intitulé: loi pour faire droit à
Marie-Eva Thibodeau Buelow.

Bill W-5, intitulé: loi pour faire droit à
Margueret Sleno Staines.

Bill X-5, intitulé: loi pour faire droit à
Jean Hume Munro Auburn.

Bill Y-5, intitulé: loi pour faire droit à
Gilles Hénault.

Bill Z-5, intitulé: loi pour faire droit à
Edward Gordon Jakeman.

Bill A-6, intitulé: loi pour faire droit à
Kathleen McKeown Stevenson.

Bill B-6, intitulé: loi pour faire droit à
Alice Mary Gallant Currie.

Bill C-6, intitulé: loi pour faire droit à
Muriel Frances Marks Buchanan.

Bill D-6, intitulé: loi pour faire droit à
Leona Selma Cutway Hall.

Bill E-6, intitulé: loi pour faire droit à
Avery Patricia Gill Reinhold.

Bill F-6, intitulé: loi pour faire droit à
Poppy Catherine Hayakawa Smith.

Bill G-6, intitulé: loi pour faire droit à
Dolores Margaret Paul Warner.

Bill H-6, intitulé: loi pour faire droit à
Norma Bernstein Levee.

Bill I-6, intitulé: loi pour faire droit à
Eileen Sophie McNamara Sepchuk.

Bill J-6, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Rowan Young Conway.

Bill K-6, intitulé: loi pour faire droit à
Ethel Margaret Tweddell Cartmel.

Les bills sont lus pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. HAIG: A la prochaine
séance.

ATTAQUES PORTÉES CONTRE DES
HOMMES PUBLICS

DISCUSSION

L'honorable J. W. De B. FARRIS prend la
parole relativement à l'avis suivant:

Qu'il signalera au Sénat que certains hommes
qui occupent des postes publics, ainsi que
d'autres personnes, et certains journaux, at-
taquent l'intégrité de personnes qui détiennent
de hauts postes, par des procédés injustifiables
et incompatibles avec la bonne administration
du Canada et qui tendent à encourager les
éléments subversifs dans notre pays.

-Honorables sénateurs, d'après le Règle-
ment, l'avis d'enquête que j'ai donné et qui
figure à l'ordre du jour me donne droit de
traiter la question y mentionnée. Je sens le
besoin depuis quelque temps de relever certains

événements et certains articles de journaux.
Au début, mes idées étaient un peu confuses,
mais elles ont mûri, lorsque j'ai lu l'article de
fond du Globe and Mail de Toronto vendredi
dernier. Voici la situation embarrassante dans
laquelle je me trouve. Lorsque j'ai donné
cet avis, je songeais à une discussion plutôt
restreinte de la question, mais les éditoriaux
et les commentaires publiés dans ce journal.
depuis deux ou trois jours ont plutôt étendu
la portée des observations qu'il y a lieu de
formuler. En outre, on m'a presque inondé
de renseignements. Si donc je retiens l'atten-
tion de la Chambre à tel point qu'on com-
mence à jeter des regards du côté de l'horloge,
mes honorables collègues feront, j'espère, la
part des choses. Je promets, cependant, de
partir pour chez moi demain et de ne pas
reprendre la parole de sitôt.

A mon sens il est toujours regrettable de
voir qu'on attaque l'intégrité de certains per-
sonnages qui occupent des postes publics. Or,
cet après-midi, je voudrais que nous nous ren-
dissions compte ensemble, tout en restant cons-
cients de notre dignité, qu'à une époque comme
celle que nous traversons ces attaques sont plus
graves qu'en des temps ordinaires. Honora-
bles sénateurs, les heures que nous vivons en
ce moment ne sont pas normales. Nous
venons de subir les deux guerres les plus
dévastatrices que l'histoire du monde ait
connues. La dernière, surtout, a été une
guerre totale où non seulement les armées mais
les populations de tous les pays en cause ont
dû combattre. Il n'y a pas de doute que
la guerre soit un facteur d'abrutissement et, à
mon avis, il n'y a pas de doute non plus que
la brutalité incessante à laquelle il faut se
résoudre en temps de guerre affaiblit l'élément
moral de l'individu de même que de la
société. Je ne crois pas me tromper en
affirmant que notre vaillance et notre con-
fiance en nous-mêmes ont décliné depuis
l'époque de nos pères. Nous ne manifestons
pas aujourd'hui les mêmes convictions profon-
des que nos pères. Je ne crois pas qu'on ait
envers la religion le même respect qu'eux.

L'honorable M. DUFF: Très bient

L'honorable M. FARRIS: Le respect des
gens à l'égard de l'autorité constituée n'est
plus ce qu'il était autrefois. Il n'existe plus
ce sentiment de responsabilité individuelle
envers l'Etat, qui caractérisait jadis notre
population canadienne et celles des pays de
nos 'ancêtres.

De plus,-conséquence inévitable,-nous
sommes plus sensibles qu'en temps normal
aux influences extérieures. Aussi, on constate
au sein de la collectivité plus d'influences et
plus de groupes subversifs que jamais dans
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l'histoire de notre pays; en outre, ces in-
fluences et ces groupes subversifs s'infiltrent
plus facilement chez nous pour affaiblir notre
résistance que si nos conditions de vie étaient
normales. Je veux parler d'abord du commu-
nisme. Quiconque a écouté ce qui s'est dit à la
radio aujourd'hui y pense peut-être plus que
d'ordinaire. J'ai remarqué combien nos amis
de la C.C.F. se sont appliqués ces derniers
temps à nier tout rapport, toute association
entre leur parti et le mouvement commu-
niste.

L'honorable M. DUFF: Trop tard.

L'honorable M. FARRIS: Je n'irai pas
jusque-là, car il y a toujours lieu d'espérer.
J'affirme cependant,-et si les circonstances
n'étaient pas aussi graves, j'en éprouverais une
certaine satisfaction,-que la C.C.F. se rend
maintenant compte que tricherie revient à
son maître.

L'honorable M. DUFF: Très bien!

L'honorable M. FARRIS: Je n'attaque nul-
lement le leader de la C.C.F. aux Communes,
mais son parti n'a pas atteint sa puissance
actuelle au Canada en prônant uniquement
les doctrines socialistes. Je connais très bien
l'état de choses existant en Colombie-Bri-
tannique; je parle en connaissance de cause;
je suis convaincu que les conditions qui
existent dans cette province, se retrouvent
également ailleurs, c'est-à-dire que, dès ses
origines, la C.C.F. s'est assuré de nombreux
adeptes au moyen d'une campagne organisée
et persistante s'adressant à ceux que ses
porte-parole appelaient les opprimés. Le but
de cette campagne était d'éveiller l'envie de
ces gens à l'égard de voisins qui ont eu plus
de succès qu'eux, et de les convaincre que
celui qui a réussi chez nous doit rougir d'avoir
acquis plus de fortune que son voisin. En
conséquence, dans certaines régions du pays,
l'idée s'est répandue que le talent qui conduit
au succès, au lieu de refléter les chances qui
s'offrent à chacun dans notre pays ainsi que
les qualités de nos habitants, doit être abaissé
au niveau commun. Si nos amis de la C.C.F.
nient avoir jamais eu recours à ce moyen
pour arriver à leur puissance actuelle, je le
soutiens quand même. Inutile de le démon-
trer; c'est un fait connu de tous.

Pour ce qui est du parti communiste, hono-
rables collègues, je ne lui demande nullement
de collaborer avec nous dans la lutte contre
les maux dont nous souffrons. Comme le
communisme rejette toute allégeance au Ca-
nada, je suis d'avis qu'il faudrait l'extirper.
Quant au parti de la C.C.F., il se compose
de divers éléments. Ceux de la gauche se

distinguent très difficilement des membres
du parti communiste et je n'ai pas plus d'égard
pour eux que pour Tim Buck.

Mais il y a lieu d'espérer en une régénéra-
tion si l'on en juge par l'épuration qu'on effec-
tue actuellement. Je ne doute pas que si la
C.C.F., n'y allant pas de main morte, persiste
suffisamment dans sa campagne d'épuration,
elle pourra réparer en parti le mal qu'elle a
déjà causé au moral de la population du
Canada et à l'esprit de libre collaboration
qui doit unir les citoyens de notre vaste pays
où chacun a une chance égale de réussir.

Etant donné les conditions de vie actuelles
au Canada, jamais il n'a été plus nécessaire
d'affermir la confiance et le respect à l'égard
de l'autorité établie à l'égard de l'autorité
judiciaire et même à l'égard de nos politi-
ciens. Quel que soit le mépris avec lequel
certaines gens emploient le mot "politicien",
ce personnage n'en demeure-t-il pas celui dont
le devoir consiste à gouverner le pays? On
ne pourra jamais maintenir les conditions
nécessaires à notre bien-être et à notre pros-
périté au Canada s'il se trouve des gens pour
diffamer ceux qui détiennent les plus hauts
postes dans les sphères juridiques et politiques
et jeter le discrédit sur eux dans le dessein de
tromper la population.

Maintenant, honorables sénateurs, j'aime-
rais envisager la question de deux façons.
D'abord, parlons de l'unité au Canada. Nous
sommes deux grandes races au Canada, la race
française et la race anglaise.

L'honorable M. MacLENNAN:
sommes trois: la race écossaise.

Nous

L'honorable M. FARRIS: Je l'avais oubliée
celle-là, mais vu que le sang qui coule dans
mes veines est surtout écossais, même si mon
nom ne l'indique pas tout à fait, je suis
disposé à incorporer les Ecossais dans ce
grand tout, que je dirai britannique pour les
besoins de la cause, plutôt qu'anglais.

L'un des facteurs essentiels à la survivance de
notre nation en notre pays,-je parle du
Canada en tant que nation,-c'est l'unité
entre les Canadiens d'origine française et
ceux d'origine britannique. De quoi dépend
donc cette unité? Certes pas des discours
que nous prononçons, vous et moi. Elle dé-
pend, je crois, de la compréhension, de la
confiance mutuelle entre les deux races. Qui-
conque fausse cette compréhension ou cherche
délibérément à la détruire, qu'il soit homme
public ou homme du peuple, qu'il soit membre
d'une confession religieuse cherchant à oppo-
ser telle confession à telle autre, nuit consi-
dérablement à la nation canadienne.
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En premier lieu, je signale aux honorables
sénateurs un fait que je suis peut-être plus
libre de traiter que n'importe qui en cette
enceinte. Il s'agit des fulminations d'une pu-
blication soi-disant religieuse de Toronto qui
rapporte les propos, indignes d'un chrétien, que
se permet un supposé ministre baptiste de
cette ville. J'appartiens moi-même à la secte
baptiste, bien que j'ignore si je suis digne du
nom. Il me fait plaisir d'affirmer que le per-
sonnage en question n'est plus, depuis plu-
sieurs années, membre de la convention bap-
tiste de lOntario et du Québec. Je n'ai pas
l'intention de m'étendre sur le sujet parce que
je ne voudrais pas honorer ses paroles en les
consignant au compte rendu du Sénat.

L'honorable M. MacLENNAN: Jetez-les
dans la poubelle où il devrait être lui-même.

L'honorable M. FARRIS: Je crains qu'il
n'y resterait pas. Je fais ces observations non
parce que je m'intéresse beaucoup à tout le
mal que cet homme fait à Toronto où, je
crois, on le prend pour ce qu'il vaut, mais
parce que je m'inquiète des résultats néfastes
que peuvent avoir ses propos dans la pro-
vince de Québec où les bonnes gens y sont
infiniment plus sensibles que les habitants de
l'endroit où il lance ses propos détracteurs.
Voilà un exemple d'extrême intolérance de la
part de protestants d'une province autre que
Québec.

Maintenant, parlons de la province de Qué-
bec. J'aborde le sujet avec quelque hésitation.
Je suis d'avis, cependant que nos compa-
triotes de cette province doivent être mis au
courant de l'attitude de la population du reste-
du Canada et de son désir d'entretenir des
rapports amicaux avec eux.

En parlant du premier ministre de la pro-
vince de Québec, je ne veux nullement m'at-
taquer personnellement à qui que ce soit en
particulier, bien qu'il puisse y avoir exception
plus tard Mais on a lancé à la face d'un
grand Canadian français certaines accusations
et insinuations; il s'agit de l'honorable Louis
St-Laurent pour qui cette Chambre n'a que de
l'estime et du respect, car il est l'un des héri-
tiers présomptifs de M. Mackenzie King. Le
parti libéral est si riche en chefs qu'il n'a
que l'embarras du choix, mais j'appuierais
sans hésiter M. St-Laurent comme successeur
du premier ministre.

Dernièrement, honorables collègues, on a,
par deux fois, porté des accusations contre
M. St-Laurent. D'abord, avant le discours
qu'il a prononcé en réponse à la première accu-
sation et 'la seconde fois après le discours
qu'il a prononcé à la Chambre des communes,
le 4 mars dernier. J'ai sous la main un numéro
d'un journal de langue française publié dans

la province de Québec. Peut-être, eussé-je eu
un dictionnaire, aurais-je pu traduire l'article
en question; mais un de mes collègues de
langue française a eu la bonté de me le
traduire et je me sens plus sûr en acceptant
sa version. Voici ce qu'on y lit:

"M. St-Laurent croit qu'il est de son devoir
de collaborer avec le représentant du régime
communiste de Pologne au sujet des tresors
polonais.

Il semble penser que l'emploi de la Gendarme-
rie à cheval dans les circonstances était appro-
prié et convenable.

A notre avis, nous croyons que les procédés
employés par le ministère des Affaires exté-
rieures, sous .la direction de M. St-Laurent, et
par la Gendarmerie à cheval, sont intolérables
et tout à fait malséants."

Le 4 mars, à la suite de certaines allégations,
M. St-Laurent a fait une déclaration définitive
à la Chambre des communes. J'étais assis dans
'la tribune des sénateurs où j'ai eu le plaisir
de l'entendre. Cette déclaration met les cho-
ses au point. Les trésors artistiques avaient
été apportés au Canada de Pologne à un
inoment où, je crois, il existait un gouverne-
ment provisoire à l'étranger. Ce gouvernement
demanda au Gouvernement canadien de gar-
der ces articles dans un certain entrepôt. Le
ministère des Travaux publics...

L'honorable M. HAIG: Monsieur le président,
je ne veux pas interrompre l'honorable séna-
teur, mais j'ignorais que le Règlement permit
de citer textuellement le compte rendu officiel
des débats de la Chambre des communes.

L'honorable M. FARRIS: Je fournis des
renseignements, je ne le cite pas textueillement.

L'honorable M. HAIG: Vous le lisez.

L'honorable M. FARRIS: Pardon, je ne le
lis pas. Si mon honorable ami veut croiser
le fer, je suis prêt.

L'honorable M. H.AIG: Nous savons nous
défendre sans les conseils de Vancouver.

L'honorable M. FARRIS: Que mon ami
prouve ses avancés.

L'honorable M. HAIG: Très bien. Vous
lisez le hansard.

L'honorable M. FARRIS: Je ne lis pas
le hansard. J'en ai le texte sous les yeux
pour me rafraîchir la mémoire, et je dis aux
honorables sénateurs qu'ils y trouveront tous
les renseignements voulus. Lorsqu'il s'agit
d'une question aussi importante, il sied mal
au chef de l'opposition au Sénat, où le Règle-
ment est rarement suivi à la lettre, de faire
des observations aussi déplacées.

L'honorable M. HAIG: Je demande la
parole pour un fait personnel. L'honorable
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sénateur de Vancouver-Sud (l'honorable M.
Farris) n'a pas le droit de parler de cette
façon du leader de l'opposition. J'ai simple-
ment fait appel au Règlement. Je ne pense
pas... je dirai plus tard ce que je pense.

L'honorable M. FARRIS: Mon honorable
amis s'est arrêté sur les mots: "Je ne pense
pas." Cela me suffit.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Comme le
débat porte sur un fait notoire, dont ont
parlé les journaux, je crois qu'on a le droit
de citer le hansard.

L'honorable M. FARRIS: Je consulte le
compte rendu parce que je ne suis pas certain
de l'endroit où l'on a entreposé ces articles.
Je constate qu'on les a déposés dans un des
bâtiments de la Ferme expérimentale cen-
trale.

Un peu plus tard, un changement de gou-
vernement se produisait en Pologne. Le
Canada et les autres pays reconnurent ce gou-
vernement en temps voulu, conformément aux
conventions internationales en vigueur. Ce
gouvernement peut être teinté de communisme,
mais cela n'infirme en rien son droit à la
reconnaissance. Le nouveau gouvernement
polonais fit des représentations auprès des au-
torités fédérales, propriétaires des bâtiments
où les objets d'art étaient entreposés, bien
que le Gouvernement canadien n'eût assumé
aucune responsabilité à leur sujet; on fit
observer que les trésors avaient disparu et
l'on demanda l'aide du Gouvernement pour
les retracer. On prétendit enfin qu'ils se trou-
vaient à un certain endroit dans la province
de Québec. Deux agents canadiens-français
de la Gendarmerie royale visitèrent cet endroit.
La mère supérieure, interrogée au sujet de la
possession de ces trésors artistiques, répondit
qu'en effet, elle les détenait et offrit de les
leur montrer, mais ces derniers se retirèrent.
Que se passa-t-il alors? M. Duplessis prit
alors les objets sous sa garde. Je veux croire
qu'en agissant ainsi, il n'outrepassait pas ses
droits; d'ailleurs, à cette époque et par la
suite, le gouvernement fédéral s'est contenté
de dire que les revendicateurs respectifs de
ces trésors pouvaient en appeler aux tribunaux
canadiens.

Voilà les faits, décrits par M. St-Laurent
et c'est sur ces mêmes faits que M. Duplessis
a plus tard fondé son allégation. Je me re-
porte, honorables sénateurs, non pas au bref
récit des circonstances que j'ai moi-même
donné, mais à la mise au point complète,
détaillée et digne de confiance présentée à la
Chambre des communes, le 4 mars, par M.
St-Laurent.

Je me permets ici de dire à nos compatriotes
canadiens-français que nous considérons M. St-
Laurent comme un grand Canadien. C'est un
Canadien français dont tous les Canadiens
peuvent être fiers. L'unité canadienne y ga-
gnera beaucoup si le prochain premier ministre
de notre pays est un Canadien français de
la trempe de M. St-Laurent. Les présages
seront favorables à l'unité canadienne si jamais
un homme qui possède la perspicacité, l'esprit
de tolérance, la probité, le charme et les con-
naissances équilibrées des affaires canadiennes
que possède M. St-Laurent succède à M. Mac-
kenzie King à titre de premier ministre du
Canada. Il serait regrettable si les chances
qu'a M. St-Laurent de se voir conférer cette
distinction,-ce en quoi il a l'appui de la
population canadienne,-se trouvaient com-
promises à cause des attaques menées contre
lui par certains des siens. Je souhaite, pour
le bien de l'unité canadienne, que ces attaques
manquent le but visé.

Je passe maintenant aux attaques qui sont
venues de milieux qu'on n'aurait pas crus
capables d'agir ainsi. Ces attaques, à mon avis,
sont préjudiciables au maintien de nos institu-
tions, en ces jours de crise. Le grand parti con-
servateur, ou pour mieux dire, le parti conser-
vateur qui fut grand autrefois...

L'honorable M. HOWARD: Il est "progres-
siste" maintenant.

L'honorable M. FARRIS: C'est à mon hon-
rable ami qu'il appartient de dire jusqu'à
quel point il a progressé... et qui s'est tou-
jours fait le champion de nos institutions, ou
du moins, des institutions que nous avons
héritées de la Grande-Bretagne. Il est in-
quiétant de constater les attaques dirigées au-
jourd'hui de certaines sections de ce parti
au glorieux passé. A titre de libéral, je
verrais sans ombrage les conservateurs gagner
par ces tactiques un peu de terrain, car enfin,
le gouvernement libéral est au pouvoir depuis
si longtemps qu'il n'y aurait aucun mal, à
mon avis, à ce qu'il soit remplacé par un gou-
vernement conservateur. Au cours du siècle,
les conservateurs n'ont jamais conservé long-
temps les rênes du pouvoir. Si réactionnaire
que pût être leur administration, du point de
vue libéral, il serait toujours possible de re-
médier, après les élections subséquentes, au
mal qu'ils feraient ou aux bévues qu'ils com-
mettraient. Je m'inquiète plutôt d'un autre
danger et c'est ce qui me pousse à faire ces
observations. Les calomnies dans le genre de
celles dont je parlerai, dirigées contre les
premiers magistrats de notre pays au Parle-
ment, dans le cabinet et dans les tribunaux,
s'attaquant à ceux qui dirigeaient nos affaires
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longtemps avant le début de la dernière guer-
re, risquent, si elles entraînent la chute du
parti libéral, de renforcer les positions des
éléments subversifs du pays.

Inutile de prétendre, honorables sénateurs,
que tromper le peuple en essayant de jeter
le discrédit non seulement sur le juge le plus
éminent que notre pays ait jamais produit,
mais encore sur un homme qui a exercé plus
longtemps que tout autre citoyen canadien la
fonction de premier ministre, plus longtemps
même que presque tous les hommes de l'Em-
pire britannique, ne peut avoir de conséquence
funeste. Les effets pernicieux de ce dénigre-
ment n'aideront pas le parti conservateur, mais
tendront à détruire les institutions actuelles
du gouvernement établi. Ils favoriseront et
aideront les chefs de l'activité subversive à
l'œuvre aujourd'hui dans notre pays.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. FARRIS: Les honorables
sénateurs ont déjà compris que je traiterai
maintenant de l'enquête sur l'incident de
Hong-Kong qui remonte à 1941. Je le ferai
en me plaçant à deux points de vue. En
premier lieu, quel besoin, quel motif, je le
demande, peut-il y avoir de faire enquête et
de remuer cette question aujourd'hui?
Deuxièmement, je demanderai à mes collègues
de considérer, à la -lumière de ce que j'ai dit,
le caractère de ces attaques.

Voici quelques dates, pour rafraîchir la mé-
moire. On se souvient du grave péril qui
menaçait le Commonwealth britannique des
nations en septembre 1941, avant l'entrée en
guerre des Etats-Unis. A cette époque, le
gouvernement britannique jugeait opportun
d'envoyer des troupes canadiennes à Hong-
Kong. Pour satisfaire à cette demande, on y
envoya 2,000 soldats canadiens à bord de
l'Awatea, qui arriva en temps et lieu. Le
7 décembre 1941, Pearl-Harbor était attaquée
à l'improviste. Les Américains, vous le savez,
n'avaient pas prévu cette attaque. Le lende-
main, on attaquait Hong-Kong. Nos soldats
étaient aux côtés des soldats britanniques,
pour défendre la ville, mais le 24 décembre
1941, ils étaient obligés de se rendre. Plusieurs
de nos soldats canadiens furent tués, et les
autres furent faits prisonniers de guerre. Le
peuple canadien en a été bouleversé, il va de
sol.

On a prétendu que ces soldats n'étaient pas
bien formés. Sauf erreur, aucun des soldats
envoyés à Hong-Kong ou en Grande-Breta-
gne n'avait reçu une instruction militaire com-
plète. Le Canada n'était pas un pays militaire
et les soldats canadiens, après avoir reçu une
certaine instruction, étaient envoyés outre-mer
pour la parachever.

On a accusé le Gouvernement de ne pas
avoir expédié un équipement suffisant sur le
navire qui transportait nos soldats à Hong-
Kong. J'y reviendrai à l'instant. On a aussi
prétendu que le gouvernement canadien savait
la.guerre imminente avant même l'envoi de
nos troupes. On a bien tenté de répudier ou
de mitiger ces accusations, mais la dernière
est la plus grave. On prétend que le premier
ministre, sachant l'imminence de la guerre, a
envoyé nos fils, de propos délibéré, combattre
sans un armement suffisant dans une bataille
à laquelle ils n'auraient pas dû participer. C'est
là le fond des accusations. Elles ne visent pas
seulement le premier ministre; elles impliquent
aussi ses conseillers, les ministres qui diri-
geaient le ministère à cette époque,-le minis-
tre de la Défense nationale, M. Ralston, et
le ministre de l'Air, M. Power,-ainsi que les
autorités militaires qui devaient, somme toute,
conseiller M. Mackenzie King.

Au moment de l'envoi de nos troupes à
Hong-Kong M. Ralston avait quitté le pays à
destination de l'Europe. Il avait chargé
M. Power de diriger les affaires du ministère de
la Défense nationale en plus de celles de son
propre ministère. C'est M. Power qui a assumé
la responsabilité et la surveillance de notre
corps expéditionnaire. Son fils en faisait partie.
Honorables collègues, je n'invoque pas ce fait
pour le défendre. Tous ceux qui occupent
de hautes charges, comme M. Mackenzie King,
M. Power ou le général Crerar assument la
même responsabilité envers le fils de tout
citoyen que s'il s'agissait de leur propre fils.
Je ne connais peut-être pas assez intimement
M.. Power pour l'appeler "Chubby." J'estime
cependant qu'il est un grand patriote, dévoué
au bien public.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. FARRIS: J'ai l'assurance
que pour rien au monde il n'aurait envoyé avec
indifférence, dureté et insouciance nos fils
vers un destin qu'ils n'auraient pas dû con-
naître. Le fait que son propre fils faisait partie
du corps expéditionnaire n'est qu'un détail
dont il convient de nous rappeler.

Malgré les accusations lancées par M. Drew
et le Globe and Mail de Toronto, ce que
j'ai dit à l'égard de "Chubby" Power s'applique
aussi bien à notre premier ministre. L'accusa-
tion comporte manifestement sa propre réfuta-
tion puisque M. King ne prendrait jamais
sciemment de pareilles mesures. On n'accuse
pas le ministère; on ne reproche pas non
plus au premier ministre d'avoir, à cause de
ses nombreuses occupations, oublié un détail.
Non, on lui reproche d'avoir envoyé nos soldats
à Hong-Kong, sachant bien qu'ils n'étaient
pas suffisamment instruits et que la guerre
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était sur le point d'éclater. J'affirme que cette
accusation se réfute d'elle-même. Il faut tenir
compte des conditions qui existaient en 1940
et 1941 et non de celles d'aujourd'hui. Rappe-
lez-vous Dunkerque. Je crois savoir qu'à cette
époque les soldats canadiens qui se trouvaient
en Angleterre étaient mal équipés et mal en-
traînés. Pourtant ils ont préservé l'Angleterre
du désastre.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. FARRIS: Les gens préten-
dent en connaître beaucoup. Qu'auraient dit
ces messieurs si le Canada avait eu à porter
la responsabilité des événements de Singapour?
On peut facilement se reporter aux années
1940 et 1941 pour souligner ce qui aurait dû
être fait. Il est facile aussi d'oublier l'atmos-
phère tendue de l'époque, les conditions déses-
pérées qui existaient et les risques que les
Canadiens, les Britanniques et les Alliés cou-
raient dans toutes les parties du monde. Ne
vous rappelez-vous pas les paroles qu'a pro-
noncées Churchill dans le plus grand discours
de l'histoire alors qu'il était acculé au mur,
en Angleterre? Le courage indomptable de
Churchill est celle de ses qualités,-elles sont
nombreuses,-qui a sauvé l'Empire britanni-
que.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. FARRIS: Naturellement,
il y eut un certain émoi lorsque nos deux
mille jeunes gens ont été tués ou fait prison-
niers. Au début de 1942, sir Lyman Du, juge
en chef du Canada,-j'appuie sur ces derniers
mots,-a été nommé à titre de commissaire
chargé d'enquêter sur cette affaire.

L'honorable M. DUFF: Il appartient à
une race illustre.

L'honorable M. FARRIS: J'aimerais que
mon honorable ami gardât ses observations
pour plus tard.

L'honorable M. DUFF: Je voulais vous
adresser un compliment.

L'honorable M. FARRIS: Je n'en ai pas
besoin.

Sir Lyman Duff a entendu tous les témoi-
gnages; il a analysé les faits; il a entendu les
arguments présentés par les avocats présents
et, évidemment, il s'est rendu compte des
conditions pertinentes. Dans la décision qu'il
a rendue il a exonéré le gouvernement et
les autorités militaires de tout blâme à l'égard
de cette malheureuse expédition.

M. Drew, qui n'était pas premier ministre
de l'Ontario à cette époque, ne fut pas satis-
fait. Il a exigé une autre enquête et lancé de
nouvelles accusations dont quelques-unes ont

été publiées dans les journaux,-j'ai obtenu
mes renseignements du Citizen d'Ottawa. Dans
une lettre à M. King il alléguait que les
constatations du commissaire,-sir Lyman
Duff, juge en chef du Canada,--dénaturaient
les faits. Sa lettre portait d'autres accusations
mais il suffit de noter cette allégation.

Il y a de cela six ans. Etablissons des com-
paraisons. Le commissaire était juge en chef
du Canada. Il avait siégé à la Cour suprême
du Canada pendant plus de quarante ans. A
titre de légiste possédant une longue pratique,
je puis affirmer que sir Lyman Duff est con-
sidéré comme le plus grand juge que nous
ayons produit.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. FARRIS: Je me suis en-
tretenu souvent avec les lords légistes du con-
seil privé et avec les avocats, en Angleterre,
et je puis affirmer que sir Lyman I5uff y
jouit de la même estime qu'au Canada. Non
seulement il avait acquis une longue expé-
rience, mais on n'aurait pu trouver au Canada
d'homme plus impartial. Que mes honorables
collègues y réfléchissent. Je ne sais s'il a été
nommé juge en chef par le parti libéral ou
le parti conservateur,-je voulais me renseigner
à ce sujet mais je l'ai uoblié. Mais quelle
différence cela peut-il faire? C'est M. Bennett
qui a proposé qu'on lui décerne le titre de
chevalier. Pourquoi serait-il partial? Pourquoi,
au terme de sa brillante carrière, se démenti-
rait-il au su de tous ceux que ces questions
intéressent?

Qui est, d'autre part. cet homme qui se pose
en juge du juge en chef? Un avocat de parti.
Voudra-t-on le contester? Niera-t-on qu'en
acceptant cette charge M. Drew ne cherchait
que la gloriole pour lui-même et le parti qu'il
prétendait diriger? Honorables collègues, si
M. Drew s'était bien rendu compte de sa si-
tuation, il aurait compris, et il en aurait in-
formé le public, qu'il n'avait pas été nommé
pour représenter son parti. J'ai les documents
à la main. Sir Lyman Duff a écrit à M. Hanson,
alors leader de l'opposition, pour lui demander
de nommer trois avocats. Ils devaient repré-
senter le commissaire, agir sous ses ordres et
demeurer en fonctions jusqu'à la dissolution
de la commission. M. Hanson, dans sa ré-
ponse, a proposé M. Drew et le juge en chef
a écrit à ce dernier pour le nommer à cette
charge. Voilà les circonstances qui ont
entouré la nomination de M. Drew.

M. Drew était tenu au secret le plus absolu.
Je ne sais si mes honorables collègues se ren-
dent compte des conditions rigoureuses de ce
secret. Le juge en chef, dès l'entrée en fonc-
tions de la commission, a bien précisé qu'elle
devait tenir son activité sous le secret le plus
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absolu. Un mémoire accompagnait chaque
document, chaque transcription -remis à
M. Drew dans lequel il était stipulé que lesdits
documents étaient secrets, qu'ils ne pouvaient
être montrés à personne, qu'il était interdit
d'en tirer des exemplaires et qu'ils devaient
être retournés à la commission au terme de
l'enquête ou plus tôt. Le secrétaire de M. Drew,
comme tous les autres secrétaires, durent
prêter le serment du secret. Comme M. Drew
faisait partie d'une profession où le serment
d'office est solennel et de caractère obligatoire,
il n'a pas prêté le serment du secret puisqu'il
était déjà tenu de le respecter. C'est aux
honorables sénateurs et à la population cana-
dienne d'examiner la question.

Que les honorables collègues considèrent le
juge en chef comme le tribunal et M. Drew
comme le juge du juge même. Déterminez
l'aptitude de chacun pour interpréter les faits
et tirez vos propres conclusions. Combien de
fois M. Drew a-t-il plaidé en cour? Quelle
expérience a-t-il? Je ne veux pas m'attaquer
à lui. Le journalisme est une profession aussi
honorable que celle d'un avocat, sans doute,
mais je veux parler de la compétence d'un
homme qui se pose en juge d'un autre homme.
Quelle compétence, quelle expérience peut-il
offrir en venant demander à la population de
le laisser juger le juge en chef du Canada?
Que vaut l'expérience de M. Drew au regard
des quarante ans que sir Lyman Duif a siégé
à la Cour suprême du Canada? Et qu'on ne
l'oublie pas, à cette époque sir Lyman Duff
n'était pas seulement juge en chef du Canada
mais il était aussi le très honorable sir Lyman
Duif, membre du conseil privé impérial de
Sa Majesté. En plusieurs occasions il a siégé
au conseil privé à Londres et plus d'une fois
il a rédigé les décisions rendues par cet im-
portant organisme. On peut difficilement s'ima-
giner M. Drew remplissant de telles fonctions.

Je ne critique pas M. Drew à cause de sa
partialité. Il avait le droit d'être avocat par-
tisan s'il le voulait. C'est un privilège qu'a
titre d'avocat j'ai souvent exercé et lorsque
je suis avocat partisan je suis fier de l'être
et de présenter ma cause du mieux que je
puis. Parfois, quand j'ai perdu ma cause,
je suis porté à penser que le juge a tort et
que je suis plus avisé que lui. Cependant, en
pareilles circonstances l'avocat s'apaise et ré-
fléchit et s'il diffère d'avis avec le juge il ne
se permet pas de se lancer à fond de train et
de s'en prendre à son intégrité. Je n'irai pas
mettre en doute l'honnêteté de M. Drew, mais
lorsqu'il porte des accusations de nature à
mettre en doute l'honnêteté du juge en chef,
il importe alors que chaque Canadien s'en-
quiert à leur égard pour voir qui des deux il
y a lieu de croire.

Si M. Drew avait pratiqué le droit aussi
longtemps et aussi intensément que moi, il
aurait appris la différence énorme qu'il y a
entre en appeler d'une manière honorable et
convenable de la décision d'un juge et accuser
le juge d'avoir abouti à de fausses conclusions,
comme il l'a fait. Je suis fier d'appartenir
au barreau et tous les honorables sénateurs
qui sont avocats éprouvent le même sentiment,
j'en suis sûr, à l'égard de la profession. Ils
sont fiers de ses traditions et de son code
d'honneur et n'iraient point se rendre ridicules
en attaquant l'honnêteté des juges devant qui
ils plaident.

J'ai lu certains articles de fond d'après
lesquels il est tout à fait correct de critiquer
un juge qui agit comme commissaire. Je vais
plus loin que cela et j'affirme qu'il est correct
de critiquer le jugement d'un juge, pourvu
qu'on le fasse correctement et dignement. En
notre qualité d'avocats, nous le faisons tous
les jours. Nous en appelons de leurs décisions
en prétendant que sans mettre en doute leur
honnêteté ils n'ont pas bien étudié certains
témoignages ou bien qu'il y aurait lieu de
faire la part plus large à certains autres.

Parfois la Cour d'appel renverse la décision
du juge de première instance, bien que la loi
établisse clairement qu'il faut accorder une
importance spéciale aux conclusions du juge
de première instance qui a eu l'occasion de
voir les témoins et d'entendre de première
main les dépositions. Nos cours d'appel ne
renversent la décision d'un juge de première
instance qu'en cas exceptionnels et pour des
raisons de fait; et lorsqu'il existe des conclu-
sions de fait tirées par deux tribunaux, une
troisième cour n'écoutera aucune discussion à
cet égard. Mais l'avocat qui irait dans son
avis d'appel ou factum alléguer que les con-
clusions du savant juge de première instance
sont fausses et ce de manière à mettre en
doute l'intégrité du juge, serait traité très sé-
vèrement, non seulement par la cour mais aussi
par le comité de discipline de la profession.

Je discuterai plus loin la distinction qu'on
établit entre "juge" et "commissaire."

Honorables sénateurs, à l'époque où le juge
en chef a déposé son rapport, M. Drew, en sa
qualité d'avocat de la commission, devenait,
pour employer une expression juridique, functus
oficio. Il avait rempli son rôle alors et
n'avait plus du tout qualité d'avocat de la
commission. Mais il entreprit alors de se faire
une sorte d'amicus curio,-ami du peuple,-
afin de le sauver de ce qui s'était passé. Les
honorables sénateurs peuvent se remémorer la
déclaration de M. Drew à cette époque. "Nous
ne voulons pas de bouc émissaire, a-t-il dit,
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mais nous voulons une véritable enquête afin
de prévenir de nouvelles tragédies comme
celle-ci et de causer la perte de nos fils."

Distes-moi, honorables sénateurs, si M. Drew
ne cherchait pas de bouc émissaire en 1942,
pourquoi en cherche-t-il un aujourd'hui? Bien
des événements se sont déroulés durant les
six années qui se sont écoulées depuis l'en-
quête. La guerre s'est continuée jusqu'à son
âpre succès; MM. Power et Ralston ont tous
deux démissionné pour différentes raisons,-
M. Power à cause de la conscription et
M. Ralston à cause de la conscription tardive
et limitée. Le général McNaughton est entré
dans le cabinet pour succéder à M. Ralston.
S'il y avait lieu de croire que l'enquête n'avait
pas guéri le mal, l'entrée dans le cabinet du
général qui avait commandé l'armée cana-
dienne, pour succéder à M. Ralston, aurait
dû donner l'assurance du contraire.

Dites-moi, honorables collègues, si M. Drew
ou ses satellites de tout acabit indiquent en
quoi cette enquête peut maintenant être utile
à la guerre qui est finie? Soutient-il que l'en-
quête doit avoir lieu pour servir lors de la
prochaine guerre? Tout cela n'est qu'absurdité!

Honorables sénateurs, le danger d'une autre
guerre est grave. La déclaration du président
Truman aujourd'hui le fait comprendre d'une
manière que nous n'avions pas nous-mêmes
saisie. Mais il y a une chose que M. Drew,
M. Duplessis et chaque chef dans le domaine
provincial, fédéral et municipal-et même
chacun de nos concitoyens,-peuvent faire de-
vant les tragédies qui nous menacent. Ils
peuvent aider à resserrer les rangs et à travail-
ler pour la cause commune du Canada.

M. Drew n'invoque qu'une seule autre raison
pour laquelle nous devrions ressasser cette
vieille question et remuer ces vieilles cendres
maintenant, à savoir le rapport Maltby. J'ai
sous les yeux ce rapport en date du mois de
janvier 1948. Le général Maltby, sauf erreur,
était le commandant anglais à Hong-Kong au
moment du désastre. M. Drew a peut-être
mentionné ce rapport, mais je ne l'ai vu
qu'après avoir donné mon avis de motion.

Je lis à la page 1, paragraphe 5:
Il était clair pour moi que la guerre était

inévitable.

Il faut se rappeler que le général Maltby
était à Hong-Kong.

Le général poursuit:
Toutes mes forces étaient rangées en bataille

bien à temps, mais les renseignements dispo-
nibles ne permettaient pas facilement de faire
cette déclaration précise,...

Il était bien mieux placé à Hong-Kong que
M. Mackenzie King à Ottawa pour faire cette
déclaration précise. De plus, sa tâche était

de défendre Hong-Kong tandis que M. King
devait aviser aux nombreux problèmes affé-
rents au Canada.

Le général Maltby poursuit:
... de sorte que les autorités civiles ne se

sont pas crues libres de mettre en vigueur les
nombreuses mesures requises durant la période
préliminaire ou de précaution du plan de la
défense civile. J'impute à trois facteurs cet
état de choses:

a) On doutait généralement que le Japon
déclarerait la guerre aux puissances alliées.

Je ne sache pas que M. Drew ait mentionné
cette déclaration.

b) Notre service de renseignements était
faible.

Et qui en était responsable? Certainement
ni M. King ni le général Crerar.

c) On croyait que le Japon ne faisait que
jeter de la poudre aux yeux et le ferait jusqu'au
bout. Les dépêches de l'ambassade à Tokyo
ne traduisaient pas la gravité véritable de la
situation.

Honorables sénateurs, j'ai omis un point
que j'aurais dû mentionner au sujet de cette
question de secret. C'est que le ministère des
Affaires extérieures a reçu certains messages
secrets des autorités militaires en Angleterre.
Ce sont les messages qui font tant de bruit
actuellement. Quels sont les faits véritables à
l'égard de ces messages secrets? Un repré-
sentant du ministère des Affaires extérieures les
remit au commissaire. Celui-ci les emporta
dans la salle de la conférence où seuls les
trois avocats qui étaient ses représentants
l'accompagnèrent. Il ne permit ni à son propre
secrétaire ni à un sténographe d'y entrer; il
ne permit pas non plus qu'on prit note des
documents. On les garda durant trente mi-
nutes, puis on les plia et les retourna au sous-
secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures. Ces
faits sont à retenir lorsqu'on discutera les cir-
constances qui ont entouré la production de
ces documents. Le gouvernement britannique
a persisté dans son refus d'en permettre la
publication depuis l'instant même où on les
a reçus au Canada. La population canadienne
est-elle disposée à répudier l'obligation au
secret qu'elle a acceptée en les recevant?

Qu'il me soit permis maintenant de citer
un extrait du rapport au sujet des rensei-
gnements connus à l'époque. Il s'agit non pas
des conclusions du commissaire mais des pièces
annexées à la fin du rapport. Voici un télé-
gramme en date du 30 octobre 1941 en pro-
venance de Londres:

Nous vous sommes très reconnaissants de
l'envoi de votre contingent à Hong-Kong à si
bref délai. Nous comprenons pleinement les
difficultés relatives à la mobilisation et à la
distance que vous avez dû surmonter. L'effet
moral de leur arrivée en novembre sera beau-
coup plus considérable qu'il ne l'aurait été
deux mois plus tard.
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Je me demande ce que ce monsieur, qui s'in-
quiète tant de notre sécurité et de tout le
reste, aurait dit si le gouvernement King, le
général Crerar et ses conseillers militaires eus-
sent repoussé la requête de la Grande-Breta-
gne en disant: "Oh, nous n'enverrons pas ces
gars car, quel que soit l'appui moral qui
puisse en résulter, nous ne voulons pas courir
de risque." Je me demande ce qu'on aurait
dit de M. Power s'il avait déclaré: "Je ne
permettrai pas d'exposer mon fils aux dan-
gers de ce voyage et des aléas futurs, quelque
utile que soit l'effet moral qu'exercera leur
présence." Souvenons-nous qu'en ces jours
tout était en balance. Le moral était un
élément suprêmement important. Nous nous
rappelons qu'en ces jours critiques l'effet moral
de la personnalité de Churchill et durant toute
cette période l'effet moral de la présence de
nos hommes ont beaucoup fait pour changer
un désastre presque inévitable en la victoire
finale.

Voici un autre télégramme envoyé de Lon-
dres le 26 octobre par le commandement
canadien en Angleterre:
-D'après l'opinion générale, la guerre en
extrême Orient est improbable actuellement.

Sir Lyman Duff a-t-il étudié ces questions?
S'il l'a fait, en vertu de quelle autorité un
avocat, dont les fonctions étaient alors ter-
minées, se fait-il juge de la décision de ce
grand juge?

Les troupes sont parties le 27 octobre, le
lendemain de l'arrivée du câblogramme trans-
mis par les autorités canadiennes à Londres
aux autorités du pays. Je commenterai plus
loin les décisions du général Crerar à cette
occasion.

Le temps passa. Puis vint le rapport Maltby
qui a servi de prétexte à cette nouvelle atta-
que. M. Drew a censuré à nouveau le juge
en chef et a fait preuve de plus d'audace dans
ses attaques contre le premier ministre du
Canada. N'oublions pas qu'aux dernières élec-
tions fédérales M. Drew a étalé ces griefs, du
moins il en a eu l'occasion, et que le
verdict du jury a été favorable au Gouverne-
ment. Il affirme que le premier ministre savait
que le danger de l'agression japonaise était
imminent et qu'on a envoyé là-bas des trou-
pes mal entraînées et mal équipées. Au sujet
de la dénégation solennelle de M. King aux
Communes, il dit qu"'il ne fait qu'accumuler
mensonge sur mensonge." Si de pareilles dé-
clarations sont permises, nous en viendrons au
point où l'on démouchètera le fleuret et l'on
pourra lancer à quelqu'un les injures qu'on
voudra. J'espère faire preuve de plus de modé-
ration.

Un député du Manitoba, un monsieur Ross,
qui occupe, je crois, un rang élevé parmi les
conservateurs, a prononcé un discours qui est
rapporté,-au cas où vous voudriez le lire
lorsque le Règlement vous le permettra,-
au hansard du 8 mars. Il a dit que "cette
affaire a inspiré de la méfiance à bien des
gens à l'endroit du juge en chef sir Lyman
Duff." Cette déclaration, je crains, comporte
une certaine part de vérité. Mais pourquoi
les gens éprouvent-ils de la méfiance? Non
pas à cause des actes de sir Lyman Duff dans
l'accomplissement de son devoir, mais parce
que ce genre d'insinuation, d'innuendo, d'atta-
que injuste est le fait du prétendu leader d'un
grand parti.

J'en viens maintenant au Globe and Mail
de Toronto de vendredi dernier où l'on dé-
clare que sir Lyman Duff tirait des conclusions
contraires aux faits, conclusions "fausses sous
quatre rapports." Un journaliste est peut-être
plus excusable d'employer de telles expres-
sions qu'un avocat. Je ne conçois pas qu'un
avocat puisse approuver de telles déclarations.
Et pourtant, si l'on songe au piédestal sur le-
quel se place ce journal, on ne peut pas par-
donner de tels propos. Qu'on réfléchisse à ce
qu'implique cette déclaration, à savoir que
"Mackenzie King était coupable d'avoir sciem-
ment envoyé des troupes non entraînées et
non équipées dans une zone où l'on savait
la guerre possible." Comme le dit Shakespeare
dans Julius Caesar, "Mischief, thou art afoot."
Accuser de la sorte le premier ministre du
pays à cette époque de sa carrière, c'est ce
que j'ai vu de plus terrible dans le journalisme
canadien. Que cela signifie donc? Non seule-
ment qu'il falsifie l'histoire, mais que le sang
de ces gars qui sont tombés dans cette expé-
dition retombe sur lui.

Dans une réplique typiquement modérée,
M. Ilsley, à titre de ministre de la Justice, a
fait des remontrances au Globe and Mail.
Je voudrais signaler aux honorables sénateurs
la réponse de l'éditorialiste. Comment com-
mence-t-il? L'auteur a l'outrecuidance de
commencer de la façon suivante:

L'attaque injurieuse lancée contre un édito-
rialiste du Globe and Mail par le ministre de
la Justice, le très honorable J. L. Ilsley, a
complètement avorté...

Attaque injurieuse? La pelle se moque du
fourgon, mais dans ce cas, c'est le fourgon
qui devrait se moquer de la pelle.

Poursuivons:
Le Globe and Mail n'a pas besoin de protester

de son respect à l'égard de la magistrature ou
à l'égard du haut poste que sir Lyman Duff a eu
un jour l'honneur d'occuper.
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C'est la même attitude qu'il a prise lors
de l'incident dont nous parlons. L'article pour-
suit:

De fait, c'est à cause de ce respect qu'on a,
de propos délibéré, évité dans l'article de fond
de mentionner le caractère officiel de sir Lyman
Duff.

J'ignore s'il s'agit de sophistique audacieuse
ou d'ergotage enfantin, mais je suis porté à
croire qu'il s'agit des deux. Il y en a à prendre
et à laisser. Le Globe and Mail donne à en-
tendre: Oh! mais nous n'avons attaqué ni la
réputation ni l'intégrité de cet homme en tant
que juge; nous n'avons attaqué sa réputation
et son intégrité qu'en tant que commissaire.
Voilà qui est trop subtil pour la plupart des
Canadiens. Prétendre que les Canadiens ne
savent pas que sir Lyman Duff était juge en
chef du Canada simplement en donnant pour
raison que le premier-Toronto ne le mention-
ne pas, est un argument qui vaut si peu
qu'il serait superflu d'en parler même dans
ce journal.

Quels sont les faits? Nos lois renferment
une disposition qui accorde certains pouvoirs
et privilèges aux juges. Dès le début des dé-
libérations, sir Lyman faisait savoir qu'il
avait devant lui un décret du conseil stipulant
qu'à titre de commissaire, il possédait tous
les droits, privilèges et pouvoirs d'un juge
présidant un tribunal. On peut censurer d'une
façon convenable les conclusions d'un com-
missaire tout comme celles d'un juge, mais
ni dans le premier cas ni dans le second, un
homme possédant un statut juridique comme
M. Drew n'a le droit de porter devant le
public canadien le genre d'accusations qu'il a
formulées contre le chef de la magistrature du
Canada et ni le Globe and Mail de Toronto
ni M. Ross du Manitoba n'ont plus que lui
le droit de le faire.

Je poursuis:
Le Gouvernement responsable de cette infâme

trahison de la confiance mise en lui...

Voilà les paroles qu'a écrites un homme assis
dans le bureau d'un journal à Toronto. Quel-
qu'un connaît-il cet homme? Y a-t-il dans
cette enceinte quelqu'un d'assez renseigné pour
nous dire qu'il connaît ce personnage et qu'il
le considère meilleur juge que sir Lyman
Duff? Certes non. Mais ce personnage a
passé jugement. Nonobstant les conclusions
de sir Lyman Duff, il écrit:

Le Gouvernement responsable de cette infâme
trahison de la confiance mise en lui est le même
Gouvernement sur qui, aujourd'hui, la popula-
tion canadienne compte pour sa sécurité natio-
nale...

L'honorable M. DUFF: L'erreur remonte à
la nomination par le présent Gouvernement
de M. Drew comme avocat.

L'honorable M. FARRIS: Le Gouvernement
n'est pas responsable de cette nomination.

L'honorable M. DUFF: Qui alors?

L'honorable M. FARRIS: C'est sir Lyman
Duff qui en est responsable, en vertu des
pouvoirs à lui accordés à titre de commissaire.
Avec courtoisie, il a acordé à M. Hanson le
privilège de nommer un des avocats. M. Drew
fut proposé et sir Lyman Duff l'a nommé à la
suite de cette proposition.

Honorables sénateurs, qu'il me soit permis
de revenir à l'article primitif rédigé vendredi
dernier. A mon avis, ces quelques mots sont
très importants:

De plus, il n'y a plus raison de douter, si
l'on en juge par le témoignage rendu par l'hono-
rable C. G. Power, ministre suppléant de la
Défense nationale, et l'autorité politique res-
ponsable, qu'il croyait y avoir "réel danger
de guerre avec le Japon..."

Vous voyez, l'auteur de l'article cite ces
mots "réel danger de guerre avec le Japon"
et arrête la citation après ce mot.

Et l'article continue:
Vu les circonstances, il importait peu que la

guerre commençât immédiatement ou plusieurs
mois plus tard. La culpabilité du Gouverne-
nient n'en est nullement amoindrie.

Il est facile de voir de quelle façon ils en
rabattent. Il faut étudier la chose de très
près pour comprendre ce qu'ils sont en train
de faire. L'auteur de l'article déclare que,
devant l'imminence du conflit, on n'aurait pas
dû expédier outre-mer des troupes non com-
plètement formées. Mais la même chose s'est
produite de l'autre côté de l'Atlantique. Les
troupes recevaient au pays une certaine for-
mation pour la parachever outre-mer.

Lorsque le journal affirme qu'il importe peu
que le conflit fût ou non imminent, que le
Gouvernement est tout aussi coupable, il se
contredit. Pourquoi en rabat-il, honorables
collègues? Voici la raison que l'on trouvera
dans une déclaration de M. Power à la
Chambre des communes le 5 mars. M. Power
s'est expliqué sur un fait personnel et les
paroles qu'il a prononcées expliquent pourquoi
le Globe and Mail en rabat maintenant à
l'égard de l'assertion principale de toute leur
accusation: qu'on savait que la guerre était
imminente. Au compte rendu du 5 mars, on
peut lire les paroles suivantes de M. Power:

A l'appui de sa déclaration, le premier
ministre Drew affirme que je me suis exprimé
ainsi en témoignant au cours de l'enquête sur
l'expédition de Hong-Kong:

J'avais l'impression, peut-être sans raison
valable si ce n'est que j'aavis lu ces dépêches,
que la guerre pourrait fort bien éclater avec
le Japon.
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Le premier ministre Drew n'a pas poursuivi
la citation; le Globe and Mail de Toronto,
non plus. Mais quelles iparoles M. Power
a-t-il prononcées lorsqu'il s'est adressé à la
Chambre? Les voici:

En toute justice pour les intéressés, y com-
pris moi-même, je signale qu'on m'avait alors
demandé directement si, à mon avis, la guerre
avec le Japon était imminente. A la lige
suivante de ma déposition, j'ai répondu: "Non.
la guerre avec le Japon n'est pas imminente."

Voilà bien la phrase qui suit, dans le té-
moignage de M. Power qu'ont cité M. Drew
et le Globe and Mail, mais en omettant cette
phrase dans les deux cas.

Pour juger de la crédibilité de ces person-
nes qui se sont érigées en juges du juge en
chef du Canada, je demande aux honorables
sénateurs de m'indiquer une forme plus trom-
peuse de citation inexacte que de lire ,&eule-
ment la moitié d'une réponse. Voilà exacte-
ment ce qui s'est fait à la connaissance du
Globe and Mail et bien entendu, à la con-
naissance du premier ministre Drew, lors de
sa première déclaration.

Qui était le général Crerar? Il était com-
mendant des troupes au Canada lors de l'ex-
pédition de Hong-Kong. C'est lui qui a jugé
de leurs aptitudes et il est directement res-
ponsable de leur expédition outre-mer. Je me
demande si le Globe and Mail a jamais cité
cet extrait du rapport de sir Lyman Duff.
Je lis à la page 21:

Il est bon de signaler que le général Crerar
a établi comme condition fondamentale du choix
des troupes qui feraient partie de ce corps,
qu"'elles devaient constituer des bataillons effi-
caces, bien formés, capables de maintenir le
renom du Dominion quelles que fussent les cir-
constances;" et ayant jugé que ces troupes
remplissaient cette condition, il a formulé sa
proposition. Le général Crerar ne donnait pas
simplenent son avis; il prenait une décision
à l'égard d'une question de fait sur laquelle
il était de son devoir, en sa qualité de chef de
l'état-major, de se prononcer aux fins de for-
muler un vou relatif à la composition de ce
corps, auquel il comptait que le ministre donne-
rait suite comme cela s'est effectivement pro-
duit. Eu égard aux connaissances particu-
lières du général Crerar quant aux éléments
dont il fallait tenir compte, et à sa compétence
particulière à formuler un jugement à ce sujet,
on a toutes les raisons de croire en l'exactitude
de sa décision rendue de bonne foi et dans
l'exercice de ses fonctions, à laquelle il serait
opportun d'accorder foi en l'absence de preuves
évidentes d'erreur. Il est, toutefois, de mon
devoir, tel que je le conçois, d'étudier la ques-
tion de l'à-propos du choix, d'entendre les dépo-
sitions verbales et de scruter les documents
soumis.

Voici un paragraphe tiré d'un rapport qu'a
soumis par écrit le général Crerar avant l'ex-
pédition des troupes à Hong-Kong:

Comme vous le savez, ces unités sont rentrées
dernièrement de leur service à Terre-Neuve et
dans les Antilles, respectivement. Leur service
dans ces régions ne différait guère de celui qui
attend les unités qu'on expédiera à Hong-Kong.
L'expérience que ces troupes y ont acquise leur
sera donc utile sur ce nouveau théâtre d'activité.
Les deux unités ont déjà démontré leur effica-
cité.

En mai 1942, lors d'un témoignage souscrit
sous serment à Londres, pour être transmis
à la commission, il affirmait que son avis était
toujours le même.

Le général Crerar, ayant succédé au général
McNaughton comme commandant en chef,
était le commandant de nos troupes au Cana-
da. Y a-t-il quelqu'un qui mette en doute
la grande carrière du général Crerar. Oserait-
on douter de son opinion d'après laquelle ces
hommes étaient compétents et la qualifier de
mensongère? Non, le Globe and Mail ne le
ferait pas, ni M. Drew d'ailleurs. Et pourtant,
honorables sénateurs, cette décision du général
Crerar est celle qui a déterminé l'envoi de
ces hommes outre-mer. Ce fut la recommenda-
tion d'un homme responsable. Je ne le blâme
aucunement; j'affirme qu'il connaissait la si-
tuation, les périls et la nécessité de l'appui
moral. Il savait l'entraînement que ces hom-
mes avaient eu et s'attendait qu'ils eussent
l'occasion de parfaire leur formation là-bas.
Il a assumé cette responsabilité et j'aimerais
bien savoir pourquoi M. Drew attaque
M. Mackenzie King et oublie complètement la
recommandation du général Crerar à cet égard.
Qu'aurait dit M. Drew si le Gouvernement
eût rejeté la décision du général Crerar?

Honorables collègues, je n'ai pas le temps
de commenter davantage cette affaire mais
j'invite les intéressés à étudier l'accusation
portée au sujet du manque de munitions pour
les mortiers de trois pouces lors du combat
du 22 décembre. Quels sont les faits vérita-
bles? Je ne citerai pas le rapport du général
Maltby; les honorables sénateurs pourront
le consulter eux-mêmes. Il n'y avait pas de
munitions au Canada pour ces mortiers. Ces
mortiers ont été envoyés du Canada et il y a
au dossier une dépêche du gouvernement bri-
tannique portant qu'il fournirait les munitions
nécessaires pour ces mortiers et les expédierait
à Hong-Kong. Cependant, on n'a envoyé que
70 obus car on en manquait en Angleterre.

Le Globe and Mail affirme qu'un journal
a autant qu'un juge le droit de tirer ses con-
clusions des dépositions. Je signalerai que
les juges ne peuvent revenir à la charge et
se défendre lorsqu'on les attaque.

Le journal ajoute qu'il a une obligation à
remplir à l'égard des Canadiens. Un article
de fond paru dans le Citizen d'Ottawa, livrai-
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son d'hier, qui a fait le commentaire suivant
sur l'article de fond du Globe and Mail, m'a
impressionné:

Une telle déclaration dépasse les bornes du
journalisme honnête... De plus, les motifs
particuliers qui poussent le journal à agir
ainsi ne sont pas à l'abri de tout soupçon.

Je me demande pourquoi.
Ce journal tance le Gouvernement de M. King

chaque fois que l'occasion s'en présente. D'autre
part, sir L3 man Duff a fondé ses conclusions
sur des preuves complètes; et sa réputation de
juge impartial ne fait aucun doute.

Maintenant, honorables collègues, on est
libre de choisir entre M. Duff et M. Drew, et
entre Duff et George... je ne puis me rappe-
ler son nom de famille.

Une VOLX: McCullagh.

L'honorable M. FARRIS: Que la popula-
tion canadienne tire ses propres conclusions
quant à la compétence de ces deux personnes
et de leurs méthodes.

Le Globe and 1ail a porté des accusations
de malhonnêteté et autres qui me permettent
d'exprimer sans réserve ce que je pense de
l'affaire. Ces articles de fond discréditent la
presse du Canada. Le rédacteur et le pro-
priétaire devraient tous les deux en avoir
honte. A mon avis, en répétant cette accusa-
tion ce bravache journaliste tente d'intimider
M. Ilsley qui a la présomption, dans l'accom-
plissement de ces hautes fonctions, de faire
des remontrances à ceux qui attaquent un
juge occupant un poste judiciaire aussi élevé.

Heureusement, une telle chose ne se pré-
sente pas souvent au Canada. S'il nous faut
maintenir nos institutions démocratiques et
notre mode de vie, notre population doit avoir
pleinement confiance dans nos juges et notre
magistrature et il faut éviter de fendre les
cheveux en quatre lorsqu'on se demande si un
juge remplit ses fonctions judiciaires dans un
tribunal ordinaire ou en qualité de commis-
saire. Qu'il me soit permis de signaler qu'il
était nécessaire de nommer le juge en chef
comme commissaire plus que pour n'importe
quelle autre enquête, car le secret le plus
absolu était essentiel dans ce cas. Des pro-
testations se seraient fait entendre d'un bout
à l'autre du pays si l'on avait nommé comme
commissaire un simple citoyen et alors on
aurait décrit l'enquête comme une affaire
traitée en cachette. J'en parle parce que
certaines gens ont soutenu qu'il ne faudrait
pas nommer de juges à des commissions. En
général, je suis de cet avis. Lorsque j'étais
président de l'Association canadienne du Bar-
reau. je m'y suis fortement opposé dans mon
discours présidentiel; j'ai déclaré qu'il n'était
pas sage de traîner nos juges dans chaque soirte

d'enquête controversée qui se présentait. Il
n y avait aucune raison cependant de soulever
une controverse relativement à l'enquête de
Hong-Kong, qui ne touchait en rien les ques-
tions politiques. Il ne s'agissait que d'exami-
ner une affaire qui avait mal tourné, une des
tragédies de la guerre. M. Drew était nommé
avocat-conseil pour représenter l'un de nos
partis, non pas pour transformer l'enquête en
politicaillerie, mais uniquement pour aider le
commissaire à voir le fond de l'affaire. C'est
pour cette raison qu'on a désigné à ce poste
le juge le plus éminent et le plus respecté
que le Canada ait jamais eu. J'affirme, avec
toute l'autorité dont je dispose, que si le parti
conservateur réussit à calomniser et à salir la
réputation, en sa qualité de commissaire, de
notre magistrat le plus distingué, ce dernier
sera dans la même mesure calomnié en sa
qualité de juge; si le peuple cesse de respecter
celui-ci, il cessera de respecter tous les juges.
Si l'opposition arrive à détruire le respect
du peuple pour M. King, durant la dernière
année de son mandat, en faisant croire au
peuple que M. King l'a trahi d'une façon aussi
terrible; si cette accusation amène le renver-
sement de M. Ring, ce sera un jour sombre
de notre histoire. Car c'est vous, moi, tous
qui tombons, parce que nous ne pourrons
jamais survivre ai désastre qu'entraînerait une
telle accusation portée contre nos institutions
politiques et judiciaires du Canada.

Qu'il me soit permis. dans un esprit de col-
laboration et d'amitié. de dire à tous les
hommes publics, à quelque parti qu'ils appar-
iennent, que le Canada offre aujourd'hui un

champ d'activité immense à la pensée pro-
gressive, à la critique constructive et aux
communs efforts en vue du bien-être de tous.
Ce n'est pas le temps de fomenter la désunion
au Canada ni de fouiller dans le passé. Néron
jouait du violon pendant l'incendie de Rome
et M. Drew attise les cendres du passé tandis
qu'éclatent de nouvelles conflagrations. Les
problèmes de l'avenir immédiat sont trop
grav es et trop nombreux pour nous permettre
le perdre notre temps à étudier les faits du
passe.

L'urgence de mes paroles me semble plus
grande encore a.près le discours que prononçait
aujourd'hui M. Truman, que si je les avais
prononcées il y a quelque temps. A mon avis,
honorables sénateurs, pour autant que nous
puissions résister au désespoir à la vue de
ce qui nous menace, nous devrions plutôt
regarder vers l'avenir pour voir ce que nous
pouvons faire, à titre de Canadiens, pour le
Canada. Je citerai, en terminant, ces paroles
de Shelley:



17 MARS 1948 285

Oh cease! Must hate and.death return?
Cease! Must men kill and die?
Cease! Drain not to its dregs the urn
Of bitter prophecy!
The world is weary of the past-
Oh might it die, or rest at last.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable J. J. DONNELLY: Honorables
sénateurs, j'avais une question à poser, au
début du magnifique discours que vient de
prononcer l'honorable sénateur de Vancouver-
Sud (l'honorable M. Farris), mais je me suis
aperçu qu'il prononçait un discours important
et je me suis abstenu de l'interrompre. Main-
tenant qu'il a terminé ses observations, j'aime-
rais la lui poser.

L'honorable M. FARRIS: J'ai beaucoup
de respect pour toutes les questions que peut
me poser mon honorable ami.

L'honorable M. DONNELLY: Je m'unis aux
éloges qu'a faits mon honorable ami des
hautes qualités d'homme de M. St-Laurent.
Je m'occupe depuis assez longtemps de la
chose publique pour savoir qu'aucun parti ne
détient le monopole des grands et bons hom-
mes dans la vie publique du pays.

En toute justice, je devrais ajouter que je
ne poserais pas cette question n'était-ce au-
jourd'hui la fête de saint Patrice. En enten-
dant l'honorable sénateur louer M. St-Laurent
comme un grand Canadien français, qui aime-
rait un jour être premier ministre du Cana-
da, je me suis demandé s'il se rendait compte
que M. St-Laurent avait eu la bonne fortune
d'avoir pour mère une irlandaise du nom de
Broderick?

L'honorable M. FARRIS: Il n'en reste pas
moins un grand Canadien français et un grand
Canadien.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je n'ai pas l'intention d'accaparer le
temps de la Chambre. En toute franchise,
j'ai été indigné du discours que je viens d'en-
tendre cet après-midi. A mon avis, c'était
là,-je suis au Sénat depuis plusieurs années,-
un discours politique dans le genre de ceux
qu'on entend à l'autre endroit. Il ne fera
aucun bien, je dirais même qu'il occasionnera
bien des ennuis au Sénat à l'avenir.

Je n'ai pas l'intention de réfuter les avancés
de mon honorable ami: je ne le pourrais pas
si je le voulais et le pourrais-je que je ne le
voudrais pas. Avant de présenter mon argu-
ment principal, j'aimerais soulever un ou deux
points. Il existe effectivement, selon mon ho-
norable ami, une lutte dans la province de
Québec entre M. St-Laurent et M. Duplessis.
On me contestera peut-être le don de pro-
phétie, mais je suis persuadé qu'avant la fin

de l'année il y aura dans cette province une
élection qui permettra au peuple de choisir
lui-même son premier ministre. M. St-Laurent
pourrait peut-être se rendre à Québec pour y
diriger les forces libérales au cours des élec-
tions. Le peuple aurait alors la faculté de
choisir entre M. St-Laurent et M. Duplessis.

L'honorable M. FARRIS: Il nous est in-
dispensable ici.

L'honorable M. HAIG: Pour ma part, je
me contente de laisser choisir le peuple du
Québec.

Mon honorable ami a durement attaqué
M. George Drew, premier ministre de l'On-
tario. Avant la fin de l'année, il pourrait y
avoir des élections dans cette province. Je
conseillerais en ce cas à l'honorable sénateur
de Vancouver-Sud de venir en Ontario, d'en-
trer en lice et de chasser M. Drew de la vie
publique, s'il en est capable. S'il y réussit, il
verra quel fardeau lui est tombé sur les bras.
Il ne lui restera pas grand temps pour exercer
la profession dont il se dit membre distingué.

Je n'ai pas la prétention d'être une des
lumières 'de ma profession, mais j'ai appris
à juger les tendances politiques. Après avoir
entendu le discours de mon honorable ami,
j'en conclus que les élections provinciales ap-
prochent, en Ontario et dans le Québec. Son
discours indique que les résultats ne seront
guère favorables, dans chacune d'elles, au parti
libéral, et cela peut diminuer les chances qu'ont
les libéraux de remporter les prochaines élec-
tions fédérales.

Je connais M. Duplessis. Si le jugement
que je porte sur lui est fondé, il rendra coup
pour coup la correction que lui a administrée
cet après-midi mon honorable ami. Je suis
peut-être mauvais prophète, mais nous verrons
Je m'attends qu'il lance un défi à M. St-
Laurent de venir lui livrer bataille. J'aimerais
assister de près au combat. Quant à la pro-
vince d'Ontario, puisque mon honorable ami
trouve tant à reprocher à M. George Drew,
qu'il vienne dans cette province pour y res-
susciter le parti libéral. Il ne manquera pas
de travail.

Quant à l'enquête de Hong-Kong, la ques-
tion se résume à la production des témoignages
déposés devant le commissaire. Jusqu'ici on
n'en a déposé qu'une seule copie en un autre
endroit et, à l'heure actuelle, aucune copie
n'a été déposée au Sénat. La copie déposée
en un autre endroit compte 2,300 pages, mais
ne contient pas tcutes les dépêches, sous pré-
texte que le gouvernement britannique n'en
autorise pas la publication.

L'honorable M. FARRIS: N'est-ce pas
exact?
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L'honorable M. HAIG: Que mon honorable
ami me permette de terminer.

Si le gouvernement canadien demandait au
gouvernement britannique la permission de
les déposer, parce qu'il est mis au défi, le
gouvernement britannique retirerait son ob-
jection à la publication de ces dépêches.

Des VOIX: Il a refusé.

L'honorable M. HAIG: Mes honorables col-
lègues prétendent que le gouvernement bri-
tannique a refusé sa permission. Je soutiens
que notre Gouvernement aurait pu déposer
ces documents s'il en avait demandé la per-
mission. L'affaire de Hong-Kong est née de
ce qu'on a refusé de dire la vérité au peuple.
L'an dernier, en un autre endroit, l'opposition
a combattu avec acharnement en vue d'obtenir
ces témoignages. On les a enfin déposés, mais
l'essentiel des faits est contenu dans les télé-
grammes et câblogrammes qu'on refuse de
publier. Aussi longtemps que ces documents
ne seront pas disponibles, cette violente con-
troverse continuera de faire rage d'un bout à
l'autre du pays.

A mon avis, la méchante attaque de mon
honorable ami contre le Globe and Mail était
indue. On accorde depuis toujours aux jour-
naux le droit de censurer les gens. Si l'hono-
rable sénateur vivait dans ma ville natale, il
se rendrait compte qu'en comparaison des cri-
tiques accoutumées parmi nous, les éditoriaux
du Globe and Mail sont réellement modérés.
Par exemple, un journal de Winnipeg a fait
sur le compte du très honorable Arthur
Meighen et de feu le vicomte Bennett des com-
mentaires si acrimonieux qu'on avait peine
à les lire. Pour donner un exemple récent,
je partage les opinions de ce journal en ce qui
a trait à la vente du blé, mais je dois avouer
que le ton sur lequel il parle du très hono-
rable M. Gardiner est des plus acerbes. D'ail-
leurs, on le critique sur ce ton depuis plus
d'un an.

Pour ma part voici mon attitude à cet
égard. Si ce sont là les opinions du journal,
qu'il les affiche. Je ne crois pas qu'elles lui
valeront un seul vote. Je me souviens parti-
culièrement d'une élection municipale où feu
le colonel R. H. Webb était candidat à la
mairie. L'un des journaux de Winnipeg l'at-
taqua violemment. Quel en fut le résultat?
Il remporta une majorité écrasante. Les atta-
ques se poursuivirent pendant les deux années
suivantes et aux nouvelles élections, il fut
réélu avec une majorité encore plus grande.
A la fin, l'administrateur du journal conseilla
au rédacteur de cesser ses attaques contre
M. Webb, parce que, disait-il, les articles de
fond n'avaient aucune influence sur les gens.
C'était bien là mon avis.

Toute la controverse au sujet de l'incident
de Hong-Kong se résume à ceci: qu'on pro-
duise tous les documents et qu'on laisse juger
le public. Je suis certain qu'il n'hésitera pas
à se prononcer.

Mon honorable ami a insisté sur les états
de service éminents de sir Lyman Duff. Quand
un juge accepte de siéger sur une commission
chargée d'enquêter sur une question politique,
du fait que la commission est établie pour
satisfaire à des demandes politiques, il doit
accepter le risque d'être critiqué par ceux à
qui ses conclusions sont défavorables.

Les avocats canadiens ont exprimé sans
équivoque leur sentiment à ce sujet. A la
réunion de l'Association canadienne du Bar-
reau tenue à Winnipeg en 1946, à laquelle
ont assisté quelque cinq cents avocats, le
comité des libertés civiles présenta un rapport
portant sur des questions soulevées par l'en-
quête sur l'espionnage. Ce rapport contenait
un exposé des faits long de deux pages, avec
de nombreux "considérant que," le tout suivi
par le texte de la résolution. Lorsqu'il fut
soumis à la convention, le rapport occasionna
une violente discussion sur l'opportunité de
conserver tous ces "considérant que." J'étais
moi-même un des délégués. Prenant part au
débat, j'ai proposé qu'on biffe en entier l'expo-
sé des faits, rédigé sur le ton d'une censure
violente du Gouvernement et du ministre de
la Justice d'alors. Je ne consentais pas à cet
exposé des faits et je n'ai pas manqué de le
dire. Il fut donc biffé. Mais cela ne touchait en
rien aux conclusions, qui furent adoptées à près
de quatre à cinq cents voix contre au plus
cinq ou six. L'une des résolutions adoptées,
fondées sur un deuxième vœu du comité, se
lisait comme suit:

Que la pratique de nommer des juges aux
commissions chargées de faire enquête sur la
conduite de personnes... tend à créer la
confusion entre les fonctions des juges et celles
de la police et des avocats de la poursuite. et
partant est préjudiciable ià la bonne adminis-
tration de la justice et doit être abandonnée.

On se souvient que les auteurs de la réso-
lution avaient à l'esprit le cas précis de la no-
mination de deux juges de la Cour suprême du
Canada pour diriger la prétendue enquête sur
l'espionnage. On a protesté contre le fait que
des juges avaient été nommés pour exercer
de telles fonctions. Sans en être certain, je
suis d'avis que si le ministre de la Justice
d'alors avait à refaire les nominations, il ne
choisirait pas des juges. Personne à la con-
vention ne s'est opposé à la motion.

J'ai mentionné cet incident afin de dé-
montrer qu'un membre de la magistrature qui
accepte d'être nommé commissaire cesse d'être
juge pour devenir commissaire et que s'il
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s'agit d'une question politique, il se rend passi-
ble des mêmes critiques que s'il n'avait pas le
titre de juge. A mon avis, mon honorable ami
n'a pas ineisté autant qu'il le devait sur cet
aspect de la question, au cours de ses obser-
vations sur l'enquête de Hong-Kong.

Je ne ferai aucune digression pour m'en
prendre à la C.C.F., supputer les chances d'une
guerre en Europe, ou pour discourir sur la
question de savoir si l'on devrait permettre
à M. Shields de continuer à publier sa revue,
ou si l'on devrait autoriser telle personne à
faire autre chose. Je ne crois pas qu'il con-
vienne de débattre ces sujets à la Chambre.
Nous ne sommes pas convoqués pour cela. Je
ne crois même pas qu'il soit opportun d'exami-
ner un tel projet de résolution. Il n'apporte
aucun éclaircissement et n'augmente pas le
prestige de la Chambre. S'il s'était agi des
allégations récentes du premier ministre de
la Saskatchewan à l'égard des juges de la
Cour d'appel provinciale, soulevées à la suite
de certains jugements rendus par cette cour,
il m'aurait paru opportun de dire au premier
ministre qu'il "ne pouvait s'en prendre au
tribunal dans ces circonstances parce qu'il
attaquait leur jugement rendu en qualité de
juges". Nous rendrions par le fait même un
service signalé à la justice de notre pays. Les
critiques formulées par le Globe and Mail ne
s'adressent pas à sir Lyman Duff en sa qualité
de juge. Tout en reconnaissant que le Globe
and Mail peut se défendre lui-même sans mon
intervention ou celle de toute autre personne,
j'affirme que ce journal était fondé à critiquer
les constatations du commissaire. La presse
en général et toutes autres personnes peuvent
discuter de ces sujets comme ils l'entendent.

Mon honorable ami a prononcé un discours
de parti très habile mais il n'exercera que peu
d'influence sur l'avenir politique de notre pays.
Si j'étais de la C.C.F. ce discours m'irriterait
contre le Sénat. Comme la Chambre n'est
pas responsable du discours elle ne devrait pas
subir de telles conséquences.

Après avoir entendu le discours du pré-
sident Truman, mon honorable ami pourra
croire que nous approchons d'une autre crise
en Europe. Nous l'avons toujours reconnu;
on ne le nie pas. Les Russes dans leur sagesse
ont pris certaines mesures que je n'approuve
pas personnellement. Les archives du Sénat
attesteront qu'à la fin de la guerre j'ai été
le premier à signaler le danger du communisme
et j'y suis revenu plus d'une fois depuis. A
Winnipeg nous avons vu le communisme à
l'œuvre plus longtemps qu'en aucune autre
ville, sauf le respect que je dois à l'honorable
sénateur de Vancouver-Sud (l'honorable M.
Farris). La C.C.F. était représentée au Parle-
ment du Manitoba il y a plus de trente ans.

Une VOIX: Il n'y avait pas de C.C.F. alors.
L'honorable M. HAIG: J'ai siégé avec eux.

Des communistes sont là maintenant.
L'honorable M. HOWARD: En quoi cela

se rapporte-t-il à Hong-Kong?
L'honorable M. HAIG: Mon honorable ami

en a parlé. Je ne traite pas l'affaire de Hong-
Kong. Je dis seulement que nous devrions
déposer les preuves et laisser le public tirer
ses propres conclusions.

L'honorable M. LAMBERT: Vu l'impor-
tance que l'honorable leader de l'opposition
attache aux questions soulevées ces jours der-
niers par rapport à l'enquête sur Hong-Kong,
pourrait-il nous éclairer et nous dire pourquoi,
durant la campagne électorale de 1945, cette
affaire n'a pas revêtu l'importance qu'elle
prend maintenant? Si ces questions sont im-
portantes à l'heure actuelle, elles auraient dû
l'être davantage en 1945.

L'honorable M. HAIG: Nous étions encore
en guerre avec le Japon en 1945.

L'honorable M. LAMBERT: La campagne
électorale a eu lieu après la conférence de
San-Francisco à laquelle mon honorable ami
a assisté.

L'honorable M. HAIG: Non. L'élection a
eu lieu pendant les séances de la conférence
de San-Francisco et à cette époque nous étions
encore en guerre avec le Japon. Sauf erreur,
la guerre s'est terminée le 14 août. J'en sais
quelque chose, si je puis citer un fait per-
sonnel. Mon fils s'est enrôlé pour servir dans
la guerre contre le Japon après avoir com-
battu longtemps en Europe. Il n'aurait pas
été opportun de soulever la question de Hong-
Kong au moment que nous étions encore en
guerre avec le Japon.

L'honorable M. LAMBERT: Le temps
n'aurait-il pas été plus opportun alors?

L'honorable M. HAIG: Non. Les troupes
venaient de Winnipeg et de la province de
Québec. Je ne connais rien de la situation
dans Québec mais à Winnipeg on estimait que
les soldats manquaient d'entraînement et qu'ils
ne tombaient pas dans la catégorie "A" parce
qu'ils ne répondaient pas aux exigences phy-
siques de l'armée. Ils furent classés dans la
catégorie "B." Nous croyons aussi savoir que
les soldats n'apportaient avec eux que des
armes portatives, le reste de leur équipement
devant suivre sur un autre vaisseau. Je le
répète, nous estimons chez nous que ces hom-
mes n'avaient pas acquis un entraînement suffi-
sant pour être envoyés à Hong-Kong. Nous
ne savions pas, évidemment, que la guerre
éclaterait dans cette partie du globe mais nous
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le pressentions. Les Alliés étaient tous con-
vaincus que la paix ne pourrait régner dans le
monde à moins de damer le pion au Japon.
Bien qu'ils n'aient pas prévu la surprise d'une
attaque sur Pearl-Harbor, les Américains pres-
sentaient que la guerre avec le Japon était
imminente.

Ce sont là les aspects de la question qui
m'inquiètent et je n'estime pas que le Sénat
puisse résoudre le problème. La seule solu-
tion consisterait à déposer tous les documents.
M. Drew a écrit une lettre mais le Gouver-
nement refuse de la publier. Le Gouverne-
ment a intenté des poursuites contre M. Drew,
mais il s'est désisté. Pourquoi ne pas l'avoir
poursuivi en justice autant que cela était pos-
sible? A l'époque, M. Drew n'était qu'un
simple citoyen; depuis, il a été élu à deux
reprises premier ministre de l'Ontario, la se-
conde fois par une grande majorité. Il s'est
bien battu durant la première Grande Guerre
et s'il estime qu'on a agi d'une manière pré-
judiciable, à Hong-Kong, à l'égard des Winni-
peg Grenadiers et des Royal Rifles de Québec,
on devrait lui fournir toutes les données qu'il
juge de son devoir de connaître. S'il s'est
trompé, la population du Canada, sous l'im-
pulsion de celle de l'Ontario, saura le punir.

Pour répondre d'une manière satisfaisante
aux accusations de M. Drew il faut non pas
un discours comme celui qu'a prononcé mon
honorable ami de Vancouver-Sud mais la révé-
lation de tous les faits afin que la population
puisse juger d'elle-même.

Honorables sénateurs, je ne me rallie pas
aux attaques que l'on a menées contre le pre-
mier ministre de l'Ontario et celui de Québec.
Nous ne devrions pas politicailler au Sénat;
qu'on laisse l'autre Chambre débattre ces ques-
tions.

L'honorable M. DUFF: Et le premier mi-
nistre du Canada?

L'honorable M. HAIG: On n'a pas attaqué
le premier ministre du Canada. J'ai entendu
des louanges et non pas de critiques.

L'honorable M. HOWARD: L'honorable sé-
nateur vis-à-vis parle-t-il sur sa motion ou
sur un autre sujet?

L'honorable M. HAIG: Mon honorable ami
de Wellington n'a pas interrompu le sénateur
de Vancouver-Sud lorsque ce dernier a adressé
la parole; il n'a pas le droit de m'interrompre
maintenant. L'honorable sénateur de Vancou-
ver-Sud a parlé d'événements du temps du
déluge; je me demandais quand il en arrive-
rait au dix-neuvième siècle. Cela m'autorise
à. m'étendre comme je l'entends.

L'honorable M. CAMPBELL: De l'avis de
l'honorable leader vis-à-vis pouvait-on nom-
mer un commissaire plus compétent que sir
Lyman Duff pour régler pareille controverse,-
je parle de l'enquête sur l'expédition de Hong-
Kong?

L'honorable M. HAIG: Je ne formule au-
cune critique à son égard. J'affirme seule-
ment qu'en siégeant à titre de commissaire il
renonçait à ses prérogatives de juge en chef.
Il s'exposait alors aux mêmes critiques qu'on
aurait pu formuler à l'égard de toute autre
personne siégeant comme commissaire.

L'honorable M. CAMPBELL: L'honorable
leader vis-à-vis ne juge-t-il pas injustes les
accusations portées par le Globe and Mail de
Toronto voulant que les constatations de sir
Lyman Duff soient fausses?

L'honorable M. HAIG: Je me suis efforcé
de marquer la différence, comme l'a fait le
Barreau canadien à Winnipeg, entre un homme
qui agit comme juge et celui qui agit comme
commissaire. J'estime que dès qu'il assume
les fonctions de commissaire il s'expose, comme
tout le monde, aux attaques sur le terrain
politique.

L'honorable M. MacLENNAN: Il peut
aussitôt devenir malhonnête.

L'honorable M. HAIG: Certaines gens le
croient mais ce n'est pas ce que j'ai dit. Je
ne conteste pas la nomination du commis-
saire; j'affirme que toutes les pièces docu-
mentaires y compris les câblogrammes, les
lettres et les dépêches télégraphiques devraient
être déposées afin de permettre à la popula-
tion canadienne de juger si les constatations
de sir Lyman Duff étaient justes.

L'honorable M. CAMPBELL: L'honorable
leader prétend-il que le dépôt de tous les
documents qui comprennent, je crois un mil-
lion de mots, permettrait au public de porter
un meilleur jugement que la lecture du rap-
port de sir Lyman Duif?

L'honorable M. HAIG: Si j'étais membre
du parti libéral à la Chambre des communes
et que toutes les pièces eussent été déposées
je m'efforcerais de trouver les réponses aux
accusations de M. Drew si vraiment ce der-

nier a porté des accusations. Je n'ai pas lu
la lettre de M. Drew. On prétend qu'il en a
écrit une mais on refuse de la déposer. Si
j'aimais l'étude autant que mon ami de Van-
couver-Sud, je parcourerais tous ces docu-
ments pour démontrer l'erreur de M. Drew.
Par contre, si j'étais de l'opposition je le fe-
rais pour prouver le bien-fondé de ses accu-
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sations. Mais on ne pourra parcourir les do-
cuments pour aucun motif avant qu'on ne
les ait déposés.

L'honorable M. CAMPPBELL: Vous feries
ces recherches pour démontrer l'erreur du
commissaire?

L'honorable M. HAIG: Oui, si tel était
mon avis.

L'honorable M. DUFF: Pourquoi ne pas
lire la lettre de M. Drew?

L'honorable M. HAIG: Je ne l'ai pas.

L'honorable M. DUFF: Qui l'a?

L'honorable M. HAIG: Le Gouvernement
l'a en sa possession.

L'honorable L. MORAUD: Je tiens à si-
gnaler à l'honorable sénateur de Toronto
(l'honorable M. Campbell) qu'il a toujours
été d'usage de commenter les rapports des
commissaires et c'est précisément ce que le
sénateur de Vancouver-Sud (l'honorable M.
Farris) reproche au Globe and Mail de To-
ronto. En 1931, mes honorables amis ont
critiqué un rapport présenté par le même
commissaire. Cette année-là sir Lyman Duff
et sir Joseph Flavelle avaient été nommés
commissaires chargés d'enquêter sur la situa-
tion ferroviaire. Ils ont présenté un rapport
qui, évidemment, n'a pas plu à tout le monde.
Le leader de l'opposition d'alors à la Chambre
des communes,-notre premier ministre ac-
tuel,-et ses partisans critiquèrent ouvertement
le rapport. Personne ne fut scandalisé de cette
attitude et personne n'a présenté de motion
au Sénat pour censurer quiconque critiquait
les décisions des juges ou d'autres personnes.
La motion du sénateur de Vancouver-Sud
(l'honorable M. Farris) se lit ainsi qu'il suit:

Qu'il signalera au Sénat que certaine hommes
qui occupent des postes publics, ainsi que
d'autres personnes, et certains journaux, at-
taquent l'intégrité de personnes qui détiennent
de hauts postes, par des procédés injustifiables
et incompatibles avec la bonne administration
du Canada et qui tendent à encourager les
éléments subversifs dans notre pays, et qu'en
outre il s'enquerra également de cette question.

Je demande aux honorables sénateurs si les
attaques injustifiables, s'il y en a eu, n'ont pas
été lancées cet après-midi même et d'une ma-
nière très adroite. J'ai l'assurance que tout
le monde dans ma province s'offensera que les
trois personnes visées par les attaques cet
après-midi aient été un ministre baptiste de
Toronto, le premier ministre de Québec et le
premier ministre de l'Ontario.

L'honorable M. DUFF: Trois d'une même
sorte.

L'honorable M. MORAUD: La population
de Québec sera enchantée d'entendre les pa-
roles du sénateur de Lunenburg.

J'ai l'assurance que le sénateur de Vancou-
ver-Sud n'avait pas été chargé par le très
honorable M. St-Laurent de parler comme il
l'a fait cet après-midi.

Je connais assez bien le secrétaire d'Etat
aux Affaires extérieures et son prestige dans
la province pour savoir qu'il n'a pas besoin
d'avocat 'pour le défendre. Il peut fort bien
se tirer d'affaires tout seul.

Un mot maintenant du premier ministre de
la province de Québec. C'est un lutteur, il
frappe de durs coups et il sait aussi se tirer
d'affaires. Comme tout le monde il peut com-
mettre des erreurs mais il a accompli dans
sa province une meilleure tâche que quiconque
en Colombie-Britannique. Mon honorable
ami n'a pas à craindre le communisme dans
Québec. Contrairement à la Colombie-Bri-
tannique la province de Québec en est exempte
grâce au premier ministre.

En qualité de sénateur de la province de
Québec j'ai cru opportun de formuler ces
quelques observations en réponse au discours
du sénateur de Vancouver-Sud.

L'honorable M. HOWARD propose le renvoi
de la suite du débat à une séance ultérieure.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heures
de l'après-midi.

5854-19
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SÉNAT

Le jeudi 18 mars 1948
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES
COMMISSAIRES DU HAVRE DE NEW-

WESTMINSTER

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 148 intitulé: loi con-
cernant les commissaires du havre de New-
Westminster, en vue du remboursement
d'obligations financières arrivant à échéance.

Le bill est lu pour la Ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON propose,
avec la permission du Sénat, la 2e lecture
du bill.

-Honorables sénateurs, le projet de loi ne
comporte rien de contentieux. Il prévoit
simplement le refinancement d'une obligation
venant à échéance le 2 avril 1948. Comme
le bill doit être adopté avant cette date, je
demande donc à la Chambre de bien vouloir
en permettre la deuxième lecture cet après-
midi.

J'ai demandé à l'honorable sénateur de
Cariboo (l'honorable M. Turgeon) d'expli-
quer le bill. Si l'on a besoin de plus amples
renseignements, je ne m'oppose pas au renvoi
du bill au comité permanent de la banque et
du commerce ou à un autre comité approprié.

L'honorable M. HAIG: Avant que l'hono-
rable sénateur formule ses explications, je
désire signaler qu'ayant lu le bill je ne m'y
oppose pas. Si les honorables sénateurs le
désirent je consens volontiers à ce qu'on
l'adopte aujourd'hui même.

L'honorable M. ROBERTSON: Je demande
à l'honorable sénateur de Cariboo (l'honorable
M. Turgeon) d'expliquer le bill.

L'honorable J.-G. TURGEON: Comme l'a
dit l'honorable leader du Gouvernement, le
bill n'a rien de contentieux. En fût-il ainsi les
honorables sénateurs seraient sûrement heu-
reux de l'approuver sans tarder car c'est au-
jourd'hui le cinquante et unième anniversaire
de npssance de notre honorable collègue, le

sénateur McKeen, qui est venu au Sénat l'an
dernier et qui a vu le jour à New-Westminster,
dont la commission du havre mentionné dans
le bill tire son nom.

Des VOIX: Adopté!
L'honorable M. TURGEON: Le projet de

loi a trait à une obligation assumée par le
gouvernement fédéral il y a vingt ans en
rapport avec la construction d'un élévateur
à grain à New-Westminster. Le port de New-
Westminster ne figure pas parmi ceux qu'ad-
ministre le Conseil des ports nationaux mais
deux de ses trois commissaires sont nommés
par le gouvernement fédéral. Si, comme l'a dit
le leader du Gouvernement, les honorables
sénateurs désirent le renvoi du bill au comité
de la banque et du commerce, je présenterai
volontiers la motion nécessaire, mais je ne
crois vraiment pas qu'il le faille.

On a expliqué l'objet du bill aux Communes.
Il pourvoit au renouvellement d'une garantie
de $700,000, à un taux d'intérêt inférieur à
celui des vingt dernières années; il est bien
entendu, au sujet du renouvellement, qu'on le
remboursera en argent canadien et non pas à
titre facultatif en argent américain, comme
c'est le cas actuellement. Il me fait grand
plaisir de proposer l'adoption du bill.

(Le bill est lu pour la 2e fois.)

TOURISME
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable W. A. BUCHANAN présente le
3e rapport du comité permanent du tourisme
et en propose l'adoption:

Le comité recommande qu'il soit autorisé
à faire imprimer 600 exemplaires anglais et
200 exemplaires français des témoignages pré-
sentés et que la règle 100 soit suspendue en tant
qu'elle se rapporte à ladite impression.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES ÉPIZOOTIES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. CRERAR présente le rap-
port du comité permanent des ressources natu-
relles sur le bill D-5 intitulé: loi modifiant la
loi des épizooties.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 10 mars 1948, le
comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans aucune
modification.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?
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L'honorable M. ROBERTSON: Dès main-
tenant.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. HUGESSEN présente le
rapport du comité permanent des bills privés
sur le bill B-5 intitulé: loi constituant en cor-
poration l'Association canadienne des vétéri-
naires.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 10 mars 1948, le
comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans modi-
fication.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. HAIG: Dès maintenant, si
le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. HUGESSEN présente le
rapport du comité permanent des bills d'inté-
rêt privé sur le bill 0-5 intitulé: loi consti-
tuant en corporation la Nationale, compagnie
d'assurance.

-Honorables sénateurs, le comité a exa-
miné ce projet de loi et demande maintenant
à en faire rapport sans modification.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. GOUIN: Si le Sénat le veut
bien, j'en propose la troisième lecture dès
maintenant.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. HUGESSEN présente le
rapport du comité permanent des bils d'inté-
rêt privé sur le bill C-5 intitulé: loi constituant
en corporation l'Association canadienne des
optométristes, et en propose l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 10 mars 1948, le
comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport avec les deux
amendements verbaux suivants:

Le GREFFIER ADJOINT lit les modifica-
tions suivantes:

1. Page 3, ligne 12. Biffer "au paragraphe"
et substituer "à l'alinéa."

2. Page 5, lignes 20 et 21. Biffer l'article 14
et renuméroter l'article suivant.

L'honorable M. FARRIS: Les modifica-
tions n'ont aucune importance.

(La motion est adoptée.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. HUGESSEN: A la pro-
chaine séance.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROEBUCK présente le bill
T-6 intitulé: loi concernant la Canadian
Slovak Benefit Society.

Le bill est lu pour le ire fois.

QUESTION DE PRIVILÈGE

ATTAQUE CONTRE UN SÉNATEUR

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable T. D. BOUCHARD: Hono-
rables sénateurs, je tiens à m'expliquer sur un
fait personnel.

J'ai lu ce matin dans les journaux de langue
française, livraison d'hier soir, certaines insinua-
tions contre mon intégrité formulées par le
premier ministre de la province de Québec,
M. Duplessis, et son collègue le ministre de la
Voirie, M. A. Talbot. A titre de membre du
Sénat du Canada, je me dois d'opposer devant
mes honorables collègues un démenti éner-
gique aux allégations en cause.

J'ai expédié le télégramme suivant aux deux
ministres:

Ce matin, j'ai lu dans les journaux de langue
française, livraison d'hier, que vous aviez pro-
fité de votre immunité parlementaire pour
lâchement et faussement insinuer que, lorsque
j'étais ministre, j'ai personnellement bénéficié
d'un montant de onze cents dollars versé à
l'occasion de l'achat d'une automobile Cadillac
par le ministère de la Voirie. Si vous êtes
homme d'honneur, je vous invite à porter
directement vos accusations en dehors de l'As-
semblée législative, et je vous prouverai sans
l'ombre d'un doute, dans nos tribunaux, que
vos insinuations malveillantes ne sont que pure
calomnie. Vous dites qu'il y a eu enquête.
C'est faux. C'est la première fois que j'en
entends parler. Dans un pays démocratique,
on ne peut faire enquête sans sommer l'accusé
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de comparaître. Il est vrai que depuis quatre
ans les droits des citoyens n'existent plus dans
la province de Québec.

Celui même que des réactionnaires qualifient
d"'ennemi n° 1" de la province de Québec a
droit à sa bonne réputation. Je suis, je l'avoue,
l'ennemi du fascisme et du totalitarisme sous
toutes leurs formes, mais je suis, par contre,
le plus grand ami de ceux dans les veines et
le coeur desquels coule le même sang qu'en
moi. C'est en leur nom que j'ai entrepris une
lutte qui pourra se prolonger mais dont finale-
ment je sortirai vainqueur. Cette guerre, je
la ferai, non pas sous le drapeau fleur-de-lysé
de M. Duplessis,-le drapeau de la France
médiévale,-mais sous l'égide du drapeau
canadien, quel qu'il soit.

BILL CONCERNANT L'INDUSTRIE
LAITIÈRE

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable W. D. EULER: Avant que nous
passions à l'examen de l'ordre du jour, qu'il
me soit permis d'adresser une demande de
renseignements au leader du Gouvernement.
Dans le Citizen de ce matin, je relève un
article d'après lequell les fonctionnaires du
ministère de la Justice auraient assuré le Gou-
vernement qu'il ne lui est pas nécessaire, en
vertu des accords de Genève, de lever l'inter-
diction à l'importation de la margarine. Cette
déclaration contredit nettement celle qu'ont
formulée, devant le comité des relations com-
merciales, les fonctionnaires qui ont négocié
les accords; en conséquence, je demande au
leader du Gouvernement de bien vouloir nous
dire laquelle des deux déclarations est con-
forme à la vérité.

L'honorable M. ROBERTSON: J'irai volon-
tiers aux renseignements.

L'honorable M. HOWARD: Après consul-
tation.

TRAVAUX DU SENAT

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable M. ROBERTSON: Je désire
informer les honorables sénateurs qu'à la fin
de la présente séance, je proposerai que le
Sénat s'ajourne jusqu'à lundi prochain à huit
heures du soir.

J'ai pris des dispositions en vue de permettre
au comité de la banque et du commerce de se
réunir mardi matin afin d'étudier les mesures
législatives dont le comité est déjà saisi et
toute autre question qui lui sera renvoyée
entre-temps. J'ai aussi pris la précaution de
proposer que le comité des ressources na-

turelles se réunisse mercredi matin puisqu'il
sera peut-être saisi de certaines mesures qu'il
faudra adopter au cours de la présente session.

Je ne puis dire quels autres comités devront
siéger pour étudier les mesures dont la
Chambre sera saisie d'ici le congé de Pâques
qui doit commencer, si je ne me trompe, le
24 mars; toutefois, j'en informerai la Chambre
aussitôt que j'en serai au courant.

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
DE PRET

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill F intitulé: loi modifiant la
loi des compagnies de prêt.

-J'ai demandé à l'honorable sénateur d'In-
kerman d'expliquer ce bill.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Hono-
rables sénateurs, le présent bill tend à mo-
difier la loi des compagnies de prêt, adoptée
d'abord en 1914.

L'honorable M. HAIG: Avant d'aller plus
loin, qu'il me soit permis de demander à mon
honorable collègue certains renseignements qui
m'aideront à comprendre la portée du bill.
J'ai reçu des observations de plusieurs per-
sonnes qui désirent qu'on apporte certaines
modifications au projet de loi. A-t-on l'in-
tention de traiter (le ces questions lorsqu'il
sera envoyé au comité?

L'honorable M. HUGESSEN: Je me pro-
pose d'expliquer ces questions au cours de
mes observations.

La loi des compagnies de prêt, chapitre 28
des Statuts revisés de 1927, a été adoptée en
1914; elle avait pour but ýde régir les opéra-
tions des sociétés de prêt constituées en vertu
de lois fédérales. Elle a subi des modifica-
tions à deux reprises, la première fois en
1934 et ensuite en 1939, mais ces modifications
n'ayant que peu d'importance, je ne retiendrai
pas l'attention de la Chambre pour vous les
expliquer.

Les modifications qu'on se propose d'appor-
ter à la loi sont le fruit d'une longue expé-
rience et ont pour but de mettre la loi à jour.
Les honorables sénateurs aimeraient peut-
être savoir quelles compagnies sont visées par
la loi des compagnies de prêts. Au nombre
de cinq seulement, elles sont toutes considé-
rables et importantes.

L'honorable M. MORAUD: Qu'est-il advenu
des autres? Se sont-elles fusionnées?

L'honorable M. HUGESSEN: Quelques-
unes se sont fusionnées à d'autres et, sauf
erreur, une ou deux ont disparu. En 1942,
il y avait huit sociétés de ce genre; il n'en
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reste plus que cinq, mais ces cinq so-
ciétés représentent un actif total d'environ
140 millions de dollars. Leur passif à l'égard
du public se chiffre par 110 millions, leur
capital réel est d'environ 16 millions et leur
réserve s'élève à 12 millions, de sorte qu'on
ne peut douter de leur importance. Voici
les noms et le siège de ces cinq compagnies:
la Canada Permanent Mortgage Corporation,
Toronto; The Central Canada Savings and
Loan Company, Toronto; The Eastern Cana-
da Savings and Loan Company, Halifax; The
Huron and Erie Mortgage Corporation, Lon-
don; et la plus récente, la International Loan
Company, Winnipeg.

L'honorable M. HAIG: La capitalisation de
l'Intcrnational Loan Company n'est pas la
plus considérable.

L'honorable M. HUGESSEN: Je ne crois
pas. Elle a été fondée il y a environ vingt-
cinq ans.

L'honorable M. LESAGE: L'honorable sé-
nateur a parlé de London. S'agit-il de London
en Ontario?

L'honorable M. HUGESSEN: En effet. Les
modifications, d'étendue considérable appa-
remment, sont réellement sans importance.
Je pourrais indiquer à la Chambre les prin-
cipaux changements qu'on désire effectuer.

Le premier changement consisterait à per-
mettre à ces sociétés d'avoir des succursales
ailleurs qu'à leur bureau principal, en vue
d'effectuer le transfert des effets. Chaque so-
ciété constituée selon des lettres patentes en
vertu de la loi des compagnies possède main-
tenant le pouvoir de fonder des succursales.
Un changement est intervenu dans les classes
de placements accessibles à ces sociétés, en
vue de faire concorder l'énumération de ces
classes de placements avec les modifications
apportées à la loi des compagnies fiduciaires
lors de la dernière session. On cherche sur-
tout à permettre à ces sociétés de placer une
certaine proportion de leurs fonds dans des
actions sans valeurs nominales émises par
d'autres corporations canadiennes. Il y a
cette restriction: une seule société ne peut
placer plus de 15 p. 100 de son avoir dans
des valeurs ordinaires.

L'honorable M. CRERAR: S'agit-il d'un
pouvoir nouveau?

L'honorable M. HUGESSEN: Oui, du
moins est-ce un pouvoir prolongé. En avril
1914, lors de l'adoption primitive de la loi,
les actions sans valeur nominale n'existaient
pas encore. La modification tend uniquement
à moderniser les dispositions de la loi rela-
tivement aux placements de ce genre.

Le projet de loi comporte d'autres dispo-
sitions. Les sociétés sont autorisées à porter
leur conseil d'administration du maximum
actuel de vingt et une personnes à un maxi-
mum de trente personnes. Les conseils d'ad-
ministration peuvent nommer les comités
exécutifs des directeurs.

Munies de l'autorisation nécessaire de la
part de leurs actionnaires, les sociétés peuvent
diviser leurs actions en tranches d'une valeur
de moins de $100. Actuellement, le minimum
est de $100 par action. Une autre disposition
très importante permet aux sociétés d'em-
prunter davantage, soit 10 fois, au lieu de
6 fois la valeur totale de leur actif réel, de
leurs réserves et de leur argent liquide.

Voilà en substance le projet de loi à
l'étude. Mais, comme le signalait l'honorable
leader de l'opposition, la Dominion Mortgage
and Investments Association, organisme chargé
de veiller aux intérêts de ces cinq sociétés, a
fait de nombreuses représentations auprès du
surintendant des assurances depuis la pu-
blication du projet de loi. Sauf erreur, à la
suite de réunions entre l'association et le
surintendant des assurances et des fonction-
naires, on demandera au comité, si le Sénat
adopte la motion tendant à la deuxième lec-
ture de cette Imesure, d'étudier certaines
modifications sans grande importance approu-
vées en principe par le ministère et par l'asso-
ciation. Je laisse aux honorables sénateurs
le soin de décider à quel comité ils déféreront
ce projet de loi.

L'honorable M. HAIG: Au comité de la
banque et du commerce.

L'honorable M. HUGESSEN: Ou au comité
des finances? Ce projet de loi traite surtout
d'une question financière. Peut-être l'hono-
rable leader de ce côté-ci voudrait-il nous
dire à quel comité il y aurait lieu de le
renvoyer?

L'honorable M. HAIG: Le comité de la
banque et du commerce siégera. Sauf erreur,
lorsque le bill sera déféré au comité, une
délégation représentant les cinq sociétés aura
l'occasion de comparaître.

L'honorable M. HUGESSEN: En effet.

L'honorable M. HAIG: Un de leurs admi-
nistrateurs, qui est un de mes bons amis,
m'a demandé il y a environ un mois de lui
laisser savoir quand il devra comparaître.
Je suppose que les représentants des sociétés
en seront dûment avisés.

L'honorable M. HUGESSEN: Oui. Le su-
rinterdant des assurances et les représentants
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de la Dominion Mortgage and Investnents
Association ont débattu la question d'une
façon très amicale...

L'honorable M. HAIG: C'est ce que j'ai
cru comprendre.

L'honorable M. HUGESSEN: ... et je crois
savoir qu'ils comparaîtront devant le comité
pour proposer les modifications qu'ils ont
élaborées.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON: Vu que le
comité de la banque et du commerce sera en
séance, je propose le renvoi du bill à ce
comité.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA MARINE
MARCHANDE DU CANADA

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat reprend la discussion, ajournée le
mardi .16 mars, sur la motion tendant à la
2e lecture du bill E-5, intitulé: loi modifiant
la loi de la marine marchande du Canada,
1934.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables collègues, au terme de la
discussion, il y a deux jours, j'ai prié le whip
de proposer le renvoi de la suite du débat afin
de permettre à quelques sénateurs de prendre
la parole s'ils le voulaient. Il n'y a pas
grande urgence à ce que le bill soit lu aujour-
d'hui pour la deuxième fois. Néanmoins,
j'aimerais qu'il soit renvoyé au comité per-
manent des transports et communications
avant les vacances de Pâques, afin de fixer la
date de l'audition des témoins.

Si personne ne désire adresser la parole
maintenant, je demanderais à Son Honneur
le Président de mettre aux voix la motion
tendant à la deuxième lecture.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, la question porte sur la motion
tendant à la deuxième lecture du projet de
loi. Consentez-vous à adopter la motion?

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du bill au comité permanent des trans-
ports et communications.

La motior est adoptée.

BILL CONCERNANT LA PENNY BANK

DEUXIEME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill R-5, inti-
tulé: loi pourvoyant à la liquidation de la
Penny Bank of Ontario et à l'abrogation de
la loi des caisses de petite économie.

-Honorables sénateurs, le présent projet
de loi tend à liquider la Penny Bank of
Ontario et à abroger la loi des caisses de
petite économie en vertu de laquelle elle a
été constituée en corporation. La Penny
Bank avait pour objet d'encourager l'économie
en offrant aux écoliers le moyen d'épargner
des sous par l'intermédiaire de leurs institu-
teurs. Cette banque fonctionne en Ontario
depuis 1904. Cependant, durant les années
de guerre, elle n'a pas voulu accepter de
dépôts afin de ne pas concurrencer la vente
de certificats d'épargne et de timbres de guerre
aux écoliers. La banque n'a reçu aucun
dépôt depuis 1942.

On estime maintenant que cette initiative
impose aux instituteurs une tâche trop lourde
par rapport aux avantages qu'on en retire.
La banque a donc demandé sa liquidation
par mesure législative. Le conseil d'adminis-
tration de la Penny Bank of Ontario a adopté
des résolutions approuvant la procédure dé-
finie dans le bill. La loi elle-même doit être
abrogée parce que la Penny Bank of Ontario
est la seule banque constituée en corporation
en vertu de ses dispositions.

Au 30 juin 1947, l'état financier de la banque
était le suivant:

Dépôts et intérêts courus ...... $164,483.00
Obligations et intérêts courus ... 100,750.00
Avoir liquide en caisse et en dépôt 140,229.47
Fonds de garantie (dont $3,100

versés comptant par les mem-
bres) ......................... 20,000.00

Excédent ....................... 84,495.47

En résumé, le projet de loi stipule que
l'inspecteur général des banques doit surveiller
la liquidation de la banque; que celle-ci doit
convertir ses valeurs en espèces et s'acquitter
de ses obligations; que tous les comptes actifs
doivent être virés à la Caisse d'épargne du
ministère des Postes; que tous les comptes
dormants de moins d'un dollar doivent être
éteints; que les membres doivent être rem-
boursés du montant de leur souscription au
fonds de garantie et que le reste de l'argent
doit être remis à l'hôpital pour les enfants
malades à Toronto.
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Cinquante mille comptes de moins d'un
dollar dorment depuis au moins cinq ans et
constituent une valeur de $28,000. Les comptes
de plus d'un dollar dormant depuis au moins
cinq ans se chiffrent par 13,000 et constituent
une valeur de $51,046. Le nombre total des
dépôts est de 65,000 constituant une valeur
de $85,438.

Je ne saurais en dire plus long sur le pré-
sent projet de loi. Je serai heureux d'en
proposer le renvoi au comité approprié si un
honorable collègue désire de plus amples ren-
seignements.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du bill au comité permanent de la
banque et du commerce.

La motion est adoptée.

BILLS DE DIVORCES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. HAIG propose la 2e lecture
des bills suivants:

Bill S-5, intitulé: loi pour faire droit à
Rose Landes Clopoff.

Bill T-5, intitulé: loi pour faire droit à Mi-
cheline Desautels Dooney.

Bill U-5, intitulé: loi pour faire droit à
William Roydon Slator.

Bill V-5, intitulé: loi pour faire droit à
Marie-Eva Thibodeau Buelow.

Bill W-5, intitulé: loi pour faire droit à Mar-
gueret Sleno Staines.

Bill X-5, intitulé: loi pour faire droit à
Jean Hume Munro Auburn.

Bill Y-5, intitulé: loi pour faire droit à
Gilles Hénault.

Bill Z-5, intitulé: loi pour faire droit à
Edward Gordon Jakeman.

Bill A-6, intitulé: loi pour faire droit à
Kathleen McKeown Stevenson.

Bill B-6, intitulé: loi pour faire droit à
Alice Mary Gallant Currie.

Bill C-6, intitulé: loi pour faire droit à Mu-
riel Frances Marks Buchanan.

Bill D-6, intitulé: loi pour faire droit à
Leona Selma Cutway Hall.

Bill E-4, intitulé: loi pour faire droit à
Avery Patricia Gill Reinhold.

Bill F-6, intitulé: loi pour faire droit à
Poppy Catherine Hayakawa Smith.

Bill G-6, intitulé: loi pour faire droit à Do-
lores Margaret Paul Warner.

Bill H-6, intitulé: loi pour faire droit à
Norma Bernstein Levee.

Bill I-6, intitulé: loi pour faire droit à Ei-
leen Sophie McNamara Sepchuk.

Bill J-6, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Rowan Young Conway.

Bill K-6, intitulé: loi pour faire droit à
Ethel Margaret Tweddell Cartmel.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ces bills pour 'la 3e fois?

L'honorable M. HAIG: Si le Sénat y con-
sent, je propose que ces bills soient lus mainte-
nant pour la troisième fois afin qu'ils puissent
passer à l'autre Chambre durant l'ajourne-
ment de Pâques.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés.)

BILLS DE DIVORCES

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. HAIG présente les bills
suivants:

Bill L-6, intitulé: loi pour faire droit à Win-
nifred Audrey Meyer Holton.

Bill M-6, intitulé: loi pour faire droit à
Chester Adam Hart.

Bill N-6, intitulé: loi pour faire droit à Ma-
rie-Marguerite-Cécile Gagnon Lescadres.

Bill 0-6, intitulé: loi pour faire droit à
Samuel Reinhardt Lewis.

Bill P-6, intitulé: loi pour faire droit à Er-
silia Pace Imonti.

Bill Q-6, intitulé: loi pour faire droit à
Helen Rose Noel Steele.

Bill R-6, intitulé: loi pour faire droit à
Edith Saltzman Rashkovan.

Bill S-6, intitulé: loi pour faire droit à
Ida Malfara Romanelhi.

Les bills sont lus pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ces bills pour la 2e fois?

L'honorable M. HAIG: A la prochaine
seance.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 22 mars,
à 8 heures du soir.)
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Le lundi 22 mars 1948.

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LE MAINTIEN DE
MESURES TRANSITOIRES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 136 intitulé: loi modi-
fiant la loi de 1947 sur le maintien de mesures
transitoires.

Le bill est lu pour la lre fois.

DEUXIEME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable A. B. COPP: Comme les hono-
rables sénateurs le savent, il faut que ce bill
important soit adopté par le Sénat et reçoive
la sanction royale avant le 31 mars. Comme
la date de l'ajournement de Pâques approche,
je suppose qu'on devra renvoyer le bill à un
comité qui l'examinera davantage. Avec la
permission du Sénat, j'en propose donc la
deuxième lecture dès maintenant.

Le bill, qui ne comporte qu'un seul article,
a pour but de proroger pour une autre période
d'un an la loi actuelle sur le maintien de me-
sures transitoires. Il porte la date d'expiration
de la loi du 31 mars 1948 au 31 mars 1949, ou
soixante jours après l'ouverture de la pre-
mière session du Parlement en 1949, selon
celle de ces dates qui tombera la première.
De même que la loi, le bill prévoit, le cas
échéant, une autre prorogation au moyen
d'une adresse conjointe des deux Chambres
du Parlement.

On conviendra généralement. j'en suis sûr,
que pour le moment du moins certaines régies
et certains décrets découlant de la loi sont
encore nécessaires. Afin de mettre les hono-
rables sénateurs bien au fait de la situation
créée par la loi, je me suis procuré des listes,
-il y en a, je crois, sur chaque bureau,-des
décrets du conseil qui ont été révoqués en
totalité ou en partie et de ceux qui sont encore
en vigueur. Lorsque nous avons été saisis de
cette loi l'an dernier, on s'en souvient, l'appen-
dice renfèrmait une liste de cinquante décrets
rendus en vertu de la loi. On en a depuis
révoqué vingt-trois en totalité; il en reste donc
vingt-sept encore en vigueur, dont quatre ont
été révoqués en partie. Le texte de tous ces
décrets se trouvait dans l'exemplaire de la

codification administrative remis à chaque
honorable sénateur lorsque nous avons été
saisis de la loi sur les mesures transitoires. En
examinant la codification et en rayant les
alinéas relatifs aux décrets révoqués depuis,
comme l'indiquent les listes remises ce soir,
les honorables sénateurs pourront facilement
se rendre compte des régies encore en existence.

Je n'ai pas l'intention de commenter en
détail les divers décrets qu'on demande au Par-
lement de proroger pour une période supplé-
mentaire. Si le bill est lu pour la deuxième
fois ce soir, on pourra le renvoyer, j'espère, au
comité permanent de la banque et du com-
merce qui doit se réunir demain matin. Les
honorables sénateurs pourront alors interroger
les fonctionnaires compétents à l'égard de
tout décret qui les intéresse particulièrement.

L'honorable M. ROEBUCK: L'honorable
sénateur peut-il nous assurer que c'est la der-
nière fois que le Gouvernement nous demande
de proroger ces pouvoirs?

L'honorable M. COPP: Je ne suis pas en
contact étroit avec le Gouvernement, mais
j'espère que ce sera la dernière fois.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je conviens avec l'honorable leader
suppléant du Gouvernement (l'honorable
M. Copp) qu'il faudrait renvoyer le bill à
un comité demain matin pour que celui-ci
l'examine à fond.

Une partie du bill me répugne: il s'agit de
la disposition prévoyant la prorogation de
la loi pour une autre année. On devrait adop-
ter à cette fin, je crois, une loi spéciale et
supprimer la dernière partie de l'article 1.
En réalité le bill n'en souffrirait pas car il
restera en vigueur jusqu'au mois de mars
1949 et une session du Parlement aura lieu
avant cette date. On pourrait alors, le cas
échéant, proroger de nouveau la loi, et l'on
aurait l'occasion d'en discuter le pour et le
contre.

Ce soir j'ai couché par écrit quelques idées,
-ce qui m'arrive très rarement,-car je veux
souligner l'un des aspects du bill de manière
à bien être compris. Je n'aime pas les régies,
car elles sont contraires, à mon sens, au
principe de l'entreprise libre. Le Gouver-
nement, j'en suis heureux, a supprimé un
nombre considérable de régies, mais je le
chicane d'avoir tardé plus que de raison.
Sans entrer dans les détails, je veux dire un
mot de la régie des loyers. Je pourrais me
passer de mes notes, mais je préfère suivre
mon texte. Je n'ai jamais eu confiance à la
réglementation une fois la guerre terminée,
et je n'y ai pas plus confiance maintenant.
Ceux qui ont vécu la première guerre mon-
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diale s'en souviennent; les régies ont été
abrogées dès la fin de la guerre. Il en est
résulté quelques perturbations pendant en-
viron un an puis les choses sont redevenues
normales. Il en aurait sans doute été de
même cette fois-ci.

Je ne commenterai pas chaque régie mais
je tiens à traiter spécialement de la régie
des loyers qui est, assurément, la régie la plus
inique qu'on puisse imaginer. On enlève tout
simplement au propriétaire d'un logement
une partie de la valeur de sa propriété pour
la donner au locataire. Si, en 1941, le loca-
taire d'une maison de $6,000 payait un loyer
de $60 par mois il paie encore aujourd'hui
$60 par mois bien que semblable maison
dusse coûter maintenant $12,000. La réponse
est claire comme de l'eau de roche: on ne
bâtira pas de maisons pour location. Certes,
les maisons achevées depuis janvier 1947
échappent à la régie, mais elles sont peu
nombreuses et très peu sont destinées à la
location.

Je possède une maison à Winnipeg que je
loue $72 par mois. En 1939, le locataire
payait $70; le loyer a donc été fixé à $70 en
1941. On m'a permis de majorer le loyer
d'un montant équivalent à l'augmentation
des taxes depuis 1939, soit $2; je touche
donc $72. Cette maison se louerait aujour-
d'hui,-si le rendement du capital était fondé
sur le prix d'aujourd'hui,-$140 par mois.
Le locataire vit dans l'aisance; de fait, il
est bien plus riche que le propriétaire; mais
a-t-il l'intention de s'acheter une maison?
Jamais de la vie. S'il se construisait une mai-
son, les frais d'entretien, l'intérêt, les taxes,
l'assurance, etc., se chiffreraient par $140 par
mois, et il n'aurait pas un logement plus
confortable. La seule personne qui bénéficie
de cet état de choses est donc celle qui a la
chance d'être locataire d'une propriété cons-
truite avant le 1er janvier 1947.

Les relevés effectués dans toutes les villes
du Canada et dans plusieurs villes des Etats-
Unis démontrent que l'augmentation du nom-
bre de logements est proportionnellement plus
élevée que celle de la population. Prenons le
Canada, par exemple. De 1940 à 1947, la
population a augmenté d'à peu près 18 p. 100.
Le nombre de logements a augmenté de
24 p. 100 . Comment se fait-il alors qu'il y
ait pénurie? Il y a deux raisons à cela.
D'abord, disons qu'actuellement, en 1948, le
nombre de personnes occupant un même lo-
gement est inférieur à ce qu'il était en 1940.
Mon expérience personnelle vous en don-
nera une bonne idée. En 1940, nous étions
six chez moi; aujourd'hui nous ne sommes
plus que deux. Je n'ose prendre de locataires
vu qu'il est à peu près impossible de s'en dé-
barrasser. Des centaines, voire des milliers

de gens, se trouvent dans le même cas. Le
Gouvernement devrait à mon sens proroger
cette régie non pas jusqu'au 31 mars 1949,
mais jusqu'au 30 juin 1949 pour la supprimer
définitivement à cette date. Les gens auraient
ainsi le temps de se trouver de nouveaux lo-
gements ou de s'adapter à la situation.

Je pourrais citer des chiffres à l'infini. En
voici quelques-uns: en 1939, la région de
Toronto comptait 200,740 logements. En 1947,
il y en avait approximativement 232,400. Mais
quel a été l'accroissement de la population?
Les évaluateurs de la ville affirment qu'en
1939 la population du grand Toronto était
de 869,000; en 1947, elle était de 994,000. Par
conséquent, en 1939, le nombre d'occupants
par logement était de 4-32; en 1947, il était
tombé à 4-26. Si l'on appliquait ce rapport
de 4-32 au nombre actuel de logements, il
y aurait un excédent de 2,500 logements.
Les chiffres nous démontrent que la popula-
tion a augmenté de 18 p. 100 tandis que le
nombre de ménages ou d'établissements do-
mestiques d'un seul tenant a augmenté de
26 p. 100. Comment se fait-il alors qu'il n'y
ait pas plus de logements à louer? C'est
parce que le nombre de -logements occupés par
une seule personne a augmenté de 69 p. 100
et le nombre de ceux qu'occupent deux per-
sonnes s'est accru de 45 p. 100. Il n'y a pas
de logement vacant. Cependant, la statistique
nous démontre que dans Toronto 70,000 mé-
nages doivent actuellement partager les lo-
gements d'autres gens alors qu'en 1940 il
n'y en avait que 41,000.

L'honorable M. HUGESSEN: Qu'il me soit
permis de poser une question à l'honorable
sénateur. Les chiffres 4-32 et 4-26 repré-
sentent-ils le nombre de gens par maison?

L'honorable M. HAIG: Par logement. En
1939, il y avait 4-32 occupants.

L'honorable M. HUGESSEN: En moyenne?

L'honorable M. HAIG: Oui. En 1947, le
chiffre est tombé à 4-26. Ce qui m'étonne
surtout c'est de voir que le nombre de lo-
gements occupés par une seule personne était,
en 1947, de 69 p. 100 plus élevé qu'en 1940
et que le nombre de ceux qu'occupent deux
personnes avait augmenté de 45 p. 100.

Je pourrais citer des chiffres ad inßqnitum.
La même chose s'est produite à Chicago:
la population a augmenté de 9 p. 100 tandis
que le nombre de logements s'est accru de
17 p. 100, et pour les mêmes raisons.

Après la première Grande Guerre, la France
a mis à l'essai la régie des loyers qui est
encore en vigueur; les effets se sont révélés
désastreux. Il en est de même de l'Autriche.
A moins que les gens ne puissent obtenir un
rendement raisonnable de leur mise de fonds,

5854-20
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ils refuseront de construire des maisons pour
location. La seule solution au problème
consiste à permettre au prix des loyers de
s'équilibrer spontanément sur un marché libre.

Les gens à revenus modiques, prétendra-t-on,
ne peuvent payer un loyer. C'est parce que
leur revenu fixe n'est pas suffisant pour dé-
frayer le coût actuel des matériaux de cons-
truction et de la main-d'œuvre. Pendant les
années 30, les gouvernements aussi bien au
Canada qu'à l'étranger, ont dû secourir les
chômeurs; ainsi, pendant la présente époque
de prix exorbitants, peut-être faudra-t-il que
le gouvernement fédéral, les gouvernements
provinciaux ou les autorités municipales
subventionnent les gens à revenus modiques.
Mais c'est là un tout autre problème. La
régie des loyers n'en est pas la solution; elle
n'a fait qu'empirer les choses.

Le coût moyen de la construction au-
jourd'hui est d'environ 200 p. 100 de plus qu'il
n'était en 1940.

L'honorable M. EULER: Sûrement, mon
honorable collègue ne veut pas dire que le
coût a augmenté de 200 p. 100.

L'honorable M. HAIG: Le coût a doublé.
Une maison qui aurait coûté $6,000 en 1940
coûterait maintenant $12,000.

L'honorable M. EULER: C'est là une aug-
mentation de 100 p. 100.

L'honorable M. HAIG: De toute façon, le
coût a doublé.

Jusqu'en janvier 1947, la régie a main-
tenu les loyers au niveau antérieur. On dira
que du point de vue politique, la proposition
pourrait avoir des répercussions formidables,
car pour chaque propriétaire, il y a mille
locataires. Mais jamais, en aucun pays, cette
constatation n'a motivé le maintien des régies
qui n'ont connu que des effets néfastes. A
mon avis, au lieu de s'améliorer, la situation
s'aggravera.

Dans la ville de Winnipeg, par exemple, on
a construit un très grand nombre de logements
temporaires et les gens exhortent à grands cris
le Gouvernement de construire un millier de
logements pour les anciens combattants.
Pourquoi? Je le répète: nombre de logements
qui, autrefois, abritaient 5 ou 6 personnes n'en
hébergent plus que deux ou trois. Pourquoi
en est-il ainsi? C'est parce que les pro-
priétaires ne peuvent se débarrasser de leurs
locataires. Tous les jours des gens s'adressent
aux tribunaux, mais sans succès, afin de se
débarrasser de leurs locataires.

A mon sens le Gouvernement devrait fixer
une date pour l'abolition de la régie des loyers.

Je propose le 30 juin parce que, cette date se
trouvant à la mi-été, c'est le meilleur moment
de déménager. Si l'on donnait suite à ma
proposition, nous serions étonné du grand
nombre de gens qui s'y résignant se pré-
pareraient en conséquence.

Je ne me propose pas de voter contre le bill,
mais je crois fermement que plus tôt le
Gouvernement se rendra compte que la régie
des loyers ne résout nullement le problème,
mieux cela vaudra pour ceux qui se cherchent
des logements.

L'honorable T. A. CRERAR: Quelques
mots seulement sur la motion tendant à la
deuxième lecture de la présente mesure. Tout
en reconnaissant la nécessité de la proroger
pendant une autre année, je partage l'avis de
l'honorable leader d'en face: si la prorogation
est nécessaire, qu'on présente un nouveau
projet de loi plutôt que de recourir à une
adresse. Nour pourrons toutefois débattre la
question lorsque le bill sera déféré au comité.

L'honorable M. ROEBUCK: Qu'il me soit
permis de poser une question à l'honorable
sénateur? Quelle différence y a-t-il entre les
deux manières d'agir? Dans les deux cas,
les deux Chambres du Parlement devront être
saisies de la mesure.

L'honorable M. CRERAR: En, effet, mais à
mon avis, un bill semble plus important qu'une
résolution.

Je déteste les régies. Dès l'an prochain, soit
quatre ans après la cessation des hostilités, il
devrait être possible, à mon sens, de faire
disparaître les pouvoirs transitoires actuel-
lement confiés au Gouvernement. Ces pou-
voirs exceptionnels ont tendance à prendre
racine: plus on en prolonge la durée, plus il
devient difficile de les supprimer. Je le dis
sans sourciller, j'ai hâte d'en voir la fin.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. COPP propose le renvoi du
bill au comité de la banque et du commerce.

La motion est adoptée.

BILL MODIFIANT LA LOI SUR LA
COMMISSION CANADIENNE

DU BLÉ

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 135, intitulé: loi modi-
fiant la loi sur la Commission canadienne du
blé, 1935.

Le bill est lu pour la Ire foia.
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Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. COPP: Pour des raisons
semblables à celles que j'ai données au sujet du
bill qui vient d'être lu pour la deuxième fois,
je demande au Sénat la permission d'inscrire
ce bill à l'ordre du jour afin qu'il soit lu pour
la deuxième fois à la prochaine séance du
Sénat.

L'honorable NORMAN P. LAMBERT: Ho-
norables sénateurs, avant l'adoption de la
proposition dont nous sommes saisis, j'aime-
rais signaler que le Règlement du Sénat exige
un préavis de deux jours avant la deuxième
lecture d'un bill, afin de permettre aux hono-
rables sénateurs de l'étudier avec soin. Je sais
que, du consentement de la Chambre, on a
coutume d'en permettre la deuxième lecture à
la séance suivante. Pour ma part, j'aimerais
mieux qu'en conformité du Règlement, un
préavis de deux jours intervînt avant l'examen
du présent projet de loi. Ce bill revêt, à
mon avis, une importance si grande, il a été
examiné avec tant de négligence en un autre
endroit que le Sénat et le comité permanent
auquel il sera renvoyé ont le devoir de l'étudier
avec le plus grand soin.

Un examen minutieux de ce projet de loi
s'impose, à mon avis, pour bien des raisons. Je
citerai en particulier la dernière partie du
bill, relative à l'avoine et à l'orge, exigeant
la collaboration des provinces qui devront
adopter des mesures complémentaires. D'après
un article paru dans un journal de l'Ouest, le
premier ministre d'une des provinces aurait
demandé au ministre fédéral de lui fournir
certains renseignements et certaines assurances
relativement à cette mesure. Il y aurait donc
lieu, pour cette raison, de déposer la corres-
pondance échangée entre les premiers minis-
tres des provinces intéressées et le ministre
du gouvernement central, afin que nous puis-
sions savoir quelle attitude adopteront les
assemblées législatives et les gouvernements
des provinces intéressées. Vu cette raison et
pour bien d'autres, sur lesquelles je ne m'éten-
drai pas, j'aimerais qu'on examinât soigneu-
sement ce projet de loi.

Je suis disposé à m'en remettre à l'avis
du Sénat quant au nombre de jours nécessaires
à cette fin, mais le comité permanent chargé
de l'étude de cette mesure doit posséder tous
les renseignements y relatifs. Il ne faudrait
pas adopter cette mesure à la hâte sous prétexte
que le Sénat tient à ajourner à une date pré-
cise. S'il le faut, on pourrait facilement en
reprendre l'étude après l'ajournement.

L'honorable M. CRERAR: Je me râllie à
la proposition de l'honorable sénateur d'Ottawa
(l'honorable M. Lambert). Ce projet de loi,

qu'on ne s'y méprenne point, est d'une im-
portance capitale. Il apporte quatre modi-
fications essentielles à la loi sur la Commis-
sion canadienne du blé. Je voulais, afin de
l'étudier, obtenir un exemplaire du bill la
semaine dernière, mais je n'ai pu me le pro-
curer avant trois heures cet après-midi, alors
que l'imprimeur nous a livré le bill devant
subir la troisième lecture. Ce projet de loi
ne peut pas passer par tous ses stades et
recevoir la sanction royale avant l'ajournement
mercredi soir. De plus, il touche certaines
catégories de la population dont les repré-
sentants devraient avoir l'occasion de com-
paraître ici pour y exprimer leurs opinions.

Les honorables sénateurs savent que le bill
prévoit la remise aux producteurs de blé des
Prairies de sommes leur appartenant qui sont
détenues par la Commission du blé. Personne
ne voudrait s'opposer à cette partie de la
mesure. De plus, le projet de loi prévoit un
plan de pension, qu'il faudra examiner avec
le plus grand soin, car il semble que cet
organisme chargé de la vente du blé doive
devenir une partie intégrante et permanente
du régime économique du pays. On veut aussi
étendre les pouvoirs de la Commission, de
façon à lui permettre de régir les produits
du blé, tels la farine, le son, le remoulage et
les céréales alimentaires. Il faut étudier ces
articles avec le plus grand soin. On me dit
qu'une meunerie désirant se livrer à la fabri-
cation de produits du blé voudrait formuler
à ce sujet certaines observations au comité.
Mais le projet de loi comporte un article
particulièrement répréhensible, que je ne sau-
rais me résoudre à appuyer. Il s'agit de
l'article qui accorde à la Commission du blé
la maîtrise absolue de l'orge et de l'avoine,
c'est-à-dire des céréales secondaires, nonobs-
tant les désirs personnels des cultivateurs. Cet
article ne vise qu'à étendre à l'avoine et à
l'orge le principe de la vente du blé par un
organisme de l'Etat. Les modifications anté-
rieures apportées à la loi sur la Commission
canadienne du blé se fondaient sur le besoin
d'investir la Commission des pouvoirs néces-
saires pour remplir les obligations que nous
avions contractées en vertu de l'accord qua-
driennal conclu avec le Royaume-Uni. On ne
peut alléguer ce motif, ni aucun autre, pour
placer l'avoine et l'orge sous la régie absolue
de la Commission du blé. Je m'oppose eatégo-
riquement à cette mesure et je ne m'en cache
pas.

Il nous est impossible, pour ces raisons, de
disposer du présent bill à la hâte. Cette
mesure exige une étude très attentive et j'ap-
puierai l'honorable sénateur d'Ottawa (l'ho-
norable M. Lambert). J'estime que nous

5854--20i
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devrions examiner le bill une couple de jours
avant d'amorcer la discussion tendant à la
deuxième lecture.

L'honorable M. COPP: Honorables col-
lègues, tout comme mon honorable ami de
Churchill (l'honorable M. Crerar), je ne me
conformerais pas au Règlement si je traitais
cette question maintenant. Ses observations
portaient sur le motif du projet de loi dont
la deuxième lecture n'a pas encore été pro-
posée. J'ai conseillé seulement de l'examiner
demain. Si nous ne sommes pas alors en me-
sure de procéder, nous pourrons de nouveau
réserver le bill.

Au nom de l'honorable leader du Gouver-
nement, je désire assurer à la Chambre que
je ne tiens nullement à ce qu'on adopte en
vitesse le présent projet de loi. J'ai cru que
nous pourrions le lire demain pour la deuxième
fois, et, pourvu que le débat ne fût pas trop
long, le renvoyer au comité d'où il nous
reviendrait peut-être avant le congé de Pâques.
La Chambre est libre d'étudier ma proposition.
Je sais qu'il s'agit d'un important projet de
loi. J'aimerais me renseigner sur le commerce
des céréales car je suis très peu au courant
de la culture et de la vente du blé.

Uhonorable M. CRERAR: Honorables séna-
teurs, je n'ai pas voulu prononcer de discours
comme je le ferai au stade de la deuxième
lecture, si ma voix le permet. Je me suis
borné à souligner quelques-unes des raisons
qui donnent, à mon avis, une grande impor-
tance à cette mesure et qui devraient nous
porter à lui accorder tout le temps voulu
avant la deuxième lecture.

L'honorable M. HAIG: Est-il nécessaire que
nous l'adoptions avant l'ajournement de
Pâques?

L'honorable M. COPP: Je ne crois pas que
cela soit essentiel. Le Gouvernement, cepen-
dant, désire que ces mesures soient adoptées
afin de verser les payements de participation
aux cultivateurs qui désirent les utiliser pour
leur prochain ensemencement.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Comme on
a élevé une objection, la deuxième lecture
aura lieu mercredi.

ENCEINTE DU SÉNAT

CONDITIONS ATMOSPHERIQUES

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. HAIG: Honorables col-
lègues, je tiens à signaler à qui de droit le
courant d'air qu'on sent dans cette partie
de la salle. Cet état de choses est très incom-
modant depuis quelques jours et notre dis-

tingué whip (l'honorable M. White) souffre
présentement d'un gros rhume causé par ce
courant d'air. De ce côté-ci de la Chambre,
nous l'avons senti chaque jour. Nous le
sentons maintenant. Je proteste énergique-
ment contre cette situation à laquelle on nous
expose. Les fonctionnaires responsables de-
vraient voir à y remédier.

L'honorable M. PATERSON: Le comité
des édifices et terrains publics a reçu instruc-
tions d'examiner la chose. Comme nous
n'avions pas reçu de plaintes à cet égard der-
nièrement, j'ai cru que la température s'étant
améliorée, nous n'en recevrione plus. Cepen-
dant, à titre de président du comité, je verrai
à ce qu'on s'en occupe et j'espère que l'hono-
rable leader d'en face pourra assister à la
séance du comité.

L'honorable M. HAIG: Merci.

BILL CONCERNANT
LES COMMISSAIRES DU HAVRE DE

NEW-WESTMINSTER

TRiOISIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP (au nom de l'hono-
rable M. Robertson) propose la 3e lecture du
bill 148, intitulé: loi sur les commissaires
du havre de New-Westminster en vue du
remboursement d'obligations financières arri-
vant à échéance.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. COPP (au nom de l'hono-
rable M. Turgeon) propose la 3e lecture du
bill C-5, intitulé: loi constituant en cor-
poration l'Association canadienne des opto-
métristes.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.

BILLS DE DIVORCE

L'honorable M. HAIG propose la deuxième
lecture des bills suivants:

DEUXIÈME LECTURE

Bill L-6, intitulé: loi pour faire droit à
Winnifred Audrey Meyer Holton.

Bill M-6, intitulé: loi pour faire droit à
Chester Adam Hart.

Bill N-6, intitulé: loi pour faire droit à
Marie-Marguerite-Cécile Gagnon Lescadres.
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Bill 0-6, intitulé: loi pour faire droit à TROISIÈME LECTURE
Samuel Reinhardt Lewis.

Bill P-6, intitulé: loi pour faire droit à Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ces
Ersilia Pace Imonti. bis seront-ils lus pour la troisième fois?

Bill Q-6, intitulé: loi pour faire droit à L'honorable M. HAIG: Dès maintenant, si
Helen Rose Noel Steele. le Sénat le veut bien.

Bill R-6, intitulé: loi pour faire d.roit à L'honorable M. DUFF: Sur division.
Edith Saltzman Rashkovan.

Bill S-6, intitulé: loi pour faire droit à (La motion est adoptée; les bills sont lus
Ida Malfara Romanelbi. pour la 3e fois et adoptés, sur division.)

La motion est adoptée et les bills sont lus Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heures
pour la 2e fois, sur division. de l'après-midi.
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Le mardi 23 mars 1948.

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'URGENCE CONCERNANT LA
CONSERVATION DES CHANGES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD présente
le rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill 3, intitulé: loi
sur les mesures d'urgence pour la conservation
des ressources du Canada en devises étrangères,
et en demande l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 10 mars 1948, le
Comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport avec certaines
modifications.

L'adjoint du greffier donne lecture des
modifications, ainsi qu'il suit:

1. Page 1, ligne 5.-Après le chiffre "2.",
insérer "1)."

2. Page 1.-Ajouter ce qui suit comme sous-
article deux de l'article deux:

"2) Sa Majesté du chef du Canada ou de
toute province est liée par 'la présente loi."

3. Page 7, Annexe I.-Retrancher:
"65 Biscuits, non sucrés.
66 Biscuits, sucrés."
4. Page 7, Annexe I.-Retrancher le numéro

tarifaire 87, et substituer:
"87 Légumes, frais, à leur état naturel, ou

ex 711 coupés ou en filaments."
5. Page 9, Annexe 1, ligne 23.-Après les

mots "conduites électriques", insérer "matériel
d'allumettes à souche."

6. Page 24, Annexe Il.-Après le numéro
tarifaire 44, insérer:

"65 Biscuits, non sucrés.
66 Biscuits, sucrés.
66a Biscuits, sucrés ou non sucrés, dont la

valeur est d'au moins 20c. la livre, 'ladite valeur
devant être établie d'après le poids net et com-
prendre la valeur de l'empaquetage ordinaire
au détail."

La motion est adoptée.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès main-
tenant, si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL CONCERNANT LE MAINTIEN DE
MESURES TRANSITOIRES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité permanent de la
banque et du commerce sur le bill 136. tendant
à modifier la loi de 1947 sur le maintien de
mesures transitoires.

-Honorables sénateurs, le Comité a
examiné le projet de loi et demande mainte-
nant à en faire rapport sans modification.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs. quand lirons-nous ce bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès main-
tenant, si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

STATISTIQUES DES DIVORCES

RAPPORT INTÉRIMAIRE

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, avec la permission de la Chambre, je
communique les renseignements suivants au
sujet des travaux du comité des divorces.

Pétitions présentées ................ 329
Pétitions entendues et approuvées .. 159
Pétitions prêtes à être entendues ... 70
Pétitions dont le dépôt n'est pas

term iné ......................... 100

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. HAIG présente les bills
suivants:

Bill U-6, intitulé: loi pour faire droit à
Francis Clyde Peachey.

Bill V-6, intitulé: loi pour faire droit à
Harriet Dodd MeLachlan Cummings.

Bill W6, intitulé: loi pour faire droit à
Phyllis Smith Curtis.

Bill X-6, intitulé: loi pour faire droit à
Jacqueline Louise Waddington Skinner.

Bill Y6, intitulé: loi pour faire droit à
George Malouf.

Bill Z-6, intitulé: loi pour faire droit à
Sonja Anna Margaret van der Walde Brown.

Bill A-7, intitulé: loi pour faire droit à
Richard Edward Welsh.

Bill B-7, intitulé: loi pour faire droit à
Violet Maude Mitchell.

Bill C-7, intitulé: loi pour faire droit à
Elsie Williams Lodge.

Bill D-7, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-Albert-Aldée Léveillée.

Les bills sont lus pour la lre fois.
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Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. HAIG: A la prochaine
séance.

BILL CONCERNANT L'INDUSTRIE
LAITIÈRE

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, en ce qui a trait à la récente de-
mande de renseignements de l'honorable séna-
teur de Waterloo (l'honorable M. Euler), je
n'ai pas pu me procurer les renseignements en
question à cause de mon absence inévitable de
la Chambre hier et une partie de cet avant-
midi. Je tâcherai de me les procurer, cepen-
dant, le plus tôt. possible.

SUSPENSION DU RÈGLEMENT
AVIS DE MOTION

L'honorable M. ROBERTSON: Je demande
à donner avis que je proposerai demain:

Que l'application des articles 23, 24 et 63
du Règlement soient suspendue d'ici la fin du
présent mois.

Je donne cet avis en conformité de la pra-
tique suivie par la Chambre quand il doit y
avoir ajournement et sanction -royale. La sus-
pension vaudra jusqu'au commencement du
congé de Pâques. Je dois ajouter pour la
gouverne des honorables sénateurs qu'aucun des
pouvoirs découlant de cette mesure d'exception
ne s'appliquera à une importante mesure légis-
lative dont la Chambre a été saisie en mon
absence et à l'égard de laquelle l'élément
temps entre en jeu. La motion a trait aux
travaux généraux de la Chambre, sauf cette
exception.

L'honorable M. CRERAR: Mon honorable
collègue parle-t-il du bill concernant le blé?

L'honorable M. ROBERTSON: Oui.

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
DU BLÉ

MOTION TENDANT À RESCINDER UN ARTICLE
DE L'ORDRE DU JOUR

A l'appel des avis de demandes de rensei-
gnements et des avis de motions:

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, avant de passer
à l'ordre du jour, j'ai un mot à dire au sujet
de l'article 1 à l'ordre du jour de demain.

Forcé de m'absenter de la Chambre hier,
je savais, cependant, que le bill concernant
le maintien de mesures transitoires parviendrait
à la Chambre hier soir et j'espérais qu'à mon

retour ces mesures auraient fait quelque pro-
grès. J'ai appris ce matin du leader adjoint
(l'honorable M. Copp) que le bill concernant
les mesures transitoires était étudié en co-
mité,-on l'a adopté depuis,-et j'ai exprimé
l'espoir que le Sénat jugerait bon de faire
franchir l'étape de la deuxième lecture au bill
sur la Commission du blé cet après-midi afin
de l'adopter avant la date fixée pour l'ajour-
nement.

J'ai lu avec intérêt le compte rendu des
délibérations qui ont eu lieu à la Chambre
hier; le leader suppléant a pris, je crois, l'atti-
tude qui s'imposait à l'égard de cette question.
La pratique habituelle du Sénat est de déroger,
par consentement unanime, aux règles qui
exigent un délai de deux jours avant de faire
franchir l'étape de la deuxième lecture à un
bill. Quiconque le juge à propos a certes le
droit de s'y opposer et c'est par suite de cette
opposition qu'on a inscrit le bill concernant
la Commission du blé à l'ordre du jour pour
deuxième lecture demain.

Peu importe que le Gouvernement désire
l'adoption de cette mesure le plus tôt possible;
elle n'est pas de la même catégorie que le bill
concernant les mesures transitoires qui expirent
le 31 mars et dont il faut s'occuper immédia-
tement si le Parlement doit s'ajourner demain
à une date ultérieure au 31 mars. J'espérais
qu'on s'occuperait cette semaine des questions
dont nous sommes saisis; j'aurais eu ainsi une
excellente raison d'aviser le Sénat qu'il ne nous
serait pas nécessaire de reprendre nos travaux
le 5 avril, date à laquelle, si je comprends bien,
la Chambre des communes a l'intention de se
réunir à nouveau; mais je ne voudrais pas
que les Canadiens s'imaginent que nous nous
ajournons aux dépens des intérêts du pays.

Si nous ne sommes et ne devons vraisembla-
blement être saisis d'aucune question, nous
pouvons évidemment fixer en conséquence la
durée de notre congé de Pâques. Je suis
donc un peu déçu de voir que le Sénat ne
peut pas amorcer aujourd'hui la discussion
sur le bill concernant le blé. Mais je suis
entièrement à la disposition du Sénat. Je
me rende compte de l'importance du bill; je
reconnais que certains sénateurs ont des vues
bien arrêtées à l'égard de certaines parties
du bill. Je demanderai simplement à la
Chambre de consacrer à l'étude de cette me-
sure le temps qui sera disponible. Je ne
presserai pas les honorables sénateurs de pro-
céder en vitesse à cause de l'imminence de
l'ajournement. Rien au monde ne peut nous
empêcher de nous réunir en même temps
que la Chambre des communes, d'étudier
immédiatement le bill et de nous ajourner
ensuite jusqu'à la date qui puisse parattre
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convenable. Mais les honorables sénateurs
conviendront, j'en suis sûr, qu'il ne faut pas
songer à prendre un congé prolongé si nous
n'avons pas achevé l'examen d'importantes
questions.

Maintenant, malgré les bonnes raisons in-
voquées hier pour en différer l'examen, je de-
mande à la Chambre d'étudier l'opportunité
de poursuivre cet après-midi, l'examen du
bill concernant le blé.

L'honorable M. DUFF: Tout juste. Allez-y.

L'honorable M. ROBERTSON: Il ne s'agit
pas de clore le débat aujourd'hui. Il appar-
tient aux honorables sénateurs d'en décider.
Mais comme nous ne sommes saisis que de
la question à l'ordre du jour pour cet après-
midi ou ce soir, j'aimerais franchement qu'on
pousse le plus possible l'examen du bill avant
notre retour dans nos foyers. Qu'on ne
s'imagine pas que je m'oppose à ce que l'on
consacre tout le temps nécessaire à l'étude
de cette mesure. Je suis disposé à venir à
Ottawa et à y rester continuellement s'il le
faut; c'est là, je crois, le sentiment général
de tous. Je proposerais, avec l'assentiment
général, qu'il nous soit permis d'étudier cet
après-midi la question à l'ordre du jour pour
demain après-midi. Autrement, on devra
l'aborder demain après-midi et par la suite
selon que les circonstances l'exigeront.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, venant d'une des provinces les plus
éloignées, la portée de la déclaration du leader
du Gouvernement m'inquiète grandement. Je
suis bien disposé à demeurer ici; de fait, je
n'ai été absent qu'un seul jour cette année.
Comme la session a commencé un vendredi,
je ne me sentais pas disposé à venir ici pour
la séance du vendredi et à demeurer sur les
lieux le samedi et le dimanche.

Que l'on comprenne bien mon attitude à
cet égard. Les modifications que l'on propose
d'apporter à la loi sur la Commission cana-
dienne du blé soulèvent beaucoup d'intérêt,
surtout dans les trois provinces des Prairies.
Si nous n'étudions pas le bill avant de nous
ajourner, il sera réservé à plus tard et nous
devrons revenir l'étudier le 5 avril. J'y con-
sens volontiers mais nous n'aurons pas alors.
je le crains, l'occasion d'entendre les vues de
tous car certains honorables sénateurs ne tien-
dront pas à revenir le 5 avril pour trois ou
quatre jours de travail.

Voici la situation: le bill des crédits provi-
soires et celui des crédits supplémentaires
nous parviendront peut-être des Communes
demain; l'adoption de ces bills n'exigera que
peu de temps. Comme les Communes ne nous
transmettront aucune autre mesure d'ici quel-
que temps, nous n'aurons donc rien à étudier

pendant longtemps. Les honorables sénateurs
qui demeurent en dehors du Québec et de
l'Ontario aimeraient, je le sais, obtenir un
congé raisonnable à cette époque de l'année.
Que nous y soyons disposés ou non, il nous
faut remplir notre feuille d'impôt sur le revenu
avant la fin d'avril et, dans le cas d'un homme
d'affaires, c'est tout un problème d'obtenir
toutes les exemptions auxquelles il a droit.
Il lui faut beaucoup de temps et de consulta-
tions avec le bureau de l'impôt pour remplir
sa déclaration.

Je prie instamment l'honorable sénateur qui
s'y est opposé hier soir de revenir sur la
question et de décider s'il n'y avait -pas lieu
de poursuivre le débat. Si l'honorable leader
propose la deuxième lecture du bill, je for-
mulerai des observations peu flatteuses qui
soulèveront peut-être de l'opposition, mais je
suis disposé à prendre la parole et, pour le
bon renom du Sénat, je tiens à ce que nous
continuions le débat. N'oublions pas que le
Sénat ne siège que trois jours par semaine et
durant le reste de la semaine ceux d'entre nous
qui viennent de loin doivent rester ici à ne
rien faire. Certes, ceux qui font partie du
comité des divorces peuvent consacrer beau-
coup de temps à l'audition des pétitions de
divorce mais ce n'est guère une occupation
agréable.

Il se peut que le bill en question renferme
certaines nouvelles dispositions relatives à
l'avoine et à l'orge, mais la proposition de
fond sur laquelle s'appuie la régie du blé ou
des céréales n'a rien de neuf, car on en a
discuté tous les aspects en ces deux dernières
années. Je prie donc la Chambre d'accepter
la proposition du leader du Gouvernement
afin que nous puissions disposer du projet de
loi dès maintenant.

L'honorable M. MORAUD: Qu'y a-t-il de
si pressant dans cette affaire?

L'honorable M. HAIG: C'est la seconde
partie du bill qui a un caractère urgent; par
cette partie, le Gouvernement projette de
verser une somme additionnelle à ceux qui
ont vendu du blé à la Commission. Le prix
initial versé au producteur de froment lors
de la livraison à l'élévateur a été de $1.35 le
boisseau, moins les frais de 'transport et d'ad-
ministration. On se propose maintenant d'aug-
menter ce prix de 20c. ou 25c. En d'autres
termes, un cultivateur d'Alexander, au Mani-
toba, recevrait, mettons, 20c. le boisseau, sur
livraison de mille boisseaux de blé à 'la Com-
mission. Une telle disposition serait très
utile aux cultivateurs à cette époque-ci de
l'année, mais il faudra l'adopter avant le
15 avril. Je ne m'oppose nullement à une
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telle disposition, mais j'aurais aimé voir ie
bill divisé de façon à traiter de l'avoine et de
l'orge séparément. Si l'on avait procédé de
cette façon, on n'aurait eu aucune difficulté
et il aurait été facile d'adopter les articles 1,
2 et 3 du bill dont nous sommes actuellement
saisis. Bien que je m'oppose à certains dé-
tails de ces articles, je me serais prononcé en
faveur; mais je m'oppose catégoriquement à
l'article 4 et je suis d'avis qu'il faudrait le
discuter avec soin. Je ne crois pas qu'il soit
maintenant possible de diviser le bill; j 'engage
donc la Chambre à en poursuivre l'examen.

L'honorable NORMAN P. LAMBERT: Ho-
norables sénateurs, comme j'ai signalé hier que
le Règlement exige un préavis de deux jours
avant l'examen du bill au stade de la deuxième
lecture, je me dois de vous indiquer la prin-
cipale raison pour laquelle j'ai agi ainsi.

Au cours de mes observations d'hier, j'ai
donné à entendre que cette mesure législative
exige la collaboration des provinces; j'ai, de
plus, mentionné l'échange de correspondance
entre les premiers ministres provinciaux et le
ministre qui s'est fait le parrain de ce bill.
A cet égard, j'ai proposé que soit déposée
cette correspondance pour que nous puissions
la consulter.

Qu'il me soit permis de citer un passage
d'un article paru dans la Free Press de Win-
nipeg, livraison de jeudi dernier:

On sait que plusieurs membres de cette coali-
tion, dont la plupart sont des cultivateurs,
s'inquiètent de la ligne de conduite que pourrait
suivre la commission advenant l'adoption de la
mesure législative proposée à Ottawa. C'est
pourquoi le Gouvernement, a-t-on appris mer-
credi, a écrit au ministre du Commerce, le très
honorable C. D. Howe, parrain du bill.

Dans cette lettre on s'enquiert de la nature
précise des modifications; on demande une
réponse nette à la question suivante: la com-
mission usera-t-elle de son autorité en ce qui
a trait à la mise sur le marché pour empêcher
les producteurs d'avoine et d'orge de l'Ouest
d'obtenir de leurs produits les bénéfices les
plus élevés possible? En d'autres termes, la
commission se propose-t-elle de favoriser les
éleveurs de bestiaux et les aviculteurs du pays
en maintenant à un bas niveau les prix versés
aux producteurs des Prairies et en leur inter-
disant l'accès à des marchés probablement plus
avantageux ailleurs?

Si la réponse à ces questions est satisfaisante,
on aura plus de chance de voir la majorité des
membres de la coalition accepter les mesures
complémentaires.

Sans aucun doute, si l'on déposait ces deux
lettres pour que les honorables sénateurs
pussent les consulter, leur attitude à l'égard
du bill, au stade de la deuxième lecture, en
serait définitivement influencée.

L'honorable T. A. CRERAR: Honorables
collègues, comme je me suis opposé hier soir

à ce bill, qu'il me soit permis de dire un mot
ou deux, bien qu'en fait je sois d'avis que
notre discussion en ce moment enfreint le
Règlement.

Honorables sénateurs, il est, à mes yeux
assez extraordinaire de soutenir,-je ne crois
pas exagérer,-qu'il soit désirable de disposer
de ce bill avant l'ajournement du Sénat, de-
main. L'honorable leader de l'opposition
(l'honorable M. Haig) a allégué qu'il est né-
cessaire que les cultivateurs aient entre les
mains le 15 avril, si possible, les sommes qui
leur seront versées en vertu de ce bill. Qui-
conque est au courant de la situation sait que
la chose est impossible. D'abord, le gouver-
nenent doit, sur l'avis de la Commission du
blé, fixer les paiements à verser. Puis, la
Commission du blé doit calculer les paiements
qu'il y a lieu de verser à chaque cultivateur,-
il y en a, en tout, à peu près 300,000,-qui
a vendu du blé durant les trois dernières
années. Le leader de l'opposition soutient
que la chose presse, ce qui n'est pas le cas.
Le projet de loi est important et quelques-
uns d'entre nous ont un avis bien arrêté au
sujet de certains de ses articles. En toute
franchise, je ne crois pas qu'il soit possible
de l'adopter avant l'ajournement, demain soir.
Nous ne devrions pas le tenter, même s'il
nous faut revenir le 5 avril pour étudier la
mesure plus à fond. En passant, la chose
n'est pas si pressante, à mon avis, qu'il nous
faille revenir si tôt.

Ceux dont les intérêts vitaux seront touchés
par de telles mesures législatives devraient
avoir la possibilité de présenter leur point de
vue s'ils le désirent. Je ne crois sûrement pas
que nous en soyons rendue au point qu'il
faille faire voter en vitesse des mesures d'une
telle importance qui enlèvent à l'individu la
liberté de vendre son avoine et son orge à
son gré, sans donner à ceux qui s'y opposent
l'occasion d'exprimer leurs vues. Une telle
façon de procéder serait saugrenue à mon avis;
je signale donc au leader du Gouvernement
que, vu l'impossibilité d'adopter le bill avant
l'ajournement demain soir, à moins d'agir avec
une précipitation indue, il y a lieu d'en
remettre l'étude jusqu'après le congé de
Pâques. La mesure n'est pas suffisamment
urgente, soit dit en passant, pour que le Sénat
reprenne ses séances dès le 5 avril.

L'honorable M. DUFF: Très bien!

L'honorable M. CRERAR: Je ne veux
adresser aucun reproche au Gouvernement,
mais il a eu tout le temps voulu pour pré-
senter le bill avant aujourd'hui, puisque le
Parlement siège depuis le 5 décembre dernier
et que nous en sommes à la fin de mars.



306 SÉNAT

Comme la session dure depuis près de trois
mois, on aurait pu nous saisir de cette mesure
pendant ce temps. Les Communes y ont con-
sacré huit ou neuf jours.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Davantage.

L'honorable M. CRERAR: L'approuverons-
nous simplement? Dans le cas de l'affirmative,
nous nous exposerons aux mêmes critiques que
par le passé alors que de tous les coins du
pays on accusait le Sénat de n'être qu'une
chambre d'enregistrement sans importance. Je
m'oppose à ce que nous adoptions le bill avant
l'ajournement; je propose au leader du Gou-
vernement, avec tout le respect que je lui
dois, de le réserver jusqu'à ce que nous repre-
nions nos séances. Nous serons alors en
mesure de l'étudier, de façon ordonnée et
systématique, et nous pourrons donner à ceux
qui désirent exprimer leurs vues à ce sujet, la
possibilité de venir ici formuler leurs obser-
vations. Je crois traduire la pensée de tous
mes honorables collègues en disant qu'aucun
d'entre nous ne voudrait se soustraire à sa
responsabilité à l'égard d'une telle mesure
pour prolonger son congé de Pâques de trois
ou quatre jours.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon hono-
rable collègue s'oppose donc à ce qu'on pro-
pose une motion tendant à faire franchir
l'étape de la deuxième lecture au bill dès
aujourd'hui.

L'honorable M. HARDY: Oui.

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai tout
simplement tâché d'expliquer aussi nettement
que possible la situation, l'espoir qu'étant
donné les circonstances nous aurions pu faire
avancer le bill d'une étape aujourd'hui. Toute-
fois, je suis parfaitement disposé à m'en tenir
iux désirs du Sénat. Rien n'empêche, à mon
sens, l'adoption, demain, de la motion tendant
à la deuxième lecture; puis, quiconque le désire
pourra renvoyer à plus tard la suite du débat.
Peu importe la décision qu'on prendra, cela
m'est égal; je désire simplement par tous les
moyens faciliter les travaux de la Chambre.
Je suis disposé, bien entendu, à me plier aux
désirs du Sénat et j'en conclus que mes hono-
rables collègues s'oposeraient à ce que je
propose la deuxième lecture du bill aujourd'hui.

L'honorable M. LAMBERT: Je ne m'y
oppose pas, mais je voudrais l'assurance qu'on
déposera la correspondance que j'ai mention-
née pour que les honorables sénateurs puissent
s'y reporter. Ces lettres portent directement
sur le projet de loi.

L'honorable M. ROBERTSON: Il n'y a pas
eu de motion officielle tendant au dépôt de

ces lettres et je dois avouer que je n'avais
pas noté la requête de mon honorable ami.
J'ignore si de telles lettres existent; j'irai
volontiers aux renseignements et je me pro-
curerai cette correspondance si je le puis.
Je ne puis certes me la procurer aujourd'hui
et je doute même que je le puisse demain.
Je n'ai encore pris aucune mesure à cet égard.
Malheureusement, je suis revenu de Montréal
peu passé midi aujourd'hui. A mon avis, la
seule façon d'accomplir des progrès aujourd'hui
serait de proposer la seconde lecture du bill,
libre à quiconque de s'y opposer, s'il le désire.

L'honorable M. CRERAR: Si l'on propose
la deuxième lecture du bill aujourd'hui, le
leader désire-t-il que nous en terminions l'exa-
men de façon à le renvoyer au comité pour
qu'il reçoive la sanction royale demain?

L'honorable M. ROBERTSON: En toute
franchise, j'aime expédier le plus possible
l'adoption des mesures législatives, mais pas
au point de demander aux honorables séna-
teurs de renoncer à un droit ou à un privilège
dont l'exercice leur semble raisonnable. L'ac-
cusation sempiternelle, c'est que le gouverne-
ment retarde trop à envoyer ses projets de
loi au Sénat. On dit aussi: le Gouvernement
propose et l'opposition dispose. Comme l'ordre
du jour était peu chargé cet après-midi, j'ai
cru que nous pourrions peut-être poursuivre
l'étude de ce projet de loi. Voilà tout.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Qu'il me
soit permis d'exprimer mon avis. Si les ho-
norables sénateurs approuvaient à l'unanimité
la motion tendant à la deuxième lecture cet
après-midi, le projet serait étudié demain au
comité où l'on pourrait déposer la correspon-
dance demandée par mon honorable ami d'Ot-
tawa (l'honorable M.. Lambert). A l'instar
de certains honorables collègues, je m'oppose
à certains aspects de ce projet de loi. Or si
le comité n'y apporte pas les modif-cations
voulues, on pourra le débattre à nouveau lors
de la motion tendant à la troisième lecture.
Par ailleurs, une fois supprimées au comité
les dispositions répréhensibles, nous pourrons
procéder à la troisième lecture avant l'ajour-
nement de Pâques.

L'honorable M. LAMBERT: Un mot seu-
lement. N'était le rapport étroit qui existe
entre la correspondance dont j'ai parlé et la
décision que nous aurons à prendre, lorsque
nous aurons à voter sur la motion tendant à
la deuxième lecture, je me rallierais entière-
ment et sur-le-champ à la demande de l'ho-
norable leader de procéder aujourd'hui à la
deuxième lecture. Je ne saurais appuyer le
bill dans sa forme actuelle, parce que la
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dernière partie en est foncièrement contraire
à mes principes. Je répète qu'à mon avis, la
correspondance dont j'ai fait mention, qui
exprime le point de vue des provinces, et
d'une province en particulier, relativement à
ce projet de loi, influera décidément sur
l'opinion de la Chambre.

L'honorable M. DAVIES: A-t-on étudié
cette correspondance en un autre enlroit?

L'honorable M. LAMBERT: Je ne crois pas
qu'on l'ait demandée.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Si, on a
demandé qu'elle soit déposée et, sauf erreur,
le ministre a répondu qu'il demanderait aux
provinces la permission de la déposer.

L'honorable M. LAMBERT: A mon avis,
le Sénat se doit d'étudier d'une façon toute
particulière, la position des provinces vis-à-vis
de cette mesure, comme il serait dans l'obliga-
tion de le faire pour toute mesure exigeant
une action complémentaire de la part des
assemblées législatives provinciales. C'est là
une des attitudes traditionnelles du Sénat sur
les questions intéressant les provinces; c'est
ce qui motive mon attitude.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Je signale
à l'honorable sénateur que la Chambre n'est
saisie d'aucune mesure.

L'honorable M. ROBERTSON: Je m'excuse
auprès de Son Honneur.

Voici peut-être une solution: qu'on me per-
mettre de proposer la motion et de donner une
brève explication du projet de loi. Pendant
que les honorables sénateurs continueront le
débat, j'irai aux renseignements afin de dé-
couvrir si cette correspondance existe et, dans
le cas de l'affirmative, quand on pourrait la
déposer. Si les résultats de mon enquête n'ont
pas l'heure de plaire à mon honorable ami, il
pourra alors user de son droit d'ajourner le
débat. Je m'en remets à la Chambre de
décider si ma proposition lui plaît.

Si le Sénat y consent, je propose la résiliation
de l'article suivant de l'ordre du jour:

Deuxième lecture du bill n° 135, intitulé:
loi modifiant -la loi sur la Commission canadienne
du blé de 1935, qui paraît à l'ordre du jour
du mercredi 24 mars.

Des VOIX: Adopté.
(La motion est adoptée.)

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
deuxième lecture du bill n° 135, intitulé: loi
modifiant la loi sur la Commission canadienne
du blé de 1935.

Honorables collègues, les honorables séna-
teurs de Churchill (l'honorable M. Crerar) et
d'Ottawa (l'honorable M. Lambert) ont
signalé la grande importance de ce projet de
loi. Telle est son importance qu'en l'ex-
pliquant, je me sens encore plus que d'habitude
inapte à le faire. Les circonstances l'eussent-
elles permis, il aurait été avantageux en cette
occasion de faire venir de l'autre Chambre,
pour en donner l'explication, les ministres qui
sont parfaitement instruits des détails et des
ramifications de cette mesure. Ils auraient su
s'en tirer beucoup mieux que je ne puis l'es-
pérer. A vrai dire, j'ai l'impression que certains
sénateurs ont des opinions si bien arrêtées sur
certains articles de ce projet de loi, qu'ils en
savent déjà deux fois plus long que moi à ce
sujet. Force m'est donc de conclure qu'il vaut
mieux m'abstenir de commentaires superflus.
Le bill fut-il renvoyé au comité le plus tôt
possible, les ministres intéressés pourront venir
nous fournir les renseignements voulus. Je
suis persuadé qu'ils sauront mieux que moi
faciliter l'étude de ce projet de loi. Comme
mon honorable ami de Lunenburg (l'honorable
M. Duff), je viens de la côte de l'Atlantique
et. je ne sais rien du blé. Notre spécialité,
c'est le poisson.

Le projet de loi renferme quatre modifica-
tions dont les buts sont les suivants: a) pour-
voir à des pensions payables aux membres, aux
fonctionnaires et aux employés de la Com-
mission du blé; b) autoriser l'augmentation du
prix minimum fixé de $1.35 et augmenter pro-
portionnellement les paiements aux pro-
ducteurs qui ont livré, ou qui livreront, du
blé à la Commission durant la période de
cinq ans où fonctionnera le syndicat de vente;
c) étendre aux produits du blé la contrôle des
mouvements interprovinciaux du blé; et d)
autoriser le gouverneur en conseil, par décret,
à étendre à l'avoine et à l'orge les règlements
actuellement applicables au blé.

Je sais gré à l'honorable leader de l'opposi-
tion et à d'autres honorables sénateurs d'avoir
élucidé un grand nombre des aspects que
comporte cette mesure. Ma tâche en sera
grandement facilitée.

Eu égard à la première modification, bien
que la Commission existe depuis 1935, elle
n'a jamais adopté de régime de pensions pour
ses employés, comme il en existe pour la
plupart des employés de l'Etat. On projette
maintenant d'établir un fonds de pension pour
ces employés; ces derniers verseront la moitié
des cotisations tandis que l'autre moitié sera
portée au compte de -la Commission du blé
à titre de frais d'administration. Environ
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457 employés en bénéficieraient et il en coû-
terait annuellement à la Commission environ
$78,400.

La seconde modification autorise le Gou-
vernement à verser un paiement initial plus
élevé que le chiffre actuel de $1.35 pour le
blé vendu au syndicat pendant la période
quinquennale. Par suite des transactions de
la Commission durant deux ans et demi que
le syndicat existe, on aura réalisé, une fois
la vente de la récolte de 1947 terminée, un
excédent considérable d'environ 234 millions
de dollars. La présente modification per-
mettrait de rembourser plus rapidement aux
cultivateurs les fonds accumulés, en fixant
un prix initial plus élevé que le prix actuel.
Le projet de loi ne fixe pas le chiffre précis
du prix nouveau; il permet plutôt au Gou-
vernement d'augmenter le prix suivant les
prévisions financières de la période quin-
quennale de vente, en commun, qui peuvent
varier sensiblement durant les deux dernières
années. La faculté de fixer librement le paie-
ment minimum du blé permettra, on l'espère,
de verser le plus rapidement possible aux cul-
tivateurs le prix de leur blé.

La troisième modification vise à étendre les
règlements de la Commission du blé, de façon
à embrasser les produits du blé aussi bien que
le froment lui-même. Par le passé, l'absence
d'une telle disposition a ménagé un dange-
reux échappatoire. Les cultivateurs pouvaient
vendre leurs produits aux meuneries à un prix
supérieur au paiement initial versé par la
Commission, privant ainsi le syndicat quin-
quennal d'une partie de son revenu. C'était
injuste envers les cultivateurs qui vendaient
leur blé à la Commission au prix officiel.

La dernière modification projette d'autoriser
le Gouverneur en conseil, par décret, d'étendre
à l'avoine et à l'orge le régime de vente ac-
tuellement en vigueur à l'égard du froment.
Les groupements de cultivateurs ont exhorté
le Gouvernement à prendre des mesures
propres à donner à la Commission le droit de
vendre l'avoine et l'orge. Il n'existe aucun
doute quant au pouvoir que possède le Gou-
vernement, en vertu de la constitution, d'adop-
ter une telle mesure, mais celui-ci demande
que cette disposition habilitante soit inscrite
dans le présent projet de loi. Si, par la suite,
les producteurs et les gouvernements provin-
ciaux intéressés peuvent s'entendre sur un
programme pratique pour la vente de ces
produits par l'intermédiaire de la Commission
du blé et si les provinces adoptent les me-
sures complémentaires voulues, le gouverne-
ment fédéral sera alors en mesure de prendre
une décision quant à l'opportunité de mettre
en vigueur un plan de ce genre.

Cette mesure ne comporte aucun facteur
d'ordre technique, comme par exemple la date
d'abrogation qui s'appliquait à la loi sur le
maintien des pouvoirs transitoires. Il existe
un argument en faveur d'une adoption rapide:
dès que le Parlement aura consenti à la me-
sure, les cultivateurs commenceront à recevoir
les paiements. Certains honorables sénateurs
ont signalé l'importance de la mesure. A mon
avis, on ne saurait nous reprocher d'en pour-
suivre l'étude et de faire le meilleur emploi
possible du temps dont nous disposons. Pour
ma part, je ne puis préconiser une autre ma-
nière d'agir.

Je n'ai rien, je crois, à ajouter à l'explication
que je viens de donner. Comme ce projet de
loi vise l'agriculture, je propose, si le Sénat
consent à ce qu'il subisse la deuxième lecture,
de le déférer au comité permanent des res-
sources naturelles. Mes honorables collègues
consentent à recevoir les témoins, ainsi que
toute personne qui marque son désir de com-
paraître devant le Comité. Je suis disposé
à laisser cette mesure passer par les stades
ordinaires conformément à la pratique établie.

L'honorable M. JOHNSTON: Cela pourrait
prendre beaucoup de temps. Si nous convo-
quions des témoins de toutes les parties du
pays, il nous faudrait siéger une semaine ou
deux. J'opine respectueusement qu'il serait
plus avantageux de renvoyer le présent bill
au comité plénier où tous auront l'occasion de
prendre la parole.

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai pro-
posé le renvoi du bill au comité permanent
des ressources naturelles parce qu'il m'a semblé
que le comité serait heureux d'accueillir ceux
de mes collègues qui possèdent des connais-
sances et une expérience approfondies dans
cette matière. Je me rallierai cependant à
toute proposition que le Sénat approuvera.

L'honorable M. LAMBERT: Lorsqu'il y a
un an, nous avons été saisis de l'amendement
à la loi sur la commission canadienne du blé,
on a soulevé la question de son renvoi au
comité approprié. Il fut décidé, je crois, de
le renvoyer au comité de la banque et du
commerce parce qu'il se rapportait en défini-
tive au commerce plutôt qu'à l'agriculture et
à la production. Le bill que nous étudions
aujourd'hui résulte des travaux accomplis par
ce comité. Sauf erreur, on a admis, l'an
dernier, que le comité comprenait presque
toutes les personnes ayant des connaissances
particulières ou un intérêt spécial dans cette
question. Le leader du Gouvernement ren-
verrait-il de nouveau le bill à ce comité?

L'honorable M. ROBERTSON: Je n'ai pas
de parti pris sur ces questions. Je me mets
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plus souvent en butte aux difficultés en ren-
voyant ces questions au comité de la banque
et du commerce qu'en m'y abstenant. J'ai
voulu déterminer moi-même si ce projet de
loi se rapportait plus étroitement à l'agricul-
ture qu'aux intérêts financiers et à mon humble
avis il touche de plus près l'agriculture. A
mon sens le renvoi du bill au comité des res-
sources naturelles ne lèse personne vu que
le président du comité, l'honorable sénateur
de Churchill (l'honorable M. Crerar), pouvait
y fournir l'avantage de son expérience et
de ses connaissances. Je ne m'opposerais pas,
cependant, au renvoi du bill au comité de
la banque et du commerce. J'ai une telle
confiance dans les présidents et les membres
des deux comités que l'un ou l'autre de ces
comités me conviendrait.

L'honorable M. ROEBUCK: Le leader du
Gouvernement a parlé du fonds de pension
prévu par le présent projet de loi. Il a affirmé
que la commission et les employés y contri-
bueraient à parts égales. Où cela est-il stipulé?
J'ai bien lu que la commission posséderait des
pouvoirs illimités l'autorisant à verser à un
fonds de retraite un montant prélevé sur
sa caisse mais nulle part je n'ai trouvé d'in-
dication sur un plan ou des limites relative-
ment au montant qu'elle peut verser.

L'honorable M. ROBERTSON: Il ne m'est
pas possible de répondre maintenant à la ques-
tion de mon honorable ami. J'ai tiré mes ren-
seignements, je crois, des déclarations du mi-
nistre aux Communes. La question de mon
honorable ami serait très pertinente si elle
était adressée au ministre mais je ne suis pas
moi-même en mesure d'y répondre.

L'honorable JOHN T. HAIG: Je ne retar-
derai pas bien longtemps les travaux de la
Chambre. Je remercie le leader du Gouverne-
ment de ses explications et je me rends bien
compte de sa position. S'il s'était agi de pê-
cheries j'aurais été tout aussi désorienté qu'il
l'est sur la question du blé.

Le bill, tel que l'a exposé à grands traits le
leader du Gouvernement, concerne quatre
questions. En premier lieu, pour ce qui a
trait à l'établissement d'un plan de pension, je
partage l'avis de mon honorable ami de To-
ronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck) et
j'estime que son objet-n'est pas clairement dé-
fini. Je ne m'étandrai pas longuement sur cet
aspect du projet de loi. J'affirme cependant
que, aussi bien que la commission des trans-
ports ou toute autre organisation du Parle-
ment ou du Gouvernement, la commission du
blé est un organisme d'Etat et ses employés,

s'ils doivent toucher une pension, devraient
être pensionnés par la population canadienne
et non par les producteurs de céréales.

On ne peut s'opposer à l'article qui suit
visant à relever les versements aux produc-
teurs. Il s'agit simplement de verser au culti-
vateur une somme supérieure à $1.35 le
boisseau qu'il aurait pu toucher, au bout
de cinq ans, en vertu de la loi primitive.
Présentement, au lieu de payer au cultivateur
$1.35 le boisseau sur livraison des céréales
au point de chargement dans les campagnes,
on lui verse ce qui reste du montant après
avoir déduit les frais de transport de ce point
jusqu'à Fort-William ou Vancouver, les frais
d'élévateur et autres déboursés. Le prix fixé
est de $1.35 pour le blé n° 1 du Nord. Le
prix pour les qualités inférieures est moins éle-
vé; il varie entre $1.10 et $1.20 le boisseau
suivant les endroits de livraison.

La partie suivante se rapporte aux produits
du blé et présente plus de difficultés. Voici
ce qui en est. Dans les districts ruraux du
Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta,
le blé est livré aux moulins et l'on vend aux
cultivateurs de la localité les issues de mino-
terie avant d'expédier la farine à la coopéra-
tive. La situation va changer du tout au
tout. En d'autres termes, nous appliquerons
au *producteur domestique, notre réglementa-
tion de la manipulation et de la vente du
blé sur les marchés mondiaux. On pourra dé-
terminer si Jim Brown doit élever vingt pou-
lets ou seulement dix parce qu'on pourra ne
lui accorder de la provende que pour en nour-
rir dix. Je m'oppose à cette réglementation.
C'est une application des régies qui atteignent
le droit que possède le cultivateur à son blé.

L'autre question revet une plus grande im-
portance. Je suis très heureux que le leader
du Gouvernement (l'honorable M. Robert-
son) ait soulevé la question constitutionnelle.
Les auteurs du présent bill ne me semblent
pas avoir procédé de la bonne manière. Si des
mesures législatives s'imposaient, les provinces
auraient dû les passer d'abord. Les coopérati-
ves ou les organismes similaires dans les pro-
vinces auraient pu choisir la commission du
blé comme leur agent et écouler leurs céréales
par son entremise. Ce bill n'offre aucun choix;
la commission du blé devient l'agent principal
et on demande à chaque province d'adopter
des mesures en vue de ratifier le projet.

Je doute fort qu'une province puisse adopter
de telles mesures et je sais bien qu'il répu-
gnera à la province que j'ai l'honneur de re-
présenter de donner une ratification quelcon-
que au projet. Le jeune premier ministre de
la province du Manitoba est bien versé dans
la politique et il sait sûrement que sa province
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n'est pas en faveur de telles mesures législa-
tives. C'est ce qui explique l'article de la
Free Press de Winnipeg, que mon honorable
ami d'Ottawa (l'honorable M. Lambert) a cité.
Les demandes de renseignements qui nous
parviennent démontrent, à mon avis, qu'on
entretient des craintes, dans ma province, au
sujet de la portée et de l'objet de ces mesures.
Le gouvernement de la Saskatchewan ne s'y
opposera pas puisqu'elles sont conformes
à ses vues. Il approuve les mesures qu'on a
adoptées en Grande-Bretagne où l'on tente
de tout régir. Là-bas, le parti travailliste a
promis à la population que s'il était élu les
ouvriers obtiendraient plus d'argent pour des
heures de travail moins longues. On s'efforce
présentement d'appliquer cette théorie; si la
Grande Bretagne ne se relève pas promptement
et si le plan Marshall ne peut la soutenir pour
bien longtemps, elle sombrera dans la banque-
route nationale.

Quel est l'objet de la présente mesure? Pour-
quoi a-t-on établi la commission du blé?
Parcourez nos campagnes, surtout en Saskat-
chewan et nos cultivateurs vous diront que
la Bourse des céréales de Winnipeg les vole.
La Bourse des céréales de Winnipeg est une
libre association d'hommes et de femmes qui
s'adonnent au commerce des céréales. Lors-
qu'un meunier de Glasgow reçoit d'un bou-
langer une commande pour mille barils de
farine devant être livrés au rythme de tant
de barils par mois pendant les douze mois
suivants, il télégraphie à Winnipeg, ou à
l'endroit qu'il achète ses céréales, et s'informe
du prix du blé Manitoba n° 1 livré le jour
même. On lui dit qu'il est de 80c. le boisseau.
Si ce meunier désire une certaine quantité
de blé chaque mois, on l'informe qu'on ne
peut l'assurer des prix futurs mais qu'on peut
lui vendre maintenant tout le blé dont il a
besoin et le garder en attendant ses com-
mandes. Le meunier répond qu'il n'a pas
l'argent nécessaire pour acheter une telle
quantité de blé. Qu'arrive-t-il alors? On fixe
au boulanger un prix pour la farine qu'on lui
livrera au cours des prochains douze mois.
Les organismes à Winnipeg, Chicago, Kansas-
City ou ailleurs,-il y en avait un autrefois
à Budapest,-sont avertis par télégraphe et ils
s'engagent à livrer le blé durant certains mois
de l'année à un prix déterminé. Le meunier
n'a qu'à payer tant du boisseau durant cette
période.

Comment cela a-t-il débuté? Durant la
journée, un exploitant d'élévateur, mettons
à Alexander, au Manitoba, achète au comptant
5,000 boisseaux de blé n° 1 du Nord et 10,000
boissaux de n° 2 du Nord. Suivant des ins-
tructions émanant de Winnipeg il doit payer

90c. le boissseau duquel montant il déduit
les frais de transport à Fort-William, les droits
et autres frais. Le reste de l'argent est versé
au cultivateur. Lorsqu'il a terminé sa besogne.,
le soir, l'exploitant d'élévateur télégraphie au
bureau central à Winnipeg et déclare qu'il a
acheté 5,000 boisseaux de blé n° 1 du Nord
et 10,000 boisseaux de n° 2 du Nord. Mettons
que l'élévateur appartienne à mon honorable
ami de Thunder-Bay (l'honorable M. Pater-
son). Le bureau central examine tous les
télégrammes qu'il a reçus des différents éléva-
teurs au pays et constate que la journée pré-
(édente on a acheté une certaine quantité
de blé n0 1 du Nord et une certaine quantité
de blé n° 2 du Nord. Le lendemain matin
on offre à la Bourse du blé no 1 à tel prix et
du n° 2 un peu meilleur marché.

La Bourse des céréales, afin de compenser
ces achat- des cultivateurs a vendu le blé au
meunier de Glasgow, de Liverpool, de Hong-
Kong ou d'ailleurs. L'acheteur de céréales dans
la petite ville d'Alexander n'a donc pas eu
besoin de déduire 20c. le boisseau pour éviter
une perte éventuelle. Il n'avait qu'à déduire
les frais d'administration, qui atteignaient
probablement 10c. le boisseau pour que l'agri-
culteur touche au moins 9c. ou 10c. de plus le
boisseau. Actuellement il recevrait probable-
ment 25c. de plus le boisseau. Mais l'agriculteur
ne recevrait pas ce montant si la Bourse des
céréales ne s'occupait pas de ses affaires. Toutes
les affaires dans le monde se transigent par
l'intermédiaire d'une bourse où acheteur et
vendeur peuvent se rencontrer. Il se fait tou-
jours une certaine spéculation et il ne manque
pas de gens finauds qui prétendent savoir ce
que sera le prix du blé en octobre suivant.
J'ai essayé de le faire moi-même mais je suis
mauvais devineur.

L'honorable M. MORAUD: Vous n'êtes pas
un finaud.

L'honorable M. HAIG: Je ne suis pas un
finaud; je me suis toujours trompé. On m'a
dit que la sécheresse sévissait en Australie ou
dans les steppes de la Russie, qu'il y avait
de la nielle aux Etats-Unis et que les saute-
relles dévoraient la récolte en Alberta. J'ai
conclu que le prix du blé blanc augmenterait,
mais au premier octobre le blé affluait de
toutes les parties du monde: il n'y avait de
sauterelles que dans l'Atlantique et de séche-
resse que dans le sud du Pacifique; ces deux
fléaux n'ont pas du tout nui au blé. Il s'agit
simplement de deviner mieux que son voisin.

La bourse des céréales est le moyen le plus
économique d'écouler le blé. En 1929 on a
livré près de la moitié du blé produit dans
l'Ouest aux syndicats bénévoles des trois pro-
vinces des Prairies, et les négociants en blé
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ont gardé l'autre moitié. Je ne révèle pas de
renseignements confidentiels car je ne suis
intéressé à aucune société de vente de cé-
réales au monde; je ne suis l'avocat d'aucune
société et je n'ai jamais possédé d'actions
d'aucune. Mais je sais qu'en 1929 tous les
marchands de céréales, y compris les syndicats,
ont prédit que le prix du blé monterait et ils
ont tous gardé leur blé. Aussi le syndicat du
Manitoba a-t-il perdu plus de 3 millions de
dollars, celui de la Saskatchewan 10 millions
et celui de l'Alberta environ 7 millions; ils
ont dû demander l'aide des gouvernements
provinciaux du Manitoba, de la Saskatche-
wan et de l'Alberta.

L'honorable M. JOHNSTON: Soit environ
23 millions en tout.

L'honorable M. HAIG: Vous en mettez un
peu plus que moi, mais mes chiffres sont à
peu près exacts. On a perdu cet argent parce
que les directeurs des syndicats ont cru pré-
voir le prix des céréales mieux que tout autre.
Ils auraient pu se protéger contre ces pertes
en vendant, mais ils ont voulu spéculer. De
1930 à 1935 le prix du blé est tombé à 35c. le
boisseau et 'les agriculteurs de l'Ouest cana-
dien, qui avaient confiance au régime des syn-
dicats, ont imputé la baisse à la Bourse des
céréales. Honorables sénateurs, je demande à
ceux qui invoquent cet argument de me dire si
le prix du blé n'a pas baissé d'autant partout
ailleurs dans le monde. Tel était le prix mon-
dial à cette époque-là; il est maintenant de
$3.20 le boisseau. Les syndicats du blé, il n'y
a pas si longtemps, ont prié le ministère de
l'Agriculture de vendre notre blé à la Grande-
Bretagne $1.55 le boisseau. Qui avait raison
et qui avait tort? Les agriculteurs de l'Ouest
canadien ont déjà perdu plus de 300 millions
pour avoir mal prévu. Le seul régime appro-
prié au commerce des grains est de donner à
'l'agriculteur le choix de vendre à la Commis-
sion ou à d'autre négociants en céréales. Voilà
la véritable entreprise privée.

L'honorable M. EULER: Vous êtes en fa-
veurs de la liberté de choisir, n'est-ce pas?

L'honorable M. HAIG: Oui.
L'honorable M. JOHNSTON: On a essayé

d'écouler le blé de cette manière-là et mon
honorable collègue (l'honorable M. Haig) en
connaît le résultat.

L'honorable M. HAIG: Je vous en ai expo-
sé le résultat. En 1929, le syndicat du blé ne
voulait pas vendre au prix mondial. On croyait
pouvoir obtenir un meilleur prix mais on en
a écopé. Il ne saurait en être autrement. Pour-
quoi devrais-je livrer mon blé au Gouverne-
ment et lui permettre de le vendre $1.55 le

boisseau alors que je puis obtenir $3 sur le
marché américain? On ne peut pas répondre
à cet argument. La seule réponse qu'on ait
jamais offerte c'est que de 1930 à 1935 le prix
du blé était faible. Voilà pour le blé.

Je n'ai pu découvrir quelle proportion de
la récolte totale canadienne d'avoine et d'orge,
qui sont des produits locaux, on a vendue. Je
ne crois pas qu'elle dépasse 10 p. 100 car
presque toutes les céréales secondaires sont
consommées sur la ferme même. L'avoine et
l'orge ne sont pas des denrées de consomma-
tion mondiale mais canadienne; leur utilisa-
tion dépend de la vente des produits auxquels
elles servent. Ainsi, on cultive de l'avoine
et de l'orge pour nourrir les bovins, les porcs
et la volaille.

L'honorable M. HARDY: Et les Ecossais.

L'honorable M. HAIG: Le producteur
n'aura plus son mot à dire à l'égard de ces
questions. Le blé constitue la principale
céréale de l'Ouest canadien. Je ne com-
prends pas pourquoi le Gouvernement veut
s'ingérer dans la vente de l'avoine et de l'orge
ni non plus pourquoi on presse tant les choses.
C'est le fait surtout d'un groupe particulier
de la Saskatchewan-le groupe qui croit en
l'économie dirigée. Ils ont induit les libé-
raux de cette province et les conservateurs qui
s'y trouvaient à croire qu'il serait bon pour
la province que le Gouvernement se mêle de
l'avoine et de l'orge. Si le ministre de l'Agri-
culture, ainsi que MM. Diefenbaker et Tucker,
s'imaginent que l'inclusion de l'avoine et de
l'orge dans cette mesure les aidera à se faire
élire en Saskatchewan, ils ne savent rien de
la C.C.F. Je combats la C.C.F. depuis une
trentaine d'années et je sais qu'ils diront aux
gens: "Notre politique a conduit M. Gardiner
et d'autres à adopter certaines mesures; si vous
voulez une application encore plus grande
de la doctrine C.C.F. et de l'économie dirigée,
votez pour nous et nous y verrons".

Je m'oppose à cette mesure. L'agriculteur
devrait à mon sens, dis-je, avoir le choix de
vendre son blé à la Commission ou aux mar-
chands indépendants. Nous préconisons dans
tous les autres genres de commerce la liberté
de choisir.

L'honorable M. EULER: Mais vous ne
l'obtenez pas.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur a longtemps été un membre en vue du
Gouvernement actuel; il faisait partie du cer-
veau du Gouvernement...

L'honorable M. EULER: Ne me faites pas
rougir.



312 SÉNAT

L'honorable M. HAIG: ... et je ne sache pas
qu'il ait fait quelque chose pour changer la
situation des céréales.

Je ne formulerai pas de critiques extrava-
gantes à l'égard du bill. Je suis disposé à
adopter l'article 1 qui prévoit un fonds de
pension bien que cela me paraisse inapproprié
car, à mon sens, ce sont tous les Canadiens
qui devraient assurer ce fonds. En second
lieu, je suis disposé à voter en faveur de paie-
ments plus élevés aux producteurs. Les hono-
rables sénateurs savent-il ce qui a annoncé
ce mouvement en faveur de paiement plus
élevés? A la fin de juillet de l'an dernier, la
récolte de ma province semblait devoir rap-
porter une moyenne de 25 boisseaux à l'acre;
de fait, on prévoyait à bien des endroits une
moyenne de trente boisseaux. Mais au cours
de la première semaine d'août nous avons eu
quatre ou cinq jours de chaleur et la produc-
tion a baissé d'abord à 18 boisseaux à l'acre et
finalement à 10 boisseaux. Les agriculteurs
se sont mis alors à préconiser un paiement de
$1.50 ou de $1.60 au lieu de $1.35 le boisseau.
Mais comme cet argent leur appartient, je
consens à un paiement plus élevé. Quant aux
recoupes, je suis disposé à voter en faveur de
la modification proposée mais je préférerais
laisser la loi telle quelle.

Je ne puis comprendre pourquoi un habitant
des provinces des Prairies voterait de manière
à donner à la Commission du blé mainmise sur

l'avoine et l'orge. Advenant l'adoption de

cette partie du bill. le prix de l'avoine et de

l'orge sera fondé sur des considérations politi-

ques car les grands acheteurs habitent des

provinces autres que le Manitoba. La Saskat-

chewan et l'Alberta qui produisent le gros

de ces denrées. Les éleveurs de volailles en

Colombie-Britannique réclameront une réduc-

tion du prix de ces céréales, de même que les

producteurs de bétail du Québec, de l'Ontario

et des Provinces maritimes. Comme ces gens

auront 190 représentants aux Communes et

ceux des provinces des Prairies seulement 55,

l'issue ne fait pas de doute. Ce ne seront

donc pas les conditions mondiales mais la poli-

tique qui déterminera le prix de l'avoine et

de l'orge des provinces des Prairies. Cela est

inévitable. On a vu les provinces qui ont

conclu un accord avec le gouvernement fédéral

demander l'une après l'autre plus d'argent.

Eh bien, la demande de six provinces en fa-

veur d'un prix moins élevé pour les céréales

alors que trois provinces veulent un prix plus

élevé causera plus de désunion au Canada que

n'importe quelle question de subvention.
Quand les producteurs de céréales se verront

imposer un prix fixé pour plaire aux acheteurs
d'autres parties du Canada, il y aura des com-
plications en abondance.

Il y a lieu, je crois, de renvoyer le bill à
un comité,-le comité de la banque et du
commerce serait peut-être le mieux approprié,
mais cela m'importe peu,-et rayer l'article 5
qui a trait à l'avoine et à l'orge. L'honorable
sénateur de Churchill (l'honorable M. Crerar)
a dit que je voulais faire adopter la mesure
en vitesse. Cela n'est pas exact mais, comme
toujours, je suis disposé à faciliter les travaux
du Sénat. Que nous passions un jour, une
semaine ou un mois sur cette mesure, cela
ne changera en rien, je crois, l'opinion publique
à l'égard du Sénat. Ce qui importe au public
c'est ce que nous avons fait à l'égard de la
mesure. La question d'un fonds de pension,
de paiements plus élevés aux producteurs et
des coupes prête beaucoup à la discussion,
mais je ne vois guère comment il est possible
de discuter la partie du bill qui porte sur
Favoine et l'orge. Je propose donc de ren-
voyer le bill au comité.

Qu'il me soit permis maintenant de dire
un mot au sujet de la proposition du leader
du Gouvernement. A mon sens, nous devrions
nous ajourner demain ou jeudi pour trois
semaines. De la sorte, ceux d'entre nous qui
viennent des parties reculées du Canada auront
l'occasion, après une absence de trois mois,
d'examiner la situation locale et de s'assurer si
leurs maisons sont encore debout.

L'honorable T. A. CRERAR: Honorables
sénateurs. je prie le Sénat d'être indulgent
envers moi cet après-midi. J'ai eu une attaque
de laryngite et il m'est très difficile de parler;
mais je ne veux pas garder le silence alors
qu'on étudie la motion tendant à la deuxième
lecture du bill. L'honorable leader de l'oppo-
sition a effleuré les conditions passées qui
nous ont conduits au point où nous en sommes
aujourd'hui et, si lon veut bien être patient,
je tâcherai de faire une brève genèse de toute
la question.

L'honorable M. HAIG: Très bien.

L'honorable M. CRERAR: Le régime de
mise en commun des céréales s'est propagé
dans les provinces des Prairies en 1923 et
1924; nous avons vu la formation de trois
syndicats provinciaux: un en Alberta, un en
Saskatchewan et un au Manitoba. La mise
en commun des céréales s'appuyait sur le
contrat quinquennal et irrévocable que chaque
cultivateur signait avec son organisme de syn-
dicalisation, portant que pendant la durée du
contrat, il livrerait toutes ses céréales au

syndicat. De plus, le contrat spécifiait que

les administrateurs du syndicat pouvaient dé-
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duire 2c. le boisseau chaque année sur ce
que lui rapportait son blé et, en plus, 1 p. 100
de la valeur. Ces 2c. le boisseau devaient
aider à constituer la réserve de l'élévateur;
on s'est servi plus tard de cette réserve pour
construire ou acheter des élévateurs aux divers
endroits dans le pays où le syndicat fonction-
nait. La déduction de 1 p. 100 devait servir
à constituer un fonds de réserve commercial.

Voici comment fonctionnait le syndicat, rela-
tivement au revenu que touchait le producteur.
Le syndicat versait un certain montant lorsque
le cultivateur lui livrait son blé et, à la fin
de l'année, le cultivateur ayant touché le
revenu total de ses ventes de l'année, on lui
versait en paiement des certificats de partici-
pation. En d'autres termes, le solde accumu-
lé était distribué au pro rata à tous les culti-
vateurs qui avaient livré des céréales au syn-
dicat. Evidemment, pour fonctionner avec
succès, le syndicat .devait verser un montant
initial pas trop élevé; sinon il se serait exposé
à des difficultés. C'est précisément ce qui
s'est produit en 1929.

L'honorable leader de l'opposition (l'hono-
rable M. Haig) a donné l'impression à la
Chambre que le syndicat avait subi les énor-
mes pertes qui s'en sont suivies parce qu'il
avait spéculé sur les céréales. Ce n'est pas
exact. En 1929 les prix des céréales étaient
très élevés et les syndicats fixaient leur verse-
ment initial, si je m'en souviens bien, à $1.25
le boisseau. Ce prix leur semblait très sûr
et les banques qui leur fournissaient les fonds
étaient évidemment du même avis. Mais, à
l'automne de 1929, c'était le marasme général.
Non seulement les prix des céréales ont baissé
mais les prix des valeurs immobilières et de
toutes les autres denrées ont dégringolé dans
la même mesure. Longtemps avant la fin de
la campagne agricole cette année-là, soit le
31 juillet, les syndicats se sont aperçus que
l'e prix du marché était tombé à un point in-
férieur au versement initial de $1.25 le boisseau
effectué au cultivateur. Les syndicats étaient
donc dans un embarras financier désastreux,
car la majeure nartie du blé avait été, comme
toujours, achetée au commencement de la
saison. Les banques rappelant aux syndicats
les millions que ceux-ci leur devaient leur ont
dit qu'elles ne leur fourniraient plus de fonds.
Que leur restait-il à faire?

Les syndicats se sont donc adressé aux gou-
vernements provinciaux leur demandant de
fournir des garanties aux banques afin de
sauvegarder les comptes des syndicats. La
somme globale en jeu était considérable. Mon
honorable collègue de Saskatchewan centrale
(l'honorable M. Jolnston) a dit qu'elle s'était
chiffrée par 23 millions de dollars, mais j'avais

l'impression qu'elle atteignait un chiffre plus
élevé. A supposer que les pertes à la ferme-
ture des affaires pour la saison aient été de
23 millions de dollars, les provinces ont dû
rembourser cette somme aux banques en con-
formité des garanties qu'elles leur avaient
données au début de l'année et qui avaient
permis aux syndicats de continuer les affaires.

Qu'est-il arrivé ensuite? Naturellement, les
provinces ont dû prendre en garantie les avoirs
tangibles des syndicats, comprenant surtout
des élévateurs ruraux, ainsi qu'un ou deux éle-
vateurs de tête de ligne. J'en viens maintenant
à la partie la plus intéressante de cette affaire
et que n'a même pas effleurée l'honorable
leader d'en face.

L'honorable M. HAIG: Mais qu'il connais-
sait.

L'honorable M. CRERAR: Peut-être, mais
il n'en a pas soufflé mot.

L'honorable M. HAIG: Je ne voulais pas
en parler, c'est une histoire trop triste.

L'honorable M. CRERAR: Les syndicats
alors se sont occupés de la récolte de 1930 et,
au mois d'août de cette année-là, ils com-
mençaient à mettre la récolte sur le marché
sans avoir de fonds. Tous leurs biens tangibles
étaient entre les mains des gouvernements pro-
vinciaux en contrepartie des garanties sous-
crites par les provinces.

Avant d'en finir avec cet aspect de la ques-
tion, j'ajoute que le leader de l'opposition n'a
pas mentionné que la province du Manitoba,
dont le premier ministre d'alors est le leader
actuel de l'opposition au Parlement fédéral,--
je crois que mon honorable collègue était alors
membre de la législature...

L'honorable M. HAIG: Il n'y a pas à en
douter.

L'honorable M. CRERAR:... a réduit d'un
million et quart la dette du syndicat du
Manitoba. Ce sont les contribuables de cette
province qui en ont fait les frais.

En 1930, les syndicats n'avaient plus ni
crédit, ni comptes bancaires. Comme je le
disais tantôt, ils avaient engagé leurs avoirs
tangibles auprès des gouvernements provin-
ciaux. Qu'allaient-ils faire? Leurs représen-
tants se sont alors rendus à Ottawa pour 'y
rencontrer avec le premier ministre du Canada
qui était à cette époque-là M. R. B. Bennett,
devenu plus tard le vicomte Bennett. Celui-ci
a alors donné en garantie le crédit du Canada
aux syndicats du blé, par l'entremise de leur
organisme d'achat, leur fournissant ainsi les
fonds nécessaires; cet état de choses s'est main-
tenu jusqu'à ce que le Parlement adoptât la
première loi sur la Commission du blé.
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En 1935, M. Bennett voyait venir les élec-
tions et l'avenir ne semblait pas très favora-
ble...

L'honorable M. DUFFUS: Apparemment.

L'honorable M. CRERAR: ... aussi présen-
tait-il comme partie de son programme dit de
l'Ordre nouveau les mesures législatives tou-
chant la Commission du blé qui figurent encore
à notre recueil de lois. Personne ne pourra
jamais me convaincre que les mesures législa-
tives relatives à la Commission du blé ne se
sont pas inspirées de motifs purement politi-
ques. Feu M. McFarland a été le premier
président de la Commission. Or, le compte
rendu des délibérations subséquentes des com-
missions et de la Chambre des communes nous
apprennent ce qu'a accompli cet organisme.

Je désirerais particulièrement signaler à la
Chambre que, lors de l'établissement de la
Commission du blé, l'intention n'était pas
d'en faire un organisme obligatoire. Les me-
sures stipulaient que la Commission devait
servir d'agent pour les producteurs dans la
vente de leur blé; seuls les producteurs qui
ont voulu profiter des rouages de la Commis-
sion l'ont fait. Il n'y avait rien d'obligatoire
relativement à la vente du froment.

Ces dispositions restèrent en vigueur jusqu'à
la conclusion de l'accord sur le blé avec la
Grande-Bretagne, lequel d'après des calculs
justes, a coûté aux cultivateurs de l'Ouest
canadien au moins 300 millions de dollars.
Peut-être était-il opportun de vendre du blé
à la Grande-Bretagne à raison de $1.55 le bois-
seau. Vu les circonstaners. peu de gens criti-
queront cette décision. Mais je suis d'avis
que, si la Grande-Bretagne pouvait obtenir
du blé à un prix inférieur au prix mondial,
il appartenait aux contribuables du Canada
d'en assumer la responsabilité, non pas aux
producteurs de blé.

L'honorable M. HAIG: Très bien!

L'honorable M. CRERAR: Cette attitude
de ma part n'a rien de neuf.

L'honorable M. JOHNSTON: Aucun mem-
bre du Gouvernement n'a démissionné lors
de l'adoption de cette mesure.

L'honorable M. CRERAR: Mon honorable
collègue veut-il parler de l'accord sur le blé?

L'honorable M. JOHNSTON: Oui.

L'honorable M. CRERAR: Mon honorable
collègue se rendra compte que je n'étais pas
membre du Gouvernement lorsque l'accord a
été conclu.

C'est une fois l'accord sur le blé conclu
qu'on a adopté les dispositions obligatoires
stipulant que chaque producteur devait vendre

son blé par l'entremise de la Commission
pour permettre au Gouvernement de remplir
les obligations qu'entraînait l'accord. Bien
entendu, cet état de chose s'est maintenu pen-
dant toute la durée de l'accord. Maintenant,
nous sommes saisis d'un projet de loi.

Lors de l'établissement de la Commission, on
prévoyait des traitements généreux pour ses
membres. Je n'ai rien à redire à ce sujet.
On voulait de cette façon s'assurer les services
d'hommes ýcompétents en la matière. La loi
actuelle accorde à la Commission du blé le
pouvoir d'embaucher des employés et de leur
verser des traitements. Si la Commission
doit devenir un organisme de caractère perma-
nent,--et il semble que ce soit la tendance,-
un régime de retraite est absolument nécessaire.

Mais envers qui la Commission du blé
est-elle comptable? Dans une mesure adoptée
il y a un an ou deux, la Commission portait
le titre d'agent de la Couronne. Mais la
Couronne, personnifiée par le Gouvernement,
exerce-t-elle un droit de regard quant au nom-
bre d'employés de la Commission ou quant à
leurs traitements? Je ne le crois pas. Il est
certain que les cultivateurs qui vendent leur
froment par l'intermédiaire de la Commission
du blé,-et j'en suis contre mon gré, car je
n'y -puis rien,--n'ont rien à dire quant au
nombre d'employés que peut embaucher la
Commission ou aux traitements qu'elle leur
verse. Voilà donc un organisme autonome à
cet égard, et voici qu'on se propose d'établir
un régime de retraite dont on défrayera le coût
à même le produit de la vente des céréales,
comme l'indique clairement le projet de loi.
Peut-être n'est-ce pas là une grave question.
Le principe m'inquiète davantage. Une société
constituée en corporation qui désire adopter
un régime de retraite doit d'abord obtenir
l'assentiment de ses actionnaires, étant donné
qu'ils y sont financièrement intéressés. J'admets
qu'on n'a pas suivi cette procédure lorsqu'il
s'est agi d'établir un régime de retraite pour
les chemins de fer nationaux; mais on s'est
borné à maintenir un régime déjà en existence
chez les diverses sociétés de chemin de fer
qui ont été fusionnées pour former le réseau
national.

Abordons maintenant un autre aspect de la
question: le paiement à même l'excédent que
détient actuellement la Commission du blé.
On ne peut s'opposer à cette mesure. L'argent
appartient aux cultivateurs et si le Gouver-
nement, dans sa sagesse, de l'avis de la Com-
mission ou autrement, décide qu'il faille verser
cet excédent afin d'augmenter le prix de base
de $1.35 versé aux cultivateurs pour leurs ré-
coltes de 1945, 1946 et 1947, pourvu qu'on ait
les fonds nécessaires, on ne peut s'y opposer.
Cela ne grève en rien le Trésor. Il est inté-
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ressant de se livrer à des conjectures quant
au prix maximum que fixera le Gouvernement,
parce que jen suis arrivé à la conclusion qu'il
entend maintenir le prix nouveau pendant les
deux autres années de validité du contrat.
On insiste, ainsi que je le signalais tout à
l'heure, sur l'importance de verser ces paie-
ments le plus tôt possible; de là, prétend-on,
découle en partie l'urgence de la présente.
mesure. Pourtant, si nous adoptions cette
mesure et si elle recevait avant demain soir
la sanction royale, cela ne hâterait en rien, pas
même d'un millième de seconde, les paiements
à effectuer, car je suis certain que le Gouver-
nement connaît déjà le montant qu'il aura à
verser. La Commission le connaît, j'en suis
sûr, et elle ne doute pas de l'adoption de
cette mesure. Je suis même porté à croire
qu'elle calcule en ce moment la somme due à
chaque cultivateur, ce qui constitue un travail
énorme, je le signalais tout à l'heure, du fait
qu'il faut vérifier et approuver plusieurs cen-
taines de milliers de comptes.

L'honorable M. JOH'NSTON: Les journaux
rapportent que les chèques sont prêts à être
mis à la poste.

L'honorable M. CRERAR: Même s'il en
était ainsi, je n'admets toujours pas que le
Sénat enfreigne la procédure établie aux seules
fins de permettre que ces chèques soient en-
voyés quelque dix jours ou deux semaines plus
tôt que prévu.

L'honorable M. JOHNSTON: D'accord.

L'honorable M. CRERAR: Je ne dirai rien
au sujet de l'article du présent projet de loi qui
accorde à la Commission du blé un contrôle
plus strict. des produits du blé. Personnelle-
ment, je le trouve inutile. Il ne fera ni bien
ni mal, à mon avis. Si l'on voulait critiquer
cet article, on pourrait dire qu'il resserre
encore un peu plus les liens qui emprisonnent
le particulier.

De là je passe à l'examen de ce qui constitue
l'inconvénient principal du projet de loi,
savoir, la décision d'inclure l'avoine et l'orge
dans le régime de vente obligatoire par l'en-
tremise de la Commission du blé. Que signifie
cette disposition? Je déteste la contrainte.
Je ne m'oppose nullement à la Commission
du blé. Je souhaite tout le succès possible
au cultivateur qui veut vendre ses céréales
par l'intermédiaire de la commission. Mais le
désir de six agriculteurs d'utiliser les services
de la Commission ne constitue pas une raison
valable pour y obliger quatre autres qui ne le
veulent pas. C'est pour cette raison que je
me suis opposé au principe de la coercition
par l'entremise de la Commission du blé lors
d'un débat antérieur au Sénat sur cette ques-

tion. Encore faudrait-il ajouter que les argu-
menta en faveur de la contrainte à l'égard de
l'avoine et de l'orge n'ont pas le poids de
ceux qu'on avance à l'égard du blé.

On peut raisonnablement soutenir que la
méthode employée à l'égard du blé était mo-
tivée. Nous avions conclu l'accord avec la
Grande-Bretagne et, afin de nous y conformer,
on a jugé bon de recourir à une certaine con-
trainte. Ainsi que le signalait le chef de
l'opposition, (l'honorable H. Haig) l'avoine et
l'orge sont, au contraire, des questions pure-
ment nationales. J'ose soutenir que nous
exportons de 70 à 75 p. 100 de notre froment
et que nôus consommons au Canada près de
85 à 90 p. 100 de notre avoine et de notre
orge. En d'autres termes, ces dernières
céréales n'ont aucune influence sur notre com-
merce d'exportation. Pourquoi alors les assu-
jettir d'une façon obligatoire à la régie de la
commission? Pourquoi ne pas supprimer plu-
tôt les restrictions à l'exportation d'avoine et
d'orge vers les Etats-Unis et permettre ainsi
aux producteurs de ces céréales d'obtenir le
meilleur prix possible pour leurs produits.
Hélas non, le présent projet de loi voudrait
les mettre sous la régie de la commission et
cela de façon obligatoire. Une fois édictée une
mesure accordant ces pouvoirs, la commis-
sion pourra obliger tous les producteurs
d'avoine et d'orge à vendre leurs produits aux
conditions fixées par la commission et à ces
conditions seulement.

Voilà l'objection principale que j'ai à for-
muler à l'encontre de la présente mesure qui
constitue, à mon sens, une forme de tyrannie
qu'on ne devrait pas imposer aux citoyens
d'un pays libre. De plus, cette mesure aura
des répercussions funestes pour ses auteurs.
Nous créons de ce fait une situation d'après
laquelle la Commission du blé se verra tenue
de maintenir l'équilibre entre les producteurs
d'avoine et d'orge des provinces des Prairies,
où l'on produit l'excédent de céréales, et les
éleveurs de l'est du Canada.

Lorsque l'application de cette mesure s'éten-
dra à l'avoine et à l'orge, la Commission sera-t-
elle l'agent des producteurs, ainsi que le pré-
cise le texte de la loi primitive, ou sera-t-elle
l'agent de ceux qui achètent de l'avoine
et de l'orge en Ontario, dans le Québec, les
Provinces maritimes et la Colombie-Britanni-
que? Les difficultés surgiront, j'en suis per-
suadé, aussi sûrement que le jour fait suite à
la nuit; il faudra alors les débattre autour de
la table de discussion de la nation toute en-
tière.

L'honorable M. LAMBERT: La Commis-
sion du blé est déjà un organisme d'Etat.
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L'honorable M. CRERAR: Il ne saurait en
être autrement. La Commission du blé s'écrie:
"Nous sommes mal pris. Qu'allons-nous faire?"
et aussitôt la politique vient tremper ses dix
doigts dans cette affaire. Je mets en garde mes
collègues de l'Ouest contre les conséquences
possibles d'une telle mesure. Si jamais le blé,
l'avoine et l'orge deviennent des hochets po-
litiques,-cette tendance se dessine de plus en
plus,-si jamais il arrive que les décisions ul-
times soient fondées sur des considérations po-
litiques, ce qui est inévitable, quelle sera alors
la position des provinces des Prairies avec ses
cinquante-cinq députés, créditistes, cécéfistes,
libéraux, conservateurs et indépendants, sur un
total de 255? Cette situation me pousse à
m'opposer énergiquement à la présente mesure.
En fin de compte, ce sont les producteurs de
l'Ouest canadien qui en souffriront. J'aimerais
voir les producteurs établir leurs propres or-
ganisations coopératives. Leurs élévateurs de
campagne et de tête de ligne contrôlent au.
jourd'hui les deux cinquièmes de l'entreposage
des céréales. Ils ont la compétence et les
moyens voulus pour organiser et régler leurs
propres affaires, sans ingérence de la part du
Gouvernement.

Au surplus, advenant l'adoption de cette
mesure, peut-être recourra-t-on aux subven-
tions d'Etat. Un examen minutieux des crédits
supplémentaires apprendra aux honorables sé-
nateurs qu'on s'apprête à voter la somme de
31 millions et demi pour combler le déficit
qu'accuse jusqu'à date la Commission du blé.
Je n'ai pas foi en un système de vente du blé
qui impose un fardeau aux contribuables du
pays.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable M. CRERAR: Je m'y oppose
d'une façon absolue et catégorique. Nous nous
laissons compromettre dans cette affaire au
point que nous finirons par en arriver là. Ce
jour-là, je le répète à mes honorables amis
de l'Ouest, leur voix influera très peu sur les
décisions finales qui devront être prises à ce
sujet quand cette question sera débattue au
Parlement, ce à quoi elle ne pourra échapper.

Honorables collègues, j'ai parlé plus longue-
ment que j'en avais l'intention et je m'excuse
auprès de la Chambre de mon articulation in-
suffisante. Je ne crois pas qu'il ait été sage de
présenter cette mesure au Parlement sous sa
forme actuelle. La partie du projet de loi se
rapportant au paiement de l'excédent des fonds
aurait dû être adoptée à l'unanimité par le
Parlement. Malheureusement, les mesures de
contrainte relativement à l'avoine et à l'orge
y sont ajoutées. Par conséquent, si je vote
contre le bill à cause de ces mesures de con-

trainte, que j'abhorre, je vote en même temps
contre la distribution des sommes qui, je crois,
doivent être payées. J'irai même jusqu'à dire
que le présent projet de loi, dans sa forme
actuelle, constitue un affront au Parlement lui-
même. Quoi qu'il en soit, les parlements de
toutes les parties du monde sont aujourd'hui en
butte à bien des difficultés.

Je ne m'opposerai pas à la deuxième lecture
du projet de loi, mais je ferai tout en mon
pouvoir au comité pour faire biffer les mesures
de contrainte portant sur l'orge et l'avoine.
Puis-je conseiller à mon ami le leader du
Gouvernement (l'honorable M. Robertson)
que le bill soit déféré au comité permanent de
la banque et du commerce, puisqu'il s'agit
essentiellement d'une question d'ordre com-
mercial? Peut-être même me sentirai-je plus
libre d'y critiquer le projet de loi que je ne
le serais au comité permanent des ressources
naturelles, dont je suis président. Nonobstant
l'urgence des versements à effectuer, mon
opposition aux mesures de corcition que com-
porte le projet de loi est si grande que si
elles s'y trouvent encore lorsque le bill nous
reviendra du comité, je voterai contre la
motion tendant à la troisième lecture.

L'honorable NORMAN-P. LAMBERT:
Honorables sénateurs, j'aimerais pendant
quelques moments citer quelques faits relatifs
à ce bill et en expliquer la genèse. Mon hono-
rable ami de Churchill, qui vient de reprendre
son fauteuil, a bien su placer dans son cadre
historique la question à l'étude et je n'ai pas
l'intention de refaire son travail. Du fait
que la deuxième lecture suppose l'appui du
projet de loi en entier, il me répugne de l'ap-
puyer. En réalité, je prendrai une attitude
analogue à celle de mon honorable ami de
Churchill. Je ne voterai pas contre le bill lors
de la deuxième lecture, mais je n'appuierai
certainement pas le bill tout entier dans sa
forme actuelle. Comme je le signalais lors
du débat sur la question de la procédure,
chaque sénateur est tenu, à mon avis, d'exami-
ner ce projet de loi du point de vue des
provinces intéressées aussi bien que du point
de vue du gouvernement central.

La Commission du blé était autrefois un
instrument destiné à servir les besoins du
producteur, mais grâce à l'amendement apporté
l'an dernier à la loi, on en a fait sans contredit
un agent de la Couronne, au profit du Canada
en général. Les honorables sénateurs se sou-
viendront que notre honorable collègue de
Vancouver-Sud (l'honorable M. Farris) avait
fourni un apport considérable au débat lors-
qu'il commenta ce qui constitue l'avantage
du Canada en général. Il m'a convaincu et je
crois qu'il a fait comprendre aux honorables
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sénateurs qu'on doit user avec circonspection,
et seulement lorsque la plus grande partie de
la chose en question est à l'avantage du
Canada en général, de la disposition contenue
dans l'acte de l'Amérique du Nord britan-
nique qui permet de déclarer que telle chose
est dans l'intérêt général du Canada. On peut
constater que la plupart des dispositions de
J'article 5, relativement au blé et à l'orge,
visent les intérêts provinciaux plutôt que
l'avantage du pays entier et nous devons
étudier attentivement cette mesure avant de
demander aux provinces de la mettre à
exécution.

En 1922, le Parlement a été appelé à décider
si la Commission canadienne du blé, existant
en 1919 et en 1920 et investie de pouvoirs
pléniers quant à la manipulation du blé et
de ses produits, devait être maintenue. On
devait adopter une mesure législative ayant
pour objet de proroger l'existence de la Com-
mission du blé, sous réserve de l'adoption
par les provinces de l'Ouest de dispositions
habilitantes. Le moment venu de mettre à
exécution la mesure dans l'Ouest canadien, le
gouvernement de M. John Bracken, nouvelle-
ment élu au Manitoba, refusa d'adopter de
telles dispositions et le projet échoua. On s'est
opposé à la mesure en alléguant qu'il était
préférable de vendre les produits par l'entre-
mise des coopératives agricoles plutôt que par
celle du gouvernement fédéral. Je mentionne
ce fait parce que je suis convaincu qu'à l'égard
de la vente des céréales secondaires la plupart
des gens ont la même opinion à l'heure
actuelle. Je reviens de l'Ouest et je sais de
quoi il retourne.

Si nous supprimions l'article 5 nous pour-
rions logiquement adopter le reste du projet
de loi, étant donné que l'an dernier les deux
Chambres ont reconnu la Commission du blé
comme un organisme d'Etat ou, en d'autres
termes, un instrument de progrès pour toute
la population du pays. Néanmoins, je dois
affirmer qu'il se trouve un illogisme dans
l'article 1 du bill, pourvoyant à un fonds de
pension. Sauf erreur, il a été clairement dé-
fini l'an dernier que la loi sur la Commission
canadienne du blé, constituant la commission
en organisme d'Etat, ne s'étendrait pas au
delà de la durée des présente accords relatifs
aux prétendus contrats intervenus entre les
gouvernements canadiens et britanniques et
qu'en 1950, lorsque ces accords prendront fin,
la loi sur la Commission canadienne du blé
devra de nouveau être étudiée. Nous avons
approuvé la constitution de la Commission
du blé en organisme d'Etat pour une période
de temps ne dépassant pas 1950. Une dispo-
sition du présent projet de loi établit un fonds
de pension pour le personnel de la Commis-

sion du blé. Conformément aux mesures que
nous avons prises l'an dernier, il semble que
le fonds de pension aura la même durée que
la loi sur la Commission du blé. Les bureaux
de la Commission emploient aujourd'hui un
très grand nombre d'hommes et de femmes
touchant des salaires qui varient entre $18,000
par année et $125 ou $150 par mois. Il con-
vient de se demander dans quelle classification
entreront ces pensions et pour combien de
temps.

Un autre point qui me paraît illogique, étant
donné que la Commission du blé est un orga-
nisme d'Etat qui représente toute la popula-
tion, c'est que les frais de ce fonds de pen-
sion doivent être assumés intégralement par
les producteurs de céréales de POuest. Sûre-
ment, si cet organisme est à l'avantage de tout
le pays et s'il représente toute la population,
il est logique que la caisse de pension destinée
aux employés de cet organisme devrait être à
la charge de toute la population et non pas
seulement des producteurs de céréales. Cet
aspect, cependant, peut être débattu au sein
du comité et j'estime que le projet dans son
ensemble, en supprimant l'article 5, est accep-
table.

Je pourrais soulever certaines questions tou-
chant la vente des produits du blé mais je
m'en abstiens. On devra nous fournir des
éclaircissements sur plusieurs points au comité.
Le bill, en effet, se rapporte à la provende
utilisée dans l'élevage du bétail et à sa distri-
bution aux provinces qui ne produisent pas
beaucoup de céréales. Il existe la possibilité
d'accorder certaines préférences, ce qui nuirait
aux bonnes relations entre producteurs et con-
sommateurs.

J'ai exprimé mon opinion à propos du pré-
sent bill d'une manière catégorique avant la
motion tendant à la deuxième lecture. Je
m'oppose certes à la mesure telle qu'elle est
présentée, particulièrement à l'article 5 relatif
à l'avoine et à l'orge.

L'honorable W. RUPERT DAVIES: Ho-
norables collègues, je doute qu'un seul séna-
teur, sans excepter le leader du Gouvernement
(l'honorable M. Robertson), en sache moins
que moi sur la question du blé et de sa vente.
En écoutant le leader de l'opposition (l'hono-
rable M. Haig), le sénateur de Churchill
(l'honorable M. Crerar) et le sénateur
d'Ottawa (l'honorable M. Lambert) je me suis
rappelé cette phrase de la Bible: "Peut-il
venir de Nazareth quelque chose de bon?"
Je me demande ce qui est au revers de la
médaille. Le conseil des ministres, qui siège
ici presque tous les jours, ne nous soumettrait
sûrement pas un projet de loi foncièrement
mauvais et contraire aux intérêts nationaux.
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J'aimerais savoir quelle autre solution on nous
propose. Les honorables sénateurs qui se sont
opposés au bill ont dénoncé l'article 5 tendant
à étendre les pouvoirs de la Commission au
commerce de l'avoine et de l'orge. Je le
répète, je ne suis pas du tout au courant de
la question. N'est-il pas possible, cependant,
que si la Commission n'exerce pas ses pouvoirs
à l'égard de l'avoine et de l'orge, toute notre
production de céréales soit expédiée outre-
frontière?

L'honorable M. HAIG: Impossible. Ces
produits sont frappés d'une interdiction.

L'honorable M. DAVIES: Je demande seu-
lement un renseignement. Quelle autre mesure
propose-t-on? Sûrement, quelqu'un pourra
nous le dire. Jusqu'ici on n'a fait que dénon-
cer la mesure. Avant de mettre la question
aux voix, nous devrions posséder les rensei-
gnements qui nous permettront de voter sage-
ment.

Des VOIX: Aux voix!

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois sur division.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
collègues, me conformant à ce que j'estime
devoir être le désir unanime de la Chambre,
je propose le renvoi du bill au comité perma-
nent de la banque et du commerce. Cepen-
dant avant de mettre la motion aux voix, je
dois m'excuser auprès de l'honorable sénateur
de Kingston (l'honorable M. Davies) de ne
pas pouvoir répondre à sa question. Sans
doute, on devrait pouvoir y répondre mais je
n'ai pas eu l'occasion d'approfondir le sujet.
Je répète que pour une question de cette
importance il eût été sage de nous prévaloir
des modifications à nos règlements et d'inviter
le ministre au courant des détails de ce projet
à venir renseigner le Sénat. Je ferai tout en
mon pouvoir, cependant, pour amener ces té-
moins devant le comité et je rappelle aux ho-
norables sénateurs que tous sont autorisés à y
assister. S'il le faut, je signalerai quelques
autres aspects de la mesure au moment de
la motion tendant à la troisième lecture.

Je suis désireux de faire avancer le bill
autant que possible avant l'ajournement et
j'aimerais qu'il soit renvoyé au comité perma-
nent de la banque et du commerce, pour exa-

men, à une séance qui doit être tenue ce soir

à 8 heures.

(La motion est adoptée.)

LE PLAN GREBER

MOTION

L'honorable NORMAN MeL. PATERSON
propose:

Que le comité permanent des édifices et des
terrains publics soit autorisé à faire enquête et
rapport sur le progrès accompli en vertu du
projet proposé par le "Plan Gréber," en ce qui
concerne les cités d'Ottawa et de Hull, ainsi
que les régions avoisinantes; et que le comité
soit autorisé à convoquer des témoins et à faire
produire des dossiers et des documents.

-Honorables sénateurs, l'objet de cette mo-
tion est d'appeler l'attention du Sénat sur le
fait que M. Gréber qui arrête les projets d'em-
bellissement d'Ottawa, sous la direction de la
Commission du district fédéral, sera ici jusqu'à
la fin d'avril. J'estime,-l'honorable leader du
Gouvernement aussi,-qu'après l'ajournement
il serait intéressant pour les sénateurs d'enten-
dre un bref exposé des modifications projetées
à Ottawa, Hull et les environs. Si vous le per-
mettez, je prendrai des dispositions pour con-
voquer après l'ajournement une réunion à la-
quelle M. Gréber pourra assister.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. W. ROEBUCK propose la 2e
lecture du bill T-6, intitulé: loi concernant
la Société de bienfaisance slovaque du Canada.

-Honorables collègues, ce projet de loi n'exi-
ge guère de commentaires. A titre de brève
explication, cette société a été dûment cons-
tituée il y a deux ans. En vertu de sa consti-
tution et des dispositions de la loi des compa-
gnies d'assurance canadiennes et britanniques,
la société doit obtenir un certificat d'inscrip-
tion dans un délai de deux ans et déposer un
gage pendant cette même période. Pour une
raison qui m'échappe on n'a pas rempli cette
condition. Le présent bill proroge jusqu'au
mois de décembre prochain le délai durant
lequel la société peut obtenir une inscription
quelconque.

Lorsque le bill aura été lu pour la deuxième
fois, j'en proposerai le renvoi au comité per-
manent des bills d'intérêt privé où l'on en
donnera une explication plus complète.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROEBUCK propose le ren-
voi du bill au comité permanent des bills d'in-
térêt privé.

La motion est adoptée.
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BILL SUR LA COMMISSION lettre, on l'a envoyé chercher. Nous ne l'au-
CANADIENNE rons pas au moment de l'ajournement mais

DU BLÉ elle sera peut-êre présentée au comité en
temps voulu et déposée par la suite pour la

DÉPÔT DE CORRESPONDANCE gouverne de la Chambre.
L'honorable M. ROBERTSON: Honorables L'honorable M. LAMBERT: Ny a-t-il

sénateurs, avant d'ajourner, puis-je me repor- qu'une lettre?
ter à la question de l'honorable sénateur d'Ot-
tawa (l'honorable M. Lambert) au sujet d'une L'honorable M. ROBERTSON: Il n'y a
certaine correspondance. M'étant enquis à ce que celle-là.
sujet, le ministre m'a informé que le premier (Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-
ministre Garson l'ayant autorisé à déposer la res de l'après-midi.)
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Le mercredi 24 mars 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES PRODUITS
AGRICOLES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 171, loi modifiant la

loi sur les produits agricoles.

Le bill est lu pour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, avec la permis-
sion du Sénat, je propose maintenant la
deuxième lecture du bill.

L'objet de ce projet de loi est de proroger
pour une autre année, jusqu'au 31 mars 1948,
la validité de la loi sur les produits agricoles,
en vertu de laquelle les contrats des vivres
avec la Grande-Bretagne ont été conclus et
mis en vigueur. Sous le régime de la loi qui
expirera incessamment, on a passé des mar-
chés prévoyant la livraison, en 1948, de
80 millions de douzaines d'oeufs, 50 millions
de livres de fromage, 195 millions de livres
de bacon et 45 millions de livres de bœuf. Ces
contrats sont essentiellement les mêmes que
ceux qui sont en vigueur depuis le début des
hostilités, sauf que les quantités et les prix
ont été modifiés de façon à répondre aux
conditions de l'heure.

En général, les quantités prévues par les
contrats accusent une certaine baisse en 1948,
comparativement à 1947, tandis que les prix
ont quelque peu augmenté. En 1948, le prix
prévu pour le bacon est de $36 les 100 livres
pour les flèches Wiltshire n° 1, livrées aux
ports canadiens; il est prévu des écarts de
prix appropriés pour les autres catégories et
qualités. Le prix de base du bouf est de
$27.50 les 100 livres pour les pièces de choix,
livrées aux ports de mer. Les prix des autres
catégories et qualités vont en diminuant jus-
qu'à $21.50. Il est prévu deux prix de base
pour les oeufs: 47jc. la douzaine pour les

œufs de la catégorie A gros, livrés au prin-
temps et en été, et 54¾c. la douzaine pour les
oeufs de la catégorie A gros, livrés en hiver.
Les prix des autres catégories d'œufs et de

produits d'œufs, congelés ou déshydratés, ac-
cusent des écarts appropriés. Le prix du

fromage de première qualité est de 30c. la

livre à la fabrique. Compte tenu des frais de
manutention et de transport jusqu'au port de
mer, le fromage coûtera au gouvernement bri-
tannique environ 31c. la livre franco à bord
des navires dans les ports canadiens.

Le gouvernement britannique n'a pas conclu
les accords financiers pour l'année entière,
mais dans tous les cas les contrats visent des
quantités précises à prix fixes, pour livraison
au cours de 1948. Pour exécuter ces contrats,
il nous faudra, estime-t-on, expédier à la
Grande-Bretagne tout ou presque tout notre
excédent, après avoir subvenu aux besoins
domestiques. Il convient de signaler que les
denrées visées par les contrats ne sont plus
assujetties au rationnement ni à la régie des
prix au Canada. Les consommateurs cana-
diens peuvent donc en acheter à leur gré. Les
chiffres préliminaires disponibles indiquent
que la consommation du porc au Canada a
quelque peu diminué au cours du premier
trimestre de 1948 comparativement au dernier
trimestre de 1947; toutefois, elle dépasse sensi-
blement le niveau d'avant-guerre. La consom-
mation, au Canada, des autres denrées visées
par les contrats, notamment le bœuf, les oeufs
et le fromage, se maintient, semble-t-il, à un
niveau record ou à peu près.

Le Gouvernement se propose de laisser la
mise à exécution des contrats à l'Office des
viandes, l'Office d.es produits laitiers et l'Office
des produits spéciaux, qui voient à l'exécution
de contrats semblables depuis 1940-1941.

En général, les offices acceptent, pour li-
vraison à la Grande-Bretagne, tous les pro-
duits qui leur sont offerts en conformité des
prix et autres stipulations. Ils achètent des
produits de toutes les personnes et sociétés,
en mesure de se conformer aux conditions
exigées, qui exploitent des entreprises con-
formément aux autres lois et règlements ré-
gissant la transformation et la manutention
des denrées alimentaires en cause. En général,
les fournisseurs sont responsables de la livrai-
son des produits, sans encombre et en bon
état, jusqu'à l'embarquement sur les navires.
Cette règle souffre quelques exceptions d'ordre
secondaire; par exemple, on accepte des pro-
duits pour l'entreposage, lorsque la livraison
immédiate est impossible ou peu pratique.
La partie financière des achats effectués par
les offices est assurée au moyen d'un crédit
spécial ouvert à cette fin. Au fur et à me-
sure des livraisons, on présente des réclama-
tions au Trésor britannique, qui rembourse
les sommes versées par les offices. Les reçus
provenant des ventes effectuées à la Grande-
Bretagne compensent les paiements versés aux
fournisseurs par les offices.

Les contrats exercent un effet important en
établissant des prix minimums pour les den-
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rées en cause. Les offices étant disposés à
acheter tous les produits offerts aux prix
prévus par les contrats, aucun producteur ou
fournisseur n'est contraint de vendre à des
prix inférieurs. D'où stabilité des prix pour
le producteur et le consommateur. En géné-
ral, l'existence de ces contrats tend à favoriser
la production et à maintenir l'approvisionne-
ment de denrées alimentaires essentielles. Les
prix des autres denrées semblables non visées
par les contrats tendent aussi à se stabiliser
en fonction de ceux des denrées qui font
l'objet des contrats.

Les contrats permettent également de main-
tenir la qualité à un niveau élevé et uniforme,
rehaussant ainsi la réputation de nos produits
sur le marché anglais. Ce facteur sera pré-
cieux pour les industries intéressées advenant
que le gouvernement britannique cesse les
achats massifs et que le commerce revienne
à l'initiative privée. Tout indique cependant
que tant que les Anglais seront contraints
de maintenir le rationnement et la régie des
prix, ils devront -continuer leurs importations
massives. En ce qui a trait à la situation au
Canada, la production, -la transformation et le
transport des produits jusqu'aux ports de mer
relèvent entièrement de l'entreprise privée et
sont assujettis à la concurrence entre les so-
ciétés et les particuliers intéressés. Cet état
de choses assure l'efficacité de la production
et de la transformation au pays tout en main-
tenant les diverses branches de l'industrie en
bon état d'exploitation.

Les deux parties n'ont pas signé les contrats
de 1948, mais ceux-ci sont néanmoins en vi-
gueur du fait de l'échange de lettres portant
sur les points essentiels relatifs au prix et à
la quantité. On s'attend que les documents
réguliers soient signés sous peu. Depuis que
mon secrétaire a préparé ce mémoire, le mi-
nistre de l'Agriculture, je crois, a déclaré aux
Communes,-bien qu'il n'ait pas indiqué le
motif sur lequel il se fondait,--qu'on a sup-
primé tout doute à l'égard de l'aptitude de
l'acheteur à payer ces denrées d'une manière
satisfaisante pour le gouvernement canadien.

L'honorable JOHN T. HAIG: Je n'ai pas
l'intention, de prononcer un discours à cette
étape tardive. Qu'il me suffise de déclarer
que l'aspect du bill qui me plaît le plus c'est
qu'il n'est valide que pour un an et que nous
pourrons subséquemment étudier de nouveau
la question.

L'honorable M. ROBERTSON: Honora-
bles sénateurs, comme il est possible que les
Chambres ajournent ce soir, pour le congé de
Pâques, on nous a priés de ne pas nous
séparer immédiatement. Lorsque nous au-

rons disposé de la question à l'étude, je pro-
poserai que le Sénat s'ajourne à loisir pour se
réunir à l'appel de Son Honneur le Président.

J'ai donné au sujet du bill tous les rensei-
gnements en ma possession. Si certains ho-
norables sénateurs préfèrent le renvoyer à un
comité, j'accéderai volontiers à leur désir.

Des VOIX: Non.
(La motion est adoptée et le bill est lu

pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès main-
tenant, si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
DU BLÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. BEAUREGARD présente
le rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill n° 135 intitulé:
loi modifiant la loi sur la Commission cana-
dienne du blé, 1935, et en propose l'adoption:

Le comité permanent de la banque et du
commerce auquel a été renvoyé le bill n° 135
de la Chambre des communes intitulé: loi
modifiant la loi sur la Commission canadienne
du blé, 1935, a, conformément aux instructions
qu'il a reçues le 23 mars 1948, examiné ce
projet de loi et demande maintenant à en faire
rapport avec la modification suivante:

1. Page 3. Biffer l'article 5.
-Pour la gouverne des honorables séna-

teurs qui n'étaient pas présents, ce matin à la
réunion du comité, je dois expliquer que
l'article 5, dont le rapport recommande la
radiation, visait à autoriser le Gouverneur
en conseil à régler et à étendre l'application
des parties III et IV du bill à l'avoine ou à
l'orge, ou à l'avoine et à l'orge. Advenant
l'adoption de la proposition, les choses res-
teront, si je comprends bien, telles quelles
et la commission n'aura aucun pouvoir en
matière de céréales secondaires.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand étu-
dierons-nous la modification?

L'honorable M. BEAUREGARD: Dès main-
tenant, si le Sénat le veut bien.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, pour plusieurs
raisons, j'exhorte la Chambre à rejeter lapropo-
sition du comité permanent de la banque et du
commerce, qui recommande de biffer l'article 5
du bill n° 135. Tout d'abord, le Gouvernement
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estime que l'article 5 contient le principe le
plus important du bill et désire que le Parlement
l'adopte. En ma qualité de leader du Gouver-
nement au Sénat, je tiens à prévenir les hono-
rables sénateurs que s'ils ne jugent pas à propos
de faire bon accueil à ma proposition, qui est de
conserver l'article 5, et si le bill est renvoyé aux
Communes sans cet article, le Gouvernement
recommandera de ne pas adopter la modification
apportée par le Sénat. Le sort qui sera fait
ensuite au bill est naturellement incertain. Ce
n'est ni la première fois ni la dernière que la
chose se produit.

Honorables sénateurs, je ne saurais dire grand
fhose après les excellents discours qu'on a pro-
ioncés hier au sujet du projet de loi. Les
irguments invoqués contre le bill étaient, je
:rois, beaucoup plus circonstanciés et plus clai-
rement exprimés que ceux que j'ai fait valoir
en sa faveur. Je rappelle, cependant, aux hono-
rables sénateurs qu'il s'agit d'une mesure facul-
tative permettant au gouvernement fédéral,
dans certaines circonstances. de confier à la
Commission du blé la vente interprovinciale de
l'avoine et de l'orge, afin de réglementer la
quantité et le prix du blé mis sur le marché.
Comme l'a expliqué le ministre chargé de guider
les débats sur le bill, le Gouvernement en de-
mande l'autorisation au Parlement parce que,
pour des motifs d'ordre constitutionnel et admi-
nistratif bien connus, on croit utile que les trois
provinces de l'Ouest, qui disposent d'un excédent
d'avoine et d'orge exportable aux autres pro-
vinces, adoptent des mesures complémentaires.
Le Gouvernement est d'avis, m'apprend-on, que
si seulement deux des trois provinces adoptent
des mesures complémentaires, il sera impossible
de mettre cette mesure en vigueur. Cependant,
le geste actuel du Gouvernement est le résultat
des instances de la Fédération canadienne de
l'agriculture, qui croit que cette mesure sera
avantageuse tant aux producteurs qu'aux con-
sommateurs.

On m'informe de plus que même si le Parle-
ment autorise le Gouvernement et si les trois
provinces des Prairies adoptent des mesures
complémentaires,-je les mentionne parce qu'on
s'est demandé hier s'il était nécessaire que les
autres provinces, qui sont surtout consomma-
trices, adoptent des mesures, le Gouvernement
s'informera auprès des meilleures sources pour
tâcher de se former un jugement à l'égard des
vues de la majorité des agriculteurs du pays
tout entier, tant producteurs que consomma-
teurs.

On a, naturellement. invoqué bien des ar-
guiments divers contre le bill, car les vues ne

peuvent être que partagées sur une question
de ce genre. Mon honorable collègte de

Churchill (l'honorable M. Crerar), qui a tou-

jours à cœur les intérêts de l'agriculture en
général et ceux de l'Ouest canadien en parti-
culier, affirme que la puissance politique des
provinces de l'Est influencerait la Commission
du blé et le Gouvernement,-dans la mesure
où le Gouvernement a affaire à ces ques-
tions,-d'une manière défavorable aux agri-
culteurs de l'Ouest canadien. Il croyait
fermement qu'à moins de biffer l'article 5,
les consommateurs de l'Est canadien pour-
raient acheter leurs céréales secondaires à des
prix peu satisfaisants pour les producteurs
des provinces des Prairies.

Mon honorable collègue a tellement plus
d'expérience que moi en ces questions que
j'hésite à différer d'avis,-et il me serait peut-
être futile d'exprimer un avis contraire-mais
je dois déclarer que je n'ai pas trouvé son
argument bien solide. L'Est compte, je le
sais. plus de représentants aux Communes que
l'Ouest; il est donc possible qu'on adopte des
mesures qui, mises en vigueur par le Goti-
vernement, fixeraient des prix qui répugne-
raient aux producteurs de céréales secondaires
de l'Ouest. Mais, honorables sénateurs, il
n'existe pas, en somme, de loi pour obliger
personnes dans l'Ouest à produire et à vcndre
des céréales à des prix ingrats. Par contre, si
l'Ouest exerçait des pressions politiques tout
à fait disproportionnées à sa population,-
comme cela s'est produit fréquemment par
le passé,-et réussissait à obtenir un prix
jiué prohibitif par les consommateurs de
l'Est, l'Ouest y perdrait sûrement.

L'argument (le mon honorable collègue n'est
donc pas, à mon sens, bien pesant. De fait,
le ministre ayant traité ce point en parti-
cu!ier a déclaré que, même si les provinces
adoptent des mesurcs complémentaircs, l'une
d. considérations importantes serait le dcgré
d,'unaniité affiché par les agriculteurs <le
l'Ouest et de l'Est sur cette importante ques-
tion. Ceux qui s'intéressent de près à l'agri-
culitire croient peut-être qu'il serait impossible
pour un nombre considérable d'agriculteurs
d'en venir à une entente sur cette question.
Je n'ai point la compétence voulue pour en
liseuter mais je puis, cependant. affirmer qu'à
défaut d'une certaine entente le Gouverne-
ment s'abstiendra probablement d'appliquer
cette mesure.

Mais, honorables sénateurs, il y a un élé-
ment plus profond que tous ceux qu'on a men-
tionnés au sujet du désir d'adopter des me-
sures comme celle que propose le bill. Quelle
que soit la ligne qu'adoptera le Sénat, je crois
dtu fond du cœur qu'on recourra tôt ou tard
à une mesure de ce genre. L'un des événe-
ments importants qui se sont déroulés en
ces derniers temps nu Canada,--et vraiment
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j'ai peine parfois à le comprendre,-c'est
l'empressement des agriculteurs à accepter
pour leurs produits un prix inférieur à celui
du marché d'exportation. La raison princi-
pale c'est, je crois, le désir de stabilité. Comme
l'a signalé le leader d'en face, l'Ouest a passé
par une rude épreuve en vendant son blé à un
prix aussi bas que 35c. après en avoir ob-
tenu $3.50. On espère, je crois, instaurer des
conditions de stabilité qui empêcheront ces
extrêmes fluctuations de prix.

L'Ouest s'était à peine remis des misères et
des difficultés découlant de la crise écono-
mique lorsque la seconde guerre mondiale a
éclaté. Je tiens à l'honneur du bon sens des
agriculteurs de ne pas avoir cédé à l'impulsion
bien naturelle d'exiger pour leurs produits
les prix les plus élevés possibles. Les pro-
ducteurs de l'Ouest qui appuient ce bill ne
désirent pas, je crois, soutirer leur dernier
sou aux consommateurs de l'Est; les consom-
mateurs de l'Est qui appuient le bill ne veulent
pas non plus obtenir les céréales secondaires
de l'Ouest à des prix ridicules. L'unanimité
des représentants de la Fédération canadienne
de l'agriculture qui ont eu des entretiens
avec le Gouvernement me fait croire qu'on
trouvera un juste milieu,-un prix qui sera rai-
sonnablement satisfaisant aux uns et aux
autres et qui assurera une plus grande me-
sure de stabilité.

Nous recherchons presque tous la stabilité.
Nous l'avons réalisée dans une certaine me-
sure en matière de relations ouvrières. Grâce
aux sommes versées par le patron et l'employé,
nous avons établi l'assurance-chômage, afin
d'amortir le coup qui frappe l'employé victime
d'un congédiement temporaire. Le bill lui-
même avise à assurer un certain degré de
stabilité aux producteurs de céréales. Il in-
combe maintenant au gouvernement de
prévoir des moyens qui assureront à la popu-
lation une plus grande mesure de sécurité.
Pour ma part, tout en prenant grand plaisir
aux travaux et à la compagnie des hono-
rables sénateurs, je n'oublie pas, je l'avoue
franchement, la sécurité dont je jouis comme
membre du Sénat. Et c'est la sécurité que
recherchent les agriculteurs du pays.

Je ne dis pas que le bill est parfait, qu'il ne
peut être amélioré. Je soutiens que les agri-
culteurs attendent du Parlement et de la
population du Canada la considération à la-
quelle ils ont droit pour avoir volontairement
accepté une certaine restriction à l'égard du
prix de leurs produits afin de permettre à
tout le pays d'en profiter. A mon sens, il ne
faut pas méconnaître leurs vues à l'égard de
cette mesure qui, espèrent-ils, stabilisera dans
une certaine mesure le commerce des céréales.

L'honorable M. HORNER: De quelles vues
s'agit-il?

L'honorable M. ROBERTSON: Il s'agit des
vues exprimées au Gouvernement par la Fé-
dération canadienne de l'agriculture.

L'honorable M. HORNER: Connaissez-vous
le pourcentage d'agriculteurs canadiens que
cette association représente?

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne puis
communiquer que les renseignements dont je
dispose. Je ne sache pas qu'un autre groupe
représentatif ait exprimé des vues différentes.

Ayant eu, après la séance du comité, un
entretien avec le premier ministre et les
membres du cabinet, je désire prévenir le
Sénat que le Gouvernement considère cet
article comme partie essentielle du bill. Je
demande donc aux honorables sénateurs de lui
faire le meilleur accueil possible.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, comme j'ai commenté le projet de
loi hier, au Sénat et au comité, je ne m'éten-
drai pas sur la question aujourd'hui.

Le comité n'a pas jugé bon d'approuver la
partie du bill qui placerait l'avoine et l'orge
sous la régie de la Commission du blé. L'ho-
norable leader du Gouvernement a dit que
le Conseil de l'agriculture appuie cette partie;
mais il n'a pas souligné autant qu'il aurait
dû le faire, à mon sens, le fait que la com-
mission ne peut fonctionner avec succès sans
l'adoption de mesures législatives par trois
provinces au moins. Mon honorable collègue
reconnaît que trois provinces au moins doivent
adopter de telles mesures. Or, à mon sens,
les neuf provinces devraient en adopter; er
effet, l'Ontario et le Québec manquent de
provende cette année, et le ministère de l'Agri-
culture de chacune de ces provinces exhorte
les agriculteurs à produire plus de céréales
secondaires. Le ministre de l'Agriculture d'On-
tario préconise la production dans sa province
de 200 millions de boisseaux supplémentaires.

Supposons pour le moment que le Manitoba,
la Saskatchewan et l'Alberta adoptent des
mesures législatives complémentaires. Les agri-
culteurs du Manitoba, par exemple, se trou-
veraient placés sous la coupe de la commis-
sion et seraient contraints d'accepter le prix
qu'elle offre. D'autre part, les agriculteurs de
l'Ontario, non soumis à cette régie, vendraient
leurs céréales là où ils voudraient, au. prix
le plus élevé possible, et en achèteraient à
meilleur marché de la commission. Chaque
province qui achète des céréales veut les
obtenir au prix le plus bas possible.

Voici un exemple. Le 1er août, le prix de
l'avoine et de l'orge au Canada a été fixé à
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un certain niveau. Lorsqu'on a supprimé le
prix maximum, le 22 août, le prix de ces deux
céréales a immédiatement augmenté d'en-
viron 30c. le boisseau. En d'autres mots, les
agriculteurs le l'Ouest canadien produisaient
de l'avoine et de l'orge à 30c. de moins le
boisseau que ces céréales ne valaient aux
acheteurs du reste du pays. Quoi qu'en dise
mon honorable collègue, le leader du Gou-
vernement, la politique entre ici en jeu. Il
a loué les agriculteurs de l'Ouest d'avoir
Vendu du blé $1.55 le boisseau, mais je dois
lui dire qu'ils sont conv aineus qu'ils auraient
dû obtenir le prix du marclié mondial, comme
les agriculteurs des Etats-Unis. Un petit
nombre seulement-petit nombre bruyant,-
croient que le contrat du blé nous a été avan-
tageux. Les agriculteurs de l'Ouest ont perdu
environ 300 millions de dollars par suite des
seuls contrats du blé.

Les producteurs vendent aujourd'hti $155
le boisseau le blé dont les meuniers feront
dit pain pour les Canadiens. Le prix mondial
est d'au moins $3 le boisseau. Moi, con-
sommateur de la ville d'Ottawa, je mange
dlu pain fabriqué de farine provenant de blé
iendu $1.55 le boisseau alors que I'agriculteur
aurait dû en recevoir $3. Toits les Canadiens
devraient acquitter la différence.

Qu'il me soit permis de dire un mot du pre-
mier ministre Garson du Manitoba. Il n'a pas
la même opinion politique que moi mais il
est un des membres les plus habiles du parti
libéral au Canada. Dans une lettre à M. Howe
il a indiqué ce que le Manitoba aimerait à con-
maître avant d'adopter une mesure complémen-
taire. Comme j'ai lu sa lettre au comité ce
matin je ne la relirai pas. Le premier ministre
Garson écrit que les agriculteurs de l'Ouest,
surtout ceux de sa province, ne devraient pas
être contraints de subir une perte à l'égard du

prix du blé, mais que les Canadiens des autres
régions du pays devraient payer la différence.
Il demande s'ils y sont disposés. J'ai la réponse
de M. Howe dans laquelle il ne promet rien à
cet égard. Il affirme que sans la collaboration
du Manitoba les dispositions prévues par la
mesure ne peuvent s'appliquer.

Au comité, ce matin, un honorable sénateur,
-le leader du Gouvernement, je crois-a déclaré
que puisque la Chambre des communes avait
adopté cette mesure, il nous fallait l'accepter.
Ce n'est guère un argument solide. Si le Gou-
vernement présentait cette mesure à la Chambre
des communes l'année prochaine, après avoir
obtenu le renouvellement de son mandat lors
d'élections générales, j'en concluerais que les
gens de l'Ouest canadien sont en faveur de la
mesure; je m'inclinerais alors devant la volonté
du peuple.

Nul ne sait aujourd'hui si les gens de l'Ouest
approuvent une telle disposition. Les agricul-
teurs qui font partie du comité de l'agriculture
des Communes ne représentent qu'une très
petite fraction des producteurs de céréales. Je
connais les députés du Manitoba et ils ne repré-
sentent certainement pas la vaste majorité des
agriculteurs de cette province. Les véritables
représentants du Manitoba dans une question de
ce genre sont les députés de l'Assemblée légis-
lative de cette province. On ne peut en douter.

L'honorable M. SINCLAIR: Pourquoi ie pas
s'en remettre à eux et les laisser régler la
question?

L'honorable M. HAIG: J'aborderai tantôt cet
aspect de la question.

La session de l'Assemblée législative du Mani-
toba se terminera incessamment. La lettre du
premier ministre Garson est digne d'attention;
j'exhorte tous les honorables sénateurs à la lire.

L'honorable M. VIEN: A-t-elle été consignée
au compte rendu?

L'honorable M. HAIG: Je la verserai au
compte rendu.

L'honorable M. VIEN: Cela vaudrait mieux,
je crois.

L'honorable M. HAIG: Avec la permission de
la Chambre, je la consignerai au compte rendu.

L'honorable M. ROBERTSON: Si mon hono-
rable collègue veut bien attendre, je deman-
derai de consigner la lettre au compte rendu
et j'en fournirai des exemplaires.

L'honorable M. VIEN: De même que de la
réponse de M. Howe.

L'honorable M. HAIG: Oui; l'honorable
leader les a toutes les deux. On prévoit pour
demain, dis-je, la fin de la présente session de
l'Assemblée législative du Manitoba et, con-
naissant le caractère du cabinet de cette province
comme je le connais, je doute fort qu'il siège
encore une couple de jours pour étudier de nou-
velles mesures législatives. Il est vrai qu'on
pourrait convoquer une session spéciale mais
j'en doute fort. Par conséquent, si je ne
m'abuse l'Assemblée législative ne pourra adop-
ter d'autres mesures avant l'hiver prochain;
nous devrions donc, à titre d'organisme de re-
vision, exercer notre droit et remettre cette
mesure à l'an prochain en conformité de la
motion que j'ai présentée au comité ce matin.
Que nous soyons de nouveau saisis de cette
mesure l'an prochain et que le Gouvernement
puisse dire que les assemblées législatives du
Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta
l'ont adoptée, les raisons pour lesquelles je m'y
suis opposé ne vaudront plus, puisque ceux que
le problème touche de plus près l'auront étudié
et auront rendu une décision à son égard.
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Fussé-je sénateur d'Ontario ou de Québec,
je tâcherais de connaître les vues de l'Assem-
blée législative de ma province à cet égard,
car la question relève entièrement de l'au-
torité provinciale. Il s'agit assurément d'une
question de compétence.

L'honorable -M. VIEN: Ce point est-il
évident?

L'honorable M. HAIG: Il est très évident.
Dans sa déclaration, l'autre jour, M. Howe
l'a 'admis et je présume qu'il avait consulté
un conseiller juridique de la couronne.

L'honorable M. VIEN: Mon honorable
collègue a-t-il à l'esprit 'les dispositions de
l'article 95 de l'Acte de l'A.N.B.?

L'honorable M. HAIG: Que vise cet ar-
ticle?

L'honorable M. VIEN: L'agriculture. Qu'il
me soit permis de le montrer à mon honorable
ami.

L'honorable M. HAIG: Qu'on m'accorde un
instant pour le lire... Cet article vise l'agri-
culture, non la propriété, ni les droits civils.
L'avoine et l'orge sont des biens. L'article
que m'a signalé mon honorable collègue traite
de la façoh de semer les céréales; mais une
fois la moisson terminée, celles-ci deviennent
des biens et, de ce fait, relèvent uniquement
de l'autorité provinciale.

L'honorable M. VIEN: Comme je ne saisis
pas exactement ce d'ont il s'agit, je cherche
à me renseigner. Si je comprends correcte-
ment l'article 5, cette partie du bill ne traite
que de l'exportation et de l'importation in-
ternationales et du transport interprovincial
du blé et des produits du blé. Si tel est le
cas, l'article dépasse les frontières de la pro-
vince et même celles du Canada. Ne relève-
t-il donc pas directement de l'article 95 de
l'Acte de l'A.N.B.?

L'honorable M. HAIG: Oui, mais ce n'est
pas ce que fait le Gouvernement.

L'honorable M. VIEN: C'est bien ce que
prévoit le bill en question.

L'honorable M. HAIG: M. Howe admet
que cette mesure ne donne pas à la commis-
sion le pouvoir de régir l'avoine et l'orge cul-
tivées dans une province en particulier avant
que ces céréales soient expédiées dans une
autre province pour y être vendues; il ajoute
qu'on a l'intention de demander aux provinces
d'accorder à la commission la régie que ne
saurait lui octroyer une loi fédérale.

L'honorable M. VIEN: Voici où je voulais
en venir: ce bill prévoit-il la régie du com-
merce de l'avoine et de l'orge dans les limites
d'une province?

L'honorable M. HAIG: Oui, mais avec le
concours d'autres mesures législatives. Avant
que l'Etat puisse exercer ce pouvoir, d'autres
mesures habilitantes sont nécessaires.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Des lois
provinciales.

L'honorable M. HAIG: Oui. Mon hono-
rable collègue, dont je comprends la position,
admettra qu'il ne faut pas adopter cette me-
sure sans preuves évidentes que tout le
inonde la réclame. De fait, au plus trois

provinces la demandent, mais leurs assem-
blées législatives doivent proroger leur session
incessamment. Deux des provinces seront
peut-être disposées à adopter des mesures
habilitantes, mais une, je le sais, s'y refusera.
Pourquoi tant se presser à adopter ce bill?
On ne peut l'appliquer à la campagne agri-
cole commençant le 1er août.

L'honorable M. COPP: Il ne peut causer
aucun tort.

L'honorable M. HAIG: Je suis d'avis que
cet article de réglementation est inutile. Je
n'ai jamais favorisé les régies. Mon honorable
ami nous dit qu'il en existait pendant la
guerre. Qu'il me soit permis de lui rappeler
,les paroles d'un haut fonctionnaire du gouver-
nement fédéral, à l'occasion d'un discours
qu'il prononçait à Toronto hier: il est très
difficile, sinon impossible, d'appliquer en temps
de paix les régies qu'on a pu faire observer
en temps de guerre.

Cet obstacle provient de la mentalité de nos
gens. Nous préconisons la liberté du com-
merce. Sauf ceux qui s'opposent à tout, je
ne connais personne dans ma province qui
réclame cette mesure. N'oublions pas que
20 p. 100 environ de la récolte totale qu'on
veut régir est mise sur le marché; le reste est
utilisé en grande partie dans la province et par
les producteurs mêmes. Advenant l'adoption
de cette mesure, je suis persuadé qu'il s'en,
suivra exactement ce qui, d'après l'honorable
leader de l'opposition, ne doit pas se produire.
Un honorable sénateur de l'Ile du Prince-
Edouard signalait ce matin au comité qu'en
raison de la suppression des régies, les culti-
vateurs de sa province doivent acheter à prix
exorbitants la provende dont leurs bestiaux et
leurs pourceaux ont besoin. Si j'habitais cette
province, je dirais probablement la même
chose. Mais les producteurs de céréales n'ont-
ils aucun droit? C'est eux qui doivent récla-
mer une telle mesure, mais je maintiens qu'ils
ne l'ont pas demandée. Les cultivateurs qui
détiennent des postes officiels semblent favo-
riser les régies; il n'en est pas ainsi de la ma-
jorité des agriculteurs.



326 SÉNAT

Je ne veux pas entrer dans le détail des
opérations de la Commission du blé, mais
j'aimerais savoir pourquoi le cultivateur de
l'Ouest est obligé de vendre son blé à la
Grande-Bretagne ou à tout autre pays, y
compris le Canada, pour la moitié du prix
mondial? Pourquoi tous les Canadiens ne sup-
portent-ils pas le coût d'une telle ligne de
conduite? Le Gouvernement pourrait acheter
le blé des cultivateurs au prix mondial, pour
le revendre au prix qu'il veut. Le gouver-
nement des Etats-Unis achète-t-il le blé des
cultivateurs à prix réduit? Oh non. il l'achète
au prix mondial. Comme le signalait au co-
mité, hier soir, M. George Melvor, président
de la Commission du blé, un certain groupe
doit vendre son blé au prix fixé à $1.55 le
boisseau, tandis qu'un autre groupe peut le
vendre au prix mondial.

L'honorable M. SINCLAIR: Je voudrais
savoir ce qu'entend mon honorable ami par
l'expression "le prix mondial du blé"?

L'honorable M. HAIG: M. McIvor vous
l'aurait dit, si vous le lui aviez demandé ce
matin.

L'honorable M. SINCLAIR: Vous employez
ces mots vous aussi. Je vous le demande.

L'honorable M. HAIG: Le prix mondial
du blé le 22 février-je n'ai pas vu les der-
niers prix cotés-était de $3.30 le boisseau.

L'honorable M. SINCLAIR: Quel pays ob-
tenait ce prix?

L'honorable M. HAIG: Le Canada vendait
du blé à ce prix à tous les pay s qui voulaient
acheter du blé; et tous les pays veulent en
acheter.

L'honorable M. SINCLAIR: Ce n'est là
que le prix canadien. Quel est le prix mon-
dial?

L'honorable M. HAIG: C'est ce que M. Mc-
Ivor croit être le prix mondial, qu'on établit
cn se fondant sur les cours du blé à Chicago.
St-Louis, New-York et à n'importe quel autre
endroit où il se vend du blé.

L'honorable M. SINCLAIR: Y a-t-il d'au-
res endroits en dehors des Etats-Unis?

L'honorable M. HAIG: Il y a le marché
mondial. Les acheteurs du Brésil consentent
à payer le blé $3.30 le boisseau et la farine
un prix correspondant.

I'honorable M. SINCLAIR: Les Austra-
liens ont vendu du blé à un prix beaucoup
plus élevé, mais leur prix i'est pas le prix
mondial.

L'honorable M. HAIG: M. Melvor a ré-
pondu que le prix mondial était $3.30 le
boisseau.

L'honorable M. SINCLAIR: M. Melvor ne
fixe pas le prix mondial.

L'honorable M. HAIG: Je ne lui donne pas
raison, mais c'est ce qu'il a dit. A mon avis, il
n'est pas juste envers les Canadiens, surtout
pour les producteurs d'avoine et d'orge, que
leurs produits soient assujettis à la régie. Nous
avons envers la population du Canada le devoir
de différer l'application de cette mesure jus-
qu'à ce que nous sachions ce qu'entendent faire
les provinces en cause.

L'honorable M. DUPUIS: Dois-je -conclure
que l'honorable sénateur est non seulement en
faveur de la modification, mais qu'il s'oppose
au bill tout entier?

L'honorable M. HAIG: Non, je ne m'oppose
quà l'article touchant l'avoine et l'orge.

L'honorable M. DUPUIS: Mais à en juger
par l'argument de l'honorable sénateur, s'il n'y
avait pas de réglementation, notre blé se
vendrait $3 le boisseau.

L'honorable M. HAIG: Il se vendrait actu-
ellement environ $3 le boisseau.

L'honorable M. DUPUIS: Comment l'hono-
rable sénateur peut-il en même temps s'opposer
à la modification et se prononcer en faveur du
bill?

L'honorable M. HAIG: Je ne suis pas en
faveur du bill.

L'honorable M. DUPUIS: Alors, vous vous y
opposez?

L'honorable M. HAIG: Non. Je me suis
prononcé en faveur des dispositions visant les
pensions, le versement du solde des sommes
dues aux producteurs et la régie du prix des
produits du blé. Je m'oppose à la régie de
l'avoine et de l'orge car je crains qu'on n'étende
la pratique générale des régies. La régie des
céréales secondaires et celle du blé diffèrent en
ce que le blé se vend sur le marché mondial
tandis que nous ne vendons que très peu
d'avoine et d'orge à l'étranger, bien qu'avec la
permission du Gouvernement nous pourrions
en écouler une certaine quantité aux Etats-
Unis.

Pour ces raisons, je crois fermement que le
Sénat ferait bien d'adopter les articles du bill
qu'a approuvés le comité et de remettre à l'an
prochain l'adoption de l'article visant les cé-
réales secondaires. Si. entre-temps, les assem-
blées législatives du Manitoba, de la Saskat-
chewan et de l'Alberta désirent la mise en
vigueur de lartele 5 du bill, je n'aurai plus
rien à dire.
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L'honorable NORMAN P. LAMBERT: Je
voudrais parler brièvement de la position tech-
nique dans laquelle le Sénat se trouve actuelle-
ment en -ce qui concerne le présent bill. Je
suppose que si nous adoptons la proposition de
l'honorable leader de ce côté-ci de la Chambre,
le Sénat sera invité à faire franchir au bill
l'étape de la troisième lecture.

Il y a donc lieu d'étudier les règles de procé-
dure. Hier, à la demande de l'honorable leader
de ce côté-ci et dans le dessein de faciliter les
travaux du Parlement, quelques-uns d'entre
nous ont renoncé au privilège, que nous re-
clamons en vertu du Règlement, de laisser
s'écouler deux jours entre la première et la
deuxième lecture du bill. En conséquence,
ayant discuté le bill hier, on l'a renvoyé au
comité permanent de la banque et du commerce
pour qu'il l'approfondît. Le comité ayant
siégé hier soir et encore ce matin on y a discuté
à fond les divers aspects du bill, surtout l'arti-
cle 5, qui était la pomme de discorde. Par un
vote de 15 à 8 on s'est prononcé en faveur de
l'abandon de l'article 5. L'honorable leader
de la Chambre, en qualité de membre du Gou-
vernement, vient de prononcer un discours nous
exhortant à répudier la décision prise par
l'un des principaux comités du Sénat.

L'honorable M. ROBERTSON: Je tiens à
m'expliquer sur un fait personnel. A mon avis,
le mot "répudier" n'est pas juste. Ma propo-
sition n'est pas contraire à la procédure parle-
mentaire; on a agi de cette façon à maintes
reprises. L'honorable sénateur ne devrait pas
utiliser le mot "répudier". Ce mot va absolu-
ment à l'encontre du Règlement.

L'honorable M. LAMBERT: Je consens à
retirer ce mot; je dirai plutôt que l'honorable
leader a proposé que nous revenions sur une
décision dûment prise par le comité. Je
regrette qu'il n'ait pas jugé opportun de pro-
noncer, ce matin, le même discours devant le
comité. Il a fait quelques observations, mais
il n'a pas présenté les arguments qu'il nous
a soumis cet après-midi au sujet de l'article
5 du bill.

En appuyant le rapport du président du
comité, je n'ai nullement l'intention de ré-
péter les observations que j'ai formulées
devant le comité, hier et cet avant-midi.
Qu'il me soit permis tout simplement de
signaler aux honorables sénateurs que si nous
annulons la décision prise par le comité per-
manent de la banque et du commerce, après
une discussion approfondie et juste un tel
geste ne sera certes pas à l'honneur du Sénat.
Pour motiver l'existence du Sénat, les hono-
rables sénateurs ont allégué notamment le
travail sérieux qu'accomplissent nos comités

et surtout le comité de la banque et du com-
merce. En formulant ces observations, je ne
me propose pas toutefois d'exciter l'envie de
nos autres comités. Je maintiens qu'il faut
observer la décision prise par notre comité,
que le Sénat doit l'appuyer dans son ensemble,
et je me propose bien d'appuyer la conclusion
à laquelle on a abouti.

A mon sens, cette mesure législative pourra
susciter des jalousies entre consommateurs et

producteurs. Le Gouvernement agit aussi à

la légère en permettant aux provinces de

rendre possibles des mesures qui, de par leur

nature même, devraient viser le bien général

de la population. Voilà les trois raisons pour

lesquelles j'ai l'intention de me prononcer en

faveur du rapport du comité.

L'honorable T. A. CRERAR: Vous -allez
peut-être vous fatiguer de mes observations
au sujet de ce bill. C'est avec intérêt que

j'ai prêté l'oreille au discours modéré et élo-

quent qu'a prononcé le leader du Gouver-
nement (l'honorable M. Robertson) et dans

lequel il nous propose de rejeter le rapport

du comité de la banque et du commerce rela-

tivement à l'article 5 du bill n° 135. Je

regrette toutefois, que la valeur de ses argu-

ments n'ait pas été égale à la modération

avec laquelle il les a formulés.

A mon sens, la Chambre a débattu cette

importante mesure avec trop de précipitation.
Je regrette que nous n'ayons pu lui consacrer

plus de temps et l'étudier le plus minutieu-

sement possible. Mais ce qui importe encore

davantage, c'est qu'on n'a pas fourni aux

intéressés la chance de soumettre leurs vues.

Les représentants de deux meuneries qu'in-

téresse une autre partie du bill ont pu se

présenter devant le comité cet après-midi,
mais les gens qui demeurent plus loin n'ont

pu formuler leurs observations au comité.

Je m'oppose le plus fortement à l'article
5 du bill, que le comité a biffé ce matin, en

raison du principe qu'il met en jeu et qui

consiste à contraindre l'individu dans la con-
duite de ses propres affaires. On a, il est
vrai, incorporé ce principe à la loi de la Com-

mission du blé, il y a quelques années, mais

on sou.tenait alors qu'il était nécessaire pour
nous permettre de remplir nos obligations à
l'égard de l'accord sur le blé conclu avec le
Royaume-Uni. On prétendait alors que quelles

que fussent nos vues à cet égard, la réputa-

tion du gouvernement du Canada et l'inté-

grité de notre nation dépendaient de notre

fidélité à remplir les obligations découlant
de l'accord. C'est uniquement pour cette rai-

son que je me suis abstenu de mauvaise
grâce de protester contre l'inclusion de cette

disposition coercitive dans le régime de vente
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du blé, disposition à laquelle la Commission
du blé n'avait pas eu recours jusque-là. Main-
tenant, simplement à la suite d'une requête
de la part de la Fédération de l'agriculture,
on nous demande d'adopter une disposition
coercitive à l'égard de la vente de l'avoine
et de l'orge.

Qu'il me soit permis de signaler, avec toute
la modération dont je suis capable, qu'il nous
incombe d'examiner le problème avec le plus
grand soin, étant donné que cet aspect du
bill est l'essence même du socialisme. La
création de commissions d'exportation et d'im-
portation chargées de régir le commerce du
pays a été l'un des premiers articles au pro-
gramme de la C.C.F. Les tenants de cette
doctrine étaient disposés à lier les mains des
individus, convaincus qu'ils pourraient voir
à leurs affaires mieux qu'eux-mêmes. Il est
important de noter que l'administration C.C.F.
en Saskatchewan,-la première et, je l'espère,
la dernière au pays,-a entrepris de régir
divers aspects du commerce provincial en
utilisant ce même procédé: la création de
commissions jouissant de pouvoirs coercitifs.
Adopterons-nous des mesures législatives de
ce genre? Un parti libéral adoptera-t-il une
telle mesure, qui porte en soi l'essence même
de la tyrannie? Honorables sénateurs, je ne
puis le croire.

Noublions pas non plus que le débat sur
la résolution était à peine entamé aux
Communes que le premier ministre de la
Saskatchewan, l'honorable M. Douglas, en-
voyait une dépêche au ministre et au Gou-
vernement à Ottawa pour leur demander
comment son gouvernement pouvait contri-
buer à mettre la mesure à exécution. Ce
n'est pas là, honorables sénateurs, une recoin-
mandation qui me plaise. Cette dernière
raison me pousse à refuser obstinément le
maintien de l'article 5. Si nous adoptons une
politique intégialement socialiste, il faut
donner au peuple canadien l'occasion d'ex-
primer ses vues. Chaque fois que la C.C.F.
a réclamé un appui, elle a perdu du terrain,
sauf en Saskatchewan.

Le très honorable M. MACKENZIE: En
toute justice, puis-je poser une question à
l'honorable sénateur? Il prétend que l'ar-
ticle 5 est entaché de socialisme. De quelle
façon cet article s'écarte-t-il des dispositions
actuelles de la loi sur la Commission du blé?

L'honorable M. CRERAR: Pour autant
qu'il prévoit l'exercice de la contrainte, il
ressemble en tous points à la partie de la loi
visant la vente du blé. Mais, comme je le
signalais à la Chambre, le Parlement a adopté
cette dernière disposition parce qu'il était
nécessaire d'exécuter les conditions du contrat

passé avec l'Angleterre et que, de plus, elle
ne devait rester en vigueur que pendant un
temps limité.

Je reviens au point que je soulevais tantôt.
Chaque fois que la C.C.F. a réclamé l'appui
de son programme de socialisation, pour créer
des commissions d'importation et d'exporta-
tion, et entraver le commerce national, elle
a subi un échec, sauf en Saskatchewan. Je le
disais tout à l'heure et je le répète: j'espère
que le présent gouvernement de cette province
est le premier et le dernier gouvernement
cécéfiste que nous aurons au pays.

L'application de l'article 5 créerait une
situation tendant à accuser les divergences
régionales et à encourager le malaise politique
au pays. Pourquoi l'article 5 aurait-il cet
effet? Si on le conserve et si les provinces
adoptent des mesures habilitantes, la Commis-
sion du blé devra déterminer à quel prix les
producteurs dans les provinces des Prairies
vendront l'avoine et l'orge aux consommateurs
dans l'Ontario, le Québec, les Provinces mari-
times et même en Colombie-Britanniq u e.
D'apiès les dispositions actuelles de la loi,
la commission est agent du Gouvernement.
Il n'y a pas à sortir de là. A l'heure actuelle
c'est le Gouvernement qui fixe le prix de vente
du blé acheté d'après contrat. Or, manifeste-
ment, si bien intentionnée qu'elle soit. la
Commission du blé se mettra dans le pétrin.
Je veux ici rendre hommage à la commission,
non pas parce que deux de ses membres se
trouvent dans la galerie, mais parce qu'elle
a accompli de la bonne besogne, dans des
circonstances très difficiles. Mais le présent
article lui impose le rôle d'arbitre et la charge
de décider ce que toucheront pour leur avoine
et leur orge les cultivateurs du Manitoba, de
la Saskatchewan et de l'Alberta et ce que
paieront les éleveurs du Québec, de l'Ontario,
des Provinces maritimes et de la Colombie-
Britannique. Se figure-t-on que les cultiva-
teurs vont se réunir en camarades en vue de
fixer un prix acceptable? Moi je ne puis le
croi'e. La commission aura donc à jouer le
rôle d'arbitre.

Or le pourra-t-elle sans que la question
devienne un hochet politique que le Gouver-
nemnent devra. en définitive, régler lui-même.
C'est autour de la table ronde du cabinet à
Ottawa qu'en dernier ressort on décidera du
prix à payer pour l'avoine et l'orge des prai-
ries. Disons aussi que chacun jouera de son
influence, qui pour obtenir une faveur, qui
pour décrocher un passe-droit. Les gens seront
mécontents, dans l'Ouest, parce que les prix
paraîtront insuffisants, dans l'Est parce qu'on
croira payer trop cher. Moi qui ai longtemps
fait partie du cabinet, j'affirme qu'aucune
tache ne me sourirait moins, dans les cir-



24 MARS 1948 329

constances actuelles, que de participer à des
pourparlers visant à fixer le prix des céréales.

Puis la question revêtira de plus en plus
un caractère politique. Les cultivateurs de
l'Ontario se plaindront qu'ils paient trop cher
l'avoine et l'orge. Les politiciens de cette
noble province se hâteront d'en convenir et
accuseront le Gouvernement et la Commission
du blé de favoriser les producteurs des pro-
vinces des Prairies. Les politiciens de l'Ouest
soutiendront le contraire. J'en appelle au
bons sens national, à celui surtout de cette
honorable Chambre. Est-ce là une situation
propice? Je ne puis m'en convaincre.

Non, à mon avis, l'adoption de l'article 5
serait rien moins que néfaste. C'est bien ce
qui explique mon insistance et mon opposi-
tion résolue. Aussi, honorables sénateurs,
voterai-je pour l'adoption du rapport.

L'honorable THOMAS VIEN: Honorables
sénateurs, plus j'écoute les arguments avancés
dans ce débat, plus je suis ahuri. Sans doute
discute-t-on des questions intéressant directe-
nient les provinces de l'Ouest; et il est rare
que nous ayons à traiter de ces questions
dans le Québec.

De tous les solides arguments que l'hono-
rable sénateur de Churchill (l'honorable
M. Crerar) a fait valoir contre l'article 5 du
présent projet de loi, le plus probant, à mon
avis, c'est que la mesure ne semble pas ur-
gente au point de ne pas nous laisser le temps
d'y réfléchir. Rien de ce qu'on a dit jusqu'ici
n'a pu me convaincre de la nécessité d'adopter
le projet avant l'ajournement de Pâques. Je
ne vois pas à quelle calamité, ni même à quel
contretemps nous serions exposés si nous
laissions le bill en suspens jusqu'à la reprise
de nos séances vers la fin d'avril.

Quant à la nature socialisante de cette me-
suie. je partage les opinions de l'honorable
sénateur de Churchill. Je déteste 'le socialis-
me. A mon avis, il est contraire aux prin-
cipes fondamentaux du parti libéral.

L'honorable M. HUGESSEN: Très bien!

L'honorable M. VIEN: Le principe fonda-
mental du parti libéral c'est de libérer l'homme
des entraves qui l'empêchent d'atteindre son
but: la poursuite du bonheur. Toute mesure
législative qui tend à limiter ou à restreindre
la liberté de l'individu est donc, à mon avis.
antilibérale.

En ces dernières années, par suite de la
guerre ou autres circonstances exceptionnelles,
le Gouvernement de notre pays a édicté
nombre de mesures socialisantes, mais aucune
ne l'a été davantage que celle instituant la
Commission du blé elle-même. Si l'on peut
qualifier de socialiste le projet de loi à l'étude,

qui aurait pour effet d'ajouter l'avoine aux
produits qui relèvent de la Commission du
blé, la mesure qui a institué la commission
elle-même est donc aussi de nature socialiste.
Je m'oppose donc à la commission et à la loi
dont elle s'autorise autant qu'à cet aspect
particulier du projet de loi qui nous est
présenté. Pourtant, dans sa sagesse, le parle-
ment du Canada a adopté une loi instituant
la Commission du blé et lui a attribué certains
pouvoirs relativement à l'écoulement du blé.

Je n'oublie pas les obervations de
l'honorable chef de l'ooposition (l'honorable
M. Haig). Le froment, a-t-il dit, est une
denrée de caractère international et le Canada
en consomme bien peu au regard de la
quantité qu'il exporte. En cela le blé ne
s apparente en rien aux céréales secondaires.
Mais pourquoi le commerce du blé ne serait-il
pas aussi libre que celui de toute autre denrée?

D'après le leader de nos honorables vis-à-vis,
rien ne devrait contraindre le producteur de
blé au Canada d'accepter $155 le boisseau
pour son produit alors que le pix Eur le
marché mondial et de $3 ou plus. C'est en
somme aussi mon avis. Pourtant, je crois avoir
raison de dire que la majorité des gens au
pays estiment que l'élément de stabilité a
mieux servi les producteurs que l'avantage
temporaire de prix plus élevés. J'estime que
les producteurs ont été sages d'adopter l'atti-
tude qu'ils ont prise. Sans régie aucune,
et si le blé eût été lancé à tort et à travers
sur les marchés mondiaux, il n'est pas certain
que le prix fût maintenu à environ $3. Il
aurait pu fléchir. Quoi qu'il en soit, grâce
aux lois adoptées, nous avons introduit un
élément de stabilité pour une période de
trois ou quatre ans et j'estime qu'il est juste
de dire que la majorité de ceux qui s'inté-
ressent à la culture du blé sont pour le
moment en faveur de la stabilisation des prix.

Le caractère socialiste de cette mesure
m'inquiète et me confond, mais en l'adoptant,
nous ne nous départissons pas de la ligne de
conduite que nous avons suivie dans un grand
nombre d'autres cas, surtout lors de la création
de la Commission du blé.

Je n'ai pu comprendre non plus la nécessité
de lois provinciales correspondantes. On dit
que ce projet de loi serait inapplicable s'il
n'était confirmé par des lois des provinces du
Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta.

L'article 3 du projet de loi introduit un
nouvel article 27 qui se lit comme suit:

27. Sauf une autorisation prévue par les
règlements, nulle personne autre que la com-
mission ne doit

a) exporter du Canada. ou y importer, du
blé ou des produits du blé possédés par une
personne autre que la commission;
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b) transporter ou faire transporter d'une
province à une autre du blé ou des produits
du blé possédés par une personne autre que la
conmission;

c) vendre ou consentir à vendre du blé ou
des produits du blé situés dans une atutre
province ou en dehors dlu Canada; ou

d) acheter ou consentir à acheter du blé ou
des produits du blé situés dans une province
pour livraison dans une autre province ou en
dehors diu Canada.

Le pré-ent article se borne à ajouter les
produits du blé, c'est-à-dire la farine, aux pro-
duits tombant déjà sous les dispositions de
la loi.

Abordons maintenant l'article 5 qui suscite
des divergences de vues. Grâce à cet article,
les dispositions déjà établies île la loi embras-
seront l'avoine et lorge. L'article ne vise
pas le commerce interprovincial de ces cé-
réales, mais s'applique uniquement au trans-
port d'une province à une autre, au com-
merce interprovincial ou entre une province
et un pays situé en dehors des frontières du
Canada.

Le paragraphe 2 de l'article 91 de l'acte
de l'Amérique du Nord brilannique confère
indiscutablement au gouvernem ent fédéral le
pouvoir de réglementer les échanges coi-
merciaux. L'article 95 de cette même loi se
lit comme suit:

Dans chaque province, la législature pourra
faire îles lois relatives à l'agriculture et à l'im-
iîgration dans icette proviin ce; et il est par le

présent déclaré que le Parlemient diu Canada
pourra le teips à autre faire des lois relatives
à l'agriculture et à limmigration dans toutes
les provinces ou aucune dlelles en particulier;
et toute loi de la législature d'une province
relative à l'agriculture ou à I'imiigration n'y
aura d'effet qu'aussi longtemnps et que tant
qu'elle ne sera pas inoimpatible avec aucun
les actes du Parlement dlu Canada.

En ce qui concerne l'agriculture, je ne vois
pas, d'après l'article 95, quelle objection on
pouîrrait soulever qui nAicesiterait l'adoption
d'une loi correspondante par le- assemblées
législatives des provinces. Il s'ensuit, à mon
avis, que nous ne soiimes pas tenus d'at-
tendre l'adoption d'une telle loi correspon-
dante.

L'honorable A.-L. BEAIBIEN: Mon hono-
rable ami sait-il que les fonctionnaires de la
Couronne ont avisé- le Gouvernement,-le mi-
nistre qui sert de parrain à ce projet de loi
en a informé le comité,-que des lois paral-
lèles seront nécessaires avant la mise à exécu-
tion de la présente mesure?

L'honorable M. VIEN: Je ne l'ignore pas,
mais si mon honorable ami était avocat, il
-aurait que si, devant les tribunaux, les avocats
témoignent du plus grand respect pour les
opinions de leurs collègue- ils se rtconnaisseit
tout de mîêmiîe le droit d différer d'avis.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: L'avis ne
vaut donc rien?

L'honorable M. VIEN: Ce n'est pas ce que
je dis. Il se peut que ma propre opinion
n'ait aucune valeur, mais j'aimerais qu'on
me prouve que j'ai tort.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Que fau-
drait-il pour cela?

L'honorable M. DUPUIS: La sentence d'un
tribunal.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: L'opinion
d'un autre avocat? Enfin quoi?

L'honorable M. VIEN: On devrait, à mon
avis, nous fournir des raisons probantes et
j'invite le leader du Gouvernement à présenter
à la Chambre une raison qui me convaincrait
de la nécessité, en vertu de Facte de l'Amé-
rique du Nord britannique, d'une loi corres-

pondante. J'aimerais pouvoir saisir la posi-
tion juridique. Jusqu'ici je n'ai pu y parvenir.
Il se peut que mon honorable ami connaisse
mieux que moi la situation et que mes

propres faiblesses m'enpêchent d'apprécier à
leur juste valeur ses arguments sur ce point.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je ne
donne pas ma propre interprétation. Je si-
gnale les déclarations faites par le ministre
qui s'est fait le parrain de ce projet de loi.

Lionorable M. VIEN: Bien. Il ne suflit

pas cependant que le maître l'ait <lit pour que
je lui accorde raison: magister dixit nun urgo
verum est.

On a prétendu que. le comité de la banque
et du commerce ayant étudié ce projet île
loi et, présenté son rapport, ce serait faire
inbulte au bon jugement du comité que de
dis('uiter le rappoit et à plus forte raiso>n de
le mettre de côté. Je n'admets pas qu'en
puisse donnur <ette interprétation à l'examen
par le Sénat du rapport du comité. Nous
déférons un projet de loi au comîité. Or quand
le comit é nous fait son rapport, nous sommes
librcs d'approuver ou le rejeter ses constata-
tions. Il est parfaitement conforme à la
bonne pratique parlementaire t'examiner à
fond le rapport de ce coîmité ou de tout
autre. Si tous les honorables sénateurs jugent
que le comité n'a pas étudié avec assez le
soin certains aspects ties questions qui lui
ont été déférées, le Sénat a non seulement le
droit et le privilège, mais le devoir indi-eti-
table de refuser de sanctionner les constata-
tions du comité.

Pour ma part. j'estime que les renseiigne-
ments qu'on nous donne sont incomplets. Je
me rends parfaitement compte que le projet
tie loi nous est arrivé d'un autre endroit après
y avoir été débattu à fond et que, apres ce
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débat prolongé, on nous demande d'approuver
la mesure. Le bill a été lu pour la deuxième
fois et nous l'avons renvoyé au comité. Bien
que les opinions fussent partagées, le comité
a formulé le vou que certaines parties du
projet de 'loi fussent adoptées et d'autres
biffées. Je ne suis pas disposé à me pro-
noncer sur le geste du comité. J'appuie la
proposition voulant que le bill soit laissé en
suspens pour que nous l'examinions à nou-
veau lorsque nous reprendrons nos séances,
ce qui nous donnera tout le temps voulu d'en
étudier tous les détails et nous permettra,
avant de prendre une décision définitive,
d'entendre le point de vue des intéressés au
Canada.

L'honorable J. E. SINCLAIR: Honorables
sénateurs, je n'ai pas pour l'instant l'intention
de m'engager dans une longue discussion, mais
il est juste, je crois, de présenter le point de
vue de ceux qui, comme nous, reçoivent
depuis bon nombre d'années des céréales
secondaires et des issues de mouture des pro-
vinces de l'Ouest. Grâce à ces approvisionne-
ments, nous avons pu atteindre à ce surcroît
de production que, depuis le début de la ré-
cente guerre, on a encouragé et stimulé pour
des raisons bien connues. La discussion porte
actuellement sur la suppression de l'article 5
du présent bill, recommandée par le comité
de la banque et du commerce. Une fois que
les trois provinces des Prairies auront exprimé
leur consentement en adoptant des lois corres-
pondantes cette disposition autoriserait le
gouverneur en conseil à mettre l'avoine et
l'orge sous la régie de la Commission du blé
si celle-ci le jugeait nécessaire à un moment
donné.

Examinons un instant la portée de l'article
biffé par le comité. Le gouvernement fédéral
prend des mesures en vue de permettre un
certain état de choses qui, pourtant, ne se
réalisera que sur l'assentiment des producteurs
de céréales secondaires des trois provinces des
Prairies. Si les producteurs refusent leur con-
sentement, les choses en resteront là. Le
ministre l'a déclaré sans équivoque au comité.
J'apprends avec intérêt de l'honorable leader
de l'opposition (l'honorable M. Haig) et
d'autres que le Manitoba ne consentira pas
à la mise à exécution de l'article 5.

L'honorable M. HAIG: Je ne crois pas
qu'il y consente.

L'honorable M. SINCLAIR: Si le Manitoba
n'y consent pas, rien ne se fera. C'est à
l'assemblée législative du Manitoba qu'il ap-
partient de décider si elle y consentira ou
non. Cette prérogative n'appartient pas aux
sénateurs du Manitoba. Si la province refuse

son consentement, je l'ai déjà dit, les choses
en resteront là. Par ailleurs, si les assemblées
législatives des provinces des Prairies jugent
bon, dans l'intérêt des producteurs de céréales
secondaires de l'Ouest, d'adopter des lois cor-
respondantes autorisant le gouvernement fédé-
ral à mettre en vigueur les dispositions de cet
article et à attribuer la régie de ces céréales
à la Commission du blé en vue de rendre
cet article exécutable, si c'est possible, il
appartiendra alors au gouvernement fédéral de
prendre les mesures jugées nécessaires à la
lumières des circonstances.

Le ministre a parlé des requêtes de la
Fédération canadienne des agriculteurs. Il
a dit au comité en termes clairs et précis que
quiconque s'intéresse à l'industrie agricole et
désire présenter une requête aux gouverne-
ments des provinces des Prairies, en a parfaite-
ment le droit et que c'est aux assemblées légis-
latives de décider les mesures à prendre dans
les circonstances. Si elles adoptent des lois
correspondantes, le gouvernement central devra
alors attribuer les pouvoirs nécessaires à la
Commission du blé.

Un mot sur la situation des cultivateurs de
l'Est canadien. Au cours de conférences agri-
coles tenues à Ottawa en décembre de chaque
année durant la guerre on les a incités à accroî-
tre leur production de denréesalimentaires telles
le bacon, le fromage, les œufs, la volaille, les
laitages et le boeuf. Grâce aux issues de mou-
ture et aux produits des céréales secondaires
qu'ils purent se procurer, les cultivateurs ont
fort bien répondu à cet appel, et ont multiplié
leur production. Le régime d'aide au trans-
port mis en œuvre par le Gouvernement leur a
permis de faire venir cette provende du point
d'origine à prix raisonnable. Cette assistance
a sûrement encouragé la production laitière
dans l'Est du pays. Les Provinces maritimes
ont continué de produire des pores et du bacon
et, cette année, les chiffres sont plus élevés que
ceux de l'an dernier bien qu'en certaines autres
parties du pays la production ait diminué. S'il
faut obtenir l'assentiment des provinces à l'égard
du présent projet de loi, je ne craindrai aucu-
nement les mesures que pourra prendre la Com-
mission du blé. Au nom des éleveurs et des
cultivateurs de l'Est, particulièrement ceux des
Provinces maritimes, je tiens à préciser que
nous ne nous attendons pas que la Commission
du blé ou tout autre organisme fixe pour les
céréales secondaires un prix qui ne soit pas rému-
nérateur pour les producteurs de l'Ouest. Néan-
moins, nous voulons stabiliser les prix et assurer
notre approvisionnement afin de produire,-du
moins jusqu'au terme de nos engagements envers
la Grande-Bretagne,--autant de denrées alimen-
taires que durant ces dernières années.
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J'ai confiance en la Commission du blé et je
félicite les préopinants qui ont exprimé le même
avis. Je ne crains pas, comme le leader de
l'opposition (l'honorable M. Haig) et le séna-
teur de Churchill (l'honorable M. Crerar),
qu'elle fasse le jeu de la politique. Sur le plan
politique, c'est une bonne mesure; pouvons-
nous en dire davantage? Aujourd'hui, tout est
politique au pays. On dirait que quelques-uns
.des honorables préopinants souhaitent le retour
de l'état de choses qui existait avant la
création de la Commission, du blé, alors que
les cultivateurs pouvaient spéculer à la Bourse
des céréales et acheter oit vendre librement les
céréales secondaires.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. SINCLAIR: Je ne sais s'il est
juste de porter cette acusation mais, à les enten-
dre, telle est bien la pensée qui nous vient à
Fc-prit. Je songe surtout à l'honorable sénateur
de Winnipeg (l'honorable M. Haig) qui vient
de la province où opère la Bourse de céréales.

Encore une fois, honorables collègues, si l'on
veut que les Provinces maritimes maintiennent
à son niveau actuel leur production de denrées
alimentaires, il faut leur permettre d'acheter
des céréales secondaires et des issues de mou-
ture, car elles n'en produisent pas elles-mêmes.
N'ayant pas de grandes minoteries, il nous faut
acheter nos céréales secondaires (les minoteries
de l'Ontario et de l'Ouest.

L'honorable M. HORNER: Votre provende
n'est-elle pas surtout du blé?

L'honorable M. SINCLAIR: Non. Nous
obtenons du blé de qualité inférieure pour la
volaille mais nous n'en recevons pas pour la
muouture. Je signale, en passant, qu'en raison
di taux préférentiel (le transport accordé
aux minoteries,-ce qui leur permet d'expé-
dier à bon compte lcurs produits d'exporta-
tion,-il nous est impossible d'établir avanta-
geusement une minoterie dans les Province-
inaritimes.

Honorables collègues, il est juste que j'ex-
prime les sentiments îles éleveurs et des
cultivateurs de l'Est du pays. Ils sont bien
persuadés que les issues de mouture et les
céréales secondaires qu'ils ont pu obtenir de
l'Ouest ont beaucoup favorisé leur production
de bétail. C'est pourquoi, honorables séna-
teurs, j'appuie l'honorable leader pour ce qui
a trait à l'article 5. Le Sénat ne devrait pas
l'approuver. Si nous l'approuvons. nous nous
conformerons au désir exprimé par certains
honorables sénateurs d'épargner au gouverne-
ment (1u Manitoba la néesesit (le prendre

certaines dispositions. S'il les prend, nous
nous y conformerons, mais il ne nous ap-
partient pas d'intervenir pour le tirer d'un
mauvais pas.

Cette mesure législative me paraît judi-
cieuse et je suis disposé à l'appuyer. Ce qu'a
accompli la Commission du blé durant la
guerre me fait croire que ses décisions seront
justes. Les représentants de la commission
ont comparu devant le comité; or tous les
membres ont été convaincus de l'équité des
règlements qu'elle a établis à l'égard de
l'écoulement du blé entre les provinces. J'ai
l'assurance qu'on ne pourrait, à l'heure actuelle,
trouver d'organisme plus compétent pour
s'occuper de ces questions.

Ai-je besoin d'en dire plus long. J'ai for-
mulé mon opinion et j'appuie notre leader
en demandant de ne pas approuver cet amen-
dement.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Honorables
collègues, je ne me propose pas (le parler
bien longtemps et je n'aurais pas pris la parole
si mon honorable ami de Queens (l'hono-rable
M. Sinclair) n'avait formulé certaines obser-
vation.s que j'estime fausses. Tout d'abord,
je ne suis pas chargé de défendre la Bourse
des céréales pas plus d'ailleurs que les séna-
teurs dii Manitoba qui s'opposent à l'article 5.

Je v iens d'une région du Manitoba qui
produit beaucoup île céréales secondaires.
Je suis loin de manquer dle respect pour la
Commission du blé, car Je la sais administrée
par les meilleurs hommes disponibles. Toute-
fois, si la commission devait régir les céréales
eondaires, la situation deviendrait intolérable.

Les observations (le mon honorable ami de
l'île di Prince-Edouard (l'honorable M. Sin-
clair) indiquent clairement qu'il est en faveur
de placer l'avoine et l'orge sous la régie de
la uomiînssion afin de faiire bénéficier les
ciltivateurs de lEst d'un ptix moins élevé
pour leur provende.

L'honorable M. SINCLAIR: Pardon, je
n'ai rien (dit le tel.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Mon ha-
norable anii n'a pas formulé sa déclaration

dans les mêmes termes mais Je suis sûr que
s'il préconise la régie île l'avoine et de
l'orge par la commission, ce n'est pas pour
cque les cultivateurs de l'Est paient plus cher
les céréales secondaires.

L'honorable M. SINCLAIR: Je l'ai dit
bien clairement, nos cultivateurs veulent bien

que la commission fixe un prix assez élevé pour
rapporter des bénéfices aux producteurs de

l'Ouiest.
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L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je tiens à
signaler à mon honorable ami que pendant
des années les consommateurs de l'Est ont
pu acheter une bonne partie de nos céréales
secondaires à bas prix parce que le Gouver-
nement défrayait le coût du transport à même
les deniers des contribuables. Le district où
j'ai passé la plus grande partie de ma vie
produit de l'avoine et de l'orge en abondance
et je sais que 'les gens de la région veulent
pouvoir écouler sur un marché libre tout
excédent de céréales dont ils disposent.
Ils voudraient pouvoir accéder au marché
américain où ils obtiendraient les meilleurs
prix possibles.

L'honorable M. HORNER: Que faites-vous
de l'orge de maltage que vous pourriez vendre
aux Etats-Unis?

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Nous pro-
duisons beaucoup d'orge de maltage dans mon
district, et au Manitoba. On nous accorde-
rait une prime élevée pour ce produit aux
Etats-Unis. Si la commission assume la régie
de l'avoine et de l'orge, il surgira un conflit
inévitable d'intérêts entre éleveurs et ache-
teurs. A venir jusqu'à peu de temps avant
la dernière guerre, les cultivateurs de l'Est
ne voulaient pas de notre avoine ni de notre
orge, parce que, prétendaient-ils, ces céréales
infestaient 'leur terroir de mauvaises herbes.
Cependant, dès que les céréales se vendirent
à bas prix, après que le Gouvernement eut
assumé les frais de transport, ils se sont mon-
trés empressés à en acheter.

Je n'aime pas à contrarier mon leader
(l'honorable M. Robertson) pour qui j'ai
beaucoup de respect. Néanmoins, comme la
population que je représente et plusieurs pro-
ducteurs du Manitoba,--c'est là qu'on produit
une grande partie des céréales secondaires,-
s'opposent à placer l'avoine et -l'orge sous la
régie de la Commission du blé, et que pas
un seul parmi eux n'a demandé l'adoption
de l'article 5, je me propose d'appuyer l'amen-
dement apporté par le comité de la banque
et du commerce.

L'honorable M. DUPUIS: Puis-je, pour ma
propre gouverne, poser une question à l'hono-
rable sénateur? Je conclus de ses observa-
tions que la Commission du blé lui inspire
une grande confiance. Craint-il qu'elle éta-
blisse un prix qui ne soit pas avantageux aux
cultivateurs de l'Ouest?

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je crains
qu'en plaçant l'avoine et l'orge sous la régie
de la Commission du blé on ne provoque un
conflit d'intérêts entre les différentes parties
du pays, ce qui porterait atteinte au prestige
de la commission. Supposons, avec -l'hono-
rable leader d'en face (l'honorable M. Haig),

que l'Ontario produise 200 millions de
boisseaux de céréales secondaires atteignant
ainsi l'objectif du ministre de l'Agriculture.
Ces céréales ne seraient pas régies par la
Commission du blé. Vous pouvez vous rendre
compte de la controverse qui résulterait si
la commission ne régissait que la production.
de l'Ouest.

L'honorable R. B. HORNER: Honorables
collègues, des légistes nous ont parlé du
présent projet de loi et la Fédération des
agriculteurs nous a formulé son opinion. C'est
triste à dire, mais quand bien même un cul-
tivateur fait partie d'un groupement agricole,
il n'apprend jamais que le lendemain qu'une
réunion a eu lieu. Il a trop à faire pour y
assister. Lors de la grève des cultivateurs
syndiqués de la Saskatchewan, je n'ai pu me
procurer de blé parce que, prétendait-on, je
faisais partie de cet organisme. Lorsque je
demandai depuis quand j'étais membre, on
me répondit qu'en vertu d'une loi provin-
ciale, la municipalité avait versé $200 afin
d'inscrire tous les habitants de la région. Or
cette mesure fut répudiée à la réunion suivante
des présidents et des conseils des munici-
palités rurales du Saskatchewan. Je connais
personnellement quelques-uns des dirigeants
de la fédération et je sais quel succès ils
obtenaient en tant que cultivateurs. Aussi
puis-je assurer à .mes honorables collègues
que ces gens accomplissent un travail beau-
coup plus avantageux dans leurs fonctions
actuelles que lorsqu'ils cultivaient la terre.
J'ose dire que le cultivateur authentique, le
débrouillard, n'appartient à aucune de ces
organisations. On me dit que le chef du
groupement agricole de l'Alberta pratique
l'agriculture sur un quart de section dont
soixante-dix acres sont en culture.

Quant à l'honorable sénateur de Queen'a
(l'honorable M. Sinclair), il voudrait natu-
rellement qu'on expédie l'avoine et l'orge à
travers le pays pour que les gens de sa pro-
vince puissent s'en procurer au meilleur
compte possible. M'est avis que le Gouver-
nement y gagnerait à déplacer l'honorable
sénateur vers l'Ouest où l'on cultive l'orge
et l'avoine. (Exclamations)

Sauf le respect que je dois à la Commission
du blé, ne s'est-elle pas bornée à mettre à
exécution le programme tracé par le Gou-
vernement? Aux foires rurales on voit toutes
sortes de jeux mécaniques qui semblent offrir
au joueur une bonne chance de gagner; on
sait pourtant que ces jeux sont conçus de
façon que les exploitants ne perdent rien.
La Commission du blé exploite un jeu sem-
blable. Le monde réclame du blé à grands
cris. Il était loin d'en être ainsi lorsque le
blé n' 1 du Nord se vendait $1.45 ou moins
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à Fort-Williami-. ce qui rapport ait environ
tin dollar au producteur après déduction des
fiais de transport et autres.

On a souvent répété que le cultiv ateuir
pionnier (le l'Ouest a été un grand joueur-. Il
a eu à miser contre les méetéores, la grêle. la
roitlle, la séchleresse et les autîres fléaux. J'eni
connais qui ont risqué tout l'argent qu'ils
pouvaient emprunter piour ensemecer des
centaines' claires, iespérant qu'à l'époque de
la moiss'on la demnandle de blé serait si vive,
lul s pourraient réalis.er di, es bénéfices appré-

cia bIcs. M atis auj olircid ii, a près ai e ir cou rit
toits les risques, les producteurs n'ont pas
acces au marché libre. Il leur faut s'en tenir

atprix fixé par la Comiision dut blé.
Il se pecut (que (i ,",s pu d'hoînorables -'ena-

tciirs connaissent un jeu quii s'appelle le
poker. Je suis pe rsuadlé que nmcs honorables
amis de S.-Jein-Bap,)istc (l'honorable M. Beau-
bien) et cde Winnipeg (l'hîonoraîble NI. Haig)
icrs * 'v cntenudent guère auxi- ('artes. Peut-être

devraIZi-je lentr expliquer un peu commient on
.joeue aut poker. Voici. Après une premiere
mis'e déposée aut milieu de la table, vous pirenez
%os clad es cet si vous croyez que votre jeu

e-'t asse(z fort, vous renchiéris'sez. Le cultiva-
tleur de l'Ouest se trouve dan-s la même situa-
tin qu'un j oueur de tpoker quii a (le bonnes

(ieo lit que tout homime est unt jour
ou l'auire fav orisé par la chain-e-ma,,is voilà
que qutelqu'un vient bousculer la table'. C'est
le sort de ntomtbre île cultiv'ateurs (le l'Ouest
et "c (st pourquoi un si grand nomtbre d'entre

îî,x qittenut peut' devecnir entrepreneurs ou
expéuditeurs. Quand la Commission du blé
at débuté, je l'ai approuvée parce que son objet
primitif était (le mettre de l'ordre dans la

i neet d'empêcher l'enc'ombrement des votes
roiiiinierciales.

Q2uant à l'orge et à l'aioine, on en a vendît
une certaine quantité dans les limites de la
province, Aitnsi, si la terre de mon vi stn
est bonne potu' la culturie du blé et que je
cutltive nuci-même, (le l'avoine, il in1achètera
mion avoine petit son bétail.

A mon aivis. le vétitable cultivateur ne ré-
c'lanme pas dans le tmontenat ce genre de mesure
et c'est pourquîoi je m'y oppose. Dans l'Ouest.
ou noeus cutivons les céréales, nous teno'ns
évidlemment à obtenir un bon p)rix poir

I ' ieet l'orge, mais à moins que le Gou-
iernement ne nous ver-c dles subx'entions ou tie

défraie le transport. nouts ne pourrons vendre
ries céréales à bas prix aux gens de l'Est.

Je voterai en fav eur de l'amendement.

Des VOIX: Aux i oix!

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables,
,séeturs. la qtuestion porte sur l'amendement
(lit couiité tueiiianiu n ( le la bau cie et du

comnerce titi bill o' 135, intitulé: loi mocdi-
fiant la loi sur' la Comnmis.sion canadienne dui
blé. 1935, visant à rayecr l'article 5 dia bill.
Cefux qui sont en faxvcuir <le l'etaindement
vouduronut bien dlire : ''pour''.

Des VOIX: pour'.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Ceurx (titi
s . ppoent à l'amendlement ivoudlront bien dire:
contre".

D)es -VOIX: Contre.

,Sont Honuneur le PRÉSID)ENT: A mion axis,
ce 'c intre'' l'cemtportent.

Des VOIX: Qu'on aplIle, le's snattmrs.

L amnidementi e-'t rej e é sur I la xî'
sutivante:

O'NT VOTÉ l'Ut 711

Les hioîorable, .sîjîateiis
I eaiîbien (S-,jean- Laüuss(a.

Baptiste), Liiniburt,
Buchainan. 5[acdoiiald (Cardigan) ,
talder, Mtcte
t rerat', 'Ictoiialdl('îîic
Euiler', Paquet.
Haîig. l'alieison,
Ilcow dcii. Whîite,
Illigeusseo, Wilsoii-17.

ONýT VOTÉ CONTR
Les lioiiom'ables sénateurs

Itishioti. -McIntyre,
topp, Mc'Keen,
l )ax tes. Mc-Leatî,
I) itpili i, M tiir dec-k,
l"afard, Robertsoit.
Fei-land, Rlobinson,
G4ouin, St-Père,
1Iit-tiibise, Sintclair,
Ilushion, Stevensoni
,J olnton, Taylor,
Lesage, Vaillaticourt,
-Mackenizie, Vierî-25.
!MIeGiiire,

L'honorable M. I3EAUREGARD: Houe-
t'ables sénateurs, j 'ai patré ai ec l'hontorable
senateuir cie Soi-el (l'honorable M. David).
Autremntt j 'aurais xvoté en faveur (le l'amen-
îleinent.

TPOISIÈME11 LE.C'TURtE

Son Honnur le PRÉSIDENT: Honor'able's
,-etiatettrs, qutand lirons-nous le bill pour la
tioisième fois?

L,'honorable M. ROBERTSON: Mainte-
natnt, si le Sénat y consent.

(La motion est adoptée; le bill est lu peut'
la 3e fois et adopté, sut' division.)

DÉPÔT DE CORRESPONDANCE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Je dépose sur le butreaui les copies
d'une partie dune lettire <lut premier ministre,
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Garson du Manitoba adressée au très honora-
ble M. Howe, ministre du Commerce, en date
du 18 mars 1948, à propos de certaines disposi-
tions du bill n° 135, intitulé: loi modifiant la
loi sur la Commission canadienne du blé tou-
chant la vente de l'orge et de l'avoine, ainsi
que la réponse de M. Howe, en date du
20 mars 1948.

L'honorable M. HAIG: L'honorable leader
consignera-t-il ces lettres au compte rendu?

L'honorable M. ROBERTSON: Si le Sénat
le veut bien, ces lettres seront consignées au
hansard.

(Voir appendice au compte rendu de la
présente séance.)

SUSPENSION DU RÈGLEMENT

MOTION

L'honorable M. ROBERTSON propose:
Que .soient suspendus, pour le reste du

présent mois, les articles 23, 24 et 63 du
Règlement en tant qu'ils se rapportent aux
bills publics.

(La motion est adoptée.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. HAIG propose la 2e lec-
tures des bills suivants:

Bil. U-6, intitulé: loi pour faire droit à
Francis Clyde Peachey.

Bill V-6, intitulé: loi pour faire droit à
Harriet Dodd McLachlan Cummings.

Bill W-6, intitulé: loi pour faire droit à
Phyllis Smith Curtis.

Bill X-6, intitulé: loi pour faire droit à Jac-
queline Louise Waddington Skinner.

Bill Y-6, intitulé: loi pour faire droit à
George Malouf.

Bill Z-6, intitulé: loi pour faire droit à Sonja
Anna Margaret van der Walde,Brown.

Bill A-7, intitulé: loi pour faire droit à
Richard Edward Welsh.

Bill B-7, intitulé: loi pour faire droit à Vio-
let Maude Mitchell.

Bill C-7, intitulé: loi pour faire droit à
Elsie Williams Lodge.

Bill D-7, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-Albert-Aldée Léveillée.

La motion est adoptée et les bills sont
lus pour la 2e fois sur division.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. HAIG propose la 3e lec-
ture de ces bills.

La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés, sur division.

(La séance, suspendue à six heures, est re-
prise à huit heures.)

SANCTION ROYALE

Son Honneur le PRÉSIDENT fait part au
Sénat d'une communication du sous-secrétaire
du gouverneur général l'inforIhant que le très
honorable Thibaudeau Rinfret, suppléant du
gouverneur général, se rendra à la salle du
Sénat aujourd'hui, à 8 heures et demie du soir,
pour donner la sanction royale à certains bills.

BILL CONCERNANT LA TAXE D'ACCISE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 172 intitulé: loi modi-
fiant la loi sur la taxe d'accise.

Le bill est lu pour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill.

-Honorables sénateurs, ce bill a trait aux
taxes d'accise annoncées par le ministre des
Finances le 17 novembre 1947 comme l'un des
aspects du programme d'urgence visant à con-
server nos réserves de change étranger qui di-
minuent rapidement. On se souvient qu'une
taxe d'accise de 25 p. 100 frappe divers articles
électriques, de sport et de luxe, que des taxes
d'accise calculées d'après une échelle mobile
frappent les voitures de tourisme selon leur
valeur, et que la taxe de vente sur le gaz et
l'électricité domestique est abrogée, de même
que la taxe d'accise sur le sucre et les sirops.

Ces taxes visent surtout à décourager tempo-
rairement le public de se livrer au genre de
dépenses qui augmentent nos importations des
Etats-Unis. La plupart des marchandises visées
sont produites au Canada en volume considé-
rable mais exigent des pièces constituantes qui
entraînent de fortes dépenses de dollars amé-
ricains. Presque toutes ces marchandises fi-
gurent à la liste des interdictions ou à celle des
contingents. A défaut de ces taxes, le manufactu-
rier canadien d'appareils électriques, par exem-
ple, aurait peut-être augmenté sa production
pour combler la lacune causée par la restriction
des importations en provenance de concurrents
américains. Cette expansion aurait accru l'achat
de pièces constituantes des Etats-Unis, ce qui
serait allé à l'encontre de l'objet des restrictions
aux importations.

En outre, l'imposition de la taxe aide à
prévenir l'inégalité de traitement à l'égard des
fournisseurs réguliers de ces marchandises aux
Etats-Unis et de leurs organismes de vente
au Canada. Enfin, ces taxes assurent que
l'insuffisance des approvisionnements, de ces
marchandises au Canada, par suite de la sup-
pression des importations en provenance des
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Etats-Unis, accroît le revenu public et non
pas les prix et les bénéfices des producteurs
canadiens.

Certes ces taxes ont de dures répercussions
sur les producteurs canadiens des marchan-
dises en question, car elles entraînent une
réduction de la production et de l'embauchage;
mais, quelque dures qu'elles soient, la gravité
de la situation les rend nécessaires au bien-
être général du pays.

La principale critique que j'aie entendue à
l'égard de ces taxes, c'est que le Gouver-
nement les a annoncées alors que le Par-
lement était en vacances. Le Gouvernement
assume l'entière responsabilité de son geste.
On a pensé que les taxes constituaient une
partie essentielle du programme de conserva-
tion des dollars et qu'il n'était pas du tout
pratique de les annoncer comme ne devant
s'appliquer qu'une fois approuvées par le Par-
lement. Pour autant que son geste s'écarte
de la manière traditionnelle de procéder, le
Gouvernement est d'avis que l'état d'urgence
et les circonstances concomitantes justifient
pleinement sa manière d'agir.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je n'ai pas l'intention de retenir
l'attention de la Chambre, mais je tiens à
déclarer que je suis un peu scandalisé qu'un
gouvernement libéral impose une taxe aussi
prohibitive. Plus on vit plus on en apprend et
l'on ne peut jamais prévoir les mesures aux-
quelles recourra même un gouvernement ii-
béral.

L'honorable M. COPP: Habituellement
celles qui s'imposent, il va de soi.

L'honorable M. HAIG: Je n'en sais rien.
Si j'étais employé de l'un les établissements
qui fabriquent des marchandises visées par
le bill et si je devais perdre mon emploi, je
serais très malheureux. Jusqu'au 17 novembre,
on disposait d'un stock considérable de ces
marchandises mais vers le premier juillet, j'en
suis convaincu, le stock commencera à s'épui-
ser et l'on aura à faire face à des difficultés.

Les vues exprimées récemment au comité
sur la situation du change sont loin de m'en-
courager. et je suis davantage persuadé qu'à
moins que le gouvernement américain n'affecte
certaines sommes à des dépenses au Canada
sous le régime du plan Marshall, nous aurons
à faire face à de réelles difficultés. En outre,
aucune des modifications qu'on propose d'ap-
porter au bill ne sera, à mon sens, vraiment
utile. La situation peut devenir grave si,
par exemple. comme l'a dit le sénateur Taft,
les Etats-Unis imposent certaines restrictions
à la dépense d'argent. Je ne partage pas

l'opinion affichée par mon parti aux Com-
munes, mais je critique le Gouvernement
parce que, sachant fort bien il y a un an que
notre avoir de dollars américains s'épuisait,
il a laissé les Canadiens continuer d'acheter,
à prix fort, des articles de production outre-
frontière. Le Gouvernement explique que,
vu les accords de Genève sur le commerce,
il ne voulait pas rompre ses relations avec
les Etats-Unis. A mon avis, il aurait dû
conserver nos devises étrangères. Le ministre
n'avait aucun pouvoir d'agir comme il l'a fait,
mais je ne le critique pas parce qu'il n'aurait
pu faire autrement.

Je suis opposé au bill, mais je consens à sa
deuxième lecture.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée, et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LE TARIF DES
DOUANES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 173 intitulé: loi
modifiant la loi du tarif des douanes.

Le bill est lu pour la Ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill.

-Honorables sénateurs, le but de ce bill
est dle réduire de 3c. à 2c. la livre le tarif
les douanes à l'égard du café importé en
vertu liu tarif intermédiaire. Au cours des
dernières années, les importations de cette
catégorie ont constitué la grande partie de
nos importations de café.

Deuxièmement, le bill autorise l'entrée en
franchise du thé importé en vertu du tarif de
préférence britannique, ci-devant frappé d'un
droit de 4c. la livre et réduit de 8e. à 2c. la
livre le droit frappant le thé importé sous
le régime du tarif intermédiaire. Presque tout
le thé importé au Canada jouit clu tarif de
préférence britannique.

Je n'ai pas d'autres explications à donner
à l'égard du bill et j'espère que la réduction
(les tarifs, sera applaudie de toute la Chambre.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)
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TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée, et le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.

BILL iN' 1 CONCERNANT LES SUBSIDES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 183 intitulé: loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1949.

Le bill est lu pour la Ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, avec la per-
mission du Sénat je propose 'la deuxième
lecture du bill dès maintenant. Le bill est
présenté selon la coutume qui consiste à pré-
voir, après la déposition des crédits, que le
service public -nécessitera certaines sommes
d'argent avant que le Parlement ait vrai-
semblablement adopté les crédits dans leur
totalité. L'objet du bill est de voter un
sixième de tous les postes du budget principal
pour l'année financière 1948-1949, soit une
somme ne dépassant pas $179,134,768.66. Il
y a ensuite un tiers de certains postes pour
assurer divers services qu'il faudra payer au
cours des premiers mois de l'année. Ces
postes figurent à l'annexe A du bill. Ils ont
trait à trois ministères distincts: Agriculture,
Affaires extérieures et Commerce. Le poste
relatif à l'Agriculture se rapporte à l'aide au
transport des céréales fourragères de l'Ouest.
La campagne agricole se terminant le
31 juillet, on présentera le gros des réclama-
tions à payer en vertu de cette politique au
cours du premier trimestre de l'année finan-
cière; il faut donc prévoir à cette fin un mon-
tant supplémentaire considérable. Le poste
relatif au ministère des Affaires extérieures
est destiné à pourvoir aux secours généraux
accordés depuis l'abolition de l'UNRRA; il
s'agit d'adopter à nouveau le montant non
dépensé des 20 mil-lions prévus en 1947-1948.
Il y a au nom du ministère du Commerce
un crédit de $450,000 pour la tenue de l'Ex-
position du commerce international du Cana-
da à Toronto du 31 mai au 12 juin de cette
année. Etant donné que cette exposition aura
lieu de bonne heure, il a été nécessaire de
fournir des fonds pour défrayer le coût des
préparatifs. Le montant accordé en vertu de
l'annexe A est de $2,965,800.33.

Le bill assure un montant additionnel d'un
sixième de certains crédits spéciaux pour dé-

frayer certains services de nature saisonnière
et sessionnelle qui doivent être payés en
grande partie au commencement de l'année.
Ces articles indiqués à l'annexe B du bill
comprennent les montants supplémentaires
qu'exige l'administration généale du Sénat et
de la Chambre des communes de même que
des montants considérables destinés aux parcs
nationaux et aux sites historiques qu'il faut
préparer de bonne heure dans l'année pour
la saison du tourisme. La somme accordée
à l'annexe B se chiffre par $1,462,158.50.

Le bill prévoit aussi un montant addi-
tionnel d'un douzième de certains autres cré-
dits semblables à ceux dont il est fait mention
à l'annexe B, mais dont il ne faut qu'une
proportion moindre. L'annexe C indique ces
montants qui forment un total de $2.037,567.83.

On comprendra que les montants à voter en
vertu du bill défraieront le coût des services pu-
blics pour deux mois de la prochaine année
financière de même que certaines autres dé-
penses dont j'ai parlé.

L'honorable M. HORNER: L'honorable
leader peut-il nous indiquer le montant exact
voté pour défrayer le transport des céréales de
provende expédiées à l'Ile du Prince-Edouard?
Je ne crois pas que ce crédit soit indiqué sépa-
rément.

L'honorable M. ROBERTSON: Je n'ai pas
le chiffre sous la main et même si je l'avais, je
suis certain qu'il ferait piètre figure à côté de
celui destiné à la Saskatchewan.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je suis d'avis que mon honorable
collègue de Blaine-Lake (l'honorable M. Hor-
ner) aurait plus de chance d'obtenir ces rensei-
gnements s'il consultait les crédits des chemins
fer.

La somme d'argent à voter au moyen de ce
bill n'est certes pas le sixième des dépenses
totales pour services publics, étant donné que
certaines de ces dépenses se paient à même
la caisse du revenu consolidé en vertu d'auto-
risations statutaires.

Je n'ai jamais aimé la pratique de saisir le
Sénat, juste avant la fin d'un exercice financier,
d'un bill de subsides provisoires; depuis mon
arrivée ici, je me suis toujours réservé le droit
de formuler d'autres observations lors de la
présentation des crédits généraux. Nous avons
reçu depuis trois jours plus de mesures légis-
latives que durant les trois mois précédents.
Sans aucun doute on a formulé une telle
plainte au moins 80 fois en ces quatre-vingts
dernières années. Le Sénat ne peut absolu-
ment pas étudier ces mesures législatives de
façon intelligente dans de telles circonstances;
cette façon de procéder donne à notre discussion
un air stupide. Grâce à la bienveillance du
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greffier, j'ai pu me procurer un exemplaire du
bill hier, mais en d'autres occasions il m'est
arrivé de ne voir les bills qu'immédiatement
avant leur présentation ici. Il se peut que je
déroge au Règlement, mais, avec le consente-
ment de la Chambre, je dirai que l'autre
Chambre est saisie d'un trop grand nombre
de mesures en même temps pour pouvoir ter-
miner sans trop de délai la discussion sur des
mesures particulières.

Lorsqu'on nous a saisis des bills concernant

le tarif des douanes et la taxe d'accise, je me

suis tu. J'admets bien candidement ne pou-

voir dire quel sera le résultat de cette mesure

sur les affaires au pays, mais les industriels que

nous comptons parmi nous auraient pu com-

menter ce point. La simple affirmation que

nous croyons cette mesure nécessaire ne peut

convaincre la population. A cause du retard

avec lequel il dispose des mesures, le Parlement

du Canada perd de son utilité. Lorsque je
proteste contre le fait qu'un bill nous arrive

à la veille de l'ajournement, je sais d'avance

qu'on me répondra que nous pouvons bien

siéger ici toute la semaine prochaine. La chose

serait possible, mais la Chambre des communes

ne siégera pas et ceux d'entre nous qui ont une

longue distance à parcourir pour aller passer

le Vendredi Saint dans leurs familles doivent

partir sans trop tarder. Je n'ai aucun reproche

à adresser au Gouvernement ou à l'honorable

leader de cette Chambre, mais je suis d'avis

que les mesures législatives devraient nous

arriver plus régulièrement.

L'honorable M. ROBERTSON: Je désire

remercier mon honorable collègue de m'avoir

signalé un point que j'avais oublié. J'ajou-

terai que l'adoption de ce bill ne portera au-

cun préjudice aux droits et privilèges de

n'importe qui désireux de discuter et de

critiquer tel ou tel crédit dont nous serons

saisis en temps et lieu au cours du reste de

la session. Comme c'est la coutume, je vous

assure que ces droits et privilèges seront res-

pectés et ne seront ni amoindris ni restreints

de quelque façon que ce soit par suite de

l'adoption de cette mesure.

(La motion est adoptée et le bill est lu

pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la

3e lecture du bill.

La motion est adoptée, et le bill, lu pour la

3e fois, est adopté.

TRAVAUX DU SENAT

L'honorable M. ROBERTSON: Honora-
bles sénateurs, j'apprends en ce moment que
la dernière mesure qu'il nous reste à étudier
est le bill concernant les crédits supplémen-
taires. J'ai denandé au whip suppléant (l'ho-
norable A.-L. Beaubien) le me mettre au
courant des derniers événements survenus a
la Chambre des communes; il sera de retour
dans une minute ou deux. Si le bill n'est pas
encore prêt pour nous être soumis, il ne nous
restera plus qu'à ajourner à loisir pour ensuite
nous réunir à nouveau au son du timbre.

Entre-temps, qu'il me soit permis de vous
(lire qu'il n'y a plus de travaux à l'ordre du

jour nécessitant une étude immédiate. Les
honorables sénateurs se souviendront que nous
avons déjà fait franchir l'étape de la deuxième
lecture au bill concernant la marine mar-
chande du Canada, que nous avons renvoyé
ai comité permanent des transports et des
communications. On tiendra d'autres séances
pour étudier cette mesure, mais il faudra aviser
les intéressés de se présenter devant le comité.

Après le congé de Pâques, le comité des
transports et des communications devra être
prêt à siéger le mardi matin 20 avril. On a
fixé au 19 avril la date de la première séance

du comité des divorces.

Afin de faciliter nos travaux. je propose

maintenant qu'à la fin (le la présente séance,
le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 19 avril à

8 heures du soir.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat ajourne à loisir.

Reprise de la séance.

BILL N° 2 CONCERNXNT LES SUBSIDES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des

communes avec le bill 184. intitulé: loi

allouant à Sa Majesté certaines sommes (ar-

gent pour le service publie de l'année finan-

cière expirant le 31 mars 1948.

Le bill est lu pour la 1re fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill.

-Honorables sénateurs, on se rappellera

qu'à cette époque de l'année, c'est la coutume

de présenter les crédits supplémentaires de

fin d'année. La Chambre en est actuellement

saisie sous forme du présent bill. La somme

totale des crédits nécessaires est de $79,809,338;
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de ce chiffre, 873,331,873 doivent être votés
pour les services ordinaires et $6,477,465 pour
"Démobilisation et reconversion".

Plusieurs nouveaux articles se partagent la
somme globale de $79,890,338. Le premier
et le plus important tend à combler les
déficits de certains comptes de la Commission
canadienne du blé en vertu de garanties
données par le gouvernement du Canada:
$31.500.000. Notons-le bien, ce crédit, quoi-
qu'il faille le verser au compte de la Com-
mission canadienne du blé, n'a rien à voir
aux achats et ventes ordinaires de blé. Il
découle du fait que la Commission du blé
a joué le rôle d'agent du Gouvernement rela-
tivement aux subsides votés de temps à autre
au cours île l'année écoulée à l'égard du fonds
de péréquation destiné à combler les écarts
des prix de vente et d'autres chapitres de
dépenses touchant divers produits agricoles.

Le Gouvernement doit aussi voter un mon-
tant additionnel de 5 millions de dollars
comme contribution à la caisse d'assurance-
cihômage.

Le déficit aceusé par les chemins de fer
Nationaux pour l'année civile 1947 se chiffre
par S15,885.000. Des montants additionnels
en subventions aux céréales de provende, y
compris l'aide au transport, se chiffrent par
$10,550,000. Si ma mémoire m'est fidèle, et
pour la gouverne de l'honorable sénateur de
Blaine-Lake (l'honorable M. Horner), qu'il
me soit permis d'ajouter que j'ai lu quelque
part que ce crédit particulier favorisera les
producteurs de céréales de provende de
l'Ouest, surtout ceux de la Saskatchewan.
Toutefois, je ne garantis pas la véracité de
cette affirmation.

L'honorable M. HORNER: Je ne suis pas
de cet avis!

L'honorable M. ROBERTSON: Les verse-
ments additionnels aux anciens combattants
ou à leurs ayant droit se chiffrent par
$5,827,000. Ces chapitres de dépense forment
un total de $68,762,000. Il y a d'autres mon-
tants moins considérables.

L'honorable M. HAIG: J'aimerais poser
une question dont j'aurais dû, probablement,
donner préavis. Je constate que le déficit
des chemins de fer Nationaux du Canada
pour l'année 1947 dépasse 15 millions. Sauf
erreur, cette somme ne comprend pas les
immobilisations nécessitées par le renouvelle-
ment du matériel, poste pour lequel il n'existe
pas, je crois, de réserve. Le leader du Gou-
vernement pourrait-il nous indiquer le chiffre
de ces dépenses?

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne suis
pas en mesure actuellement de répondre à
la question de mon honorable ami.

L'honorable M. HAIG: J'aimerais avoir
ces renseignements la prochaine fois que nous
serons saisis de la question.

L'honorable M. ROBERTSON: Peut-être
y aurait-il lieu de poser cette question lors
de l'examen de ces postes au comité des fi-
nances.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)

SANCTION ROYALE

Le très honorable Thibaudeau Rinfret, juge
en chef du Canada, suppléant de Son Ex-
cellence le Gouverneur général, se rend à la
salle du Sénat et prend place au pied du
trône. La Chambre des communes, priée de
se présenter, arrive avec son Orateur. Il plaît
alors au très honorables suppléant du Gou-
verneur général de donner la sanction royale
aux bills suivants:

Loi modifiant la loi de 1944 sur les prêts
destinés aux améliorations agricoles.

Loi constituant en corporation la société
dite National General Insurance Company.

Loi concernant The Trust and Loan Company
of Canada.

Loi concernant la Compagnie de Fidéicommis
Orientale (The Eastern Trust Company).

Loi sur les commissaires du havre de New-
Westminster, en vue du remboursement d'obli-
gations financières arrivant là échéance.

Loi modifiant la loi de 1947 sur le maintien
de mesures transitoires.

Loi modifiant la loi sur les produits agricoles.
Loi modifiant la loi sur la Commission cana-

dienne du blé, 1935.
Loi modifiant la loi sur la taxe d'accise.
Loi modifiant le tarif des douanes.
Loi sur les mesures d'urgence pour la con-

servation des ressources du Canada en devises
étrangères.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service publie de l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1949.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année
financière se terminant le 31 mars 1948.

La Chambre des communes se retire.

Il plaît au très honorable suppléant de
Son Excellence le Gouverneur général de se
retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 19 avril
à huit heures du soir.
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APPENDICE

Province du Manitoba

Cabinet du premier ministre

Winnipeg, le 18 mars 1948

Le très honorable C. D. Howe, C.P.,
Ministre du Commerce,
Ottawa, Ontario.

Cher monsieur,..........(Après avoir men-
tionné les déclarations faites à la Chambre des
communes par M. Howe, M. Garson conti-
nue):

Nous savons par expérience que les lois
correspondantes ne sont pas toujours satis-
faisantes. Le gouvernement fédéral possède
tous les faits relatifs aux milieux nation-al et
international qui influent sur la sagesse des
lois qu'il adopte. Nous ne possédons pas
nécessairement ni même habituellement ces
faits lorsque nous sommes appelés, dans des
circonstances pressantes, à mettre en vigueur
par une loi provinciale une politique fédérale
dans l'élaboration de laquelle nous n'avons pas
été consultés.

Dans le cas présent, nous voulons éviter de
nous mettre dans une telle situation et c'est
pour cette raison que nous vous écrivons la

présente lettre. Nous voulons connaître les
faits et les raisonnements sur lesquels se fonde
votre loi, les résultats qu'on en attend, les
Canadiens qui doivent en bénéficier, ceux qui
auront à in défrayer la plus grande partie
du coût et, en général, tous les éléments
d'information q ue nous recueillerions d'office
avant même de songer à rédiger une loi
manitobaine. Il nous faudra recevoir ces
renseignements assez tôt pour nous permettre
d'en faire une étude soignée et satisfaisante,
car si nous adoptons une loi correspondant à
la vôtre, votre politique devient la nûtre et
nous aurons à la défendre.

Nous avons examiné la question après avoir
pris connaissance de votre projet dans les
journaux. Cela pourra aider à dissiper les
malentendus si nous indiquons l'impression
que nous en avons reçue à prime abord.

En vertu de la loi sur la Commission cana-
dienne du blé, 1935, la Commission du blé
devenait l'agent facultatif des producteurs de
froment. Elle était chargée de la responsa-
bilité fiduciaire d'obtenir pour le compte de
cultivateurs qui lui expédiaient du blé le
meilleur prix possible, compatible avec l'en-
couragement de la vente et de l'utilisation du
blé canadien sur les marchés mondiaux. Jus-
qu'en 1945, alors qu'un décret du conseil mo-
difiait sa constitution, la commission s'en
tint à cette formule.

Durant la guerre, le 28 septembre 1943. au
moyen du décret du conseil C.P. 7942, le
gouvernement fédéral ordonna que la Coni-
mission du blé deviendrait un agent obliga-
toire, un monopole, alors que jusque là elle
n'avait été qu'un agent facultatif. Elle deve-
nait de ce fait agent de la couronne, au lieu
de continuer d'être l'agent des producteurs
de blé. Plus tard, en 1947, les dispositions
du décret du conseil furent ajoutées aux dis-
positions de la loi sur la Commission cana-
dienne du blé. où elles figurent maintenant
au paragraphe 2 de l'article 4 et se lisent

comme suit:

2. (2) La commission est, pour toute fins,
un ageut le Sa Majesté, du chef du Canada,
et ses pouvoirs prévus dans la présente loi ne
peuvent être exercés qu'à titre d'agent de Sa
Majesté, dudit chef.

En 1947, on incorporait également à la loi une
disposition édictée en vertu d'un décret du
conseil; elle se trouve à l'alinéa j) du para-
graphe (3) de l'article 4 et se lit comme suit:

(3) La commission est constituée en corpo-
ration pour l'organisation ordonuée des marchés
inuterproviincial et extérieur du graiii cultivé au
Canada, et elle peut

J) agir comue niandaitaire de tout Miistre
on agent île Sa Majesté. du chef du Canada, ou
en leur non. à l'égard (les opérations dont le
gouverneur n couseil peut lui ordouuer leécu-
tion; et

L'effet pratique de ces dispositions a été de
transformer la Commission du blé d'agent des
producteurs de blé chargé de la responsabilité
d'obtenir le meilleur prix possible en agent du
Gouvernement chargé d'obtenir un prix à fixer
par le Gouvernement, c'est-à-dire un prix poli-
tique, dans le meilleur sens de ce terme. Depuis
1943, alors que la Commission du blé cessait
d'être l'agent des producteurs de blé pour
devenir celui du Gouvernement, le prix versé
aux cultivateurs canadiens pour leur blé a été
fixé d'après la politique administrative du Gou-
vernement, à la lumière de considérations telles
que les accords sur les vivres avec la Grande-
Bretagne, l'utilité d'empêcher la hausse du
coût de la vie au Canada et autres motifs sans
doute aussi louables.

D'après les renseignements dont nous dis-
posons, deux facteurs principaux influent sur
le prix actuel de l'avoine et de l'orge. Par
ordre d'importance, ce sont:

En premier lieu, la restriction totale imposée
sur les exportations d'avoine et d'orge du Ca-
nada, y compris les envois aux Etats-Unis. La
demande d'avoine et d'orge au Canada n'ayant
pu suffire à absorber la récolte, il existe actu-
ellement sur le marché canadien un excédent
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de ces céréales, ce qui ne peut avoir un effet
salutaire sur les prix et probablement même
leur a fait tort.

Deuxièmement, le Gouvernement a maintenu
en vigueur son interdiction sur l'envoi de
bétail au marché américain. Le seul débouché
pratique d'exportation demeure donc celui que
créent les contrats avec le Royaume-Uni. Par
conséquent, ces contrats britanniques éta-
blissent le prix de notre porc, de notre bouf,
de notre volaille et de nos produits laitiers.
Les prix de ces produits animaux influent sur
les prix de l'avoine et de l'orge qu'emploiera
l'éleveur pour nourrir son bétail, puisque la
quantité de produits animaux qu'il peut vendre
et le prix auquel il peut les vendre influera
sur la quantité de provende qu'il peut acheter
et le prix qu'il peut la payer.

Le maintien du coût de la vie canadien et
l'interdiction des exportations de produits agri-
coles aux Etats-Unis constituent des exemples
de programmes compréhensibles et peut-être
sages. Mais ce sont là des programmes natio-
naux, dont le coût doit être défrayé, à notre
avis, par l'ensemble de la population cana-
dienne et non pas uniquement par les culti-
vateurs canadiens.

Nous désirons savoir si, dans la loi que
vous nous demandez de compléter, les mêmes
principes et les mêmes programmes joueront
à l'égard de l'avoine et de l'orge. La Com-
mission du blé sera-t-elle l'agent du produc-
teur d'avoine et d'orge, chargé, à ce titre,
d'obtenir les meilleurs prix possibles sur tous
les marchés disponibles? Ou bien sera-t-elle
le mandataire du Gouvernement, achetant et
vendant l'avoine et l'orge à des prix fixés par
le Gouvernement, pour des motifs qui ne se
rattachent pas nécessairement à l'obtention
du meilleur prix et qui y sont parfois con-
traires? Le prix sera-t-il fixé, par exemple,
à un niveau susceptible de prévenir la hausse
du coût de la vie au Canada ou de fournir
de la provende aux éleveurs de bétail à des
prix raisonnables? Dans le dernier cas, si la
Commission du blé fixe le prix de l'avoine
et de l'orge en bas du prix auquel on petit
les vendre, qui subira la perte, le producteur
de l'avoine et de l'orge ou bien tous les
Canadiens? En d'autres mots, la commission
s'appliquera-t-elle à maintenir les prix à un
bas niveau à l'avantage de l'acheteur au
moyen de subventions directes ou cachées?
Et dans ce cas, qui paiera les subventions, le
producteur de l'avoine et de l'orge ou bien
le gouvernement fédéral qui représente et
impose l'ensemble des Canadiens?

Actuellement, notre commerce d'exporta-
tion d'avoine et d'orge est fermé à cause de
l'interdiction générale des exportations. On

néglige depuis quelque temps quelques-uns
de nos marchés traditionnels d'avoine et
d'orge, surtout l'orge de maltage, en vue de
maintenir un approvisionnement de céréales
fourragères suffisant pour les contrats britan-
niques et pour nos besoins domestiques en
matière d'élevage. Les accords du Gouverne-
ment, qui fixent le prix du blé, du boeuf, du
porc, de nos produits de basse-cour et de nos
laitages, règlent notre commerce avec la
Grande-Bretagne. Aussi longtemps qu'il en
sera ainsi, il sera relativement facile à la
Commission du blé de fixer le prix de l'avoine
et de l'orge, car elle ne pourrait pas obtenir
de prix plus élevé que ne le permettent les
accords du Gouvernement, même si elle agis-
sait comme agent du producteur d'avoine et
d'orge. Mais le prix ainsi déterminé ne serait
pas nécessairement équitable pour le produc-
teur et pourrait même être très injuste.

Supposons, cependant, qu'il devienne im-
possible ou peu sage de renouveler les
contrats britanniques et de maintenir l'inter-
diction des importations. Il nous faudra alors
chercher à rétablir nos anciens marchés
d'exportation d'avoine et d'orge et de leurs
produits. Si, à ce moment-là, la Commission
du blé jouait le rôle d'agent du producteur
d'avoine et d'orge, elle serait obligée de lui
obtenir le prix courant le plus élevé pour
son avoine et son orge sur les marchés inter-
national et domestique. Si, au contraire, la
Commission du blé déterminait le prix à la
suite d'instruction émanant du Gouvernement,
les marchés étrangers lui restant ouverts, il
est certain qu'elle le ferait en tenant compte
de façon ou d'autre des prix courants sur les
marchés étranger et canadien? En ce cas,
sous le régime des mesures législatives et de
la ligne de conduite que vous préconisez, qui
paiera la différence, le cas échéant, entre le
prix du marché et le prix de la Commission du
blé, la population tout entière ou bien les
producteurs d'avoine et d'orge?

Me serait-il permis ici de poser la ques-
tion suivante: A l'égard de quel autre produit
canadien, de base ou secondaire, le Gouver-
nement fixera-t-il un prix en laissant aux
producteurs de ce produit le fardeau de la
différence entre le prix qu'il aura fixé et le
prix du marché? Si cette pratique se justifie
à l'égard du blé, des produits du porc, du
bouf et de la volaille, et maintenant à l'égard
de l'avoine et de l'orge, pourquoi ne serait-elle
pas justifiable à l'égard du cuivre, du papier-
journal, du poisson, des tracteurs et des
instruments aratoires? C'est là une question
qu'il nous faudra envisager tout probablement
lors de l'adoption de nos mesures législatives
complémentaires. s
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La réponse aux questions suivantes nous
serait très utile en vue de décider si nous
devons adopter une loi provinciale corres-
pondant à la vôtre.

(1) Le gouvernement fédéral a-t-il l'inten-
tion, dans un avenir relativement rapproché,
de supprimer l'interdiction actuelle sur l'ex-
portation d'avoine et d'orge, de manière à
alléger la pression qu'exerce sur les marchés
canadiens l'excédent de ces céréales?

(2) Le gouvernement central a-t-il l'in-
tention, dans un avenir relativement rappro-
ché, de supprimer l'interdiction sur les expé-
ditions de bétail aux Etats-Unis?

(3) Quelles méthodes techniques emploiera-
t-on, dans la manutention et la vente de
l'avoine et- de l'orge, en vertu du nouvel
arrangement? Fera-t-on usage des organismes
déjà existants, en leur superposant les opéra-
tions le la Commission du blé? Ou leur
substituera-t-on, les opérations de la com-
mission?

(4) Dans quelle mesure le Gouvernement
entend-il restreindre les importations en vue
de maintenir au Canada ce qu'il considère, aux
fins de l'élevage, comme une quantité suffi-
sante d'avoine et d'orge? De quelle façon
la Commission du blé appliquera-t-elle la
politique ministérielle dans la répartition de
ces céréales entre les besoins du pays et ceux
de l'étranger? Quel prix entend-elle fixer à
l'égard de la provende consommée au Canada
par rapport au prix courant sur les marchés
canadien ou étranger?

(5) Si, dans l'intérêt d'une politique na-
tionale et de la population canadienne tout
entière, le prix de l'avoine et de l'orge est
fixé à un niveau moindre que celui qu'on
pourrait obtenir autrement et si le Gouver-
tienient se refuse à faire combler par toute la
population du pays l'écart entre les deux prix,
par quels arguments qui nous soient accep-
tables iotivez-vous cette ligne de conduite?

(6) Nous aimerions avoir une copie de l'avis
motivé sur lequel vous vous fondez pour
affirmer la nécessité d'une loi provinciale com-
plémentaire. La présente loi fédérale visant
le contrôle du commerce du blé entre les
provinces ou avec l'étranger étant valide sans
être complétée par une loi provinciale, il nous
est difficile de comprendre pourquoi une loi
sur le contrôle du commerce interprovincial
et international de l'avoine et de l'orge, qui
assure le contrôle de la vente locale et qui
contribue à assurer celui du commerce inter-
provincial et international de ces céréales ne
serait pas également valide. Nous voulons
l'assurance qu'en adoptant une loi complé-
mentaire, nous n'invoquons pas inutilement
la judiriction provin ýale.

(7) Si les provinces de l'Alberta. de la
Saskatchewan et du Manitoba, grandes pro-
ductrices d'avoine et d'orge, où la Commission
du blé devra faire des achats importants de
ces céréales, doivent adopter une loi complé-
mentaire, pourquoi une telle loi ne serait-elle
pas nécessaire en Ontario et dans le Québec,
qui produisent aussi de grandes quantités
d'avoine et d'orge et où la commission devra
également acheter sur une grande échelle?
Avez-vous obtenu un avis motivé à ce sujet
et pourrions-nous en obtenir une copie? En
l'absence d'une loi complémentaire dans les
provinces d'Ontario et de Québec, de quelle
façon votre loi fédérale résoudrait-elle une
situation dans le genre de celle-ci? Supposons
une récolte d'avoine et d'orge au-dessus de la
moyenne dans l'Ouest comme dans l'Est, en
même temps qu'une disette de maïs de pro-
vende aux Etats-Unis, le marché américain
devenant ainsi un débouché alléchant pour
notre excédent de provende. En supposant,
comme vous le soutenez, qu'une loi complé-
mentaire soit essentielle, l'absence d'une telle
loi dans les provinces d'Ontario et de Québec
ne ferait-elle pas que les producteurs d'avoine
et d'orge de ces deux provinces pourraient
exporter leur récolte aux Etats-Unis au prix
américain pour ensuite la remplacer par de
l'avoine et de l'orge canadiennes achetées de
la Commission du blé au prix inférieur que
celle-ci aurait pu fixer? En d'autres termes,
en admettant la nécessité d'une loi provinciale
complémentaire, quel en sera l'effet juridique
et pratique, si l'Ontario et le Québec ne
l'adoptent point?

Sans les renseignements que nous demandons
dans la présente, il nous sera impossible de
donner à cette importante question l'examen
attentif et sérieux qu'elle mérite.

Le 20 mars 1948.
Cher Monsieur Garson,

J'accuse réception de votre lettre du 16 mars
au sujet de mesures législatives devant com-
pléter le bill 135 dont le Parlement est en
ce moment saisi.

Je suis d'avis que vous connaissez tout aussi
bien que moi les faits qui militent en faveur
de telles mesures. La Fédération canadienne
de l'agriculture, censée représenter la grande
majorité des cultivateurs de l'Ouest et de l'Est
canadiens, a proposé d'assujettir la vente des
céréales secondaires à la régie de la Commis-
sion canadienne du blé. Lors de nos entretiens
avec la Fédération canadienne de l'agriculture,
celle-ci nous a signalé le besoin qu'il y a pour
les assemblées législatives des trois provinces
des Prairies d'adopter des mesures législatives
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complémentaires; elle nous a aussi exhortés
à adopter le plus tôt possible les mesures néces-
saires, de manière que les assemblées légis-
latives puissent légiférer tandis qu'elles sont
en session.

Je ne doute pas que les instances faites
auprès du gouvernement fédéral ont été faites
aussi auprès du gouvernement du Manitoba.
D'accord avec notre ligne de conduite, pour ce
qui touche le gouvernement fédéral, nous avons
pris la décision indiquée par la présentation du
bill 135 et par ma déclaration dont vous
avez cité certains passages.

C'est au gouvernement du Manitoba qu'il
appartient de prendre une décision à la lumière
de ces instances, relativement à la ligne de
conduite qu'il doit suivre et de toutes mesures
législatives complémentaires qui pourraient
s'ensuivre.

En réponse aux questions que vous me posiez
au sujet de l'administration, je dirais que nous
prierions la Fédération canadienne de l'agri-
culture de recommander pour l'avoine et l'orge,
des prix pouvant satisfaire les producteurs
aussi bien que les éleveurs. Quant aux ques-
tions de détail relatives à l'administration,
elles relèvent de la décision que prendra le
Gouvernement et qu'il annoncera en temps
utile.

Votre bien dévoué,

C. D. HOWE.

Le très honorable M. STUART GARSON,

Premier ministre du Manitoba,

Winnipeg, Manitoba.
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Le lundi 19 avril 1948.

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'URGENCE CONCERNANT L'AIDE
À L'EXPLOITATION DES MINES D'OR

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des com-
munes avec le bill 7, intitulé: loi prévoyant
des paiements pour aider à couvrir l'accroisse-
ment des frais de production de l'or.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Mercredi
prochain.

BILL CONCERNANT L'ASSURANCE DES
CRÉDITS À L'EXPORTATION

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des com-
munes avec le bill 197, intitulé: loi modifiant
la loi sur l'assurance des crédits à l'exporta-
tion.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LES INDEMNITÉS
DE SERVICE DE GUERRE

MESSAGE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, la Chambre des communes transmet
un message avec le bill H, intitulé: loi modi-
fiant la loi de 1944 sur les indemnités de service
de guerre, informant le Sénat qu'elle a adopté
ledit bill avec un amendement qu'elle prie
le Sénat d'approuver.

Quand étudierons-nous l'amendement?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT LES PERMIS
D'EXPORTATION ET

D'IMPORTATION

MESSAGE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, la Chambre des communes transmet
un message avec le bill U-3, intitulé: loi modi-

fiant la loi sur les permis d'exportation et d'im-
portation, informant le Sénat qu'elle a adopté
ledit bill avec certains amendements, qu'elle
prie le Sénat d'approuver.

Quand étudierons-nous ces amendements?

L'honorable M. ROBERTSON: Les hono-
rables sénateurs se rappelleront que ce bill a
déjà été étudié au Sénat et en comité pour
passer ensuite à l'autre Chambre où il a subi
des modifications importantes. Ces modifica-
tions s'imposaient à la suite des change-
ments apportés au Programme de rétablisse-
ment européen entre l'adoption du projet de
loi par le Sénat et son étude en un autre en-
droit. Vu l'importance de ces modifications,
je crois qu'il serait opportun de les consigner
aux Procès-verbaux. J'ai l'intention de pro-
poser que le bill soit renvoyé au comité per-
manent de la banque et du commerce.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Peut-être
mon honorable ami devrait-il indiquer d'abord
quand nous étudierons ces modifications.

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT LES COMMIS-
SAIRES DU PORT DE NORTH-FRASER

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill E-7. intitulé: loi modifiant la loi des
Commissaires du havre de North-Fraser.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Demain,
si le Sénat y consent.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. CRERAR présente le bill
F-7, intitulé: loi constituant en corporation
la société dite Western Pipe Lines.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. CRERAR: Mercredi.

BILL CONCERNANT LES PARCS
NATIONAUX

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. BOBERTSON présente le
bill G-7, intitulé: loi modifiant la loi des parcs
nationaux.

Le bill est lu pour la lre fois.
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Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Si le Sénat
y consent, à la prochaine séance.

BILL CONCERNANT L'INDUSTRIE
LAITIÈRE

RENVOI DE L'ARTICLE DE L'ORDRE DU JOUR
TENDANT À LÀ DEUXIÈME LECTURE

L'ordre du jour appelle:
Reprise du débat ajourné sur la motion

tendant à la 2e lecture du bill B, intitulé: loi
modifiant la loi de l'industrie laitière.

Une VOIX: Réservé.

L'honorable M. HARDY: Avant que nous
consentions à réserver l'article, qu'il me soit
permis de signaler qu'il est inscrit au nom de
l'honorable sénateur de Grandville (l'honorable
M. Bouffard) depuis une couple de mois. Je
n'ai nullement l'intention de m'y opposer ce
soir, mais nous nous attendons que le débat se
poursuive demain. Si le sénateur de Grandville
est absent, nous reprendrons quand même le
débat. D'après une autorité que j'ai consultée,
lorsque la suite d'un débat est renvoyée à une
séance ultérieure à plusieurs reprises, par suite
de l'absence de l'honorable sénateur qui en a
proposé le renvoi, ce dernier perd tout droit
de traiter du bill en question.

(L'article est réservé.)

TARIF DOUANIER ET COMMERCE

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES TENUE
À GENÈVE-APPROBATION DE L'ACCORD
GÉNÉRAL

L'ordre du jour appelle:
Reprise du débat ajourné sur la motion de

l'honorable sénateur Robertson:
Il importe que les Chambres du Parlement

approuvent l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce, y compris le proto-
cole d'application provisoire, joint à l'Acte final
de la deuxième session de la Commission pré-
paratoire de la conférence des Nations Unies
sur le commerce et l'emploi, tenue à Genève
du 10 avril au 30 octobre 1947, ainsi que les
accords complémentaires du 30 octobre 1947
entre le Canada et les Etats-Unis d'Amérique
et entre le Canada et le Royaume-Uni; et que
la Chambre approuve ces accords, sous réserve
de la mesure législative requise afin de mettre
leurs dispositions à exécution.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je suis prêt à amorcer la discussion.
Si l'on tarde à présenter la motion, c'est que
la question est actuellement à l'étude dans
une commission parlementaire. Si l'on s'op-
pose à un nouveau délai, je vais proposer de
la rayer.

(L'article est réservé.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3 heures
de l'après-anidi.
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Le MARDI 20 avril 1948.

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au

fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable A. B. COPP présente le rapport
du comité permanent des transports et com-
munications sur le bill Q-5, intitulé: loi con-
cernant la Canadian Marconi Company.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 15 mars 1948, le
Comité a examiné ce projet de loi et de-
mande maintenant à en faire rapport sans
modification.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. COPP: Dès maintenant.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LES PRISONS ET
LES MAISONS DE CORRECTION

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill H-7, intitulé: loi modifiant la loi des pri-
sons et des maisons de correction.

Le bill est lu pour la 1re fois.

Son Honneur lb PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable NI. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNAtNT L'EXTRACTION DE
L'OR DANS LE YUKON

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill 1-7, intitulé: loi modifiant la loi de l'ex-

traction de l'or dans le Yukon.

Le bill est lu pour la lre fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
ron-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
clhaine séance. si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT L'EXTRACTION DU
QUARTZ DANS LE YUKON

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill J-7, intitulé: loi modifiant la loi de l'ex-
traction du quartz dans le Yukon.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT L'INDUSTRIE

LAITIÈRE

RÉPONSE À UNE DEMANDE DE
RENSEIGNEMENTS

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Avant de passer à l'appel de l'ordre du
jour, je veux rappeler aux hoanoables sénateurs
une question que m'a posée de vive voix l'ho-
norable sénateur de Waterloo (l'honorable
M. Euler) quelque temps avant notre récent
ajournement. En voici la teneur:

Dans le Citizen de ce matin, je relève un
article d'après lequel les fonctionnaires du
ministère de la Justice auraient assuré au
Gouverncmeiit qu'il ne lui est pas nécessaire,
en vertu des accords de Genève, de lever l'in-
terdiction qui frappe l'importation de la mar-
garine. Cette déclaration contredit nettement
celle qu'ont formulée, devant le comité des
relations commerciales, les fonctionnaires qui
out négocié les accords; en conséquence, je
demande au leader du Gouvernement le bien
vouloir nous dire laquelle des deux déclarations
est conforime à la vérité.

Honorables sénateurs, depuis, je me suis

assuré qu'on a demandé et obtenu l'opinion
des légistes de la Couronne sur la question

île savoir si les termes des accords conimer-

ciaux de Genève obligeaient spécifiquement
le Canada à supprimer l'interdiction qui

frappe l'importation et la vente de la mar-
garine. On m'a informé qu'à leur avis le

Canada n'est pas tenu (le lever l'interdiction.

Je ne suis pas en meuie de répondre à la

question précise que l'onorable sénateur de

Waterloo (l'honorable NI. Euler) a posée.

savoir, laquelle est exacte de l'opinion des

légistes de la Couronne ou de la déclaration

des fonctionnaires du Gouvernement dont il

fais'ait mention, dans sa demande de ren-ceigne-

ments. Je doute que ce soit mon opinion per-

sonnelle qu'il désire. Mon honorable collègue

a fait partie du cabinet durant beaucoup plus

d'années qu e moi; au-si devrait-il, à mon sens,

connaîtie parfaitement comment on procède
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fréquemment lorsqu'il s'agit, nommément,
d'obtenir les vues du ministère de la Justice
au sujet d'interprétations d'ordre juridique.

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue le mercredi 18 février, sur la mo-
tion de l'honorable M. Euler tendant à la 2e
lecture du bill B, intitulé: loi modifiant la loi
de l'industrie laitière.

L'honorable A. C. HARDY: Honorables sé-
nateurs, je répugne à prendre la place de l'ho-
norable sénateur de Grandville (l'honorable
M. Bouffard), mais, comme cet article figure
à l'ordre du jour depuis deux mois ou plus,
nous devons, à mon sens, nous efforcer d'en
disposer.

Je ne me suis pas mêlé de cette question
auparavant parce que, eussé-je intervenu, l'ho-
norable sénateur qui a demandé le renvoi de
la suite du débat et qui n'est pas présent
pour le reprendre perdrait non seulement son
tour mais aussi le droit même de traiter de la
motion. Cependant le Sénat, j'en suis sûr,
n'empêchera pas l'honorable sénateur de
Grandville,-membre très distingué du Sénat
et de sa collectivité,-de traiter la question
lorsqu'il le désirera.

Le Sénat est saisi de ce projet de loi pour
la troisième fois. Comme on l'a déjà débattu
à fond, non seulement au Sénat mais dans les
journaux de tout le pays ainsi qu'à des réu-
nions de toutes sortes, il ne reste vraiment
pas grand'chose à ajouter; je serai donc bref,
car je ne veux pas accaparer le temps du
Sénat en répétant les arguments qu'on a déjà
invoqués.

Lorsqu'on a présenté semblable bill, il y a
deux ans, ses principaux adversaires ont sou-
tenu que la margarine n'était pas un aliment
sain. Depuis lors, même les adversaires les
plus violents de la margarine ont abandonné
cet argument; aussi, je ne traiterai pas de
cet aspect de la question.

A mon sens, le seul argument véritable
qui subsiste contre le principe dont s'inspire
le projet de loi, c'est. que l'adoption nuirait
aux agriculteurs laitiers du pays. On a même
soutenu qu'elle ruinerait les agriculteurs lai-
tiers d'un bout à l'autre du Canada. Agri-
culteur laitier moi-même, je ne partage pas
cette opinion. A mon avis, l'adoption du
bill ne nuirait en rien. Naturellement, chacun
a droit à son opinion; je reconnais aux autres
le droit de différer d'avis avec moi tout comme
je m'attends qu'ils respectent mes vues.

Depuis qu'on a présenté ce bill pour la pre-
mière fois, bien des événements se sont dérou-
lés; l'honorable leader du Gouvernement (l'ho-

norable M. Robertson) en a mentionné un
cet après-midi. Il y a eu, d'abord, la question
de l'entrée de Terre-Neuve dans la Confédé-
ration et les conditions faites par le Canada
à Terre-Neuve au sujet de la margarine. Le
parrain de la mesure (l'honorable M. Euler)
a examiné en détail, avec clarté et vigueur,
cette question et une autre question impor-
tante, celle des accords conclus à la confé-
rence de Genève; ce serait une perte de temps
pour moi que d'ajouter un mot à cet égard.
Cependant, depuis le dépôt du projet de loi,
au cours de la présente session, il y a eu un
autre événement important: la très forte
hausse du prix du beurre et une pénurie extra-
ordinaire de cette denrée depuis six ou huit
semaines. Je sais que, dans la ville où j'ha-
bite, on ne peut presque pas en obtenir du
tout. Si l'on est dans les bonnes grâces de son
épicier, on en obtient peut-être une demi-livre
ou même un livre; il en est de même, je crois,
dans tout l'Ontario. J'ignore ce qui en est dans
Québec ou les provinces de l'Est et de l'Ouest.
Dans un hôpital de Montréal, l'un des plus
beaux du Canada, où j'ai eu affaire dernière-
ment, j'ai constaté que la portion de beurre
servie au repas de midi pesait environ un
dixième d'once. Il s'agissait du mince petit
morceau habituel, coupé en diagonale, et ce
pour un patient ayant besoin de bons ali-
ments nourrissants. J'ai demandé si c'était là
tout le beurre qu'on servait aux repas et l'on
m'a répondu qu'on servait exactement la mê-
me quantité à tous les patients, même si l'on
avait peine à le voir à l'œil nu. Quand des
hôpitaux comme celui-là ne peuvent obtenir
une provision suffisante de beurre, la situation
est très mauvaise. Le restaurant du Parlement,
chacun le sait, a manqué de beurre il y a
quelque temps; au déjeuner, aujourd'hui, on
nous a servi une substance qui ressemblait au
beurre, mais si on n'y avait pas mélangé quel-
que chose, j'ignore ce que c'est que du beurre.

L'honorable M. COPP: On introduit peut-
être de la margarine.

L'honorable H. HARDY: Je ne pense pas
qu'il s'agissait de margarine, mais on avait
certainement ajouté quelque chose au beurre.
Cela goûtait beaucoup l'eau, c'en était peut-
être.

Il y a, à la base de toute cette question, le
point que font valoir les honorables séna-
teurs qui favorisent la margarine, c'est-à-dire
la liberté de choisir. Je m'étonne de voir tant
de libéraux authentiques préconiser,-je ne le
dis pas en mauvaise part,-cette sorte d'inter-
diction digne des torys les plus convaincus. Le
parti conservateur a eu souvent recours aux
interdictions, mais même à ses pires moments
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il n'est jamais allé jusqu'à interdire de bons
aliments; ou, s'il l'a fait, cela n'a pas duré
longtemps. Il est étonnant, dis-je, de voir
des tenants du libéralisme s'opposer à une
mesure progressive comme celle-ci et affirmer
qu'il faut interdire l'achat d'un aliment sain et
nutritif comme la margarine. On a longuement
discuté ce point à maintes reprises.

A mon sens, l'interdiction de la margarine
constitue une mauvaise mesure d'exception.
Chaque fois qu'on s'en prend à une telle me-
sure, ceux qui en ont profité crient immé-
diatement à la ruine. Nombreux sont ceux
d'entre nous qui se rappellent la clameur des
grandes fabriques d'instruments aratoires du
Canada lors de la réduction à 12½ p. 100 du
droit frappant les instruments aratoires. Ce
droit, prétendaient-elles, leur serait tout sim-
plement mortel. On a entendu la même cla-
meur un peu plus tard lorsqu'on a supprimé
entièrement le droit sur les instruments ara-
toires. Mais aujourd'hui les fabricants d'instru-
ments aratoires font certes de bonnes affaires.
De fait, leurs fabriques s'agrandissent sans
cesse depuis la suppression des droits.

Prenons l'industrie de l'automobile. En 1926,
alors que les automobiles se vendaient de
50 à 100 p. 100 plus cher au Canada qu'aux
Etats-Unis, feu l'honorable M. Robb, alors
ministre des Finances, réduisit notablement le
tarif douanier. On prétendait que l'industrie
de l'automobile serait ruinée et plusieurs ho-
norables sénateurs se rappelleront, j'en suis
sûr, les démonstrations monstres auxquelles
se livraient par milliers les ouvriers de l'auto-
mobile en face des bâtiments du Parlement.
M. Robb ne démordit pas et les grands fabri-
cants d'automobiles d'Oshawa fermèrent im-
médiatement leurs usines. On lenr servit bien-
tôt un ultimatum: s'ils ne rouvraient pas les
usines dans un court délai,-quarante-huit
heures, je crois,-l'Etat s'emparerait de ces
établissements afin de les exploiter. Les fabri-
cants rouvrirent alors leurs usines et, moins
de six mois après, ils annonçaient qu'avant un
an ils construiraient un énorme rajout au
coût d'environ un million de dollars. Cette
société que la ruine était censée menacer dut
agrandir son établissement malgré la réduc-
tion considérable des droits.

Il y a quelques mois, le Gouvernement a
tenté de conclure un marché avec la Nouvelle-
Zélande en vue de l'importation de 25 mil-
lions de livres de beurre,-ou de 25 millions
de dollars de beurre, peu importe,-mais sans
succès. A noter que pendant les négociations
qui durèrent quelque temps, on n'a pas en-
tendu une seule protestation de la part des
agriculteurs laitiers ou de l'industrie laitière.
On a aussi tenté, au cours des deux dernières

semaines, d'acheter un million de livres de
beurre du Danemark, mais le prix élevé a
fait échouer les négociations. Là encore, ni
les agriculteurs ni l'industrie laitière en géné-
ral n'ont protesté. Pourtant. on rencontre une
opposition fortement organisée lorsqu'on pro-
pose de permettre la fabrication de la mar-
garine au pays.

Depuis le dépôt du projet de 'loi au Sénat,
la question de Terre-Neuve a surgi. Le Gou-
vernement a donné à entendre que, si Terre-
Neuve entrait dans la Confédération, il lui
serait permis de fabriquer de la margarine.
Le parrain du bill dont nous sommes saisis
(l'honorable M. Euler) a traité ce point à
fond. En réponse, l'honorable sénateur de
Kennebec (l'honorable M. Vaillancourt), dans
un très éloquent discours, en a disposé en
disant:

Nous avons parlé de Terre-Neuve. Pourquoi
traiter d'une situation qui n'existe pas? Terre-
Neuve a refusé de faire partie de la Confédé-
ration.

A ce moment-là, le gouvernement britan-
nique se disposait à promulguer un décret
permettant aux habitants de Terre-Neuve de
voter sur la question de l'union avec le
Canada. On voit donc que la population de
Terre-Neuve n'a pas refusé d'entrer dans la
Confédération.

Tandis que j'ai sous les yeux le discours
de l'honorable sénateur de Kennebec (l'hono-
rable M. Vaillancourt), qu'il me soit permis
de signaler que tout éloquent qu'ait été ce
discours, il comprenait surtout des chiffres
sur le prix de revient de la margarine compa-
rativement au iprix de vente du beurre.
L'honorable sénateur a tort assurément de sou-
tenir que la fabrication de la margarine coû-
terait 50r. la livre, car je sais pour l'avoir
vu et entendu qu'un Américain est prêt à
nous fournir toute la margarine que nous
voulons pour la vendre aux consommateurs
canadiens au prix de 40c. la livre; il offre
encore de venir au Canada afin de la fabri-
quer ici die manière à la vendre au même prix.

Une autre déclaration extraordinaire de
l'honorable sénateur c'est que le Danemark,
pays qui ne produit pas beaucoup de céréales,
importe une grande quantité de provende
ainsi que de la margarine pour nourrir ses
bestiaux.

Voici ses paroles:
Ceux qui étudient ces chiffres croient que

cette margarine est importée pour nourrir les
Daniois, tandis qu'elle est destinée aux trou-
peaux.

Autant vaudrait essayer de nourrir un cheval
au bifteck que de nourrir le bétail à la mar-
garine. J'ai parlé de cette déclaration à plu-
sieurs personnes et elles en ont été tout
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simplement étonnées. En Hollande, à ce
moment-là, la margarine se vendait environ
38c. la livre. Je ne connais pas encore d'agri-
culteur laitier qui aurait les moyens de
donner à son bétail, producteur de beurre ou
de lait, un aliment coûtant 38e. la livre. De
plus, non seulement y a-t-il strict ration-
nement du beurre au Danemark, mais je tiens
des plus hautes autorités danoises que la mar-
garine destinée à la consommation humaine
est aussi strictement rationnée. Je ne puis
croire qu'on la donne au bétail; de fait, la
légation danoise elle-même a nié cette affir-
mation. Je laisse à l'honorable sénateur de
Waterloo (l'honorable M. Euler) le soin de
traiter à fond cet aspect de la question lors-
qu'il terminera le débat.

J'aperçois l'honorable sénateur de Kennebec
(l'honorable M. Vaillancourt) qui entre dans
l'enceinte. Je regrette qu'il n'ait pas été
présent pour entendre mes observations. Il
est étrange qu'un sénateur qui jouit d'un tel
prestige dans les milieux agricoles ait parsemé
son discours de tant d'erreurs. Je ne crois pas
que nous puissions nous fier à ses observations.
A mon sens, il a dû être pistonné par quel-
qu'un animé d'une bien étrange conception
des propos qu'un sénateur doit tenir dans
cette enceinte.

On s'oppose avant tout au projet de loi
maintenant parce qu'on croit qu'il acculera les
cultivateurs laitiers à la ruine. On ne pense
nullement aux consommateurs. Alors qu'il
prenait part au présent débat, on a demandé
à l'honorable sénateur de Mount-Stewart
(l'honorable M. McIntyre) s'il n'y avait pas
lieu de songer aux consommateurs des vastes
régions industrielles surpeuplées. Voici sa ré-
ponse: "Certainement, j'y arrive". Il en a
parlé en ces termes:

J'ai affirmé antérieurement que j'avais beau-
coup d'estime pour les consommateurs du pays,
et je ne voudrais pas leur causer le moindre
tort. N'oublions pas cependant le revers de
la médaille. On peut invoquer des arguments
très probants à l'appui du projet de loi. On
peut aussi s'y opposer pour des raisons non
moins valables.

Voilà le cas qu'il fait de quelque 2 millions
de travailleurs comparativement à 370,000 ou
même un demi-million de cultivateurs qui
s'adonnent à l'industrie laitière.

C'est là la seule attention dont le consom-
mateur est l'objet. J'ai sous la main une bro-
chure que les honorables sénateurs doivent
avoir parcourue: on y affirme qu'il y a près
d'un demi-million de cultivateurs dispersés à
travers les provinces; sur ce nombre, quelque
370,000, à une certaine période de l'année,
comptent sur le beurre pour se procurer de
l'argent comptant. Ce chiffre nous donne une

idée assez exacte du nombre de cultivateurs
laitiers ou d'exploitants de fermes qui s'oc-
cupent aussi du commerce des produits laitiers.
Je n'ai pu obtenir, pour pouvoir les opposer
à ceux des exploitants de l'industrie, de chiffres
indiquant le nombre de travailleurs; mais un
de mes amis, qui s'intéresse beaucoup à l'in-
dustrie manufacturière, m'apprend qu'il y a au
Canada au moins deux millions d'ouvriers,
y compris, je suppose, les gens de bureau,
classe de gens qui ne touchent que des traite-
ments relativement peu élevés. Néanmoins,
tout l'intérêt que ces gens soulèvent à la
Chambre se résume en deux lignes de la part
de l'un des orateurs et en quatre ou cinq de
la part d'un autre.

L'honorable M. HORNER: Vous devez aussi
tenir compte des familles de ces cultivateurs.

L'honorable M. EULER: Et de celles des
ouvriers aussi.

L'honorable M. HARDY: Un grand nombre
de ces deux millions de travailleurs ont aussi
une famille, même si elle est moins nombreuse
que celle de mon honorable collègue.

J'exploite une ferme d'environ 500 acres; je
ne puis donc pas la comparer aux fermes im-
menses de l'Ouest. Ma ferme est soumise
à une culture intensive; je possède aussi l'un
des plus gros troupeaux de vaches laitières de
l'Ontario. Inutile d'en indiquer la race, car
je ne veux nullement faire de la réclame ni
pour elle ni pour moi. Je ne crains aucune-
ment, cependant, que l'usage de la margarine
puisse nuire à l'exploitation avantageuse de
ma ferme. Je m'occupe surtout de vendre du
bétail aux cultivateurs qui fabriquent du beurre
et, assurément, je serais le dernier à faire quoi
que ce soit pour leur nuire. Je ne suis pas
d'avis que cette mesure puisse porter atteinte
à leurs intérêts; de toute façon, je n'ai pas
l'intention de renier mes principes libéraux.

Je tiens maintenant à dire quelques mots
de la pénu-rie de beurre. Il y a six semaines,
le ministre de l'Agriculture a déclaré qu'elle
n'était que temporaire et que les choses s'amé-
lioreraient au bout de deux semaines. Au lieu
de s'améliorer, la situation a empiré; aujour-
d'hui, la situation est pire qu'elle ne l'a jamais
été et, à mon sens, il n'existe aucune possibilité
d'amélioration. Il est certain que, grâce au
retour des bestiaux aux pâturages, nous aurons
plus de lait et, partant, plus de beurre, mais
l'approvisionnement de beurre ne suffira pas
à reconstituer nos réserves. Celles-ci sont
actuellement épuisées et si nous consommons
du beurre au rythme ordinaire, il nous sera
impossible de reconstituer une réserve suffi-
sante pour l'hiver prochain. Je suis d'avis
que dans neuf ou dix mois, la disette sera pire
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qu'à présent. Voilà une question qui mérite
une sérieuse attention. Il n'existe qu'un
moyen d'améliorer la situation: le Parlement
doit adopter une loi permettant la fabrication
et la vente de la margarine.

L'honorable M. LESAGE: Je propose le
renvoi de la suite de la discussion à une
séance ultérieure.

Des VOIX: Non.

L'honorable M. ROBERTSON: L'honorable
sénateur propose-t-il le renvoi de la suite de
la discussion au nom du sénateur de Grand-
ville (l'honorable M. Bouffard)?

L'honorable M. LESAGE: En effet.

L'honorable M. ROBERTSON: Peut-être
quelque autre sénateur désirtrait-il poursuivre
le débat: ensuite l'honorable sénateur du Golfe
('honorable M. Lesage) pourrait, à son gré,
proposer l'ajournement.

L'honorable M. LESAGE: Cela me va.

L'honorable M. CRERAR: Honorables col-
lègues, la Chambre a débattu cette même
question il y a à peine un an. Depuis lors,
on s'intéresse du plus en plus au pays à la
question de savoir s'il y a lieu d'autoriser les
Canadiens à fabriquer et à vendre (le la mar-
garime.

L'honoiable sénatteur rIe Waterloo (Ilhono-
rable M. Euler). dans un très éloquent dis-
cours, lors de l'exanen de la motion tendant
à la deuxième lecture, a apporté nombre de

preuVes à iappui du point que je viens (le
sounettre. I1 suffit de jetcr un coup (l'il sur
un jouinal pour y voir une lettre ou un entre-
filet préconisant le retour (le lit margarine
sur la table canadienne. Dans certains cas,
ds conseils municipaux et des groupements
(le travailleurs ont adopté des voux à cet
égard. La propagande, si j'ose employer ce
mot, opposée à une telle mesure a aussi pris

plus d'ampleur. Assurément, je ne m'oppose
pas à ce que les exploitants de l'industrie
laitière du Canada fassent valoir leur point
de vue ni à ce qu'ils tendent par tous les
moyens de le faire accepter. Toutefois, ces
derniers s'efforcent surtout d'influencer l'atti-
tude des membres du Parlement à l'égard
du projet de loi. Voilà, je suppose, une pra-
tique légitime.

La présente discussion sert une fin utile.
C'est ainsi que nous réglons, ou que nous
devons régler, les problèmes qui se posent
dans une société démocratique. Je n'aime pas
les groupes qui exercent des pressions, quels
qu'ils soient. Ce qui dénature complètement
le jeu de la démocratie, c'est la pression tou-
jours croissante que certains groupements
exercent sur les organismes législatifs. Notre

but, en tant que législateurs, c'est de servir
le publie; or, pour le servir effectivement, il
nous faut être en mesure de débattre les
mesures aussi librement que possible. Et qu'il
me soit permis d'ajouter que de telles dis-
cussions doivent se fonder uniquement sur la
raison. En faisant appel à une émotion ou
en s'efforçant de faire naître un préjugé, on
rend un bien mauvais service à ce que nous
nous targuons d'appeler notre société démo-
cratique.

Sauf erreur, les préjugés contre la margarine
ont pris naissance il y a une vingtaine d'années.
Je me souviens du débat sur le beurre de la
Nouvelle-Zélande en 1930. Il est vrai que
le Canada, les Etats-Unis et d'autres pays
glissaient à ce moment-là dans un marasme
qui devait se prolonger assez longtemps, et
l'affaire du beurre de la Nouvell.e-Zélande est
survenue peu (le temps après l'adoption du
tarif Hawley-Snoot aux Etats-Unis. Les hono-
rables sénateurs qui habitent près de la
frontière des Etats-Unis connaissent les ré-
percussions défavorables lu tarif Hawley-
Smoot sur l'industrie laitière dle notre pays.
Les droits de douane étaient portés à rdes ni-
veaux prohibitifs: en conséquence, le marché
des Etats-Unis se fermait au lait ou à la
crème des cantons île FEst, de la péninsule
du Niagara, même (le la région dle Winnipeg
et de la vallée nu Fraser, en Colombie-
Britannique. Les exploitants de l'induîstrie
laitière du Canada se sont lancés lors dans
la production du( beurre. Ce ne fut que peu
de temopS après qu'est survenue l'agitation au
sujet (u beurre dIe la Notvlle-Zélande. ,J'ai
toujours regretté cette affaire, mais non parce
qu'elle a amené ma: défaite dans la circons-
cription rIe Brandon, aux élections fédérales du
1930. A deux reprises pendant lit capagni
électorale, une société laitière de Brandon qui,
bien entendu, appuyait énergiquement feu le
vicomte Bennett annonça une réduction du
prix de la crème versé aux cultivateurs. Elle
donnait connne raison Fimportation rie brui
rIe la Nouvelle-Zélande et, que mes honorable,
collègues me croient, c'était là une situation
bieu embarrassante à envisager à ce moniemt-
là. Je mentionne ce fait parce que je ne
crois pas qu'une telle façon de procéder puisse
réellement offrir une solution juste et sage
à un tel problème.

Le Conseil d'industrie laitière du Canada
s'est occupé fort activement d'imposer son
point de vue. Je ne lui en fait aucun re-
proche; mais il doit également accorder aux
autres le droit de faire valoir leurs vues. Tant
qu'il s'en tiendra à des arguments, je n'aurai
rien à lui reprocher. Mais je m'oppose éner-
giquement à cette insinuation qu'advenant
l'adoption de cette mesure, on usera de re-
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présailles envers ceux qui l'auront appuyée
au Parlement. Tout mon être se révolte de-
vant une telle pratique qui va à l'encontre
des principes du gouvernement démocratique.

L'industrie laitière est-elle réellement mena-
cée? Voilà la question dont je désire traiter
un moment. La fabrication ou l'importation
de la margarine au Canada mèneront-elles
l'industrie laitière à la ruine, comme le pré-
tendent ceux qui s'opposent à la mesure que
préconise mon honorable ami de Waterloo?
Que s'est-il passé dans les autres pays? Au
Danemark, l'industrie laitière est l'une des
principales industries; toutefois, l'importation,
la fabrication et la vente de la margarine y
sont permises depuis plusieurs années. Je doute
fort qu'un seul autre pays ait pris des mesures
aussi énergiques que le Canada, qui non
seulement interdit l'importation de la mar-
garine mais en interdit aussi la fabrication.
Il n'existe aucune interdiction, aucune appli-
cation plus absolue des principes protection-
nistes que l'interdiction frappant l'importa-
tion ou la fabrication de la margarine; j'aurai
quelques mots à ajouter sur le sujet avant
de terminer. Ayant étudié la question, je ne
puis en conclure que l'industrie laitière soit
menacée. Je me suis procuré du Bureau de la
statistique certains chiffres à l'égard de la
production, de même qu'une analyse de la
façon dont cette production est utilisée au
Canada. Je ne les citerai pas tous, mais qu'il
me soit permis de les verser au compte rendu
pour la gouverne des honorables membres
de la Chambre.

(Voir annexes A et B à la fin du compte
rendu de la séance d'aujourd'hui.)

Qu'il me soit d'abord permis de dire que
la production de lait sert de base à ce calcul.
La production de beurre peut augmenter ou
diminuer, mais ce fait ne constitue pas néces-
sairement une juste indication de l'activité de
l'industrie. C'est la production de lait qui
permet d'en juger. En 1935, la production de
lait au Canada dépassait quelque peu
14J milliards de livres. En. 1947,-je ne
donnerai pas les chiffres pour les années inter-
médiaires parce que cela prendrait trop de
temps, et, de toute façon, ils seront versés au
compte rendu,-la production globale de lait
passait de 14* milliards à 17* milliards de
livres. Voilà bien qui indique le bon état de
l'industrie.

Il est aussi intéressant de noter la façon
dont on a utilisé le lait. A cet égard, des
changements sont survenus comme partout
ailleurs. En 1935, la proportion du lait servant
à la fabrication du beurre de crémerie était
de 35.70 p. 100. Donc, un peu plus d'un tiers
de la production totale de lait était utilisée

pour la fabrication du beurre de crémerie. En
1947, cette proportion avait atteint 39-59 p. 100.
Mais en plus, il faut tenir compte de la pro-
duction de beurre de ferme, puisque cette
denrée n'est pas consommée seulement par les
cultivateurs qui la produisent, mais aussi dans
plusieurs parties du pays où elle passe; sur le
marché. En 1935, la proportion de toute la
production de lait utilisée dans la fabrication
du beurre de ferme était de 15-66 p. 100. La
proportion totale pour le beurre de ferme et
de crémerie était de 51-36 p. 100. En 1947,
la production de beurre de ferme, est tombée
à 7-66 p. 100 de, la production globale et, pour
cette année-là, la proportion totale de beurre
de crémerie et de ferme était, de 47-25 p. 100
de la production, globale de lait.

Voilà qui est étonnant si l'on, tient compte
du fait qu'entre ces deux années la production
totale de lait a augmenté de 24 milliards de
livres. Où est allé cet excédent? Nous avons
constaté que la consommation de lait nature
est passée de 19-03 p. 100 en 1935 à 24-18 p. 100
en 1947. C'est là une augmentation de plus de
5 p. 100 qui équivaut à peu près à la baisse de
4.11 p. 100 de, la production de beurre entre
ces deux années. Cela se comprend, bien
entendu. Tout le monde sait avec quelle per-
suasion on a prôné les vertus du lait comme
aliment de l'homme. Les diététiciens n'ont
cessé de préconiser une plus grande consom-
mation de lait, surtout chez les enfants. De
fait, dans certaines écoles urbaines du Canada,
on donne aujourd'hui gratuitement du lait
aux écoliers, pratique fort louable.

Y a-t-il là un danger pour l'industrie laitière?
C'est bien là, à mon avis, une des pratiques
qui ont le plus favorisé l'industrie. Le lait
nature rapporte beaucoup plus que le lait
servant à la production de la crème destinée
à la fabrication du beurre. Comme mon
honorable ami de Leeds (l'honorable M. Hardy),
j'ai fait le commerce des produits laitiers
pendant plusieurs années au Manitoba. Le
gras de beurre se vend aujourd'hui 76c. la
livre sur le marché de Winnipeg. Si l'on se
fonde sur une teneur de 31 p. 100 en gras de
beurre, on a 3* fois 76c., soit $2.66 par cent
livres de lait. Mais, aux entrepôts laitiers de
Winnipeg, le lait nature se vend aujourd'hui
à plus de $4 par cent livres. Par conséquent,
lorsque les cultivateurs peuvent trouver un
débouché pour le lait nature, ils trouvent leur
profit à approvisionner ce débouché plutôt
que de produire de la crème et du beurre.

J'ai ici un autre chiffre intéressant à com-
muniquer, mais c'est le dernier, car je n'aime
pas à citer des chiffres. En 1935, 1.28 p. 100
de tout le lait produit était employé à la pré-
paration de lait condensé et, je suppose, de
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lait en boîte. En 1947, la proportion avait
atteint 3-87 p. 100. Que cela signifie-t-il?
Tout simplement que les cultivateurs ont
trouvé un débouché plus profitable pour leur
lait en le vendant aux fins de la préparation
de lait concentré. Quiconque est au courant
de la mi-e en valeur de nos régions du nord,
par exemple, sait que le lait concentré et en
boîtes est le seul qu'on puisse y consommer.
On peut aussi trouver des marchés à l'étranger
pour ces mêmes produits. A mes yeux, ces
chiffres démontrent de façon irrécusable que
nos concitoyens qui exploitent le commerce
des produits laitiers se lamentent avant d'avoir
été frappés.

J'aimerais que l'industrie laitière s'efforçat
encore plus d'améliorer son efficacité. Mon
honorable collègue de Leeds conviendra, j'en
suis sûr, que le cultivateur dont le troupeau
de vaches accuse, une production moyenne de
5.000 livres par tête a beaucoup plus de chances
de réaliser un bénéfice que son voisin pro-
priétaire d'un troupeau semblable dont la
moyenne n'est que de 3,000 livres. En effet,
une vache qui produit 5,000 livres n'exige ni
p!us de soins, ni plus de provende que celle
qui produit moins. Je le sais par expérience,
car -si l'on nie permet une personnalité,-
lorque je m'adonnais à l'industrie laitière,
J'ai porté la production de mes vaches d'en-
viron 7,000 livres à plus de 9,000 livres; les
profits ont augmenté d'autant. Je rends
hommage à l'excellent travail qu'accomplissent
les ministères provinciaux et fédéral de l'Agri-
cuture dans le dessein de répandre des
méthodes améliorées dans l'industrie laitière,
ainsi que de favoriser la formation de
troupeaux laiters sains. Inutile de commenter
la valeur nutritive de la margarine. Les
preuves ne laissent plus de doute que la
margarine est à peu près équivalente au beurre
pour ce qui est de la valeur alimentaire.

L'honorable M. EULER: Elle est aussi
bonne.

L'honorable M. CRERAR: L'honorable mn-
tionnaire soutient que la margarine est aussi
riche que le beurre en éléments nutritifs. De
ce point de vue, l'interdiction de la margarine
ne se motive donc pas. Pourquoi alors en
interdire la fabrication et l'importation? Exa-
minons la question du point de vue élémen-
taire du libre choix, argument qu'a fait valoir
l'honorable collègue de Leeds (l'honorable
M. Hardy). De quel droit une loi du Par-
lement vient-elle me priver, et bien d'autres
avec moi, du droit d'acheter une denrée ali-
mentaire saine dont le prix n'est que la moitié
ou les deux tiers de celui de l'aliment qu'elle
remplacerait?

L'honorable M. FARRIS: Quelle réponse
l'honorable sénateur a-t-il donnée à cette
question alors qu'il faisait partie du gouver-
nement?

L'honorable M. CRERAR: Voilà un argu-
ment peu probant. Si l'honorable sénateur
désire se renseigner sur l'attitude que j'ai
adoptée vis-à-vis de la question de la mar-
garine, il n'a qu'à consulter les Débats de la
Chambre des communes des premières années
20. Mes positions n'ont pas changé depuis
lors. Je m'opposais alors à cette interdic-
tion, je m'y suis opposé depuis et, pour les
raisons que j'ai citées, je m'y oppose en ce
moment.

Ce n'est pas tout. De toutes les classes so-
ciales du Canada, les cultivateurs devraient
être les derniers, à mon avis, à réclamer des
mesures protectionnistes. Tout le monde con-
naît assez bien mes vues personnelles sur les
principes protectionnistes consacrés par notre
politique douanière pour que je n'aie pas à
les rappeler. Je me souviens des embarras
causés, il y a quarante ans, aux cultivateurs
de l'Ouest par l'imposition d'un droit douanier
de 25 p. 100 sur 'les importations d'instruments
aratoires en provenance des Etats-Unis. Au
Manitoba, ce droit nous empêchait d'acheter
nos instruments aratoires à Minneapolis. Force
nous étant de les acheter dans les provinces
de l'Est, il nous fallait payer le double en
tarifs-inarhandises. J'y ai trouvé, honorables
sénateurs, une leçon sur les principes de la
liberté de commerce que je n'ai pas oubliée.
Je ne saurais me faire violence, ne fût-ce
qu'un moment, au point de sanctionner le
maintien d'un loi interdisant la fabrication
et l'emploi d'un aliment sain. Les arguments
d'ordre moral qu'on pourrait invoquer pour
s'élever contre une telle interdiction, si l'on
envisageait la chose de cette façon, sont irré-
futables; le fait de la maintenir consacre une
injustice envers des centaines de milliers de
consommateurs canadiens. J'ai la certitude
que si l'on procédait à un sondage de l'opinion
publique, la vaste majorité des Canadiens se
prononceraient en faveur de la levée de
l'interdiction.

L'honorable M. EULER: Cela ne fait pas
de doute.

L'honorable M. CRERAR: N'était la
crainte que quelqu'un, quelque part, ne cherche
à faire de la margarine le cheval de bataille
d'une lutte électorale, il est certain que le
Parlement adopterait sans retard la mesure
à l'étude.

J'ai parlé longuement et j'espère avoir pré-
cisé les motifs qui me portent à appuyer te
présent bill. J'espère que la Chambre lui
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accordera l'appui nécessaire pour faire savoir
au peuple canadien que sur cette question,
au moins, le Sénat a choisi de défendre la
cause de la liberté.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable A. N. McLEAN: Honorables
sénateurs, ceux d'entre nous qui sont rentrés
dans leurs foyers tout récemment savent ce
que c'est que la privation de beurre, qu'on
ait ou qu'on n'ait pas l'argent nécessaire pour
se le procurer. Il suffit de lire les rapports
des journaux pour se rendre compte que la
majorité des Canadiens désirent acheter de
la margarine. Même dans 'le restaurant du
Parlement aujourd'hui, les derniers arrivés se
sont vus servir une quelconque substance
blanche à la place du beurre. Nous ignorons
ce que c'était.

L'honorable M. HAIG: C'était du fromage
blanc.

L'honorable M. MeLEAN: Le Sénat a
accompli une tâche très méritoire en essayant
de -protéger et de sauvegarder les droits des
minorités. La question de la fabrication et
de la vente de la margarine lui offre l'occasion
de se poser en défenseur des prérogatives de
tous les Canadiens qui ont le droit d'acheter
les aliments qu'i'ls veulent, s'ils sont à leur
portée. Le Sénat doit, à mon avis, faire tout
en son pouvoir en vue de permettre la vente
d'un excellent produit, que désire acheter
la grande majorité de notre population.

La loi primitive, adoptée en 1886, portait
le nom de loi sur d'interdiction des succédanés
du beurre. Se fondant sur des motifs d'hy-
giène, les médecine de l'époque ont appuyé
le projet de loi et leur influence a grandement
contribué à son adoption. Mais aujourd'hui
la situation a changé du tout au tout. De
nouveaux procédés scientifiques de fabrication
ont été découverts, nos lois sur les aliments
comptent parmi les meilleures au monde et
les médecins les -plus éminents de l'Amérique
recommandent la margarine et reconnaissent
sans peine qu'elle constitue un aliment savou-
reux et sain. A ce sujet, qu'on me permette
de citer une dépêche récemment parue dans
la Gazette de Montréal. Datée de Washington,
le 9 mars, elle se lit ainsi qu'il suit:

Le docteur H. J. Deuel, fils, professeur dans
un collège, a déclaré hier que "le beurre n'est
nullement supérieur à la margarine".

M. DeueI a exhorté -le comité de l'agricul-
ture de la Chambre des Représentants à ap-
puyer la loi visant à supprimer les "taxes
restrictives" sur la margarine. Le comité,
dans des séances publiques, étudie dix-huit
projets de loi visant à mettre fin à toutes
les taxes fédérales spéciales sur la margarine.
L'industrie laitière s'oppose à la suppression
de ces taxes.

M. Deuel, professeur d'alimentation à l'Uni-
versité Southern California, déclare qu'il en
est arrivé à la conclusion que:

"Le lait de vache peut fort bien être la
matière grasse qui réponde le mieux aux
besoins des veaux en croissance, mais il n'existe
aucune raison de supposer qu'il possède la
même valeur nutritive pour l'enfant."

M. Deuel a donné lecture d'un rapport
scientifique préparé en Grande-Bretagne dans
lequel il était dit que "la matière grasse que
renferme le lait humain, eu égard aux acides
qu'elle contient, ressemble davantage aux mé-
langes de graisses qui entrent normalement dans
la composition de la margarine qu'au gras de
beurre."

Sans entrer dans les détails, j'aimerais si-
gnaler quelques points importants relative-
ment à la question de la margarine. A cette
question se lie un principe primordial. Dans
une démocratie comme celle que nous pré-
conisons au Canada, le citoyen moyen sera-
t-il libre de choisir sa profession et ses autres
conditions de vie? Nous sommes portés à
critiquer les nations dont le gouvernement
contrecarre la volonté du peuple sur ces ques-
tions. De quel droit l'un de nous s'arroge-t-il
le pouvoir de dire à ses concitoyens qu'ils se
nourriront de tels aliments et de tels breu-
vages, en leur interdisant certains autres ali-
ments également nutritifs? La margarine est
un aliment nutritif, recommandé par les mé-
decins, les spécialistes en alimentation et bien
d'autres. De plus, elle se vend à un prix
abordable. A Terre-Neuve, le prix moyen est
la moitié de celui du beurre.

Notre pays a conclu, à Genève, des accords
commerciaux avec plus de vingt autres pays.
Ces accords ne sont pas parfaits. Je réprouve
en partie les marchés conclus relativement au
poisson, mais on me dit que la mise au point
devra attendre les négociations à venir. Nous
n'avons jamais songé, cependant, à refuser
d'observer les accords de Genève pour ce qui
concerne le poisson et les autres denrées.
S·auf erreur, le Canada s'est aussi engagé à
lever l'interdiction sur la margarine, du moins
c'est l'impression qu'ont donnée ses délégués
à Genève. Nous devons également respecter
cet accord et nous abstenir de recourir à
l'échappatoire discutable que constituerait un
droit d'entrée suffisamment élevé pour le
rendre inopérant. Sinon, nous nous exposons
à subir le contrecoup des droits qui seront
imposés sur les produits canadiens que nous
désirons exporter. Il nous serait alors ex-
trêmement difficile de mener à bonne fin une
grande partie des pourparlers entrepris à
Genève.

Je suis directement intéressé à l'industrie
laitière et j'aimerais qu'on songe à promou-
voir vigoureusement la vente du lait naturel.
Du point de vue financier, les cultivateurs
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tirent de plus grands bénéfices de la vente du
lait nature que de celle de tout autre pro-
duit laitier. J'ai vu avec regret la suppression
de la subvention à l'égard du lait. On aurait
dû la maintenir. Durant la guerre, la con-
sommation de lait nature avait considéra-
blement augmenté parmi les enfants en crois-
sance et tous les efforts auraient dû ten-
dre vers le maintien de cet état de choses.
Ceux d'entre nous qui ont quelque expérience
des affaires croient qu'il existe pour la mar-
garine un marché indépendant, à un prix in-
férieur à celui du beurre. Nombreux sont
ceux qui, incapables d'acheter du beurre, sont

n mesure d'acheter de la margarine. Depuis
des années, la margarine se vend aux Etats-
Unis, mais le prix du beurre s'en est fort peu
ressenti. Ce dernier a toujours été plus élevé
aux Etats-Unis qu'au Canada.

Les fabriquants de denrées destinées à la
vente savent bien que de nouveaux marchés
apparaissent immédiatement lorsque des pro-
duits semblables à des produits plus coûteux
sont mis en vente à des prix moins élevés.
Prenons par exemple le commerce du poisson,
que je connais bien. Certaines personnes ne
peuvent acheter du caviar, des huîtres, du
homard, des pétoncles, du saumon et autres
poissons qui se vendent au prix fort, mais il ont
les moyens d'acheter du hareng, de la morue,
du merlan jaune et le reste, qui constituent
d'excellents aliments. On ne doit certainement
pas refuser à ces gens ce poisson à prix mio-
dique qui satisfait à leurs besoins à des prix
compatibles avec leur pouvoir d'achat.

Il y a quelques années, les harengs de la
côte de l'Est trouvaient difficilement acqué-
reur, sauf pour ce qui est des harengs saurs
qu'on mangeait alors avec des pommes de
terre en robe de chambre. Certains d'entre
nous croyions que le hareng est un poisson
comparable à bien d'autres et nous avons
trouvé moyen de vendre l'humble hareng pour
la moitié du prix des autres poissons mieux
connus et plus appréciés. Nous avons ainsi
profité d'un marché tout à fait nouveau. Des
milliers de ménagères qui ne pouvaient ache-
ter, pour le goûter de leurs maris, les poissons
plus dispendieux ont acheté ceux à meilleur
marché par millions de boîtes pour le dîner
des mineurs et autres ouvriers de nos diverses
industries. L'augmentation des ventes de
hareng n'a fait aucun tort à la vente des
poissons de grand prix. De même, je ne crois
pas que la vente de la margarine nuise en
aucune façon aux cultivateurs. Je suis plutôt
d'avis que la fabrication et la vente de cette
denrée viendraient en aide aux régions agri-
coles.

Les graisses oui leurs matières priemières se
trouvent dans plusieurs denrées qui nous
viennent directement ou indirectement de la
terre ou de la mer. Or, est-il un autre pays.
compte tenu de son étendue et de sa popu-
lation, qui ait une superficie terrestre et mari-
me plus grande que celle du Canada? Le
lait de vache, le soja, la graine de coton,
le maïs, la graine de tournesol, les arachides,
l'huile de phoque et de baleine, et bien
dFautres ressources terrestres et marines pro-
duisent de la graisse. Sans doute faut-il
raffiner ces graisses, mais les procédés scien-
tifiques de raffinage sont aussi connus que les
procédés techniques de raffinage de l'or ou
d'autres produits. Les cultivateurs canadiens,
tout comme ceux des Etats-Unis, sont en
mesure de produire ces récoltes oléagineuses.
Le soja fournit outre-frontière une récolte
des plus lucratives, et le Canada peut le
produire avec autant de succès. Nos culti-
vateurs pourraient également cultiver des ré-
coltes fort rémunératrices de graine de tourne-
sol. Sur les côtes septentrionales de notre
pays, l'huile de phoque et de baleine se pro-
duirait avantageusement. Point n'est, besoin
pour nous d'importer les éléments constitutifs
de la margarine. Nos propres producteurs
sont en mesure de répondre à la demande
de matières premières, y compris le lait.

Pour terminer, qu'on me permette de si-
gnaler le principe fondamental régissant la
question de la margarine. Les honorables
sénateurs d'un pays démocratique accorderont-
ils à ceux qui les ont nommés le droit de
choisir librement leurs aliments et leurs breu-
vages, pourvu qu'ils soient salubres et bons?

L'honorable J. P. HOWDEN: Je ne
retiendrai pas longtemps les honorables séna-
teurs.

La dernière fois que le Sénat a été saisi
du présent projet de loi, j'ai essayé de préciser
mes positions. Elles n'ont pas changé. J'étais
tout à fait d'accord avec le principe dont
s inspire le bill; je le suis encore.

Les circonstances ont subi quelques chan-
gements sans importance depuis la dernière
fois que le Sénat a été saisi de ce bill. A
cette époque, en raison du rationnement et
de la pénurie, il était difficile de se procurer
du beurre. Le rationnement a maintenant
disparu et certaines personnes peuvent s'en
procurer; mais d'une façon générale, il est
aussi difficile aujourd'hui de s'en procurer que
jamais. Il va sans dire que ni l'une ni l'autre
de ces circonstances n'a apporté de change-
ment à la situation quant à la margarine.
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Le présent bill, honorables collègues, est
d'une grande importance, puisqu'il touche de
près nos foyers. On a dit du pain qu'il est
le soutien de la vie. Les affamés, du moins
ceux qui souffrent réellement de la faim, ré-
clament du pain. Le pain sec ne constitue
tout au plus qu'un régime alimentaire fasti-
dieux qui n'est pas aussi sapide ni aussi
soutenant que le pain recouvert de beurre.
Les deux ensemble forment un aliment très
satisfaisant, à l'honneur depuis des siècles.
Sous une forme quelconque et sous des noms
divers, le pain remonte aux premiers siècles.
Par ailleurs, la Grèce a connu le beurre, bien
qu'elle n'en ait pas fait une grande consom-
mation et l'Angleterre, à l'époque de Guillaume
le Conquérant, en faisait un usage courant.

Voici le problème. Le pain est depuis tou-
jours l'aliment principal des masses, la con-
dition essentielle de l'humble existence hu-
maine. Par contre, le beurre a toujours été
une denrée alimentaire plutôt rare dont on
fait grand cas. Il est raisonnable de supposer
qu'aux époques reculées, le beurre ne se
trouvait que rarement sur la table des déshé-
rités de la terre. Etant donné d'une part
le désir des gens de se procurer du beurre et
le plaisir que leur procurait l'usage de cette
denrée sur leur pain, et d'une autre la difficulté
de s'en procurer, il est raisonnable de croire
que les gens ont essayé de trouver des succé-
danés. De ces recherches nous est venue la
margarine. Même aujourd'hui, dans certaines
régions rurales, là même où l'on produit la
crème, on trouve des gens qui beurrent leur
pain de graisse de rôti, de saindoux, et autres
graisses animales et qui envoient leur crème
au marché.

La production et le .perfectionnement des
succédanés du beurre, surtout de la marga-
rine, ont fait de grands progrès. Prévoyant
que cette denrée viendrait un jour faire con-
currence à la vente du beurre, et craignant
les répercussions de cette concurrence, l'in-
dustrie laitière, il y a bien longtemps, obte-
nait des dirigeants de l'époque l'interdiction
de la fabrication, de l'importation ou de la
vente de la margarine au Canada, si bien
qu'aujourd'hui le gouvernement canadien dé-
fend la fabrication ou l'achat de la margarine,
le meilleur et le seul succédané économique
du beurre, alors que bien des personnes visées
par l'interdiction n'ont pas les moyens d'ache-
ter du beurre et n'ont, par conséquent, rien
à étendre sur leur pain.

De plus, la situation ne s'améliorera guère,
car, à vrai dire, eu égard au prix de revient
actuel, au prix de la provende, des salaires,
du fourrage, il est à peine possible de pro-

duire avantageusement le beurre au prix fan-
tastique de 70c. la livre qu'il rapporte actuel-
lement. La situation est grotesque et absurde.

Honorables collègues, il est permis, je l'es-
père, d'exprimer des vues qu'on croit fondées.
Or, à mon avis, vu le coût de revient et les
prix actuels, la production de la crème à barat-
tage n'est pas suffisamment lucrative. A mon
avis, pour que les producteurs de crème
puissent défrayer leurs dépenses et tirer bé-
néfice de leurs efforts, ils devront toucher pour
leur crème un prix supérieur au prix actuel.
Je ne me prétends pas une autorité en la
matière, mais j'ai moi-même essayé de le faire
et je n'ai pas réussi. Si donc la perspective
d'une -réduction des prix du beurre reste aléa-
toire, comment le grand nombre des moins
fortunés peut-il espérer trouver quelque chose
à étendre sur son pain, si le présent bill n'est
pas adopté?

Tout comme les deux honorables préopi-
nants, j'ai eu un troupeau de vaches laitières,
bien que le mien fût plus petit. Mes connais-
sances en la matière me portent à réaffirmer
ce que je disais tout à l'heure. En effet, c'est
le lait nature qui rapporte le plus. Le .prix
de la catégorie suivante de lait, connu sous
le nom d'excédent de lait, est inférieur d'au
moins $1 les cent livres à celui versé pour le
lait nature, vendu à forfait et provenant de
troupeaux déclarés indemnes. Le lait écrémé
se vend bien moins cher que le lait nature
entier.

Le dernier préopinant a parlé de l'augmen-
tation considérable de la consommation du
lait nature au cours des dernières années.
Il y a pénurie de lait nature. Tout le lait
produit au Canada pourrait être vendu à
l'état naturel, s'il provenait de troupeaux dé-
clarés indemnes. Il n'en est pas ainsi à l'heure
actuelle. Les approvisionnements de lait des
beurriers proviennent surtout de petits pro-
ducteurs de toutes les parties du pays dont
les troupeaux ne répondent pas aux règle-
ments hygiéniques. Nous ne causerons aucun
préjudice à l'industrie laitière si nous auto-
risons la consommation de la margarine. Les
troupeaux qui n'ont pas été déclarés indemnes
ne produisent pas assez de crème pour ré-
pondre à la demande de beurre. Si nous
sommes incapables de produire une quantité
suffisante de beurre, mettons un succédané
quelconque à la disposition de ceux qui doivent
s'en passer.

Je me prononce nettement pour le présent
projet de loi.

(Sur la motion de l'honorable M. Lesage,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

5854-23J
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BILL CONCERNANT LES INDEMNITÉS
DE SERVICE DE GUERRE

REFNVOI AU COMITÉ D'UN AMENDEMENT
DES COMMnUNE-S

Le Sénat étudie les modifications apportées
par la Chambre des communes au bill H1,
intitulé: loi modifiant la loi de 1944 sur les
indemités de service de guerre.

L'honorable WISIIART McL. ROBERT-
SON: Honor'ables sénateurs, le but du présent
bill, présenté d'abord au Sénat, est d'abolir
le conseil de revision composé de cinq bommes,
qui étudie le cas (les militaires licenciés igno-
ninieusement et qui détermine jusqu'à quel
point on peut conseiller le versement des
gratifications et des crédits de rétablissement
en raison (le circonstanes atténuantes. Puisque
le travail du conseil diminue, on est d'avis
que le ministre devrait être en mesure de
.'onfier les autres cas à l'étude à un seul
rex iseur, dans la mesure où le nombre des
cas à entendre motiverait un tel changement.

Dans l'autre endroit, le ministre des Affaires
(les anciens combattants a accepté l'idée que,
ine fois le conseil actuel aboli, les cas qtti
r estent en ins'tance soient soumnis à un comité
foi-nié d'au moins trois hauts fonctionnaires
dui ministère au lieu (l'être confiés' à un seul
homme' affecté spéeialemient à cette tache.
En rC:îlité, je crois, que l'honorable che f (le
l'oppos'ition (I' 'bil onabl e M. Haig) a formutlé
l' pî'rpoition pirimitivXe aiu momrent de l'étude
du hi!ll et la imodific-ation (le la Chambre
(les communes dotnt nous somine.' saisis en

La moi ira ti on comp1 orte deutx ava nt ages.
Pruemièremîent, le paotvoir <le jutger rIe t els
cas sera., comme atuparavatnt, contié à pîcîictirs
fonctionnaires,. ce quti e,,c désirable ( lit point
<le vue judiciaîi'e. I)euxiètuietu-ent, point ne
se'ra besoin de créer' un poste ni un traitement
spécial. Aut cas où <l'autres r'enseignements
au stujet rie cettte modification seraietit néces-
saiires5, j'en pîropioserai volontiers le renvoi au
comité r1ri a é'tudié le puaojet rIe loi en pretuier'
11< ti. Toute cfois. grâce aux i 'plieation,, fotîrnies.
lis honorabîles séniateurus coientit ont petit-
e irîe à ci' qu, ' j e piroprose l'adoption (le Ce'tt e
iiiodifica t ion.

L'honorable M. ,LECGER: Honorables sé-
nateurs', je crois- que lat modification n'est pas
rédigée conmme il convient. Elle se lit ainsi:

Un comité rîsu moinis trois fonctionnaires
,i îiiiiistère îles Affaires ries anciens combat-
taiits. (liii dlait exercer ces pouvoirs et remplir

i, ecoirs et fonictions tconformémaent aux
règle's (le tîrouétliires qu'établira le gai iiieai'u
cýil tonseil.

Je' stis tI'avis que le conmité ne pourra
iî mplir ces fonctions advenant qu'aucune

règle de procétdure ne soit établie. Le comité
ne doit exercer ce, paouvoirs et remplir ces
fonctions, que conformémeLnt aux règles de
procédure à établir. S~ans savait' si j'ai raison,
dri point de vite j uritdique, j 'auîrais préféré les
mots "que pourra établit"' à "qu'établira".
Une telle formule sciait moins restrictive.
Toutefois, je ne m'oppose aucunement, au
principe dont s'inspire laî modification.

Le très lhonorable M. MACKENZIE: Hono-
r'ables sénateur's, le point de droit qu'a soulevé
iton honorable aimi (le L'Acadie (l'honorable
M. Légu'j ) r4 jti-:tu. mis te c: oi,, qu'on a
rédigéC ziiiii I '.îîîiieîi îî t en 'i e tic tis cas
spéc'iauîx qui paourront seprésenter. J'ai eii
l'honneur. parc le p'i..é. île lir&enter le lprojet
(le loi pimitif auqurel c'io~toll:hoté. Jr' puis
dire qu'an a arccompli tit t rav'ail excellent
sous~ Fi mire de ses dispasitions. Il va de
soi que le nonmbre dle cas à cntenren diminue
srans ce. A men jcns, lat miodification pro-
pos'ée aux Comunîes a pror lut d'éviter rie
cc efier (le pauîvtius trop étendus à une seule
piersonne et (le peî metire à tit conmité de
continucer J' trtav ail. ainsi que l'a proposé
imon hîonorabîle oni le elief île l'opîo.-itiotî
t lhonor-aie -M. Ha;ig) . .Jr t'is que. le point

-cltépic mon hornorable anmi dle A'ti
seria ré-oli à mesure que les cas se présc o-
teront,

I.lionou <ibe MX. HAIG: L'hciiorable sénia-
t c tr veut-il cute Iti modifiain soit renîvoyée
'iu conuité?

Le très lionorable M. M XCIENZIE: Je
ne c'roi a s qui (ie ce soit er,,are

L.'iitncizble M. ROBERITSON. Je me
pi o paaî dc' la rc uv o.et' ait comiité, si Ion
c n eatitu-îaîîi 1l' bicn-fontdé.

L,'hanouicîlle 1\<1. LIERI: Je n'insis.te pas.

1'h1onorable M. I{OIIER'lSON: Pii-q'on a
sotlex é Cc'ttt quei '<tin je iîraooe (lie la iYia-
iiiat ion soit r aooé u comité litne nt
le la h:iniîre et dcltommierce.

( La. mutai'( .. -4 e. pt t U.liiti )

13ILL CONCERNANT1 .S tPERMIS D'EX-
PORT-\TION l'T D'IMP'ORTATION

til OIx i At' COMITÉ' MFtNODIF'ICATIONS DE
LA CHAMBRE DES COMMUNES

I.e Sénat étudie le.s modifications apportées
lai' la Chambre dre commurnes aut bill U-3,
intitulé : loi modifiant laî loi sur le s peris
il'expiuta lion cet il'imnp at tion.

L'honorable WVISII RT MeL. ROBERT-
SON : Houtoraibles; sénaîteurs, il s'agit rIes niodi-
fieations rIont j'ai parlé hier. Elles ont été
consignée., aux Pi'ocè.,-i,'r ibotîx, à la page 235,
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et sont le résultat de circonstances survenues
depuis l'adoption du projet de loi au Sénat.
J'en propose le renvoi au comité permanent
de la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT L'ASSURANCE DES
CRÉDITS À L'EXPORTATION

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill 197, intitulé:
loi modifiant la loi sur l'assurance des crédits
à l'exportation.

-Honorables sénateurs, le but de ce projet
de loi est d'accroître l'efficacité de la Société
d'assurance des crédits à l'exportation en lui
fournissant les moyens, dans des conditions
spéciales, d'accorder des contrats d'assurance
supplémentaires pour une somme ne dépassant
pas 100 millions de dollars.

Les honorables sénateurs se souviennent
que la loi sur l'assurance des crédits à l'ex-
portation a été présentée en 1944 dans le
dessein de fortifier le commerce d'après-guerre
du Canada, vu la désorganisation économique
générale. Une partie de la loi prévoyait des
prêts à des gouvernements ou des organismes
étrangers; l'autre partie protégeait par l'assu-
rance les exportateurs privés contre dit-ors
risques d'une nature politique, risques que les
entreprises d'assurance ordinaires ne voulaient
pas assumer.

L'exportateur canadien qui tente aujourd'hui
de vendre ses marchandises sur les marchés
mondiaux est en butte à une foule de risques
imprévisibles, bien au delà des risques nor-
maux de crédit dont tout commerce est l'objet.
La plupart des pays dans lesquels l'exportateur
canadien tente de vendre ses produits accusent
de sérieuses difficultés au point de vue de la
balance générale des comptes. Plusieurs d'en-
tre eux ont un régime politique instable. L'ex-
portateur canadien est en tout temps exposé
à de graves pertes par suite de nouvelles res-
trictions qu'impose un gouvernement étranger
à cause de l'annulation des permis d'impor-
tation ou de fluctuations dans la valeur des
devises étrangères. Les sociétés d'assurance
privées n'ont pas voulu assumer de tels ris-
ques et, sans cette protection, une partie
profitable du commerce d'exportation serait
perdue.

Pour faire face à une telle situation, on a
institué le régime d'assurance des crédits à
l'exportation, calqué sur un projet semblable
mis en œuvre au Royaume-Uni en 1920. Le
31 décembre 1947, les polices actuelles de la
Société protégeaient un volume d'exportation
évalué à 44 millions et demi de dollars, soit

un montant deux fois plus élevé que celui de
l'an dernier à pareille date. Les risques que
protègent ces polices n'étaient pas assurables
par les voies ordinaires du commerce. La
Société ne fait pas concurrence à l'entreprise
privée. Elle fixe les taux après une étude
approfondie des risques à courir et exécute ses
affaires conformément aux méthodes bien éta-
blies de l'assurance. Un de ses principes fon-
damentaux consiste à répartir les risques entre
un aussi grand nombre que possible de pays,
de marchandises, d'exportateurs et de contrats.
De cette façon, la prime peut être maintenue
à un niveau peu élevé. En 1947, sur 170 po-
lices, 150 furent accordées pour des denrées
générales vendues sur crédits à court terme
et les 20 autres furent accordées pour la vente
de biens-capitaux à court ou à moyen terme.
La Société a assuré des expéditions à desti-
nation de 70 pays.

La Société se suffit à elle-même et ne cher-
che pas à réaliser de bénéfices ni à subven-
tionner les exportations. Les pertes ont été
négligeables à cause des conditions de crédit
favorables au cours des trois dernières années.
Une réserve de $584,000 a été accumulée grâce
à l'excédent des revenus sur les dépenses.

J'ai parlé un peu longuement du fonctionne-
ment de la loi sur l'assurance des crédits à
l'exportation parce que le but de la modifi-
cation est d'en accroître l'efficacité. Aux
termes de la loi actuelle, la Société peut avoir
un passif jusqu'à concurrence de dix fois son
capital versé de 10 millions de dollars et les
excédents. La modification proposée permet-
trait à la Société d'émettre des contrats jus-
qu'à concurrence d'une autre somme de
100 millions de dollars, en plus du passif
maximum actuel de 100 millions de dollars.
Les contrats émis en vertu du nouvel article
devront, toutefois, remplir deux conditions: il
faut qu'on puisse les considérer comme étant
dans l'intérêt national et qu'ils soient d'un
montant que la Société ne souscrit pas nor-
malement aux termes de ses pouvoirs actuels.
Par le passé, la Société a dû refuser plusieurs
demandes de polices dont les montants s'éta-
blissaient entre cinq et trente-cinq millions,
parce que, advenant leur acceptation, ils
auraient comporté une trop grande concen-
tration de risques en un seul contrat. A titre
d'exemple, je citerai l'envoi projeté au
Royaume-Uni d'avions pour une valeur de 35
millions de dollars par la société Canadair. Un
certain nombre de polices semblables com-
portant de grosses sommes sont rattachées à
d'importantes politiques nationales et dé-
pendent de difficultés relatives à la balance
des comptes contre lesquelles ni l'acheteur ni;
le vendeur ne peut rien. Puisque le Canada
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n'est plus en mesure d'acco-rder aux autres
nations des crédits aussi considérables qu'aupa-
ravant, la modification remplacera en partie
la protection qui était inhérente à notre ré-
gime de crédits à l'exportation.

Sans cette modification, les maisons cana-
diennes ne seraient pas en mesure de soutenir
la concurrence dans l'exportation d'un produit
aussi important aux maisons étrangères dont
les gouvernements assurent une telle protec-
tion. La modification aura donc une im-
portance considérable pour les entreprises
privées de notre pays et pour la mise en
application de programmes nationaux impor-
tants. On défraiera à même le Fonds du
revenu consolidé, sur l'approbation du gou-
verneur en conseil, les pertes encourues à
l'égard de ces polices d'assurance, et, le Parle-
ment sera saisi des détails y afférents.

Comme les honorables sénateurs désireront
probablement obtenir de plus amples rensei-
gnements, je suis disposé à renvoyer la ques-
tion au comité approprié.

L'honorable M. ASELTINE: Advenant
l'adoption de ce projet le loi, nous faudra-t-il
débourser encore beaucoup d'argent?

L'honorable M. ROBERTSON: Ce n'est
certes pas la le but. Jusqu'ici, cette pratique
nous a été très favorable.

L'honorable M. ASELTINE: Il me semble
qu'à la suite de l'adoption de ce bill, il nous
faudra verser encore de gros montants d'ar-
gent.

L'honorable M. ROBERTSON: Comme il
s'agit d'une question d'assurance, je suppose
que nous dlevons prévoir certaines pertes;
mais, jusqu'à présent, la société s'en est bien
tirée.

L'honorable M. ASELTINE: Le leader
peut-il nous indiquer les pertes encourues
jusqu'à présent?

L'honorable M. ROBERTSON: Je parle
de mémoire, mais, sauf erreur, le ministre
a déclaré aux Communes que l'assurance en
vigueur au 31 décembre 1947 s'élevait à
44 millions de dollars, soit le double de
l'année précédente. Naturellement, le mon-
tant total des risques souscrits fluctue conti-
nuellement. Les pertes, comparativement au
chiffre d'affaires total, ont été négligeables,
soit environ $18,000, je crois, et l'on a consti-
tué une réserve de garantie de $584,000.

L'honorable M. ASELTINE: A-t-on l'in-
tention de renvoyer le projet de loi à un
comité?

L'ionorable M. ROBERTSON: Oui.

L'honorable M. LAMBERT: L'honorable
leader peut-il nous dire depuis quand la loi
est en vigueur? Je crois qu'elle l'est depuis
juste un an.

L'honorable M. ROBERTSON: Non, de-
puis plus longtemps. On l'a adoptée en 1944.

L'honorable M. LAMBERT: Ai-je raison
de croire que la loi est mise en vigueur par
la Corporation canadienne commerciale qui
relève du ministère du Commerce?

L'honorable M. ROBERTSON: Je le crois.

L'honorable M. LAMBERT: L'honorable
leader peut-il nous indiquer les fonctions de
la Corporation canadienne commerciale en
outre d'examiner et d'accepter les demandes
d'assurance à l'exportation?

L'honorable M. ROBERTSON: Voilà une
question fort pertinente, mais je regrette de
ne pas avoir les renseignements sous la main.
On posera sans doute nombre d'autres ques-
tions au sujet des opérations passées et de
l'expansion future; le ministre ou les fonc-
tionnaires du ministère pourront élucider ces
points au comité.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du bill aiu comité permanent de la
banque et du commerce.

La motion est adoptée.

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS
FONDAMENTALES

NOMINATION DU COMITE

Le Sénat passe à l'étude du message sui-
vant, qui lui parvient de la Chambre des
communes.

Il y a lieu de nommer un comité mixte des
deux Chambres pour étudier la question des
droits le l'homme et les libertés fondamentales,
ainsi que la meilleure manière de donner suite
a ces obligations acceptées par tous les membres
des Nations Unies:

Et, en particulier. étant donné les disposi-
tions de la Charte des Nations Unies et l'éta-
blissement, par le Conseil économique et social
les Nations Unies. d'une commission des droits

de l'homme. l'état juridique et constitutionnel
desdits droits au Canada et, le cas échéant,
les mesures à prendre ou à recommander pour
le maintien au Canada du respect et de l'obser-
vation des droits de l'homme et des libertés fon-
damentales;

Que les députés dont les noms suivent soient
désignés pour faire partie de la représentation
le la Chambre les communes audit comité
mixte. ezavoir: MM. Beaudoin, Breithaupt,
.journoyer, Croît, De'hêne, Diefenbaker. Four-
nier (Maisonneuiv e-Rose'mont), Fulton, Hackett,
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Hansell, Harkness, Hazen, Herridge, Ilsley,
LaCroix, Macdonnell (Muskoka-Ontario), Ma-
rier, Marquis, Michaud, Massey, Miller, Probe,
Rinfret, Robinson (Simcoe-Est), Smith (York-
Nord), Stewart (Winnipeg-Nord), Stuart
(Charlotte), Whitman, Zaplitny.

Que le comité soit autorisé à conclure
a) qu'on soumette à la Cour suprême du
Canada les questions qui, de l'avis du comité,
se posent en vue de déterminer dans quelle
mesure la préservation des libertés fondamen-
tales de religion, de discours, de presse et de
réunion, et le maintien des garanties constitu-
tionnelles de l'individu relèvent de la compé-
tence fédérale; ou b) qu'on soumette à la Cour
suprême du Canada un avant-projet de Décla-
ration des droits de l'homme, renfermant telles
dispositions qui, de l'avis du comité, y devraient
être comprises, en vue de déterminer si le
Parlement fédéral a le pouvoir ou non d'adopter
une telle Déclaration des droits de l'homme en
faveur du peuple canadien.

Que le comité soit autorisé à convoquer des
témoins, à envoyer quérir documents et dossiers,
et à faire rapport à la Chambre de temps à
autre.

Qu'un message soit transmis au Sénat pour
lui demander de s'unir avec la Chambre des
communes à cette fin et de choisir, si le Sénat
le juge à propos, certains de ses membres aux
fins de le représenter sur le comité mixte en
question.

L'hono-rable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, je propose:

Que le Sénat se joigne à la Chambre des
communes aux fins de nommer un comité mixte
des deux Chambres du Parlement pour étudier
la question des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, ainsi que la meilleure façon
de remplir ces obligations qu'ont acceptées tous
les membres des Nations Unies;

Et, en particulier, étant donné les disposi-
tions de la Charte des Nations Unies et l'éta-
blissement, par le Conseil économique et social
des Nations Unies, d'une commission des droits
de l'homme, et l'examen de l'état juridique et
constitutionnel d-esdits droits au Canada, et,
le cas échéant, les mesures à prendre ou à re-
commander pour -le maintien au Canada du
respect et de l'observation des droits de l'homme
et des libertés fondamentales;

Que les honorables sénateurs Ballantyne,
Bouffard, Burchill, Crerar, Fallis, Gouin, Hor-
ner, Léger, MeDonald (King's), Roebuck,
Turgeon et Wilson, soient nommés aux fins
de représenter le Sénat comme membres dudit
comité.

Que le comité soit autorisé à conclure
a) qu'on soumette à la Cour suprême du Canada
ces questions qui, de l'avis du comité, se posent
en vue de déterminer dans quelle mesure la
préservation des libertés fondamentales de
religion, de discours, de presse et de réunion
et le maintien des garanties constitutionnelles
de l'individu relèvent de la compétence fédé-
rale; ou b) qu'on soumette à la Cour suprême
du Canada un avant-projet de Déclaration des
droits de l'homme, renfermant ces dispositions
qui, de l'avis du comité, y devraient être com-
prises, en vue de déterminer si le Parlement
fédéral a le pouvoir ou non d'adopter une
telle Déclaration des droits de l'homme en
faveur du peuple canadien.

Que le comité soit autorisé à convoquer des
témoins, à envoyer quérir documents et dossiers,
et à faire rapport de temps à autre.

Qu'un message soit transmis à la Chambre
des communes pour l'informer en conséquence.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heures
de l'après-midi.
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APPENDICE A

Production et utilisation du lait au Canada en 1935, 1940 et de 1945 à 1947

(En milliers de livres)

1935 ......................-..........
1940 ...................................
1945 ................... ..............
1946 . -.-...... . ......................
1947 ........... ..................

14,572,026
15,999,256
17,626,772
16,955,553
17,213,987

APPENDICE B

Tableau 2-Pourcentage du lait utilisé en fonction de la production totale de
chiffres globaux du Canada en 1935, 1940 et de 1945 à 1947

lait fondé sur les

Classement des produits

I. Utilisés dans la fabrication..............
a) Produits de fabrique ................

Beurre de crémerie .................
Fromage de fabrique ................
Produits concentrés du lait ..........
Crème glacée .....................

b) Produits de fabrication ménagère ....
Beurre de laiterie ..................
Fromage de fabrication ménagère ....

Il. Lait utilisé à d'autres fins ..............
a) Vendu en nature ..................
b) Consommé sur la ferme et dans les

foyers .............-..........
c) Distribué aux bestiaux ..............

Production totale de lait .......

1935 1940 1945

64-15 64-81 63.01
48-41 52-42 55-88
35-70 38-73 39.05
7.72 10-18 11-93
1-28 2.43 3.57
0-71 1·08 1.33

15-74 12-39 7-13
15-66 12-33 7.08
0.08 0-06 0.05

35-85 35-19 36-99
19-03 18.86 22-74

11-37 11-31
5.45 5-02

100.0 100.0

9-74
4-51

100-0

1946

59-87
52-33
37-52

9.79
3-68
1-34

7-54
7.49
0.05

40-13
25-09

10-26
4-78

100.0

1947

61-06
63-35
39.59
7.94

3-87
1.95

7-71
7-66
0.05

38-94
24-18

10-01
4-75

100-0



21 AVRIL 1948 361

SÉNAT

Le mercredi 21 avril 1948.

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES CHEMINS DE
FER

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des com-
munes avec le bill 201, intitulé: loi modifiant
la loi des chemins de fer.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Demain, si
le Sénat le veut bien.

BILL SUR LA COORDINATION DE LA
FORMATION PROFESSIONNELLE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des com-
munes avec le bill 202, intitulé: loi modifiant
la loi de 1942 sur la coordination de la for-
mation professionnelle.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat y consent.

TARIFS DOUANIERS ET COMMERCE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable W. D. EULER présente le
rapport du comité permanent des relations
commerciales du Canada.

L'adjoint du greffier donne lecture du rap-
port ainsi qu'il suit:

1. Le Comité, en conformité de l'ordre de
renvoi du 15 décembre 1947, a étudié le sujet
de l'Accord général sur les tarifs douaniers et
le commerce, y compris le protocole d'applica-
tion provisoire, joint à l'Acte final de la
deuxième session de la Commisison prépara-
toire de la conférence des Nations Unies sur
le commerce et l'emploi, tenue à Genève du
10 avril au 30 octobre 1947, ainsi que les
Accords complémentaires du 30 octobre 1947
intervenus entre le Canada et les Etats-Unis
d'Amérique et entre le Canada et le Royaume-
Uni.

2. Le Comité a entendu les témoins dont les
noms suivent:

M. H. B. McKinnon, président de la Com-
mission du tarif.

M. J. J. Deutsch, directeur des relations
économiques au ministère des Finances.

M. H. R. Kemp, directeur des relations com-
merciales au ministère du Commerce.

M. A. E. Richards, économiste au ministère
de l'Agriculture.

M. G. C. Cowper, chef de la division des
tarifs étrangers au ministère du Commerce.

M. Louis Couillard, du service des relations
commerciales au ministère du Commerce.

3. Le Comité soumet, ci-annexés, les témoi-
gnages rendus à ses réunions.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Comment
les honorables sénateurs entendent-ils disposer
de ce rapport-

L'hononrable M. ROBERTSON: J'en pro-
pose le dépôt sur le bureau de la Chambre.

(La motion est adoptée et le rapport est
déposé sur le bureau.)

AVIS DE CONTRE-PROPOSITIONS

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, il y a quelque
temps, vous vous en souvenez sûrement, j'ai
donné à entendre que je prierais plus tard le
Sénat d'examiner une mption tendant à
diviser en deux parties la résolution relative
aux accords commerciaux de Genève. C'est la
façon dont a procédé la Chambre des com-
munes et, en réponse à une question de l'hono-
rable leader de l'opposition (l'honorable
M. Haig), j'ai consenti à ce que nous agissions
de même.

Je donne donc préavis des deux motions
suivantes que je proposerai demain:

Le Sénat est d'avis qu'il importe que le
Parlement approuve l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce, y compris le
protocole d'application provisoire, joint à l'Acte
final de la deuxième session de la Commission
préparatoire de la conférence des Nations Unies
sur le commerce et l'emploi, tenue à Genève
du 10 avril au 30 octobre 1947, ainsi que l'Accord
complémentaire du 30 octobre 1947 conclu entre
le Canada et les Etats-Unis d'Amérique; et
que le Sénat approuve lesdits accords sous
réserve des mesures législatives requises afin
d'en mettre les dispositions à exécution.

Le Sénat est d'avis qu'il importe que le Parle-
ment · approuve l'Accord complémentaire du
30 octobre 1947, conclu entre le Canada et le
Royaume-Uni, afférent à l'Accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce; et que le
Sénat approuve ledit accord, sous réserve des
mesures législatives requises afin de mettre
ces dispositions à exécution.

Une motion vise l'accord intervenu entre le
Canada et les Etats-Unis; l'autre, l'accord
conclu entre le Canada et le Royaume-Uni.

4-24
ÉDITION REVISiE
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LE PREMIER MINISTRE

FÉLICITATIONS À L'OCCASION DE SES LONGS
ETATS DE SERVICE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables collègues, les membres du
Sénat, surtout ceux de ce côté-ci de l'enceinte,
me sauront gré, j'en suis sûr, de commenter
brièvement le fait qu'aujourd'hui le premier
ministre établit un record très distingué au
point de vue des états de service.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. ROBERTSON: Il a mainte-
nant exercé les fonctions de premier ministre
plus longtemps que tout autre titulaire d'un
poste semblable dans un pays britannique au-
tonome. Voilà une réalisation très notable,
digne des plus grands honneurs. En pronon-
çant ces paroles, je fais entièrement abstrae-
tion des considérations de parti. Cette
réalisation est d'autant plus remarquable que
le Canada, pays dont les intérêts sont mul-
tiples et variés, impose, comme les honorables
sénateurs le savent fort bien, de lourds far-
deaux aux hommes d'Etat. Je me fais l'inter-
prète de tous les honorables sénateurs de ce
côté-ci de la Chambre, j'en suis sûr,-et, je
le répète, je ne songe nullement aux considé-
rations de parti,-en offrant au premier minis-
tre nos félicitations et nos vœux sincères de
bonheur, succès et prospérité.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable JOHN T. HAIG: Leader de
l'opposition de Sa Majesté au Sénat, j'appuie
avec un vif plaisir les observations formulées
par le leader du Gouvernement. Je suis heu-
reux de faire partie du Sénat au moment où
M. King devient le premier ministre qui est
resté le plus longtemps en fonctions dans
l'Empire britannique, ce qui est une notable
réalisation. J'ignore si l'on a dépassé ce record
dans les autres pays du monde.

Sans en rabattre, je tiens cependant à ajou-
ter une observation. Lorsqu'on a félicité le
premier ministre l'an dernier, j'ai songé un
peu aux états de service de divers hommes
publics. J'ai constaté qu'en Nouvelle-Ecosse,
l'une de nos provinces démocratiques, l'hono-
rable M. Murray a occupé le poste de premier
ministre sans interruption de 1896 à 1922.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable H. HAIG: Des recherches un
peu plus poussées ont révélé que l'honorable
M. Mowat fut premier ministre de l'Ontaùo
sans interruption de 1872 à 1896, alors qu'il
démissionna pour entrer dans le cabinet Lau-
rier. Il n'a jamais connu la défaite durant

ces vingt-quatre années. Ne voulant pas que
ma province le cédât ni à la Nouvelle-Ecosse
ni à l'Ontario, j'ai naturellement tourné mes
regards vers la province du Manitoba où un
dénommé John Bracken a été premier minis-
ire continuellement durant vingt ans et six
mois sans connaître la défaite. Je ne suis
pas sans connaître l'opposition qu'on ren-
contre dans cette province et je puis dire en
toute franchise que M. Bracken a dû, pour
remportcr la victoire, employer tous les
moyens o sa disposition. (Exclamations)

Je suis heureux de m'unir aux honorables
sénateuis pour souhaiter à M. King santé et
bonheur durant le reste de sa vie. Sauf erreur.
il a l'intention de démissionner au début de
l'été; je n'entends aucunement l'y pousser ni
l'en dissuader. J'espère, comme M. MacNicol
l'a exprimé récemment aux Communes, que
le premier ministre rédigera ses mémoires.
Si des hommes comme sir John A. Macdonald,
sir Wilfrid Laurier et sir Robert Borden
avaient écrit leurs mémoires, ces ouvrages au-
raient constitué un magnifique apport à l'his-
toire du Canada. J'espère qu'il sera donné à
M. King de vivre de nombreuses années en-
core pour écrire le récit des événements qui
se sont passés tandis qu'il a été premier mi-
nistre, afin que, dans un siècle, les historiens
sachent un peu les pensées et les gestes des
gens d'aujourd'hui.

(Texte)
L'honorable CYRILLE VAILLANCOURT:

Honorables sénateurs, qu'il me soit permis de
joindre ma voix aux éloges adressés au très
honorable Premier Ministre de ce pays, qui
vient de battre tous les records.

Je veux m'associer aux souhaits et aux
félicitations de mes collègues, mais je veux
aussi dire à la jeunesse canadienne,---et je
considère que même ici, au Sénat, nous
sommes tous encore jeunes-parce qu'on peut
être vieux, même à vingt ans; mais on peut
être jeune, même à quatre-vingts ans, jeune
de tout son espoir.

A regarder le travail accompli par M. King.
et les services immenses qu'il a rendus à son
pays, même si son point de vue n'a pas
toujours été partagé par tous, on peut dire
que le Canada est resté fidèle à son pro-
gramme. Chez nous, nous jouissons de la
liberté; nous ne subissons aucune coercition.
Nous devons cet avantage à notre organisation
economique, à nos lois fondamentales; et
M. King est de ceux qui ont le plus travaillé
à maintenir ces lois.

Je me rappelle,-quand il était beaucoup
plus jeune qu'aujourd'hui, alors qu'il était
sous-ministre du Travail,-l'intérêt qu'il por-
tait au mouvement que j'aimais particulière-
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ment et que j'aime encore beaucoup,-la
coopération. Il a compris que, dans cette
organisation coopérative, il n'y avait aucune
coercition, mais, bien au contraire, la plus
grande liberté; en un mot, un organisme où
chacun pouvait développer son initiative, son
effort, son travail, pour arriver à créer quelque
chose, avec ses concitoyens et avec tous ceux
qui veulent contribuer à la grandeur et à la
prospérité de la nation.

M. King est resté fidèle à cette idée; et
j'espère qu'après lui d'autres suivront son
exemple: un exemple de labeur, de fair play
et de grandeur d'esprit.

(Traduction)

BILL CONCERNANT L'INDUSTRIE
LAITIÈRE

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue le mardi 20 avril, sur la motion
de l'honorable M. Euler tendant à la 2e lecture
du bill B, intitulé: loi modifiant la loi de
l'industrie laitière.

L'honorable M. LESAGE: J'ai proposé hier
le renvoi de la suite de la discussion afin de
permettre à mon honorable collègue de Grand-
ville (l'honorable M. Bouffard) de traiter la
mesure, car je savais qu'il serait présent au-
jourd'hui. Avec la permission du Sénat, je
renonce à mon droit de prendre maintenant
la parole.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Il existe un
certain malentendu à l'égard du droit de
l'honorable sénateur de prendre la parole.
L'honorable sénateur de Leeds (l'honorable
M. Hardy) a donné à entendre hier, je crois,
qu'il ne s'opposerait pas à ce que l'honorable
sénateur de Grandville (l'honorable M. Bouf-
fard) prît la parole aujourd'hui; si le Sénat
y consent, il peut maintenant parler.

Des VOIX: D'accord.

L'honorable M. HARDY: Je ne m'y oppose
pas.

L'honorable P.-H. BOUFFARD: Honorables
sénateurs, j'ai écouté avec une vive attention
les arguments invoqués par la plupart des
honorables sénateurs qui ont pris part au
débat sur le projet de loi à l'étude. Mon
absence m'a empêché d'en entendre quelques-
uns. Tous ceux qui ont ainsi parlé méritent
de chaleureuses félicitations pour les recherches
qu'ils ont faites relativement à cette question
et l'habileté avec laquelle ils ont exposé leur
point de vue respectif.

La margarine a fait son apparition comme
aliment en Europe et aux Etats-Unis vers
l'époque de la Confédération. La première
loi canadienne relative à ce sujet date, je
crois, de 1866, alors que le chapitre 4, 49 Vic-
toria, interdisait la vente et l'importation de
la margarine au Canada.

L'honorable M. EULER: N'est-ce pas 1886?

L'honorable M. BOUFFARD: Je vous de-
mande pardon, c'est bien 1886. Cette loi
prohibitive est restée en vigueur jusqu'en 1917
alors qu'on a de nouveau permis l'importation,
la fabrication et la vente de la margarine.
En 1923, soit cinq ans plus tard, on inter-
disait de nouveau l'importation de la mar-
garine et, l'année suivante, c'est-à-dire en 1924,
on interdisait également la vente et la fabri-
cation de la margarine au Canada. Cette loi
est restée en vigueur depuis lors. Somme
toute, l'interdiction qui frappe l'importation,
la fabrication et la vente de la margarine au
Canada a duré plus de soixante ans. Je con-
cède que la margarine n'a pas toujours été
un aliment aussi sain qu'aujourd'hui, mais je
conclus que si on l'a interdite durant si long-
temps c'est parce que, pour quelque raison,
il fallait protéger l'industrie laitière.

Aujourd'hui, 350,000 fermes canadiennes pra-
tiquent l'industrie laitière. En 1900, le Ca-
nada a produit 36 millions de livres de beurre.
A l'heure actuelle, la production annuelle de
1,200 fabriques est d'environ 400 millions de
livres et la valeur de cette industrie s'élève
au pays à près de 400 millions de dollars par
année, soit environ autant que celle de l'in-
dustrie de la pâte et du papier, plus que
celle de l'industrie minière et beaucoup plus
que celle de l'industrie de la pêche. Le
beurre est donc manifestement l'un de nos
produits les plus importants qui occupe un très
grand nombre de fabriques dans tout le pays.

Le beurre absorbe 8 milliards de livres de
lait et fournit à nos agriculteurs un marché
stable pour l'excédent de lait durant l'été.
Les diverses phases de la fabrication et de la
distribution du beurre procurent de l'emploi
à un grand nombre de gens qui en tirent
plusieurs milliers de dollars. L'industrie du
beurre est aussi d'un grand secours à l'élevage
du porc et assure à nos agricuteurs. en une
large mesure, la stabilité financière. Je crois,
comme beaucoup d'autres, que la production
du beurre est l'une des industries les plus
importantes du Canada et qu'elle mérite
pleinement d'être favorisée et stabilisée.

Habitant la ville, mais ayant longtemps
vécu à la campagne, j'étais disposé à me
laisser convaincre que l'adoption de ce projet
de loi s'impose. L'interdiction qui frappe

585A-24A
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l'importation de la margarine semble mauvaise
à mon esprit imbu de principes libéraux. Je
n'aime ni les droits douaniers ni les taxes
d'accise, mais je soutiens, étant donné que
nous avons toujours protégé presque toutes
les industries canadiennes, que nous ne devons
pas adopter une mesure qui laissera absolu-
:ment sans protection l'une de nos industries
les plus importantes.

La liberté à laquelle tous les citoyens ont
droit comporte la faculté d'acheter ce qu'ils
veulent, au prix le plus bas possible. Ils
doivent donc pouvoir profiter d'un produit
(lui leur coûterait moins cher que le beurre.
Voilà les arguments les plus probants invoqués
l'an dernier et encore une fois cette année
par Ilhonorable sénateur de Waterloo (l'hono-
rable M. Euler).

Eh bien, honorables sénateurs, si telle est
l liberté à laquelle nos concitoyens ont droit,
la politique de tous les gouvernements, de-
puis la Confédération, est loin d'avoir atteint
ce but. Des mesures prohibitives, des droits
douaniers et des taxes d'accise ont rendu
impossible à nos concitoyens, en tant que con-
sommateurs, l'achat des produits désirés au
plus bas prix possible. On a complètement
interdit certaines importations; pour d'autres
produits, on a rendu les conditions d'achat si
oéreuses, qu'autant eût-il valu les interdire
entièremeut. Nos gens ont dû acheter au

pays même les articles nécessaires à des prix
-upérieurs au prix de produits semblables

fabriqués à l'étranger. Pareille liberté, de
ait, ne srait rien d'autre que le libre échange;
elle serait diamétralement opposée à la poli-
tique que doit suivre un jeune pays qui cherche
à mettre en valeur ses ressources naturelles
et à favoriser l'aménagement industriel. Elle
serait abolumrnt opposée à la politique qu'on
a suivie afin d'attirer les industries et d'inviter
les placements de capitaux au Canada. La li-
berté ne consiste pas, à mon sens, à permettre
le hliru'e (change au Canada; la liberté de lin-
dividu ne se rattache pas à l'importation en
franrhise ni à la fabrication au Canada d'un

mrduit quelconque qui ruinerait et détruirait
l'un (le nos industries les plus importantes.
La liberté n'exige pas, à mon sens, l'adoption
d'une loi qui mettrait en péril l'expansion in-
dustrielle du Canada.

Si la liberté entraîne, pour tout Canadien,
1 faculté d'acheter au Canada tout ce dont
il a besoin ou tout ce qu'il veut au plus
has prix possible, pourquoi ne pas abolir les
droits de douane et les taxes d'accise? Depuis
ses origines,. le Canada. pays jeune, a eu pour
politique de favoriser l'expansion industrielle.
Il a attiré des industries et favorisé l'expan-
sion industrielle en vertu d'un régime doua-
nier et fiscal. Il a donné aux portefeuillistes

de l'industrie une protection suffisante jusquau
jour où leurs produits ont pu concurrencer
des produits semblables de fabrication étran-
gère. Nous devons en toute justice cette
protection à ces portefeuillistes et à ces indus-
triels.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. BOUFFARD: Certains de
mes amis vont penser que je suis plutôt enclin
à défendre la cause des conservateurs. (Excla-
mations) Mais je ne voudrais certainement
pas qu'on cite mes paroles . . .

L'honorable M. HAIG: On les citera.

L'honorable M. BOUFFARD: Oui, mais
attendez un instant. Je ne voudrais certai-
nement pas qu'on me fît dire que le régime
douanier ne répond qu'aux nécessités des in-
dustries protégées.

L'honorable M. ASELTINE: Que veut dire
par là l'honorable sénateur?

L'honorable M. BOUFFARD: Je suis d'avis
que, dans plusieurs cas, la protection est trop
considérable et plus que suffisante.

Dans plusieurs cas, ce régime dépasse la
proportion qui suffirait pour donner une pro-
tection convenable à certaines industries. Je
suis convaineu, cependant, que le régime de
protection au moyen de droits de douane et
de taxes d'accise que le Canada connaît depuis
plus d'un "iècle, est encore la meilleure soli-
lion à nos problèmes. à condition de le
régleienter comme il convient,

Les droits de douane et les impôts protègent
A peu près toutes les denrées fabriquées ou
produites au Canada. Par exemple, non seule-
ment les droits de douane et les taxes d'accise
élevés protègent l'industrie de l'automobile,
mais l'interdiction qui frappe l'importation en
provenance des Etats-Unis, d'automobiles et
de camions usagés, lui confère également une
certaine protection. Cette interdiction existe
depuis 1931; c'est un Gouvernement conser-
vateur qui l'a imposée et ce sont les libéraux
qui l'ont maintenue en vieîiieur, meme lorsque
mon honorable ami de Waterloo (l'honorable
M. Euler) faisait partie du cabinet (Excla-
mations).

L'honorable M. EULER: Qu'il me soit
permis de poser une question à l'honorable
sénateur. Préconise-t-il le protectionnisme au
Canada contre un fabricant ou un concurrent
canadien? C'est ce qu'il réclâme.

L'honorable M. BOUFFARD: Je répondrai
à mon honorable collègue dans un instant.

L'honorable M. EULER: L'honorable séna-
teur s'expliquera tantôt?
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L'honorable M. BOUFFARD: Oui. La pro-
tection dont jouit l'industrie de l'automobile
est telle que les gens qui achètent des véhicules
à moteur au Canada doivent les payer deux fois
le prix qu'ils paieraient s'il n'existait aucune
protection.

L'honorable M. EULER: Mais on fabrique
les automobiles au Canada.

L'honorable M. BOUFFARD: Si la liberté
consiste à permettre aux Canadiens de se pro-
curer ce dont ils ont besoin ou ce qu'ils
désirent aux prix les plus bas possibles, ce
principe doit aussi s'appliquer aux automo-
biles, aux camions et aux autobus, tout
comme aux succédanés du beurre. On sou-
tiendra peutêtre que tous les automobiles,
camions et autobus fabriqués au Canada sont
des objets de luxe. Jamais je n'en conviendrai.
Ces véhicules sont essentiels à nos vastes
réseaux de transport ainsi qu'à tous les gens
qui s'en servent dans l'exercice de leurs fonc-
tions diverses afin de gagner leur vie. Si nous
convenons qu'il soit juste de protéger l'indus-
trie de l'automobile, ne devons-nous pas ad-
mettre aussi qu'il importe de protéger notre
importante industrie laitière? (Exclamations).
Honorables collègues, un mot à l'égard de l'in-
dustrie des textiles et du vêtement. Personne
ne prétendra que le vêtement n'est pas un
article essentiel dont tout Canadien a besoin.
L'industrie des textiles et du vêtement a tou-
jours joui d'une forte protection douanière et
fiscale. Nul ne contestera certes que, les droits
abolis, le prix des textiles et du vêtement ne
baisserait pas considérablement. On me dit
que des draps de lit d'une certaine qualité se
vendent $18 au Canada et $8 aux Etats-Unis.
Qui niera que les draps sont des articles
essentiels?

Honorables collègues, tant que nos cultiva-
teurs sont contraints d'acquitter des droits sur
les denrées que fabriquent d'autres industries,
-denrées dont les cultivateurs ont besoin,-
ils ont droit à une protection convenable et
suffisante pour leur propre industrie qui est
importante. (Exclamations.) Le Canada a pro-
tégé ses pomiculteurs par le passé; il a aussi
décidé de protéger son industrie du tabac. De
fait, je ne crois pas qu'une seule industrie du
Canada n'ait pas été protégée. On a men-
tionné l'industrie forestière, qui, elle aussi,
jouit d'une protection considérable.

Personne au Canada ne pense à une légis-
lation inspirée par le libre échange ni même
ne l'imagine possible. Advenant l'abolition de
la plupart des droits de douane qui frappent
des denrées essentielles, on pourrait vendre
celles-ci au Canada à des prix moins élevés,
mais la plupart de nos gens perdraient leurs

emplois. Les portefeuillistes perdraient la plus
grande partie de leurs capitaux et des milliers
d'ouvriers battraient le pavé. Notre impor-
tante classe ouvrière serait la première à
s'opposer de façon absolue à une telle ligne de-
conduite qui mènerait le Canada au désastre
et à la ruine. Si les ouvriers canadiens ont de&
emplois assurés, c'est grâce, dans bien des cas,
aux droits de douane et aux impôts qui frappent
certaines marchandises afin de protéger les
industries qui les occupent. Je suis certain
qu'ils ne penseraient même pas à s'opposer à
ce qu'on accorde une protection suffisante et
convenable à l'industrie laitière dont ils ont
besoin et qu'ils respectent.

L'honorable M. EULER: Mais ils veulent de
la margarine.

L'honorable M. BOUFFARD: J'aborderai
cet aspect incessament.

L'honorable M. EULER: C'est la seconde
fois que l'honorable sénateur parle ainsi.

L'honorable M. BOUFFARD: Ils ne sont
pas les seuls à désirer certaines choses qu'ils ne
peuvent se procurer. J'aimerais m'acheter une-
automobile et des vêtements aux prix que
paient les Américains; les cultivateurs aussi..

L'honorable M. EULER: Mais on peut ache-
ter ces produits au Canada.

L'honorable M. BOUFFARD: Personne au
Canada ne peut fabriquer de la margarine
sans importer les ingrédients nécessaires.

L'honorable M. EULER: Quelle plaisan-
terie!

L'honorable M. BOUFFARD: Je suis certain
que les fonctionnaires du ministère ne font
nullement erreur lorsqu'ils nous déclarent qu'il
est impossible actuellement de fabriquer de la
margarine sans importer la plupart des in-
grédients.

L'honorable M. EULER: Cette affirmation
ne s'appuie sur rien de probant.

L'honorable M. BOUFFARD: Si; de fait,
un nombre de plus en plus grand de gena
reconnaissent le bien-fondé de ce point de vue.
Nous ne possédons pas les matières grasses:
nécessaires à la fabrication de la margarine;
or, si nous importons des matières grasses à
cette fin, notre allocation de graisses et d'huile"
destinées à d'autres fins en sera diminuée
d'autant. Le Conseil consultatif des vivres
a acordé au Canada un certain contingent de
matières grasses, contingent qui répond à
peine à la moitié de nos besoins.

L'honorable M. EULER: C'est la mille et
unième fois qu'on nous raconte la même
histoire.
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L'honorable M. BOUFFARD: Je disais
donc que les travailleurs du Canada ne pense-
raient jamais à s'opposer à ce qu'on accorde
une protection suffisante et convenable à
l'industrie laitière, dont ils ont besoin et qu'ils
respectent. Ils ne penseraient pas à refuser
aux cultivateurs la protection à laquelle ils
ont droit, pas plus que ceux-ci ne songeraient à
refuser à la classe ouvrière la protection
qu'exigent leurs emplois. Toutes les classes
île la population sont solidaires. Aucune,
particulièrement celle des ouvriers ne s'oppose
à ce que les cultivateurs jouissent d'une pro-
tection suffisante. En raison de la protection
accordée à nos industries,-les travailleurs le
savent,-les cultivateurs versent des prix plus
élevés pour les produits fabriqués au Canada.
Notre programme de protection doit s'appli-
quer à toutes les classes. Tant que les culti-
vateurs doivent acquitter des taxes et des
droits de douane à l'égard des marchandises
qu'ils achètent, ils ont droit à la protection
à l'égard des denrées qu'ils produisent eux-
mêmes. (Exclamations). Peut-être dira-t-on
que l'on peut fabriquer la margarine à l'aide
de matières entièrement produites au Canada.
Cela ne se produira pas (le sitôt.

L'honorable M. EULER: Pourquoi?

L'honorable M. BOUFFARD: Comme je
l'ai déjà fait observer, les matières grasses
sont encore régies par le Conseil consultatif
(le l'alimentation. qui accorde un contingent
au Canada. Notre pays ne peut se procurer
qu'environ la moitié dis huiles et des matières
grasses dont il a besoin pour la fabrication
(le la friture et de divers autres aliments, ainsi
que pour la conserverie et la savonnerie. Tout
excédent de production de matières grasses
au Canada entraînerait une diminution de
notre contingent d'importation; ce n'est donc
que dans un certain nombre d'années que
nous pourrons nous servir des matières gras-
ses nécessaires à la fabrication (le la mar-
garine. Tant que le Canada ne pourra utiliser
des matières grasses en quantité suffisante
pour fabriquer de la margarine, j'affirm e que
ce seiait un crime d'ourrir notre mairclh à
un prodiiit étranger ou ii un produit fabriqué
de matières grasses provenant île l'exté-
rieur, si notre beurre qui est entièrement fabri-
qué au Canada ne jouit pas de la protection
suffisante auquel il a droit.

On dira peut-être que notre beurre se vend
cher. Cependant, personne n'a donné à en-
tendre qu'il se vend à un prix plus élevé qu'il
ne faut pour permettre à Findustrie de se
maiitenir comme il coiN lent. Le coût de la

provende a augmenté énormément; le prix
des machines de beurrerie s'est accru; le loyer
de la imain-d'œeuiv re a presque doublé ces

années-ci. Les fiais de transport et d'entre-
posage sont également plus élevés. Il s'ensuit
nécessairement que le beurre se vend plus
cher; mais je le répète, le prix n'en est pas
plus élevé qu'il ne convient.

L'honorable M. QUINN: Pourquoi ne peut-
on en obtenir davantage?

L'honorable M. BOUFFARD: Si l'on exa-
mine les prix des autres denrées, automobiles,
textiles, effets d'habillement, chaussures, laine,
toile, tabac, alcool, bois d'œuvre, papier, etc.,
on constate qu'ils sont tous beaucoup plus
élevés qu'ils ne l'étaient il y a quelques années,
que certains Ie ces prix ont proportionnelle-
ment monté beaucoup plus que le prix du
beurre. Doit-on sutppiiiier les droits sur tous
ces articles, afin que les consommateurs puissent
lis acheter à des prix moins élevés? Dans ce
cas, faisons-le pour tous les produits en même
temps et tie donnons pas aux cultivateurs
l'impression qu'ils sont les seuls à ne pas
reecx'oii' (le protection.

Peuit-être dira-t-on que le beurre est rare.
De fait, plusieurs l'affirment.

L'honoiable M. EULER: Et c'est la vérité.

L'hono:able M. BOUFFARD: Mais per-
sonne mue dira que notre industrie laitière ne
produit pas assez le beurre pour répondre
aux bes-oints de la consommation au Canada.

L'honorable M. HOWDEN: Pourquoi est-il
rare alors?

L'honorable M. HORNER: Parce qu'on
lexporte.

L'honorable M. BOUFFARD: On en
exporte une certaine partie.

L'honorable M. EULER: Pas beaucoup.

L'honorable M. BOUFFARD: En outre, à
cette époque de l'année, le beurre est ordi-
nairement rare; par le passé, nous en avons
importé un peu pour suppléer à la pénurie.
Pourquoi n'en importons-nous pas présente-
mentent de la Nouvelle-Zélande? Parce que
nous ne voulons pas priver l'Angleterre et
d'autres pays européens île la quant ité minime,
mais indispeusable, qu'ils obtiennent de ce
pay s. Il n'y a pas si longtemps, nous impor-
tions dui beurre (le la Nouvelle-Zélande. Je
tue rappelle que cette question a été le cheval
île bataille lors d'une élection.

L'honorable M. HAIG: Très bien!

L'honorable M. BOUFFARD: Et, je dois
le dire, le succès a été formidable.

L'enquête sur les prix qui se poursuit actuel-
lement a mis à jour une énortme quantité de
beurre entreposée. Je crois qu'il serait facile
le remédier à la pénurie de cette denrée si
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le Gouvernement en étudiait la distribution
et l'entreposage. Une disette de beurre pen-
dant une seule partie de l'année ne motive pas
l'introduction d'un produit destiné à lui
faire concurrence pendant les douze mois de
l'année. Ce n'est pas la première fois qu'il
survient une disette de beurre.

L'honorable M. EULER: Ni la dernière.

L'honorable M. BOUFFARD: On pourrait
éviter ces disettes, si l'on examinait l'entre-
posage de cette denrée, de manière à empêcher
les joailliers de donner une livre de beurre
avec chaque achat de cinq dollars.

La campagne qui dure depuis trois ou
quatre ans n'est que pure propagande. Elle
ne s'en prend pas à la racine du mal. Serait-il
raisonnable, en vue de surmonter une disette
de beurre qui dure à peine un mois,-alors
que la consommation moyenne par personne
s'élève à vingt-huit livres par année,-de faire
entier, durant les onze autres mois de l'année,
un produit étranger qui viendrait concurrencer
une industrie laitière solidement établie?

On ne pourra jamais me convaincre de la
sagesse d'une loi permettant l'importation de
la margarine sans frapper des droits d'im-
portation réguliers les ingrédients qui entrent
dans sa fabrication. Mon honorable ami de
Waterloo (l'honorable M. Euler) croit à la
possibilité de fabriquer de la margarine au
Canada avec des produits indigènes seulement.
Je ne voudrais pas affirmer qu'il -e trompe,
mais on a soutenu le contraire.

L'honorable M. EULER: L'honorable sé-
nateur refuse de me croire?

L'honorable M. BOUFFARD: Mon ami
peut avoir raison; il peut également avoir
tort. Quoi qu'il en soit, j'estime qu'avant
d'adopter une loi de ce genre, nous devons
avoir la preuve que les éléments constitutifs
de la margarine peuvent être produits en
totalité au Canada.

L'honorable M. EULER: Je n'aime pas
interrompre celui qui a la parole, mais l'hono-
rable sénateur me permettra-t-il de lui poser
une question? Mon honorable ami y croirait-
il si le Conseil national des recherches l'affir-
mait?

L'honorable M. BOUFFARD: J'ajouterais
foi à une déclaration émanant du Conseil
national des recherches. Je répète néanmoins
qu'avant de nous prononcer sur la question de
la margarine, nous devrions imposer des taxes
-et des droits sur les ingrédients qu'il faudra
importer au pays. J'aurais ainsi la certitude
que la vente de la margarine au Canada ne
concurrencerait pas celle du beurre, sans
acquitter les droits et les taxes appropriés.

Je ne m'oppose nullement à la fabrication
dans notre pays de margarine composée de
matières premières produites au Canada. A
défaut d'une telle garantie, je réprouve l'adop-
tion d'une loi autorisant la vente de cette
denrée. Les cultivateurs canadiens, qui ont
édifié une industrie presque comparable à
l'industrie de la pâte et du papier,-qui jouit
d'une protection douanière,-ne devraient pas
être forcés de conclure que leur produit ne
reçoit pas une protection suffisante, à défaut
d'un droit douanier approprié sur les matières
premières qui entrent dans la fabrication de la
margarine.

Si la mesure dont nous sommes saisis assu-
rait aux cultivateurs la protection que je
réclame, je ne m'opposerais nullement à la
fabrication de la margarine au Canada. Mais
le Sénat n'est pas autorisé à donner de telles
assurances. Nous ne sommes pas autorisés à
imposer ni taxes ni droits; je propose donc
à mon 'honorable ami de Waterloo (l'hono-
rable M. Euler),-et je crois que les autres
honorables sénateurs se rallieront à cette pro-
position,-que nous en restions là jusqu'à ce
que le Gouvernement prenne les mesures né-
cessaires à ce sujet, en imposant des taxes
et des droits sur les matières premières qui
entrent dans la fabrication de la margarine.
De cette façon seulement pourrons-nous
garantir aux cultivateurs que le beurre n'aura
pas à souffrir la concurrence d'une denrée
fabriquée de produits étrangers. Les vête-
ments achetés au Canada coûtent beaucoup
plus cher en raison des taxes imposées sur
les tissus importés.

L'honorable M. LAMBERT: Vu l'attitude
qu'adopte mon honorable ami vis-à-vis du
développement économique de l'industrie ca-
nadienne, me dira-t-il s'il consent à ce que le
Canada adopte, dans un avenir rapproché, les
accords de Genève relatifs aux tarifs et au
commerce?

L'honorable M. BOUFFARD: J'approuve
l'adoption immédiate de ces accords, mais je
signale qu'ils ne contiennent aucune dispo-
sition qui empêche le Gouvernement de frapper
d'un droit d'entrée les matières grasses
importées en vue de la fabrication de la mar-
garme.

L'honorable M. EULER: C'est exact.

L'honorable M. BOUFFARD: Les accords
de Genève stipulent qu'aucun pays n'a le
droit d'interdire l'entrée de la margarine, mais
les gouvernements conservent le droit d'im-
poser des droits sur les éléments constitutifs
de cette denrée.
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L'honorable M. EULER. Voilà qui ne con-
corde pas avec la déclaration que faisait hier
en cette enceinte le leader du Gouvernement.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon hono-
rable ami se doit de préciser son affirmation.
Il sait ce que j'ai dit.

L'honorable M. EULER: Bien sûr que je
le sais.

L'honorable M. BOUFFARD: Je ne suis pas
au courant de ce qui s'est dit hier, mais le
ministère du Commerce m'avait porté à croire
que les accords de Genève ne contenaient
aucune disposition visant à empêcher le Gou-
vernement d'imposer des droits sur la mar-
garine et les produits de la margarine importés
au Canada.

L'honorable M. EULER: C'est tout à fait
exact.

L'honorable M. BOUFFARD: Au début de
mes observations, j'ai exprimé mon opposition
à l'interdiction qui frappe la margarine, mais
avant de consentir à la révocation de cette
interdiction, je veux qu'on perçoive les droits
et les taxes appropriés.

Depuis le début de la guerre qui vient de se
terminer on a refusé aux cultivateurs cana-
diens le droit de vendre leurs produits sur les
marchés les plus avantageux. Encore derniè-
rement, ils perdaient une partie des subventions
versées à l'égard des céréales secondaires et
le marché des Etats-Unis reste fermé à leur
bétail, à leur lait et à leur crème. J'estime
que tant qu'on n'aura pas conclu des accords
en vue de permettre aux cultivateurs de ven-
dre leurs produits sur les marchés inter-
nationaux, nous avons le devoir de les protéger
contre la concurrence des produits étrangers.

Je ne prise guère les arguments qui dressent
les consommateurs et les classes ouvrières
contre les cultivateurs. Je ne crois pas à la
division de la population canadienne en classes
sociales: visons plutôt à étudier les intérêts
de la pouplation toute entière. Faisons plus de
réclame, disséminons de plus amples rensei-
gnements, afin que chaque classe sociale se
rende compte que la politique du Gouverne-
ment est de pourvoir aux besoins et au bien-
être de tous. Combien d'ouvriers se rendent
comptent du nombre de mesures protection-
nistes qu'exigent le maintien et le développe-
ment des industries qui les emploient? Com-
bien d'entre eux sont au courant du nombre
considérable de droits que doivent acquitter
tous les citoyens du pays en vue de maintenir
ces mêmes industries? Combien s'imaginent
le préjudice que causerait aux cultivateurs la
libre exportation de la margarine? Combien

d'ouvriers, mis au courant de ces difficultés,
voudraient refuser à l'industrie laitière la pro-
tection dont elle a besoin?

L'honorable M. HARDY: Trois millions.
L'honorable M. BOUFFARD: Trois millions

qui ne savent pas?
L'honorable M. HARDY: Trois millions

d'ouvriers.

L'honorable M. BOUFFARD: Précisément,
trois millions d'ouvriers ont besoin de ces
mesures protectionnistes.

L'honorable M. HARDY: Non.
L'honorable M. BOUFFARD: Je suis d'avis

que, de ces trois millions d'ouvriers. . .
L'honorable M. HARDY: Ce sont les trois

millions d'ouvriers qui font les frais de l'inter-
diction sur la margarine.

L'honorable M. BOUFFARD: Pourquoi un
demi-million de cultivateurs auraient-ils à
faire vivre trois millions d'ouvriers? De ces
trois millions, je suis persuadé qu'au moins
deux millions et demi, s'ils connaissaient les
données du problème, reconnaîtraient que le
cultivateur a autant droit à des mesures de
protection que l'ouvrier dans l'emploi qu'il
exerce.

L'honorable M. HARDY: L'honorable séna-
teur se livre à des conjectures.

L'honorable M. BOUFFARD: Evitons de
dresser l'une contre l'autre les différentes clas-
ses sociales. Examinons le cas de chacune
d'elles. J'estime que si cultivateurs et ou-
vriers étaient mieux renseignés à ce sujet, ce
n'est pas le Sénat, mais l'autre Chambre qui
serait saisie du présent projet de loi, car cette
dernière est en mesure de donner aux cultiva-
teurs la protection dont jouissent les ouvriers,
protection à laquelle les deux classes ont éga-
lement droit. La semaine dernière encore,
je causais dans mon bureau avec un ouvrier
qui avait travaillé pendant trente-cinq ans
dans l'industrie des textiles. Il n'avait aucune
animosité à l'égard des cultivateurs, mais il
voulait de la margarine parce qu'il ne croyait
pas avoir les moyens de payer le beurre
70c. la livre. Il avait raison...

L'honorable M. EULER: Evidemment.
L'honorable M. BOUFFARD: Il avait raison

de son propre point de vue, car il ignorait tout
de la situation. Mais lorsque nous eûmes
examiné la protection douanière dont jouissait
l'industrie des textiles, protection qui lui avait
permis de travailler et de conserver son foyer
pendant trente-cinq ans, il finit par admettre
que les cultivateurs avaient, eux aussi, droit
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à une certaine protection, jusqu'à ce que les
marchés du monde soient accessibles à leur
bétail, à leur beurre, à leur lait et à leur
crème.

L'honorable M. FARRIS: Et à leur blé.

L'honorable M. BOUFFARD: A leur blé
également. Cet homme, qui était un ad-
versaire de l'interdiction sur la margarine et
qui s'opposait à l'imposition d'un droit sur les
matières nécessaires à sa production, si elles
provenaient d'un pays étranger, m'a quitté
en emportant la conviction que mon raison-
nement était juste.

L'honorable M. NICOL: C'est un homme
intelligent.

L'honorable M. BOUFFARD: Parfaitement.
La population du Canada est une et la poli-
tique que nous suivons devrait être telle qu'elle
rallie les suffrages de tous et de chacun. Il
ne faut pas qu'il y ait une politique à l'égard
des cultivateurs, et une autre à l'égard des
ouvriers; notre politique doit encourager le
progrès industriel du pays sans réduire l'indus-
trie laitière à une catégorie inférieure à celles
des autres industries canadiennes.

L'honorable M. ASELTINE: Pas de dispa-
rité de traitement.

L'honorable M. BOUFFARD: D'aucuns pré-
tendent que la margarine ne ferait pas con-
currence au beurre; personne n'arrivera à me
convaincre qu'ayant à choisir entre une livre
de margarine à 50c. et une livre de beurre à
70c., deux ménagères sur trois n'opteront pas
pour la margarine. Après une mise à l'épreuve
pendant cinq ans, pourquoi le gouvernement
canadien a-t-il pris le contre-pied de sa poli-
tique pour interdire de nouveau la fab;rication,
la vente et l'importation de la margarine?
Pourquoi s'en est-il tenu à cette politique
d'interdiction pendant plus de cinquante ans?
Elle était en vigueur depuis plus de trente ans
avant 1917 et n'a pas soulevé de plaintes
sérieuses, à venir jusqu'à il y a deux ou trois
ans.

L'honorable M. HOWARD: Appliquée d'ail-
leurs par les différents gouvernements.

L'honorable M. BOUFFARD: Oui. Si cette
politique était sensée alors que notre pays
produisait moins de 40 millions de livres de
beurre par année, pourquoi la modifierions-
nous aujourd'hui, alors que 1,200 fabriques
canadiennes en produisent, chaque année
400 millions de livres. Je n'en vois pas la
raison, si ce n'est la disette mitigée dont nous
avons souffert au cours du dernier mois et
qu'une enquête à ce sujet imputerait aux
lacunes de l'entreposage et de la distribution,

qu'on pourrait facilement corriger sans intro-
duire un produit destiné à faire concurrence
au beurre.

L'honorable M. HOWDEN: L'honorable
sénateur me permettra-t-il une question?
Croit-il qu'il existe un rapport quelconque
entre la disette de beurre qui sévit actuelle-
ment et le prix actuel de cette denrée?

L'honorable M. BOUFFARD: Je ne le
crois pas. Certains pays n'ont pas manqué
de beurre et pourtant le prix y est aussi
élevé, sinon davantage, qu'au Canada.

L'honorable M. HOWDEN: Que l'hono-
rable sénateur sache que le prix du beurre au
Canada est beaucoup trop bas et que les
cultivateurs n'en retirent pas assez.

L'honorable M. BOUFFARD: Raison de
plus de ne pas lui imposer la concurrence d'un
autre produit. La concurrence réduirait encore
la marge de bénéfice.

L'honorable M. EULER: Vérité de La
Palice, s'il en est.

L'honorable M. NICOL: Je propose le
retrait du bill.

L'honorable M. BOUFFARD: Je ne tiens
pas à prolonger le débat, mais je désire être
bien compris.

D'abord, je déteste les interdictions, mais
j'estime que celle-ci ne doit pas être révoquée
tant que nous n'aurons pas de garantie for-
melle que la margarine de provenance étran-
gère, une fois admise, ne concurrencera pas le
beurre. Deuxièmement, je ne m'oppose pas
à la fabrication de la margarine au Canada si
les ingrédients sont indigènes et non pas im-
portés d'un autre pays. Je suis d'accord sur
ce point avec mon honorable ami de Waterloo.
Il ne désire pas faire entrer au pays des pro-
duits qui viendraient faire concurrence aux
produits agricoles du Canada.

L'honorable M. EULER: Nos vues ne
diffèrent guère.

L'honorable M. BOUFFARD: Non. Pour-
quoi ne pas laisser l'autre Chambre s'occuper
de ce problème? Je ne veux pas dire par
l'entremise du projet de loi Sinclair, puisqu'il
ne peut pas trancher la question, pas plus que
le projet de loi dont nous sommes saisis.
Laissons au Gouvernement le soin de régler
le problème à l'endroit qui convient, où l'on
peut imposer des taxes sur les matières qui
entrent au Canada en vue de la fabrication de
la margarine, ou des droits d'entrée sur la
margarine elle-même. Si mon honorable ami
approuvait un tel procédé, je suis assuré que
tous seraient satisfaits et se prononceraient
en faveur de ce bill.
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L'honorable M. EULER: Je ne veux pas
interrompre mon honorable ami, mais je vou-
drais souligner, très sérieusement, qu'il se
prononce en faveur de la fabrication illimitée
de la margarine au Canada. Eh bien! nous
sommes d'accord. Il est aussi en faveur de
l'entrée de la margarine à condition qu'on
la frappe d'un droit douanier approprié.

L'honorable M. HORNER: Un droit pro-
libitif.

L'honorable M. EULER: C'est mon point.
L'honorable sénateur veut-il parler d'un tarif
prohibitif ou de dispositions qui assureraient
un fonctionnement réel?

L'honorable M. BOUFFARD: Je veux
parler' d'un tarif qui permettrait l'entrée au
Canada de la margarine sans qu'elle fasse
concurience au beurre, pas plus que les auto-
nobiies ou les textiles des Etats-Unis ne font
concurrence aux automobiles ou aux textiles
de fabrication canadienne. C'est là mon point.
Je suis d'avis que nous devrions accorder aux
cultivateurs la même protection que nous ac-
cordons à ceux qui, au Canada, s'occupent des
indî,ustiies de l'automobile et des textiles.

Des VOIX: Très bien!

Lhonorable M. BOUFFARD: S'il faut pour
cela une interdiction, ei bien! soit. J'ai parlé

ires longuement...

L'honorable M. lACASSE: Avant que mon
honorable ami reprenne son siège, puiS-je lui
dentander s'il sait que, il v a quelques se-

taines, le conseil municipal de la ville qu'il
habite a adopté à l'unanimité un vou deman-
dant la révocation de l'interdiction sur la
malgarine,?

L'honorable M. BOUFFARD: Je répondrai
simplement à mon honorable ami (l'honorable
M. Lacasse) que le conseil municipal n'a pas
en l'avantage de connaître toutes les difficultés
rattachées à ce problème. Les membres du
conseil ne connaissent pas la situation, étant
mal renseignés. De plus, le conseil de ville
le Québec peut avoir ses idées propres et

'moi le- miennes. Si les membres de ce conseil
avaient été renseignés convenablement, ils
n'insisteraient pas sur une telle résolution. Je
Suis a'ssiré que seules l'éducation et la con-
naissance pourront amener l'union des deux
grandes classes de notre pays, celle des culti-
vateurs et celle des ouvriers. Si nous avons
un devoir à remplir envers les ouvriers, nous
en avons un semblable envers les cultiva-
teurs.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable J. J. DONNELLY: Honorables
sénateurs, nous sommes saisis de ce projet

de loi pour la troisième fois. A deux reprises
déjà, j'ai fait connaître mes vues à ce sujet.
Je n'avais pas l'intention de prendre la .parole
aujourd'hui, mais après avoir écouté les ob-
servations de mon honorable ami de Grand-
ville (l'honorable M. Bouffard), je voudrais
faire quelques brefs commentaires.

Je constate que l'honorable sénateur désire
particulièrement défendre les intérêts des pro-
ducteurs laitiers. Je ne crois pas que les
tenants du projet de loi veuillent faire du
tort aux producteurs laitiers. Pour ce qui me
concerne, je voudrais simplement que le
pauvre homme dont le salaire est minime soit
en mesure d'acheter une denrée nécessaire au
bien-être de ses enfants. Nous savons que la
plupart des chefs de familles nombreuses
touchent un petit salaire et c'est pour aider
ces gens que je suis en faveur de ce bill.

J'ai dit que mon honorable ami semblait
se préoccuper particulièrement des cultiva-
teurs. Je n'aime pas à me mettre en cause,
mais bien que mon entreprise principale ait
été celle du bois, je connais bien la culture
et l'élevage. J'habite une partie de l'Ontario
clui dépend de l'industrie agricole autant que
toute autre région de cette province. Je me
suis déjà prononcé par deux fois en faveur
le ce projet de loi et j'en ai parlé librement
avec (les cultivateurs de mes amis sans qu'ils
se soient opposés à mes vues.

L'industrie laitière ne coti-ttic qu'une par-
lie de la grande et importante industrie de
l'élevage. A l'heure actuelle, on prive les
éleveurs de bénéfices considérables afin de
permettre au riche comme au pauvre de se
procurer de la viande à un prix inférieur à
celui qu'ils devraient payer advenant l'expor-
tation lu bétail aux Etats-Unis. Si les
éleveurs d'animaux de boucherie acceptent
ce sacrifice pour le bien du pays, pourquoi
les producteurs laitiers n'en feraient-ils pas
autant? Toutefois, je ne crois pas que ce
projet de loi leur soit préjudiciable.

J'ajouterai quelques observations au sujet
(les éleveurs canadiens. Il est une partie de
l'Ontario, aux environs des comtés de Bruce
et le Middlesex, où les gens s'intéressent vive-
ment à l'élevage. Ils sont tout aussi rappro-
chés du marché de Buffalo que de celui de
Toronto. Je n'ai pas le journal sous les yeux,
mais dans les nouvelles du marché que pu-
bliait hier le Globe and Mail, je lisais qu'un
bouvillon de choix de 800 livres se vendait
28c. la livre à Buffalo lundi dernier, tandis
qu'à Toronto il n'obtenait que 16c., soit une
différence de 12c. la livre. Un éleveur qui
expédierait à Toronto un wagon de bouvil-
lons de choix pesant 800 livres (à raison de
25 têtes par w'agon) recevrait environ $3,200,
moins les frais d'expédition et les dépenses.



21 AVRIL 1948

Sur le marché de Buffalo, il obtiendrait $5,600
pour la même expédition. En d'autres mots,
il obtiendrait $2,400 de plus à Buffalo qu'à
Toronto. En outre, il toucherait des dollars
américains, dont nous avons tant besoin à
l'heure actuelle. Voilà un exemple de ce que
supportent les éleveurs en vue de permettre
aux Canadiens de se procurer du bœuf. Je
cherche simplement à démontrer que les éle-
veurs de bovins de boucherie consentent de
plus grands sacrifices que ceux auxquels s'ex-
posent les marchands de produits laitiers.

L'honorable M. HORNER: Deux noirs ne
font pas un blanc. Alors pourquoi voler les
producteurs laitiers?

L'honorable M. DONNELLY: Je n'ai pas
dit qu'on devrait les voler. J'estime que le
projet de loi serait pour le bien général du
pays. Je ne dis pas que c'est juste, mais...

L'honorable M. HORNER: Nous sommes
loin de ce qu'on serait en mesure d'attendre
d'un gouvernement qui prêche le libre-
échange.

L'honorable M. DONNELLY: J'habite une
partie du pays où l'industrie laitière tient
beaucoup de gens occupés et je ne crois pas
que la production du beurre puisse augmenter.
Les cultivateurs sont presque dans l'impossi-
bilité de trouver de l'aide et plusieurs des
fermes ne sont habitées que par de vieilles
gens. En embauchant la main-d'œuvre, les
cultivateurs ne peuvent payer les salaires qu'on
touche dans les villes et, pourtant, il y a
beaucoup à faire sur ces fermes. L'exploitant
d'une ferme laitière travaille sept jours par
semaine, matins et soirs. J'estime que les
cultivateurs abandonneront l'industrie laitière
en faveur de l'élevage, parce que cette der-
nière industrie n'exige pas autant d'heures de
travail, ni la même qualité de bâtiments. On
peut placer cent bœufs dans une étable ou
encore on peut les laisser errer dans un enclos,
comme on le fait au marché. L'étable exige
peu de soiü- quotidiens comme c'est le cas
avec les vaches laiières.

Honorables sénateurs, je l'ai déjà souligné,
je n'avais pas l'intention de prendre la parole
sur cette question, mais en écoutant mon
éloquent ami de Grandville exprimer ses
craintes sur l'avenir de l'industrie laitière de
notre pays, j'ai cru devoir dire quelques mots.

L'honorable M. RUPERT DAVIES: Hono-
rables sénateurs, j'ai appuyé à deux reprises la
modification projetée à la loi sur les produits
laitiers et je l'appuie encore aujourd'hui. Je
donnerai brièvement les raisons qui motivent
mon attitude. En premier lieu, de concert
avec plusieurs bons libéraux et plusieurs

conservateurs-progressistes, je n'aime ni les
monopoles, ni les dictatures, ni les régies. L'in-
terdiction qui frappe la margarine n'est ni plus
ni moins qu'un monopole.

L'honorable M. HORNER: L'honorable
sénateur aime-t-il l'interdiction?

L'honorable M. DAVIES: Quelle interdic-
tion?

L'honorable M. HORNER: Celle qui em-
pêche la vente du bétail aux Etats-Unis.

L'honorable M. DAVIES: J'ai cru qu'il
s'agissait de boissons alcooliques et j'y suis
opposé. (Exclamations.) Je suis en faveur
de ce projet de loi puisque c'est le propre d'un
gouvernement d'agir dans le meilleur intérêt
de la majorité. La demande de margarine est
très forte aujourd'hui au Canada comme je
crois être en mesure de le démontrer. L'hono-
rable sénateur de Grandville (l'honorable M.
Bouffard) a prononcé non seulement un élo-
quent discours mais aussi le meilleur plaidoyer
en faveur du protectionnisme qu'il m'ait été
donné d'entendre depuis longtemps...

Des VOIX: Très bien!
L'honorable M. DAVIES: . . . Pourquoi,

a-t-il dit, puisque nous avons interdit la mar-
garine depuis 1886, devrions-nous supprimer
aujourd'hui la protection dont jouissent les
producteurs laitiers? Qu'il me soit permis de
lui rappeler que la margarine se vend en
Grande-Bretagne depuis soixante ans et que les
producteurs laitiers là-bas n'ont jamais été
aussi prospères qu'à l'heure actuelle.

L'honorable M. HORNER: Le Gouverne-
ment ne les subventionne-t-il pas?

L'honorable M. HOWARD: En tout et
partout.

L'honorable M. DAVIES: Je ne le crois pas.
L'honorable M. HAIG: Les producteurs

laitiers d'Angleterre touchent des subventions.

L'honorable M. DAVIES: Dans une certaine
mesure.

L'honorable M. HAIG: A coup de millions.

L'honorable M. DAVIES: La vente de la
margarine en Grande-Bretagne n'a jamais
empêché les producteurs laitiers de réaliser des
bénéfices sur la vente du beurre.

J'ajouterai quelques mots au sujet de la mar-
garine elle-même. Le ministre de l'Agriculture
a déclaré quelque part que la margarine nuirait
à la santé du peuple canadien. J'aimerais con-
signer au compte rendu, un extrait d'un article
de rédaction paru dans The Canadian Medical
Association Journal, livraison du mois d'août
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1947. Comme l'article est assez long, je me
contenterai d'en citer le premier et les deux
derniers paragraphes:

L'effort tenté annuellement au Parlement
en vue de permettre la vente de la margarine
au Canada est resté vain une fois de plus.

Cet article a été écrit après le rejet du
bill à la dernière session.
Il n'est pas nécessaire d'exposer ici l'aspect

politique du problème, sauf pour exprimer
l'espoir que réussissent les efforts tentés pour
permettre la consommation de cette denrée.
Entretemps, on ne saurait trop appuyer sur
la valeur nutritive et alimentaire de la marga-
rine. La margarine fabriquée aujourd'hui aux
Etats-Unis contient 80 p. 100 d'huiles végétales
raffinées, 16-5 p. 100 de lait écrémé pasteurisé,
pour en relever la saveur, en plus de petites
quantités de dérivés de glycérine, pour l'empê-
cher d'éclabousser dans la friture, de lécithine
végétale, pour l'empêcher de brûler ou d'adhérer
à la poêle, de benzoate de soude comme préser-
vatif, de sel et de concentré de vitamine
(minimum 9,000 unités U.S.P. par livre);
quelques marques contiennent jusqu'à 15,000
unités par livre).

Aux points de vue économique et nutritif, la
bonne margarine est meilleure que le beurre.

Je tenais à consigner ces observations au
compte rendu.

L'honorable M. LEGER: Qui est l'auteur
de cet article de fond?

L'honorable M. HOWDEN: C'est un ar-
ticle de fond paru d:ns le Canadian Medical
Association Journal; il est donc authentique.

L'honorable M. LÉGER: Mais qui a ex-
primé cette opinion.

L'honorable M. DAVIES: Je l'ignore. Je
suppose que c'est le rédacteur. Mon honorable
collègue n'accepte-t-il pas l'opinion di rédac-
teur du Conadianî Medical Association Jour-
nal?

L'honorable M. LÉGER: Je n'accepte l'opi-
nion exprimée dans aucun article île fond à
moins d'en connaître l'auteur.

L'honorable M. DAVIES: Je ne connais
pas les rédacteurs du Canadion Medical Asso-
ciation Journal. mais je suppose que ce sont
des gens compétents.

L'honorable sénateur de Grandville désire
continuer la protection accordée à l'industrie
laitière; il est convaincu que la levée de l'in-
terdiction qui frappe la margarine nuirait
grandement aux producteurs laitiers. Je ne
le crois pas. J'ai en main un article du Whig-
Standard de IKingston,-et je puis assurer à
mon honorable collègue de L'Acadie (l'hono-
rable M. Léger) que j'en connais l'auteur.
Il s'agit d'un article dû à la plume d'un des
reporters de ce journal, qui avait mission. je

suppose, de découvrir pourquoi les gens se
plaignaient de ne pouvoir obtenir qu'une demi-
livre de beurre à la fois.

L'honorable M. LACASSE: A Kingston?

L'honorable M. DAVIES: A Kingston, ville
renommée pour sa pierre à chaux. Parmi les
personnes interrogées se trouvait un employé
supérieur d'une laiterie locale, dont voici le
témoignage:

Par sa politique de fixation des prix, le
Gouvernement a provoqué une baisse de la pro-
duction au commencement de la guerre et il
n'a pas modifié son attitude. Comme les agri-
eculteurs obtiennent moins pour le lait destiné
à la fabrication du beurre, ils l'utilisent à
l'autres fins. Il y aura pénurie très marquée

jusqu au printemps.

L'honorable M. HOWDEN: Très bien.

L'honorable M. DAVIES: Un employé su-
périeur d'une autre laiterie a déclaré:

Le beurre rapporte moins aux agriculteurs
que tout autre laitage. Aussi utilise-t-on le lait
pour la fabrication d'autres produits,-fromage,
lait condensé, lait nature. Tant que le publie
refusera de payer le beurre un prix comparable
a celui îles autres laitages, il y aura pénurie de
beurre à certaines époques de l'année.

S'il y a pénurie de beurre et si nous pouvons
on consommer plus que les producteurs ne
peuvent en mettre sur le marché, la fabrica-
tion et la vente de la margarine ne nuiront
guère à l'industrie laitière.

L'honorable sénateur de Grandville (l'hono-
rable M. Bouffard) a déclaré qu'il faut songer
à l'ensemble de la population; j'en conviens
parfaitement. Il faut penser, à mon sens,
non seulement aux 350,000 producteurs lai-
tiers que compterait le pays, mais aussi aux
centaines de milliers d'hommes qui s'en vont
à l'ouvrage chaque jour, cantine sous le bras.
et qui n'ont pas assez de beurre à mettre sur
leur pain.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable M. DAVIES: Nous devons en
outre songer aux enfants qui, à leur retour de
l'école, demandent,-di moins je sais que mes
petits-enfants le font,-une tartine de beurre,
mais ils ne peuvent l'obtenir, faute de beurre.
Si l'on pouvait obtenir un succédané sain
comme la margarine, on ne se plaindrait pas
tant du manque de beurre.

Les producteurs laitiers du pays ne s'oppo-
sent pas tous à la margarine. Voici deux
lettres adressées au Peterborough Examiner:
l'une, signée "Epouse d'un agriculteur satis-
fait", et l'autre "Expéditeur de crème". Jour-
naliste de carrière, je sais qu'on se sert par-
fois de pseudonymes inexacts quand on écrit
aux journaux. J'ai donc écrit au rédacteur de
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l'Examiner: "Vous avez comme nous, je le
sais, l'habitude de ne pas révéler les noms
de vos correspondants qui usent de pseudo-
nymes, mais je serais heureux de savoir si la
lettre signée "Epouse d'un agriculteur satis-
fait", publiée le 27 mars, provenait bien de
l'épouse d'un agriculteur, et si la lettre signée
"Expéditeur de crème", publiée le samedi
3 avril, provenait bien d'un expéditeur". Dans
sa réponse, il m'a assuré de l'authenticité des
deux pseudonymes. Il m'a affirmé, en outre,
que l'expéditeur de crème était bien l'un des
plus importants du district. Voici la teneur
de la lettre émanant de la femme du culti-
vateur:

Je me permets de répondre à la lettre
récente d'un correspondant qui signe "culti-
vateur".

Nous sommes tous fatigués de ces récrimi-
nations. A titre de femme de cultivateur,
j'affirme que ce sont là des 'balivernes. Le
prix du beurre étant de 73c., je conseille à ceux
qui ne peuvent le produire avec profit de changer
d'occupation. Ce correspondant attache beau-
coup d'importance au travail qu'il doit abattre.
Or, un bon trayeur doit traire une vache en
huit minutes exactement. Les autres besognes
sont à l'avenant. Si le correspondant en
question doit baratter pendant au moins une
heure, il ne s'y prend certes pas de la bonne
façon. Il suffit de vingt minutes pour obtenir
un bon produit avec de la bonne crème.

Le correspondant n'insiste pas sur le fait que
sa vache met bas un veau chaque année. Il ne
parle pas non plus du lait écrémé qui lui
reste et qui constitue une nourriture très utile
pour le veau et les pores.

A l'égard de l'acheteur, je reconnais que le
prix du beurre est élevé. Mais il faut con-
sidérer le revers de la médaille. Pendant
des années, et tout récemment encore, nous
vendions le beurre 25c. Nous y avons perdu,
et nous n'étions même pas capables de tenir
nos établissements en bon état pour produire
avantageusement. Nous ne pouvions effec-
tuer, les réparations ni les modifications qui
s'imposaient. Or, voici que pour la première
fois depuis dix ans, nous nous remettons sur
pied. On ne saurait certes pas s'y opposer.
En toute justice, on conviendra que nous avons
droit à une marge suffisante de bénéfice pour
compenser les frais de production d'une denrée
quelconque.

Je suis, personnellement, en faveur de la
margarine; c'est un aliment sain qui devrait
être mis sur le marché. Elle n'a guère fait
baisser le prix du beurre aux Etats-Unis, où,
d'ailleurs, il se vend plus cher qu'au Canada.

Je ne veux pas ennuyer les honorables sé-
nateurs en lisant d'autres lettres. Je lirai
celle-ci, toutefois, qui vient d'un expéditeur
de crème:
Cher monsieur,

Je tiens à vous féliciter de l'attitude que
vous prenez dans votre article sur la question
du beurre. Il paraît étrange qu'un gouverne-

ment libéral puisse croire que les diverses lois
arbitraires qu'il édicte jouissent de la faveur
populaire.

Le monopole du beurre, né de l'interdiction
qui frappe son rival, la margarine, ne peut
amener de bons effets, comme en fait foi la
disette de beurre qui sévit alors qu'on prive
les pauvres gens d'un succédané. Il n'y a pas
lieu non plus de nous réjouir de la régie des
loyers qui interdit les évictions, puisque
plusieurs gens, de bonne classe, ne peuvent
se trouver de logement. On craint de louer
des chambres. De pareilles mesures ne devraient
pas exister sous un régime démocratique.

Je ne saurais dire si les laiteries réalisent
ou non des bénéfices trop élevés. Menons une
enquête. Eu égard aux frais de production,
les recettes des cultivateurs ne sont pas trop
élevées.

Je ne puis comprendre la mentalité d'un
agriculteur qui voudrait que le Gouvernement
crée un monopole pour protéger ses intérêts.
Il serait probablement le premier à se récrier
si le Gouvernement s'avisait de créer un mono-
pole en faveur d'un groupe de fabricants
d'instruments aratoires.

En ma qualité d'expéditeur de crème, j'espère
naturellement que le beurre continuera d'être
plus goûté que tous ses succédanés. J'en suis
convaincu. Je hais le mot monopole et je ne
veux pas qu'on protège mes intérêts de cette
façon.

Je dirais qu'en Ontario,-et je parle seule-
ment pour cette province,-90 p. 100 des jour-
naux favorisent la levée de l'interdiction qui
frappe la margarine. Faisant écho au Globe
and Mail de Toronto et au Citizen d'Ottawa,
la plupart des journaux favorisent fortement
la margarine. Je n'approuve pas tout ce que
publie le Globe, mais je le lis régulièrement.
Je souscris en particulier à la petite citation
de Junius qui figure au haut de la .première
page du journal:

Le sujet vraiment loyal envers le premier
magistrat ne conseille ni n'accepte de mesures
arbitraires.

L'interdiction qui frappe la margarine est
certainement une mesure monopolisatrice et
arbitraire.

Le Saturday Night est un autre journal de
la province d'Ontario qui jouit d'une excel-
lente réputation. Ce journal, qui fournit des
commentaires d'une haute tenue littéraire, est
dirigé par M. B. K. Sandwell, l'un des jour-
nalistes les plus distingués du Canada. Le
3 avril dernier, le Saturday Night exprimait
sans ambages son avis sur la question de la
margarine.

On croit que le Sénat adoptera, au cours
de la présente session, un projet de loi relatif
à la margarine.

M. Sandwell devrait être ici cet après-midi;
il changerait peut-être d'avis.

S'il en est ainsi, la responsabilité du maintien
d'une interdiction absolument prohibitive qui
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frappe une denrée alimentaire se vendant à
prix modique et que, dans tous les pays, on
considère comme nutritive, appétissante et
économique, retombera entièrement sur la
Ch ambire des communes.

Les adversaires (le la margarine ne défendent
pas nu droit naturel reconnu de tous. Ils ne
eierchent pas à éloigner un danger pour la
sante et le bien-être économique de la nation.
Ils revendiquent leur droit à un genre de
protection inconnu de presque toutes les autres
industries, droit qu'ils ne peuvent exercer
uqu'en privant deux classes importantes de
Canadiens de leur droit naturel de faire ce
qui leur plaît de leurs biens. Ils empêchent
les consommateurs canadiens d'acheter une
denrée alimentaire qui n'est en rien nuisible
à la santS; ils empêchent également les produc-
teurs canadiens de transformer en cette denrée
alimentaire certains de leurs produits oléagi-
neux. Ce sont là des droits naturels communs
à tous auxquels il convient de ne porter atteinte
que pour des raisons très graves mettant en
jeu l'intérêt national. Il est certain que le
seul souci de protéger une industrie en parti-
eulier ne motive pas la violation de ces droits.

Mon voisin de droite (l'honorable M. Nicol)
conviendra que, si les journaux n'ont pas tou-
jours raison, il leur arrive de frapper juste.
Une revue féminine du nom de Chatelaine,
publiée à Toronto par la Maclean-Hunter
Publishing Company, a entrepris récemment
un sondage de l'opinion de ses lecteurs sur
la question de la margarine. Cette étude, qui
portait sur le Canada tout entier, a démontré
que les quatre cinquièmes des lecteurs de
cette revue préconisaient la révocation de
l'interdiction frappant la margarine. Mais la
dernière enquête Gallup, menée par l'Institut
de l'opinion publique a fourni des chiffres
qui reflètent d'une façon plus énergique en-
core le sentiment populaire. Voici les résultats
des trois dernières enquêtes relatives à l'em-
ploi de la margarine:

Pour Contre Indécis
(p.100) (p.100) (p.100)

Février 1943 .... 35 45 20
Avril 1947 ..... 45 40 15
Aujourd'hui .... 58 29 13

Pour terminer, je dirai que j'ai lu tout ce
qui m'est tombé sous la main au sujet de la
margarine. J'estime qu'elle constitue un ali-
ment excellent et qu'il n'existe aucune raison
d'en interdire l'usage au Canada à l'heure
actuelle. Je ne crois pas qu'elle nuise en
aucune façon au commerce du producteur
laitier. J'estime que celui-ci continuera de
vendre son beurre à des prix avantageux. Si
la vente du beurre ne lui procure pas de
bénéfices suffisants, il vendra probablement son
lait à l'état naturel, comme il le fait aujour-
d'hui. Je ne puis concevoir pourquoi, alors
qu'il existe une disette de beurre et que le lait
et la crème se vendent à d'autres fins, nous

priverions nos classes ouvrières d'un succédané
du beurre satisfaisant. Je suis d'avis que,
malgré la margarine, le beurre se vendrait fa-
ileiment au Canada. Je sais que, actuelle-

ment, il y en a un peu à Kingston et il
est contingenté. Encore une fois, je déteste
les combines et les régies, ainsi que les inter-
dictions qui empêchent les gens d'acheter les
aliments qu'ils désirent.

L'honorable M. FARRIS: L'honorable sé-
nateur pourrait-il me dire si les journaux ont
déjà fait enquête en vue de savoir si les gens
préconisaient la suppression des taxes sur les
véhicules automobiles?

L'honorable M. DAVIES: En réponse à
l'honorable sénateur, je lui dirai que les jour-
naux ne mènent pas de ces enquêtes. C'est
l'Institut de l'opinion publique qui s'en charge,
communiquant les résultats aux journaux abon-
nés. J'ignore si l'on a déjà mené une enquête
du genre de celle dont parle mon honorable
ami.

(Sur la motion de l'honorable M. Howard.
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

BILL CONCERNANT LES COMMIS-
SAIRES DU HAVRE DE

NORTH-FRASER

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill E-7, inti-
tulé: loi modifiant la loi des commissaires du
havre de North-Fraser.

-Les honorables sénateurs constateront.
à l'examen, que ce projet de loi est fort
simple. Le but en est de permettre quelques
modifications dans les termes de la loi, modifi-
cations rendues nécessaires par la fusion des
municipalités de Vancouver-Sud et Point-Grey
avec la ville de Vancouver. Lors de l'adoption
de la loi, ces municipalités étaient distinctes
de la ville même. Depuis 1929, cependant,
elles forment partie de la ville de Vancouver
et les termes désuets de la loi ont créé et
créent encore une certaine confusion à laquelle
on désire remédier. Dans chaque cas, les mots
"ville de Vancouver" remplaceront les noms
des municipalités de Point-Grey et de Van-
couver-Sud là ou ils apparaissent dans la loi.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'hon. M. ROBERTSON: Si le Sénat v
consent, à la prochaine séance.
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BILL CONCERNANT LES PARCS
NATIONAUX

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill G-7, inti-
tulé: loi modifiant la loi des parcs nationaux.

-Honorables sénateurs, du point de vue
du nombre de pages qu'il contient, ce bill est
volumineux, mais je ne crois pas qu'il exige
de nombreuses explications.

Le but de ce projet de loi est de codifier
en une seule loi la délimitation de tous les
parcs nationaux du Canada, cités dans l'annexe
du .projet de loi. Précédemment, la loi des
parcs nationaux contenait le détail des limites
de cinq parcs nationaux seulement. Les des-
criptions d'autres parcs, de même que les chan-
gements apportés de temps à autre à leurs
limites, étaient contenus dans un grand nombre
d'arrêtés en conseil distincts. Le présent
projet de loi ne fait que codifier ces rensei-
gnements. Il n'apporte aucun nouveau chan-
gement aux limites des parcs nationaux.

Le bill stipule en outre que les règlements
édictés aux termes de la loi entreront en
vigueur après une seule publication dans la
Gazette du Canada et que sont abrogées les
diverses lois ou parties de lois désuètes se
rattachant aux parcs nationaux.

Je doute que je puisse ajouter d'autres
renseignements utiles. Mais j'ai cru que
quelques honorables sénateurs aimeraient à
obtenir des données concernant les limites
précises ou d'autres sujets qui pourraient les
intéresser. Puisque le comité permanent des
ressources naturelles siège demain, on pourrait
y renvoyer ce bill. Je m'en remets à la déci-
sion du Sénat.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, j'ai lu le projet de loi, sans les annexes,
parce qu'elles ne me disent rien. Je crois
que le but du bill est digne d'éloges. J'ai-
merais qu'il fût renvoyé au comité de façon
que le fonctionnaire du ministère préposé à
son administration puisse nous affirmer sans
ambages qu'aucun changement n'intervient
dans les limites des parcs.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du projet de loi au comité permanent
des ressources naturelles.

La motion est adoptée.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.)
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La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable SALTER A. HAYDEN présente
le rapport du comité permanent des bills
d'intérêt privé sur le bill T-6, intitulé: loi
concernant la Société de bienfaisance slovaque
du Canada.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 23 mars 1948,
le Comité a examiné ce projet de loi et
demande maintenant à en faire rapport sans
modification.

TROISIEME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous le projet de loi
pour la troisième fois?

L'honorable M. HAYDEN: Si le Sénat le
veut bien, je propose qu'il soit maintenant
lu pour la troisième fois.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
Ja 3e fois, est adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable T. A. CRERAR présente le
rapport du comité permanent des ressources
naturelles sur le bill P-5, intitulé: loi consti-
tuant en corporation la compagnie dite Cana-
dian Co-Operative Livestock Packers Limited.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 15 mars 1948, le
Comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport avec certaines
m odifications.

(L'adjoint du greffier donne lecture des mo-
difications, ainsi qu'il suit:)

1. Page 1, ligne 17.-Supprimer les mots
Livestock Packers et substituer Processors.

2. Page 3, lignes 1 à 5.Retrancher l'alinéa
fi. et y substituer le suivant: "f) Disposer de
tous documents concernant la propriété du
hétail et des produits d'origine animale, ainsi
que les recettes en provenant";

3. Page 6, lignes 13 à 15.-Retrancher l'alinéa
k), et y substituer le suivant: "k) Pour
prescrire qu'aucune personne ne peut acquérir
otu détenir plus d'une action dans le capital
de la Compagnie".

4. Page 6, lignes 16 à 18.-Retrancher l'alinéa
1), et y substituer le suivant: "l) Pour prescrire
que la Compagnie aura un gage sur l'action
d'un actionnaire à l'égard d'une dette qu'il
a contractée envers la Compagnie".

5. Page 7, ligne 22.-Après le mot "financière",
ajouter ce qui suit: ", et une copie de cet
état doit être envoyée à tout actionnaire sur
demande".

Dans le titre, supprimer les mots Livestock
P'ackers Limited, et substituer Processors
Limited.

Son Honneur le PRÉSIDENT:
examinerons-nous les modifications?

Quand

L'honorable M. HAIG: Personne ne les
conteste.

L'honorable M. JOHNSTON: Comme les
modifications ne sont pas compliquées et que
le comité les a adoptées à l'unanimité, j'en
propose l'examen dès maintenant.

Le très honorable M. MACKENZIE: Sur
quoi portent-elles?

Son Honneur le PRÉSIDENT: Est-il né-
cessaire d'examiner les modifications aujour-
d'hui?

L'honorable M. ROBERTSON: Je suis
d'avis que si l'on en conteste le bien-fondé,
les modifications devraient être réservées jus-
qu'à ce que le texte imprimé soit disponible.

L'honorable M. JOHNSTON: Très bien.

L'honorable M. ROBERTSON: On pour-
rait les examiner à la prochaine séance.

Son Honneur le PRESIDENT: A moins
qu'elles ne soient d'une urgence particulière,
je suis d'avis que cela vaudrait mieux. On
les examinera à la prochaine séance.

(Les modifications sont réservées.)

BILL CONCERNANT LES PARCS
NATIONAUX

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable T. A. CRERAR présente le
rapport du comité permanent des ressources
naturelles sur le bill G-7, intitulé: loi modi-
fiant la loi des parcs nationaux.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 21 avril 1948, le
Comité a examiné ce projet de loi et de-
mande maintenant à en faire rapport sans mo-
dification.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture dt bill.

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
sénat"urs, j'étais absent tandis qu'on débattait
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le projet de loi. Je voudrais savoir si la me-
sure modifie les limites de l'un quelconque
des parcs.

L'honorable M. CRERAR: Non pas. On
se rappelle que chacun des parcs nationaux
du Canada a été créé en vertu d'une loi dis-
tincte du Parlement. On a informé le comité
que le but principal du projet de loi visait
la codification en une seule loi des descrip-
tions des divers parcs. En outre, le bill con-
firme l'établissement au Nouveau-Brunswick
d'un parc créé par décret du conseil. Les
limites des parcs ne changent en rien.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT L'ASSURANCE DES
CRÉDITS À L'EXPORTATION

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. BEAUREGARD présente le
rapport du comité permanent de la banque et
du commerce sur le bill 197, intitulé: loi mo-
difiant la loi sur l'assurance des crédits à
l'exportation.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 20 avril 1948,
le Comité a examiné ce projet de loi et de-
mande maintenant à en faire rapport sans
modification.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le projet de loi pour la troisième
fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, j'en propose la troisième lecture
dès maintenant.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LA PENNY BANK
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. BEAUREGARD présente le
rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill R-5, intitulé: loi
pourvoyant à la liquidation de la Penny Bank
of Ontario et à l'abrogation de la loi des
caisses de petite économie, et en propose
l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues en date du 18 mars
1948, le Comité a examiné ce projet de loi et
demande maintenant à en faire rapport avec
de légères modifications.

(Lesdites modifications sont alors lues par
l'adjoint du greffier, ainsi qu'il suit:)

1. Page 2, ligne 14: aux mots "de mai"
substituer "d'août".

2. Page 2, ligne 48: aux mots "de mai"
substituer "d'août".

3. Page 3, ligne 6: aux mots "de mai"
substituer "d'août".

4. Page 3, lignes 15 et 16: aux mots "de mai"
substituer "d'août".

5. Page 3, ligne 33: aux mots "de mai"
substituer "d'août".

La motion est adoptée.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT LES PERMIS
D'EXPORTATION ET

D'IMPORTATION

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD présente
le rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill U-3, intitulé: loi
modifiant la loi sur les permis d'exportation et
d'importation.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues en date du 20 avril
1948, le comité permanent de la banque et du
commerce, auquel ont été renvoyés les amen-
dements apportés par la Chambre des commu-
nes au bill U-3, intitulé: loi modifiant la loi
sur les permis d'exportation et d'importation,
a examiné lesdits amendements et demande
maintenant à en faire rapport sans modifi-
cation.

BILL CONCERNANT LES INDEMNITÉS
DE SERVICE DE GUERRE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. BEAUREGARD présente le
rapport du comité permanent de la banque et
du commerce sur le bill H, intitulé: loi modi-
fiant la loi de 1944 sur les indemnités de ser-
vice de guerre.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues en date du 20 avril
1948, le comité permanent de la banque et
du commerce, auquel a été renvoyé l'amende-
ment apporté par la Chambre des communes
à ce projet de loi, a examiné ledit amendement
et demande maintenant à en faire rapport sans
modification.

LE PLAN GRÉBER
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable NORMAN MeL. PATERSON
présente le rapport du comité permanent des
édifices et terrains publics et en propose l'adop-
tion:

En conformité de l'ordre de renvoi du
23 mars 1948, le Comité s'est enquis du progrès
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accompli dans la mise à exécution du projet
proposé sous le titre de "plan Gréber" relative-
nent aux villes d'Ottawa et de Hull, ainsi
qu'aux régions avoisinantes.

Le Comité a entendu les témoins suivants:
M. F. E. Bronson, président de la Commission

du district fédéral, Ottawa.
M. Jacques Gréber, conseil du Comité d'amé-

nagement de la capitale nationale, Ottawa.
Son Honneur le maire Lewis d'Ottawa.
Des plans et des cartes d'ensemble de l'entre-

prise projetée ont été exposés et expliqués en
détail au Comité.

Les pièces déposées ainsi que les témoignages
rendus ayant convaincu le Comité de l'impor-
tance de ce projet, il est d'avis que ledit
piojet est suffisamment important pour motiver
une étude supplémentaire de sa part.

La motion est adoptée.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la
Ire lecture des bills suivants:

Bill K-7, intitulé: loi pour faire droit à Ella
Margaret McLaughlin Baisley.

Bill L-7, intitulé: loi pour faire droit à Mavis
Aurelia Leney Ogilvie Walker.

Bill M-7. intitulé: loi pour faire droit à
Joanna Wright Farrell.

Bill N-7, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Patricia Joues Gavey.

Bill 0-7. intitulé: loi pour faire droit à Selma
Rattner Fridhandler.

Les bills sont lus pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: A la prochaine
seance.

TARIFS DOUANIERS ET COMMERCE

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES TENUE À
GENÉVE-APPROBATION DE L'ACCORD

GÉNÉRAL-LA MOTION EST RETIRÉE

L'ordre du jour appelle:

Reprise du débat ajourné sur la motion de
l'honorable sénateur Robertson:

Il importe que les Chambres du Parlement
approuvent l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce, y compris le proto-
cole d'application provisoire, joint à l'Acte
final de la deuxième session de la Commission
préparatoire de la conférence des Nations Unies
sur le commerce et l'emploi, tenue à Genève du
10 avril au 30 octobre 1947, ainsi que les accords
complémentaires du 30 octobre 1947 inter-
venus entre le Canada et les Etats-Unis d'Amé-
rique et entre le Canada et le Royaume-Uni;
et que la Chambre approuve ces accords, sous
réserve de la mesure législative requise afin
d'en mettre les dispositions à exécution.

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, pour faire suite

aux observations déjà formulées au sujet de
cet article de l'ordre du jour et à l'explication
fournie sur l'opportunité de diviser cette mo-
tion, je demande la permission de retirer cet
article de l'ordre du jour afin que nous puis-
sions passer à l'examen des deux motions,
dont avis a été donné en mon nom.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je ne m'oppose pas au retrait de cette
motion, mais la procédure à suivre m'embar-
rasse. Je suis d'avis qu'il y faut mon consen-
tement sans quoi je devrai prendre la parole
sur la motion qui figure actuellemeent à l'or-
dre du jour. Je consens donc au retrait de
la motion.

L'honorable M. ROBERTSON. Je demande
pardon à mon honorable ami (l'honorable
M. Haig): Je lui ai si souvent parlé de cette
question que j'ai oublié de la lui mentionner
de nouveau.

L'honorable M. HAIG: Je comprends.
(L'article de l'ordre du jour est retiré.)

ACCORD ENTRE LE CANADA ET LES
ETATS-UNIS

L'honorable M. ROBERTSON: Je propose
de substituer la motion suivante à celle qui
vient d'être retirée:

Il importe que le Parlement approuve l'Ac-
cord général sur les tarifs douaniers et le
commerce, y compris le protocole d'application
provisoire, joint à l'Acte final de la deuxième
session de la Commission préparatoire de la
conférence des Nations Unies sur le commerce
et l'emploi, tenue à Genève du 10 avril au
30 octobre 1947, ainsi que l'Accord complémen-
taire du 30 octobre 1947 intervenu entre le
Canada et les Etats-Unis d'Amérique; et que
le Sénat approuve lesdits accords sous réserve
des mesures législatives requises afin de mettre
leurs dispositions à exécution.

... et d'inscrire l'article tendant à la reprise
du débat au nom de l'honorable leader de
l'opposition (l'honorable M. Haig).

La motion est adoptée.

ACCORD ENTRE LE CANADA ET LE
ROYAUME-UNI

L'honorable M. ROBERTSON: Je propose
maintenant la motion suivante:

Il importe que le Parlement approuve l'accord
complémentaire du 30 octobre 1947 intervenu
entre le Canada et le Royaume-Uni afférent à
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce; et que le Sénat approuve ledit
accord, sous réserve des mesures législatives
requises afin de mettre ces dispositions à exécu-
tion.

(Sur la motion de l'honorable M. Howard,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)
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BILL CONCERNANT LES COMMIS-
SAIRES DU PORT DE NORTH-FRASER

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill E-7, intitulé: loi modifiant
la loi des commissaires du havre de North-
Fraser.

La motion est adoptée et le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LES PRISONS ET
MAISONS DE CORRECTION

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill H-7, intitulé:
loi modifiant la loi des prisons et des maisons
de correction.

-Honorables sénateurs, j'ai demandé à
l'honorable sénateur de Vancouver-Sud (l'ho-
norable M. Farris) d'expliquer ce projet de loi.

L'honorable J. W. de B. FARRIS: Hono-
rables sénateurs, ce projet de loi, quoique très
court, s'inspire d'un principe très important.
Il stipule que les tribunaux de la Colombie-
Britannique pourront imposer aux jeunes gens
âgés de 16 à 23 ans une sentence d'incarcé-
ration indéterminée d'une durée de trois mois
au moins et de deux ans au plus. Les hono-
rables sénateurs comprennent bien que l'addi-
tion des mots "moins un jour" indique que
le délinquant ne sera pas condamné au péni-
tencier, comme il le serait s'il était condamné
à deux ans ou plus.

Aux termes de la loi actuelle, lorsque ces
jeunes gens, trouvés coupables, ne sont pas
envoyés au pénitencier, ils s'en vont aux pri-
sons communes. Or on ne saurait imaginer
de lieux de détention moins appropriés. Je
suppose que les conditions qui se rencontrent
dans les prisons communes les plus impor-
tantes de la Colombie-Britannique existent
également dans les autres provinces. Ces
institutions sont fréquentées par la lie des
criminels, qui n'ont pas même obtenu la dis-
tinction d'être condamnés au pénitencier et
dont l'influence sur les jeunes prisonniers est
des plus néfastes. Le présent projet de loi
autorise les tribunaux de la Colombie-Bri-
tannique à détenir les jeunes délinquants du
sexe masculin à New-Haven. Il ne s'agit pas
de la ville de l'Etat de Connecticut qui porte
ce nom, mais d'une institution de la Co-
lombie-Britannique, aux environs des villes
de Vancouver et de New-Westminster. Le
bill donne de New-Haven la description sui-
vante: "l'institution établie en Colombie-
Britannique pour la réhabilitation des jeunes
délinquants". Les jeunes gens qui y sont en-

voyés jouissent d'une protection raisonnable
contre la contamination des prisons communes.

Le procureur général de la Colombie-Bri-
tannique, qui s'intéresse vivement au bien-être
des jeunes gens et qui a contribué à l'établis-
sement et au maintien d'une école dite Borstal
à Vancouver, a loué cette institution et a
approuvé le projet de loi dans sa forme
actuelle.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je ne sais pourquoi on accorde un trai-
tement de faveur à la Colombie-Britannique.
Je connais les conditions qui existent dans les
prisons communes du Manitoba. Peut-être
ne sont-elles pas pires que celles de la Co-
lombie-Britannique, mais assurément elles ne
valent guère mieux. Je dois avouer cepen-
dant que la prison provinciale du Manitoba
est très moderne et, s'il convient de parler
ainsi d'une prison, c'est une magnifique ins-
titution.

L'honorable M. FARRIS: Je ne critique
pas tant l'aspect matériel des prisons que la
sorte de gens avec lesquels y fraient les jeunes
délinquants.

L'honorable M. HAIG: J'en conviens.

L'honorable M. FARRIS: Mon honorable
ami a fait observer que le projet de loi ne
vise que la Colombie-Britannique. Jusqu'ici
les mesures de ce genre ne visaient que l'On-
tario, l'unique province qui possédât une ins-
titution de cette nature. Maintenant que la
Colombie-Britannique possède également une
institution semblable, elle a demandé l'adop-
tion de cette mesure. Mon honorable ami
pourrait peut-être prier le procureur général
du Manitoba d'étendre la loi à sa propre
province.

L'honorable M. LÉGER: Qu'il me soit
permis de demander à l'honorable sénateur de
Vancouver-Sud (l'honorable M. Farris) pour-
quoi le projet de loi ne vise que les délinquants
qui doivent purger une peine d'au moins trois
mois?

L'honorable M. FARRIS: Je ne puis ré-
pondre catégoriquement à cette question. On
estime, je suppose, que les délinquants envoyés
à l'institution pour moins de trois mois ne
profiteraient guère de la formation qu'on y
donne.

L'honorable M. LÉGER: Je crains qu'il
n'y ait tendance à prolonger les sentences.

L'honorable M. FARRIS: Le projet de loi
prévoit la nomination d'un conseil de libéra-
tion conditionnelle autorisé à élargir con-
ditionnellement les prisonniers en tout temps.
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L'honorable M. ASELTINE: Une mesure
semblable est-elle en vigueur dans l'Ontario
actuellement?

L'honorable M. FARRIS: Oui. Advenant
l'adoption du projet de loi, la Colombie-Bri-
tannique sera la seconde province visée par
cette disposition.

L'honorable M. ASELTINE: On pourra
l'étendre aux autres provinces si elles le dé-
sirent?

L'honorable M. FARRIS: En effet.

L'honorable M. HAIG: Elle s'inspire de
motifs louables.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

BILL CONCERNANT LES CHEMINS
DE FER

DEUXIÈME LECTURE
L'honorable WISHART McL. ROBERTSON

propose la 2e lecture du bill 201, intitulé: loi
modifiant la loi des chemins de fer.

-Honorables sénateurs, le bill tend surtout
à porter de $200,000 à un demi-million le
montant à affecter en chacune des neuf pro-
chaines années à la Caisse des passages à
niveau des chemins de fer.

Depuis 1909, le Parlement vote à la Caisse
des passages à niveau une somme de $200,000
par année pour des périodes décennales. Cette
pratique a cessé en 1939 et l'on n'a pas attri-
bué d'argent à la caisse durant les années de
guerre. Le Parlement a adopté l'an dernier
un projet de loi prévoyant un crédit de $200,000
annuellement pour les dix prochaines années.
Depuis lors, la Commission des transports, qui
dirige le versement de sommes à même la
caisse en vue de supprimer les passages à
niveau, a été saisie d'un grand nombre de
demandes. Elle a donc conseillé de porter
à un demi-million par année pour le reste
de la période décennale le crédit affecté à la
caisse.

A noter que ces crédits constituent l'apport
du gouvernement fédéral aux ouvrages destinés
à éliminer les passages à niveau dangereux.
Les gouvernements fédéral, provinciaux et
municipaux sont conjointement responsables
de cette entreprise et s'en partagent les frais.

Au 6 février 1948, la caisse s'élevait à
S206.523. La Commission des transport entend
les demandes des parties intéressées à la
suppression de tel ou tel passage à niveau.
Elle étudie chaque projet, consulte les auto-
rités municipales et évalue la fraction du
coût à être défrayée par la caisse des passages
à niveau, par la municipalité et par le che-
min de fer. La loi des chemins de fer limite
à 40 p. 100 du coût total de chaque projet
la part que le gouvernement fédéral versera,
par l'entremise de la caisse des passages à
niveau. Les participations du chemin de fer,
des gouvernements municipal et provincial
devront couvrir trois autres cinquièmes. La
ligne de conduite de la commission consiste
à étudier chaque demande au fond; il semble
que ce soit la méthode la plus pratique vu
le grand nombre de demandes. En portant
les crédits annuels à un demi-million, on per-
mettra au gouvernement fédéral de participer
a la suppression d'un plus grand nombre de
passages à niveau.

Les autres articles du projet de loi visent
les lignes téléphoniques ou télégraphiques sou-
terraines et ont pour but de conférer à la
commission, à l'égard de toutes les munici-
palités, tous les pouvoirs dont elle jouit actuel-
lement dans le cas des villages et des villes.

Si les honorables sénateurs désirent inter-
roger les fonctionnaires au sujet de ce projet
de loi, il y aurait lieu, à mon avis, de le
déférer au comité (les transports et communi-
cations pour plus ample examen.

(La motion est adoptée et le bill est li
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON: Quelque
honorable sénateur désire-t-il que le projet
de loi soit renvoyé au comité?

L'honorable M. HAIG: Je crois que cela
vaudrait mieux.

L'honorable M. ROBERTSON: Je propose
donc que le projet de loi soit renvoyé au comité
permanent des transports et communications.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 26 avril
à 8 heures du soir.
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SÉNAT

Le lundi 26 avril 1948.
La séance est ouverte à 8 heures du soir,

Son honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

LEURS MAJESTÉS

ADRESSE À L'OCCASION DE LEUR VINGT-
CINQUIÈME ANNIVERSAIRE DE MARIAGE

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, le roi et la
reine célèbrent aujourd'hui leur vingt-cinquiè-
me anniversaire de mariage. Il conviendrait,
je crois, et il serait conforme aux désirs des
honorables sénateurs que le Sénat du Canada,
en Parlement assemblé, adopte un vœu pour
exprimer à Leurs Majestés des sentiments de
loyauté, d'attachement et d'affection en notre
nom personnel et en celui de ceux que nous
représentons.

Voilà une occasion unique, la première du
genre, je crois. J'ai consulté le leader de
l'opposition (l'honorable M. Haig) qui s'unit
à moi pour proposer un vœu à votre examen.
Je propose donc, avec l'appui de l'honorable
leader de l'opposition (l'honorable M. Haig),
de présenter une humble adresse à Leurs
Majestés le roi et la reine, ainsi conçue:
Très Gracieux Souverains,

Nous, sujets loyaux et fidèles de Vos Majestés,
membres du Sénat du Canada en Parlement
assemblés, offrons nos sincères félicitations à
Vos Majestés à l'occasion du 25e anniversaire
de votre mariage.

A titre de membres du Parlement du Canada,
nous sommes heureux (le saisir l'occasion de cet
anniversaire pour exprimer les sentiments cha-
leureux que la population canadienne éprouve
envers Vos Majestés. Votre attachement réci-
proque, le caractère exemplaire de votre vie
familiale et l'intérêt soutenu que vous avez
voué au service public, au cours des années de
guerre comme pendant les années de paix, ont
été une source d'inspiration pour vos sujets
sous tous les climats.

Nous espérons qu'il sera donné à Vos Majestés
le vivre de longues années afin de partager le
bonheur de la vie en commun et de jouir de
l'affection de vos peuples dans toutes les parties
du Commonwealth des nations britanniques.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, c'est avec un -très vif plaisir que
j'appuie la motion de l'honorable leader du
Gouvernement.

J'ai eu le plaisir d'écouter cet après-midi
les Communes offrir leurs félicitations à Leurs
Majestés. Je ne veux pas répéter ce qu'on a
dit ni y ajouter quoi que ce soit, mais sim-
plement souligner que nous, Canadiens,
sommes fortunés que d'aussi excellentes gens

que le roi et la reine règnent sur notre vaste
Commonwealth de nations. La famille royale
est le lien invisible qui unit ensemble les na-
tions libres du Commonwealth britannique et
constitue un exemple éminent pour le monde
entier de vie conjugale, familiale et publique.
Le roi et la reine ont vécu avec nous des
jours prospères et des jours sombres, dans la
guerre comme dans la paix, et notre attache-
ment pour eux est celui que nous avons pour
l'un des plus nobles idéaux de tous les temps.

Je suis heureux d'appuyer la motion et je
formule l'espoir qu'elle portera à Leurs Ma-
jestés le message que, peu importe les vicis-
situdes de la vie durant la dernière guerre, la
période de reconstruction et les dangers qui
nous menacent aujourd'hui, le Canada demeure
loyal envers elles dans la tâche qu'elles accom-
plissent pour le bien de l'humanité.

(La motion est adoptée.)

Les honorables sénateurs se lèvent et chan-
tent Dieu sauve le Roi.

BILL CONCERNANT L'ASSISTANCE À
L'AGRICULTURE DES PRAIRIES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 204, intitulé: loi mo-
difiant la loi de 1939 sur l'assistance à l'agri-
culture des Prairies.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
DE PRÊT

RAPPORT DU COMITÉ
L'honorable M. BEAUREGARD présente

le rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill F, intitulé: loi
modifiant la loi des compagnies de prêt.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 18 mars 1948,
le Comité permanent de la banque et du
commerce, auquel a été renvoyé le bill F,
intitulé: loi modifiant la loi des compagnies
de prêt, a examiné ledit bill et demande
maintenant à en faire rapport avec certaines
modifications. Les modifications sont telle-
ment nombreuses que je propose de dispenser
le greffier d'en donner lecture, car elles paraî-
tront aux Procès-Verbaux. C'est le ministère
intéressé qui les a toutes proposées.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand étu-
dierons-nous le rapport?

L'honorable M. BEAUREGARD: Demain.
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BILLS DE DIVORCES

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du
Comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill P-7, intitulé: loi pour faire droit à
Lucien Ménard.

Bill Q-7, intitulé: loi pour faire droit à
Shella Trench Thompson Ellis.

Bill R-7, intitulé: loi pour faire droit à
Alexandre Hébert.

Bill S-7, intitulé: loi pour faire droit à
Ann Green Blatt Pliss.

Bill T-7, intitulé: loi pour faire droit à
Sonnie Levitt Shereck.

Bill U-7, intitulé: loi pour faire droit à
James Young.

Les bills sont lus pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: A la pro-

chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL D'INTERET PRIVE

PREMIÈRE LECTURE

Le très honorable IAN A. MACKENZIE: Je
pose la question de procédure. D'après l'ordre

des travaux indiqués au document que nous
avons en mains, les affaires courantes viennent

avant l'ordre du jour et je me demandais si
l'on avait quelque raison en particulier de
s'écarter de cet ordre. Je désire présenter
un projet de loi à la rubrique: "Avis de

questions, d'interpellations et de motions",
car on m'a informé que c'est là la procédure
appropriée au Sénat.

Son Honneur le PRÉSIDENT: J'ai appelé
distinctement la présentation des requêtes,
premier article de nos affaires courantes. Si,
cependant, mon honorable collègue a un
projet de loi à présenter, rien ne l'empêche
de le faire maintenant.

Le très honorable M. MACKENZIE présente
le bill V-7, intitulé: loi constituant en cor-
poration la Légion canadienne de la Ligue
des anciens combattants de l'Empire bri-
tannique.

Le bill est lu pour la 1re fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

Le très honorable M. MACKENZIE: Mer-
credi prochain.

BILL CONCERNANT LES PRISONS ET
MAISONS DE CORRECTION

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propc-c la
3e lecture du bill H-7, intitulé: loi modifiant
la loi des prisons et maisons de correction.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois.

PROCÉDURE DU SÉNAT

PR·SENTATION D'UN BILL

Le très honorable IAN A. MACKENZIE:
Honorables sénateurs, j'invoque le Règlement.
Je demande respectueusement des éclaircis-
sements sur la procédure du Sénat. Aux
Procès-Verbaux du Sénat, sous la rubrique
"Affaires courantes", on voit: "Avis de ques-
tions, d'interpellations et de motions". Les
fonctionnaires du Sénat m'ont informé au-
jourd'hui que c'était le bon moment pour
moi de présenter un projet de loi. A ma con-
naissance, on n'a pas appelé cet article et la
Chambre a sauté immédiatement à l'ordre
du jour.

Son Honneur le PRESIDENT: On a effec-
tivement appelé cet article.

L'honorable M. MURDOCK: Votre projet
de loi a subi la première lecture.

Le très honorable M. MACKENZIE:
Après que j'eusse obtenu le consentement
unanime de la Chambre, mais comme on m'a
privé du droit de le présenter au moment
opportun, je soutiens qu'on n'a pas appelé
l'article approprié ce soir.

Son Honneur le PRÉSIDENT: J'ai distine-
tement appelé "Avis de questions, d'interpel-
lations et de motions". Je regrette beaucoup
que mon très honorable collègue (le très
honorable M. Mackenzie) en soit troublé. Il
a exercé ses droits et son projet de loi a
subi la première lecture.

BILL D'URGENCE CONCERNANT L'AIDE
À L'EXPLOITATION DES MINES D'OR

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERTSON
propose la 2e lecture du bill 7, intitulé: loi
prévoyant des paiements d'urgence pour aider
à couvrir l'accroissement des frais de produc-
tion de l'or.

-Honorables sénateurs, j'ai prié l'hono-
rable sénateur de Cariboo (l'honorable
M. Turgeon) d'expliquer le bill.

L'honorable J.-G. TURGEON: Honorables
collègues, certains honorables sénateurs en
connaissent indubitablement plus long que
moi au sujet de l'or mais je m'intéresse depuis
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plusieurs années à l'industrie de l'extraction
aurifère. Quand j'étais député aux Com-
munes je représentais la circonscription de
Cariboo, réputée pour son importante produc-
tion d'or. Certains honorables sénateurs fort
estimés et disparus depuis ont déjà souligné
la valeur de la circonscription de Cariboo
au point de vue de l'industrie de l'extraction
aurifère. Comme l'on a signalé ces honorables
sénateurs, la course aux champs aurifères de
Cariboo a fait faire au Canada des progrès
qui auraient tardé de plusieurs années sans
la découverte d'or dans cette région.

Je reviendrai à l'or avant de terminer mais
je tiens dès maintenant à féliciter le Sénat
et surtout les honorables sénateurs qui, en
1946, ont fait partie du comité permanent des
ressources naturelles chargé d'étudier la situa-
tion de notre industrie minière en général
et de formuler des vœux. L'honorable sénateur
de South-Bruce (l'honorable M. Donnelly), en
était le président. Malgré son absence en ce
moment, je tiens à le féliciter de la bonne
besogne que lui et son comité ont accomplie.
J'ai profité de l'occasion aujourd'hui pour
lire certaines des dépositions faites devant
ce comité, spécialement celles de la Chamber
of Mines de la Colombie-Britannique et du
Yukon, de M. Sidney Norman de Toronto,
ancien habitant de la Colombie-Britannique
lui-même, et de Mme Viola MacMillan, pré-
sidente de la Prospectors and Developers
Association. J'ai lu également le rapport du
comité; en voici un passage qui m'a frappé:

On voit donc que les frais de plus en plus
élevés ainsi que le prix fixe de l'or rétrécissent
de plus en plus l'écart entre les frais de pro-
duction de l'or et le prix obtenu dans la mesure
où la marge de profit rend de moins en moins
lucrative l'exploitation de minérais à basse
teneur.

Le comité a fait d'autres déclarations mais
je vous en fais grâce car je désire passer à la
mesure proposée et consigner certaines décla-
rations en sa faveur. On constatera qu'en
général ces déclarations favorables émanant
de personnes hautement intéressées, se fondent
sur la pensée qui a inspiré le rapport du co-
mité du Sénat ou, du moins, qui s'y rattache
directement. Voici la déclaration formulée
par Mme Viola MacMillan, présidente de la
Prospectors and Developers Association, lors
d'une réunion à Toronto en mars dernier:

La mesure proposée est spécifiquement desti-
née à maintenir en exploitation les mines à frais
de production élevés et les localités qu'elles
font vivre.

Elle ajoutait ensuite:
Les autorités compétentes croient que cette

mesure atteindra ce but.
J'ai sous la main une brochure très inté-

ressante sur l'extraction de l'or au Canada,
publiée par la Canadian Metal Mining Asso-

ciation. Voici ce qu'on y écrit comme conclu-
sion d'une étude générale portant sur toutes
les conditions relatives à l'or:

Le bill 7 vise à mettre fin -à cette impasse.
Il s'agit là de l'impasse que mentionne le

rapport du comité des ressources naturelles
du Sénat, impasse résultant du choc entre les
frais de production augmentant rapidement
d'une part, et le prix fixe pour lor et le mar-
ché limité, de l'autre. On poursuit:

Le bill 7 vise à mette fin à l'impasse. Il a
pour but d'aider les exploitants de mines à
frais de production élevés à continuer leurs
opérations. Les mines pauvres et les mines
nouvelles vont en bénéficier. Mais l'aspect
le plus important du bill 7 c'est que le gou-
vernement canadien reconnaît ainsi l'importance
économique de l'industrie de l'extraction de
l'or et le besoin de la garder en existence.

Je veux rattacher cette déclaration à celle
que le ministre des Finances a faite au sujet
de ce projet de loi aux Communes, en dé-
cembre dernier:

Le Gouvernement a donc décidé de modifier
la forme de son assistance. Voici, en résumé,
notre nouvelle proposition qui, le Gouvernement
l'espère, contribuera dans une certaine mesure
à la reconstitution de nos réserves d'or épuisées.

Ce projet de loi suscite maints commen-
taires; d'aucuns soutiennent qu'il ne va pas
assez loin; d'autres prétendent, au contraire,
qu'il vaut mieux ne pas intervenir. Ce dernier
point de vue n'a rien d'attrayant pour ceux
d'entre nous qui veulent extraire l'or des
mines. J'ai en mains une coupure du Northern
Miner où l'on affirme que le soleil commence
à luire sur l'industrie de l'extraction de l'or.
On espérait que l'or serait davantage accepté
dans le domaine international et commande-
rait un prix plus élevé; mais au sujet de la
mesure proposée en particulier, voici ce
qu'écrit le Northern Miner:

Bien qu'on ait beaucoup à déplorer toute
forme d'assistance, le plan d'aide du Gouverne-
ment permettra de poursuivre l'exploitation
de mines pauvres jusqu'à ce qu'on relève le
prix de l'or.

Les honorables sénateurs le savent, on a
revisé le plan primitif proposé à la popula-
tion canadienne par M. Abbott, ministre des
Finances, pour en faire le projet de loi dont
nous sommes maintenant saisis. Le ministre
a déclaré aux Communes qu'on l'a revisé à
cause des objections formulées par le Fonds
monétaire international et que le National
Advisory Council du gouvernement des Etats-
Unis Pa plus tard approuvé. Il a consigné
au hansard des Communes des déclarations
que je veux, du consentement des honorables
sénateurs, verser au hansard du Sénat.

(Voir l'appendice à la fin du compte rendu
d'aujourd'hui.)
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Avant d'aller plus loin, qu'on me permette
de dire un mot au sujet de certaines mesures
législatives adoptées en 1936, lesquelles ont
aidé positivement et directement l'industrie mi-
nière. Je disais tantôt que d'autres honora-
bles sénateurs en connaissent plus long que
moi au sujet de l'or. Je songeais aux mesures
prises à l'époque, alors que certains membres
(lu Sénat faisaient partie du Gouvernement,
qui ont contribué plus que tout autre à amé-
liorer l'industrie de l'extraction de l'or. Je
vois près de moi l'honorable sénateur de Chur-
chill (l'honorable M. Crerar) qui était alors
ministre de l'Intérieur et de qui relevaient les
mines et les ressources naturelles en général.
Je vois aussi le très honorable sénateur de
Vancouver (le très honorable M. Mackenzie),
alors ministre et représentant de cette région
(le la Colombie-Britannique qui produit beau-
coup d'or; n'oublions pas non plus l'honorable
sénateur de Waterloo (l'honorable M. Euler)
qui. dans ces jours reculés, détenait le porte-
feuille du Commerce.

On a au cours du débat sur ce projet de loi,
avancé bien des arguments qui militent en sa
faveur; par contre, certains orateurs l'ont
désapprouvé. On a longuement discuté les
rapports qui existent entre la monnaie du
Canada et la monnaie des Etats-Unis. D'au-
cuns ont affirmé que les difficultés avec les-
quelles l'industrie le l'extraction de l'or est
aux prises ont surgi depu.s le 5 juillet 1946,
alors que le ministre des Finances de l'époque
(M. Ilsley) annonçait au Parlement qu'on
axait décidé d'établir la monnaie canadienne
au pair avec celle des Etats-Unis.

Les difficultés de l'industrie de l'extraction de
l'or ont commencé bien avant cela. Même
avant qu'on établisse la parité entre les mon-
naies du Canada et des Etats-Unis, le comité
du Sénat rapporte que les prévisions d'alors,
quant à l'industrie de l'extraction de l'or,
laissaient douter un peu de l'avenir. Il est
vrai, cependant, que la parité avec la mon-
naie américaine a porté un rude coup à l'in-
dustrie de l'extraction de l'or.

Les honorables sénateurs se souviendront que
lorsque le très honorable M. Ilsley, alors mi-
nistre d(es Finances, a proposé le relèvement de
la valeur <le la monnaie canadienne, il a indi-
qué scs motifs et ceux du Cabinet, c'est-à-dire
qu'il fondait sa proposition sur le fait que sans
pari é entre nos monnaies, l'état de choses
existant alors aux Etats-Unis amènerait iné-
vitablement au Canada l'inflation et l'augmen-
tation du coût de la vie. Dans cette décla-
ration, l'honorable ministre a admis en toute
franchise que s'il était une industrie qui allait
souffrir de la mesure législative proposée, c'était
l'industrie de l'extraction de l'or. Mais il était

d'avis que celle-ci bénéficierait de l'améliora-
tion générale des conditions de vie pour les
Canadiens et que la parité ne saurait que lui
être avantageuse.

Très souvent, certaines gens déplorent la
futilité qu'il y a à extraire l'or d'un trou au
Canada pour aller le déposer dans un autre
à Fort-Knox. Je serai bref, de peur de
fatiguer mes honorables auditeurs, mais je
tiens à verser au compte rendu certaines opi-
nions bien arrêtées que j'ai relativement à l'or
et que partagent tous les honorables séna-
teurs, je crois.

Premièrement, qu'il me soit permis de si-

gnaler à la Chambre un ouvrage intitulé
Aoierica's Role in the World Economy dont
l'auteur est un économiste renommé, M. Alvin
H. Hansen. On pourrait aussi citer des éco-
nomistes canadiens. Je cite M. Hansen parce
qu'il n'est pas Canadien mais plutôt citoyen
américain, qu'il jouit d'une haute estime et
qu'il n'est pas en faveur d'un retour à l'étalon-
or. Il nous démontre que l'affirmation d'après
laquelle il est futile de prendre de l'or d'un coin
de terre pour aller l'enterrer ailleurs, part de
fausses prémisses. Il déclare catégoriquement,
-mais je ne suis pas d'accord avec lui sur ce
point,-que nous ne reviendrons plus à l'étalon-
or à cause de sa rigidité; cependant, il affirme
que l'or ne perdra pas sa valeur ni sa signi-
fication internationale dans le domaine de la
monnaie, du moins pas avant de nombreuses
années. Il signale cette vérité que si nous
abandonnnons le régime de l'or, ce sera la fin
du Fonds monétaire international. Les condi-
tions de ce Fonds ne concordent pas avec la
base fixée pour le versement de la subvention
de $7 qu'a annoncée M. Abbott en novembre
dernier. Les honorables sénateurs n'ont qu'à
lire les articles de l'accord relatif au Fonds mo-
nétaire international pour se rendre compte
que sans or, ce fonds ne saurait exister. Il y est
prescrit que chaque Etat doit engager une part
de son or. Un exemple: sur une quote-part de
300 millions de dollars à fournir au Fonds, le
Canada doit verser environ 75 millions en or.

L'une des pricipales fonctions du Fonds mo-
nétaire international est de rétablir l'équilibre
des monnaies, mais les progrès accomplis sous
ce rapport sont bien lents. On n'a qu'à songer
aux pays de l'Europe orientale, centrale et occi-
dentale, en proie à d'énormes difficultés, pour
se rendre compte que la cause fondamentale
en est la pénurie de monnaie acceptable que
détiennent les gouvernements de ces pays.

On parle beaucoup aujourd'hui du commu-
nisme et de ses empiétements. Je veux sur-
tout parler en ce moment des relations inter-
nationales sur lesquelles influe l'or. J'ai sous
la main un livre très éclairé sur Karl Marx,
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dont l'auteur lui est sympathique. Il vante
les exploits qu'a accomplis Marx en vue
d'instruire le monde. Il déclare qu'un im-
portant pourcentage des gens ont été ainsi
détournés du capitalisme vers les doctrines
communistes qu'a prêchées Karl Marx. L'au-
teur traite de ce courant dans l'histoire, de
l'Europe qui a abouti en une révolution en
France en février et mars 1848.

Une VOIX: Quel est le nom de l'auteur?

L'honorable M. TURGEON: Il s'agit d'Otto
Rühle. Voici un bref extrait de son livre:

A la suite de la révolution de février et
mars 1848 en France, Karl Marx attendait
avec espoir la nouvelle révolution qui, selon
l'attente générale, devait éclater en France
pour s'étendre à l'Allemagne.

En mars 1850, Marx adressait un mémoire
à la Ligue communiste dont le centre se trouvait
à Londres. Dans ce mémoire, l'auteur décrivait
la situation politique et indiquait clairement
ce que devait être, selon lui, l'attitude de la
classe ouvrière dans la révolution. Je cite
un extrait -du mémoire de Marx:

"La révolution est imminente. Il se peut
qu'elle surgisse à la suite d'un soulèvement
indépendent du prolétariat français ou encore
d'une attaque de la part de la Sainte-Alliance
dirigée contre la Babel révolutionnaire.

L'auteur continue:
Mais la nouvelle de découvertes importantes

d'or en Californie atteignait l'Europe à temps
pour prendre Marx par surprise. Dans le
second numéro de Revue, il indiquait l'extrême
importance de cette découverte et prévoyait le
début d'une ère commerciale florissante. Dès
l'été de 1850, on était irrévocablement con-
vaincu qu'il n'y aurait pas avant longtemps de
nouvelle révolution en Europe. Voici ce qu'écri-
vait Marx dans le dernier numéro de Revue:

"On ne saurait prévoir de véritable révolu-
tion dans une époque comme celle que nous
traversons alors que règne la prospérité géné-
rale, que les forces productrices de la bour-
geoisie s'épanouissent autant que cela est
possible sous ce régime."

L'auteur poursuit:
L'or de Californie ayant favorisé le capi-

talisme européen, tous les manifestes et toutes
les proclamations devenaient futiles, anéantis-
sant ainsi tout espoir de révolution.

Le 15 septembre 1850, la Ligue communiste
se dissociait.

Nous avons peut-être oublié à ce propos,
qu'un grand nombre d'ingénieurs miniers des
Etats-Unis se sont rendus en Russie au cours
des années trente, sur l'invitation du géné-
ralissime Staline.

Si l'on jette un coup d'œil rétrospectif, on
constate qu'il s'est produit une scission dans
la dictature russe: il y a eu rupture entre
Staline et ses partisans d'une part et Trotsky
et ses adeptes, de l'autre. Il se peut que
nous n'ayons jamais pensé que cette scission
pût avoir quelque rapport avec la production

de l'or, mais l'histoire nous apprend que cette
rupture a eu lieu parce que Staline voulait
établir un socialisme national qui, s'il devait
déborder des cadres de la Russie, devait
s'étendre vers l'Est, à l'intérieur de l'Asie. Il
songeait au Japon et aspirait de contrôler
Sin-Kiang, la Mongolie extérieure et intérieure
ainsi que la Mandchourie, cependant que
Trotsky et ses associés préconisaient la poli-
tique qu'on tente de 'mettre en vigueur au-
jourd'hui: la domination de l'Europe orien-
tale et l'invasion de l'Europe centrale.

Staline est sorti vainqueur de la dispute;
il a fait alors venir d'Amérique des ingé-
nieurs miniers en grand nombre; pendant
plusieurs années ceux-ci ont travaillé pour le
compte de la Russie, surtout dans les vastes
régions situées à l'est et au sud des monts
Ourals, dans la région du lac Baikal, dans les
régions du sud et de l'est de la Sibérie jusqu'à
ses frontières méridionales et de là dans les
deux Mongolies, en Chine et en Mandchourie.
Pendant au moins dix ans on a stimulé la pro-
duction de l'or par toutes sortes de moyens.
A ceux qui offraient volontiers leurs services
dans la course à l'or on accordait ces récom-
penses qui savent le mieux répondre à l'ins-
tinct de possession de l'être humain,-et
j'utilise ces termes dans leur acception la
plus noble et la plus sensée.

Dès leur arrivée au pouvoir, à la suite de la
révolution russe, influencés peut-être par les
coups qu'avaient dû essuyer les doctrines de
Marx lors de la découverte de l'or en Cali-
fornie, les Soviets se sont prononcés contre
l'utilisation de l'or et en ont interdit l'extrac-
tion. Parmi ceux qu'on a envoyés aux tra-
vaux forcés se trouvaient plusieurs prospec-
teurs sibériens. Mais après la scission qui
s'est produite dans les rangs du parti, Staline,
résolu de poursuivre la recherche de l'or, a
rappelé ces prospecteurs, et institué une cam-
pagne de découverte et de production d'or.
Ceux qui participaient à ces travaux recevaient
une rémunération supérieure à celle que tou-
chait n'importe quel autre ouvrier ou ma-
noeuvre dans l'Union soviétique. Nous ignorons
combien d'or la Russie produit aujourd'hui.

L'honorable M. HIIUGESSEN: Son pro-
gramme est-il toujours le même?

L'honorable M. TURGEON: On a renvoyé
chez eux les ingénieurs américains. Il est
possible qu'ils aient formé des ingénieurs
russes et que la Russie possède actuellement
des spécialistes aussi compétents dans ce do-
maine que les Américains qu'ils ont remplacés.
Mais, nous le savons, un rideau étanche nous
sépare d'eux et bien que certains bruits
courent à l'occasion,-par exemple, tout ré-
cemment l'Organisation des Nations Unies
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estimait que la production totale d'or pour
l'année dernière s'établissait à 900 millions,
dont la Russie était censée avoir produit
100 millions,-ce ne sont que pures conjectures;
nul ne le sait.

L'honorable M. HORNER: La Russie ne
fournit aucun renseignement.

L'honorable M. TURGEON: Non.
On a aussi préconisé le marché libre. Je

faisais remarquer tantôt, et j'y reviendrai à
l'instant, que le projet de loi va au coeur même
du problème de l'or: il tente de sortir l'in-
dustrie de l'impasse où elle se trouve par suite
de la hausse rapide des frais de production
qui se heurtent au prix fixé pour le produit
destiné à la vente. On ne peut remédier à un
tel état de choses qu'au moyen de mesures
législatives extraordinaires comme le présent
bill. Je le répète donc: le projet de loi vise
le noud du problème. Comme je préconise
l'utilisation de l'or dans la sphère inter-
nationale dans l'espoir qu'il redeviendra
l'étalon de la monnaie dans tous les pays du
monde, je veux qu'on puisse lire au compte
rendu combien j'estime la mesure qu'ont prise
le ministre des Finances, ses collègues du
Cabinet ainsi que ses conseillers et adjoints
ministériels.

La mesure dont nous sommes saisis rendra
un service incalculable à l'industrie minière
et, partant, à toute la population du Canada.
Elle prévoit l'aide financière là où l'exploi-
tation est trop coûteuse. Elle ne s'applique
qu'à la catégorie de mines que l'industrie
désigne généralement sous le nom de mines
d'or proprement dites. Pour qu'une mine
bénéficie des dispositions du bill, l'or doit
constituer les sept dixièmes de sa production
totale. Deuxièmement, l'aide pécuniaire doit
se continuer pendant trois ans, soit pendant les
années civiles 1948, 1949 et 1950. En troisième
lieu, l'aide pécuniaire ne vaut que si le coût
de production dépasse $18 l'once. Si le coût
dépasse $18, on met les chiffres de production
de chaque mine pour chacune de ces trois
années civiles en regard de la production de
l'année servant de base, c'est-à-dire l'année se
terminant le 30 juin 1947, puis on fournit de
l'aide pécuniaire pour cette partie de la pro-
duction dans telle ou telle année qui dépasse
les deux tiers de la production de l'année de
base. Cette aide pécuniaire se chiffre par la
moitié du coût de production excédant $18
l'once, pourvu qu'en aucun cas l'aide pécuniaire
qu'accorde le Gouvernement ne dépasse $16
l'once. Dans le cas des nouvelles mines, l'aide
porte sur la production totale de la première
année; pour les deux années suivantes, l'aide

ne vise que les deux tiers de la production de
la première année. Voilà les principales dis-
positions du projet de loi.

Etant très au courant de la situation de
l'industrie de l'extraction de l'or et avant
frais à la mémoire l'étude et le rapport du
comité du Sénat d'il y a deux ans, j'ajoute
qu'en formulant les dispositions visant à aug-
menter les indemnités d'épuisement et les
exemptions d'impôt pour trois ans dans le
cas des nouvelles mines qui commencent à
produire, le Gouvernement a beaucoup fait
pour répondre aux désirs énoncés dans le
rapport du comité du Sénat, qui a accompli
de si bonne besogne sous la présidence de
l'honorable sénateur de Bruce-Sud (l'honorable
M. Donnelly).

Honorables collègues, qu'on me permette
une seule proposition et même si elle n'a aucun
rapport au bill, elle n'en touche pas moins l'or.
A cause de la différence entre le coût de pro-
duction et le prix fixé de $35 l'once pour l'or,
il devient de plus en plus impossible pour de
nouvelles entreprises de se procurer les fonds
nécessaires à l'exploration. Je propose, sim-
plement pour attirer l'attention des autorités
compétentes, qu'un de ces jours le Gouverne-
ment étudie de nouveau le vœu émis par le
Sénat recommandant de porter à 50 p. 100
l'indemnité d'épuisement maintenant portée
de 33j' à 40 p. 100, à 50 p. 100 également et
l'indemnité d'épuisement accordée aux action-
naires, maintenant établie à 20 p. 100. Je le
répète, cette proposition n'a aucun rapport
avec le bill dont nous sommes immédiatement
saisis; mais je veux que le Gouvernement fasse
appel à l'instinct de possession des citoyens des
deux sexes pour qu'ils se lancent à la recherche
des matières précieuses, surtout l'or. Ils le
feront sûrement s'ils reçoivent de l'encourage-
ment, mais les frais de production sont telle-
ment élevés, que le prix fixé pour l'or n'est
guère avantageux.

Honorables sénateurs, on dépense de l'argent
en vue d'attirer les touristes américains au
Canada pour qu'ils viennent y dépenser leurs
dollars américains. Quelle différence y
aurait-il à dépenser de l'argent pour augmenter
la production d'or et obtenir de cette façon
des dollars des Etats-Unis? N'oublions pas
qu'environ 18 p. 100 du coût total de la pro-
duction de l'or est destiné à défrayer la main-
d'oeuvre en dehors des mines et à acheter des
produits, des denrées et des services d'autres
industries. Souvenons-nous aussi que la mise
en œuvre des régions septentrionales de la
Colombie-Britannique, de l'Alberta, du Mani-
toba, de l'Ontario et du Québec est due presque
totalement à l'exploitation de champs aurifères
et à la production de l'or. Nous devons nous
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souvenir aussi que lorsque la seconde, Grande
Guerre a éclaté, la formation que nos pilotes
forestiers avaient reçue dans leurs envolées
au-dessus des terrains de prospection a été
d'une valeur incalculable pour notre aviation
militaire. Voilà des services que les mines d'or
nous ont rendus sur le plan domestique, indé-
pendamment de la valeur de l'or. Lorsque les
peuples de la terre se seront finalement unis
et se seront entendus pour mettre fin à la
guerre, ils finiront par accepter une monnaie
qu'on pourra utiliser librement dans tous les
pays. L'or jouera alors un rôle encore plus
grand et plus important dans les affaires mon-
diales que jamais auparavant.

Honorables sénateurs, je vous engage à
accepter la motion de l'honorable leader du
Gouvernement (l'honorable M. Robertson)
tendant à la deuxième lecture du bill en
question.

L'honorable ARISTIDE BLAIS: Hono-
rables collègues, je m'excuse de prendre la
parole en anglais, car j'ai bien conscience de
mon incapacité à m'exprimer correctement en
cette langue. Je connais aussi la grande bien-
veillance de mes collègues et je suis certain
qu'ils me pardonneront si je commets quelques
erreurs ou si je leur écorche les oreilles par
ma prononciation imparfaite.

L'ordre du jour comporte un débat sur l'or.
En réalité, l'or est l'objet de discussions quo-
tidiennes. Ce métal a toujours exercé sur
moi une étrange fascination. Je ne sais trop
pourquoi mais, en dépit de la cour assidue
que je lui ai faite, il m'a toujours échappé.
Pour employer le langage de la chimie, j'ima-
gine que nos deux corps se repoussent. Peut-
être est-ce dû à la surveillance jalouse qu'exer-
çait ma profession sur les loisirs que je pouvais
y consacrer. Quoi qu'il en soit, je ne garde
rancune à personne. Je me rends compte que,
selon mes humbles moyens, j'ai contribué
à accroître la production d'or par mes achats
massifs d'actions, actions qui dorment au fond
d'un vieux tiroir.

Qu'il me soit permis de féliciter mon hono-
rable ami de Caribou (l'honorable M. Tur-
geon) de l'habileté avec laquelle il a présenté
le projet de loi visant à permettre des verse-
ments exceptionnels en vue d'aider à faire face
à l'augmentation des frais de production des
mines aurifères. Je suis heureux d'appuyer ce
projet de loi, tout en reconnaissant que le
geste du Gouvernement ne répond pas pleine-
ment aux besoins de l'heure, notamment en
ce qui concerne les mines aurifères de l'Al-
berta et de Yellowknife dans les Territoires du
Nord-Ouest, région que j'ai l'honneur de repré-
senter en cette enceinte.

Je faisais partie, en 1946, d'un petit groupe
de sénateurs qui a eu l'occasion de visiter
les centres miniers du nord de l'Ontario et
du Québec. Cette visite a été pour moi toute
une révélation. Je ne m'imaginais jamais
qu'il en coutât de si fortes sommes d'argent,
de courage, de privations, de persévérance
pour ouvrir une mine et l'exploiter. Le spec-
tacle qui m'a été offert à Hollinger, MeIntyre,
Lake-Shore, Noranda, O'Brien et Kirkland-
Lake m'a ouvert les yeux, et ceux de mes col-
lègues également.

Partout où nous avons passé, on nous a
prodigué les égards, on nous a traités en rois.
Des spécialistes de la société nous donnaient
une démonstration des procédés que comporte
l'extraction de l'or. On nous a même invités
à descendre à 3,000 pieds sous terre, dans les
entrailles même du globe, pour y faire l'ins-
pection des divers réseaux de galeries et voir
les mineurs à l'œuvre. Tout instructive que
fut l'expérience, elle m'a dérouté, car je m'at-
tendais à voir dans la roche un véritable filon
d'or pur qui m'éblouirait. Au contraire, l'or
se trouvait si bien mêlé à la roche qu'il était
à peine visible à l'oeil nu. On m'affirmait
pourtant que la teneur en or de ce minerai
permettait une exploitation lucrative. Une
fois remontés à la surface, nous pouvions
constater les précautions spéciales que prend
la société en vue de protéger les mineurs
contre les risques et les accidents, notamment
les nouveaux moyens de combattre les méfaits
de la chalicose. Nous étions émerveillés de
voir les magnifiques salles de récréation, les
vastes terrains de jeu aménagés par la société
pour maintenir la santé et le moral de ses
employés. La nourriture était appétissante;
tout était propre et net. Nous sommes revenus
enthousiasmés de ce que nous avions vu, et
enchantés de la magnifique réception que nous
avaient accordée les distingués directeurs de
ces grandes mines, qui tous avaient rivalisé
d'ardeur en vue de rendre notre visite aussi
agréable et instructive que possible.

L'ouverture d'une mine constitue un véri-
table jeu de hasard,, même si les forages d'essai
ont révélé des prélèvements magnifiques. Il
y a toujours le facteur inconnu qui parfois
vient ruiner les plus belles espérances. Il
faut de la prévoyance, de la science, du cou-
rage et de la ténacité pour se lancer dans
une telle entreprise.

Les honorables sénateurs sont au courant
des gisements aurifères découverts et exploités
dans plusieurs de nos provinces, notamment
l'Ontario, Québec, la Colombie-Britannique,
le Manitoba et la Saskatchewan. Il est une
autre province, ou pour mieux dire un terri-
toire adjacent à la province d'Alberta, où,
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durant les dernières années, les découvertes
ont été renversantes, tant par la richesse de
leur teneur en or que par l'étendue des gise-
ments. Il est vrai toutefois que nos mineurs
et prospecteurs sont désavantagés par rapport
aux mineurs de l'Ontario et de Québec, dont
les centres miniers, situés à peu de distance
des grandes villes, bénéficient d'un excellent
service de chemin de fer et d'autobus.

Dans les Territoires du Nord-Ouest, que
nous avons l'habitude le considérer conune
un prolongement de la province d'Alberta,
tant ils dépendent de la ville d'Edmonton pour
s'approvisionner, la situation n'est plus la
même. Nos centres miniers du nord ne sont
pas entourés de terres arables. Il n'existe
pas, dans les environs, de marché agricole.
Tous les produits, qu'il s'agisse de machinerie,
d'outillage, de denrées aliimentaires, sont expé-
diés d'Edmonton par avion ou par camion
durant l'hiver jusqu'à la pointe nord-ouest du
Grand lac des Esclaves. Durant la courte
saison d'été, le transport se fait par bateau.
Les honorables sénateurs se rendent compte du
coût que représente l'exploitation d'une mine
dans ces conditions. C'est pour cette raison
que je me réjouis de laide si opportune que
désire leur accorder le Gouvernement.

Les piospecteurs de nos régions septen-
trionales sont des gens courageux, qui ne se
laissent pas facilement abattre. Si les prélé-
vements d'essai semblent bons, ils se cran-
ponnent au sol jusqu'au bout, malgré les
iigueurs de l'hiver ou les autres épreuves à
surmonter.

L'or ne constitue pas pour autant la seule
ressource dont s'enorgueillise la région de
Yellowknife. Elle est réputée également par
suite (le la découverte à Ross-Lake de gise-
ments de tantale et de columbiumi, qui
comptent parmi les minéraux les plus rares
et les plus précieux (le la terre. L'érection
d'une raffinerie de tantale à Edmonton cons-
titue un des progrès les plus récents et les
plus notables. On évalue à 100 tonnes ee
minerai par jour le rendement des mines de
Ross-Lake. De ces 100 tonnes de initerai oit
peut tirer une tonne (le concentré qui, trans-
porté par avion à Edmonton, y sera purifié
à laffinerie. L'or extrait des mines célè-
bres de Yellowknife,-la Canadian Sinelting
Company, la Giant et la Negus,-est transporté
par avion en passant par Edmonton. Du ma-
tériel, des denrées alimentaires d'une valeur
de plusieurs millions dle dollars s'envolent
de cette ville vers le nord. Stimulés par cet
exemple encourageant, les habitants de la
région entrevoient une exploitation plus pous-
sée encore des richesses minérales du nord.
En plus de s'intéresser à l'or, ils songent éga-
lement aux gisements de fer et d'autres

métaux que renferme normalement le Bouclier
précambrien, si l'on en croit la runeur. Leurs
plus grands espoirs se fondent sur les gise-
muents de minerai de radium et d'uranium près

<lu Grand lac des Ours. L'âge de l'atome
leur fait entrevoir les possibilités exception-
nelles que renferme le voisinage d'un des
gtisemnents les plus importants au monde.

Toutes ces chances de succès, celles qui
dépendent d'eux-mêmes et celles qui appar-
tiennent aux régions du nord, enflamment
l'imagination des gens de l'Alberta. Leur en-
thousiasme est tempéré cependant par l'en-
trave que constitue aux progrès rapides les
problèmes que présentent le transport et les
marchés. Ainsi, le Canada importe des Etats-
Unis une grande partie de la houille dont il a
besoin. alors que l'Alberta a à peine entamé ses
réserves. La difficulté réside dans l'énorme
distance que doivent parcourir les marchan-
dises pour se rendre sur les marchés de l'Est.
Le tarif-marchandises a toujours contribué à
restreindre les progrès des entreprises indus-
tirielles de l'Alberta. Par exemple, en 1910,
je me rendais en Angleterre pour y suivre
les cours post-scolaires. Actionnaire de la

Iort-McKay Company, j'emportais avec moi
un échantillon d'asphalte qu'on m'avait confié
afin de le faire analyser par l'Université McGill,
t Montréal. J'ai rencontré à Montréal un ami
qui connaissait bien ce produit, pour être
entrepreneur de voirie de la ville de Montréal.
Je lui demandai de m'accompagner à l'Univer-
sité McGill afin de connaître les résultats
qu'avait donnés l'analyse de mon échantillon.
On nous y informa que ces asphalte était de la
meilleure qualité, qu'il était supérieur à l'as-
phalte importé de Trinidad et presque l'égal
<le l'asphalte rocheux de Grande-Bretagne.
Euthousiasmé, mon ami me dit: "Demandons
au Pacifique-Canadien ce qu'il nous en coû-
terait pour transporter cet asphalte d'Edmon-
ton à Montréal". Il avait oublié, dans son
enthousiasme, le coût du transport de Fort-
Murray à Edmonton. Au bureau du chemin
dle fer, on nous informa que les frais de trans-
port seraient de $20 la tonne; comme l'asphalte
de Trinidad se vendait à Montréal $15 ou $16
la tonne, il nous était impossible de faire
face à une telle concurrence.

Malgré ces obstacles, les progrès industriels
finiront par se réaliser. C'est le domaine du
génie chimique qui nous offre les plus bril-
lantes perspectives de réalisation de notre
avenir industriel. Le charbon constitue la
matière première principale d'une centaine
<le produits, dont les plastiques, la vaniline,
les anilines, le phénol, la saccharine, les par-
fum et I les produits pharmaceutiques.
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Le procédé Fisher Tropsch permettra à
l'Alberta d'écouler ses immenses réserves de
gaz naturel.' Ce procédé permet la transfor-
mation du gaz naturel en combustibles li-
quides. Le gaz naturel sert aussi de matière
première dans la fabrication de l'acétylène, de
l'alcool, des plastiques, des produits du car-
bone et de l'ammoniaque.

Nos gisements de sel constituent également
de vastes sources de produits chimiques qui
entreront dans la préparation de produits mé-
dicaux ou pharmaceutiques, de savons, de
peintures et d'engrais. Il n'y a pas longtemps,
certaines gens faisaient des sondages en vue
de trouver du pétrole dans la région de Ver-
milion. Après avoir foré à travers environ
500 pieds de sel et n'ayant pas trouvé de
pétrole, ils décidèrent de se livrer à l'extraction
du sel. J'ajouterai que dans les régions de
Waterways et de McMurray, il existe un
grand nombre de veines d'une profondeur d'en-
viron 200 pieds, s'étendant sur une superficie
considérable. Avec tant de richesses encore
intactes à la portée de la main, nos rêves les
plus optimistes ne peuvent manquer de se
réaliser.

Avant la. première Grande Guerre, j'avais
rencontré à Edmonton un éminent géologue
du nom d'Engel qu'un syndicat newyorkais
avait chargé d'explorer les gisements de houille
et d'autres métaux dans le nord de cette
région. Lors de son retour après quelques
mois de recherches, je lui demandai ce qu'il
pensait du Nord. Il répondit qu'il y avait
des signes de grandes richesses dans toute la
région septentrionale, mais que le pétrole et
la houille formaient notre principale ressource.
Mon ami le géologue déclarait aussi que seule
une société aussi considérable que la Shell Oil,
èn mesure d'attendre un demi-siècle avant de
toucher ses premiers bénéfices, pouvait entre-
prendre l'exploitation des principaux gisements
minéraux.

Les approvisionnements de houille four-
nissent à l'industrie lourde l'énergie dont elle
a besoin. Les gisements de houille de l'Alberta
ont à peine été entamées. Les honorables sé-
nateurs savent-ils que nos bassins houillers
renferment en grande abondance une 'houille
de qualité supérieure à celle des bassins alle-
mand et polonais combinés?

Qu'on me permette de citer brièvement
quelques extraits d'un ouvrage sur le Canada
que je lisais il y a bien des années. L'auteur
en est un Allemand qui écrivait sous le
pseudonyme de "Ross". Il était venu ici en
1934 dans le dessein de repérer les richesses
de notre pays et voyageait à cette fin à travers
toutes les provinces du Canada. Sa première
impression fut de s'écrier: Quel magnifique

pays! Quelle abondance de richesses, mais
aussi quel gaspillage! Il s'étonnait de l'infime
population du pays. Après avoir terminé ses
recherches, il disait: "Quelles grandioses réali-
sations ne tirerait pas l'Allemagne, grâce à
son génie industriel, de cette abondance de
richesses minérales?" Cela nous donne une
idée de la richesse de notre pays.

Afin de hâter les progrès dans le domaine
industriel et d'en faire la province la plus
riche du Canada, l'Alberta a besoin au-
jourd'hui d'environ 3 à 5 millions de personnes
triées sur le volet. C'est une terre promise
pour les jeunes ingénieurs, chimistes et géo-
logues, pour les ouvriers spécialisés et les
personnes vigoureuses capables de résister aux
rigueurs de l'hiver albertain et aux difficultés
initiales.

Honorables collègues, je crains de vous avoir
ennuyé avec mes observations, et pourtant je
n'ai encore énuméré que la moitié des richesses
de l'Alberta. Mes honorables amis savent-ils
qu'à l'heure actuelle Edmonton est environnée
de puits pétrolifères et que ses habitants n'en
gardent pas moins leur flegme habituel.

Avant de terminer ce long inventaire des
ressources de ma province, qu'on me permette
de dire quelques mots des beautés naturelles
de l'Alberta et du caractère de ses habitants.
En 1882, le marquis de Lorne, alors Gouverneur
général du Canada, visitait ma province.
Frappé de la grandeur et de la magnificence de
nos montagnes, ébloui par la beauté naturelle
des paysages et des sites qu'il contemplait, il
lui conféra avec orgueil, lorsqu'on lui demanda
de baptiser la province, le nom d"Alberta",
en l'honneur de sa femme. Depuis lors, la
province a conservé le nom d'Alberta et nos
lacs splendides reflètent encore l'image de cette
belle princesse.

Les honorables sénateurs me diront peut-
être qu'un tel pays, gratifié de tous les dons
de la nature, devait forcément avoir produit
un peuple doué de caractéristiques spéciales.
C'est exact. Je ne connais pas au Canada de
population plus estimable que les habitants
de l'Alberta. Ils sont le sel de la terre. Tout
comme le flambeau qui brûle à perpétuité
sous l'arc de triomphe à Paris en souvenir
des soldats tués sur le champ d'honneur, l'es-
prit des premiers pionniers demeure toujours
vivace en Alberta. On garde le souvenir de
leurs privations et de leurs souffrances, on
les bénit d'avoir montré la voie vers dette
terre promise. La population a fixé ses
racines dans le sol même et son optimisme
en face de l'avenir demeure sans bornes.

Il est une qualité que possèdent tous les
gens de chez nous. Je ne sais trop si elle
provient de l'air salubre et vivifiant qu'ils
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respirent ou de la radiation d'un sol où abon-
dent les richesses minérales, mais chacun a
un cœur d'or. Nulle part ailleurs l'hospitalité
est-elle plus à l'honneur, plus sincère et plus
cordiale. En vérité, c'est un enchantement
que de vivre parmi eux et une souffrance que
de s'en séparer.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable R. B. HORNER: Honorables
collègues, originaire de la province de Saskat-
chewan, je ne perdrai .pas l'occasion de signaler
que cette dernière est la seule de toutes les
provinces, autant que je sache, qui ait une
mine de diamants. L'aide que prévoit ce
projet de loi pour les mines aurifères doit
s'étendre également à l'extraction des dia-
mants en Saskatchewan. Je me sens tenu
d'avertir les honorables sénateurs qu'il n'existe
aucune commodité de logement aux environs
de la mine de diamant et que chacun doit
apporter au moins son lit-sac et une poêle
à frire.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, j'ai été ravi des discours de l'hono-
rable sénateur de Caribou (l'honorable M. Tur-
geon) et de l'honorable sénateur de St-Albert
(l'honorable M. Blais), et, sans vouloir en
discuter la teneur, j'aimerais connaître la
raison d'être et le but du présent projet de
loi. Je n'essaierai pas de renseigner la Chani-
bre sur le but du bill, car je n'en suis pas
chargé. mais je crains qu'ignorant tout de la
mesure, je ne découvre, lors de l'examen en
comité, que j'ai perdu mon vote sur la mo-
tion tendant à la deuxième lecture.

Si je ne m'abuse, le bill prévoit le ver-
sement, lorsque le coût de l'extraction de l'or
dépasse $18 l'once, d'une prime équivalant
à la moitié du montant dépassant $18, ladite
prime ne devant jamais dépasser $16. Toute
mine à qui cette subvention ne suffit pas doit
trouver ailleurs l'aide financière nécessaire.
De plus, la mine doit produire de l'or purifié
dans la proportion de 70 p. 100. Voici la
principale difficulté du bill: Quel homme doué
de son bon sens consentira à placer son argent
dans une mine pour une durée de trois ans,
compte tenu des dépenses et des frais géné-
raux connexes, s'il sait qu'à la fin de cette
période la mine devra produire sans aide de
l'extérieur? Si le sondage par perforatrice à
diamant est aussi sûr que je le crois, des
forages d'essai permettent d'évaluer le ren-
dement et les possiblités d'une mine.

On nous a parlé ce soir de la Colombie-
Britannique, de l'Alberta et de la Saskatche-
wan. Il est juste que je dise quelques mots du
Manitoba, où se trouve située une grande
partie d'une des plus grandes mines du Canada

J'ai eu l'occasion de visiter cette entreprise
minière alors qu'elle n'était qu'un tas de
roche sur le bord de la route.

L'honorable M. PATERSON: Mon hono-
rable ami veut-il parler de la mine San-
Antonio?

L'honorable M. HAIG: Non. Il s'agit d'une
mine beaucoup plus grande que celle de San-
Antonio.

L'honorable M. MacLENNAN: Celle où
il y a eu des inondations tout dernièrement?

L'honorable M. HAIG: Il n'y a pas d'inon-
dations à la mine de Flin-Flon. Personne
n'aurait entrepris l'exploitation de cette mine
sur la foi d'une telle garantie de trois ans.
Les exploitants n'y auraient pas effectué de
sondages à la perforatrice à pointe de dia-
mant à moins d'avoir eu une assurance rai-
sonnable qu'ils pouvaient dépenser 20 mil-
lions de dollars pour réaliser des bénéfices
permettant de verser des dividendes. Celui
qui s'est porté acquéreur de la mine a dépensé
un million dans le dessein de trouver une
formule permettant de séparer l'or, le cuivre,
le zine et le soufre que contenait le minerai.
La société Consolidated Smelters, celle d'Ana-
conda, de même que les autres entreprises
d'exploitation, n'avaient pu y réussir. Mais
cet homme savait que la terre -récelait ce
minerai et qu'il s'agissait simplement d'en sé-
parer les éléments.

Je dois ajouter en toute franchise qu'à mon
avis le présent projet de loi n'aura aucun
effet bienfaisant parce que les frais d'exploita-
tion dépasseront bientôt toute aide supplémen-
taire. Le premier fléchissement que j'ai noté
dans l'augmentation désordonnée des prix
s'est produit récemment aux Etats-Unis: la
Steel Corporation vient en effet d'annoncer
qu'elle réduira le prix de l'acier. Par cette
décision, les employés ont compris qu'ils ne
pouvaient pas demander d'augmentations de
salaires. Ce sont les frais de production qui
constituent la difficulté fondamentale de l'in-
dustrie à l'étude.

Je regrette de ne pouvoir partager les vues
de l'honorable sénateur de Caribou (l'hono-
rable M. Turgeon). A mon avis, nous n'au-
rions pas dû réimposer la parité du dollar
canadien et du dollar américain. Je sais qu'on
donne aux lecteurs du Saturday Night et à
ceux d'autres périodiques du même genre de
bons arguments en faveur de la parité de
notre monnaie avec celle de nos voisins. Mais,
six mois après le décret rétablissant la parité,
il est quand même déplorable de constater
que notre encaisse-or comparativement à celle
des Etats-Unis a commencé de baisser et qu'un
tel état se perpétue. A vrai dire, seuls nos
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emprunts de la Banque internationale nous
permettent de conserver notre position. Nous
avons perdu l'avantage que nous conférait
l'écart du change qui aurait valu beaucoup
plus à l'industrie minière qu'une mesure in-
signifiante comme celle-ci. Je suis étonné
de voir que des honorables sénateurs se portent
à la défense d'un tel projet de loi. Toutefois,
je constate que l'honorable sénateur de Saint-
Albert (l'honorable M. Blais) et l'honorable
sénateur de Caribou (l'honorable M. Turgeon)
n'ont pas eu beaucoup à dire à ce sujet, ce
dernier ayant parlé aussi brièvement que
possible. J'ai cru en vérité que l'honorable
sénateur de Caribou (l'honorable M. Tur-
geon) se bornerait à parler de Karl Marx et
de Staline tant il n'a fait qu'esquisser le thème
du projet de loi. J'admire ses aptitudes: il
sait très bien que ce que nous faisons en ce
moment, nous le faisons par acquit de cons-
cience pour un Gouvernement confronté par
les demandes d'aide que présentent les ex-
ploitants de mines d'or en vue du maintien
de leur industrie.

L'honorable M. PATERSON: Me serait-il
permis d'interrompre l'honorable sénateur?
A-t-il observé que, selon de récents rapports,
la production d'or au Canada croit sans cesse?

L'honorable M. HAIG: Elle augmente très
peu.

L'honorable M. PATERSON: Elle aug-
mente quand même.

L'honorable M. HAIG: Oui, mais très peu.
C'est grâce au relèvement des prix du cuivre
et du zinc que les grandes sociétés comme
la Hudson Bay Mining et celle de Flin-Flon
sont dans une telle posture. C'est ainsi que
s'explique en outre la hausse à 110 des va-
leurs de la Consolidated Smelters. Mais de
tels facteurs n'auront aucun effet sur les mines
dont nous parlons en ce moment. L'hono-
rable sénateur ne peut pas nommer une seule
mine à laquelle le projet de loi sera favo-
rable. A la fin de mon énoncé, j'offrirai à
l'honorable sénateur l'occasion d'en nommer
une seule, et s'il le peut, j'en serai très content.

Je ne crois pas que le Sénat puisse adopter
une loi quand, au plus profond de nous-
mêémes, nous savons qu'elle ne portera aucun
fruit. A mon humble avis, c'est à quoi se
résume le projet de loi. Pour ma part, peu
me chaut que le projet de loi soit adopté ou
non. Toutefois, il n'en coûtera pas beaucoup
au pays puisque l'industrie minière ne saurait
en profiter. A mon avis, cette déclaration
résume la pensée de la majorité des exploi-
tants de mines. A tout prendre, les exploitants
des mines d'or croient que telle n'est pas la
solution de leur problème.

L'honorable T. A. CRERAR: A certains
égards, le projet de loi ne me plaît guère, mais,
quant à ses possibilités, je ne suis pas aussi
pessimiste que l'honorable chef de l'opposition
(l'honorable M. Haig).

Je doute fort que l'aide apportée aux termes
de ce projet de loi puisse favoriser l'exploi-
tation de plusieurs nouvelles mines. Mais je
crois sincèrement qu'il aidera vraisemblable-
ment les mines pauvres en exploitation, c'est-
à-dire celles dont le minerai est pauvre et dont
les frais d'exploitation vont sans cesse crois-
sant. Je ne doute pas que de telles sociétés
minières reçoivent de l'aide aux termes du
projet de loi. Bien que je ne connaisse pas
l'idée de ceux qui ont rédigé le projet de loi
je suis sûr qu'une telle aide constituait l'un de
leurs buts principaux. L'effet qu'aura le bill
sur l'exploitation de nouvelles mines est, à mon
avis, incertain. L'or se vend actuellement à
un prix fixe. Or lorsqu'un produit se vend à
un prix fixe et que montent sans cesse les frais
d'exploitation, et que les actionnaires ne savent
où s'arrêtera cette augmentation, ils hésitent
naturellement à placer de l'argent dans de
nouvelles entreprises de ce genre. Je compte
qu'au cours des prochaines années, les con-
ditions s'amélioreront et que l'hésitation di-
mmuera.

Je ne débattrai pas ce soir la question de
savoir si l'on devrait majorer le prix de l'or
ou dévaluer la monnaie, point que ne soulève
pas le projet de loi. Naturellement, on ne
peut prévoir si les autres pays dévaloriseront
leurs devises. Je m'attends que les mesures
que prendront ces autres pays auront certaines
répercussions sur les mesures que nous adop-
terons.

Toutefois, j'approuve le principe dont s'ins-
pire le bill; c'est pourquoi j'ai tenu à fournir
mon modeste apport.

Il est une disposition de la loi sur laquelle, à
mon avis, il y a lieu d'insister. Elle pré-
sente un nouvel aspect dans l'extraction de
l'or. Pour la première fois dans notre histoire,
on nous invite à approuver une loi qui sub-
ventionne certains genres de mines. En ce qui
concerne les subventions dans leur ensemble,
mes vues sont très nettes. Ne nous aventurons-
nous pas, d'une manière irréfléchie peut-être,
dans un domaine où il faudra accorder des
subventions à gauche et à droite. Tout argent
versé en subventions pour permettre aux mines
pauvres de poursuivre leur exploitation viendra
de la bourse du contribuable. Je suis l'un de
ceux qui, récemment, ont tenté de vaincre les
complications des formules d'impôt sur le re-
venu et je sais que le versement d'impôt n'est
pas très agréable. Dans la façon aisée dont
nous prélevons l'argent du public pour le
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dépenser, nous oublions parfois qu'en défi-
nitive cet argent provient des contribuables.

J'envisage l'avenir avec appréhension puis-
que nos prétendus chiffres d'affaires et revenu
national ne seront pas toujours ce qu'ils sont
aujourd'hui. Les répercussions de la guerre
donnent partout de l'entrain à l'activité com-
merciale. Croire qu'un tel état se perpétuera
serait nous leurrer de vaines espérances. Dans
quelques années seulement, nous aurons à exa-
miner scrupuleusement les déboursés d'un
genre ou d'un autre. Je m'attends que d'ici
peu, les impôts constitueront le principal sujet
de discussion. J'avoue que je verrai sans re-
gret l'approche de ces jours puisque la critique
des impôts engendre nécessairement l'examen
des déboursés, d'où découle un meilleur gou-
vernement.

Honorables sénateurs, je n'avais pas l'inten-
tion de prendre part au débat. J'espère que
l'honorable chef de l'opposition (l'honorable
M. Haig) ne sera pas ennuyé par l'exposé que
j'ai fait de la valeur du bill qui n'est pas tout
à fait aussi anodin qu'il a tenté de le dé-
montrer.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du projet de loi au comité permanent
des ressources naturelles.

La motion est adoptée.

BILL D'INTER ET PRIVÉ

DEUXIEME LECTURE

L'honorable T. A. CRERAR propose la
2e lecture du bill F-7, intitulé: loi constituant
en corporation la société dite Western Pipe
Lincs.

-Honorables, sénateurs, bien que ce projet
de loi contie nne trente-trois articles, le prin-
cipe dont il s'inspire n'est pas compliqué. Il
s'agit dincorporer une société qui transmettra
du gaz natuircl dle Calgary à Winnipeg, et
aux points collatéraux.

Le bill a la distinction d'être le premier
à permettre la transmission de gaz naturel,
d'une province à deux autres provinces. Le
procédé n'est pas nouveau puisqu'il est mis
en oeuvre aux Etats-Unis où l'on compte plus
de 60,000 milles de canalisations principales.

L'honorable M. ASELTINE: Pour le gaz
naturel?

L'honorable M. -CRERAR: Oui. Le gaz
naturel est canalisé du Texas à un point aussi
éloigné que la ville de Détroit.

L'Alberta regorge de gaz naturel et malgré
que des quantités assez considérables aient été
perdues dans le passé, la province a créé il
y a quelques années une commission de con-
servation en vue de réglementer la production
du pétrole et du gaz naturel. La commission
cherche très sagement à préserver le pétrole
et le gaz naturel et d'en empêcher le gas-
pillage. Comme cela s'est produit dans la
Vallée Turner, on découvre souvent du gaz
quand on recherche du pétrole. Un gaz liquide
existe dont on extrait le naphte; il en résulte
un gaz sec susceptiblc de répondre aux fins
du projet de loi. J'ai découvert un autre
avantage important en étudiant le bill: le gaz
naturel possède deux fois plus d'unités calo-
rifiques ou motrices que le gaz extrait de
la houille.

Les pouvoirs que confère ce projet de loi
n'ont rien d'extraordinaire. Le gaz que cap-
tera la société en Alberta tombera sous le
coup (les lois provinciales et la vente du gaz
aux points collatéraux vers lesquels on le cana-
lisera sera assujettie aux règlements inunici-
paux ou locaux en vigueur en ces endroits. On
est d'avis que le pipe-line servira l'intérêt
général du Canada puisqu'elle traversera trois
provinces. La loi des chemins de fer accorde
le droit de passage et permet l'établissement
du pipe-line.

L'honorable M. HUGESSEN: Les frais de
transmission sont-ils également soumis à la
loi des chemins de fer?

L'honorable M. CRERAR: Je ne crois pas
que les dispositions du bill en tiennent compte,
mais il peut fort bien en être ainsi, pour une
bonne raison. Les renseignements que je
possède indiquent qu'il est impossible de cana-
liser le gaz par pipe-line comme on le fait pour
le pétrole. En d'autres mots, le pipe-line ne
pourrait pas rendre de service général aux
sociétés qui produisent du gaz. Je ne sais
trop si je dis vrai, mais on pourra étudier ce
problème en comité. Je crois qu'on peut
mesurer la quantité d'huile à son entrée dans
le pipe-line, mais il est plutôt difficile de
mesurer le gaz.

L'honorable M. HUGESSEN: Cela dépend
de la pression.

L'honorable M. CRERAR: Oui, comme de
plusieurs autres facteurs. Je n'entreprendrai
pas de fournir à la Chambre des renseigne-
ments pertinents, mais le comité pourra étu-
dier la question lorsque le bill lui sera déféré.

J'allais dire que les dispositions de la loi
des chemins de fer en ce qui concerne l'ac-
quisition du droit de passage s'appliqueront
dans le présent cas. La société doit obtenir
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l'approbation de la Commission des transports
dans la mise en oeuvre de cette entreprise et
dans ses constructions.

Le comité pourra demander des explications
plus détaillées et peut-être aussi proposer
quelques changements. Le bill vise à consti-
tuer en corporation une société qui transmettra
le gaz naturel de l'Alberta jusqu'à Winnipeg
en desservant les points intermédiaires et à
autoriser celle-ci à construire des lignes secon-
daires en vue de desservir des points plus
éloignés. Ainsi, si le pipe-line se rendait en
droite ligne, de Calgary à Vancouver, il serait
peut être nécessaire de construire un embran-
chement afin de desservir les villes de Saska-
toon, de Yorkton et de Prince-Albert.

L'honorable M. ASELTINE: Ou de Rose-
town.

L'honorable M. CRERAR: Oui.

L'honorable A.L. BEAUBIEN: Puis-je de-
mander à l'honorable sénateur si l'entreprise
doit être utile au pays tout entier? Dans le
cas de l'affirmative, la Commission provinciale
des services publics qui régit les taux d'éclaira-
ge, de tramways et ainsi de suite, devra-t-elle
approuver le tarif de la nouvelle société?

L'honorable M. CRERAR: On me dit qu'il
en sera ainsi. Cette entreprise a été déclarée
à l'avantage général du Canada. Je ne sais
trop quel bienfait particulier on y trouve.

L'honorable M. FARRIS: Cela lui per-
mettrait de se soustraire à la régie de la
Commission provinciale des services publics.

L'honorable M. CRERAR: Sauf erreur, il
n'en sera pas ainsi. Les autorités municipales
fixeront les taux. Quoiqu'il en soit, le comité
pourra élucider ce point.

L'honorable M. GERSHAW: La province
d'Alberta a-t-elle été consultée et a-t-elle
donné sa sanction à ce bill? Les ressources
de gaz naturel ne sont pas inépuisables. Il
me semble donc que la province, à qui appar-
tiennent les ressources visées par ce projet de
loi serait intéressée à tout projet comportant
la canalisation de ces gaz vers d'autres régions
du pays.

L'honorable M. CRERAR: Les parrains du
bill ont discuté la question avec les autorités
provinciales compétentes, y compris le minis-
cre de l'Alberta dont relève les ressources
naturelles, et elles n'ont soulevé aucune ob-
jection. Je suppose que si plus tard, une
pénurie de gaz naturel surgissait, l'Alberta
aurait toujours le droit de répondre d'abord
aux besoins de ses propres habitants. On
semble croire qu'en Alberta, de même qu'aux
Etats-Unis, les ressources de gaz naturel sont
quasi illimitées et que cette entreprise ouvrira

un débouché pour le gaz, accroîtra la pro-
duction de naphte, de pétrole ou de gaz li-
quide et rendra service à tout le pays.

L'honorable M. LÉGER: Autant que je
sache, il ne semble y avoir aucune limite
quant à la somme que la société est autorisée
à emprunter et aux obligations qu'elle peut
émettre. J'espère que l'honorable sénateur de
Churchill (l'honorabe M. Crerar) en tiendra
compte.

L'honorabe M. CRERAR: Le capital de
la société doit s'établir à deux millions et
demi d'actions sans valeur au pair.

L'honorable M. LÉGER: Très bien, mais
ce sont les pouvoirs d'emprunt qui m'in-
quiètent.

L'honorable M. CRERAR: Un article vise
les pouvoirs d'emprunt.

L'honorable M. LÉGER: L'article 30.

L'honorable M. CRERAR: L'article 30 sti-
pule:

S'ils y sont autorisés par règlement, régulière-
ment adopté par les administrateurs et ap-
prouvé par les deux tiers en valeur du capital
souscrit des votes déposés à une assemblée géné-
rale extraordinaire des actionnaires régulière-
ment convoquée pour en délibérer, les adminis-
trateurs de la 'Compagnie peuvent, à l'occasion:

a) emprunter de l'argent sur le crédit de la
Compagnie;

Et ainsi de suite.

L'honorable M. LÉGER: Toutefois les pou-
voirs d'emprunt sont illimités; il n'en est pas
ainsi généralement lorsqu'il s'agit d'un projet
de loi tendant à constituer une société en
corporation.

L'honorable M. CRERAR: N'oublions pas
que la société doit obtenir l'approbation des
deux tiers de ses actionnaires, ce qui consti-
tue une restriction. En outre, elle ne pourrait
vendre des débentures ni emprunter de l'ar-
gent au delà du chiffre qui, aux yeux des
prêteurs, représente la valeur de son crédit.

L'honorable M. JOHNSTON: Quelles sont
les fondateurs ou les administrateurs provi-
soires?

L'honorable M. CRERAR: L'article 2 in-
dique les noms des administrateurs provi-
soires.

L'honorable M. JOHNSTON: Je n'ai pas
d'exemplaire du projet de loi sous la main.

L'honorable M. CRERAR: L'article 2 pres-
crit:

Lionel D. M. Baxter, agent financier, Edward
A. Nanton, courtier, David A. B. Murray,
courtier, Gordon P. Osler, courtier, et Harold
G. Tucker, gérant d'assurance, tous de la cité
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de Winnipeg, province de Manitoba, ainsi que
les personnes qui deviendront actionnaires dans
ladite Compagnie, sont constitués en une cor-
poration portant nom "Western Pipe Lines".

La firme Osler, Hammond et Nanton, de la
ville de Winniepg, est chargée de lancer la
société.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: L'article
9 prescrit:

La Compagnie peut, pour les fins de son
entreprise: a) Pénétrer dans et sur toute terre
de la Couronne possédée ou détenue, soit du
droit du Dominion du Canada ou des provinces
d'Alberta, Saskatchewan et Manitoba, sans per-
mis préalable à cet effet, ou dans ou sur le
terrain d'une personne quelconque qui est
situé sur le parcours projeté du pipe-line
ou des pipes-lines susdits, et d'y faire des levés
et examens, ou prendre d'autres dispositions
nécessaires aux fins de fixer l'emplacement des
pipes-lines et de déterminer et choisir les parties
de terrains qui sont nécessaires et convenables
à cet objet.

En d'autres termes, l'article autorise la so-
ciété, sans avoir obtenu la permission au
préalable à pénétrer sur les terrains de la
Couronne possédés soit du droit du Dominion
soit du droit de la province. Voilà, à mon
avis, un disposition très dangereuse.

L'honorable M. CRERAR: La société se
procurera les terrains nécessaires à l'installa-
tion de ses pipes-lines de la même façon
qu'une société ferroviaire acquiert les emprises
nécessaires.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Alors la
société ne relèvera certes pas de la Commis-
sion des utilités publiques.

L'honorable M. CRERAR: Si, je le crois.
Par exemple, si elle amène le gaz à Winnipeg,
il lui faudra établir des taux qui puissent
soutenir la concurrence de l'énergie électrique
et des autres combustibles. Sauf erreur, ces
taux devront se conformer aux règlements
provinciaux et municipaux.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Il n'en sera
pas ainsi si l'on juge que l'entreprise est à
l'avantage général du Canada, car elle relè-
vera alors uniquement de la Commission des
transports.

L'honorable M. CRERAR: Je ne crois pas
que mon honorable ami ait raison; toutefois,
nous pourrons élucider la question au sein du
comité.

L'honorable M. PATERSON: L'alinéa g) de
l'article 9 stipule que la société peut, pour
les fins de son entreprise:

... poser ou construire les pipes-lines dans,
sur, à travers. sous ou par-dessus toute ligne
de chemin de fer, de tramways ou toute nappe
d'eau.

Peut-on concevoir la pose d'une canalisa-
tion sur une ligne de chemin de fer ou de
tramways!

L'honorable M. CRERAR: Les mesures
prises par la société à cet égard devront rece-
voir l'approbation de la Commission des
transports.

L'honorable M. HUGESSEN: Oui, en vertu
de l'article 13.

L'honorable M. CRERAR: Cela ne fait
aucun doute, à mon sens.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. CRERAR propose le ren-
voi du projet de loi au comité permanent des
transports et communications.

La motion est adoptée.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ

Le Sénat passe à l'étude des amendements
apportés par le comité permanent des res-
sources naturelles au bill P-5, loi constituant
en corporation la Canadian Co-Operative
Livestock Packers Linited.

L'honorable M. JOHNSTON propose l'adop-
tion des amendements.

La motion est adoptée.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
collègues, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. JOHNSTON: J'en propose
la troisième lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILLS DE DIVORCE

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. HAIG propose la 2e lecture
des bills suivants:

Bill K-7, intitulé: loi pour faire droit à
Ella Margaret McLaughlin Baisley.

Bill L-7, intitulé: loi pour faire droit à
Mavis Aurelia Leney Ogilvie Walker.

Bill M-7, intitulé: loi pour faire droit à
Joanna Wright Farrell.

Bill N-7, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Patricia Jones Gavey.

Bill 0-7, intitulé: loi pour faire droit à
Selma Rattner Fridhandler.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois.)
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Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ces bills pour la troisième fois?

L'honorable M. HAIG: A la prochaine
séance.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.)

APPENDICE

Déclaration émanant du Fonds monétaire
international

Le Il décembre 1947
Au Fonds monétaire international incombe

la responsabilité de s'assurer que les programmes
à l'égard de l'or adoptés par les Etats-Membres
ne compromettent ni ne menacent de compro-
mettre la stabilité des changes. Chaque Etat-
membre qui, par de nouvelles mesures, se pro-
pose de subventionner la production de l'or est
donc tenu de consulter le Fonds sur les mesures
qu'il entend présenter.

En vertu de la section 2 de l'article IV des
Statuts du Fonds monétaire international,
aucun Etat-membre ne pourra acheter de l'or
à un cours dépassant le pair d'un montant
supérieur à la marge prescrite. Aux yeux du
Fonds, une subvention revêtant la forme d'un
paiement uniforme de tant par once à l'égard
de la production totale ou partielle constitue-
rait une majoration de prix inautorisée si le
prix total que l'Etat-membre paierait l'or
dépassait ainsi le pair d'un montant supérieur
à la marge prescrite. Les subventions compor-
tant des versements accordés sous une autre
forme peuvent également constituer, selon leur
nature, un relèvement du prix.

En vertu de la section 4 a) de l'article IV,
"tout Etat-membre s'engage à collaborer avec
le Fonds en vue de favoriser la stabilité des
changes, d'entretenir avec les autres membres
des accords de change réguliers et d'éviter la
course à la modification du change. Les sub-
ventions à l'égard de la production de l'or indé-
pendamment de la forme qu'elles revêtent,
enfreignent la section 4 a) de l'article IV si
elles compromettent ou menacent de compro-
mettre la stabilité des changes. C'est ce qui se
produirait, par exemple dans le cas où les
subventions sèmeraient sur une grande échelle
le doute à l'égard de l'uniformité de la valeur
monétaire de l'or dans tous les Etats-membres.

Les subventions qui ne compromettent pas
l'équilibre du change peuvent néanmoins contri-
buer directement ou indirectement à l'instabili-
té monétaire en d'autres pays. A cet égard,
elles constituent un danger pour le Fonds.

Le Fonds déterminera, selon le cas, si une
subvention projetée est conforme ou non aux
principes précités. En outre, le Fonds peut
conclure que certaines subventions motivées à
un moment ne s'accordent plus, par suite des
circonstances et des effets changeants, avec les
principes formulés ci-dessus. Afin d'atteindre
son objectif, le Fonds continuera à étudier et
à reviser, de concert avec eux, les programmes
de ses membres à l'égard de l'or, toute modifica-
tion proposée, en vue de déterminer s'ils sont
conformes aux clauses de l'accord du Fonds et
susceptibles d'affermir les programmes inter-
nationaux à l'égard de l'or.

Déclaration du Fonds monétaire international
communiquée aux journaux le Il décembre
1947 pour être publiée dans les journaux
du matin le 12 décembre 1947

Le gouvernement canadien a consulté le Fonds
à l'égard de la subvention qu'il projette à la
production de l'or et formulé aujourd'hui une
déclaration à ce sujet. Le Fonds a examiné la
proposition du Canada à la lumière de la dé-
claration générale qu'il a publiée aujourd'hui
sur la ligne de conduite qu'il entend suivre.
Le Fonds a décidé, dans les circonstances, que
la mesure projetée par le Canada n'est pas
incompatible avec les principes énoncés par le
Fonds.

Texte communiqué aux journaux par le Conseil
consultatif national

Le gouvernement des Etats-Unis se réjouit de
l'exposé du Fonds monétaire international au
sujet des mesures visant à subventionner la
production de l'or. L'intention avancée du
Fonds de suivre de près l'application des
mesures adoptées par ses membres au sujet de
l'or constitue un pas important dans la voie
de la collaboration internationale en matière
de finances.

A titre de pays acheteur d'or, les Etats-Unis
s'intéressent vivement et sans relâche au rôle
que peuvent jouer les primes à l'or, en ce qui
concerne la production, la distribution et le prix
de ce métal. Les Etats-Unis seraient surtout
déçus de constater que des pays voudraient s'en
remettre à la production subventionnée de l'or
en vue d'obtenir ou de maintenir l'équilibre de
la balance des paiements internationaux.

Le Conseil consultatif ne croit aucunement
à la nécessité d'accorder des subventions pour
encourager la production de l'or dans ce pays.
Les stocks d'or aux Etats-Unis s'élèvent à 22
milliards 700 millions de dollars. Au cours
des onze premiers mois de 1947, les Etats-Unis
ont acheté pour 2 milliards 700 millions d'or
de pays étrangers.
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SÉNAT

Le mardi 27 avril 1948.
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la
3e lecture des bills suivants:

Bill K-7, intitulé: loi pour faire droit à Ella
Margaret McLaughlin Baisley.

Bill L-7, intitulé: loi pour faire droit à Mavis
Aurelia Leney Ogilvie Walker.

Bill M-7, intitulé: loi pour faire droit à
Joanna Wright Farrell.

Bill N-7. intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Patricia Jones Gavey.

Bill 0-7, intitulé: loi pour faire droit à Selma
Rattner Fridhandler.

La motion est adoptée; les bills, lus pour
la 3e fois, sont adoptés, sur division.

BILL CONCERNANT L'INDUSTRIE
LAITIERE

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite du débat, inter-
rompu le mercredi 21 avril, sur la motion de
l'honorable M. Euler, tendant à la deuxième
lecture (lu bill B, intitulé: loi modifiant la
loi de l'industrie laitière.

L'honorable M. HOWARD: Le bill est à
l'ordre du jour depuis longtemps. Quelqu'un,
je crois, doit en traiter aujourd'hui. Demain
l'honorable leader du Gouvernement (l'hono-
rable M. Robertson) prendra la parole; en-
suite, naturellement, l'honorable sénateur de
Waterloo (l'honorable M. Euler) terminera le
débat et nous irons aux voix.

L'honorable G. P. CAMPBELL: Honorables
sénateurs, je désire ajouter quelques mots aux
observations formulées à l'appui (lu bill visant
à modifier la loi de l'industrie laitière. Avant
d'aborder le pour et contre do la mesure,
cependant, qu'il me soit permis de féliciter
l'honorable sénateur de Waterloo (l'hono-
rable M. Euler) du courage et de la ténacité
dont il a fait preuve afin de saisir le Sénat
(le cette mesure et le public, de cette question.
Le public s'intéresse vivement au projet de
loi; à mon sens, jamais l'opinion publique n'a
été aussi favorable à un projet de loi.

En essayant de nous former un jugement
à ce sujet, nous respectons tous, j'en suis sûr,
le point de vue de ceux qui ont pris part au
débat. Il n'est personne, je -rois, ni au Sénat

ni aux Communes, qui ne favorise en prin-
cipe la levée de l'interdiction frappant l'im-
portation, la fabrication ou la vente d'un ali-
ment aussi sain que la margarine. Un des
motifs qui empêchent certains honorables sé-
nateurs d'appuyer le bill, c'est leur sincère
conviction que les producteurs laitiers en
souffriront. Au cours du débat, plusieurs ont
allégué que l'adoption de la mesure nuirait
gravement à l'agriculture en général. On
semble prendre pour acquis que les producteurs
de toutes sortes de dernées agricoles s'opposent
à la mesure. Il n'en est pas ainsi, à mon sens.
Dans bien des régions du pays,-je parle en
particulier de l'Ontario,-on trouve des agri-
culteurs qui appuient de tout cœur l'abolition
de la loi prohibitive. Certains d'entre eux
s'occupent d'industrie laitière mais ils sont
convaincus que la levée de l'interdiction qui
frappe l'importation de la margarine n'aurait
aucun effet sur le volume des ventes de beurre.
Je crois que la concurrence est salutaire à
presque toutes les industries et tous les genres
de commerce.

Si l'on analyse les questions que le bill met
vraiment en cause, on constate, d'abord, que
toutes les revues médicales, la médecine et
toute personne en mesure de savoir recon-
naissent la margarine comme un aliment sain.

En deuxième lieu, tous les autres pays en
permettent la fabrication et la vente. Seul
le Canada en interdit non seulement l'im-
portation mais aussi la fabrication et la vente.
A mon sens, rien ne motive le maintien de
l'interdiction au Canada alors que tant d'autres
pays, où l'industrie laitière est l'une des prin-
cipales, ne le jugent pas à propos.

Troisièmement, la pénurie actuelle de beurre,
à mon avis, est pire qu'après la dernière guerre.
Il nous faut donc conclure que l'industrie
laitière n'a pu maintenir sa production de
manière à répondre aux besoins et aux désirs
de la population du Canada; et il est natu-
rellement défendu à l'industrie d'exporter ses
produits à l'étranger. La pénurie persistera
tant qu'il sera interdit au public d'acheter un
succédané du beurre.

Quatrièmement, la margarine à titre de suc-
cédané du beurre est l'objet d'une demande
énorme de la part de toutes les classes de la
société. A mon sens, l'une des meilleures
lettres que j'aie vues à ce sujet est celle qui
a paru dans le numéro de samedi du Globe
and Mail de Toronto. L'auteur en est Mme
Joseph Day, de Chatham (Ont.), ville supé-
rieure, je suppose, à Winnipeg en ce qu'elle
se trouve dans le merveilleux comté de Kent
où l'on pratique beaucoup l'industrie laitière.
Mme Day exprime le point de vue de nombre
de gens de tout le pays; sa lettre doit avoir
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beaucoup de poids. Elle a pour titre: "Pas
de beurre, pas de margarine, pas d'aide"; avec
le consentement du Sénat, je vais en donner
lecture:

Quand j'ai fait mes emplettes la semaine
dernière, les épiciers distribuaient parcimo-
nieusement le beurre en quantité d'une demi-
livre par client. Mon laitier, de qui j'achète
mon beurre, fait de même et, dimanche matin,
quand je lui ai demandé du beurre, il m'a dit
qu'il avait épuisé son approvisionnement samedi
et qu'il n'en aurait pas avant mardi.

Cette semaine, les journaux nous ont commu-
niqué l'encourageante nouvelle qu'il y aurait
amplement de beurre en juin, soit dans cinq
ou six semaines. La punérie actuelle doit donc
évidemment se continuer et l'usage de la mar-
garine est naturellement interdit.

On serait en droit de se demander si le
Gouvernement représente l'industrie laitière ou
les citoyens en général qui l'ont élu et dont il
s'est engagé à défendre les intérêts. Voici
une citation de Wealth of Nations d'Adam
Smith: "Dans tout pays, il est toujours dans
l'intérêt de la grande masse des gens d'acheter
ce qu'ils veulent de ceux qui vendent à meilleur
marché".

Il y a lieu de se demander combien longtemps
encore il nous faudra endurer ce déni de justice
envers le publie alors qu'il suffit d'un peu de
courage, d'équité et d'honnête politique pour
permettre au Canada de bénéficier de la fabri-
cation et de la vente de cet aliment sain et si
nécessaire.

Honorables sénateurs, cette, lettre, à mon
sens, traduit les sentiments de nombreux
Canadiens convaincus que le maintien de
l'interdiction, qui frappe l'importation, la
fabrication et la vente d'un aliment sain, les
prive d'un droit dont, à titre de citoyens, ils
devraient jouir au Canada. Voilà les raisons
pour lesquelles j'appuie fortement le projet
de loi.

Il est intéressant de passer en revue l'histo-
rique de cette mesure prohibitive. C'est feu
le sénateur de St. Catharines, je crois, qui a
traité si éloquemment de la question au cours
du débat l'an dernier. Pour obtenir l'auto-
risation d'adopter la loi, a-t-il signalé, le gou-
vernement fédéral y inséra un exposé de motifs
d'après lequel le succédané du beurre, ou la
margarine, était impropre à la consommation
humaine. A mon sens, c'était alors le seul
moyen qu'eût le parlement du Dominion
d'obtenir le pouvoir d'adopter une mesure
interdisant la fabrication et la vente de cet

aliment dans toutes les provinces du Canada.
On a supprimé cet exposé lors de la codifica-
tion des statuts après 1886.

D'autres lois ont été adoptées depuis et,
sans entrer dans les détails, je désire les men-
tionner à titre documentaire. En 1903 on
adoptait une loi, dite loi de 1903 sur le beurre
prohibant l'importation, la fabrication et la

vente du beurre falsifié, du beurre refait, de
la margarine, de la "butterine" ou autres suc-
cédanés du beurre, et interdisant le marquage
frauduleux du beurre. En 1906. on adoptait
de nouveau la loi sous une forme presque
identique; elle se trouve dans les Statuts re-
visés du Canada de 1906, chapitre 85 partie 8.
En 1914 on adoptait la loi concernant l'indus-
trie laitière, 1914, 4 et 5 George V, chapitre 7,
afin de réglementer la fabrication et la vente
des produits laitiers et prohiber la fabrication
ou la vente de succédanés du beurre. En 1919,
lorsqu'il s'est produit une pénurie de beurre
au pays, le gouvernement prit l'initiative de
présenter un bill qui permettait, sous certaines
conditions, l'importation, la fabrication et la
vente de la margarine. Cette mesure, adoptée
par le Parlement, devint la loi concernant la
margarine, 10 George V, chapitre 24; elle per-
mettait l'importation de la margarine au
Canada jusqu'au 31 août 1920 et la vente,
jusqu'au 1er mars 1921. En 1920, la date-
limite de l'importation et de la fabrication de
la margarine était prorogée au 31 août 1920,
et celle de la vente, au 1er mars 1922. En

1921, comme il y avait encore pénurie de
beurre, on a de nouveau prorogé la loi pour
permettre l'importation et la fabrication de
la margarine jusqu'au 31 août 1922 et la vente,
jusqu'au 1er mars 1923.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Cette
prorogation découlait-elle d'un décret du con-
seil?

L'honorable M. CAMPBELL: Non, une loi
du parlement y a pourvu dans chaque cas.
En 1922, on a adopté une loi prorogeant la per-
mission d'importer et de fabriquer de la mar-

garine jusqu'au 31 août 1923 et d'en vendre,
jusqu'au 1er mars 1924. Il n'y a pas eu d'autre
prorogation depuis.

A mon sens, le gouvernement de l'époque
a jugé nécessaire de fournir aux Canadiens un
succédané du beurre mais la margarine n'était
pas alors un aliment aussi sain qu'aujourd'hui.
Nous conviendrons tous, je crois, que le re-
venu national à cette époque était bien diffé-
rent de ce qu'il est aujourd'hui et le beurre
ou un succédané du beurre n'étaient pas autant
en demande qu'aujourd'hui. En outre, le pro-
ducteur laitier a évidemment aujourd'hui des
débouchés qu'il n'a jamais eus auparavant.

Honorables sénateurs, comme nous ne
sachions pas que l'industrie laitière canadienne
ait souffert durant la période quinquennale
postérieure à la dernière guerre, nous pouvons
supposer, il me semble, que l'industrie ne

souffrira pas plus qu'ailleurs de la levée de

l'interdiction qui frappe la margarine.
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L'honorable M. LÉGER: L'honorable séna-
teur peut-il m'indiquer pourquoi on a abrogé
la loi si l'industrie n'en a pas souffert?

L'honorable M. CAMPBELL: La loi per-
mettait la vente, l'importation et la fabri-
cation de la margarine. La loi primitive n'a
jamais changé. Elle demeurait dans les statuts
comme loi prohibitive mais de temps à autre
on a adopté une mesure permettant . . .

L'honorable M. QUINN: Elle a expiré à
une date précise.

Des VOIX: Non

L'honorable M. QUINN: On l'a adoptée
pour une période déterminée seulement.

L'honorable M. CAMPBELL: Oui. On a
adopté une mesure durant la période allant
de 1919 à 1922.

L'honorable M. QUINN: Et on l'a prorogée
d'année en année.

L'honorable M. CAMPBELL: C'est exact;
et malgré la loi prohibitive, elle permettait l'im-
portation, la fabrication et la vente de la
margarine au Canada. On n'a pas consenti
d'autre prorogation depuis 1922-1923.

L'honorable M. QUINN: Elle a expiré auto-
matiquement n'est-ce pas?

L'honorable M. CAMPBELL: Automatique-
ment, en effet.

L'honorable M. HAIG: L'honorable sénateur
consent-il à répondre à une question sur un
point que je n'ai jamais bien compris. Le
même gouvernement était au pouvoir en 1924
comme en 1922; on a prorogé cette mesure
particulière jusqu'en 1924, puis on l'a abrogée.
Pourquoi le Gouvernement n'a-t-il pas adopté
une loi générale?

L'honorable M. CAMPBELL: Je ne puis
répondre à cette question. L'un des honorables
sénateurs qui faisaient alors partie du cabinet
pourrait peut-être fournir le renseignement.
L'honorable sénateur de Waterloo (l'honorable
M. Euler) le pourrait peut-être. Pour ma
part, c'était à cause de la pression exercée par
l'industrie laitière ...

L'honorable M. EULER: Exactement.

L'honorable M CAMPBELL: . . . qui a
empêché de rayer des statuts la loi prohibitive
et de consentir d'autres prorogations

L'honorable M. EULER: Les mêmes raisons
qu'aujourd'hui.

L'honorable M. CAMPBELL: Sauf le res-
pect que je leur dois, à mon sens le seul motif
qui puisse porter les honorables sénateurs ou

les honorables députés à se prononcer contre
le bill serait la pression exercée par un groupe
important du pays.

L'honorable M. LÉGER: Mon honorable
collègue prend beaucoup pour acquis.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur était-il présent lorsque l'honorable sé-
nateur de Churchill (l'honorable M. Crerar)
a pris la parole l'autre jour?

L'honorable M. CAMPBELL: J'étais ab-
senut.

L'honorable M. HAIG: J'en suis peiné, car
il a indiqué alors la raison de certaines choses.

L'honorable M. CAMPBELL: A mon sens
ut en toute déférence envers l'industrie lai-
l ière, elle ne souffrira pas de l'abrogation de
cette loi prohibitive qui permettrait l'impor-
ta.tion, la vente et la distribution au Canada
le la margarine, de la "butterine" et de tout
autre succédané du beurre. S'il faut un ar-
gument en faveur de l'abrogation, on n'a
qu'à citer d'autres pays, en particulier le
Danemark, où, me dit-on, les cultivateurs qui
fabriquent et vendent du beurre achètent de
la mar'arine

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Mais les
gens de ce pays ne consomment pas vingt-
huit livres de beurre par habitant. Ils l'ex-
portent.

L'honorable M. CAMPBELL: En effet, ils
n'en consomment pas autant que nous. Nous
en consommons plus que tout autre peuple de
la terre. Mais s'il en est ainsi, nous avons
plus que tout autre pays besoin de plus de
beurre ou d'un succédané.

L'industrie laitière et d'autres branches de
l'agriculture ont de temps à autre soutenu
qu'on devrait leur permettre d'exporter leurs
produits à l'étranger. J'en conviens plei-
nement. Je suis opposé à toute interdiction
à l'exportation; par ailleurs, tant que les
agriculteurs feront obstacle à l'importation
d'un succédané du beurre ils ne pourront
pas, à mon sens, soutenir avec grande élo-
quence qu'on devrait leur permettre d'ex-
pédier leurs produits à l'étranger.

J'aborde maintenant certaines dispositions
de la loi de l'industrie laitière qui, à mon sens,
ne sont pas de la compétence du Parlement
canadien. A mon sens, la fabrication de la
margarine de la "butterine" ou de tout autre
succédané de beurre dans une province pour la
consommation à l'intérieur, de cette province
est affaire de propriété et de droits civils qui,
d'après les dispositions de l'Acte de l'Amérique
du Nord britannique, relèvent pleinement du
gouvernement provincial. Quant aux dispo-
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sitions de la loi de l'industrie laitière, toute
tentative en vue d'interdire la fabrication et
la vente d'un produit dans la province d'On-
tario est un geste qui n'est pas de la com-
pétence du Parlement canadien. S'il en est
ainsi, comme je le soutiens, il faut, à mon
sens, modifier la loi au moins dans cette
mesure.

Il est plutôt difficile d'invoquer à cet égard
un argument nouveau. Je ne retiendrai donc
pas longtemps l'attention de la Chambre cet
après-midi. Je veux souligner, cependant,
que l'adoption de ce projet de loi donnera
aux Canadiens un droit qui leur revient en
tant que citoyens; ne pas l'adopter équivau-
drait à légiférer en faveur d'une classe parti-
culière au détriment de la grande masse des
gens qui si souvent se sont prononcés sur la
question.

A mon avis, honorables sénateurs, le Sénat
est bien l'endroit où il convient qu'une telle
mesure législative prenne naissance. C'est
l'endroit où il -faut l'étudier avec soin. Je
propose donc que nous fassions subir demain
la deuxième lecture au bill puisque nous le
renvoyons au comité où l'on pourra en appro-
fondir les diverses dispositions ainsi que ses
effets sur l'industrie laitière. Je répète, cer-
taines dispositions de la loi de l'industrie
laitière, telle qu'elle apparaît maintenant au
recueil des lois, outrepassent la compétence du
Parlement du Dominion.

Mes honorables collègues appuient énergi-
quement, j'en suis certain, l'abrogation d'une
telle loi prohibitive; et si la chose est pos-
sible sans préjudice pour l'industrie laitière,
personne ici ni dans l'autre Chambre ne doit
s'y opposer. Il est étrange qu'on voit dans
l'autre Chambre des partis politiques qui pré-
tendent représenter la population,-proba-
blement encore plus que le Gouvernement à
certains moments,-et qui, cependant, ne sou-
tiennent nullement la cause des masses des
citadins impuissants à se procurer du beurre
soit parce que le prix en est trop élevé, soit
parce qu'ils n'en peuvent trouver. Je suis
d'avis que tous les membres des deux Cham-
bres qui envisagent cette proposition avec
bon sens, honnêteté et équité doivent forcé-
ment conclure qu'il importe d'abolir cette
interdiction. Puis, s'il y a lieu de prendre des
mesures en vue de protéger l'industrie laitière
au moyen de droits, comme l'ont préconisé
certains membres, on pourra, examinant la
question de la façon ordinaire, accorder la
protection voulue.

En terminant, je désire rappeler à mes ho-
norables collègues qu'aucun produit des indus-
tries canadiennes, qui est l'objet d'une aussi
vive demande, n'est ainsi frappé d'interdic-

tion. Ce serait déroger aux principes démo-
cratiques et libéraux que de maintenir cette
interdiction comme moyen de protéger l'in-
dustrie laitière.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. HORNER: Plusieurs autres
interdictions protègent certaines catégories
d'industries au Canada; qu'en pense mon
honorable collègue? Pourquoi ne pas les sup-
primer d'abord?

L'honorable M. EULER: Quelle sont-elles?

L'honorable M. HORNER: Il y a, par
exemple, l'interdiction qui frappe l'expédition
de chevaux aux Etats-Unis pour servir de
nourriture aux renards, interdiction qui pro-
tège l'éleveur de renards de l'Est du Canada.

L'honorable M. EULER: Mais aucune in-
terdiction n'empêche la concurrence au Ca-
nada, même dans l'industrie de l'élevage des
renards comme dans le cas de la margarine.

L'honorable M. HORNER: L'interdiction
porte atteinte à celui qui veut vendre des
chevaux.

L'honorable M. HUGESSEN: Honorables
collègues, je désire prendre part à la présente
discussion pour une seule raison. Mon point
de vue à l'égard de la mesure est bien connu.
Je l'ai appuyée il y a deux ans, je l'ai appuyée
l'an dernier et je me propose certainement de
l'appuyer quand on la mettra aux voix demain.

Or certains événements se sont déroulés
depuis le débat de l'an dernier; c'est pour-
quoi je voudrais dire un mot ou deux cet
après-midi. Les honorables sénateurs qui
viennent de Montréal doivent savoir qu'il y
existe un organisme connu sous le nom de
Welfare Federation, organisme de charité dont
le but est de voir aux besoins des protestants
pauvres de notre ville. Au cours des années
passées j'ai collaboré avec ce groupement, car
j 'ai été pendant de nombreuses années prési-
dent de la Child Care Agency, organisme
affilié à la Fédération.

Or le comité d'administration de la Family
Welfare Association. qui fait partie de la
Welfare Federation, a adopté à l'unanimité,
il y a deux ou trois mois, un vou favorisant la
levée de l'interdiction qui frappe la margarine.
Voulant connaître les raisons qui avaient mo-
tivé l'adoption de ce vou, j'ai communiqué
avec le secrétaire de la Family Welfare
Association. Voici ce que j'ai découvert. Cette
association s'occupe à Montréal, de plusieurs
milliers de protestants parmi les plus pauvres
de notre ville,-gens qui, pour une raison ou
pour une autre, sans qu'il y ait de leur
faute, ne touchent tout au plus qu'un revenu
très insuffisant. L'association est chargée d'aug-
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menter leurs ressources en leur versant quoti-
diennement une petite somme en vue de
l'achat de nourriture. Or on m'apprend qu'à
la suite de l'augmentation du prix du beurre
et du relèvement général des prix des aliments,
ces infortunés, qui n'ont pas les moyens de
s'acheter du beurre, ne peuvent se procurer
aucun succédané. Les organismes semblables
qui s'occupent du groupe beaucoup plus nom-
breux des Canadiens français, des Anglais
catholiques et des Juifs, sont aux prises avec la
même difficulté. Ainsi, dans cette seule ville
de Montréal, d'où je viens, plusieurs milliers
de pauvres gens ne peuvent se procurer de
quoi mettre sur leur pain. L'interdiction pro-
tège donc les intérêts ou les prétendus intérêts
de l'industrie laitière aux dépens de la classe
la plus pauvre de notre population. car le
même état de choses existe, j'en suis sûr, dans
toutes les villes du pays.

A l'instar de mes honorables collègues, je
conviens que les cultivateurs ont droit à une
part équitable du revenu national. C'est ce
que j'ai toujours cru, tout comme les autres
sénateurs, d'ailleurs. Mais lorsqu'on préconise
la protection d'une partie de la population
agricole aux dépens des pauvres gens, je me
vois autorisé à citer un vieux proverbe qui
m'a frappé lorsque j'apprenais le latin: non
tali auxilio nec defensoribus istis, c'est-à-dire,
comme tous mes honorables collègues le
savent, ni avec cette aide ni avec de telles
armes.

Je soutiens que nous devrions adopter, pour
assurer le bien-être de notre industrie agricole,
qui comprend l'industrie laitière, une méthode
différente qui n'aurait pa.s les inconvénients
que je viens de mentionner. Depuis quelques
années, il y a tendance à adopter des mesures
législatives destinées à assurer à notre popula-
tion agricole sa part équitable du revenu du
pays. Citons, par exemple, l'accord sur le blé
conclu avec la Grande-Bretagne, en vertu du-
quel le cultivateur obtient un prix équitable
pour son blé, indépendamment du prix du
marché. Qu'on me permette de mentionner
aussi la mesure législative que nous avons
Pdootée il y a deux ans...

L'honorable M. HORNER: Jusqu'ici, le
cultivateur a reçu un dollar le boisseau de
moins qu'il n'aurait touché sur le marché li-
bre. C'est là toute l'aide qu'on lui a accordée
à cet égard.

L'honorable M. HUGESSEN: Je ne crois
pas que mon honorable collègue de Blaine-
Lake refuse d'admettre que le cultivateur
obtient un prix lui permettant de réaliser
un bénéfice sur ses frais de production.

L'honorable M. HORNER: Je refuse de
l'admettre; lorsqu'un cultivateur ne récolte

que deux ou trois boisseaux par acre et qu'il
doit nourrir son bétail pendant six mois de
l'année, ce n'est pas une affaire profitable.

L'honorable M. HUGESSEN: Je n'ai pas
l'intention de me disputer avec l'honorable
sénateur de Blaine-Lake au sujet de la culture
du blé qu'il connaît beaucoup plus que moi.
Mais j'allais dire que nous avons adopté par
le passé d'autres mesures législatives dans des
domaines soumis à la compétence du Parle-
ment, en vue d'assurer au cultivateur laitier
un revenu raisonnable. Prenons, par exemple,
la mesure que nous avons adoptée il y a deux
ans afin d'établir un prix minimum pour les
produits agricoles. Il se peut fort bien qu'un
jour le Trésor ait à secourir le cultivateur
laitier, advenant qu'il n'obtienne pas un reve-
nu raisonnable de ses produits. Voilà, à mon
avis, la méthode à adopter afin de protéger
l'industrie laitière, plutôt que la mesure légis-
lative actuellement en vigueur. La loi ac-
tuelle,-qu'on me permette de le signaler.-
n'a jamais eu pour but de protéger l'indus-
trie laitière; on l'a adoptée comme mesure
d'hygiène et uniquement pour cette raison;
mais grâce à une étrange métamorphose sur-
venue au cours des années; elle est devenue
une mesure censée protéger les intérêts de
l'industrie laitière.

L'honorable M. HORNER: J'ose conclure
que l'honorable sénateur n'a jamais lu le
discours de feu M. Motherwell au sujet de
cette mesure; autrement, il ne dirait pas que
la mesure a pour but de protéger l'industrie
laitière.

L'honorable M. HUGESSEN: Je ne savais
pas que mon honorable collègue était ami
de feu M. Motherwell. Il me fait plaisir de
l'apprendre.

Je le répète, honorables sénateurs, j'ai voulut
en prenant part à la discussion mettre la
Chambre au courant de la triste situation où
se trouvent les gens de nos grandes villes qui
sont dans le plus grand dénument. Je ne me
sentirais pas à l'aise non plus, si je retournais
à Montréal pour faire face à la population de
cette ville sans m'être prononcé en faveur
de cette mesure.

L'honorable J. J. KINLEY: Honorables sé-
nateurs, en participant à la discussion sur le
projet de loi dont nous sommes saisis, je
désire signaler d'abord que je m'y suis opposé
l'an dernier alors qu'on l'a rejeté et que je
me propose encore une fois de m'y opposer.

J'ai écouté les observations des deux préopi-
nants avec beaucoup d'intérêt. Ils semblent
constituer l'artillerie lourde des protagonistes
du bill: deux éminents avocats de sociétés,
appelés à défendre les intérêts des opprimés
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du pays. Je les félicite de leur intérêt et je
veux leur assurer que nous le partageons tous;
nous tâchons de faire tout notre possible,
comme nous le dicte notre devoir, pour les
opprimés.

L'honorable M. HUGESSEN: Agissez donc
de façon pratique alors.

L'honorable M. KINLEY: Pour la première
fois depuis plusieurs années, ce bill s'est trouvé
un parrain dans la Chambre basse. Celle-ci
comprend quatre partis, sans compter les
nombreux groupes indépendants, mais aucun
d'entre eux n'a inclus le principe dont s'inspire
ce projet de loi dans son programme politique.
Si la déclaration de mon honorable ami de
Toronto (l'honorable M. Campbell), au sujet
de la masse de l'opinion publique au Canada,
eat fondée, au moins un de ces partis aurait
ajouté ce principe à son programme.

Les discours prononcés par l'honorable séna-
teur de Churchill (l'honorable M. Crerar) et
par l'honorable sénateur de Toronto cet après-
midi m'ont grandement étonné. Ils donnent
à entendre que nous nous opposons au projet
de loi parce que nous craignons des représailles
de la part des gens qui s'intéressent à l'industrie
laitière et que, par conséquent, ceux qui ont
appuyé la loi en vigueur depuis vingt ans
doivent avoir eu un motif secret. A mon avis.
ils se font une fausse idée des principes qui
animent les hommes publics.

L'honorable M. CRERAR: Honorables
sénateurs, je désire mettre les choses au point.
Je n'ai pas formulé de telles insinuations au
cours de mes remarques.

L'honorable M. KINLEY: J'ai ici le
hansard. Je ne veux pas discuter avec mon
honorable ami, mais voici ce qu'il a dit.

L'honorable M. CRERAR: Très bien.

L'honorable M. KINLEY: Voici les paroles
prononcées par mon honorable collègue comme
en fait foi le compte rendu, page 350:

Le Conseil d'industrie laitière du Canada
s'est occupé fort activement d'imposer son point
de vue. Je ne lui en fais aucun reproche; mais
il doit également accorder aux autres le droit
de faire valoir leurs vues. Tant qu'il s'en
tiendra à des arguments, je n'aurai rien à lui
reprocher. Mais je m'oppose énergiquement à
cette insinuation qu'advenant l'adoption de cette
mesure, on usera de représailles envers ceux qui
l'auront appuyée au Parlement. Tout mon être
se révolte devant une telle pratique qui va
à l'encontre des principes du gouvernement dé-
mocratique.

Puis mon honorable collègue est allé plus
loin dans ses observations et voici ce qu'il a
dit, comme en font foi les Débats à la
page 352:

N'était la crainte que quelqu'un, quelque
part, ne cherche à faire de la margarine le

cheval de bataille d'une lutte électorale, il est
certain que le Parlement adopterait sans retard
la mesure à l'étude.

Il est même allé plus loin lorsqu'il a ajouté
qu'il avait été personnellement défait aux
élections fédérales de 1930 surtout en raison
d'une controverse sur le beurre qui faisait
alors rage au Canada.

L'honorable M. CRERAR: Mon honorable
collègue devrait faire preuve de plus d'équité.
J'ai dit dans mes observations que je m'op-
posais à de telles manigances. Si mon ami
croit qu'il n'existe aucune pression de la part
d'aucun groupe, il serait bon qu'il aille faire
un tour aux bureaux des dépêches afin de
vérifier le nombre de télégrammes qui nous
sont parvenus depuis quelques jours.

L'honomble M. KINLEY: On doit m'avoir
oublié car je n'en ai reçu qu'un seul.

L'honorable M. CRERAR: Mais moi, on
ne m'a pas oublié.

L'honorable M. KINLEY: Je viens de citer
les paroles de l'honorable sénateur, paroles qui
ont été consignées au hansard et, en réponse,
je lui ferai remarquer qu'il se fait une bien
pauvre idée de l'intégrité des hommes publics
du Canada. Les membres du Parlement n'ont
pas peur de perdre des votes; ils ne veulent
pas non plus favoriser tel groupe plus que tel
autre. Leur sens de justice et d'équité est
reconnu et ils ne voteront pas en faveur d'une
mesure simplement parce que tout le monde la
réclame à grands cris. S'il est vrai que tous
les Canadiens réclament cette mesure à grands
cris-on ne peut accepter les deux hypothèses
en même temps--pourquoi ceux qui craignent
la majorité craindraient-ils également la
minorité?

Une récente enquête Gallup indique que les
quatre cinquièmes des gens interrogés sont en
faveur de la margarine. Rien pour moi
d'étonnant à cela. La presse des villes cana-
diennes et américaines a exercé une pression
redoutable en faveur de la vente de la
margarine.

L'honorable M. DAVID: Pourquoi? C'est
que la population la réclame.

L'honorable M. KINLEY: Il se peut
que ce soit parce que l'amour de l'argent est
la source de tous les maux. (Exclamations)

L'honorable M. EULER: Mon honorable
ami veut-il donner à entendre que nos jour-
naux se laissent corrompre pour publier l'hon-
nête opinion de leurs lecteurs?

L'honorable M. KINLEY: Voici une an-
nonce grand format tirée de la revue Life,
l'une des plus fascinantes des Etats-Unis.
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L'honorable M. EULER: C'est une revue
américaine?

L'honorable M. KINLEY: Oui.

L'honorable M. EULER: Pourquoi ne pas
s'en tenir aux revues canadiennes

L'honorable M. KINLEY: Un instant, s'il
vous plaît. Seuls les riches peuvent faire de
la réclame dans une telle revue. Le même
numéro de cette revue contient un article
de fond intitulé "Margarine contre beurre",
article épatant en faveur de la margarine.
Voilà la situation.

L'honorable M. EULER: Il s'agit des
Etats-Unis.

L'honorable M. KINLEY: Je comprends
facilement pourquoi les journaux de nos villes
canadiennes sont en faveur de la margarine.
D'aucuns croient que l'adoption du projet de
loi provoquerait des conditions économiques
favorables; ils ne se soucient guère d'un prin-
cipe de longue portée qui influe sur les inté-
rêts les plus précieux de notre pays.

Honorables sénateurs, le programme d'un
gouvernement s'exprime dans les mesures
législatives qu'il adopte. L'interdiction qui
frappe la margarine se retrouve non seulement
dans nos lois touchant l'industrie laitière,
mais aussi à l'annexe de la loi des douanes.
Les honorables sénateurs doivent savoir que
l'adoption du bill à l'étude ne permettrait pas
l'importation de la margarine au Canada.

L'honorable M. EULER: Pourquoi?

L'honorable M. KINLEY: Parce que l'im-
portation en est interdite par l'annexe de la loi
des douanes, qui met à exécution la politique
administrative. Or seul le budget peut mo-
difier la politique du Gouvernement. La
margarine sera interdite tant que le programme
budgétaire et la loi des douanes n'auront pas
été modifiés.

L'honorable M. EULER: Quelle disposi-
tion de la loi des douanes interdit l'importation
de la margarine?

L'honorable M. KINLEY: L'annexe de
la loi.

L'honorable M. CRERAR: Mon honorable
ami (l'honorable M. Kinley) fait erreur. L'in-
terdiction provient d'une loi spécialement
édictée à cette fin.

L'honorable M. KINLEY: L'expérience
parlementaire de mon honorable ami (l'hono-
rable M. Crerar) est plus grande que la
mienne, mais il ferait bien de relire les textes
législatifs. Il y découvrira que l'annexe de
la loi des douanes stipule, en particulier, que
l'importation de margarine au Canada est
interdite.

L'honorable M. CRERAR: Elle est inter-
dite en vertu de la loi de l'industrie laitière.

L'honorable M. KINLEY: J'en conviens,
mais la loi des douanes l'interdit également
et c'est en cela que l'interdiction représente
la politique gouvernementale. Je parle pu-
bliquement en cette enceinte et si mes hono-
rables amis découvrent des inexactitudes dans
mes observations, libre à eux de me le
signaler, mais les deux honorables vétérans
font erreur.

L'honorable M. EULER: Où l'honorable
sénateur veut-il en venir? Si l'interdiction
figure déjà dans la loi de l'industrie laitière,
que gagne-t-on à l'ajouter à la loi des
douanes?

L'honorable M. EULER: Je cite les faits
tels qu'ils sont. Mon honorable ami est libre
de les interpréter comme il l'entend.

Mes honorables amis ont essayé de faire
valoir l'accord de Genève. Ils soutiennent
que les adversaires du projet de loi ne sont
plus à la page puisque cet accord stipule que
l'entrée de la margarine au Canada doit être
permise. Ce n'est pas sans étonnement que
je les ai entendus dire que nos affaires internes
étaient l'objet de mises en demeure internatio-
nales. Après avoir lu, à titre de profane,
l'Accord et la Charte, je n'ai trouvé aucune
stipulation nous empêchant d'interdire l'im-
portation de la margarine, au cas où nous le
voudrions. Je constatais également que les
deux honorables sénateurs qui sont avocats et
qui ont pris la parole hier n'ont pas non plus
insisté sur ce point.

Le très honorable M. St-Laurent a fait une
déclaration à ce sujet. Elle a paru dans le
Chronicle d'Halifax, livraison du mardi 2 mars
1948, sous le titre "St-Laurent déclare que
seul le Parlement peut lever l'interdiction sur
la margarine". Je cite:

C'est au Parlement qu'incombe la respon-
sabilité des restrictions qui frappent l'importa-
tion ou la fabrication de margarine au Canada
et les accords internationaux de commerce,
qu'on est à reviser à la Havane, n'auront
aucun effet sur ces restrictions. Voilà ce que
déclarait aujourd'hui au congrès annuel du
Conseil national des laitiers le très honorable
Louis St-Laurent, ministre des Affaires exté-
rieures.

M. St-Laurent expliqua comment l'interdiction
qui frappe la fabrication ou la vente de la
margarine figurait depuis un quart de siècle
-dans la loi canadienne de l'industrie laitière.
Il déclara que la question de la levée de l'in-
terdiction "émane des accords commerciaux
internationaux".

Une des dispositions générales de ces accords
stipule qu'aucune des parties contractantes ne
pourra frapper d'interdiction l'importation
dans son territoire des produits provenant
d'une autre partie contractante, sauf dans
certains cas précis.
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L'honorable M. DAVID: Ainsi soit-il!

L'honorable M. EULER: Voilà que vous dé-
fendez notre argument.

L'honorable M. KINLEY: L'article pour-
suit:

Les Canadiens voient avec intérêt un règle-
ment de ce genre qui, à titre de règle générale,
faciliterait l'entrée de nos excédents sur les
marchés de toutes les parties contractantes.
Mais l'orateur ajoutait: L'application provi-
soire de l'accord de Genève n'oblige pas le
Canada à modifier son interdiction qui frappe
la margarine, et la revision de cet accord à la
Havane n'aura aucun effet sur l'industrie
laitière.

L'honorable M. LAMBERT: Que lit l'ho-
norable sénateur?

L'honorable M. KINLEY: Un article paru
dans le Chronicle d'Halifax, un excellent
journal.

La loi restera telle qu'elle est, à moins que
le Parlement ne juge bon de la modifier et,
tant qu'il n'aura pas apporté ces modifications,
déclarait M. St-Laurent.

Si l'accord contient une disposition en vertu
de laquelle le Parlement se verrait obligé soit
de refuser de ratifier cet accord et de perdre
ainsi les avantages réels qu'il comporte pour
le commerce canadien, soit de l'accepter en vue
de profiter de ces avantages, à condition de
lever en même temps l'interdiction qui frappe
la margarine, rien n'empêche le Parlement,
s'il le juge à propos, de substituer à cette inter-
diction un droit d'entrée ou une taxe d'accise
aussi élevés qu'il le désire.

M. St-Laurent ajoutait qu'il n'avait pas pour
le moment l'intention de prédire les mesures
que prendra ou pourra prendre le Gouverne-
ment ou le Parlement.

Même si nous voulions fabriquer la mar-
garine au Canada, il nous faudrait utiliser à
cette fin des huiles et des matières grasses déjà
employées autrement à l'heure actuelle. La
quantité disponible de ces matières, y compris
celles qui entreraient dans la fabrication de
la margarine, ne serait pas plus élevée qu'elle
ne l'est actuellement.

Le ministre des Affaires extérieures a dit
deux choses: en premier lieu, que l'argument
qui se fonde sur les accords de Genève
s'écroule à l'analyse et, deuxièmement, que les
huiles propres à la fabrication de la margarine
au Canada ne sont pas disponibles et que si
nous les employions à cette fin, il y aurait
pénurie de ces huiles ailleurs.

L'honorable M. DUFF: En d'autres termes,
il touchait à un sujet délicat.

L'honorable M. KINLEY: Je l'ignore. La
margarine est plutôt glissante.

L'autre soir, un autre ministre du cabinet,
l'honorable M. Gregg, ministre des Affaires
des anciens combattants, prononçait un dis-
cours à Toronto. Le ministre vient de Frede-
ricton, au Nouveau-Brunswick. Il déclarait

qu'il ne pouvait consentir à la levée de l'in-
terdiction, parce que cela équivaudrait à priver
une Europe affamée de certaines denrées ali-
mentaires nécessaires. C'est le deuxième mi-
nistre de la Couronne qui soutient que la
fabrication de margarine au Canada nécessite-
rait l'emploi d'ingrédients qui devraient, en
toute justioe, être laissés à d'autres.

Les partisans du projet de loi ont lancé
un appel au nom des enfants. Moi aussi, je
m'intéresse aux enfants. Dans la ville où je
vis, nous sommes très fiers de nos enfants.

L'honorable M. DUFF: Très bien!

L'honorable M. KINLEY: Dans notre fa-
brique, nous employons 200 hommes. Ils
aimeraient probablement voir disparaître l'in-
terdiction qui frappe la margarine, s'imaginant
qu'ils pourraient se procurer du beurre à
meilleur compte pendant quelque temps.

L'honorable M. DUFF: Et les enfants sont
nombreux.

L'honorable M. KINLEY: Au Canada, la
consommation annuelle de beurre s'élève en
moyenne à 28-6 livres par personne. Aux
Etats-Unis, chaque personne consomme en
moyenne 14-7 livres de beurre ou de marga-
rine, dont 4 livres de margarine. Autrement
dit, les Canadiens consomment deux fois plus
de beurre par tête de la population que les
Américains. Si donc nous manquons de
beurre, où en sont les citoyens de la répu-
blique voisine?

L'honorable M. QUINN: Il nous en faut
davantage.

L'honorable M. EULER: Ils ont de la mar-
garine.

L'honorable M. ROEBUCK: L'honorable
sénateur établit-il une comparaison équitable?

L'honorable M. KINLEY: Je compare notre
pays aux Etats-Unis, où la population jouit
du niveau de vie le plus élevé au monde.

L'honorable M. ROEBUCK: Mon honorable
collègue voudrait-il comparer la classe de gens
aux Etats-Unis qui n'a pas les moyens de se
procurer du beurre avec la classe correspon-
dante au Canada?

L'honorable M. KINLEY: Il me répugne de
m'occuper de classes sociales.

L'honorable M. ROEBUCK: Ce sont pour-
tant les plus intéressées.

L'honorable M. KINLEY: Mes honorables
amis soutiennent que la consommation de lait
a considérablement augmenté au cours des
dernières années; j'en conviens. Mais n'ou-
blions pas que chaque fois qu'une personne
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boit une pinte de lait, elle absorbe une once
et demie de gras de beurre dans la forme la
plus assimilable qui soit.

Les tenants du projet de loi prétendent que
le prix excessif du beurre rend nécessaire l'in-
troduction d'un succédané. Le beurre se vend
moins cher au Canada que dans tous les autres

pays du monde, exception faite de la Nouvelle-
Zélande. Il se vend $1 la livre aux Etats-
Unis et 95c. la livre à Terre-Neuve.

L'honorable M. MeLEAN: Il y a (le la
bonne margarine à Terre-Neuve.

L'honorable M. KINLEY: Les habitants de
Terre-Neuve ne font pas beaucoup de culture.
Ils importent de la Norvège, depuis des années,
les huiles nécessaires. Je n'oserais prétendre
que le niveau de santé soit très élevé à Terre-
Neuve.

L'honorable M. DUFF: Regardez-moi.

L'honorable M. KINLEY: Mon honorable
ami fournit l'exception qui confirme la règle.
Son long séjour au Canada a rétabli sa santé.
La tuberculose sévit à Terre-Neuve et le bas
niveau de la santé nationale préoccupe beau-
coup les autorités. Plusieurs des habitants
de cette île espèrent que l'union avec le Canada
aidera à relever le niveau de l'hygiène.

Autour de chez mois, le lait se vend 16c.
la pinte, dont 10c. vont au cultivateur. Le
reste sert à payer les frais de transformation,
opération qui n'existait pas autrefois. Ceux
qui trouvent que le lait se vend trop cher
devraient établir une comparaison entre le
prix de cette denrée et celui d'autres breu-
vages. Les enfants canadiens boivent presque
autant de Coca-Cola que de lait. Une bou-
teille de Coca-Cola de six onces se vend 7c.,
soit 46c. la pinte. Que contient-elle? De
l'eau rendue gazeuse par de l'acide carbonique,
plus certains ingrédients pour lui donnet die
la saveur. Ce produit bénéficie d'une cam-
pagne publicitaire à tout casser dans les jour-
naux américains et canadiens. Partout où
vous posez les yeux, vous voyez des annonces
de Coca-Cola et les gens croient tellement à
la qualité de ce produit qu'ils le paieront 46c.
la pinte, soit 30c. de plus que le prix du lait.
Examinons maintenant le cas de la bière. La
bouteille de bière de 22 onces, qu'on nomme
communément une pinte, se vend 35c., ce qui
revient à 63c. la pinte, soit 45c. de plus que
le prix d'une pinte de lait. La quantité de
bière qui se vend dans chaque province vaut
plusieurs millions de dollars. La valeur des
boissons alcooliques vendues en Nouvelle-
Ecosse il y a un an sélevait à 23 millions de
dollars.

L'honorable M. HARDY: Tant mieux!

L'honorable M. KINLEY: Sur ces 23 mil-
lions on a réalisé un bénéfice de 8 millions.
Et l'on vient nous dire que nos gens sont
trop pauvres pour s'acheter du beurre. Cela
ne tient pas debout. Il ne s'agit pas du
coût de la vie trop élevé, mais d'un régime
de vie trop élevé. N'oublions pas que la
société Coca-Cola possède un brevet d'in-
vention au Canada et qu'aucune autre société
ne peut fabriquer son produit. Il n'est pas
une seule société qui jouisse de la liberté que
réclame mon honorable ami au nom des fa-
bricants de margarine.

L'honorable M. EULER: Plusieurs autres
boissons gazeuses font concurrence au Coca-
Cola.

L'honorable M. KINLEY: Elles ne portent
pas le nom de Coca-Cola. Il y a eu des procès
retentissants entre les fabricants de Pepsi-Cola
et Coca-Cola.

L'honorable M. MeLEAN: Et c'est Pepsi.-
Cola qui a eu le dessus.

L'honorable M. KINLEY: Quand on re-
garde le fond de la question, on s'aperçoit
qu'ils ont tous deux obtenu raison.

L'honorable M. QUINN: Ils ont tous les
deux perdu.

L'honorable M. KINLEY: Quand la popu-
lation canadienne se plaint du coût élevé de
la vie, les arguments à faire valoir font défaut.
Toutefois, on oublie toujours de dire que
l'impôt sur le revenu a été réduit. Ainsi,
l'impôt que verse un homme dont le revenu
est de $2,000 et qui n'a pas d'enfants a di-
minué de $100 depuis l'année dernière. Nous
espérons que le prochain exposé budgétaire
annoncera un nouveau dégrèvement.

L'honorable M. HAIG: Très bien!

L'honorable M. KINLEY: Vu la diminution
de l'impôt sur le revenu, la situation actuelle
est bonne, en dépit de l'augmentation du coût
de la vie. N'oublions pas non plus qu'un
gouvernement bienveillant a établi dans notre
pays un système d'allocations familiales qui
vient en aide aux familles nombreuses. Le
but de ces allocations est précisément d'alléger
le fardeau des familles dont a parlé mon
honorable collègue de Toronto-Trinity ('ho-
norable M. Roebuck). Nous avons appuyé
cette mesure parce que nous voulions aider
ces familles.

L'honorable M. HORNER: Demandez aux
avocats quelle protection leur assurent les
sociétés de loi.

L'honorable M. ROEBUCK: Aucune.
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L'honorable M. KINLEY: Je n'aime pas
croiser le fer avec les membres de la pro-
fession juridique parce que, par suite de la
complexité de notre régime économique, il
nous faut très souvent avoir recours à eux.
J'estime qu'il vaut mieux découvrir ce que
savent ces gens-là et en dire le moins possible.

(Exclamations). Pour ma part, je ne m'y
connais pas tellement en fait de margarine,
mais j'en connais au moins certains aspects.
La façon dont mon honorable ami (l'hono-
rable M. Euler) a traité la question m'a beau-
coup amusé. Il déclarait il y a deux ans que
la margarine était un excellent suocédané du
beurre; l'an dernier, cette denrée devenait
aussi bonne que le beurre; cette année, elle
est supérieure au beurre.

L'honorable M. DUFFUS: La qualité
s'améliore sans cesse.

L'honorable M. KINLEY: Je suppose que
mon honorable ami est satisfait de l'agitation
qui sévit actuellement outre-frontière. Et
lui qui accuse les autres de faire pression!
J'ai sous les yeux quelques annonces. La
publicité m'intéresse et ces annonces, à mon
avis, font partie d'un programme publicitaire
des mieux dressés et des plus subtils que j'aie
vu depuis longtemps. J'ai ici une annonce
parue dans la revue McCall's ainsi conçue:

Facile à colorer: La margarine Allsweet,
facile à étendre, se vend à l'état blanc. Afin
de la teindre jaune pour servir à table, on
donne avec chaque livre un paquet de matière
colorante pure, qu'on peut ouvrir très rapide-
ment, grâce à une invention spéciale.

Pourquoi annonce-t-on la margarine de cette
façon? C'est parce qu'une loi destinée à
protéger le public interdit dans plusieurs
Etats la margarine colorée. Voici en somme
ce que disent ces vendeurs: "Il nous est in-
terdit de la colorer, mais vous le pouvez."
Quelle invitation aux propriétaires de restau-
rants et d'auberges de la colorer avant de la
servir!

L'honorable M. LACASSE: Tout n'est-il
pas de nos jours plus ou moins coloré?

L'honorable M. KINLEY: Voici une autre
annonce:

Riche en valeur nutritive: Vous pouvez vous
fier à la vitamine A que contient la margarine
Nucoa. Hiver comme été, chaque livre en
contient au moins 15,000 unités U.S.P. Pour la
cuisson, employez la Nucoa dans sa forme pri-
mitive, à l'état blanc. Elle conserve en cet
état toute sa valeur nutritive. Pour servir
à table, vous pouvez facilement teindre la
Nucoa d'un jaune délicat avec le comprimé
de pure matière colorante que renferme chaque
paquet.

Si ce produit est de haute qualité, pour-
quoi ne se passerait-il pas de commentaires?

Pourquoi ne pas le colorer en vert ou en
rouge afin qu'il ait une apparence tout à fait
sienne et qu'il ne ressemble pas au beurre?
La coloration en jaune n'est qu'un moyen peu

honorable d'essayer de vendre un produit sur

la foi des mérites d'un second produit. C'est

de cet expédient que les gens se plaignent.
Tout cela a donné naissance à une pléthore

d'annonces aux Etats-Unis afin de supprimer
l'interdiction qui frappe la margarine colorée.

Une troisième annonce se lit ainsi:

Vous obtenez la margarine blanche, vous la
voulez jaune. Nous savons que vous épargne-
riez du temps et de l'ennui si vous n'aviez pas
à mêler vous-mêmes la couleur.

C'est fort habile.

Les fabricants pourraient très facilement
colorer la margarine en jaune lors de la fabri-
cation, sans qu'il vous en coûtât un sou de
plus.

L'annonce souligne d'abord le temps épar-
gné et ensuite la ressemblance avec le beurre.

L'honorable M. EULER: En quoi tout
cela se rapporte-t-il au projet de loi?

L'honorable M. KINLEY: L'annonce pour-
suit:

Mais vous avez vu à quel prix vous revien-
drait la margarine colorée, par suite des taxes
inéquitables et des droits de permis. En tout,
23 Etats interdisent la vente de la margarine
colorée.

L'honorable M. QUINN: Le New-Jersey
a levé l'interdiction la semaine dernière.

L'honorable M. KINLEY: L'Etat de New-
Jersey, c'est la ville de New-York.

L'honorable M. QUINN: L'Etat de New-
Jersey.

L'honorable M. KINLEY: C'est la même
chose, un simple faubourg.

L'honorable M. QUINN: L'honorable séna-
teur ferait bien de consulter son manuel de
géographie.

L'honorable M. KINLEY: En tout cas, ce
n'est pas une région agricole.

La carte que j'ai sous les yeux montre en
jaune les Etats qui permettent la vente de
margarine colorée. Les taxes, permis et inter-
dictions qui grèvent cette substance sont tels
aux Etats-Unis que les fabricants profitent
d'une disette momentanée pour lancer un bar-
rage d'annonces en vue d'éliminer le problème
de la couleur et de rendre leur produit sembla-
ble au beurre. On nous dit qu'il est aussi
bon que le beurre. Les fabricants prétendent
qu'il y a quelques années, leur produit n'était
pas aussi bon, mais que depuis, il y ont ajouté
des vitamines artificielles (15,000 unités de

vitamine A par livre) et en plus, 21 p. 100 de
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ait écrémé, afin d'en faire un produit de
laute qualité. Voici ce que dit une annonce:

La saveur en est si délicate, si naturelle.
Elle provient du lait écrémé, pasteurisé, qui
?ntre dans sa fabrication soignée. Vous con-
viendrez que la save ur de la margarine Allsweet
n'a rien d'artificiel.

Certaines annon"es parlent de lait "dé-
graissé". On n'aime pas le terme "lait écrémé":
le mot choque. En réalité, on emploie 21 p. 100
de lait écrémé afin de capter la saveur du
beurre.

Dans l'autre Chambre, l'honorable député
de Vancouver (M. Sinclair), parlant du coût
de la margarine, a cité des extraits d'une
brochure publiée par les autorités de l'indus-
trie laitière. Je lirai une partie de sa citation.

On peut colorer la margarine avec la même
matière colorante qu'on emploie pour colorer
le beurre.

Personne aujourd'hui ne s'occupe de colorer
le beurre. Certaine paysanne avait adopté la
pratique d'employer du curcuma ou quelque
autre substance analogue afin de colorer son
beurre blanchâtre et peu appétissant. Au-
jourd'hui, personne qui se respecte ne colo-
rerait son beurre.

La citation continue:
Une margarine de boe qualité contient

16.5 p. 100 de lait écrémé...
On m'a dit qu'il s'agissait de 21 p. 100.
... afin d'en relever la saveur, en plus de

petites quantités de dérivés de glycérine, pour
l'empêcher d'éclabousser dans la friture et un
peu de lécithine. afin de l'empêcher de brûler
ou d'adhérer à la poêle.

Cela me fait penser à un homme souffrant
de diabète. Il est possible, grâce à l'insuline,
de le remettre sur pied. L'insuline est une
grande découverte, qui peut soulager le pa-
tient pourvu que la dose ne soit pas trop
forte. Mais je préfère celui qui peut se passer
de médicaments. Le beurre renferme toutes
les vitamines; il peut se passer de médica-
ments; il peut fonctionner tout seul, sans
mélange. Je soutiens donc que comparer la
margarine au beurre en tant que denrée ali-
mentaire, c'est recourir à une pétition de prin-
cipe et les arguments de ce genre ne peuvent
venir que de c"ux qui ont un intérêt quel-
conque à l'affaire.

L'autre jour, un honorable sénateur a cité
un article de fond anonyme, tiré d'une revue
médicale. Un autre sénateur lui a demandé
qui en était l'auteur, mais il n'a su que ré-
pondre. Pourtant on prie les honorables séna-
teurs d'accepter ces témoignages comme fai-
sant foi.

L'honorable M. LACASSE: Puis-je faire
remarquer à mon honorable ami. en guise de

comparaison, que nous avons un certain
respect pour les articles du Lai Journal, or-
gane officiel de l'Association canadienne du
Barreau.

L'honorable M. KINLEY: Quand on se
mêle de recueillir des témoignages, il faut
quelque chose de mieux que des affirmations
anonymes.

L'honorable M. QUINN: L'honorable séna-
teur a cité le Chronicle d'Halifax. Pourrait-il
nous dire qui a rédigé cet article?

L'honorable M. KINLEY: Je le crois.

L'honorable M. LACASSE: Peut-être l'ho-
norable sénateur l'a-t-il écrit lui-même.

L'honorable M. KINLEY: Dans l'Etat de
Michigan, l'usage de la margarine n'était per-
mis que dans les institutions pénales. On veut
la faire entrer maintenant dans les écoles.

L'honorable M. EULER: Dans les hôpitaux.

L'honorable M. KINLEY: Jusqu'ici on en
a restreint l'usage. L'agitation en faveur de
la margarine aux Etats-Unis a mis à jour cer-
tains faits ignorés du public. Mon honorable
ami me dit que le Canada est le seul pays
au monde qui interdit la margarine. Je lui
dirai que ce n'est pas la population des Etats-
Unis qui a décidé d'interdire la vente de cette
denrée, mais la Cour suprême des Etats-Unis
qui, en vertu de ses pouvoirs constitutionnels,
peut infirmer les lois de chacun des Etats de
l'Union américaine.

L'honorable M. MeLEAN: Les Etats
peuvent modifier la constitution.

L'honorable M. KINLEY: Un autre hono-
rable sénateur déclarait qu'il était en faveur
de la margarine parce qu'il était ennemi des
monopoles. Je m'oppose à la margarine pour
la même raison. Je ne sais trop quel mono-
pole régit la vente du beurre, sauf celui de
la vache en ce qu'elle donne le meilleur pro-
duit alimentaire au monde. A mon avis, la
vache constitue la fabrique la moins coûteuse
qui soit.

Où fabrique-t-on le beurre? La femme du
cultivateur le fait sur la ferme. Les beurreries,
dans chaque petite ville du Canada, de Van-
couver à Halifax, en fabriquent aussi. Dans
presque tous les centres, une beurrerie participe
à la vie économique des citoyens et constitue
en même temps un marché central où les culti-
vateurs vendent leur lait. Je ne m'oppose pas
aux grandes entreprises, mais si ayant à choisir
entre les grands et les petits producteurs, je
me prononcerais certainement pour ces der-
niers.
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Un ouragan des provinces Maritimes a dé-
ferlé sur nous la semaine dernière au sujet de la
décentralisation de l'industrie en marge du
rapport des tarifs-marchandises. On nous a
dit que l'industrie devait être décentralisée, et
j'en suis. Mais la fabrication de la margarine
n'aidera pas à la décentralisation. Advenant
qu'on permette la fabrication de cette denrée,
la Canada Packers et d'autres grandes sociétés
s'empareront du marché. On annoncera à
grands frais publicitaires cette denrée et l'on
tentera de faire croire à la population que si
elle ne consomme pas de margarine, elle ne
pourra rester en vie. Tous les magasins du
pays en auront à profusion et le cultivateur
s'en ressentira.

L'honorable M. LAMBERT: Puis-je poser
à l'honorable sénateur une question qui m'est
venue à l'esprit tantôt? Puisqu'il n'est pas
revenu sur le sujet, je voudrais la poser main-
tenant. Si la levée de l'interdiction qui frappe
la margarine était nécessaire pour que le Ca-
nada profite des avantages qui découlent des
traités de Genève, approuverait-il la levée
de l'interdiction?

L'honorable M. KINLEY: Il est assez diffi-
cile de répondre. Des autorités juridiques du
gouvernement canadien me disent que le traité
ne contient pas de telle disposition. La lec-
ture du traité et une mûre réflexion me portent
à croire que les autorités ont raison.

L'honorable M. LAMBERT: L'observation
suivante éclairera sans doute mon honorable
ami. L'honorable sénateur assistait, l'autre
matin, à la séance du comité des relations
industrielles ...

L'honorable M. KINLEY: Oui.
L'honorable M. LAMBERT: . . . au cours

de laquelle ont témoigné les représentants du
Canada qui ont pris part aux négociations de
Genève. Sauf erreur, ces personnes ont pré-
cisé que le Canada ne jouirait pas des avan-
tages qui découlent des traités de Genève à
moins de lever l'interdiction.

L'honorable M. KINLEY: En premier lieu,
je suis d'avis que les postes ont été cités hors
de leur contexte et, deuxièmement, ce qu'on a
dit à la première séance a été contredit à la
deuxième. J'invoque le témoignage du pré-
sident.

L'honorable M. EULER: Je ne suis pas de
votre avis.

L'honorable M. KINLEY: Alors, il faudra
nous appuyer sur la déclaration du très hono-
rable M. St-Laurent et l'affaire en restera là.

L'honorable M. LAMBERT: A cet égard,
puis-je ajouter que le ministre des Affaires

extérieures, dans les observations qu'il a for-
mulées devant l'autre Chambre, a simplement
exprimé l'avis que les dispositions des traités
de Genève, dans la mesure où elles s'ap-
pliquent à la margarine, n'étaient pas rétro-
actives. Il n'a pas soutenu, autant que je
sache, que les traités n'ont pas été conclus de
la façon que j'ai indiquée.

L'honorable M. KINLEY: L'exposé du mi-
nistre a été très net et il se résume, à peu de
choses près, à ceci: "Oubliez-le; il ne vous
concerne pas". C'est justement ce que je fais.

Mes honorables amis, tenants de ce projet
de loi, semblent persister dans leurs interrup-
tions. Je ne m'en plains pas car j.'y suis
habitué. Je me prononce de nouveau contre
les monopoles et je ne crois pas qu'il convient
d'utiliser la puissance de l'argent et des entre-
prises industrielles au détriment des produc-
teurs de denrées primaires.

L'honorable M. DUFF: Très bien!

L'honorable M. KINLEY: L'autre jour, le
cas du beurre a servi à étayer des arguments.
On a signalé qu'une entreprise avait réalisé
des profits d'un demi-million en un mois par
la vente du beurre. Cette même entreprise
approuve la fabrication de la margarine. Ad-
venant un tel cas, que ferait-elle? Les pro-
priétaires n'achèteraient pas des cultivateurs
et fabriqueraient la denrée dans le dessein
de réaliser de plus gros profits, en hommes
d'affaires avisés.

On a parlé de réclame. A-t-on jamais vu
le beurre annoncé? Personne ne l'annonce.
Personne parmi ceux qui le fabriquent n'a
assez d'argent pour l'annoncer.

L'honorable M. CAMPBELL: Point n'est
besoin d'annoncer le beurre parce qu'il est
impossible d'acheter autre chose.

L'honorable M. KINLEY: On peut s'en
passer. C'est ce qu'on fait d'un objet qu'on
ne veut pas.

L'honorable M. EULER: Le public se voit
contraint de s'en passer.

L'honorable M. KINLEY: De plus, les
petites beurreries des coopératives remettent
les bénéfices qu'elles réalisent aux cultiva-
teurs. Elles ne disposent pas de fonds pour
faire de la réclame. Un préopinant a laissé en-
tendre que le beurre était fabriqué exclusi-
vement par l'habitant des derniers rangs. Il
va de soi que sa puissance d'achat n'est pas
très forte.

Autrefois, j'expédiais du lait à une laiterie
mais, advenant un surplus, la laiterie le refu-
sait. Or comme je ne voulais pas faire con-
currence aux cultivateurs de ma région, je
le vendais aux beurreries.



L'écoulement du beurre se résume à vrai
dire à un problème de transport. Le cultiva-
teur qui habite près d'une ville vend du lait
nature alors que celui qui en est éloigné se
voit forcé de transformer le lait en beurre.
Il n'est pas juste de soutenir qu'un fermier
dont le lait entre dans la fabrication du
beurre doit subir de lourdes pertes. Il lui
reste le lait écrémé et il n'a pas à acquitter
les frais de livraison au marché. Envisagée
ainsi, la différence des bénéfices n'est pas aussi
marquée qu'on l'a laissé entendre.

Au Canada, les cultivateurs n'ont pas le
monopole des substances grasses: les grandes
entreprises en produisent plus de la moitié.
Le Crisco est fait d'huile végétale et le
Mazola, d'huile de maïs, tandis que les fritures
sont composées de graisses et d'huiles. Aux
fins de notre commerce d'exportation de pro-
duits agricoles, plusieurs cultivateurs doivent
produire du porc à bacon et ne peuvent en
conséquence en extraire les matières grasses.
Un préopinant a soutenu que le Canada pro-
duit les graisses et les huiles nécessaires à
la fabrication de la margarine.

L'honorable M. EULER: Tel est le cas.

L'honorable M. KINLEY: On parle d'huile
de tournesol. On ne la produit au Canada
qu'en très petite quantité et elle se vend
38c. la livre.

L'honorable M. EULER: On l'e mploie aux
Etats-Unis.

L'honorable M KINLEY: De plus, on ne
peut pas maintenir les prix à un bas niveau
et s'attendre à de vastes approvisionnements.
L'honorable sénateur (le Lunenberg (l'hono-
rable M. Duff) et moi-même avons un ami
commun qui voulait établir un commerce de
transport maritime. Ayant appareillé et
rénové trois navires à son intention, nous
avions pris (les dispositions pour qu'il établisse
son commerce à Lunenberg où les produits
seraient débarqués, advenant qu'il pût trouver
un équipage et des approvisionnements. Ayant
pris la mer, il acheta une cargaison d'huile.
à St-Jean (TerreNeuve), on lui offrait 10c. de
plus la livre qu'au Canada. Une telle offre
représentait une différence de trente à qua-
rante mille dollairs; naturellement, il cher-
chait à réaliser le plus gros bénéfice possible.
Mais la vente ayant été impossible, il dirigea
sa cargaison vers le Canada où il obtint 13c.
au lieu de 21c. la livre. Dans cette transac-
tion, le Canada a eu l'avantage. Malgré
tout on prétend que les lois de notre pays
entravent la liberté. La régie des prix a été
imposée dans l'intérêt des Canadiens, en vue
de maintenir les prix à un certain niveau.

Honorables sénateurs, je le répète, le cul-
tivateur ne jouit d'aucun monopole. Il doit,

comme les autres, partager le marché domesti-
que. Jusqu'à l'an dernier, le revenu du cultiva-
teur canadien était inférieur à tout autre.
Nous savons tous que dans l'économie de
notre pays, la prospérité arrête à la porte
du cultivateur. Advenant l'insuccès du fermier,
il ne pourra, par exemple, acheter les produits
de mon usine. En conséquence, les hommes
que j'embauche ne pourront plus toucher leur
salaire. Ainsi, si l'adoption du projet de loi
signifie que les ouvriers de mon usine en pro-
fiteront, ce ne sera que pour un certain temps.

Quand mes honorables amis sont acculés
au pied du mur par le problème de l'impor-
tation des huil-es au Canada, ils s'empressent
de dire: "N'êtes-vous pas en faveur de les
fabriquer au Canada?" Mais le projet de loi
ne contient aucune disposition à cet effet
et nous devons le prendre tel qu'il est. Si
l'honorable sénateur qui s'en est fait le parrain
est d'avis que nous devrions fabriquer de
l'huile au Canada, alors il devrait modifier
son projet de loi qui a une portée très vaste.
Les tenants (e ce bill savent qu'on ne pourra

pas produire beaucoup de margarine au Canada
avant quelques années puisque nous ne pou-
vons pas obtenir les huiles et les graisses néces-
saires. Ils savent en outre qu'il est opportun
de se placer les pieds pour que, advenant une
crise économique, l'occasion d'avant-guerre leur
soit le nouveau donnée de faire venir des
bateaux-réservoirs chargés d'huile de coprah,
d'huile de palmier et d'huile d'arachide en
provenance de l'Orient, dans le dessein de faire
concurrence aux huiles que produisent les
cultivateurs.

L'honorable M. DAVID: Et l'huile russe?

L'honorable M. KINLEY: Honorables sé-
nateurs, Je n'admets pas qu'on doive forcer
le fermier canadien à entrer en concurrence
avec l'Oriental qui, tout nu. grimpe dans un
cocotier, arrache un coco pour en extraire
l'huile et la vendre à notre pays. Son salaire
et son niveau de vie sont bas et nous ne devons
pas lui permettre de concurrencer nos culti-
vateurs. Les Canadiens pourront croire qu'il
leur en coûte moins de se procurer de la
margarine, mais, à mon avis, l'effet ultime
de la levée de l'interdiction. qui frappe la mar-
garine sera préjudiciable à l'économie cana-
dienne. Je crois qu'en ces temps de crise
nous pouvons nous permettre de tenir le coup
et d'en rester là. Autrement dit, nous ne
devrions pas édicter des lois à cause d'une
situation critique, lois que nous pourrions
regretter plus tard.

Que les tenants de l'entreprise prix ve se soit-
viennent que nul Canadien n'est aussi indi-
vidualiste que le cultivateur. Si. en donnant
libre cours à la cupidité des grandýs umanutfac-
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turiers, on détruit cet individualisme, alors
c'en est fait de l'entreprise privée dont les fer-
miers sont l'armature au Canada.

L'honorable M. QUINN: La chambre de
commerce de Lunenburg ne s'est-elle pas pro-
noncée en faveur de la levée de l'interdiction
qui frappe la margarine?

L'honorable M. KINLEY: J'ai dit que
Lunenburg était fortement industrialisé. Nous
comptons 200 hommes dans notre propre fa-
brique. J'assistais à la prise du vote, mais je
Fais que la majorité fut de quatre et que vingt-
cinq personnes se sont abstenues. Je ne suis
nullement étonné qu'on ait approuvé la levée
de l'interdiction. Mais Bridgewater et d'au-
tres villages de la région n'ont pas agi ainsi.

L'honorable M. EULER: La majorité des
chambres de commerce de la Nouvelle-Ecosse
se sont prononcées en faveur de la levée de
l'interdiction.

L'honorable M. KINLEY: J'ajouterais à
l'intention de mon honorable ami que la
Chambre de commerce du Canada a com-
mencé sa campagne avec assez d'enthousiasme
en envoyant des questionnaires par tout le
pays. Elle demandait à diverses chambres de
commerce de se prononcer en faveur de la
levée de l'interdiction en vue de présenter une
pétition au Gouvernement. Mais l'appui né-
cessaire ne tarda pas à manquer.

L'honorable M. EULER: Ces chambres
auraient pu obtenir une majorité.

L'honorable M. KINLEY: Quelle décision
l'honorable sénateur attendait-il d'une entre-
prise industrielle?

L'honorable M. EULER: C'est ce qu'on
a fait dans l'Ouest.

L'honorable M. BURCHILL: Quelle est la
quantité de beurre importée en Nouvelle-
Ecosse?

L'honorable M. KINLEY: Nous importons
du beurre en Nouvelle-Ecosse puisque nous
ne produisons pas tout le beurre que nous
devrions produire.

Mon honorable ami (l'honorable M. Euler)
a parlé de liberté. A mon avis, le mot liberté,
employé dans le vide, ne signifie pas grand
chose. La liberté de l'un impose souvent une
interdiction à un autre. C'est rêver et non
penser que de proclamer le laissez-faire. Nous
vivons des jours d'une drôle économie. Par
exemple, l'industrie de l'automobile s'est op-
posée avec vigueur à l'importation d'auto-
mobiles usagées au Canada et l'interdiction
d'en importer ne tarda guère à suivre. Un

poste de l'annexe de la loi des douanes, à
laquelle j'ai fait allusion tantôt, y a pourvu.

L'honorable M. EULER: On manufacture
des automobiles au Canada.

L'honorable M. KINLEY: Le présent projet
de loi porte sur l'importation. Les Etats-Unis
comptent 140 millions d'habitants, et si l'on
permettait l'entrée au Canada de leurs auto-
mobiles usagées, notre industrie ne survivrait
pas.

Au cours des dernières années, nous avons
frappé d'interdiction une foule de produits.
L'argent constitue l'âme en puissance d'une
nation, mais on empêche les Canadiens de le
dépenser quand et où ils le veulent. Si ce
n'est pas le propre du libéralisme de protéger
le bien-être économique de la nation dans
l'intérêt de tous les citoyens en vue de sauve-
garder la prospérité et la stabilité nationales,
alors je ne connais rien du libéralisme. Et
si c'est aller contre le libéralisme que de
défendre une juste cause dans le besoin, alors
c'est du nouveau. Il incombe au gouverne-
ment de protéger la stabilité nationale,
d'apporter de l'aide aux justes causes et de
protéger les masses. A mon avis, le gouverne-
ment actuel s'est très bien acquitté de cette
tâche. J'estime que, dans le meilleur intérêt
des masses, l'interdiction qui frappe la mar-
garine doit être maintenue à l'heure actuelle.

Nous avons écouté certains honorables
sénateurs, qui sont avocats, se prononcer en
faveur du projet de loi. Ils ont abordé le sujet
par des procédés très subtils et avec beaucoup
d'adresse. "Etes-vous en faveur de ceci ou de
cela?" ont-ils demandé. Au cas où on n'y
prendrait garde, ils enfonceront les remparts
extérieurs de nos positions défensives et il
peut fort bien arriver que notre forteresse
intérieure ne puisse soutenir une telle poussée.
Nous devons nous mettre en garde contre
leurs belles paroles.

La loi dont nous sommes saisis, qui figure
au recueil des statuts depuis vingt ans, a
soutenu nombre d'assauts. Durant une bonne
partie de ces vingt ans, le parrain du bill
(l'honorable M. Euler) était membre du
cabinet, de même que le sénateur de Churchill
(l'honorable M. Crerar). En réponse à une
question qu'on lui posait l'autre jour, le
sénateur de Churchill a répondu que pendant
qu'il était ministre de la Couronne, il était
opposé à l'interdiction qui frappe la margarine.
Tout ce que je puis leur dire maintenant,
c'est que s'ils étaient opposés à la présente loi,
ils ont "vécu dans le péché" durant longtemps.

L'honorable M. HOWARD propose le
renvoi de la suite de la discussion à une séance
ultérieure.

La motion est adoptée.



41<) SÉNAT

LEURS MAJESTÉS

RÉPONSE À L'ADRESSE DU SÉNAT

Son Honneur le PRÉSIDENT présente au
Sénat un message reçu de Sa Majesté le Roi,
ainsi conçu:

La Reine et moi-même vous remercions très
sincèrement, ainsi que les membres du Sénat
du Canada, pour les félicitations que vous nous
avez adressées à l'occasion du vingt-cinquième
anniversaire de notre mariage. A l'occasion de
cet heureux événement, il nous fait grandement
plaisir de recevoir cette nouvelle expression de
l'affection et de la loyauté que vous nous avez
constamment témoignées et nous apprécions
hautement la sincérité de l'Adresse que vous
nous avez envoyée.

George R.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la
2e lecture des bills suivants:

Bill P-7, intitulé: loi pour faire droit à Lucien
Ménard.

Bill Q-7, intitulé: loi pour faire droit à
Sheila Trench Thomson Ellis.

Bill R-7, intitulé: loi pour faire droit à
Alexandre Hébert.

Bill S-7: intitulé: loi pour faire droit à Anne
Greenblatt Pliss.

Bill T-7, intitulé: loi pour faire droit à Lucien
Sonnie Levitt Shereck.

Bill U-7, intitulé: loi pour faire droit à
James Young.

Les bills sont lus pour la 2e fois.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à
3 heures de l'après-midi.)
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SÉNAT

Le mercredi 28 avril 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

TRAVAUX D'IMPRESSION DU
PARLEMENT

RAPPORTS DU COMITÉ MIXTE

L'honorable GERALD V. WHITE présente
le rapport suivant du comité mixte des tra-
vaux d'impression du Sénat et de la Chambre
des communes et en propose l'adoption:

Conformément à l'ordre de renvoi de la
Chambre des communes, en date du jeudi
18 mars 1948, ordonnant que les documents
déposés le 10 mars 1948 et ayant trait à l'en-
quête tenue, en application de d'arrêté en
conseil C.P. 1160 du 12 février 1942, sur
l'envoi du Corps expéditionnaire canadien dans
la colonie de la Couronne de Hong-Kong, soient
déférés audit comité afin qu'il fasse rapport aux
termes de l'article 64 du Règlement, votre
comité a étudié la question et désire présenter
le rapport suivant:

Les témoignages fournis au. comité indiquent
que:

a) La Division des documents parlemen-
taires a reçu très peu de demandes d'exemplaires
dudit rapport;

b) L'Imprimerie nationale n'a pas encore
reçu de demandes d'exemplaires dudit rapport;

c) La presse n'a fait la demande d'aucun
exemplaire spécial.

d) Ledit rapport compterait, une fois im-
primé, environ 2,656 pages et devrait être relié
en deux volumes distincts. Le coût approxima-
tif de 500 exemplaires serait de $24,570 et celui
de 1,000 exemplaires, de $25,500 si le travail se
faisait à l'Imprimerie nationale. Cette esti-
mation ne comprend pas le coût des cartes, des
gravures au trait ni des similigravures figu.-
rant dans la pièce. Ces dépenses n'ont pas été
calculées en détail, mais elles dépasseraient
probablement de beaucoup $2,000.

Le département des Impressions et de la
papeterie publiques ne pourrait entreprendre
l'impression de ce rapport pendant que le
Parlement est en session; il faudrait donc
confier ce travail à une imprimerie extérieure
si l'on voulait le commencer immédiatement.
Dans ce cas, le coût total excéderait de
25 à 30 p. 100 le montant susmentionné.

L'impression dudit rapport en français coûte-
rait à peu près 10 p. 100 de plus que l'estima-
tion établie dans le cas de l'édition anglaise.

Après avoir soigneusement examiné tous les
témoignages fournis, votre comité recommande
de ne pas faire imprimer ledit rapport.

Le tout respectueusement soumis.

Gerald V. White,
Président suppléant, section du Sénat.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LA PENNY BANK

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill R-5, intitulé: loi pourvoyant
à la liquidation de la Penny Bank of Ontario
et à l'abrogation de la Loi des caisses de
petite économie.

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la 3e
lecture des bills suivants:

Bill P-7, intitulé: loi pour faire droit à
Lucien Ménard.

Bill Q-7, intitulé: loi pour faire droit à
Sheila Trench Thomson Ellis.

Bill R-7, intitulé: loi
Alexandre Hébert.

Bill S-7, intitulé: loi
Anne Green-blatt Pliss.

Bill T-7, intitulé: loi
Sonnie Levitt Shereck.

Bill U-7, intitulé: loi
James Young.

pour faire droit à

pour faire droit à

pour faire droit à

pour faire droit à

La motion est adoptée et les bills, lus
pour la 3e fois, sont adoptés sur division.

BILL CONCERNANT L'INDUSTRIE
LAITIÈRE

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue hier, sur la motion de l'honorable
M. Euler tendant à la deuxième lecture du
bill B, intitulé: loi modifiant la loi de l'indus-
trie laitière.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, comme on l'a
dit maintes fois, c'est la troisième session
successive que nous sommes saisis d'un tel
projet de loi. Je n'ai pas pris part au débat
à la dernière session, car j'étais absent de la
Chambre à ce moment-là, mais en 1946 j'ai
pris la parole immédiatement après que le
parrain du bill (l'honorable M. Euler) en eût
proposé la deuxième lecture. Je l'ai fait car
le bruit courait que le Gouvernement n'était
pas étranger à la présentation du bill, bruit
qui provenait peut-être du fait que j'avais
alors l'honneur d'être le voisin de pupitre du
parrain du bill et certaines gens ont peut-
être soupçonné qu'il y avait collusion entre
nous. Plus tard au cours du débat, je me
le rappelle clairement, l'honorable sénateur
de Leeds (l'honorable M. Hardy) m'a pris
à partie pour avoir, disait-il, "sonné le tocsin".
Je n'en avais nullement l'idée ou l'intention
et comme je venais d'assumer les fonctions de
leader du Gouvernement, je m'en suis trouvé
fort embarrassé. J'ai appris depuis que mon
honorable collègue aboie plus fort qu'il ne
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mord; je me risquerai donc de nouveau à
formuler quelques observations sur la mesure.
Cette fois, cependant, j'ai soin de prendre
la parole vers la fin du débat de sorte que
mes propos n'influenceront personne dans un
sens ou dans l'autre.

Honorables sénateurs, je me propose de
tenir exactement la même attitude qu'aupa-
ravant. J'ai fait trois déclarations en 1946.
J'ai d'abord déclaré qu'à mon sens le débat
était plus ou moins académique puisque, vu
la pénurie mondiale de matières grasses et
d'huiles, on ne pourrait pas, à mon avis,
obtenir de margarine au Canada avant long-
temps même avec la levée de l'interdiction.
En deuxième lieu, j'ai avoué ma crainte que
la levée de l'interdiction ne nuisît à l'industrie
laitière, ou du moins aux producteurs laitiers
de la province que j'habite, la seule que je
puisse prétendre connaître quelque peu. Enfin,
j'ai affirmé qu'il n'importait pas à mon sens,
de traiter la question de la margarine comme
un article ordinaire d'un programme politique.
J'aimerais à ce sujet formuler de nouvelles
observations aujourd'hui.

Pour la commodité des honorables séna-
teurs et afin d'être aussi bref que possible, je
poserai trois questions auxquelles j'essaierai
de répondre.

Voici la première: si le Sénat adopte le
projet de loi, les consommateurs du Canada
pourront-ils alors se procurer de la marga-
rine ainsi que du beurre, de la friture et
d'autres aliments contenant des matières
grasses et des huiles qu'ils obtienent actuel-
lement? La deuxième est celle-ci: pourquoi
ne pas adopter le projet de loi, même si
nous ne pouvons pas obtenir de margarine
avant trois ans ou plus? En souffrira-t-on?
Et enfin, la troisième: comment peut-on ré'-
gler la controverse sur la margarine d'une
manière raisonnable et constructive, accepta-
ble aux producteurs laitiers et aux consom-
nateurs? Au sujet de cette dernière question,
il n'est pas possible à mon sens, vu la con-
troverse que le sujet a soulevée, de résoudre
le problème de manière pleinement accep-
table à tous.

Depuis la présentation de la mesure au
Sénat, j'ai entendu d'excellents discours. Quel-
que opinion que j'aie eue lors de sa présen-
tation et depuis, les protagonistes de vues dif-
férentes m'ont presque rallié à eux. J'ai 'u
tout ce que j'ai pu trouver sur le sujet et
j'ai essayé de maintenir la plus grande
objectivité devant la controverse. Je repré-
sente, comme mon honorable collègue de
Bedford-Halifax (l'honorable M. Quinn), une
population composée plutôt de consommateurs
que de producteurs. Je suis venu à la Cham-
bre sans idée arrêtée sur le sujet et j'ignore
si mes propos cet après-midi seront généra-

lement accueillis des tenants ou des adver-
saires du projet de loi, Encore une fois ce
sont mes propres vues que j'expose, cepen-
dant; je n'ai pas mission d'annoncer la ligne
de conduite du Gouvernement à cet égard.

Lorsque j'ai pris la parole dans cette en-
ceinte en 1946, j'ai communiqué certains ren-
seignements à l'égard de la situation qai
existe au Canada en ce qui a trait aux
matières grasses et aux huiles et à ses respon-
sabilités et ses limitations à cet égard. A mon
sens, la situation du Canada sous ce rapport
ne s'est guère améliorée; peut-être a-t-elle
même empiré.

Le débat n'était, ai-je soutenu en 1946,
qu'une discussion académique sur la politique
qu'il nous faudrait adopter dans deux ou
trois années. J'essaierai de démontrer, à l'aide
des renseignements que je communiquerai à
la Chambre cet après-midi, que si le Sénat
avait adopté le projet de loi en 1946 le
Canada n'aurait pas de margarine actuel-
lement ou bien, dans le cas contraire, il l'aurait
aux dépens d'autres aliments. En outre, telle
sera, à mon sens, la situation dans l'avenir
immédiat autant qu'on puisse le prévoir.

En 1947, l'approvisionnement mondial total
de matières grasses et d'huiles susceptibles
d'être exportées au pays où elles font défaut-
le Canada en est un exemple typique,-s'éle-
vait à 3.600.000 tonnes contre un chiffre nor-
mal d'avant-guerre de 5,900,000 tonnes. Le
Conseil international des vivres en période
de crise,-dont nous sommes devenus membre
pour nous assurer autant que possible notre
part des importations de matières grasses et
d'huiles dont nous avons tant besoin,-a pu-
blié un rapport sur la situation et sur les
possibilités d'amélioration. Je veux en citer
trois passages.

Le rapport a pour titre: "Rapport sur les
matières grasses et les huiles. Situation actuelle
et prévisions à l'égard des approvisionnements
et de la répartition des graines oléagineuses,
des matières grasses et des huiles". Il est
daté de Washington, septembre 1947. En
voici un passage tiré de la page 22:

S..il n)e seimble gure douteux q(ue les appro-

visiounnements inoidiaux de matières grasses
c'mpiaratiment a la teainde présenteioit en

1948 des difliciltés plus grandes que jamais
d'puis la fin tie la guerre.

Le gouvernement britannique, à la demande
de l'IEFC et aussi comme politique générale,
-les honorables sénateurs se le rappellent sans
doute,-a entrepris un programme très ambi-
tieux et de longue haleine en vue d'augmenter
la production d'huiles comestibles en Afrique
orientale. Voici quelques observations for-
mulées dans l'exposé de ce plan:

Bien que la situation critique actuelle aura
peut-être cessé dans quatre ou cinq ans, les
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gens les plus compétents en la matière sont
d'avis que la pénurie mondiale de matières
grasses et d'huiles durera longtemps encore,
peut-être même dix ou vingt ans.

Voici un autre extrait du rapport, page 27:
Tout semble donc indiquer la nécessité pour

tous les pays de redoubler d'efforts en vue de
restaurer ou d'augmenter davantage la pro-
duction de graines oléagineuses, de matières
grasses et d'huiles pour l'avenir immédiat et
la période bien au delà de 1950.

Je cite ces passages à l'appui de mon asser-
tion portant qu'il n'y a pas eu d'augmentation
sensible de la production de matières grasses
depuis 1946 alors que j'ai traité la question.

Plusieurs honorables sénateurs qui sont
venus au Parlement avant moi se le rappellent,
cet état de choses n'est pas nouveau. En 1942,
le Canada et nombre d'autres pays alliés sont
devenus membre de la Commission mixte des
vivres chargée d'organiser l'achat massif et la
répartition équitable des vivres dont il y avait
pénurie, y compris graisses et huiles. En
juin 1946, après la guerre, cet organisme a
pris de l'expansion pour devenir le Conseil
international des vivres en période de crise.
Le ler janvier 1948, le Conseil a fait place au
Comité international des vivres en période de
crise de l'Organisation de l'alimentation et de
l'agriculture des Nations Unies. Le Comité
des graisses et des huiles de cette organisation
exerce maintenant le contrôle international
des approvisionnements de graisses et d'huiles.
Le Canada compte parmi les 25 pays membres
qui comprennent presque tous les importants
producteurs et importateurs de graisses et
d'huiles. Après la guerre, on a invité à en
devenir membres tout pays qui le désirait et
en accepterait les responsabilités. Voici quels
en sont les pays membres: Australie, Autriche,
Belgique, Brézil, Canada, Chine, Tchécoslo-
vaquie, Danemark, Finlande, France, Inde,
Italie, Mexique, Pays-Bas, Norvège, Pakistan,
Pologne, Portugal, Philippines, Suisse, Suède,
Siam, Afrique du Sud, Etats-Unis, et Royaume-
Uni.

Si le Canada a adhéré à cet organisme c'est
parce qu'il compte parmi les plus forts impor-
tateurs de matières grasses et d'huiles, allant
jusqu'à importer le tiers ou la moitié de sa
consommation. Peut-être ne se rend-on pas
suffisamment compte de ce fait chez nous.
Nous avons l'habitude de considérer le Canada
comme l'un des plus grands producteurs de
denrées alimentaires, comme un pays qui non
seulement suffit à ses propres besoins, mais
dispose encore d'un excédent exportable. On
sera peut-être étonné d'apprendre que nous
avons toujours importé de fortes quantités de
matières grasses et d'huiles. Ce n'est pas
seulement depuis la guerre que cette situation
existe; elle existait déjà en 1938. Nous im-

portons bien plus que nous ne produisons
d'huiles comestibles sous différentes formes
exception faite du beurre. Il en a toujours
été ainsi, de sorte que lorsqu'il s'est agi pour
nous d'obtenir notre juste part de ces pro-
duits il était manifestement à notre avantage
d'adhérer à cet organisme. L'un des groupes
dEtats-membres comprend ceux dont la pro-
duction non seulement suffit à leur consomma-
tion, mais leur permet encore de disposer d'un
excédent exportable assez important. On me
dit que les Etats-Unis produisent suffisamment
d'huiles pour satisfaire à leurs propres besoins.
Quant au Canada, comme je viens de le dire,
il a toujours compté parmi les plus gros im-
portateurs d'huiles.

Le Conseil international pour l'alimentation
dispose des approvisionnements en huiles et
en matières grasses du monde entier, à l'ex-
ception d'un ou deux pays, notamment l'Ar-
gentine-et accorde à chaque pays sa juste
part de la quantité disponible. Les contin-
gents, estimés au pourcentage, varient quelque
peu, la formule visant à accorder aux pays
importateurs environ les trois quarts de la
quantité par habitant qu'ils utilisaient avant
la guerre. On cherche ainsi à fournir un mon-
tant correspondant environ aux trois quart de
la consomreation par habitant d'avant-guerre.
Les pays importateurs cherchent à s'assurer
environ 75 p. 100 de leurs approvisionnements
d'avant-guerre, y compris à la fois leur pro-
duction domestique et leurs importations. Les
pays importateurs ont reçu environ 75 p. 100
et les pays exportateurs environ 85 p. 100, à
quelques exceptions près. C'est ainsi que le
contingent des Etats-Unis est fondé sur en-
viron 95 p. 100 de ses approvisionnements
d'avant-guerre. Le contingent du Canada est
légèrement inférieur, allant de 85 à 90 p. 100,
encore qu'on me dise que si l'on tient compte
de notre production domestique, ce contingent
est plus important que celui des pays tribu-
taires de l'étranger. Inutile d'ajouter que les
contingents accordés à l'Allemagne, au Japon,
ou à certaines parties de l'Europe continen-
tale, sont nettement inférieurs.

L'honorable M. PATERSON: L'honorable
senateur me dira-t-il si l'on n'autorise pas
tous ces pays à importer de la margarine?

L'honorable M. ROBERTSON: Je crois que
le contingentement s'est fait en vertu d'un
principe à peu près semblable à celui dont s'est
inspirée chez nous la régie des salaires. On.
disait alors que "si l'on voulait immobiliser
les salaires, il fallait les immobiliser à toutes
sortes de niveaux différents". On a supposé
que chaque pays devait recevoir son con-
tingent d'huiles et de matières grasses sous
la forme à laquelle il s'était habitué. L'ho-
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norable sénateur veut-il Savoir si les huiles que
l'on nous accorde peuvent être reçues Sous
forme de margarine? Oui, mais le contingent
total d'huiles se trouverait réduit d'autant.
Je reviendrai là-dessus plus tard. Bornons-
nous pour l'instant à rappeler qu'on pourrait
nous accorder de la margarine-à condition

qu'on voulût bien nous en fournir--mais
qu'elle serait déduite de notre contingent, et
non ajoutée.

Arrêtons-nous maintenant à nos contingents,
à notre production et à notre consommation.
Mes chiffres ne sont pas toujours exacts, mais
ce sont des approximations assez sûres. Il
n'est pas très facile de déterminer avec pré-

cision quelle était notre production do-

mestique en 1938, mais je suis persuadé que

mes renseignements sont à peu près exacts.

Voici quelle est la situation du Canada, com-

parativement à l'avant-guerre. Notre pro-
duction de beurre est sensiblement la même

qu'en 1938, 362 millions de livres en 1948

contre 358 millions de livres en 1938. La pro-
duction d'autres huiles et matières grasses, de
source domestique, se chiffrait en 1938 par
250 millions de livres; elle atteindra, prévoit-

on, le chiffre de 300 millions de livres cette

année. En 1938, nos importations se chif-

fraient par 268 millions de livres tandis que

cette année, nous estimons qu'elles atteindront

187 millions de livres. Toutefois, les pré-

visions pour 1948 sont plutôt optimistes, tant

à l'égard de la production que des impor-

tations.
En vue de dissiper la confusion, je tiens à

expliquer qu'à la constitution de la Com-
mission conjointe des vivres, on a, aux fins
de l'administration, inclus avec le Canada
un pays non énuméré dans la liste que j'ai
fournie: il s'agit de Terre-Neuve. Des 187
millions de livres dont il est question pour 1948,
9 millions sont destinées à Terreneuve. Bien

que nous en ayons demandé 187 millions, jus-
qu'à présent on ne nous en a alloué que
172 millions; il est douteux que nous obtenions

la quantité souhaitée. Sauf erreur, on a en-

tamé des négociations tendant à charger la

Grande-Bretagne plutôt que le Canada de

fournir les huiles à Terreneuve, mais si le

projet se réalise, on réduira notre contingent
en conséquence.

Selon les prévisions, la production domes-
tique d'huiles et de matières grasses atteindra,
en 1948, 300 milions de livres, mais il est dou-

teux que nous obtenions un tel rendement.
La Commission des prix et du commerce en

temps de guerre m'apprend qu'elle prévoit

pour 1948 une production inférieure à celle

de 1947. Je ne saurais dire si ses calculs sont

exacts.

En 1948, nos approvisionnements d'huiles et
de matières grasses provenant de sources di-
verses seront inférieurs de quelque 40 à 60 mil-
lions de livres à ceux de 1938. Cependant, le
nombre de personnes à nourrir au pays est
passé de 11,100,000 à 12,600,000, soit un ac-
croissement de 1,500,000.

Les chiffres suivants indiquent la compo-
sition de notre contingent projeté en ce qui
concerne nos importations dhuiles et de
matières grasses pour 1948. J'ai converti cri
livres les quantités allouées qui étaient in-
diquées en tonnes métriques; les voici:

Livres
Huiles comestibles liquides ...... 48,488,000
Huile de coprah ................. 50,692.000
Huiles solides et demi-solides .... 31,460,000
Huiles marines .................. 33,000,000

La quantité indiquée pour les huiles marines
comprend 25 millions de livres d'huile de ba-
leine et de poisson importées de la Norvège,
l'une des principales sources d'approvisionne-
ment. J'ignore d'où proviennent les 8 mil-
lions de livres d'huiles marines qui s'ajoutent
aux importations précitées. La quantité d'huile
de ricin s'établit à 5,500,000 livres, celle de
l'huile d'olive à 2,860,000 livres. Je n'ai
peut-être pas expliqué qu'en parlant d'huiles,
j'inclus les huiles non comestibles. Celles-ci
peuvent servir à la fabrication du savon et
de la peinture. Il existe une distinction entre
ces deux catégories, certaines huiles, non co-
mestibles, comme l'huile de graine de lin,
n'entrant que dans la fabrication de la pein-
ture. L'honorable sénateur de Waterloo me
reprendra si j'ai tort mais, sauf erreur, la
savonnerie Lever Brothers et ses industries
connexes, ainsi que les fabricants de peinture,
produisent de la margarine aux Etats-Unis.
Voici une estimation approximative de notre
production domestique pour 1948: huile de
graine de lin, 100 millions de livres; panne,
40 millions de livres; suif et graisse, 100 mil-
lions de livres; huiles de poisson, 20 millions
de livres; huiles de maïs, 10 millions de livres;
huile de soya, 9 millions de livres; huile de
graine de girasol, 6 millions de livres; huile
de navette et autres huiles non énumérées,
10 millions de livres; soit un total de 295 mil-
lions de livres. Avant la guerre, la production
de ces mêmes huiles et matières grasses attei-
gnait 250 millions de livres. Voilà les rensei-
gnements les plus justes que j'aie pu obtenir.
Par suite surtout d'un accroissement de la
production d'huiles végétales et de graines
oléagineuses, notre rendement dépasse celui
d'avant-guerre, mais on prévoit une baisse en
1948 par rapport à 1947. En dépit de l'accrois-
sement de notre population, notre approvision-
nement total d'huiles et de matières grasses
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soit domestiques, soit importées, indique que
la consommation par tête, bien que moins
élevée qu'aux Etats-Unis, est considérable en
comparaison de celle d'autres pays importa-
teurs. Une fois les huiles obtenues, soit du
marché domestique, soit de sources étrangères,
comment procédons-nous? La Commission des
prix et du commerce en temps de guerre se
charge de les répartir convenablement. Elle
alloue à peu près de la façon suivante les
différentes catégories d'approvisionnements aux
diverses industries: 180 millions de livres aux
industries alimentaires, y compris les fabri-
cants de friture et les quelque 3,000 boulan-
geries établies au Canada; 145 millions de
livres aux savonneries et 65 millions de livres
aux fabricants de peinture. Elle accorde
60 millions de livres aux détaillants de panne,
de graine de lin et d'huile de maïs, et
40 millions de livres à d'autres consommateurs
industriels. Je tiens à expliquer comment la
Commission des prix et du commerce en temps
de guerre a entrepris la répartition de ces
denrées, mais je signale d'abord que les vingt-
cinq pays, y compris le Canada, ont rigou-
reusement rempli leurs engagements: c'est ce
que m'a appris l'Administrateur des huiles et
des graisses.

Une VOIX: Très bien!
L'honorable M. ROBERTSON: Chacun de

ces pays, jouissant à ses fins propres d'une
allocation déterminée, protège et garde pour
ses ressortissants, à l'intérieur de ses fron-
tières, la quantité qu'il produit et importe.
C'est grâce presque exclusivement à la déli-
vrance de permis d'exportation, méthode suivie
dans presque tous les pays, qu'on arrive à ce
résultat. Le Canada, de même que certains
autres pays, a eu pendant quelque temps
recours au rationnement de certains articles.
La seule exception importante au régime de
permis réside dans les rapports du Canada
avec les Etats-Unis.

A la suite de l'accord de Hyde-Park, les
honorables sénateurs le savent, les Etats-Unis
n'ont jamais réglementé, au moyen de permis
d'exportation, l'expédition des denrées au Ca-
nada. L'an dernier, on se le rappelle, le Con-
grès s'est fort ému de la quantité considérable
d'huile combustible expédiée à notre pays et
il a été question d'exiger des permis d'expor-
tation. Le département d'Etat, cependant, en
raison de l'entente intervenue entre les deux
gouvernements, n'a pas été de cet avis et a
signalé que, dans les circonstances, il apparte-
nait au Canada plutôt qu'aux Etats-Unis derégir, au besoin, les exportations américaines
au Canada. Lorsqu'on m'a expliqué les rap-
ports existant entre les deux pays, j'ai voulu
faire confirmer le renseignement avant de le

transmettre au Sénat. J'ai donc posé par écrit
à mon collègue, le ministre des Finances,M. Abbott, certaines questions précises afin
d'obtenir les éclaircissements dont nous avons
besoin. Le 3 mars 1948, M. Abbott m'a adressé
la lettre suivante:
Mon cher collègue,

J'ai reçu votre lettre du 13 février au sujetdes approvisionnements d'huiles et de matièresgrasses ayant trait à la fabrication de l'oléo-margarine au Canada.
Le Canada est membre du comité des matièresgrasses et des huiles du Conseil internationaldes vivres de réserve et il a sa part de matièresgrasses et d'huiles (comestibles et non comes-tibles) des 'approvisionnements mondiaux sujetsà l'exportation.
Il appert que la quantité mondiale dematieres grasses et d'huiles est encore, mêmesi elle augmente, insuffisante pour répondre auxbesoins et il semble très difficile, pour ne pasdire impossible, d'obtenir, par l'intermédiairedu Conseil international des vivres de réserve,une plus forte quantité d'huiles comestiblespropres à l·a fabrication de l'oléomargarine.On nous a signalé, toutefois, que nous pourrionspeut-être, en marge du Conseil internationaldes vivres de réserve, accroître en 1948 nosapprovisionnements de matières grasses etd'huiles au moyen d'accords de compensationavec certains pays qui sont en mesure defou-rnir au Canada des denrées oléagineuses enretour de certaines quantités de céréales et deleurs produits.

Afin d'éviter tout malentendu, je signale qu'ilne s'agit pas d'ajouter un supplément à notre
contingent maximum de 187 millions de livres.
Cela signifie simplement que si le Conseil
international des vivres de réserve ne peut,
parce qu'il n'est pas maître de tous les appro-visionnements de matières grasses du monde,nous en fournir que 172 millions de livres, nous
pouvons porter cette quantité à 187 millions delivres au moyen du troc des céréales.

La lettre poursuit:
Quant à l'interdiction qui frappe l'impor-tation de la margarine des Etats-Unis, nousserions tenus...

Que les honorables sénateurs le remarquentbien.
... de la maintenir en raison de l'engage-ment que nous avons pris, tant envers le dé-partement d'agriculture des Etats-Unis qu'en-vers le Conseil international des vivres d'ur-gence, de respecter le contingent établi parce dernier. Les Etats-Unis n'ont jamais

exigé de permis d'exportation à l'égard desmatières grasses et des huiles destinées auCanada, (des permis sont cependant de rigueurà l'égard de toutes les autres destinations),du fait que les hauts fonctionnaires compé-tents sont convaincus que le Canada n'a jamaisabusé du règlement et reconnaît le contingente-ment en vigueur sous le régime du Conseil inter-national des vivres d'urgence.
Je ne crois pas que la commission consen-tirait à réaffecter des quantités d'huiles comes-tibles et de matières grasses à des fins non
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déterminées. Toute nouvelle répartition de
matières grasses et d'huiles doit naturellement
s'effectuer au détriment des industries de la
friture et des autres matières grasse comes-
tibles.

Le dernier alinéa a trait à une question que
j'aborderai plus tard, celle de savoir quelle

ligne de conduite nous devrions adopter au
pays, advenant la levée de l'interdiction à
l'égard de la margarine. Nous pourrions, si
nous le jugeons à propos, affecter à la fabri-
cation de la margarine une certaine quantité
de nos approvisionnements domestiques et
importés. Le ministre dit simplement que, à
son avis, la commission n'approuverait pas
une telle ligne de conduite.

Je me suis efforcé d'expliquer de mon mieux
la situation internationale. Je ne penche en
ce moment ni d'un côté ni de l'autre; je
rappelle simplement une situation qui remonte

bien loin avant mon entrée à la Chambre,

situation que la plupart des honorables séna-

teurs connaissent peut-être mieux que moi.

Je veux maintenant aborder la question de
savoir, advenant la levée de l'interdiction, d'où
viendrait la margarine, en supposant que nous
continuions à faire partie du mécanisme inter-
national, à en respecter les décisions, et que les
approvisionnements mondiaux de matières

grasses et d'huiles demeurent en général, les

mêmes. La première source dont il est ques-
tion, celle que signale le dernier alinéa de
la lettre de M. Abbott, résulterait du retrait
de certaines quantités de matières grasses et

d'huiles aux boulangeries et autres fabriques
de denrées alimentaires en vue de la fabri-

cation de la margarine. La question n'a rien

à voir au contingentement international. C'est,
je crois, le point qu'a soulevé l'honorable
sénateur de Thunder-Bay (L'honorable
M. Paterson). Ces matières grasses et ces
huiles nous appartiennent; nous pouvons en
disposer à notre guise. Supposons que sous
ce régime notre pays obtient un contingent de

180 millions de livres pour les industries de

la friture et de la boulangerie. Le pays

compte, de l'Atlantique au Pacifique, quelque

3,000 boulangeries. Ce sont elles et les indus-
tries de la friture qui obtiennent les 180 mil-
lions de livres. Il serait possible, si on le
jugeait à propos, de distraire un dixième de

leurs approvisionnements déjà restreints pour
en faire bénéficier les fabricants de margarine
au Canada.

La chose peut se faire; personne, je crois, ne
saurait le nier, mais la somme globale de nos
matières grasses n'en augmenterait pas du tout;
on détournerait simplement 18 millions de
livres des diverses boulangeries et industries de

friture au profit des fabriques de margarine.

On obtiendrait sous forme de margarine l'équi-
valent de l'excédent de production qu'auraient
donné ces 18 millions de livres de matières
grasses. Si cette dernière quantité suffit, par
exemple,-je ne connais pas les proportions à
ce sujet,--à la fabrication de 12 millions de
livres de margarine, soit à peu près une livre
par personne au Canada, ce serait sans doute
autant de plus pour étendre sur son pain ou
pour d'autres fins, mais les industries de friture
et les 3,000 boulangeries verraient leur com-
merce baisser de 10 p. 100. Rien, à ma con-
naissance, n'indique qu'on ne puisse adopter
une telle ligne de conduite si on le juge sage;
mais la commission et le Gouvernement dont
je fais partie estiment qu'elle est contraire à
l'intérêt public. Advenant la levée de l'inter-
diction, il appartiendrait à l'autorité compé-
tente de décider de la ligne de conduite à
suivre.

La deuxième formule, et elle est digne d'in-
térêt, consiste à accroître notre production do-
mestique de graisses et d'huiles entrant dans la
fabrication de la margarine. Voilà, jusqu'à un
certain point, une proposition fort logique. Il

est certes désirable de diminuer nos importa-
tions des Etats-Unis afin de conserver nos
dollars américains. Les 187 millions de livres
de graisses et d'huiles qu'on propose d'im-
porter en 1948 représentent une forte diminu-
tion en comparaison des 268 millions de livres
importées en 1948. On calcule que cela coûtera
néanmoins 50 millions de dollars au pays,
suitout en dcvises américaines. Personne ne
peut nier l'avantage qu'il y a à accroître aussi
rapidement que possible notre production de
graisses et d'huiles. Cependant, que mes hono-
rables collègues n'oublient pas que cela n'in-
fluera guère sur notre approvisionnement
global, car en accroissant de 50 millions (le
livres notre production domestique, évaluée
à quelque 300 millions de livres, nous pourrons
réduire d'autant nos importations. Nous ne
pouvons augmenter notre production domes-
tique et jouir du même contingent d'impor-
tation. Celui-ci sera réduit aussitôt, propor-
tionnellement à l'accroissement de notre
prodution.

L'honorable M. EULER: Pourquoi en
serait-il ainsi? Si nous produisons davantage,
nous devrions être capables d'obtenir plus.

L'honorable M. ROBERTON: Je ne me
fais pas actuellement le défenseur de la situa-
tion actuelle; j'essaye simplement de l'exposer.
Les honorables membres au courant du com-
merce du sucre se souviennent qu'on a déjà
proposé d'augmenter notre production de
betteraves à sucre afin d'avoir de plus forts
approvisionnements de cette denrée au Canada.

Le contingent de chaque pays est basée sur
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sa production estimative et chacun reçoit des
approvisionnements supplémentaires afin de
répondre à un certain niveau d'existence et de
consommation. Voilà l'arrangement convenu
depuis 1942. Chaque livre de corps gras im-
portée au Canada ne saurait l'être sans un
permis. Depuis 1942 jusqu'à maintenant, la
Corporation de stabilisation du prix des den-
rées a acheté 90 p. 100 de ces importations,
c'est-à-dire qu'un organisme de l'Etat a acheté
et revendu aux différentes industries canadien-
nes de produits alimentaires. J'insiste sur ce
dernier détail afin d'être sûr qu'on n'enfreindra
pas notre régime de répartition internationale.
Chaque livre de graisse qui entre au pays est
importée moyennant un permis.

L'honorable M. EULER: Mais non des
Etats-Unis.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne parle
pas ici des importations en provenance des
Etats-Unis, mais bien de la régie des impor-
tations en ce qui regarde le Canada.

L'honorable M. EULER: Des Etats-Unis
également?

L'honorable M. ROBERTSON: De n'im-
porte quel pays.

L'honorable M. EULER: L'honorable sé-
nateur n'a-t-il pas dit tantôt que ces impor-
tations n'exigent pas de permis?

L'honorable M. ROBERTSON: J'essaie de
préciser que dans leurs relations avec le
Canada, les Etats-Unis ne délivrent pas de
permis d'exportation. Je veux parler de nos
efforts en vue de réglementer la distribution
de nos approvisionnements selon les impor-
tations. Toute quantité importée n'est admise
que sur permis, et devient assujétie à la régie
de l'administrateur des huiles et des graisses,
au Canada.

Le très honorable M. MACKENZIE: Puis-je
poser une question?

L'honorable M. ROBERTSON: Certaine-
ment.

Le très honorable M. MACKENZIE: En ce
qui concerne la part des vingt-cinq nations
membres que mon ami a mentionnées, s'agit-il
d'une part générale ou d'une part précise
attribuée à chacune?

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne sache
pas qu'on accorde une part précise à une fin
particulière. Je crois que nous passons des
commandes d'approvisionnements et que lor-
ganisation s'occupe de les exécuter de son
mieux. Pour ce qui est de nos propres appro-
visionnements, l'administrateur des huiles et
des graisses a l'autorité, qu'il exerce d'ailleurs,
de réquisitionner toute quantité d'huiles ou

de graisses au delà de 400 livres. Il répartit
comme il convient les importations et les appro-
visionnements nationaux.

L'honorable M. CAMPBELL: Faut-il un
permis pour importer du soya des Etats-Unis
ou de la Mandchourie?

L'honorable M. ROBERTSON: Je crois
qu'il en faut un pour importer toutes denrées
de ce genre, non seulement l'huile même mais
aussi la matière première dont on l'extrait. Il
le faut bien, sans doute car autrement le
régisseur ne pourrait savoir si nous recevons
la part qui nous revient. Toute huile comes-
tible, -qu'il s'agisse d'huile de coco ou de
quelque autre matière première, tombe sous
la régie. Je n'en suis pas au bien-fondé du
régime: je tâche simplement d'exposer des
faits.

L'honorable M. LAMBERT: Mon hono-
rable ami a-t-il bien déclaré que 90 p. 100 des
importations exigent un permis?

L'honorable M. ROBERTSON: La Cor-
poration de la stabilisation des prix des
denrées achète 90 p. 100 des importations.
Les autres 10 p. 100 exigent des permis et
relèvent des importateurs privés.

L'honorable M. EULER: Faut-il un permis
pour exporter des huiles végétales, mettons
aux Etats-Unis?

L'honorable M. ROBERTSON: Sauf erreur,
il en faut un et pour l'exportation et pour
l'importation. Je suis content que mon hono-
rable ami ait posé cette question car on me
dit qu'en 1947 notre production d'huile de
lin a dépassé les prévisions et qu'il y a
excédent.

L'honorable M. HAIG: C'est juste.

L'honorable M. ROBERTSON: Voici com-
ment fonctionne le régime. Mettons qu'en
1947 nos commandes d'huile de lin se fussent
établies à 90 millions de livres et que nous
en ayons reçu 120 millions. A mon avis l'ex-
cédent de 30 millions de livres ne peut nous
servir, sauf à fabriquer de la peinture. Or nous
avons déjà notre contingent de peinture.
Nous mettons cet excédent à la disposition
de la Commission internationale des vivres
de réserve, qui le distribue là où elle le
juge à propos. En l'occurrence, nous sommes
exportateurs, tout comme les pays orientaux
C'est ce qui s'est produit cette année.

L'honorable M. EULER: Puis-je poser
une autre question? Nous exportons certaines
huiles végétales aux Etats-Unis, comme l'a
signalé le leader, mais il ne sait pas trop
s'il faut un permis d'exportation, n'est-ce-pas?
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L'honorable M. ROBERTSON: Je crois
qu'il faut un permis. Autrement, je ne vois
pas comment nous saurions quelle en a été
la quantité.

L'honorable M. EULER: Voici ma question.
N'est-il pas vrai que nous importons autant
d'huiles végétales que nous en exportons?

L'honorable M. HAIG: Non.

L'honorable M. ROBERTSON: Il me faut
encore répondre par un exemple. Assumant
qu'au moment de placer notre commande, nous
évaluons la production à 100 millions de livres
et nous demandons notre part en conséquence.
Deux choses peuvent se produire. Première-
ment, si l'évaluation de la production baisse
à 80 millions, nous avons le droit d'en de-
mander plus dans le dessein d'obtenir tout
ce dont nous avons besoin. Deuxièmement,
au cas oû l'inverse se produirait, il serait
injuste de ne pas remettre au Conseil inter-
national des vivres de réserves la quantité
excédant nos besoins, qui pourrait être em-
ployée dans la fabrication de peinture, par
exemple. Il va île soi que nous ne garderions
pas ce surplus de 20 millions de livres. Le
régime semble fonctionner de cette façon
et, sous ce rapport, nous devenons expor-
tateurs.

Un préopinant a donné à entendre que le
Canada exporte aux Etats-Unis d'autres pre-
duits que les huiles et les graisses. J'ai déjà
signalé qu'à tout prendre, les Etats-Unis se
suflisent à eux-mêmes. Je crois qu'un ccrtains
cas, ce pays importe et exporte. Dans la
mesure où le Canada est concerné, nous avons
scrupuleusement rempli nos obligations envers
les autres pays.

L'honorable sénatrice de Rockeliffe (l'hono-
rable Mme Wilson) m'a posé une question il
y a quelque temps. Pourquoi, a-t-elle de-
mandé, puisque nous avons tant de beurre,
ne pas l'échanger pour de la margarine, aux
Etats-Unis? Nous aurions la même quantité
de gras de beurre. Les Etats-Unis accueille-
raient vraisemblablement notre beurre avec
plaisir et nous pourrions nous procurer de la
margarine à un prix moins élevé. Pour obtenir
quelques renseignements à ce sujet, je me
suis adressé à un haut fonctionnaire compé-
tent et il n'a pu me donner une réponse
définitive. Mais il a ajouté qu'à tout prendre,
un tel projet serait d'exécution difficile
puisque, vu les difficultés d'administration et
de transports, l'échange de ce produit ne
serait pas d'ordre pratique. Ici encore, on
peut se demander si l'opinion publique adhé-
rerait à une telle idée, bien que le peuple
désire obtenir la margarine à meilleur compte.
La proposition n'aurait pas été d'ordre pratique
il y a une couple d'années alors qu'on versait

des subventions; on n'y aurait rien gagné.
La seule réponse que je puisse donner à mon
honorable amie c'est que je doute de la possi-
bilité d'un tel échange.

De temps à autre, je lis dans les journaux
que telle ou telle personne offre de la mar-
garine qui pourrait être mise en vente dans
ce pays, si on levait l'interdiction qui frappe
ce produit. Il y a une couple de mois, on
annonçait que quelqu'un en possédait 150,000
livres qu'on pouvait écouler au Canada à un
prix variant de 31c. à 38c. la livre. Plus
récemment encore, je lisais dans le Montreal
Star que des sociétés hollandaises nous avaient
offert 500,000 livres de margarine par mois,
c'est-à-dire un total annuel de 6 millions de
livres. Dans un renvoi en bas de page, un
autre fournisseur, qui désirait garder l'ano-
nymat, nous promettait une quantité sup-
plémentaire de 500,000 livres par mois. Cet
homme donnait à entendre qu'il pouvait dis-
poser d'une telle quantité de margarine, sans
qu'elle soit assujettie à la répartition des
huiles et des graisses du Conseil international
des vivres de réserve. En, conséquence, la
part de saindoux et d'huiles comestibles du
Canada n'en serait pas réduite.

Cette déclaration me paraissant importante,
j'ai cru qu'elle aurait dû être l'objet d'expli-
cations. Le pays en mesure de fournir ces
approvisionnements est, il appert, les Pays-
Bas, membre diu Conseil international des
vivres en période de crise. J'ai appris que
le Conseil a la seule fonction d'attribuer à
chaque pays une certaine proportion de ces
produits; or si un pays ayant reçu son allo-
cation accuse un excédent disponible à l'ex-
portation, il est maître d'en faire ce que bon
lui semble. Supposons que le Canada, par
exemple, ayant en entrepôt une certaine
quantité de beurre domestique ou autre, mais
ayant un besoin désespéré de dollars améri-
cains ou d'autres devises, décide de rationner
sa propre population et d'exporter 50 millions
de livres de beurre aux Etats-Unis. ou même
à Timbouctou; il serait parfaitement libre
d'agir ainsi. De même, si les renseignements
que j'ai reçus, sont fondés, advenant que les
Pays-Bas ou le Danemark, ayant un besoin
très pressant de dollars canadiens, fussent
disposés à diminuer leur consommation domes-
tique. ils pourraient exporter leur excédent
au Canada ou à tout autre pays, à la seule
condition, toutefois, de déduire de leurs allo-
cations respectives les approvisionnements des-
tinés à l'exportation. Une fois les approvi-
sionnements attribués, le Conseil international
des vivres en période de crise n'a plus rien
a y voir.
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Mais si l'importation au Canada de la mar-
garine devenait légale et si nous pouvions en
obtenir des approvisionnements de l'étranger,
qu'adviendrait-il? Voici: on soustrairait cette
quantité de notre allocation à titre de pays
importateur; de plus, on déduirait de nos
approvisionnements la quantité de margarine
importée, nous privant d'autant d'huiles dis-
ponibles.

Je me souviens avoir lu dernièrement quelque
chose à propos de la situation dans laquelle
la Grande-Bretagne s'est trouvée. Elle voulait
par dessus tout obtenir des vivres du Dane-
mark qui en avait un excédent et voulait en
disposer. La Grande-Bretagne était prête à
payer ces vivres, mais les Danois voulaient du
charbon en retour et pas autre chose; ils ont
gardé leurs vivres tant qu'il n'ont pas eu le
charbon.

Alors, si certains pays de l'Europe occi-
dentale ayant un excédent disponible à l'ex-
portation ont besoin de dollars canadiens,
peut-être pourrais-je formuler une proposi-
tion. L'honorable sénateur de De Lorimier
(l'honorable M. Vien) mène actuellement au
Canada une campagne pour recueillir 10 mil-
lions de dollars qui serviront à procurer aux
enfants d'Europe les nécessités, de la vie
surtout la nourriture, ce qui, je suppose, com-
prend des graisses et des huiles. Où pourra-t-on
obtenir ces approvisionnements? Les enfants
ne peuvent manger des dollars; il leur faut
des aliments. S'ils ont besoin de graisses et
d'huiles, il serait insensé d'expédier ces denrées
d'Europe à Halifax ou à Toronto, pour les
réexpédier outre-Atlantique. Or si le Dane-
mark et les Pays-Bas veulent nos dollars
et si les enfants d'Europe ont besoin de
graisses et que les pays que je viens de
nommer ont des graisses à exporter, que mon
honorable collègue fournisse les dollars et
que ces pays fournissent les vivres.

Peut-être y a-t-il des endroits où l'on puisse
se procurer de la margarine ou les ingrédients
nécessaires à sa fabrication. Nous pourrions
je suppose nous retirer du Conseil international
des vivres en période de crise afin de nous
procurer nos propres approvisionnements; nous
pourrions même recourir aux menaces. Mais
où nous procurer ces approvisionnements? On
ne peut menacer les Etats-Unis qui se pro-
posent de garder pour leur propre population le
contingent qui leur a été attribué. Nous pour-
rions, il est vrai, essayer d'augmenter nos ap-
provisionnements domestiques; mais que les
honorables sénateurs n'oublient pas que même
avec l'aiguillon des prix élevés, la production
domestique au cours des dix dernières années a
accusé une bien faible augmentation; on prévoit
même une régression. Il est facile de préco-
niser une augmentation rapide de la pro-

duction; en réalité la production n'augmente
pas rapidement, et il nous reste à voir ce que
l'avenir nous réserve. L'approvisionnement
d'huile végétale est, il est vrai, plus abondant,
mais la production globale n'est pas très con-
sidérable.

Je ne veux pas accaparer le temps de la
Chambre. Certaines explications que j'avais
jugé bon de donner m'ont causé de l'embarras.
L'honorable sénateur de Churchill (l'honorable
M. Crerar) a oublié d'indiquer que l'état de
choses dont il a fait mention n'est pas impu-
table au Gouvernement auquel je suis associé.
J'en ai éprouvé une certaine déception. Cette
ligne de conduite a été adoptée alors qu'était
au pouvoir un autre Gouvernement dont mon
honorable ami était membre, et l'un des plus
anciens.

L'honorable M. CRERAR: Non. A quand
cela remonte-t-il?

Une VOIX: C'était pendant la guerre.
L'honorable M. EULER: La guerre est finie.
L'honorable M. ROBERTSON: Je veux

parler de 1942.

L'honorable M. CRERAR: Je désire signaler
à l'honorable leader que l'interdiction que com-
porte la loi de l'industrie laitière que ce projet
de loi vise à abolir, est entrée en vigueur en
1922 ou 1923. Je m'y suis opposé aussi éner-
giquement alors qu'aujourd'hui.

L'honorable M. ROBERTSON: Ce n'est
pas là ce que j'ai dit. Je parlais de la situation
internationale relativement aux graisses et aux
huiles ainsi que des responsabilités qui nous
incombent à cet égard. Peut-être l'honorable
sénateur était-il absent lorsque j'ai traité ce
sujet. Je veux parler de la politique touchant
les obligations de notre pays. C'est en 1942
que le Gouvernement, dont mon honorable
collègue était un des plus anciens membres, a
adopté cette politique qui avait sûrement été
l'objet d'une étude approfondie. Je suis con-
vaincu que mon honorable ami est beaucoup
mieux versé en la matière que moi. Il doit
avoir été au courant de la question; on doit
avoir traité le problème; on doit en avoir
exprimé les motifs. Peut-être me répondra-
t-il qu'il s'agit d'histoire ancienne, comme vient
de le signaler l'honorable sénateur de Waterloo
(l'honorable M. Euler), et que la guerre est
finie. Je ne puis comprendre toutefois com-
ment il peut éluder toute la question. Mes
observations s'adressent à mon honorable ami
(l'honorable M. Crerar) mais aussi aux autres
membres du Sénat alors au Parlement et qui
occupaient des postes éminents lors de l'adop-
tion de cette mesure.
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L'honorable M. DUFF: C'étaient des lâches.

L'honorable M. ROBERTSON: Ils savent de
quoi il retourne. Tous ceux qui ont en cette
enceinte appuyé le projet de loi qu'a soumis
mon honorable collègue de Waterloo étaient
des membres très en vue du Parlement lors
de l'adpotion et de la sanction de cette me-
sure. Mon honorable ami de Toronto-Trinity
(l'honorable M. Roebuck) siégeait à la
Chambre, comme d'ailleurs, l'honorable séna-
teur de St-Boniface (l'honorable M. Howden).

L'honorable M. EULER: Voulez-vous parler
de ceux qui étaient à la Chambre des com-
munes en 1942?

L'honorable M. ROBERTSON: Oui.

L'honorable M. EULER: Je n'y siégeais pas
alors et pourtant vous avez dit que tous les
membres qui appuient cette mesure ...

L'honorable M. ROBERTSON: Un instant,
s'il vous plaît. Mon honorable collègue devrait
faire preuve de patience. Je vais parler du
Sénat parce que personne au Canada n'est
mieux au courant de l'opinion publique que
les honorables membres du Sénat.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable M. LAMBERT: Qu'on me per-
mette une interruption avant que l'honorable
leader poursuive dans cctte voie. Il a parlé de
mesure législative. Ne fait-il pas erreur
lorsqu'il prétend que ladministration des
graisses et dus huiles, en 1942, a été établie
au moyen d'une mesure législative?

L'honorable M. ROBERTSON: L'honorable
sénateur d'Ottawa (l'honorable M. Lambert)
a raison, je crois. Le terme "mesure légis-
lative" est inexact, mais mon honorable
collègue est au courant de la ligne de conduite
suivie. car personne au Parlement n'est mieux
que lui en la matière. Je ne reproche pas à
mon honorable ami (le différer d'opinion à cet
égard; je lui reproche plutôt sa réticence car
il n'en explique nullement les conséquences.
Nous nous devons à nos commettants de
dévoiler ces renseignements. Pourquoi m'in-
combe-t-il de fournir ces explications? Mon
honorable collègue de Grandville (l'honorable
M. Bouffard) a tenté de l'expliquer jusqu'à un
certain point, mais mon honorable ami de
Waterloo lui a répondu. en guise de remercie-
ment, que c'était la mille et unième fois qu'il
entendait la même histoire. Alors, il l'entend
maintenant de ma bouche pour la mille et
deuxième fois. C'est un fait connu et la
population du Canada a droit à ces explica-
tions. Il est bel et bien de dire: "Vous n'auriez
pas dû prendre de telles mesures." Voilà un
argument dont il y a lieu de tenir compte.

N'est-ce pas un facteur important? Vous ne
voulez pas que le Canada renonce aux obliga-
tions auxquelles il a souscrites, n'est-ce pas?

L'honorable Mme WILSON: Pourquoi, de
tous les pays signataires de l'accord, serions-
nous le seul à maintcnir l'interdiction visant la
margarine?

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne parle
pas de l'interdiction. Elle n'a rien à voir à
la situation internationale. Les autres pays
ne se soucient guère de ce que nous levions
l'interdiction ou non. Je me contente de
souligner que la situation serait la même, soit
que l'interdiction disparaisse en vertu de la
mesure présentée par l'honorable sénateur de
Waterloo soit que le Gouvernement la. sup-
prime aux te.rmes de l'accord de Genève. Je
parle ici des disponibilités. On semble croire
trop généralement au pays que seule l'interdic-
tion dont il est ici question empêche la con-
sommation de la margarine. Tel n'est pas
le cas.

Le très honorable M. MACKENZIE: Des
vingt-cinq pays contractants, y en a-t-il qui
ont pris des mesures contraires aux obligations
assumées lors de la conférence du Conseil in-
ternational des vivres de réserve?

L'honorable M. ROBERTSON: Non. Tous
respectent leurs obligations.

L'honorable M. HUGESSEN: Mon hono-
rable ami me permet-il de lui signaler qu'un
membre du groupe, l'Afrique australe, a coin-
mencé Fan dernier à fabriquer de la magarine?

L'honorabl M. ROBERTSON: Je n'ai pas
prétendu le contraire. L'honorable sénateur
in'a mal compris. Je ne prétends pas que la
fabrication de la margarine soit interdite. Je
<lis tout simplement que la levée de l'inter-
diction au Canada n'augmenterait pas nos dis-
ponibilités d'huiles et de matières grasses.
Le Conseil international les vivres de réserve
ne se soucie pas de l'uiage que nous faisons
le nos stocks. L'honorable 4nateur veut

sans doute savoir si, au cas où nous lèverions
l'interdiction. le Conseil international des
vivres dle réserve ne verrait pas de mal à ce
que nous fabriquions de la margarine, n'est-ce
pas?

L'honorable M. HUGESSEN: Pourquoi
alors vous en prendre à mon honorable ami
de proposer que nous en fassions autant au
Canada?

L'honorable M. ROBERTSON: Il n'est pas
question de cela.

L'honorable M. MeLEAN: Si nous ne de-
vons pas recevoir de margarine de Terre-
Neuve, pourquoi avoir inséré dans l'accord une
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interdiction? Terre-Neuve était prête à nous
en expédier. Si nous ne devons pas en re-
cevoir de l'étranger, pourquoi avoir inclus une
disposition spéciale dans l'accord?

L'honorable M. ROBERTSON: L'honorable
sénateur vient de me poser une question
d'ordre juridique qui dépasse la limite de
mes connaissances. Elle n'a rien à voir à ce
que j'ai dit. Il n'est pas du tout question de
savoir ce que nous ferons advenant l'admission
de Terre-Neuve. Je ne parle ici que des quan-
tités d'huiles et de matières grasses disponibles.
L'honorable sénateur de Leeds (l'honorable
M. Hardy) nous dit connaître un Américain
qui est tout disposé à venir ici fabriquer de
la margarine. Chacun sait que c'est im-
possible. L'honorable sénateur aurait dû ré-
pondre à l'Américain: "Mon ami, notre gou-
vernement exécrable (je lui laisse le choix de
l'épithète), en adhérant à un organisme in-
ternational, a conclu avec les Etats-Unis une
entente comportant un régime de permis à
l'importation. Tant que nous ne nous serons
pas débarrassés de ce gouvernement ou de
l'entente, vous ne pouvez rien pour nous."
Voilà ce qu'il aurait dû répondre.

L'honorable M. EULER: Pas du tout.

L'honorable M. HOWARD: Mais si.

L'honorable M. ROBERTSON: Personne en
cette Chambre, je crois, n'est plus au courant
de nos obligations en vertu de l'accord de
Hyde-Park que l'honorable sénateur d'Ottawa
(l'honorable M. Lambert). Il devrait, ce me
semble, nous faire bénéficier de ses connais-
sances.

L'honorable M. CAMPBELL: Honorables
sénateurs...

L'honorable M. CRERAR: Je regrette beau-
coup d'interrompre un collègue qui porte la
parole...

Une VOIX: Pas tous à la fois.
L'honorable M. CRERAR: ... mais l'hono-

rable leader du Gouvernement avouera sans
doute qu'en matière de répartition des graisses
et des huiles, nous pouvons prendre les me-
sures qui nous plaisent.

L'honorable M. HAIG: Il l'a dit.
L'honorable M. ROBERTSON: Je l'ai dit.
L'honorable M. HOWARD: Lorsqu'il l'a

dit, vous étiez absent.
L'honorable M. CRERAR: Même alors, est-

ce une raison pour que nous ne puissions fa-
briquer de la margarine? En outre, le rai-
sonnement est fondé sur la pénurie de graisses
et d'huiles, et...

Des VOIX: A l'ordre!

L'honorable M. CAMPBELL: Puis-je poser
une question à l'honorable leader? Si l'adop-
tion du présent bill avait pour effet de lever
l'interdiction ou si la loi prohibitive était dé-
clarée inconstitutionnelle, ne serait-ce pas à
la Commission des prix et du commerce en
temps de guerre de décider si elle doit, cédant
à la forte pression de l'opinion publique, au-
toriser la fabrication de l'oléomargarine?

L'honorable M. ROBERTSON: Vous avez
parfaitement raison. Il y a au Canada, d'Ha-
lifax à Vancouver, 3,000 boulangeries...

L'honorable M. EULER: Et il y a bien dix
millions de consommateurs de margarine et
de beurre.

L'honorable M. ROBERTSON: Mettons
que le Governement juge à propos d'enlever
à ces 3,000 boulangeries 10 ou 20 p. 100 de leur
provision de graisses afin de pouvoir autoriser
la fabrication de l'oléomargarine à quelque
endroit central au pays, aurions-nous pour cela
plus de graisses, oui ou non? Quel raison-
nement peut-on opposer à cette hypothèse?

L'honorable M. DUFF: Et l'huile de
phoque?

L'honorable M. LACASSE: J'aimerais ré-
pondre...

Des VOIX: Non, non. A l'ordre !

L'honorable M. ROBERTSON: Je prétends,
-et c'est, je crois, un point important,-que
consciemment ou non on induit les consomma-
teurs canadiens en erreur en leur faisant croire
que l'adoption du présent bill aurait immé-
diatement pour effet de créer une abondance
de margarine. J'affirme que, dans les circons-
tances actuelles, cela ne pourrait se produire
ni n'aurait pu se produire depuis 1946. Encore
une fois, il s'agit d'un raisonnement théorique,
d'un débat de collégien portant sur le pro-
gramme à adopter lorsque la situation rede-
viendra normale.

L'honorable M. HOWDEN: Advenant la
levée de l'interdiction, qu'est-ce qui nous em-
pêcherait de produire plus de graisses à
même le lin et autres denrées?

L'honorable M. ROBERTSON: Je me suis
efforcé d'expliquer qu'il est désirable d'accroî-
tre notre production de graisses et d'huiles, ne
fut-ce que pour épargner des dollars américains.
Mais sous le régime de mise en commun dont
j'ai parlé, le Canada, proportionnellement à
sa consommation, est l'un des plus gros im-
portateurs du monde; en outre, plus nous pro-
duirons, moins nous pourrons importer à
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même la réserve commune. Notre contigent
baissera proportionnellement à l'augmentation
de notre production.

Le très honorable M. MACKENZIE: Puis-
je poser une question à mon honorable collè-
gue? Il a dit qu'on trompe le public à ce
sujet. Je suis parfaitement d'accord avec lui.
N'est-il pas à craindre qu'en adoptant la
motion tendant à la deuxième lecture du pré-
sent bill, nous le trompions davantage, en ce
sens qu'il s'attendra à la production à brève
échéance de fortes quantités de margarine?

L'honorable M. ROBERTSON: Je le crois.
J'ai l'impression que les innombrables télé-
grammes et résolutions dont nous avons en-
tendu parler ne viennent pas de gens qui
espèrent pouvoir se procurer de la margarine
d'ici trois ans. Bien des événements peuvent
survenir en trois ans. Au cours du débat, on
nous a signalé qu'en 1920 le prix du beurre
était de 75c. la livre mais qu'environ un an
plus tard, il était tombé à 37c. Je cherche tout
simplement à donner un exposé exact de la
situation, estimant que le public a droit de
la connaître. Je comprends, va sans dire, que
les gens ne porteront probablement pas atten-
tion à mes paroles, étant donné surtout l'atti-
tude de nos journaux. Ces derniers sont aussi
à blâmer que quiconque si le public n'est pas
renseigné à ce sujet. Je considère généralement
que les journalistes en connaissent beaucoup
plus que moi au sujet de ce qui se passe
dans les cercles gouvernementaux. On les
accuse parfois d'avoir certaines sources de
renseignements dans les ministères. A mon
sens, les renseignements que nous donnent les
journaux se fondent sur des conjectures perspi-
caces et des opinions intelligentes. Les jour-
nalistes savent ce qui se passe. Comment
expliquer alors pareille conspiration du silence,
de la part des journaux, au sujet de nos
obligations en vertu du Conseil international
des vivres (le réserve? Il n'est pas juste
envers la population du pays de la laisser
dans l'ignorance. Les journaux ont le droit,
s'ils le désirent. (le se prononcer contre l'inte-
diction de l'oléomargarine. mais pourquoi
ne pas exposer les faits au public?

L'honorable M. DUPUIS: L'information
n'est pas payée, comme l'est l'annonce.

L'honorable M. QUINN: Même si les cri-
tiques de mon honorable collègue contre les
journaux sont fondées, que dire des chambres
de commerce par tout le pays? Ne sont-elles
pas en mesure de renseigner le public?

L'honorable M. ROBERTSON: Comme
moi, elles tirent leurs renseignements des jour-
naux. Mon honorable collègue aussi d'ailleurs
et je doute fort qu'il fût au courant de cer-
taines choses avant que j'en parle.

L'honorable M. EULER: L'honorable leader
reproche aux journaux de ne pas dire la vé-
rité, de ne pas exposer les faits...

L'honorable M. ROBERTSON: Ne me
prêtez pas de propos que je n'ai pas tenus.
J'ai assez de responsabilités.

L'honorable M. EULER: Le Gouvernement
a-t-il informé les journaux de ces choses, qui
sont avérées, au dire du leader?

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Le Gouver-
iement agassait-il de la sorte quand vous en
étiez?

L'honorable M. ROBERTSON: Le Gouver-
nement actuel est très modeste et ne donne
pas assez dle publicité à ses actes. Je ne
saurais dire quels renseignements la presse
a obtenus officiellement de sources minis-
térielles. Je soutenais que, d'ordinaire, les
journaux en savent beaucoup plus long que
nous sur les affaires le l'Administration, même
si nous faisons partie du Gouvernement. Je
ne m'explique pas qu'ils ne fussent au courant
de ces engagements internationaux. Il y a
environ un mois qu'on a prorogé les pouvoirs
de l'administrateur des imatières grasses et
les huiles. C'est une chose que nous savons,
ou que nous devrions savoir.

Certains champions de la mesure prétendent
que même, s'il est établi que nous ne pouvons
en ce moment nous procurer de la margarine,
l'interdiction de cette denrée est mauvaise
en principe et devrait être rayée de nos
statuts. Eh bien voici une raison qui milite
contre la levée de cette interdiction, une
raison d'ordre purement local, qui s'applique
à l'industrie laitière dans ma partie de la
province. Je ne sais en effet si elle s'applique
d ans les autres parties du pays. A mon avis,
même si nous adoptions cette mesure, on ne
pourrait pas mettre de margarine à la dis-
position des consommateurs avant trois ans.
Si j'ai raison sur ce point, on pourrait présumer
de priie abord que la mesure ne saurait nuire
aux cultivateurs au moins avant trois ans.
L'ennui, c'est que l'on ne se rend pas bien
'ompte du temps qui s'écoulera avant que la

margarine soit sur le marché. Je ne m'inquiète
'as du sort ds cultivateuis établis suir de

bonnes terres à proximité d'excellents marchés,
comme dans la province d'Ontario, par ex-
emple. Je reconnais volontiers que plusieurs
cultivateurs. même des producteurs laitiers,
peuvent partager l'avis de l'honorable séna-
teur de Leeds (l'honorable M. Hardy), qui
prétend que l'exploitation heureuse de sa fer-
me n'aura pas à souffrir de la levée île l'inter-
diction sur la margarine. Je songe surtout au
grand nombre de cultivateurs établis sur des
terres pauvres,-et beaucoup sont anciens
combattants car, règle générale. ils n'ont pas
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obtenu les meilleurs terres. Je veux dire, par
conséquent ceux qui exploitent ces terres de
qualité médiocre et qui ont beaucoup de
peine à se tirer d'affaire.

L'honorable M. DUFFUS: Ils gagnent peu.

L'honorable M. ROBERTSON: Ce qui
compte, ce n'est pas ce que nous pensons, nous,
mais ce qu'ils pensent eux-mêmes de leur sort
probable. Je suis convaincu que l'adoption
de ce projet de loi en deuxième lecture leur
serait une preuve que c'en est fait de la pro-
tection dont l'industrie laitière a joui pendant
vingt ans, qu'en conséquence l'industrie sera
bientôt acculée à la ruine et que les cultiva-
teurs n'ont plus qu'à abandonner la partie.
Plusieurs d'entre eux, je le crains, seraient .à
la merci de vautours humains sous la forme de
spéculateurs qui essaieraient de les induire à
vendre leurs machines agricoles et leurs bes-
tiaux à des prix panique. Cette mesure serait
donc tout à faite injuste envers les cultivateurs
de cette catégorie, dans ma province. Je ne
parle pas des producteurs laitiers de la vallée
de Milford qui approvisionnent en lait le
marché d'Halifax, je parle des petits produc-
teurs. Je crois qu'en définitive, surtout si nous
n'obtenons pas des avantages compensateurs
pour l'industrie laitière sur les marchés d'expor-
tation, elle manquera encore de protection. Si
nous ne pouvons aider le consommateur, pour-
quoi nous exposer à ce danger?

Je ne suis pas en mesure d'apprécier quels
seraient les effets de la levée de l'interdiction
en temps normal. D'aucuns ont prétendu que
les cultivateurs n'en souffriraient pas; d'autres
ont soutenu le contraire. Tout dépendrait, je
crois, des avantages compensateurs que l'in-
dustrie laitière trouverait sur les marchés
d'exportation, advenant la levée de l'inter-
diction. Si elle ne trouve pas de tels avan-
tages, je puis facilement vous indiquer quelle
sera la situation.

Les honorables sénateurs savent que le Ca-
nada produit actuellement environ 350 millions
de livres de beurre par année, soit de 28 à
30 livres par tête de la population. Supposons,
pour les fins de mon raisonnement, que l'in-
terdiction soit levée, que cette industrie ne
trouve pas d'avantages compensateurs sur le
marché d'exportation, et que la consommation
de beurre au Canada soit réduit au niveau
de celle des Etats-Unis. On voudra bien me
permettre de citer des chiffres comparatifs.
En 1946, la consommation de beurre au Ca-
nada s'établissait à 28 livres par personne, et
celle des Etats-Unis, à 8 livres. Il est vrai
qu'il n'y a pas de margarine au Canada, mais
la consommation de ce produit chez nos voisins
n'a été que de 3 livres par personne. Au
Canada, on consomme 14 livres de friture par
tête, tandis que les Américains en consomment

environ 27 livres par personne. Il est bien
évident que notre consommation de beurre est
fantastique. Si la levée de l'interdiction qui
frappe la margarine devait faire baisser notre
consommation de beurre au niveau de celle
des Etats-Unis, les 13 millions de Canadiens
n'en consommeraient que 8 livres chacun. Si,
pour faciliter les calculs, nous supposons que
notre consommation tombe à 10 livres par
personnes, notre consommation totale sera
d'environ 130 millions de livres au lieu de
350 millions, comme elle l'est présentement
Sans avantages compensateurs sur les marchés
d'exportation, la situation de l'industrie lai-
tière deviendrait grave.

Mon honorable ami de Provencher (l'ho-
norable M. Beaubien) a dit l'autre jour que
les cultivateurs devraient cesser de fabriquer
du beurre et vendre leur lait dans les villes.
D'après les chiffres fournis récemment par
l'honorable sénateur de Churchill (l'honorable
M. Crerar) tous les cultivateurs en mesure
de le faire profitent de ce débouché. Le
niveau de vie élevé dans les villes y a porté
la consommation du lait à un sommet très
élevé. Elle ne sera peut-être pas aussi forte
à l'avenir. J'approuve l'idée de l'honorable
sénateur de Provencher, mais la mesure dans
laquelle le cultivateur aura à souffrir de la
levée de cette interdiction dépendra entière-
ment des avantages compensateurs qu'il trou-
vera sur les marchés extérieurs.

J'aimerais dire quelques mots maintenant
au sujet de l'avenir, et je m'excuse auprès
de mon honorable ami (l'honorable M. Euler)
de parler si longtemps.

L'honorable M. EULER: Continuez.

L'honorable M. ROBERTSON: L'honorable
sénateur m'a posé un si grand nombre de ques-
tions qu'il est en quelque sorte responsable
de la longueur de mes observations.

Je passe maintenant à la question de prin-
cipe. Je suis modeste, patient, et disposé à
présenter l'autre joue quand on me frappe,
selon le commandement de la Bible. Ce-
pendant, l'honorable sénateur (l'honorable
M. Euler) a fait une observation qui ne
m'a guère plu. Il a dit que le Gouvernement
devrait prendre son courage à deux mains et
adopter la présente mesure.

L'honorable M. EULER: Bravo, bravo!

L'honorable M. ROBERTSON: Cette ob-
servation laisse entendre que le Gouvernement
manque de courage, parce qu'il ne se rend
pas au désir de l'honorable sénateur, comme
ce dernier le souhaite et au moment où il le
veut. Vu les faiblesses de la nature humaine,
je pourrais bien lui rendre la pareille. Je
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pourrais lui parler du manque de courage de
la part du gouvernement dont il a été un
membre influent et important.

L'honorable M. EULER: Je livre ce combat
depuis plus de vingt ans.

Lhonorable M. ROBERTSON: Je me rap-
pelle la vaillante lutte que l'honorable séna-
teur a livrée vers 1923.

L'honorable M. EULER: En 1922 et en
1923.

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai lu le
compte rendu du débat qui a eu lieu à cette
époque.

L'honorable M. DUPUIS: Que dire de la
solidarité ministérielle?

L'honorable M. ROBERTSON: J'aborderai
bientôt ce point.

Depuis 1923 jusqu'à ces deux dernières an-
nées, nous avons pu noter l'absence de toute
agitation de sa part en faveur de la levée de
l'interdiction. Je pourrais bien dire à l'hono-
rable sénateur que ce silence était attribuable
à un manque de courage, mais je n'ai nulle-
ment lintention de formuler une telle obser-
vation. Je ne crois pas que la pusillanimité
ait été la cause de cette réserve.

L'honorable M. LAMBERT: Le beurre
était alors surabondant.

L'honorable M. ROBERTSON: La remarque
de l'honorable sénateur vient à point. Je
pensais qu'il allait faire des excuses au nom
de mon honorable ami de Waterloo (lhono-
rable M. Euler) et déclarer que cela était dû
au fait que le prix du beurre était tombé à

35c. la livre.

L'honorable M. LAMBERT: Le prix était
même plus bas.

L'honorable M. ROBERTSON: ·Les défen-
seurs de mon honorable ami veulent-ils soute-
nir que la question de principe ne se pose plus
lorsque le beurre se vend 35c. la livre et qu'elle
surgit de nouveau quand le prix est de 40c.

L'honorable M. EULER: Je n'ai jamais
dit cela.

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai demandé
si vos défenseurs invoquaient cet argument.

L'honorable M. HAYDEN: Dans l'e même
ordre d'idées, je me suis demandé si la ques-
tion de principe devait être considérée lorsque
les matière grasses et les huiles sont abon-
dantes aussi bien que lorsqu'elles sont rares.
Le principe en question ne s'applique-t-il que
lorsqu'il y a pénurie de ces produits?

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne sais
trop à quoi veut en venir mon honorable ami.

Je ne crois pas que l'honorable sénateur de
Waterloo (l'honorable M. Euler) se soit

désintéressé du mouvement pour le motif dont
j'ai parlé. Bien que je n'occupe mon poste
que depuis peu de temps, j'ai pu me rendre
compte qu'il n'est pas toujours possible à
un membre du cabinet de faire accepter ses
idées. En plusieurs occasions, j'ai différé
d'opinion avec mon honorable ami et comme
il ne semble guère priser le Gouvernement
dont je fais partie, il est bien possible qu'il
en soit de nouveau ainsi à l'avenir, mais je n'ai
jamais méconnu ses aptitudes ni son influence.

L'honorable M. EULER: Son influence est
bien faible.

L'honorabe M. ROBERTSON: Je dois dire
que si mon honorable ami, n'a pu, lorsqu'il
était titulaire des postes importants qu'il a
occupés et malgré la forte influence qu'il
détenait, rien accomplir au sujet de l'inter-
diction au cours des années passées, il a cer-
tainement eu un allié lorsque l'honorable sé-
nateur de Churchill (l'honorable M. Crerar)
lui a accordé son appui, car ce dernier a jadis
été le doyen du cabinet et premier ministre
suppléant.

L'honorable M. EULER: Votre argumen-
tation devrait exclure tout compliment à
nion adresse.

L'honorable M. ROBERTSON: J'ignore ce
que pensait M. Mackenzie King sur ce point,
mais si mon honorable ami de Waterloo n'a
pas eu suffisamment d'appui au sein du cabinet.
il a eu de nombreux alliés au dehors, y compris
l'honor'able sénateur d'Ottawa (l'honorable
M. Lambert) qui, en sa qualité de président
de la Fédération libérale nationale, a, je crois,
contribué plus que tout autre personnage à
l'élection du gouvernement libéral en 1935 et
en 1940. Je mentionnerai aussi mon hono-
rable ami d'Inkerman (l'honorable M. Huges-
sen), qui a déjà, lui aussi, été président de la
Fédération libérale nationale, et dont l'appui
aurait dû être pýrécieux à mon honorable ami
de Waterloo.

Les alliés semblent n'avoir pas été suffisam-
ment puissants, mais je ne prétends nullement
que cela ait constitué le motif de l'inaction
de mon honorable ami de Waterloo (l'hono-
rable M. Euler) car à lui seul il vaut une
armée. Le véritable motif du silence que mon
honorable ami a gardé à p.ropos de l'interdic-
tion après 1930 était que cette année-là, par
suite de l'adoption du tarif Smoot-Hawley,
l'industrie laitière de notre pays a perdu aux
Etats-Unis un débouché croissant et rémuné-
rateur pour le lait et la crème et a dû se
contenter du marché canadien pour l'écoule-
ments de ses produtis. M-on honorable ami
n'a pas poussé plus loin les choses, recon-
naissant que la situation dans laquelle se trou-
vait placée l'industrie laitière canadienne était
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absolument injuste et qu'il n'exitait aucun
remède possible. L'existence de ce débouché
avait permis en 1927 la vente de 21,543,597
livres de .gras de beurre sous une forme quel-
conque; en 1935 la quantité était tombée à
32 livres.

Une VOIX: Huit millions de gallons.

L'honorable M. ROBERTSON: Huit gallons
seulement. L'affaire a été complètement
anéantie. Nos cultivateurs ayant perdu le
marché ont été contraints de se tourner vers
le marché domestique. Voilà, je crois, la
véritable raison de l'inaction du Gouvernement
durant les années en question.

L'honorable M. HOWDEN: En d'autres
termes, on n'avait pas besoin de margarine à
cette époque.

L'honorable M. ROEBUCK: Je crois plutôt
qu'on manquait de courage.

L'honorable M. ROBERTSON: Je serais
tenté de riposter, n'était ma croyance au
principe biblique de l'indulgence. L'explica-
tion ne réside pas dans un manque de courage,
mais dans la situation que j'ai décrite.

L'honorable M. HOWARD: Le manque de
courage vient de l'autre côté.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon hono-
rable ami n'a pas manqué de courage, il a fait
preuve de bons sens. Voici en substance le
résumé de son plaidoyer: "L'industrie laitière
a perdu son marché d'exportation. Avant
d'ouvrir le marché canadien aux exportateurs
américains de margarine, nous voulons obtenir
de nouveau l'usage du marché américain, afin
de compenser les producteurs laitiers des pertes
subies."

L'honorable M. EULER: Qu'il en soit
ainsi ou non, il ne me plait guère de me
faire attribuer des paroles qui ne sont pas les
miennes.

L'honorable M. ROBERTSON: Alors l'ho-
norable sénateur nous dira peut-être son
véritable motif.

L'honorable M. MURDOCK: Avez-vous
fini?

L'honorable M. ROBERTSON: Non.

L'honorable M. MURDOCK: Qu'on me
pardonne ma question. J'entendais proposer
le renvoi de la suite du débat à une séance
ultérieure après avoir entendu ce discours
d'une heure et vingt minutes.

L'honorable M. EULER: Puis-je poser une
question à l'honorable leader du Gouverne-
ment? Il a parlé, je crois, des années 1930
à 1932?
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L'honorable M. ROBERTSON: Oui.

L'honorable M. EULER: Quel gouverne-
ment était alors au pouvoir?

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne puis
rejeter la responsabilité sur mes honorables
amis, alors qu'ils ne détenaient pas le pouvoir.
Je ne parle que de l'époque où ils dirigeaient
le Gouvernement. Je n'ai rien à reprocher à
mes honorables vis-à-vis: leur administration
n'a été ni meilleure ni pire que la nôtre.
Je ne le leur reproche pas.

L'honorable M. EULER: L'honorable séna-
teur sait fort bien qu'il a laissé cette
impression.

L'honorable M. ROBERTSON: Je me re-
portais à l'époque où mon honorable ami
faisait partie du cabinet. Il a pris sa retraite
en 1930, mais à mon avis les conséquences de
cette politique se sont fait sentir sans cesse
jusqu'à nos jours. J'accepte néanmoins la
mise au point de mon honorable ami et je
m'excuse si j'ai, en quelque façon, induit la
Chambre en erreur.

Pour donner suite au conseil de mon hono-
rable collègue de Parkdale (l'honorable
M. Murdock), je vais maintenant terminer.
Après avoir énuméré quelques questions, je
tenterai d'y répondre, puis je terminerai.

En premier lieu, supposons que nous adop-
tions le présent projet de loi. Les consomma-
teurs canadiens pourront-ils alors se procurer
de la margarine, en plus du beurre, de la fri-
ture, et des autres denrées alimentaires à
base de graisses ou d'huiles qu'ils obtiennent
actuellement?

La réponse: non, pas avant trois ans au
moins. D'où viendrait la margarine? Il y a
pénurie, non seulement au Canada mais dans
le monde entier, des huiles et des graisses
qui entrent dans la fabrication de cette den-
rée. Les approvisionnements mondiaux sont
répartis en vertu d'accords internationaux et
nous nous sommes engagés à n'importer que
le contingent qui nous est assigné. Les graisses
et les huiles importées sous le régime de ce
contingent, plus les huiles et les graisses pro-
duites au pays sont distribuées par la Com-
mission des prix et du commerce en temps
de guerre aux fabricants de denrées alimen-
taires telles le saindoux, les produits de bou-
langerie et les produits alimentaires en con-
serve, que consomme la population canadienne.
Il n'y a pas d'exeédent d'huiles ou de
graisses qu'on pourrait affecter à la fabrica-
tion de la margarine. A l'heure actuelle, le
consommateur canadien ne pourrait obtenir
une livre de margarine que d'une seule façon:
en réduisant d'une quantité correspondante sa
consommation de denrées alimentaires com-
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posées d'huiles ou de graisses. Dans les cir-
constances, la quantité de margarine que
pourrait obtenir la population canadienne
avant 1950 ou 1951 tout au plus resterait insi-
gnifiante. Prétendre le contraire, ce serait
se rendre coupable d'une supercherie cruelle
envers les consommateurs du pays.

En deuxième lieu pourquoi ne pas adop-
ter ce projet de loi même si nous ne pouvons
pas obtenir de margarine avant trois ans ou
davantage: quel mal pourrait-il faire?

Je soutiens, au contraire, qu'il pourrait
faire un tort considérable. S'il est vrai que
l'adoption du bill ne serait pas suivie de
quantités importantes de margarine avant au
moins trois ans et qu'elle ne pourrait, dans
l'intervalle, nuire au producteur laitier, il
n'en reste pas moins vrai qu'en général, les
cultivateurs ne sont pas au courant de la
situation. J'ai la conviction que, vu l'état
d'énervement qu'a produit cette question, des
milliers de producteurs laitiers qui exploitent
des fermes à marge de bénéfice incertain,
croient que la levée de l'interdiction dont la
margarine est frappée depuis 25 ans sonnerait
le glas de leurs entreprises. Ce ne sont pas
là les conséquences que nous prévoyons, mais
les résultats qu'entrevoient les cultivateurs.
Leur groupe compte de nombreux anciens com-
battants. Il y a toujours des vautours hu-
mains sous forme de spéculateurs qui sont
prêts à faire leur proie des inquiétudes des
cultivateurs et à provoquer une panique à la
faveur de laquelle ils achèteraient à bon
compte leurs troupeaux et leur roulant. Les
ventes dues à la panique et à la désorgani-
sation de l'industrie laitière sont une possi-
bilité dont il nous faut tenir compte: elles
pourraient mener à une catastrophe.

En troisième lieu quelle solution raisonnable
et constructive, qui convienne également aux
producteurs laitiers et aux consommateurs,
peut-on apporter à la controverse sur la mar-
garine?

Pour ma part, j'estime que cette controverse
éternelle doit trouver une solution définitive
dans un esprit de compromis constructif.
J'estime également que l'adoption du présent
bill ne constitue pas un bon moyen de s'atta-
quer au problème. Les cultivateurs doivent
se rendre compte que l'opinion publique rejette
tout protectionnisme, surtout dans ses mo-
dalités extrêmes. Les cultivateurs pourraient
aussi examiner si vraiment l'interdiction qui
frappe la margarine profite autant qu'ils le
croient à leur commerce. A mon avis, leurs
maux datent du tarif douanier de 1930, dit
Smoot-Hawley, qui a ruiné un marché d'ex-
portation du lait très prometteur et lucratif
et qu'ils devraient songer à regagner.

Par ailleurs, les consommateurs doivent être
prêts à accepter un compromis et pour cela,
il leur faut se rendre compte que la suppression
trop hâtive des mesures protectionnistes est
fort dangereuse, que cette protection ait été
sage ou non lors de son établissement. Les
succès qu'ont connus les accords de com-
merce réciproque entre le Canada et les Etats-
Unis et la réception plutôt favorable qu'on a
accordée aux accords commerciaux de Genève
proviennent de ce que ces accords s'attaquent
graduellement aux mesures de protection éta-
blies depuis longtemps. Si jamais on supprime
l'interdiction qui frappe la margarine, on
devra essayer, à mon avis, de compléter cette
mesure par une autre tendant à procurer au
producteur laitier des marchés satisfaisants en
remplacement de ceux qu'il perd. Dès le
retour à un régime d'affaires plus normal, la
levée de l'interdiction entraînerait inévita-
blement de fortes importations de margarine
des Etats-Unis. Le simple bon sens nous en-
gage à ne pas permettre (le telles importations
tant que nous n'aurons pas obtenu des avan-
tages réciproques afin de pouvoir exporter une
quantité plus grande encore de produits lai-
tiers Le trafic à sens unique est déjà trop
élevé sans que nous ongions à l'augmenter
davantage.

Voilà les motifs, honorables sénateurs, qui
rme portent à m'opposer à ce projet de loi.

L'honorable M. DUPUIS: Mon honorable
ami consentirait-il à remettre son discours à
la Presse canadienne? Je suis sûr qu'elle
l'imprimerait en gros caractères.

L'honorable M. MURDOCK: Je propose le
renvoi de la suite du débat à une séance
ultérieure.

Des VOIX: Non!

L'honorable M. MURDOCK: Je propose
le renvoi de la suite du débat à une séance
ultérieure.

Des VOIX: Non! Non!

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
M. Murdock propose le renvoi de la suite du
débat à une séance ultérieure. Quelqu'un
appuie-t-il la motion?

L'honorable M. MURDOCK: Son Honneur
n'oubliera pas que le whip est venu lui souffler
la réponse.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Si quelqu'un
appuie la motion, je la mettrai aux voix.

L'honorable M. MURDOCK: Voici un sé-
nateur qui, dans un discours d'une heure et
demie, a fait des déclarations que je crois
absolument fausses.
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Des VOIX: A l'ordre.

L'honorable M. MURDOCK: Nous désirons
relire ces déclarations afin de pouvoir les r&-
futer.

Des VOIX: A l'ordre.

L'honorable M. MURDOCK: C'est parfait.
Appliquez le bâillon si vous voulez. Voilà ce
que vous faites. C'est de la domination com-
muniste; 746,000 cultivateurs dominent tous
les pauvres enfants et femmes de notre pays.

Des VOIX: Asseyez-vous.

L'honorable M. MURDOCK: Qu'on réserve
la motion.

Des VOIX: Asseyez-vous.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Je dois
signaler à l'honorable sénateur que sa motion
est contraire au Règlement si personne ne
l'appuie.

L'honorable M. EULER: Je n'ai pas l'in-
tention de retarder les délibérations de la
Chambre, mais je ne voudrais pas qu'on croie
que j'essaie d'éviter de répondre à l'honorable
leader du Gouvernement. La courtoisie élé-
mentaire, qu'on a toujours accordée à tous
les autres sénateurs, exigerait, à mon avis,
qu'on accorde à l'honorable sénateui de
Parkdale (l'honorable M. Murdock) le dioit
de renvoyer la suite du débat à une séance
ultérieure. Pour cette raison, j'appuie sa
motion.

L'honorable M. MURDOCK: Le règlement
du bâillon.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
collègues, l'honorable sénateur Murdock pro-
pose le renvoi de la suite du débat à une
séance ultérieure. La motion est appuyée par
l'honorable M. Euler. Vous plaît-il d'adopter
la motion?

Des VOIX: Oui.

Des VOIX: Non.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Que ceux
qui appuient la motion disent "pour".

Des VOIX: Pour.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Que ceux
qui s'y opposent disent "contre".

Des VOIX: Contre.

Son Honneur le PRÉSIDENT: A mon avis,
les "contre" l'emportent.

L'honorable M. MURDOCK: Après une
heure et demie de délibérations...

Des VOIX: Asseyez-vous.

Son Honneur le PRÉSIDENT: A l'ordrel
L'honorable M. MURDOCK: ... ,on veut

nous refuser le droit de lire les observations
qui ont été formulées, ce qui nous permettrait
de présenter la vérité à la Chambre. Et
l'on parle de communisme. Si ce n'est pas
là du communisme, j'y perds mon latin.

Des VOIX: A l'ordre.

Son Honneur le PRÉSIDENT: A l'ordrel
L'honorable M. MURDOCK: Vous n'avez

pas fini d'en entendre parler.
L'honorable GUSTAVE LACASSE: Hono-

rables collègues, que l'honorable sénateur de
Parkdale (l'honorable M. Murdock) sache que
je suis disposé à poursuivre le débat pendant
une demi-heure. Voilà qui résoudrait le pro-
blème et lui permettrait de lire les observa-
tions formulées cet après-midi par l'hono-
rable leader. Il pourra répondre demain, s'il
le veut.

L'honorable M. SINCLAIR: Avant que
l'honorable sénateur poursuive son discours,
j'invoque le Règlement. L'honorable sénateur
de Parkdale a déclaré que certaines observa-
tions formulées en cette enceinte par un autre
honorable sénateur étaient absolument fausses.
J'attire l'attention de la Chambre sur le fait
que le Règlement interdit des accusations de
ce genre. Je crois qu'on devrait demander
à l'honorable sénateur de Parkdale de rétracter
ces paroles.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, je retire humblement l'observation
que j'ai faite, voulant que l'honorable leader
de cette Chambre soit un menteur.

Des VOIX: A l'ordre.

L'honorable M. MURDOCK: On me dit
maintenant que le vote sur ce projet de loi
sera remis à mercredi prochain. 'Cela m'est
égal.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Plus d'ob-
servations sur cette question.

L'honorable M. LACASSE: Honorables sé-
nateurs, jamais je n'aurai eu autant de diffi-
culté à prononcer un aussi piètre discours que
celui que je me propose de prononcer main-
tenant. Je n'ai pas l'intention de répondre
à certaines observations du leader du gou-
vernement, non seulement parce que je manque
de préparation, mais aussi parce que je ne
les ai pas toutes comprises. Cette dernière
observation est corroborée par mes collègues
de droite et de gauche. De plus, l'honorable
motionnaire de l'amendement est beaucoup
plus au courant que moi de la question à
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l'étude ayant entendu l'honorable leader de
plus près, il devrait être en mesure de faire
une réponse plus étoffée. Je me bornerai donc
à traiter des arguments qu'on a fait valoir
antérieurement à l'égard de l'amendement. Je
n'ai pas l'intention, à ce stade, d'accaparer le
temps de la Chambre.

L'honorable M. NICOL: De quel amende-
ment l'honorable sénateur veut-il parler?

L'honorable M. LACASSE: De l'amende-
nent à la loi de l'industrie laitière. Je crois

savoir de quel amendement je veux parler.
Depuis le début de mon discours, l'honorable
sénateur de Bedford (l'honorable M. Nicol)
s'efforce de son mieux de me distraire, mais
ayant témoigné au moins une fois devant
les tribunaux, je m'en tiendrai à mon in-
.erpr étation.

A l'instar des honorables collègues de Kings-
ton (l'honorable M. Davies) et d'Inkerman
(l'honorable M. Hugessen), je croirais man-
quer à mon devoir si, tout d'abord, je n'expri-
mais pas lus sentiments de la population de
la région de la province que j'ai l'honneur
et la mission de représenter en cette enceinte;
en second lieu, si je ne disais pourquoi je
partage leurs vues eu égard à cette question
et pourquoi j'ai l'intention d'appuyer l'amen-
dement proposé par mon honorable ami de
Waterloo.

Peisonne ne niera que le débat prolongé
sur la margaiine a tourné à l'avantage indé-
niable de la suppression de l'interdiction qui
frappe cettr denrée. Nous avons entendu la
voix des Provinces maritimes, de l'Ontario, du
Manitoba...

L'honorable M. DUPUIS: Et la voix du
Niagara?

L'honorable M. LACASSE: Pardon. Les
Sauts du Niagara.

Nous avons entendu ces voix en un seul
après-midi se prononcer en faveur de la modi-
fication comme l'ont fait auparavant et depuis
trois honorables sénateurs de la plus grande
ville du Canada, Montréal. Ces voix se sont
faites l'interprète de l'opinion générale du pays.
Il y a certes eu de fortes protestations contre
l'adoption de la mesure dont nous sommes
saisis, protestations qui sont le fait surtout,
sinon exclusivement, des honorables sénateurs
de la région de Québec et de la Nouvelle-
Eco'se. L'autorité de leur voix, cependant,
est fort affaiblie du fait que dans leur propre
localité des corps représentatifs ont adopté
des voux demandant au Gouvernement de
lever immédiatement l'interdiction qui frappe
la margarine.

Je ne veux pas cet après midi répondre dans
le détail à ces éloquents discours. Je me
bornerai à réfuter les principaux arguments.
En ce qui concerne mon honorable collègue de
Grandville (l'honorable M. Bouffard), je serai
équitable et généreux et j'admettrai que c'est
avec raison qu'il a mentionné la possibilité
d'un malentendu au sujet de la liberté indi-
viduelle et politique de la part de ceux qui
ont invoqué le solennel principe de la démo-
cratie à l'appui de la modification. Il nous
faudra des lois tant que la nature humaine
restera ce qu'elle est. Et quelle loi peut se
passer d'interdictions et de coercition? Le
bien commun doit l'emporter sur les passions
des individus et même sur le bien-être légitime.
Nul, à mon sens, ne peut le nier. L'argument
de mon honorable collègue a beaucoup perdu de
sa valeur lorsqu'il a comparé le cas de la mar-
garine, qui est complètement interdite au
pays, à celui des automobiles, des textiles, du
tabac, et, que sais-je, produits fabriqués ou
cultivés au pays. A mon sens, sa comparaison
était, je ne dirai pas malhonnête, mais du
moins boîteuse et fort peu convaincante.

Mon honorable collègue de Queens-Lunen-
burg (l'honorable M. Kinley) n'a pas été plus
heureux dans sa comparaison, mais je le re-
mercie, cependant, de son discours très inté-
ressant d'hier après-midi. Il a formulé des
déclarations très intéressantes et très coura-
geuses à l'égard de la consommation excessive
de bière et de Coca-Cola dans tout le pays,
mais il mérite assurément le premier prix
d'optimisme s'il croit pouvoir changer la
nature humaine et substituer le lait à ces
boissons en vogue, surtout chez les travailleurs
et la jeunesse de la nation. Tandis qu'il y
était, pourquoi n'avoir pas exprimé son dé-
goût à l'égard du fait que les Américains
dépensent plus d'argent pour la gomme à
mâcher que pour la religion.

Mon honorable collègue ne m'a pas complè-
tement compris, je le regrette, quand j'ai
interrompu ses observations sarcastiques sur
l'addition d'une substance colorante à la mar-
garine. Je lui ai demandé si tout n'était pas
plus ou moins coloré de nos jours. Je faisais
alors allusion au fait que l'on aromatise et
colore les médicaments et que nous autres, mé-
decins, nous collaborons avec les pharmaciens à
cette habitude infernale,-et je le défie de nous
dire si cette pratique quotidienne est de la
plus ignoble immoralité.

Qu'il me soit permis d'ajouter en passant
qu'en exprimant son mépris pour les avocats
de sociétés commerciales, mon honorable ami
n'a pas montré beaucoup d'égards pour son
confrère, l'honorable sénateur de la ville de
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Québec (l'honorable M. Bouffard), l'un des plus
éminents avocats de sociétés commerciales au
Canada et, par surcroît, un distingué professeur
d'université, qui lui aussi s'oppose à la mar-
garine.

La question que j'ose poser à mon honorable
ami de Kennebec (l'honorable M. Vaillan-
court) comporte une comparaison que je
trouve bien plus logique que tous les
arguments que j'ai cités et que soutiennent les
adversaires de la margarine. S'il veut être
conséquent avec lui-même, pourquoi, en effet,
ne demande-t-il pas de bannir l'importation
de la mélasse qui, dans bien des cas, constitue,
à mon avis, un substitut sain et très bon. au
beurre d'érable? Mon honorable ami ne con-
sidère pas cette question comme étant trop
personnelle, j'espère.

Je veux maintenant mentionner brièvement
quelques inconséquences de la part des adver-
saires du bill à l'étude. Un honorable sénateur,
se rapportant à une déclaration d'un membre
du cabinet, a affirmé que la fabrication de la
margarine au pays priverait d'huiles et de
graisses des pays où existe déjà une rareté de
produits oléagineux. Mais un autre honorable
sénateur qui préconise le maintien de l'in-
terdiction à l'égard de la margarine, s'est
appuyé sur un autre membre du cabinet pour
affirmer que la fabrication de la margarine
comme substitut du beurre priverait notre
pays d'une partie du contingentement d'huiles
et de graisses qui nous revient en vertu de
l'accord international. Voilà qui, à mon
humble avis, ne tient pas debout. Les mi-
nistres et les sénateurs intéressés devraient se
concerter au préalable afin de s'entendre sur
un raisonnement commun.

Avant de terminer, qu'il me soit permis de
répondre à deux ou trois questions qu'on
entend tous les jours dans les couloirs du
Parlement ou ailleurs, mais non pas dans la
rue, parce que le citoyen ordinaire qui a une
famille à soutenir, ne se pose pas de telles
questions, puisqu'il est en faveur de la mar-
garine. Il veut quelque chose pour étendre sur
son pain afin de laisser à ses enfants le peu de
beurre qu'il peut se procurer. Voici donc les
questions que se posent tous les jours des
collègues et qu'on peut grouper sous le titre
que voici: "A quoi bon?"

A quoi bon adopter une mesure au Sénat
quand on sait que 'l'autre Chambre la rejettera?

Honorables sénateurs, s'arrêter à un tel argu-
ment, n'est-ce, du coup, mettre en péril
l'utilité, la liberté, la raison d'être même du
Sénat?

A quoi bon supprimer l'interdiction qui
frappe la margarine, si nous ne pouvons obtenir
les ingrédients qui entrent dans la fabrication
de ce succédané?

Il se peut fort bien qu'en raison de la
situation anormale présente, ces ingrédients
ne soient pas disponibles; mais prenons au
moins le premier moyen nécessaire pour
améliorer la situation et assurer la fabrication
de la margarine plus tard.

A quoi bon adopter une telle mesure puisque
la rareté de beurre n'est que saisonnière?

L'honorable M. DUPUIS: Elle ne dure
qu'environ un mois.

L'honorable M. LACASSE: Ceux qui posent
cette question ajoutent d'ordinaire:

... et lorsque la rareté sera passée, personne
ne pensera plus à la margarine.

Mais si personne n'y pense plus, quel tort
pourra subir l'industrie laitière de l'adoption
du présent bill? Si nous l'adoptons dès main-
tenant, nous n'aurons pas à étudier un projet
de loi semblable à la prochaine session.

Ayant disposé d'une façon équitable et hon-
nête, du moins je l'espère des arguments que
font valoir nos adversaires, je termine mes ob-
servations en expliquant, aussi succinctement et
aussi clairement que possible, pourquoi je me
propose d'appuyer cette modification très im-
portante à la loi de l'industrie laitière. Voici
mes raisons. Premièrement, la margarine,
selon des sommités médicales, est, non seu-
lement un excellent succédané du beurre, mais
encore un aliment parfaitement sain. Deuxiè-
mement je suis convaincu que la disparition
de l'interdiction améliorerait le sort du pa'î-
vre diable, astreint pendant toute sa vie à
un régime de sandwiches et qui n'a rien à
mettre sur son pain. Troisièmement, je ne
puis croire que la disparition de l'interdiction
dont est frappée la margarine compromettrait
sérieusement l'agriculture au Canada, nonobs-
tant tous les arguments invoqués en faveur
de cette thèse.

Honorables sénateurs, nous avons entendu
prononcer le mot "pression" plus d'une fois
au cours du présent débat. J'incline à croire
que de puissantes influences s'exercent en ce
moment de part et d'autre,-soit dit en toute
simplicité,-mais qu'elles viennent surtout du
côté de l'industrie laitière. Cette industrie est
bien mieux soutenue financièrement et mieux
organisée que les producteurs au premier
degré; quand aux consommateurs, ils ne sont
pas organisés du tout. Si je viens d'utiliser
l'expression "soutenue financièrement", ce n'est
pas à la légère. Je tiens à la motiver sur le
champ, en citant quelques lignes d'un article
paru dans le magazine Time du 19 janvier
1948. Les voici:

La semaine dernière, l'un des plus importants
grossistes en beurre du Canada, scandalisé de ce
qui se passait, a instamment prié Ottawa de
diminuer ses... bénéfices.
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Cette déclaration sensationnelle n'ayant pas
été niée, encore qu'elle ait paru dans une
revue à tirage énorme, je suis fondé à croire
qu'elle est conforme à la vérité. J'ajoute que
cela tend à me convaincre encore davantage
qu'il est grand temps que les consommateurs
moins fortunés voient s'améliorer leur sort.

L'honorable L.-M. GOUIN: Honorables
sénateurs, je n'ai que quelques mots à dire.

Malgré les liens d'amitiés très étroits qui
m'unissent à l'honorable préopinant (l'honora-
ble M. Lacasse), et la haute estime dans la-
quelle je le tiens, je ne crois pas que le sort
des consommateurs sera amélioré si nous
appuyons la mesure dont nous sommes en
ce moment saisis.

J'ai écouté avec intérêt les observations de
notre leadier (l'honorable M. Robertson).
J'avoue sans ambages qu'elles m'ont très
vivement impressionné. Je dirai même qu'elles
m'ont converti, pour des motifs que je me
propose d'exposer.

Notre leader m'a convaincu qu'il ne s'agit
pas de savoir si nous favorisons le principe
théorique de la liberté de commerce,-prin-
cipe que je fais mien (lu reste,-mais de nous
rendre compte des effets que pourrait avoir
plus tard l'adoption du célèbre bill B. Je
reconnais en toute sincérité que l'honorable
sénateur m'a convaincu que du point de vue
pratique, la longue discussion à laquelle nous
avons n-isté,si intéresantc qu'elle ait pu
être,-je ne me fais aucune illusion sur la
valeur de mes propres observations modestes
et improvisées,-n'a été, en définitive, qu'un
excellent débat académique.

Le problème d'ordre pratique dont nous
sommes saisis en ce moment intéresse au
plus haut point les consommateurs, ainsi que
les producteurs laitiers. A cet égard, je
signale que je viens de recevoir un télégram-
me de la coopérative de Saint-Urbain de Châ-
teauguay, signé par son président, M. J.-A.-Z.
Ste-Marie. Cette dépêche m'est transmise au
nom de son organisme, qui n'a rien d'un mo-
nopole capitaliste. Je connais mes amis de
Châteauguay aussi bien que le sénateur qui
se trouve en ce moment à ma droite (l'ho-
norable M. Dupuis) connaît ses commettants.
Cette coopérative proteste contre la fabri-
cation et la vente éventuelles de la marga-
rine. Même si, en toute objectivité nous
estimions qu'elle se trompait, il y aurait néan-
moins lieu de considérer attentivement son
opinion.

Celui des arguments invoqués par notre
leader (l'honorable M. Robertson) qui m'a le
plus frappé, c'est que l'adoption du présent
bill risquerait d'ébranler notre économie na-
tionale, sans fournir à l'ensemble de notre po-
pulation des bénéfices de nature à compenser

cet inconvénient. Il me semble donc, eu
égard à cet éloquent exposé, que l'adoption du
bill ne saurait, dans un avenir rapproché tout
au moins, présenter un avantage quelconque
au consommateur.

L'honorable M. PATERSON: L'honorable
sénateur voudra-t-il ne point se faire d'opi-
nion arrêtée à ce sujet? Je me propose en
effet de faire un sort à cette thèse demain.

L'honorable M. GOUIN: Je devrai me pré-
munir contre les, as-auts le mon honorable col-
b'gue. Je tiens à noitr, d'ailleurs, que je ne
demande qu'à être Persuadé. Je cherche sim-
plement à contribuer utilement au débat, en
restant suffisaiment large d'eslprit pour inviter
la contradiction.

A mon sens, la loi qu'on veut nous faire
adopter en ce moment est prématurée. Un
proverbe anglais nous engage à ne pas tra-
verser un pont avant d'y arriver. Avant en-
tendu les observations de notre leader, j'en
suis venu à la conclu-ion quie nous n'arriverans
pas avant 1950 ou 1951 au pont de la mar-
garine. Je reconnais volontiers que j'aimerais
alors être privé de me prononcer sur cette
question, et J'incline à croire que si l'on pou-
vait me démontrer que la margarine était
disponible, je conentirais à en me tire à la
dispo:ition du consommaatcur.

L'adoption du priojet de loi causerait beau-
coup de tort à l'agriculture pour les raisous
u11ivants. Il dénoraliscra au moins les cul-

tivateurs dont la terre zuffit à peine à leur
subsistance, surtout les anciens combattants.
Dans la province de Québec, nous avons tou-
jours compté,-et nous paraissons toujours
destinés à en avoir,-un grand nombre de
cultivateurs établis sur ce que nous appelons
des terres pauvres. Un hon moral est essentiel
non seulement à la poursuite d'opérations mi-
litaires mais aussi au succès de toute entreprise.
L'agriculture est la première de toutes nos
industries canadiennes et, à mon avis, la plus
nécessaire. Quand nous prions Dieu de nous
donner notre pain quotidien et, si possible, un
peu de beurre avec, nous comprenons combien
nous dépendons du bon habitant, ainsi que
nous appelons le cultivateur chez nous.

La Chambre verra dans quelle situation cm-
harrassante je me trouve. Pendant vingt-cinq
ans les cultivateurs, non seulement de ma
province natale mais de tout le Canada, ont,
à tort ou à raison., joui de la protection. De-
mandez-moi si j'aime cette protection et
j'affirmerai tout de suite, à l'instar de l'hono-
rable sénateur de Grandville (M. Bouffard)
que je ne l'aime pas. Je suis partisan de
l'égalité. Si l'on protège les intérêts manu-
facturiers de Montréal ou de toute autre
grande région industrielle, je veux qu'on pro-
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tège également les producteurs de Châ-
teauguay, de Beauharnois et d'Huntingdon; et
si, du jour au lendemain, on supprime sou-
dainement la protection dont jouissent ces
producteurs ruraux, ceux-ci seront convaincus
qu'on sacrifie l'agriculture aux intérêts in-
dustriels.

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je poser
une question?

L'honýorable M. GOUIN: Certainement;
plusieurs si vous voulez.

L'honorable M. MURDOCK: Puisque vous
parlez de protection, que pensez-vous de cette
protection qu'on nous propose? Qu'avez-vous
à dire au nom des millions d'enfants et de
pauvres gens du pays qui n'ont pas les moyens
d'acheter du beurre?

L'honorable M. GOUIN: Je vais vous ré-
pondre immédiatement. S'ils n'ont pas les
moyens d'acheter du beunre, ils ne pourront
pas non plus obtenir de margarine avant 1951.

L'honorable M. MURDOCK: Ils ne l'ob-
tiendront pas si vous acceptez en bloc les ar-
guments qu'on a énoncés et dont aucun n'a été
motivé.

L'honorable M. GOUIN: Je dois, confor-
mément à un vieux principe juridique, pré-
sumer que tous les sénateurs sont de bonne foi.
Je ne présume pas la fraude, même chez mon
propre leader! Je crois qu'il est parfaitement
sincère. A première vue, ses arguments m'ont
convaincu qu'il a raison. Si mon honorable
collègue de Parkdale me démontre le contraire,
je ne voterai pas, bien entendu, en conformité
des explications que je viens de fournir. Je
suis de bonne foi, comme l'est mon estimable
collègue de Parkdale. Ce que je cherche à
lui faire sentir, c'est que l'adoption de ce
projet de loi serait prématurée, que la ques-
tion n'est pas de savoir si nous sommes pour
ou contre l'oléomargarine. Même si l'on doit
m'en vouer une haine éternelle dans Châ-
teauguay, Beauharnois et Huntingdon, sans
oublier Laprairie, je me déclare en faveur de
l'oléomargarine. A ceux qui me deman-
deraient si l'oléomargarine constitue un ali-
ment sain, je répondrais par l'affirmative.
Bien que je lui préfère le beurre de fabrique
de ma circonscription, j'ai probablement
mangé plus d'oléomargarine que la grande
majorité de mes -honorables collègues. Si
nous pouvions la mettre immédiatement à la
disposition des centaines de milliers d'enfants
des classes ouvrières, qui ne peuvent en
obtenir en ce moment, je voterais pour l'oléo-
margarine, je ferais même l'impossible pour
que la question fût mise aux voix avant six
heures.

Mais j'affirme que le présent projet de loi
ne répond pas à la question suivante: où
pouvons-nous obtenir soit du beurre soit de la
margarine pour la bonne population de nos
grandes villes, particulièrement pour tous ces
pauvres enfants qui ont toujours été sous-
alimentés, trop peu nourris et trop peu vêtue,
pour tous ces malheureux opprimés qui, je
vous l'assure devant le Très-Haut, ont toute
ma sympathie? Je ne suis pas né dans un
château, mais rue St-Denis. Je n'ai pas fré-
quenté une école privée, mais un jardin de
l'enfance sis à l'angle des rues St-Denis et
De Montigny, à proximité d'un des quartiers
les plus pauvres de la ville de Montréal. Ces
horribles taudis sont toujours là, à la honte
du pays. Mais je n'étudierai pas cette ques-
tion aujourd'hui. Je suis simplement en
faveur de l'amélioration de la situation du
peuple, et je voterais pour toute réforme pra-
tique en ce sens.

Mais il s'agit, pour l'instant, de la question
du beurre, problème auquel nous ne pouvons,
selon moi, trouver une solution immédiate.
A moins que mes collègues ne puissent me
démontrer l'inexactitude de mes vues, je crois
donc de mon devoir de rejeter le projet de
loi.

L'honorable M. LACASSE: Dois-je con-
clure des remarques de mon honorable ami
qu'étant donné les circonstances actuelles, on ne
pourrait obtenir la margarine au Canada avant
deux ou trois ans?

L'honorable M. GOUIN: Je dois m'en re-
mettre au témoignage d'autres gens. N'étant
pas comme mon honorable ami disciple
d'Esculape, je ne traiterai pas des avantages
respectifs du beurre et de la margarine. Tou-
tefois, si j'ai bien saisi les paroles de notre
chef, nous ne serons pas de si tôt en mesure
d'obtenir de la margarine en abondance. Je
ne nie pas que de faibles quantités puissent
être disponibles avant 1951, mais nous devons
nous montrer pratiques. Or, afin de satisfaire
les pauvres de nos grandes villes, il faut
rendre la margarine disponible en quantités
suffisamment considérables pour éviter les in-
justices. Si les gens d'une certaine région de
Montréal en obtenaient amplement, par exem-
ple, tandis que ceux de Ste-Marie ou de
St-Jacques ne pouvaient s'en procurer, la situa-
tion serait plus grave qu'elle ne l'est main-
tenant. Je ne suis pas suffisamment renseigné
pour me prononcer de façon compétente,
mais je dois trancher la question à la lumière
des observations formulées, surtout de celles de
notre chef et de nos honorables collègues.

L'honorable M. LACASSE: Eussions-nous
adopté la mesure lorsqu'on l'a présentée pour
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la première fois, mon honorable ami peut-il
me dire, en se fondant sur cet argument, si
la margarine s'obtiendrait au pays maintenant?

L'honorable M. GOUIN: Je ne suis pas en
mesure de répondre à la question. Au risque
de paraître très ignorant, je dois avouer fran-
chement, courageusement même, que je
l'ignore.

L'honorable M. PATERSON propose le ren-
voi de la suite du débat à une séance ulté-
rieure.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT L'EXTRACTION DE
L'OR DANS LE YUKON

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill 1-7, intitulé: loi modifiant
la loi de l'extraction de l'or dans le Yukon.

-Honorables sénateurs, j'ai demandé à l'ho-
norable sénateur de Toronto d'expliquer le
projet de loi.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Hono-
rables sénateurs, je serai très bref. Certaines
des dispositions du projet de loi s'imposent
parce que le fonctionnaire chargé de l'appli-
cation de la loi doit être désigné sous le nom
de "commissaire" au lieu de "commissaire de
l'or". Ce changement entraîne la modification
de plusieurs articles. La mesure renferme éga-
lement quelques modifications d'ordre tech-
nique, qui ont trait au jalonnement des
claims (la manière de jalonner et le nombre
de claims que les particuliers peuvent jalonner
ou qu'on peut jalonner en leur nom), de même
qu'à l'étiquetage des claims et à l'exécution
du travail nécessaire pour faire valoir ses
droits. Puis, à la fin, se trouve une nouvelle
annexe qui, en certains cas, accroît les droits
exigibles à l'égard des enregistrements prescrits.

Le présent projet de loi, à mon sens, devrait
faire l'objet d'une étude en comité, afin
que les fonctionnaires du ministère intéressé
puissent en expliquer certaines dispositions.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. HAYDEN propose que le
bill soit renvoyé au comité permanent (les
ressources naturelles.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT L'EXTRACTION DU
QUARTZ DANS LE YUKON

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill J-7, inti-
tulé: loi modifiant la loi de l'extraction du
quartz dans le Yukon.

-Honorables sénateurs, j'ai demandé à
l'honorable sénateur de Toronto (l'honorable
M. Hayden) d'expliquer le projet de loi.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Hono-
rables sénateurs, ce projet de loi a trait
à l'extraction du quartz dans le Yukon, alors
que le bill précédent avait trait à l'extraction
de l'or. Les deux projets de loi visent la
même fin. Comme on a changé le titre du
commissaire de l'or à celui de commissaire,
il y a lieu de modifier la loi de l'extraction
du quartz. On a incorporé au présent bill,
ainsi qu'au précédent, des dispositions d'ordre
technique touchant le groupement des claims
et les travaux d'inscription. Par conséquent,
les observations que j'ai formulées à l'égard
du bill précédent s'appliquent aussi à celui-ci.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. HAYDEN propose le renvoi
du projet de loi au comité permanent des
ressources naturelles.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT L'ASSISTANCE À
L'AGRICULTURE DES

PRAIRIES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill 204 inti-
tulé: loi modifiant la loi de 1939 sur l'assistance
à l'ag riculture des Prairies.

-Honorables sénateurs, j'ai prié l'honorable
sénateur de Saskatchewan-Centrale d'expliquer
le projet de loi.

L'honorable J. FREDERICK JOHNSTON:
Honorables sénateurs, le présent bill vise à
modifier la loi de 1939 sur l'assistance à l'agri-
culture des Prairies. Voici la note explicative
qui apparaît vis-à-vis la première modification:

Aux termes de cette modification, la loi
pourra s'appliquer aux régions arpentées comme
lots d'établissement ou de rivière de la même
manière que pour les zones arpentées comme
townships.

Les gens qui habitent les lots riverains ont
éprouvé de la difficulté à tirer parti de la loi;
le but de la présente modification est d'as-
sujettir ces lots à la loi.
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Il y a quatre autres modifications qui sont
très simples. Voici l'explication de la deuxième
modification:

Cette modification prévoit qu'un cultivateur
qui a des terres dans un township admissible
et dans un township inadmissible peut recevoir
une allocation jusqu'au total de ses terres
admissibles. En vertu de l'amendement appor-
té à l'article 3 (4) en 1947, ces paiements
étaient effectués au prorata, d'après ce qu'un
cultivateur détenait en terres dans des town-
ships admissibles et inadmissibles.

La modification de 1947 a été jugée inopé-
rante dans son application, de sorte qu'on la
supprime maintenant, laissant l'alinéa tel qu'il
était avant 1947.

La troisième note explicative se lit ainsi:
En son texte actuel, la loi déclare qu'on

peut tenir compte, sous le régime de l'article 7,
d'un bloc de sections ayant une superficie d'au
moins un quart de township. On a cru que ce
texte signifiant le quart d'un plein township
de trente-six sections; en conséquence, il était
rarement possible d'appliquer l'article 7 aux
townships fractionnaires situés le long de méri-
diennes. L'amendement projeté rectifie cet état
de choses en rendant l'article applicable à un
quart du township en question, qu'il renferme
trente-six sections ou moins.

Voici maintenant l'explication de la qua-
trième modification:

Cet amendement a pour objet d'autoriser la
perception de la contribution de 1 p. 100 sur
les achats de grain directement effectués par
les minoteries, auxquelles la Commission des
grains n'accorde pas de permis selon la Loi des
grains du Canada. Ces minoteries ne relèvent
pas de l'article 13, tel qu'il est actuellement
conçu.

La note explicative en regard de la dernière
modification se lit ainsi:

Par suite de cette modification, toutes les
nouvelles dispositions relatives au paiement
d'allocations deviendront applicables à la cam-
pagne agricole 1947-1948.

Le paiement ne s'appliquera donc pas à cette
dernière récolte à moins qu'on n'adopte ces
modifications.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Se propose-
t-on d'inclure dans le township les lots de
la rivière Rouge au sujet desquels il y a eu
quelque malentendu? Dans le cas de l'affir-
mative, cette disposition sera-t-elle rétroac-
tive à compter de 1947?

L'honorable M. JOHNSTON: Oui. Toutes
ces modifications seront rétroactives et vau-
dront pour la compagnie 1947-1948.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Elles tien-
dront compte des conditions qui existaient
en 1947?

L'honorable M. JOHNSTON: Oui, elles
seront rétroactives à compter du 1er août
1947.

L'honorable M. BEAUBIEN: Elle tien-
dront compte des conditions qui existaient
en 1947?

L'honorable M. JOHNSTON: Oui.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ
L'honorable M. ROBERTSON propose que

le bill soit renvoyé au comité permanent des
ressources naturelles.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
DE PRÊT

RAPPORT DU COMITÉ

Le Sénat passe à l'étude des amendements
apportés par le comité permanent de la banque
et du commerce au bill F intitulé: Loi modi-
fiant la loi des compagnies de prêt.

i. Page 1, ligne 3.-Avant le mot "Est",
insérer "(1)".

2. Page 1, lignes 6, 7 et 8.-Retrancher l'ali-
néa a) et renuméroter les alinéas suivants.

3. Page 1.-Ajouter ce qui suit comme para-
graphe (2) de l'article 1:

"(2) Est abrogé le sous-alinéa i) de l'alinéa e)
de l'article deux de ladite loi, et le suivant lui
est substitué:

ï) exercer tous les pouvoirs énoncés aux ar-
ticles soixante et un et soixante-deux de la
présente loi; ou"

4. Page 1, ligne 17.-Après le mot "Canada",
insérer "et toute disposition de la loi spéciale
qui est incompatible ou entre en conflit avec
les dispositions de la présente loi ne s'applique
pas".

5. Page 2, ligne 16.-Après le mot "abrogé",
insérer ce qui suit:

"et le paragraphe trois dudit article est re-
numéroté paragraphe deux."

6. Page 2, lignes 24 et 25.-Retrancher le
paragraphe (2) de l'article 5, et substituer ce
qui suit:

"(2) Est abrogé le paragraphe deux dudit
article quinze, et le paragraphe trois dudit
article est renuméroté paragraphe deux."

7. Page 2, lignes 40 et 41.-Retrancher
lesdites lignes et leur substituer les suivantes:

"7. Est abrogé le paragraphe deux de l'ar-
ticle vingt et un de ladite loi, et le suivant
lui est substitué:"

8. Pages 2 et 3.-Renuméroter les para-
graphes (3), (4) et (5) de l'article 7 comme
paragraphes (2), (3) et (4).

9. Page 3, ligne 13.-Aux mots "des articles",
substituer "les articles vingt-sept,".

10. Page 3, ligne 16.-Après le mot "soixante-
huit", insérer une virgule.

11. Page 3, ligne 6.-Retrancher le mot "et".
12. Page 3, ligne 16.-Après le mot "quatre-

vingt-deux", insérer "et quatre vingt-deux A".
13. Page 3.-Après l'article 7, ajouter ce

qui suit comme nouvel article 8:
"8. Est abrogé l'article vingt-quatre de ladite

loi, et le suivant lui est substitué:
24. Les administrateurs peuvent établir des

succursales et des commissions consultatives
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locales au Canada ou ailleurs à l'époque et de la
manière qu'ils jugeront convenables."

14. Page 3.-Renuméroter les articles 8 et 9
comme articles 9 et 10, et les articles subsé-
quents eli conséquence.

15. Page 3, ligne 26.-Un amendement, ap-
porté à la version anglaise du bill, ne s'ap-
plique pas à la version française.

16. Page 3. ligne 38.-Retrancher les mots
"out ont été".

17. Page 3, lignes 39 et 40.-Retrancher les
mots "alors actionnaire".

18. Page 5, ligne 26.-Au mot "chaque",
substituer "tout".

19. Pages 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11.-Retrancher
l'article 12 et lui substituer le suivant comme
nouvel airticle 13:

"13. (1) Est abrogé l'alinéa e) du paragraphe
(1) de l'article soixante et un de ladite loi,
et le suivant lui est substitué:

c) Actions ordinaires de toute telle com-
pagnie ou de toute banque à charte du Canada
sur lesquelles des dividendes réguliers d'au
moins quatre pour cent par année, ou, dans le
cas d'actions sans valeur au pair, d'au moins
quatre dollars par action par année ont été
payés durant les sept dernières années qui ont
précédé Fachat desdites actions. Toutefois,
la compagnie ne doit pas acquérir plus que
trente pour cent des actions ordinaires non
plus que trente pour cent de l'émission totale
îles actions d'une compagnie ou d'une banque.
Et toutefois, si ladite compagnie a, à la suite
d'une réorganisation volontaire de son compte
capital et sanis porter atteinte au statut ou
sans diminuer la valeur de ses titres en circu-
lation y compris son capital social, substitué
des actions ordinaires sans valeur au pair à
des actions ayant une valeur au pair, alors les
dividendes déclarés sur les actions sans valeur
au pair seront censés des dividendes d'au
moins quatre dollars par action par année si
leur sonnne est équivalente à au moins quatre
pour cent desdites actions ordinaires ayant
valeur an pair plus les recettes de toute émis-
sino suppléientaire d'actions ordinaires opérée
à l'époque de la susdite substitution d'actions,
ou subséquemment; et dans ces circonstances,
des dividendes d'au moins quatre pour cent
par année sur les actions ordinaires ayant
valeur au pair et qui ont immédiatement pré-
cédé la substitution seront considérés comme
des dividendes sur les actions sans valeur ait
pair; ou

(2) Le paragraphe deux A suivant est insé-
ré après le paragraphe deux dudit article
soixante et un:

(2A) La valeur comptable totale des place-
nents de la compagnie en actions ordinaires

ne doit pas dépasser quinze pour cent de la
valeur comptable de la totalité des fonds de
la compagnie; mais le présent paragraphe ne
doit s'appliquer qu'à une compagnie qui reçoit
de l'argent en dépôt ou qui emprunte de l'argent
en émettant ses obligations, débentures ou autres
valeur."

20. Page 11.-Ajouter ce qui suit comme nou-
vel article 14:

"14. Ladite loi est en outre modifiée par
l'insertion de l'article suivant immédiatement
après l'article soixante et un de ladite loi:

(61A) Nonobstant toute disposition de l'ar-
ticle soixante et un de la présente loi, mine
compagnie de prêt qui, antérieurement au

vingt-huitième jour de juin mil neuf cent
vingt-deux, détenait des actions d'une compagnie
de fidîucie au montant d'au moins cinquante pour
cent de la totalité des actions de cette com-
pagnie de fiducie en circulation à ladite date,
petit continuer de détenir ces actions et
peut faire des placements dans la totalité ou
quelque portion de toute émission suîpplémen-
taire d'actions par cette même compagnie de
fiudicie."

21. Page 11, ligne 19.-Avait le mot "Est",
insérer "(1)".

22. Page 11.-Après le paragraphe (1) du
nouvel article 15. ajouter ce (lui suit coune
paragraphe (2) île -l'article 15:

"(2) Sont abrogés les alinéas a), b) et c) du
paragraphe deux dudit article soixante-cinq et
les suivants leur sont substitués:

a) Un avis du règlement et de l'assemblée
îles actionnaires convoqués pour en approuver
la teneur doit être envoyé et livré par poste
reî ominanîdée à chaque porteur enregistré de
débenture qui détient une débenture émise par
la compagnie avant le premier jour de juillet
mil neuf cent quarante-huit, et qui réside hors
du Canada, ou au principal mandataire ou
aux prmncipaux mandataires de la compagnie
pour la vente de débentures de la compagnie
ors du Canada au moins trente jours avant la

date à laquelle ladite assemblée est convoquée;
b) Un avis du règlement et île ladite assem-

blée doit être publié dans quatre numéros
consécutifs de la Gazette du Canada, le pre-
iei'r de ces numéros devant être le numéro
paru au moins trente jours avant la date
à laquelle ladite assemblée est convoquée;

c) Ledit règlement doit stipuler que chaque
porteur de débenture qui détient une dében-
ture énise par la compagnie avant le premier
jour île juillet mil neuf cent quarante-huit, et
qui. dans les soixante jours qui en suivent l'ap-
probation par les actionnaires, avertit la com-
pagnie par écrit qu'il s'oppose audit règlement
et demande que lui soit remboursée toute pa-
reille débentîîre de la compagnie qu'il détient,
a dioit ait reimboursemuent de pareille débenture
conformément à ses termes à la première date
d'échéance d'intérêts qui suit la réception dudit
avis par la compagnie, et la compagnie doit,
à ladite date d'échéance d'intérêts, racheter
ladite débenture;

d1) Les alinéas a), b) et c) du présent para-
graplie s'appliqueront seulement tant que de-
meurera en circulation une débenture de la
compagnie émise antérieurement au premier
jour de juillet mil neuf cent quarante-huit.

23. Page 12, ligues 1 à S.-Retranîcher lesdites
ligues, et leur substituer les suivantes:

17. (1) Sont abrogés les alinéas a), b), c) et
d) du paragraphe deux de l'article soixante-
huit de ladite 'loi, et les suivants leur sont
substitués:

a) Un avis du règlement et de l'assemblée
des actionnaires convoquée pour l'approuver
doit être publié dans quatre numéros consécutifs
de la Gazette dît Canada et dans quatre numé-
ros hebdomadaires consécutifs d'un journal
imprimé dans chaque cité ou ville du Canada
où la compagnie a son siège social ou une
succursale, et ledit avis doit aussi être envoyé
et livré par poste recommandée à chaque por-
teur enregistré d'une débenture, qu'il réside
au Canada ou hors du Canada, qui détient une
débenture émise par la compagnie avant le
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premier jour de juillet mil neuf cent quarante.
huit, et au principal mandataire ou aux prin-
cipaux mandataires de la compagnie pour la
vente de débentures de la compagnie hors du
Canada, au moins soixante jours avant la date
à laquelle ladite assemblée est convoquée;

b) Ledit règlement doit stipuler qu'un por-
teur de débenture qui détient une débenture
émise par la compagnie avant le premier jour
de juillet mil neuf cent quarante-huit, et qui,
dans les soixante jours qui en suivent l'appro-
bation par les actionnaires, avertit par écrit la
compagnie qu'il s'oppose audit règlement et
demande que lui soit remboursée toute pareille
débenture de la compagnie qu'il détient, a droit
au remboursement de pareille débenture con-
formément à ces termes à la première date
d'échéance d'intérêts qui suit la réception dudit
avis par la compagnie, et la compagnie doit,
à ladite date d'échéance d'intérêts, rembourser
ladite débenture;

c) Les alinéas a) et b) du présent para-
graphe s'appliqueront seulement tant que de-
meurera en circulation quelque débenture émise
par la compagnie avant le premier jour de
juillet mil neuf cent quarante-huit;

d) La compagnie ne doit pas exercer les pou-
voirs que lui confère ledit règlement à moins
ou avant que ledit règlement ne soit approuvé
par le gouverneur en conseil sur la recomman-
dation du Conseil du Trésor. Toutefois, tant
que demeurera en circulation quelque dében-
turc émise par la compagnie avant le premier
jour de juillet mil neuf cent quarante-huit,
pateille approbation ne sera pas donnée avant
l'expiration de la période de soixante jours
mentionnée à l'alinéa b) du présent para-
graphe;

e) Ledit règlement ne doit pas relever
la limite du montant d'argent que peut emprun-
ter la compagnie au delà, dans l'ensemble, de
dix fois les montants combinés, de temps à autre,
du capital social et de la réserve réellement
versés et intacts.

24. Page 13, lignes 1, 2 et 3.-Retrancher
lesdites lignes, et leur substituer les suivantes:

18. Est abrogé le paragraphe quatre de l'ar-
ticle soixante-dix de ladite loi.

25. Page 13.-Ajouter ce qui suit comme
nouvel article 19:

19. (1) Est abrogé le paragraphe premier de
l'article soixante-treize de ladite loi, et le
suivant lui est substitué:

73. (1) Dans son rapport annuel préparé
pour le ministre en vertu des dispositions de
l'article soixante et onze de la présente loi, le
surintendant doit autoriser comme actif seule-
ment les placements des diverses compagnies
qu'autorise la présente loi. Toutefois, à l'égard
de placements faits le ou avant le trente et
unième jour de décembre mil neuf cent qua-
rante-sept, le surintendant doit autoriser comme
actif lesdits placements qu'autorise la présente
loi ou qu'autorisent les lois de constitution des
compagnies ou d'autres lois générales en vigueur
avant ladite date et qui s'appliquent à pareils
placements.

(2) Est abrogé le paragraphe trois dudit
article soixante-treize, et le suivant lui est
substitué:

(3) Le surintendant peut exiger de toute
compagnie qu'elle aliène et réalise l'un quel-

conque de ces placements acquis après le trente
et unième jour de décembre mil neuf cent
quarante-sept, et non autorisé par la présente
loi, et la compagnie doit, dans les soixante
jours qui suivent cette demande, disposer et
aliéner absolument lesdits placements, et si le
montant ainsi réalisé est moindre que le mon-
tant payé par la compagnie pour lesdits place-
ments, les administrateurs de la compagnie
seront conjointement et solidairement respon-
sables du paiement à la compagnie du montant
de l'insuffisance.

26. Page 13, ligne 13.-Retrancher les mots
"ou ont été".

27. Page 13, ligne 13.-Après le mot "ou",
insérer "qui sont ou ont été".

28. Page 13, ligne 16.-Au mot "chaque",
substituer "tout".

29. Page 14, ligne I.-Après le mot "le",
insérer "premier".

30. Page 14, ligne 11.-Après le mot "de",
insérer "juillet".

31. Page 14, ligne 12.-Après le mot "qua-
rante-", insérer "huit".

L'honorable M. ROBERTSON propose
l'adoption des amendements.

(La motion est adoptée.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand le bill sera-t-il lu pour la
troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Je propose
que le projet de loi soit maintenant lu pour
la troisième fois.

(La motion est adoptée, le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable IAN A. MACKENZIE
propose la 2e lecture du bill n° V-7 tendant à
constituer en corporation la Légion canadienne
de la Ligue du service impérial britannique.

-Honorables sénateurs, ce projet de loi
a été présenté à la demande des directeurs
actuels du conseil fédéral de la Légion ca-
nadienne qui, comme tous le savent, est l'une
des associations les plus estimées au Canada.
Je pourrais exposer en détail l'œuvre magni-
fique accomplie par cet organisme mais le
moment serait mal choisi.

L'objet du bill est de modifier les méthodes
administratives de cet organisme. L'article 9
est le plus important mais je m'abstiens pour
le moment de commenter les divers articles.
Si les honorables sénateurs approuvent le
principe dont s'inspire le projet de loi en
permettant au projet de loi de subir la



SÉNAT

deuxième lecture, je me propose de demander
que la mesure soit déférée au comité per-
manent des bills d'intérêt privé.

L'honorable M. ASELTINE: Que prescrit
l'article 9?

Le très honorable M. MACKENZIE: L'ar-
ticle 9 énumère les pouvoirs et attributions des
succursales régionales, des conseils provinciaux
et du conseil fédéral, en ce qui concerne l'actif
et le passif.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Le très honorable M. MACKENZIE propose
que le bill soit déféré au comité permanent des
bills d'intérêt privé.

La motion est adoptée.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'après-midi.)
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Le jeudi 29 avril 1948.

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi. Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT L'ASSURANCE-
CHÔMAGE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bil 203, intitulé: loi
modifiant la loi de 1940 sur l'assurance-
chômage.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Lundi
prochain.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente lies
bills suivants:

Bill W-7, intitulé: loi pour faire droit à
Hazel Violet Camp Mace.

Bill X-7, intitulé: loi pour faire droit à
Adah Elizabeth Jeffries Heinz.

Bill Y-7, intitulé: loi pour faire droit à
Mabel Findlay Turner Rollo.

Bill Z-7, intitulé: loi pour faire droit à
Anna Dagmar Dahl.

Bill A-8, intitulé: loi pour faire droit à
FlIorence Evelyn White Marshall.

Bill B-8, intitulé: loi pour faire droit à
Kathryn Mae Richardson Rowe.

Bill C-8, intitulé loi pour faire droit à
Margaret Dawson Jamieson Turnbull McKay.

Bill D-8, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Elizabeth Dunn Vézina.

Bill E-8, intitulé: loi pour faire droit à
Elizabeth Craig Blair.

Bill F-8, intitulé: loi pour faire droit à
Charles Henry Kennell.

Bill G-8, intitulé: loi pour faire droit à
Muriel Frances Pratt Fiddes.

Bill H-8, intitulé: loi pour faire droit à Leah
Zeiger Rudenko.

Bill I-8, intitulé: loi pour faire droit à
Ruth Harris.

Bill J-8, intitulé: loi pour faire droit à
Eva Booth Morrison McCormick.

Bill K-8, intitulé: loi pour faire droit à
Naomi Evelyn Masterangelo Rosenstein.

Bill L-8, intitulé: loi
Jean Lauder Rutledge.

Bill M-8, intitulé: loi
Henry George Chartier.

Bill N-8, intitulé: loi
Francis Russell Stone.

pour faire droit à

pour faire droit à

pour faire droit à

Les bills sont lus pour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Si le Sénat le
veut bien, j'en propose la deuxième lecture dès
maintenant.

L'honorable M. MURDOCK: Pourquoi tant
se presser? Quelle raison motive la deuxième
lecture de ces bills maintenant?

L'honorable M. ASELTINE: Si nous leur
faisions subir la deuxième lecture dès main-
tenant, nous pourrions les lire pour la
troisième fois lundi et les renvoyer plus tôt
à la Chambre des communes.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.)

FEU LE SÉNATEUR RILEY

HOMMAGES À SA MÉMOIRE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, j'ai le pénible
devoir d'informer le Sénat du décès de l'un
de nos estimés collègues, le sénateur de High-
River, l'honorable Daniel Edward Riley.

Le sénateur Riley est né le 28 novembre 1860,
à Baltic (Ile du Prince-Edouard), du mariage
de Neil Riley avec Grace McEacheran. Il
a fait ses études à l'école élémentaire de
Fanning, Malpecque, et à l'école normale de
Charlottetown, puis devient instituteur. En
1882 il abandonnait l'enseignement pour se
rendre dans l'Ouest qui s'ouvrait avec la
construction du Pacifique-Canadien. Il s'éta-
blit d'abord à Winnipeg, puis suivit le chemin
de fer au fur et à mesure de sa construction.
Il se rendit, en charette dit "Rivière-Rouge",
de Regina à High-River où il prit de l'emploi
sur une ferme d'élevage en 1883. Il servit
comme estafette durant la rébellion de Riel.
Il acquit finalement sa propre ferme d'élevage
et devint l'un des propriétaires de ferme d'éle-
vage les plus connus et les plus prospères au
Canada. En 1890, il épousait Edith Thomp-
son, de Darnley (Ile du Prince-Edouard), dont
il eut cinq fils.

Notre défunt collègue fut maire de High-
River, candidat libéral aux élections provin-
ciales de l'Alberta en 1917 et président de la
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Western Stock Growers Association. Il fut
nommé sénateur en 1926 pour représenter
High-River. Il est mort dans un hôpital de
Calgary le 27 avril, après une courte maladie,
à l'âge de 87 ans.

Les honorables sénateurs le savent, le séna-
teur Riley assistait fidèlement à toutes les
sessions du Sénat. Il ne manquait jamais
l'ouverture du Parlement et prenait le plus
vif intérêt à la discussion des questions d'in-
térêt public. Au début de l'année, lorsque les
circonstances le permettaient, il saisissait avec
empressement l'occasion de revoir sa province
natale, l'Ile du Prince-Edouard. Tous les
printemps, il semblait nostalgique comme s'il
souffrait d'être renfermé entre des murs faits
de main d'homme. Il parlait alors d'un air
songeur et triste du "vaste monde extérieur"
?t des vastes étendues du pays qu'il avait si
.ongtemps habité.

La mort de notre collègue nous fait perdre
un ami bon et généreux ainsi qu'un homme
qui a joué un rôle de premier plan dans le
développement <le l'Ouest. Je ne l'oublierai
pas de sitôt. Son noble esprit, j'en suis sûr,
s'attardera dans les contreforts des montagnes
qu'il a franchies de son vivant et qu'il con-
naissait si bien.

L'honorable FRED W. GERSHAW: Hono-
rables sénateurs, comme l'a dit le leader du
Gouvernement, feu le sénateur Riley a été
l'un de ces hommes courageux et vaillants qui
se sont aventurés dans les régions alors incon-
nues de l'Alberta, un membre éminent d'un
groupe de pionniers qui disparaissent rapide-
ment les uns après les autres.

Il s'établit dans les contreforts des lointaines
Rocheuses où il vécut en compagnie de
Mme Riley une vie dure tout en gardant au
foyer un atmosphère joyeux comme le dit
bien la chanson:

Where seldom is heard a discouraging word,
And the skies are not cloudy all day.
Le sénateur et Mme Riley ont su maintenir

les plus hautes traditions en honneur chez les
éleveurs. On connaissait bien leur hospitalité
et nul n'a jamais frappé en vain à leur porte.
Bons et secourables voisins, ils prodiguaient
leurs conseils à qui les demandait. Comme
les autres propriétaires de ferme d'élevage,
ils avaient de lourdes responsabilités et ont
parfois subi des pertes énormes; mais ils
n'avaient qu'une parole à une époque et dans
une contrée où désordre et débauche ne man-
quaient pas, et ils .ont toujours exercé leur
influence en faveur de la loi et de l'ordre.
Ils se sont acquis un rang élevé dans leur
localité et ils manqueront le plus à ceux qui
les ont le mieux connus.

La fin est inévitablement venue. Il n'est
point d'armure contre le destin; la mort pose
ses doigts glacés même sur les rois. Il con-
vient de rendre hommage à la mémoire de feu
le sénateur Riley en ce moment dans l'espoir
que sa vie longue et bien remplie sera une
insriration à ses successeurs.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs. jeune homme, le sénateur Riley
quittait 1'le du Prince-Edouard et en compa-
gnie d'un autre adolescent, dénommé McIn-
iyre, du Nouveau-Brunswick, se rendait dans
l'Ouest en passant par Chicago et Minnea-
polis. Ils avaient tous deux pratiqué l'ensei-
gnement dans les Provinces maritimes. Ils
axaient peu d'argent en poche. McIntyre
avait un panier contenant quelques provi-
siens qu'ils partagèrent en chemin.

A leur arrivée à Winnipeg au printemps de
1882, ils logèrent ensemble et s'engagèrent
tous deux dans un camp de bûcherons à $1
par jour. Environ une semaine plus tard,
le jeune Riley dit à Mclntvrc: "Ce travail-là
e trop dur pour toi; je puis gagner assez
dl:irgent pour subvenir à nos besoins jusqu'à
ce que tu trouves un autre emploi'. Eh bien,
McILntyre est devenu le réputé M. MeIntyre,
surintendant des écoles de Winnipeg et émi-
nent pédagogue du Canada; M. Riley devint
sénateur et l'un des propriétaires (le ferme
d'élevage les plus en vue lu graid Ouest.

J'ai eu le grand plaisir il y a cinq ans en-
viron île ménager une rencontre des deux
après une séparation dle presque cinquante-
cinq an,. Ils avaient perdu trace l'un de
l'autre. Je tiens ces faits de la bouche même
de feu le sénateur Riley et M. McIntyre les
a confirmés par la suite au cours d'une con-
versation. J'y vois pour mna part comme une
allégorie bien typique le la vie dans l'Ouest
canadien à cette époque.

Comme vient de le dire l'honorable sé-
nateur de Medicine-Hat (l'honorable M. Ger-
shaw), la disparition lu sénateur Riley est
une perte pour le Sénat et le pays. Bon et
foncièrement honnête, il avait le don de re-
lever le moral de tous ceux qui avaient le
plaisir de le fréquenter et de le connaître.
J'offre mes condoléances à sa famille. La
mère et le cadet sont disparus, je crois, mais
il laisse à ses autres fils un grand héritage.
Puissions-nous. nous ses survivants, laisser à
notre heure un héritage aussi grand à nos
enfants.

L'honorable NORMAN P. LAMBERT:
Honorables sénateurs, je tiens vivement à
ajouter mes hommages à la mémoire de notre
défunt collègue, le sénateur Riley. Je re-
mercie le leader de l'opposition (l'honorable
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M. Haig) d'avoir rappelé l'histoire qu'il vient
de relater. Je me rappelle fort bien que feu
le sénateur Riley m'a raconté ce fait inté-
ressant.

Je regrette vivement l'absence forcée au-
jourd'hui de l'honorable sénateur de Leth-
bridge (l'honorable M. Buchanan). Vieil ami
et collègue du sénateur Riley, il aurait tenu,
j'en suis sûr, à exprimer des paroles qui au-
raient été plus à propos et plus personnelles
que les miennes.

Je connaissais le sénateur Riley depuis ma
venue au Sénat il y a une dizaine d'années, mais
il y a trente-six ans j'ai eu le bonheur de
vivre dans le sud de l'Alberta et de connaître
assez intimement son pays,-ces contreforts
ondulés et ces fermes d'élevage qui constituent
l'une des plus belles régions du Dominion.
Natif de l'Ile du Prince-Edouard, feu le séna-
teur Riley aimait au crépuscule de sa vie à
y séjourner chaque année.

J'ai toujours trouvé que la présence du
sénateur Riley était comme un souffle de l'air
vivifiant des contreforts de l'Alberta. Le barde
du grand Nord-Ouest, feu Robert Service, a
dit quelque part, au sujet de cette région,
que seuls pourraient la conquérir les hommes
au cœur de Viking dotés de la foi naïve de
l'enfant. Voilà, à mon sens, qui dépeint bien
feu le sénateur Riley. Il faisait à n'en pas
douter partie de cette région des contreforts:
elle avait laissé sa marque indélébile sur lui.
C'était essentiellement un pionnier avec un
peu de cette timidité et de cette humilité qui
caractérisent si souvent ceux qui ont vécu au
grand air et communié avec la nature. Il est
allé dans l'Ouest durant les troubles de la Ré-
bellion du Nord-Ouest et j'ai raison de dire,
je crois, qu'il était peut-être le dernier membre
du Parlement autorisé à porter le ruban de la
Rébellion du Nord-Ouest.

Nous ne reverrons pas son pareil au Par-
lement. C'était un noble caractère, typique
des pionniers qui ont colonisé l'Ouest cana-
dien. Sa disparition, comme celle de tant
d'autres de sa génération nous rappelle que
comme la gloire éphémère l'humble fondateur
d'une nation disparaît lui aussi.

L'honorable ARISTIDE BLAIS: Honora-
bles sénateurs, lorsque les journaux m'ont
appris hier la triste nouvelle de la disparition
du sénateur Dan Riley j'en ai éprouvé une
grande peine et je ne pouvais sur le coup me
faire à l'idée que nous ne reverrions plus cette
figure pittoresque, ce vieux propriétaire de ferme
d'élevage, notre ami bien-aimé, se promenant
et causant dans les corridors avec quelques
vieux collègues de l'Ile du Prince-Edouard ou
de la Nouvelle-Ecosse.

Je ne connaissais le sénateur Riley que
depuis ma venue au Sénat en 1940. Je me suis
senti immédiatement attiré par sa fermeté de
caractère, sa bonté de cœur, sa grande simpli-
cité et son parfait naturel. J'avais le bonheur
de compter parmi ses amis et je comprends fort
bien pourquoi les tribus indiennes du sud de
l'Alberta l'aimaient tant. Elles sentaient que
depuis sa venue dans l'Ouest en 1882 il était un
des leurs,-un homme du sol, près de la nature,
qui aimait rassembler les troupeaux qui
paissaient sur le flanc des montagnes, un hom-
me qui vivait presque leur vie. Il était l'ar-
bitre de leurs difficultés et il a souvent élevé
la voix dans cette enceinte afin de corriger
quelque injustice à leur endroit. En témoi-
gnage de leur estime et de leur admiration,
on le nomma chef honoraire de la tribu des
Pieds-Noirs. L'exposition de Calgary n'était
pas un succès si l'on ne voyait pas le sénateur
Riley parader à cheval à la tête des tribus
indiennes venues pour la circonstance. En
1885, il prit part à la rébellion comme estafette
volontaire afin de transmettre d'importants
messages de Calgary à Edmonton, soit une
distance de 200 milles, un exploit héroïque à
l'époque. Il était habile cavalier et les Indiens
eux-mêmes admettaient sa supériorité sur ce
point. C'était également un spécialiste de
l'élevage et de l'appréciation du bétail. On
venait de loin lui demander conseil.

A maintes reprises il fut l'hôte de hauts
personnages canadiens en visite dans la région
et même le Prince de Galles, le présent due
de Windsor, a passé quelque temps sur sa
ferme.

Les Albertains se souviendront longtemps de
cet homme remarquable, si typique de l'Ouest,
il leur manquera sûrement.

A sa famille, je désire exprimer mes plus
vives condoléances ainsi que celles de tous
mes collègues.

L'honorable L.-M. GOUIN: Honorables
sénateurs, c'est avec une profonde douleur
que je viens rendre hommage à un excellent
ami à nous tous. Les quelques observations
que je puis formuler à son égard ne lui ren-
dront certes pas justice.

Le sénateur Riley était réellement un de
ces bons vieux pionniers. Sa mort nous enlève
l'un des derniers survivants des années anté-
rieures à la Confédération. Né quelques
années avant la création de la nation cana-
dienne, il n'avait que vingt-deux ans lorsqu'il
quittait son île natale pour répondre à l'appel
de l'Ouest canadien. Véritable pionnier de
nos provinces des Prairies, il m'a toujours
témoigné beaucoup de bonté et d'amitié; je
lui en suis très reconnaissant. Il aimait à
se remémorer les jours de l'insurrection de
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Louis Riel et il se souvenait de mon grand-
père et de mon père. Je suis heureux de lui
avoir serré la main la dernière fois que
je l'ai quitté tout souriant il y a un mois.
J'étais loin de songer que je ne le reverrais
plus.

Je ne saurais exprimer le regret que
j'éprouve de ne pouvoir assister à ses funé-
railles afin d'accompagner cet ancien jusqu'à
sa dernière demeure. Que son âme noble re-
pose en paix!

BILL CONCERNANT L'INDUSTRIE
LAITIÈRE

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat reprend la discussion, interrompue
hier, sur la motion de l'honorable M. Euler
tendant à la 2e lecture du bill B intitulé: loi
modifiant la loi de l'industrie laitière.

L'honorable NORMAN MeL. PATER-
SON: Honorables sénateurs, le débat sur la
margarine a été très intéressant et n'était la
gravité de la question, il serait drôle à cause
de l'inconsistance flagrante dont on a fait
preuve.

Notre leader s'est donné beaucoup de peine
pour démontrer que, indépendamment de la
ligne de conduite qu'on pourra prendre, on
ne pourra obtenir de margarine ni améliorer
la situation avant au moins trois ans. Et
cependant, nous voyons les plus fortes in-
fluences que l'histoire ait jamais connues
mexercer pour en empêcher la fabrication ou
l'importation. Ou bien les chiffres nous
trompent ou bien on passe certains faits sous
silence.

On n'a aucunement démontré que la mar-
garine fût-elle permise, on ne pourrait en
fabriquer avec les matières grasses que nous
gaspillons ou exportons à l'état brut sans
qu'on nous en tienne compte pour ce qui est
(le notre allocation. Un exemple. Lorsqu'on
nettoie le blé à la tête des Grands Lacs, on
enlève les graines de mauvaises herbes dont
la plupart contiennent de l'huile. Il existe
plus de 400 variétés de moutarde des champs.
La moutarde à boules a une très haute teneur
en huile et pendant des années nous avons
vendu ces graines comme criblures aux Etats-
Unis qui les soumettent à un triage. Der-
nièrement nous avons entrepris d'effectuer
cette séparation au moyen de machines nou-
velles et améliorées; nous avons pu ainsi
expédier des milliers de tonnes de moutarde
à Duluth et à Minneapolis où cette graine
est broyée et transformée en huile d'olive et
autres huiles comestibles. Il y a 200 mil-
lions de livres dans cent mille tonnes; or
si la moitié se compose d'huile, nous avons
100 millions de livres d'huile. Dans un mois

environ, une usine établie à Fort-William com-
mencera à produire cette huile. D'autres
produits disponibles pourraient remplacer en
grande partie ceux que nous importons si
l'on pouvait en faire de la margarine et les
vendre à des prix raisonnables. L'industrie
laitière le sait fort bien, d'où la pression
intense qui s'exerce.

Certains honorables sénateurs ont avoué
qu'un tel privilège spécial est répréhensible,
mais qu'on s'expose à soulever une tempête
de protestations en le supprimant. J'avertis
les honorables sénateurs et le Gouvernement
que si nous ne prenons pas les mesures qui
s'imposent l'orage éclatera. J'ai cu depuis
quelques jours la chance d'interroger des
dames qui s'interessent à la chose publique
et qui appartiennent à toutes les classes de
la société; on ne peut faire fi de leurs vues
à cet égard.

L'honorable sénateur de Wellington (l'hono-
rable M. Howard) a déclaré dans cette en-
ceinte, il y a deux ans, que la disette de
beurre était temporaire. Nous nous rendons
compte aujourd'hui du contraire. La fabri-
cation du beurre diminue et le prix en a
presque doublé; cet état de choses empirera

si les chiffres que notre leader a pris tant de
peine à nous fournir sont exacts.

J'ai grandi dans l'Ouest. Toute ma vie
j'ai été en étroit contact avec la vie agricole
et les cultivateurs. J'ai constaté en ees der-
nières années, que peu d'entre eux s'occupent
d'industrie laitière. S'il, pouvaient se pro-
curer de la margarine, ils en achèteraient car
celle-ci fond moins rapidement que le beurre
et elle coûte moins cher.

L'argument portant que l'adoption de ce
bil pourrait faire perdre sa ferme à l'ancien
combattant est si invraisemblable qu'il ne
mérite pas qu'on s'y arrête. Si l'ancien com-
battant a acheté sa ferme convaincu que le
beurre se vendrait encore longtemps 80c. la
livre, il s'est fait joliment rouler.

Peut-être y a-t-il 300.000 cultivateurs in-
téressés à fabriquer du beurre pour la vente.
J'en doute toutefois, et si j'avais à en deviner
le nombre, je couperais ce chiffre en deux.
Mais je sais qu'il y a 13 millions de consom-
mateurs de beurre au Canada et j'avertis les
honorables sénateurs que si l'an prochain ce
bill revient sur le tapis et que le beurre se
vend $1.25 la liv.re, ils auront à répondre à
des questions fort embarrassantes. Si nous ne
faisons rien pour remédier à la situation, et
que nous coulons le projet de loi, cela amènera
peut-être la défaite du Gouvernement.

L'honorable M. HAIG: Cela me convainc.
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L'honorable M. PATERSON: J'espère que
cet argument gagnera mon honorable collègue
de notre côté.

L'honorable M. HAIG: Vous m'avez con-
vaincu qu'il y a lieu pour moi de voter contre
le bill dans le but d'amener la défaite du
Gouvernement.

L'honorable M. PATERSON: J'ai une pro-
position à formuler. Permettons au projet
de loi de subir la deuxième lecture après y
avoir ajouté un article stipulant que la me-
sure n'entrera en vigueur que sur proclamation.
Entretemps, étudions tous les aspects de la
question, et si nous sommes d'avis qu'une
prime au beurre en stimulerait la production,
formulons une recommandation en ce sens,
mais intervenons de quelque façon.

L'honorable leader de l'opposition (l'hono-
rable M. Haig) a déclaré qu'il s'est toujours
opposé et s'opposera toujours aux privilèges
spéciaux. Y a-t-il au Canada un exemple
plus frappant de privilège spécial que celui
qui provoquera la disette de beurre? Je le
défie de manifester son mépris à l'égard des
privilèges spéciaux. Ne l'oublions pas, 13 mil-
lions de Canadiens consomment du beurre
et épient nos moindres gestes.

L'honorable M. HAYDEN propose le ren-
voi de la suite du débat à une séance ulté-
rieure.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA COORDINATION
DE LA FORMATION PROFESSION-

NELLE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill 202 intitulé:
loi modifiant la loi de 1942 sur la coordination
de la formation professionnelle.

-Honorables sénateurs, j'ai prié l'hono-
rable sénateur de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) d'expliquer ce projet de loi.

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK:
Honorables sénateurs, il n'est guère intéressant
de passer d'un projet de loi controversable
comme celui qui a trait à la margarine à un
sujet ordinaire tel que la formation profes-
sionnelle. C'est un peu comme descendre du
sublime au terre-à-terre, mais je suppose qu'il
faut nous ressaisir après les événements d'hier
dont l'écho se fait encore entendre aujourd'hui.
En l'occurrence, j'espère que les honorables
sénateurs seront indulgents et m'accorderont
leur attention tandis que j'explique ce projet
de loi.

Le bill en question est très bref; il comporte
une modification rédigée en douze mots seu-
lement, qui ne prend qu'une ligne et demie.
Cette modification remplace un alinéa de la
loi actuelle composé de 35 mots. Cependant,
honorables collègues, nous ne devons pas juger
les bills d'après leur longueur pas plus qu'on
ne peut juger un homme ou une femme à sa
taille.

L'honorable M. HORNER: Ou d'après la
longueur de ses discours.

L'honorable M. ROEBUCK: En effet, même
si ces discours durent parfois une heure et
demie. Je dirai, en passant, que j'ai connu
de petites femmes, mais qu'elles étaient char-
mantes! Il s'agit ici d'un projet de loi succinct
qui n'est pas sans importance ni eu égard à sa
teneur, sans intérêt. Il soulève nombre de
questions.

L'honorable M. ASELTINE: Le bill ne
semble pas être dans les liasses.

L'honorable M. CRERAR: Si, il s'y trouve
effectivement.

L'honorable M. HAIG: Comme je n'en ai
aucun exemplaire, je m'oppose à ce que l'ho-
norable sénateur poursuive jusqu'à ce qu'on
m'en remette un.

L'honorable M. ROEBUCK: On l'a distri-
bué. L'honorable sénateur veut-il que je ren-
voie la suite du débat à une séance ultérieure
parce qu'il n'a pas d'exemplaire du projet de
loi dans son dossier?

L'honorable M. BURCHILL: Si l'honorable
sénateur le désire, je peux lui passer le mien.

L'honorable M. HAIG: J'invoque le Règle-
ment afin de protester contre cette façon de
procéder. On ne tient pas les liasses à jour.
La mienne ne contient pas d'exemplaire de
ce projet de loi. J'assiste assidûment aux
séances,-je ne me suis absenté qu'une fois
cette année,-et je ne vois pas pourquoi ma
liasse ne serait pas à jour. Je prie le greffier
du Sénat d'y voir à l'avenir. Je prie donc
l'honorable sénateur de poursuivre ses ob-
servations.

L'honorable M. ROEBUCK: Cela me rap-
pelle le patron de l'établissement où je tra-
vaillais il y a quelques années et qui avait
demandé aux employés, en élevant la voix,
d'éviter les erreurs. Or à mon sens c'était
lui qui commettait probablement le plus d'er-
reurs dans l'établissement. Il peut arriver
parfois que les membres du personnel oublient
de distribuer un exemplaire d'un projet de
loi à l'un d'entre nous; c'est inévitable. Je
prie donc mon honorable collègue de faire
preuve d'un peu plus de patience.
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Le projet de loi, dis-je, est intéressant et
important, car il soulève et touche un certain
nombre d'autres questions. Il touche directe-
ment la loi sur la coordination de la formation
professionnelle; il a trait aussi à la loi de
l'assurance-chômage; il intéresse l'éducation,
l'embauchage ainsi que le chômage. La loi
de l'assurance-chômage et la loi de coordina-
tion de la formation professionnelle m'inté-
-essent vivement, vu qu'elles ont été étudiées
at approuvées par des comités de la Chambre
les communes dont je faisais partie, la pre-
mière en 1940, l'autre en 1942. Depuis lors
j'ai tenté de me tenir au courant de ces lois
et de leur mise à exécution mais, je dois
l'avouer, sans grand succès.

Les honorables sénateurs ne sont pas sans
savoir que ces deux lois remontent à la dernière
guerre qui tenait la première place dans notre
esprit à cette époque-là. Ces deux lois font
partie d'un programme de longue portée

établi en vue de parer au chômage, cet état

de chose qui était encore frais à nos esprits
à la suite du marasme des années trente. On

prév oyait alors que ces nêmes conditions se
orésenteraient un fois la guerre terminée. Ce

-ui caractérise ce bill si bref et qui ne paraît
guère important à prime abord c'est qu'il fait
partie d'un programme général inauguré anté-
rieurement en vue de parer aux maux du
chômage qu'on prévoyait.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
sénateur a-t-il dit que ce bilIl n'a guère d'impor-
tance?

L'honorable M. ROEBUCK: J'ai dit qu'il ne
paraît guère important à prime abord.

L'honorable M. HAIG: L'expression "à
prime abord" est de mise.

L'honorable M. ROEBUCK: La moodifica-
tion ne comprend qu'une douzaine de mots,
mais elle n'est pas dénuée d'importance.

L'honorable M. ASELTINE: Elle peut
nous coûter beaucoup d'argent.

L'honorable M. ROEBUCK: Pas tant que
cela comparativement aux bénéfices qui en
découleront et dont je parlerai plus loin dans
mes observations. Compte tenu des circons-
tances, le projet de loi revêt à mon sens une
importance vitale.

La loi sur l'assurance-chômage est issue de la
longue période de chômage des années 30 dont
on craignait, dis-je, le retour. On l'a adoptée
dans le dessein de tirer profit de la période
de grande activité industrielle et de consti-
tuer une caisse considérable en prévision des
mauvais jours que, selon l'enseignement de
l'histoire et de l'expérience, nous pourrions
connaître à nouveau. La création d'un sys-

tème d'assurance-chômage a nécessité, comme
corollaire l'établissement au pays de bureaux
de placement chargés de s'occuper des per-
sonnes réclamant des prestations à même la
caisse. De ce vaste réseau de bureau de place-
ment,-que le ministre actuel du Travail a
qualifié de meilleur au monde,-est née la
nécessité de la formation professionnelle. La
loi sur la formation professionnelle est née de
la guerre et de la nécesité d'assurer la forma-
tion tant militaire que civile.

Patrons et employés contribuent à parts
égales à la caisse en question et le Gouver-
nement y -verse un octroi de 20 p. 100. Aussi,
a-t-on accumulé une somme très considérable
qu'on pourra utiliser pour parer aux éventu-
alités.

L'honorable M. HAIG: Mon honorable
collègue me permettrait-il une question.

L'honorable M. ROEBUCK: Oui.

L'honorable M. HAIG: Pourrait-il m'indi-
quer les catégories de personnes,-briqueteurs,
ouvriers agricoles, sténographes, commis de
banque, etc.,-qui ont présenté des réclama-
tions d'assurance-chômage?

L'honorable M. ROEBUCK: Je ne possède
pas la liste des emplois des réclamants. Leur
nombre est très élevé. Il faut se rappeler
que la loi sur l'assurance-chômage n'embrasse
pas tous les emplois et se limite, je crois, aux
salariés touchent moins de $3,000. Elle ne vise
pas non plus ceux qui détiennent des postes
administratifs.

Mon honorable collègue de Queeens-Lunen-
burg (l'honorable M. Kinley) me souffle à
l'oreille que "nous payons tous". Certains
paient sans en bénéficier mais, sauf erreur, le
ministère songe à modifier la loi au cours
de la présente session; inutile donc de discuter
le point.

L'honorable M. LÉGER: L'honorable sé-
nateur peut-il me dire si l'on pourrait étendre
les dispositions de la loi aux élèves des écoles
professionnelles?

L'honorable M. QUINN: Ils ne tombent pas

sous le coup de la loi sur l'assurance-chômage.

L'honorable M. ROEBUCK: La loi sur
l'assurance-chômage ne s'applique pas aux
étudiants.

L'honorable M. LÉGER: Le bill rendrait la
loi applicable à toutes les catégories de chô-
meurs, qu'ils bénéficient de l'assurance-chô-
mage ou non. On pourrait donc l'appliquer
aux élèves des écoles professionnelles.

L'honorable M. HAIG: Ou à n'importe qui.
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L'honorable M. ROEBUCK: Je traiterai ce
point en temps et lieu.

L'honorable M. LÉGER: Je cherche sim-
plement à me renseigner.

L'honorable M. ROEBUCK: L'honorable
sénateur est le bienvenu. Qu'il n'aille pas
croire que je repousse sa question; au con-
traire, je cherche à y répondre.

L'adoption du présent amendement à la loi
sur la coordination de la formation profes-
sionnelle permettra aux gouvernements fé-
déral et provinciaux, en vertu d'accords, d'aider
tout le monde y compris les étudiants et ceux
qui ont déjà exercé un emploi, qu'ils tombent
ou non sous le coup de la loi sur l'assurance-
chômage. Le ministre sera autorisé à con-
clure des ententes avec une province en vue
non seulement de la formation professionnelle
mais aussi des cours menant à l'immatricula-
tion.

Certains sénateurs se sont opposés à l'im-
portance de la somme versée à la caisse dont
j'ai parlé. Cette caisse est un élément essen-
tiel du programme d'embauchage dont nous
sommes saisis. Il serait donc regrettable si
le Sénat ou le Gouvernement commettait l'er-
reur soit d'accumuler une somme excessive, soit
de réduire d'une manière irréfléchie la caisse ou
les contributions versées. L'exactitude de nos
calculs importe au plus haut point.

A la fin de l'année financière 1946-1947,
l'encaisse s'élevait à environ 370 millions.
C'est une somme considérable, mais elle porte
sur tout le Canada et s'applique à un pour-
centage élevé de tous les ouvriers canadiens.
Les prestations versées jusqu'à cette date se
chiffrent par 82 millions.

L'honorable M. HORNER: L'honorable sé-
nateur possède-t-il les chiffres, ou encore est-il
en mesure d'évaluer les pertes subies par la
production industrielle par suite d'un abus de
l'assurance-chômage?

L'honorable M. ROEBUCK: Il va de soi
qu'il serait impossible d'établir une statistique
à ce sujet. Seule l'expérience nous permet-
trait d'effectuer cette évaluation. Quiconque
voudrait évaluer les pertes dues aux prestations
qu'ont touchées les chômeurs serait obligé de
faire entrer en ligne de compte les bénéfices,
du point de vue humain, qui proviennent de ce
que ces hommes ont pu recevoir une allocation
de subsistance durant leur chômage. Il faudrait
peser l'un contre l'autre ces deux facteurs.
Il faudrait également tenir compte de l'effet
moral de l'assurance-chômage sur notre popu-
lation, qui tend à diminuer la tension ner-
veuse de tous les ouvriers de la nation et à
leur inspirer une plus grande confiance.

Je disais que les prestations, à la fin de
l'année budgétaire 1946-1947, s'élevaient à
82 millions, dont 43 millions avaient été
versés durant cette même année. Les recettes
provenant des contributions des employeurs
et des employés s'élevaient, durant l'année
1946-1947, à 76 millions. A cette somme venait
s'ajouter l'apport (20 p. 100) du gouverne-
ment fédéral soit $15,200,000 et divers revenus
y compris l'intérêt, soit un revenu total de
99 millions.

L'embauchage a été élevé durant l'année
financière 1946-1947 et pourtant 'le montant des
prestations versées atteignait la moitié de
tout le revenu réalisé. De plus, le régime
d'assurance-chômage a atteint depuis peu sa
maturité et le versement des prestations ne
fait que commencer de grever la caisse,
puisque, pour toucher le montant maximum,
eu égard à la durée, les personnes assurées
devaient avoir contribué à la caisse pendant
cinq ans, l'allocation maximum n'étant versée
qu'après une période de cinq ans. Un grand
nombre de personnes auraient maintenant
droit au maximum d'environ 50 semaines et
demie. Plus de 65 p. 100 des contribuables
font partie de la catégorie la plus élevée
et pourraient en conséquence toucher les
prestations au taux maximum.

C'est en partie parce qu'une forte propor-
tion des contribuables entrent dans la caté-
gorie la plus élevée que le revenu a été aussi
considérable durant l'année 1946-1947. Le
chômage sur une haute échelle n'aurait pas
pour seul effet d'épuiser la caisse en raison
des prestations versées. Il entraînerait immé-
diatement une diminution des revenus tirés
des contributions et une chute correspon-
dante dans la cotisation (20 p. 100) du gou-
vernement fédéral. Ainsi, le revenu total
durant l'année 1946-1947 s'élevait à 99 mil-
lions, ce qui représentait les contributions de
l'employé, de l'employeur et du gouverne-
ment à l'égard de près de 96 p. 100 des
assurés, en supposant qu'environ 4 p. 100 des
ouvriers ont chômé au cours de cette même
année.

Examinons maintenant, à la lumière des
chiffres que j'ai cités, l'importance de la
caisse et les garanties qu'elle offre.

Le très honorable M. MACKENZIE: J'étais
absent lorsque l'honorable sénateur a com-
mencé son discours, mais en analysant la
suite de ses arguments, je crois apercevoir
une certaine confusion entre les dispositions
générales de la loi de l'assurance-chômage
et les dispositions spéciales de la loi sur la
coordination de la formation professionnelle.
Les conclusions que j'ai tirées des observations
de mon honorable ami durant les cinq der-
nières minutes peuvent être erronées, mais il



444 SENAT

me semble qu'il s'occupe uniquement des
millions que brasse l'assurance-chômage et
non du projet de loi spécial. Je servais de
parrain à ce bill lors de son adoption par le
Parlement en 1942; il renfermait des dispo-
sitions spéciales touchant la formation et
l'orientation professionnelles des anciens com-
battants en particulier et il relève entière-
ment du ministre du Travail. Si je me trompe,
qu'on relève mon erreur.

L'honorable M. ROEBUCK: L'honorable
sénateur fait erreur parce qu'il n'a pas entendu
le début de mon discours. Il est vrai que
le projet de loi dont nous sommes saisis
n'apporte aucune modification à la loi de
l'assurance-chômage, mais celle-ci fait partie
intégrante de la question qui nous occupe et
nière à ne pas enfreindre en ce moment la
loi sur la formation professionnelle de ma-
nière à ne pas enfreindre en ce moment le
Règlement de la Chambre. Si la Chambre le
permet, je poursuivrai mon étude, car le
but, ou l'un des buts de la mesure dont nous
sommes saisis. c'est précisément de soulager
les maux qui découlent du chômage. On
pourrait en dire autant de la caisse. Les
deux caisses se complètent. J'ai donc le droit de
parler des deux à la fois, puisque l'une exercera
une action sur l'autre.

L'honorable M. CIERAR: Que l'honorable
sénateur se souvienne que la Chambre sera
saisie d'une mesure rendant à modifier la loi
de l'assurance-cbômage.

L'honorable M. ROE1BUCK: C'est exact et
je n'en parlerai point.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Je crois que
l'honorable sénateur (l'honorable M. Roebuck)
ne s'en tient pas aux termes du projet de loi
dont nous sommes sai-is. Le bill 203, intitulé:
loi modifiant la loi de 1940 sur l'assurance-
chômage, qui nous a été présenté aujourd'hui,
sera examiné la semaine prochaine. Le très
honorable sénateur de Vancouver (le très lie-
norable M. Mackenzie) a signalé qu'on ne
peut aujourd'hui traiter de ce bill. Je suis
également de cet avis.

L'honorable M. ROEBUCK: Honorables
collègues, je n'ai pas dit un mot de la subs-
tance du bill tendant à modifier la loi de
l'assurance-chômage. Je ne crois pas que les
modifications que nous nous proposons d'ap-
porter à la loi de l'assurance-chômage nous
empêchent d'en traiter. Ce serait en effet
restreindre fort indûment le droit de parole
que de nous empêcher de traiter de l'assurance-
chômage. Qu'on me permette de signaler...

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
collègues, ne pourrions-nous pas faire subir

la deuxième lecture au projet de loi et le
renvoyer au comité, où nous pourrions en-
tendre les débats et présenter nos vues?

L'honorable M. ROEBUCK: Si l'honorable
sénateur désire que je cesse de parler et si
la Chambre en général partage son avis...

L'honorable M. ASELTINE: Pas du tout.

L'honorable M. ROEBUCK: ... je consens
à en rester là.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénatrrs, j'espérais que la Chambre accor-
deiait à l'honorable sénateur de Toronto-
Trinity (l'honorable M. Roebuck) le droit
(le triminer ses observations. même si. du
strict point de vue juridique, il semble s'écar-
ter dit projet de loi.

J'ai toujours su apprécier les efforts des
honorables sénateurs qui étudient les projets
de loi afin de les pré-enter à la Chambre et
puisque j'ai demandé à mon honorable ami
de Toronto-Trinity d'expliquer le projet de loi
dont nous sommes saisis, je prie les honorables
sénateurs de lui permettre de continuer.

Le trèz. honorable IAN A. MACKENZIE:
Honorables sénateurs, ne serait-ce que pour
me faire justice à moi-même, puisque personne
ne m'appuie, je désire signaler que, pour deux
raisons, l'honorable sénateur de Toronto-
Trinity (l'honorable M. Roebuck) enfreint le
Règlement. En premier lieu, il traite d'une
mesure dont la Chambre n'est pas saisie et
de plus, la loi de l'assiirance-chômage diffère
de celle de la coordination de la formation
professionnelle. Je devrais être au courant
de cette mesure pui-qu'cn 1942, c'est moi qui
lui ai servi (le parrain. Comment peut-on
traiter des problèmes sociaux et économiques
du Canada tout entier en marge d'une mesure
spéciale, s'appliquant à un groupe de gens
particuliers, mesure adoptée pour des fins par-
ticulières.

Je n'insiste pas sur mon appel au Règlement,
mais en toute justice envers moi-même, il me
faut formuler ces deux observations, parce que
mon honorable et cher ami s'écarte du sujet
dans ses observations sur la mesure dont la
Chambre est saisie.

L'honorable M. ROEBUCK: Honorables
collègues, je ne réclame pas l'indulgence de
la Chambre. Si facile à obtenir soit-elle, je
n'en veux pas pour le moment. Je ne m'en
tiens qu'à mes droits et j'appelle l'attention
des honorables sénateurs sur le projet de loi
lui-même. Il y est dit que les mots:

... en vue de préparer les personnes en
chômage à un emploi rémunérateur...
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Remplaceront les suivants:
... en vue de préparer à tout emploi rému-

nérateur les personnes auxquelles la Commis-
sion d'assurance-chômage a ordonné de suivre
un cours de formation en conformité de l'article
vingt-huit de la loi de 1940 sur l'assurance-
chômage.

Si ces termes ne soulèvent pas la question
de la loi de l'assurance-chômage, je n'y com-
prends rien.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Je prie
l'honorable sénateur de Toronto-Trinity (l'ho-
norable M. Roebuck) de s'en tenir au projet
de loi à l'étude, car enfin, lors de la motion
tendant à la deuxième lecture, le débat ne
doit porter que sur le principe dont s'inspire
le bill. Le très honorable sénateur de Van-
couver (le très honorable M. Mackenzie)
ayant invoqué le Règlement, je prie l'hono-
rable sénateur qui a la parole de faire porter
ses observations sur le bill.

L'honorable M. ROEBUCK: Honorables
collègues...

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur a-t-il fini?

L'honorable M. ROEBUCK: Non, je n'ai
pas fini.

L'honorable M. PIRIE: Poursuivez.

L'honorable M. ROEBUCK: Honorables
sénateurs, je revendique mon droit. Son
Honneur devrait, à mon avis, se prononcer
sur la question de savoir si j'enfreins le
Règlement. Je n'aime pas qu'on me demande
de faire ce à quoi je ne suis pas tenu. Je
ne crois pas que Son Honneur le Président
ait le droit de me dire de faire ceci ou cela
durant mon discours; il doit plutôt rendre
une décision.

Son Honneur le PRÉSIDENT: A l'ordre.
Le très honorable sénateur de Vancouver a
invoqué le Règlement en ce qui concerne
la portée et l'étendue du débat sur le projet
de loi dont la Chambre est saisie. Je m'efforce
de diriger le débat avec impartialité, confor-
mément au Règlement de la Chambre. Il est
vrai que le Règlement du Sénat autorise une
large mesure de liberté, liberté que je ne
voudrais pas voir restreindre, de quelque ma-
nière que ce soit. Lorsqu'on attire mon atten-
tion sur un tel état de choses, je dois, en ma
qualité de président, prier celui qui a la
parole d'observer le Règlement et de s'en
tenir autant que possible au projet de loi à
l'étude. Je sais que l'honorable sénateur se
conformera à mes instructions.

L'honorable M. ROEBUCK: Son Honneur
le Président a rendu sa décision. Il ne me
reste donc plus qu'à lire le texte du projet

de loi. L'arrière-plan du présent projet de
loi a disparu et l'un des sujets de discussion
les plus intéressants vient d'être détruit par
le Règlement de la Chambre, si tant est qu'il
s'agisse du Règlement.

Honorables collègues, le bill à l'étude est
très court. La première partie stipule:

L'alinéa c) du paragraphe premier de l'article
trois de la loi de 1942 sur la coordination de
la formation professionnelle, chapitre trente-
quatre des Statuts de 1942-1943, est abrogé
et remplacé par le suivant:

c) En vue de préparer les personnes en
chômage à un emploi rémunérateur.

Cela veut dire que les mots "en vue de
préparer les personnes en chômage à un emploi
rémunérateur" remplaceront les suivants:

.. en vue de préparer à tout emploi rému-
nérateur les personnes auxquelles la Commission
d'assurance-chômage a ordonné de suivre un
cours de formation en conformité de l'article
vingt-huit de la loi de 1940 sur l'assurance-
chômage.

Honorables sénateurs, s'il m'est interdit de
discuter les effets des deux projets de loi dont
j'ai fait mention, il ne me reste plus rien
à ajouter. Je ne croyais pas que le Règle-
ment entraverait à ce point le débat.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
collègues, je serai bref. Je n'ai pas le droit
de prendre la parole sur la décision rendue
tout à l'heure, mais je crois que les très hono-
rable sénateur de Vancouver (le très hono-
rable M. Mackenzie) avait raison. Mon ho-
norable ami de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) a traité de la loi de l'assurance-
chômage. Moi aussi, j'aimerais discuter cette
question en cette enceinte, mais le Règle-
ment ne me le permettrait pas.

L'honorable M. CRERAR: Vous en aurez
l'occasion.

L'honorable M. HAIG: J'enfreindrai peut-
être le Règlement à mon insu, mais pas vo-
lontairement.

L'honorable M. CRERAR: Vous en aurez
l'occasion plus tard. Nous recevrons un projet
de loi de l'autre Chambre sur cette question.

L'honorable M. HAIG: Je le sais, mais il
est injuste qu'un honorable sénateur mêle au
débat une question ne se rapportant pas strie-
tement à la mesure dont la Chambre est saisie,
car en vertu d'un article du Règlement auquel
je me rallie entièrement, quiconque désire ré-
pondre se voit refuser le droit de traiter de
cette question au moment même et ne pourra
le faire plus tard que si elle est dûment sou-
mise à la Chambre.

Je n'aime pas ce projet de loi et voici pour-
quoi. Dans un discours qu'il prononçait il y
a environ trois mois à l'université Western,
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en Ontario, le très honorable Arthur Meighen,
ex-sénateur très distingué, a déclaré,-je ne
cite pas textuellement ses paroles,-que nous
nourrissions un engouement désordonné de
l'instruction supérieure. L'honorable Angus
Maclonald, premier ministre de Nouvelle-
Ecosse, a depuis lors fait une déclaration
analogue. Personne ne s'oppose à l'éducation
de la jeunesse, dans la limite du bon sens. Mon
honorable ami de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Rorbuck) a déclaré que les cours de for-
mation envisagés par le présent bill com-
prennent l'immatriculation et les cours uni-
versitaires. En fait, aucune restriction n'est
formulée à l'égard (les cours que peuvent
suivre les gens sous le régime de la présente
mesure. Il ne s'agit pas de faciliter aux an-
ciens combattants l'accès à la formation pro-
fessionnelle ou universitaire. Lors de l'examen
en cette enceinte de cette question, personne
n a soulevé d'objection, parce qu'il s'agissait
de jeunes gens qui avaient perdu trois, quatre,
voire cinq ans à servir le pays et nous tenions
à les aider autant que possible. Qu'on me
permette de citer quelques chiffres. A l'Uni-
versité île Saskatchewan, cette année, 4,500
étudiants se sont inscrits aux examens qui, je
crois, ont pris fin il y a deux ou trois jours.

L'ionorable M. ASELTINE: Samedi der-
nier.

L'honorable M. HAIG: De ce nombre, je
mattends que 800 décrocheront leur diplôme.
Leur nombre est tellement élevé qu'ils ne
pourront pas tous prendre part à la cérémonie
le mêni jour. Ces gradués ne pourront pas
tous exercer dans cette province la profession
qu'ils ont choisie. A l'Université du Mani-
toba, 6,500 étudiants se présenteront aux
examens et près de 1,000 ou 1,200 décrocheront
leur grade. Tous ne pourront pas se trouver
un emploi au Manitoba. Qu'arrive-t-il en de
telles circonstances? L'an dernier, 30,000 Ca-
nadiens imiiigraient aux Etats-Unis et la ma-
jorité appartenait à cette classe sociale. Le
projet de loi dont nous sommes sai-is ne fera
que perpétuer un tel état de choses.

Les jeunrs gens et les jeunes filles qui
défraient eux-mêmes leurs cours universitaires
sont ceux qui, en grande partie, réussissent et
je crois qur les faits corroborent cette asser-
tien. Je parle d'expérience puisque j'ai été
mêlé presque toute nia vie aux écoles et aux
univeirsités. Il ne conviendrait pas d'em-
ployer l'aigent des contribuables à l'instruction
des chônieurs puisque bon nombre d'entre eux
la recevront aux frais de l'Etat. Un tel geste
coûterait très cher. Le Canada, comie tout

autre pays, ne petit survivre à moins qu'on
apprenne à son peuple à gagner sa vie par lui-
même et que la voie du succès est pavée de
difficultés.

Le régime de subventions à l'instruction
publique, préconisé dans le projet de loi,
créera des difficultés à ceux qui y sont direc-
tement intéres-és. comme à tous les habitants
du pays. Ce sera un bon toyen de les gter.
L'Université de la Saskatcliewan comptait
cette année 4,500 étudiants. La population
de cette province est à la baisse et les jeunes
gens et les jeunes filles refusent île rester sur
la terre. Pourquoi le ferait-il puisqu'ils peu-
vent recevoir une formation gratuite, aux
dépens du Dominion et de la province, et
qu'ils peuvent ensuite aller dans l'Ontario,
le Québec ou aux Etats-Unis pour y obtenir
un emploi lucratif?

On pourra bien me dire: "Vous avez été
élevé sur une terre. Pourquoi n'y êtes-vous
pas resté?"' A cela, je répondrai que j'ai
gagné moi-même mon instruction, comme des
centaines d'autres Canadiens et Canadiennes.
J'approuve ceux qui font ainsi mais je m'op-
pose au principe que consacre le projet de
loi. Le très honorable Arthur Meighen et
l'honorable Angus Macdonald ont été les pre-
miers à nous prévenir d'un tel danger.

L'honorable M. HORNER: Je crois que
M. Sydney Smith, de l'Université de Toronto,
a dit la même chose.

L'honorable M. HAIG: Oui. De plus, il est
celui qui a le plus d'expérience parmi les
présidents d'universités au Canada. Le nombre
d'étudiants à cette université dépasse de beau-
coup ceux que l'Ontario peut absorber, au
point d'en être ridicule.

Dans la profession que j'exerce, celle du
droit, 75 étudiants environ obtiendront leur
diplôme à Winnipeg cette année. La marche
des affaires ne peut absorber plus de 25 avocats
par année. En conséquence, certains seront
forcés d'enlever des clients à d'autres ou de
végéter.

L'honorable M. HORNER: Je ne suis pas
convaincu du besoin d'avocats.

L'honorable M. HAIG: Cela se peut. Mais
j'estime que la plupart d'entre nous qui sommes
avocats sommes entrés dans cette profession
grâce à nos propres efforts. Aucun gouver-
nement ne nous a embauchés et nous n'avons
pas poursuivi nos études aux frais de la
princesse.

L'honorable M. BURCHILL: Ne convien-
drait-il pas de bâillonner l'honorable sénateur
de Blaine-Lake (l'honorable M. Horner)?
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L'honorable M. HAIG: Non. J'aime les
interruptions: elles m'aiguillonnent.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur sait-il pourquoi tant de Canadiens
prennent la route des Etats-Unis?

L'honorable M. HAIG: Je le sais certaine-
ment.

L'honorable M. MURDOCK: Ils s'y rendent
dans le dessein de pouvoir étendre quelque
chose sur leur pain.

L'honorable M. HAIG: Voilà une tout
autre question que le Règlement m'interdit
de débattre en ce moment.

L'honorable M. HORNER: Tout homme
peut se procurer une vache dans notre pays.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, le présent projet de loi constitue un
premier empiètement. Je ne m'oppose pas
à ce qu'on rende plus facile aux anciens com-
battants la tâche de terminer leurs études,
mais je suis assuré que le principe dont s'ins-
pire le bill est faux.

L'honorable M. CRERAR: L'honorable
sénateur est-il contre la formation profes-
sionnelle?

L'honorable M. HAIG: Non. En guise
de précision, qu'il me soit permis de citer
un exemple. La ville de Winnipeg,--une
importante collectivité,--possède deux genres
d'écoles secondaires. En premier lieu, des
écoles préparent les jeunes gens et des jeunes
filles en vue de leur entrée à l'université où
ils pourront poursuivre leurs études et devenir
médecins, avocats, ministres du culte, institu-
teurs, ingénieurs et ainsi de suite. En
deuxième lieu,, on est à construire à l'heure
actuelle une école de formation profession-
nelle dont le coût sera réparti entre les gou-
vernements fédéral, provincial et municipal,
dans la proportion respective de 25, 25 et
50 p. 100, sauf erreur. En d'autres termes,
le coût de l'école sera défrayé en grande partie
par les habitants de la région. Je suis tout
à fait en faveur d'une telle école.

Si le projet de loi est adopté, je crains que
dès la première vague de chômage, les écoles
de formation professionnelle comme les uni-
versités seront envahies par des jeunes gens
et des jeunes filles désireux de bénéficier
d'une instruction gratuite. On induirait plu-
sieurs d'entre eux à quitter leurs terres, ce
que je ferais moi-même à leur place, en des
temps critiques. Si le prix du blé tombait
à 50c. le boisseau, celui des oeufs, à 20c. la
douzaine ...

L'honorable M. HORNER: Et celui du
beurre à 15c. la livre.

L'honorable M. HAIG: ... Oui. Je me
rendrais à l'école où l'on s'occuperait de moi
durant la crise, puisque, en l'occurrence, j'y
retirerais plus d'avantages que dans n'importe
quel emploi qu'il me serait possible d'obtenir.
Mais quel emploi pourrais-je décrocher à ma
sortie de l'école? Il me faudrait couper l'herbe
sous le pied de quelqu'un ou m'expatrier aux
Etats-Unis.

Trop de gens sont d'avis que les jeunes
qui décrochent un diplôme universitaire
peuvent ensuite occuper toute leur vie un
poste lucratif permanent qui n'exige pas trop
d'efforts. Les Canadiens doivent se départir
de cette idée.

On a parlé cet après-midi d'un de nos
pionniers. Il ne faut pas oublier que le
Canada est un pays de pionniers, dans lequel
on gagne son pain à la sueur de son front.
Des gens pourront me dire: "Très bien, vous
êtes sénateurs, vous pouvez parler de cette
façon". Je défie qui que ce soit de refaire,
seul, le chemin que j'ai suivi. A l'exception
de mon père, de ma mère, de mes frères et
soeurs. je n'ai reçu d'aide de personne. Je
constate aujourd'hui que cette expérience m'a
porté bonheur et qu'il en est de même pour
tous. Je pourrais montrer du doigt les jeunes
gens, dont les parents étaient à l'aise, et qui,
durant leurs études universitaires, pouvaient
aller au théâtre ou au cinéma tous les soirs.
Je n'y suis allé qu'une seule fois. Il ne s'agit
pas de s'en tenir à ce que je prêche, mais
de prendre les mesures nécessaires pour assu-
rer la prospérité de notre pays. Les jeunes
qui, au cours de deux guerres mondiales se
sont rendus outre-mer, se sont conduits d'une
façon exemplaire grâce à leur individualisme
et à leur personnalité. De telles qualités
l'emportent aujourd'hui dans le monde. Le
sentimentalisme de ceux qui prônent les
subsides nous conduira au désastre. Je
m'oppose à de telles mesures.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur me permettrait-il de lui faire re-
marquer, qu'à mon avis, il a parfaitement
raison.

Le très honorable M. MACKENZIE: Plu-
sieurs d'entre nous peuvent en dire autant.

L'honorable M. CRERAR: Honorables sé-
nateurs, l'amendement est fort simple si nous
l'étudions cet après-midi en tant que modi-
fication. La loi sur la coordination de la
formation professionnelle accorde la formation
professionnelle à un nombre restreint de
chômeurs, nommément ceux qui demandent
les prestations d'assurance-chômage. On pro-
pose maintenant de lever la restriction et
d'ajouter une disposition permettant d'accor-
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der une formation en vue de lui permettre
d'occuper un emploi rémunérateur à toute
personne en chômage. En d'autres termes, la
disposition stipulant que seuls ceux qui de-
mandaient les prestations de chômage auraient
le droit à l'instruction est maintenant modifiée
en vue d'accorder les allocations de formation,
d'une façon plus générale.

L'honorable M. ASELTINE: Cette modifi-
cation va encore plus loin. Point n'est besoin
d'être employé pour émarger.

L'honorable M. CRERAR: J'ai dit "chô-
meur". La restriction visait ceux qui devaient
faire une demande, aux termes de la loi de
l'assurance-chômage, dans le dessein de rece-
voir (le l'aide avant d'être envoyé aux écoles
de formation professionnelle.

L'honorable M. ASELTINE: Oui.

L'honorable M. CRERAR: Grâce à cette
modification, tout chômeur peut recevoir une
telle instruction.

L'honorable M. QUINN: C'est accorder
beaucoup de latitude.

L'honorable M. CRERAR: Je suis sym-
pathique à plusieurs des idées de l'honorable
chef (le l'opposition (l'honorable M. Haig).
Imaginons que nous retournons aux conditions
d'il y a quelques années, alors que 500,000
Canadiens chômaient. Tous ces gens pour-
raient-ils obtenir les allocations aux termes
du présent amendement?

L'honorable M. ASELTINE: Certainement.

L'honorable M. CRERAR: Je crois qu'ils
y auraient droit.

Je suis peiné de constater que l'honora-
ble sénateur de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck), parrain du bill, est absent en
ce moment. Il semble qu'une différence existe
entre l'amendement et les notes explicatives.
Le dernier paragraphe des notes explicatives
se lit ainsi:

La modification projetée permettra de four-
nir aux chômeurs une préparation à l'emploi
dans des cas appropriés...

L'honorable M. ASELTINE: Que la per-
sonne devant recevoir la formation soit
assurée ou non.

L'honorable M. CRERAR: Qu'elle soit
assurée ou non. Si, d'un grand nombre de
cas, seuls les "cas appropriés" doivent avoir
droit à la formation, qui doit décider de leur
aptitude? Ce sont des points que l'on se
doit de -préciser. Sauf erreur, il me semble
que la modification dans sa forme actuelle
accorde une marge vraiment trop large.

Le très honorable M. MACKENZIE: Ho-
norables sénateurs, je regrette d'avoir été forcé
d'interrompre, au cours de son exposé, mon
bon ami de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck). Lcs observations de l'honorable
sénateur le Churchill (l'honorable M. Crerar),
qui a cité textuellement les notes explicatives
du bill, sont exactes.

En 1942, Je fus mêlé à l'adoption de la loi
sur la coordination de la formation profes-
sionnelle. On a trouvé qu'au cours des an-
nées de crise, 30,000 anciens combattants sans
formation chômaient. A l'égard de la ligne
(le conduite adoptée en 1942, on ne peut dé-
terminer exactement le résultat obtenu.
Toutefois, des relevés indiquent que la grande
majorité de ceux qui ont suivi les cours de
formation professionnelle ont été embauchés
et que 98 p. 100 exercent l'emploi auquel ils
avaient été préparés ou un emploi connexe.

A toute fin pratique, honorables collègues,
le Canada ne compte aujourd'hui aucun chô-
meur parmi ceux qui ont suivi des cours de
formation professionnelle. Le succès du ré-
gime adopté en 1942 justifie l'élargi-sement
des dispositions de la loi comme le prévoit le
bill. L'honorable leader de l'opposition (l'ho-
norable M. Haig) a parlé de l'ins.truction uni-
versitaire. Tout comme mes collègues lu ca-
binet de 1942, j'accepte sans ambage ma large
part de responsabilité rclativiment à léta-
bliss-ement le la politique générale de réta-
blizsment édictée par le gouvernement du
Canada. Mais ni le cabinct, ni Ftun de ses
comités, n'a institué un tel régime. Avant
qu'elle fut présentée au Gouvernement, la
recommandation définitiîve avait été étudiée
pendant dix-huit mois par un comité formé de
spécialistes en matière d'enseignement pra-
tique venus de tous les coins lu pays. Adoptée
ensuite à l'unanimité par le comité adminis-
tratif du rétablissement, elle le fut par le
cabinet et devint la politique du Canada.

Je partage l'avis qu'a exprimé dans ses ob-
servations l'honorable leader de l'opposition
au sujet de la valeur intrinsèque de la for-
mation universitaire et des difficultés qu'il
faut franchir pour l'obtenir. Je le sais tout
autant que mes honorables collègues puisque,
depuis l'âge de douze ans, je n'ai jamais reçu
de qui que ce soit un seul centin qui aurait pu
m'aider dans la tâche aride et rigoureuse de
m'instruire. J'ai même pensé que nous avions
peut-être été trop généreux à l'égard de ceux
qui méritaient ce que le Canada avait de meil-
leur à leur offrir. Mais cette année, nous
sommes encore plus généreux, en améliorant
et augmentant les allocations. Je ne m'y
oppose pas et j'en reconnais le bien-fondé.
Toutefois, la valeur réelle d'une éducation
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provient des peines et des misères qu'on a
mises à l'obtenir. Dans notre jeunesse, nous
avons appris à connaître la valeur de l'expé-
rience acquise en surmontant des difficultés.
Cette expérience nous a profité dans les divers
domaines des sciences et des lettres comme
dans les autres chemins du savoir. Je sais
que Son Honneur en a profité au cours de sa
brillante carrière de médecin dans les régions
lointaines du Nord-Ouest, au temps des pion-
niers. C'est ce qui a donné son prix à l'ins-
truction. Qui la reçoit sans peine n'en ap-
précie pas la valeur. Dans la vie privée autant
que dans la vie publique, plus les efforts en
vue d'atteindre un idéal élevé sont grands,
plus nous apprécions les résultats que nous
ont valus notre caractère, notre sens des va-
leurs. notre intégrité et notre application.

Je suis heureux de signaler à mon hono-
rable ami que le chiffre total des gratifications
primitives accordées sous le régime du plan
de formation universitaire, dont je suis en
quelque sorte responsable ne serait-ce qu'à
titre de membre du comité, s'élevait à 52,731
et que le nombre des anciens combattants ins-
crits à nos universités le 29 février 1948 se
chiffrait par 32,634. Je suis fier de le dire,
ceux qui ont suivi ces cours, après avoir servi
outre-mer durant trois ou quatre ans, ont
obtenu de meilleures notes que tous les autres
étudiants, aux examens tenus dans les uni-
versités canadiennes. Soixante-dix pour cent
ont réussi aux examens sans conditions,
10 p. 100 avec une condition et 13 p. 100 ont
échoué.

Les opinions de mon honorable ami sur la
valeur essentielle de la lutte pour le succès,
à la base du progrès de toutes les nations, mais
surtout des nations petites et jeunes, sont
intrinsèquement fondées. Mais il est certain
que les sommes que le Canada a consacrées à
la mise à exécution de la loi sur la formation
universitaire et de la loi sur la coordination de
la formation professionnelle comptent parmi
les meilleurs placements que le Canada ait
jamais faits. Les résultats en sont assurés. In-
visibles pour certains, ces résultats contribue-
ront inéluctablement à l'enrichissement du
pays. Le plus bel élément de richesse que
puisse posséder un état, ce sont ces jeunes
citoyens versés dans les sciences et les arts,
en droit ou en médecine, en génie de construc-
tion ou autres spécialités, si utiles à un pays
en croissance. Ces jeunes gens qui, grace à la
mise en oeuvre de ce plan, sont les étudiants
d'aujourd'hui seront les chefs de demain lors-
que nous-mêmes, dans plusieurs années je l'es-
père ne serons plus.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du bill au comité permanent de l'im-
migration et du travail.

La motion est adoptée.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 3 mai à
8 heures du soir.)

5854-29
fDITION REVISÉE
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SÉNAT

Le lundi 3 mai 1948

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

COMITÉ DES TRANSPORTS ET

COMMUNICATIONS

ADDITION À LA LISTE DES MEMBRES

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, avec la permis-
sion du Sénat, je propose d'ajouter le nom
de l'honorable sénateur Campbell à la liste
des sénateurs faisant partie du comité per-
manent des transports et communications.

(La motion est adoptée.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill 0-8, intitulé: loi pour
Mathilda Welter Jackson.

Bill P-8, intitulé: loi pour
Joseph Thomson Mowat.

Bill Q-8, intitulé: loi pour
Mary Hrychuk Fleury.

Bill R-8, intitulé: loi pour
Anna Kathleen Burnie Beebe.

Bill S-8, intitulé: loi pour
Jenny Muriel Pressley Scott.

Bill T-8, intitulé: loi pour

faire droit à

faire droit à

faire droit à

faire droit

faire droit

faire droit
Mary Pappas Gigantes, autrement connue sous
le nom de Maria Papadatos Gigantes.

Bill U-8, intitulé: loi pour faire droit à
Gilbert Brinton Campbell.

Bill V-8, intitulé: loi pour faire droit à
Helen McGregor Hanley.

Bill W-8, intitulé: loi pour faire droit à
Yudit Mary de Bartok Richardson.

Bill X-8, intitulé: loi pour faire droit à
Abraham Schechter.

Bill Y-8, intitulé: loi pour faire droit à
Caroline Alice Woods Mayhew.

Bill Z-8, intitulé: loi pour faire droit à
Giana Stephen Cantlie Lyman.

Bill A-9, intitulé: loi pour faire droit à
James Gustov Reed.

Bill B-9, intitulé: loi pour faire droit à
Elizabeth Ruth Maitland Harley.

Bill C-9, intitulé: loi pour faire droit à
Daisy Elizabeth May Fishlock Wallis.

Bill D-9, intitulé: loi pour faire droit à
Gertrude Agnes Dorothy Cunningham Mc-
Larnon.

Bill E-9, intitulé: loi pour faire droit à
Jeannette Ore Paige.

Bill F-9, intitulé: loi pour faire droit à
Reva James Nathanson.

Bill G-9, intitulé: loi pour faire droit à
Gerald Roderick Bartlett.

Bill H-9. intitulé: loi pour faire droit à
Dorothy Jardine Palmer Petrie.

Bill 1-9, intitulé: loi pour faire droit à
Nellie Maisie Wingham Carphin.

Les bills sont lus pour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Dès main-
tenant, si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois sur division.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la
3 e lecture des bills suivants:

Bill W-7, intitulé: loi pour faire droit à
Hazel Violet Camp Mace.

Bill X-7, intitulé: loi pour faire droit à
Adah Elizabeth Jeffries Heinz.

Bill Y-7, intitulé: loi pour faire droit à
Mabel Findlay Turner Rollo.

Bill Z-7, intitulé: loi pour faire droit à
Anna Dagmar Dahl.

Bill A-8, intitulé: loi pour faire droit à
Florence Evelyn White Marshall.

Bill B-8, intitulé: loi pour faire droit à
Kathryn Mae Richardson Rowe.

Bill C-8. intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Dawson Jameison Turnbull McKay.

Bill D-8. intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Elizabeth Dunn Vézina.

Bill E-8, intitulé: loi pour faire droit à
Elizabeth Craig Blair.

Bill F-8, intitulé: loi pour faire droit à
Charles Henry Kennell.

Bill G-8, intitulé: loi pour faire droit à
Muriel Frances Pratt Fiddes.

Bill H-8, intitulé: loi pour faire droit à
Leah Zeiger Rudenko.

Bill I-8, intitulé: loi pour faire droit à
Ruth Harris.

Bill J-8, intitulé: loi pour faire droit à
Eva Booth Morrison McCormick.

Bill K-8, intitulé: loi pour faire droit à
Naomi Evelyn Masterangelo Rosenstein.
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Bill L-8, intitulé: loi
Jean Lauder Rutledge.

Bill M-8, intitulé: loi
Henry George Chartier.

Bill N-8, intitulé: loi
Francis Russell Stone.

pour faire droit à

pour faire droit à

pour faire droit à

La motion est adoptée et les bills, lus pour
la 3e fois, sont adoptés, sur division.

BILL CONCERNANT L'ASSURANCE-
CHÔMAGE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill 203, intitulé: loi modifiant la
loi de 1940 sur l'assurance-chômage.

-Honorables sénateurs, le projeb de loi tend
à apporter certaines modifications, dont l'ex-
périence de ces dernières années a révélé la
nécessité, à l'échelle des prestations et des
cotisations, ainsi qu'à l'administration du
régime d'assurance-chômage. La loi est entrée
en vigueur eni 1940; depuis lors l'embauchage
s'est maintenu à un niveau très élevé et celui
des salaires n'a cessé de monter. On estime
actuellement que les dispositions de la loi
s'appliquent à quelque trois millions de per-
sonnes et que l'encaisse totale est d'environ
441 millions de dollars.

Il importe de se rappeler que la gestion de
la caisse se fait selon l'actuaire. Patrons et
employés contribuent chacun pour environ
40 p. 100 à la caisse; le gouvernement fédéral
verse le reste, soit le cinquième.

La caisse n'embrasse pas toutes les catégories
d'employés. En sont exclues les personnes
touchant un salaire annuel de plus de $2,400,
de même celles qui occupent certaines occupa-
tions d'une nature irrégulière donnant lieu à
de difficiles problèmes d'ordre administratif.

Les honorables sénateurs le savent, la loi a
pour objet d'assurer des prestations afin d'aider
l'employé lorsqu'il est mis à pied et jusqu'à ce
qu'il obtienne un autre emploi. Comme le
montant des prestations est inférieur au
salaire qu'il toucherait s'il travaillait et que la
période d'indemnisation est limitée, le chômeur
a donc intérêt à se chercher un emploi au lieu
de se contenter des prestations. La loi n'est
pas destinée à parer au chômage en masse,
semblable à celui des années 30, mais la
somme en caisse servirait certainement d'utile
tampon en pareil cas; il y a lieu d'espérer, à
mon sens, qu'il contribuera à diminuer la
possibilité du chômage sur une haute échelle.

Le projet de loi contient de nombreuses
modifications d'ordre technique. Je ne men-
tionnerai donc que les plus importantes; on
étudiera les autres au comité.

En ces dernières années, nombre d'employés
ont obtenu des salaires plus élevés. On a done
porté de $2,400 à $3,120 par année le plafond
des salariés assurables en vertu de la loi,
mesure conforme au but général qui est
d'assujettir à la loi le plus grand nombre
possible de travailleurs. On a relevé l'échelle
des prestations statutaires de sorte que la
prestation hebdomadaire maximum d'un em-
ployé ayant une personne à charge est mainte-
nant de $18.30 par semaine comparativement à
$14.10 auparavant. On ne peut pas, cela va
de soi, adopter l'échelle des prestations au coût
de la vie tout en maintenant la solvabilité
actuarielle du régime, mais la hausse du ni-
veau des salaires a placé l'employé dans une
catégorie de revenu supérieure pour fins
d'assurance et l'échelle de ses prestations s'en
trouve donc augmentée.

Le projet de loi prévoit une augmentation
de l'échelle des cotisations du patron mais
celles de l'employé restent les mêmes. La loi
primitive prévoyait que dans l'ensemble les
cotisations des patrons et employés seraient
à peu près égales. Dans le cas des petits
salariés, cependant, la cotisation du patron
était sensiblement plus forte; c'était le con-
traire dans le cas des personnes touchant un
salaire élevé. Le nombre d'employés qui
touchent des salaires plus élevés s'est telle-
ment accru depuis quelques années que l'en-
semble des cotisations des employés dépasse
celles des patrons. Aussi a-t-on relevé l'échelle
des cotisations que doivent verser les patrons
des diverses catégories et a-t-on ajouté une
nouvelle catégorie de salaires, celle des per-
sonnes touchant $34 par semaine ou plus;
patron et employé versent chacun 42c. par
semame.

D'autres modifications importantes compren-
nent les dispositions destinées à simplifier l'ad-
ministration et à accélérer le versement des
prestations, à libérer le patron de l'obligation
de verser des cotisations à l'égard d'employés
nommément exonérés de l'assurance-chômage
en vertu d'un certificat, et à renforcer les dis-
positions relatives aux infractions.

En terminant, je signale que les prestations
versées aux employés depuis l'inauguration de
la caisse se chiffrent par 111 millions de dollars
et que l'intérêt acquis sur les valeurs détenues
par la caisse s'élève à plus de 34 millions.

Si, après examen, les honorables sénateurs
jugent à propos de permettre au projet de loi
de subir la deuxième lecture, j'en proposerai
le renvoi au comité permanent de l'immigra-
tion et du travail où l'on pourra interroger
les fonctionnaires du ministère, étudier les
modifications proposées et obtenir des rensei-
gnements supplémentaires au besoin.

5854-291



152 SÉNAT

Le très honorable M. MACKENZIE: L'ho-
norable sénateur me permettra sans doute une
question. Compte tenu de la population du
Canada et du nombre d'années pendant les-
quelles la loi relative à 1 assurance-chômage a
été en vigueur, à quoi se chiffre notre caisse
de réserve par tête de la population compara-
tivement aux pays où de tels régimes ont été
adoptés il y a vingt-cinq ou trente-cinq ans?

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je ne possède aucun renseignement

précis à ce sujet. Notre loi relative à l'assu-
rance-chômage a été en vigueur durant une

période où l'embauchage a atteint un très haut
point; je suppose aussi que les demandes de
prestations n'ont pas été aussi fortes, toutes
proportions gardées, se fût-elle appliquée dans
les années qui ont précédé la guerre.

L'honorable M. CRERAR: Mon honorable
collègue est-il en mesure de renseigner la
Chambre sur le chiffre actuel de la caisse de
réserve?

L'honorable M. ROBERTSON: Il est de
441 millions de dollars; j'apprends aussi que
111 millions ont été versés en prestations.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je n'ai pas l'intention de retenir
longtemps l'attention de la Chambre. On
pourrait formuler bien des observations à
l'égard d'un tel projet de loi. J'aimerais
cependant obtenir des renseignements au sujet
d'une certaine catégorie d'employés et des ré-
clamations qu'ils ont soumises à cet égard.
Lorsque la Chambre a été saisie pour la
première fois de la loi sur l'assurance-chômage,
j'ai fait connaître mes vues et je n'ai pas
changé d'opinion depuis. A mon avis, cette
loi grève simplement certains membres de la
collectivité, qui n'ont aucune possibilité d'ob-
tenir quoi que ce soit en retour. Prenons,
par exemple, les étudiants en droit qui doivent
verser une cotisation: j'aimerais savoir com-
bien d'entre eux qui, tombant sous le coup de
la loi, ont obtenu des prestations. En deuxième
lieu, quelque 70,000 commis des banques à
charte du Canada doivent acquitter l'impôt
prescrit par cette loi. Or un commis de banque
n'est jamais congédié, me dit-on, si ce n'est
pour malhonnêteté ou autre délit semblable
et aucun d'entre eux ne pourra jamais jouir
des prestations prévues; néanmoins, ils doivent
acquitter la cotisation. On peut en dire autant,
quoique dans une moindre mesure, des sténo-
graphes et de certains autres employés de
bureau. Ces gens versent un impôt considé-
rable mais le chômage est très rare parmi eux.
Pendant la guerre, plusieurs femmes mariées
ayant accepté un emploi ont été assujéties à la

loi; mais la guerre finie et leur mari de retour
au pays, elles ont cessé de travailler et plu-
sieurs ont touché le maximum des prestations
d'assurance-chômage auxquelles elles avaient
droit.

J'ai la conviction profonde que la loi est
en grande partie, sinon entièrement, à l'avan-
tage des employés saisonniers. Rien n'em-
pêche les gens employés dans l'industrie du
bâtiment, à la coupe du bois ou à tout autre
métier de caractère saisonnier, de verser une
certaine cotisation en vue de se protéger contre
le chômage; mais pourquoi les employés per-
manents, qui ne seront probablement jamais
sans travail,-les commis de banques ou les
étudiants en droit, par exemple,-doivent-ils
acquitter cet impôt? Voilà qui me dépasse.
Même l'avocat travaillant dans une étude où
il n'est pas l'associé et ne touchant pas un
traitement annuel de plus de $3,120, chiffre
qui équivaut au nouveau plafond que prévoit
le bill, doit participer à la caisse. Pourtant,
s'il est congédié, il ne peut trouver un autre
emploi semblable. La cotisation, constitue
un fardeau onéreux pour ces gens, mais c'est
là, je suppose, l'esprit même de la loi.

En outre, les gens tiennent cette mesure
pour une assurance contre le chômage, des-
tinée à protéger les chômeurs en période de
crise. Mon honorable collègue, le leader du
Gouvernement, a précisé que tel n'est pas le
but de la loi. La population de la Grande-
Bretagne a commis une semblable erreur au
sujet du premier régime britannique d'assu-
rance-chômage et le jour où ce pays s'est vu
plongé dans la crise mondiale, la caisse a fait
faillite.

Le très honorable M. MACKENZIE: Qu'il
me soit permis d'interrompre mon honorable
collègue. La caisse britannique n'a pas fait
faillite; une nouvelle caisse nationale a remis
sur pied le régime d'assurance-chômage inau-
guré en juillet 1912.

L'honorable M. HAIG: J'en conviens, mais
si l'on s'en tient à la loi primitive, la caisse
a fait faillite. Il est vrai qu'on a adopté des
mesures modificatrices et qu'on a voté des
sommes considérables afin de maintenir l'en-
treprise, mais le régime constitué à l'origine
a fait faillite. J'emploie le langage des
affaires, non des termes juridiques. La popu-
lation estime que notre caisse d'assurance-
chômage pourra protéger les gens advenant une
période de chômage comme celle que nous
avons connue de 1930 à 1937 ou 1938; ou,
plus exactement, de 1930 à 1939, année de la
guerre.

Pour toutes ces raisons, j'estime que la loi
est injuste. Il en découle, je l'admets, des
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avantages considérables. Par exemple, les ser-
vices de placement qu'on a établis à travers
le pays jouent un rôle très utile. Dans la
ville où j'habite, les préposés au bureau
tentent l'impossible pour en assurer le suc-
cès. Plusieurs fonctionnaires ont pour mis-
sion de trouver des emplois aux employés
compétents, notamment les sténographes de
premier ordre, possédant réellement les apti-
tudes requises, et qui sont d'importance vitale
à tout groupement. Mais à tout prendre, je
m'oppose à la loi, d'abord et surtout parce
que le régime exige des cotisations de la part
d'une foule de gens qui ne peuvent en tirer
aucun avantage. En second lieu, parce que
la caisse ne fournit qu'une assurance limitée.

Je voudrais que le comité consignât au
compte rendu, certains renseignements précis,
y compris: les principes dont s'inspire l'assu-
rance; le nombre d'assurés qui entrent dans
la catégorie d'employés permanents, tels les
commis de banque et les étudiants en droit,
et le montant que ces derniers ont touché sur
les 111 millions versés en prestations; quelle
proportion les gens de ces catégories ont
touchée en regard de ce qu'ils ont versé. J'ai-
merais également avoir une statistique sem-
blable pour les catégories de personnes qui
exercent un emploi saisonnier, tels les me-
nuisiers, les briqueteurs, les maçons, les ci-
mentiers. Je suis heureux de voir que le
leader ait l'intention de faire déférer le projet
de loi au comité; j'espère que les fonction-
naires qui y comparaîtront sauront nous
fournir tous ces renseignements, car nous y
avons droit. Le Sénat se doit, à mon avis,
de démontrer clairement que le régime d'assu-
rance-chômage établi en vertu de la loi ne
vaut que pour une période de temps limitée,
d'une période d'embauchage à une autre, et
qu'elle n'offre aucune protection contre une
crise économique comme celle des années 30.

L'honorable M. HUGESSEN: Honorables
sénateurs, lors de l'adoption en 1940 du pre-
mier projet de loi sur l'assurance-chômage, je
m'étais beaucoup intéressé à cette mesure. Je
me suis intéressé aussi aux divers amen-
dements qui, par la suite, ont été apportés au
projet de loi primitif. Pour cette raison, on
me permettra de dire quelques mots sur la
mesure dont nous sommes maintenant saisis.
Mon honorable ami le leader de l'opposition
(l'honorable M. Haig) a répété ce soir le grief
qu'il exposait l'an dernier, savoir que cet
impôt, pour employer le nom dont il l'a
baptisé, grève d'une façon pénible autant
qu'injuste les personnes exerçant un emploi
permanent dans un genre de travail où ils
n'auront vraisemblablement à souffrir du
chômage et ne pourront pas toucher les pres-

tations prévues par la loi. Ce grief est fondé,
à supposer que la collectivité des travailleurq
du pays soit divisée par des cloisons étanche
et que les employés permanents n'aient aucune,
responsabilité envers leurs frères qui occupent,
des emplois saisonniers. Ce n'est pas ainsi
que je vois la collectivité d-es travailleurs, et,.
je l'avouerai franchement à mon honorable-
ami le chef de l'opposition, je ne crois pas que-
ce soit là l'opinion de ceux qui, détenant des-
emplois permanents, participent à la caisse
d'assurance-chômage.

L'honorable M. HAIG: Mais vous n'en êtes
pas certain.

L'honorable M. HUGESSEN: Il est en
effet peu probable que les personnes détenant
un emploi permanent aient l'occasion de pro-
fiter des avantages de la caisse, mais je crois
qu'ils ne voient aucune objection à verser leur
cotisation mensuelle dans l'intérêt de la col-
lectivité ouvrière tout entière et de leurs con-
citoyens dont les emplois sont moins sûrs.

Les propos que tient mon honorable ami ont
été entendus à plusieurs reprises lors de
l'examen en 1940 de la loi primitive. Un
nombre presque obsédant de patrons ont sou-
tenu que, vu la stabilité des emplois dans
leurs entreprises, leurs employés n'avaient pas
besoin de la protection que confère l'assu-
rance-chômage et que, par conséquent, ils ne
devraient pas être tenus d'y participer. Voilà
ce que soutenaient les banques, les entreprises
de services d'utilité publique et d'autres.
Peut-être avaient-ils parfaitement raison, mais
si nous essayons de sectionner le régime d'as-
surance-chômage de la manière préconisée,
et si nous exonérons toutes les personnes dont
les emplois sont relativement stables, les co-
tisations des employeurs et des employés dans
les industries saisonnières devront être fixés
à un niveau prohibitif pour ces derniers.

L'honorable M. HAIG: Mais ces personnes
pourront toucher leur argent.

L'honorable M. HUGESSEN: N'oublions
pas que les personnes moins fortunées qui
travaillent dans les industries saisonnières se-
ront incapables d'en faire les frais.

L'honorable M. HAIG: Aux termes du
projet de loi, tout jeune homme employé dans
le bureau de l'honorable sénateur qui ne
touche pas plus de $3,120 par année doit
acquitter l'impôt; mais l'honorable sénateur,
en sa qualité de patron, n'y est pas tenu.
Ces jeunes gens ne posent-ils pas de questions
à ce sujet? Les miens le font.

L'honorable M. H(JGESSEN: Les stagiaires
au service de mon honorable ami sont moins
satisfaits que les miens.
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L'honorable M. HAIG: Pas du tout.

L'honorable M. HUGESSEN: On ne m'en
a jamais soufflé mot.

Mon honorable ami a soutenu également
que la caisse d'assurance-chômage ne saurait
parer à une violente crise économique comme
celle des années 30. Tous en conviennent, j'en
suis sûr. Ce n'est pas un remède complet
lorsqu'un homme doit chômer quatre ou cinq
ans, mais c'est au moins un remède partiel.
L'employé qui ayant travaillé régulièrement
depuis cinq ans a régulièrement versé sa
cotisation aux termes de la loi a droit, s'il
perd son emploi, de toucher des prestations
d'assurance-chômage pendant toute une année.
Voilà qui absorberait le premier choc. La
caisse compte actuellement environ 450 mil-
lions; quelque 3 millions d'assurés ont droit
aux prestations. En réponse à la question du
très honorable sénateur de Vancouver (le
très honorable M. Mackenzie), la caisse est
en mesure de verser une somme d'environ
S150 à chaque assuré.

Honorables collègues, je me réjouis de cette
mesure qui, à mon avis, constitue un pas
dans la bonne voie. Tout d'abord, elle porte
de $2,400 à $3,120 par année le revenu
maximum de certaines catégories qui peuvent
tomber sous le coup de la loi. Lors de
l'adoption en 1940 du régime d'assurance-
chômage, les salaires avaient atteint un certain
niveau. Ils ont depuis lors considérablement
augmenté. Je lisais dans le journal de ce
soir que depuis 1939, soit un an avant l'inau-
guration de l'assurance-chômage, le niveau des
salaires au Canada a augmenté de 79 ou de
89 p. 100. Le chiffre exact m'échappe.

L'honorable M. HOWARD: 79 p. 100.

L'honorable M. HORNER: L'augmentation
des salaires a entraîné une baisse correspon-
dante de rendement et de production.

L'honorable M. HUGESSEN: Je saisis mal
le rapport qu'il peit y avoir entre l'observa-
tion de mon honorable ami et la question à
l'étude. Sans doute v oudra-t-il m'éclairer.

L'honorable M. HORNER: Tantôt.

L'honorable M. HUGESSEN: Vu le relè-
vement des salaires depuis l'adoption de
lassurance-chômage, il est tout à fait logique
de relever le plafond des salaires.

L'augmentation des prestations hebdoma-
daires que peuvent toucher les chômeurs cons-
titue un autre aspect avantageux de cette
mesure. L'ancienne prestation maximum de
$14.40 par semaine est portée progressivement
jusqu'à $18.30 par semaine. Cette modifica-
tion est avantageuse pour deux raisons: en
premier lieu, l'augmentation du coût de la

vie et deuxièmement, l'assurance que la caisse
est en mesure de supporter cette augmentation
sans compromettre sa solvabilité du point
de vue actuariel.

Je me réjouis de tout cœur de cette mesure
et je serai heureux d'entendre les dépositions
des fonctionnaires du ministère lorsque le
projet de loi aura été renvoyé au comité
approprié.

L'honorable M. HORNER: Mon honorable
ami n'a pas semblé comprendre l'interpella-
tion que j'ai lancée durant son discours. Je
trouve que l'emploi dans le texte de la loi
des mots "emploi approprié" est particulière-
ment répréhensible.

A mon avis, le régime d'assurance-chômage
ne fait que créer de l'oisiveté au pays. On
oblige les gens à verser une certaine somme
d'argent et lorsqu'ils viennent à chômer, ils
refusent les emplois disponibles sous prétexte
qu'ils ne sont pas "appropriés". S'il y avait
moyen de biffer ce mot et si le chômeur dis-
posé à travailler pouvait, comme autrefois,
être affecté à un emploi, cette mesure m'inté-
resserait davantage. Il faut aujourd'hui deux
ou trois hommes pour faire la besogne accom-
plie jadis par un seul. A mon avis, ce régime
n'a fait qu'empirer une situation déjà mauvaise.

L'honorable M. HUGESSEN: Si mon hono-
rable ami a consulté la statistique la plus
récente de l'embauchage au pays, qui en est
à son plus haut point dans notre histoire, il
comprendra sûrement qu'on ne petit pas
soutenir qu'un tel régime puisse empêcher les
hommes de travailler ou puisse favoriser le
chômage.

L'honorable M. HORNER: Si nous jouissons
de l'embauchage intégral c'est que deux ou
trois hommes font aujourd'hui le travail qu'un
seul accomplissait autrefois.

Le très honorable IAN MACKENZIE:
Honorables sénateurs, ayant joué, bien que
fort jeune, un rôle secondaire dans l'institution
de l'important régime d'assurance de Lloyd
George, inauguré en Grande-Bretagne en
1912, me serait-il permis de formuler quelques
observations sur le sujet dont nous sommes
saisis? J'ai eu l'honneur, à cette époque,
d'adresser la parole dans mon pays natal de
l'Ecosse et dans ce grand pays qu'est également
l'Angleterre sur le principe essentiel et vital
dont s'inspire le régime national d'assurance-
chômage.

Sans mettre en doute la sincérité de mon
honorable ami (l'honorable M. Horner), je
dois lui faire observer que si une loi a protégé
la Grande-Bretagne en 1912 et 1948, en temps
de paix comme durant les tristes années de
guerre, c'est bien le régime national d'assu-
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rance-chômage institué en 1912 par David
Lloyd George et le ministère libéral de
l'époque. Le -régime des pensions de vieillesse
de 1911 a donné suite à l'assurance-santé
nationale et au régime national concomitant
d'assurance-chômage en 1912.

Je ne partage pas l'avis de mon honorable
ami de Blaine-Lake, dont j'admire beaucoup
l'idéalisme, quand il prétend que l'assurance-
chômage n'est pas un remède en temps de
crise économique. Je maintiens que, sans un
puissant régime d'assurance-chômage, appuyé
par toute la nation...

L'honorable M. HORNER: Puis-je inter-
rompre l'honorable sénateur?

Le très honorable M. MACKENZIE: Je
n'avais pas terminé ma phrase, mais allez-yl

L'honorable M. HORNER: J'aurais une
question à poser à mon très honorable collègue.
J'ignore ce que mon honorable ami pense, des
conditions de vie actuelles dans la bonne
vieille Angleterre, mais, à mon avis, elles sont
plutôt déprimantes. Je me suis demandé
pourquoi quelque 3,000 ingénieurs ou autres
personnes de la trempe de mon honorable
ami dans leur vif désir de quitter l'Angleterre
nous ont offert leurs services. Pourquoi ces
gens veulent-ils quitter leur pays, si les ré-
gimes dont parle mon honorable ami sont
tellement efficaces?

Le très honorable M. MACKENZIE: Mon
honorable ami a tout à fait tort. Je n'étais
aucunement désireux de quitter la vieille
Ecosse, mais je désirais ardemment fouler le
sol du plus grand pays au monde: le Canada.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. HORNER: Si mon ami
persiste à préconiser de tels régimes pour le
Canada, il lui faudra bientôt quitter le pays.

Le très honorable M. MACKENZIE: Si mon
ami ne cesse pas ses propos, il lui faudra quitter
l'enceinte. (Exclamations.) J'ai été membre
du comité de l'assurance-chômage en 1940.
J'oublie s'il s'agissait d'un comité mixte des
deux Chambres.

L'honorable M. HUGESSEN: Ce l'était.

Le très honorable M. MACKENZIE: Je
crois que mon honorable ami d'Inkerman (l'ho-
norable M. Hugessen) faisait partie de cette
commission parlementaire qui a préparé et
rédigé la loi. Et je peux ajouter, à l'intention
de mon honorable ami de Blaine-Lake, qu'une
telle mesure a rendu* de précieux services à
l'égard de l'exécution du programme de réta-
blissement au Canada, non pas en tant que
mesure d'ordre général, mais en tant qu'elle

s'appliquait aux militaires rapatriés auxquels la
loi de 1940 sur l'assurance-chômage accorde
des avantages particuliers. Nous étions tenus
de prendre des mesures spéciales à l'intention
des Canadiens qui ont défendu la liberté et
le christianisme.

Que mon honorable ami de Blaine-Lake
chasse de son esprit l'idée que j'aie même
songé à quitter le Canada. Le Canada est
le plus beau pays du monde. Je ne puis con-
cevoir rien de plus merveilleux que d'être né
dans l'une des neuf provinces de la Confédé-
ration canadienne, sauf peut-être d'avoir vu
le jour en Ecosse, ce magnifique pays avide
de liberté.

Des VOIX: Très bien!

Le très honorable M. MACKENZIE: Un
régime national d'assurance-chômage constitue
l'un des plus puissants bastions qui puisse
assurer la sécurité de ceux et de celles qui
exercent un métier honnête. Il constitue en
outre un bastion pour l'industrie. Le Sénat
devrait suivre la grande tradition instituée en
Grande-Bretagne en 1912 et au Canada en
1940, tradition reconnue aujourd'hui par l'Orga-
nisation internationale du Travail comme l'une
des mesures les plus progressives-dans l'écono-
mie des nations avides de paix.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable GUSTAVE LACASSE: Hono-
rables sénateurs, je n'ai pas l'intention de
défendre la motion ni de m'y opposer. Je
veux simplement parler d'un sujet sur lequel
on a attiré. mon attention récemment et qui
pourrait peut-être faire Vobjet d'une discus-
sion au comité. Comme l'a signalé l'hono-
rable vis-à-vis, il serait opportun de faire la
lumière, si possible, sur le statut des gens
travaillant à commission. A l'heure actuelle,
ce point n'est pas très clair. Un cas en parti-
culier me vient à l'esprit: les fonctionnaires
de la commission en diverses régions ont
rendu des déqisions contradictoires. Cette
question fait l'objet de litiges dans divers
genres d'affaires et surtout parmi les courtiers
en immeubles. Certains d'entre eux s'opposent
à assujétir à la loi les gens détenant un emploi
que je pourrais qualifier de "spasmodique",
puisque le mot semble s'appliquer aux per-
sonnes travaillant à commission. Parfois, ils
font de grosses affaires; en d'autres circons-
tances, c'est le calme plat. Leurs affaires
varient selon les caprices de la collectivité ou
les conditions générales des affaires et se
conforment pour la plupart à la loi immuable
de l'offre et de la demande.
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En résumé, je répète aussi clairement que
possible que nous devrions tenter de rendre
plus claires les dispositions de la loi pour
savoir si les gens qui travaillent à commission
y sont ou non assujétis. En ma qualité de
directeur de journal, j'ai constaté que des
solliciteurs travaillant à commission tombent
en certains cas sous le coup de la loi tandis
que dans d'autres il n'y sont pas assujétis.
Pour ce qui est de cette classe de gens, la loi
devrait être pratique, claire et précise.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
le 2e fois, sur division.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON: propose le
renvoi du bill au comité permanent de l'immi-
gration et du travail.

La motion est adoptée.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à
3 heures de l'après-midi.)
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SÉNAT

Le mardi 4 mai 1948.

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable JOHN T. HAIG présente, au
nom du président du comité permanent des
divorces, les bills suivants:

Bill J-9, intitulé: loi pour faire droit à
Beatrice Gertrude Corbin Simard.

Bill K-9, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret McCallum Cameron Baird Brine.

Bill L-9, intitulé: loi pour faire droit à
Leila May Willett Ascah.

Bill M-9, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-Ulric Stanislas Caron.

Bill N-9, intitulé: loi pour faire droit à
Edith Elizabeth Walker.

Bill 0-9, intitulé: loi pour faire droit à
Yvonne Jeanne Leslie.

Bill P-9, intitulé: loi pour faire droit à
Mertha (Brana) Hindes Ramer.

Bill Q-9, intitulé: loi pour faire droit à
Ellen Gertrude Hinks Fairhurst.

Bill R-9, intitulé: loi pour faire droit à
Shirley Marder Berman.

Bill S-9, intitulé: loi pour faire droit à
Vera Maud Thayer Gunn.

Les bills sont lus pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. HAIG: A la prochaine
seance.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. HAIG propose la 3e lecture
des bills suivants:

Bill 0-8, intitulé: loi pour faire droit à
Mathilda Welter Jackson.

Bill P-8, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph Thomson Mowat.

Bill Q-8, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Hrychuk Fleury.

Bill R-8, intitulé: loi pour faire droit à
Anna Kathleen Burnie Beebe.

Bill S-8, intitulé: loi pour faire droit à
Jenny Muriel Pressley Scott.

Bill T-8, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Pappas Gigantes, autrement connue sous
le nom de Maria Papadatos Gigantes.

Bill U-8, intitulé: loi pour faire droit à

Gilbert Brinton Campbell.
Bill V-8, intitulé: loi pour faire droit à

Helen McGregor Hanley.
Bill W-8, intitulé: loi pour faire droit à

Yudit Mary de Bartok Richardson.
Bill X-8, intitulé: loi pour faire droit à

Abraham Schechter.
Bill Y-8, intitulé: loi pour faire droit à

Caroline Alice Woods Mayhew.
Bill Z-8, intitulé: loi pour faire droit à

Giana Stephen Cantlie Lyman.
Bill A-9, intitulé: loi pour faire droit à

James Gustov Reed.
Bill B-9, intitulé: loi pour faire droit à

Elizabeth Ruth Maitland Harley.
Bill C-9, intitulé: loi pour faire droit à

Daisy Elizabeth May Fishlock Wallis.
Bill D-9, intitulé: loi pour faire droit à

Gertrude Agnes Dorothy Cunningham Mc-
Larnon.

Bill E-9, intitulé: loi pour faire droit à
Jeannette Ore Paige.

Bill F-9, intitulé: loi pour faire droit à
Reva James Nathanson.

Bill G-9, intitulé: loi pour faire droit à
Gerald Roderick Bartlett.

Bill H-9, intitulé: loi pour faire droit à
Dorothy Jardine Palmer Petrie.

Bill 1-9, intitulé: loi pour faire droit à
Nellie Maisie Wingham Carphin.

La motion est adoptée; les bills, lus pour la
3e fois, sont adoptés, sur division.

BILL CONCERNANT LE BUREAU
FÉDÉRAL DE LA

STATISTIQUE
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill T-9, intitulé: loi concernant le Bureau
fédéral de la Statistique.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL CONCERNANT L'INDUSTRIE
LAITIÈRE

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat reprend la discussion, interrompue
le jeudi 29 avril, sur la motion de l'honorable
M. Euler tendant à la 2e lecture du bill B,
intitulé: loi modifiant la loi de l'industrie
laitière.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Hono-
rables sénateurs, on a beaucoup parlé, au cours
du débat, de la situation des agriculteurs et
de l'industrie laitière; on a même parfois
songé à la situation des consommateurs et des
enfants mal nourris de notre pays pour qui le
beurre semble actuellement un aliment hors de
portée. On connaît sans peine mon attitude
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à l'égard de la question, car à maintes reprises
je me suis déjà prononcé en. faveur du projet
de loi quand nous en avons été saisis; au
cas où quelque honorable sénateur supposerait
que j'aie changé d'avis, je déclare sans ambages
que j'appuierai de nouveau la mesure.

L'autre jour, lorsque les esprits s'échauffant,
le débat s'est animé, j'ai craint que nous
n'eussions à anticiper sur l'abolition de l'inter-
diction pour mettre un peu de margarine dans
le débat afin d'empêcher les choses de brûler.
Nous nous en sommes réchappés, cependant, et
nous continuons la discussion avec l'espoir
que nous irons aux voix bientôt.

Je serai bref; je veux, cependant, relever
certaines déclarations. Tout d'abord, à mon
sens, la question semble mettre aux prises
producteurs laitiers et agriculteurs d'une part.
et consommateurs d'autre part, surtout ceux
auxquels le prix ou la rareté du beurre
ne permettent pas .de s'en procurer au-
tant qu'il le faut pour leur nourriture quo-
tidienne. En l'occurrence, en favorisant les
intérêts du consommateur et en examinant la
situation du point de vue national, à la lumière
du bien général du plus grand nombre, je ne
nuis en rien, à mon sens, à la situation des
producteurs laitiers et des agriculteurs. A
mon avis, on ne peut aucunement motiver
une telle mesure qui interdit la fabrication au
Canada d'un aliment sain, nutritif et essentiel
au régime alimentaire des gens. C'est de
l'intolérance et du favoritisme de la pire
espèce.

Qu'il me soit permis de résumer les argu-
ments invoqués contre le projet de loi. L'adop-
tion du projet de loi, nous a-t-on dit, nuirait
aux intérêts des producteurs laitiers et des
agriculteurs. Advenant son adoption, nous
a-t-on dit également, il n'aurait aucun effet
parce qu'on ne pourrait fabriquer de marga-
rine au Canada à cause du manque général de
matières grasses. On a aussi soutenu qu'il
ne serait pas opportun du point de vue politi-
que, d'adopter le projet de loi. L'autre jour,
l'honorable leader de la Chambre (l'honorable
M. R.obertson) a fait valoir plusieurs autres
arguments contre le projet de loi, entre autres
que les journaux avaient en quelque sorte
induit le public en erreur sur cette question
en ne signalant pas que le débat était pu-
rement académique parce que, même si la
fabrication de la margarine devenait légale,
il serait impossible d'en fabriquer au Canada
avant 1950 ou 1951. L'honorable leader a
aussi affirmé que l'adoption du projet de loi.
nuisible ou non aux agriculteurs, les jetterait
dans la terreur et que des vautours humains

fonderaient sur eux pour acheter leurs ins-
truments aratoires, leur outillage et leur bé-
tail à un prix dérisoire.

Analysons brièvement ces deux raisons.
Voyons d'abord la pénurie de matières grasses.
L'honorable leader affirme que c'est le
Comité international des vivres en période
de crise qui régit la distribution des matières
grasses; que si nous consacrons une partie
quelconque de ces matières grasses à la fabri-
cation de la margarine, nous en diminuerons
la quantité disponible à d'autres fins et nous
ne pourrons donc fabriquer de la margarine
qu'aux dépens d'autres produits. Puis il s'est
passé une chose remarquable. L'honorable
leader a poursuivi en dépeignant les difficultés
avec lesquelles sont aux prises les 3,000 bou-
langeries du Canada et en signalant comment
l'emploi de graisses et d'huiles pour la marga-
rine réduirait la quantité destinée à la fabri-
cation des tartes, gâteaux et autres pâtisseries.

L'honorable M. HUGESSEN: Des abaisses
de tarte.

L'honorable M. HAYDEN: La pénurie
mondiale de matières grasses est connu.e
du public. Nous savons tous que le Comité
international des vivres en période de crise
réglemente la répartition de l'excédent mon-
dial. Un pays en produit-il plus que ce dont
il a besoin, l'excédent est réparti entre les
autres pays en proportion (le leurs besoins.
Il n'y a là rien de neuf, mais la répartition
domestique au Canada nous regarde. Or, qui
prétendra que notre répartition domestique
actuelle de matières grasses soit parfaite?
Qui peut affirmer qu'il n'y faille absolument
rien changer, et ne pas y toucher pour en
soustraire à d'autres produits et en con-
sacrer à la fabrication de la margarine au
Canada? Qui peut soutenir qu'on ne doive
pas pour une fois tenir compte des intérêts des
personnes mal nourries et même des enfants
en santé et normaux du Canada? Affirmer
qu'il nous est vain de discuter ou de mettre
le bill aux voix à cause de la pénurie mondiale
de matières grasses, c'est recourir à une péti-
tion de principe, car nous avons le pouvoir
de les répartir comme nous l'entendons et
d'en déterminer la destination.

L'honorable sénateur de De Salaberry (l'ho-
norable M. Gouin) a déclaré que le discours
de l'honorable leader du Gouvernement l'avait
convaincu. Il a admis une pénurie générale
de matières grasses et l'impossibilité d'obtenir
la margarine même si nous adoptions le projet
de loi, raisons pour lesquelles il s'y opposerait.

Qu'il me soit permis de soumettre certaines
questions pertinentes à la considération de
mon honorable collègue et de tout autre séna-
teur que les observations (le l'honorable leader



4 MAI 1948 459

à cet égard auraient pu influencer. Sommes-
nous en mesure d'affirmer que la répartition
domestique actuelle de matières grasses est
idéale? Pouvons-nous soutenir qu'on ne peut
pas affecter une partie de notre approvision-
nement actuel de matières grasses à la
fabrication de la margarine? Sommes-nous
prêts, sans plus ample étude, à déclarer qu'il
n'y a pas actuellement sur le marché domes-
tique de matières grasses comestibles pour
la fabrication de la margarine? Qu'il me soit
permis de signaler aux honorables sénateurs
que les étagères de nos magasins d'un bout
à l'autre du pays contiennent quantité de
friture domestique. Il suffirait, pour trans-
former une partie de cette denrée en marga-
rine, de raffiner davantage certains éléments
de la friture et d'y ajouter environ 20 p. 100
de lait écrémé pour les rendre savoureux.
Nous en obtiendrions un aliment nutritif et
sain connu sous le nom de margarine. A mon
sens, poser ces questions, c'est répondre aux
points soulevés par l'honorable leader. La
réponse est celle-ci: les approvisionnements
disponibles au Canada nous permettent de
fabriquer la margarine; tout ce qui nous en
empêche c'est la présente interdiction.

Il est temps, et je l'affirme sérieusement,
de cesser de gémir, comme l'honorable leader,
sur le sort des 3,000 boulangers du Canada et,
comme l'honorable sénateur de De Salaberry,
sur le sort de ceux qui ne peuvent obtenir ni
beurre ni margarine. Il est temps, je le ré-
pète, de cesser ces jérémiades et de donner
à la population quelque chose de tangible en
fait de succédané approprié du beurre, quelque
chose de nécessaire à sa subsistance et à sa
santé et qu'elle ne peut se procurer à cause
de sa rareté ou de son prix inabordable. Nous
n'avons pas, à mon sens, à ménager nos
paroles à cet égard. Je ne suis pas ici pour
faire appel aux sentiments mais pour traiter
des faits brutaux.

L'honorable leader s'afflige de la situation
où se trouveraient les boulangers advenant
la réduction des approvisionnements de matiè-
res grasses destinées à la confection des
pâtisseries.

S'il s'agit, en somme, de savoir si nous
aurons plus de tartes et de gâteaux ou si
la population canadienne qui en a besoin aura
un aliment nutritif et sain, je me range du
côté de la population qui a besoin de cet ali-
ment et contre ceux qui veulent plus de ma-
tières grasses pour confectionner plus de tartes
et plus de gâteaux. Si quelqu'un doit en
souffrir, que ce ne soit pas les enfants du
Canada.

Le Canada protège les industries du textile
et de l'automobile, a dit l'honorable sénateur

de Grandville (l'honorable M. Bouffard), et il
a demandé pourquoi les agriculteurs et l'in-
dustrie laitière ne jouiraient pas de la même
protection. Je dirai tout d'abord que mon
honorable collègue compare là deux choses
tout à fait différentes. Pour ce qui est du
beurre importé, l'industrie laitière est protégée
par le tarif douanier; elle jouit, en outre.,
des avantages d'une interdiction absolue qui
frappe la fabrication et la vente compétitrices
d'un succédané sain et nutritif du beurre. Si
mon honorable collègue veut établir une com-
paraison absolument juste entre les industries
du textile et de l'automobile d'une part et
l'industrie laitière d'autre part, voici une situa-
tion parallèle que je soumets à sa considération.
Adoptons au Canada une loi interdisant l'im-
portation de tous les modèles d'automobiles
et une autre loi interdisant la fabrication et
la vente au Canada de toute automobile sauf
la Cadillac. Nous aurions alors, à mon sens,
une situation beaucoup plus comparable que
celle qu'il a citée dans son argumentation.

Les agriculteurs et l'industrie laitière ne
souffriront pas de la levée de l'interdiction
comme le fait voir, à mon sens, une analyse
exacte de la question. Les chiffres de la pro-
duction de lait et de beurre au Canada durant
une certaine période d'années montrent que
moins de la moitié de notre production de
lait sert à la fabrication du beurre. En somme,
les agriculteurs et les producteurs laitiers ont
délibérément choisi un marché plus profitable
pour leur lait. Je ne blâme pas pour celà,
je le dis sans tarder, l'agriculteur ou le pro-
ducteur laitier. Je ne critique pas non plus
le prix du beurre; je n'affirme pas qu'il est
trop élevé ou trop bas. Mais je soutiens que
si les producteurs laitiers du Canada sont en
mesure de fournir tout le beurre, le fromage
et les autres laitages nécessaires et qu'ils
jugent à propos de consacrer moins de la
moitié de leur production à la fabrication de
produits concentrés du lait, de fromage, de
crème glacée et de plastiques, parce qu'elle
constitue un marché plus avantageux que le
beurre, ils ne peuvent s'attendre que le Gou-
vernement et la population tolèrent l'interdic-
tion qui frappe un aliment sain afin de pro-
téger un marché auquel ils voudront peut-être
un jour revenir.

Les familles pauvres du Canada trouvent
le prix du beurre inabordable et sont inca-
pables de se procurer un succédané approprié
et sain à cause de l'interdiction frappant la
margarine.

Nous voyons, en pesant les choses, que la
situation actuelle n'est pas due à ce que les
agriculteurs et les producteurs laitiers ne pro-
duisent pas chaque once de lait qu'ils peuvent
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pour répondre à la demande en beurre,-et
je souligne que tel n'est point du tout le
cas,-mais bien à ce qu'il existe nombre de
marchés pour l'écoulement de leur produit et
qu'ils choisissent le plus avantageux. Nul ne
le leur reprochera. Mais la population cana-
dienne doit pouvoir alors se procurer un
succédané pour remplacer un aliment devenu
rare par suite du choix des agriculteurs.

Nous devons, pour discuter sincèrement et
logiquement la question, en considérer le
principe fondamental. A mon sens, le prin-
cipe dépasse la question de savoir si les prix
du beurre sont élevés ou faibles ou si l'appro-
visionnement de matières grasses est abon-
dant ou insuffisant. Certes, la question se
pose de savoir si les prix du beurre sont élevés
ou faibles et si les matières grasses sont
abondantes ou rares. Est-il équitable, libéral
et démocratique de maintenir une interdic-
tion contre la fabrication d'un aliment nutritif
au Canada et d'accorder un monopole exclusif
dans ce domaine à une classe de gens? Voilà
a mon sens la véritable question; c'est le
principe en jeu qui dicte mon attitude à cet
égard et me porte à appuyer le projet de loi.

Je veux maintenant relever un ou deux
autres points. On a beaucoup parlé l'autre
jour de la situation des matières grasses;
on nous a demandé d'accepter la simple affir-
mation qu'une augmentation de notre pro-
duction domestique de matières grasses fera
réduire d'autant notre allocation des stocks
internationaux. Cette affirmation ne tient pas
compte de tous les éléments de la situation.
Certes, d'après les termes de la répartition, le
Canada, comme tout autre pays membre de
l'Office international des vivres, est tenu de
se conformer aux règles suivantes. Chaque
pays doit estimer le chiffre de ses besoins en
fait de matières grasses, calculer le volume
de sa production domestique et adresser à
l'Office une demande pour obtenir ce qui lui
manque. Il lui faut justifier de la différence
ainsi que du chiffre total de ses besoins. Le
comité s'étant réuni constate un excédent
chez certains pays et une pénurie chez d'autres.
Mais l'excédent global ne peut suffire à la
pénurie mondiale; aussi les pays déficitaires
en reçoivent-ils une quantité inférieure à
leurs besoins.

Or, si le Canada augmente sa production de
matières grasses et les garde à son propre
usage, il ne saurait compter autant que par
le passé sur l'approvisionnement international
et recevra un contingent plus faible. Le Ca-
nada est exposé à voir réduire la quantité
qu'il demande dans la mesure où il lui faut
compter sur l'approvisionnement international,
mais rien dans nos relations extérieures et
dans les règlements concernant la répartition

internationale n'empêche le Canada de cul-
tiver plus de graine de colza, de graine de
tournesol et de fèves soja ou d'en extraire
plus d'huile aux fins domestiques de son choix.
La seule chose que nous ne puissions faire
sans plaider davantage notre cause devant
le comité c'est de chercher à obtenir une part
plus grande de l'approvisionnement internatio-
nal en trouvant de nouveaux emplois à nos
matières grasses. Mais rien ne nous em-
pêche de redistribuer ou de répartir à de
nouveaux emplois nos besoins estimés en fonc-
tion de ceux de 1941-1942. C'est donc, à mon
sens, recourir à une pétition de principe
que d'écarter la question de la margarine
parce qu'il y a pénurie mondiale de matières
grasses. Nous sommes libres d'effectuer
une nouvelle répartition chez nous et de
suppléer à notre pénurie de beurre par un
approvisionnement de margarine. Nous pour-
rions de la sorte répondre aux besoins des
enfants dont on a tant parlé et des familles
pauvres qui ne peuvent, d'aucunte façon se
procurer de beurre en quantité suffisante.
Dans tout celà, je ne prends nullement
parti contre l'agriculteur. Si le projet de
loi devait, à mon sens, nuire ultimement
aux meilleurs intérêts de l'agriculteur, mon
attitude serait peut-être différente; j'étudierais
certainement davantage la question. Il n'en
est pas ainsi, cependant; j'en suis fermement
convaincu.

L'honorable M. McDONALD (King's):
Vous n'êtes pas au courant de la véritable
situation.

L'honorable M. HAYDEN: Je remercie mon
honorable collègue de son observation. Il y a
bien des façons de ne pas savoir. Nous
pouvons peut-être porter des verres colorés
et ne voir la situation que sous la couleur
de ces verres. Je ne me prétends pas agri-
culteur bien que j'aie fait mon temps d'ap-
prentissage sur une ferme et aie même appris
a manoeuvrer une baratte. Je ne suis donc
peut-être pas mal venu de discuter des mesures
pratiques concernant l'exploitation agricole.

Mais je n'envisage pas la question de ce
point de vue. Mon honorable collègue de
King's (l'honorable M. McDonald) affirme que
si je m'y connaissais davantage en fait d'agri-
culture, je m'opposerais au projet de loi.
Pourquoi? La statistique de 1947 nous ap-
prend qu'au cours de l'année, les cultivateurs
ont produit et vendu plus de 17 milliards de
livres de lait. Sur ce chiffre, environ 8 mil-
liards de livres ont servi à la fabrication du
beurre. Puisque le cultivateur et le produc-
teur' laitier, de propos délibéré, vendent leur
lait à des fins plus lucratives, porterait-on
préjudice à l'industrie en mettant la popula-
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tion du Canada en mesure de se procurer un
succédané du beurre sain et nourrissant? Il
est évident que la production de beurre n'est
pas proportionnée à la capacité de production
laitière du pays.

Le très honorable M. MACKENZIE: Mon
honorable collègue me ferait-il le plaisir de
me répéter ces chiffres?

L'honorable M. HAYDEN: J'ai dit qu'en
1947 la production du lait au Canada avait
dépassé 17 milliards de livres et que, sur cette
quantité, un peu plus de 8 milliards avaient
servi à fabriquer du beurre.

Dès que nous permettons aux considérations
d'ordre local ou sentimental d'influer sur notre
point de vue, dans l'intérêt d'amis ou d'asso-
ciés qui s'occupent d'agriculture, nous prêtons
flanc à cette sorte d'arguments injustes.
A l'instar de mon honorable collègue ou des
autres honorables sénateurs, je m'inspire avant
tout du souci de défendre l'intérêt bien entendu
de toute la population, y compris les culti-
vateurs; mais, en toute sincérité, vu les faits
que je viens de soumettre, compte tenu de leur
importance, je dois appuyer le projet de loi.
Je ne dis pas que le prix du beurre est
trop élevé. A certains moments, les approvi-
sionnements ne suffisent pas à répondre à la
demande et nombre de gens ne peuvent se
procurer cet aliment si nourrissant. D'autre
part, on constate un écart considérable entre
la production de lait et celle du beurre.
Dans de telles circonstances, il n'est pas
injuste pour quà que ce soit, et surtout pour
le producteur laitier et le cultivateur, de
mettre un terme à cette interdiction de longue
date, à cette inégalité de traitement préju-
diciable à la masse et favorable à un petit
groupe seulement. Il est temps de mettre
fin à cet état de choses.

A cet égard, l'honorable sénateur de De
Salaberry (l'honorable M. Gouin), a apporté
de nombreux arguments. Il a prétendu qu'ad-
venant l'adoption du projet de loi, le marché
tomberait dans le marasme. Puis il a soutenu
que l'adoption en serait inutile parce que
nous ne pourrions pas nous procurer les appro-
visionnements de matières grasses nécessaires
avant 1950 ou 1951. Enfin, en affirmant qu'il
était en faveur de la margarine, l'honorable
sénateur s'est apitoyé sur le sort des enfants
insuffisamment nourris des taudis; mais il s'est
dit 'opposé au projet de loi parce qu'il ne leur
procurerait pas de margarine avant longtemps.
Je soutiens, au contraire, que nous pouvons
nous procurer de la margarine dès l'adoption
du projet de loi.

L'honorable M. DUPUIS: Quand?

L'honorable M. EULER: Dans trois se-
maines au plus.

L'honorable M. HAYDEN: Je dirai à mon
honorable collègue que c'est chose facile, car
les huiles sont disponibles.

L'honorable M. DUPUIS: Où?
L'honorable M. HAYDEN: Nous pouvons

obtenir ces huiles au pays même. Il faudrait
toutefois,--ee que mon honorable collègue aurait
appris s'il m'avait écouté plus attentivement,
-une nouvelle distribution des approvision-
nements actuels. Par exemple, on pourrait
fabriquer moins de tartes, moins d'abaisse de
tarte, moins de gâteaux et peut-être un peu
plus de margarine.

L'honorable J. A. McDONALD: Une obser-
vation en passant: les enfants préféreraient
peut-être manger leurs matières grasses sous
forme de gâteaux ou de tartes?

L'honorable M. HAYDEN: Après avoir
soutenu la cause des cultivateurs, mon hono-
rable collègue se fait maintenant le défenseur
de nos enfants. Peut-être songera-t-il un jour
à la population tout entière. On prétend
maintenant que les enfants n'ont pas besoin
de beurre, et qu'ils préféreraient peut-être con-
sommer des matières grasses sous d'autres
formes.

L'honorable M. MacLENNAN: Il n'a pas
dit cela. Inutile d'aller si loin.

L'honorable M. HAYDEN: Je n'attribue pas
cette observation à mon honorable collègue
de King's, mais on a fait valoir cet argument.
Si mon honorable collègue ne partage pas
mes vues, libre à lui de poser des questions.

L'honorable M. MacLENNAN: J'en poserai
une tout de suite. Depuis quand les tenants
de ce projet de loi s'intéressent-ils tant aux
veuves et aux orphelins du Canada?

L'honorable M. HAYDEN: Qu'il me soit
permis de répondre à l'honorable sénateur sur
le même ton. Je suppose qu'il a pris intérêt
à diverses choses et a changé d'opinion de
temps à autre; aussi admettra-t-il sans doute
que l'ouvrier qui est venu travailler à la vigne
à la onzième heure a reçu autant que celui
qui a travaillé toute la journée. A mon sens,
il importe peu de savoir depuis quand on
s'intéresse aux enfants du Canada ou encore
aux cultivateurs du Canada. Je traite la
chose en tant que principe et je saisis la
Chambre de certains faits. Quiconque ayant
examiné tous ces faits ne peut aboutir à la
conclusion que je viens d'indiquer prête sûre-
ment oreille à ses préjugés.

L'honorable M. MacLENNAN: A mon
avis, vous n'êtes pas aussi intéressé à la cause
des enfants que vous le prétendez.
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L'honorable M. HAYDEN: Mon honorable
collègue enfreint naturellement le Règlement
en m'interrompant ainsi.

Le très honorable Mv1. MACKENZIE: Puis-je
poser une question franche, calme et polie?

L'honorable M. HAYDEN: Certainement.

Le très honorable M. MACKENZIE: Mon
honorable collègue a affirmé qu'une augmen-
tation de la production au Canada n'influerait
nullement sur le contingent qui nous est
attribué par l'Office international des vivres.
Peut-il nous fournir (le plus amples expli-
rations?

L'honorable M. HAYDEN: Premièrement,
xe n'ai pas dit cela, mais bien le contraire.
J'ai dit que nous diminuerions notre part de
l'approvisionnement dans la mesure où nous
augmenterions notre production domestique
de matières grasses au Canada. Mais j'ai
signalé que si nous produisions davantage au
Canada, nous pourrions garder chez nous cet
excédent, tandis que lorsque nous puisons dans
l'approvisionnement international, nous n'ob-
tenons qu'une fraction de ce dont.nous avons
besoin.

Le très honorable M. MACKENZIE: J'au-
rais une autre question à poser. Quelle ga-
rantie mon honorable collègue peut-il donner
à la Chambre quant à la probabilité d'une
augmentation de la production domestique
d'ici douze mois?)

L'honorable M. QUINN: Le sénateur de
Thunder-Bay (l'honorable M. Paterson) nous
en a dit quelque chose l'autre jour.

L'honorable M. HAYDEN: Il y a deux
réponses à cette question. Nous pouvons
d'abord accroître notre production d'huiles
comestibles provenant de sources telles que
la graine de tournesol et le soja; nous pou-
vons aussi raffiner les huiles provenant de
graines oléagineuses, sous-produits des éléva-
teurs à grain et qu'on a jusqu'ici exportées
aux Etats-Unis où l'on en extrait l'huile. On
nous apprend que ce raffinage se fera au
Canada sous peu. Le second moyen est de
procéder à une nouvelle répartition immédiate
des matières grasses au Canada en en affectant
une certaine quantité à la fabrication de la
margarine et en diminuant les contingents
destinés à d'autres produits.

L'honorable M. HAIG: Puis-je demander à
l'honorable sénateur quelle fraction de la
quantité demandée nous avons obtenue ces
trois dernières années?

L'honorable M. HOWARD: Entre 50 et
60 p. 100.

L'honorable M. HAYDEN: Ce serait devi-
ner à la légère que d'essayer de répondre à
cette question.

L'honorable M. HAlG: Je croyaî- que vous
le saviez.

L'honorable M. HAYDEN: Non. J'ai essayé
de me procurer ces renseignements. Je me
suis renseigné auprès de l'administrateur des
matières grasses et même auprès du repré-
sentant canadien dans l'Office internatio-
nal des vivres en période de crise, mais
san, suce. J'estime que nous avons obtenu
entre 50 et 70 p. 100 de ce dont nous avions
besoin et que nous avions demandé. Il semble
qu'il y ait cii trop de quantités variables pour
que les fonctionnaires puissent ie fournir
le chiffre exact.

L'honorable M. IAMBERT: Qu'il me soit
permis d'interrompre. J'ai ici le rapport de
l'Office international des vivres en période
de crise, publié en mars 1948. A l'alinéa
touchant le Canada, on écrit:

L'allocation recommandée tient compte des
exportations île 1948 ealculées au niveau du
tonnage d'a vant-guerre. Toutefois, l'allocation
que le Canada peut importer est de 70,000
tonnes inférieure à la moyenne d'avant-guerre
qui s'établissait à 149,000 tonnes.

L'honorable M. HAIG: Mais combien
avons-nous demandé?

L'honorable M. LAMBERT: L'article pour-
suit:

Une augmentation de la production domes-
tique jusqu'à 265,000 tonnes en 1947, compa-
rativement à 226.000 tonnes avant la guerre,
a, pu, en partie, compenser cette différence.
On s'attend qu'en 1948 la production de graisse
animale diminue de 15,000 à 20,000 tonnes, par
rapport à la production de l'an dernier. D'autre
part, la production de graine de lin se main-
tiendra probablement au niveau de 1947. La
consommation totale effective de graisse qui
se chiffrait par 55 livres par tête en 1947
était aux quatre cinquièmes des chiffres d'avant-
guerre.

Il semble que l'allocation de 79,000 tonnes
soit à peu près la quantité demandée.

L'honorable M. HAIG: C'est ce que je
croyais.

L'honorable M. LAMBERT: A peu près
80,000 tonnes.

L'honorable M. HAYDEN: Cette année
nous espérons obtenir une allocation de
80,000 à 85,000 tonnes.

L'honorable M. HAIG: Nous avons donc
obtenu la presque totalité de ce que nous
avions demandé l'an dernier?

L'honorable M. HAYDEN: Je ne saurais
dire.
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L'honorable M. HAIG: C'est ce que les
chiffres nous démontrent.

L'honorable M. HAYDEN: Il peut y avoir
au Canada les huiles comestibles nécessaires
pour nous permettre...

L'honorable M. BOUFFARD: Puis-je poser
une question?

L'honorable M. HAYDEN: J'en suis au
milieu d'une .phrase, mais allez-y.

L'honorable M. BOUFFARD: Je regrette,
mais je voulais simplement demander à mon
honorable collègue où, selon lui, on pourrait
trouver les matières grasses nécessaires à la
fabrication de la margarine.

L'honorable M. HAYDEN: Voici comment
se résume l'historique de la fabrication de la
margarine aux Etats-Unis: au fur et à mesure
qu'on fabriquait plus de margarine, on dimi-
nuait la production de friture domestique
étant donné que la margarine est un aliment
qui peut servir à deux fins, c'est-à-dire qu'on
peut l'utiliser pour la cuisson et aussi comme
succédané du beurre, pour étendre sur le pain.
Mon honorable collègue veut savoir où l'on
obtiendra les matières grasses nécessaires à la
fabrication de la margarine. Je l'engage à
méditer sur ce que nous disait l'autre jour
l'honorable leader (l'honorable M. Robertson)
lorsqu'il soutenait que 3,000 boulangers du
Canada se plaignaient que si l'on autorisait la
fabrication de la margarine ils auraient moins
de matières grasses comestibles à consacrer
à la confection de tartes, de gâteaux et d'autres
pâtisseries. Il existe au Canada de nombreu-
ses sources où nous pourrions puiser les ma-
tières nécessaires à la fabrication de la mar-
garine. Nous pourrions aussi augmenter notre
production domestique de matières grasses co-
mestibles. L'utilisation des deux méthodes à
la fois nous 'permettrait d'élaborer un excel-
lent programme de production de margarine.
Mais, avant tout, il faut modifier la loi afin
de légaliser la production.

Le très honorable M. MACKENZIE: Mon
honorable collègue me permettra-t-il de citer
ici une déclaration émanant du gouvernement
britannique?

L'honorable M. HAYDEN: Non. L'honora-
ble sénateur peut prononcer un discours.

Le très honorable M. MACKENZIE: Ce
qu'il fera probablement.

L'honorable M. HAYDEN: II est inutile
d'insérer des discours dans d'autres discours.

Le très honorable M. MACKENZIE: Vous
contredisez catégoriquement vos affirmations.

L'honorable M. HAYDEN: C'est affaire
d'opinion.

Je n'ai plus qu'un sujet à traiter, à savoir,
l'aspect constitutionnel de l'interdiction frap-
pant la margarine. Cette question n'intéresse
peut-être guère le Sénat bien qu'il soit censé
s'assurer de la constitutionnalité des lois.

La loi stipulant cette interdiction se fondait
à l'origine sur une considération d'hygiène
comme le préambule l'indique. Aujourd'hui,
la preuve que la margarine est un aliment
sain et nutritif est assez forte pour réfuter
toute tentative de faire croire qu'elle consti-
tuerait une menace à la santé. Il n'existe
aucun autre principe sur lequel les autorités
fédérales puissent s'appuyer pour régir la
fabrication de la margarine. Aujourd'hui, la
question tombe sous la rubrique des droits
civils et de la propriété lesquels relèvent des
gouvernements provinciaux. Mon avis, que je
donne pour ce qu'il vaut,-que mes honora-
bles collègues en prennent note ou n'en tien-
nent aucun compte, à leur gré,-est que, si
jamais on pose la question de savoir si cette
loi est ou non anticonstitutionnelle, on la
considérera ainsi.

Avant de terminer, qu'il me soit permis de
mentionner la mesure que les Etats-Unis ont
prise dernièrement au sujet des impôts et
des droits grevant les fabricants, les grossistes
et les détaillants de margarine. Une récente
mesure prise par le Congrès, et que le Sénat
approuvera sans doute, a aboli ces impôts.
On me permettra de citer un passage d'un
article daté de Washington le 29 avril:

Voici les impôts fédéraux que le projet de
loi adopté hier abrogera: 10c. la livre de
margarine colorée; îc. la livre de margarine
non colorée; droit annuel de $600 imposé au
fabricant; droit de $480 imposé au marchand
en gros de margarine colorée; droit de $200
pour le marchand en gros de produits non
colorés; droit de $48 pour ae détaillant de
margarine colorée; droit de $6 dans le cas du
détaillant de margarine non colorée.

L'industrie laitière a naturellement protesté
énergiquement contre cette mesure mais, à en
croire les dépêches, la lutte n'est ni aussi
âpre ni aussi ardue qu'autrefois.

Il a été démontré que le cultivateur est
ingénieux. Le problème qui consiste à obtenir
des huiles comestibles pour la fabrication de
la margarine se résoudra par la culture de
produits appropriés. Les cultivateurs se sont
donc lancés de plus en plus dans la culture de
la graine de cotonnier, de la graine de cen-
taurée et du soja. Le revenu des cultivateurs
s'est accru par suite de l'augmentation des
récoltes. Aux Etats-Unis, le cultivateur a eu
assez d'initiative pour s'adapter au nouvel
état de choses en produisant sa part des pro-
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duits qui entrent dans la fabricaion d'un
succédané faisant concurrence au beurre. Il
ne faut pas oublier non plus que la margarine
renferme aussi un cinquième de lait écrémé.

Si les honorables sénateurs desirent se rendre
compte de l'esprit d'initiative du cultivateur,
qu'ils se reportent à l'Annuaire du Canada,
dition de 1947. Les renseignements que j'en

tire indiquent que le cultivateur n'est pas
restreint à la production du lait. En 1945. la
production des divers produits laitiers a atteint
son point culminant; en 1946, elle avait dimi-
nué d'environ 800 millions de livres et en
1947, de 500 millions de livres. Afin de dé-
montrer l'esprit d'initiative et l'ingéniosité du
cultivateur relativement à la production
laitière, qu'il me soit permis de lire le passage
suivant tiré de l'Annuaire du Canada:

Durant la période de six ans qui va de
1939 à 1945, la production de lait a augmenté
d'environ 1,800 millions de livres et l'industrie
tout entière a participé imnensément à l'appro-
visionnement diu Canada et du Royaume-Uni
en denrées alimentaires. Après la défaite de
l'Allemagne en mai 1945, la production a eu à
souffrir d'une évolution réactionnaire qui s'est
précisée encore devantage après la cessation
complète des hostilités en août. L'abandon
de la production de lait dans les provinces
des Prairies était la conséquence de l'abondante
récolte de 1944. des prix meilleurs qu'obtenaient
les céréales et le bétail et des effets cumulatifs
de la pénurie de main-d'œuvre, qui tous con-
tribuèrent à enrayer la marche ascendante de
la production laitière dans les 'provinces des
Prairies.

Je ne critique pas le cultivateur. En citant
cet extrait, j'ai voulu montrer son habileté à
changer de produits afin île faire face à la
demande. Telle étant la situation, le culti-
vateur n'aura pas à souffrir de la fabrication
de la margarine au Canada, surtout lorsqu'il a
lui-même choisi d'affecter moins de la moitié
de ses produits laitiers à la production du
beurre.

Plus que jamais auparavant, la population
canadienne rérlaine la fabrication et la vente
de la margarine. Je ne citerai que la ville de
Toronto, citadelle des industriels où l'opinion
est des plus conservatrice, trop même, de l'avis
d'un libéral tel que moi. Or, nous voyons le
conseil de ville appuyer le otu formulé par
le conseil de ville le Brantford, demandant
la levée de l'interdiction (jui frappe la mar-
garine. Peut-on douter que ce soit là une in-
dication de l'éIargissement des vues de la po-
pulation canadienne?

Il suffit de se reporter aux chiffres pour se
rendre compte que le projet de loi ne menace
en rien l'agriculture canadienne dans son en-
semble. L'argument qu'a fait valoir mon ho-
norable ami tie Grandville (l'honorable
M. Bouffard), voulant qu'il y ait disette
de matières grasses, n'est pas fondé sur les

principes. Si vraiment il existe une pénurie
de ces denrées à l'heure actuelle, pourquoi
alors redouter la levée de l'interdiction? Mes
honorables amis, qui affectent de prendre nos
intérêts à cœur, prétendent que l'interdiction
ne doit pas être supprimée dès maintenant,
sous prétexte que la margarine ne serait pas
immédiatement disponible. Ce raisoniement
m'échappe. Je préfère pour ma part étudier
tous les faits afin de dégager îes principes sous-
jacent. Je m'oppose à la disparité de trai-
tement à l'égard (le la fabrication d'une denrée
alimentaire saine dans le desesin de protéger
un producteur qui refuse de produire autant
qu'il le pourrait afin de satisfaire à la de-
mande publique.

Etant données ces raisons, j'appuierai le
projet de loi.

L'honorable S. S. MeKEEN: Honorables
collègue-, je ne crois pas que seuls les tenants
et les adversaires de ce projet de loi aient
à cœur le bien-être de nos enfants. Ce n'est
pas die l'antagonisme entre cultivateur et con-
sommiateur qu'il s'agit, iais plutôt dle celui
qui existe entre le cultivateur et le producteur
virtuel de margarine. L'honorable préopinant
l'a bien fait ressortir lorsqu'il a parlé île
disparité de traitement à l'égard titu pro-
ducteur de margarine.

Il me semble que notre première préoccupa-
tion doit être d'assurer à nos enfants un régime
alimentaire bien équilibré. Le beurre, en effet,
n'est qu'un seul des aliments que nous fournit
l'industrie laitière. L'aliment le plus impor-
tant qui nous vienne de cette source, c'est le
lait nature; or, si nous voulons avoir du lait
nature durant toute l'année, il est inévitable
que, durant les mois d'été, il se produise un
excédent qu'on transformera en beurre. D'après
les renseignements dont je dispose, voici com-
ment s'établit la production: beurre, environ
73 p. 100 en été et 27 p. 100 en hiver; fromage,
environ 85 p. 100 en été et 15 p. 100 en hiver;
crème glacée environ 70 p. 100 en été et
30 p. 100 en hiver.

Il est vrai que le cultivateur est débrouil-
lard. Il prépare ce que je nommerai ses sous-
produits durant la saison où il y a excédent.
Il faut nourrir les vaches pour qu'elles donnent
une quantité suffisante de lait nature en hiver.
On ne peut les mettre au pâturage, comme en
Nouvelle-Zélande. Par conséquent, un fort
excédent durant l'été devient nécessaire afin
d'approvisionner le marché en lait nature
durant l'hiver.

Le producteur laitier a bien servi le pays.
Les parrains du projet de loi n'ont pas cité
de chiffres pour indiquer que nos enfants ont
manqué de beurre. En examinant la statistique
d'outre-frontière, où l'on vend de la marga-
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rine, je constate (sans savoir si cet état de
choses résulte de l'introduction de la mar-
garine) que la consommation de beurre n'est
que de 11 livres par tête de la population,
alors qu'elle est de vingt-huit livres au
Canada. De plus, la consommation de la
margarine aux Etats-Unis n'est que de 4-2
livres par tête. Ainsi, la consommation aux
Etats-Unis de beurre et de margarine réunis
n'est égale qu'à la moitié de la consommation
dc beurre par tête au Canada. Il semble donc
que ceux qui ont versé des larmes parce que les
Canadiens n'avaient pas de beurre à étendre
sur leur pain n'ont pas fourni de preuves satis-
faisantes. Par ailleurs, en détournant des ma-
tières grasses de la fabrication de friture et
d'autres articles de consommation, on augmen-
terait en rien les approvisionnements canadiens
de matières grasses. Les enfants s'en nour-
rissent actuellement.

Les tenants de cette mesure fondent leurs
arguments sur la nécessité d'avoir quelque
chose à étendre sur son pain. La seule façon
d'encourager le producteur à fournir beaucoup
de lait nature et une plus grande quantité de
beurre, c'est de lui assurer un prix équitable
pour son produit. C'est en avril que la pro-
duction de beurre touche son point le plus bas;
la production maximum reprend en mai. La
disette annuelle vient de prendre fin. Je suis
allé aux renseignements hier et j'ai constaté
qu'on pouvait se procurer du beurre dans
tous les magasins.

L'honorable M. LACASSE: Pas à Windsor.

L'honorable M. MeKEEN: Peut-être, mais
j'ai visité plusieurs magasins à Ottawa.

L'honorable M. DUPUIS: L'honorable sé-
nateur d'Essex (l'honorable M. Lacasse)
essayait-il d'acheter du beurre le dimanche?

L'honorable M. MeKEEN: Le but prin-
cipal du projet de loi, qui, affirme-t-on, est
dans l'intérêt de nos enfants, est d'établir
dans notre pays une industrie nouvelle qui
aura peut-être pour effet de bouleverser une
industrie déjà existante, au détriment de
quelque 400,000 cultivateurs. Le nombre des
producteurs virtuels de margarine ne dépasse
pas cinq ou six. En ce qui concerne la pro-
duction du beurre, les intérêts des consom-
mateurs canadiens ne sont pas négligés. Un
seul pays au monde, en effet, en consomme
plus que nous: la Nouvelle-Zélande, où la
consommation est de 30 livres par tête.

Si l'argument en faveur de la margarine
repose sur une prétendue insuffisance des ap-
provisionnements de beurre, je crois que les
Canadiens n'ont pas à se plaindre. Si c'est
au prix qu'on en veut, il serait logique que

ceux qui s'affirment les défenseurs du con-
sommateur s'en prennent au prix du beurre.
Ils soutiennent que la margarine pourrait se
vendre 40c. la livre et que les approvisionne-
ments en seraient abondants. Il est possible
de vendre du beurre importé 38c. la livre, mais
les tenants du projet de loi n'insistent pas sur
les approvisionnements à bon marché, de
sorte qu'ils ne semblent pas se préoccuper
d'augmenter la consommation du beurre.

L'honorable M. EULER: Où peut-on se
procurer du beurre à 38c. la livre? De quel
pays?

L'honorable M. McKEEN: L'an dernier
nous avons acheté de la Nouvelle-Zélande -du
beurre qui se vendait ici 38c. la livre.

L'honorable M. EULER: L'an dernier peut-
être. On ne pourrait pas en acheter de la
Nouvelle-Zélande à ce prix-là cette année.

L'honorable M. MeKEEN: Cette année,
le beurre s'est vendu 33c. la livre.

L'honorable M. EULER: A qui?

L'honorable M. MeKEEN: A l'Angleterre.

L'honorable M. EULER: A l'Angleterre,
soit, mais l'Angleterre n'est pas le Canada.

L'honorable M. McKEEN: Si nous avions
placé une commande, nous aurions pu en
obtenir.

L'honorable M. EULER: Il n'y en a pas
dans les magasins du pays.

L'honorable M. LAMBERT: Mon hono-
rable ami se rend-il compte que le beurre de
la Nouvelle-Zélande a été, sur demande, sous-
trait à l'Angleterre? Il n'y a pas eu de com-
mande directe.

L'honorable M. MeKEEN: C'est exact.
Mais j'essaie de faire ressortir que si mes
honorables amis cherchent à procurer du
beurre au consommateur, le meilleur moyen
d'y arriver serait d'acheter du beurre à bon
compte, au lieu d'encourager la fabrication de
la margarine. Le beurre et la margarine se
vendant au même prix, la majorité des gens
opteront pour le beurre. Aux Etats-Unis, où
l'on peut acheter les deux, on semble préférer
le beurre.

L'adoption du projet de loi ferait, à mon
avis, beaucoup de mal et fort peu de bien.
Il ne s'agit pas tellement de permettre ou
d'interdire la fabrication de la margarine. Le
principe fondamental de la question, c'est le
plus grand intérêt du plus grand nombre et,
à ce compte-là, les arguments en faveur de
l'industrie laitière ne se réfutent pas facilement.

L'honorable M. CAMPBELL: Puis-je de-
mander à mon honorable ami pourquoi il
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entrevoit que la suppression de l'interdiction
qui frappe la margarine causera tant de pré-
judice à l'industrie laitière au Canada alors
qu'il est incapable de citer un exemple du
tort qu'aurait fait à cette industrie la pro-
duction de margarine dans d'autres pays.

L'honorable M. MeKEEN: Je ne cherche
pas à protéger l'industrie laitière, mais la po-
pulation canadienne. les consommateurs. Je
soutiens que l'autorisation de fabriquer de
la margarine et la réduction du prix du beurre
entraîneraient une majoration du prix du lait
nature. La situation est en quelque sorte
analogue à celle qui se présente en Colombie-
Britannique. Le billot coûte environ $30
les mille pieds. Peu importe ce que rappor-
tent au moulin les madriers ou la planche à
recouvrement. Ce qui compte, c'est le prix du
hillot. Si nous sommes obligés de vendre une
partie du billot $15 ou $20 les mille pieds, il
va de soi que le prix des autres parties du bois
d'œuvre devra augmenter. Réduire le prix
du beurre. c'est augmenter le prix du lait
nature et. à mon sens, le lait importe plus
au bien-être de nos enfants que le beurre
lui-mêrne.

L'honorable NORMAN P. LAMBERT: Ho.
norables sénateurs, durant les deux dernières
années, il m'a été donné d'appuyer une me-
sure se mblable à celle-ci. Je me bornerai
done aujourd'hui à résumer les principaux
arguments soulevés au cours du débat qui,
à mon avis, ont une portée directe et logique
sur la question controversée.

Je me fonde pour appuyer le projet de loi
sur trois considérations principales.

En premier lieu, ce projet de loi, sain au
point de vue économique, n'aura que d'heu-
reux effets sur le Canada tout entier. Lorsque
je dis qu'il est sain au point de vue écono-
mique, je ne perds pas de vue ses répercussions
sur l'industrie laitière ainsi que sur les autres
industries et commerces du pays. A l'encontre
de l avis exprimé par les membres d'organi-
sations de producteurs laitiers et d'autres au
Parlement sur les répercussions néfastes qu'au-
rait la suppression de l'interdiction qui frappe
la margarine, je suis d'avis que la levée de cette
interdiction ne causerait aucun tort sensible
à cette industrie. Au contraire, elle lui vien-
drait en aide, en raison des nombreux avan-
tages indirects qui en résulteraient pour la
collectivité tout entière.

En consignant au compte rendu, l'an dernier,
les chiffres de la production de l'industrie
laitière durant une période de vingt-cinq ans,
je démontrais de manière incontestable que
la production du lait entier de base avait
augmenté considérablement. C'est là le seul
indice possible de la situation de l'industrie

laitière. La statistique indiquait également
une augmentation dans la production d'un
grand nombre de sous-produits, dont le beurre,
qui sont le fruit de l'activité des fermes lai-
tières et des crémeries du Canada. De toutes
les indications fournies par ces chiffres, la
moindre n'était pas que le beurre n'est pas la
seule denrée que produise la vache laitière.

A en juger par les déclarations formulées
en cette enceinte, le lait de toutes les vaches
serait transformé en beurre. La margarine est
un succédané du beurre seulement. Elle ne
saurait remplacer le fromage, la crème, la
crème glacée, le lait évaporé ou condensé, la
caséine. Chacun le sait, une quantité sans
cesse croissante de caséine est utilisée actuelle-
ment pour la fabrication de plastiques. Je
soutiens donc que, du point de vue écono-
inique, l'industrie laitière n'a rien à craindre
de l'adoption de ce projet de loi.

Voici, en dernier lieu, nia principale raison
d'appuyer ce projet de loi. Cette mesure
constitue un moyen constructif et positif, plutôt
que négatif et restrictif, de faire face aux im-
portants problèmes commerciaux qui confron-
tent non seulement notre propre pays. mais en
réalité, tous les pays du monde. L'automne
dernier, nous avons suivi avec intérêt l'émis-
sion radiophonique au cours dle laquelle le
premier ministre nous présentait les pré-
tendus traités de Genève et la plupart d'entre
nous se rappellent avec plaisir le brio et
l'enthousiasme avec lequel il nous parlait des
traités et du travail qu'avait exigé leur
réalisation. Ces traités font espérer un
élargissement de la base du commerce mon-
dial, ce qui permet d'espérer dans l'après-
guerre un relèvement de tous les pays, tant
de ceux qui ont le plus souffert de la guerre
que de ceux qui, comme le Canada et les
Etats-Unis, ont jeté dans la mêlée leur puis-
sance économique et financière.

La margarine a joué un rôle véritable dans la
rédaction de ces traités. Les représentants offi-
ciels du Canada avaient à faire face à ce
problème; concéder la levée de l'interdiction
qui frappe la margarine pour réaliser ce régime
commercial plus libéral entre les nations
que devraient enfin consacrer les traités.
J'adopte aujourd'hui à l'égard du projet de
loi, l'attitude que prenaient à Genève nos délé-
gués à l'égard des traités à conclure. A mon
avis, voter contre cette mesure, c'est voter
contre les traités de Genève et tout ce qu'ils
représentent du point de vue d'un commerce
plus libre entre les nations. Je ne crois pas
que personne puisse, après avoir soumis la
question à l'analyse, en arriver à une autre
conclusion que celle-ci: la levée de l'inter-
diction qui frappe la margarine fait partie
du prix qu'a dû payer le Canada en vue de



4 MAI 1948 467

s'assurer les avantages plus grands que de-
vaient lui procurer les traités multilatéraux
établis à Genève.

L'honorable M. FARRIS: La question ne
relève-t-elle pas de la politique administrative
du Gouvernement?

L'honorable M. LAMBERT: Je ne puis
concevoir que nos délégués à Genève, tous
très compétents, aient pu conclure ces accords
sans l'approbation du Gouvernement.

L'honorable M. FARRIS: En ce cas, ne
vaudrait-il pas mieux attendre que les res-
ponsables de cette politique fassent rapport
au Parlement?

L'honorable M. LAMBERT: Le Parlement
a déjà été saisi des accords de Genève. Nous
avons déjà tenu un débat sur la résolution ten-
dant à approuver ces accords.

L'honorable M. FARRIS: Ce n'est pas la
réponse à la question.

L'honorable M. LAMBERT: Lors de la
reprise du débat, mon honorable ami se rendra
compte que le leader de l'opposition (l'hono-
rable M. Haig) aura quelques mots à dire sur
l'argument que je fais valoir. Il en ressortira
peut-être que la margarine a joué un rôle
dans la négociation de ces accords. Quoi qu'il
en soit, je m'en tiens à cette attitude. Je
n'aborde pas en ce moment la question du
point de vue de l'approvisionnement en
matières grasses ni de la valeur nutritive,
respectivement, de la margarine et du beurre.
Je signale que le projet de loi offre un
moyen positif, si nécessaire dans le monde
aujourd'hui, de rendre le commerce plus libre,
d'augmenter la production des denrées et de
relever le niveau de la consommation dans
tous les pays. A mes yeux, la levée de l'in-
terdiction est un symbole de tout ce que
comporte l'élargissement du commerce entre
toutes les nations et plus particulièrement
entre le Canada et les Etats-Unis.

On a beaucoup parlé des approvisionne-
ments en matières grasses et de leur distribu-
tion sous l'égide et la surveillance de l'Office
international des vivres et des sous-commis-
sions des matières grasses qui relèvent de
cet'organisme. Je n'ai que des louanges à l'in-
tention de ceux qui ont procédé à la répartition
internationale de ces denrées durant la guerre
et durant les années qui l'ont suivie. L'Orga-
nisation pour l'alimentation et l'agriculture,
comme l'Organisation internationale du com-
merce, émane de la charte des Nations Unies
dont les institutions spécialisées ont été établies
dans le dessein de rationaliser si possible une
situation internationale bouleversée et très
difficile. Par son travail à Genève et à la

Havane, l'Organisation internationale du com-
merce a tenté de trouver une solution à ces
problèmes et l'Organisation pour l'alimen-
tation et l'agriculture s'est évertuée à appro-
visionner l'Europe en vivres, en vue de lui
épargner la disette totale et l'avilissement.

La distribution des matières grasses n'est
qu'un aspect du travail qu'a entrepris la Com-
mission internationale des vivres de réserve et
il serait faux de prétendre que des mesures
rigides, restrictives et négatives émanent de
son existence et de son fonctionnement. Les
chiffres démontrent que les approvisionnements
de graisses et d'huiles comestibles, qui, le
beurre mis à part, entrent dans la catégorie
générale des matières grasses, ont augmenté au
cours des deux ou trois dernières années. De
telles augmentations sont, à mon sens, remar-
quables si l'on tient compte du bouleverse-
ment que la guerre a causé dans les grandes
régions qui, auparavant, approvisionnaient le
monde en huiles comestibles. A cet égard, il
suffit de mentionner qu'avant la guerre la
Mandchourie, 1lnde et Ceylan à eux seuls pro-
duisaient plus de la moitié des huiles comes-
tibles du monde. Le changement des sources
d'approvisionnement, dû à la guerre, doit entrer
en ligne de compte dans l'examen de la répar-
tition des approvisionnements disponibles en
fonction du problème qui se pose au Canada.
Alors que la Mandchourie, l'Inde et Ceylan
produisaient avant la guerre la majorité des
huiles, nous voyons aujourd'hui les Philippines,
associées à cette fin aux Etats-Unis, augmenter
leur production. Il en est ainsi en Amérique
du Sud et en Afrique. Les Britanniques placent
d'importants capitaux en Afrique orientale et
occidentale, aidés de techniciens d'une grande
entreprise privée, la société Lever Brothers,
qui entretient des relations avec l'organisme des
matières grasses.

Les approvisionnements deviennent plus
abondants et les données consignées au rapport
démontrent que la Grande-Bretagne aujour-
d'hui, à l'exception du beurre, possède plus de
matières grasses qu'avant la guerre. Dans les
pays européens, où la consommation de ces
denrées n'était pas élevée avant la guerre, les
approvisionnements disponibles aujourd'hui
sont presque au même niveau qu'avant la guer-
re. Je crois que nous arrivons par là à la
conclusion irréfragable que toute mesure ten-
dant à permettre au Canada d'augmenter ses
approvisionnements d'huiles comestibles en
vue de la fabrication de la margarine rendra
service non seulement aux Canadiens qui ne
peuvent acheter du beurre mais aussi au monde
tout entier. La lecture du rapport m'a donné la
conviction que dans très peu de temps, dans un
an peut-être, la production totale des matiè-
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res grasses, necessaires à la distribution dans
les endroits qui en ont le plus besoin, ne sera
pas de beaucoup inférieure à ce qu'elle était
en 1939. Qu'il me soit permis de signaler qu'en
levant l'interdiction qui frappe la fabrication et
l'importation de la margarine, nous stimu-
lerons la production et accomplirons le pre-
mier pas dans l'accroissement de notre com-
merce non seulement avec les Etats-Unis mais
avec tous les autres pays du monde. A l'en-
contre du caractère négatif de la plupart des
mesures législatives adoptées depuis la fin de
la guerre, la levée de l'interdiction serait un
pas dans la voie du progrès. Je ne connais
aucun autre pays au mon-de qui ait besoin
autant que le nôtre d'une politique commer-
ciale et financière d'ordre positif, si nous
voulons tenir bon, nous développer et prospérer
et si nous voulons être en mesure de suppor-
ter le fardeau des impôts dont la dernière
guerre nous a grevés.

En dernier lieu, j'approuve cette mesure
parce qu'elle se fonde sur l'intérêt commun
de toute notre population et non pas sur
l'intérêt d'une seule classe sociale. Ainsi,
elle s'accorde avec le but (le tout parlement
représentatif agissant dans un Etat représen-
tatif et dinocratique, but qui est l'intérêt
(le la majorité. En passant, puis-je souligner
que je m'oppose fermement à la coutume de

plus en plus répandue au cours des deux
dernières années de considérer avec bien-
veillance des mesures législatives présentées au
Parlement parce qu'elles ont été demandées
et appuyées par des groupements organisés,
tels que les coopératives du blé, la fédération
de l'agriculture, l'industrie laitière organisée,
l'Association des manufacturiers canadiens ou
les syndicats ouvriers. Notre régime constitu-
tionnel a ses limites: sa charpente er. est
assise sur l'habileté des gens, sans considéra-
tion de classe sociale, à entrer en communica-
tions avec l'Etat. Si nous encombrons le
régime d'un trop grand nombre de demandes
de ce genre, je suis d'avis que notre mode de
gouvernement ne saura résister, pas plus que
certains gouvernements de l'Europe.

Je ne m'attends pas que les adversaires de
la mesure acceptent mes conseils et mes vSux
si je fais entrer en ligne de compte les expé-
dients politiques ou les considérations le parti,
bien qu'il fût un temps où, je crois, certains
d'entre eux eussent écouté avec bienveillance.
Mais ce temps est déjà loin. Les partis et la
politique ne sont qu'un moyen d'atteindre
une fin. Je ne suis pas l'auteur d'une telle
observation. Elle vient d'un ministre très
éminent que J'ai entendu à la radio au cours
des deux derniers mois. Je l'approuve. Ré-
glerions-nous nos problèmes en fonction d'un

étroit expédient politique que nous irions
à l'encontre du but que nous poursuivons ici.
A toutes fins, le programme d'un parti politique
doit être fondé sur les meilleurs intérêts de
la population, sans considération de classe
sociale. tle croyance ou de religion. De cette
façon seule est-il possible de sauvegarder,
dans notre pays comme dans tout autre, la
liberté dont nous jouissons grâce à notre mode
de gouvernement.

IL'honorable FELIX P. QUINN: Honora-
bles sénateurs, je vous promets d'être bref
puisque, neayant pas l'intention de prendre la
parole, Je n'ai préparé aucun texte.

Le di-cours de mon honorable collègue de
Toronto (l'honorable M. Hlayden) ni'a profon-
dément impressionné et je l'en félicite. A mon
avis, il a très bien répondu aux adver-aires du
bill surtout à ceux qui prétendent qu'uîdvenant
la levée le l'interdiction qui frappe la fabri-
cation, l'importation et la vente de la mar-
garine. nous ne pourrions nous procurer les
natières grasses nécessaires à la fabrica-
tion île cette denrée.

Or, certains honorables collègues ont deman-
dé où le Canada pourrait se procurer les
ingrédients nécesSaires advenant la levée de
l'interdiction. Je suis d'avis qu'un grand nom-
bre de sénateurs n'ont pas éîouté attenti-
vemient le discours qu'a prononcé récemment
l'honorable sénateur de Thunder-Bay (lhono-
rable M. Paterson) qui a fait la lumière sur
ce point quand il a déclaré:

Lorsqu'on nettoie le blé à la tête des Grands
Lacs. on enlève les graines de mauvaises herbes
dont la plupart contiennent de l'huile. Il existe
plus (le 400 variétés de moutarde des champs.
La moutarde à boules a une très haute teneur
en huile et pendant (les années nous avons
vendu ces graines comme criblures aux Etats-
Unis où on les soumet à un triage. Dernière-
ment. nous avons entrepris d'effectuer cette
séparation au moyen de machines nouvelles et
améliorées; nous avons pu ainsi expédier des
milliers de tonnes de moutarde à boules à Du-
luth et à Minneapolis où cette graine est
broyée et transformée en huile d'olive et
autres huiles comestibles. Il y a 200 millions
de livres dans cent mille tonnes; or, si la
moitié se compose d'huile, nous avons 100 mil-
lions île livres d'huile. Dans un mois environ,
une usine établie à Fort-William commencera
à ,produire cette huile.

J'ai appris de bonnes sources, depuis, que
îles cargaisons d'huiles comestibles ont quitté
Halifax à destination d'un autre pays en vue
de servir à la fabrication de la margarine. Je
crois que cela réfute l'argument voulant que
nous ne pouvons obtenir les ingrédients néces-
saires.

L'honorable M. FARRIS: Ces huiles étaient-
elles fabriquées ou produites au Canada?
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L'honorable M. QUINN: Elles avaient été
produites au Canada.

L'honorable M. HUGESSEN: A Toronto.

L'honorable M. QUINN: On en comptait
plusieurs cargaisons.

L'honorable M. EULER: Assurément.

L'honorable M. QUINN: Je tiens ce rensei-
gnement d'un journal très sérieux qui l'a
publié le 1er mai.

L'honorable M. EULER: Il est juste, sans
l'ombre d'un doute.

L'honorable M. QUINN: Les débardeurs
qui ont chargé les navires pourraient en outre
le prouver.

L'honorable M. ASELTINE: Les arri-
meurs.

L'honorable M. FARRIS: Lihuile était-elle
expédiée à Terre-Neuve?

L'honorable M. QUINN: Je ne saurais dire
si elle était destinée à Terre-Neuve mais elle
a été expédiée à un certain pays où elle a
servi à la fabrication de la margarine.

L'honorable M. EULER: Elle est expédiée
à plusieurs autres pays, de même qu'à Terre-
Neuve.

L'honorable M. QUINN: Assurément.

L'honorable M. FARRIS: Mon honorable
ami sait-il qu'une partie de notre contingent
d'huile doit aller à Terre-Neuve?

L'honorable M. QUINN: Cela se peut.

L'honorable M. EULER: Mon honorable
ami sait-il également que nous en expédions
aux Etats-Unis?

L'honorable M. QUINN: Cela se peut en-
core.

L'honorable M. LACASSE: Ainsi soit-il.

L'honorable M. EULER: C'est vrai.

L'honorable M. QUINN: Ami du culti-
vateur, je ne ferais rien qui puisse nuire ni
à lui ni au producteur laitier. Mais au cours
des deux dernières années, ceux-ci se sont révé-
lés incapables de produire du beurre en quan-
tité suffisante pour répondre à la demande do-
mestique. La Nouvelle-Ecosse, ma province,
n'a produit qu'environ 7 millions de livres de
beurre, mon honorable ami de King's (l'ho-
norable M. McDonald) me corrigera si je fais
erreur, et une grande partie de ce beurre avait
été fait de crème en provenance du Nouveau-
Brunswick. On m'informe que la consom-
mation en Nouvelle-Ecosse a été d'environ
17 millions de livres, soit un déficit de quelque
10 millions de livres. Si, puisque le pro-

ducteur laitier est incapable de suffire à la
demande, on augmente les approvisionnements
par la fabrication de margarine, prétendra-t-il
que l'industrie laitière en sera atteinte? Dans
le cas de l'affirmative, son argument ne tient
pas debout.

On a beaucoup parlé aujourd'hui des en-
fants mais on n'a pas beaucoup parlé des
Canadiennes. Je ne connais aucune association
féminine qui n'ait adopté un vœu demandant
la levée de l'interdiction frappant la mar-
garme.

L'honorable M. LÉGER: Elles viennent
toutes des villes.

L'honorable M. QUINN: Mais nous devons
quand même écouter la voix des femmes. En
ce qui me concerne, j'épouse leur cause et
j'appuie leurs demandes.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. QUINN: Je me prononce-
rai en faveur du projet de loi.

Au cours des observations de l'honorable
sénateur de Toronto (l'honorable M. Hayden)
cet après-midi, mon honorable ami de King's
(l'honorable M. McDonald) a formulé une
observation qui m'a étonné. Il a laissé en-
tendre que les enfants aimeraient mieux les
tartes que le beurre. Je me souviens qu'il y
a plusieurs années une reine célèbre formula
une observation semblable, souvent citée de-
puis. Il me déplairait beaucoup de voir con-
signer au compte rendu une telle observation
de la part de mes bons amis. J'espère qu'elle
sera rayee.

L'honorable M. LÉGER: Les gens auxquels
l'honorable sénateur fait allusion réclamaient
du pain.

L'honorable M. QUINN: Nous demandons
maintenant du beurre. Les deux denrées se
complètent.

L'honorable M. ASELTINE: Où sont les
enfants sous-alimentés dont nous a parlé l'ho-
norable sénateur d'Inkerman (l'honorable
M. Hugessen)?

L'honorable M. QUINN: L'honorable col-
lègue de Vancouver (l'honorable M. MeKeen)
a déclaré qu'il ne connaissait aucun endroit
où l'on ne pouvait se procurer du beurre. Je
n'ai pu me procurer du beurre dans la ville
où j'habite et je l'ai quittée il y a à peine
deux semaines.

L'honorable M. McKEEN: J'ai dit que je
pouvais m'en procurer ici. J'ignore ce qui se
passe ailleurs.

L'honorable M. QUINN: Il était difficile
d'obtenir du beurre à Halifax durant tout
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l'hiver. Le procureur général de la Nouvelle-
Ecosse a déclaré impropre à la consommation
une expédition de beurre qui avait atteint la
province. On me dit que ce beurre venait de
la Saskatchewan et quil avait une saveur
d'ail. (Exclamations.) On m'a donné à en-
tendre qu'une bonne partie de notre beurre
vient de cette province. La Nouvelle-Ecosse
ne produit pas assez de beurre pour satisfaire
la demande. A moins que les producteurs

laitiers du Canada ne puissent me démontrer
qu'ils peuvent produire assez de beurre pour
satisfaire la demande, j'appuierai le projet
de loi.

(Sur la motion de l'honorable M. Howard,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-
res de l'après-midi.
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Le mercredi 5 mai 1948.
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT
RENVOI AU COMITÉ DU RAPPORT DE LA

COMMISSION DU SERVICE CIVIL

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, j'ai l'honneur de présenter le rapport
de la Commission du service civil sur la
revision du classement des membres du pre-
sonnel de la Bibliothèque du Parlement, pour
le soumettre à l'étude et à l'approbation du
Sénat et des Communes.

L'honorable Mme WILSON: Je propose le
renvoi du rapport au comité mixte de la
Bibliothèque.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA COORDINA-
TION DE LA FORMATION

PROFESSIONNELLE
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable CAIRINE R. WILSON pré-
sente le rapport du comité permanent de l'im-
migration et du travail sur le bill 202, intitulé:
loi modifiant la loi de 1942 sur la coordination
de la formation professionnelle.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 29 avril 1948, le
Comité a examiné ce projet de loi et de-
mande maintenant à en faire rapport sans
modification.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand lirons-
nous le projet de loi pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès main-
tenant, si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LA LOI DE LA
PREUVE EN CANADA

PREMIÈRE LECTURE
L'honorable M. ROBERTSON présente le

bill U-9, intitulé: loi modifiant la loi de la
preuve en Canada.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Lundi pro-
chain.

BILL CONCERNANT L'INDUSTRIE
LAITIÈRE

REJET DE LA MOTION TENDANT À LA
DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat reprend la discussion, interrompue
hier, sur la motion de l'honorable M. Euler
tendant à la 2e lecture du bill B, intitulé: loi
modifiant la loi de l'industrie laitière.

L'honorable CAIRINE R. WILSON: Hono-
rables sénateurs, je n'ai malheureusement pas
entendu tous les discours qu'on a prononcés
sur la question, mais il y a un point que je
tiens à signaler et que nul, à mon sens, n'a
encore touché. L'honorable leader de ce
côté-ci (l'honorable M. Robertson) a souligné
la pénurie mondiale de matières grasses comes-
tibles, mais il n'a pas mentionné, à mon avis,
les grands efforts que tente le gouvernement
britannique en vue d'en accroître l'approvision-
nement et l'immense programme qu'on a tracé
pour la culture de l'arachide en Afrique. Sauf
erreur, avant 1939 le Canada ne fabriquait pas
une seule once d'huile de foie de morue
raffinée; il comptait uniquement sur l'Angle-
terre et la Norvège pour obtenir ses appro-
visionnements dont partie lui venait par
l'intermédiaire des Etats-Unis. Par la suite,
le Canada ne produisait que le quart de l'huile
de foie de morue destinée à des fins autres
que la consommation, mais aujourd'hui il est
en mesure de satisfaire à ses propres besoins
et, à mon sens, notre produit est de qualité
superieure.

Aujourd'hui, nous entendons parler de dé-
couvertes permettant de produire beaucoup
plus d'insuline avec les sous-produits d'abat-
toir que l'on jette actuellement aux déchets,
faute de moyens de réfrigération et, au dire
de l'honorable sénateur de Thunder-Bay (l'ho-
norable M. Paterson), nous pouvons extraire
de l'huile de graines de mauvaises herbes folles
et d'autres graines que nous jetons actuelle-
ment au rebut. Le Canada ne devrait-il pas
tenter par tous les moyens possibles d'augmen-
ter l'approvisionnement de matières grasses au
lieu de le réduire?

L'honorable W. D. EULER: Honorables
sénateurs...

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, je rappelle à la Chambre que l'ho-
norable sénateur de Waterloo (l'honorable
M. Euler) clora le débat s'il prend la parole
maintenant.

Le très honorable IAN A. MACKENZIE:
Honorables sénateurs, je ne priverai pas long-
temps mon estimé collègue de Waterloo de
l'occasion de clore le débat qu'il a si bril-
lamment amorcé. En toute justice envers lui
et envers moi-même, je dois avouer que son
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discours m'a fort impressionné. J'ai déclaré,
à ce moment-là que je ne m'étais pas encore
formé un jugement à l'égard de la margarine
et que j'appuierai tout probablement sa
mesure.

Nouveau venu dans cette enceinte, je
regrette vivement l'opinion nettement divisée
qui règne ici à l'égard de cette importante
question d'intérêt public et je suis sincèrement
peiné que mon honorable collègue n'ait pas
prié le Sénat de prendre les mesures qu'il a
si bien prises au sujet d'autres questions d'in-
térêt public, c'est-à-dire d'étudier toute la
situation. J'en fais mention surtout parce que
mon honorable collègue était comme moi dé-
puté aux Communes lorsque M. Weir, alors
ministre de l'Agriculture du cabinet de feu
le très honorable R. B. Bennett, a présenté,
en mars 1934, le bill n° 38, intitulé: loi mo-
difiant la loi de l'industrie laitière. Le bill a
franchi l'étape de la première lecture sans
susciter d'opposition. Plus tard, à l'étape
de la deuxième lecture,--l'honorable sénateur
de Churchill (l'honorable M. Crerar) s'y trou-
vait alors également,-on ne fit aucune opposi-
tion au principe dont s'inspirait le bill. Le
17 avril 1934, M. Weir affirmait que le bill
visait

... tout simplement à empêcher l'usage de
l'huile minérale clans la fabrication des produits
qui pourraient faire concurrence au beurre.

Il déclarait également le même jour, comme
en fait foi la page 2214 du hansard:

On veut aussi empêcher la fabrication ou
Pimportation de produits susceptibles de faire
concurrence à nos produits laitiers.

Sans vouloir blesser mon honorable collègue
de Waterloo, que j'admire au plus haut point,
j'avoue ne pas me souvenir qu'il ait élevé
la voix de 1930 à 1935 à l'appui de la question
de la margarine, question qu'il estime main-
tenant, comme l'honorable sénateur de To-
ronto (l'honorable M. Hayden) qui a pris la
parole hier, si importante.

J'ai fouillé dans les archives moisies pour
constater qu'en 1940 le gouvernement libéral
du jour,-dont je faisais humblement partie,-
a rendu un décret du conseil portant sur les
aspects fondamentaux du rapport présenté par
l'Office international des vivres, rapport que
les Communes avaient débattu. Celui qui
présidait la réunion et qui a signé le décret
du conseil était l'actuel premier ministre du
Canada.

L'honorable M. EULER: Quelle en était
la date?

Le très honorable M. MACKENZIE: Je
n'ai pas la date exacte mais je verrai à la
communiquer à mon honorable collègue avant
qu'il prenne la parole.

En 1941, la même administration libérale a
rendu un autre décret du conseil à l'égard de
la question. Doyen du cabinet à cette réu-
nion, l'honorable sénateur de Churchill (l'ho-
norable M. Crerar) a signé et recommandé
à Son Excellence le Gouverneur général un
décret du conseil portant sur l'approvision-
nement mondial de matières grasses, base de
l'accord mondial sur lequel nous, de ce côté-ci
de la Chambre, fondons notre argumentation
contre le projet de loi.

L'honorable M. CRERAR: Cela n'a rien à
voir au projet de loi actuel.

Le très honorable M. MACKENZIE: Mon
honorable collègue a le don d'interpréter les
choses à sa façon. Le décret du conseil porte
bien la signature de "T. A. Crerar", alors mi-
nistre des Mines et Ressources du Dominion
du Canada.

Nous avons là l'historique des mesures prises
en 1934, 1940 et 1941. D'où vient donc tout
d'un coup ce remarquable intérêt,-qui semble
particulier à la ville de Toronto,-pour les
consommateurs et les pauvres gens? Je ne
veux pas faire de personnalité, mais le grand-
père de l'actuel premier ministre a dit:

La pauvreté et l'adversité furent les com-
,pagnes constantes de ma jeunesse.

Je ne le cède à personne dans cette enceinte
lorsqu'il s'agit de défendre ce qui me semble
les meilleurs intérêts des consommateurs du
Canada. Je prie donc mon honorable collègue
de mettre fin à cette malheureuse et âpre
controverse portant sur une question indépen-
dante de tout groupe politique, de manière
qu'on puisse consacrer les talents conjugués
de tous les partis représentés au Sénat à la
solution de cette importante question qui
trouble actuellement les esprits au Canada.

Ayant consacré quelque temps à l'étude des
rapports complets de l'IEFC, j'en ai fait un
résumé. Je profite de l'occasion pour féliciter
personnellement le leader du Gouvernement
(l'honorable M. Robertson) de l'exposé com-
plet et soigné qu'il a fait de la situation des
matières grasses. Il est le seul d'entre nous,
à l'exception de mon honorable collègue d'Ot-
tawa (l'honorable M. Lambert), à avoir fait
un exposé complet du rapport de l'IEFC.
Les faits ne peuvent appuyer les déclarations
formulées l'autre jour par l'honorable sénateur
de Thunder-Bay (l'honorable M. Paterson)
alors que j'étais malheureusement absent. Je
l'affirme après en avoir discuté, sans parti
pris, avec les autorités compétentes. De tous
les orateurs favorables au geste radical qu'im-
plique la deuxième lecture du projet de loi,-
une attitude de "c'est à prendre ou à laisser",
-pas un n'a pu démontrer qu'on aurait en
1948 ou même en 1950 assez de margarine pour
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satisfaire nos besoins. Le dernier paragraphe
du rapport de septembre 1947 de l'IEFC fait
voir qu'on ne peut nullement en garantir un
approvisionnement sous peu.

La motion dont nous sommes saisis nous
demande d'appuyer catégoriquement le prin-
cipe dont s'inspire le projet de loi. Et pour-
tant, il y a deux ou trois autres gestes qu'on
pourrait poser. Je pourrais signaler les me-
sures prises aux Communes en 1934 et trois
fois en 1946. Si on désire y jeter un coup
d'oil, j'ai ici le texte des résolutions. En
ces différentes occasions, et sans le consente-
ment unanime de la Chambre,-la pratique des
Communes diffère légèrement de la nôtre,-
on a déféré le sujet de la résolution au comité
avec instructions de l'examiner et d'en faire
rapport. Au Sénat, si je comprends bien, il
faut le consentement unanime pour établir des
comités autres que les comités traditionnels.

J'ai en main un court résumé des aspects
essentiels de cet important rapport interna-
tional sur les matières grasses. Je ne puis
comprendre, peut-être à cause de mon inexpé-
rience, pourquoi ceux qui prétendent plaider
la cause des classes de notre population qui
pataugent dans le marasme social ou industriel
veulent aussi s'occuper spécialement des classes
assez à l'aise même au prix de manquer à un
accord international destiné à défendre l'idéal
canadien. Je rappelle à mes confrères libéraux
favorables au projet de loi, ainsi qu'aux ho-
norables vis-à-vis de même sentiment, qu'un
élément de l'idéal libéral d'après-guerre con-
sistait à nous lancer dans de grands projets
internationaux. Nous sommes peut-être allés
trop loin; mais après tout, le Canada, par
comparaison, est un jeune et riche pays. En
tout cas, conformément à son but déclaré,
FIEFC, qui s'est mis à l'oeuvre avec l'appui
des prières du monde entier, a établi une
base mondiale à l'égard des matières grasses.
Le rapport renferme une partie de ses conclu-
sions ou conclusions corollaires.

On ne nous demande pas de faire enquête.
Je ne m'oppose pas à une enquête; je la désire,
au contraire, et j'y ferais bon accueil. C'est,
à mon sens, le seul moyen logique de pro-
céder. Comme le leader du Gouvernement
l'a proposé, je crois, un comité d'enquête
serait en mesure de faire connaître les faits
véritables aux Canadiens. Il ne faut pas les
tromper ou les induire en erreur par un geste
dramatique ou une demande catégorique
comme celui que constituerait la deuxième
lecture du bill. Quant à la question elle-
même, nous ne différons guère d'avis, mon
honorable collègue de Waterloo et moi. Je
diffère de lui en ce que je refuse d'accepter
la mesure sans renseignements suffisants que

ni lui ni moi ni personne d'autre, je crois, ne
possédons.

L'honorable M. EULER: Je ne veux pas
interrompre mon honorable collègue, mais ne
croit-il pas que notre procédure nous permet
de donner suite à sa proposition d'une manière
facile et régulière? Après l'étape de la
deuxième lecture, on peut renvoyer le projet
de loi à un comité permanent qui l'examinera
à fond.

Le très honorable M. MACKENZIE: Je le
sais fort bien; mais la procédure proposée,
c'est-à-dire le renvoi du bill à un comité après
la deuxième lecture, équivaut à affirmer et à
admettre la volonté directrice de mon hono-
rable ami et collègue. On pourrait déférer la
question à un comité des deux façons que j'ai
indiquées sans contraindre ainsi le Sénat à
se prononcer sur le fond de la question.

L'honorable M. HUGESSEN: Impossible
au stade de la première lecture.

Le très honorable M. MACKENZIE: Mon
honorable collègue de Waterloo pourrait retirer
son projet de loi et le leader de la Chambre
pourrait proposer le lendemain une enquête
nationale complète sur toute la question. Ou
encore, mon honorable collègue pourrait re-
courir à l'autre manière de procéder que j'ai
mentionnée. Que mon honorable collègue
consulte Beauchesne, paragraphe 755, Bouri-
not, page 509, et May, page 357, qui font
autorité en matière de procédure, quant à
son amendement. Pourquoi ne pas agir ainsi?
Pourquoi ne mènerait-on pas une enquête
complète sur la situation mondiale? Pourquoi
ne renseignerait-on pas complètement la popu-
lation au lieu de lui servir, comme le fait le
projet de loi, une espèce d'impératif catégo-
rique?

Le comité pourrait fort bien enquêter sur
nos importations de matières grasses. J'ai en-
tendu hier une déclaration étonnante, à mon
sens, d'après laquelle notre production domes-
tique n'influerait en rien sur notre allocation.
Certes, on s'est rétracté par la suite, mais
cette affirmation est insensée, illogique et
fausse. Le comité pourrait aussi enquêter sur
la répartition des approvisionnements accordés
par le Comité des matières grasses de l'Office
international des vivres de la FAO, sur la
production actuelle de matières grasses au
Canada et sur les moyens, les ressources et
l'aptitude du Canada à accroître sa production
de matières grasses. On nous a bien cité
quelques faits à cet égard, mais très peu.
Durant tout le débat les protagonistes de la
mesure n'ont nommé que trois produits que
le Canada pourrait utiliser pour la fabrica-
tion de la margarine.
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L'honorable M. EULER: C'est bien suffisant.

Le très honorable M. MACKENZIE: Enfin,
le comité pourrait enquêter sur les mesures à
prendre pour trouver des débouchés chez nous
comme à l'étranger aux matières grasses.

Je ne parlerai pas des chiffres relatifs à la
production mondiale. Le Sénat est un peu
lassé, à mon sens, de ces statistiques.

On n'a pas suffisamment démontré, j'en suis
convaincu, que l'approvisionnement mondial
de matières grasses permettra de soutenir la
politique proposée. A mon sens, les faits com-
muniqués à la Chambre ne démontrent pas
que le Canada puisse fabriquer de la marga-
rine en quantité suffisante dans un délai
raisonnable.

L'honorable M. CAMPBELL: Etant donné
qu'on admet l'existence d'une pénurie mon-
diale de matière grasses et que tous les autres
pays réussissent à répartir leurs matières
grasses de manière à fabriquer de la margarine,
l'honorable sénateur ne veut-il pas convenir
qu'advenant la levée de l'interdiction, il serait
possible et même probable que le Canada
puisse répartir ses matières grasses de façon
s permettre la fabrication de la margarine?

Le très honorable M. MACKENZIE: Cer-
tainement. mais uniquement de la façon que
j'ai proposée et non pas au moyen d'une poli-
tique dictatoriale d'un seul pays à l'encontre
des dispositions d'un accord général. Qu'il y
ait consultation, collaboration et nouvelle re-
partition, c'est absolument réalisable. Mais
on ne peut y arriver si les pays, l'un après
l'autre, réclament leur allocation, leur livre
de chair ou de graisse et se retirent de cet
organisme que mon ami, étant l'un des plus
grands protagonistes des idées libérales dans
la province d'Ontario, devrait être le premier
à appuyer. Il ne reniera pas, j'en suis sûr,
les principes dont il s'est fait le champion.
Bien entendu, mon honorable collègue de
Waterloo (l'honorable M. Euler) n'a jamais
préconisé ces idées. (Exclamations) A trois
reprises en 1934, mon honorable collègue de
Waterloo a conspiré avec l'honorable sénateur
de Churchill (l'honorable M. Crerar) et moi-
même... j'avoue ma culpabilité à cet égard...

L'honorable M. EULER: Je n'admets pas
avoir jamais conspiré avec vous, monsieur.

Le très honorable M. MACKENZIE: Hono-
rables sénateurs, depuis mon entrée dans la vie
publique, on m'a souvent complimenté, mais
jamais je n'en ai ressenti autant de plaisir que
maintenant.

L'honorable M. EULER: Je le fais de bonne
grace.

Le très honorable M. MACKENZIE: Mon
honorable collègue doit faire preuve d'une
admirable tolérance car je sais que son attitude
à l'égard du bill est sincère. Mais il ne réussira
jamais à faire lever l'interdiction de la façon
dont il s'y prend. S'il veut hausser la voix,
il le peut; mais, à mon avis, le marmonnage
et les hésitations ne sont pas de mise. Nous
avons déjà tous les deux participé à des débats
et j'espère que nous le ferons encore; mais si,
étant sincère, il veut obtenir quelque chose,
qu'il prie la Chambre de demander une enquête
d'envergure nationale sur toute la question.
Je suis certain que, demain, la Chambre accep-
terait à l'unanimité une telle proposition.

Honorables sénateurs, la question de la
margarine n'est pas chose récente. Elle re-
monte à environ 1867 alors qu'un chimiste
français découvrait la formule primitive. En
1886 le gouvernement des Etats-Unis adoptait
une loi assujétissant la margarine et les autres
succédanés de produits laitiers aux lois des
différents Etats ou territoires et du District
de Columbia. La même année, les Statuts
revisés du Canada renfermaient une loi inter-
disant la fabrication et la vente de certains
succédanés du beurre. Plus tard, l'interdiction
frappant la fabrication de la margarine au
Canada était incorporée à la loi de 1903 sur le
beurre, chapitre 6, article 5, ainsi conçu:

Personne ne fabriquera, n'importera au
Canada, ne tiendra, ne vendra ou n'aura en sa
possession pour la vente, de l'oléomargarine,
de la "buîtterine" ou autre prétendu succédané
du beurre, fabriqués en tout ou en partie avec
des matières grasses autres que celles du lait
ou de la crème.

En 1906, la loi de l'inspection et de la vente,
chapitre 85 des Statuts revisés, article 298,
reprenait l'article 5 de la loi de 1903, au sujet
de la margarine. En 1904, on abrogeait la
partie 8 de la loi de l'inspection et de la vente
pour consigner de nouveau l'article 5 à la loi
de 1914 sur l'industrie laitière, chapitre 7.
Cette loi figure aux Statuts revisés de 1927,
chapitre 45; l'article 5A de cette loi interdit
la fabrication, l'importation et la vente de la
margarine au Canada. Au cours de la première
Grande Guerre et des quelques années subsé-
quentes,-l'esprit humain est oublieux,-vu la
demande anormale de beurre et les prix exor-
bitants résultant des conditions de guerre, la
fabrication, l'importation et la vente de la
margarine devenaient légales au Canada le
1er décembre 1917. Puis on en interdisait la
fabrication et l'importation le 31 août 1923,
de même que la vente le 29 février 1924.

Voyons un peu les chiffres. Voici les quan-
tités de margarine fabriquée et importée au
Canada au cours de la période où ce produit
était légal:
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Fabriquée, Importée, Total,
i en livres en livres en livres

Du 1er décembre 1917 au 31 mars 1919 .. 10,483,179 6,480,430 16,963,609
Année se terminant le 31 mars 1920 .... 6,450,902 6,497,031 14,947,933
Année se terminant le 31 mars 1921 .... 6,224,422 4,630,747 10,855,169
Année se terminant le 31 mars 1922 .... 1,902,629 1,339,748 3,242,377
Semestre se terminant en septembre 1923 1,880,678 745,015 2,625,693

31,063,839 20,858,411 51,922,250

Ces chiffres renseignent sur le passé. Le
présent débat comporte deux particularités
essentielles et vitales. D'abord, aucun prota-
goniste de cette mesure n'a démontré que le
Canada est en mesure de produire avantageuse-
ment de la margarine d'ici deux ans; de fait,
le dernier alinéa du rapport de l'IEFC sou-
tient exactement le contraire. En second lieu,
les tenants de cette mesure n'ont pas prouvé de
façon satisfaisante que le Canada, grâce à sa
production, domestique, puisse parvenir à
améliorer la situation.

Mon honorable collègue de Vancouver
(l'honorable M. McKeen) a apporté ici deux
colis sans que je ne m'en aperçoive. Qu'on en
développe un, qu'on ajoute de la couleur au
contenu, et l'on aura de la margarine. A
côté, se trouve un échantillon> du véritable
beurre canadien. Pour ce qui est de cette
substance-ci, je ne la connais pas; autant que
je sache, ce pourrait bien être de la graisse
industrielle. Mais je sais ce qu'est le lait de
vache pur et je sais que les nations les plus
remarquables du monde se sont nourries de
cet aliment.

J'ai grandi bien humblement sur une petite
ferme dans un autre pays et je crois que mon
honorable collègue de Churchill (l'honorable
M. Crerar) conviendra qu'il n'y a rien de
plus agréable que de se faire éveiller à quatre
ou cinq heures du matin pour conduire les
vaches au pâturage, de les voir paître l'herbe
verte et savoureuse à la lisière des champs de
maïs, puis de les ramener plus tard à l'étable
le pis lourd de lait. A cette époque nous
n'avions qu'une baratte à l'ancienne mode,
non motorisée; il fallait une heure et demie
pour faire du beurre; en récompense, on nous
donnait un bol de gruau agrémenté de crème.

Un honorable sénateur assis non loin de moi
a parlé hier de l'importance du bon lait pour
les enfants du Canada. C'est là un aspect de
la question qu'on semble avoir oublié au cours
du débat.

Qu'il me soit permis d'ajouter un mot. Le
Sénat ne peut-il pas, même présentement, con-
venir d'une façon d'étudier la question de la
margarine? Ne serait-il pas malheureux de
nous diviser en deux camps presque égaux,
retardant ainsi, des années encore la solution
de cet important problème d'intérêt national?

A mon humble avis, le Sénat s'est mis bien
en vedette au cours du débat, grâce aux
interventions aussi bien des protagonistes de la
mesure que de ses adversaires. Quinconque
lit les journaux, surtout ceux des Etats-Unis,
se rend compte que le Sénat s'est acquis une
nouvelle gloire, une nouvelle renommée, une
nouvelle reconnaissance de la part de pays
étrangers à la suite des profondes connaissances,
des études poussées et de l'esprit de tolérance
dont nous avons fait preuve pendant nos dis-
cussions sur le sujet. Qu'on me permette, à
titre de nouveau venu, de féliciter tous les
sénateurs qui ont participé si admirablement
au débat.

Les deux camps sont, à mon sens, d'égale
force, et comme les questions en jeu sont très
claires, qu'elles s'entrelacent je suis d'avis
qu'exiger un vote sur la question à ce stade
serait très préjudiciable non seulement au
Sénat lui-même mais aussi à ceux que nous
tâchons de représenter.

Je souhaite donc que la décision que nous
prendrons, dans notre sagesse et notre sincé-
rité, soit favorable au bien-être de la géné-
ration qui grandit actuellement au Canada.

L'honorable W. D. EULER: Honorables
sénateurs, vous comprenez, j'en suis sûr, mon
embarras, car je m'avoue -absolument inca-
pable de rivaliser d'éloquence et de logique
avec l'honorable préopinant. Je n'ai qu'à
suivre son argumentation. Il m'a virtuel-
lement demandé de retirer le projet de loi pour
le déférer à un comité, façon d'agir que ne
permet pas généralement le Règlement. Eh
bien, je ne change pas aussi facilement de
convictions que mon honorable collègue qui
vient tout récemment de changer d'opinion à
l'égard du bill.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: De nou-
veaux éclaircissements peuvent porter un
homme à changer d'idée.

L'honorable M. EULER: Je ne m'oppose
nullement à ce qu'un homme change d'idée.
Mon honorable collègue est homme raison-
nable et, je le sais, absolument en faveur du
principe dont s'inspire le projet de loi. J'es-
pérais donc, s'il m'avait écouté avec soin,
qu'au lieu de me demander de retirer le bill,
il se rallie à moi et se prononce en faveur de
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la deuxième lecture. De fait, j'espérais que
la motion tendant à la deuxième lecture serait
adoptée de façon que le bill, selon la coutume,
soit renvoyé au comité. Je n'insiste pas sur
le renvoi à un comité, mais je suis en faveur
d'une telle mesure. Que le bill soit déféré
à un comité comme la chose se fait réguliè-
rement; que tous les spécialistes qu'il nous
plaira de convoquer soient interrogés et té-
moignent; alors, si le bill subit la troisième
lecture, envoyons-le à la Chambre des com-
munes afin que les députés en assument la
responsabilité, ce qui est leur mission, dont
nous n'avons pas le droit de les dispenser.

Je signale,-je n'avais pas l'intention d'en
parler, mais cela m'est justement venu à
l'esprit,-que si le bill, réussissant à franchir
l'étape de la deuxième lecture, est déféré à
un comité, n'importe quel sénateur ayant voté
en faveur de la deuxième lecture mais ayant
plus tard changé d'idée à la suite de la dis-
cussion ou de témoignages présentés au comité,
serait parfaitement libre de se prononcer
contre la motion tendant à la troisième
lecture.

Voilà pour les observations préliminaires
que j'ai cru opportun de faire après le discours
de mon très honorable ami et ancien collègue
aux Communes (le très honorable M. Mac-
kenzie). Mais je suis d'avis que son discours,
comme celui de certains autres préopinants,
ne tenait en somme aucun compte du prin-
cipe dont s'inspire le bill.

L'honorable M. QUINN: Très bien!

L'honorable M. EULER: Je ne veux nulle-
ment vous fatiguer en vous le rappelant, mais
il faut le répéter; en somme, l'unique principe
dont s'inspire le bill mérite que toute personne
ayant le sens démocratique dans cette enceinte
s'y rallie, à savoir: le principe de la libre en-
treprise et de la libre concurrence en notre
pays. Quelqu'un peut-il s'y opposer? Parmi
les sénateurs qui s'opposent à la deuxième lec-
ture du bill, y en a-t-il un seul qui ne pré-
:onise pas le principe que je viens d'énoncer?
Personne ici ne l'a nié dans les discours pro-
noncés contre le bill même.

J'ai dit qu'on ne s'était pas préoccupé de
discuter le principe dont s'inspire le projet de
loi. Celui qui s'est montré le plus négligent
à cet égard, est,-et je regrette d'avoir à le
signaler,-le leader du Gouvernement lui-
même (l'honorable M. Robertson). Dans son
discours il a parlé presque exclusivement de la
rareté des matières grasses. Il est étrange de
le dire, ses paroles semblent avoir influencé
certains sénateurs qui, d'après moi, sont abso-
lument en faveur du principe et qui avaient
l'intention d'appuyer la deuxième lecture. Mais
puisque le leader a soulevé la question des ma-

tières grasses, je suis tout à fait disposé à croi-
ser le fer avec lui sur son propre terrain ainsi
que sur le mien. Je suis heureux qu'il ne se
fasse pas l'interprète de la politique ministé-
rielle. Toutefois, plusieurs membres actuels et
anciens membres du Gouvernement l'ont appuyé
dans son opposition au projet de loi. Je n'ai-
merais pas croire qu'un Gouvernement qui a
mené à bonne fin une guerre mondiale, gouver-
nement dont plusieurs de mes collègues et moi-
même avons été membres à une époque ou à
une autre, se laisserait gagner par un tel sen-
timent de défaitisme et de déception qui mar-
quait le long discours du leader.

Le leader a posé trois questions consignées
au compte rendu et que je cite textuellement:

Voici la première (question): Si le Sénat
adopte le projet le loi, les consommateurs (lu
Canada pourront-ils alors se procurer de la
margarine ainsi que du beurre, de la friture
et d'autres aliments contenant des matières
grasses et des huiles qu'ils obtiennent actuelle-
ment? La deuxième est celle-ci: pourquoi ne
pas adopter le projet de loi, même si nous ne
pouvons pas obtenir de margarine avant trois
ans ou plus? En souffrira-t-on? Et enfin,
la troisième: comment peut-on régler la con-
troverse sur la margarine d'une manière
raisonnable et constructive, acceptable aux
producteurs laitiers comme aux consommateurs?

Le leader a lui-même répondu à ces ques-
tions à sa propre façon. Je me propose aussi,
dans mon discours, de répondre à ces ques-
tiens mais je crains que nos réponses respec-
tives ne diffèrent beaucoup.

Presque tout le long de son discours, mon
honorable collègue a parlé de la rareté des
matières grasses dans le monde et de l'exis-
tence d'un syndicat ou organisme international
chargé de distribuer ou de répartir les diverses
matières grasses entre les différents Etats-
membres. En dernier lieu, il a déclaré qu'ad-
venant l'adoption du projet de loi visant à
rendre légale la margarine, nous ne pourrions
obtenir cette denrée au Canada avant trois
ans. Je conteste irrévocablement cette affir-
mation. Je soutiens. sans aucune crainte
d'être contredit, que si le Gouvernement abro-
geait cette loi prohibitive et nous apportait
sa collaboration, nous pourrions avoir de la
margarine au Canada non pas au bout de trois
ans, mais au bout de trois semaines.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: De la mar-
garine importée?

L'honorable M. EULER: Non. Dans trois
ou quatre semaines nous pourrions nous cons-
tituer un approvisionnement raisonnable de
margarine en puisant les ingrédients né-
cessaires à sa fabrication à même le contingent
de matières grasses que nous alloue actuelle-
ment l'organisme international; et, dans quel-
ques mois, en moins d'un an, à coup sûr,
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nous serions en mesure d'en fabriquer pour
répondre aux besoins, quels qu'ils soient, en
utilisant des -produits cultivés au Canada.
Quant à la première méthode, les matières
grasses requises, quelles qu'en soient les
-ources, sont absolument à la disposition du
gouvernement canadien qui peut en faire ce
que bon lui semble. Personne ne peut em-
pêcher l'allocation d'une certaine partie de
nntre contingent de matières grasses à la
fabrication de la margarine et l'affectation
d'une petite partie du contingent à cette fin
serait vue d'un très bon oeil par la popula-
tion du pays.

Je ne m'attarderai pas à parler de l'impor-
tation, car, comme les honorables sénateurs
le savent d'après mes observations du début,
cette question ne m'intéresse pas particulière-
ment. Je préférerais de beaucoup que nous
fabriquions notre propre margarine chez nous
au moyen de nos propres matières grasses.
Je prédis de plus, et je me fonde sur des ren-
seignements dignes de foi, qu'avant la fin de
l'année courante, la régie des matières grasses
aura complètement disparu.

L'honorable M. HOWARD: Je l'espère.

L'honorable M. EULER: Mon ami de
Wellington l'espère, me dit-il, mais j'ai bien
peur que même si nous pouvons nous procurer
toutes les matières grasses nécessaires à la
fabrication de la margarine, mon honorable
collègue n'en restera pas moins du côté de
ceux qui prétendent que nous ne devons pas
l'avoir.

On a discuté assez longuement la question
du contingent. Nous pouvons fabriquer de
la margarine en prenant une certaine partie
de notre contingent. Pourquoi ne le ferions-
nous pas?

L'honorable M. HOWARD: Il faudrait en
enlever à quelqu'un; à qui?

L'honorable M. EULER: Je suppose qu'il
nous faudrait enlever cette quantité aux 3,000
pauvres boulangers dont l'honorable leader
nous a parlé.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne les
excuse pas.

L'honorable M. EULER: M-on ami de
Toronto (l'honorable M. Hayden) a affirmé
qu'il valait mieux fournir un succédané du
beurre à des millions de consommateurs que
de permettre à 3,000 boulangers de faire autant
de -tartes qu'ils le désirent.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon ami
pourrait-il me dire qui achète les produits
de ces 3,000 boulangers?

L'honorable M. EULER: Certainement pas
chacun des 10 millions ou plus de Canadiens.
Cette question ne mérite aucune réponse. Mais
puisque mon ami m'a posé une question, je
me permettrai de lui en poser une moi aussi:
si tous les autres pays du monde actuelle-
ment sous le régime du contingentement
peuvent trouver le moyen de fabriquer de
la margarine, pourquoi le Canada n'en ferait-
il pas autant?

L'honorable M. QUINN: Je puis répondre
à cette question.

L'honorable M. EULER: Certains de ces
pays fabriquent de la margarine que non
seulement leurs populations consomment, mais
aussi qu'ils exportent. J'ai ici un télégramme
(que je n'ai pas demandé) d'un marchand à
commission de Toronto dans lequel il m'in-
forme que deux maisons américaines lui ont
offert 30,000 livres de margarine par jour
a 34c. la livre qu'il pourrait vendre au Canada
à raison de 40c. pourvu que le Gouvernement
n'imposât pas un droit de 10c. la livre.

L'honorable M. QUINN: Dix cents ou plus.
L'honorable M. EULER: Encore une fois,

si les autres pays peuvent fabriquer de la
margarine à même leur contingent de matières
grasses, pourquoi le Canada ne le peut-il
pas?

L'honorable M. FARRIS: N'est-il pas vrai
que le Canadien consomme plus de beurre
que l'habitant de tout autre pays ne con-
somme de beurre et de margarine ensemble?

L'honorable M. EULER: C'est inexact. On
a beaucoup parlé de la consommation de
beurre au Canada qui est d'environ vingt-huit
livres par tête. Juste avant la guerre,-en
1939, je crois,-le Danemark, ce grand pro-
ducteur de beurre, produisait soixante livres
de beurre et de margarine par tête de la
population.

L'honorable M. FARRIS: J'entendais la
consommation par tête, et non la production.

L'honorable M. EULER: Je dois m'excuser
à ce point, honorables sénateurs. J'avais une
lettre du ministre du Danemark à Ottawa, me
communiquant tous ces chiffres. Croyez-le ou
non, cette lettre est mystérieusement disparue.
Mais ce sont bien là les faits, autant que je
me rappelle. Même si le Danemark ne pou-
vait presque pas fabriquer de margarine
durant la guerre,-il ne pouvait obtenir les
matières qu'il utilisait auparavant à sa fa-
brication,-il produit et consomme mainte-
nant une quantité supérieure de beurre et de
margarine à celle du beurre consommé au
Canada.
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Supposons même que nous en consommions
vingt-huit livres par tête. soit plus que tout
autre pays. cela suffit-il à nous empêcher
d'avoir de la margarine si nous en voulons?
On a parlé des Etats-Unis. Il est vrai que
la consommation de beurre et de margarine
par tête d'habitant y est moins considérable
qu'au Canada. Les Américains n'en ont pas
besoin autant que nous. Tous les honorables
sénateurs qui ont visité les Etats du Sud,
où le climat est chaud et où une proportion
importante de la population n'est pas en
mesure d'acheter du beurre ni même de la
margarine comprendront pourquoi la consom-
mation de ces denrées est inférieure à la

nôtre. Par contre, que se passe-t-il en Grande-
Bretagne où, comme dans bien d'autres pays,
la production de matières grasses n'est pro-
portionnellement pas supérieure à la nôtre.
Le gouvernement a conclu des accords avec
la colonie et le protectorat de Kenya, dans
l'est de l'Afrique équatoriale, afin d'y produire
sur une haute échelle des arachides ou pista-

ches et cela, me dit-on, uniquement en vue
de la fabrication de la margarine. Voici donc
la question qui se présente à mon esprit. Si
nous sommes à ce point entravés par le
régime de contingentement, de quel droit
la Grande-Bretagne peut-elle importer d'im-
menses approvisionnements d'huile d'arachides
en vue de la transformer en margarine? Sans
doute lui est-il interdit de dépasser son con-
tingent, et cependant, la Grande-Bretagne
exporte actuellement de la margarine à Terre-
Neuve, s'il faut en croire le leader du gou-
vernement lui-même.

L'honorable M. ROBERTSON: Non. J'ai
dit tout simplement que le contingent d'huiles
de Terre-Neuve lui serait distribué par l'in-
termédiaire de la Grande-Bretagne.

L'honorable M. EULER: J'accepte la mise
au point, mais je le répète, si la Grande-
Bretagne peut adopter cette ligne d'action,
pourquoi le Canada ne peut-il en faire autant?
Supposons que le Canada puisse accroître la
production de matières grasses sur ses propres
fermes et que les autres pays fassent de même.
Les approvisionnements mondiaux s'en trou-
veront augmentés grâce à l'action de tous les
pays assujétis au contingentement. Personne
ne pourra alors me convaincre de l'impossi-
bilité d'accroître en proportion notre contin-
gent de ces denrées, au lieu de le réduire,
ainsi que l'ont laissé entendre certains préopi-
nants. Le jour viendra où, par suite de l'aug-
mentation des approvisionnements de matières
grasses, les régies seront supprimées, même si
cela pr-end un peu plus de temps que ne le
croient certains d'entre nous. Existe-t-il alors
une seule bonne raison de ne pas supprimer

dès maintenant cet obstacle à l'approvisionne-
ment en margarine? Quels effets nocifs une
telle décision pourrait-elle avoir?

Le leader du gouvernement déclarait l'autre
jour qu'il n'en prévoyait aucun,-sans doute
parce qu'il serait impossible de se procurer de
la margarine avant trois ans,-alors pourquoi
le producteur de beurre se ferait-il du mauvais
sang? L'honorable sénateur a cherché à mo-
tiver le maintien de la loi actuelle par un
argument qui, étant donné la compétence et la
justesse de vues qu'on lui connaît, m'a fort
étonné. Il déclarait que dans sa propre pro-
vince de Nouvelle-Ecosse,-jc m'excuse auprès
de l'honnorable leader de l'opposition (l'hono-
rable M. Haig) si je fais un emploi un peu
trop libre du mot "propre",-des milliers de
cultivateurs, dont plusieurs sont des anciens
combattants qui exploitent des fermes à marge
de bénéfices incertaine, ont toutes les misères
à se tirer d'affaire et qu'advenant l'abrogation
de l'interdiction frappant la margarine, ils
seraient pris de panique qui les pousserait à
vendre leurs fermes à des prix dérisoires afin
de quitter la terre. Cette supposition peu
flatteuse fait fi du courage des anciens com-
battants de Nouvelle-Ecosse et même de ceux
de tout le pays. Si je croyais à la nécessité
d'une réfutation, j'y opposerais celle-ci., bien
qu'elle soit incomplète. Malgré mes sym-
pathies réelles pour les quelques milliers d'an-
ciens combattants de la Nouvelle-Ecosse qui
redoutent l'abrogation de la loi, je songe que
dans tous les centres urbains, de toutes les
parties du pays, il y a entre 200,000 et un
demimillion d'ex-militaires qui, actuellement,
manquent de beurre et n'ont pas les moyens
d'en acheter, s'ils pouvaient s'en procurer. Je
ne crains pas d'opposer l'intérêt de ceux-ci à
celui de ceux-là.

Lorsque j'ai proposé la motion tendant à la

deuxième lecture, j'ai affirmé l'importance de

produire de la margarine au Canda avec les
produits de nos fermes canadiennes, sans im-

porter une once de matières premières des

autres pays. Je suis toujours de cet avis.
J'ai eu à Ottawa une conversation avec un

de nos hommes de science les plus distingués
et les plus éminents. J'ai noté cette conver-
sation et, si les honorables sénateurs veulent

bien me le permettre, je vous lirai mes notes,
parce qu'elles présentent les faits avec une

concision que je ne pourrais atteindre au pied
levé.

De 1941 jusqu'à la fin de la guerre, on estime
que la margarine et les fritures composées
d'huile de colza ont fourni plus de 95 p. 100 des
matières grasses comestibles requises par l'Alle-
mage. En réalité, l'huile de colza constituait
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le fondement même de tout le régime écono-
mique de l'Allemagne en fait de matières
grasses.

Si la margarine doit se composer en grande
partie d'huile végétale, les opérations de la
fabrication de la margarine et de fritures sont
à peu près les mêmes. Dans le cas des fritures,
l'huile est raffinée, blanchie, hydrogénée et
désodorisée. La fabrication de la margarine
exige une autre opération très simple. Il faut
ajouter à la matière première du lait, de l'eau,
ou les matières solides du lait et de petites
quantités d'autres éléments constitutifs, qui
n'ajoutent que peu au contenu. Les frais occa-
sionnés par cette opération supplémentaire
seront compensés par l'économie qu'entraînera
l'emploi du lait ou de matières solides du lait
et d'eau. Il est donc raisonnable de conclure
que le prix de détail de la margarine se rap-
prochera sensiblement de celui de la friture.

Vers la mi-janvier de cette année, la friture
se vendait 30c. la livre à Ottawa. Il y a donc
lieu de croire que la margarine se vecdrait à
un prix aussi bas que celui de la friture
aujourd'hui, savoir, 30c. la livre, alors que le
beurre se vend 73c. la livre. J'ai toujours
soutenu que la margarine pourrait se vendre au
Canada moins de 40c. la livre et il semble
qu'on pourrait fort bien diminuer ce chiffre.

Il est facile de répondre à la question de
savoir si notre pays est en mesure de fabriquer
de la margarine. Les fabriques de friture
n'auraient qu'à modifier légèrement les pro-
cédés déjà établis dans leurs fabriques pour
être en mesure de fabriquer de la margarine.

Les discussions portant sur la margarine, du
point de vue canadien, ont souvent insisté sur
l'absence au Canada de matières grasses sus-
ceptibles de servir à la fabrication de cette
denrée. Il est vrai que depuis quelques années
le Canada n'a pu se suffire à lui-même en ce
qui concerne les matières grasses comestibles,
mais nous devons nous rendre compte au-
jourd'hui que les provinces des Prairies et
autres régions sont particulièrement adaptées
à la culture de graines oléagineuses telles la
graine de colza. Outre la production d'huile
de colza, nous avons un très fort tonnage de
criblures de graine de moutarde, sous forme de
dérivé des récoltes de céréales de l'Ouest.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Vous ne les
aurez pas longtemps. Nous détruisons la
graine de moutarde avec le 2, 4-D.

L'honorable M. EULER: Ces deux plantes
sont propres à la fabrication d'huiles comes-
tibles et nous devons en tenir compte dans
l'évaluation des ressources strictement cana-
diennes. En réalité, durant l'année 1947, le
Canada a exporté quelque 4,000 tonnes d'huile
de colza, qui se prête bien à la fabrication de
la margarine. Une fabrique construite récem-
ment à Fort-William doit commencer ses
opérations dans un avenir prochain. Loin

d'avoir à compter sur des huiles importées,
nous diposons actuellement d'huile de graine
de colza et de moutarde et ces huiles peuvent
servir à la préparation d'une margarine d'ex-
cellente qualité, ce qui démontre clairement
que les huiles provenant de la graine de
colza et de moutarde, exportées jusqu'ici,
peuvent servir à la production immédiate de
margarine au Canada.

Un autre point important dont il faut tenir
compte, c'est que ce programme permettrait
de mettre sur le marché de grandes quantités
de tourteaux très riches en protéines, qui
constitueraient une source précieuse de pro-
vende pour l'élevage et de revenu supplé-
mentaire considérable pour les dultivateurs
du pays.

A ce propos, il est intéressant de noter que
l'année dernière, dans les provinces du Mani-
toba et de Saskatchewan seulement, 70,000
acres de terrain, soit donc une étendue com-
parable à l'aire ensemencée de pommes de
terre au Nouveau-Brunswick, étaient consacrés
à la production de la graine de colza.

J'ai sous les yeux une lettre qui m'a été
adressée et dont voici la teneur:

Dans votre lettre de vendredi dernier, vous
me posiez certaines questions à l'égard de la
production d'huile végétale au Canada.

Avant la guerre, il y avait au Canada huit
fabriques d'extraction d'huiles, d'une valeur
de $100,000 ou davantage. Aujourd'hui on
compte seize usines d'extraction d'huiles au
Canada, dont huit ont une valeur de plus
d'un million chacune. Le rendement de ces
usines est actuellement trois fois plus grand
que celui d'avant-guerre.

La production d'huile végétale comestible
pouvant servir à la fabrication de margarine
était de 8 millions de livres avant la guerre,
mais elle atteint maintenant 33J millions de
livres, extraites entièrement de matières pre-
mières produites au Canada.

Vous me demandiez quelles huiles produites
au Canada pouvaient servir à la fabrication
de margarine. Ce sont l'huile de maïs, la
graine de colza, la graine de tournesol et la
graine de soja.

Evidemment on pourrait employer le lait
et certains ingrédients tels le sel et autres
produits chimiques.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Pourrait-
on employer l'huile provenant de la graine
de moutarde?

L'honorable M. EULER: Oui.
Cette lettre est signée par M. J. G. Ross, que

beaucoup d'honorables sénateurs connaissent
bien. Il est président de la Prairie Vegetable
Oils Limited, de Moose-Jaw (Saskatchewan)
et vice-président de l'Edible Oils Limited, de
Fort-William (Ontario). Il a été autrefois
député très compétent à la Chambre des
communes.
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Il y a enfin une quatrième manière de se
procurer de la margarine au Canada. Je ne
suis pas juriste en droit constitutionnel; en
fait, je ne suis pas avocat. Je ne sais trop
s'il y a lieu (le m'en féliciter.

L'honorable M. ASELTINE: Cela ne vous
ferait pas de tort.

L'honorable M. EULER: Je ne visais pas
mon honorable ami en formulant cette obser-
vation. Mon honorable ami de Toronto
(l'honorable M. Hayden) a savamment traité,
hier, l'aspect constitutionnel de la question.
A son avis et de l'avis de trois ou quatre
spécialistes en droit constitutionnel, le Gou-
vernement du Canada n'a pas le droit de
s'ingérer dans la fabrication de la margarine
ou de tout autre produit de n'importe quelle
province, produits préparés au moyen d'ingré-
dients propres à la province.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Pourquoi
n'en a-t-on pas fabriqué alors?

L'honorable M. EULER: Parce qu'une loi,
qu'il faudrait mettre à l'épreuve, l'interdit.
Je suis heureux de voir que cette loi semble
maintenant être mise à l'épreuve. Personne
ne peut, par exemple, demander aux tribunaux
canadiens d'exprimer un avis sur la constitu-
tionalité ie la loi interdisant la fabrication
de la margarine. Les avocats le savent mieux
que moi, mais je suis allé aux renseignements.
Les tribunaux refuseraient de connaître d'une
question abstraite comme celle-là; il faudrait
qu'un intéressé intentât une action en justice.

L'honorable M. ASELTINE: Les tribu-
naux donneraient un avis consultatif au gou-
vernement au pouvoir.

L'honorable M. EULER: C'est exact. Je ne
voulais pas en parler; ainsi l'automne dernier,
croyant que la loi était contraire à la cons-
titution, j'ai cru que la meilleure façon de
régler la situation à la satisfaction de tous les
intéressés serait de faire faire un telle épreuve
par le Gouvernement. Dans une lettre que
j'écrivais au ministre de la Justice, je lui
proposais de soumettre un cas donné à la
Cour suprême du Canada. Si nous avions
obtenu la décision que j'attendais, la ques-
tion aurait été résolue et personne n'en aurait
souffert.

L'honorable M. ASELTINE: Sauf par im-
portation des autres pays.

L'honorable M. HAIG: Que l'honorable
sénateur continue. Qu'a répondu le ministre?

L'honorable M. EULER: Il a repoussé ma
proposition.

L'honorable M. ROBERTSON: Puis-je de-
mander à l'honorable sénateur s'il a formulé

une telle demande alors qu'il était ministre du
Commerce ou du Revenu national?

L'honorable M. EULER: La question
manque d'à-propos. Je laisse au peuple cana-
dien le soin de juger de mes actions passées
à l'égard de la margarine.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Si les plus
éminents avocats du Sénat prétendent que le
gouvernement fédéral a commis un excès de
pouvoir en adoptant cette loi, et je crois que
mon honorable ami de Waterloo en con-
viendra...

L'honorable M. EULER: Oui.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: ... pourquoi
les gens qui ajoutent foi à cette proposition
n'ont-ils pas fabriqué de la margarine? On leur
aurait intenté des poursuites et ainsi la loi
aurait été mise à l'épreuve devant les tribu-
naux.

L'honorable M. EULER: La question est
honnête. En toute probabilité, c'est ce qui se
fera.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: C'est la
meilleure façon d'y arriver.

L'honorable M. FARRIS: Le tribunal n'est-il
pas le seul organisme à pouvoir résoudre un
point de droit constitutionel? Ce n'est pas au
Sénat qu'il appartient de le faire.

L'honorable M. EULER: Le Sénat a le
pouvoir de prendre l'initiative, s'il le désire.
d'abroger toute loi contraire aux principes dé-
mocratiques en l'honneur au pays.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable M. FARRIS: L'honorable séna-
teur n'a pas répondu à ma question.

L'honorable M. EULER: Elle n'est pas plus
pertinente que la dernière.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: J'espère que
ce n'est pas à ma question que l'honorable
sénateur fait allusion.

L'honorable M. EULER: Non. Je ne ré-
pondrais pas sur ce ton à mon excellent ami
de Provencher (l'honorable A.-L. Beaubien).

J'aimerais me reporter à l'aspect constitu-
tionnel de la question. Les honorables séna-
teurs se rappellent qu'il n'y a pas si longtemps.
nous avons adopté en cette enceinte, sur divi-
sion, un bill qui plaçait l'avoine et l'orge ou.
pour mieux dire, les céréales secondaires, sous
la régie de la Commission du blé. Le projet
de loi stipulait que les producteurs de ces
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céréales devaient livrer leur avoine et leur
orge à la Commission.

Des VOIX: Le projet de loi a été adopté
sur division.

L'honorable M. EULER: J'ai dit "sur divi-
sion". Cela n'a d'ailleurs aucune importance.
Le projet de loi est devenu loi et, par consé-
quent, un certain détenteur de quelque 40,000
boisseaux d'orge dans l'Ouest canadien s'est vu
forcé de livrer son blé à la Commission du blé.

L'honorable M. HAIG: C'était de l'orge.

Des VOIX: De l'avoine.

L'honorable M. EULER: Il s'agissait peut-
être d'un mélange. Cela ne fait aucune diffé-
rence. En tout cas, le détenteur en question
refusa de les livrer et on le traduisit devant
les tribunaux.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Cela s'est
fait par décret du conseil.

L'honorable M. EULER: Un décret du con-
seil a ordinairement force de loi.

On l'a traduit devant les tribunaux et, sauf
erreur, la cour a statué que, vu qu'il n'y avait
pas situation critique, ce qui est évident, le
Gouvernement fédéral n'était pas autorisé à
appliquer la loi dans cette province.

L'honorable M. HAIG: 'L'honorable séna-
teur me permettra-t-il?

L'honorable M. EULER: Je me suis mis les
pieds dans un pétrin juridique.

L'honorable M. HAIG: Ce n'est pas le sens
du jugement du tribunal. Le Gouvernement
avait pris un arrêté en conseil sous le régime
de la loi sur les pouvoirs d'urgence, mais le
juge manitobain statua qu'il n'y avait pas
situation exceptionnelle et que, par consé-
quent, l'arrêté en conseil était périmé.

L'honorable M. EULER: Sauf erreur, c'est
ce que j'ai dit. Il a déclaré qu'il n'y avait pas
circonstances exceptionnelles, et, par consé-
quent, a renvoyé l'affaire.

L'honorable M. ROBERTSON: Il ne s'agis-
sait pas du projet de loi que nous avons
adopté.

L'honorable M. EULER: En tout cas, il
s'agissait du projet de loi ou d'un décret du
conseil. Le principe dont ils s'inspirent est
exactement le même.

L'honorable M. HAIG: Non, le principe
n'est pas le même.

L'honorable M. DUFF: Laissons l'honorable
sénateur de Waterloo continuer son discours.

L'honorable M. HAIG: Je ne veux pas
laisser consigner au compte rendu une inter-
prétation fausse du jugement.

L'honorable M. EULER: N'étant pas avo-
cat, je puis avoir commis une erreur en m'aven-
turant dans le domaine juridique. J'ai cons-
taté que bien souvent, les avocats eux-mêmes
se trompent.

L'honorable M. HAIG: Ne regardez pas l'ho-
norable collègue de Rosetown (l'honorable
M. Aseltine) en disant cela, sinon il vous
en coûtera un vote.

L'honorable M. EULER: J'aurais dû préci-
ser "certains avocats".

J'en conclus de ce jugement que si le Gou-
vernement fédéral commet un excès de pou-
voirs en s'ingérant dans les questions de
propriété et de droits civils, dans les limites
d'une province, il ne peut pas non plus em-
pêcher la fabrication de la margarine ou de
toute autre denrée: meubles, bottes, souliers...

Une VOIX: Whiskey.

L'honorable M. EULER: Whiskey, si l'on
veut. Telle est la portée du jugement du
tribunal.. On me dit que le Gouvernement
a l'intention d'interjeter appel de la décision
du tribunal manitobain. J'espère qu'il en sera
ainsi, car si nous en arrivons à pouvoir régler
la question constitutionnelle, nous n'aurons pas
besoin de proposer de nouveau l'an prochain,
un projet de loi comme celui-ci.

L'honorable ArL. BEAUBIEN: C'est du dé-
faitisme.

L'honorable M. EULER: Je ne crains ni
les questions ni les interruptions. Elles m'em-
pêchent cependant d'aller aussi vite que je le
voudrais.

L'honorable M. QUINN: Il n'est pas juste
d'interrompre si souvent l'honorable sénateur.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Il est
agréable de l'écouter. Je le dis sérieusement.

L'honorable M. EULER: On m'a posé un
grand nombre de questions. A mon tour, je
voudrais en poser une, mais j'espère que mes
honorables collègues ne répondront pas tous
en chœur. Quel est le motif de cette oppo-
sition acharnée au projet de loi? Si vrai-
ment il est impossible de produire de la
margarine au Canada avant trois ans, quel
préjudice pourraient souffrir les beurriers ou
autres de l'adoption du projet de loi?

J'ai déjà mentionné l'argument avancé par
l'honorable leader de l'opposition et je n'y
reviendrai pas.
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L'honorable M. HAIG: Je pose la question
de privilège, car je n'ai pas prononcé de
discours.

L'honorable M. EULER: Pardon. J'aurais
dû dire le leader du Gouvernement (l'hono-
rable M. Robertson). Le chef de l'opposition
(l'honorable M. Haig) a été très tranquille
au cours du débat. Il ne s'est pas prononcé
sur la margarine l'an dernier ni cette année,
et je m'en étonne, étant donné qu'il prend
la parole à tout propos. Je puis dire à l'ho-
norable leader du Gouvernement que s'il s'en
donnait la peine, il trouverait probablement
de la margarine aujourd'hui dans sa province
natale. Je crois qu'on peut en trouver aussi
dans la province de Québec.

Mais pourquoi rencontre-t-on cette opposi-
tion partout? Pourquoi, après Genève, a-t-on
cherché à contourner l'obligation que nos dé-
légués avaient honnêtement contractée? Puis
à Ottawa, craignant que l'entente signée de
bonne foi avec les autres pays n'exige la levée
des restrictions frappant l'importation de la
margarine, pourquoi a-t-on demandé aux lé-
gistes de la Couronne si le Gouvernement
devait, en droit, l'observer? Pourquoi, en
toute circonstance et à tous les stades, a-t-on
manifesté de l'antagonisme à l'égard de la mar-
garine? Un des principaux ministres a donné
à entendre que, s'il était nécessaire de lever
l'interdiction frappant l'importation de la mar-
garine, on imposerait un droit douanier telle-
ment élevé que cette denrée n'entrerait pas au
pays.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: L'honorable
sénateur devrait favoriser le relèvement des
droits de douane.

L'honorable M. EULER: Je n'ai jamais
prôné les droits de douane élevés.

J'estime que tous les discours concernant la
rareté des matières grasses pousseront quel-
ques-uns de mes bons amis à se prononcer
contre le projet de loi, bien que je sache qu'ils
soient d'accord avec le principe dont il s'ins-
pire. Qu'il me soit permis de leur raconter
une histoire. S'étant rendu chez l'un de ses
voisins, un homme demanda qu'on lui prêtât
une corde, mais le voisin de répondre: "Je ne
peux vous prêter ma corde puisque j'en ai
besoin pour attacher du sable." Mais l'em-
prunteur fit observer qu'une corde ne pouvait
servir à attacher du sable. "Oh! répondit le
voisin, je peux attacher n'importe quoi avec
une corde que je ne veux pas prêter." Je suis
persuadé que, peu importe la quantité de nos
approvisionnements en matières grasses, cer-
tains honorables sont résolus à mettre obstacle
à l'abrogation de la présente loi. Mais puisque
les matières grasses ne sont pas disponibles en

vue de la fabrication de la margarine, avons-
nous raison de maintenir la présente loi en
vigueur? Etant tout à fait vexatoire, elle est
pire qu'inutile. Ne serait-il pas logique de
l'abroger en vue de préparer le moment, plus
rapproché qu'on ne le pense, où il sera impos-
sible de prétendre qu'une disette de matières
grasses se fait encore sentir?

Le Sénat se divise en deux groupes, en ce
qui concerne cette mesure. Pour une raison
ou pour une autre et, si l'on veut, pour une
raison politique en certains cas, le premier
groupe comprend ceux qui se prononcent
contre l'introduction de la margarine au pays.
qu'elle soit fabriquée ou importée. Je m'at-
tends naturellement que les sénateurs de ce
groupe se prononceront contre la motion ten-
dant à la deuxième lecture. Mais le deuxième
groupe croit sincèrement dans le principe dont
s'inspire le projet de loi: liberté dans le choix,
la concurrence et l'entreprise. Aux premiers,
je dis: il m'est absolument impossible de com-
prendre pourquoi les honorables sénateurs se
prononceraient contre le présent bill. S'ils le
font, ils renient leurs propres principes. En
d'autres mots: si l'interdiction n'existait pas
actuellement et que les conditions fussent les
mêmes, se prononcerait-on en faveur d'une
telle loi prohibitive? J'estime qu'on ne le
ferait pas.

Durant les années de guerre, une pénurie de
plusieurs produits s'est fait sentir. A-t-on
adopté des lois pour empêcher l'usage de ces
produits à d'autres fins? Il y a eu, par exemple,
pénurie de briques. A-t-on interdit la cons-
truction de maisons en briques? Il y a eu
disette de matières grasses servant à la fabri-
cation du savon. A-t-on déclaré illégale cette
fabrication? Une insuffisance de fer, d'acier
et de clous se fait encore sentir. Préten-
drait-on qu'il faille prohiber la construction de
ponts ou d'autres structures dans lesquelles
entrent de tels matériaux? Non. Des règle-
ments en restreindraient plutôt l'usage, comme
les contingentements dont nous sommes frap-
pés pour quelque temps. Mais en aucun cas,
ferions-nous des lois qui interdiraient la fabri-
cation d'un article rare au pays.

Je mets mes amis en garde contre les obser-
vations qu'on a formulées concernant la rareté
des huiles. On a lancé une propagande qui,
je crains, a porté plusieurs personnes à céder
au sentiment ignoble voulant que la seule
mention de la margarine puisse inspirer de
fausses craintes aux cultivateurs fabriquant
du beurre. A cet égard, qu'il me soit permis
de citer simplement le cas particulier du pré-
sident de la fédération des agriculteurs. En
deuxième lieu, on craint les répercussions po-
litiques. Scyons francs. Personne ne niera
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que l'on redoute les répercussions politiques
qu'entraînerait l'introduction de la margarine
au pays. A mon avis, de telles craintes sont
sans fondement et grandement exagérées.

Qu'il me soit permis d'employer une allé-
gorie que j'ai déjà exposée en cette enceinte.
Elle mérite d'être répétée puisqu'elle est
appropriée à la situation actuelle. Un voya-
geur traversait un pays oriental où les fléaux
fauchent des centaines de milliers et parfois
des millions de gens. Alors qu'il se trouvait
debout sur une colline dominant une grande
ville, l'esprit du fléau vint le trouver et lui
dit: "J'enlèverai bientôt la vie à 5,000 habi-
tants de cette ville." Le voyageur poursuit
sa route et apprend quelque temps après que
50.000 habitants de la ville sont morts par
suite du fléau. Peu de temps après, il ren-
contre de nouveau l'esprit du fléau et lui tient
ce langage: "Vous m'avez dit que vous
enlèveriez la vie à 5,000 habitants de la
ville, mais on m'a dit que vous en aviez
fauché 50,000". "Oh! non, répondit l'esprit
du fléau, je n'ai tué que 5,000 personnes: les
autres sont mortes de peur". Cela décrit assez
bien la situation actuelle.

J'ai la conviction que la levée de la res-
triction frappant la margarine ne nuirait pas
beaucoup aux beurriers. Je suis presque cer-
tain que le peuple impartial du Canada réélirait
un député qui se serait prononcé en faveur de
la levée de l'interdiction.

Les Canadiens n'accepteront pas les expli-
cations données jusqu'ici pour les empêcher de
se procurer de la margarine. Ils ne com-
prendront pas pourquoi on ne peut pas ré-
pondre à la question suivante: "Pourquoi ne
puis-je pas me procurer de la margarine si
j'en veux?" La ménagère ne comprend pas
pourquoi on la prive de margarine quand elle
ne peut pas acheter de beurre ou qu'elle est
incapable de payer 73c. la livre. J'en appelle
à mes honorables collègues: quelle réponse
convenable pouvons-nous donner à toutes ces
questions, en toute justice envers des millions
de consommateurs canadiens?

Certains points que le débat a fait ressortir
sont maintenant assez bien réglés. Par exemple,
la nature saine de la margarine est maintenant
établie hors de tout doute. Même les adver-
saires du bill la reconnaissent; je ne m'attarde-
rai pas sur ce point. En deuxième lieu, il y a
pénurie de beurre que l'expérience confirme.
N'est-ce pas le président de la Borden Milk
Company qui, témoignant devant le comité
spécial des prix de la Chambre des communes,
a laissé entendre que l'an prochain, c'est-
à-dire l'automne prochain, la pénurie de beurre
serait plus grave et qu'elle se ferait sentir plus
tôt? De plus à son avis, il était impossible

de remédier à cette pénurie sans importer
du beurre ou sans le rationner.

En guise de digression, puis-je attirer l'at-
tention de mes honorables collègues sur un
article de journal qu'on m'a remis aujourd'hui?
Il s'agit du Herald, d'Halifax.

L'honorable M. DUFF: Grand Dieu!

L'honorable M. COPP: Que l'honorable sé-
nateur prenne garde sans quoi il perdra son
ami de Lunenburg.

L'honorable M. EULER: L'article, en date
du 2 mai, vient de Kentville. Le premier pa-
ragraphe se lit ainsi:

Les villages de la vallée d'Annapolis, jusqu'ici
soustraits à la pénurie provinciale de beurre,
connaissent à peu près la même expérience que
les citadins. Bien que cette partie de la pro-
vince soit l'une qui produise le plus de beurre,
la pénurie est encore plus aiguë qu'en temps
de guerre.

Je m'attends que mon honorable ami de
King's (l'honorable M. McDonald) nous fasse
observer de nouveau que les enfants de cette
région préfèrent les tartes à la margarine.
Puisqu'il vient de la vallée célèbre d'Annapolis,
il pourrait en outre rétorquer que "nous
sommes dans les pommes" plutôt que "dans
les patates".

Le très honorable M. MACKENZIE: La
Nouvelle-Ecosse se porte bien, merci.

L'honorable M. QUINN: L'honorable séna-
teur voudrait-il poursuivre la lecture de
l'article jusqu'au point où l'on parle de la
destruction des vaches laitières.

L'honorable M. EULER: Un honorable
préopinant a dit que la question de la mar-
garine "mettrait le feu aux poudres". Je
crois comprendre qu'il voulait dire que le
problème était dangereux du point de vue
politique. Je suis peiné de voir que nous en
sommes venus là. Certains ont cru que ce
problème comporterait un danger d'ordre po-
litique dans la mesure où le vote des cultiva-
teurs est concerné. Mais l'agitation a main-
tenant évolué au point où les foudres politiques
menacent les grandes villes. Il peut arriver
que les foudres politiques des grands centres
urbains renferment plus de dangers électoraux
que ceux des centres ruraux. Je regrette que
le problème soit devenu un hochet politique,
ce qu'on aurait pu facilement éviter. Eussions-
nous permis l'entrée de la margarine au pays
il y a deux ans, l'expérience nous aurait
maintenant démontré que le producteur laitier
et le cultivateur n'auraient pas eu à subir de
pertes et que nous serions dans le même état
que les pays qui permettent la fabrication
de la margarine.
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j'ai entendu dernièrement un homme en
ue formuler une observation cynique. Je lui

ai fait la même observation et il a répondu...

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Pourquoi
mon honorable ami me montre-t-il toujours
du doigt?

L'honorable M. EULER: C'est peut-être
parce que j'ai la conviction que mon honorable
ami a besoin d'une certaine remontrance.

Cet homme m'a donc répondu qu'en temps
d'élections ceux qui n'ont pas obtenu la mar-
garine l'oublieraient, mais que si l'on avait
permis l'entrée de cette denrée, les cultivateurs
s'en souviendraient au jour du scrutin. En
conséquence, il fallait rejeter l'entrée de la
margarine.

Il y a quelques instants j'ai fait observer
que le Sénat se divisait en deux groupes: ceux
qui sont résolus à ne pas permettre l'entrée
de la margarine et ceux qui ajoutent foi au
principe dont s'inspire le bill. A ces derniers,
je dis que si nous en reconnaissons le prin-
cipe, adoptons-le, renvoyons-le en comité, si
tel est notre désir, puis, finalement, à la
Chambre des communes où les députés pour-
ront agir conformément aux responsabilités qui
leur incombent.

Il peut arriver que le bill soit rejeté. Je
ne m'en soucie guère. Je tiens toutefois à sou-
ligner que si la mesure n'est pas aduptée, ce
geste portera atteinte au prestige du Sénat car
les consommateurs canadiens n'accepteront pas
sans rien dire le déni réitéré de leurs préro-
gatives démocratiques.

On dit souvent que les sénateurs, soustraits
aux élections, sont particulièrement en mesure
de juger un problème, sans préjugé, ni crainte.
Ils sont censés protéger les minorités. Mais
j'estime qu'ils sont tout aussi bien les protec-
teurs de la majorité qui, en l'occurrence, s'est
prononcée en faveur de la margarine.

A ce sujet, on connaît bien l'opinion pu-
blique. Il suffit de consulter les journaux
publiés depuis un an pour se convaincre qu'à
chaque jour s'accroît le nombre de ceux qui
veulent la modification de la loi. Autant
que je sache, il n'est pas un journal important
qui. d'Halifax à Vancouver, n'ait demandé
à plusieurs reprises de légaliser l'usage de la
margarine. La presque totalité des mouve-
ments organisés du pays ont adopté des voeux
à cet effet. J'ai sous les yeux une liste d'as-
sociations qui ont formulé de tels voeux et
cette liste serait encore plus longue si je
n'en avais pas égaré une partie. Voici donc
quelques-unes des organisations: le Congrès
canadien du travail; l'Association canadienne
des électrices, l'Association canadienne des
marchands de bois, le Conseil canadien du

bien-être, le Conseil des services sociaux de
Montréal, les distributeurs de denrées alimen-
taires du Manitoba, l'assemblée législative du
Manitoba, province agricole des Prairies.

L'honorable M. HAIG: Mais avec quel
amendement?

L'honorable M. EULER: Mon honorable
ami peut me le dire, s'il le juge à propos.
L'assemblée législative a approuvé l'usage de
la margarine.

L'honorable M. HAIG: Mon honorable
collègue a laissé entendre que l'assemblée
législative s'était prononcée en faveur du
projet. Qu'il cite maintenant l'amendement.

L'honorable M. EULER: Je ne l'ai pas.
Mon honorable ami sait très bien que l'usage
de la margarine a été approuvé en principe.

L'honorable M. HAIG: Non, il ne l'a pas
été.

L'honorable M. EULER: Voici les noms
d'autres groupements: West Hill United
Church, d'Hamilton, qui a transmis une re-
quête portant cent signatures; les conseils de
ville de Toronto, d'Ottawa, de London et de
nombreuses autres municipalités dont je tai-
rai les noms, de même que plusieurs bureaux
de santé; l'Association canadienne <les res-
taurateurs, quelque 200 boards of trade et
chambres de commerce plusieurs groupements
ouvriers, plusieurs succursales de la Légion
canadienne, plusieurs hôpitaux, églises, ora-
teurs sacrés et autres personnes. Dans un
relevé de l'opinion publique, entrepris par
Chatelaine, revue féminine publiée à Toronto
à un tirage de 285,000 exemplaires, les quatre
cinquièmes des femmes interrogées se sont
prononcées en faveur de la margarine, un
sixième l'ont désapprouvée et quatre pour cent
étaient indécises. En outre, nous avons le
résultat de l'enquête Gallup.

L'honorable M. SINCLAIR: Avant que mon
honorable ami n'aille plus loin, me serait-il
permis de lui poser une question? Il a lu
des extraits de lettres de ses correspondants.
Pourrait-il nous dire si ces lettres avaient
été écrites après que Ilhonorable sénateur eût
prononcé un discours à la radio, dès l'ouverture
du débat sur le bill?

L'honorable M. EULER: N'ayant vraiment
pas prononcé de discours à la radio, je n'ai
donc reçu aucune réponse de ce genre.

L'honorable M. SINCLAIR: L'honorable sé-
nateur a déjà dit qu'un discours avait été
prononcé à la radio au cours duquel les audi-
teurs avaient été invités à exprimer leur
opinion. De plus, il avait reçu 57 lettres en
réponse à ces invitations.
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L'honorable M. EULER: Je n'ai mentionné
aucune de ces réponses. Je parlais alors
d'une émission radiophonique diffusée à St.
Catharines, invitant les gens de la région à
protester par lettres contre l'interdiction frap-
pant la margarine. J'ai parlé de ces lettres
en proposant la motion tendant à la deuxième
lecture du bill. Aucune des lettres dont j'ai
parlé alors n'avait été sollicitée par qui que ce
soit.

L'honorable M. SINCLAIR: Comment
l'honorable sénateur peut-il soutenir que ces
gens n'ont pas été influencés par l'émission
en question? Comment le sait-il?

L'honorable M. EULER: Les habitants de
la région de St. Catharines ont sans doute été
influencé par l'émission qui avait été faite
dans un tel but. Mais je ne vois aucun rapport
entre la question de l'honorable sénateur et la
liste des organisations nationales ou autres que
je viens de lire.

L'honorable M. SINCLAIR: Tel n'était
pas mon point. Mon honorable ami s'est
élevé tantôt contre la propagande. Il a parlé
d'une émission radiophonique au cours de
laquelle on invitait les protestations. Quel
effet l'émission a-t-elle eu sur la liste des
organisations?

L'honorable M. EULER: Aucun.
Je ne retarderai pas le débat, mais je

voudrais relever un point qui a déjà été
exposé, si je ne me trompe, par l'honorable
sénateur de Vancouver (l'honorable M. Mc-
Keen) concernant les raisons qui motivent la
présentation du bill. Il est d'avis, et je ne
cite pas textuellement ses paroles, qu'il ne
s'agit pas d'une lutte entre les fabricants de
beurre et les consommateurs, mais plutôt d'une
lutte entre les producteurs et ceux qui veulent
fabriquer de la margarine.

L'honorable M. HOWARD: Très bien.

L'honorable M. EULER: Je ne sais pas si
mon honorable ami sait pourquoi il dit "très
bien". Mais à ce sujet, je me dois d'être franc
et je tente de ne pas montrer du doigt mon
honorable ami. Je crois que des témoignages
pour et contre la margarine ont été rendus
dans des émissions radiophoniques, de même
qu'au cours de débats.

L'honorable M. SINCLAIR: L'honorable
sénateur l'a déjà signalé.

L'honorable M. EULER: Autant que je
sache, aucun feuillet de propagande n'a été
circulé par ceux qui voudraient fabriquer de
la margarine, au cas où elle fut permise. Les
adversaires de la mesure ont cependant eu
recours à la publicité. Sauf en un cas, il n'y

a pas eu de propagande en faveur de la mar-
garine. Un petit feuillet, si on veut l'appeler
ainsi, intitulé "The Case jor Margarine", a
été publié par nul autre que le sénateur
W. D. Euler qui en a défrayé le coût, très
minime du reste. Autant que je' sache, c'est
la seule somme qui ait été dépensée pour
défendre la cause de la margarine.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Le feuillet
a-t-il eu une grande circulation?

L'honorable M. EULER: Je ne le crois pas.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: J'aimerais
en obtenir un exemplaire.

L'honorable M. EULER: Puisque je me
suis fait le parrain du présent bill durant
trois années de suite, on pourrait imaginer que
les sociétés pouvant fabriquer de la margarine
auraient fait quelque effort en vue de m'in-
fluencer, si elles avaient voulu promouvoir
leurs intérêts financiers.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Cela ne
serait-il pas du coulissage?

L'honorable M. EULER: Mais personne au
Canada ou aux Etats-Unis, intéressé à la fabri-
cation de la margarine, ne m'a approché.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Le feuillet
que l'honorable sénateur a publié -tombe-t-il
sous le titre général de "coulissage"?

L'honorable M. EULER: Peu m'importe
le titre qu'on lui donne, je ne m'en soucie pas.

Un mot concernant l'enquête Gallup. Com-
me tout le monde sait, un sondage de l'opinion
publique a eu lieu il y a deux ou trois semai-
nes. En réponse à une question soumise en
avril 1948 à un groupe fort représentatif de
la population, non seulement les citadins mais
aussi les cultivateurs et les producteurs lai-
tiers se sont prononcés en faveur de la vente
de la margarine dans une proportion de
58 p. 100 pour et 29 p. 100 contre. Ce sondage
de il'opinion publique s'est fait par tout le
pays et comprenait les cultivateurs comme les
autres. Ceux qui ont approuvé la margarine
sont deux fois plus nombreux que ceux qui
l'ont rejetée. Dans les villes seulement, c'est-
à-dire dans les régions non rurales, 67 p. 100 se
sont prononcés en faveur.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Quel pour-
centage des gens se sont prononcés en faveur
de la suppression de l'interdiction dans les
centres ruraux?

L'honorable M. EULER: Trente-quatre
p. 100 contre 54 p. 100, ce qui n'est pas impres-
sionnant. Mon honorable ami apprendra avec
plaisir que même les cultivateurs commencent
à changer de sentiment à l'égard de la marga-
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rine. Ainsi, en 1943, un quart se prononçaient
en faveur de la vente de la margarine. En
1947, la proportion atteignait 27 p. 100, en
1948, il y en avait 34 p. 100 et en 1949, je
crois qu'il y en aura probablement la moitié.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: 'Mon hono-
rable ami n'ignore pas les incidents qui ont
marqué la lutte électorale qu'a faite le gou-
verneur Landon à M. Roosevelt, aux Etats-
Unis. L'enquête Gallup a fait mauvaise figure.

L'honorable M. EULER: Il ne s'agissait pas
de l'enquête Gallup, mais de l'enquête menée
par la revue Literary Digest. Je ne m'occupe
pas autant de la politique américaine que de
la politique canadienne.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je ne parle
pas de politique, mais d'enquêtes.

L'honorable M. EULER: Je regrette, je
cherchais une note.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: L'honora-
ble sénateur est aussi madré politicien que
nous tous; j'en sais quelque chose.

L'honorable M. EULER: Avant cette inter-
ruption, je disais que les honorables sénateurs
sont plus en mesure que d'autres de juger le
fond des questions. J'ai cette conviction. Si
nous croyons devoir accepter aveuglément,
sans mot dire, les mesures dont nous
sommes saisis, alors le Sénat a, à mon
avis, cessé d'être utile au pays. Pour
ma part, voici la conception que je me
fais du rôle d'un sénateur: il doit juger le
fond de la question, au meilleur de son juge-
ment, en tenant compte des principes et en
se rappelant que les principes ne valent
qu'autant qu'ils sont mis à l'oeuvre. De toute
façon, les sénateurs sont appelés à servir la
chose publique. Je suis d'avis que la plu-
part des sénateurs sont, en principe, en fa-
veur du projet de loi. Je n'aurai pas l'outre-
cuidance de faire la leçon au Sénat, mais je
crois qu'en quelque sorte, c'est le Sénat qu'on
juge aujourd'hui, non pas à cause de l'im-
portance de la margarine, car cette denrée
n'a qu'une importance relative, mais à cause
du principe démocratique vital dont il s'agit;
le droit des Canadiens à la libre concurrence,
au libre choix, à la liberté de fabriquer, de
vendre et d'acheter ce qui leur plaît, sans fa-
voritisme de classe, que ce soient les cultiva-
teurs, les ouvriers, les capitalistes ou d'autres.

Je fais appel aux sénateurs qui croient que
le projet de loi, en principe, est juste; je leur
demande de l'appuyer pour qu'il passe à la
Chambre des communes, afin que ses mem-
bres puissent assumer les responsabilités qui
leur incombent de plein droit. Je demande
aux honorables sénateurs de se rappeler qu'ad-

venant l'adoption de ce projet de loi et que
la Chambre des communes en fasse autant,
nous aurons posé un geste qui ralliera l'assen-
timent de la grande masse des consommateurs
du pays.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable M. EULER: Si nous adoptons
cette mesure et que la Chambre des com-
munes la rejette, nous aurons du moins fait
tout en notre pouvoir pour rendre à la po-
pulation canadienne ce qui lui appartient.
Nous lui aurons montré que, loin d'être réac-
tionnaire, comme le veulent bien des accusa-
tions lancées contre nous, le Sénat du Canada
s'intéresse vivement au bien-être du petit
peuple. Si nous rejetons ce projet de loi pour
la troisième fois, je le dis très sérieusement,
la répercussion que cela entraînera dans l'esprit
d'une population indignée et désappointée, à
l'égard du Sénat, sera des plus néfastes et
des plus regrettables.

Des VOIX: Très bien.

Des VOIX: Aux voix!

(La motion tendant à la deuxième lecture,
mise aux voix, est rejetée par 35 voix contre
21.)

Bishop,
Campbell,
Crerar,
Duff,
Euler,
Fallis,
Hardy,
Hayden,
Howden,
Hugessen,
Hushion,

ONT VOTÉ POUR:

Les honorables sénateurs:
Lacasse,
Lambert,
McDonald (Shediac),
McGuire,
MeLean,
Murdock,
Quinn,
Veniot,
White,
Wilson.-21.

ONT VOTÉ CONTRE:

Les honorables sénateurs:

Beaubien (Proven-
cher),

Beauregard,
Blais,
Bouffard,
Calder,
Copp,
Daigle,
Dessureault,
Duffus,
Fafard,
Farris,
Ferland,
Gouin,
Haig,
Horner,
Howard,
Hurtubise,
Johnston,

Léger
Lesage
Macdonald (Cardi-

gan),
Mackenzie,
MacLennan,
Marcotte,
McDonald (King),
MeKean,
Paquet,
Pirie,
Robertson,
Robinson,
Sinclair,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vaillancourt.--35.
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Les sénateurs dont les noms suivent ont paire:

POUR: CONTRE:
Les honorables sénateurs

Aseltine, Jones,
Ballantyne, Raymond,
Bouchard, Dupuis,
Buchanaýn, Gershaw,
Burchill, Kinley,
Davles, Nicol,
Donnelly, Morand,
Paterson, Bourque,
Roebuck. Mclntyre.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la
2e lecture des billa suivants:

Bill J-9, intitulé: loi pour faire droit à
Béatrice-Gertrude Corbin Simand.

Bill K-9, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret McCalluma Cameron Baird Brine.

Bill L-9, intitulé: loi pour faire droit à
Leila May Willett Ascah.

Bill M-9, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-Ulric-Stanislas Caron.

Bill N-9, intitulé: loi pour faire droit à
Edit~h Elizabeth Walker.

Bill 0-9, intitulé: loi pour faire droit à
Yvonne-Jeanne Leslie.

Bill P-9, intitulé: loi pour faire droit à
Bertha (Brana) Hindes Ramer.

Bill Q-9, intitulé: loi pour faire droit à
Ellen Gertrude Hinks Fairhurst.

Bill R-9, intitulé: loi pour faire droit à
Shirley Marder Berman.

Bill S-9, intitulé: loi pour faire droit à
Vera Maud Thayer Gunn.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-
res de l'après-midi.)
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SÉNAT

Le jeudi 6 mai 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

PERSONNEL DU SÉNAT
RîEN\OI AU COMITÉ DU RAPPORT DE LA

COMMISSION DU SERVICE CIVIL

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, j'ai l'honneur de présenter pour
examen et approbation, le rapport de la Com-
mission du service civil à l'égard de modi-
fications apportées aux traitements des mem-
bres du personnel du Sénat.

L'honorable M. WHITE: Honorables séna-
teurs, je propose le renvoi du rapport au co-
mité permanent de la régie interne et des
dépenses imprévues.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT L'ASSISTANCE A
L'AGRICULTURE DES PRAIRIES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. EULER (pour l'honorable
M. Crerar) présente le rapport du Comité
permanent des ressources naturelles sur le
bill 204, intitulé: loi modifiant la loi de 1939
sur l'assistance à l'agriculture des Prairies.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reues le 28 avril 1948, le
Comité a examiné ce projet (le loi et demande
maintenant à en faire rapport sans modifi-
cation.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: J'en pro-
pose la troisième lecture dès maintenant, si
le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL D'URGENCE CONCERNANT L'AIDE
A L'EXPLOITATION DES MINES D'OR

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. EULER (pour l'honorable
M. Crerar) présente le rapport du Comité per-
manent des ressources naturelles sur le bill 7,
intitulé: loi prévoyant les payements d'ur-
gence pour aider à couvrir l'accroissement des
frais de production de l'or.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 26 avril 1948,

le Comité a examiné ce projet de loi et deman-
de maintenant à en faire rapport avec une
modification.

L'adjoint du greffier donne alors lecture de
la modification que voici:

Page 7, ligne 22.-Après le mot "qui", insé-
rer "sciemment".

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand étudierons-nous la modifi-
cation?

L'honorable M. ROBERTSON: J'en pro-
pose l'adoption dès maintenant, si le Sénat
le veut bien.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Avec le
consentement du Sénat, j'en propose la
troisième lecture dès maintenant.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, avant l'adoption de la motion tendant à
la troisième lecture du projet de loi, je désire
remercier personnellement les fonctionnaires
du ministère qui sont venus au Comité ce
matin nous communiquer certains rensei-
gnements à l'égard du bill. Je ne fais pas
partie du comité, mais j'étais présent à la
réunion de ce matin et c'est, à mon sens, l'une
des réunions les plus utiles auxquelles j'aie
jamais assisté.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. HUGESSEN présente le
rapport dii Comité permanent des bills d'in-
térêt privé sur le bill V-7, intitulé: loi con-
stituant en corporation la Légion canadienne
de la Ligue des anciens combattants de l'Ei-
pire britannique.

Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 28 avril 1948, le
Comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport avec certaines
modifications.

L'adjoint du greffier donne alors lecture des
modifications que voici:

1. Page 2, article 4.-Retrancher l'alinéa a),
et lui substituer le suivant:

a) de constituer une association de ceux qui
ont servi dans les forvees navales, militaires ou
aériennes ou dans quelque force auxiliaire de
Sa Majesté, laquelle association devant être
démocratique et non-sectaire; et elle ne doit
être affiliée ou liée directement ou indirectement
à aucun parti ou organisation politique.
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2. Page 2, article 4.-Après le nouvel alinéa
a.). insérer ce qui suit comme nouvel alinéa b):

b) de réaliser l'unité de tous ceux qui ont
ainsi servi;

3. Page 2, article 4.-,Aux lettres des alinéas
b), c), d), e), f), g) et A), substituer les lettres
c), d), e), f), g), h) et i).

4. Page 2, article 4.-Après l'alinéa portant
la nouvelle lettre i), insérer ce qui suit comme
nouvel alinéa j), et changer en conséquence
les lettres des alinéas subséquents:

j) de s'efforcer d'obtenir la paix, la bonne
volonté et l'amitié parmi les nations, de pré-
coniser en même temps le maintien, par le Ca-
nada, de forces militaires, navales et aériennes
efficaces et suffisantes pour la défense de notre
pays et l'accomplissement des obligations qui
nous incombent en vertu de notre participation
au Commonwealth britannique et à l'Empire;

5. Page 3, article 4.-Après l'alinéa r), por-
tant la nouvelle lettre t), ajouter ce qui suit
comme nouvel alinéa u):

u) d'agir en général pour le compte de tous
ceux qui ont servi dans les forces de Sa Majesté.

6. Page 7, ligne 9.-Aux mots "que nécessite
ou requiert", substituer "qui est nécessaire ou
utile à".

7. Page 7, ligne 10.-Après le mot "vendre",
insérer "donner à bail".

8. Page 7, article 12.-Retrancher l'alinéa d)
et lui substituer ce qui suit:

d) Hypothéquer, mort-gager ou nantir tout
bien réel ou personnel de la direction ou de la
filiale intéressée afin de garantir toutes pareilles
débentures ou autres valeurs ou toute somme
d'argent empruntée ou tout autre engagement
de cette direction ou filiale;

9. Page 7, ligne 38.-Retrancher les mots
"la direction ou".

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
étudierons-nous les modifications?

L'honorable M. HUGESSEN: A la pro-
chaine séance.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill V-9, 'intitulé: loi pour faire droit à
Joseph Chiarella.

Bill W-9, intitulé: loi pour faire droit à
Merle Allene Dalton.

Bill X-9, intitulé: loi pour faire droit à
George Nestor Cloutier.

Bill Y-9, intitulé: loi pour faire droit à
Rufina Olga Soltysik Leshchynski.

Bill Z-9, intitulé: loi pour faire droit à
Rhea Lillian Appel Ostroff.

Bill A-10, intitulé: loi pour faire droit à
Alice Elizabeth Tucker Shaw.

Bill B-10, intitulé: loi pour faire -droit à
Libby Raikles Lerner.

Bill C-10, intitulé: loi pour faire droit à
Beatrice Catherine MeCabe Sowerby.

Bill D-10, intitulé: loi pour faire droit à
John Morrell.

Bill E-10, intitulé: loi pour faire droit à
Lily White Borgan.

Bill F-10, intitulé: loi pour faire droit à
James Donald Bacon.

Bill G-10, intitulé: loi pour faire droit à
Laurel Gwendolyn Wilband Walsh.

Bill H-10, intitulé: loi pour faire droit à
Lillian Eileen Rendle Nadler.

Bî1 I-10, intitulé: loi pour faire droit à
Claire Alice Tucker Vincent.

Bill J-10, intitulé: loi pour faire droit à
Audrey Beryl Fryer.

Les bills sont lus pour la ire fois.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la 3e
lecture des bills suivants:

Bill J-9, intitulé: loi pour faire droit à
Béatrice-Gertrude Corbin Simand.

Bill K-9, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret McCallum Cameron Baird Brine.

Bill L-9, intitulé: loi pour faire droit à
Leila May Willett Ascah.

Bill M-9, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-Ulric-Stanislas Caron.

Bill N-9, intitulé: loi pour faire droit à
Edith Elizabeth Walker.

Bill 0-9, intitulé: loi pour faire droit à
Yvonne-Jeanne Leslie.

Bill P-9, intitulé: loi pour faire droit à
Bertha (Brana) Hindes Ramer.

Bill Q-9, intitulé: loi pour faire droit à
Ellen Gertrude Hinks Fairhurst.

Bill R-9, intitulé: loi pour faire droit à
Shirley Marder Berman.

Bill S-9, intitulé: loi pour faire droit à
Vera Maud Thayer Gunn.

La motion est adoptée et les bills, lus pour
la 3e fois, sont adoptés, sur division.

BILL CONCERNANT L'INDUSTRIE
LAITIÈRE

MISE AU POINT DE L'HONORABLE M. EULER

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable W. D. EULER: Honorables
sénateurs, je veux corriger la fausse impression
que j'ai peut-être créée au cours du débat, hier.
En réponse à une question de l'honorable
sénateur de Queen's (l'honorable M. Sinclair),
j'ai déclaré ne pas avoir participé à une
émission radiophonique portant sur le bill
concernant l'industrie laitière. Sa question
avait trait à une émission locale radiodiffusée
de St. Catharines et à laquelle j'ai été parfai-
tement étranger. A la demande de la Société

5854-32
fDITION REVIÉE
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Radio-Canada, cependant, j'ai pris part à une
émission nationale avec M. H. H. Hannam,
président de la Fédération canadienne de
l'Agriculture. M. Hannam a condamné l'usage
de la margarine, tandis que moi, bien entendu,
je l'ai préconisée.

COMPTE RENDU DE LA MISE AUX VOIX
PUBLIÉ DANS LES JOURNAUX

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je désire signaler une question au
public. La plupart des journaux de ce matin
mentionnent les noms de ceux qui ont voté
en faveur du projet de loi concernant l'indus-
trie laitière ainsi que de ceux qui s'y sont
opposés. Je n'ai rien à y redire; mais les
journaux ont négligé de signaler que non
moins de dix sénateurs ont pairé. Cette omis-
sion donne l'impression que cinquante-six sé-
nateurs seulement étaient présents en cette
enceinte lors de la mise aux voix. En réalité,
soixante-six, sur les quatre-vingts membres du
Sénat, étaient présents. Les journaux, à mon
avis, auraient dû, comme le hansard l'a fait,
mentionner que dix sénateurs avaient pairé.

TARIFS DOUANIERS ET COMMERCE

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES À GENÈVE
ACCORD ENTRE LE CANADA ET

LES ETATS-UNIS

Le Sénat reprend la discussion, interrompue
le jeudi 22 avril, sur la motion de l'honorable
M. Robertson:

Le Sénat est davis qu'il importe que le
Parlement approuve l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce, y compris le
Protocole d'application provisoire, joint à l'Acte
final de la deuxième session de la Commission
préparatoire de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et l'emploi, tenue à
Genève du 10 avril au 30 octobre 1947, ainsi
que l'Accord complémentaire du 30 octobre 1947
entre le Canada et les Etats-Unis d'Amérique;
que le Sénat approuve lesdits accords sous ré-
serve des mesures législatives requises afin de
mettre leurs dispositions à exécution.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je n'ai pas l'intention de retenir
longtemps l'attention de la Chambre car j'ai
déjà prononcé un discours sur la motion
primitive au cours de la session. Le 15 dé-
cembre 1947, on a renvoyé la question à
un comité qui a pu depuis mener une enquête
complète sur tous les détails des Accords de
Genève. Une fois la résolution adoptée, nous
recevrons de la Chambre des communes un
projet de loi qui traitera tous les aspects de
la question.

J'aimerais à ce stade ajouter quelques mots
à l'égard des Accords de Genève. J'approuve
volontiers l'idée de négocier de tels accords.

Sans approuver tous les résultats de ces pour-
parlers, je suis d'avis que c'est au moyen de
tels échanges de vues qu'il faut régler les
questions afférentes aux tarifs douaniers. Je
n'ai jamais préconisé un tarif douanier gé-
néral applicable à tous les pays,-même com-
portant des dégrèvements,-sans bénéfices ré-
ciproques. Comme nous le savons tous, nos
représentants ont négocié des accords avec
vingt et un autres pays, mais autant que je
sache, seulement sept de ces accords ont fina-
lement été signés. Comme nos représentants
nous l'ont répété maintes fois au comité, les
pourparlers avec les autres pays avaient pour
but de conclure un accord qui serait avanta-
geux non seulement à l'autre pays mais aussi
au Canada. Or, comme les Etats-Unis d'Amé-
rique appliquent un tarif douanier très élevé
sur presque toutes les denrées, les négocia-
teurs des accords ont éprouvé des difficultés
à cet égard. Le Président a le pouvoir de
diminuer le tarif de moitié, mais pas plus,
et il est toujours possible que le tarif soit
rétabli à son niveau antérieur. En 1886, les
accords mutuels conclus avec les Etats-Unis
nous ont valu de graves difficultés. Il y a
quelques années, le très honorable R. B. Ben-
nett, devenu plus tard vicomte Bennett, a
négocié des accords avec les autres pays du
Commonwealth en s'inspirant des mêmes prin-
cipes que les négociateurs des Accords de
Genève. Il s'agissait de faire des concessions
réciproques. Il ne faut pas oublier que,
lorsque nous concédons certains avantages
aux Etats-Unis en vertu de ces Accords, nous
les concédons également aux autres pays. On
pouvait s'y attendre. Je crois exprimer l'opi-
nion d'une grande partie de la population du
Canada en disant que c'est exactement la
manière dont un pays commerçant comme le
Canada doit engager des pourparlers de cette
nature. C'est-à-dire qu'en retour de ce que
nous accordons, nous nous assurons un marché
qui nous sera avantageux.

Honorables sénateurs, à mon sens, seuls les
spécialistes que le Gouvernement a nommés
à cette fin sont en mesure de nous expliquer
les accords par le détail. D'après leurs décla-
rations au comité, je suis d'avis qu'ils ont
conclu un marché très raisonnable. J'ignore
toutefois si l'avenir confirmera mes prévi-
sions. Nous n'en retirons -présentement aucun
avantage, mais en les concluant, nous avons
obtenu deux résultats. Premièrement, nous
avons interdit l'exportation de certains pro-
duits vers d'autres pays. Qu'il me soit permis
de mentionner les éleveurs et les engraisseurs
de bétail. Nous avions déjà signé un accord
avec les Etats-Unis nous permettant d'expé-
dier vers ce pays 200,000 têtes de bétail par
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année. En vertu des Accords de Genève, nous
avons le droit d'en expédier 400,000. 'Mais
on ne permet pas l'expédition de ce bétail
aux Etats-Unis. Vous me direz: "Oh, oui,
monsieur le sénateur de Winnipeg, c'est très
bien; mais si nous permettons l'expédition de
400,000 ·têtes de bétail aux Etats-Unis chaque
année, le prix du bouf et le coût de la vie
augmenteront au Canada". Voici comment je
réponds à cette objection: pourquoi con-
traindre les producteurs de bouf à nous verser
une prime de façon à nous permettre d'acheter
du bœuf pour la moitié du prix qu'ils en ob-
tiendraient sur le marché mondial? Je ne
crois pas qu'on puisse répondre à cette ques-
tion. Dans les trois provinces des Prairies,
dans les provinces de l'Est et, en une certaine
mesure, en Colombie-Britannique, nombre
de fournisseurs et d'éleveurs de bestiaux se-
raient heureux de vendre 400,000 têtes de
bétail sur le marché américain. Mon hono-
rable collègue, le sénateur cadet de Vancouver,
a déclaré devant le comité que les Accords
de Genève nous permettaient de vendre du
saumon frais aux Etats-Unis. Nos produc-
teurs de saumon obtiendraient donc ainsi un
prix beaucoup plus élevé pour leurs produits
sur le marché américain que sur le marché
canadien. Mais le Gouvernement a imposé
des restrictions à l'exportation du saumon aux
Etats-Unis parce que, dit-il, ce serait amener
la faillite des conserveries de la Colombie-Bri-
tannique. Une telle politique est diamétrale-
ment opposée aux Accords de Genève. A mon
avis, c'est une politique à courte-vue et je
ne comprends pas comment il se fait que les
honorables vis-à-vis, qui se targuent de pré-
coniser des principes libéraux, puissent approu-
ver une décision ...

Le très honorable M. MACKENZIE: Mon
honorable collègue me permettra une mise
au point. Le sénateur cadet de Vancouver
n'a jamais formulé la déclaration qu'on vient
de lui attribuer. C'est l'honorable sénateur
de Burrard qui en est l'auteur.

L'honorable M. HAIG: Je croyais qu'il re-
présentait Vancouver.

Le très honorable M. MACKENZIE: Il
représente Vancouver-Burrard.

L'honorable M. MeKEEN: C'est Vancou-
ver quand même.

L'honorable M. HAIG: Nous avons un sé-
nateur sénior et un sénateur cadet de Van-
couver et maintenant nous en avons un plus
jeune encore que le cadet.

L'honorable M.. McKEEN: Je me trouve
entre les deux.

L'honorable M. FARRIS: Je suis de Van-
couver-Sud.

L'honorable M. HAIG: Autant que je sache,
les honorables vis-à-vis ne s'entendent jamais
sur rien; je ne m'étonne donc pas qu'ils ne
s'accordent pas sur leur désignation.

L'honorable M. COPP: Il y avait un léger
différend de votre côté hier.

L'honorable M. HAYDEN: L'honorable
leader de l'opposition semble changer d'avis
du jour au lendemain.

L'honorable M. HAIG: Au contraire. Mon
attitude ne fait jamais de doute.

Honorables sénateurs, grâce aux Accords de
Genève, nous avons conclu un pacte solennel
en vertu duquel les Etats-Unis nous permettent
de leur expédier 400,000 têtes de bétail par
année; mais au même instant on rend un
décret interdisant l'exportation de tout bétail
du Canada. Les deux choses sont diamétrale-
ment opposées et je ne vois pas comment les
concilier.

L'honorable M. MacLENNAN: Mon hono-
rable ami n'a pas soulevé d'objection lorsque
les cultivateurs de l'Ouest touchaient des mil-
lions de dollars, dont les gens de l'Est devaient
en partie faire les frais.

L'honorable M. HAIG: A l'heure actuelle,
les cultivateurs des Prairies permettent aux
boulangers de l'Est de faire du pain avec
du blé que les minotiers n'ont payé que 1.55
le boisseau alors que ceux-ci auraient dû le
payer $2.55 ou $3. Les cultivateurs de l'Ouest
perdent au moins $1 par boisseau de blé, parce
que le gouvernement actuel leur refuse non
seulement le prix mondial, mais même le nou-
veau prix stipulé par les accords conclus avec
la Grande-Bretagne. Les cultivateurs devraient
pouvoir vendre leur blé dans les provinces
de l'Est au prix mondial. Ils versent effecti-
vement une subvention à tous les consomma-
teurs de pain au pays. La seule compensation
jamais accordée à l'Ouest canadien pour les
pertes subies par suite des politiques de vente
du blé a été quelque 30 ou 35 millions, alors
que, pendant quelques années, le gouvernement
actuel et le gouvernement précédent ont
maintenu le prix du blé, non pas à un
niveau élevé, mais à un niveau juste suffisant
pour permettre aux cultivateurs de se tirer
d'affaires.

L'honorable M. EULER: Que fait l'hono-
rable sénateur des millions versés aux pro-
ducteurs de blé des Prairies lorsque leur ré-
colte était déficitaire ou inexistante? Cet
argent est venu de la poche du contribuable
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L'honorable M. HAIG: Une fraction mini-
me. Une proportion considérable de cet
argent est venue des producteurs de blé
eux-memes.

L'honorable M. HAYDEN: Un tiers seu-
lement. Le reste venait des deniers publics.

L'honorable M. HAIG: Non, plus du tiers.

-L'honorable M. HAYDEN: Environ 30 mil-
lions sur près de 90 millions.

L'honorable M. HAIG: Les gens de l'Ouest
font aussi partie de la population.

L'honorable M. ASELTINE: Cette situa-
tion dure depuis des années.

L'honorable M. EULER: Chaque année,
nous subventionnons les cultivateurs dont les
récoltes sont déficitaires.

L'honorable M. HAIG: En vendant à l'Est
canadien du blé à $1.55 durant les quatre
dernières années, l'Ouest a remis chaque sou
de ce que lui a jamais donné celui-ci.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. HAIG: Je ne vois pas d'ob-
jection à ce que le Canada vende du blé à la
Grande-Bretagne à $1.55 le boisseau, mais je
m'oppose à ce que les gens de l'Est n'aient à
subir leur part des pertes qu'entraînent ces
transactions. Les gens de l'Est proclament avec
suffisance qu'en vendant du blé à la Grande-
Bretagne à un prix très bas, ils lui viennent
en aide dans des circonstances difficiles. Mais,
en réalité, ils ne lui aident pas du tout. Cc
sont les gens des Prairies qui paient l'écot. Le
plus tôt les gens de l'Ontario et de Québec
apprendront que le Manitoba, la Saskatche-
wan, l'Alberta, la Colombie-Britannique, la
Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et
l'Ile du Prince-Edouard font partie du Canada,
mieux ce sera pour tout le pays.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Ils ne l'ap-
prendront jamais.

L'honorable M. HAIG: Je reviens main-
tenant à mon argument principal.

L'honorable M. EULER: Mon honorable
ami me permet-il de l'interrompre?

L'honorable M. HAIG: Certainement.

L'honorable M. EULER: Je conviens vo-
lontiers que l'Ouest canadien fait les fiais
d'une politique dont tout le Canada partage
l'honneur. Mais, si l'on me permet une
expression populaire, je ne veux pas que mon
honorable ami réussisse à nous "faire avaler"
l'idée que tous les avantages sont du même
côté. L'Est canadien a fourni une aide
considérable aux provinces de l'Ouest.

Le très honorable M. MACKENZIE: Le
contraire est également vrai.

L'honorable M. EULER: Chacun a fait sa
part.

L'honorable M. HAIG: Honorables collè-
gues, je ne crains pas d'engager le débat sur
cette question avec mon honorable ami de
Waterloo (l'honorable M. Euler). Je suis
de près la politique de l'Ouest depuis quarante
ans. Durant tout ce temps, j'ai été soit com-
missaire d'écoles à Winnipeg, soit député à
l'assemblée législative du Manitoba, soit séna-
teur. Depuis le 1er janvier 1908, je n'ai
jamais cessé d'exercer un emploi public. Je
viens de l'Ouest. Toute ma vie, à l'exception
de mes toutes premières années, j'ai vécu dans
la province du Manitoba. Je me suis vive-
ment intéressé à la question de savoir ce que
l'Est avait fait pour l'Ouest et, sauf votre
respect, je ne trouve rien pour démontrer
que ni l'Ontario ni le Québec aient jamais
donné un dollar à l'Ouest canadien, sous
quelque forme que ce soit, sans en obtenir
le remboursement, plus les intérêts. Voilà
les faits.

L'honorable M. EULER: L'Est et l'Ouest
ont contribué à leur progrès mutuel.

L'honorable M. HAIG: Depuis des années,
les hommes politiques de l'Ouest, les con-
servateurs tout particulièrement, ont eu à faire
face au problème ardu de légitimer la politique
contraignant nos gens à acheter leurs produits
au prix fort dans l'Est canadien, qui jouissait
dle tarifs protecteurs, et de. vendre leurs
produits sur le marché mondial, où régnait le
libre échange. Lorsque venaient des élections,
les gens nous disaient: "Pourquoi vous élirions-
nous? En vertu de votre politique, il nous faut
payer plus cher ce que nous achetons et toucher
moins pour ce que nous vendons."

L'honorable M. EULER: Quelle réponse
l'honorable sénateur donnait-il à cette
question?

L'honorable M. HAIG: Que le bien du
Canada tout entier compensait la perte. Nous
avons soutenu cette cause. Je ne tolérerai
pas qu'on vienne me dire que l'Ouest canadien
ait reçu quoi que ce, soit de l'Est, car cela n'a
jamais été.

L'honorable M. ROBERTSON: Très bien.

L'honorable M. HAIG: Je suis plutôt friand
de questions et d'interruptions, mais elles
m'ont fait digresser. Qu'on me permette de
me reporter aux accords de Genève.

Les accords de Genève s'inspirent d'une
conception nouvelle qui me plaît. C'est
pourquoi je consens que ces accords soient
mis à l'épreuve au Canada, grande nation
commerciale. Sur huit Canadiens, je le répète,
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trois vivent du commerce extérieur. Nous
avons absolument besoin d'un commerce exté-
rieur pratiqué d'une façon qui soit avanta-
geuse au reste du monde mais sans nuire à
aucune partie de notre pays ni de notre
économie.

Qu'il me soit permis de signaler à mon
honorable ami de Margaree-Forks (l'honorable
M. MacLennan) que, depuis que je siège dans
cette enceinte, il m'a été donné de me rendre
compte des difficultés avec lesquelles sont aux
prises les provinces Maritimes. Je n'avais
jamais compris le problème auparavant. Il
faudrait un orateur bien éloquent pour me
convaincre que nous ne devrions peut-être
pas faire plus que nous n'accomplissons en
faveur des provinces Maritimes. Si l'on permet
à l'Ouest de profiter des avantages qui décou-
lent des Accords de Genève, il se tirera d'af-
faires tout seul. Qu'on ne s'y méprennne pas.
Mais je doute que les accords aident la
Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et
l'Ile du Prince-Edouard. C'est un problème
que le Sénat devrait étudier sérieusement.
N'oublions pas qu'à l'époque de la Confédé-
ration, on a convenu que les provinces
Maritimes soient représentées dans cette
enceinte par 24 sénateurs, soit un tiers des 72
nommés à l'origine. Plus tard, le nombre des
sénateurs a été porté à 96, pour donner aux
quatre provinces de l'Ouest 24 représentants
dans cette Chambre. En conséquence, les
sénateurs des provinces Maritimes ne cons-
tituent maintenant que le quart des membres
du Sénat.

Je remets l'examen circonstancié des Accords
de Genève jusqu'au dépôt du projet de loi.

L'honorable M. LAMBERT: Si j'en juge
par ses dernières observations, mon honorable
ami est en faveur de la mise à exécution des
accords de Genève.

L'honorable M. HAIG: N'ayant pas vu le
bill, il m'est difficile de répondre sans réserve
à la question, mais d'après ce que j'en sais,
l'idée me plaît.

L'honorable M. LAMBERT: Le principe
aussi?

L'honorable M. HAIG: Oui.

Le très honorable M. MACKENZIE: Mon
honorable ami ne croit-il pas que le moment
est venu d'augmenter le nombre de sénateurs
des provinces de l'Ouest?

L'honorable M. HAIG: N'ayant pas consulté
mes collègues à ce sujet, je dois me borner à
exposer mes propres vues. Je n'approuverais
pas un changement dans la représentation au
Sénat.

Dans la mesure où je peux en juger à la
lecture des Débats de la Confédération, on a
persuadé les provinces Maritimes à entrer
dans l'Union en convenant qu'elles auraient
24 sénateurs et que l'Ontario et le Québec en
auraient le même nombre. Plus tard, on
accorda à l'unanimité 24 sénateurs aux pro-
vinces de l'Ouest.

Honorables collègues, puisque la question
m'a été posée, j'aimerais qu'on me permît de
poursuivre mes observations, bien que j'en-
freigne sciemment le Règlement. Le Sénat
n'est pas une assemblée représentative au
même titre que la Chambre des communes.
Si les sénateurs devaient briguer les suffrages
comme aux Etats-Unis, le Sénat deviendrait
plus puissant que l'autre Chambre. Les dé-
putés sont responsables devant le peuple tandis
que nous avons pour mission de défendre les
droits des minorités. Sir John A. Macdonald
a déclaré que le Sénat retarderait la mise
à exécution de certaines mesures importantes
jusqu'à ce que l'opinion publique se fût fixée.
Les élections qui ont eu lieu en Ontario, en
1943 et 1945, en sont l'exemple le plus élo-
quent. En 1943, 34 députés de la C.C.F. et
38 conservateurs-progressistes furent élus. Les
autres députés comprenaient des indépendants
et des libéraux. En 1945, la représentation
du parti C.C.F. tombait à huit ou à neuf dé-
putés. Une telle situation me porte à croire
que le peuple, ayant eu le temps d'étudier le
problème, a résolu qu'il ne voulait pas de
certains députés. A mon sens, notre fonction
est de retarder l'application des mesures lé-
gislatives jusqu'à ce que le peuple ait eu le
temps de s'en faire une idée juste. Mais
lorsque les Canadiens se sont prononcés en
faveur d'une mesure, je ne crois pas qu'il
nous faille nous y opposer. Dès que la popu-
lation s'est prononcée, nous devrions alors
donner suite à sa volonté. Je réponds donc
a la question de mon honorable ami en "me
prononçant contre tout changement au nom-
bre actuel de sénateurs.

Le très honorable M. MACKENZIE: Je
remercie mon honorable ami de sa réponse
courtoise et convaincante. Il fonde la repré-
sentation accordée aux provinces Maritimes
sur certaines conditions existant en 1867, mais
ne sait-il pas que la Codombie-Britannique a
été invitée à faire partie de la Confédératon
après qu'on lui eût promis nettement de ré-
gler certaines difficultés qui ne l'ont jamais
été?

L'honorable M. HAIG: Je l'avoue.

Son Honneur le PRÉSIDENT: A l'ordre!
Les honorables sénateurs comprendront qu'ils
s'éloignent trop du sujet du débat.
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(Sur la motion de l'honorable A.-L. Beau-
bien, la suite du débat est renvoyée à une
séance ultérieure.)

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je propose qu'à la fin de la présente
séance le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 10 mai
à 8 heures du soir.

Le -très honorable M. MACKENZIE: Ho-
norables collègues, me serait-il permis de de-
mander à l'honorable leader s'il est en mesure
de nous indiquer les travaux dont le Sénat
sera saisi lundi prochain?

L'honorable M. ROBERTSON: J'espère
être en mesure de proposer la deuxième lec-
ture du bill relatif au Bureau fédéral de la
statistique et du projet de loi tendant à
modifier la loi de la preuve en Canada. J'ai
demandé au whip d'ajourner le débat sur les
tarifs douaniers et le commerce afin de ré-
server la question à l'intention des honora-
bles sénateurs qui n'étaient pas prêts à prendre
la parole aujourd'hui. J'espère que quelques
honorables sénateurs pourront amorcer le dé-
bat lundi et le poursuivre par la suite.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 10 mai
à 8 heures du soir.
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SÉNAT

Le lundi 10 mai 1948

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

PERSONNEL DU SÉNAT

RENVOI, AU COMITÉ, DU RAPPORT SUPPLÉ-
MENTAIRE DE LA COMMISSION DU

SERVIOE CIVIL

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, j'ai l'honneur de présenter au Sénat
un rapport supplémentaire émanant de la
Commission du service civil à l'égard de modi-
fications apportées aux traitements des mem-
bres du personnel du Sénat.

L'honorable M. WHITE: Honorables séna-
teurs, je propose le renvoi de ce rapport au
comité permanent de régie interne et de la

comptabilité. Qu'il me soit permis de rap-
peler aux membres de ce comité qu'il doit y
avoir séance demain à 11 heures et demie.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA MA.RINE
MARCHANDE DU CANADA

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. COPP présente le rapport
du Comité permanent des transpofts et com-
munications sur le bill E-5, intitulé: loi modi-
fiant la loi de la marine marchande du Ca-
nada, 1934.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 18 mars 1948, le
Comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport avec les modi-
fications suivantes:

1. Page 1, article 1-Insérer ce qui suit
à titre de nouveau paragraphe (2):

(2) Est abrogé l'alinéa cent neuf (38) dudit
article, et le suivant lui est substitué:

(109) "Voyage de commerce intérieur" si-
gnifie un voyage (qui n'est pas un voyage de
navigation intérieure ou dans les eaux secon-
daires) entre des lieux situés dans la zone
suivante, savoir: Canada, Etats-Unis d'Amé-
rique, Territoire d'Alaska non à l'ouest du
cap Spencer, Terre-Neuve, Labrador, Saint-
Pierre-et-Miquelon, Antilles, Mexique, Amé-
rique Centrale et la côte nord-est de l'Amérique
du Sud, au cours duquel un navire ne passe
pas au sud du 6e parallèle de latitude nord ou
par le détroit de Behring. (38)

2. Page 1, article 1.-Renuméroter le para-
graphe (2) à titre de paragraphe (3).

3. Page 1, article 1.-Après le paragraphe
(2), renuméroté (3), ajouter ce qui suit à titre
de nouveau paragraphe (4):

(4) Est abrogé l'alinéa trente-six (41) dudit
article, et le suivant lui est substitué:

(36) "Eaux intérieures du Canada" signifie
tous les fleuves ou rivières, lacs et autres eaux
douces navigables à l'intérieur du Canada, et
comprend le fleuve Saint-Laurent aussi loin
vers la mer qu'une ligne droite tirée du Cap-
des-Rosiers et passant par la pointe occidentale
de l'île d'Anticosti jusqu'à la rive nord. (41)

4. Page 1, article 1.-Renuméroter le para-
graphe (3) à titTe de paragraphe (5).

5. Page 1, article I.-Après le paragraphe
(3), renuméroté (5), ajouter ce qui suit à titre
de nouveau paragraphe (6):

(6) Est abrogé l'alinéa trente-sept (55)
dudit article, et le suivant gui est substitué:

(37) "Eaux secondaires du Canada" signifie
toutes eaux intérieures du Canada autres que
les lacs Ontario, Erié, Huron (y compris la
Baie Georgienne), Supérieur et Winnipeg, ainsi
que le fleuve Saint-Laurent à l'est d'une ligne
tirée de la Pointe-au-Père à la Pointe-Orient,
et comprend toutes les baies, anses et havres
desdits lacs et de la Baie Georgienne, de mme
que les eaux abritées des côtes maritimes du
Canada que le Ministre peut spécifier. (55)

6. Page 1, article 1.-Renuméroter les para-
graphes (4), (5) et (6), à titre de paragraphes
(7), (8) et (9).

7. Page 2.-Insérer ce qui suit à titre de
nouvel article 2, et renuméroter en consé-
quence les articles 2 à 16:

2. Est abrogé d'article huit de ladite loi,
et le suivant lui est substitué:

8. Les navires dont le tonnage au registre
est d'au plus dix tonneaux, employés exclusive-
ment à la navigation sur les lacs, les rivières
ou les côtes du Canada, ainsi que les yachts
de plaisance dont le tonnage au registre ne
dépasse pas dix tonneaux, où qu'ils soient
employés ou mis en service, sont dispensés de
l'immatriculation prévue par la présente loi.

8. Page 6.-A la suite de l'article 16, renu-
méroté 17, insérer ce qui suit à titre de nouvel
article 18, et renuméroter en conséquence les
articles 17 à 22:

18. Est abrogé le premier paragraphe de
l'article cent quatre-vingt-deux de ladite loi,
et le suivant lui est substitué:

182. (1) Le capitaine devra signer et re-
mettre au marin congédié de son navire, soit
au moment du congédiement, soit au moment
du paiement de ses gages, un certificat de son
congédiement dans un livret permanent de
service et dans une forme approuvée par le
Ministre, ou dans quelque forme approuvée par
l'autorité compétente en cette partie des do-
minions de Sa Majesté où le navire est imma-
triculé, en y spécifiant la durée de son service,
la date et le lieu de son congédiement, mais ne
contenant aucune déclaration quant aux gages
ou à la qualité du service dudit marin congédié,
à moins que le marin ne le demande.

9. Page 9, lignes 38 à 42.-Retrancher et
substituer:

(2) Un marin n'est pas coupable d'une in-
fraction aux termes du présent article du seul
fait de sa participation à une grève légitime
après que son navire et sa cargaison ont été
mis en sûreté à la satisfaction du maître de
port ou du capitaine du navire lorsque aucun
maître de port n'est disponible au port terminus
au Canada du voyage entrepris par le navire.
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10. Page 10, lignes 32 et 33.-Retrancher
l'article 23, et substituer ce qui suit à titre
de nouvel article 25, et renuméroter en con-
séquence les articles 24 à 28:

25. Est abrogé le paragraphe premier de
l'article deux cent soixante et un de ladite loi,
et le suivant lui est substitué:

261. (1) Quiconque, par quelque moyen que
ce soit, persuade ou cherche à persuader un
marin ou un apprenti de l'équipage d'un navire,
de négliger ou de refuser illégalement de se
rendre ou de partir sur son navire, ou de le
déserter, ou de quitter de toute autre manière
son service, sera, pour la première contraven-
tion, passible d'une amende de cinquante dollars
au maximum ou d'un emprisonnement ne dé-
passant pas six mois, et, en cas de récidive,
d'une amende de cent dollars au maximum ou
d'un emprisonnement ne dépassant pas neuf
mois.

11. Page 12.-A la suite de l'article 28, renumé-
roté 30, insérer ce qui suit à titre de nouveaux
articles 31 et 32:

31. Est abrogé le premier paragraphe de
l'article trois cent cinquante-deux de ladite
loi, et le suivant lui est substitué:

352. (1) Si un pilote ou un élève pilote est
amené en mer ou en dehors des limites pour
lesquelles il est breveté, il a droit à un passage
comportant cabine et, en sus des droits de pilo-
tage qui lui sont payables d'autre part, à la
somme de quinze dollars par jour, calculée
depuis et y compris le jour où de navire a dé-
passé la limite jusqu'à laquelle il s'est engagé
à le piloter, et jusqu'à et y compris le jour de
son retour à bord de ce navire à l'endroit où
il a été pris à bord, ou, s'il est libéré du service
du navire à quelque distance de cet endroit,
jusqu'à tel jour qui lui donne assez de temps
pour y retourner.

32. Est abrogé l'article trois cent cinquante-
trois de ladite loi, et de suivant lui est substi-
tué:

353. Si un pilote breveté ou un élève
spilote est mis en quarantaine parce qu'il a été
pris à bord d'un navire, il aura droit à une
table et un logement convenables, et à une
somme de quinze dollars par jour en sus des
droits de pilotage à lui dus, depuis et y compris
le jour où il a été mis en quarantaine jusqu'à
et y compris le jour où il a été libéré; et s'il
n'est pas libéré à l'endroit où il a été pris à
bord, jusqu'à et y compris tel jour qui lui
donne assez de temps pour y retourner, auquel
cas il aura droit à ses frais de route raison.
nables, en sus de ces droits de pilotage et autres
sommes.

12. Page 12.-Renuméroter l'article 29 à titre
d'article 33.

13. Page 12, ligne 38-Supprimer les mots
"ou possédé".

14. Page 13, lignes 5 à 14-Retrancher l'ar-
ticle 30.

15. Renuméroter 'article 31 à titre d'article
34, et les suivants en conséquence.

16. Page 20, ligne 3.-Au mot "dix-huit",
substituer "douze".

17. Page 20, 'ligne 49.-Au mot "seize",
substituer "dix-sept".

Son Honneur le PRESIDENT: Quand
étudierons-nous les modifications?

L'honorable M. COPP: A la prochaine
séance.

TARIFS DOUANIERS ET COMMERCE
CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES À GENÈVE

-ACCORD ENTRE LE CANADA ET
LES ÉTATS-UNIS

L'ordre du jour appelle:
Reprise du débat ajourné sur la motion de

l'honorable sénateur Robertson: Il importe que
le Parlement approuve l'Accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce, y compris
le protocole d'application provisoire, joint à
]Acte final de la deuxième session de la Com-
mission préparatoire de la conférence des
Nations Unies sur le commerce et l'emploi,
tenue à Genève du 10 avril au 30 octobre 1947,
ainsi que l'Accord complémentaire du 30 octobre
1947 entre le Canada et les Etats-Unis d'Amé-
rique; et que de Sénat approuve lesdits accords
sous réserve des mesuires législatives requises
afin de mettre leurs dispositions à exécution.-
L'honorable sénateur Haig.

Le très honorable M. MACKENZIE: Mon
honorable collègue, le leader de l'opposition,
me permettra-t-il de lui demander à quelle
stade la résolution en est rendue?

L'honorable M. HAIG: J'en ai traité l'autre
jour, puis l'honorable sénateur de Provencher
(l'honorable M. Beaubien) a renvoyé à plus
tard la suite de la discussion. Elle ne devrait
pas actuellement être inscrite à mon nom.

Le très honorable M. MACKENZIE: Une
telle situation interdit-elle à tout membre qui
vient de l'autre Chambre de prendre la parole
à cet égard?

L'lonorable M. HAIG: Non; on est jus-
tement en train de l'appeler.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: J'ai de-
mandé le renvoi de la suite du débat, à la de-
mande du leader, de façon à fournir à tous
ceux qui le désiraient l'occasion de traiter la
question. Si la suite du débat n'avait pas été
remise à plus tard, cet article eût été rayé
de l'ordre du jour. Mon très honorable col-
lègue peut poursuivre ses observations main-
tenant.

Le très honorable IAN MACKENZIE: Ho-
norables sénateurs, je n'ai pas l'intention d'ac-
caparer le temps de la Chambre sur ce sujet
si important. Je ne veux nullement faire de
critique malveillante, mais je tiens à signaler
tout de suite qu'à mon avis le Sénat du Canada
n'a accordé que bien peu d'attention à cette
affaire. C'est là une des plus importantes
mesures d'ordre social et économique de notre
temps ou de tous les temps et je me dois
d'élever une protestation parce que, à l'ex-
c.eption du discours de mon honorable
collègue de Vancouver-Sud (l'honorable M.
Farris), le Sénat en a -malheureusement né-
gligé l'étude.
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Je m'étonne que mon ami d'Ottawa (l'ho-
norable M. Lambert), qui connaît à fond et
dans tous leurs détails,-aussi bien que tout
autre membre du Sénat,-l'arrière-plan des
accords de Genève, ainsi que les principes
dont ils s'inspirent, n'ait pas encore jugé bon
de nous éclairer de ses conseils à cet égard.
Je suis sûr qu'il n'y manquera pas.

L'honorable M. LAMBERT: L'honorable
sénateur sait-il que lorsqu'on a soumis à la
Chambre cette résolution relative aux traités,
le leader de ce côté-ci (l'honorable M. Robert-
son), l'honorable sénateur de Churchill (l'ho-
norable M. Crerar) et moi-même, avons traité
la question de façon fort précise. J'espère
pouvoir adresser de nouveau la. parole au
cours du débat.

Le très honorable M. MACKENZIE: Cette
expression de repentir de la part de mon
honorable collègue d'Ottawa me rassure...

L'honorable M. LAMBERT: Il n'y a de ma
part aucun repentir.

Le très honorable M. MACKENZIE: ... et
je sais fort bien avec quelle attention la
Chambre écoutera les renseignements qu'il
nous fournira. Je suis heureux de l'avoir in-
vité à prendre encore une fois la parole sur
une question aussi importante; j'espère qu'on
m'en tiendra compte.

Qu'on me permette maintenant d'adresser
un mot au leader de l'opposition (l'honorable
M. Haig). Il sait l'estime et l'admiration que
j'ai pour lui. Or, nous sommes aux prises avec
un problème économique qui influera sur notre
pays...

L'honorable M. HAIG: Je ne veux nulle-
ment interrompre mon honorable ami; mais,
en toute justice, il ne saurait me reprocher
ma conduite. J'ai traité le sujet le 15 décembre
et encore mardi dernier. Pour une raison ou
pour une autre, on affirme maintenant, à tort
que c'est moi qui ait renvoyé à plus tard la
suite du débat. Vu que j'ai déjà à deux
reprises pris la parole au sujet de ces accords,
on ne peut me reprocher de m'être soustrait
à mon devoir.

Le très honorable M. MACKENZIE:
J'accepte sans réserve la déclaration du leader
de l'opposition. La difficulté, c'est que cer-
tains d'entre nous ont oublié non seulement
ce que lui mais aussi ce que l'honorable séna-
teur d'Ottawa (l'honorable M. Lambert) ont
dit. Ils sont tous deux spécialistes en matière
de tarif douanier et de commerce et, auprès
d'eux, nous ne sommes que de simples ama-
teurs. Mais si le leader de l'un des partis
qui ont écrit l'histoire au Canada peut

écarter un si formidable problème avec quel-
ques observations passagères, il n'est pas l'hom-
me que je croyais.

L'honorable M. HAIG: Un instant, s'il vous
plaît. J'ai prononcé un discours en règle le
15 décembre. Mon honorable collègue devait
être aux Communes alors, sinon, il serait au
courant.

Le très honorable M. MACKENZIE: Ho-
norables sénateurs, depuis ma nomination ait
Sénat je ne suis pas retourné aux Communes.

L'honorable M. HAIG: J'ai prononcé mon
discours le 15 décembre.

Le très honorable M. MACKENZIE: J'ai
prêté une oreille attentive à tous les discours
de mon honorable collègue et j'en ai beaucoup
joui car il est orateur adroit et alerte. Mais,
à mon avis, il n'a absolument rien dit à ce
sujet. J'ai toujours préconisé le régime du
libre échange et j'attache une grande im-
portance aux accords de Genève ainsi qu'aux
principes dont ils s'inspirent. J'aimerais donc
entendre des lèvres de l'honorable leader de
l'opposition une déclaration de nature à
m'indiquer l'attitude du parti progressiste-
conservateur relativement à ces accords.
J'aimerais savoir, eu égard à la nouvelle poli-
tique d'émancipation des accords douaniers
avec les pays libres du monde, si le parti
progressiste-conservateur se rallie à nous qui
nous nourrissons de pensées libérales.

Honorables sénateurs, je n'aime ni les chiffres
ni la statistique mais, afin d'exposer ma thèse
comme il convient, je citerai des chiffres
relatifs aux exportations et aux importations
du Canada depuis quelques années.

En 1946, le total de notre commerce s'élevait
à 4,176 millions, nos exportations se chiffrant
par 2,312 millions et nos importations par
1,864 millions. En 1947, le chiffre de notre
commerce atteignait 5,349 millions, nos expor-
tations étant de 2,775 millions et nos importa-
tions de 2,574 millions. Nos exportations dé-
passaient nos importations de 201 millions.
Malgré une augmentation continuelle de notre
chiffre d'affaires total, la balance favorable des
comptes tend à disparaître, parce que les im-
portations, surtout en provenance des Etats-
Unis, ont augmenté plus rapidement que les
exportations. En 1946, les importations cana-
diennes en provenance des Etats-Unis se chif-
fraient par 1,405 millions et nos exportations
vers ce même pays, par 888 millions. Il en
résultait un déficit de 517 millions qu'il fallait
combler autrement que par des exportations.
En 1947, les importations canadiennes des
Etats-Unis s'élevaient à 1,975 millions et nos
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exportations vers ce pays, y compris les ré-
exportations, n'atteignaient que 1,057 millions.
La balance défavorable des comptes atteignait
donc 918 millions, pour être précis.

Honorables collègues, le Canada a depuis
toujours accusé une balance commerciale dé-
favorable avec les Etats-Unis et une balance
commerciale favorable avec le reste du monde.
L'économie normale du Canada exige qu'il
exporte environ un tiers de sa production,-
l'exemple classique de nos exigences à cet
égard étant notre incapacité à consommer tout
notre blé,-et, par conséquent, il est essentiel
que nos débouchés en Grande-Bretagne et en
Europe soient remis sur pied. J'en viens
graduellement à la genèse des Accords de
G enève.

Afin que la Grande-Bretagne et l'Europe
puissent continucr de recevoir du Canada des
marchandises dont elles ont besoin et qu'il
nous est nécessaire de vendre, en vue de main-
tenir notre propre prospérité, notre pays a
consenti une série de prêts à la Grande-
Bretagne et à d'autres pays européens. En
quoi consistaient ces prêts? Le Canada, ce
petit pays de douze millions d'habitants, a
prêté 1,250 millions à la Grande-Bretagne,
242 millions à la France et 277 millions à
d'autres nations européennes. Les Etats-Unis
ont également consenti dle vastes prêts à la
(irande-Biretagne et à l'Europe occidentale.
Aussi, malgré le chiffre imposant de nos ex-
portations vers la Grande-Bretagne et les
mitres pays européens, c'est nous qui les
payons à même les prêts consentis. Quand
la Grande-Bretagne achète au Canada du blé
ou du bacon, le gouvernement canadien paie
le cultivateur et déduit ce montant du prêt
consenti à la Grande-Bretagne.

Ces prêts seront bientôt épuisés. Il est fort
douteux que nous puissions avancer d'autres
crédits, même si la Grande-Bretagne était dis-

ase a assumer une augmentation de sa dette.
l'En rsumé, voici la position du Canada; il
vend à crédit et achète comptant et cela
depuis cinq. six et même sept ans. Nous
avons pu traverser sans difficulté l'année 1946
parce que, durant la guerre, nous avions accu-
mnulé une réserve d'or et de devises ainéri-
i'aines. Ls honorables sénateurs se rappellent
que l'autre soir, ils ont entendu un discours
fort intéressant sur l'or qu'a prononcé notre
honorable ami de Caribou (l'honorable
M. Turgeon).

Les chiffres indiquant nos réserves d'or et
de dollars des Etats-Unis à certaines périodes
sont révélateurs. Voyons comment nous
avons échappé de justesse au désastre écono-
mique et financier. Il ne m'est pas permis de
mentionner 1-s mesures déjà prises à l'égard

des Etats-Unis, parce qu'elles ont fait l'objet
d'un débat durant la présente session, mais ce
que je dis actuellement permet de déduire la
raison d'être de ces mesures. Voyons les
chiffres de nos réserves d'or et de devises des
Etats-Unis:

1939 ................ 393 millions
1941 ................ 187 m illions
1945 ................ 1,500 millions

A la fin de 1946, nos réserves s'élevaient à
1,237 millions, mais la brutale réalité de l'an-
née suivante, c'est qu'en décembre 1947, ce
montant était tombé à 502 millions. Mon
honorable ami de Caribou en a parlé il y a
quelques semaines. En janvier 1948, notre
réserve s'élevait à 514 millions. Nous avons
raison de croire que, par suite des mesures
exceptionnelles mises en vigueur par l'adminis-
tration. ce chiffre est maintenant beaucoup
plus élevé. On notera que, durant l'année
1947, nous avons dépensé plus de la moitié de
notre réserve d'or et de dollars des Etats-Unis.

Nous avons entendu des accusations en cette
enceinte, d'après lesquelles notre politique
financière arrivait mal à propos, mais qu'on me
permette de rappeler à mes honorables amis
que le rapport de la Commission de contrôle
du change étranger,, déposé à la Chambre des
communes par le ministre des Finances lors-
qu'il présenta son exposé budgétaire en 1946,
contenait ces mots:

Il est évident qu'en dernière ressource il
nous faudra soit réduire notre déficit à l'égard
des Etats-Unis en vendant davantage à ce
pays ou en en achetant moins, soit augmenter
nos revenus de devises des Etats-Unis en prove-
nance des autres pays.

Si notre commerce avait continué de suivre
la voie dans laquelle il s'était engagé depuis
la fin de la guerre, nous aurions épuisé, au bout
de six mois, nos réserves d'or et de devises des
Etats-Unis, que nous employons à payer nos
importations en provenance de ce pays. La
signification d'une telle situation devient
évidente si nous classons nos importations en
provenance des Etats-Unis en deux catégories:
les importations essentielles et celles qui ne le
sont pas. Parmi les importations essentielles
se trouvent le charbon, le produit du pétrole,
le coton et les matières premières ou les pièces
semi-ouvrées employées dans l'industrie cana-
lienne. Les automobiles, les appareils de

radio, les films cinématographiques, les appa-
reils électriques et quantité d'autres denrées
peuvent être classées parmi celles qui ne sont
pas absolument essentielles, bien qu'un grand
nombre d'entre elles soient utiles ou agré-
ables. La nécessité de mesures correctives à
cette époque de notre histoire provient de ce
que, si jamais nous nous trouvions dénués des
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moyens de payer nos importations des Etats-
Unis, les répercussions s'en feraient sentir sur
les articles de première nécessité aussi bien que
sur les articles que, pour le moment, nous tenons
pour non essentiels. Voilà le problème qu'a
cherché à résoudre le Gouvernement en adop-
tant sa politique du 18 novembre.

Je désire maintenant donner les grandes
lignes des méthodes employées par le Gou-
vernement. Je serai bref. Ce sont:

En premier lieu, un accord commercial multi-
latéral avec 18 pays représentant environ
70 p. 100 du commerce international. Je me
demande combien d''entre nous se souviennent
de l'année 1911, alors que le cri de guerre
entendu partout dans les provinces des Prai-
ries était: "Ni commerce ni relations avec les
Yankees." Nous avons aujourd'hui cet accord
et pourtant je n'ai entendu aucune voix tory
s'élever en cette enceinte contre une version
nouvelle du libéralisme, tendant à assurer un
libre échange véritable, la suppression des
entraves qui nous liaient depuis si longtemps
et à nous permettre d'occuper la place qui
nous est due parmi les nations amies de la
liberté dans le monde entier.

En second lieu, la participation à l'élabora-
tion, par l'Organisation des Nations Unies,
d'un organisme international du commerce et
d'une charte mondiale du commerce aux termes
de laquelle les nations signataires conviennent
de se conformer à un code d'équité dans les
affaires.

En troisième lieu, des mesures agressives,
grâce à la collaboration entre l'industrie et
le Gouvernement, en vue d'accroître les expor-
tations canadiennes dans la zone du dollar.

Quatrièmement, la collaboration avec les
Etats-Unis et autres pays en vue de l'assainis-
sement à l'égard des produits canadiens des
marchés où ont cours des devises autres que
le dollar.

En cinquième lieu, l'interdiction des impor-
tations non indispensables.

En sixième lieu, l'imposition d'une taxe
d'accise sur un certain nombre de denrées, en
vue d'en restreindre la vente au Canada.

En septième lieu, un emprunt de 300 millions
de la banque des importations et des expor-
tations des Etats-Unis. Il m'est interdit de
traiter de cette question parce qu'on en a
déjà parlé.

Huitièmement, la restriction à un maximum
de $150 par année du montant de devises
américaines que peut obtenir, en vue de
voyages d'agrément aux Etats-Unis, un rési-
dent du Canada.

Neuvièmement, une prime pour encourager
la production de l'or.

En ce qui concerne le Canada, le but que le
Gouvernement cherche à atteindre par les neuf
articles de la politique nouvelle que je viens
d'énumérer ressort plus clairement lorsqu'on
divise ces articles en deux catégories: les po-
litiques à longue portée et les mesures provi-
soires. Elles se compénètrent tellement l'une
l'autre qu'il est difficile de les séparer. L'ac-
cord commercial, l'organisation mondiale du
commerce, l'encouragement aux exportations
et la réorganisation des marchés européens
constituent des politiques à longue portée en
vue d'élargir le commerce mondial et d'ac-
croître la part qu'en retirera le Canada; les
restrictions sur les importations au moyen
d'interdictions ou de taxes d'accise, l'emprunt
des Etats-Unis, sont autant de mesures provi-
soires destinées à faire face à la crise immé-
diate à laquelle donne lieu la pénurie de devises
des Etats-Unis.

On a beaucoup critiqué le moment choisi
pour annoncer ces restrictions. On a soutenu
au cours du débat que, eût-on agi plus tôt,
il n'aurait pas été nécessaire de prendre des
mesures aussi draconiennes. Le ministre des
Finances avait pourtant laissé prévoir que la
crise était imminente lorsqu'il prononça son
exposé budgétaire en avril 1947. Ce rensei-
gnement se trouve consigné au compte rendu
de la Chambre des communes et tous les ho-
norables sénateurs qui désirent le lire peuvent
se le procurer. La conférence de Genève sur
le commerce venait à peine de s'ouvrir en avril
1947. Il était alors trop tôt pour qu'on pût
en entrevoir l'heureuse issue. Il y avait bien
certaines indications, mais aucune preuve
précise, que les Etats-Unis emploieraient leur
puissance économique au relèvement de l'Eu-
rope. Tout programme de restrictions adopté
à cette époque n'aurait pu se fonder sur la
supposition que les pays représentant 70 p. 100
du commerce mondial se seraient entendus sur
une vaste politique de libération des échanges
commerciaux. Au contraire, l'annonce par
une nation aussi commerçante que le Canada
d'une politique de restrictions aurait sérieu-
sement entravé les efforts de notre délégation
en vue de réaliser un programme international
d'expansion commerciale.

Il aurait été impossible également de fonder
les mesures d'urgence adoptées en avril 1947
sur la supposition réelle et pratique que les
grands et puissants Etats-Unis adopteraient
des mesures positives en vue du relèvement
des marchés et du crédit européens. Eût-elle
été mise en vigueur à cette époque, une telle
politique aurait été très différente de celle
qui vient d'être annoncée.

Le caractère du programme récemment
adopté a été sensiblement modifié par deux
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événements heureux survenus au cours des six
derniers mois: la signature de l'accord multi-
latéral de commerce à Genève le 30 octobre et
les indications indubitables que le publie des
Etats-Unis appuiera le plan Marshall, en vue
du relèvement des régions ruinées de l'Eu-
rope. Le Canada a pu attendre six mois
parce que nous avions, grâce à la prévoyan-
ce du Gouvernement, augmenté nos réserves
d'or et de devises des Etats-Unis de 393 à
1,500 millions de dollars. Nous avons pu tra-
verser l'année 1946 sans dépenser plus de
263 millions de cette réserve. La perte en 1947
de quelque 700 millions nous a porté un dur
coup. Ce n'était pas pourtant un désastre
complet, parce que les 500 millions qui nous
restaient, considérablement augmentés depuis,
sont deux fois plus que nos réserves de 1939
ou de toute autre époque dans notre histoire.
Le Gouvernement actuel a fait face aux pro-
blèmes de l'heure avec un courage sans défail-
lance et en prenant les seules mesures finan-
cières qui s'offraient à lui. Deux principes
étaient en jeu: augmenter notre or et nos
réserves; deuxièmement, augmenter notre
puissance par une politique de longue portée.

Comment expliquer notre puissante réserve
d'or actuelle? Ayant, avec d'autres, pris part
aux pourparlers, je suis d'avis que nous la
devons en majeure partie à la banque d'Etat,
la Banque du Canada, et à la Commission
de contrôle du change étranger, deux institu-
tions qui sont presque entièrement dirigées
par le même haut fonctionnaire. Nous le
<levons aussi à la collaboration amicale entre
les gouvernements du Canada et des Etats-
Unis, qui a fait ressortir l'entente de Hyde-
Park, conclue par le premier ministre King
?t le grand homme d'Etat qui nous a quittés
récemment, Franklin Delano Roosevelt, une
des plus grandes figures de l'histoire.

En, attendant six mois, nous avons souffert
d'une diminution sérieuse de notre réserve
d'or et de dollars mais cette réserve est loin
d'être épuisée. D'un autre côté, nous avons
le grand avantage de joindre nos mesures
d'urgence à un programme mondial et fort
constructif d'expansion commerciale, program-
me qui a toutes les perspectives de recevoir
l'appui de la richesse et de la puissance des
Etats-Unis.

On a déjà avancé que le Gouvernement,
connaissant la situation depuis le mois d'avril
1947, aurait dû agir avant le mois de novem-
bre. Le Gouvernement, dans l'exposé budgé-
taire du ministre des Finances, avait donné
à la population des explications très claires.
Ceux qui prétendent maintenant que le Gou-
vernement aurait dû agir en avril savaient
alors ce qui en était. Maintenant que le
Gouvernement a agi, ils soutiennent que

celui-ci aurait dû adopter de telles mesures
en avril 1947. Qu'ils démontrent donc la su-
périorité de leur sagesse en rappelant quelles
mesures ils ont eux-mêmes préconisées, une
fois qu'il eurent pris connaissance de l'exposé
budgétaire.

Quand les membres de l'opposition disent
qu'une intervention s'imposait depuis long-
temps, ils avouent naturellement que les
mesures prises sont nécessaires. Si l'on accuse
le Gouvernement d'avoir trop tardé, alors les
membres de l'opposition, également respon-
sables devant le pays, devraient être en
mesure de démontrer qu'ils avaient, en avril de
l'an dernier, préconisé une politique qui aurait
pu régler le problème; qu'ils l'ont exposée
au Gouvernement et à la nation et qu'elle n'a
pas été adoptée. Quand ils nous auront
démontré qu'ils ont alors avancé et défendu
une autre mesure, alors seulement seront-ils en
droit d'affirmer que le Gouvernement a indû-
ment retardé d'agir.

Je me proposais de commenter certains édi-
toriaux du Globe and Mail, mais, voulant
être bref, je m'en abstiens.

Je veux croire que tous les honorables séna-
teurs comprennent bien les modalités de l'ac-
cord commercial et les principes dont il s'ins-
pire. Il -représente le fruit de plus de deux
ans d'études sérieuses par les pays qui y ont
pris part. Le Canada a joué dans ces pour-
parlers un rôle actif et important. Quand, en
1935, le Gouvernement actuel a pris le pou-
voir, il s'est engagé avant tout envers le
peuple à s'efforcer de rétablir le commerce
extérieur. Quelques semaines après son arrivée
au pouvoir, nous avons signé l'accord de com-
merce de 1935 avec les Etats-Unis, accord qui
laissait présager les ententes de Genève dont
nous sommes saisis.

Je n'entreprendrai pas d'analyser, devant
ceux qui les connaissent aussi bien que moi,
les quatre principaux éléments du régime
douanier du Canada. Le Canada, je le signale,
n'est pas le seul pays qui ait résolu d'entre-
prendre une telle revision du tarif douanier
mais cette décision est commune au Royaume-
Uni et atux pays du Commonwealth qui
jouissent du tarif préférentiel. Lorsque
j'étais jeune membre de l'opposition dans
l'autre Chambre, on nous a amèrement cri-
tiqués de nous être opposés aux préférenceS
impériales de 1932. Si je ne m'abuse, un des
honorables vis-à-vis a osé laissé entendre l'au-
tre jour que les accords actuels de Genève
étaient le renouvellement complet des accords
d'Ottawa de 1932. Je soutiens le contraireý
les accords de Genève sont la négation com-
plète des principes établis en notre ville en
1932. La présente politique est la négation
de celle de cette époque-là.
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Je pourrais continuer ainsi pendant des
heures, mais je crois que le Sénat comprend les
arguments principaux du débat. En consé-
quence, je traiterai donc du socialisme et des
régies. J'aimerais donner lecture du coût réel
de la direction et de l'administration de l'in-
dustrie en U.RS.S., comparativement à celui
des Etats-Unis.

Si j'en avais la méchanceté, je citerais les
diverses déclarations faites au cours des six
derniers mois par M. Bracken et d'autres
membres de son parti concernant le maintien
et la levée des régies. Tantôt ils sont en
faveur des régies, tantôt ils s'y opposent.
J'en ai la preuve sous les yeux.

Honorables sénateurs, si jamais dans l'his-
toire du Canada, voisins que nous sommes de
la puissante république américaine qui ne
contrarie pas nos aspirations de réforme éco-
mique, si jamais, dis-je, nous avons eu l'avan-
tage d'obtenir la liberté économique par le
moyen de l'admirable méthode du groupement
et du gouvernement mondiaux, cette occasion
se présente maintenant. Je demande donc à
mes honorables collègues que nous marchions
côte à côte avec les Etats-Unis et la Grande-
Bretagne dans l'élaboration d'une politique de
liberté sociale et économique qui apportera
aux Canadiens des jours remplis de bonheur
et de prospérité.

(Sur la motion de l'honorable M. Vien, la
suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

BILL CONCERNANT LA PREUVE
EN CANADA

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. B. COPP propose la 2e lec-
ture du bill U-9, intitulé: loi modifiant la
loi de la preuve en Canada.

-Honorables sénateurs, je crois que le
leader du Gouvernement au Sénat a demandé
à l'honorable sénateur de Vancouver-Sud
(l'honorable M. Farris) d'expliquer le projet
de loi.

L'honorable J. W. de B. FARRIS: Hono-
rables sénateurs, quand l'honorable leader du
Gouvernement (l'honorable M. Robertson)
m'a invité à expliquer ce projet de loi, j'ai
d'abord hésité parce que je redoute que ne se
généralise la modification apportée à un prin-
cipe fondamental de notre jurisprudence.

C'est un principe ou une règle à la base
de notre jurisprudence que le témoignage
d'un époux contre l'épouse ou celui de l'épouse
contre l'époux, n'est pas recevable devant les
tribunaux. La ligne de conduite adminis-
trative motive une telle règle. Ce serait
aller à l'encontre des principes dont s'inspire
notre jurisprudence, principes reconnus depuis
nombre d'années, que d'obliger un mari ou

une femme à témoigner en violation des obli-
gations sacrées du ménage. Toutefois, par
nécessité, on a empiété de temps en temps
sur ce principe.

Le présent projet de loi tend à modifier une
partie de la loi de la preuve en Canada qui
stipule que, à l'égard de délits contre certains
articles du Code criminel, le mari peut être
forcé à témoigner contre sa femme ou celle-ci,
contre son mari. On devrait permettre à
l'époux ou à l'épouse de témoigner l'un
contre l'autre, dans les cas d'indécence ou
d'outrage aux mours.

L'article 33 de la loi des jeunes délinquants,
chapitre 46 des Statuts du Canada de 1929,
renferme la disposition suivante:

(1) Toute personne, qu'elle soit ou non le
père, la mère ou le tuteur de l'enfant, qui, sciem-
ment ou de propos délibéré

a) aide, induit, engage un enfant à com-
mettre un délit ou tolère qu'il le commette, ou
b) commet quelque acte ayant pour effet de
faire de l'enfant un jeune délinquant ou qui
le portera à le devenir,
est passible, après déclaration sommaire de
culpabilité devant une couT pour jeunes délin-
quants ou devant un magistrat, d'une amende
d'au plus cinq cent dollars ou d'un emprisonne-
ment pendant au plus deux ans, ou à ia fois
de l'amende et de l'emprisonnement.

(2) Quiconque étant le père, la mère ou le
tuteur de l'enfant et étant capable de le faire,
néglige sciemment de faire ce qui tiendrait
directement à empêcher ledit enfant à être ou
à devenir un jeune délinquant...

Il y a quelque temps, un magistrat de
l'Ontario a proposé que, dans le cas de délits
aux termes de cet article, s'applique la même
exception à la règle générale contenue dans
les articles du Code criminel cités plus haut.
Après examen, le procureur général de l'On-
tario a fait une proposition concordante au
ministre de la Justice et, en conséquence, le
projet de loi nous arrive accompagné d'une
proposition commune du procureur général
de l'Ontario et du ministre de la Justice.

L'honorable M. LÉGER: Si nous l'adoptons
ce projet de loi, régira-t-il tous les cas qui
peuvent tomber sous l'empire de la loi des
jeunes délinquants?

L'honorable M. FARRIS: C'est ainsi que
je l'interprète. Le bill stipule que:

L'épouse ou l'époux de la personne accusée
d'une infraction à la loi des jeunes délin-
quants... est un témoin habile et contraignable
pour la poursuite sans le consentement de la
personne accusee.

L'honorable M. LÉGER: L'honorable sé-
nateur cite toujours la loi?

L'honorable M. FARRIS: Oui. Un tel té-
moignage serait recevable seulement dans les
cas où l'époux ou bien l'épouse serait accusé
d'un délit.
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L'honorable M. LÉGER: Je le sais.

L'honorable M. FARRIS: Cette disposition
ne s'appliquerait pas dans les cas où d'autres
personnes seraient accus(es. Je crois com-
prendre que ces mots en expliquent bien le
sens.

A tout événement, quand:
L'épouse ou l'époux d'une personne accusée

d'une infraction à la loi des jeunes délinquants
ou à l'un des articles deux cent deux...

... du Code criminel, est un témoin habile
et contraignable pour la poursuite sans le
consentement de la personne accusee.

L'honorable M. LÉGER: Ainsi, la loi régit
les cas qui tombent sous l'empire du Code
criminel, les cas quasi-criminels aux termes des
lois provinciales et des règlements ou or-
donnances municipaux.

L'honorable M. FARRIS: Cela s'applique
seulement à la loi des jeunes délinquants.
Dans la mesure où je peux m'en rendre
compte, je crois avoir donné lecture des dis-
positions les plus importantes de cette loi.

La loi est consignée au chapitre 48 du
Statut de 1929 et s'intitule: loi des jeunes
délinquants, 1929. Je crois que cela répond
a la question de mon honorable ami.

L'honorable M. LÉGER: Je le regrette,
mais je ne comprends pas très bien la me-
sure. Si le bill a la signification que je crois,
je m'y opposerai, mais le cas contraire, je n'y
vois pas d'objections. On lit, aux notes ex-
plicatives:

Aux termes de cette modification, l'épouse
ou l'époux deviendra témoin habile et contrai-
gnahle pour la poursuite, dans une accusation
portée contre l'ép oux ou l'épouse, selon le cas,
en vertu de la loi des jeunes délinquants, cha-
pitre 46 des statuts de 1929.

Mon honorable ami notera que dans le
texte anglais des notes explicatives on emploie
le mot under tandis que l'amendement con-
tient le mot against. En français il y a,
dans la note, "une accusation portée en vertu
de la Loi", et dans le bill, "une infraction à
la loi". C'est l'emploi de mots différents qui
m'embrouille.

L'honorable M. FARRIS: Qu'il me soit per-
mis de signaler à mon honorable ami que le
mot "against" fait partie du paragraphe depuis
longtemps. Je ne doute pas que mon hono-
rable ami se soit déjà plusieurs fois prononcé
en faveur de modifications qui ont élargi les
dispositions du présent paragraphe.

L'honorable M. LÉGER: JP tiens à faire
observer que je ne me suis jamais prononcé
en faveur d'un tel amendement. Il m'a été
donné de me prononcer sur une modification
en 1938, mais c'était pour m'y opposer.

L'honorable M. FARRIS: Le paragraphe
que le bill tend à modifier se lit ainsi:

L'épouse ou l'époux d'une personne accusée
d'une infraction à l'un des articles...

Ensuite, on énumère un certain nombre
d'articles du code criminel.

... est un témoin habile et contraignable pour
la poursuite sans de consentement de la per-
sonne accusée.

L'amendement contient les mêmes mots
qui ont fait partie du paragraphe depuis son
adoption. Il propose tout simplement d'en
appliquer les dispositions à une personne
accusée d'une infraction à la loi des jeunes
délinquants. L'expression "en vertu de" est
peut-être meilleure, mais l'autre a servi à
cette fin depuis tant d'années que je ne vois
pas, dans la rédaction actuelle, une grande
différence à la signification des deux.

L'honorable M. VIEN: L'honorable séna-
teur pourrait peut-être dire pourquoi la note
explicative indique que l'objet du bill se
rapporte exclusivement à la loi des jeunes
délinquants tandis que le texte du projet de
loi a trait aux infractions à l'un ou l'autre des
articles énumérés du Code criminel.

L'honorable M. ASELTINE: C'est la loi
maintenant.

L'honorable M. VIEN: A part les recom-
mandations du ministre de la Justice et des
divers procureurs généraux, y a-t-il une bonne
raison à invoquer à l'appui de la modification?

L'honorable M. FARRIS: Il me semblait
avoir été bien clair. Voici tout simplement
la raison de la modification: par exemple, dans
le cas d'un époux qui s'enivre ou néglige de
subvenir aux besoins de sa famille, et qui
contribue ainsi aux écarts de conduite chez un
enfant, il se peut fort bien que sa femme soit
la seule personne capable de témoigner contre
lui. On croit, depuis longtemps, que sans ce
paragraphe 2 de l'article 4 de la loi de la
preuve en Canada, d'après lequel une femme
peut témoigner contre son mari ou le mari
contre sa femme lorsque l'un des deux est
accusé d'une infraction à l'un quelconque des
articles du Code criminel, énumérés au para-
graphe, il n'y aurait pas moyen d'obtenir une
condamnation. L'expérience du passé en-
seigne qu'il faut étendre la portée du para-
graphe de manière qu'il s'applique à la femme
ou au mari d'une personne accusée d'une
infraction à la loi des jeunes délinquants.

J'ai parcouru les divers articles du Code
criminel énumérés dans ce paragraphe depuis
plusieurs années et on a bien plus raison, ài
mon sens, d'inclure cette modification que
d'inclure certains de ces articles. Ainsi, l'un
des articles a trait au vagabondage. Eh bien,
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eussé-je été présent lorsqu'on a saisi le Sénat
d'un bill visant à faire du vagabondage l'un
des délits à l'égard desquels une femme peut
témoigner contre son époux, j'aurais été porté
à m'y opposer car cela ne me semble pas être
le genre de délit à soustraire à la règle générale.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, j'ai lu avec soin le projet de loi
l'autre jour et j'ai eu peine à le digérer. En
toute franchise, je n'ai jamais aimé de
modification permettant au mari et à la femme
de témoigner l'un contre l'autre.

L'honorable M. FARRIS: D'accord.

L'honorable M. HAIG: Qu'on le veuille
ou non, le rapport entre mari et femme est
d'ordre spirituel. L'expérience que j'ai
acquise comme membre d'un célèbre comité
du Sénat,-dont nul ne veut faire partie mais
dont il faut bien que quelqu'un soit,-m'a
rendu inquiet à l'égard de tout ce qui peut
tendre à briser un foyer. Certes, il faut faire
grand cas de la recommandation du procureur
général du Canada et de celle du procureur
général de l'Ontario. Je connais ces deux
messieurs, comme probablement tous les
honorables sénateurs, et je sais que ce sont
d'excellents citoyens aux sentiments nobles,
soucieux du bien public. Et pourtant, en dépit
de leur recommandation, il nous incombe, à
mon sens, de bien examiner si la modification
ne pourrait pas, en certains cas, entrainer la
rupture d'un foyer. Ceux d'entre nous qui ont
vécu une assez longue vie familiale, entourés
d'enfants, connaissent bien les situations déli-
cates qui peuvent surgir.

J'éprouve un profond respect pour le mo-
tionnaire de la deuxième lecture du bill et je
ne m'opposerai pas à la motion; mais adve-
nant son adoption, il faudrait, à mon sens,
renvoyer le bill au comité et demander au
procureur général du Canada, c'est-à-dire le
ministre de la Justice, de venir nous exposer
tout ce qu'implique la modification. J'ai des
doutes à ce sujet comme je l'ai dit dès le
début et je ne veux pas me tromper. Si les
explications du ministre au comité ne nous
suffisent pas, je demanderai qu'on invite le
procureur général de l'Ontario à venir discuter
la question avec nous. Je suis prêt, à cette
condition, à appuyer la deuxième lecture.

L'honorable M. FARRIS: J'ignore si j'en-
freins le Règlement en prenant de nouveau la
parole, mais à titre d'explication je dois dire
que mes sentiments à l'égard de la modifica-
tion sont identiques à ceux de mon honorable
collègue. On m'a demandé la semaine der-
nière de proposer la deuxième lecture du

projet de loi, mais j'ai refusé, car je voulais
approfondir la question. Je conseillerais à
mon honorable collègue de lire les divers ar-
ticles du Code criminel actuellement énumérés
au paragraphe; peut-être décidera-t-il alors
qu'il vaut mieux rayer certains de ces articles
que de rejeter la modification proposée.
A mon sens, l'inclusion de certains articles va
à l'encontre du principe que nous défendons.

L'honorable M. LÉGER: Honorables séna-
teurs, le principe mentionné par l'honorable
sénateur de Vancouver-Sud (l'honorable
M. Farris) est énoncé comme suit dans Phip-
son on Evidence, 7e édition, page 205:

On ne peut obliger le mari à révéler les
communications que sa femme lui a faites
durant leur mariage, ni la femme à révéler les
communications que lui a faites son mari durant
leur mariage.

On a jugé cette protection nécessaire afin
d'assurer cette confiance illimitée entre mari
et femme dont dépendent le bonheur de la vie
conjugale et la paix des familles.

Comme l'a fait observer l'honorable vis-à-
vis, on a modifié ce principe en certains cas
comme l'indécence choquante, la séduction, le
vagabondage, le défaut de fournir les choses
nécessaires à la vie, l'abandon d'enfants en bas
âge, le viol, la bigamie et l'enlèvement. En
outre, en 1938, on a étendu la portée de la
loi au vol de biens appartenant à la femme
par le mari, ou vice versa, lorsque mari et
femme vivent séparément. Lorsqu'on a saisi
le Sénat du bill visant à ajouter l'accusation
de vol, je me le rappelle très bien, feu l'ho-
norable sénateur McMeans s'y est fortement
opposé. L'honorable sénateur de Rosetown
('honorable M. Aseltine), je crois, s'est élevé
contre le bill lorsqu'on l'a présenté en comité
plénier.

Sauf erreur, le bill signifie qu'on nous de-
mande maintenant d'ajouter aux neuf excep-
tions déjà prévues toutes les autres contra-
ventions dont on peut être accusé en vertu
de la loi des jeunes délinquants, c'est-à-dire les
contraventions prévues par les lois fédérales
et provinciales, et les règlements et ordon-
nances municipaux. Si tel est le sens véritable
du projet de loi, je m'y oppose fortement.
D'abord, parce qu'il constitue une exception
au détriment du mari et de la femme d'âge
moins élevé que l'âge prévu par la loi des
jeunes délinquants, dix-huit ans, je crois. Je
ne vois pas la raison de pareille exception.
Deuxièmement, le projet de loi ne respecte
pas le principe qu'a mentionné mon savant
collègue et que je lis dans Phipson on
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Evidence, c'est-à-dire qu'il conduit à la des-
truction du foyer. Voilà les raisons pour
lesquelles je m'y oppose.

L'honorable M. HOWARD: Aux voix.
L'honorable THOMAS VIEN: Honorables

,sénateurs, je partage les vues de l'honorable
leader de l'opposition (l'honorable M. Haig)
et de l'honorable préopinant (l'honorable
M. Léger). Je suis heureux que l'honorable
sénateur de Vancouver-Sud (l'honorable
M. Farris) ait exprimé semblables inquiétudes
à l'égard de l'application du principe dont
s'inspire le projet de loi aux nombreux arti-
cles du Code criminel qui y sont énumérés.

Le projet de loi, qu'on n'a présenté que le
5 mai, devrait être réservé avant que nous
soyons mis en demeure de nous prononcer
sur le principe en jeu. Si nous renvoyons la
suite du débat à une semaine environ, nous
aurons amplement le temps de l'approfondir.
Nous constaterons peut-être à l'examen que
nous pouvons non seulement débattre davan-
tage le principe en cause mais aussi exclure
certains des nombreux articles du Code cri-
minel énumérés au projet de loi. Je pro-
pose donc le renvoi de la suite du débat.

(La motion de l'honorable M. Vien est
adoptée et la suite du débat est renvoyée
a plus tard.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L, Sénat passe à l'examen des modifica-
ions apportées par le comité permanent des

aills d'intérêt privé au bill V-7, intitulé: loi
-onstituant en corporation la Légion cana-
dienne de la Ligue des anciens combattants
de lEmipre britannique.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Hono-
rables sénateurs, je propose l'adoption du
rapport du comité.

Les modifications, qui paraissent aux pages
319 et 320 des Procès-Verbaux d'aujourd'hui
ne sont pas très importantes. Le comité per-
manent des bills d'intérêt privé les a exami-
nées avec soin et le légiste parlementaire les
a approuvées.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la troisième fois?

Le très honorable M. MACKENZIE: Dès
maintenant.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la
2e lecture des bills suivants:

Bill V-9, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph Chiarella.

Bill W-9, intitulé: loi pour faire droit à
Merle Allene Dalton.

Bill X-9, intitulé: loi pour faire droit à
George Nestor Cloutier.

Bill Y-9, intitulé: loi pour faire droit à
Rufina Olga Soltysik Leshchynski.

Bill Z-9, intitulé: loi pour faire droit à
Rhea Lillian Appel Ostroff.

Bill A-10, intitulé: loi pour faire droit à
Alice Elizabeth Tucker Shaw.

Bill B-10, intitulé: loi pour faire droit à
Libby Raikles Lerner.

Bill C-10, intitulé: loi pour faire droit à
Beatrice Catherine McCabe Sowerby.

Bill D-10, intitulé: loi pour faire droit à
John Morrell.

Bill E-10, intitulé: loi pour faire droit à
Lily White Borgan.

Bill F-10, intitulé: loi pour faire droit à
James Donald Bacon.

Bill G-10, intitulé: loi pour faire droit à
Laurel Gwendolyn Wilband Walsh.

Bill H-10, intitulé: loi pour faire droit à
Lillian Eileen Rendle Nadler.

Bill 1-10, intitulé: loi pour faire droit à
Claire A!ice Tucker Vincent.

Bill J-10, intitulé: loi pour faire droit à
Audrey Beryl Fryer.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois sur division.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous les bills pour la troisième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Dès main-
tenant, si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et les bills, lus
pour la 3e fois, sont adoptés, sur division.)

TRAVAUX DU SÉNAT

Le très honorable M. MACKENZIE: Hono-
rables sénateurs, il appartient peut-être à
l'honorable leader de l'opposition de poser la
question, mais je voudrais savoir ce que nous
ferons demain.

L'honorable M. COPP: Nous reprendrons
les deux débats dont on a. ce soir, renvoyé la
suite à plus tard, et nous examinerons les
autres articles de l'ordre du jour.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.)
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SÉNAT

Le mardi 11 mai 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LA ROYALE
GENDARMERIE À CHEVAL

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 211, intitulé: loi mo-
difiant la loi de la Royale Gendarmerie à
cheval du Canada.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
ce bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Si le Sénat
y consent, demain.

PERSONNEL DU SÉNAT
RAPPORTS DE LA COMMISSION DU SERVICE

CIVIL-RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. WHITE présente le
deuxième rapport du comité permanent de
régie interne et de la comptabilité et en
propose l'adoption.

Le rapport est lu par l'adjoint au greffier.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Hono-
rables sénateurs, vous plaît-il d'appuyer le
présent rapport?

Des VOIX: Adoptée.
(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT L'ASSURANCE-
CHÔMAGE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable Mme WILSON présente le rap-
port du comité permanent de l'immigration
et du travail sur le bill 203, intitulé: loi mo-
difiant la loi de 1940 sur l'assurance-chômage.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 3 mai 1948, le
comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans modi-
fication.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Hono-
rables sénateurs, quand lirons-nous ce bill
pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès main-
tenant.

(La motion est adoptée, et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill K-10, intitulé: loi pour faire droit à
Aldoria Rodier dit St-Martin.

Bill L-10, intitulé: loi pour faire droit à
Marguerite Pichette Sanzone.

Bill M-10, intitulé: loi pour faire droit à
Frederick Edward Sherman.

Bill N-10, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-Leopold-Joffre Viau.

Bill 0-10, intitulé: loi pour faire droit à
Olga Timofy Ewaschuk.

Bill P-10, intitulé: loi pour faire droit à
Leie Snideman Tuchsneider, autrement connue
sous le nom de Lilly Scheidman Schneider.

Bill Q-10, intitulé: loi pour faire droit à
William Francis Dunphy.

Bill R-10, intitulé: loi pour faire droit à
Alice Hoare Dubeau.

Bil'l S-10, intitulé: loi pour faire droit à
Jennie Leibovitch Margolese.

Bill T-10, intitulé: loi pour faire droit à
Hugh Cyril Harvey.

Bill U-10, intitulé: loi pour faire droit à
Barbara Yuile.

Bill V-10, intitulé loi pour faire droit à
Violet Mae Ruth Johnson Menaker.

Les bills sont lus pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: A la pro-
chaine séance.

FEU LE SÉNATEUR JOHNSTON
HOMMAGES À SA MÉMOIRE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable WISHART McL. RO'BERT-
SON: Honorables sénateurs, c'est avec regret
que je m'acquitte de la responsabilité qui
m'incombe d'informer officiellement le Sénat
du décès de l'un de nos estimés collègues,
l'honorable John Frederick Johnston, sénateur
de Saskatchewan-Centre.

Le sénateur Johnston est né de parents
d'origine écossaise, le 16 juillet 1876, à Bogart
Town, comté d'York (Ontario). Son père
était cultivateur dans les comtés d'York et
de Simcoe, où il exploitait une meunerie et
une scierie. Le sénateur a fait ses études à
Stayner et à Toronto et, en 1908, il épousait
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Ida Coleman de Bladworth (Saskatchewan).
Toute sa vie, il s'est intéressé à la culture et,
spécialement, à l'élevage des bovins pur-sang.

En 1914, le sénateur Johnston était nommé
candidat libéral dans la circonscription élec-
torale de Last-Mountain (Saskatchewan) et, en
1917, était élu à la Chambre des communes, à
laquelle il était réélu en 1921, -1925 et 1926.
En décembre 1926, il devenait Orateur adjoint
de la Chambre des communes. Défait à l'élec-
tion générale de 1930, il était réélu en
1935. Défait de nouveau en 1940, il était,
en 1943, nommé sénateur pour représenter le
centre de la Saskatchewan. Il est décédé
subitement le 8 mai 1948 à Regina.

Le sénateur Johnston et moi-même avons
tous deux été nommés au Sénat la même
année. Depuis lors, j'ai eu le privilège de
jouir de l'amitié étroite qui nous liait. J'ai
souvent tiré parti de la justesse de son juge-
ment, fondée sur une connaissance intime des
affaires publiques et je tenais en haute estime
ses qualités solides. En mon propre nom et au
nom de tous les honorables sénateurs qui n'au-
ront peut-être pas l'occasion d'exprimer per-
sonnellement leur sympathie, j'offre à Mme
Johnston et à ses proches mes plus sincères
condoléances.

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, la disparition subite du sénateur
Jolnston de Saskatchewan-Ccntre a causé
beaucoup de chagrin et de douleur à ceux
qui siègent de ce côté-ci de la Chambre. Il
est pénible pour nous de constater que jeudi
dernier, il était encore parmi nous, tout
rayonnant de santé, semblait-il. La semaine
dernière encore, je causais avec lui de son
programme pour la campagne agricole de
cette année. Nous étions tous deux fort
préoccupés des inondations qui sévissent
actuellement dans la partie de la Saskatchewan
qu'il représentait et dans celle que je repré-
sente moi-même, à quelque vingt-cinq ou
trente milles de sa demeure à Bladworth.
Au cours d'une conversation fort intéressante,
il m'a dit qu'il se proposait d'améliorer ses
troupeaux et d'exploiter lui-même sa ferme.

L'honorable leader du Sénat a affirmé que le
sénateur Johnston était un véritable pionnier,
venu en Saskatchewan au début même du
siècle présent. Il fut colon, producteur de blé
et éleveur remarquable. En plus de cela,
c'était un homme politique. Il portait un
amour sincère à sa province. Je dis bien "sa"
province, car bien qu'il ne fût pas né en
Saskatchewan, il y avait vécu si longtemps
que nous le tenions pour un fils natif. J'avais
entendu parler du sénateur Johnston depuis

vingt-cinq ans avant de me rencontrer avec lui.
Depuis sa nomination au Sénat, j'ai pu le con-
naître très intimement et apprendre à estimer
ses qualités aussi nombreuses qu'excellentes.

Au cours de sa carrière politique, le séna-
teur Johnston a été ardent libéral. Il exécrait
sincèrement les socialistes et n'aimait guère
mieux les conservateurs qu'il considérait toute-
fois comme moins redoutables. De plusieurs
tribunes, au cours de campagnes électorales
en vue de sa réélection à la Chambre des
communes, il disait à ceux qui ne pouvaient
voter en sa faveur d'appuyer le candidat con-
servateur, mais jamais le candidat socialiste.

Homme peu robuste, feu notre collègue était
toutefois excellent joueur de curling. Encore
l'hiver dernier, sur l'une des patinoires d'Ot-
tawa, il a joué trois parties pour le compte
de mon équipe et nous avons réussi à en
gagner deux.

Le départ du sénateur Johnston m'attriste
vraiment. C'est au cours des quatre ou cinq
dernières années, depuis sa nomination au
Sénat, que j'ai appris à connaître sa noblesse
de caractère et sa compétence extraordinaire.
Nous, qui siégeons de ce côté-ci de la Chambre,
nous unissons à tous les autres membres du
Sénat pour exprimer nos profondes condo-
léances à Mme Johnston et à la famille du
défunt.

L'honorable T. A. CRERAR: Honorables
sénateurs, j'aimerais me joindre aux hono-
rables préopinants pour rendre hommage à la
mémoire de notre regretté collègue. Je me
suis rencontré avec le sénateur Johnston pour
la première fois il y a plus de trente ans.
Depuis, je l'ai bien connu et j'ai joui, pour
ma part, de son amitié. Son collègue de la
Saskatchewan (l'honorable M. Aseltine) a déjà
souligné que le disparu a été l'un des pionniers
(le cette province. S'établissant dans les pro-
vinces des Prairies aux premiers jours de leur
colonisation, il a connu le flux et le reflux
de l'activité agricole de cette région. Bon
citoyen, il a joué son rôle dans l'activité mu-
nicipale et dans le champ plus vaste des
affaires publiques.

A mon avis, le plus bel hommage qu'on
puisse rendre à la mémoire de quelqu'un,
c'est de dire qu'il a compris ses devoirs et
responsabilités d'ordre public et qu'il s'en est
acquitté honorablement. N'est-ce pas, en dé-
finitive, sur quoi se fonde notre forme de
gouvernement démocratique? Feu le sénateur
Johnston a été l'un de ceux qui, en tout
temps, ont eu conscience de leurs responsa-
bilités dans la vie publique de leur province
et du Canada tout entier. Epris de civisme,
humble et ne recherchant pas les honneurs,
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il s'est toujours acquitté des tâches quoti-
diennes à mesure qu'elles s'imposaient. Sa
mort cause une lourde perte au Sénat.

Je m'unis aux honorables préopinants pour
exprimer mes profondes condoléances à
Mme Johnston et à ses proches à l'occasion
du deuil cruel qui les frappe.

BILL CONCERNANT LE BUREAU
FÉDÉRAL DE LA STATISTIQUE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill T-9, inti-
tulé: loi concernant le Bureau fédéral de la
statistique.

-Honorables sénateurs, le but du présent
projet de loi est d'abroger la loi actuelle sur
la statistique qui régit le Bureau fédéral de
la statistique en vue de la remplacer par un
statut amélioré qui- définit plus convenable-
ment les fonctions du Bureau et son autorité
statutaire.

Depuis son adoption en 1918, la loi relative
à la statistique n'a subi que de minimes et
rares modifications. Depuis, la besogne du
Bureau fédéral de la statistique a considéra-
blement augmenté, ses méthodes sont plus
efficaces, de sorte qu'aujourd'hui on le recon-
nalt généralement comme l'un des meilleurs
organismes de statistique au monde.

Au début, le bureau constituait un organisme
central de statistique agissant pour le compte
de tous les ministères de façon à donner suite
aux requêtes que lui adressaient l'industrie ou
l'Etat avec coordination et sans dédoublement.
Le temps a sanctionné la conception primitive
du Bureau.

Au cours des trente dernières années, le
besoin de statistiques s'est accru à pas de
géant. L'industrie moderne compte de plus
en plus sur des données statistiques justes.
Les responsabilités accrues des gouvernements
dans le domaine social et économique les
obligent à colliger une somme considérable de
renseignements nouveaux. De plus, la demande
de statistiques sur le plan international va
sans cesse croissant, comme le démontre la
tâche accomplie déjà par la Société des Nations
et par l'Organisation des Nations Unies.

Le Bureau compte actuellement environ
1,200 employés. Il collige systématiquement
et sans chevauchement la statistique relative à
d'innombrables sujets qu'il publie ou com-
munique en réponse à des demandes de rensei-.
gnements. A mon sens, on conviendra géné-
ralement que le Bureau de la statistique rend
à l'administration publique, à l'industrie et
au pays en général des services d'une impor-
tance et d'une valeur considérables.

Le bureau publie actuellement 434 publi-
cations régulières et de nombreuses publi-
cations spéciales qui sont constamment en
demande. Il a reçu, du 16 avril au 8 mai,
2,467 demandes de publications régulières. En
outre, il reçoit chaque mois environ 500 de-
mandes de tableaux spéciaux. Il a plus de
400 listes distinctes d'envoi et d'abonnés. Ain-
si, la Revue statistique du Canada compte
3,000 abonnés, nombre qui ne cesse d'aug-
menter, et la Revue du Blé, 2,000. Le Bureau
vend chaque année 11,000 exemplaires de
l'Annuaire du Canada et 60,000 exemplaires
de Canada.

Plusieurs des nombreuses modifications que
comporte le projet de loi ne sont simplement
qu'à l'état d'ébauche et c'est au comité qu'on
pourrait le mieux les étudier. Je ne mention-
nerai donc que les plus importantes.

La loi actuelle est défectueuse à l'égard des
points suivants: d'abord, elle ne mentionne pas
spécifiquement les nombreux domaines éco-
nomiques et sociaux où l'on recueille actuel-
lement la statistique; deuxièmement, elle ne
mentionne pas certains domaines où l'on ne
recueille pas actuellement des renseignements
qu'il serait essentiel de posséder; et troisième-
ment, elle n'autorise pas à employer de nou-
velles techniques statistiques, comme l'échan-
tillonnage.

Voici certaines des rectifications que pro-
pose le projet de loi: à l'article 2, modification
de la définition afin de donner au Bureau
l'autorité qu'actuellemenit il ne possède pas
spécifiquement de recueillir la statistique du
transport routier et aérien; à l'article 4, défi-
nition plus nette des fonctions du statisticien
du Dominion; et à l'article 20, disposition
conférant plus d'autorité au Bureau à l'égard
d'un recensement de l'industrie qui comportera
d'autres recensements comme ceux de la
construction et des établissements de com-
merce

Il faut aussi dire un mot de l'article 8 qui
autorise l'emploi des techniques de l'échan-
tillonnage. Dans plusieurs cas, il est possible,
sans nuire à l'exactitude et avec économie
d'effort, d'obtenir une statistique en prenant
un petit échantillon représentatif au lieu de
recourir à une énumération complète. En
vertu du présent article, une personne pour-
rait élever l'objection qu'elle est l'objet d'un
injuste traitement si on lui posait des ques-
tions non demandées à d'autres personnes
s'adonnant au même commerce et à la même
industrie. L'addition du paragraphe 2 vise à
prévenir cette objection.

En conclusion, le projet de loi aura en
général pour effet d'alléger le fardeau
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(e ceux à qui l'on demande de remplir les
questionnaires du Bureau et de répondre avec
plus d'efficacité à la demande de statistiques.

L'honorable M. HAIG: J'ai lu le projet de
loi avec grand soin et il me paraît opportun.
Pour montrer combien l'échantillonnage peut-
être exact, voici un cas survenu il y a plu-
sieurs années et qui m'a fort impressionné.
En 1927, dIs élections générales ont été tenues
au Manitoba. Or, il existe un système connu
sous le nom de scrutin anticipé qui a lieu
trois ou quatre jours avant le jour des élec-
tions. Si, par exemple, les élections ont lieu
le lundi, le scrutin anticipé est tenu le jeudi,
le vendredi et le samedi de la semaine pré-
cédente. Les bulletins déposés à ce scrutin
ne sont comptés qu'après la fermeture des
bureaux de votation le jour des élections. En
1927, cependant, le directeur du scrutin com-
mit une erreur et annonça le résultat du
scrutin anticipé la veille des élections. Ceux
qui avaient voté ne comprenaient pas des
gens de toutes les classes sociales mais plutôt
des personnes d'occupations diverses que leurs
affaires avaient forcées de s'absenter de la
ville. Elles étaient au nombre d'environ
3,000. La semaine suivante, on déposa en-
viron 80,000 bulletins et les dix premiers can-
didats au scrutin anticipé étaient ceux qui
furent finalement élus. La seule différence
entre les résultats des deux scrutins était dans
l'ordre des trois derniers candidats. Etant
moi-même candidat, le résultat du scrutin
anticipé m'intéressait et j'en fus, il va de soi,
très heureux.

J'ai appris avec étonnement, à la lecture
du projet de loi, que la disposition statutaire
touchant l'échantillonnage ne date pas de très
longtemps. Je n'ai pas le droit, je suppose,
de parler de ce qui s'est passé au comité, mais
je peux toutefois expliquer ce que j'ai à
l'esprit tout en respectant le Règlement. J'ai-
merais que le Bureau entreprît pour moi une
tâche qu'il faut, à mon avis, accomplir. Je
veux savoir combien de commis de banque
relèvent de la loi sur l'assurance-chômage,
quels traitements annuels ils touchent et par
quoi se chiffrent leurs cotisations à la caisse.
J'aimerais qu'on me fournisse les mêmes ren-
seignements à l'égard des étudiants en droit,
des avocats, des ouvriers de l'automobile et
de tous les travailleurs professionnels compris
dans les catégories énumérées à la loi. En
vertu du projet de loi, le Bureau est autorisé
à fournir ces renseignements; la raison pour
laquelle je les demande ici, c'est que je n'ai
pu réussir à les obtenir ailleurs. On a expliqué
par diverses raisons l'impossibilité de les four-
nir. J'ajoute que le jeune homme qui a
témoigné devant le comité vient de cette

partie du pays que j'habite et, peirsoninelle-
ment, je crois qu'il est très compétent. Nous
pouvons obtenir des chiffres sur presqiue tout
ce que nous voulons; je veux ces riîeîgne-
ments et le Bureau, à mon avis, a le droit
dle les fournir. Nous pouvons et devons
obtenir ces renseignements avant la prochaine
session pour que nous sachions alors jusqu'à
quel point la loi s'applique aux diverses
classes dle travailleurs. J'ai une autre question
a poser sur le même sujet: combien coûte
ladlministrat ion de l'assurance-chômage en
fonction de' la somme (le travail effectué?

L'honorable M. QUINN: Ce que coûte l'ad-
ministration?

L'honorable M. HAIG: Oui, ce que coûte
l'administration. J'aimerais savoir aussi quelle
proportion de ces frais est imputable à l'assu-
rance et quelle proportion est imputable au
service de placement. A mon avis, le Bureau
de la statistique devrait nous procurer ces
chiffres. Il ne s'agit pas d'une question de
politique; les renseignements peuvent s'obte-
nir facilement et je suis persuadé qu'il n'existe
aucun motif légal, en vertu du projet de loi,
de ne pas les fournir.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Qu'il me
soit permis de dire un mot ou deux au sujet
du projet de loi. Je veux exprimer combien
j'estime les services extrêmement précieux que
le statisticien du Dominion et ses collègues
rendent à notre pays. Je suis certain que la
majorité, sinon la totalité. des lioiorables
sénateurs peuvent en dire autant à ce sujet.
Quand, préparant un travail relatif Î n'im-
porte quel sujet qui touche au gouvernement
du Canada, on a besoin de certains chiffres,
on n'a qu'à téléphoner au statisticien du
Dominion qui ne tarde pas à donner le ren-
seignement demandé. Voici donc, Je crois,
une occasion de rendre hommage non seule-
ment à la besogne qu'accomplit le ministère,
mais aussi au statisticün du Dominion et à
son personnel si compétent.

Il y a un tout petit détail que je voudrais
entendre éclaircir si le projet de loi est renv-ové
au comité, comme il le sera je suppo4. L'ar-
ticle 26 exige des rapports mensuels de la part
(les voituriers publics et les services d'utilité
publique. Actuellement, les services d'utilité

publique ont tant de déclarations au sujeàt des
impôts ou d'autres à faire aux gouvernements
fédéral et provinciaux que je me deimande si,
du point de vue du statisticien du Dominion,
il est nécessaire d'exiger un rapport mensuel
de chaque service d'utilité publique cui de
chaque voiturier du pays. Si c'est inutile,
c'cst autant de travail de trop.
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L'honorable M. HAIG: Mon honorable col-
lègue me permettra-t-il une question?

L'honorable M. HUGESSEN: Certainement.

L'honorable M. HAIG: Ces établissements
ne préparent-ils pas ces rapports pour leur
propre usage?

L'honorable M. HUGESSEN: Peut-être.
Je pose la question simplement pour que le
statisticien du Dominion puisse nous éclairer
à ce sujet quand le comité examinera le projet
de loi.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du projet de loi au comité permanent
de la banque et du commerce.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LA PREUVE
EN CANADA

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat reprend la discussion, interrompue
hier, sur la motion de l'honorable M. Copp
tendant à la 2e lecture du bill U-9, intitulé:
loi modifiant la loi de la preuve en Canada.

L'honorable THOMAS VIEN: Honorables
sénateurs, à mon sens l'honorable sénateur de
Vancouver-Sud (l'honorable M. Farris), l'ho-
norable leader de l'opposition (l'honorable
M. Haig) et l'honorable sénateur de l'Acadie
(l'honorable M. Léger) nous ont fourni des
explications circonstanciées à l'égard de ce
projet de loi. Nous craignons tous d'étendre
à la loi des jeunes délinquants certaines dis-
positions du Code Criminel. A mon avis, la
meilleure façon de procéder en l'occurrence
serait de permettre la deuxième lecture du
projet de loi pourvu que le Gouvernement
s'engage à le renvoyer au comité de la banque
et du commerce où l'on pourra approfondir
la question. Je consentirais volontiers, alors,
à la deuxième lecture.

L'honorable M. ROBERTSON: J'en prends
l'engagement.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du bill au comité permanent de la
banque et du commerce.

La motion est adoptée.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à
3 heures de l'après-midi.)
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Le mercredi 12 mai 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

LOI DES INDIENS

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. TAYLOR: Honorables sé-
nateurs. je dépose sur le bureau de la Cham-
bre le troisième rapport du comité mixte du
Sénat et de la Chambre des communes sur la
loi des Indiens:

Le comité conseille d'accorder le droit de
vote, aux fins des élections fédérales, aux
Indiens au même titre qu'aux électeues des
centres urbains.

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, avant de passer
à l'ordre du jour, puis-je essayer de résumer
les travaux futurs du Sénat?

Je m'attends que, si nous continuons de
siéger jusqu'à vendredi prochain nous pour-
rons terminer les travaux inscrits à l'ordre du
jour du Sénat ou des comités tout en étu-
diant les autres mesures qu'on pourra nous
présenter dans l'intervalle. Les honorables
sénateurs savent, puisqu'on l'a déjà annoncé,
que l'exposé budgétaire sera présenté mardi.
Si, selon la coutume. il donne lieu à un long
débat dans l'autre Chambre, il ne faut pas
s'attendre que d'autres mesures nous arrivent
des Comimunes dans un avenir prochain. A
moins de circonstances imprévues, j'ai par
conséquent l'intention de proposer qu'à la fin
de la séance de vendredi le Sénat s'ajourne
jusqu'au mardi 1er juin. J'en informe dès
maintenant le Sénat pour que les honorables
sénateurs qui demeurent très loin d'Ottawa
puissent retenir leurs billets de voyage s'ils
veulent retourner dans leur foyer durant le
congé. J'espère que tous mes honorables
collégues, qui n'en seraient pas trop incom-
modés, pourront prolonger leur séjour jusqu'à
vendredi.

L'honorable WILLIAM DUFF: Honorables
sénateurs, le leader du Gouvernement. nous
lui en savons gré, désire poursuivre les tra-
vaux du Sénat tout en aidant ceux qui doivent
faire un long trajet. Mais je ne crois pas
qu'il faille rester ici jusqu'à vendredi afin de
disposer des mesures législatives dont nous
sommes saisis, puisque nous avons déjà adopté
les crédits nécessaires aux traitements des

fonctionnaires jusqu'à la fin de mai. Je ne
puis m'expliquer qu'une loi de finance soit
nécessaire avant le 15 juin. Toutefois. au
cas où le Gouvernement jugerait à propos
de demander d'autres crédits, le leader ne
pourrait-il pas prendre les dispositions qui nous
permettraient de les adopter dès demain? Je
ne voudrais pas manquer la séance de ven-
dredi, pour perdre du même coup $37.50. Les
travaux du Sénat ne sont pas tellement nom-
breux qu'ils exigent notre présence ici jusqu'à
vendredi. Me serait-il permis d'ajouter qu'à
mon avis on a eu tort de nous faire siéger
récemment le lundi soir, alors que les tra-
vaux urgents à l'ordre du jour ne le moti-
vaient pas. Le reste de la semaine aurait
suffi à abattre la besogne, si nous nous étions
réunis mardi.

Le moins que le leader du Gouvernement
et ses collègues puissent faire serait de témoi-
gner de plus d'égards envers ceux dont les
demeures sont aux confins du pays et qui
doivent retenir leurs billets de chemin de fer
au moins quatre jours ou une semaine à
l'avance. Comme j'avais l'impression que le
Sénat s'ajournerait jeudi, j'ai retenu ma place
il y a quelques jours. Si j'avais su même
lundi dernier que le Sénat siégerait vendredi.
j'aurais pu différer ýd'un jour mon départ.
Si le Gouvernement a besoin de subsides
supplémentaires, mon honorable ami devrait
nous présenter dès demain une loi de finance
que nous adopterons sans tarder.

J'ai l'intention de quitter Ottawa demain.
même si j'y perds $37.50. Il m'est pénible
de subir cette perte; j'ignore si cela sert les
intérêts de Mackenzie King ou du Gouver-
nement. Je suis bon libéral et si le Gou-
vernement veut faire fi de ses meilleurs amis
pour mener les choses de la sorte, libre à lui.
Le Sénat devra s'ajourner durant une autre
quinzaine vers le 15 juin tandis qu'on dis-
cutera le budget. Pourquoi occasionner des
frais à ceux d'entre nous qui siègent au Parle-
ment depuis dix, vingt ou trente ans en les
contraignant à rester inutilement à Ottawa?
Certes, les jeunes gens ou les jeunes mariés
peuvent s'amuser, mais à nous les vieux ...
(Exclamations)... qui avons porté le poids
du jour et de la chaleur plusieurs années
durant, cela ne dit rien. Monsieur le prési-
dent, vous êtes venu à Ottawa à peu près en
même temps que moi après la bataille de
1920 en Colombie-Britannique. J'aimerais
bien savoir ce que fait à Ottawa mon hono-
rable collègue de Parkdale (l'honorable
M. Murdock) lorsque le Sénat ne siège pas.

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable collègue touche $6,000 par année en
compensation de ces ennuis.
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L'honorable M. DUFF: Mon honorable
collègue a tort d'affirmer que je touche $6,000
par annee.

L'honorable M. MURDOCK: Vous le tou-
cheriez si vous observiez le Règlement.

L'honorable M. DUFF: J'ignore de quel
règlement il s'agit.

L'honorable M. ASELTINE: Règlement!

L'honorable M. DUFF: Mon honorable
collègue tient peut-être à se montrer dans le
voisinage du parc Lansdowne tous les matins.

Des VOIX: Règlement!

L'honorable M. DUFF: Franchement, il
n'est pas juste envers ceux qui ont à parcourir
un long chemin pour venir ici de nous ajour-
ner pour de courtes périodes.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, qu'il me soit permis de dire un mot
en réponse à mon honorable collègue de
Lunenburg (l'honorable M. Duff). On me
reproche d'être sensible à sa puissance de
persuasion, mais j'avoue que s'il était en mon
pouvoir de déposer la loi de finances avant
vendredi, je le ferais avec plaisir. Cependant,
conformément aux dispositions de la constitu-
tion, je ne puis demander au Sénat d'adopter
le projet de loi que lorsqu'il en est saisi.

Mon honorable collègue n'a pas créé l'im-
pression, j'aime à croire, que je n'ai pas tenu
compte des intérêts de tous en proposant
l'ajournement. Je désire l'adoption de la loi
de finances,-et je puis assurer à mon hono-
rable collègue qu'on disposera de sommes
supplémentaires avant la date qu'il a men-
tionnée. Mais nous devons être saisis d'autres
mesures dont il faudra nous occuper sous peu
et les honorables sénateurs tiennent assuré-
ment à faire table nette, si possible, avant
de prendre congé.

TARIFS DOUANIERS ET COMMERCE

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES À GENÈVE
-ACCORD ENTRE LE CANADA ET

LES ÉTATS-UNIS

L'ordre du jour appelle:
Reprise du débat ajourné sur la motion de

l'honorable sénateur Robertson: Il importe que
le Parlement approuve l'Accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce, y compris
le protocole d'application provisoire, joint à
l'Acte final de la deuxième session de la Com-
mission préparatoire de la conférence des
Nations Unies sur le commerce et l'emploi,
tenue à Genève du 10 avril au 30 octobre
1947, ainsi que l'Accord complémentaire du
30 octobre 1947 entre le Canada et les Etats-
Unis d'Amérique; et que le Sénat approuve
lesdits accords sous réserve des mesures légis-
latives requises afin de mettre leurs disposi-
tions à exécution.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je propose que cet article soit ré-
servé au nom de l'honorable sénateur de
De Lorimier (l'honorable V. Vien). J'ai su
qu'il ne tenait pas beaucoup à l'aborder, mais
j'aimerais que nous en disposions demain.
Si quelque honorable collègue désire alors
prendre la parole sur la motion, j'espère qu'il
le fera demain avant que je termine le débat
par une courte déclaration.

(L'article est réservé.)

BILL CONCERNANT LA MARINE
MARCHANDE DU CANADA

RAPPORT DU COMITÉ

Le Sénat passe à l'examen des modifications
apportées par le comité permanent des trans-
ports et communications au bill E-5, intitulé:
loi modifiant la loi de la marine marchande
du Canada, 1934.

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, je propose maintenant l'adoption de ces
modifications.

Le très honorable M. MACKENZIE: Puis-
je demander à l'honorable sénateur de West-
morland (l'honorable M. Copp) si le comité
ayant étudié ce projet de loi a approuvé à
l'unanimité les modifications?

L'honorable M. COPP: Il y a eu quelque
opposition au sein du comité mais on en est
venu à une entente avant que le comité fasse
rapport au Sénat. Je propose maintenant
l'adoption des modifications proposées par le
comité.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: Immédiatement.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la 2e
lecture des bills suivants:

Bill K-10, intitulé: loi pour faire droit à
Aldoria Rodier dit St-Martin.

Bill L-10, intitulé: loi pour faire droit à
Marguerite Pichette Sanzone.

Bill M-10, intitulé: loi pour faire droit à
Frederick Edward Sherman.

Bill N-10, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-Léopold-Joffre Viau.
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Bill 0-10, intitulé: loi pour faire droit à
Olga Timofy Ewaschuk.

Bill P-10, intitulé: loi pour faire droit à
Leie Snideman Tuchsneider, autrement con-
nue sous le nom de Lilly Schneidman Schnei-
der.

Bill Q-10, intitulé: loi pour faire droit à
William Francis Dunphy.

Bill R-10, intitulé: loi pour faire droit à
Alice Hoare Dubeau.

Bill S-10, intitulé: loi pour faire droit à
Jennie Leibovitch Margolese.

Bill T-10, intitulé: loi pour faire droit à
Hugh Cyril Harvey.

Bill U-10, intitulé: loi pour faire droit à
Barbara Yuile.

Bill V-10, intitulé: loi pour faire droit à
Violet Mae Ruth Johnson Menaker.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ces
bills seront-ils lus pour la troisième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Si le Sénat le
veut bien, à la prochaine séance.

BILL CONCERNANT LA ROYALE GEN-
DARMERIE À CHEVAL DU CANADA

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill 211. intitulé:
loi modifiant la loi de la Royale gendarmerie
à cheval du Canada.

-Honorables sénateurs, le but principal de
ce projet de loi est d'établir un nouveau régime
de cotisations à la caisse de retraite pour tout
le personnel de la Royale gendarmerie à
cheval du Canada. Ce régime de pensions,
autant que faire se peut, vu la nature spéciale
du service, ressemble par ses modalités à la
caisse de retraite du service civil. Le régime
de pensions actuel à l'égard du personnel à la
retraite, autre que les officiers, ne comprend
pas de cotisations, l'Etat en acquittant tous
les frais, tandis que le régime s'appliquant aux
personnes à charge est entièrement à participa-
tion. le gouvernement n'y participant point.
Le présent projet de loi tend à faire concorder
les dispositions du régime de pension de la
Royale gendarmerie à cheval du Canada et de
la loi de la pension du service civil, et de les
rendre applicables à tous les grades. Le per-
sonnel de la Gendarmerie assujéti aux disposi-

tions du régime actuel a le droit d'opter entre
l'ancien régime ou le nouveau; dans ce dernier
cas les cotisations versées jusqu'à date leur
seront créditées en vertu du nouveau régime.
Le projet de loi rend également applicables au
personnel de la Gendarmerie les dispositions
de la loi de la pension relatives à l'invalidité
ou à la mort d'un militaire survenue en temps
de paix.

Vu la nature technique du projet de loi, je
n'essaierai pas de donner une explication
détaillée de ses dispositions. Il sera plus com-
mode de les étudier au comité après que le
Sénat aura approuvé le principe général dont
s'inspire le projet de loi et se sera prononcé
sur la motion tendant à la deuxième lecture.
J'ai pris des dispositions afin que le ministre
de la Justice et ses fonctionnaires assistent,
demain matin, à la réunion du comité per-
manent de la banque et du commerce en vue
le l'examen de la loi de la preuve en Canada.

Etant donné que ces mêmes fonctionnaires
sont aussi chargés de l'administration de la
Royale gendarmerie à cheval du Canada, si
nous lisons ce projet de loi pour la deuxième
fois, j'en proposerai le renvoi au comité per-
manent de la banque et du commerce.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITE

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du bill au comité permanent de la
banque et du commerce.

La motion est adoptée.

COMITÉ DU TRANSPORT ET DES
COMMUNICATIONS

AV IS DE REUNION

Sur la motion d'ajournement:

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs. avant que le Sénat s'ajourne, puis-je
rappeler aux membres du comité permanent
du transport et des communications que le
comité se réunira immédiatement après la
levée de la séance cet après-midi. Le comité
doit étudier un projet de loi important et bon
nombre de témoins sont venus de très loin pour
être entendus, de sorte qu'il est à souhaiter
que nous formions le quorum.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.)
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Le jeudi 13 mai 1948.

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES PENSIONS

PREMIÈRE LECTURE

'Un message est reçu de la Chambre des
communçs avec le bill 126, intitulé: loi modi-
fiant la loi des pensions.

Le bill est lu pour la ire fois.

iENVOI DE LA DEUXIÈME LECTURE À PLUS
TARD

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous le bill pour la
deuxième fois?

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, qu'il me soit
permis d'expliquer les circonstances qui en-
tourent le projet de loi et de solliciter les vues
de la Chambre à cet égard.

Il est opportun que le projet de loi fran-
chisse l'étape de la deuxième lecture cet après-
midi mais actuellement nous n'avons à dis-
tribuer que quelques exemplaires du projet
de loi, modifié par les Communes. On en a
remis un à l'honorable leader de l'opposition
(l'honorable M. Haig) et un au très hono-
rable sénateur de Vancouver (le très honorable
M. Mackenzie) qui s'y intéresse vivement.
On m'informe qu'on en aura d'autres exem-
plaires avant 4 heures.

J'ai le choix entre deux manières de procé-
der: expliquer le bill dès maintenant avant
la distribution des exemplaires ou demander
au Sénat de s'ajourner à loisir lorsqu'on aura
disposé des articles à l'ordre du jour. La
chose m'est égale et je laisse la décision aux
honorables sénateurs.

L'honorable M. HAIG: Honorables sé-
nateurs, il serait préférable de s'ajourner à
loisir,-et je crois 'parler au nom de mes
honorables collègues de ce côté-ci de la Cham-
bre,-pour permetître aux honorables sénateurs
de parcourir le -projet de loi avant qu'on nous
fournisse des explications. Une telle façon de
procéder m'agrée.

(La 2e lecture est réservée.)

BILL CONCERNANT LES CHEMINS DE
FER

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. COPP présente le rapport
du comité permanent des transports et commu-
nications sur le bill 201, intitulé: loi modifiant
la loi des chemins de fer.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instruotions qu'il a reçues le 22 -avril 1948, le
comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans modifi-
cation.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand lirons-
nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès main-
tenant.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LA PREUVE EN
CANADA

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. HUGESSEN présente le
rapport du comité permanent de la banque et
du commerce sur le bill U-9, -intitulé: loi mo-
difiant la loi de la preuve en Canada, et en
propose l'adoption.

-Honorables sénateurs, le comité a examiné
ce projet de loi et demande maintenant à en
faire rapport avec la modification suivante:

1. Page 1, ligne 9.-Au mot "à", substituer
"aux articles trente-trois ou trente-quatre de".

La modification ne fait qu'incorporer dans le
projet de loi les articles de la loi des jeunes
délinquants qu'on voulait y ajouter.

L'honorable M. HAIG: Le ministre a-t-il
accepté la modification?

L'honorable M. HUGESSEN: Oh, oui.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès main-
tenant.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LE BUREAU
FÉDÉRAL DE LA STATISTIQUE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. HUGESSEN présente le
rapport du comité permanent de la banque

5854--33
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et du commerce sur le bill T-9, intitulé: loi
concernant le Bureau fédéral de la Statistique,
et en propose l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 11 mai 1948, le
comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rpport avec cinq mo-
difications, aucune sans grande importance,
visant les pénalités prévues par les dispo-
sitions avant trait aux infractions à la loi.

Lecture est alors donnée des modifications
par l'adjoint au greffier.

1. Page 11, lignes 39 et 40-Retrancher les
mots "de trois cents dollars au maximum et
de cinquante dollars au minimum", et leur
substituer "d'au plus trois cent dollars".

2. Page 11, lignes 41 et 42.-Retrancher les
mots "de six mois au plus et d'un mois ait
moins," et leur substituer "d'au plus six mois,".

3. Page 12, lignes 19 et 20.-Retrancher les
mots "de cent dollars au maximum et de vingt
dollars au minimum", et leur sub.stituer "d'au
plus ('Ont dollars,".

4. Page 12, lignes 20 et 21.-Retrancher les
mots "de trois mois au plus et d'un mois au
moins", et leur substituer "d'au plus trois
mois".

5. Page 13, lignes 39, 40 et 41.-Retrancher
les mots "mais le Ministre peut autoriser le
paieient de la moitié de ladite amende au

L'honorable M. HAIG: A-t-on adopté ces
modifications à l'unanimité?

L'honorable M. IIUGESSEN: Oui.

(La motion est adoptée.)

TROISIEME LECTURE

Son Honneur le PRiSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: J'en propose
la troisième lecture dès maintenant, si le Sénat
le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LA ROYALE
GENDARMERIE À CHEVAL

DU CANADA

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. HUGESSEN présente le
rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill 211, intitulé: loi
modifiant la loi de la Royale gendarmerie à
cheval du Canada.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 12 mai 1948, le
comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans modifi-
cation.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès main-
tenant, si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL D'INTÉRET PRIVÉ

REMBOURSEMENT DE TAXES
PARLEMENTAIRES

Le très honorable IAN A. MACKENZIE
propose:

Que les taxes parlenientaires payées relative-
ment au bill V-7, intitulé: loi constituant en
corporation la Légion canadienne de la Ligue
(tes anciens conbattants de l'Empire britan-
uique. soient remboursées à la Légion cana-
dienne île la Ligue des aneiens combattants de
l'Enipire britannique, noins les frais de tra-
duction et d'impression.

-Honorables sénateurs, qu'il me soit permis
d'expliquer que la Légion canadienne de la
Ligue des anciens combattants de l'Empire
britannique e-t un, sociét purement fra-
ternelle et puil:nthroi i ui s'occupe des
intérêts des veuves et des orphelins les an-
ciens combattants. C'est l'habitude, je crois,
en pareils cas de rembourser les taxes parle-
tmentaires.

(La motion est adoptée.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. HAIG présente les bills
suivants:

Bill W-10, intitulé: loi pour faire droit à
John Clayton Sturgeon.

Bill X-10, intitulé: loi pour faire droit à
Alice Deborah Townsend Hawker.

Bill Y-10, intitulé: loi pour faire droit à
Rae Bellam Baron.

Bill Z-10, intitulé: loi pour faire droit à
David Ewing Jackson.

Bill A-11, intitulé: loi pour faire droit à
Olive Turnidge Burns Turner.

Bill B-11, intitulé: loi pour faire droit à
Dorothy June Wilson Weedmark.



13 MAI 1948

Bill C-11, intitulé: loi pour faire droit à
Kate Henny Wacker Prengel.

Bill D-11, intitulé: loi pour faire droit à
Jeannette Racine Garneau.

Bill E-11, intitulé: loi pour faire droit à
Gladys Gwendolyn Goode Buttress.

Bill F-11, intitulé: loi pour faire droit à
Gladys Victoria Lewis White.

Bill G-11, intitulé: loi pour faire droit à
Madge Reynard Lambton.

Bill H-11, intitulé: loi pour faire droit à
Cornelia Barendrecht Nickel.

Les bills sont lus pour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous les bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. HAIG: J'en propose la
deuxième lecture dès maintenant, si le Sénat
le veut bien.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour le 2e fois, sur division.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. HAIG propose la 3e lec-
ture des bills suivants:

Bill K-10, intitulé: loi pour faire droit à
Aldoria Rodier dit St-Martin.

Bill L-10, intitulé: loi pour faire droit à
Marguerite Pichette Sanzone.

Bill M-10, intitulé: loi pour faire droit à
Frederick Edward Sherman.

Bill N-10, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-Léopold-Joffre Viau.

Bill 0-10, intitulé: loi pour faire droit à
Olga Timofy Ewaschuk. .

Bill P-10, intitulé: loi pour faire droit à
Leie Snideman Tuchsneider, autrement con-
nue sous le nom de Lilly Schneidman Schnei-
der.

Bill Q-10, intitulé: loi pour faire droit à
William Francis Dunphy.

Bill R-10, intitulé: loi pour faire droit à
Alice Hoare Dubeau.

Bill S-10, intitulé: loi pour faire droit à
Jennie Leibovitch Margolese.

Bill T-10, intitulé: loi pour faire droit à
Hugh Cyril Harvey.

Bill U-10, intitulé: loi pour faire droit à
Barbara Yuile.

Bill V-10, intitulé: loi pour faire droit à
Violet Mae Ruth Johnson Menaker.

La motion est adoptée et les bills, lus pour
la 3e fois, sont adoptés, sur division.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Reprise de la séance
LOI DE FINANCES N° 3

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 299, intitulé: loi accor-
dant à Sa Majesté certaines sommes d'argent
pour le service public pour l'année financière
expirant le 31 mars 1949.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous ce bill pour la
deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Demain, si
le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LES PENSIONS

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill 126, intitulé:
loi modifiant la loi des pensions.

-Honorables sénateurs, le projet de loi a
pour objet d'autoriser des augmentations du
tarif de base des pensions que touchent les
anciens combattants ou leurs ayants droit et
d'apporter un certain nombre de modifications
touchant l'application. Le nouveau tarif, figu-
rant aux Annexes A et B du projet de loi,
représente une augmentation générale de
25 p. 100 par rapport au tarif de base actuel.
Il y a aussi une augmentation substantielle,-
la limite actuelle est portée de $750 à $1,400
par année,-de l'allocation d'impotence dans
les cas d'invalidité totale chez les anciens
combattants. Cette hausse du tarif de base
entraînera une augmentation d'environ 18 mil-
lions de dollars annuellement de la somme
globale que le pays verse en pensions; les
autres modifications comporteront une somme
additionnelle de $600,000 environ, de sorte que
le régime des pensions coûtera en tout désor-
mais à peu près 92 millions de dollars par
annee.

Le projet de loi tend à donner suite à fa
plupart des conclusions du comité spécial des
affaires des anciens combattants de l'autre
Chambre; ce comité ayant appelé plusieurs
témoins a étudié à -fond la question des pen-
sions. Ainsi, on a fait disparaître bon nombre
de motifs existant de longue date qui por-
taient les gens à se plaindre des résultats de
certains procédés administratifs.

Le très honorable IAN MACKENZIE: Ho-
norables sénateurs, depuis trente ans je m'in-
téresse à l'élaboration d'un programme légis-
latif concernant les pensions que touchent nos
anciens combattants, hommes et femmes, et
leurs ayants droit; c'est à ce titre que je

5854-33à
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demande aux honorab
cuser si j'entreprends
ce que je n'hésite pas
admirable, travail qu'a
la présente session da
comité des affaires de
exempt de tout espri
dont les divers comité
du Parlement ont trait
santes et déconcertant
les pensions des ancie
1919 témoigne remarq
complète neutralité p
des comités dont j'ai
tendu exprimer 'une
parti. J'aimerais en to
hommage à l'actuel n
anciens combattants p
accueilli les demandes
ciens combattants du
Nous savons qu'il ne 1
suite, mais je suis d'av
grandement satisfait 1
qui groupent la masse d
du Canada.

Honorables sénateur
,de l'honorable leader
permettrai de complét
ce que le Canada a fa
pour ses anciens mil
particularité de cette
tércsse le plus grand
l'augmentation général
1925.-du quart du tar
nfstre aura donc ce r
qu'on versera désormai
tants de tous les grade
taine inclusivement, le
qui dépasse celui que
les capitaines et est t
majors. Quant à ceux
de major ou tout a
'échelle demeure la m
épouses ou des enfant
nelle payable de ce fai

J'ai devant moi un
l'effet général des mi
serait-il bon que je vo

T
ne
ac

Homme ..........
Femme ..........
Premier enfant
Deuxième enfant
Troisième enfant
Enfant additionnel
V euve ...........
Premier enfant or-

plielin .........
Deuxième enfant

orphelin ........
Troisième enfant

orphelin .......

les sénateurs de m'ex-
d'analyser brièvement
à qualifier de travail
accompli au cours de

' I 1

L'honorable M. HAIG: Je ne veux aucune-
ment interrompre mon honorable collègue,
mais ces renseignements sont compris dans les
annexes du projet de loi.

is i aULre am re e Le très honorable M. MACKENZIE: C'est
s anciens combattants vrai, mais c'est une bonne chose que de con-
t de parti. La façon signer l'Annexe au compte rendu. Si mon
s des deux Chambres honorable ami éprouve les mêmes difficultés
ée toutes les embarras-é totes es ebarrs- que moi àt retrouver les projets de loi qui nous
es questions touchant arrivent ici, il conviendra qu'il vaut mieux
ns combattants depuisuscembant deapluis consigner ces renseignements au comp)te rendu.uablementJe veux n ce moment comparer le tarif de
olitique. Dans aucun pension on vigueur au Canada avec celui des
fait partie je n'ai en- Etats-Unis de façon à indiquer aux contri-

seule considération de
ute objectivité rendre
inistre des Affaires des ceux qui ont servi dans ses armees.
our la façon dont il a Pour donner une idée de la signification de

des roupniets dan- ces modifications, voyons le cas d'une famille
des groupements d'an- canadienne moyenne comprenant le mari, la

Canada tout ene femme et trois enfants. Le mari qui touche
eur a pas toutes donné '

is que les résultats ont la pension pour invalidité complete, reçoit
a sous le régme de la loi actuelle $137 pa' mois.

leaancies obatns En vertu du nouveau tarif, il touchera $171es anciens combattantsrevenu qui n'et aucunement -

s, avec la permission posable. Si je me souviens bien, tel ne fut pas
etoujours le cas; ce n'est qu'on 1942 qu'on res-

er son bref exposé de
it et continue de faire La veuve qui a droit à une pension reçoit
itaires. La principale actuellement $60 par moi; dorénavant, elle
mesure, celle qui in- recevra $75 par mois et, si elle a des enfants
nombre de gens, c'est à charge, elle bénéficiera en plus des augmen-

e laprei~'r deuis tations accordées à leur égard.e-la première depuis
if des pensions. Cette En vertu du nouveau projet de loi, le tarif
éultat d'ordre général mensuel relatif aux orphelins comportera $38

s, aux anciens combat- por le premier, $30 pour le deuxième et $24
s jusqu'à celui de capi- pour chacun des suivants, au lieu des sommes
nouveau tarif de base actrelles de $30, $24 rt $20 respectivement.
touchent actuellement Le passif annuel, à l'égard de toutes les

rès voisin du tarif des allocations versées sois le régime de la loi des
qui détiennent le grade pensions s'élève actuellement à 73 millions. La
tutre grade supérieur, majoration de 25 p. 100, ane fois mise en vi-

ême; mais s'ils ont des gueur, augmentera immédiatement le passif
s, la pension addition- annuel de plus de 18 millions, ce qui portera
t le sera au tarif accru. le total des dépenses à 91 millions. En outre,

tableau qui fait voir les dépenses accessoires mentionnées par l'ho-
odifications. Peut-être norable lcader du Gouvernement porteront ce
us le lise. Voici: total à environ 92 millions.
arif Tarif Honorables collègues, toutes ces gratifi-
nsuel mensuel Tarif cations entrent en vigueur à compter du
tuel nouveau annuel 1cr octobre 1947. On espère que les chèques

$75 $94 $1,128 d'arrérages seront mis à la poste en juin et que
25 31 372
15 19 228 les chèques de pension (u mois de juin seront
12 15 180 émis au taux nouveau.
10 12 144 Le projet de loi contient une autre dispo-
10 12 144 sition importante: la majoration des pensions
60 75 900 de ceux qui, atteints d'invalidité et d'impo-

30 38 456 trace totale, requièrent des soins. Les cas
les plus graves pouvaient, après examen, béné-

24 30 360 ficier d'une allocation d'impotence dont le mon-

20 24 288 tant avaie d'un minimum c e $250 par année à
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un maximum de $750. Le projet de loi prévoit
une augmentation considérable, la gratification
minimum étant maintenant de $480 par année
et le maximum, 31,400. Cette augmentation
est due, en grande partie, à la merveilleuse
efficacité de l'appel lancé par la délégation
d'anciens combattants qui a comparu devant
le comité des anciens combattants. L'aug-
mentation prévue au passif annuel en vue de
donner suite à cette seule modification sera
de $350,000 par année.

Cet article a également subi une autre
modification qui aidera beaucoup. Aux termes
de la loi actuelle, l'octroi d'allocation d'impo-
tence, dans le cas de capitaines, de majors et
de lieutenants-colonels, est dégressif. En
d'autres termes, ces officiers subissent un désa-
vantage du fait de leur grade supérieur. Le
nouveau projet de loi supprime cette disparité
de traitement et l'allocation d'impotence sera
versée également à tous les cas admissibles,
indépendamment du grade. On prévoit qu'il
faudra augmenter immédiatement de $25,000
le passif annuel pour donner suite à cette modi-
fication.

Honorables sénateurs, une autre disposition
importante du projet de loi tend à remettre la
date-limite du mariage du 1er mai 1944 au
1er mai 1948. Elle ne s'applique qu'aux pen-
sionnés des guerres mondiales. Par suite de
cette modification, le pensionné a droit, pourvu
que son mariage ait eu lieu durant l'inter-
valle de quatre ans, mais antérieurement au
1er mai 1948, à une pension additionnelle en
faveur de sa femme et de ses enfants. Nos
honorables collègues se rappellent que la pre-
mière date-limite a été fixée au 1er mai 1933
et qu'elle est demeurée en vigueur jusqu'au
1er mai 1944, alors que la date-limite actuelle
était fixée. Pour donner suite à cette modi-
fication, l'augmentation immédiate du passif
est évaluée à $60,220.

Les honorables sénateurs trouveront à l'ar-
ticle 12 du projet de loi une autre modifi-
cation tendant à accorder une augmentation.
On se souviendra que, par le passé, lorsque
mourait un militaire laissant une veuve et
des enfants ayant droit à une pension et lais-
sant en outre son père ou sa mère ou les deux,
la loi limitait à $180 par année le montant
payable à chacun des parents. En 1944, ce
montant était porté à $360 et le projet de loi
dont la Chambre est actuellement saisie pré-
voit une augmentation jusqu'à concurrence de
$480 par année.

Tous ceux qui connaissent les mesures légis-
latives canadiennes relatives aux -pensions se
rappellent les arguments avancés pendant plu-
sieurs années, tant dans les milieux d'ex-mili-
taires qu'aux comités parlementaires, sur la

portée des mots "cachée intentionnellement",
qui fait partie de la loi des -pensions depuis le
statut primitif de 1919. Ces termes avaient
été inscrits afin de s'assurer qu'un militaire
ayant servi sur un théâtre réel de guerre et qui,
lors de son enrôlement, avait intentionnelle-
ment caché une maladie antérieure à son en-
rôlement, n'aurait droit à une pension que selon
le degré d'aggravation de cette maladie seule-
ment. Le projet de loi stipule que les mots
"cachée intentionnellement et de propos déli-
béré" seront rayés de l'alinéa c) du paragraphe
1 de l'article 11.

Le même article contient également des dis-
positions à l'égard de deux autres genres de cas.
Si la maladie était "évidente" lors de l'enrôle-
ment ou "consignée lors d'un examen médical
avant l'enrôlement", la pension ne peut être
accordée, dans la mesure où cette maladie s'est
aggravée, qu'à ceux ayant servi sur un théâtre
de guerre. Une définition nouvelle a été ins-
crite à l'article 2 de la loi afin de définir claire-
ment les termes "consignée lors d'un examen
médical avant l'enrôlement".

L'article 13, qui ne vise qu'un nombre res-
treint de cas, contient une autre modification
importante. Il prévoit une pension aux per-
sonnes à charge des anciens combattants des
contingents canadiens de la guerre sud-afri-
caine. Actuellement, la commission n'est
autorisée à payer de supplément à l'égard d'une
prestation versée par le ministère britanique
qu'en cas de décès. Dans certains cas, les
règlements du ministère ne permettent pas les
prestations aux personnes à charge, même si,
du vivant du pensionné, celui-ci touchait une
prestation d'invalidité. L'amendement stipule
que les personnes à charge d'un pensionné d'un
contingent canadien ayant servi en Afrique du
Sud seront mises sur un pied d'égalité avec les
personnes à charge de tous les Canadiens qui
ont servi, durant la première ou la deuxième
guerre mondiale, dans les armées de Sa Maj esté
ou des Alliés de Sa Majesté.

On y trouve quelques modifications concer-
nant l'administration et la procédure qui, pro-
posées par la commission, supprimeront des
difficultés administratives et autres, survenues
au cours des dernières années.

Aux termes de l'article 4, on augmente le
traitement du président, du président adjoint
et des commissaires. A tout prendre, on peut
croire que les changements qu'apportent les
modifications seront salutaires. Les amende-
ments sont le fruit des délibérations du comité
spécial des anciens combattants auquel ont été
présentées les propositions d'organismes na-
tionaux d'ex-militaires et la Commission cana-
dienne des pensions.

Honorables sénateurs, j'ai sous les yeux un
tableau montrant le barème des pensions, au
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,Canada et aux Etats-Unis. A titre documen-
taire, il me semble qu'il y a lieu de le consigner
au compte rendu. Si la Chambre y consent,
je remettrai ce tableau au rédacteur des Débats,
à moins que certains honorables collègues pré-
fèrent -que j'en donne lecture.

L'honorable M. COPP: Que l'honorable sé-
nateur l'envoie au rédacteur.

Le très honorable M. MACKENZIE: Le ba-
rème, extrait des dossiers officiels, est authen-
tique: je m'en porte garant. On notera, bien
que la pension accordée aux Etats-Unis à un
célibataire ou à un homme marié sans enfant
soit plus élevée qu'au Canada, que notre ba-
rème de pensions, pour les pères de famille,
est de beaucoup supérieur à celui des Etats-
Unis.

(Voir l'appendice à la fin des Débats d'au-
jourd'hui.)

Honorables collègues, puis-je terminer en
exprimant ma profonde gratitude aux hono-
rables députés qui, par leur travail splendide
en comité spécial, ont acompli une tâche
merveilleuse à l'avantage du Canada. La tâche
n'est pas encore terminée, mais nous devons
nous rendre compte que les frais augmentent.
A tout prendre, et quelle que soit notre lar-
gesse, une population de 12 millions qui paye
en pensions la somme de 91 millions de dollars,
indépendamment d'autres dépenses d'ordre
social, supporte un assez lourd fardeau. A mon

avis, le chiffre n'est pas trop élevé. Nous ne
pouvons trop accorder aux 1,150.000 vaillants
Canadiens qui, aux jours sombres de la guerre,

ont rendu service à leur pays dans la défense
de la liberté, de la civilisation et de la chré-
tienté.

L'honorable G. V. WHITE: Honorables sé-
nateurs, je ne voudrais en aucune façon re-
tarder l'adoption d'une mesure aussi impor-
tante. Je veux tout simplement unir ma voix
à celle de mon très honorable ami de Van-
couver (le très honorable M. Mackenzie) pour
exprimer mon admiration à l'égard du travail
merveilleux qu'a accompli le comité des an-
ciens combattants de l'autre Chambre. Ayant
assisté à plusieurs séances de cet organisme,
j'ai été impressionné par la manière dont les
membres du comité se sont acquittés de leur
tâche. Je suis sûr que tous les anciens com-
battants du pays n'auront que des éloges à
l'égard de cette magnifique réalisation.

Mon très honorable ami a traité à fond des
indemnités accordées aux ex-militaires. Je suis
sûr qu'une telle mesure législative réjouira
non seulement les anciens combattants des
deux Grandes Guerres mais aussi toute la po-
pulation du Canada qui attache un intérêt
particulier aux problèmes îles anciens com-
battants. La mesure est très avantageuse au
point (le vue matériel, non seulement pour
les ex-militaires mais aussi pour leurs familles.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

Son Honneur le PRESIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Demain.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.)
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APPENDICE

PENSIONS ANNUELLES DE BASE

CANADA ET ÉTATS-UNIS

Base de 100 p. 100
Barème des

E.-U. Seconde
Nouveau Grande Guerre
barème Invalidité

projeté du permanente et
Canada temporaire

Pensionné, célibataire $1,128 $1,656
Pensionné, marié .. 1,500 1,656
Marié, un enfant ... 1,728 1,656
Marié, deux enfants 1,908 1,656
Marié, trois enfants 2,052 1,656
Marié, quatre enfants 2,196 1,656
Marié, cinq enfants 2,340 1,656
Marié, six enfants 2,488 1,656

Notes: Le barème ci-haut, concernant les
Etats-Unis, ne s'applique qu'aux invalidités
attribuables au service militaire.

Les Etats-Unis n'accordent pas de pension
dans les cas d'invalidité partielle non attribua-
ble au service militaire. Une telle invalidité
fait l'objet d'un forfait annuel de $720, augmen-
té annuellement jusqu'à $864 après dix ans
sans interruption ou à l'âge de 65 ans.

Au Canada, le principe de l'assurance joue et
l'invalidité attribuable ou non au service mili-
taire est évaluée de la même manière et selon
le même barème.

Dans les deux pays, les pensions sont sous-
traites à l'impôt sur le revenu.

PENSIONS AUX VEUVES ET AUX AYANTS DROIT

CANADA ET ÉTATS-UNIS

Chiffres annuels

Nouveau
barème

projeté du
Canada

Veuve . $ 900.00
Veuve et
1 enfant 1,128.00
2 enfants 1,308.00
3 enfants 1,452,00
4 enfants 1,596.00
5 enfants 1,740.00
6 enfants 1,884.00

Au delà
par

enf ant 12.00

Barème des
E.-U., mort
imputable
au service

$ 720.00

936.00
1,123.20
1,310.40
1,497.60
1,684.80
1,872.00

Barème des
E.-U., mort
non impu-
table au
service

$ 504.00

648.00
720.00
792.00
864.00
936.00

1,008.00

15.60
Notes: L'évaluation des ressources a lieu

aux Etats-Unis dans les cas de mort non impu-
table au service. Le revenu annuel d'une veuve
sans enfant ne doit pas dépasser $1,000 et celui
d'une veuve ayant des enfants ne doit pas
dépasser $2,500.

Aux Etats-Unis, dans les cas non imputables
au service, on doit établir que l'ancien com-
battant, au moment de sa mort, recevait une
pension d'au moins 10 p. 100 ou y avait droit.

PENSIONS DES ORPHELINS

CANADA ET ÉTATS-UNIS
Chiffres annuels

Nouveau
barème

canadien
projeté

Un enfant . $ 456.00
Deux enfants 816.00
Trois enfants 1,104.00
Quatre enfants 1,392.00
Cinq enfants 1,680.00
Six enfants 1,968.00
Au delà, par

enfant .... 288.00

Barème
des E.-U.,

imputable
au service
$ 360.00

547.20
691.20
835.20
979.20

1,123.20

Barème des
E.-U., non
imputable
au service
$ 259.20

388.80
518.40
576.00
633.60
691.20

144.00 57.60

ALLOCATION D'IMPOTENCE
CANADA

La loi canadienne des pensions reconnaît que
certaines invalidités nécessitent des soins sup-
plémentaires. On a donc prévu une allocation
supplémentaire dont le maximum actuel est de
$750 par année. Le comité parlementaire a
proposé de porter cette allocation à $1,400.
Le tableau ci-dessous se fonde sur une invali-
dité totale en p-lus d'une impotence totale, bien
qu'au point de vue administratif l'allocation
d'impotence se divise en quatre catégories,
allant de l'impotence totale, dont l'allocation
est de $750 par année, à un minimum de $250
par annee.

p

Pensionné, célibataire ......
Pensionné, marié ...........
Marié, un enfant ..........
Marié, deux enfants .......
Marié, trois enfants ......
Marié, quatre enfants ......
Marié, cinq enfants ........
Marié, six enfants ..........

Nouvelle pension
roposée ainsi que
'allocation propo-

sée de $1,400
$2,528

2,900
3,128
3,308
3,452
3,596
3,740
3,888

AUX ÉTATS-UNIS

Il est impossible de comparer les barèmes
canadiens et américaine lorsque la question des
soins entre en jeu parce que, aux Etats-Unis,
le pensionné qui a besoin de soins cesse d'ap-
partenir à la catégorie normale des pensionnés
pour entrer dans une catégorie spéciale. Il
n'est pas versé d'allocation d'impotence comme
telle. Voici des exemples typiques des invali-
dités de cette catégorie spéciale, aux Etats-Unis:
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Barème Pension
annuel supplémentaire
total du aux personnes
pensionné à charge

Surdité totale accompa-
gné de cécité totale . $4,320

Perte anatomique-les
deux yeux .......... 3,816

Perte de deux extré-
mités-si proche de
'l'épaule ou de la
hanche que l'invadide
ne peut se servir d'ap-
pareil prothétique .. 3,816

Cécité, deux yeux,
lorsque le pensionné a
'besoin constamment
d'aide et de soins ré-
guliers .............. 3,384

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

Barème Pension
annuel supplémentaire

total du aux personnes
pensionné àcharge

Perte ou perte de
lusage de deux extré-
mités à un point ou
suivie de complica-
tions qui ne permettent
pas le mouvement na-
turel du coude ou du
genou avec un appareil
prothétique .......... 3,384 Aucune

Pertes des deux yeux .... 2,880 Aucune
Perte ou perte de l'usage

des deux mains, des
deux pieds ou d'une
main et d'un pied .... 2,880 Aucune
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Le vendredi 14 mai 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

SANCTION ROYALE

Son Honneur le PRÉSIDENT fait part au
Sénat d'une communication du sous-secrétaire
du gouverneur général l'informant que le très
honorable Thibaudeau Rinfret, juge en chef
du Canada, suppléant du gouverneur général,
se rendra à la salle du Sénat aujourd'hui,
à 5 heures et 45 minutes du soir, pour donner
la sanction royale à certains bills.

BILL CONCERNANT LE RÉTABLISSE-
MENT AGRICOLE DES PRAIRIES

DEUXIÈME LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 282, intitulé: loi modi-
fiant la loi sur le rétablissement agricole des
Prairies.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Avec la
permission du Sénat, j'en propose immédia-
tement la deuxième lecture. J'ai demandé
à l'honorable sénateur de Lethbridge d'expli-
quer le projet de loi.

L'honorable W. A. BUCHANAN: Hono-
rables sénateurs, ce projet de loi est très
simple. Il porte sur la nomination de M. L. B.
Thomson, fonctionnaire de vieille date, qui a
occupé récemment le poste de surintendant
de la ferme expérimentale de Swift-Current,
au poste de directeur du rétablissement agrioole
des Prairies. Le projet de loi a pour but
de sauvegarder les droits de pension de
M. Thomson.

Les notes explicatives renferment les ren-
seignements que voici:

En vertu de la modification projetée, les
personnes nommées aux postes de directeur
du rétablissement agricole et de directeur
associé du rétablissement agricole pourront,
avec l'approbation du conseil du Trésor, relever
des dispositions de la loi de la pension du
service civil.

Tandis que j'y suis, j'aimerais dire quelques
mots à l'égard de M. Thomson lui-même,
étant donné que les mesures prévues par la
loi sur le rétablissement agricole des Prairies

sont très importants pour les collectivités
agricoles de l'ouest du Canada et pour l'expan-
sion possible du programme d'irrigation dans
les provinces de l'Ouest, surtout dans la
Saskatchewan et l'Alberta.

iL'honorable M. HAIG: Nous, du Manitoba,
n'en avons pas besoin.

L'honorable M. BUCHANAN: Le prédé-
cesseur de M. Thomson s'est acquis une belle
réputation comme chef de cet organisme. Je
veux parler de M. George Spence, autrefois
député aux Communes et ancien membre du
cabinet de la Saskatchewan. Ceux qui ont
suivi de près le débat qui a eu lieu dans
l'autre Chambre savent tous les hommages que
lui ont rendus même ceux qui ne partagent
pas ses idées politiques. Je me suis tenu
étroitement au courant de certaines entre-
prises exécutées sous le régime de la loi alors
qu'il occupait ce poste et j'unis ma voix à
ceux qui lui rendent hommage. M. Spence a
souvent eu à s'aboucher avec les gouverne-
ments des trois provinces des Prairies et,
grâce à son tact et à son jugement sain, il a
assuré des relations cordiales entre les pro-
vinces et le Dominion relativement à l'appli-
cation de cette mesure.

Le poste de directeur du rétablissement est
devenu vacant à la suite de la nomination de
M. Spence à la division canadienne de la
Commission conjointe internationale. A mon
avis, il a la compétence qu'exige ce poste
puisque la commission doit s'occuper de par-
tager lès eaux des cours d'eau internationaux
au Canada, surtout dans les provinces des
Prairies et nul n'en sait plus long sur ces
cours d'eau et le besoin de sauvegarder les
droits du Canada à cet égard que M. Spence.
Le gouvernement des Etats-Unis ayant de-
mandé dernièrement à la commission d'étu-
dier la répartition des eaux des cours d'eau
internationaux, M. Spence assistera à l'audi-
tion de la demande, à titre de représentant du
Canada.

M. Thomson, qui succède à M. Spence au
poste de directeur, est l'un des fonctionnaires
qui ont collaboré aux recherches en matière
d'agriculture, à l'administration des fermes et
à tous les autres sujets qui sont de la com-
pétence de notre service agricole. Je suis au
courant de ses travaux depuis l'époque où il
a participé à l'établissement de la forme expé-
rimentale qu'on appelle communément aujour-
d'hui la ferme expérimentale de Manyberries,
située dans ce que je considère les régions
désertes du sud-est de l'Alberta. Il y a quel-
ques années j'ai visité cette ferme qui était
devenue une oasis au milieu du désert. Un
réservoir servait à conserver les eaux provenant
de la fonte des neiges au printemps, pour

5854--34
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les répandre plus tard sur un petit coin de
terre afin de permettre l'exécution d'expériences
sur la culture de certains herbages. Ce n'est
pas la seule raison qui me porte à dire que
l'endroit constituait une véritable oasis eu
milieu du désert. Les bâtiments de cette
ferme, située dans ce que j'appellerai une
région en grande partie déserte, étaient en-
tourés d'arbres, de fleurs, d'arbustes et de
pelouses vertes. La transformation avait été
complète. M. Thomson a aidé à l'établisse-
ment de cette ferme expérimentale et si ce
n'est que pour cette raison, je me crois autorisé
à dire qu'il connaît l'importance de l'œuvre
du rétablissement agricole des Prairies.

Honorables sénateurs, l'oeuvre du rétablisse-
ment agricole des Prairies ne s'effectuera peut-
être pas aussi rapidement que certains d'entre
nous le désirent. Elle exigera plusieurs années.
Le programme est actuellement en voie d'exé-
cution dans les provinces des Prairies; plus
tard il embrassera peut-être d'autres régions
du pays. Je suis assuré que M. Thomson, qui
assume la direction de cette oeuvre saura bien,
grâce à sa compétence, suivre avec succès la
voie tracée par son prédécesseur. Inutile d'en
dire davantage.

L'honorable M. FARRIS: L'honorable sé-
nateur voudra-t-il expliquer comment cette
mesure assujétit M. Thomson aux règlements
du service civil?

L'honorable M. BUCHANAN: D'après les
discussions qui ont eu lieu dans l'autre
Chambre, la mesure applique à M. Thomson
les dispositions de la loi de la pension du
service civil. La note explicative se lit ainsi
qu'il suit:

En vertu dle la modification projetée, les
personnes nommées aux postes le directeur du
rétablissement agricole et de directeur associé
du rétablissement agricole pourront, avec l'ap-
probation du conseil du Trésor, relever des
dispositions de la loi de la pension du service
civil.

Je ne suis pas en mesure d'ajouter aux ren-
seignements que renferme la note explicative,
mais lors du débat dans l'autre Chambre, la
nomination de M. Thomson pour succéder à
M. Spence a rallié les suffrages de tous les
groupes politiques, notamment des députés de
la Saskatchewan. Tous convenaient qu'on
n'aurait pu faire un meilleur choix.

Le très honorable IAN A. MACKIENZIE:
Honorables sénateurs, je souscris entièrement
aux observations de l'honorable sénateur de
Lethbridge (l'honorable M. Buchanan), mais
j'éprouve beaucoup de difficulté à concilier les
termes de cette mesure et ce que j'appellerais
un projet de note explicative. Du projet de
loi je tire le passage suivant:

L'article six de la loi sur le rétablissement
agriedle des Prairies, chapitre vingt-trois des
Statuts de 1935, est abrogé et remplacé par
le suivant:

6. Le ministre peut nommer un directeur du
rétablissement agricole et un directeur associé
di rétablissement, ainsi que les fonctionnaires
et employés temporaires techniques et autres
qu'il juge nécessaires et utiles à l'application des
dispositions de la présente loi. Les traite-
ments et dépenses de toutes les personnes nom-
mées aux termes du présent article seront fixés
par le gouverneur en conseil.

Puis dans la note explicative, je lis ce qui
suit

L'article 6 se lit actuellement comme suit:
Le ministre peut nommer temporairement les

fonctionnaires techniques et professionnels et
autres employés qu'ill juge nécessaires et utiles
à l'application des dispositions de la présente
loi. Les traitements et dépenses de ces fonc-
tionnaires et employés seront fixés par le
gouverneur en conseil.

En vertu de la modification projetée, les
personnes nommées aux postes de directeur du
rétablissement agricole et de directeur associé
du rétablissement agricole pourront, avec l'ap-
probation du conseil du Trésor, relever des
dispositions de la loi de la pension du service
civil.

Il faudrait peut-être convoquer les légistes
de la couronne qui ont rédigé cette mesure et
leur demander s'il n'y a pas, comme il le
semble, incompatibilité entre les termes de la
note explicative et ceux des dispositions du
projet de loi. Je ne cherche pas à critiquer,
mais je crois tout simplement que nous avons
le droit de savoir s'il y a ou non antinomie.

L'honorable M. ROBERTSON: La men-
tion spécifique de ces deux positions est
destinée à permettre aux titulaires de con-
tinuer de jouir, avec l'approbation du conseil
du Trésor, des droits et privilèges afférents à
leurs postes actuels. Je ne sais trop si les
termes du projet de loi en éclaircissent suffi-
samment l'intention.

Le très honorable M. MACKENZIE: A
mon humble avis, il y a contradiction dans
les termes actuels de la note explicative et
du projet de loi. Je crois que la Chambre a
le droit de se faire expliquer par les légistes
de la couronne l'exacte portée juridique du
projet de loi.

L'honorable JOHN T. HAIG: Je ne con-
prends pas parfaitement le point qu'a soulevé
le très honorable collègue de Vancouver. Afin
de dissiper tout doute sur la signification du
projet de loi, je propose donc qu'après lui
avoir fait subir la deuxième lecture, on le
renvoie au comité plénier. Ainsi, durant le
débat sur le projet de loi, le leader pourrait
faire comparaître, à titre de conseiller, le sous-
ministre ou un légiste de la couronne. Pour
ma part, je crois la mesure excellunte telle
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qu'elle est, mais il nous incombe de nous en
assurer. Aux termes de la loi actuelle, le
gouvernement a le droit de fixer les termes et
conditions d'emploi des fonctionnaires tem-
poraires techniques et autres qu'il juge néces-
saires à l'application des dispositions de la loi.
La modification actuelle ne vise qu'à conférer
au gouvernement les mêmes pouvoirs à l'égard
du directeur et du directeur associé du. réta-
blissement agricole.

Je le dis sans plaisanter, le Manitoba est
actuellement en mesure de prêter de l'eau à
la Saskatchewan et à l'Alberta, si ces provinces
viennent à en avoir besoin.

L'honorable M. BUCHANAN: L'Alberta
n'en manque pas.

L'honorable M. HAIG: Les Manitobains
s'intéressent vivement aux travaux de la Com-
mission mixte les eaux internationales. Il
m'a fait plaisir de voir que M. George Spence
était nommé à cette commission. La rivière
Rouge prend sa source à une centaine de milles
au sud de la frontière et dans cette partie
du Minnesota, les chutes de neige sont abon-
dantes, notamment cette année. Les crues se
déversent au printemps dans le Manitoba et
nous causent bien des ennuis.

Les avantages de cette mesure iront, en
réalité, à la Saskatchewan et à l'Alberta. Mon
expérience personnelle, acquise en Saskat-
chewan, me permet d'affirmer que, grâce à la
construction d'étangs en vue de conserver
l'écoulement printanier des eaux, la commis-
sion a réellement accompli une bonne besogne,
qui a rendu de grands services à l'Ouest.

Qu'on me permette d'exprimer brièvement
les motifs qui me portent à appuyer le projet
de loi. Là où les pluies sont abondantes, les
avantages de l'irrigation sont remarquables.
J'admets que de telles entreprises sont coû-
teuses, mais il suffit de se promener dans le
district de Bassano et de Lethbridge, surtout
entre Medicine-Hat et Lethbridge, pour se
rendre compte de leurs merveilleux avantages.
A quelques milles à l'est de Lethbridge, cer-
taines régions, durant les années sèches, cons-
tituent un véritable désert. Là où l'on a
pratiqué l'irrigation, la terre permet une ex-
ploitation qüi en fait un véritable paradis.
Lors de mon premier voyage à travers cette
région, j'ai été frappé des améliorations
qu'avait produites l'irrigation. Je me pro-
nonce chaleureusement en faveur du projet
de loi.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

MARGARINE

PROJET D'ENQUÊTE

A l'appel de l'ordre du jour.
L'honorable WISHART McL. ROBERT-

SON: Honorables sénateurs, avant de passer
à l'ordre du jour, j'aimerais faire connaître
les mesures que je me propose de prendre
plus tard à l'égard d'une question qui m'a
valu un grand nombre de demandes de ren-
seignements de la part de plusieurs sénateurs.

Mes honorables collègues se rappellent que
le très honorable sénateur de Vancouver (le
très honorable M. Mackenzie) a déclaré qu'à
son avis le Sénat devrait mener une enquête
approfondie sur les diverses questions traitées
au cours du débat sur la margarine. Il n'était
pas pratique de mener une telle enquête durant
l'examen du projet de loi concernant l'indus-
trie laitière. Maintenant que la Chambre s'est
prononcée, je me sens tenu, en ma qualité de
leader du Gouvernement au Sénat, d'appuyer
sans réserve la proposition du très honorable
sénateur en ce qui concerne l'opportunité d'une
telle enquête. Je crois que le public a le
droit de connaître tous les faits et que les
membres du Parlement devraient disposer de
tous les renseignements qui puissent les gui-
der dans leurs délibérations futures.

Les consommateurs canadiens s'inquiètent
vivement de ce qui, à leurs yeux, constitue
un déni de leur droit de se procurer un succé-
dané du beurre peu coûteux et nutritif. Les
producteurs laitiers s'inquiètent également de
toute proposition qui, de l'avis de plusieurs,
pourrait faire un tort indiscutable à leur in-
dustrie. J'ai étudié de mon mieux les deux
côtés de la médaille et, ainsi que je le décla-
rais durant le débat, les rehseignements dont
je dispose me portent à croire que, vu la di-
sette de matières grasses dont souffre actuelle-
ment le monde et dont le Canada ne peut
manquer de subir les répercussions, la levée
de l'interdiction frappant la margarine ne
saurait, en soi, améliorer la situation actuelle
du consommateur. Certains honorables séna-
teurs et plusieurs citoyens ne partagent pas
mes vues. Si je fais erreur, le public a le
droit de savoir en quoi; si par contre j'ai
raison, il a également le droit de connaître
les faits.

Mais, honorables collègues, il existe des
raisons encore plus probantes motivant la
tenue d'une enquête publique sur tous les
aspects du problème. Les conditions revien-
dront normales en temps et lieu: il est d'une
extrême importance de tenter de régler, d'une
manière constructive, un problème qui fait
l'objet de controverse depuis plus de cin-
quante ans. Une section toujours croissante
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de l'opinion publique s'oppose à la protection
sous toutes ses formes. En conséquence, les
industries qui, au Canada, ont prospéré grâce
aux barrières douanières devraient se soucier
d'un tel point de vue. L'industrie laitière, qui
n'est pas la seule en cause, doit tenir compte
d'un tel élément, de concert avec les autres
industries tant primaires que secondaires.
D'un autre côté, le consommateur doit coin-
prendre que, quelque malavisée qu'ait été à
ses débuts la protection accordée à l'industrie
laitière comme à d'autres industries cana-
diennes, la levée précipitée de la protection
sous toutes ses formes, sans obtenir en retour
des avantages égaux sur le marché mondial,
pourrait bien entraîner une désorganisation
très sérieuse de notre régime économique.

-On doit étudier très sérieusement la pro-
position tendant à établir une industrie de
la margarine au Canada qui utiliserait les
huiles comestibles produites au Canada. La
question de savoir si l'industrie future de la
margarine et la production domestique d'huiles
comestibles peuvent être instituées en temps
normal, sans protection douanière, devrait éga-
lement, ainsi que les effets d'une telle entre-
prise sur le prix de vente de la margarine,
être l'objet d'études sérieuses. Le but du
Sénat devrait être de concilier, si possible,
les points de vues opposés des diverses entre-
prises canadiennes. Je suis d'avis que toutes
les parties intéressées devraient comparaître
devant une commission d'enquête dans le des-
sein d'exprimer leurs vues.

J'ai pensé proposer la tenue d'une telle
enquête au cours de la présente session, mais,
a mon sens, une telle mesure ne serait pas
('ordre pratique. L'enquête devant être ap-
profondie exigerait la convocation de témoins
venant de tous les coins du pays et la com-
pilation des faits utiles. J'estime que le temps
dont nous pouvons disposer au cours de la
présente session ne nous permettrait pas de
tenir une enquête tout à fait efficace. Il ne
nous reste qu'à tenir cette enquête dès l'ou-
verture de la prochaine session du Parlement.
Pour les raisons qui précèdent, j'informe main-
tenant le Sénat et tous les intéressés qu'à
l'ouverture de la prochaine session du Parle-
ment, je proposerai, en substance, ce qui suit:

Que le comité permanent des ressources natu.
relles reçoive instructions d'étudier la question
de l'état (tes approvisionnements en matières
grasses au Canada, y compris:

a) les importations qui entrent au pays;
b) les allocations d'approvisionnements faites

par le comité des matières grasses de l'Office
international des vivres, de l'O.A.A.;

c) 'la production courante de ces denrées au
Canada;

d) les moyens, ressources et capacité du
Canada à produire ces denrées en plus grandes
quantités; et

e) quelles mesures devraient être prises en
vue de développer le marché des matières
grasses tant au pays qu'à l'étranger.

Que ledit comité fasse rapport au Sénat du
résultat de ses délibérations;

Et que ledit comité ait le pouvoir de convo-
quer -les personnes et d'exiger la production
des dossiers et documents nécessaires.

L'honorable M. LACASSE: Belle proposi-
tion qu'on laissera dormir dans les cartons.

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. HAIG propose la 3e lecture
des bills suivants:

Bill W-10, intitulé: loi pour faire droit
à John Clayton Sturgeon.

Bill X-10, intitulé: loi pour faire droit
à Alice Deborah Townsend Hawker.

Bill Y-10, intitulé: loi pour faire droit
à Rae Bellam Baron.

Bill Z-10, intitulé: loi pour faire droit
à David Ewing Jackson.

Bill A-11, intitulé: loi pour faire droit
à Olive Turnidge Burns Turner.

Bill B-11, intitulé loi pour faire droit à Do-
rothy June Wilson Weedmark.

Bill C-11, intitulé: loi pour faire droit à Kate
Henny Wacker Prengel.

Bill D-11, intitulé: loi pour faire droit
à Jeannette Racine Garneau.

Bill E-11, intitulé: loi pour faire droit
à Gladys Gwendolyn Goode Buttress.

Bill F-11, intitulé: loi pour faire droit à
Gladys Victoria Lewis White.

Bill G-11, intitulé: loi pour faire droit à
Madge Reynard Lambton.

Bill H-11, intitulé: loi pour faire droit à
Cornelia Barendrecht Nickel.

La motion est adoptée et les bills, lus pour
la 3e fois, sont adoptés, sur division.

BILL CONCERNANT LES PENSIONS
TROISIÈME LECTURE

L'honrable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill 126, intitulé: loi tendant à
modifier la loi des pensions.

La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.

TARIFS DOUANIERS ET COMMERCE

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES À CENÈVE
-ACCORD ENTRE LE CANADA ET

LES ÉTATS-UNIS

L'ordre du jour appelle:
Reprise du débat ajourné sur la motion de

l'honorable sénateur Robertson: Il importe que
le Parlement approuve l'Accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce, y compris
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le Protocole d'application provisoire, joint à
l'Acte final de la deuxième session de la Com-
mission préparatoire de la conférence des
Nations Unies sur le commerce et 'l'emploi,
tenue à Genève du 10 avril au 30 octobre 1947,
ainsi que l'Accord complémentaire du 30 octobre
1947 entre le Canada et les Etats-Unis d'Amé-
rique; et que -le Sénat approuve lesdits acords
sous réserve des mesures législatives requises
afin de mettre leurs dispositions à exécution.

L'honorable M. VIEN: Honorables séna-
teurs, ayant proposé l'autre jour le renvoi de
la suite du débat à une séance ultérieure, je
voudrais aujourd'hui, en réitérant cette pro-
position, formuler quelques observations.

Depuis l'entente conclue à Genève, cin-
quante-trois nations ont tenu une conférence
à la Havane. Si je ne m'abuse, ces nations
en sont arrivées à une conclusion définitive,
elles ont adopté ce qu'elles appellent une
charte ayant pour objet de modifier, dans
certaines modalités d'importance secondaire,
l'accord et le protocole qu'on demande au
Parlement de ratifier. J'ai tenté de me pro-
curer un exemplaire de la Charte, mais on
m'a donné à entendre qu'il n'y en avait pas
de disponibles. Je voudrais tout simplement
prier le leader du Gouvernement de prendre
les mesures nécessaires afin d'obtenir des
exemplaires de la Charte qui, m'informe-t-on,
a été imprimée d'ordre de l'Organisation des
Nations Unies. J'estime qu'il nous faudrait
cette Charte avant de nous lancer dans le
débat.

L'honorable M. ROBERTSON: Je promets
à mon honorable ami que je me procurerai
volontiers tous les renseignements possible à
ce sujet. J'ai retardé le débat parce que je
désirais me trouver en mesure de faire un
exposé précis, mais je ne possédais pas les
données nécessaires. Je consens au renvoi
de la suite du débat jusqu'à la reprise de
nos séances.

(L'article est réservé.)

LOI DE FINANCES N° 3
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERTSON
propose la 2e lecture du bill 299, intitulé: loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année
financière expirant le 31 mars 1949.

-Honorables sénateurs, ce projet de loi,
désigné loi de finances n° 3, 1947-1948, res-
semble à d'autres mesures qui font souvent
l'objet de notre étude. Il accorde des crédits
temporaires jusqu'à ce que soient adoptées
par le Parlement les prévisions budgétaires.
Ainsi qu'il arrive chaque année, de temps à
autre, au cours de la session, le projet de loi

accorde des sommes intérimaires équivalentes
au douzième des prévisions principales et, dans
certains cas particuliers où les déboursés se font
surtout au début de l'année., des sommes
équivalentes au sixième des prévisions prin-
cipales. Ces cas particuliers sont définis à
l'annexe du bill. Le montant des sommes
comprises dans le douzième des crédits se
chiffre par $89,567,384.33 et, dans le cas du
sixième, par $17,982,745.67.

Le subside d'un sixième comprend, nommé-
ment, l'aide au transport des céréales four-
ragères de l'Ouest, les dépenses du Sénat et de
la Chambre des communes, l'exposition com-
merciale internationale, qui doit se tenir à
Toronto à partir de la fin de mai, et les aug-
mentations des pensions et des allocations aux
anciens combattants, approuvées au cours de
la présente session. Le total de ces crédits
particuliers s'élève à $107,896,474 dont le
sixième s'établit à $17,982,745.67.

Ai-je besoin d'ajouter que l'octroi de ces
sommes ne nuira en rien au droit des hono-
rables sénateurs d'élever une objection lorsque
nous serons saisis en temps et lieu des crédits
généraux?

Le très honorable M. MACKENZIE: Hono-
rables sénateurs, je me souviens qu'à l'occasion
d'une loi de finances provisoires l'an dernier,
non seulement a-t-on demandé un douzième
et un sixième en certains cas mais on a même
prié le Parlement de voter un tiers dans des
cas très spéciaux. La présente mesure ren-
ferme-t-elle de tels crédits?

L'honorable M. ROBERTSON: Non, la
présente mesure se borne, je crois, à un
douzième et un sixième. Mon très honorable
collègue (le très honorable M. Mackenzie)
a tout à fait raison. Je me le rappelle, en une
occasion on a demandé un tiers à cause d'uni
besoin financier pressant.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je ne retiendrai pas l'attention de-
la Chambre à ce point, car l'honorable leader
a donné suffisamment d'explications lorsqu'il
a pris la parole sur la motion générale.

Je regrette que les honorables sénateurs de
l'Ontario et des Provinces maritimes ne soient
pas présents en plus grand nombre, car je
voudrais leur signaler un crédit au sujet duquel
ils m'ont interrogé l'autre jour. Je remarque
à l'annexe du bill le crédit suivant: aide au
transport des céréales fourragères de l'Ouest.
C'est là une fausse désignation; le crédit vise
en réalité à permettre aux cultivateurs de
l'Ontario et du Québec d'acheter des céréales
de l'Ouest en n'acquittant que peu ou point
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de frais de transport. La désignation appro-
priée serait: aide au transport au bénéfice des
éleveurs de l'Est.

Le total de presque 8 millions est en grande
partie à l'avantage de l'Ontario et du Québec.
Le Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta, qui
ne touchent pas un sou de cette somme, ne
reçoivent aucun supplément pour leurs céréales
secondaires. Je verrais avec plaisir cette somme
de 7 ou 8 millions s'ajouter aux recettes des
cultivateurs de l'Ouest, mais elle doit servir
à aider les cultivateurs de l'Ontario et du
Québec et leur permettre d'élever leurs porcs
et d'engraisser leur bétail pour rivaliser avec
l'Ouest. Ils n'ont pas à payer de transport
pour mener leurs porcs et leur bétail engraissés
au marché comme les cultivateurs de l'Ouest.
Que les honorables sénateurs de l'Est notent
bien cet intéressant crédit. Mon honorable
collègue de Waterloo (l'honorable M. Euler) a
dit l'autre jour que nous avions obtenu
30 millions.

L'honorable M. MURDOCK: Si l'honorable
leader de l'opposition (l'honorable M. Haig)
proposait de modifier ce crédit, j'appuierais sa
motion.

L'honorable M. HAIG: Je ne veux pas
blesser les sentiments de mes honorables col-
lègues de l'Ontario et du Québec. Ces pauvres
gens sont si mal en point que nous, des pro-
vinces de l'Ouest, devons faire ureuve de
générosité envers eux; aussi, les aidons-nous
de notre mieux. Je ne voudrais pas qu'on dise
que j'aie accepté la charité aux dépens des
enfants.

L'honorable M. LAMBERT: Les journaux

rapportent qu'on se propose de supprimer l'in-

terdiction frappant l'expédition de bétail aux

Etats-Unis. S'il en est ainsi, cela aidera à
compenser de leurs pertes les éleveurs de

bétail et les producteurs de céréales de l'Ouest.

L'honorable M. HAIG: Non, car l'Ontario et

le Québec en bénéficieront comme les provinces

de l'Ouest. Le pré-cnt crédit n'aide aucune-
ment les provinces de l'Ouest; elles se font
rouler tout simplement. Les Canadiens paient

8 millions par année pour aider les provinces
de l'Est.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Ils paient
plus que 8 millions.

L'honorable M. HAIG: Il s'agit du total
de l'année; mais le présent bill pourvoit à un
sixième seulement.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès main-
tenant, si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LE RÉTABLISSE-
MENT AGRICOLE DES PRAIRIES

TROISIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, avant de proposer
la troisième lecture du projet de loi, je tiens
à déclarer que le fonctionnaire compétent du
ministère est en route vers le Sénat. En
attendant, je puis peut-être donner lecture
de l'explication qu'on m'a communiquée.

D'après l'ancien article, le ministre pouvait
nommer "temporairement les fonctionnaires
techniques et professionnels et autres em-
ployés..." mais n'avait pas le pouvoir de
nommer des fonctionnaires permanents. D'après
la loi diu service civil, est fonctionnaire per-
inanent celui qui occupe un emploi "d'une durée
indéterminée et continue". Seuls les fonction-
naires permanents sont admissibles à la pension.

Par conséquent, eu vertu de l'article 6, en
vue le nommer un fonctionnaire qui pourrait
conserver ses droits à la pension, il faut 'le
nommer à un emploi permanent. L'addition des
mots soulignés, ". . . peut nommer un directeur
lu rétablissement, etc...." a pour effet d'éta-
blir un tel emploi permanent et ainsi de per-
mettre ai titulaire le conserver ses droits
à la pension.

Je laisse au Sénat le soin de décider si
l'explication est suffisante.

L'honorable M. HAIG: Elle l'est, à mon
sens, et j'en suis satisfait.

Le très honorable M. MACKENZIE: L'ex-

plication me paraît raisonnable.

L'honorable M. ROBERTSON: Alors, je

propose maintenant la troisième lecture du
bill, si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE

Le très honorable Thibaudeau Rinfret, juge
en chef du Canada, suppléant de Son Excel-
lence le gouverneur général, prend place au
pied dut trône. La Chambre des communes,
priée de se présenter, arrive avec son Orateur.
Il plaît alors au très honorable suppléant de
Son Excellence le gouverneur général de donner
la sanction royale aux bills suivants:
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Loi concernant la nomination de vérificateurs
pour les chemins de fer Nationaux.

Loi modifiant la loi des épizooties.
Loi modifiant la loi sur l'assurance des cré-

dits à l'exportation.
Loi modifiant la loi sur les permis d'expor-

tation et d'importation.
Loi modifiant la loi de 1944 sur les indemnités

de service de guerre.
Loi sur l'accord provisoire relatif aux phoques

à fourrure, conclu entre le Canada et les
Etats-Unis d'Amérique.

Loi modifiant la loi des Territoires du Nord-
Ouest.

Loi modifiant la loi des forces hydrauliques
du Canada.

Loi modifiant la loi de 1942 sur la coordina-
tion de la formation professionnelde.

Loi modifiant la loi de 1939 sur l'assistance
à l'agriculture des Prairies.

Loi modifiant la loi des prisons et des maisons
de correction.

Loi modifiant la loi des parcs nationaux.
Loi modifiant la loi de 1940 sur l'assurance-

chômage.

Loi prévoyant des paiement d'urgence pour
aider à couvrir l'accroissement des frais de
production de l'or.

Loi modifiant la loi des commissaires du havre
de North-Fraser.

Loi modifiant la loi de la Royale gendar-
merie à cheval du Canada.

Loi modifiant la loi des chemins de fer.
Loi modifiant la loi des pensions.
Loi modifiant la loi sur le rétablissement

agricole des Prairies.
Loi pourvoyant à la liquidation de la Penny

Bank of Ontario et à l'abrogation de la loi des
caisses de petite économie.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1949.

La Chambre des communes se retire.

Il plaît au très honorable suppléant de Son
Excellence le gouverneur général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 1er juin
à 8 heures du soir.
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Le mardi 1er juin 1948

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LA MARINE
MARCHANDE DU CANADA
AMENDEMENTS DES COMMUNES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, la Chambre des communes trans-
met un message avec le bill E-5, intitulé: loi
modifiant la loi de la marine marchande du
Canada, 1934, informant le Sénat qu'elle a
apporté à ce projet de loi plusieurs amende-
ments qu'elle prie le Sénat d'approuver.

Quand étudierons-nous ces amendements?

L'honorable M. ROBERTSON: Demain.

BILL CONCERNANT LES TRAITÉS
DE PAIX

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 248, intitulé: loi pour-
voyant à l'exécution des traités de paix entre
le Canada et l'Italie, la Roumanie, la Hongrie
et la Finlande.

Le bill est lu pour la lIre fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Demain, si
le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT L'HABITATION

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 280, intitulé: loi mo-
difiant la loi nationale de 1944 sur l'habita-
tion.

Le bill est lu pour le Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Demain, si
le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LES PAYEMENTS
SUPPLÉMENTAIRES APPLICABLES
À DES CONTRATS DE TRANSPORT

POSTAL

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 313, intitulé: loi mo-

difiant la loi sur les payements supplémen-
taires applicables à des contrats de transport
postal.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Demain, si
le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT L'UTILISATION
DES TERRAINS MARÉCAGEUX DES

PROVINCES MARITIMES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 328, intitulé: loi con-
cernant l'asséchement et la mise en valeur des
terrains marécageux en Nouvelle-Ecosse, au
Nouveau-Brunswick et dans l'Ile du Prince-
Edouard.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le -PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Demain, si
le Sénat le veut bien.

AFFAIRES DES ANCIENS
COMBATTANTS

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Le très honorable M. MACKENZIE: Hono-
rables sénateurs le leader du Gouvernement
(l'honorable M. Robertson) pourrai-il nous
indiquer les mesures dont le Sénat sera saisi
touchant le rétablissement et certaines autres
questions que le comité des affaires des anciens
combattants de l'autre Chambre a examinées?
Quand compte-t-il les soumettre à l'étude?

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne puis
répondre dès maintenant à la question de mon
très honorable collègue de Vancouver (le très
honorable M. Mackenzie); j'y répondrai dès
que je me serai procuré les renseignements
nécessaires.

L'honorable M. HAIG: Honorables collè-
gues, qu'il me soit permis de signaler au très
honorable sénateur de Vancouver-Centre
(le très honorable M. Mackenzie) que le
comité ne nous enverra rien avant que l'autre
Chambre adopte un projet de loi fondé sur
la résolution, puis nous la transmette. Telle
est la façon de procéder.

Le très honorable M. MACKENZIE: Je
le sais. Mon honorable collègue, le leader de
l'opposition, ignore peut-être, toutefois, que
le comité en question est actuellement saisi
d'au moins cinq mesures touchant le rétablis-
sement des anciens combattants. L'honorable



lER JUIN 1948 529

leader du Gouvernement voudrait-il nous infor-
mer, quand il le jugera opportun, de l'ordre
dans lequel le Sénat sera saisi de ces mesures?

BILL CONCERNANT LES TITRES
DES BIENS-FONDS

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill I-11, intitulé: loi modifiant la loi des
titres des biens-fonds.

Le bill est lu pour le ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous le bill pour la
deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Demain, si
le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LE
CODE CRIMINEL

(RÉUNIONS DE COURSES)

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill J-11, intitulé: loi modifiant le Code cri-
minel (réunions de courses).

Le bil.l est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Si le Sénat
le veut bien, demain.

Ayant demandé l'autorisation d'inscrire à
l'ordre du jour de demain certaines motions
tendant à la deuxième lecture du présent bill et
de quelques autres, qu'il me soit permis
de fournir des explications à cet égard. Ad-
venant un retard dans la publication et la
distribution de ces projets de loi, la motion
tendant à la deuxième lecture sera remise jus-
qu'à ce qu'ils aient été publiés et distribués.

Le très honorable M. MACKENZIE: L'ho-
norable leader du Gouvernement peut-il me
donner l'assurance qu'avant de nous prononcer
sur ces bills, nous recevrons une explication
détaillée de leur teneur.

L'honorable M. ROBERTSON: Je donne
volontiers cette assurance à mon très hono-
rable ami. Nous n'aborderons la motion
tendant à la deuxième lecture que lorsqu'on
aura distribué des exemplaires du projet de
loi et que moi-même ou un autre honorable
collègue aurons fourni les explications d'usage.
Si la motion tendant à la deuxième lecture
soulevait demain quelque objection, elle sera
remise à plus tard.

Le très honorable M. MACKENZIE: Je
m'oppose dès maintenant, honorables sénateurs,

à ce que le Sénat se prononce sur un bill dont
je n'ai pas pris connaissance. A titre de re-
présentant de ma circonscription, j'ai le droit
d'examiner toutes les mesures sur lesquelles
je devrai me prononcer.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Que le très
honorable sénateur de Vancouver-Centre (le
très honorable M. Mackenzie) n'oublie pas
qu'au Sénat, un projet de loi est lu pour la
première fois dès sa présentation. Cette ma-
nière d'agir étant conforme à notre Règlement,
je ne vois aucune raison de nous en écarter.

BILL CONCERNANT LES RESSOURCES
NATURELLES DU MANITOBA

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill K-11, intitulé: loi modifiant la loi des
ressources naturelles du Manitoba.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs quand lirons-nous ce bill pour la
deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Demain, si
le Sénat y consent.

BILL CONCERNANT LA FAILLITE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill L-11, intitulé: loi concernant la faillite.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le projet de loi pour la deuxième
fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Demain, si
le Sénat y consent.

LOI DE L'INDUSTRIE LAITIÈRE

RENvOI À LA COUR SUPRÊME-AVIS DE
MOTION

L'honorable W. D. EULER: Honorables
sénateurs, je désire informer le Sénat que
mardi prochain, je présenterai l'avis de motion
suivant:

Que, sur l'avis de cette Chambre, le Gouverne-
ment doit, immédiatement après la- prorogation
de la présente session du Parlement, déférer
à la Cour suprême du Canada, aux fins d'obte.
nir l'opinion de cette Cour, la question de la
validité constitutionnelle de la partie de la
loi de l'industrie laitière, chapitre 45 des
Statuts revisés du Canada, 1927, qui interdit
la fabrication ou la vente, la possession pour
la vente, ou l'offre en vente, de l'oléomargarine,
de la margarine, du beurre artificiel on autres
succédanés du beurre, provenant en tout ou en
partie de matière grasse autre que celle du lait
ou de la crème.
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Le très honorable M. MACKENZIE: Je
voudrais signaler à l'honorable sénateur de
Waterloo que j'entends poser trente-cinq ques-
tions concernant la margarine au Canada et
dans d'autres pays du monde.

L'honorable M. EULER: Grâce!

LE SÉNATEUR BOUFFARD

NOMINATION AU POSTE DE BÂTONNIER
GÉNÉRAL

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable CYRILLE VAILLANCOURT:
Honorables sénateurs, au nom de mes collègues

et en mon propre nom, je désire féliciter mon
honorable ami de Grandville (l'honorable
M. Bouffard) qui vient d'être nommé bâton-
nier général de la province de Québec.

Des VOIX: Discours!
L'honorable P.-H. BOUFFARD: Honorables

sénateurs, je remercie mon honorable ami de
Kennebec (l'honorable M. Vaillancourt)
d'avoir bien voulu mentionner ma récente
nomination. J'apprécie hautement l'honneur
qu'on m'a conféré.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à
3 heures de l'après-midi.)
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SÉNAT

Le mercredi 2 juin 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le 'Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LA MARINE MAR-
CHANDE DU CANADA

RENVOI AU COMITÉ DES MODIFICATIONS DE
LA CHAMBRE DES COMMUNES

Le Sénat passe à l'étude des modifications
suivantes apportées par la Chambre des com-
munes au bill E-5, intitulé: loi modifiant la
loi de la marine marchande du Canada, 1934:

1. Page 3, 'ligne 1.-Retrancher le paragraphe
(9) de l'article premier et y substituer ce qui
suit:

"(9) L'alinéa cent sept dudit article est abro-
gé et remplacé par le suivant:

"(107) "Voilier" ou "navire à voile" (sauf
pour l'application des règles sur les lignes de
charge) signifie un navire mû par la voile seule,
et un navire employé uniquement à la pêche,
d'au plus cent cinquante tonneaux de jauge
brute pourvu de mâts, de voiles et d'agrès qui
lui suffisent à effectuer des voyages à la voile
seule et qui en outre est pourvu de moyens de
propulsion mécanique autres qu'une machine
à vapeur; (89)"

2. Page 4, ligne 12.-Retrancher l'article six
et y substituer ce qui suit:

"6. Les articles cent dix-huit et cent dix-huit
A de ladite loi sont abrogés et remplacés par
Farticle suivant:

"118. Tout sujet britannique qui
a) a servi comme capitaine d'un voilier de

commerce intérieur, d'eaux intérieures ou d'eaux
secondaires de plus de dix tonneaux de jauge
brute pourvu de moyens de propulsion méca-
nique autres que des machines à vapeur avant le
premier jour de janvier mil neuf cent quarante-
huit durant une entière période de douze mois
dans les dix années qui ont immédiatement pré-
cédé la date de sa demande d'un certificat de
service;

b) établit d'une façon satisfaisante sa so-
briété, son expérience, son habileté et sa bonne
conduite habituelle à bord; et

c) passe l'examen prescrit,
sera admis à recevoir sur paiement du droit
prescrit et suivant les eaux dans lesquelles il
a servi un certificat de service comme capitaine
d'un navire à vapeur de commerce intérieur,
d'eaux intérieures ou d'eaux secondaires de
plus de dix tonneaux de jauge brute mais d'au
plus cent cinquante tonneaux de jauge brute
et ne transportant pas de passagers. Ledit
certificat ne sera pas valable sur les remor-
queurs."

3. Page 22, ligne 35.-Ajouter ce qui suit,
à titie d'article cinquante-six:

"56. Le paragraphe neuf de l'article premier
de la présente loi entrera en vigueur à une
date fixée par proclamation."

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables collègues, le comité des

transports et communications du Sénat avait
étudié ce projet de loi et nous l'avions adopté,
mais l'autre Chambre y a apporté des modi-
fications. A mon avis, la façon la plus expé-
ditive et la plus appropriée de les étudier
maintenant, serait de les renvoyer au comité
qui s'en chargera.

L'honorable M. BALLANTYNE: L'hono-
rable leader ne pourrait-il pas, pour la gou-
verne des sénateurs qui ne siègent pas au
comité des transports, expliquer brièvement
ces modifications?

L'honorable M. ROBERTSON: Certes, tous
les sénateurs peuvent assister aux séances du
comité, qu'ils y siègent ou non. Je ne suis
pas en mesure en ce moment d'expliquer ces
modifications mais je consens volontiers à
réserver la motion jusqu'à demain.

L'honorable M. SINCLAIR: Les modifica-
tions paraissent aux Procès-verbaux.

L'honorable M. BALLANTYNE: Je serais
d'avis que l'honorable leader propose, comme
d'ailleurs il en avait l'intention la motion
de renvoi du comité.

L'honorable M. ROBERTSON: Je propose
le renvoi de ces modifications au comité per-
manent des transports et communications.

L'honorable M. PATERSON: Vu que ces
modifications n'ont qu'une importance secon-
daire, je propose que l'honorable sénateur de
Toronto (l'honorable M. Hayden) les explique
dès maintenant. Il ne sera peut-être pas né-
cessaire de les renvoyer au comité.

L'honorable M. HAIG: M'est avis que le
leader a bien fait de proposer le renvoi de ces
modifications au comité. Mais, peut-être pour-
rions-nous avoir quelque explication dès main-
tenant et si certains détails ne nous semblent
pas clairs, nous pourrons nous former en comité
plénier; alors, le renvoi au comité permanent
ne serait peut-être pas nécessaire.

L'honorable M. ROBERTSON: Un ou deux
sénateurs ont tout particulièrement demandé
le renvoi des modifications au comité de ma-
nière qu'on puisse interroger certains fonc-
tionnaires du ministère. Toutefois, je me
permettrai de demander à l'honorable séna-
teur de Toronto (l'honorable M. Hayden) de
bien vouloir expliquer brièvement les modifi-
cations dès maintenant.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Hono-
rables collègues, les modifications sont fort
simples et ne visent aucunement les aspects
de la question dont notre comité a traité
lorsqu'il a été saisi du projet de loi.

La première modification, par exemple, don-
ne une définition plus circonstanciée du terme
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"voilier" que le bill primitif. La deuxième
modification prévoit les aptitudes que doit
posséder un capitaine. Il est aussi facile de
lire ces modifications que d'essayer de les
expliquer. Voici:

Tout sujet britannique qui
a) a servi comme capitaine d'un voilier de

commerce intérieur, d'eaux intérieures ou d'eaux
secondaires de plus de dix tonneaux de jauge
brute, pourvu de moyens de propulsion méca-
nique autres que des machines à vapeur, avant
le premier jour de janvier mil neuf cent
quarante-huit, durant une entière période de
douze mois dans les dix années qui ont immé-
diatement précédé la date de sa demande d'un
certificat de service;

b) établit d'une façon satisfaisante sa so-
briété, son expérience, son habileté et sa bonne
conduite habituelle ýà bord; et

c) passe l'examen prescrit,
sera admis à recevoir, sur paiement du droit
prescrit et suivant 'les eaux dans lesquelles il
a servi, un certificat de service comme capi-
taine d'un navire à vapeur de commerce inté-
rieur, d'eaux intérieures ou d'eaux secondaires,
de plus de dix tonneaux de jauge brute mais
d'au plus cent cinquante tonneaux de jauge
brute et ne transportant pas de passagers.
Ledit certificat ne sera pas valable sur les
remorqueurs."

L'honorable M. BALLANTYNE: Puis-je in-
terrompre l'honorable sénateur?

L'honorable M. HAYDEN: Certes.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Si nous
voulons procéder conformément au Règlement,
je dois mettre aux voix la motion. Il a été
proposé par l'honorable sénateur Robertson,
appuyé par l'honorable sénateur Copp, que
les modifications apportées par la Chambre
les communes au bill E-5, intitulé: loi modi-
iant la loi de la marine marchande, soient
'envoyées au, comité permanent des transports
at communications. Vous plaît-il, honorables
sénateurs, d'adopter la motion?

L'honorable M. BALLANTYNE: C'est une
bien grave question.

L'honorable M. HAYDEN: Mon hono-
rable collègue déclare qu'il s'agit là d'une
bien grave question. J'en conviens car c'est
une bien grave question que de désigner la
personne qui prendra la direction du navire;
mais certaines restrictions sont prévues. Une
personne, pour servir à titre de capitaine

.... dun navire à vapeur de... plus de dix
tonneaux de jauge brute mais d'au plus cent
cinquante tonneaux de jauge brute...

doit posséder certaines aptitudes et de
l'expérience; de plus, il lui faut passer l'exa-
men prescrit.

L'honorable M. BALLANTYNE: Devant
qui?

L'honorable M. HAYDEN: C'est le minis-
tère ou toute personne le représentant qui doit
en décider.

L'honorable M. BALLANTYNE: Je ne
connais le projet de loi que superficiellement
et, d'après ce que j'ai lu dans les journaux,
j'ai cru comprendre qu'un mécanicien de
troisième classe peut devenir mécanicien de
deuxième classe, qu'un mécanicien de deuxième
peut devenir mécanicien de première et,
qu'un second peut devenir capitaine, et ainsi
de suite. Plusieurs années se sont écoulées
depuis que j'ai eun la direction du ministère
de la Marine et des Pêcheries, mais je puis
assurer aux honorables sénateurs que le Règle-
ment édicté sous le régime de la loi de la
marine marchande du Canada était appliqué
rigoureusement. Il n'incombait pas au ministre
ni à l'un de ses subalternes de décider qui
obtiendrait un certificat de capitaine ou qui
deviendrait mécanicien en chef. Les postu-
lants devaient posséder certaines connaissances
et comparaître devant une commission. Si je
ne m'abuse, on se propose maintenant d'ac-
corder un certificat de capitaine à quiconque
a servi à titre de capitaine d'un petit navire
de plus de dix tonneaux.

L'honorable M. HAYDEN: Non. Une per-
sonne qui, pendant une certaine période de
temps, a servi à titre de capitaine d'un navire
de plus de dix tonneaux aura droit, si elle
présente des preuves suffisantes de ses aptitu-
des personnelles et passe l'examen pres-
crit, à un certificat de capitaine de navire de
plus de dix tonneaux de jauge brute mais
d'au plus cent cinquante tonneaux de jauge
brute, ne transportant pas de passagers et
dont la zone de service est limitée. Ce cer-
tificat ne sera pas valide en ce qui concerne
les remorqueurs.

L'honorable M. BALLANTYNE: Mon ho-
norable collègue serait-il assez bon de citer
l'ancien règlement ainsi que le nouveau? Si
un second veut devenir capitaine de vais-
seau, devant quelle commission doit-il com-
paraître et qui doit faire partie de la com-
mission? Je n'aime pas cette façon trop
libérale de laisser une telle responsabilité au
ministre des Transports ou à son représentant.
La navigation constitue une question sé-
,rieuse. J'aimerais de plus savoir ce que les
sociétés d'assurance maritime ont à dire au
sujet de cette façon de nommer des capi-
taines, des seconds, des mécaniciens en chef
et ainsi de suite.

L'honorable M. HAYDEN: Si la discus-
sion de ces modifications doit se prolonger, je
crois qu'il vaudrait mieux les renvoyer au
comité.
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La deuxième modification proposée par
l'autre Chambre comporte la radiation de
l'article 6 adopté par le Sénat.

Llhonorable M. BALLANTYNE: Quelle est
la teneur de cet article?

L'honorable M. HAYDEN: On prévoit sim-
plement la radiation des articles 118 et 118A
de la loi. Je les cite comme ils étaient conçus
avant que nous les examinions. Voici l'article
118:

Tout sujet britannique qui
(1) a servi comme capitaine ou second d'un

voilier au long cours ou d'un voilier de com-
merce intérieur de plus de soixante-quinze
tonneaux de jauge brute, avant le premier jour
de janvier, mil neuf cent trente-six durant une
entière période de douze mois dans les dix
années qui ont immédiatement précédé la date
de sa demande d'un certificat de service;

(2) établit d'une façon satisfaisante sa so-
briété, son expérience, son habileté et sa bonne
conduite habituelle à bord; et
(3) passe l'examen prescrit;
L'honorable M. BALLANTYNE: Pardon?

En quoi consiste l'examen prescrit?

L'honorable M. HAYDEN: Je donne actuel-
lement lecture de l'article 118 de la loi de la
marine marchande. On a inséré ce texte, je
crois dans la loi de la marine marchande à la
suite d'un projet de loi adopté par le Sénat et
les Communes il y a quelques années.

L'honorable M. BALLANTYNE: En 1944.

L'honorable M. HAYDEN: Il doit en pre-
mier lieu, je le répète, avoir...

.servi comme capitaine ou second d'un
voilier au long cours ou d'un voilier de com-
merce intérieur de plus de soixante-quinze ton-
neaux de jauge brute, avant le premier jour
de janvier, mil neuf cent trente-six.

A la suite du changement qu'apporte cette
modification, il doit avoir

... servi comme capitaine d'un voilier de com.
merce intérieur, d'eaux intérieures ou d'eaux
secondaires de plus de dix tonneaux de jauge
brute, pourvu de moyens de propulsion méca-
nique autres que des machines à vapeur, avant
le premier jour de janvier mil neuf cent
quarante-huit.

Il s'agit de mettre à jour la disposition; le
but est de diminuer le nombre minimum de
tonneaux requis sans préciser de maximum.
Comme on le voit la période de service est
portée du 1er janvier 1936 au 1er janvier 1948.
La modification prescrit aussi que la période
de service doit être une période complète de
douze mois durant les dix années qui ont
immédiatement précédé la date de la demande.
Il n'existe pas une différence trop considérable
entre les deux textes.

Les autres aptitudes requises sont celles
qu'énumèrent les paragraphes 2 et 3, article

118 de la loi actuelle. Le paragraphe 3 sti-
pule aussi que la personne en question

... sera admise à recevoir du ministre, sur
paiement du droit prescrit, un certificat de
service comme capitaine ou second d'un voilier
ou d'un voilier à gréement aurique pour la
navigation au long cours ou pour le commerce
intérieur, et ne dépassant pas sept-cent-cin-
quante tonneaux de jauge brute, selon qu'elle
a fait son service

a) comnwe capitaine ou comme second;
b) sur un voilier au long cours ou de com-

merce intérieur;
c) sur un voilier à gréement carré ou sur un

voilier à grément aurique.
A certains égards, la modification accroît

les aptitudes requises; sous d'autres rapports,
elle les rédui-t un peu. Avant d'aller plus loin,
je regrette, je l'avoue, de ne pouvoir m'étendre
sur ce point aujourd'hui; nous devrons, je
crois, prier les fonctionnaires de comparaître
devant le comité.

L'honorable M. BALLANTYNE: Je ne veux
nullement retarder l'honorable sénateur.

L'honorable M. HAYDEN: Il ne s'agit pas
de me retarder; c'est que je ne puis approfon-
dir davantage la modification.

L'honorable M. BALLANTYNE: Je suis
atterré de constater qu'un homme peut quit-
ter un navire de dix tonneaux pour prendre
charge d'un gros voilier.

L'honorable M. ROBERTSON: Non, ce
n'est pas là le sens de cette disposition.

Le très honorable M. MACKENZIE: Je
partage certaines des observations formulées
par l'honorable sénateur de Montréal (l'hono-
rable M. Ballantyne). Comme je ne suis pas
très au courant du Règlement du Sénat, le
Président ou le leader du Gouvernement
(l'honorable M. Robertson) pourraient-ils me
renseigner sur la question de savoir si l'on
peut soumettre ici et les commenter sans
préavis et sans réserve d'importantes modi-
fications apportées par l'autre Chambre à une
mesure déjà étudiée en cette enceinte? Je
pose cette question après mûre réflexion.
N'étant pas encore au courant de la nature
ni de la teneur des modifications qu'a apportées
l'autre Chambre, je serais reconnaissant qu'on
établisse si nous avons droit de renvoyer ces
modifications à un comité du Sénat dans le
dessein d'obtenir tous les renseignements né-
cessaires. A cet égard, je fais miennes les très
savantes observations de l'honorable sénateur
de Montréal.

Son Honneur le PRÉSIDENT: On a agi
conformément à la pratique habituelle. Si
mon honorable collègue veut bien se reporter
aux Procès-verbaux, il y verra en noir sur
blanc les modifications apportée par la Cham-
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bre des communes au projet de la loi qui lui
a été transmis il y a quelques jours et qui est
maintenant revenu avec deux ou trois modi-
fications.

Lihonorable M. HAYDEN: Trois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Le leader
de la Chambre ayant proposé le renvoi de
ces modifications au comité permanent qui a
déjà étudié le projet de loi, une discussion
s'ensuivit. Pour que la procédure soit con-
forme au Règlement, je suis intervenu pour
rappeler que la Chambre était saisie d'une
motion et les honorables sénateurs sont libres,
s'ils le désirent, de poursuivre le débat. Jus-
qu'ici, personne n'a enfreint le Règlement.

L'honorable J. J. KINLEY: Mon hono-
rable collègue de Toronto (l'honorable
M. Hayden) a fait observer qu'un comité du
Sénat avait étudié le projet de loi en question
qui était ensuite passé à l'autre Chambre où
on l'a. modifié. C'est l'exacte vérité; peut-
être doiS-je m'excuser de m'être absenté lors
de l'étude du projet de loi en comité, bien
que j'aie pris la parole à ce sujet lorsque le
Sénat a été saisi de la motion tendant à la
deuxième lecture.

Ces modifications me paraissent tout à fait
opportunes; ils ajoutent au projet de loi
justement ce qu'il aurait dû comprendre lors-
que le Sénat en a été saisi au début. Je suis
d'avis qu'en rédigeant le projet de loi le
personnel du ministère désirait en faire une loi
très rigoureuse; toutefois dès qu'on eût en-
tendu les témoignages des gens intéressés, on
l'a quelque peu modifié.

La première modification porte sur les
navires de pêche. On peut classer un navire
de pêche comme voilier s'il est pourvu de
voiles suffisantes pour lui permettre d'entre-
prendre un voyage. Presque tous les navires
de pêche sont aujourd'hui munis d'appareils
auxiliaires de propulsion et sous le régime
de la loi primitive on pourrait les classer
comme navires à vapeur. On peut maintenant
les classer comme voiliers. J'ignore si la mo-
dification va assez loin. On y fait mention
de navires d'au plus 150 tonneaux; mais les
navires de pêche prennent des dimensions de
plus en plus considérables et, d'après moi, on
aurait dû appliquer la disposition aux na-
vires de 2CO tonneaux.

La modification suivante porte sur le capi-
taine d'un voilier caboteur. Les honorables
sénateurs se souviennent des explications four-
nies par l'honorable sénateur de Toronto
(l'honorable M. Hayden) ; antérieurement on
exigeait un certificat pour un navire ou bateau
à moteur de 75 tonneaux. On a abaissé la
jauge à 10 tonneaux, ce qui signifie que qui-

conque manoeuvrera un bateau de plus de
10 tonneaux devra se procurer un certificat.
On veut donc, je suppose, congédier le
moins possible de gens afin de donner à tous
une possibilité d'emploi en changeant la loi.
Comme un bateau de 10 tonneaux est bien
petit, il serait peut-être préjudiciable aux
intérêts d'un particulier de le contraindre à
se procurer un certificat-pour manoeuvrer un
bateau de pêche de 10 tonneaux s'adonnant
au cabotage ou naviguant dans les eaux inté-
rieures ou secondaires. Depuis des généra-
tions, au Canada, des gens de formation acadé-
mique limitée, mais possédant beaucoup de
connaissances pratiques, dirigent de tels ba-
teaux. L'ancienne loi ayant réduit la jauge
à 75 tonneaux on délivrait par groupes les
certificats aux gens qui en faisaient la demande
de manière, qu'il n'y eût que peu d'ingérence
dans le cabotage au pays. Mais je prévois
qu'à l'avenir les pêcheurs des îles de la
Madeleine, de la côte de Gaspé et de l'île du
Cap-Breton qui n'ont que de petits navires,
auront de la difficulté à se conformer à cette
loi. Peut-être était-il opportun d'exiger une
jauge de 75 tonneaux; en conséquence et vu
les motifs qu'ont formulés les honorables
préopinants, je suis d'avis que nous devrions
renvoyer les modifications au comité qui
pourra les approfondir.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES TRAITÉS DE
PAIX

DEUXIEME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill 248, inti-
tulé: loi pourvoyant à l'exécution des traités
de paix entre le Canada et l'Italie, la Rou-
manie, la Hongrie et la Finlande.

-Honorables sénateurs, j'ai demandé à l'ho-
norable sénateur d'Inkerman (l'honorable
M. Hugessen) d'expliquer ce bill.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Honorables
sénateurs, ce projet de loi n'ýa pas toute l'im-
portance que semble lui conférer son titre.
Bien entendu, il ne s'agit pas d'un projet de
loi portant ratification des traités conclus
entre le Canada et les différents pays men-
tionnés. Les honorables sénateurs se sou-
viennent que des résolutions mixtes des deux
Chambres ont approuvé ces traités à la der-
nière session du Parlement, en 1947. Cette
approbation a entraîné la participation du
Canada, en septembre dernier, aux traités
conclus avec ces pays et le gouvernement fé-
déral est tenu d'en observer les dispositions.
Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent pas
aux particuliers canadiens visés par une ou
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plusieurs des dispositions de ces traités, d'où
la nécessité du projet de loi dont nous sommes
saisis cet après-midi.

Je rappelle aux honorables sénateurs qu'une
situation semblable a existé après la première
Grande Guerre. Durant les années 1919, 1920
et 1922, des projets de loi matériellement sem-
blables à celui dont nous sommes saisis ont
été adoptés par le Parlement canadien, .afin
de donner force de loi, en ce qui concerne les
nationaux de notre pays, aux traités de paix
antérieurement conclus entre le Canada et les
divers belligérants ennemis de la première
Grande Guerre.

Le projet de loi dont nous sommes saisis est
relativement simple. La clause essentielle, fi-
gurant à l'article 3, prescrit que le gouverneur
en conseil peut édicter les arrêtés ou règle-
ments et accomplir les choses qui lui semblent
nécessaires pour exécuter les traités, ainsi que
pour donner effet à l'une quelconque de leurs
stipulations. L'article 4 prévoit les peines,
amende ou emprisonnement, ou les deux à la
fois, dont sera passible toute personne cou-
pable d'avoir violé lesdits arrêtés ou règle-
ments. L'article 5 prescrit, comme il se doit,
que tout arrêté ou règlement doit être présenté
au Parlement dans un délai de quinze jours
après avoir été édicté. L'article 6 stipule que
tous frais subis dans l'exécution des traités
doivent être acquittés à même les deniers votés
par le Parlement.

Le genre de mesures prévues en vertu du
projet de loi intéresse peut-être les honorables
sénateurs. Entre autres choses, les traités pré-
voient la confiscation de toute propriété dé-
tenue en séquestre, la conservation au Canada
du produit de cette vente et son affectation
au règlement de toute dette envers un citoyen
canadien découlant de dommages dus à la
guerre. Par exemple, un citoyen canadien
dont le navire a été coulé par un sous-marin
italien est fondé à poursuivre le gouvernement
italien en dommages-intérêts. Ces dommages
pourraient être compensés à même les biens
des citoyens italiens au Canada. Le séquestre
des biens ennemis détient actuellement un
grand nombre de ces biens ennemis.

L'honorable M. CRERAR: Ces dettes ne
seront-elles pas réglées à même les biens dé-
tenus par le séquestre.

L'honorable M. HUGESSEN: Oui.

L'honorable M. CRERAR: Vous avez dit
qu'elles seraient réglées à même les biens
des citoyens italiens.

L'honorable M. HUGESSEN: Le séquestre
convertira en espèces les biens qu'il détient et
en répartira le produit entre les citoyens ca-

nadiens qui réclament des dommages-intérêts
de lItalie, par exemple, à condition de pou-
voir prouver leur droit de recours. De là la
nécessité de créer un organisme pour enre-
gistrer ces réclamations, en vérifier la validité
et distribuer l'argent en paiement complet ou,
les biens détenus par le curateur n'étant pas
suffisants, au prorata de chaque créance.

En outre, les traités de paix renferment cer-
taines dispositions relatives aux brevets. Cer-
tains brevets étaient détenus par des personnes
qui étaient jadis nationaux ennemis. Le sé-
questre des biens ennemis a saisi quelques-uns
de ces brevets et les a vendus. Les
dispositions relatives aux brevets sont réci-
proques. Des Canadiens ont peut-être des
droits à l'égard de brevets dans d'autres pays,
par exemple l'Italie. Les traités renferment
une restitution réciproque de ces droits. Par
conséquent, afin de faire bénéficier de leurs
droits les citoyens canadiens qui détiennent
des brevets dans des pays étrangers, il sera né-
cessaire de conclure un accord en vue de con-
férer des avantages semblables aux aubains à
l'égard des brevets qu'ils détiennent au Canada.

Ce projet de loi, généralement parlant, a
pour but le règlement des réclamations existant
entre les citoyens de pays qui ont fait la
guerre. Il ne touche en rien les obligations
des signataires des traités. Ces obligations
sont consignées aux traités et en les ratifiant,
les pays se sont engagés à les exécuter dans la
mesure où ils intéressent les gouvernements
eux-mêmes.

Les honorables sénateurs s'intéresseront peut-
être également aux dépenses encourus par
l'application de la loi. A en juger par l'expé-
rience acquise après la dernière guerre, les
frais en seront, me dit-on, très minimes. En
réalité, les fonctionnaires actuels du bureau
du séquestre, au Secrétariat d'Etat, sont en
mesure de s'occuper de presque tout. Ainsi
que je le disais il y a un moment, il faudra
peut-être charger un fonctionnaire de de-
mander l'inscription des créances de citoyens
canadiens contre les biens ennemis, de vérifier
ces créances et de répartir ces biens entre les
divers citoyens dont les réclamations sont re-
connues fondées.

L'honorable M. EULER: J'aimerais poser
une question à l'honorable sénateur qui a
expliqué le projet de loi. Selon lui, les récla-
mations des citoyens canadiens seront réglées
à même les biens ennemis détenus en séquestre.

L'honorable M. HUGESSEN: C'est exact.

L'honorable M. EULER: Les autres puis-
sances belligérantes font-elles de même? Mes
souvenirs de la situation existant après la pre-
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mière Grande Guerre me poussent à poser
cette question. A cette époque, le séquestre
des biens ennemis,-je crois que c'était le
sous-secrétaire d'Etat,-détenait une somme
d'argent considérable, mais le montant détenu
à la suite du conflit qui vient de se terminer
est encore plus important. Après le premier
conflit mondial, le sous-secrétaire d'Etat me
disait que de tous les pays, seul le Canada
se saisissait de la propriété des particuliers
d'un pays étranger en vue de satisfaire les
réclamations d'une autre personne et que tous
les autres pays jugeaient cette manière d'agir
inadmissible. Des millions de dollars ont été
soustraits de l'administration du séquestre pour
être versés au Fonds du revenu consolidé du
Canada. Le sous-secrétaire d'Etat d'alors, feu
M. Mulvey, soutenait que le principe dont
s'inspirait une telle action était faux. Je me
demande si les autres pays suivent une ligne
de conduite semblable à la nôtre.

L'honorable M. HUGESSEN: Je suis inca-
pable de dire à mon honorable ami ce que
font les autres pays. Tout ce que je puis
affirmer, affirmation qui découle d'ailleurs des
observations de l'honorable sénateur lui-même,
c'est que la ligne de conduite adoptée par le
Canada après la première Grande Guerre sera
maintenue en vertu des nouveaux traités. Je
ne partage pas l'avis de mon honorable ami
lorsqu'il prétend que les biens en séquestre
après la seconde Grande Guerre sont beau-
coup plus considérables qu'après la première.
Sans avoir les chiffres sous les yeux, je serais
plutôt porté à croire que c'est le contraire.

Le très honorable M. MACKENZIE: Oui.

L'honorable M. HUGESSEN: Après la pre-
mière guerre, l'étude de Montréal dont je
faisais partie était l'agent du séquestre des
biens ennemis en ce qui concerne la saisie
des biens allemands au Canada. A cette
époque, les Allemands avaient fait des place-
ments considérables dans les entreprises ca-
nadiennes. Par exemple, ils détenaient un
nombre appréciable d'actions du chemin de
fer Pacifique-Canadien. Je crois que le mon-
tant actuel des biens des nationaux ennemis
est de beaucoup inférieur à celui de la pre-
mière Grande Guerre.

L'honorable M. EULER: L'honorable séna-
teur me dirait-il quel est, à son avis, le mon-
tant approximatif des biens détenus par le
séquestre après le conflit qui vient de se ter-
miner? Si je ne m'abuse, après la première
Grande Guerre, ces biens atteignaient une va-
leur de 15 à 18 millions. Je suis persuadé
que le montant de ces biens est beaucoup
plus considérable après le dernier conflit.

L'honorable M. HUGESSEN: Je n'ai pas
les chiffres sous la main, mais après la pre-
mière Grande Guerre, les biens appartenant
à des nationaux allemands, qu'à titre de
membre d'une étude légale j'ai dû saisir au
nom du secrétaire d'Etat, valaient à eux seuls
beaucoup plus que 18 millions. Il y avait,
par exemple, plusieurs centaines de milliers
d'actions du chemin de fer Pacifique-Canadien.

L'honorable M. EULER: Ce qui, évidem-
ment, est sans importance.

L'honorable M. HUGESSEN: En effet, cela
importe peu. Le principe dont a parlé mon
honorable ami dépend des dispositions des
traités, qui sont des contrats conclus entre
gouvernements. Supposons qu'un Canadien
présente une réclamation contre un gouver-
nement ennemi par suite de dommages subis
durant la guerre: le règlement se fera au
moyen d'un contrat. Le gouvernement ennemi
permet au citoyen canadien de se dédommager
à même les biens de ses nationaux au Canada,
par mesure de commodité, et dédommage lui-
même ses nationaux chez lui. Cette manière
de procéder ne cherche pas à créer d'injustice
à l'égard des nationaux d'un autre pays; elle
ne constitue tout au plus qu'un moyen de
satisfaire ici même aux réclamations des ci-
toyens canadiens. Les présents traités de paix
renferment une disposition identique à celle
des traités de la première Grande Guerre mo-
tivant et admettant, pour faciliter l'opération,
le dédommagement, à même les biens des na-
tionaux des pays ennemis au Canada, des
réclamations présentées par des citoyens ca-
nadicns contre ces pays; le soin d'accorder
eux-mêmes une juste compensation à leurs
propres citoyens étant laissé à ces derniers.

L'honorable M. EULER: Je voulais savoir
si la Grànde-Bretagne et les autres pays
agissent de la même façon.

L'honorable M. HUGESSEN: Je ne sau-
rais dire.

L'honorable M. KINLEY: L'article 4 du
projet de loi se lit ainsi:

4. (1) Sous réserve du paragraphe deux, le
gouverneur en conseil peut prescrire une amende
ou une période d'emprisonnement, ou à la fois
une amende et une période d'emprisonnement,
comme sanction pour la violation d'un arrêté
ou règlement. Il peut aussi prescrire si la
peine sera infligée sur déclaration sommaire
de culpabilité ou après déclaration de culpa-
bilité sur acte d'accusation, ou sur l'une ou
l'autre de ces déclarations de culpabilité.

N'eSt-ce pas extraordinaire?

L'honorable M. HUGESSEN: Très extra-
ordinaire. Je me souviens qu'on a débattu
la même question, au cours de la présente
session, je crois, alors que nous étions saisis
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d'une mesure tendant à autoriser le gouver-
neur en conseil à exécuter les dispositions de
la Charte des Nations Unies et à prescrire
des sanctions contre les citoyens canadiens
qui en violeraient certaines dispositions. La
seule raison qui puisse motiver un tel ar-
ticle, c'est qu'il est actuellement difficile de
prévoir la nature ou la gravité de ces infrac-
tions. Le débat tenu sur ce projet de loi en
un autre endroit a révélé qu'à la suite de la
première Grande Guerre, on avait adopté
une loi semblable, mais qu'en réalité, aucune
violation reconnue ne s'est produite et au-
cuue sanction n'a été imposée.

L'honorable M. KINLEY: Le paragraphe 2,
rédigé ainsi qu'il suit, atténue cette disposi-
tion:

(2) L'amende prescrite ne doit pas excéder
cent dollars pour une déclaration sommaire de
culpabilité ni mille dollars pour une déclaration
de culpabilité sur acte d'accusation, et la
-période d'emprisonnement prescrite ne doit pas
être supérieure à deux mois pour une déclara-
tion sommaire de culpabilité ni à deux ans
pour une déclaration de culpabilité sur acte
d'accusation.

L'honorable M. LÉGER: Est-ce dire que
le gouverneur en conseil est autorisé à édicter
des règlements prescrivant des amendes ou
que des amendes peuvent être directement
imposées par le gouverneur en conseil?

L'honorable M. HUGESSEN: Selon moi,
le gouverneur en conseil, dans ses règlements,
est autorisé à prescrire l'amende payable à
l'égard de la violation. Le gouverneur en
conseil ne saurait, à mon avis, s'occuper de
chaque cas particulier.

L'honorable M. LÉGER: Je m'en prends
aux termes du projet de loi. Il y aurait lieu,
à mon avis, de les modifier.

L'honorable M. HUGESSEN: La question
revêt une telle importance qu'il vaudrait
mieux, à mon sens, la renvoyer à un comité
où les honorables sénateurs pourront obtenir
la réponse à leurs demandes de renseigne-
ments. Lorsque le projet de loi aura été lu
pour la deuxième fois, j'en proposerai le
renvoi au comité permanent des relations
extérieures.

L'honorable M. ASELTINE: Quelles in-
fractions sont susceptibles de tomber sous
le coup de l'article 4? La dissimulation de
son avoir ou quelque chose de semblable?

L'honorable M. HUGESSEN: Je ne me
sens pas la compétence nécessaire pour ré-
pondre à une pareille question. Un projet
de loi adopté au début de la présente session
et se rattachant à la Charte des Nations
Unies contenait une disposition semblable.

J'éprouve quelque difficulté à concevoir les
délits que pourront commettre les citoyens
canadiens. Les honorables sénateurs auront
le loisir de discuter cette particularité de la
mesure après renvoi au comité.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. HUGESSEN propose le ren-
voi du bill au comité permanent des relations
extérieures.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT L'HABITATION
NATIONALE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill n° 280, intitulé: loi modi-
fiant la loi nationale de 1944 sur l'habitation.

-Honorables sénateurs, j'ai demandé à
l'honorable sénateur d'Ottawa (l'honorable
M. Lambert) d'expliquer le projet de loi.

L'honorable NORMAN P. LAMBERT:
Honorables collègues, l'an dernier, je pro-
posais un amendement à la loi nationale sur
le logement, en vue d'étendre et d'élargir les
pouvoirs et conditions en vertu desquels les
institutions de prêt pouvaient collaborer avec
la Société centrale d'hypothèques et de loge-
ment à divers projets de construction de loge-
ments.

A cette époque, on insistait surtout sur le
besoin d'habitations à louer plutôt que de
maisons destinées à la vente. En conformité
du principe adopté à cette époque, la présen-
tation par le Gouvernement du bill no 280
constitue, à la lumière de la situation et des
besoins actuels, une nouvelle tentative de
donner effet aux dispositions de la loi natio-
nale sur le logement. Le projet de loi sou-
ligne la pénurie de logis de location. Le
ministre a déclaré en un autre endroit que
des 80,000 logements construits en 1947, quel-
que 55,000 étaient destinés à la vente et 25,000
à la location. De ces 25,000 logis de location,
environ 14,000 ont été construits par le gou-
vernement et moins de 11,000 par l'entreprise
privée.

L'honorable M. HAIG. L'honorable séna-
teur peut-il nous dire où se trouvent ces
14,000 habitations?

L'honorable M. LAMBERT: On m'a fourni
bon nombre de renseignements relatifs au dé-
bat de l'an dernier, renseignements rédigés
sous forme de tableaux. J'en ai plusieurs
feuilles dans ma serviette. A mon avis, les
fonctionnaires de la Société de logement
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seront mieux que moi en mesure de fournir
les détails que demande mon honorable ami,
ainsi que d'autres renseignements plus im-
portants encore, à mon sens, lorsque le projet
de loi aura été renvoyé au comité approprié.
Si mon honorable ami veut bien me permettre
de poursuivre mes observations, il aura, je
crois, plusieurs autres questions à poser plus
tard.

Notons que si le gouvernement fédéral
s'intéresse directement à la question du loge-
ment, c'est qu'il ne se construit de logements
de location qu'à l'usage des anciens combat-
tants. On a déclaré, en un autre endroit,
que le gouvernement fédéral aimerait aban-
donner ce domaine, mais qu'il ne le peut tant
qu'il n'aura pas la preuve que l'entreprise
privée peut et veut produire un nombre
suffisant d'unités de logement à louer.

Les honorables sénateurs se souviendront
que la régie des loyers à l'égard des nouvelles
unités d'habitation a été supprimée au début
de 1947. Malgré tout, l'entreprise privée ne
semble pas être attirée vers un tel champ
d'action. Sans doute a-t-elle de bonnes rai-
sons de s'en éloigner puisque le capitaliste in-
dividuel,-et telle semble être la principale
raison-capable de retirer d'un tel placement
une rémunération raisonnable, craint le jour
où des unités d'habitation semblables, érigées
à meilleur compte, feront concurrence à son
entreprise plus dispendieuse. Ainsi, le pro-
priétaire est menacé de perdre sa mise de
fonds initiale. Ce bill, par conséquent, tend
à favoriser la construction de logements à loyer
ou le placement de sommes à cette fin.

Le projet de loi possède deux particularités
principales. La première introduit un prin-
cipe sans précédent dans la construction d'ha-
bitations, principe connu sous le vocable
d'assurance-loyer. La deuxième particularité
se rattache au transfert de la Wartime
Housing Limited à la Société centrale d'hypo-
thèques et de logement. Le projet de loi
contient de plus certaines propositions d'ordre
secondaire que je commenterai et qui pourront
certainement être étudiées en comité.

La première disposition du bill modifie l'ar-
ticle 3 de la loi nationale sur le logement en
ce qu'elle autorise les sociétés de prêts à
acheter des hypothèques de la société cen-
trale d'hypothèque et de logement. Dans sa
forme actuelle, l'article 3 stipule que les socié-
tés de prêts peuvent prêter certains montants,
déterminés aux différents articles de la loi
relatifs aux prêts mixtes. Ces montants vont
jusqu'aux quatre cinquièmes de la valeur hypo-
thécaire s'il s'agit d'entreprises de logements
à loyer et peuvent atteindre une plus forte
proportion s'il s'agit d'habitations construites

par de futurs propriétaires. Mes honorables
collègues savent que les lois du pays et la
charte des sociétés d'assurance-vie, des sociétés
financières de dépôts et des sociétés de prêts
restreignent la valeur des sommes qu'elles
peuvent prêter sur nantissement d'hypothèques.
La modification est par conséquent nécessaire
en vue de permettre à ces sociétés d'acheter
des hypothèques de la Société centrale sans
enfreindre les règlements édictés.

La deuxième disposition présente la princi-
pale particularité du bill, c'est-à-dire, le prin-
cipe de l'assurance-loyer. Cette loi autorise la
Société centrale d'hypothèque et de logement
à garantir des bénéfices minima réalisés sur les
logements à loyer construits conformément
aux dispositions de l'article. La garantie sera
d'abord accordée au propriétaire et pourra
être. transmise aux acheteurs subséquents de
l'entreprise de logements à loyer. Le montant
qui doit être garanti suffira à acquitter les
taxes, le service de la dette, les frais d'exploi-
tation, les réparations, les renouvellements et
les remplacements. en plus d'un intérêt rési-
duel de 2 p. 100 accordé au propriétaire.
Grâce à ces dispositions, on espère inciter
l'entreprise privée à construire des logements
à loyer tant en demande puisqu'on l'assure
durant un certain temps contre les pertes et
principalement contre la concurrence que pour-
rait engendrer à l'avenir la construction de
logements semblables à des prix plus modiques.

Je me dois de mentionner certaines restric-
tions statutaires que comporte l'article. L'en-
treprise doit comprendre au moins huit loge-
ments. Comme cet article vise les placements,
on est d'avis que, pour arriver à une exploita-
tion rémunératrice, le nombre d'habitations
ne doit pas être inférieur à huit. La garantie
ne devra durer plus de trente ans: elle peut
porter sur une période plus courte au début
et comporte une clause de renouvellement, par
exemple pour dix ans, sous réserve d'un renou-
vellement de vingt ans. La garantie toutefois
ne doit pas dépasser une période de trente ans.
Les loyers seront assujétis au plafonnement
durant les trois premières années, plafonne-
ment que déterminera sur une base lucrative
la Société centrale, conformément au coût de
l'entreprise. On est d'avis qu'on ne devrait
pas permettre au propriétaire, ainsi appuyé
par une garantie de l'Etat, de demander plus
qu'un loyer équitable.

Autre restriction: la Société doit approuver
le lieu de l'entreprise, la qualité de la cons-
truction ainsi que les dimensions et le genre
de l'unité d'habitation. Cette restriction régle-
mente le genre de construction admissible et
assurera que les unités d'habitations pourront
servir à des familles à revenu modique. On
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me dit que le loyer mensuel le plus élevé
pouvant être exigé sera de $80, dans le cas des
unités munies de tous les services: eau chaude
et froide, chauffage, poêle, réfrigérateur et
conciergerie. On espère que de telles unités
munies de tous les services pourront être cons-
truites et se louer à un prix aussi bas que $55
par mois. Un barème plus bas s'appliquera
dans le cas d'unités sans services, s'échelonnant
entre $37 et $40 par mois.

Aux termes du présent article, le gouverneur
en conseil se réserve le droit de régler certains
problèmes. En premier lieu, il doit établir le
montant de la prime d'assurance que devra
payer le constructeur ou tout autre proprié-
taire éventuel. Une fois cette prime déter-
minée, elle sera spécifiée dans le contrat. Il
va sans dire qu'aucun règlement ne peut être
appliqué avant que la loi soit sanctionnée.

L'honorable M. HAIG: Avant que l'hono-
rable sénateur passe à un autre article, peut-il
nous dire si la prime d'assurance peut être
ajoutée au coût de l'entreprise?

L'honorable M. LAMBERT: Je crois com-
prendre que la prime d'assurance est comprise
dans le contrat que signe le constructeur.

L'honorable M. HAIG: Le projet de loi ne
le stipule pas.

L'honorable M. LAMBERT: En effet, mais,
en ayant saisi les hauts fonctionnaires avec
lesquels j'ai étudié le projet de loi, je suis
d'avis que le futur propriétaire devra payer la
prime qui sera ensuite ajoutée dans son
relèvement de comptes.

Le nouvel article 8A stipule que cette assu-
rance sera accordée sous forme de contrat
conclu entre la Société et le propriétaire, et
que la garantie pourra être accordée une fois
l projet terminée. En vue d'assurer au cons-
tructeur les sommes nécessaires durant la
construction, le paragraphe 2) du bill autorise
la Société à promettre au constructeur un
contrat d'assurance si le projet est érigé con-
formément aux dispositions de l'article. De
fait, le constructeur soumettra à la Société ses
plans et son cahier des charges, de même que
les autres modalités. Alors, on s'engagera à lui
accorder un contrat d'assurance advenant qu'il
réalise son projet.

La deuxième disposition du bill ajoute
l'article 8B qui autorise les institutions re-
connues à consentir des prêts directs en vue
de défrayer le coût des entreprises admissibles
à l'assurance-loyer. Cette disposition n'a rien
de neuf puisque, si je ne m'abuse, la loi
accordait cette autorisation l'an dernier.

L'article 3 est tout simplement une modifica-
tion de l'article 9 qui traite des prête accordés

aux sociétés de logement à responsabilité
limitée. Dans sa forme actuelle, l'article sti-
pule que, advenant la vente de l'entreprise,
les administrateurs d'une société anonyme ne
doivent toucher que leur mise de fonds, plus
des dividendes ne devant pas dépasser 5 p. 100.
L'amendement propose d'accorder aux admi-
nistrateurs la valeur résiduelle de l'entreprise,
une fois le prêt remboursé. De l'avis des
rédacteurs du projet de loi, cette disposition
encouragera les gens à se lancer plus librement
dans ce genre de construction. L'article 9
accorde aux sociétés qui construisent des loge-
ments à prix modique des prêts à longue
échéance comportant un intérêt annuel de
3 p. 100. On se propose maintenant d'inclure
dans la loi cet encouragement supplémentaire.

L'article 4 abroge tout simplement l'article
9B, édicté en 1946. Cet article, qui accordait
à la Société le pouvoir d'administrer à titre
d'agence les propriétés de la Couronne, ést
abrogé et ces dispositions sont contenues dans
l'article suivant de la loi que nous étudions.

L'article 5 modifie l'article 31A. La modi-
fication autorise la Société à consentir des
prêts aux constructeurs de projets d'habitations
à loyer, qui aux termes de l'article SB que
nous venons d'étudier, reçoivent l'assurance-
loyer, pourvu que les prêts n'aient pas déjà
été consentis par les institutions de prêts. Les
honorables sénateurs savent que dans sa ré-
daction actuelle l'article 31A autorise la So-
ciété à faire des prêts mixtes si de tels prêts
ne sont pas consentis par les institutions de
prêts. Les termes et les conditions des prêts
directs sont les mêmes que ceux que définit la
loi. Le même principe s'applique à l'article
8B dont le nouvel article 31A tient compte.

J'en arrive maintenant à la dernière parti-
cularité du bill, l'article 6, qui a trait au
transfert de la Wartime Housing Limited à la
Société centrale d'hypothèques et de logement.
Les honorables sénateurs identifient facile-
ment la Wartime Housing Limited qui,
durant la guerre et durant une couple d'années
subséquentes, relevait du ministère des Muni-
tions et Approvisionnements. Depuis le
1er janvier 1946, aux termes d'une entente
avec le ministre de la Reconstruction, la So-
ciété a administré à titre d'agence la Wartime
Housing Limited. Le personnel des deux
sociétés a été le même. Les directeurs de la
Wartime Housing Limited sont les hauts
fonctionnaires de la Société centrale d'hypo-
thèque et de logement. Aux termes de l'en-
tente intervenue avec le ministre de la
Reconstruction, les déboursés de la Société
centrale ont été honorés par le versement d'une
certaine somme. A toutes fins pratiques, sauf
la comptabilité, les deux sociétés ne font
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qu'une. On se propose maintenant de céder
à la Société centrale tous les droits et propriétés
de la Wartime Housing Limited et de lui im-
poser toutes les obligations de celle-ci. La
mesure à l'étude accorde à la Société le droit
d'acquérir et de mettre en valeur des terrains,
de se procurer des matériaux et de construire
des habitations grâce aux crédits que le Par-
lement lui votera de temps à autre. C'est
la ligne de conduite que suit à l'heure actuelle
la Wartime Housing Limited.

On se propose également de céder à la So-
ciété les unités de logements de temps de
guerre que détient maintenant la Couronne.
Ce transfert peut être accompli par décret du
conseil en vue d'obvier à la tâche gigantesque
d'émettre des lettres patentes concernant
40,000 petits lopins de terre. La mesure auto-
rise également la Société à transférer ces
propriétés même si, au moment de la vente,
elles sont enregistrées au nom de la Couronne.
lette opération facilitera la tâche de la So-
ziété qui a mis en vente quelque 6,000 habi-
tations de travailleurs du temps de guerre.
Cette partie du bill renferme des modalités
qui pourront être approfondies en comité.

Honorables sénateurs, j'estime que j'ai ex-
pliqué les principales dispositions du projet de
loi. Un problème se pose naturellement que
l'on pourra approfondir en comité. Je veux
parler de l'élément de risque ou de spécula-
tion que contient la disposition concernant la
prétendue assurance-loyer. De quelle norme
ou de quel critère la Wartime Housing Cor-
poration peut-elle se servir en évaluant le coût
de la construction des logements à loyer ou
de toute autre unité de logement? Le prin-
cipe de l'assurance s'appliquera à l'érection
de logements à loyer. En plus, on doit tenir
compte de l'incertitude dans le prix des maté-
riaux, de l'incertitude se rattachant à la main-
d'œuvre et de tous les aléas que doit prendre
en considération celui qui entreprend à l'heure
actuelle la construction d'une habitation. De
plus, il existe aucun précédent sur lequel on
puisse se fonder à l'égard de l'assurance-loyer.
Pour déterminer le nombre d'unités de loge-
ments qu'on pourra construire en vertu de ce
programme, la Société ne peut se fier à l'expé-
rience. Comment évaluer l'engagement qu'on
doit prendre à l'égard de l'assurance applicable
à l'avenir aux logements de location? Il faut
bien se rendre compte que le présent bill a
pour but de répondre à la demande consi-
dérable de logements de location au Canada,
demande qu'on n'a pu encore satisfaire.

Si l'on critique la politique d'habitation du
Gouvernement c'est qu'il a été tout simplement
impossible de construire des logements de lo-
cation en nombre suffisant pour satisfaire à

la demande. Le nombre d'unités de logement
construites l'an, dernier au Canada sous l'égide
du gouvernement dépasse de quelque 13,000
unités la prétendue demande par famille. Cela
signifie simplement que les nouvelles habi-
tations ont été construites pour être vendues.
Toutefois, la demande d'unités de logement
de location croît sans cesse et c'est en vue
de satisfaire à cette demande qu'on présente
le bill 280.

L'honorable M. HUSHION: Quand l'hono-
rable sénateur parle d'assurance, parlie-t-il
d'assurance sur le loyer de la propriété?

L'honorable M. LAMBERT: L'assurance-
loyer, à mon sens, ressemble à l'assurance-vie.
Celui qui entreprend l'érection d'une unité
de logement de location obtiendra de la So-
ciété une police d'assurance-loyer lui garan-
tissant des loyers sur une base dont j'ai déjà
parlé et protégeant jusqu'à 85 p. 100 du coût
total de l'entreprise. Il peut également, en
toute liberté, remettre cette police d'assurance
à une institution de prêts au cas où celle-ci
consentirait à l'accepter. De cette façon,
l'institution de prêts posséderait l'équivalent
d'une obligation garantie jusqu'à concurrence
de 85 p. 100 de la mise de fond.

L'honorable M. HAIG: Dénué de toute in-
telligence, je n'arrive pas à saisir un certain
point de ce projet de loi. Supposons qu'un
homme construise un immeuble de dix loge-
ments au coût de $100,000. Le projet de loi
lui assure une garantie. Je puis dire à mon
honorable ami de Victoria (l'honorable
M. Hushion) qu'il ne s'agit pas du tout d'une
police d'assurance, mais d'une garantie que
cet homme retirera un bénéfice net de 2 p. 100
sur $85,000. Ai-je raison?

L'honorable M. LAMBERT: D'apr-ès mon
exemple, c'est exact.

L'honorable M. HUSHION: La loi natio-
nale sur le logement a été adoptée en vue
d'aider le pauvre père de famille qui a grand
besoin d'un logement privé ou semi-privé. Mal-
hcureusenent. à Montréal, ce sont les gens
a l'aise qui ont joui de la priorité à l'égard
des prêts consentis par les sociétés de finance
et la commission du logement. Ces gens
achètent un beau lopin de terre et y cons-
truisent de 50 à 100 appartements. Erigés
dans des quartiers dispendieux, ces appar-
tement sont tous loués avant d'être construits.
Je soutiens qu'ils n'aident en rien à résoudre
la difficulté que doit trancher la loi sur le
logement. Le pauvre qui se présente devant
ces sociétés ne réussit pas à se faire entendre,
tandis que celui qui désire emprunter un
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demi-million pour construire une maison de
rapport se fait écouter sans peine. L'exis-
tence de toutes ces sociétés me déconcerte.
Il ne devrait y avoir qu'une seule société,
dotée d'un seul nom, auprès de laquelle cha-
cun devrait pouvoir revendiquer ses droits.
Je connais un homme qui, prêt à verser une
mise de fonds de 10 ou de 20 p. 100, selon
le cas, s'est adressé à l'une de ces sociétés,
mais il en est toujours au même point. Seuls
les spéculateurs disposant de sommes consi-
dérables à placer dans la construction de gros
immeubles de rapports retirent quelque bé-
néfice de cette loi, ce qui, à mon avis, est con-
traire à l'esprit de la loi et mériterait d'être
discuté en comité.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, si je songe à l'intérêt des contribuables,
je me prononcerai sans réserve en faveur du
projet de loi. Mais si je songe à l'intérêt
des Canadiens qui veulent louer des habi-
tations, je m'opposerai tout aussi fortement
au projet de loi puisqu'il n'encouragera pas la
construction de logements de location. Seuls
pourront se prévaloir des avantages du bill,-
et je formule cette observation sans faire
allusion à personne,-les entrepreneurs croyant
être capables de convaincre les hauts fonc-
tionnaires à afficher un prix de $10,COO sur
une maison qui n'en a coûté que $8,000. On
compte encore parmi les Canadiens des gens
intelligents qui ne construiront pas d'habi-
tations leur rapportant 2 p. 100 quand ils
peuvent acheter des obligations de l'Etat qui
leur rapportent 3 p. 100.

Mon honorable ami de Victoria (l'honorable
M. Hushion) a frappé la note juste. Le projet
de loi n'allégerait pas le fardeau de ceux qui
gagnent moins de $5,000 par année; ceux qui
touchent un tel traitement n'ont pas besoin
d'aide. Quel est le sort de ceux qui gagnent
8150 par mois? Il s'en trouve plusieurs à
Winnipeg, la ville que j'habite. La région de
Winnipeg produit en abondance les denrées
alimentaires de base que l'on peut se pro-
curer à un prix plus bas qu'en toute autre
région du pays. Mais les gens à revenus
modiques ne peuvent se procurer de lo-
gement à meilleur compte, cependant que
l'homme au traitement de $5,000 par année
n'a pas de difficultés à se loger.

Dimanche dernier, je faisais une randonnée
en automobile dans un quartier de la ville
que nous appelions Elm Park, sis sur les
bords de la rivière Rouge. Mes honorables
collègues comprendront que le quartier
s'étend sur un promontoire assez élevé si
je leur dis que les récentes inondations ne
l'ont pas atteint. Or, près de cinquante mai-

sons y étaient en vente à des prix variant
de $7,750 à $8,500. Chaque maison comptait
une chambre à coucher et un grenier inachevé
qui pouvait être transformé en chambre à
coucher à raison de $1,000. D'une façon
générale, celui qui veut évaluer le montant
dont il peut disposer pour l'achat d'une mai-
son n'a qu'à doubler son revenu annuel. Me
permettrait-on une personnalité? Ayant exer-
cé ce genre d'affaires durant neuf ou dix ans,
c'est la norme dont je me suis toujours servie.

L'honorable M. PATERSON: L'honorable
sénateur tenait-il compte de l'impôt en calcu-
lant le revenu d'un particulier?

L'honorable M. HAIG: L'impôt sur le
revenu n'était pas alors très élevé.

L'honorable M. LAMBERT: Je conclus
qu'un certain nombre des habitations qu'a
mentionnées l'honorable sénateur étaient in-
habitées et en vente?

L'honorable M. HAIG: Oui.
L'honorable M. LAMBERT: Alors pour-

quoi les gens qui gagnent $5,000 ne les
achètent-ils pas?

L'honorable M. HAIG: Parce qu'ils ont
déjà une habitation. La loi sur le logement
a pour but d'aider les gens de la classe so-
ciale dont a parlé mon honorable ami de
Victoria (l'honorable M. Hushion), de ceux
qui gagnent $150 par mois.

L'honorable M. HUSHION: Il s'agit d'aider
l'homme qui gagne, mettons $1,800 ou $2,000
par année, et qui, grâce aux efforts concertés
de sa famille, peut accumuler assez d'argent
pour acquitter le premier versement sur une
maison.

L'honorable M. HAIG: C'est justement ce
que je soutiens.

L'honorable M. HUSHION: L'honorable
sénateur parle de ceux qui gagnent $5,000
par an.

L'honorable M. HAIG: J'ai dit que seul
celui qui touche $5,000 ou plus par an béné-
ficierait du présent projet de loi. Il ne m'in-
téresse pas.

L'honorable M. HUSHION: Ni moi.

L'honorable M. HAIG: Je m'intéresse à
l'homme qui gagne environ $1,800 par an.
Peut-il s'acheter une maison pour $3,600?
C'est -pourtant tout ce qu'il peut se per-
mettre.

L'honorable M. LAMBERT: Mon hono-
rable ami ne s'éloigne-t-il pas du sujet du
projet de loi?

L'honorable M. HAIG: Non.
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L'honorable M. LAMBERT: Le projet de
loi vise les habitations de location.

L'honorable M. HAIG: Le bill ne permettra
à personne de louer une maison. Tout homme
en mesure d'acquitter un loyer mensuel
de $80 peut s'acheter une maison et n'a pas
besoin d'une telle mesure. Je m'intéresse à
celui qui ne gagne que $150 par mois et qui
a trois ou quatre enfants à charge. Comment
le projet de loi lui aide-t-il? Les préposés à
l'assistance sociale du monde entier vous diront
que nul ne doit consacrer plus du cinquième de
son revenu au loyer. Cette proportion est
plus forte à Winnipeg car notre climat hivernal
est très rigoureux et il nous faut des habita-
tions capables de résister aux basses tem-
oératures.

Pourquoi cette pénurie d'habitations de loca-
tion? J'ai traité la question déjà et je le
ferai de nouveau. Au cours de la première
guerre, l'Autriche a adopté la réglementation
des loyers et ne l'a jamais supprimée. Finale-
ment, comme aucun entrepreneur particulier
n'était disposé à construire des maisons, le
gouverneinnt a dû construire des habitations
pour loger la population. A mon sens, nul
entrepreneur particulier ne bâtira de maisons
au Canada tant que durera la régie des loyers.
La suppression de la régie, direz-vous, fera
monter les loyers. On prétendait qu'il y aurait
du dé-ordre lorsqu'on supprimerait la régie
des loyers commerciaux. Or les établissements
économiquement peu solides ont dû fermer
leurs portes ou déménager dans des locaux
meilleur marché. A Winnipeg, par exemple,
certains d'entre eux ont passé de l'avenue du
Portage à l'avenue Graham ou à la rue
Fort. Il en a été de même à Montréal et
ailleurs.

Les restrictions législatives ne peuvent régler
les problèmes économiques. Que se produit-il
dans la ville que j'habite, à Toronto, à Mon-
tréal, à Vancouver? Les gens habitent des
logis qui, d'après le projet de loi, se loueraient
deux fois plus cher qu'actuellement. L'an
prochain le Gouvernement présentera un bill
assurant une garantie de 5 p. 100, mais la
situation n'en sera pas meilleure.

L'honorable M. LAMBERT: De l'avis de
mon honorable collègue, les entrepreneurs
n'accepteraient-ils pas un programme de ce
genre garanti par le Gouvernement?

L'honorable M. HAIG: Qui ne leur garantit
que 2 p. 100 sur leur argent?

L'honorable M. LAMBERT: Précisément.

L'honorable M. HAIG: Sornettes.

L'honorable M. LAMBERT: C'est 2 p. 100
au début.

L'honorable M. HAIG: C'est le maximum.
Celui qui paie actuellement un loyer mensuel
de $80 se déclare incapable de payer davan-
tage. Que le Gouvernement porte l'intérêt
payable à l'entrepreneur à 3 p. 100 et le
locataire devra payer $100 par mois ce qu'il ne
tolérera pas. N'oublions pas que les loca-
taires régissent plus de votes que l'entre-
preneur.

Le Gouvernement doit faire face à la réalité:
la régie des loyers doit disparaître un jour.
Naturellement, il y a 100 fois plus de loca-
taires que de propriétaires qui exercent le
droit de suffrage. Grâce à ce programme, le
Gouvernement contraint les familles à vivre
dans une seule pièce. Je connais un homme
à Winnipeg, vétéran d'Italie, de France et
d'Allemagne, qui occupe avec son épouse et
ses deux enfants deux pièces. Pour ma part,
je n'habiterais pas ce logement si l'on me
donnait la maison tout entière. Voilà le pro-
blème qui nous confronte aujourd'hui; de
telles mesures n'en sont pas la solution.

Y a-t-il parmi nous quelqu'un qui consenti-
rait à construire des maisons pour en retirer
un revenu de 2 p. 100 alors qu'il lui est loisible
d'acheter du ministre des Finances une obli-
gation lui rapportant 3 p. 100? Je n'ai,
tmalheureusement, habité qu'une seule ville
mais je sais par expérience que nul ne bâtit
les maisons pour un gain de 2 p. 100 lorsqu'il
peut acheter une obligation à 3 p. 100. Ceux
qui feraient de pareils placements, finiraient
leurs jours dans le- asiles d'aliénés de Selkirk
ou de Brandon.

Le Gouvernement. avoue par cette mesure
qu'en raison (Ie la régie des loyers, il est
contraint de chercher quelqu'un qui soit dis-
posé à construire des habitations de location.
A mon sens, nul ne bâtira sous le régime des
dispositions du présent bill à moins d'obtenir
une évaluation supérieure au prix de revient
de l'entreprise et de toucher du Gouverne-
ment un intérêt sur ce montant plus élevé.
Un entrepreneur de Winnipeg construit actuel-
lement des appartements de quatre pièces qu'il
loue $80 par mois, en plus du chauffage, soit
environ $95 par mois l'année durant, car les
frais de chauffage se chiffrent par environ
$180 par année. Le chauffage central, chez
moi, me coûte $240 par année. L'un de ces
appartements construits près de chez moi est
loué à deux institutrices de Winnipeg. Comme
ces demoiselles gagnent $3,000 par année cha-
cune, elles ont les moyens d'acquitter le loyer.
Mais ce ne sont pas là les gens qui m'inté-
ressent, mais plutût ceux que mon collègue de
Montréal a mentionnés et qui gagnent de
$150 à $200 par mois. Comment peuvent-ils
payer pareil loyer?
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L'honorable M. BURCHILL: L'honorable
sénateur me permettra-t-il de lui poser une
question?

L'honorable M. HAIG: Oui.

L'honorable M. BURCHILL: Quel loyer un
homme gagnant $1,500 par année peut-il ac-
quitter?

L'honorable M. HAIG: Il peut y consacrer
un cinquième de son revenu.

L'honorable M. BURCHILL: Quelle est
donc alors la solution du problème?

L'honorable M. HAIG: Voilà une question
fort à propos.

L'honorable M. BURCHILL: J'aimerais en
connaitre la réponse.

L'honorable M. HAIG: Il faut tout d'abord
relever le salaire de base. Si le prix des habi-
tations ne doit pas baisser, il faut augmenter
en fonction du prix le salaire de base de l'ou-
vrier ordinaire. Puis, il faut supprimer la
régie des loyers afin de permettre la construc-
tion de maisons sans ingérence de la part de
qui que ce soit.

L'honorable M. BURCHILL: Mais il est
impossible d'en construire aux prix actuels.

L'honorable M. HAIG: J'en conviens, mais
ce projet de loi n'est pas la solution du pro-
blème. Troisièmement, il y a actuellement
amplement de maisons à vendre. Il en est,
je présume, à Toronto et à Montréal comme
à Winnipeg. Je dois aller à Montréal mardi
prochain pour m'en rendre compte sur place;
il y a des rangées de maisons inhabitées à
vendre, je n'hésite pas à l'affirmer. Il y en
a quatre cents chez moi et il en est ainsi,
j'en suis sûr, à Montréal.

L'honorable M. HUGESSEN: Pas à Mont-
réal.

L'honorable M. HAIG: J'ose affirmer que
Montréal compte actuellement quatre cents
maisons à vendre.

L'honorable M. HUSHION: S'il en est ainsi,
il y a à cela une raison.

L'honorable M. HAIG: Je l'avoue, mais la
situation se règlera d'elle-même, à mon sens,
si on n'intervient pas.

L'honorable M. DAVID: Cela prête à la
spéculation. Comme il y a pénurie de maisons
aujourd'hui, les propriétaires peuvent les
vendre le double du prix de revient.

L'honorable M. HAIG: Exact. Mais qu'on
supprime la régie des loyers et les gens ven-
dront leurs maisons qui se loueront comme
autrefois. Autrefois le propriétaire de cinq ou
six maisons non vendues le 1er novembre les

louait, sachant qu'il pouvait aviser les loca-
taires de vider les lieux en septembre suivant
pour qu'il pût en prendre possession le 1er
octobre. Mais impossible de le faire au-
jourd'hui car on ne peut pas rentrer en pos-
session de sa propre maison. Je connais un
confrère qui loue actuellement $50 par mois
une maison qui devrait rapporter $100. Pour-
quoi bâtirait-il? Il est satisfait de continuer
à se loger aux dépens d'autrui.

L'honorable M. HOWARD: Il attend que
le prix baisse.

L'honorable M. HAIG: Que le bill accorde
10 p. 100 à l'entrepreneur et celui-ci ira peut-
être de l'avant. Je tiens à fournir d'autres
précisions à mon honorable collègue de Nor-
thumberland (l'honorable M. Burchill). Si le
salaire de base et le prix des habitations
restent tels quels, les gens ayant des disponi-
bilités doivent contribuer d'une manière ou
d'une autre à la construction de logis pour
ceux qui ne peuvent se les payer. Pourquoi
la société T. Eaton de Winnipeg affirme-t-elle
qu'elle a besoin de trois milliers d'employés
puis en met à pied 1,500 auxquels les contri-
buables doivent assurer la subsistance? Pour-
quoi la société Ford Motor, à Windsor,
met-elle à pied des hommes deux mois durant
pour les laisser à la charge de la municipalité?

L'honorable M. HOWDEN: Une hausse du
salaire de base ne fera-t-elle pas monter au-
tant les frais de construction des habitations?

L'honorable M. HAIG: Peut-être, mais
nous en porterons tous le faix. Nous devons
nous attendre à de l'agitation, des désordres
et des grèves continuels si le coût de la vie
se maintient. Le fabricant doit comprendre
qu'aujourd'hui son personnel travaille à temps
continu. Je ne parle pas en tenant de la
C.C.F. mais en tant que simple particulier
conscient des réalités. Des jeunes gens, à la
recherche d'un logis, me viennent trouver les
larmes aux yeux. "Que ferons-nous, monsieur
Haig?" me demandent-ils. J'ai eu la visite,
il y a environ quatre mois, d'un jeune ex-mili-
taire qui a perdu une jambe lors de la cam-
pagne d'Italie. Son épouse, bébé aux bras,
l'accompagnait. Ils me dirent qu'ils avaient
un peu d'argent pour acheter une maison mais
ils ne savaient pas s'ils en avaient suffisam-
ment. Heureusement, j'ai pu leur trouver une
maison dont ils sont très contents. Nul Cana-
dien ne devrait manquer de logis.

Je n'en dirai pas plus long à l'égard de la
mesure si ce n'est qu'elle n'aidera pas du tout
à fournir des maisons de location. Comme un
honorable sénateur l'a signalé, on nous a saisis
l'an dernier d'une mesure qui n'a aucunement
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réglé le problème de l'habitation; l'an pro-
chain, on nous présentera sans doute d'autres
mesures également inutiles. Il y aura des logis
à louer advenant une crise économique, mais
nul n'envisage une telle perspective avec séré-
nité. N'oublions pas que la régie d'un secteur
de l'économie nationale a des répercussions sur
tous les autres et examinons le problème en
conséquence. Le Gouvernement, on nous l'a
rappel'. ayant permis une augmentation de
10 p. 100 des loyers, mes associés ont averti les
propriétaires de cette disposition. L'une de
nos clientes, une dame à l'aise, veuve d'un
médecin, a répondu: "Je n'augmenterai pas, je
crois, le loyer de mes propriétés de 10 p. 100.
Vous me croirez peut-être philanthrope, mais
l'impôt absorbe une si grande partie de mon
revenu maintenant que le Gouvernement tou-
cherait au moins la moitié de l'augmentation.
Je n'infligerai donc pas à mes locataires cette
punition pour obtenir l'autre moitié. Ne
touchez pas aux loyers".

L'honorable M. COPP: L'impôt élevé aide
donc le locataire.

L'honorable M. HAIG: Oui, mais c'est nous
tous qui versons l'impôt.

L'honorable M. LAMBERT: Lorsque mon
honorable collègue soulignait l'importance
d'aider les gens à acquérir une maison, je
croyais qu'il traiterait un point en parti-
culier, celui les subventions à l'habitation.
Quand la question est venue sur le tapis aux
Communes, on a soulevé la question de com-
pétence provinciale ou fédérale. Mon hono-
rable collègue favorise-t-il une politique de
subventions à l'habitation.

L'honorable M. HAIG: De fait, les munici-
palités ont subventionné les habitations
construites par la Wartime Housing. Le
Gouvernement a construit un certain nombre
de maisons à Winnipeg,-et presque partout,
je suppose, d'après une entente limitant à
$75 par année les impôts à percevoir à l'égard
de ces maisons. D'ordinaire, les impôts à
l'égard de ce genre de maisons varient de
$100 à $125 par année. Ce sont les contri-
buables en général qui versent la différence
de quelque $45 que devraient acquitter les
propriétaires des maisons.

Quoi qu'on pense des subventions et pourvu
que ni la province ni la municipalité n'en
fassent les frais, celles-ci vaudraient mieux
que la présente mesure. De plus, parlant
en mon nom personnel,-et non pas comme
leader de l'opposition,-je préconiserais les
subventions s'il faut maintenir le régime ac-
tuel. Pas de maisons sans subventions s'il y a
régie des loyers. Si j'étais au pouvoir, mon

premier geste serait d'abolir la régie des
loyers. J'annoncerais la fin de la régie, non
pas immédiatement, mais à partir du 1er mai
1949. Les gens ordinaires auraient ainsi assez
de temps pour se bâtir des maisons comme
celles que j'ai mentionnées pour fins de loca-
tion temporaire.

J'ai assez parlé, cependant. On renverra le
projet de loi au comité, je l'espère, afin qu'on
sache où en est le problème de l'habitation.
Cette mesure n'offre pas de solution mais le
publie doit savoir à quoi s'en tenir. Au dire
de mon honorable collègue, on a bâti 14,000
logis de location. Il en est peut-être ainsi,
mais cela ne se voit pas chez moi.

L'honorable M. HOWDEN: On a bâti bon
nombre de pâtés de maisons de location à
Winnipeg.

L'honorable M. HAIG: Pas beaucoup. Les
quelques rares maisons qui se construisent ne
l'ont été qu'après l'adoucissement de la régie
des loyers, en janvier 1947.

L'honorable M. HOWDEN: Comme ques-
tion de fait, ce sont de petits entrepreneurs
qui bâtissent.

L'honorable M. HAIG: Mais, je le répète,
la construction a commencé après l'adoucisse-
ment de la régie. Cette concession, restreinte
qu'elle fût, a été utile. Une de mes connais-
sances a construit dix appartements de quatre
pièces depuis le 1er janvier 1947. Il peut, na-
turellement, exiger les loyers qu'il veut; car
ces habitations sont soustraites à la régie.
J'aimerais qu'on renvoie le projet de loi au
comité afin d'entendre au moins les explica-
tions des personnes qui dirigent la société.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. LAMBERT propose le
renvoi du projet de loi au comité permanent
de la banque et du commerce.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LE CODE CRI-
MINEL (RÉUNIONS DE COURSE)

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill J-11, intitulé: loi modifiant le
Code criminel (réunions de course).

-Honorables sénateurs, le projet de loi
vise à augmenter les prélèvements que les
sociétés de courses peuvent opérer sur les
sommes versées au pari mutuel. En. 1921 on a
fixé ces pourcentages d'après une échelle
dégressive allant de 7 à 3 p. 100 suivant l'aug-



2 JUIN 1948

mentation du montant brut des paris. Les
pourcentages se fondaient sur une étude des
frais et des recettes des pistes de course à
l'époque; il n'y a pas eu de changement depuis
1921. Depuis lors, le chiffre global des sommes
pariées aux diverses pistes a baissé vivement
jusqu'à ce qu'en 1947, par exemple, le montant
parié à l'une des grandes pistes avait fléchi
de 40 p. 100 par rapport à 1921.

Les recettes provenant des entrées, l'autre
source de revenu des sociétés de courses, ont
même fléchi davantage depuis 1921. Je prends
cette année-là comme base de comparaison
parce qu'on a alors adopté la loi primitive et
déterminé les pourcentages que les sociétés
pouvaient retenir des sommes pariées.

Cette vive réduction des recettes s'est
accompagnée de frais d'exploitation plus élevés.
En outre, le prix actuellement élevé de la
provende, de l'entretien des écuries, et le reste,
ne permet pas de réduire bien en bas du niveau
de 1921 la somme que les groupements doivent
verser aux propriétaires de chevaux. On veut
donc accorder quelque soulagement grâce à
une augmentation de 2 p. 100 de l'échelle
graduée, indiquée au projet de loi, des pour-

centages des sommes pariées que les associa-
tions de courses peuvent prélever. Voilà,
honorables sénateurs, tout ce que j'en sais.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Demain.

BILL DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE présente le bill
suivant:

Bill M-11, intitulé: loi pour faire droit à
Paul Charbonneau.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: A la prochaine
séance, si le Sénat le veut bien.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.)
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SÉNAT

Le jeudi 3 juin 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

MATIÈRES GRASSES

AVIS D'INTERPELLATION

Avant l'appel de l'ordre du jour.

Le très honorable M. MACKENZIE: Hono-
rables sénateurs, je ne me suis pas encore
familiarisé avec la procédure du Sénat, mais,
mardi soir prochain, j'aimerais poser quelque
vingt-cinq ou trente questions, dont quel-
ques-unes devront être transformées en ordres
de dépôt peut-être, au sujet de la situation
des matières grasses au Canada et en d'autres
pays. Le Sénat vient de tenir un débat à ce
sujet, mais mes questions ne porteront au-
cunement sur ce débat.

L'honorable M. HAIG: L'honorable s$na-
teur a-t-il l'intention d'inscrire son avis à
l'ordre du jour.

Le très lionornhle M. MACKENZIE: Je le
ferai volontiers. Mon honorable ami serait-il
-atisfait s'il paraissait à l'ordre du jour de-
mabn? Mes questions sont déjà rédigées, mais
les réponses n'ont pas été préparées.

iLhonorable M. HAIG: Si j'interprète bien
le Règlement, cet avis aurait dû paraître au-

jouid'hui. Je consens à ne pas insister sur
une objection d'ordre technique, pourvu que
mon honorable ami inscrive ses questions à
l'ordre du jour assez tôt pour qu'on les exa-
mine avant mardi soir prochain.

Le très honorable M. MACKENZIE: Je me
ferai un plaisir de me conformer à cette de-
mande.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'article 21
du Règlement indique comme il suit la procé-
dure à suivre:

Lorsqu'un sénateur veut donner avis d'une
interpellation ou d'une motion, il doit mettre
son avis par écrit, le signer, en donner lecture
de son siège, durant une séance, et le déposer
sur le bureau du greffier.

Je suppose que l'honorable sénateur dépo-
sera son avis, afin de permettre aux honorables
sénateurs d'examiner les renseignements y
compris.

TRAVAUX DU SÉNAT

RÈGLEMENT ET PROCÉDURE

Le très honorable M. MACKENZIE: Hono-
rables collègues. nie permettra-t-on de faire

une déclaration en ce qui concerne l'expédi-
tion des travaux de la Chambre? J'ai discuté
la question avec l'honorable leader du Gou-
vernement. Il n'y a pas longtemps, l'hono-
rable leader de l'opposition (l'honorable
M. Haig) faisait observer, fort à propos, que
les comités de l'autre Chambre étudient en ce
moment trois ou quatre mesures de grande
importance. Evidemment, le comité devra
faire -rapport aux Communes qui adopteront
alors les mesures qui leur semblent à propos.

Laissant de côté les considérations de parti,
je voudrais souligner l'importance qu'il y a
d'accélérer l'examen des mesures qu'étudie en
ce moment le comité des affaires des anciens
combattants de l'autre Chambre. En vue de
parer à la critique souvent portée contre nous,
savoir, que le Sénat contribue souvent à retar-
der l'examen des projets de loi, on devrait
s'efforcer le plus tôt possible, de mettre les
honorables sénateurs en mesure de se familia-
riser avec les dispositions de la loi dont ils
seront saisis. Sans vouloir manquer à la cha-
rité ni au respect que je lui dois, je prie
l'honorable leader du Gouvernement (l'hono-
rable M. Robertson) de signaler à ses col-
lègues di cabinet la nécessité de nous saisir
le plus tôt possible des mesures nouvelles, afin
que nous puissions leur accorder l'examen
approfondi et sympathique qu'elles méritent.

En conformité de la proposition formulée
par l'honorable leader de l'opposition (l'hono-
rable M. Haig), je désire donner avis que,
mardi soir prochain, j'ai l'intention de pré-
senter une proposition circonstanciée et com-
plète tendant à modifier le Règlement et la
procédure du Sénat.

Son Honneur le PRESIDENT: Je suppose
que le très honorable sénateur fera inscrire
son avis de motion.

Le très honorable M. MACKENZIE: Il
paraîtra à l'ordre du jour assez tôt pour être
examiné.

L'honorable M. HAIG: Honorables col-

lègues, l'honorable sénateur ayant mentionné
mon nom en particulier, me permettra-t-on
de signaler qu'étant donné l'habitude qu'a
l'autre Chambre d'adopter toutes ses mesures
en vitesse, durant les trois dernières semaines
de la session, le Sénat a toujours été en butte
à de grandes difficultés. Son Honneur le
président se souvient qu'au moment où il
occupait le poste de leader du Gouvernement
au Sénat, il a fait tous les efforts en vue de
nous saisir, le plus tôt possible et parfois
même officieusement, des mesures. La Cham-
bre s'est toujours prononcée à l'unanimité
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en faveur de l'examen à fond d'un projet
de loi avant même qu'il ait été déposé sur le
bureau.

Que l'honorable sénateur de Vancouver se
rappelle que nous nous sommes toujours
butés à cette même difficulté: au lieu d'adop-
ter un petit nombre de projets de loi et de
nous les transmettre pour examen, l'autre
Chambre fait avancer toutes ses mesures de
front. Nos services seraient beaucoup plus
utiles si ces mesures nous parvenaient dès
leur adoption. Le spectateur, à la galerie
de l'autre endroit, peut constater qu'après
avoir examiné une question donnée pendant
une heure ou deux la Chambre fait rapport
de l'état de la question, demande la per-
mission de siéger de nouveau et en aborde
une autre. Il ne m'appartient pas de criti-
quer cette façon de procéder, mais elle suscite
à ceux qui ont la responsabilité de faire la
critique des mesures du Gouvernement de
graves difficultés.

Nous devons ajourner dans quatre semaines
et nous n'avons pas encore reçu les princi-
pales mesures de la session. Je ne connais
rien de plus important que le programme
législatif touchant les anciens combattants.
Loin de nous avoir été transmis, ce programme
n'a pas encore été abordé dans l'autre Cham-
bre. La seule proposition valable, selon moi,
c'est de suivre la ligne de conduite tracée
par Son Honneur le président alors qu'il était
leader du Gouvernement au Sénat, c'est-à-dire
de réunir un comité afin d'examiner ces me-
sures, même si nous n'en avons pas encore
été officiellement saisis.

L'honorable M. HAYDEN: Ces mesures
peuvent subir de profondes modifications en
un autre endroit.

L'honorable M. HAIG: Je le sais, mais nous
pouvons au moins examiner le principe en
cause. A l'instar de l'honorable sénateur de
Vancouver (le très honorable M. Mackenzie)
je me préoccupe beaucoup de cet état de
choses. A dire vrai, mes inquiétudes aug-
mentent avec mes états de service, à cause
des répercussions que j'entrevois chez moi.
Quand je retourne dans ma province, les gens
me demandent quelle attitude j'ai prise à
l'égard de telle ou telle question. Force m'est
de répondre que les mesures ne nous sont
parvenues que vers dix heures du matin et
nous nous sommes ajournés à six heures. Le
temps d'examiner ces mesures nous avait
manqué. On me demande: "A qui la faute?"
et je réponds: "A l'autre endroit". Dans mon
propre patelin, j'emploie l'expression "Cham-
bre des communes".

L'honorable M. EULER: Pourquoi ne pas
l'employer ici?

L'honorable M. HAIG: Sauf erreur, l'em-
ploi de cette expression en cette enceinte est
contraire au Règlement.

Le très honorable M. MACKENZIE: M'est-
il permis de reprendre la parole?

Son Honneur le PRÉSIDENT: Si le Sénat
y consent.

Le très honorable M. MACKENZIE: Avec
la permission du Sénat, j'ajoute que je me
rallie entièrement aux observations formulées
par le leader de la loyale opposition de Sa
Majesté en cette enceinte. Les honorables
sénateurs ne partageront probablement pas
mon avis, mais je tiens à proposer une réso-
lution d'ensemble touchant tout le Règle-
ment du Sénat. J'ajoute, sauf le respect que
je dois à Son Honneur le président,-il ne
fait pas depuis très longtemps partie du Sénat,
mais il y est depuis plus longtemps que
moi,-que le Règlement de la Chambre est
le pire, sans contredit, de tous ceux des assem-
blées parlementaires du monde.

L'honorable M. ETLER: C'est beaucoup
dire.

Le très honorable M. MACKENZIE: Si un
honorable sénateur veut la preuve de mon
avancé, je la lui fournirai volontiers.

L'honorable M. ASELTINE: Après un plus
long séjour parmi nous, l'honorable sénateur
découvrira que notre Règlement fonctionne
très bien.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Sauf erreur,
mon très honorable ami donne avis d'une
motion tendant à modifier le Règlement de la
Chambre. En ce cas, il doit, évitant de
prendre la parole dès maintenant, attendre que
la Chambre soit saisie de sa motion.

Le très honorable M. MACKENZIE: Je me
conforme à la décision de Son Honneur le.
président.

AJOURNEMENT

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, avant de passer
à l'ordre du jour, je désire informer mes hono-
rables collègues que je proposerai qu'à la fin
de la présente séance le Sénat s'ajourne jusqu'à
mardi à 8 heures du soir. Le lundi 7 juin est
congé férié. C'est aussi la date des élections
provinciales d'Ontario. Les honorables séna-
teurs intéressés à la politique et ayant droit
de suffrage aimeront peut-être exercer ce droit.
Je dois faire observer, cependant, que nous
siégerons probablement mardi, mercredi, jeudi
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et vendredi, la semaine prochaine. J'en fais
mention dès maintenant parce que nous avions
par le passé l'habitude d'accélérer les travaux
afin d'ajourner le jeudi soir.

BILLS DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES

CLASSEMENT

Le très honorable IAN MACKENZIE:
Honorables sénateurs, je désire m'expliquer
sur un fait personnel. Je veux parler de l'inef-
ficacité du mode de classement des projets de
loi que doivent consulter les honorables mem-
bres de la Chambre. Le comité de régie
interne, avec le concours de Son Honneur le
président et des deux leaders, devrait examiner
avec soin et minutie la possibilité de nous
procurer un dossier à feuilles mobiles pour
chacun des bills qui nous parviennent chaque
jour de l'autre Chambre. La seule façon de
découvrir...

Son Honneur le PRÉSIDENT: A l'ordre!
Je ne vois pas le fait personnel.

Le très honorable M. MACKENZIE: Ce
fait, c'est qu'à titre de membre de la Chambre
je n'ai aucun accès aux renseignements avant
qu'on me les remette au moment de pénétrer
dans cette enceinte. Je revendique mon droit
de voir ces projets de loi avant leur examen
en cette enceinte.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Les liono-
rables sénateurs jouissent actuellement de cer-
tains avantages. Le très honorable sénateur a
indiqué son intention de demander une modi-
fication du Règlement. Il aura alors l'occasion
de faire son discours.

(A l'appel de l'ordre du jour)

BILL MODIFIANT LE CODE CRIMINEL
(RÉUNIONS DE COURSES)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill J-11, intitulé: loi modifiant
le Code criminel (réunions de courses).

La motion est adoptée et le bilt. est !u poui
la 3e fois, et adopté.

BILL CONCERNANT LES PAYEMENTS
SUPPLEMENTAIRES APPLICABLES

À DES CONTRATS DE TRANS-
PORT POSTAL

DEUXIEME LECTURIE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill 313, intitulé: loi modifiant
la loi sur les paiements supplémentaire appli-
eables à des contrats (le transport postat.

-Le but du projet de loi est de prolonger
pendant un an l'autorisation de verser des
primes supplémentaires aux adjudicataires de
transport du courier rural. On se souvient que
le Parlement, ayant discuté la question l'an
dernier, a autorisé ces payements pendant une
période d'un an. On espère discontinuer ces
versements supplémentaires le plus tôt pos-
sible, mais, dans les circonstances actuelles, il
est nécessaire de les prolonger jusqu'au
31 mars 1949.

Les honorables sénateurs savent que l'adju-
dication des contrats de transport postal dans
les centres ruraux se fait après demande de
soumissions. Ces contrats, accordés pour une
période d'un an, sont d'ordinaire renouvelés
aux mêmes conditions d'année en année.
Sinon, on les met de nouveau en adjudication.
Durant la guerre, l'augmentation des frais de
livraison postale, le relèvement du niveau de
vie ont rendu peu lucratif le tarif de plusieurs
contrats en vigueur. Dans le dessein d'em-
pêcher une résiliation générale des contrats et
la demande subséquente de nouvelles soumis-
sions, ce qui aurait créé une injustice à l'égard
des adjudicataires actuels, le ministère des
Postes a été autorisé à verser des primes sup-

plémentaires en plus du prix désigné au con-
trat. dlans le cas où était établie la nécessité
de tels payements supplémentaires. Versées
tout d'abord sous le régime d'un décret du
conseil, ces primes étaient versées en 1947 en
vertu d'une loi.

Ces paiements supplémentaires, versés à
l'égard de 2.297 contrats, ont relevé l'ancien
budget établi à $1,704.248 de 39·3 p. 100, le
portant ainsi à $2.374,916. En outre, depuis
le 1er avril 1947, on a demandé des sou-
missions à l'égard de 1,032 contrats et les
nouveaux tarifs établis par les soumissions les
plus basses ont entraîné une majoration de
37-7 p. 100 des frais de la livraison postale
dans les campagnes, soit un pourcentage d'aug-
mentation sensiblement le même que celui
qu'avait inauguré le versement de paiements
supp lémentaires.

On calcule que le régime de primes a eu son
utilité durant les années de fiais majorés en
garantissant aux adjudicataires de contrats de
livraison postale une certaine sécurité, ainsi
que des bénéfices raisonnables. Comme il
semble bon de revenir promptement au régime
des soumissions le Gouvernement demande au
Parlement d'autoriser ces versemnts supplé-
mentaires pendant une autre année seulement.

L'honorable M. HAIG: Si je me souviens
bien de ce qu'on a dit l'an dernier, ces verse-
nients supplémentaires doivent faire l'objet
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d'une demande. En d'autres termes, le Gou-
vernement ne les accorde pas sans demande en
ce sens.

L'honorable M. ROBERTSON: C'est exact.
J'imagine aussi qu'on ne se rend pas à toutes
les demandes, car il est indubitable que le
coût de ces services a dû faire l'objet d'une
estimation assez précise au cours des années.
Ainsi que je l'indiquais auparavant, l'augmen-
tation moyenne, dans le cas de versement de
paiements supplémentaires, a été sensiblement
la même que dans celui de nouveaux contrats
fondés sur des soumissions.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

BILL CONCERNANT L'UTILISATION
DES TERRAINS MARÉCAGEUX DES

PROVINCES MARITIMES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERTSON
propose la 2e lecture du bill 328, intitulé:
loi concernant l'asséchement et la mise en
valeur des terrains marécageux en Nouvelle-
Ecosse, au Nouveau-Brunswick et dans l'Ile
du Prince-Edouard.

-Honorables sénateurs, j'ai demandé à
l'honorable sénateur de Kings (l'honorable
M. McDonald) de donner les explications
d'usage. Il s'intéresse vivement à cette mesure,
non seulement parce qu'elle concerne sa
circonscription, comme celles de tant d'autres
sénateurs des provinces Maritimes, mais aussi
parce qu'en qualité de ministre de l'Agriculture
du gouvernement de Nouvelle-Ecosse, il a
pris une part active à la campagne lancée en
faveur de ce projet d'asséchement. Ce nous
est donc un privilège que de pouvoir profiter
de ses vastes connaissances et de sa longue
expérience.

L'honorable JOHN A. McDONALD (Kings):
Honorables collègues, je remercie le leader du
Gouvernement de l'honneur qu'il m'a fait en
me demandant d'expliquer ce projet de loi.
Tous les honorables sénateurs, je le sais, en ont
étudié l'objet et je ne doute pas que n'importe
lequel de mes collègues des provinces Mari-
times pourrait en donner un explication plus
efficace que la mienne. Je me souviens nette-
ment du jour où l'honorable sénateur de
Westmorland (l'honorable M. Copp), me
faisant visiter une grande partie des terrains
marécageux séparant les provinces de Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, me disait
que dans sa jeunesse il y avait vu de superbes
récoltes de foin et de céréales. Lors de ma
visite ces terres ne produisaient que de maigres

récoltes et le sénateur m'expliquait que c'était
dû au limon qu'avaient déposé dans le lit
de la rivière les deux marées quotidiennes.

Tout en nommant ceux qui ont pris un
intérêt particulier à l'asséchement de ces
terres, j'aimerais mentionner également aux
moins deux sénateurs qui ne sont pas des
provinces Maritimes. En toute justice, il
faut signaler qu'un des premiers à préconiser
publiquement l'asséchement a été l'honorable
sénateur d'Ottawa (l'honorable M. Lambert),
qui parlait au nom du comité de rétablisse-
ment du ministère de l'Agriculture. Je désire
offrir aussi mes félicitations à l'honorable
sénateur de Caribou (l'honorable M. Tur-
geon) qui, à titre de président du comité
du rétablissement de la Chambre des com-
munes, s'est dépensé noblement afin d'aider
à la mise en valeur de ces belles terres, de-
mandée par le gouvernement de la Nouvelle-.
Ecosse. Il reconnaîtra avec moi qu'à ce
propos il a reçu l'appui de tous les membres
du comité. Je dois dire que l'honorable
député de Cumberland a également fourni
une contribution éminente.

Honorables sénateurs, de 70,000 à 80,000
acres de terrains marécageux des provinces,
Maritimes-le chiffre se rapproche plutôt
de 70,000,-ont été arrachés à la mer. Les
premiers aboiteaux ont été construits par
l'armée impériale de France il y a deux
siècles et cent ans plus tard, par l'armée im-.
périale britannique. La renommée de ces
digues a été consacrée dans le célèbre poème
Evangéline écrit en 1757 par Longfellow. Dans
sa description des terres en chaussée de.,
Grand Pré, Longfollow écrit:

De vastes prés s'étendent à l'est, donnant au.
village son nom et des pâturages aux troupeaux
innombrables; les digues qu'à force de labeur
les cultivateurs ont dressées refoulent les marées
turbulentes, mais à certaines saisons, la mer,
entrant par les vannes ouvertes, est invitée à
folâtrer à sa guise par les prés.

De même, Thomas Chandler Haliburton,
dans son ouvrage Sam Slick the Clock-Maker,
compare ces terres aux prairies de l'Illinois?
que connaissait bien, évidemment, le Yankee.
versatile et globe-trotter qu'était "Sam Slick".

Je n'hésite pas à affirmer que ces terrains
marécageux, ou terres en chaussée, comme
on les appelle dans les provinces Maritimes,
comptent parmi les meilleures terres arables
de cette région du Canada. Elles savent
produire d'abondantes récoltes de foin et
de céréales et, une fois bien drainées, d'excel-
lentes récoltes de légumes. Elles sont égale-
ment éminemment propres à servir de pâtu-
rage.

La valeur de ces terres a subi des fluctua-
tions. Je me souviens très bien au temps
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où les terres en chaussée de première qualité
se vendaient jusqu'à $300 l'acre. Il y a
vingt-cinq ou cinquante ans, ces terres se
vendaient $150 et 8200 l'acre. Au cours du
dernier quart de siècle, la valeur a baissé
à son niveau actuel de $50 ou $100 lacre. Il
va sans dire que les terres à demi submergées
ou sur lesquelles ne poussent que (les plantes
latifoliées se vendent de $10 à $25 l'acre.

Me permettra-t-on de raconter un fait
,personnel qui illustre ce que valent pour les
cultivateurs de la région les terres en chau-sée?
Durant la guerre, j'ai reçu une lettre du mi-
nistère (les Munitions et Approvisionnements
dans laquelle on me demandait si la région de
Grand-Pré pouvait être confisquée et em-
ployée en qualité de polyzone de tir cessai
pour l'essai des obus chargés. Ne sachant
pas qui avait formulé une telle demande, je
m0e renseignai, au cours d'une visite à Ottawa,
auprès les hauts fonctionnaires du ministère.
On me dit alors que deux hommes d'Angle-
terre ayant survolé cette région à l'est de
Québec, en quête d'un teririin propice à leurs
fins, avaient formulé cette proposition. Ar-
riv,îs à la chaus-ée de Grand-Pré, ils conemi-
plaient cette vaste étendue de 2,300 ou 2,500
acres, servant de pâturages, leur seml'a:t-il.
Comme on était à l'automne, ils avaient sans
doute vu paître de nombreuses bêtes à cornes.
Le terrain paraissait propice à l'ssai de
mcunitions chargées.

Ait cours d'entretiens avec ces messieurs,
je leur demandai s'ils avaient songé au coût
de ces terres. Ils répondirent que ces terrains
leur semblaient tout simplement des pâturages
ut qu'à leur avis ils ne valaient pas cher. Je
leur fis savoir franchement qu'ils devraient
paye' au moins $75 ou $100 l'acre. J'ajoutai
qu'ils devraient tenir compte d'un autre élé-
ment: s'ils convertissaient ces terrains à leurs
fins, ils détruiraient une bonne partie des
terres arables de la région environnante. Je
leur demandai en outre quel endroit ils avaient
choisi pour l'emplacement de leurs canons.
Les honorables sénateurs qui connaissent bien
le lieu se rendront compte de la position
choisie si je leur dis que les canons devaient
être placés à proximité du parc de Grand-Pré,
au nord de la gare, et braqués vers la mer
Je leur fis remarquer que s'ils perçaient la
digue même leurs canons seraient submergés
.à la prochaine marée haute. Je crois que
cette anecdote fait comprendre la valeur de
ces terrains marécageux.

En ces dernières années, la pression cons-
tante des eaux de marée a endommagé les
digues et les aboiteaux. L'entretien en a été
considérablement négligé au cours des années
de crise et. seulement vers la fin des années 30

a-t-on compris que l'aide du Gouvernement
était nécessaire à la protection de ces terrains
précieux. Alors, on a constitué une commis-
sion composée du surintendant de la ferme
expérimentale de Nappan, du chimiste en chef
de la province au collège d'agriculture de
Truro, qui faisait fonction de secrétaire, d'un
représentant de la division technique du mi-
nistère de l'Agriculture, d'un représentant de
la division du génie du ministère de la Voirie
et de représentants des cultivateurs. Une com-
mission semblable fut instituée au Nouveau-
Brunswick.

Je voudrais rendre hommage au ministre
de ]'Agriculture du Nouveau-Brunswick et à
son sous-ministre pour la collaboration splen-
dide qu'ils nous ont toujours accordée ainsi
qu'au gouvernement fédéral, dans cette entre-
prise comme en d'autres projets d'intérêt
commnui.

Depuis quelques années, ces deux commis-
sions agissent en commun sous la présidence
du surintendant de la ferme expérimentale de
Nappan, le chimiste en chef dle la province,
à Truro, agissant à titre de secrétaire. Cet
organisme a demandé au gouvernement fédé-
ral de l'aide financière en vue de réparer les
dégats causés aux digues et aux aboiteaux.
Durant la guerre, le gouvernement fédéral a
prétendu que la rénovation des digues et des
aboiteaux constituerait un travail d'après-
guerre destiné à procurer de l'emploi à un
certain nombre de personnes qui, autrement,
chômeraient. En conséquence, ait cours de la
guerre, le Gouvernement n'a jugé bon que de
contribuer à parts égales avec la province et
les propriétaires aux réparations nécessaires
pour empêcher l'inondation des terres. Le
gouvernement fédéral verse maintenant un
tiers des frais cependant que la province et
les propriétaires versent le reste à parts égales
Le nouveau règlement entrera en vigueur dès
l'adoption du projet de loi à l'étude.

L'honorable M. EULER: Combien coûtent
annuellement les réparations actuelles?

L'honorable M. McDONALD (Kings):
Elles se chiffrent par environ $200,000 partagés
en trois parts égales.

L'honorable M. HAYDEN: Quelle est la
superficie totale en cause?

L'honorable M. McDONALD: L'étendue
déjà endiguée comprend environ 70,000 acres
et j'ai laissé entendre qu'on pourrait peut-être
y ajouter 20,000 acres supplémentaires. J'ajou-
terai que les terres endiguées ne s'avancent
pas toutes dans la mer. A Grand-Pré, par
exemple, les commissaires des digues et les
propriétaires entretiennent les "aboiteaux" et
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leurs terres sont en conséquence assez produc-
tives. Dans la région de Cumberland, de
vastes lopins de terres, aux confins de la ville
d'Amherst, sont improductifs à cause de la
destruction des digues. La situation est la
même à Wolfville, Nouvelle-Ecosse, où l'on a
laissé les digues s'écrouler. Des ingénieurs
m'ont confié que des brise-lames auraient suffi
à épargner les digues. C'est pourquoi le bill
mentionne les brise-lames. Je crois qu'au
moyen de drainage convenable nous pourrons
améliorer la production des terres en culture
et cultiver les terres qui sont maintenant en
friche.

Les honorables sénateurs remarqueront que
l'article 3 du projet de loi autorise le ministre
à construire ou à reconstruire les digues et les
aboiteaux de la région.

L'honorable M. LÉGER: La loi peut-elle
s'appliquer aux égouts?

L'honorable M. McDONALD: Non. Elle
s'applique simplement aux digues et aux aboi-
teaux de la région de la Baie de Fundy, qui
s'étend des comtés d'Albert et de West-
morland, au Nouveau-Brunswick, et jusqu'à
ceux de Cumberland, Colchester, Hants, Kings
et Annapolis, en Nouvelle-Ecosse.

L'honorable M. HAYDEN: La région ne
s'étend-elle pas jusqu'à l'Ile du Prince-
Edouard?

L'honorable M. McDONALD: Au dire des
ingénieurs, il existe une petite étendue de
l'Ile du Prince-Edouard apte à devenir plus
productive si l'on y entreprenait les mêmes
travaux qu'au Nouveau-Brunswick et en Nou-
velle-Ecosse.

L'honorable M. LÉGER: Le projet ne se
terminera donc pas par le drainage des marais?
La construction d'égouts n'est nullement envi-
sagée et la mesure se rattache tout simplement
à la construction de digues, d'aboiteaux et de
brise-lames. On se propose d'empêcher l'eau
d'atteindre les terres mais non d'assécher les
marais.

L'honorable M. KINLEY: Une telle entre-
prise relève du domaine provincial.

L'honorable M. McDONALD: J'en parlerai
dans un instant. Pour le moment, je m'en
tiens aux travaux que le gouvernement fédéral
se propose d'entreprendre, c'est-à-dire la cons-
truction de digues et d'aboitetaux pour em-
pêcher les eaux de marée d'atteindre les terres
en chaussée.

L'honorable M. LÉGER: A proprement
parler, on se propose donc de s'occuper de la
haute mer exclusivement.

L'honorable M. McDONALD: Justement,
les eaux de marée. On se propose d'empêcher
les eaux d'atteindre les terres en, chaussée.

Le ministre fédéral est d'avis que les tra-
vaux prévus entraîneront des déboursés de
$3,210,000 et, si le Sénat y consent, j'en dépose
les modalités au compte rendu:
30 milles de nouvelles digues à

$10,000 le mille .................. $ 300,000
70 milles de digues puissantes de ren-

forcement à $6,000 le mille ...... 420,000
200 milles de digues de renforcement,

moyennes et légères, à $2,500 le
mille ........................... 500,000

10 aboiteaux très considérables à
$80,000 chacun .................. 800,000

20 gros aboiteaux à $30,000 chacun .. 600,000
35 aboiteaux de dimensions moyennes,

à $6,000 chacun ................. 210,000
200 petits aboiteaux à $1,000 chacun 200,000
200 brise-lames à $700 chacun ..... 140,000
80,000 acres, arpentage et plans à

50c. l'acre ....................... 40,000

Total ......................... $3,210,000

Il est proposé que les provinces déboursent
quelque $4,230,000 pour défrayer les frais d'éta-
blissement, de redressement, de creusage ou
de nettoyage des canaux secondaires, des ca-
naux tertiaires et des rigoles. Les frais se
répartissent ainsi qu'il suit:
50 milles de canaux principaux à

$10,000 le mille ................. $ 500,000
130 milles de ruisseaux principaux à

$5,000 le mille ................. 650,000
120 milles de canaux secondaires à

$4,000 le mille ................. 480,000
600 milles de canaux tertiaires à

$2,000 le mille ................... 1,200,000
7,000 milles de rigoles à $200 le

m ille ........................... 1,400,000

Total ......................... $4,230,000

Les propriétaires des terrains marécageux
doivent encourir les dépenses prévues à la
division n° 3. Quelque 70,000 ou 80,000 acres
doivent être labourées de nouveau, chaulées,
fertilisées et ensemencées de nouveau moyen-
nant $18 l'acre, soit un total de $1,440,000.
Le total global des trois divisions se chiffre
par $8,880,000. Je me souviens qu'en 1945,
j'ai fait évaluer de tels déboursés et je crois
que la tâche en avait été confiée à la com-
mission consultative dont j'ai parlé et avec
laquelle le ministre entend traiter, à titre
d'organisme conseil, advenant l'adoption du
projet de loi.

Les prévisions précédentes, calculées au
temps où les frais et les salaires n'étaient pas
aussi élevés, se chiffraient par $7,277,000 seu-
lement. On estime que ce travail prendra de
cinq à dix ans, selon ce que nous pourrons
exécuter chaque année. On dit que le ministre
a exprimé l'espoir que la part des travaux qui
revient au gouvernement, c'est-à-dire la con-
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struction de digues et d'aboiteaux, pourra se
terminer bien avant ce temps et le gouver-
nement fédéral en assume la responsabilité.

J'aimerais qu'on renvoie le projet de loi
au comité des ressources naturelles où
M. Archibald, directeur des fermes expérimen-
tales, pourrait l'expliquer dans toutes ses moda-
lités. Depuis plusieurs années, M. Archi.bald
apporte son aide aux travaux d'entretien des
gouvernements fédéral et provinciaux. A mon
avis, nous retirions profit à le questionner et
à obtenir ses conseils. Il nous faudrait établir,
si possible, le degré de collaboration que les
provinces pourraient apporter dans le drainage
et le creusage des principaux canaux et rigoles.
Je suis d'avis qu'à ces tâches les gouver-
nements provinciaux devront utiliser et les
appareils lourds que possède déjà le gou-
vernement fédéral et ceux qu'il faudra acheter.
Il est à espérer que le ministère fédéral des
Travaux publics collaborera avec les gouver-
nements provinciaux en mettant à leur dispo-
sition son outillage lourd.

L'honorable M. EULER: A-t-on l'assurance
que les provinces feront leur part, comme le
laisse entendre l'honorable sénateur?

L'honorable M. HUGESSEN: Rien ne se
fera sans qu'elles en donnent l'assurance.

L'honorable M. EULER: Ont-elles fourni
cette assurance?

L'honorable M. McDONALD: Je signale à
l'honorable sénateur de Waterloo (l'honorable
M. Euler) que le gouvernement fédéral a en-
trepris les travaux que les provinces du Nou-
veau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse lui
ont demandés. La seule exception concerne
le creusage des canaux principaux. Les pro-
vinces du Nouveau-Brunswick et de la Nou-
velle-Ecosse ont demandé au gouvernement
fédéral s'il ne draguerait pas les canaux prin-
cipaux, tout en construisant les digues et les
aboiteaux. Là réside la seule différence.

L'honorable M. EULER: Un troisième fac-
teur doit entrer en ligne de compte, c'est-à-
dire la part (les propriétaires. Peut-on les forcer
à payer leur part?

L'honorable M. MeDONALD: Je suis bien
aise que l'honorable sénateur ait soulevé ce
point. La seule réponse, à mon avis, c'est que
les provinces signataires d'ententes avec le
gouvernement fédéral à ce sujet devraient avoir
des lois uniformes régissant les terrains maré-
cageux, lois stipulant que tout propriétaire ne
voulant pas assumer sa part de déboursés soit
forcé de vendre ses terrains. Si le propriétaire
d'une digue ne l'entretient pas convenablement,
la propriété de son voisin peut en être menacée.

L'honorable M. HUGESSEN: Ne pourrait-on
pas évaluer la part de chaque propriétaire et
le taxer en conséquence comme dans le cas
d'autres travaux publics?

L'honorable M. McDONALD: C'est le
procédé en vigueur à l'heure actuelle: une
fois les travaux terminés, on présente au pro-
priétaire sa facture. Je crois qu'on pourrait
même aller plus loin et exiger qu'un pro-
priétaire perde ses terrains s'il ne les entre-
tient pas convenablement et s'il ne satisfait
pas à ses obligations.

L'honorable M. EULER: Il appartient aux
provinces d'édicter de telles lois.

L'honorable M. McDONALD: Oui.

L'honorable M. HAIG: Je conviens que
l'honorable sénateur de Waterloo (Phonora-
ble M. Euler) et l'honorable sénateur
d'Alma (l'honorable M. Hugessen) ont posé
à l'honorable sénateur de Kings (l'honorable
M. McDonald) des questions intéressantes.
Mais malheureusement nous n'avons compris
ni les questions ni les réponses.

L'honorable M. ASELTINE: En d'autres
mots nous n'entendons rien. L'honorable séna-
teur pourrait-il élever la voix?

L'honorable M. EULER: Si j'avais posé
ma question en fixant du regard l'honorable
chef de l'opposition, lhonorable sénateur de
Kings ne m'aurait pas compris.

L'honorable M. HAIG: Si l'honorable
sénateur avait parlé plus fort, je l'aurais en-
tendu.

L'honorable M. EULER: Que l'honorable
sénateur lise le compte rendu, demain.

L'honorable M. HAIG: Je voudrais une ré-
ponse dès maintenant. Je veux savoir ce
qu'a dit l'honorable sénateur de Kings dans
ses observations.

L'honorable M. McDONALD: Je suis peiné
de ne pas m'être fait entendre.

L'honorable M. HAIG: Je devrai peut-être
me prononcer contre la mesure si je ne sais
pas ce dont il s'agit. On propose de dépenser
4 millions, mais je ne veux pas approuver un
tel déboursé si je n'en connais pas les motifs.

L'honorable M. McDONALD: Depuis 1941,
mes honorables collègues s'en souviendront, les
provinces Maritimes ont acheté (le vastes
quantités de provende des provinces de l'Ouest.
D'octobre 1941 à avril 1948, la Nouvelle-
Ecosse en a reçu 1,012,228 tonnes, le Nouveau-
Brunswick, 895,616 tonnes et 1Ile du Prince-
Edouard, 291,453 tonnes.

Puisque les provinces Maritimes ont fait
venir une vaste quantité de céréales de pro-
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vende des provinces de l'Ouest, il est donc
nécessaire d'en cultiver davantage chez elles.
Je suis d'avis que si cette loi est adoptée et
que ces terres très productives sont cultivées,
nous pourrons accroître nos emblavures et la
production de céréales de provende.

Il est un autre point que je voudrais si-
gnaler. J'estime, ami des producteurs laitiers
que je suis, que le Gouvernement s'est montré
assez généreux en ces dernières années en
défrayant le coût du transport des céréales de
provende depuis la tête des Grands-Lacs. Je
profite de cette occasion pour remercier le
Gouvernement et le ministre de l'Agriculture
d'avoir prolongé d'un an cette mesure. J'es-
père qu'elle deviendra permanente puisque je
la crois nécessaire surtout aux cultivateurs
des provinces Maritimes. Je tiens à dire, éga-
lement à titre d'ami des producturs laitiers,
que le Sénat a été généreux à leur intention,
surtout au cours des trois dernières années.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable M. McDONALD: Ils devront se
rendre compte qu'il leur sera impossible de
continuer de garder pour longtemps leur prin-
cipal et si rare produit sans soutenir la con-
currence d'un succédané à meilleur marché.

L'honorable M. EULER: Très bien.

L'honorable M. McDONALD: Je com-
prends qu'il n'est pas facile pour eux d'aug-
menter maintenant leur production comme ils
le pouvaient avant que le Gouvernement sub-
ventionne la production du lait naturel, du
gras de beurre ou du fromage vendu à la
Grande-Bretagne. Je me souviens très bien
cependant des années durant lesquelles le
Canada accusait un excédent de beurre. Je
me rappelle avoir fait un voyage à Ottawa
pour demander au ministre de l'Agriculture s'il
n'achèterait pas cinq ou dix millions de livres
de beurre en vue de les vendre à la Grande-
Bretagne et afin d'empêcher l'avilissement
des prix. Je n'ai pas réussi. Le prix du
beurre est tombé à 22c. la livre, à un niveau
inférieur au coût de production, où il est de-
meuré durant quelque temps. Les produc-
teurs laitiers devraient, dans leur propre inté-
rêt, faire un effort résolu pour accroître leur
production en vue de parer à la pénurie.

Le très honorable M. MACKENZIE: En
quelle année?

L'honorable M. McDONALD: C'était dans
les années 30. Je n'ai pas les renseignements
dans mes dossiers, mais je pourrai me les
procurer à l'intention de mon très honorable
collègue.

Sachant que d'autres honorables sénateurs
veulent se faire entendre, je répète en ter-

minant que les cultivateurs sont reconnais-
sants au Parlement d'avoir présenté une telle
mesure. Je suis assuré que je me fais leur
porte-parole en exprimant leur profonde re-
connaissance au Gouvernement, au ministre
fédéral de l'Agriculture et aux ministres de
l'Agriculture des trois provinces Maritimes.
Ils ont accompli ce que nous étions impuissants
à réaliser.

L'honorable J.-J. TURGEON: Honorables
sénateurs, je me lève pour traiter brièvement
du projet de loi, non pas parce que je suis né
dans les provinces Maritimes ni parce que
j'habite actuellement et représente une partie
de la Colombie-Britannique inondée. Je
prends la parole parce que, comme l'hono-
rable sénateur de King's (l'honorable M. Mc-
donald) l'a souligné avec tant de bien-
veillance, j'ai eu l'honneur et le plaisir de
présider le comité de la reconstruction de
la Chambre des communes qui s'est occupé de
la question des terres marécageuses des pro-
vinces Maritimes. Le très honorable sénateur
de Vancouver a été un membre très estimé
du comité. Un comité du Sénat, sous la pré-
sidence de l'honorable sénateur d'Ottawa
(l'honorable M. Lambert), siégeait en même
temps que l'autre. Lorsque des délégués ont
comparu devant notre comité, le président
du comité du Sénat a agi à titre de co-prési-
dent avec moi.

Le comité de la Chambre des communes a
siégé trois années durant et l'honorable sé-
nateur de King's, alors ministre de l'Agri-
culture de la Nouvelle-Ecosse, a comparu
devant le comité en avril 1943 et présenté le
meilleur témoignage que le comité ait jamais
entendu. Il portait généralement sur la situa-
tion de l'agriculture dans les provinces Mari-
times et, en particulier, sur la question des
terres marécageuses de ces provinces. J'ai
connu ici et à l'extérieur des gens mentionnés
dans le témoignage et qui n'avaient cessé de
travailler ferme pour aider à résoudre cette
question. En juin 1943, à peine deux mois
après la comparution de l'honorable sénateur
de King's, le comité a présenté son rapport
aux Communes. Le rapport exposait d'abord
la situation de l'agriculture et formulait en-
suite le vou suivant:

Nos études nous ont convaincus, cependant,
que l'application des dispositions de la loi sur
le rétablissement agricole des Prairies à tout
le Canada améliorerait considérablement à
plusieurs égards la vie agricole du pays. Nous
conseillons donc au Gouvernement d'étudier
l'opportunité de présenter au Parlement une
mesure tendant à modifier la loi sur le réta-
blissement agricole des Prairies de manière à
en rendre les dispositions applicables à tout
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le Canada de la même façon qu'elles s'ap-
pliquent actuellement à certaines parties des
trois provinces (les Prairies.

Je remercie l'honorable sénateur de King's
de ses observations à l'égard du comité et je
suis heureux qu'on fasse actuellement les pre-
miers pas en vue de donner suite à l'un des
voeux exprimés dans le rapport.

Honorables sénateurs, tout comme les pro-
vinces Maritimes ont plusieurs années durant
été en mauvaise posture du point de vue
agricole parce que les eaux de marée rava-
geaient une si grande partie de leur terre
fertile, de même la Colombie-Britannique
compte aujourd'hui de vastes régions qui né-
cessiteront sans doute l'aide du Parlement
sous le régime des dispositions générales de
la loi sur le rétablissement agricole des Prairies.
Trois grandes régions de la Colombie-Britan-
nique ont déjà subi des dégâts de plusieurs
millions,-une le long de la voie transcon-
tinentale du National-Canadien, de MeBride
à Prince-Rupert; une autre dans la région
agricole et en partie industrielle des Koote-
nays, dont Trail est le centre industriel; et le
troisième, dans la grande vallée du Fraser,-
et avant longtemps, je l'espère, le Parlement
étudiera une loi relative au rétablissement
visant particulièrement les dégâts causés dans
ces régions.

Le très honorable M. MACKENZIE: Très
bien.

L'honorable M. TURGEON: J'ai déjà par-
couru cette partie de l'un des rapports du
comité de la reconstruction de la Chambre
des communes qui conseillait d'étendre l'appli-
cation de la loi sur le rétablissement des
Prairies. J'attire particulièrement votre at-
tention sur les termes employés:

Nous conseillons donc au Gouvernement d'étu-
dier l'opportunité de présenter au Parlement
une mesure tendant à modifier la loi sur le
rétablissement agricole des Prairies de manière
à en rendre les dispositions applicables à tout
le Canada dle la même façon qu'elles s'appliquent
actuellement à certaines parties des trois pro-
vinces des Prairies.

Tel n'était pas l'exact libellé de mon brouil-
lon primitif de cette partie du rapport sou-
mise au comité. L'avant-projet portait que
la loi devienne applicable à toutes les parties
agricoles du Canada. Cependant, certains
membres du comité ont proposé que la loi
ne s'applique pas automatiquement mais que
tout le pays puisse se prévaloir de ses dispo-
sitions. La mesure dont nous sommes saisis
vise à rendre ces dispositions applicables aux
terres marécageuses de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-
Edouard.

Je termine en rendant hommage à mes
trente-quatre collègues du comité de la recons-

truction. Tous les partis y étaient représentés,
-libéral, conservateur, C.C.F. et Crédit-social,
-et il y avait un indépendant. Les séances
ont eu lieu durant trois années consécutives,
-parfois en dehors de la session,--et l'esprit
de parti n'a jamais marqué nos délibérations.
Certains de mes honorables auditeurs peu-
vent en rendre témoignage.

Je suis heureux à la pensée qu'on songe
toujours à étendre la portée de la loi sur le
rétablissement agricole des Prairies.

L'honorable J. J. KINLEY: Honorables
sénateurs, j'appuie avec enthousiasme le pro-
jet de loi. Je me prononce en ce sens car
la population des provinces Maritimes s'in-
téresse vivement à la mise en valeur de ces
terrains marécageux. Par bonheur, la côte
est élevée et hérissée dans la partie de la
Nouvelle-Ecosse où je demeure et il n'y a pas
danger d'invasion de la part de la mer; mais
la marée menace depuis des générations d'autres
parties deux fois par jour, ou, strictement
parlant, deux fois par vingt-quatre heures et
quarante-neuf ou cinquante minutes. L'eau ne
monte pas toujours autant. Elle est plus
basse durant les caux mortes, par exemple, que
lorsque la marée du printemps est à son
maximum. La marée monte souvent à grande
hauteur par grands vents et à l'équinoxe. La
marée est extrêmement forte dans la baie de
Fundy: à chaque marée montante l'océan,
s'appuyant sur la côte américaine, se rue dans
la baie avec grande force et à certains en-
droits la différence entre la marée haute et
la marée basse est de cinquante pieds. Le
projet de loi ne vise pas à contenir de pareilles
marées. Il vise surtout à protéger les terres
fertiles habituellement au-dessus de l'eau qui
ne sont inondées qu'en certaines occasions,
comme aux marées de printemps ou par temps
de tempête. On veut mettre ces terres en
valeurs pour fins agricoles.

L'entreprise est très importante pour la
Nouvelle-Ecosse qui ne possède pas, en somme,
trop de terre arable. Le gouvernement fédéral
collaborera avec les gouvernements des pro-
vinces Maritimes à l'aménagement de digues
et d'aboiteaux. Un digue qui en vaut la
peine doit protéger le sol contre toute éven-
tualité. Ce sont les propriétaires et le gou-
vernement provincial intéressé qui dans chaque
cas doivent assurer la mise en valeur des ter-
rains et leur asséchement par des canaux et
autres moyens.

Je puis assurer le Sénat qu'en Nouvelle-
Ecosse on mettra ces terrains en valeur et on
les utilisera pour faire progresser l'agricul-
ture. Il me semble, en songeant au passé,
qu'on a négligé l'expansion agricole et in-
dustrielle de notre province tan.dis que nos
gens se sont trop efforcés de réussir dans les
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professions dites savantes ou intellectuelles.
Beaucoup d'hcmmes de talent se sont fait un
nom ailleurs au Canada et aux Etats-Unis;
nous ne voulons pas cesser d'exporter nos
talents, mais nous espérone améliorer nos con-
ditions pour assurer à nos gens d'amples occa-
sions de réussite dans l'agriculture, industrie
de base même en Nouvelle-Ecosse.

On a remercié cet après-midi, dans cette
enceinte, le Sénat de sa générosité envers
l'industrie laitière. La générosité est de deux
sortes: l'une consiste à faire un cadeau et
l'autre, à ne pas retirer certains avantages
à quelqu'un. Le Sénat s'est montré généreux
de la seconde façon et bien que cela ne soit
pas mal, c'est une sorte de générosité que j'ai
toujours considérée comme peu digne des
libéraux.

Comme l'a signalé cet après-midi l'honorable
sénateur de King's (l'honorable M. Mc-
Donald), ce sont les Français qui ont cons-
truit les premières digues en Nouvelle-Ecosse.
Le visiteur qui parcourt le pays doit s'émer-
veiller de l'industrie et de l'initiative de ces
gens qui ont dû à leur arrivée en Amérique
mettre à profit leur expérience dans les Pays-
Bas de l'Europe. Les Français sont venus
dans cette partie de la Nouvelle-Ecosse où il
y avait des terrains protégés par des digues.
Les Acadiens, avant leur expulsion,-cette
tache dans l'histoire de ce pays décrite avec
tant de pittoresque dans l'Evangéline de
Longfellow,--vivaient manifestement une vie
abondante et heureuse jusqu'à ce qu'on les
expulsât de leurs foyers au pays d'Evangéline.

Je n'affirme pas que les gens de la Nouvelle-
Ecosse mettraient suffisamment en valeur les
terrains marécageux pour motiver l'adoption
du projet de loi. Ils sont si ambitieux et dé-
sireux de percer qu'il est difficile de les garder
sur la ferme. Mais nous avons une politique
d'immigration et les immigrés jetteront peut-
être l'oeil sur ces terrains et les trouveront
particulièrement avantageux. Il ne faut pas
attacher trop peu d'importance à notre poli-
tique d'immigration. Je me souviens qu'il y
a deux siècles mes ancêtres sont venus du
Hanovre et des îles britanniques en Nouvelle-
Ecosse. Il est aussi venu des immigrants
d'Ecosse pour s'établir au Cap-Breton et dans
le comté de Pictou.

Du Yorkshire il en est venu dans les comtés
de Cumberland et de Colchester, deux des plus
beaux de la Nouvelle-Ecosse. Puis sont venus
les Loyalistes de l'empire uni qui ont tant
contribué au progrès des provinces Maritimes.
Et n'oublions pas les Français. Ils furent les
premiers. Il y a 70,000 Franco-Acadiens en
Nouvelle-Ecosse aujourd'hui. Je les ai côtoyés
dans la vie publique durant plusieurs années.

L'assemblée législative comptait au moins cinq
députés de langue française. C'étaient des
hommes cultivés et rafinés.

A mon sens, le projet de loi constitue un
réel effort en vue d'aider à l'agriculture des
provinces Maritimes. C'est aussi une sincère
tentative en vue de contenir l'invasion de la
mer sur la côte orientale du Canada. Il ne
constitue en rien un précédent ou un geste de
faveur envers une classe particulière. Je veux,
en appuyant le projet de loi, féliciter l'hono-
rable motionnaire de la deuxième lecture
(l'honorable M. McDonald, de King's). Habi-
tant cette partie du pays directement inté-
ressée, il préconise depuis des années de
pareilles mesures pour la Nouvelle-Ecosse.
Tous les gens de la région conviendront
assurément qu'il a joué un grand rôle dans le
succès de ces efforts en vue de la conservation
de terrains précieux.

L'honorable M. PATERSON: Qu'il me soit
permis de poser une question à l'honorable
sénateur. Le projet de loi vise, à mon sens, à
procurer plus de provende afin de rendre les
provinces Maritimes indépendantes de l'Ouest
canadien. Que fera-t-on pour nous quand nous
aurons un excédent d'orge et d'avoine? Nos
amis des Maritimes nous aideront-ils à obtenir
un marché au sud?

L'honorable M. KINLEY: Pour ma part
je ne l'entends pas exactement de cette
façon, mais, à mon sens, les cultivateurs de
la Nouvelle-Ecosse devraient produire plus de
provende. Nous devrions être plus indépen-
dants du point de vue de l'alimentation de
notre bétail. A mon avis, les cultivateurs de
l'Ouest canadien verront que nous aurons
davantage besoin de leurs produits à mesure
que nous progresserons dans l'Est. Une partie
du pays ne peut réussir et prospérer sans
l'autre.

L'honorable M. PATERSON: Mon hono-
rable collègue de Winnipeg (l'honorable
M. Haig) n'a pas entendu cette partie de la
proposition de l'honorable opinant, sans quoi
il aurait le premier posé la question.

L'honorable F. W. GERSHAW: Honorables
sénateurs, le projet de loi vise à étendre
l'application de la loi sur le rétablissement
agricole des Prairies et, de ce chef, nous l'ap-
puierone tous. Il pourvoit à la mise en valeur
de 70,000 acres de terre.

Dans l'Ouest canadien on a mis en valeur,
grâce à l'irrigation, un demi-million d'acres de
terre mais il y reste encore à mettre en valeur,
à relativement peu de frais, un million et demi
d'acres. Il existe une méthode d'irrigation qui
permet d'arroser 200,000 acres de terre au prix
total de $20 l'acre. L'irrigation aiderait à
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augmente.r l'approvisionnement de denrées ali-
mentaires dont le monde a tant besoin au-
jourd'hui; elle assurerait un véritable chez-soi
à un grand nombre de gens. La mise en valeur
proposée pour les provinces de la mer ne fera
pas perdre de vue, j'espère, le grand besoin
d'irrigation dans l'Ouest canadien.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

RTENVOI AU COMITE

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du bill au comité permanent des res-
sources naturelles.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES TITRES DE
BIENS-FONDS

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
deuxième lecture du bill I-11. intitulé: loi
modifiant la loi des titres de biens-fonds.

-Honorables sénateurs, j'ai prié l'honorable
sénateur de Toronto (l'honorable M. Hayden)
d'expliquer le projet de loi.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Hono-
rables sénateurs, le projet de loi vise à appor-
ter certaines modifications à la loi des titres
de biens-fonds, qui a trait aux titres de pro-
priétés dans les Territoires du Nord-Ouest et
le Yukon. Le bureau d'enregistrement des
Territoires du Nord-Ouest se trouve à Ottawa
et celui du Yukon, dans la ville de Dawson.

Les modifications proposées sont de nature
technique et découlent de l'expérience acquise
par les provinces de l'Ouest en matière d'ad-
ministration de la loi des titres de biens-
fonds. Le projet de loi renferme environ huit
modifications dont une seule revêt une réelle
importance. Elles s'inspirent de dispositions

cmibables, dont l'aspect pratique est admis
de tous, que renferment les statuts des provin-
Tes de l'Ouest. La seule nouvelle disposition
du projet de loi limite le nombre de lots qu'un
même certificat de titres peut contenir, chan-
gement devenu nécessaire parce que l'inscrip-
tion d'un nombre illimité de lots sur un
certificat rendait celui-ci indéchiffrable. Le
projet de loi limite le nombre de lots qui
peuvent figurer sur un même certificat. D'après
le projet de loi, lorsque le bien-fonds est grevé
d'une hypothèque ou autre charge, le regis-
trateur des titres de biens-fonds, doit conserver
le double du certificat du' titre et fournir au
détenteur de l'hypothèque un certificat de
charge.

Ni les Territoires du Nord-Ouest ni le Yukon
n'ont le municipalités comme les nôtres, mais
une disposition exige l'inscription, dans les

deux années postérieures à la vente, du trans-
port d'un bien-fond vendu pour arrérages de
taxes. Modification peu importante, mais qui
uniformise la pratique. Le projet de loi con-
tient aussi une disposition qui, dans le cas
d'une femme propriétaire de biens-fonds qui
se marie et désire faire inscrire le fait de son
mariage sur le nouveau certificat de titre,
donne au registrateur une certaine discrétion
à l'égard de la preuve à exiger afin de déli-
vrer le certificat de transport.

Il y a quelques nouvelles formules, ce qui
m'amène à l'importante disposition concernant
l'opposition. Toute personne désireuse de
mettre en doute ou d'affirmer un intérêt dans
un bien-fonds ou des titres de biens-fonds peut
déposer une opposition . D'après la loi actuelle,
l'opposition devient périmée à la fin des trois
mois. Sauf erreur, la pratique est différente
dans les provinces de l'Ouest. La modification
vise à rendre la pratique conforme à la leur.
Advenant l'adoption de la modification, l'op-
position restera en vigueur; elle ne deviendra
pas automatiquement périmée à la fin des trois
mois, à moins que des procédures ne soient
instituées et en instance. La personne dont
le bien-fonds est atteint par l'opposition aura
le droit de donner avis suivant la formule pres-
(rite et le registrateur pourra alors déterminer
si l'opposition doit être périmée ou si elle
doit demeurer en vigueur pour une autre pé-
riode limitée de temps.

Telles sont en substance les modifications.
Comme je l'ai mentionné, elles ne sont pas
considérables ni, sauf une, très importantes;
mais elles tendent à moderniser la loi et à la
rendre plus conforme à la pratique des pro-
vinces de l'Ouest.

Le très honorable M. MACKENZIE: Qu'il
me soit permis de féliciter l'honorable préopi-
nant de son exposé très lucide.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
sénateur de Toronto (l'honorable M. Hayden)
aurait pu expliquer la différence entre l'ancien
régime d'enregistrement et le régime Torrens
on vigueur dans les provinces de l'Ouest. A
mon sens, c'est un régime vraiment excellent.
Chaque fois qu'il y a transaction et change-
ment de titre, tous les autres procès-verbaux
concernant le terrain sont annulés et le Gou-
vernement garantit le nouveau titre; on peut
quitter le bureau des titres de biens-fonds,
titre en poche, au lieu d'avoir à fouiller une
douzaine d'actes qui datent peut-être de qua-
rante ou cinquante ans. C'est un merveilleux
régime et il est regrettable qu'il ne s'applique
à tout le Canada. La Colombie-Britannique
l'a en partie adopté, je crois.

Le très honorable M. MACKENZIE: Oui.
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L'honorable M. HAYDEN: L'Ontario en
partie, également.

L'honorable M. ASELTINE: J'ai constaté
que nombre de transactions de la Colombie-
Britannique, dont mon bureau s'est occupé
dans l'Ouest, se trouvent sous ce nouveau
régime d'enregistrement des biens-fonds; mais
je ne me souviens pas de transactions de cette
nature à l'égard de l'Ontario.

Je désire également remercier l'honorable
sénateur de Toronto de son explication très
lucide. Comme il l'a mentionné, les modifica-
tions ne sont pas de grande importance mais
elles améliorent la loi et la mettent à jour.
Telle est bien notre tâche à nous.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès main-
tenant, si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LES RESSOURCES
NATURELLES DU MANITOBA

DEUXIEME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill K-11, inti-
tulé: loi modifiant la loi des ressources natu-
relles du Manitoba.

-Honorables sénateurs, j'ai prié l'hono-
rable sénateur de Churchill (l'honorable
M. Crerar) d'expliquer le projet de loi.

L'honorable T. A. CRERAR: Honorables
sénateurs, certains se rappellent qu'en 1930 on
a rétrocédé à la province du Manitoba ses
ressources naturelles qu'auparavant le gou-
vernement du Canada régissait au nom de la
Couronne. La chose s'est accomplie par une
convention conclue entre le gouvernement du
Manitoba et celui du Dominion. Une loi
de Westminster devait, naturellement, con-
firmer la convention, car il fallait modifier
l'Acte de l'Amérique du Nord britannique; ce
fut fait.

L'article 2 de la convention relative à la
rétrocession stipulait que le gouvernement du
Manitoba reconnaîtrait et exécuterait toutes
les conventions conclues antérieurement à la
rétrocession des ressources et portant sur la
vente de terrains, les permis de coupe de bois,
l'aménagement de sources d'énergie hydro-
électrique et le reste. L'article 24 stipulait
que les deux parties contractantes pouvaient
modifier la convention par entente mutuelle et

c'est en vertu de cet article que nous étudions
le présent projet de loi qui vise à modifier
l'article 2 de la convention, article que je
viens de mentionner. Cet article prévoyait la
continuation des droits existants des parties
qui les avaient acquis de façon ou d'autre du
gouvernement fédéral.

Voici maintenant une autre circonstance
qui a rendu nécessaire la modification pro-
jetée. Le gouvernement du Manitoba a
nommé en 1947 une commission qui a exécuté
un relevé très poussé des ressources hydrau-
liques de la province. Ce relevé s'imposait
car, de l'avis des personnes compétentes, le
Manitoba était à la veille de manquer d'éner-
gie hydroélectrique. L'une des propositions
du commissaire, M. Thomas Hogg, président
durant plusieurs années de la Commission
hydroélectrique d'Ontario, tendait à placer
toutes les usines d'énergie hydroélectrique du
Manitoba sous un même organisme provincial
qui aurait la responsabilité exclusive de leur
expansion et de leur exploitation.

Avant la rétrocession des ressources, en
1930, on avait accordé à la Winnipeg Electric
Company et au réseau'hydroélectrique de la
ville de Winnipeg des permis en vue de
l'aménagement de la rivière Winnipeg. En
vertu des pouvoirs conférés par ces permis, la
Winnipeg Electric Company et l'Hydro de
Winnipeg ont produit une assez forte quantité
d'énergie électrique. Si l'on donne suite à
la proposition de M. Hogg, il faudra modifier
ces dispositions afin de permettre à la pro-
vince d'établir un organisme qui aura seul le
soin, non seulement de l'aménagement de
nouveaux emplacements, mais aussi de l'ex-
ploitation des usines actuelles. Le projet de
loi vise donc à modifier la convention relative
à la rétrocession, en modifiant l'article 2. A
mon sens, les modifications sont plutôt im-
portantes.

Je le répète, l'article 2 confirme le droit
des parties qui avaient obtenu des permis
d'aménager des sources d'énergie hydraulique.
On veut maintenant modifier cet article en
y ajoutant plusieurs paragraphes afin de mo-
difier quelque peu les droits dont jouissent les
détenteurs de permis, droits confirmés par
l'article 2 de la convention relative à la ré-
trocession. L'une des modifications prévoit la
prise de possession des usines actuelles. Je
n'ai pas à traiter l'alinéa a), mais je tiens
à signaler à la Chambre un -point qui m'in-
quiète. Voici quelle serait la teneur de
l'alinéa b) des modifications proposées:

A ces causes, la présente convention atteste
que:

1. Est modifiée la clause deux de ladite Con-
vention sur le transfert des ressources natu-
relles par l'adjonction, à la fin, des mots
suivants:
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au sauf dans la mesure où quelque législation
b) stipule la prise de possession, l'acquisition

et l'achat par convention ou obligatoirement,
ou d'autre manière, ou par expropriation, de
tout contrat, convention, permis...

A mon avis, le pouvoir qui est conféré de
s'emparer obligatoirement des usines en exis-
tence, par exemple de l'usine hydroélectrique
de Winnipeg et de la centrale électrique de
Winnipeg exige des explications.

L'honorable M. HOWDEN: A-t-on con-
féré ce pouvoir à la province?

L'honorable M. CRERAR: Oui.

L'honorable M. HOWDEN: Ne le possé-
dait-elle pas déjà?

L'honorable M. CRERAR: Non. En vertu
de l'article 2 de la convention relative à la
rétrocession, encore en vigueur, la province
a entrepris de mettre à exécution les con-
ventions existantes quant à la vente du ter-
rain, à l'autorisation d'aménager les cours
d'eau et à tout ce qui n'avait pas été fait
lors de l'entrée en vigueur de la convention.
J'ai l'impression que les modifications que
comporte le projet de. loi dont nous sommes
_sai-is sont bien telles que la province du
Manitoba les a voulues et que le gouveine-
ment fédéral s'est efforcé de répondre aux
désirs exprimés par la province dans l'avant-
plrojet qu'elle a soumis. Voilà, je crois, où
nous en sommes. Jusqu'à quel point le Parle-
'inent canadien devrait conférer à la province
du Manitoba le pouvoir de s'emparer obligau-
tuiremeent d'une usine à n'importe quel pr:x
qu'il lui plaira d'établir, voilà un point qui
imérite, je crois, qu'on s'y arrête quelque peu.

Je suppose qu'une fois le projet de loi
renvoyé au comité,-et en conformité du
désir exprimé par l'honorable leader du
Gouvernement il le sera, je crois,-on pourra
examiner cet aspect. Mais en toute franchise,
je ne prise nullement le principe tendant à
accorder des pouvoirs extraordinaires aux
gouvernements. Si l'on n'avait pas inséré les
mots "ou obligatoirement ou d'autre ma-
nière", la mesure aurait stipulé la prise, l'ac-
quisition et l'achat par convention ou par
expropriation, comme la chose se fait d'ordi-
naire. C'est là. à mon avis, un aspect très
important de la mesure dont nous sommes
saisis. Quand le projet de loi sera renvoyé
au comité compétCnt de cette Chambre, on
pourra s'enquérir des raisons pour lesquelles
on accorde à la province du Manitoba des
pouvoirs qui me semblent pour le moins
ext railordinaires.

Je ne doute aucunement de la valeur du
vœu formulé par M. Hogg; mais quand il
s'agit de mettre à exí'cuion du telles propo-
sition', il faut tijouis resetr coumne il

convient la justice et la raison en traitant
avec des tiers. Loin de moi l'idée de pré-
tendre que la province du Manitoba agirait
injustement si on lui conférait des pouvoirs
aussi étendus. Mais là n'est pas la question.
Ce à quoi je m'oppose, c'est le principe dont
s'inspire la mesure. Il y a, de nos jours, une
trop forte tendance à conférer des pouvoirs
extraordinaires aux corps exécutifs des gou-
verneunents. Cette pratique s'est étendue à
tel point qu'à certains moments on a plus ou
moins relégué au rancart la nécessité des dé-
libérations parlementaires et législatives et je
n'aime pas cette pratique.

Honorables sénateurs, je crois avoir suffi-
samment expliqué ce que vise le présent projet
de loi.

L'honorable M. HOWDEN: Les rensei-
gnements qu'on m'a fournis étaient peut-être
erronés, mais je croyais que le gouverne-
ment fédéral avait loué à la province du
Manitoba les usines hydroélectriques dont ont
fait tout particulièrement usage certaines
entreprises, par exemple, la société des tram-
ways île Winnipeg. J'étais d'avis que toutes
ces conventions de location comportaient une
disposition stipulant que le gouvernement du
Manitoba, oui la Couronne, agissant pour un
territoire ou l'autre, était nanti d1u pouvoir
de s'emparer de ces usines lorsqu'il le jugerait
a propos.

L'honorable M. CRERAR: Non. On a
accordé les permis dont il est fait mention
ici et que détiennent la Winnipeg Electric
Comipany et la ville de Winnipeg, avant la
rétrocession des ressources. L'alinéa 2 de la
convention relative à la rétrocession stipulait
qu'il ne serait porté aucune atteinte aux
droits dont jouissaient les parties contrac-
tantes en vertu de ces permis. C'est parce
qu'on avait besoin de pouvoirs plus étendus
pour l'aménagement des ressources hydro-
électriques de la province qu'on a proposé cette
modification à la convention relative à la
rétrocession. Je ne m'y oppose pas, mais je
m'oppose en principe à ce qu'on accorde au
gouvernement lu Manitoba le droit de s'in-
gérer obligatoirement dans les affaires le
l'Hydro de Winnipeg par exemple, ou de la
Tlinipeg Electric Company, entreprise privée,
affirmant, en somme: "Nous nous emparons de
vos usines hydroélectriques et nous vous
donnerons tant en retour; vous n'y pouvez
rien". Je ne crois pas pour un seul instant que
ce- soit là ce que ferait le gouvernement du
Manitoba; mais les conventions ne devraient
pas lui en conférer le pouvoir.

De toute façon, c'est ainsi que je comprends
la mesure. Je puis me tromper et je voudrais
qu'on éclaircisse ce point au comité. En
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vertu de l'article 2 de la convention primitive,
la province n'a pas le pouvoir d'intervénir
dans la délivrance de ces permis. Rien n'em-
pêche de l'autoriser à exproprier, le cas échéant,
ou d'acheter à forfait, mais je doute qu'il
faille lui conférer le pouvoir de s'emparer de
propriétés à ses propres conditions.

L'honorable M. COPP: Il serait extraordi-
naire d'y autoriser la province sans recourir
à l'expropriation.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, qu'il me soit permis de féliciter
l'honorable sénateur de Churchill (l'honorable
M. Crerar) qui nous a brossé un tableau de
la situation existante. J'aimerais ajouter quel-
ques mots à ses paroles et ensuite proposer
le renvoi de la suite du débat à une séance
ultérieure.

Je suis parfaitement d'accord avec mon ho-
norable collègue lorsqu'il déclare que le gou-
vernement du Manitoba agira en toute justice.
Je connais les membres du Gouvernement;
j'ai siégé à l'assemblée législative avec
plusieurs d'entre eux et j'ai en eux la plus
grande confiance.

A Winnipeg, c'est la Winnipeg Electric
Company et l'Hydro municipale qui four-
nissent l'électricité. Quelques mots d'abord à
l'égard de la société. Il s'agit d'une entre-
prise privée et pour dissiper tout malentendu,
qu'il me soit permis de faire observer dès
maintenant que je possède cinq actions de son
capital. Je les détiens depuis une quarantaine
d'années et elles valent aujourd'hui à peu
près $25 chacune. Il existe environ un million
d'autres actions semblables, ce qui montre
que mon avoir est relativement peu consi-
dérable. La société possède une usine hydro-
électrique à deux endroits sur la rivière
Winnipeg et elle emploie cette énergie à deux
fins: pour faire fonctionner les tramways de
la ville de Winnipeg et pour approvisionner
les usagers industriels et domestiques de la
ville ou de la banlieue. En d'autres termes,
cette société comporte deux aspects. Si l'on
s'en emparait par convention ou par expro-
priation, il faudrait tout y inclure et protéger
tes droits de la société. Une difficulté se pré-
sente: la division de la société qui fournit
l'énergie électrique rapporte des bénéfices, ce
qui n'est pas le cas de la division du transport,
oien que celle-ci ait accusé un bénéfice au
cours de la guerre alors que les tramways
ont transporté un nombre exceptionnellement
élevé de voyageurs.

Abordons maintenant l'Hydro. Dans ma
propre demeure, j'utilise l'énergie électrique
depuis que le réseau fonctionne, c'est-à-dire
depuis trente-six ans, je crois.

L'honorable M. ASELTINE: Depuis 1911.

L'honorable M. HAIG: L'histoire de l'ins-
tallation du réseau hydroélectrique à Winnipeg
est intéressante. Il y a une quarantaine d'an-
nées, on exigeait pour l'éclairage domestique
un tarif de 20c. le kilowatt-heure. Le conseil
de ville a alors demandé au gouvernement pro-
vincial la permission de se construire une
usine génératrice d'énergie sur la rivière Win-
nipeg; le gouvernement a accédé à la de-
mande. Avec le temps on est parvenu à
construire l'usine et à produire de l'énergie...
mais je laisserai de côté tout ce qui s'est passé
alors et j'en arrive à aujourd'hui. Le tarif
actuel d'abonnement au service d'éclairage à
Winnipeg est de 3c. le kilowatt-heure; pour ce
qui est de l'énergie utilisée dans l'industrie et
la cuisson domestique, le tarif est de le. le
kilowatt-heure. Nulle part ailleurs au monde
on ne trouve l'énergie électrique à meilleur
marché, je crois. Je ne sais quel est le tarif de
la Winnipeg Electric Company bien que je
détienne cinq de ses actions.

L'honorable M. HOWDEN: Son tarif est à
peu près le même que celui de l'Hydro.

L'honorable M. HAIG: C'est la Commission
des services publics qui a établi des tarifs pour
les deux entreprises; elle détermine aussi les
réserves dont il faut tenir compte pour la
dépréciation et les faux frais divers. Inci-
demment, je dois dire qu'il existe une très
étroite collaboration entre la société et l'Hy-
dro, depuis cinq ans nous n'avons connu que
très peu d'interruption du service hydroélec-
trique. Si à un moment donné les lignes de
transmission de l'Hydro se brisaient, la so-
ciété s'empressait de venir en aide, provisoi-
rement, bien entendu, aux intéressés et l'Hy-
dro savait rendre la pareille à la société lorsque
ses lignes se brisaient.

L'Hydro a affecté des millions à la cons-
truction et à l'entretien de ses usines géné-
ratrices; toutefois, après avoir mis de côté
des réserves considérables pour la dépréciation
et pour autres fins, ses livres accusent encore
un bénéfice assez imposant. Je crois pouvoir
dire, sans consulter les livres, que le montant
net remis aux citoyens l'an dernier s'est chif-
fré par un million de dollars. Quand sera
terminée la nouvelle usine aux chutes des
Esclaves, le bénéfice annuel net de la ville
atteindra probablement trois millions.

C'est beaucoup d'argent. Si l'Hydro est
expropriée, il sera difficile de convaincre les
députés des régions rurales,-et elles en
comptent quarante sur cinquante-cinq,--qu'il
ne faut pas majorer le tarif dans la ville pour
que puissent diminuer les tarifs dans le reste
de la province. Les usines d'énergie étant
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toutes situées dans l'est de la province, l'éner-
gie destinée aux régions rurales doit être trans-
mise par Winnipeg.

L'honorable M. BURCHILL: N'y a-t-il
donc aucune centrale dans les régions rurales?

L'honorable M. ASELTINE: Quelques
usines locales.

L'honorable M. HAIG: Il y a certaines
usines fonctionnant à la houille, mais les
usines hydroélectriques sont situées dans l'est.
Je partage l'avis exprimé par M. Hogg lors-
qu'il propose la production de toute l'énergie
électrique par le même organisme; mais il y
a des difficultés à surmonter. Je ne reproche-
rais pas aux députés des régions rurales de
demander des tarifs moins élevés pour l'éner-
gie utilisée dans leurs propres circonscriptions.
D'autre part il faut protéger les droits des
citoyens de Winnipeg. Les bénéfices toujours
croissants de l'Hydro ont beaucoup aidé à
diminuer les impôts municipaux dans cette
ville. Je suis sénateur du Manitoba et non
de Winnipeg, mais je veux protéger les droits
des citoyens de Winnipeg. Depuis plusieurs
années, les propriétés de ces citoyens ont nanti
les emprunts obtenus dans le dessein de cons-
truire et de mettre en œuvre les usines hydro-
électriques et de produire de l'énergie élec-
trique

Au début, bien peu de gens prévoyaient
la grande expansion des entreprises électriques
(lent, nous avons été témoins. On me permet-
tIra un petit récit à ce sujet. Sir William
Mackenzie, premier président du Canadian
Northern Railway, a été l'un des premiers
actionnaires de la lWinnipeq Electric Company.
Un jour, en 1903, il chargea un ingénieur de
trouver, sur la rivière Winnipeg, un endroit
où il serait possible de produire 5,000 c.-v.
Après quelque temps, l'ingénieur faisait savoir
que le seul endroit propice qu'il avait pu
ttouver avait une capacité de 25,000 chevaux-
vapeur. Sir William lui enjoignait alors de
continuer ses recherches et d'obéir aux ins-
tructions qu'il lui avait données, sinon il le
congédierait. En fin de compte, il a fallu cons-
truire à cet endroit, car on n'avait pu trouver
aucun autre emplacement susceptible de four-
nir un plus faible rendement. Les travaux
entrepris par la suite ont absorbé cette usine.

On a obtenu de la rivière Winnipeg une
quantité considérable d'énergie. Il suffit de
mentionner que la rivière coule du lac des
Bois, qui est régi par la convention sur les
eaux internationales. L'eau qui descend (lu
Minnesota dans le lac des Bois est retenue,
de sorte que le niveau de la rivière Winnipeg
est constant. Toute l'année durant, le vo-
lume d'eau est maintenu aussi constant qu'il
est humainement possible de le faire. A ce

temps-ci de l'année, alors que les eaux sont
à un niveau normal élevé, des digues les
retiennent; en février et mars, alors que les
eaux sont très basses, on les laisse s'écouler
pour approvisionner les usines. Cet accord
a couronné plusieurs années de négociations
entre le Manitoba, l'Ontario, le gouvernement
fédéral et la Waterways Commission des
Etats-Unis. Les deux entreprises hydroélec-
triques de Winnipeg ont rendu à ce sujet
d'immenses services. Je ne me souviens pas
quel parti était au pouvoir à Ottawa lors de
la conclusion de l'accord, mais on peut dire
que son aide a aussi été très précieuse. Main-
tenant, nous ne voulons pas perdre ces vastes
affaires sans recevoir en retour un prix juste
et raisonna:ble.

Je conviens avec l'honorable sénateur de
Churchill (l'honorable M. Crerar) qu'on ne
doit pas conférer au gouvernement le droit
de s'en emparer quand même. Si l'on en
vient à un accord, ou encore si les parties ont
recours à l'arbitrage, très bien. A mon avis,
il ne faudrait demander à personne de faire
davantage. Nous disons, par exemple, à l'ou-
vrier et au patron de recourir à l'arbitrage;
nous demandons aussi au gouvernement fé-
déral d'avoir recours à l'arbitrage avant de
prendre possession d'une propriété. Quand,
dans une réunion, je représente, mettons, la
Winnipeg Electric Company ou encore la ville
de Winnipeg, je ne veux pas qu'on me dise
que. si je refuse la proposition. on s'emparera
de la propriété quand même. Dans de telles
circonstances, ma situation ne me permettrait
pas de marchander. L'honorable sénateur de
Churchill (l'honorable M. Crerar) signale avec
à-propos que la Chambre ne devrait pas ac-
corder un tel pouvoir. Notre tâche consiste
à empêcher de tels agissements.

Le très honorable M. MACKENZIE: Me
serait-il permis de poser une question?

L'honorable M. HAIG: Oui.

Le très honorable M. MACKENZIE: Le
projet de loi s'apparente-t-il à la mesure, dont
le Sénat a été saisi. et qui visait les pipelines
de la Saskatchewan?

L'honorable M. HAIG: Comme il y a si-
militude, nous réservons cette mesure à cause
de l'objection que je soulève en ce moment.
Nous disons que l'Alberta et le Manitoba
doivent obtenir satisfaction avant que nous
puissions faire un pas de plus.

Je demande donc en terminant la remise
à plus tard de l'adoption de la présente me-
sure étant donné que j'ai expédié des exem-
plaires du projet de loi au maire de Winnipeg
et aux présidents des diverses commissions du
conseil municipal en leur demandant s'ils dé-



3 JUIN 1948 561

siraient formuler des observations. Je ne veux
nullement empêcher le gouvernement provin-
cial d'agir, mais je veux accomplir mon devoir
de sénateur du Manitoba. Les gens qui ont
mis sur pied cet organisme depuis vingt, trente
ou quarante ans, n'en ont jamais retiré un sou.
Le conseiller municipal qui a présenté cette
mesure, a dû faire face à une forte opposition.
Les contribuables ont eu conscience qu'on
allait gaspiller leur argent et qu'ils n'en reti-
reraient jamais de revenu. Voilà de quel oeil
on entrevoyait la chose au début et, s'il faut
procéder à l'expropriation aujourd'hui, les ci-
toyens qui ont consacré leur argent et leur
énergie à cette entreprise ont droit à la
protection.

Si le Sénat le veut bien, je propose le renvoi
de la suite du débat à une séance ultérieure.

L'honorable M. ROBERTSON: Avant de
mettre la motion aux voix, qu'on me permette
de demander à l'honorable sénateur si la ville
de Winnipeg ou la Winnipeg Electric Company
ont manifesté quelque opposition lorsque
l'assemblée législative du Manitoba a été
saisie de la convention.

L'honorable M. HAIG: Je sais que les
journaux de Winnipeg en ont parlé mais je ne
suis pas en mesure de répondre à la question
de mon honorable collègue.

(La suite du débat est renvoyée à une
séance ultérieure.)

BILL CONCERNANT LA FAILLITE

RENVOI À PLUS TARD DE LA DEUXIÈME
LECTURE

L'ordre du jour appelle:
Deuxième lecture du bill L-11, intitulé: loi

concernant la faillite.
L'honorable M. ROBERTSON: Hono-

rables sénateurs, en demandant de réserver cet
article, peut-être devrais-je fournir quelques
explications. Les honorables sénateurs savent
que lorsqu'on soumet à ce stade de la session
un projet de loi aussi volumineux le premier
,bjectif est d'en faire une distribution à tous

les intéressés. On n'a pas l'intention de prier
le Parlement d'étudier cette mesure immé-
diatement. J'ajouterai que des exemplaires
du projet de loi en français ne seront dispo-
nibles que la semaine prochaine. Il n'est pas
nécessaire que je demande à la Chambre de
faire passer à ce projet de loi l'étape de la
deuxième lecture. Si je le faisais, ce serait
simplement pour permettre à une commission
parlementaire d'étudier la mesure et d'en-
tendre les observations des intéressés.

L'honorable M. ASELTINE: Est-ce là le
piojet de loi dont on a saisi le Sénat il y a
deux ans ou l'a-t-on modifié comme l'avait
proposé alors le comité de la banque et du
commerce?

L'honorable M. ROBERTSON: C'est le
même, mais je suppose qu'on y a apporté
plusieurs des modifications proposées par le
comité. Je le répète, la distribution de ce
projet de loi sera aussi générale que possible
et on ne l'étudiera que l'an prochain.

(L'article est réservé.)

BILL DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la 2e
lecture du bill M-1, intitulé: loi pour faire
droit à Paul Charbonneau.

La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois, sur division.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Si le Sénat
le veut bien, j'en propose la troisième lecture
dès maintenant.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour la
3e fois, est adopté, sur division.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 8 juin
à huit heures du soir.
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SÉNAT

Le mardi 8 juin 1948.
La séance est ouverte à 8 heures du soir,

Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

PERSONNEL DU SÉNAT
RAPPORT SUPPLEMENTAIRE DE LA COM-

\iLM10N DU SERVICE CIVIL-RENVOI AU
COMITE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, j'ai l'honneur de présenter un rapport
supplémentaire de la Commission du service
civil du Canada concernant les augmentations
de traitements accordées à certains membres
du personnel du Sénat.

L'honorable M. WHITE: Honorables sé-
nateurs, avec l'assentiment du Sénat, je pro-
pose que le présent rapport soit déféré au
comité permanent de la régie interne et de
la comptabilité.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRET PRIVÉ

MODIFICATIONS DES COMMUNES

Son Honneur le PRESIDENT: Honorables
sénateurs, la Chambre des communes transmet
un message avec le bill 0-5, intitulé: loi cons-
tituant en corporation la National Insurance
Comipany, informant le Sénat qu'elle a adopté
ledit bill avec plusieurs amendements qu'elle
prie le Sénat d'approuver.

Quand étudierons-nous les modifications?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

Le très honorable M. MACKENZIE: Sur
quels sujets portent les modifications?

L'honorable M. ROBERTSON: Elles seront
consignées à l'Ordre du jour.

Le très honorable M. MACKENZIE:
Quand? Demain?

Lhonorable M. ROBERTSON: Oui, de-
main.

Le très honorable M. MACKENZIE:
Après que nous en aurons disposé.

L'honorable M. ROBERTSON: Non, nous
en sommes toujours saisis. J'ai proposé qu'on
les étudie demain.

BILL CONCERNANT L'ACCISE

PREMIÈRE LECTURE

.a Chambre des communes transmet un
me-s-age avec le bill 228. intitulé: loi modi-
fiant la loi de l'acci-e. 1934. Le bill est lu
pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Si le Sénat
y consent, à la prochaine séance.

BILL CONCERNANT LES JUGES

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec le bill 329, intitulé: loi modifiant
la loi des juges, 1946.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Demain, si
le Sénat y consent.

Le très honorable M. MACKENZIE: Sur
quoi porte ce bill?

L'honorable M. COPP: Lisez-le.

Le très honorable M. MACKENZIE: Nous
ne l'avons pas.

Une VOIX: Il s'agit de la première lecture.

Le très honorable M. MACKENZIE: Qu'il
s'agisse de la première ou de la deuxième lec-
ture, nous avons le droit de savoir de quoi il
s'agit.

L'honorable M. ROBERTSON: Puis-je si-
gnaler à mon très honorable ami que, selon
la coutume, au reçu de projets de loi prove-
nant de l'autre endroit, le Sénat leur fait
subir la première lecture, une fois que Son
Honneur le Président l'en a informé. J'ai
demandé si le Sénat consentait à étudier de-
main le projet de loi qui sera alors distribué.
Or, si un honorable sénateur désire l'appro-
fondir, il a parfaitement le droit de proposer
le renvoi à plus tard de la deuxième lecture.

Le très honorable M. MACKENZIE: Puis-
je demander à mon honorable ami, le leader
du Gouvernement (l'honorable M. Robertson),
si c'est une bonne coutume parlementaire que
d'approuver un bill sans connaître le principe
dont il s'inspire?

L'honorable M. COPP: C'est la pratique
depuis 75 ans.

L'honorable M. ROBERTSON: J'observe
une coutume qui existait à mon arrivée au
Sénat et à laquelle nul honorable sénateur
n'a jusqu'ici jugé bon de s'opposer; voilà tout
ce que je puis dire à mon honorable collègue.
Je m'en tiendrai à cette coutume tant que le
Sénat l'approuvera.

Le très honorable M. MACKENZIE: Qu'il
me soit permis d'avertir mon leader qu'aussi
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longtemps que je ferai pertie du Sénat, je
ne cesserai de protester vigoureusement contre
cette 'pratique absolument indéfendable.

L'honorable M. HARDY: L'honorable sé-
nateur de Vancouver enfreint le Règlement.

Le très honorable M. MACKENZIE: A
mon avis c'est mon honorable collègue,-
d'où qu'il vienne,-qui enfreint le Règlement.

L'honorable M. HARDY: Qu'il ne vienne
pas chercher à régenter le Sénat après en
avoir fait partie depuis six semaines environ.

Le très honorable M. MACKENZIE: Mon
honorable collègue n'essaie pas de régenter
le Sénat, j'espère.

Son Honneur le PRÉSIDENT: A l'ordre!
Ayant pris la peine l'autre jour d'expliquer
au très honorable sénateur de Vancouver la
pratique du Sénat à l'égard de la première et
de la deuxième lecture des bills, il n'y a pas
lieu d'interrompre nos travaux ce soir. J'ai
expliqué bien clairement que lorsque des pro-
jets de loi nous viennent des Communes, on
leur fait subir la première lecture, puis le
Président demande quand on les lira pour la
deuxième fois. Telle est la pratique que nous
suivrons tant qu'on n'aura pas modifié le
Règlement.

BILL CONCERNANT L'IMPÔT DE
GUERRE SUR LE REVENU

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 330, intitulé: loi mo-
difiant la loi de l'impôt de guerre sur le revenu.

Le très honorable M. MACKENZIE: Je
pose la question de privilège. Malheureuse-
ment la session titre rapidement à sa fin,
mais à la prochaine session j'ai l'intention
d'affirmer avec le plus de vigueur possible mon
droit de modifier la règle touchant la première
lecture automatique des bills.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Mon très
honorable collègue peut en donner avis, s'il
le veut. Dans l'intervalle, il voudra bien sans
doute se conformer aux règles actuelles du
Sénat.

Des VOIX: Très bien!

Le très honorable M. MACKENZIE: Je
n'ai pas le choix.

(Le bill est lu pour la ire fois.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Demain, si
le Sénat le veut bien.

Le très honorable M. MACKENZIE: Hono-
rables sénateurs, a-t-on distribué des exem-
plaires du projet de loi?

L'honorable M. COPP: A-t-on des objec-
tions à formuler?

Son Honneur le PRÉSIDENT: Si on ne
s'y oppose pas et si le Sénat le veut bien, le
bill sera inscrit à l'ordre du jour de demain en
vue de la deuxième lecture.

BILL CONCERNANT LES DROITS SUC-
CESSORAUX FÉDÉRAUX

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 331, intitulé: loi
modifiant la loi fédérale sur les droits
successoraux.

Le bill est lu pour la lre fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LA TAXE
D'ACCISE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 332, intitulé: loi
modifiant la loi sur la taxe d'accise.

Le bill est lu pour la lre fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

Le très honorable M. MACKENZIE:
Malgré mes protestations.

LES MATIÈRES GRASSES
AVIS D'INTERPELLATION

A l'appel des avis de demandes de ren-
seignements et des avis de motions:

Le très honorable M. MACKENZIE:
Honorables sénateurs, je suppose que le
moment est propice de poser des questions au
ministre. Si j'ai raison, je vais poursuivre.
J'aimerais d'abord poser au leader du Gou-
vernement vingt-neuf questions. Avec tout
le respect que je vous dois, monsieur le pré-
sident, j'ajoute que si vous jugez contraire au
Règlement l'une quelconque de mes questions,
je me rendrai volontiers à votre décision.
Voici mes questions:

1. Quand le Canada a-t-il donné son adhésion
au Conseil international des vivres en période
de crise (IEFC) ou l'a-t-il approuvé?
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2. Quelles délibérations, quelle organisation ou
quelle conférence ont précédé la création de
cet organisme?

3. Quels engagements le Canada a-t-il con-
tractés, s'il en est, à l'égard de la création et
de l'organisation de cet organisme?

4. Dans quelle mesure le Canada est-il tenu
de souscrire aux conclusions et aux vœux de cet
organisme, par suite de son adhésion à titre
de membre souscripteur?

5. Combien de rapports a présentés l'IEFC
et combien de ces rapports ont rallié l'assenti-
ment de tous les membres souscripteurs?

6. Combien de propositions contenues dans les
rapports de l'IEFC ont été rejetées par une
nation quelconque et

a) par quelles nations souscriptrices?
b) pour quelles raisons particulières ou dé-

clarées?
7. Quelque nation souscriptrice a-t-elle pris

une attitude distincte et indépendante sur la
question des matières grasses en dehors des
conclusions générales de l'IEFC?

8. Les conclusions générales de l'IEFC conte-
naient-elles des réserves précises ou prévoyaient-
elles des dispositions spéciales à l'égard de
Terre-Neuve?

9. Dans le cas de l'affirmative, quels étaient
le caractère, la nature et l'étendue de ces
dispositions spéciales?

10. Ces dispositions visaient-elles le Canada,
ou le Canada devait-il fournir des nmatières
grasses à Terre-Neuve?

11. Eni vertu (le ces dispositions et stipula-
tions. le Canada a-t-il fourni des matières
grasses à Terre-Neuve?

12. Fabrique-t-ou, aujourd'hui à Terre-Neuve,
le la margarine grâce, en totalité ou en partie,
aux approvisionnements fournis par le Canada?

13. Combien et quelles- espèces d'éléments
constituants île la margarine le Canada a-t-il
fournis?

14. Quelles observations a-t-on faites au Gou-
veriieneiit, -abstraction faite de celles qui ont
été formulées au cours des débats parlemen-
taires,-l'exhortant à permettre la fabrication
de la margarine?

15. Quelles observations ont été faites. à un
moment quelconque, par un membre du Sénat?
Quels sont les noms des sénateurs qui ont fait
de telles observations, les dates auxquelles elles
ont été faites et les propositions relatives à la
production de la margarine?

16. Quelque groupement terre-neuvien a-t-il
présenté des propositions en vue de la pro-
duction de la margarine?

17. Dans le cas de l'affirmative, a) quelle
>rganisation? b) quel particulier faisant partie
:e l'organisation?

18. Le Gouvernement est-il au courant des
personnes. -administrateurs ou actionnaires,-
qui s'intéressent aujourd'hui à l'industrie de
la margarine de Terre-Neuve?

19. Le Gouvernement connaît-il quelque mem-
bre de l'une ou l'autre Chambre du Parlement
qui s'intéresse à la production de la margarine
au Canada?

L'honorable M. EULER: Oh! ohl

Le très honorable M. MACKENZIE: Mon
honorable collègue de Waterloo ne rira pas
longtemps.

L'honorable M. EULER: Rira bien qui
rira le dernier.

Le très honorable M. MACKENZIE: J'ai
raison de croire que mon ami a fait des
instances...

Des VOIX: Règlement!

L'honorable M. EULER: J'invoque le Rè-
glement. L'honorable sénateur n'a pas le
droit de faire de telles insinuations. Je réponds
catégoriquement par la négative à sa question.

Le très honorable M. MACKENZIE: J'en-
tends avec plaisir mon honorable ami de
Waterloo me donner une telle assurance.

L'honorable M. EULER: J'aurais pu vous
la donner plus tôt.

Le très honorable M. MACKENZIE: Mais
je ne l'avais pas.

L'honorable M. EULER: Je le répète, vous
auriez pu l'avoir plus tôt.

Le très honorable M. MACKENZIE: Je
poursuis:

20. Le Gouvernenient est-il renseigné sur la
production de loléomargarine en différents
pays. Les données relatives 'à cette production
en d'autres pay s seront-elles fournies au Sénat,
pour sa gouverne? Le Gouvernement fourni-
ra-t-il au Sénat des renseignements

a) sur la production île beurre par habitant
des pays producteurs de beurre;

b) la production par habitant d'autres élé-
ments constituants de la margarine en ces pays?

21. Le Gouvernement fera-t-il connaître à la
Clanibre le coût moyeun duli beurre

a) au Canada,
b) sur les autres marchés du monde,

durant les vingt dernières années?
22. Le Gouvernement fera-t-il connaître à la

Chambre le prix comparatif du beurre
a) au Canada,
b) aux Etats-Unis.
c) en Nouvelle-Zélande,

d) au Danemark.
durant les trois dernières années?

23. Le Gouvernement a-t-il été informé de la
foi ruation île quelque société particulière,-
granude oui petite,--qui répand l'idée dle la pro-
duction île l'oléoiargarine au Canada?

24. Dans le cas de l'affirmative, quelles sont
ees sociétés, et quelles observations ont-elles
faites?

25. Quelle a été la production ai Canada
d'huiles comestibles convenant à la fabrication
de la margarine en 1947, provenant de:

a) matières premières produites au pays
b) matières premières importées.
26. Quelles furent les importations d'huiles

comestibles au Canada en 1947, et de quels
pays ont-elles été importées? Indiquer les
quantités et valeurs.

27. Quelles sont les estimations correspon-
dantes pour les années 1948 et 1949 des chiffres
demandés aux questions 25 et 26?

28. Y a-t-il raison de croire que la marga-
rine ne pourrait être produite au pays à un
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prix aussi avantageux que celle qu'on importe-
rait de l'étranger?

29. Les approvisionnements canadiens de ma-
tières grasses de provenance domestique et
étrangère pourraient-ils, par quelque moyen,
s'accroître plus rapidement que les approvi-
sionnements mondiaux, tant que ceux-ci seront
assujétis à la régie internationale et que le
Canada acceptera les obligations qui en dé-
coulent?

La demande de renseignements, dûment
signée, sera consignée à l'Ordre du jour.

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable collègue n'a-t-il pas oublié une question
importante? Qu'est-ce que les sept ou huit
millions de Canadiens qui ne touchent que
de faibles salaires et le million d'enfants...

Des VOIX: Règlement!

L'honorable M. LÉGER: La question n'est
pas sujette à discusion.

L'honorable M. MURDOCK:... mettront
sur leur pain?

Le très honorable M. MACKENZIE: Sauf
erreur, il est interdit de discuter la question.
Sinon, j'aimerais répondre à mon honorable
ami.

Des VOIX: Règlement i

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES

MOTION

L'honorable WISHART McL. ROBERTSON
propose:

Que le comité permanent des finances soit
autorisé à étudier les dépenses annoncées dans
le budget déposé au Parlement, ainsi que dans
les autres mesures financières qui ont été pré-
sentées ou qui peuvent être présentées durant
la présente session du Parlement.

La motion est adoptée.

TRAVAUX DU SÉNAT

RÉGLEMENT ET PROCÉDURE-AVIg
DE MOTION

A l'appel de l'ordre du jour.

Le très honorable M. MACKENZIE: Afin
de me rendre tout à fait désagréable ce soir.
honorables collègues, je crois le moment op-
portun de donner avis d'une motion.

Je regrette que l'article 27 du Règlement
du Sénat interdise tout préambule à une
résolution exécutoire. Je m'abstiendrai donc
de préfacer d'un préambule ou d'un exposé
des motifs le projet de résolution que j'ai
l'intention de soumettre à l'examen du Sénat.

J'ai l'intention de proposer, si je suis pré-
sent, l'abrogation de l'article 27, mais sans
m'y attarder davantage, j'aborde les termes
de ma résolution. Malheureusement pour

moi et heureusement peut-être pour le Sénat,
comme je dois me rendre outre-mer d'ici
trois jours, je ne serai pas ici pour...

L'honorable M. HAIG: Il m'est très pénible
d'avoir à faire appel au Règlement, mais
mon honorable ami sait, ou devrait savoir,
qu'en vertu du Règlement du Sénat, il est
tenu de donner avis d'une motion et j'exige
que le Règlement soit observé. Je regrette
d'avoir à adopter cette attitude, mais je ne
permettrai pas que le Sénat devienne la cour
du roi Pétaud.

Le très honorable M. MACKENZIE: L'ho-
norable sénateur a parfaitement raison. Je
donne donc avis de la motion.

L'honorable M. MURDOCK: Asseyez-vous.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Si mon très
honorable ami veut bien donner lecture de
la résolution qu'il entend proposer plus tard,
l'incident sera clos.

Le très honorable M. MACKENZIE: J'ai
l'intention de donner à la Chambre tout le
temps nécessaire pour étudier et discuter ce
projet de résolution. Je ne faisais qu'expri-
mer mon regret à l'honorable leader vis-
à-vis de ne pouvoir être présent afin dé
prendre part au débat. Je donne maintenant
avis régulier de ma motion.

L'honorable M. COPP: Eh bien, allez-y.

L'honorable M. EULER: Donnez-en lec-
ture.

Le très honorable M. MACKENZIE: C'est
là ma seule et unique intention. Je ne me
propose aucunement d'engager 'le débat, mais,
après avoir donné un avis oral de la motion
en cette enceinte il y a plus d'une semaine,
je me crois autorisé à renseigner mon hono-
rable et distingué ami sur le fond de la réso-
lution. J'espère que, même en mon absence,
mon honorable et sympathique ami sera l'un
de ceux qui l'appuieront.

L'honorable M. ASELTINE: Sur quoi
porte la motion? Lisez-la.

Le très honorable M. MACKENZIE: C'est
ce que j'allais faire tout à l'heure, mais la
curiosité de mes honorables vis-à-vis m'en
a plus ou moins empêché. Cette curiosité
étant maintenant satisfaite, dans une certaine
mesure, je poursuis donc, avec la permission
du Sénat. Je propose:

Que de l'avis de la Chambre, il importe
d'instituer un comité spécial, comprenant six
honorables sénateurs d'Ontario, six honorables
sénateurs de Québec, six honorables sénateurs
des provinces Maritimes et six honorables séna-
teurs des provinces de l'Ouest, désignés par
le Président du Sénat, le leader du Gouverne-
ment et le leader de l'opposition au Sénat...
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Ils seront mieux disposés à mon égard
si je les inclus.

... pour examiner et étudier les règles et
règlements ainsi (lue la pratique et la pro-
cédure de la Chambre, pour examiner et étu-
dier la répartition actuelle de la représentation
sénatoriale, pour examiner et étudier les nom-
breuses et diverses propositions qui de temps
à autre ont été faites relativement à la ré-
partition plus effective des fonctions et respon-
sabilités de cette honorable Chambre, de façon
qu'elle exerce une action immédiate et déter-
minée dans l'intérêt public;

que ledit comité fasse à la Chambre rapport
de ses conclusions, le cas échéant, tendant à la
revision des règles et règlements, en vue de
clarifier et de hâter l'expédition de ses travaux;

que ledit comité fasse à la Chambre rapport
de ses conclusions, le cas échéant, sur l'oppor-
tunité et sur les moyens de modifier ou changer
les nodaliés de la représentation des différentes
provinces et régions du Canada, afin d'assurer
à toutes les parties du Canada ie représenta-
tion juste et équitable, compte tenu non seule-
ment de laceroissement et de la répartition
<le la population qui se sont produits depuis
l'établissement du mode actuel de représenta-
tion, mais aussi <le la fonction historique du
Sénat à l'égard le la sauvegarde des droits et
privilèges reconnus des minorités territoriales,
raciales et religieuses, et de la sauvegarde des
droits réservés aux provinces par l'Acte de
l'Amérique du nord britannique; et que ledit
comité s'occupe en particulier de déterminer
si, en vue de l'augtnentation considérable de
la population des quatre provinces de l'Ouest, le
mode actuel de la représentation sénatoriale
rend justice à l'Ouest canadien;

que ledit comité recherche, étudie et propose
à la Chambre les mesures, le cas échéant, qui
pourraient ou devraient être prises par l'amé-
lioration de la pratique et de la procédure,
par la revision des règles et règlements de cette
Chambre, par décision législative du Parlement
du Canada ou par la préparation, conforme
à l'usage constitutionnel accepté, de moyens pour
modifier l'Acte de l'Amérique du Nord britan-
nique, ou, par une combinaison des méthodes
proposées ci-dessus ou de quelques-unes d'entre

elles, non seulement en ce qui concerne la pré-
sentation et l'examen des lois dans l'intérêt
de la population du Canada, mais toujours en
vue de protéger les droits des diverses régions
et minorités provinciales dont cette honorable
Chambre a la responsabilité particulière de
défendre les intérêts, et d'utiliser mieux et
plus largement l'expérience et l'habileté des
membres de la Chambre dans l'élaboration,
l'établissement et l'appui de mesures qui con-
tribueront au bien-être, au progrès et au bon-
heur <le la population du Canada.

Voilà, honorables collègues, la résolution

L'honorable M. LÉGER: C'est un discours.

Le très honorable M. MACKENZIE:... que
la Chambre choisira d'appuyer ou de rejeter.
Je ne puis qu'exprimer encore une fois mon
regret d'être absent au moment où je pourrais
donner mon avis, pour ce qu'il vaut, au co-
mité qu'on voudra bien former. Je crois que
la population du Canada attend du Sénat des
mesures de ce genre.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Avis de
motion.

BILL CONCERNANT LES PAIEMENTS
SUPPLÉMENTAIRES APPLICABLES A

DES CONTRATS DE TRANSPORT
POSTAL

'ITROtSIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill 313, intitulé: loi modifiant
la loi sur les paiements supplémentaires appli-
cables à des contrats de transport postal.

La motion est adoptée et le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.
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Le mercredi 9 juin 1948.

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
DE PRÊT

AMENDEMENTS DES COMMUNES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, la Chambre des communes trans-
met un message avec le bill F, intitulé: loi
modifiant la loi des compagnies de prêt, in-
formant le Sénat qu'elle a adopté ledit bill
avec deux amendements, qu'elle prie le Sénat
d'approuver.

Quand étudierons-nous les amendements?

L'honorable M. ROBERTSON: Demain.

BILL CONCERNANT LA LOI NATIO-
NALE SUR L'HABITATION

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité permanent de la
banque et du commerce sur le bill 280, inti-
tulé: loi modifiant la loi nationale de 1944
sur l'habitation, et en propose l'adoption.

Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 2 juin 1948, le
comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans modifi-
cation.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je demande à déposer sur le Bureau
d'autres crédits supplémentaires pour l'année
financière terminée le 31 mars 1948 ainsi que
les prévisions budgétaires pour l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1949.

Je propose le renvoi de ces crédits au co-
mité permanent des finances.

(La motion est adoptée.)

LOI DE LINDUSTRIE LAITIÈRE

RENVOI PROPOSÉ À LA COUR SUPRÊME

L'honorable M. W. D. EULER propose:
Le Sénat est d'avis que le Gouvernement doit,

immédiatement après la prorogation de la pré-
sente session du Parlement, déférer à la Cour
suprême du Canada, aux fins d'obtenir l'opinion
de cette Cour, la question de la validité consti-
tutionnelle de la partie de la loi de l'industrie
laitière, chapitre 45 des Statuts revisés du
Canada, 1927, qui interdit la fabrication ou la
vente, la possession pour la vente, ou l'offre en
vente. de l'oléomargarine, de la margarine, du
beurre artificiel ou autres succédanés du beurre,
provenant en tout ou en partie de matière
grasse autre que celle du lait ou de la crème.

Le très honorable IAN MACKENZIE:
Honorables sénateurs, j'invoque le Règlement
à l'égard de la motion inscrite au nom de
l'honorable sénateur de Waterloo (l'honorable
M. Euler).

Une question sur laquelle la Chambre s'est
déjà prononcée ne peut plus être discutée
durant la même session; voilà ma première
objection.

En second lieu, l'article 53 de l'Acte de
l'Amérique du Nord britannique stipule que:

Les projets de loi ayant pour but d'affecter
une partie du revenu public, à quelque service,
ou d'établir soit une taxe soit un impôt seront
présentés d'abord à la Chambre des communes.

Je signale à l'attention des honorables sé-
nateurs le numéro 1204 du tarif des douanes
dont voici la teneur:

Oléomargarine, beurrine et autres succé-
danés similaires du beurre, et beurre artificiel
(process) ou beurre remanié.

Ce numéro figure à la liste des produits
interdits par le tarif et se rattache à la structure
fiscale du Canada. A mon sens, toute motion
concernant la structure fiscale du Canada ne
peut émaner de notre auguste Chambre. Aussi,
sauf le respect que je lui dois, la motion de
mon honorable collègue est-elle, à mon avis,
contraire au Règlement sous trois chefs.

L'honorable M. EULER: Monsieur le pré-
sident, j'invoque le Règlement pour signaler
que, tout en ne me prétendant pas être aussi
versé en matière de procédure parlementaire
que peut-être mon très honorable collègue...

Son Honneur le PRÉSIDENT: Puis-je in-
terrompre l'honorable sénateur?

Le très honorable sénateur de Vancouver-
Centre a mis en doute l'opportunité de pour-
suivre l'étude de la motion. J'ai examiné
avec grand. soin la question en litige. Nous
avons déjà eu au cours de cette session, il est
vrai, un débat sur une question qui pourrait
se rattacher à cette résolution et la motion-
qui a fait l'objet du débat a été rejetée. A
mon sens, cependant, la présente résolution
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est tout à fait dans l'ordre et il est loisible d'en
poursuivre l'étude. Je demanderais à l'hono-
rable motionnaire (l'honorable M. Euler) de
limiter strictement ses observations à la réso-
lution.

Le très honorable M. MACKENZIE: Par-
fait.

L'honorable M. EULER: Honorables sé-
nateurs, je tâche toujours, lorsque je prends
la parole, de me borner à la motion dont la
Chambre est saisie et je ne veux nullement
transgresser les règles en cette occasion.

Je tiens à préciser tout d'abord que je n'ai
pas l'intention de discuter le pour et le contre
de la margarine. J'aimerais souligner, cepen-
dant, si cela n'est pas contraire au Règlement,
que le rejet du bill dit de la margarine a
profondément déçu la grande majorité des
consommateurs canadiens.

L'honorable M. HAIG: Cette déclaration
est contraire au Règlement, mais poursuivez.

L'honorable M. EULER: En outre, bien
que la résolution implique plus ou moins
une question d'ordre constitutionnel, je n'ai
pas l'intention de citer des cas techniques à
l'appui. N'étant pas avocat, je laisse aux
honorables sénateurs qui sont membres du
barreau cet aspect de la question. Cepen-
dant, au cours des dernières années alors que
la question de la margarine a pris un certain
caractère d'urgence au pays, des avocats émi-
nents, de la Chambre et d'ailleurs, m'ont
affirmé qu'à leur avis l'article de la loi de
l'industrie laitière qui interdit la fabrication
et la vente de la margarine n'est pas de la
compétence du Parlement. La loi pouvait être
valide ci 1886, alors qu'on l'a adoptée, car
on doutait alors que la margarine fût un ali-
ment sain.

L'honorable M. HORNER: J'invoque le
Règlement. Mon honorable collègue ne se
borne certes pas à lire la résolution. Le débat
sur la margarine va reprendre de plus belle.

L'honorable M. EULER: A quoi mon
honorable collègue s'oppose-t-il?

L'hoonrable M. HORNER: Je m'oppose au
discours que vous prononcez. Sauf erreur, Son
Honneur le président a dit que vous deviez
vous borner à donner lecture du projet de
résolution.

L'honorable M. EULER: Pas du tout, et
je vous saurais gré de ne pas m'interrompre
inutilement.

Je disais donc que la loi était peut-être
valide il y a 62 ans alors que la question de la
santé publique était en jeu. Comme l'a
signalé feu le sénateur Bench, le préambule
de la loi exposait à cette époque que,-je ne

cite pas les termes exacts,-la margarine pour-
rait nuire à la santé. Peu après on a rayé
cet exposé et l'on s'est abstenu de prétendre
durant plusieurs années que la loi était néces-
saire parce que la margarine n'était pas un
aliment sain. On est donc d'avis que le
Parlement fédéral n'a plus le pouvoir de main-
tenir la loi en vigueur.

En outre, cette loi prohibitive à l'égard de la
fabrication et de la vente de cette denrée
porte atteinte à la compétence des provinces
en matière de propriété et de droits civils.

Tous les avocats que j'ai consultés partagent
mon avis. Aussi, à mon sens, est-il tout à fait
dans l'ordre de déférer la question à la Cour
suprême du Canada afin d'obtenir une décision
bien nette à cet égard. J'ai mentionné il y
a quelque temps que j'avais signalé au minis-
tre de la Justice l'à-propos de déférer la
question à la Cour suprême du Canada. Je
l'ai fait à titre de simple sénateur. On ne m'a
pas écouté, mais si le Sénat, en bloc, formule
semblable demande, le Gouvernement
l'agréera certainement. Lorsque la Cour su-
prême rendra sa décision, il n'y aura peut-être
plus raison de présenter un quatrième bill
concernant l'industrie laitière à la prochaine
session. Je suis grandement confiant que tel
sera l'effet de la décision.

L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, qu'il me soit permis d'effleu-
rer la question. Au début de 1919 le Gouver-
nement de l'époque a mis en vigueur une
loi constituant la Commission canadienne du
commerce. Sur la fin de l'année et au début
de la suivante, la commission a tenu des
audiences dans différentes villes et d'autres
parties lu Canada au sujet du lait, du beurre,
du sucre, du papier et autres denrées. Au
début de 1920 les papetiers du Canada s'avi-
sèrent de contester l'autorité d'une loi fédé-
rale qui permettrait à la Commission cana-
dienne du commerce de connaître du papier
à journal. La question ayant été soumise à
la Cour suprême du Canada, celle-ci décida,
le ler juin 1920 je crois, que la Commission du
commerce n'avait pas coinpétcn(e en matière
de production et de fabrication de papier à
journal et que la matière relevait des gou-
vernements provinciaux vu qu'elle se ratta-
chait à la propriété et aux droits civils.

Si la décision que la Cour suprême a rendue
le 1er juin 1920 était juste, celle-ci-bien
qu'el!e ait sensiblement changé depuis lors,--
prendra peut-être la même attitude à l'égard
de la question si discutée dont nous avons
été saisis depuis trois ans. Il faut y songer,
je crois, avant de décider si la Cour suprême
du Canada doit avoir l'occasion d'étudier la
question et de rendre sa décision.
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L'honorable M. HOWARD: Je propose le
renvoi de la suite du débat à une séance ulté-
rieure.

Des VOIX: Non, non.

L'honorable M. ROBERTSON: N'ayant
aucune idée de la longueur du débat, j'ai de-
mandé au whip d'en remettre la suite à plus
tard pour que je puisse ajouter quelques mots
au sujet de la motion. Je ne veux nullement
retarder indûment cette motion; je ne suis
pas prêt à en traiter, mais je m'y engage pour
demain.

L'honorable M. HAIG: Parfait.

L'honorable M. ROBERTSON: Bien en-
tendu, je propose d'agir ainsi pour la simple
raison que je ne puis me prononcer aujour-
d'hui. Mais si un honorable sénateur désire
poursuivre la discussion maintenant, libre à
lui de de le faire et, ensuite, le whip pourra
en remettre la suite à plus tard.

L'honorable M. ROEBUCK: Je préfère
prendre la parole sur la motion demain.

(La suite du débat est renvoyée à une
séance ultérieure.)

BILL CONCERNANT LES RESSOURCES
NATURELLES DU MANITOBA

DEUXIEME LECTURE

Le Sénat reprend la discussion, interrompue
le jeudi 3 juin, sur la motion de l'honorable
M. Robertson tendant à la 2e lecture du
bill K-11, intitulé: loi modifiant la loi des
ressources naturelles du Manitoba.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, la Chambre ayant consenti de bonne
grâce à ce que je propose le renvoi de la suite
du débat à la séance d'aujourd'hui, je ne
veux pas demander un nouveau délai car je
crois que le leader du Gouvernement (l'hono-
rable M. Robertson) aimerait saisir le comité
du projet de loi demain.

Ayant écrit au conseil municipal de Winnipeg
la semaine dernière, j'attends une réponse.
Autrefois, une lettre jetée à la poste à ce
moment de la semaine serait parvenu à des-
tination samedi matin; mais vu l'heure avancée
et le fait qu'il n'y a pas de distribution de
courrier le samedi après-midi, ma lettre ne
pouvait parvenir à son destinataire avant
samedi après-midi. Lundi étant jour férié,
ce n'est qu'hier que le conseil muni-
cipal a pu s'en occuper; par conséquent, je
n'attends pas de réponse avant demain. Toute-
iois, je ne m'oppose pas au renvoi immédiat du
projet de loi au comité; mais je préviens le
leader du Gouvernement que si demain, je n'ai
pas reçu de réponse du conseil municipal de

Winnipeg, je demanderai au comité de retarder
ses délibérations jusqu'à la semaine prochaine.
L'enjeu est d'une extrême importance pour
notre ville.

Peut-être devrais-je ajouter dès maintenant
que la seule modification que je désire voir
approuver est la radiation des mots "ou obli-
gatoirement, ou d'autre manière", à la page 3
de l'Annexe. L'alinéa b) se lirait alors com-
me suit: "stipule la prise, l'acquisition et
l'achat par convention ou par expropriation de
tout contrat, convention," et ainsi de suite. En
proposant la suppression de cette particularité
coercitive, je veux m'assurer qu'on ne procédera
que par convention ou expropriation, et dans
ce dernier cas en ayant recours à l'arbitrage.
De fait, c'est à quoi se limitent les pouvoirs
du gouvernement fédéral. S'il désire une
certaine propriété, il peut s'en porter acqué-
reur par convention, ou, si la convention est
irréalisable, par expropriation; il demande alors
à la Cour d'échiquier d'en établir la valeur.
Des cas semblables se produisent tous les
jours. Le gouvernement provincial, à mon
avis, ne devrait pas non plus avoir des pouvoirs
plus étendus que ceux du gouvernement fé-
déral, ni même d'un chemin de fer, lequel a,
s'il y a lieu, le pouvoir en vue de se porter
acquéreur de terrains pour l'aménagement
d'une voie ferrée, d'exproprier ces terrains et
d'en faire établir la valeur par arbitrage.

Je le répète, étant donné les circonstances,
je consens que le projet de loi soit renvoyé
au comité; mais si je ne reçois aucune réponse
de Winnipeg demain, je prierai le comité de
remettre ses délibérations à la semaine pro-
chaine.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du projet de loi au comité permanent
des ressources naturelles.

La motion est adoptée.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
ADOPTION DES MODIFICATIONS DES

COMMUNES

Le Sénat passe à l'étude des modifications
apportées par la Chambre des communes au
bill 015, intitulé: loi constituant en corporation
La Nationale, Compagnie d'assurance.

L'honorable M. GOUIN propose l'adoption
des modifications.

-Honorables sénateurs, l'autre Chambre
ayant modifié le nom de cette compagnie
d'assurance, le bill s'intitule maintenant: "Loi
constituant en corporation la compagnie
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Nationale d'assurance d'incendie et risques
divers". C'est tout simplement une question
de forme comportant exactement trois modi-
fications. Le titre sera changé, comme je viens
de le mentionner. Un tel changement s'impose
à la 13e ligne du texte anglais où on lira "The
National Fire and Casualty Insurance Com-
pany", ainsi qu'à la 14e ligne de la version
fraiçaise où on lira "la compagnie Nationale
d'assurance d'incendie et risques divers". Je
ne crois pas qu'on puisse s'opposer à ces modi-
fications. Les fondateurs de la société
acceptent volontiers le projet de loi ainsi
modifié.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT L'ACCISE

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill 228, intitulé: loi modifiant
la loi de l'aceie 1934.

-Honorables collègues, j'ai prié l'honorable
sénateur de Toronto (l'honorable M. Hayden)
de bien vouloir expliquer ce projet de loi.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Iono-
rables collègues, ce projet de loi propose cer-
taines modifications à la loi de laccise. Les
résolutions budgétaires ne font mention de la
loi qu'à l'égard de l'abolition, à compter du
19 mai 1948, de la taxe d'accise sur les spiri-
tueux utilisés à la fabrication du vinaigre.
Si l'on en juge par le projet de loi tel qu'il
nous arrive de l'autre Chambre, on a profité
de l'occasion pour proposer d'autres modi-
fications dont certaines visent à alléger et à
déplacer l'incidence de l'impôt et d'autres
uniquement pour plus de clarté. Qu'il me soit
perrnis de prendre quelques instants pour
fournir certaines précisions.

Bien que les résolutions budgétaires aient
proposé comme date d'entrée en vigueur de
l'abolition du droit sur les spiritueux unique-
ment utilisés à la fabrication de vinaigre, le
19 mai de cette année, le renvoi du projet de
loi au comité scia, je crois, nécessaire, étant
donné que lors de l'incorporation au projet
de loi rde cette disposition, l'article 34 stipu-
lait que la loi clans son ensemble devait entrer
en vigueur le 1er octobre 1948.

De fait, le Couvernement a cessé de perce-
voir ces droits depuis le 19 mai. 'Par con-
séquent, afin de légaliser les mesures projetées
ainsi que la pratique adoptée par le ministère
depuis le dépôt des résolutions budgétaires
dans l'autre Chambre, une modification s'im-
pose pour fixer au 19 mai la date d'entrée en
vigueur de la modification en ce qui a trait
aux spiritueux utilisés à la fabrication du
vimaigre.

C'était pour favoriser la fabrication du
vinaigre de cidre dans les provinces Maritimes
qu'on avait frappé d'un droit d'accise les
spiritueux utilisés à la fabrication du vinaigre.
Ce projet n'ayant pas, que je sache, réussi
comme on s'y attendait, on l'a abandonné.
Le droit n'est donc plus aussi nécessaire. Voilà
un des motifs de son abolition. Un deuxième,
c'est que les pêcheurs qui utilisaient ce vinai-
gre fabriqué de spiritueux pour le marinage
du poisson, etc., se sont rendu compte qu'en
important leur vinaigre des Etats-Unis et en
acquittant le droit prévu. ils pouvaient ré-
clamer un drawback lors de l'exportation de
leur poisson mariné1 et, de cette façon. se pro-
curer du vinaigre fabriqué de spiritueux à bien
meilleur marché qu'au Canada.

Par ailleurs, le projet de loi abolit le droit
qui frappe le sirop de malt. Plusieurs articles
traitent de cette abolition. Il y a d'abord
une abolition directe, ce qui nécessite une
modification de l'annexe en cause de même
que la radiation de certains articles de la loi
de l'accise elle-même là où il s'agit du sirop
de malt. Il y a aussi une mutation de l'inci-
dence de l'impôt frappant le malt. Con-
formément à la loi actuelle de l'accise, c'est
le malteur qui doit acquitter la taxe d'accise.
Ces modifications tendent à reporter l'inci-
dence de la taxe au brasseur, ce qui signifie
que tout malt reçu dans une brasserie sera
imposé. Une telle modification ne change rien
au revenu global obtenu de cette source,
lequel s'est chiffré en 1947-1948 par 53 mil-
lions de dollars. Les frais d'exécution de la
loi en seront d'autant diminués puisque, dé-
sormais, l'Etat n'aura pas à s'occuper des opé-
rations dt malteur mais seulement de celles
du brasseur. Celui-ci devra rendtre compte de
tout le malt qu'il recevra et, quand la loi
lui en donne le droit, il pourra réclamer un
remboursement ou une remise. Si je ne
m'abuse, cette modification entraînera une
économie annuelle d'au moins $100,0CO dans
les frais d'administration.

J'ai mentionné les fins principales du projet
de loi qui renferme plusieurs articles relatifs
à la réalisation de ces fins. La mesure abroge
certaines parties de la loi de l'accise portant
spécifiquement sur le maltage et les malteries
ainsi que sur certaines annexes définissant la
taxe. De plus, il y a certaines modifications
diverses portant sur toute une gamme de
sujets. Par exemple, le projet de loi débute
le plus simplement du monde en changeant le
titre de "commissaire de l'accise" en celui de
"sous-ministre du Revenu national pour la
douane et laccise", là où il y a lieu dans la loi.
Puis, certaines fonctions qui relevaient anté-
rieurement du commissaire, deviennent main-
tenant fonctions du sous-ministre.
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On a refondu certains articles de cette me-
sure comportant une pénalité afin de préciser
la nature des délits et des pénalités à infliger,
mais on n'a pas changé la quantum des
amendes ni la durée de l'emprisonnement pou-
vant être infligés.

Vient ensuite une mesure modificatrice à
l'égard de la vente de spiritueux aux phar-
maciens par les distilleurs. Sous le régime de
la loi, les pharmaciens ne peuvent acheter
que cinq gallons réguliers à la fois. Or la
plus petite quantité qu'un distilleur puisse
sortir d'un entrepôt de la douane est la
quantité minimum imposable qui est supé-
rieure aux cinq gallons que peut acheter un
pharmacien. En conséquence, le ministère et
le distilleur étaient tenus de surveiller de
près la quantité qui restait jusqu'à ce que les
pharmaciens vinssent la chercher. La modi-
fication permet de payer la douane sur une
quantité de cinq gallons réguliers.

Il y a ensuite un article qui traite de l'im-
portation de cigares et de tabac fabriqués, y
rompris les cigarettes et le tabac à priser.
Suivant la pratique générale, on enveloppe
ces produits, quils soient de fabrication do-
mestique ou importés, dans du papier cello-
phane. Mais il y a obligation d'apposer sur
ces produits un timbre d'accise. On apposait
des timbres sur les produits de fabrication do-
mestique mais, dans le cas des produits impor-
tés, un problème se posait; il fallait enlever
le papier cellophane pour y apposer le timbre,
entraînant ainsi la détérioration qu'on avait
voulu éviter grâce à l'enveloppe de cello-
phane. La pratique, désormais, sera sim-
plifiée. de sorte que le fabriquant étranger
pourra, premièrement, apposer le timbre sur
son produit, puis l'envelopper dans du papier
cellophane et finalement l'exporter au Ca-
nada. Certaines des modifications ne visent
qu'à mettre un peu d'ordre dans les questions
d'administration et de perception des droits
en conformité de la loi.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. HAYDEN propose le ren-
voi du projet de loi au comité permanent des
finances.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES JUGES
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill 329, intitulé: loi modifiant
la loi de 1946 sur les juges.

-Honorables sénateurs, j'ai prié l'hono-
rable sénateur de Queen's-Lunenburg (l'hono-
rable M. Kinley) d'expliquer ce projet de
loi.

L'honorable J. J. KINLEY: Honorables
sénateurs, le projet de loi est très bref. Il
supprime le supplément de traitement versé
aux juges de la Cour des divorces en Nou-
velle-Ecosse. Tous les juges de la Cour su-
prême de Nouvelle-Ecosse seront désormais
compétents à entendre les causes de divorce,
de sorte qu'il ne convient plus d'accorder à
certains d'entre eux une rémunération supplé-
mentaire pour ce genre de travail. Le gou-
vernement de la Nouvelle-Ecosse approuve
le projet de loi.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. HAIG: Maintenant.

L'honorable M. ROBERTSON: Si le Sénat
y consent, je propose que le projet de loi soit
maintenant lu pour la troisième fois.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL CONCERNANT L'IMPÔT DE
GUERRE SUR LE REVENU

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill 330, intitulé: loi modifiant
la loi de l'impôt de guerre sur le revenu.

-Honorables sénateurs, j'ai demandé à
l'honorable sénateur d'Inkerman (l'honorable
M. Hugessen) d'expliquer le projet de loi.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Honorables
collègues, le projet de loi vise principalement
à donner suite aux résolutions budgétaires en
apportant à la loi de l'impôt de guerre sur le
revenu les modifications énoncées par le mi-
nistre des Finances dans son exposé budgé-
taire. Particularité commune aux mesures de
ce genre, le projet de loi contient plusieurs
dispositions se rattachant à des questions
d'importance secondaire. Le projet de loi
qu'expliquait il y a quelques instants l'hono-
rable sénateur de Toronto (l'honorable
M. Hayden) en fournissait plusieurs exemples.
Ces modifications tendent à élucider certaines
dispositions de la loi ou à en rectifier les
erreurs. Je ne m'attarderai pas à ces der-
nières dispositions, car advenant la deuxième
lecture du projet de loi et, conformément à
la pratique ordinaire, son renvoi au comité,
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ce dernier pourra alors l'approfondir. Je
me bornerai donc à l'étude des principales
modifications annoncées par l'exposé budgé-
taire et mises en oeuvre par le projet de loi.
J'étudierai ces modifications, au nombre de
six, en me reportant aux articles appropriés
du projet de loi.

La première modification se trouve au pa-
ragraphe 1 de l'article 2, qui prévoit une aug-
mentation de $500 de l'abattement de l'impôt
sur le revenu des contribuables âgés <le 65 ans
ou plus. Cette modification a reçu une appro-
bation unanime et je me bornerai à faire ob-
server qu'elle entraînera une diminution des
recettes d'environ 5 millions par année.

La modification suivante, consignée à l'ar-
ticle 3, apporte également quelque soula-
gement à certains contribuables. Elle porte
modification de la loi en ajoutant à l'article 6
les paragraphes 6) et 7) qui autori-ent la dé-
luction du revenu des dépcn-es subies par
certaines catégories d'employés au cours de
voyages néce.sités par leur emploi. Le para-
graphe 6) tiaite des employés (les sociétés
voiturières dont les fonctions les obligent à
s'éloigner du bureau principal de la ,société.
Ce sont les employés des chemins <le fer et
les hommes d'équipe, les chauffcurs de ca-
mion.s et d'autobus assurant un service inter-
urbain, les employés de la livraison automobile
et les employés des transbordeurs qui tra-
versent certains détroits la nuit. Le para-
graphe 7) se rapporte aux personnes employées
à vendre des biens ou à négocier des contrats,
autrement dit, les voyageurs de commerce
ordinaires. Ils sont autorisés, sous certaines
réserves, à déduire les dépenses qu'ils ont
eux-mêmes acquittées. En premier lieu, le
contiat d'emploi doit stipuler que l'employé
paie ses propres dépenses; deuxièmement,
l'employé doit, à l'ordinaire, exercer ses fonc-
tions ailleurs qu'à la place d'affaires de son
employeur, et troisièmement. il doit être re-
munéré en tout ou en partie par des com-
missions.

La troisième modification d'importance se
trouve aux articels 8 et 10, qui vi-ent une
augmentation du taux d'intérêt payable à
l'égard des arrérages d'impôt. Actuellement,
le taux de l'intérêt payable sur le solde im-
payé de l'impôt est de 4 p. 100 par année
jusqu'à la cotisation et par la suite, ce taux
est majoré de 3 p. 100, ce qui donne 7 p. 100
en tout. Les modifications projetées porte-
raient de 4 à 6 p. 100 par année le taux d'in-
térêt payable avant l'évaluation, et après
l'évaluation, de 7 à 8 p. 100 par année. Le
ministre a fourni, en un autre endroit, une
raison plutôt intéressante de cette inodifi-
cation. On a découvert, a-t-il dit, que bon
nombre de contribuables ne v ersaient, de

propos délibéré. qu'une partie des impôts à
l'échéance et qu'en définitive, le gouvernement
se trouvait ainsi à leur prêter de l'argent à
4 p. 100 par année.

La modification consignée à l'article 9
présente le revers de la médaille. Cet article
introduit dans les lois du pays un principe
entièrement nouveau. Le gouvernement re-
connaît, pour la première fois, son obligation
de verser un intérêt au contribuable à l'égard
(lu plus-payé.

L'honorable M. ASELTINE: Au taux de
8 p. 100?

L'honorable M. HUGESSEN: J'y arrive jus-
tement. Mon honorable ami est vraiment
trop optimiste.

L'honorable M. ASELTINE: Je savais bien
qu'on n'aurait pas cette générosité.

L'honorable M. HUGESSEN: Il existe un
rapport raisonnable entre le taux de 8 p. 100
et celui que se propose de verser le gouver-
nement. Ce taux est de 2 p. 100 par année
à l'égard des plus-payés allant ju-qu'à S5,000
et d'un demi p. 100 à l'égard des versements
dépassant $5,000. Les honorables sénateurs
comprennent les motifs d'une diminution du
taux à l'égard des plus-payés considérables.
Il n'est pas inconcevable que certaines person-
nes, disposant de forts excédents d'espèces,
con-enteni à faire des plus-payés considérables,
s'ils doivent toucher là-dessus un intérêt de
2 p. 100 par année.

L'honorable M. ASELTINE: Je n'ai jamais
entendu parler d'un contribuable ayant de
l'argent après avoir acquitté ses impôts.

L'honorable M. HUGESSEN: Cette dispo-
sition comporte un fondement historique.
Pendant plusieurs années, le gouvernement
des Etats-Unis a versé un intérêt de 5 p. 100
par année à l'égard des surpaiements d'impôts.
Je crois comprendre que les personnes riches et
les corporations avaient l'habitude de verser
des impôts de beaucoup supérieurs au montant
requis afin d'obtenir ainsi un placement à
5 p. 100 garanti par l'Etat. Les taux d'intérêt
modestes prévus par la présente mesure, soit
2 p. 100 par année jusqu'à concurrence de
$5,000 et i p. 100 à l'égard des surpaiements
dépassant $5,000. permettent de croire que
cette pratique ne se répandra pas au Canada.

La cinquième modification, consignée aux
articles 12 et 15, abolit effectivement la Com-
mission consultative de l'impôt sur le revenu
prévue par la loi de 1946. Les honorables
sénateurs se rappellent que la loi de 1946
prévoyait l'établissement de deux organismes
distincts, la Commission consultative de l'im-
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pôt sur le revenu. dont je viens de parler, et
la Commission d'appel de l'impôt sur le re.
venu, qui continue d'exister. La Commission
consultative de l'impôt sur le revenu a été
établie en vue de conseiller le ministre dans
l'exercice des pouvoirs discrétionnaires que
lui confèrent les dispositions actuelles de la
loi. Les honorables sénateurs se rendent
compte que la nouvelle loi de l'impôt sur le
revenu, présentée hier aux Communes et
déférée au comité de la banque et du commerce
de la Chambre, abroge la plupart de ces pou-
voirs discrétionnaires. On a jugé qu'en
l'occurrence, la raison d'être de la Commission
consultative de l'impôt sur le revenu cessait
d'exister. Par conséquent, la présente mesure
en prévoit l'abrogation. J'ajoute que la Com-
mission, ainsi que l'indique son nom, était
purement consultative et ne jouissait d'aucun
pouvoir exécutif.

La sixième et dernière modification, con-
tenue à l'article 16 du projet de loi, vise à
maintenir en 1949, ainsi qu'il était prévu aux
résolutions budgétaires, les allocations spéciales
de dépréciation et de mise en valeur accordées
en 1948 aux sociétés d'exploitation de puits
pétrolifères, de sources de gaz naturel et de
mines.

Voilà, honorables sénateurs, les principales
modifications que comporte le projet de loi.
L'intérêt et l'importance que présente la me-
sure en motivent le renvoi au comité. Je
propose donc qu'après la deuxième lecture,
le projet de loi soit déféré au comité perma-
nent de la banque et du commerce.

L'honorable S. A. HAYDEN: Honorables
sénateurs, j'ai un ou deux points à soulever à
l'égard des modifications projetées.

En premier lieu, j'estime exorbitante la peine
d'un intérêt de 4 p. 100 avant la cotisation et
de 7 p. 100 après la cotisation et jusqu'à la
date du paiement. Etant donné le taux actuel
de l'intérêt, je trouve cette peine excessive.
Le gouvernement est en mesure de raccourcir
la période entre la date où le contribuable est
tenu d'acquitter son impôt et celle de la co-
ti-ation,-période pendant laquelle le contri-
buable acquitte un intérêt de 4 p. 100,-en
hâtant l'évaluation. Le contribuable se verrait
bientôt tenu de verser le taux majoré sur
l'échéance déterminée par la cotisation. Eu
égard aux taux actuels de l'intérêt et aux
autres circonstances qui influent sur la vie
quotidienne des citoyens du pays, j'estime que
le paiement d'un intérêt de 6 p. 100, avant
la cotisation, en sus de l'impôt sur le revenu,
constitue une exaction trop sévère. Gardons-
nous de perdre notre sens des valeurs et du
raisonnable en essayant d'appliquer un impôt
de 8 p. 100 après la cotisation.

Il y a quelques années, un comité spécial
du Sénat faisait une longue étude de la
question de l'impôt sur le revenu. Ses
conclusions ont été incorporées aux modi-
fications apportées à cette époque à la loi de
l'impôt sur le revenu. Le comité recommandait
l'établissement d'une commission consultative
et le droit d'appel. Ces voux tendaient à
permettre la revision des innombrables dé-
cisions arbitraires prises par le ministre. Celui-
ci n'était pas tenu de se conformer aux conseils
de la commission consultative, mais celle-ci
constituait au moins une autre commission de
revision.

La loi de l'impôt sur le revenu comporte
encore un grand nombre de pouvoirs discré-
titionnaires qui resteront en vigueur au moins
jusqu'à la fin de l'année tandis que l'imposition
et l'évaluation de taxes en vertu de cette
même loi dureront plusieurs années. Aussi
longtemps que subsisteront ces pouvoirs dis-
crétionnaires, je ne vois pas le motif d'abroger
avant l'abrogation de la loi elle-même, les
modifications qui, il y a deux ans, ont été
jugées utiles et nécessaires.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
collègues, je crois que l'honorable sénateur
de Toronto (l'honorable M. Hayden) a fourni
toutes les précisions qui s'imposaient à l'égard
du taux de l'intérêt. Je suis assez âgé pour
me rappeler les vertes critiques portées contre
les hypothèques à 8 p. 100. Je ne croyais
jamais voir le jour où le gouvernement frap-
perait d'impositions aussi excessives les pau-
vres contribuables qui n'ont pas acquitté leur
impôt sur le revenu.

Au cours de mes observations, j'essaierai de
ne pas enfreindre le Règlement, mais je fri-
serai les infractions. La journée du 19 mai
1948 comptera parmi les jours les plus sombres
de l'histoire des deux vieux partis politiques
du pays. Quiconque recherche la raison de
certains résultats électoraux des derniers jours
n'a qu'à regarder les contrecoups de l'exposé
budgétaire qui énonçait les projets de réso-
lution dont nous sommes saisis. La question
ne se borne pas uniquement au versement d'un
intérêt de 8 p. 100, mais aux abattements de
l'impôt sur le revenu.

L'honorable M. PATERSON: Et le rejet
de la margarine.

L'honorable M. HAIG: Je croyais que mon
honorable ami ne connaissait pas la différence
entre la margarine et le beurre; autrement,
il n'aurait pas enfreint la loi en apportant
de la margarine des Etats-Unis. (Exclama-
tion) Voici la situation: les jeunes gens qui,
il y a dix ans, gagnaient $750 par année
touchent actuellement au moins $1,000 par
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année, mais cette dernière somme n'a pas
aujourd'hui la puissance d'achat des $750
d'alors; il leur faut. néanmoins acquitter l'im-
pôt sur le revenu sur la différence de $250.
En ma qualité de sénateur, je rougis de voir
que mon pays ne se soucie pas de la misère
de cette catégorie de gens. Je songe parti-
culièrement à un petit hameau que je visite
parfois et où, le mercredi matin, je me pro-
mène par les rues secondaires. Il est oiseux
de prétendre que la loi sera modifiée l'an
prochain, juste avant les élections. Ce sera
trop tard.

De même, l'abattement de $1,500 ou de
$2,000 pour les pe.rsonnes mariées est inique.
Ceux d'entre nous qui jouissent de reve-
nus supérieurs à cette somme doivent recon-
naître la nécessité de protéger les personnes
à revenu modique. Sinon, nous faisons
le jeu de ceux qui rêvent d'imposer une
dictature au Canada. Les protagonistes
de lEtat dictatorial sont nombreux dans la
ville que j'habite. Nous les rencontrons au
conseil municipal, à la commission scolaire
et à l'assemblée législative. "Joli pays à
habiter, disent-ils, où vous succombez sous
le poids des impôts". Que les riches ac-
quittent ou non de lourds impôts, il faut
qiand même se demander: que faire des mi-
séreux qui n'ont que le strict nécessaire? La
loi ne leur accorde aucune exemption comme
elle le devrait.

Voil:à le problème fondamental. Les mem-
bres du Sénat doivent se rendre compte qu'il
leur est impossible de tenir tête à la doc-
tine prônée par la Russie sans traiter équi-
tablement les gens des échelons inférieurs. Le
Gouvernement dispose cette année d'un ex-
cédent considérable, qui atteint six ou sept
cents millions de dollars, sans parler de la
déduction du surplus réel des sommes données
ou prêtées (ce qui n'était que justice, j'en
conviens) à d'autres pays, sommes qui n'en
représentent pas moins un bénéfice.

Je fais observer que 25 personnes en cette
enceinte ne bénéficieront pas de l'abattement
prévu par le projet de loi, bien que tous y
soient presque admissibles. Les 60 autres
sénateurs reçoivent l'exemption spéciale et
quand ils parcourent les rues de ma ville, on
les montre du doigt, en disant: "Voilà un
homme qui jouit d'un abattement spécial de
$500. Pourquoi ne touchons-nous pas la
même chose?" Quand je suis entré dans
mon bureau le lendemain de l'adoption du
projet de loi par l'autre endroit, les jeunes
gens m'ont regardé en souriant ...

L'honorable M. COPP: Vous devenez sé-
nile.

L'honorable M. HAIG: ... et je savais pour-
quoi ils souriaient. La première secrétaire
m'a dit: "Comment vous y prenez-vous,
sénateur?"

L'honorable M. HOWARD: L'honorable
sénateur ne préférerait-il pas être à l'autre
échelon?

L'honorable M. HAIG: Oh! Je ne sais trop.
Je sais bien m'amuser encore aujourd'hui.
Si d'autres sénateurs, dans leur soixante et
cinquième année, ont autant de plaisir dans
les dix prochaines années que j'en ai eu depuis
1938, je suis convaincu qu'ils s'amuseront très
bien.

L'honorable M. SINCLAIR: L'honorable
sénateur ne croit-il pas que les dispositions
seront avantageuses aux personnes à la re-
traite?

L'honorable M. HAIG: Dans une certaine
mesure, oui. Mais les personnes âgées de
65 ans n'ont pas d'enfants à faire vivre ni
à faire instruire. Elles ne dépensent pas
autant pour s'amuser.

Une VOIX: Vraiment?

L'honorable M. HAIG: Malgré tout, les
personnes de cette classe jouissent des avan-
tages que prévoit le projet de loi. Les pen-
sionnés mariés jouissent d'un abattement de
S1,500. Me l'autoreiait-on que je porterais
ce chiffre à $2,000. L'abattement accordé au
célibataire est porté à $1,250, à condition qu'il
ait dépassé 65 ans. Or, ceux qui tentent de
se créer une situation ont le plus besoin d'un
tel dégrèvement. Mais en raison du fardeau
actuel des impôts, ils ont tout juste de quoi
vivre. Des jeunes gens de notre pays dépend
le succès de l'entreprise privée. Mais ceux qui,
en se mariant, envisagent trente ou quarante
ans de travail actif ne pourront épargner qu'un
montant ridicule sous le régime fiscal actuel.

Je ne critique pas le Gouvernement. Mais
je crois que l'opposition officielle de l'autre
Chambre n'a accompli que la moitié de sa
tâche à l'égard du projet de loi à l'étude.
L'opposition aurait dû affirmer carrément:
"Nous combattrons cette mesure durant des
semaines à moins qu'on n'accorde un abatte-
ment de $1,000 aux célibataires et de $2.000
aux personnes mariées, sans considération
d'âge." Un tel geste s'impose. C'est le cri de
guerre de la C.C.F. qui explique ses victoires
électorales. Je voudrais faire comprendre aux
honorables sénateurs que, dans nos fonctions
inamovibles...

L'honorable M. EULER: Peut-être.

L'honorable M. HAIG: ... au traitement
annuel de $6,000...
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L'honorable M. EULER: Nous le perdrons
si la C.C.F. prend le pouvoir.

L'honorable M. HAIG: ... nous devrions
sérieusement examiner la position des jeunes
Canadiens afin de leur offrir les avantages dont
ils ont besoin pour réussir.

Je suis bien aise que le projet de loi soit
déféré au comité. Un point que j'aimerais
faire ressortir vise non pas les dispositions du
bill mais les commentaires des journaux. Les
inondations ont fait des ravages cette année
au Manitoba, dans la vallé de la rivière Rouge,
de l'Assiniboine, de la Saskatchewan ou de la
rivière à la Carotte. Plusieurs cultivateurs
ont subi de lourds dégâts. Les autorités de
l'impôt sur le revenu ont résolu de reconnaître
à titre de dégrèvement les dépenses encourues
pour les réparations des clôtures et des dépen-
dances. Mais cette décision ne s'applique pas
aux habitations. Nous devrions inviter le
sous-ministre à se présenter devant le comité
pour expliquer pourquoi les maisons de ferme
ne sont pas comprises dans ces dégrèvements.
De plus, l'eau a monté de deux à trois pieds
dans certaines maisons de Winnipeg, sur les
bords de la rivière Rouge. La réparation et la
mise en état de ces habitations exigent
plusieurs mois. J'évalue à $1,500 ou $2,000 les
réparations que devront faire à leurs maisons
les cultivateurs de l'endroit. C'est pourquoi.
je prétends que le bill devrait viser de tels
déboursés et qu'il est de notre devoir, en
comité, de demander au sous-ministre des
explications à cet égard.

L'honorable M. HARDY: La réparation des
clôtures, des étables, des dépendances, autre
que celle de la maison de ferme, n'est-elle pas
comprise? J'inclus de tels frais dans ma décla-
ration, sauf le coût de la nouvelle clôture.

L'honorable M. HAIG: Mais la maison n'est
pas comprise.

L'honorable M. HARDY: Non.

L'honorable M. HAIG: Advenant de tels
dégâts, elle devrait l'être. Les réparations ne
constituent pas une dépense ordinaire. Elles
sont, si l'on me permet le mot de la phraséo-
logie juridique, "un cas de force majeure" et
les frais qu'elles entraînent devraient faire
l'objet d'un dégrèvement. Les inondations
sont, en général, plus désastreuses en Colombie-
Britannique qu'au Manitoba, mais il reste
quand même que 150 anciens combattants,
riverains de la rivière à la Carotte, ont tous
perdu leurs terres cependant que leurs maisons
sont inondées. A mon avis, on ne les autorisera
pas à y retourner. Dans les vallées de la
rivière Rouge et de l'Assiniboine, les maisons

surtout ont été endommagées: la déduction
des frais de réparation devrait être permise.

L'honorable M. HUGESSEN: Les gens
ainsi frappés n'auront aucun revenu, n'est-ce
pas?

L'honorable M. HAIG: Quelques-uns en
auront, puisqu'une bonne partie de ces terres
seront cultivées cette année.

L'honorable M. ASELTINE: Ils n'ont pas
encore vendu la récolte de l'an dernier.

L'honorable M. HUGESSEN: Mais si leur
terre est tout à fait inondée, ces cultivateurs
n'auront aucun revenu à déclarer et aucun
dégrèvement à réclamer.

L'honorable M. HAIG: Les inondations
ont probablement induit en erreur mon ho-
norable ami. Bien qu'en certains cas les eaux
aient pénétré à un niveau de deux ou trois
pieds à l'intérieur des maisons de ferme, elles
se sont retirées, permettant aux cultivateurs
de semer de l'avoine, du lin et de l'orge. Ils
s'attendent naturellement à une bonne ré-
colte, sinon meilleure que celle des années
passees.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: L'eau a
sans doute endommagé les maisons des cul-
tivateurs?

L'honorable M. HAIG: Assurément, et
c'est pourquoi je réclame que le bill accorde
un dégrèvement à l'égard des frais de répa-
ration. Il va sans dire qu'aucun dégrèvement
ne sera accordé au cultivateur sans revenu.
Mais la plupart des régions inondées ont été
ensemencées.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. HUGESSEN propose que
le bill soit renvoyé au comité permanent des
Finances.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LA TAXE
D'ACCISE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill 332, intitulé: loi modifiant
la loi de la taxe d'accise.

-Honorables sénateurs, j'ai demandé à
l'honorable sénateur de Toronto (l'honorable
M. Hayden) de donner les explications d'usage.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Ho-
norables sénateurs, le projet de loi à l'étude
propose l'abrogation de certaines taxes énon-
cées dans les résolutions budgétaires. Par
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exemple, une disposition vise la suppression
de la taxe d'amusement. De plus, certaines
dispositions incidentes suppriment toute men-
tion de cette taxe qui, l'an dernier, a rapporté
plus de 15 millions.

Puis vient la suppression ou l'abrogation
de la taxe de 25 p. 100 sur les lieux d'amuse-
ment. Prélevé au moyen de timbres, il est
impossible de déterminer le montant qu'elle
iapportait et je ne peux, en conséquence,
faire part à la Chambre des recettes perçues
grâce à cet impôt. On a également abrogé
l'impôt de 5 p. 100 sur le pari-mutuel, prélevé
sur le montant d'argent mis en commun à
chaque course, c'est-à-dire sur les "poules".
L'an dernier, les recettes provenant de cet
impôt s'établissaient à plus de deux millions
et demi.

La taxe de vente est également supprimée à
l'égard de certains articles. Parmi ceux-ci, on
exonère de la taxe de vente, cette année, les
montres Braille et les réveille-matin se ven-
dant $10 ou moins, au détail. En regard du
revenu total, le montant perçu grâce à la
taxe sur ces articles est minime. Auparavant,
lorsqu'on importait une montre spéciale à
l'intention d'un aveugle ou lorsque ce dernier
l'achetait lui-même, aucun droit de douane
n'était payé, car un arrêté ministériel en pré-
voyait la franchise.

Aux termes du projet de loi, la taxe de
25 p. 100 frappant les cinéprojecteurs pour
bandes de 16 millimètres est abolie. Ces
appareils étant surtout employés dans les
églises et les écoles à des fins d'enseignement,
on a jugé bon de renoncer à cet impôt. Tou-
tefois, la taxe reste à l'égard des pièces de
cinéprojecteurs pour bandes de 35 millimètres.
utilisés ordinairement dans les salles de ciné-
ma. On importe, au complet, le projecteur
pour bandes de 16 millimètres tandis qu'on
importe les pièces des autres projecteurs.
Les pièces de tels appareils restent assujetties
à l'impôt.

La taxe d'accise spéciale frappant certains
produits en provenance de pays soumis au
tarif douanier général est également suppri-
mée. Ce poste a rapporté à l'Etat l'an der-
nier plus de deux millions de dollars.

On a pourvu également à la mise au point
de la taxe d'accise frappant les allumettes.
Apparemment, les gens n'aiment pas que leurs
goussets soient gonflés d'allumettes et veulent
en conséquence de plus petits paquets. Il a
donc fallu réduire le nombre d'allumettes et
la grosseur des paquets, et répartir la taxe
d'accise en conséquence.

La taxe de vente à l'égard de certaines
denrées alimentaires et d'autres postes à été
abolie. Les honorables sénateurs remarqueront
que l'annexe des exemptions a été abrogée puis

refaite en vue d'exonérer de la taxe de vente
une plus longue liste de produits. En principe
la taxe de vente frappe tous les produits, im-
portés ou vendus. Puis viennent les exonéra-
tions prévues par la loi et définies à l'annexe.
Les projets d'amendement au projet de loi
dont nous sommes saisis accroissent la liste
des exemptions à l'égard de nombreuses den-
rées alimentaires et d'autres articles. Les mo-
difications sont entrées en vigueur le 19 mai.

Honorables collègues, j'ai traité les princi-
paux postes énumérés dans les résolutions
budgétaires, qui comptent, en outre, un certain
nombre d'articles divers.

L'honorable Mme FALLIS: Avant que l'ho-
norable sénateur poursuive son exposé, puis-je
soulever un point à l'égard de la taxe d'accise
concernant les montres et les réveille-matin?
La montre de trois ou quatre dollars que
porte un travailleur est-elle frappée d'une
taxe d'accise? J'attache un intérêt particulier
à ce problème puisqu'une usine de ma région
fabrique des montres exclusivement à cette
intention. Je voudrais savoir si une telle taxe
existe toujours ou si elle a été abrogée.

L'honorable M. HAYDEN: L'annexe sti-
pule que la taxe d'accise s'applique aux mon-
tres et aux horloges de ménage ou d'usage per-
sonnel.

L'honorable Mme FALLIS: La taxe d'accise
s'applique-t-elle encore aux montres que
portent les travailleurs?

L'honorable M. HAYDEN: Je ne parle pas
de la taxe de vente, mais bien de la taxe
d'accise. Une disposition générale frappe d'une
taxe de 25 p. 100 les horloges et les montres
adaptés à l'usage ménager, quel qu'en soit
le prix.

Honorables sénateurs, le projet de loi à
l'étude contient certaines réserves ou déroga-
tions. J'ai mentionné les dérogations, certaines
d'entre elles ayant été prévues dans les lois
au cours des années passées. Par exemple,
les montres de cheminots ont toujours été
exonérées.

L'honorable Mme FALLIS: La taxe d'accise
a-t-elle été abolie à l'égard des montres de
travailleurs?

L'honorable M. HAYDEN: Non. Des mo-
dalités de cette disposition auraient pu
s'étendre à d'autres articles, comme les montres
des infirmières, par exemple. Ces personnes
ont autant besoin d'une montre que les che-
minots mais elles doivent quand même
acquitter la taxe.

J'aborde maintenant les postes divers. A
l'égard des titres et des descriptions de per-
sonnes, le ministère a saisi l'occasion de faire



9 JUIN 1948 577

certaines corrections et mises au point. Une
autre disposition fait de la Commission du
tarif un tribunal que régit la loi de la
Commission du tarif. Le tribunal entendra le
cas échéant, les appels quant aux classe-
ments et aux taux qui doivent s'appliquer aux
cas spéciaux en vertu de la loi de la douane
ou de la loi d'accise. Cette disposition a
soulevé un débat dans l'autre Chambre. De
fait, elle fait partie des statuts depuis assez
longtemps et l'amendement actuel ne fait
que rayer le mot "guerre" dans la mesure où
la loi s'applique à la taxe d'accise de guerre.
Une modification a été apportée à cette taxe
l'an dernier et cette année on a supprimé les
dispositions d'ordre secondaire oubliées l'an
dernier.

Voici comment on est venu à faire de la
Commission du tarif une sorte de cour d'appel.
.Auparavant, la Commission des douanes.
se prévalant de la loi des douanes, était auto-
risée à déterminer les produits qui devaient
être frappés d'un droit de douane et à fixer
le taux de ce droit. Tout appel de ces décisions
était soumis au gouverneur en conseil. Par la
suite, ces dispositions ont été abrogées et les
pouvoirs de la Commission des douanes, cédés
à la Commission du tarif. Mais le droit d'appel
relevait quand même du gouverneur général

en conseil. C'est la règle en vigueur aujour-
d'hui, mais sauf erreur, on prépare une mesure
tendant à soumettre à la Cour d'échiquier
tout appel portant sur un point de droit.

Le bill comporte plusieurs autres articles.
Par exemple, l'article 4 traite de la taxe
d'accise de 50c. le gallon, à l'égard des vins
autres que les vins mousseux. Les distilleries
emploient de tels vins dans leurs procédés de
fabrication et, puisque le produit est frappé
d'une taxe, le projet de loi prévoit une remise
de la taxe qui frappe les vins.

J'estime que nous devrions entendre les
hauts fonctionnaires du ministère à l'égard
de ce projet de loi. Si le bill est lu pour
la deuxième fois, j'en proposerai le renvoi
au comité.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. HAYDEN propose que
le bill soit renvoyé au comité permanent des
Finances.

La motion est adoptée.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3
heures de l'après-midi.)

5854-37
kDITION ItEVIBÉE
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Le jeudi 10 juin 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ-RETRAIT DU BILL

L'honorable M. COPP présente le rapport
du comité permanent des transports et com-
munications sur le bill F-7, intitulé: loi cons-
tituant en corporation la société dite "Western
Pipe Lines", et en propose l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 26 avril 1948, le
Comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport comme suit:

Permission ayant été demandée de retirer
le projet de loi, le comité propose que cette
permission soit accordée.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA MARINE
MARCHANDE DU CANADA

AMENDEMENTS DES COMMUNES-] APPORT
DU COMITE

L'honorable A. B. COPP présente le rapport
du comité des transports et communications
sur les amendements apportés par la Chambre
des communes au bill E-5, intitulé: loi modi-
fiant la loi de la marine marchande du Canada,
1934, et en propose l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 2 juin 1948, le
Comité a examiné lesdits amendements et
demande maintenant à en faire rapport sans
aucune modification.

L'honorable J. J. KINLEY: Honorables sé-
nateurs, je désire appeler l'attention du Sénat
sur certains aspects de l'une des modifications
et me prononcer contre elle. Pour que la
Chambre soit au courant de toutes les circons-
tances, je cite l'article 113, partie II de la loi;
cet article traite des certificats accordés aux
capitaines, aux seconds et aux mécaniciens.

113. (1) Tous les navires britanniques, sauf
a) les yachts de plaisance;
b) les navires affectés uniquement à la pêche;
c) les navires à vapeur à, passagers, d'au plus

cinq tonneaux de jauge brute;
d) les navires à vapeur qui ne transportent

pas de passagers et d'au plus dix tonneaux de
jauge brute;

e) les chalands ou autres bâtiments sans
mâts, voiles ou agrès, et qui ne sont pas des
navires â vapeur;

f) les voiliers affectés à des voyages de
commerce intérieur, de navigation intérieure
ou des eaux secondaires, et d'au plus cent
cinquante tonneaux de jauge nette,
doivent, lorsqu'ils partent d'un endroit du
Canada, être pourvus de capitaines et de
seconds dûment brevetés, d'après la gradua-
tion suivante...

L'honorable M. MORAUD: Pardon, mais
de quel article s'agit-il?

L'honorable M. KINLEY: Il s'agit de l'ar-
ticle 113, partie II de la loi de la marine
marchande du Canada, 1934.

Les modifications dont on a saisi le Sénat
tendraient à biffer l'alinéa (107) de l'article 2
de la loi primitive. J'ai fait ,partie du
comité qui a étudié les modifications mais,
comme je l'ai déjà dit dans un discours ici,
j'ai dû me rendre en Nouvelle-Ecosse et la
question est passée inaperçue. Certains dé-
putés m'en ont dit quelques mots.

La loi de la marine marchande du Canada,
1934, allinéa (107) de l'article 2, définit en ces
termes un voilier:

(107) "Voilier" ou "navire à voile" (sauf
dans les 'cas que peuvent prévoir les règles
sur les ligues de charge) signifie un navire
mû par la voile seule; et comprend un navire
l'au plus cent cinquante tonneaux de jauge
brute. pourvu de mâts. (le voiles et d'agrès qui
lui suffisent à effectuer des voyages à la voile
siule et qui, en outre, est pourvu de moyens de
propulsion mécaniques autres qu'une maeinîe
a vapeur.

C'est-à-dire qu'un navire à voile (le cent
einquante tonneaux, pourvu d'appareils auxi-
liaires de propulsion, ne tombe pas sous le
coup des dispositions de la loi concernant les
capitaines. les seconds et certains autres
détails.

Le comité de la Chambre des communes a
modifié la définition du navire à voile pour
qu'elle se lise ainsi:

"Voilier" ou "navire à voile", sauf aux
fins des règles sur les lignes de charge, signifie
iii navire mîî par la voile seule, et un navire
servant uniquement à la pêche d'au plus cent
euiquante tonneaux, jauge brute, pourvu de
mats. île voiles et d'agrès qui lui suffisent à
effectuer îles voyages à la voile seule et qui.
en outre, est pourvu île moyens de propulsion
mécaniques autres qu'une machine à vapeur.

Voilà qui rétablit en partie la disposition
primitive, de sorte qu'un navire de pêche
affecté uniquement à des fins de pêche et
pourvu d'une machine auxiliaire ne sera pas
classé comme navire à vapeur. Ainsi le
pêcheur qui dirige un navire de plus de dix
tonheaux, muni d'appareils de propulsion
auxiliaires, se trouve maintenant dans la situa-
tion suivante. Il peut aller à la pêche puis
rentrer chez lui sans avoir un capitaine breveté,
mais il lui en faut un lorsqu'il transporte son
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poisson au marché à bord de son petit navire.
Sous le régime de la loi, le petit cabotier
deviendrait un "navire à vapeur" et ne pour-
rait pas transporter de pommes de terre de
l'ile du Prince-Edouard à Pictou ni du char-
bon de Sydney à Souris sans avoir à son bord
un capitaine breveté. La définition du "na-
vire à voile" que donnait la loi de 1934 proté-
geait les intérêts des pêcheurs et des pro-
priétaires de petits navires de la côte; je
me demande pourquoi on l'a biffée. J'ai en-
tendu dire qu'à force de pression on a rétabli
la définition actuelle du navire de pêche.
J'ai aussi appris qu'on a inséré ces disposi-
tions pour se conformer au rapport émanant
d'un juge. S'il s'agit d'éviter un danger, je
ne puis voir comment un navire pourvu
d'appareils de propulsion auxiliaires comporte
plus de risques qu'un navire mû par la voile
seule. Un navire mû à la voile jouit de la
priorité de passage à l'égard de tout navire
mû mécaniquement et il est plus difficile à
manSuvrer. Les petits navires sont dirigés
par des gens qui s'y connaissent, qui pêchent
et travaillent sur ces navires, qui passent leur
vie sur la côte et qui n'ont pas assez d'argent
pour se permettre de confier la direction de
leurs bateaux à des hommes brevetés. Dans
leur intérêt, je crois que nous pourrions bien
laisser la loi telle quelle.

Dans un discours qu'il prononçait dans
l'autre Chambre, l'honorable député de
Queen's-Lunenburg disait:

Dire, comme le mentionne le projet de loi,
que tous les navires de moins de dix tonneaux
sont des navires à voile et que tous ceux de
plus de dix tonneaux sont des navires à vapeur
s'ils sont pourvus de n'importe quel moyen de
propulsion autre que la voile, c'est tracer une
ligne de démarcation trop subtile et c'est la
tracer trop bas, d'après ma façon d'interpréter
la loi. Un bateau de dix tonneaux ne se livre
pas à la pêche hauturière et par conséquent
ne joue qu'un bien petit rôle dans l'industrie
de la pêche en eaux profondes. A l'annexe
de la loi concernant la Conférence internationale
du travail, je remarque cependant que la ligne
de démarcation se fixe aux navires de deux
cents tonneaux, jauge nette. Voilà qui serait
beaucoup plus exact et qui nous accorderait
une certaine latitude dont nous avons besoin.

Voyez les pêcheurs de homards. Le bateau
qui se livre à la pêche n'a pas besoin d'un
capitaine ni d'un second brevetés, mais celui
qui va chercher les homards et les rapporte au
port peut tomber sous le coup des disposi-
tions du projet de loi.

Nous nous rendons compte que la modifi-
cation porte sur "un navire affecté uniquement
à la pêche". Supposons que quelqu'un se
serve de son bateau pour faire la pêche et
qu'il se livre de temps à autre à un peu de

cabotage, il doit apparemment avoir à son
bord un capitaine breveté car son bateau ne
"sert pas uniquement à la pêche". S'il s'agit
là d'une question de sécurité, la différence
entre un petit navire de pêche et un cabotier
est sans importance. Aux Communes, les dé-
putés ont demandé que les navires de pêche
soient libres, mais la définition ne signifie pas
grand chose parce que, à la partie II, à
l'article 13, il est stipulé que:

Tous les navires britanniques sauf:...
b) les navires affectés uniquement à la pêche
et quelques autres exceptions
... doivent, lorsqu'ils partent d'un endroit

du Canada, être pourvus de capitaines et de
seconds dûment brevetés...

La loi devrait demeurer telle quelle, sauf
qu'il y aurait lieu de biffer cette partie en
vertu de laquelle un navire d'au plus cent
cinquante tonneaux muni d'appareils auxi-
liaires de propulsion serait classé comme
navire à vapeur. Il y a eu au sein du comité
une discussion très animée à ce sujet; le
vote a été très serré; et voici que je propose

Que le projet de loi soit de nouveau renvoyé
au comité pour que celui-ci biffe de l'alinéaý
(107) les mots "servant uniquement à la pêche".

L'alinéa se lira ensuite comme suit:
"Voilier" ou "navire à voile" (sauf dans les

cas que peuvent prévoir les règles sur les lignes
de charge) signifie un navire mû par la voile
seule; et comprend un navire d'au plus cent
cinquante tonneaux, de jauge brute, pourvu
de mâts, de voiles et d'agrès qui lui suffisent
à effectuer des voyages à la voile seule et qui,
en outre, est pourvu de moyens de propulsion
mécanique autres qu'une machine à vapeur.

Ainsi est rétabli l'alinéa de la loi de 1934
en vigueur pendant plusieurs années pour la
protection des petits pêcheurs et des habitants
du littoral. Il faut se rappeler que ces
gens doivent subir un examen en vue d'ob-
tenir leur certificat et payer un honoraire de
$5 pour diriger ces petits navires. Il me
semble que nous devrions avoir plus d'égards
envers ces gens qui gagnent avec difficulté
leur subsistance le long de la côte.

Qu'on me permette une autre observation.
Etant donné l'impôt prélevé actuellement sur
le revenu et l'adoption de lois qui ennuient
certaines gens de ma circonscription on enten-
dra les pêcheurs et d'autres exprimer leur mé-
contentement à ce sujet. Le fonctionnaire ne
pourra que répondre qu'il est pas l'auteur de la
loi mais qu'il est simplement chargé de l'appli-
quer, que c'est le Parlement qui est responsable,
le sénateur Kinley et les autres, et que c'est
à eux qu'ils doivent se plaindre. Très bien,
mais ne savons-nous pas tous que lorsqu'un
ministère envoie un de ses techniciens auprès
d'un comité, tous les autres doivent con-



580 SÉNAT

naître à fond le sujet pour convaincre le
comité que le représentant du ministère est
dans l'erreur. J'ai presque réussi à le faire ce
matin; dans un comité de vingt membres, je
n'ai perdu que par une voix. Même si je n'ai
pas réussi, je crois de mon devoir, étant donné
que j'entretiens des relations très étroites avec
ces gens qui vivent sur les côtes du Canada,
le porter à l'attention du Parlement ce que

je considère comme étant leur droit et ce que
je crois qu'il faille maintenir dans leur intérêt.
Honorables sénateurs, je propose la modi-
fication..

Des VOIX: Très bien!
L'honorable M. LÉGER: Honorables sé-

nateurs, au lieu de proposer le renvoi du
projet de loi au comité, l'honorable sénateur
de Queen's-Lunenburg (l'honorable M. Kin-
ley) ne pourrait-il pas obtenir ce qu'il désire
en proposant que le rapport du comité ne
soit pas adopté mais que la modification soit
renvoyé au comité plénier pour étude immé-
diate? L'honorable sénateur pourrait. au sein
du comité plénier, proposer sa modification
et l'on pourrait alors la mettre aux voix sans
délai.

L'honorable M. KINLEY: Comme l'exacte
façon d'agir m'importe peu je consens volon-
tiers à celle-là si c'est la meilleure et je la
propose.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je dois avouer qu'avant d'avoir en-
tendu le discours que vient (le prononcer à
ce sujet l'honorable sénateur (le Queen's-
Lunenburg, je n'avais aucune idée qu'il agirait
ainsi. Je suis en quelque sorte responsable
à l'égard de cette question, mais je dois
admettre que le peu de con-naissances que je
possède relativement à cette question ne me
permet pas de me prononcer maintenant. Je
ne veux pas laisser passer inaperçus les argu-
ments que mon honorable collègue a soumis
concernant ceux qu'il représente et peut--être
suis-je plus disposé à y agréer que ne le sont
certains autres sénateurs. Je suis parfaite-
ment d'accord avec 1hlonorable sénateur du
lAcadie (l'honorable M. Léger) à l'égard dc
sa proposition mais avant d'aller plus loin.
jaimerais avoir quelques renseignements. A
la prochaine séance je serai prêt à adopter la
façon d'agir proposée. s'il plaît au Sénat de
l'approuver. Entre temps. je proposerais le
renvoi à une séance ultérieure rie la suite de
la discussion.

(La motion est adoptét et la suite de la
discuision est renvovée à une séance ilté-
rieure.)

BIL, CONCER NANT L'UTILISATION DES
TERRAINS MARÉCAGEUX DES

PROVINCES MARITIMES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. SINCLAIR présente le
rapport dt comité permanent des ressources
naturelles sur le bill 328, intitulé: loi con-
cernant l'asséchement et la mise en valeur
des terrains marécageux en Nouvelle-Ecosse,
au Nouveau-Brunswick et dans l'Ile du Prince-
Edouard.

Honorahl}!e sénateurs, conformément aux
instrurions qu'il a reçues le 3 juin 1948, le
comité n exainé ce projet (e loi et demande
maintena ni à en faire rapport sans aucune
modification.

Son H onneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès mainte-
nant, si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois. c-t adopté.)

BILL CONCERNANT LE TARIF DES
DOUANES

PREMIÈRE LECTURE

Un tmessage est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 333, intitulé: loi modi-
fiant le Tarif des douanes.

Le bili est lu pour la lie fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
cbaine seance. si le Sénat le veut bien.

PERSONNEL DU SÉNAT

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable G. V. WHITE présente les
troisième. quatrième. cinquième et sixième
rappoits du comnité permanent de régie interne
et de la comptabilité et en demande l'adop-
tion.

Les rapports sont lus par l'adjoint at
greffi r et sont adoptés séparément.

BILL CONCERNANT LES SOCIÉTÉS
D'ASSURANCE

PRE'\TIERE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill N-11, intitulé: loi modifiant la loi des
compagnies d'assurance canadiennes et bri-
tannique-. 1932, et la loi des compagnies
d'assurance étrangères, 1932.
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Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Si le Sénat
y consent, à la prochaine séance.

MATIÈRES GRASSES

ORDRE DE DÉPÔT

A l'appel de l'avis d'interpellation donné par
le très honorable M. Mackenzie:

1. Quand le Canada a-t-il donné son adhésion
à l'organisme dit International Emergency Food
Council (Conseil international de la crise ali-
mentaire) ou l'a-t-il approuvé?

2. Quelles délibérations, quelle organisation ou
quelle conférence ont précédé la création de
cet organisme?

3. Quels engagements le Canada a-t-il con-
tractés, s'il en est, à l'égard de la création et
de l'organisation de cet organisme?

4. Dans quelle mesure le Canada est-il tenu
de souscrire aux conclusions et aux vœux de cet
organisme, par suite de son adhésion à titre
de membre souscripteur?

5. Combien de rapports à présentés l'IEFC
et combien de ces rapports ont rallié l'assenti-
ment de tous les membres souscripteurs?

6. Combien de propositions contenues dans les
rapports de l'IEFC ont été rejetées par une
nation quelconque et

a) par quelles nations souscriptrices?
b) pour quelles raisons particulières ou dé-

clarées?
7. Quelque nation souscriptrice a-t-elle pris

une attitude distincte et indépendante sur la
question des matières grasses en dehors des
conclusions générales de l'IEFC?

8. Les conclusions générales de l'IEFC conte-
niaient-elles des réserves précises ou prévoyaient-
elles des dispositions spéciales à l'égard de
Terre-Neuve?

9. Dans le cas de l'affirmative, quels étaient
le caractère, la nature et l'étendue de ces
dispositions spéciales?

10. Ces dispositions visaient-elles le Canada,
ou le Canada devait-il fournir des matières
grasses à Terre-Neuve?

11. En vertu de ces dispositions et stipula-
tions, le Canada a-t-il fourni des matières
grasses à Terre-Neuve?

12 Fabrique-t-on, aujourd'hui à Terre-Neuve,
de la margarine grâce, en totalité ou en partie,
aux approvisionnements fournis par le Canada?

13. Combien et quelles espèces d'éléments
constituants de la margarine le Canada a-t-il
fournis?

14. Quelles observations a-t-on faites au Gou-
vernement,-abstraction faite de celles qui ont
été formulées au cours des débats parlemen-
taires-l'exhortant de permettre la fabrication
de la margarine?

15. Quelles observations ont été faites, à un
moment quelconque, par un membre du Sénat?
Quels sont les noms des sénateurs qui ont fait
de telles observations, les dates auxquelles elles
ont été faites et les propositions relatives à la
production de la margarine?

10. Quelque groupement terre-neuvien a-t-il
présenté des propositions en vue de la pro-
duction de la margarine?

17. Dans le cas de l'affirmative, a) quelle
organisation? b) quel particulier faisant partie
de l'organisation?

18. Le Gouvernement est-il au courant des
personnes,-administrateurs ou actionnaires,-
qui s'intéressent aujourd'hui à l'industrie de
la margarine de Terre-Neuve?

19. Le Gouvernement connaît-il quelque mem-
bre de l'une on l'autre Chambre du Parlement
qui s'intéresse à la production de la margarine
au Canada?

20. Le Gouvernement est-il renseigné sur la
production de l'oléomargarine en différents
pays? Les données relatives à cette production
en d'autres pays seront-elles fournies au Sénat,
pour sa gouverne? Le Gouvernement fourni-
ra-t-il au Sénat des renseignements

a) sur la production de beurre par habitant
les paye producteurs de beurre;

b) la production par habitant d'autres élé-
ments constituants de la margarine en ces pays?

21. Le Gouvernement fera-t-il connaître à la
Chambre le coût moyen du beurre

a) au Canada,
b) sur les autres marchés du monde,

durant les vingt dernières années?
22. Le Gouvernement fera-t-il connaître à la

Chambre le prix comparatif du beurre
a) au Canada,
b) aux Etats-Unis,
c) en Nouvelle-Zélande,
d) au Danemark,

durant les trois dernières années?
23. Le Gouvernement a-t-il été informé de la

formation le quelque société particulière,---.
grande ou petite,-qui répand l'idée de la pro-
duction de l'oléomargarine au Canada?

24. Dans le cas de l'affirmative, quelles sont
ces sociétés, et quelles observations ont-elles
faites?

25. Quelle a été la production au Canada
d'huiles comestibles convenant à la fabrication
île la margarine en 1947, provenant de:

a) matières premières produites au pays
b) matières premières importées.
26. Quelles furent les importations d'huiles

comestibles au Canada en 1947, et de quels
pays ont-elles été importées? Indiquer les
quantités et valeurs.

27. Quelles sont les estimations correspon-
dantes pour les années 1948 et 1949 des chiffres
demandés aux questions 25 et 26?

28. Y a-t-il raison de croire que la marga-
rine ne pourrait être produite au pays à un
prix aussi avantageux que celle qu'on importe-
rait de l'étranger?

29. Les approvisionnements canadiens de ma-
tières grasses de provenance domestique et
étrangère pourraient-ils, par quelque moyen
s'accroître plus rapidement que les approvi-
sionnements mondiaux, tant que ceux-ci seront
assujétis à la régie internationale et que le
Canada acceptera les obligations qui en dé-
coulent?

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
collègues, j'aimerais que cette demande de
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renseignements fût transformée en ordre de
dépôt de documents.

(La motion cst adoptée.)

SI SPENSION DU REGLEMENT

MOTION

L'honorable M. ROBERTSON propose:
Que, pour le reste le la présente session du

Parlement, les règles 23, 24 et 63 soient sus-
pendues en tant qu'elles concernent les bills
d'intérêt publie.

-Les honorables sénateurs se rappellent que
ces règles prescrivent la durée de l'avis à
donner avant de passer d'un stade à l'autre,
lors de l'examen des projets de loi. -Nous
avons coutume d'adopter la même motion vers
la fin de la session. La Chambre s'étant tou-
jours montrée très courtoise à mon égard, et
envers les autres sénateurs, lorsqu'il s'est agi
de faciliter l'étude (les mesures lent nous
sommes saisies, j'hésite à présenter la motion
et je ne le fais que parce qu'elle est con-
forme à la i atique ordinaire.

(La motion est adoptée.)

AJOURNEMENT

L'honorab1,le M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, j'avais laisse entendre. la semaine
dernière, que le Sénat siégerait tout probable-
ment vendredi de cette semaine; mais dans
l'intervalle nous avons hâté l'expédition des
travaux de la Chambre à tel point que je ne
vois aucun imotîf de ne pas nous ajourner

aujourd'hui, dès que nous aurons disposé des
questions inscrites à l'ordre du jour. Je pro-
poserai donc qu'à la fin de la présente séance,
le Sénat s'aioirne .jusqu'à lundi prochain à
8 heures diu soir.

BIL, CONCERNANT LES DROITS
SUCCESSORAUX

)EU XIEMELECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill 331. intitulé: loi modifiant
la loi fédérale des droits successoraux.

-Honorables sénateurs, j'ai prié l'honorable
sénateur d'Inkerman (l'honorable M. Huges-
son) de donner les explications d'usage.

L'honorable M. HUGESSEN: Honorables
sénateurs, le projet de loi modifie la loi fédé-
rale sur les droits suicessoraux en conformité
des résolutions budgétaires. Le ministère
intéressé a tiré parti du projet de loi en vue
de proposer certaines modifications supplémen-
taires sous forme de muises au point ou de
rectifications. Cette pratique est d'ailleurs
cour ante. Ces modifications supplémentaires
n'ont qu'une importance secondaire et je laisse

au comité le soin de les examiner. Je me
bornerai donc aux deux principales modifica-
tions mises en oeuvre par le .projet de loi,
toutes deux énoncées aux résolutions bud-
gétaires.

La première modification se trouve au pa-
-ragraphe 2 de l'article 3 du projet de loi.
Elle exonère de tous droits successoraux les
biens laissés aux oeuvres de charité au Canada.
A l'heure actuelle, l'exemption à l'égard des
donations aux œuvres de charité ne peut dé-
pas-er la moitié (le la valeur nette de toute la
succession. En vertu de l'amendement pro-
jeté, la succession tout entière peut être léguée
à des oeuvres de charité au Canada, sans droits.

La deuxième modification, la plus impor-
tante, est consignée au paragraphe 3 de
l'article 3 du projet de loi. Cette modification
porte de $5,000 à $50,000 l'exemption à l'égard
des droits imposables sur les successions.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur me permettra-t-il de l'interrompre un
moment? Le comité des finances, prévoyant
la présentation du bill à la Chambre, a débattu
la question l'autre jour. Sauf erreur, aucun
droit n'est imposable par le gouvernement
fédéral à l'égard d'une succession de $50,000.
Quelle proportion d'une succession de $50,000
est imposable?

L'honorable M. HARDY: $60,000.

L'honorable M. HUGESSEN: Etant prêt à
traiter du cette question, je le ferai volontiers.
A l'heure actuelle, la loi fédérale sur les droits
successoraux exonere complètement les -ucces-
sions dont la valeur totale ne dépasse pas
$5,000. Aux termes de la présente modification,
les successions de $50.000 ou moins seront aussi
complètement exonérées. Je m'empresse de
signaler que les premiers $50.000 n'en sont
pas moins pour cela assujétis à l'impôt. Ainsi,
advenant une succession de $50,100, le droit
est payable. La succcssion n'échappe aux
droits succestoraux que lorsque sa valeur nette
ne dépasse pas $50.000.

L'honorable M. EULER: Les $50,000
seraient-ils imposables en entier?

L'honorable M. HUGESSEN: Qu'on me

permette de m'expliquer.

L'honorable M. QUINN: Faudrait-il payer
les droits successoraux sur $50,100?

L'honorable M. HUGESSEN: J'essaierai
d'élucider le problème en comparant deux suc-
cessions. Deux hommes meurent, dont un
laisse une succession de $49,900 et l'autre une
succession de 850,100. La première succession
ne serait pas imposable, mais en vertu de la
disposition visant le palier, prévue au para-
graphe 4A de l'article 3 du projet de loi, les
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droits que devra acquitter une succession de
850,100 ne devront pas en réduire la valeur
nette à moins de $50,000. En d'autres termes,
il faudrait payer un droit de $100, indépen-
damment du taux régulier. Dans les cas-
limites. les dispositions prévoient le prélè-
vement d'un droit suffisamment élevé pour
absorber le montant par lequel la succession
dépasse $50,000.

L'honorable M. ASELTINE: Dois-je com-
prendre que dans tous les cas, le bénéficiaire
ou le parent le plus proche touchera $50,000,
indépendamment des droits successoraux?

L'honorable M. HUGESSEN: Parfaitement.
La valeur nette de la succession à répartir
entre les bénéficiaires ne peut être inférieure
à $50,000.

L'honorable M. LAMBBERT: Cette dispo-
sition s'applique-t-elle à une succession de
360,000?

L'honorable M. HUGESSEN: Sauf l'ex-
ception que comporte la disposition concernant
le palier, il faudra acquitter les droits succes-
soraux à l'égard de toute la succession, aux
taux indiqués à l'annexe de la loi.

Les honorables sénateurs apprendront avec
plaisir qu'en vertu de la modification projetée,
les neuf dixièmes des successions présentement
assujéties aux droits successoraux fédéraux
seront exonérées de tout droit. En d'autres
termes, les neuf dixièmes des successions ne
dépassent pas $50,000. Par suite de cette dis-
position, le Trésor subira une perte de recettes,
d'ailleurs peu considérable. On me dit que,
durant le dernier exercice les droits succes-
soraux prélevés en vertu de la loi ont atteint
environ 32 millions et que la diminution des
recettes prévue aux termes de la présente
modification sera de 5 millions.

Je ne vois pas d'autre explication utile au
stade de la deuxième lecture. Je propose
qu'après avoir été lu pour la deuxième fois, le
projet de loi soit renvoyé au comité permanent
approprié.

L'honorable M. HAIG: Les avantages de
la présente modification ne s'étendent qu'aux
successions ne dépassant pas $50,000.

L'honorable M. HUGESSEN: En effet.

L'honorable M. HAIG: En pratique, il n'y
a aucune réduction à l'égard des successions
au delà de ce montant.

L'honorable M. HUGESSEN: Tout à fait
exact.

L'honorable M. HAIG: Sauf erreur, le taux
en est de 8 ou 9 p. 100. Une succession de
$80,000 serait assujétie au droit sur le mon-
tant total.

L'honorable M. HUGESSEN: Oui. La seule
personne à profiter de la modification est celle
qui bénéficie de la disposition visant le palier,
lorsque la valeur de la succession dépasse à
peine $50,000.

L'honorable M. HAIG: J'ai lu le projet de
loi. Mon honorable ami n'a pas mentionné
qu'il y a rétroactivité au 1er janvier de cette
annee...

L'honorable M. HUGESSEN: Oui.

L'honorable M. HAIG: ... et qu'il y aura
remboursement à l'égard des petites succes-
sions. Dans les provinces de l'Ouest, dans les
provinces des Prairies à coup sûr, ainsi que le
faisait observer l'honorable sénateur de Rose-
town (l'honorable M. Aseltine), la proportion
des successions qui bénéficieront de la modi-
fication dépassera le dixième. Ce sera plutôt
le vingtième, bien qu'il y ait un certain nombre
de successions importantes. Je sais que l'an
dernier, le montant total perçu par le gouver-
nement fédéral en droits successoraux s'élevait
à environ $780,000.

Il est une disposition que j'aimerais pro-
poser, à titre d'avocat en exercice. Sans vou-
loir critiquer le bureau de Winnipeg, je ne
crois pas que la pratique fédérale, si elle est
partout la même qu'à Winnipeg (il en est
ainsi, sauf erreur), soit aussi bonne que celle
qui existait autrefois dans la province du
Manitoba.

L'honorable M. HUGESSEN: Dans le
bureau provincial?

L'honorable M. HAIG: Oui. La pratique
provinciale, à mon sens très supérieure, se rap-
porte à l'évaluation des successions. L'évalua-
tion est toujours ardue, surtout lorsqu'elle com-
prend des valeurs, des obligations ou autres
portefeuilles. Mon étude et moi-même avons
toujours eu avec le bureau de Winnipeg des
relations cordiales, tout à fait satisfaisantes,
niais je préfère la méthode qu'emploie le mi-
nistère provincial à l'égard des successions.
Le bureau provincial à Winnipeg versait la
somme de $5,000 chaque année, pour les éva-
luations, à la Bourse des immeubles. En
retour, celle-ci s'engageait à faire une éva-
luation des biens-fonds de toutes succession.
L'entente fonctionnait à merveille. Lorsque
l'administrateur ou les membres de son person-
nel devaient, afin d'évaluer le montant des
droits successoraux, déterminer la valeur de
propriétés foncières agricoles de leur région et
lorsque les renseignements à leur disposition
étaient insuffisants, ils s'adressaient à la Bourse
des immeubles qui se chargeait de faire une
évaluation. Bien entendu, pareil régime serait
plus coûteux à Montréal ou à Toronto, mais
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les frais en sont minimes par rapport à l'im-
portance de la succession. Les fonctionnaires
de ma province m'ont affirmé qu'ils avaient
ainsi épargné plusieurs fois le montant de
leurs déboursés. Antérieurement à cet arran-
gement, il était très difficile d'établir les éva-
luations, notamment dans le cas de propriétés
urbaines. Je conseille au ministère d'adopter
cette méthode. Personne ne sait qui sera
l'évaluateur. Les fonctionnaires écrivent au
secrétaire de la Bourse pour lui demander
l'évaluation d'une ferme à St-Jean ou d'une
maison à Brandon, et l'évaluation se fait par
la suite. Ainsi que je le disais tout à l'heure,
le plan fonctionne très bien.

L'exonération des successions jusqu'à con-
currence de $50,000 est un pas dans la bonne
voie. Le montant en cause n'est pas consi-
dérable et le citoyen ordinaire se trouvera
soulagé d'un droit que j'ai toujours considéré
comme injuste à l'égard d'une petite succession.

L'honorable M. HARDY: En Ontario, (s'il
faut en croire la déclaration récente du
Dr McCann, le gouvernement fédéral l'aurait
adoptée), la pratique habituelle consiste à
fonder l'évaluation sur la cote foncière, sans
qu'il faille pour cela faire preuve d'étroitesse
ou d'intransigeance. Règle générale, évidem-
ment, la valeur fixée par la cote officielle est
lègèrement inférieure à la valeur réelle.

L'honorable M. HAIG: La Chambre me
permettra-t-elle un mot à ce sujet? Au Ma-
nitoba, les municipalités peuvent coter le
terrain à deux taux différents, selon qu'il
existe ou n'existe pas d'aménagements, ou en
partie au premier taux et en partie au
second. En outre, le taux d'évaluation d'une
certaine municipalité peut être élevé, alors
que celui d'une autre peut être très bas. Nous
avons mis au rancart il y a plus de vingt
ans le régime d'évaluation d'après la cote
foncière de la municipalité et nous n'y revien-
drons jamais.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. HUGESSEN: Je propose le
renvoi du bill au comité permanent des
finances.

L'honorable M. HAIG: Les sénateurs de
ce côté-ci de la Chambre ne veulent pas
qu'il soit renvoyé au comité. Ils estiment
qu'il a lieu de passer à la troisième lecture.

L'honorable M. HUGESSEN: Si on n'y
voit pas d'objection et si la Chambre consent
à ce que le bill soit lu maintenant pour la
troisième fois, je retire ma motion.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur a répondu à nos questions.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand lirons-
nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Maintenant.

(La motion est adoptée; le bill est lu potr
le 3e fois et adopté.)

BILL CON(ERNANT LES SOCIÉTÉS DE
PRET

AiPTIN 1 DES NODIFICATIONS IDES

COMMUNES9

Le Sénat passe à l'examen des modifications
apportées par la Chambre des communes au
hill F, intitulé: loi modifiant la loi des coin-
pagnies tIe prêt.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je propose l'adoption des modifi-
cations que nous avons reçues de l'autre en-
droit. Je demanderai à l'honorable sénateur
d'Inkerian (l'honorable M. Hugessen) de les
expliquer. Je fais observer que le texte des
nodifientions figurent à la page 378 de nos
JProcés-iehoux. Si l'explication que nous don-
nera l'honorable sénateur d'Inkerman est aussi
étoffée que celle qu'il vient de terminer, peut-
être les honorables sénateurs conviendront-ils
que cela suffit. Si quelqu'un estime qu'il y a
lieu de déférer les amendements au comité
primitivement saisi du projet de loi, je con-
sens à adopter cette manière de procéder.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Honorables
collègues, les modifications apportées au projet
de loi par la Chambre des communes sont
fort simples et. à mon sens, anodins. La pre-
mière se rapporte aux titulaires de procura-
tions aux réunions des actionnaires des so-
ciétés assujéties à la présente mesure; la
modification restreint à un an la durée d'une
procuration. Voilà, à mon avis, une sage pra-
tique. La deuxième modification, qui -e

trouve à l'article 22. prévoit simplement que
si l'une de ces sociétés de prêt désirait pour-
voir à la nomination d'un président du con-
seil, elle -peut en nommer un. Voilà les deux
seules modifications. Je crois qu'elles sont à
la fois simples et utiles et que le Sénat pour-
rait les adopter sans renvoyer le projet de
loi au comité.

(La motion est adoptée.)

LOI DE LINDISTRIE LA IÈRE

RENSOI PROJETÉ À LA Cou S -UPttÉME

Le Sénat reprend la discussion interromput
hier sur la motion de l'honorable M. Euler.

La Chambre est d'avis que le Gouvernement
doit, iminédiatement après la prorogation de
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la présente session du Parlement, déférer à la
Cour suprême du Canada, aux fins d'obtenir
l'opinion de cette Cour, la question de la
validité constitutionnelle de la partie de la
loi de l'industrie laitière, chapitre 45 des
Statuts revisés du Canada, 1927, qui interdit
la fabrication ou la vente, la possession pour
la vente, ou l'offre en vente, de l'oléomargarine,
de la margarine, du beurre artificiel ou autres
succédanés du beurre, provenant en tout ou en
partie de matières grasses autres que celles du
lait ou de la crème.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: On se rappellera qu'hier j'ai demandé
à l'honorable sénateur de Wellington (l'hono-
rable M. Howard), en sa qualité de whip, de
renvoyer la suite du débat à une séance ulté-
rieure pour me permettre de songer à ce que
je devais dire ou ne pas dire, officiellement,
au sujet de la motion.

Membre d'un Gouvernement qui devra
prendre une décision à l'égard de la motion
à l'étude, advenant l'assentiment du Sénat,
j'estime que je ne devrais pas avoir à me
prononcer sur cette mesure dans un sens ni
dans l'autre. Pour cette raison également, je
crois que le Sénat devrait me permettre de ne
pas me prononcer si la question en vient aux
voix. Le. Sénat adopterait-il la motion, que
le Gouvernement, j'en suis assuré, l'étudiera
attentivement comme il fait de toute résolu-
tion qui émane de la Chambre. C'est une
chose sérieuse que de contester la validité
d'une loi édictée depuis quelque 60 ans et
contre laquelle, durant cette période, on n'a
Jamais protesté auprès du Gouvernement si,
sauf -erreur, ce n'est de la lettre que mon
honorable ami de Waterloo (l'honorable
M. Euler) dit avoir envoyée au ministre de
la Justice. Aucune province n'a contesté la
validité de la loi. Je répète que, si le Sénat
adopte la motion, je suis assuré que le Gou-
vernement l'étudiera sérieusement.

L'honorable M. HAIG: Aux voix!

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK:
Honorables sénateurs, comme je l'ai donné à
entendre hier, je voudrais formuler quelques
observations à l'égard du projet de résolution.
Etant donné que mon honorable ami le leader
du Gouvernement fait partie du cabinet à qui
le Sénat peut déférer cette question, je crois
que la position qu'il vient de prendre est con-
venable. Il a raison de ne pas se prononcer
avant d'avoir entendu le pour et le contre.

L'honorable leader a souligné qu'aucune pro-
testation n'était parvenue au Gouvernement
relativement à cette loi. Pour ma part, j'ai
entendu plusieurs critiques formulées depuis
longtemps contre cette loi et particulière-
ment, depuis que le Sénat en a été
saisi. Il est avéré qu'aucun particulier ni
qu'aucune province n'ont eu recours aux tri-

bunaux pour en déterminer la validité. Mais
doit-on prétendre qu'il faille garder dans nos
statuts telle ou telle loi, indépendamment de
sa constitutionnalité, parce qu'elle n'a jamais
été contestée? Il faudrait aux particuliers qui
soumettraient à l'examen d'un tribunal une
mesure législative, beaucoup d'argent, beau-
coup d'efforts et beaucoup de temps. Les
hommes d'affaires ont appris que dans une
certaine limite, plus ils se tiennent loin des
tribunaux, mieux ils s'en portent. De plus,
la seule cause qui puisse motiver la contesta-
tion d'une mesure législative c'est qu'elle
porte.atteinte aux droits acquis. Dans le cas
présent, la fabrication de la margarine étant
prohibée, il n'est donc aucune classe manu-
facturière qui puisse s'opposer à une telle
mesure législative. Par conséquent, même si
la mesure n'a jamais été contestée, il ne faut
pas supposer qu'elle soit constitutionnelle
comme il ne faudrait pas s'abstenir de la
mettre en doute si elle n'était pas constitu-
tionnelle.

Honorables collègues, le parrain de la motion
a laissé entendre que, n'étant pas avocat, il
laissait aux sénateurs compétents le soin d'en
expliquer l'interprétation juridique. Une telle
décision fait preuve de modestie et oblige
presque les avocats de cette Chambre à expri-
mer leurs vues. A titre d'humble membre de
la profession juridique, j'aurais quelques obser-
vations à formuler. Libre aux autres avocats
de la Chambre de se prononcer ensuite.

D'abord, permettez-moi l'observation plus
ou moins banale que, en vertd de l'article
92 de l'Acte de l'Amérique du Nord britan-
nique, la propriété et les droits civils relèvent
de la compétence provinciale et non de la
compétence fédérale.

En deuxième lieu vient la proposition égale-
ment irrécusable que la fabrication et la
vente de la margarine constituent normalement
un droit civil. -Car en fait, la margarine est
une propriété et les transactions par lesquelles
elle s'échange entre personnes font l'objet du
droit civil. Il va de soi que, si rien n'inter-
vient, de tels sujets relèvent de la compétence
des assemblées législatives.

Mais il ne faudrait pas oublier non plus
que l'Acte de l'Amérique du Nord britannique
a conféré au Parlement fédéral la compétence
législative à l'égard de la paix, l'ordre et la
bonne administration au Canada, de même qu'à
l'égard du droit criminel, du trafic ou du com-
merce. Chacune de ces trois catégories peut,
d'une façon ou d'une autre, comprendre la
question actuellement à l'étude. Assez sou-
vent, un certain nombre de questions peuvent
relever de deux compétences. D'une part, elles
peuvent tomber sous l'empire de la propriété
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ou des droits civils et, d'autre part, elles
peuvent se rattacher à la bonne administration
du Canada. Il peut s'agir de dispositions
concernant le droit criminel, le trafic ou le
commerce, ou relevant de l'un ou l'autre des
nombreux articles de l'Acte de l'Amérique
du Nord britannique. La détermination du
but primordial de la mesure législative à
l'étude devra donc faire l'objet d'un renvoi
aux tribunaux qui, en s'inspirant de la jurispru-
dence, définiront si, dans son ensemble, la
mesure relève de tel ou tel article et, consé-
quemment, de la compétence provinciale ou
fédérale.

J'ajoute dès maintenant que la paix, l'ordre
et la bonne administration sont des sujets qui
se dilatent et se contractent selon les circon-
stances. En temps de crises, par exemple, la
guerre ou les fléaux de la nature, une question
qui tomberait dans l'une ou l'autre des caté-
gorie de l'Acte de l'Amérique du Nord bri-
tannique peut relever du chapitre traitant de
l'ordre, de la paix et de la bonne adminis-
tration parce que la nécessité de maintenir
la paix, l'ordre et le bon gouvernement au
pays outrepasse les autres droits de propriété
ou de je ne sais trop quoi.

Le commerce des spiritueux constitue un
exemple de questions qui peuvent relever de
deux autorités. On se rend compte que les
spiritueux constituent une denrée aussi bien
que, par exemple, la margarine. Or, étant des
denrées, les spiritueux constituent une pro-
priété dont la vente relève du droit civil.
Mais les tribunaux ont déclaré il y a plusieurs
années, dans la cause de Russel c. la reine
(1882) Causes d'appel p. 829, que le gouver-
nement fédéral était autorisé à édicter ce
qu'on a convenu d'appeler la loi de la tempé-
rance au Canada qui, en certaines circonstances,
interdit ou réglemente la vente des spiritueux
en certains endroits. Le raisonnement qui
motivait la décision du tribunal voulait que,
même si les spiritueux constituent une pro-
priété et que la vente est l'exercice d'un droit
civil. certains aspects de la question la faisait
tomber sous le régime de l'article autorisant le
Parlement fédéral à édicter des lois pour le
maintien de la paix. de l'ordre et de la bonne
administration au Canada. Je voudrais citer un
passage du jugement que le Conseil privé
a prononcé dans cette cause. A la page 838,
Leurs Seigneuries déclarent:

Leurs Seigneuries ne sauraient conclure que
la loi (le la tempérance dont ils sont saisis ap-
partient (le droit à la catégorie des sujets "de
propriété et de droits civils". Elle a, d'un
point de vue juridique, une similitude évidente
et étroite avec les lois qui restreignent la vente
ou la possession de narcotiques ou de matières
explosives et dangereuses.

Je ne sais trop quelle ressemblance peut
exister entre les matières explosives et les
spiritueux, mais Leurs Seigneuries ont réussi
à trouver une analogie.

Ces articles, de même que les boissons
enivrantes, peuvent naturellement être tenus
pour des biens. Mais une loi qui imposerait
des restrictions à la vente, à la possession ou
au transport de tels articles, sous prétexte que
la vente ou l'utilisation libres de ces articles
portent atteinte à la sécurité publique, et qui
stipulerait que la violation de ces restrictions
constituerait un délit criminel passible d'amende
ou d'emprisonnement, ne pourrait pas être pro-
prement considérée comme une loi se rattachant
à la propriété conformément au sens des mots
employés à l'article 92. Dans une mesure lé-
gislative de ce genre, le Parlement n'est pas
saisi d'une question se rattachant à la propriété
et aux droits inhérents à celle-ci, mais d'un
sujet qui se rattache à l'ordre et à la sécurité
publics. C'est le 'point primordial sur lequel on
statue et bien que, incidemment, on puisse
porter atteinte à l'usage libre de choses dans
lesquelles les homems ont un droit de propriété,
cette atteinte contingente ne modifie pas le
caractère de la loi. Pour les mêmes raisons,
la loi en question ne peut pas être considérée
comme une mesure relative aux droits civils.
Quelque large que soit le sens des mots employés,
on n'a pas eu l'intention d'empêcher le Parle-
ment du Canada de déclarer et de rendre
îiriminelles et délictueuses certaines utilisations
de la propriété et certaines actions se rattachant
à la propriété. Des lois qui font un délit
criminel de l'incendie qu'un homme allume
sciemment à sa propre maison sous prétexte
qu'une telle action menace la sécurité publique
et du fait d'outrer un cheval sous prétexte de
cruauté envers les animaux. tout en atteignant
en quelque sorte la propriété et le droit des
gens à disposer librement de leurs biens, ne
peuvent pas être considérées comme mesures
législatives se rattachant à la propriété ou aux
droits civils. De même, une loi qui interdirait
ou restreindrait la vente oui l'exposition de
bétail atteint d'une maladie contagieuse. Des
lois de cette nature tendant à favoriser l'ordre,
la sécurité et la morale publies et qui exposent
les contravenanîts à des poursuites criminelles
et à des peines, relèvent des délits publics
plutôt que des droits civils.

Mes honorables collègues comprendront que
les tribunaux, dans cette cause, ont maintenu
l'ingérance dans la propriété et les droits
civils sous prétexte que la loi de la tempérance
au Canada avait pour but principal de protéger
le public contre ce que leurs Seigneuries ont
reconnu alors comme matières explosives, en
l'occurrence des spiritueux. Le Parlement
édicte des lois concernant surtout la paix,
l'ordre et la bonne administration plutôt que
les droits civils des personnes qui achètent
et qui vendent.

L'honorable M. KINLEY: Cela n'eut rien
à voir avec la fabrication de spiritueux.

L'honorable M. ROEBUCK: Non. Mais le
droit de fabrication est un droit civil tout
autant que le droit de vente.
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L'honorable M. KINLEY: Une province
peut-elle interdire la fabrication d'un objet
à l'intérieur de son territoire?

L'honorable M. ROEBUCK: J'ai déjà si-
gnalé que plusieurs sujets peuvent entrer dans
deux catégories: d'un côté, elles peuvent être
soumises à la compétence législative du Par-
lement fédéral et par ailleurs, demeurer su-
jettes aux lois provinciales. Il se peut que
la margarine tombe dans une telle catégorie,
mais les tribunaux devront trancher la ques-
tion. Dans le cas dont j'ai fait mention, on
a soutenu que le Parlement fédéral était
autorisé à prohiber la vente de spiritueux
quand s'appliquait la loi de la tempérance au
Canada. Mais une telle décision n'a pas
empêché les assemblées législatives d'en régle-
menter la fabrication, l'entreposage ou la vente.

L'honorable M. KINLEY: Cette cause a
trait à la loi Scott?

L'honorable M. ROEBUCK: Oui, la loi
dite Scott c'est-à-dire la loi de la tempérance
au Canada.

Pour ce qui est de l'interdiction de la vente
de la margarine, les tribunaux devraient, à
mon avis, considérer si l'objet de l'interdiction,
qui frappe la propriété et les droits civils,
tombe également dans l'une des trois catégo-
ries énumérées à l'article 91: le droit criminel,
la réglementation du trafic et du commerce ou
lois pour la paix, l'ordre et la bonne admi-
nistration au Canada. Je ne connais pas
d'autres catégories de l'article 91 dont l'inter-
diction pourrait relever. A mon avis, si les
tribunaux jugent qu'elle ne tombe pas dans
l'une de ces trois catégories, elle doit en consé-
quence outrepasser la compétence du Parle-
ment fédéral.

Une des causes que le tribunal devra pren-
dre en considération si on lui soumet le pro-
blème sera celle de la Toronto Electric
Commissioners c. Snider (1925) Causes d'appel
p. 396. Avec la permission du Sénat, je lirai
un passage de l'avant-propos qui donne l'ex-
posé des faits. Le voici:

La loi des enquêtes en matière de différends
industriels, Canada, 1907, stipule qu'advenant
un différend entre patrons et employés dans
l'une quekonque des nombreuses industries
importantes du Canada, le ministre fédéral
du Travail peut nommer une commission d'en-
quête et de conciliation. La commission devait
faire enquête, avec pouvoir de convoquer des
témoins, d'examiner dossiers et établissements
et devait sefforcer de régler le différend. En
l'absence d'un règlement, la commission devait
faire rapport et proposer une juste solution,
sans que toutefois le rapport engageât l'une ou
l'autre partie. Une fois soumis à la commission,
un lock-out ou une grève étaient illégaux et
passibles de pénalités.

On a soutenu que:
La loi n'était pas de la compétence du Parle-

ment du Canada d'après l'Acte de l'Amérique
du Nord britannique de 1867. Elle se rattachait
nettement à la propriété et aux droits civils
dans les provinces, matière réservée aux as-
semblée@ législatives provinciales par l'article
92, paragraphe 13, et ne relevait pas des pou-
voirs dérogatoires du Parlement fédéral spé-
cifiquement énoncés à l'article 91; on ne
pourrait motiver la loi d'après le pouvoir géné-
ral conféré par l'article 91 de faire des lois
"pour la paix, l'ordre public et la bonne admi-
nistration au Canada", car il n'a pas été établi
qu'il existait à ce propos de crise mettant la
vie nationale du Canada en danger imprévu.

N'existe-t-il pas quelque analogie entre le
sujet de la motion dont la Chambre est
saisie et les faite de cette cause examinés par
les tribunaux de l'époque?

L'honorable M. BURCHILL: S'agit-il d'une
décision de la Cour suprême du Canada?

L'honorable M. ROEBUCK: Il s'agit d'une
décision du Conseil privé d'Angleterre.

En somme, il n'existe pas de danger public
dont il faille se garer par la loi en question;
on ne peut donc guère invoquer la paix,
l'ordre et la bonne administration en vue de
retirer la matière de sa catégorie normale,
celle de la propriété et des droits civils.

Je poursuis la lecture du sommaire:
La cause de Russell c. la reine (1882), à la

lumière de décisions ultérieures, ne peut être
étayée qu'en supposant que le comité judiciaire
a considéré, lorsqu'on a adopté la loi fédérale
alors en question, que le mal de l'intempérance
équivalait alors à une crise du genre susmen-
tionné.

Depuis la décision rendue à l'égard de la
cause des Toronto Electric Commissioners c.
Snider, c'est l'opinion établie de la profession
juridique que l'invasion du domaine provin-
cial de la propriété et des droits civils par le
Parlement fédéral était motivée, à l'égard de
la cause de Russell c. la reine, uniquement à
cause d'une crise publique et en vue de la
protection des mœurs publiques, de la sécu-
rité publique ou de quelque chose de ce genre.

Je tiens aussi à mentionner la cause du
procurer général de la Colombie-Britannique
c. le procureur général du Canada (1937),
Causes d'appel, page 377. J'ai participé aux
plaidoiries afférentes à cette cause qui avait
trait à la loi sur l'organisation du marché
des produits naturels. On décida que la
régie de la vente des produits agricoles, en
dehors du commerce interprovincial et étran-
ger, ressortissait à la propriété et aux droits
civils, et non à une catégorie quelconque visée
par l'article 91 de l'Acte de l'Amérique du
Nord britannique.

Mon excellent ami, l'honorable sénateur de
Parkdale (l'honorable M. M-urdock), qui

5854-38%
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m'écoute avec patience, a mentionné hier une
très importante décision, celle qui a trait à
l'affaire de la loi de la Commission du com-
mterce de 1919 et de la loi des coalitions et des
prix raisonnables de 1919, consignée au
volume J (1922) Causes d'appel, page 191.
Voici la teneur du sommaire:

La loi des coalitions et des prix raisonnables,
adoptée par le Parlement du Canada en 1919,
autorisait la Commission tit commerce, créée
par une autre loi de la même année, à répri-
mter et à interdire la formation et le fonctionne-
nient die coalitions commerciales en matière de
production et le distribution dans les provinces
et que la Commission jugerait nuisibles à linté-
ret public: la Commission était aussi autorisée
à limiter l'accumulation de vivres, de vêtements
et de combustible au delà (le la quantité raison-
nableinent requise, pour son ménage dans le cas
diun particulier et pour son commerce dans
le cas d'un marchand, et à exiger la mise en
vetnte de l'excédent à des prix raisonnables;
enfin la Commission pouvait juger criminelle
toute infraction à la loi, à soit sens non motivée.

Cette cause offrait un aspect plutôt négatif
en ce qu'elle exigeait la vente de denrées au
lieu de l'interdire; elle établissait aussi les con-
ditions auxquelles pouvaient s'effectuer les
ventes. La cause avait trait à l'ingérence dans
les droits civils en matière d'achat et de vente
de denrées; les principes en cause sont sem-
blables à ceux qu'implique la motion dont
nous sommes saisis.

Dans cette affaire on décida:
Que les lois outrepassaient les pouvoirs du

Parltiment f tdéral. vi qu'elles portaient grave-
muent atteint'' "la propriété et aux droits
civils taits les provinces", matière réservée
exclusivenent aux assemblées législatives pro-
vinciales par l'article 92, catégorie 2, de l'Acte
île 'Aéitique dit Nord britannique, 1867, et
n'ont ptas été adoptées dans ties circonstatîces
hautement exceptionielles, comme la guerre ou
la faminte qui. oit le conçoit, pourraient sous-
traire les coalitions commerciales et la resserre
les matières aux dispositions prévues par

l'article 92 pour les assujétir ait pouvoir général
coinféré par l'article 91. Le pouvoir du Parle-
ment f(déraI d'adopter les lois en question n'est
pas appiyi par l'article 91, catégorie 2 (trafic
et tominiteree). car ces lois ie relèvent pas dit
pouvoir géiéral. ni par l'article 91, catégorie 27
(la loi ciiiiiinelle), car la matière n'appartenait
pas le par sa nature au domaine d îe la juris-
prudence criminelle.

La décision tout entière est pleine d'intérêt
pouîr ceux qui étudient en particulier la
question île la fabrication et de la vente de la
margarine. Ainsi, à la page 199, on relève les
observations suivantes de Leurs Seigneuries:

Comme lotît déjà indiqué Leurs Seigieuries,
la cîomuuétenc qu'on a tenté de conférer à la
n(oi'elle Coinission du commerce leur paraît
êtrc ti excès le pouvoir pour les raisons ac-
tielleiniit exposées. Elle implique unî1e revendi-
uation île titre, dans le cas le non-commerçants
aussi bien que de commerçants, en vue de rendre
tIes oidoiiiiances interdisant l'accumulation île

certains articles nécessaires à la vie quotidienne
et le refus de vendre ces articles à des prix
déterminés par la Commission, chaque fois que
ces articles sont en quantité supérieure à la
quantité jugée nécessaire par la Commission
aux fins domestiques ou aut, fins ordinaires du
commerce. Compétence est aussi donnée à la
Commission île régler les bénéfices et les transac-
tions qui peuvent occasionner des bénéfices. Le
pouvoir qui doit être conféré à la Commission
à trait aux articles que le chef de ménage
produit pour son usage personnel ainsi qu'aux
articles accumulés par les fabricants, non pas
pour le marché mais pour les fins de leurs
propres opérations de fabrication. La Commis-
sion est autorisée à faire enquête sur des cas
particuliers et à les traiter en particulier, et
non pas simplement en raison de l'application
de principes devant être définis comme d'appli-
cation générale. Le pouvoir de la Commission
s'étendrait à des cas comme les houillères et
les entreprises provinciales destinées à satis-
faire aux besoins provinciaux de la vie sociale.

Pareille loi établissant une Commission du
cominterce nantie de tels pouvoirs paraît à
Leurs Seigneuries dépasser les pouvoirs conférés
par l'article 91. opinion que confirme l'article
41 de la loi de la Commission du commerce qui
permet au pouvoir exécutif fédéral de reviser
et de modifier les décisions de la Commission.
On a déjà fait observer qu'il est possible de
concevoir des circonstances, comme la guerre
oit la famine, où la paix, l'ordre et la bonne
administration du Dominion seraient peut-être
menacés par suite de circonstances si excep-
tionnelles que s'imposerait une loi d'un caractère
dépassant en réalité toutes les dispositions des
catégories énumérées à l'article 92 ou à l'article
91 lui-même. Le cas échéant, il faudrait une
étude soigneuse avant de -pouvoir conclure à bon
diroit qu'il s'agit d'un cas qu'on ne petit
regarder comme relevant de l'une îles catégories
énumerées.

A noter comme il répugne aux tribunaux de
retirer une matière dlne des catégories émi-
mérées pour la faire entrer dans le.s pouvoirs
généiaux. c'est-à-dire les pouvoirs drogatoires
du Parlement fédéral en vertu de l'article 91,
d'édicter des lois en vue de la paix, de l'ordre
et de la bonne administration.

Fort tIe t'es autorités, je me demande si la
fabrication et la vente de la margarine cor-
respondent suffisammtent aux pouvoirs déroga-
toires que j ai mnentiotns pour les enlever
à la compétence provinciale et les placer sous
la régie du Parlement? La question ne serait
pas ainsi rédig'e, mais telle serait la substance
di problème qu'on soumettrait aux tribunaux
si nous adoptions la résolution à l'étude et si
le Gouvernement acceptait notre avis. Qu'il
nie soit permis d'étudier séparément chacune
des trois catégories.

Voyons d'abord la question du trafic et du
commerce. Il rest certain que la vente oui la

fabrication de la margarine n'appartiennent

pas at la caté'gorie dut commerce interprovincial,
non plus qu'à la cat/gorie lu comimerce étran-
ger oct international. Il s'agit île commerce
local ltit tonime c'est le cas de la fabrication
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de toute autre denrée. Naturellement, c'est
le gouvernement fédéral qui régit le commerce
interprovincial. Le gouvernement fédéral
pourrait permettre ou interdire la vente au
Manitoba de la margarine fabriquée en On-
tario, pourvu que, ce faisant, il ne transgressât
pas, comme il le ferait à mon sens, d'autres
articles de l'Acte.

Il pourrait régler la vente non seulement
d'une province à l'autre mais du Dominion
à quelque autre pays étranger. Toutefois, cela
ne vaudrait que pour la partie du commerce
ayant un caractère interprovincial ou interna-
tional; la loi n'atteint pas, à aucun degré et
sous aucun aspect, le commerce de la marga-
rine sur le plan interprovincial ou interna-
tional. Elle l'interdit totalement. Cette loi
n'a donc aucun rapport avec le trafic ou le
commerce. A ce propos, je répète ce que j'ai
déjà dit au sujet de la décision rendue dans
la cause du procureur général de la Colombie-
Britannique c. le procureur général du Canada,
cause dite de la loi de l'organisation du mar-
ché des produits naturels.

Le droit criminel constitue une autre caté-
gorie. Il n'est pas nécessaire d'argumenter
à cet égard: la vente de la margarine ne
ressemble en rien aux sujets qui appartiennent
à la catégorie des questions de droit criminel.

Vient ensuite la question de la paix, de
l'ordre et de la bonne administration, caté-
gorie qui a motivé plusieurs lois du Parlement
fédéral au cours de la dernière guerre. On
a motivé de nombreuses ingérences dans les
droits ci.vils en vertu du vaste pouvoir déro-
gatoire que confère l'article 91: "la paix, l'ordre
et la bonne administration du Canada".

L'honorable M. KINLEY: Et le programme
de M. Bennett.

L'honorable M. ROEBUCK: "Le programme
de M. Bennett", s'exclame mon honorable col-
lègue. On a tenté de motiver, en se fondant
sur la -paix, l'ordre et la bonne administration,
le programme Bennett qui comportait une
série de lois du Parlement. On n'a pas, que
je sache en ce moment, maintenu ses lois pour
ce motif en aucun cas; et à l'égard d'une
grande partie de la législation, y compris la
loi de l'organisation du marché des produits
naturels que j'ai mentionnée comme étant
analogue au cas qui nous occupe, on a refusé
de reconnaître la compétence du Dominion.
Je puis affirmer avec certitude que la vente
de la margarine ne porte atteinte d'aucune
'manière à l'ordre public au Canada.

L'honorable M. HUGESSEN: Seulement au
Sénat!

L'honorable M. ROEBUCK: La vente de
la margarine ne comporte rien de désordonné.
Il n'y est rien qui menace d'une façon quel-

conque,-j'entends au sens légal des mots,-
la -paix, l'harmonie et le bien-être des Ca-
nadiens.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Quelqu'un
pourrait en mourir.

L'honorable M. ROEBUCK: Non, nul n'en
mourra; au contraire, certains s'en porteront
peut-être mieux. Nous ne discutons pas actuel-
lement le pour et le contre de la margarine,
mais simplement la question de droit.

La vente de la margarine ne touche pas non
plus à la sécurité de l'Etat, une des expres-
sions si souvent employées pour motiver la
cession de quelque matière de législation inté-
ressant la propriété et les droits civils pour la
faire passer sous les pouvoirs dérogatoires du
Parlement fédéral. La loi actuelle ne men-
tionne nullement la sécurité de l'Etat.

Il n'y va pas des moeurs publiques comme
ce semble avoir été le cas lorsque les lords
légistes, en 1882, dans la cause de Russell
c. la reine, ont maintenu la loi du Parlement
fédéral régissant la vente des boissons eni-
vrantes dans certaines circonstances.

Enfin, la crise que le Canada a traversée
récemment est disparue depuis quatre ans et
il n'existe pas de crise au pays aujourd'hui
autre que celle qui existe continuellement et
qui n'est pas du genre de celle que men-
tionnent les lords juristes. Je ne vois rien
qui motive le retrait de la vente et de
la fabrication de la margarine de la compé-
tence provinciale pour les céder à la com-
pétence fédérale.

Convaincu que cette loi outrepasse les
pouvoirs du Parlement, il faut, à mon sens,
la déférer aux tribunaux afin de déterminer
de façon compétente la question constitution-
nelle en jeu. Le Parlement fédéral ne devrait
pas, en toute honnêteté publique, maintenir
dans les statuts une loi qui n'est pas de sa com-
pétence. Si cette loi n'est pas de la com-
pétence du Parlement, il faut l'abroger et
l'abolir. Nous avons assez à faire avec les
pouvoirs que nous confère l'Acte de l'Amé-
rique du Nord britannique sans nous arroger
des droits que nous ne possédons pas et qu'il
serait immoral pour nous de tenter d'exercer.

Honorables sénateurs, j'appuie la résolution.

L'honorable M. KINLEY: Qu'il me soit
permis de poser une question à l'honorable
sénateur. Il a donné son opinion,-ce n'est
que son opinion personnelle,-que la loi n'est
pas de la compétence fédérale puisqu'elle
intéresse la propriété et les droits civils et
relève, par conséquent, des provinces. A sup-
poser que demain le procureur général d'une
province partage son opinion et fasse adopter
une loi permettant la fabrication et la vente
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de la margarine dans sa province, comme
il y est autorisé, qu'arrivera-t-il de l'article
de l'Acte (le l'Amérique du Nord britannique
qui stipule que le commerce doit se pratiquer
librement entre les provinces?

L'honorable M. EULER: Il n'a pas besoin
d'une loi; il en a le pouvoir actuellement.

L'honorable M. ROEBUCK: A mon sens,
l'article en question de l'Acte de l'Amérique
du Nord britannique ne s'en trouverait pas
atteint. Les statuts renfermeraient deux lois,
l'une édictée par le Dominion et l'autre par
la province, s'opposant l'une à l'autre. Elles
resteraient dans les statuts jusqu'à ce que
quelqu'un s'en prenne à la loi et porte la
question devant les tribunaux où les juges
décideraient que l'une ou l'autre des lois n'est
pas de la compétence de l'assemblée législative
ou du Parlement fédéral, selon le cas. Les
statuts demeureraient tels quels jusqu'à ce
que l'exécutif provincial ou fédéral déférât
la question aux tribunaux, conformément à
certains pouvoirs que possèdent le Dominion

et les provinces de porter devant les tribu-
naux les questions qui, à leur avis, demandent
à être éclaircies.

L'honorable M. KINLEY: Voyez comme
la question se complique.

L'honorable M. ROEBUCK: Cela me rap-
pelle le vers:

Oh. what a tangled web we w-eave, when
first we practise to deceive!

L'honorablc M. KINLEY: Aux Etats-Unis,
la Cour suprême ayant maintenu que c'était
matière de trafic et de commerce, on a cassé
les lois particulières des Etats.

L'honorable M. ROEBUCK: D'après ta
constitution des Etats-Unis, rédigée en 1787,
"le trafic et le commerce" y sont choses tout
à fait différentes (lu "trafic et commerce"
mentionnés dans notre statut de 1867.

Des VOIX: Aux voix!

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 14 juin,
à 8 heures du soir.



14 JUIN 1948 591

SÉNAT

Le lundi 14 juin 1948

Le Sénat se réunit à 8 heures du soir, Son
Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT

RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
collègues, j'ai l'honneur de présenter le pre-
mier rapport du comité mixte de la biblio-
thèque du Parlement. Quand étudierons-nous
ce rapport?

L'honorable M. HAIG: A la prochaine
séance.

BILL CONCERNANT LES CHAMPS DE
BATAILLE NATIONAUX DE QUÉBEC

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec le bill 339, intitulé: loi modifiant
la loi des champs de bataille nationaux de
Québec.

Le bil- est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
D'ÉNERGIE DES TERRITOIRES

DU NORD-OUEST

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec le bill 340, intitulé: loi concer-
nant la fourniture d'énergie électrique dans
les territoires du Nord-Ouest.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce projet de loi pour la deuxième
fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT LE YUKON
PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec le bill 341, intitulé: loi modifiant
la loi du Yukon.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le projet de loi pour la deuxième
fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill 0-11, intitulé: loi pour faire droit à
Samuel Lankszner.

Bill P-11, intitulé: loi pour faire droit à
Audrey Maude Victoria Giles Findlay.

Bill Q-11, intitulé: loi pour faire droit
à George Elias Heydenreich.

Bill R-11, intitulé: loi pour faire droit à
Guiseppina Cannuli Catalfamo.

Bill S-11, intitulé: loi pour faire droit à Ann
Laurie Willett Allan.

Bill T-11, intitulé: loi pour faire droit à
Leon Schechter.

Bill U-11, intitulé: loi pour faire droit à Bea-
trice Evelyn Tutill Bobinsky.

Bill V-11, intitulé: loi pour faire droit à
Una Mary Phillips Slavin.

Bill W-11, intitulé: loi pour faire droit
à Margaret Laidley Lawrie Burke.

Bill X-11, intitulé: loi pour faire droit à Al-
bert Kenworthy.

Les bills sont lus pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces projets de loi pour la deuxième
fois ?

L'honorable M. ASELTINE: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT LES BANQUES
D'ÉPARGNE DU QUÉBEC

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill Y-11, intitulé: loi modifiant la loi des
banques d'épargne du Québec.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces projets de loi pour la deuxième
fois ?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT LES RESSOURCES
NATURELLES DE LA SASKATCHEWAN

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill Z-11, intitulé: loi modifiant la loi des
ressources naturelles de la Saskatchewan.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
le projet de loi sera-t-il lu pour la deuxième
fois ?
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L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT LE TARIF
DOUANIER

DEUXIÈME LECTURE
L'honorable WISHART McL. ROBERT-

SON propose la 2e lecture du bill 333, inti-
tulé: loi modifiant la loi du tarif douanier.

-Honorables collègues, ce projet de loi
renferme les propositions budgétaires relatives
aux droits de douane. On se souvient que
nous avons été saisis de plusieurs projets de
loi. Tous, sauf une exception, ont été dé-
férés au comité permanent des finances.

Je donnerai un bref résumé des dispositions
du projet de loi, puis j'en proposerai le renvoi
au comité des finances. Comme les fonction-
naires du ministère comparaîtront demain à
la séance du comité, les honorables sénateurs
pourront y obtenir tous les renseignements
voulus.

En premier lieu, il y a quelques légères
réductions des droits de douane tendant à
diminuer les frais d'exploitation de plusieurs
industries. En second lieu, nous avons la
disposition principale du projet de loi, portant
suspension provisoire des droits de préfé-
rence britannique sur les cotonnades et les
tissus de rayonne à la pièce jusqu'au 30 juin
1949, sous réserve toutefois de leur remise
en vigueur en tout temps avant cette date,
si le gouverneur en conseil le juge bon. En
conformité de l'engagement que nous avons
pris à Genève de ne pas étendre les marges
de préférence en vigueur, cette modification
implique une réduction correspondante, à
l'égard de ces denrées, du tarif de la nation la
plus favorisée. La suspension provisoire de
ces droits se fonde sur l'engagement pris par
le gouvernement britannique de consacrer tous
ses efforts à atteindre l'objectif fixé, soit
l'expédition de 80 millions de verges de co-
tonnades en 1948 et à faire bénéficier les
consommateurs canadiens, au moyen de
réductions du prix des tissus britanniques,
d'avantages équivalents.

Une telle concession de droits d'entrée à la
Grande-Bretagne, lui rouvre le marché cana-
dien des textiles en lui permettant de les
vendre à un prix soutenant plus facilement
la concurrence. Cette disposition aidera à
rétablir l'équilibre dans la balance générale
des comptes entre le Royaume-Uni et le
Canada. En guise de précaution contre des
événements imprévus ou défavorables, le Gou-
vernement demande qu'on l'autorise à réim-
poser les droits d'entrée au moyen d'un décret
du conseil. Une telle mesure de précaution

est désirable à l'heure actuelle à cause des
modalités incertaines du commerce inter-
national et de la situation financière.

D'autres changements d'ordre secondaire
se rattachent à l'administration ou à la ré-
daction.

La modification la plus importante peut-
être a trait à la substitution des vocables
"tarif de la nation la plus favorisée" à celui
de "tarif intermédiaire".

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du bill au comité permanent des
finances.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES SOCIETES
D'ASSURANCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill N-11, intitulé: loi modifiant
la loi des compagnies d'assurance canadiennes
et britanniques, 1932, et la loi des compagnies
d'assurance étrangères, 1932.

-Honorables sénateurs, le projet de loi tend
à accroître. dans une certaine mesure, les pla-
cements accessibles aux sociétés d'assurance
canadiennes et ceux dans lesquels les sociétés
britanniques et étrangères pourront mettre en
dépôt l'argent des assurés canadiens. Cette
disposition vise évidemment les sociétés d'as-
surance faisant affaires au Canada.

Les modalités de placement s'améliorant de
jour en jour, il est désirable d'étendre de
temps à autre les pouvoirs des sociétés d'as-
surance afin de leur permettre l'entrée dans
ces nouveaux domaines. Cette disposition
est nécessaire en vue de maintenir à son niveau
le plus bas le coût des primes d'assurance,
grâce à l'intérêt maximum compatible avec
la sécurité du principal, et afin de diriger
l'argent des sociétés vers les placements les
plus avantageux au bien-être général du ré-
gime économique de la nation.

Les sociétés se plaignent que les dispositions
actuelles de la loi, modifiées d'ailleurs au cours
des dernières années, entraînent une raréfac-
tion croissante des débouchés de placements.
Sous plusieurs aspects, les sociétés canadiennes
semblent fort désavantagées, même au pays,
puisque les pouvoirs de placement dont
jouissent les sociétés britanniques et étran-
gères qui font affaires au Canada sont relati-
vement plus étendus.

Des représentants des sociétés d'assurance
sont en pourparlers depuis plusieurs mois avec
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les hauts fonctionnaires du Service des assu-
rances dans le dessein de modifier les dispo-
sitions actuelles, selon qu'il conviendra. Même
si les pourparlers se poursuivent, le présent
projet de loi n'en constitue pas moins un
premier pas vers l'élargissement raisonnable
des pouvoirs de placement.

On remarquera que les paragraphes 1 et 2
de l'article 1 se rattachent essentiellement au
même sujet, à savoir: aux hypothèques garan-
ties ou assurées. Le paragraphe 1 traite de
l'autorisation de faire des placements et le
paragraphe 2, de consentir des prêts.

Une des principales dispositions vise les
placements hypothécaires ou les prêts immo-
biliers et, semblable en cela aux textes légis-
latifs, régissant les placements, stipule que
l'hypothèque ne doit pas dépasser 60 p. 100
de la valeur de la propriété.

L'honorable M. HAIG: La valeur d'exper-
tise?

L'honorable M. ROBERTSON: En effet.
Cependant, en 1935 un nouveau genre d'hypo-
thèque "assurée" a pris naissance aux Etats-
Unis en vertu de la loi de ce pays sur l'habi-
tation nationale.

En vertu de cette loi, on pouvait consentir
des hypothèques relativement plus considé-
rables dont la sécurité était assurée par le
gouvernement des Etats-Unis par l'intermé-
diaire de l'administrateur fédéral de l'habi-
tation. Les sociétés d'assurance ont trouvé
dans ces hypothèques une forme de placement
très avantageuse et nous avons modifié notre
propre loi en 1944 en vue d'autoriser les
sociétés canadiennes à placer des fonds dans
des hypothèques. Plus récemment, on a for-
mulé d'autres plans semblables au Canada
et aux Etats-Unis. D'après les dispositions
de la loi dite "housing development" de 1948,
adoptée à la dernière session de l'assemblée
législative d'Ontario, le gouvernement pro-
vincial peut garantir des prêts consentis pour
fins d'habitation. Aux Etats-Unis, on peut
obtenir des prêts additionnels chez l'adminis-
trateur des Affaires des anciens combattants;
ces prêts additionnels portent la garantie du
gouvernement des Etats-Unis.

La portée des modifications apportées par
les paragraphes (1) et (2) de l'article 1 du
présent projet de 'loi est de rendre générales
les dispositions actuelles relatives à un plan
d'hypothèques assurées ou garanties et de per-
mettre ainsi aux sociétés d'assumer des hypo-
thèques en excédent des trois cinquièmes de
la valeur de l'immeuble lorsque le gouverne-
ment,-national, provincial ou de l'Etat,-
assure ou garantit l'excédent qui, de ce fait,
est virtuellement aussi sûr que les obligations
du Gouvernement.

Le paragraphe (3) de l'article 1 du projet
de loi autorise des placements, ne tombant

pas dans les catégories spécifiées, jusqu'à con-
currence de 3 p. 100 de l'actif global de la
société. C'est là un nouveau principe, destiné
à accorder aux sociétés une certaine liberté
d'action en matière de placements, liberté
qui, cependant, souffre certaines exceptions et
réserves.

11 est de plus en plus difficile, dans bien des
domaines de placement, de déterminer des
épreuves en vue d'assurer la sécurité. Par-
fois les meilleüres occasions de placement
dans de nouveaux domaines sont passées lors-
qu'on a pu apporter les modifications né-
cessaires à la loi; parfois, aussi, on peut
obtenir des placements très semblables aux
placements autorisés et aussi sûrs que ceux-ci
mais ils sont refusés à cause des proscriptions
de la loi. En Grande-Bretagne, les sociétés
d'assurance jouissent d'une liberté presque
absolue et récemment plusieurs Etats améri-
cains ont modifié leur loi en vue d'accorder
une certaine liberté aux sociétés jusqu'à con-
currence de 5 ou de 7ý p. 100 de leur actif.
Aussi tient-on pour raisonnable et sûre la
limite proposée de 3 p. 100 à l'égard des so-
ciétés canadiennes. A ce propos, que les
domaines de placement soient restreints ou
non, il ne faut pas oublier que le conseil
d'administration de la société garde la res-
ponsabilité du choix de bons placements.

A noter que les pouvoirs plus vastes que
le nouveau paragraphe proposé tend à con-
férer aux sociétés scnt quand même soumis
aux restrictions et interdictions générales que
renferment les paragraphes subséquents de
l'article 60 ainsi qu'aux dispositions du nou-
veau paragraphe lui-même. Tout cela est
clair, sauf la mention, à l'alinéa (ii), de "la
première réserve du sous-alinéa (v) de l'ali-
néa b) du paragraphe premier". La réserve
ici mentionnée stipule qu'aucune société ne
doit acheter plus de 30 p. 100 des émissions
totales d'actions d'une autre société, qu'aucune
société ne doit placer des fonds dans ses
propres actions et qu'aucune société d'assu-
rance ne doit placer des fonds dans les ac-
tions d'une autre société d'assurance-vie.

Les articles 2 et 3 du projet de loi ne font
qu'étendre les dispositions actuelles des lois
concernant l'actif des sociétés britanniques et
étrangères qui peut être administré en fidéi-
commis pour les assurés canadiens, de sorte
que le ministre, avec l'approbation du Conseil
du trésor, puisse être en mesure d'accorder
aux sociétés britanniques et étrangères faisant
affaires au Canada un traitement semblable,
autant que possible, à celui des sociétés cana-
diennes.

Le projet de loi intéresse sans doute bon
nombre d'honorables sénateurs. Je me suis
efforcé d'en expliquer la substance aussi claire-
ment que possible selon les renseignements
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dont Je disposais, mais j'ai l'intention d'en
proposer, après la deuxième lecture, le renvoi
au comité permanent de la banque et du
commerce afin que nous puissions nous ren-
seigner davantage auprès des fonctionnaires
du ministère.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
4énateurs, je ne m'oppose pas tout à fait au
projet de loi. mais il renferme des dispositions
qui ne m'agréent point. La mesure n'est
pas sans motifs et l'on n'a pas à les chercher
bien 'oin. La politique du Gouvernement en
matière de régie de la monnaie a réduit le
taux d'intérêt des obligations de l'Etat à un
niveau inférieur à celui sur lequel la plupart
des sociétés ont fondé leur ligne de con-
duite; voilà le premier motif. Il en est ré-
su!té d'énormes difficultés. Le taux du divi-
dende qu'on obtient maintenant à l'égard
d'une police acquittée est si faible qu'il est
pour le moins décourageant. La réduction
l taux d'intérêt des obligations de l'Etat a

conduit les sociétés d'assurance-vie au déses-
poir dans les efforts qu'elles tentent pour
trouver l'emploi de leur excédent de fonds.

L'honorable M. DUFF: Très bien.

L'honorable M. HAIG: Je n'ai eu aucun
étonnement lorsque j'ai parcouru le projet
(le loi l'autre jour. Les entreprises d'assurance
sont très difficiles à protéger. Quelque bien
administrée que soit une société, nul ne peut
prévoir ce qu'il adviendra de ses placements.

La politique de bas intérêt du Gouverne-
ment n'a pas mis l'argent à la disposition de
ceux qui en ont besoin; seul le Gouverne-
ment petit s'en procurer facilement. Le
Gouvernement ferait bien, à mon sens, d'adou-
cir sa régie afin qu'il y ait de l'argent à bon
marché en vue de placements en dehors des
titres de l'Etat.

Toits ceux qui vivent de placements souffrent
autant qu'on peut souffrir de revenus moindres.
Les veuves et les orphelins ayant hérité de
sommes d'argent placées à 5 p. 100 constatent
maintenant qu'ils n'en retirent que 2¾ p. 100;
ils ont grand peine à joindre les deux bouts.
D'autant plus que l'augmentation du coût
de la vie est bien supérieure au chiffre officiel
d 150 p. 100. Ce chiffre se fonde sur le loyer
de propriétés assujéties à la régie des loyers,
et non pas sur le prix de revient des maisons
nouvelles.

En second lieu, nos impôts,-fédéraux, pro-
vin.iaux et municipaux,-sont si élevés qu'une
société ne petit s'amasser une réserve de fonds
en vue de placements ou autres fins. Le
projet de loi, je le reconnais, ouvre à une
qociété de nouveaux domaines de placement,
mais seuilement jusqu'à concurrence de
3 p. 100 de la valeur comptable de son actif
global. La loi actuelle permet des prêts sur

une propriété jusqu'à concurrence des trois
cinquièmes de la valeur d'expertise et le pro-
jet de loi vise à permettre de dépasser cette
proportion seulement lorsqu'un gouvernement
se porte garant des sommes engagées.

J'ai déclaré l'autre jour, au sujet du bill
concernant la loi nationale sur l'habitation,
que la mesure ne stimulerait pas la construc-
tion de maisons. Mais que font certaines
sociétés d'assurance?

A Saint-Boniface, une grande société d'assu-
rance a acquis partie d'un terrain de golf et
est en train d'y construire rues et égouts en
vue de la construction d'habitations. A mon
sens, la loi n'était pas destinée à permettre
aux sociétés d'assurance de se lancer dans ces
entreprises. Elles en ont petit-être le droit
légal, mais ce genre de spéculation a coûté
bien cher à certains d'entre nous. Peu im-
porte le soin qu'on y mette, on peut com-
mettre des erreurs. Ainsi, il y a quatre ans
le Gouvernement a construit un édifice au
prix (le $300,000, quatorze milles en dehors
de Winnipeg sur la route n° 1. L'immeuble
est fermé aujourd'hui et on doit le brûler ou
le démolir. Le Gouvernement aurait certaine-
ment dû savoir ce qu'il faisait lorsqu'il a placé
pareille somme.

L'honorable M. QUINN: S'agissait-il d'une
entreprise de logements?

L'honorable M. HAIG: Non. On avait
l'intention, en construisant ce bâtiment, d'en
faire un hôpital ou un centre récréatif pour
les anciens combattants. Puisque le Gouver-
nement prend de telles décisions erronées,
ne se peut-il pas que les administrateurs des
sociétés d'assurance se trompent eux aussi?
Dès le parachèvement d'un immeuble, un
évaluateur compétent en établit la valeur,
puis une société d'assurance peut prêter jus-
qu'à concurrence de 60 p. 100 de cette valeur.
Je ne vois pas pourquoi on permettrait à ces
sociétés de se livrer à des placements de spé-
culation.

La personne moyenne désireuse d'emprunter
se rend compte qu'il ne lui en coûte pas moins
cher aujourd'hui qu'il y a dix ans. Dans
chacune des villes du Canada, il y a des
sociétés qui prêtent de l'argent à des taux
atussi élevés que 24 p. 100 par année. Il existe
bien une demi-douzaine de ces sociétés à
Montréal, à Vancouver et dans ma propre
ville; mais ce n'est pas à bon marché qu'elles
prêtent de l'argent aux gens qui en ont le
plus besoin. Le projet de loi a pour but de
contourner la pratique des emprunts à bon
marché du Gouvernement et vise à empêcher
les sociétés d'accumuler des réserves par suite
des impôts excessifs.

L'honorable M. LAMBERT: Qu'il (me soit
permis d'interrompre mon honorable collègue.
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Il est évident que le projet de loi vient com-
pléter le bill sur le logement adopté la se-
maine dernière par le Sénat.

L'honorable M. HAIG: En
crains nullement cet aspect du
ce n'est qu'un détail.

effet. Je ne
projet de loi;

L'honorable M. LAMBERT: Je ne saisis
pas l'argument de mon honorable collègue lors-
qu'il dit que le présent projet de loi est une
tentative de contourner la pratique des
emprunts à bon marché du Gouvernement.

L'honorable M. HAIG: Ce n'est pas ce que
je voulais dire. Le Gouvernement, du fait
qu'il maintient l'intérêts des valeurs à 2î p. 100,
obtient de cette façon des fonds à bon marché;
mais ce n'est pas tout le monde qui peut jouir
d'un taux aussi bas. L'emprunteur ordinaire
doit payer jusqu'à 24 p. 100.

L'honorable M. LAMBERT: Ce n'est pas la
même chose.

L'honorable M. HAIG: C'est la même chose.
Seules les grandes sociétés peuvent emprunter
de l'argent à des taux d'intérêts peu élevés.

Je n'ai pas l'intention de m'opposer au projet
de loi; mais je veux en connaître la raison
d'être. Mon honorable collègue, le leader du
Gouvernement (l'honorable M. Robertson), est
loin de m'impressionner lorsqu'il me dit que
les Etats-Unis ont déjà adopté une mesure
semblable. Je ne connais pas de pays au
monde qui ait subi de débâcle dans son éco-
nomie monétaire comparable à celle qu'ont
connue les Etats-Unis entre 1930 et 1933 alors
que les banques faisaient faillite et fermaient
leurs portes; seul un président à poigne vigou-
reuse a pu les sauver.

J'ignore ce que deviendra la situation
financière de la Grande-Bretagne. Nous lui
avons déjà prêté des sommes astronomiques.
J'espère qu'elle nous les remboursera, mais je
ne le crois pas. Je suis d'avis que nous
devrions mener notre propre barque, sans
trop nous empresser à entreprendre ce qu'ont
tenté les autres pays avant d'être assurés
qu'ils y ont réussi définitivement.

Je m'oppose à toute mesure qui enlève la
protection aux économies de la population.
Ces grandes sociétés d'assurance ont des ins-
pecteurs dont la tâche est de visiter les pro-
priétés et de les examiner; mais je sais qu'en
1932 une grande société déclarait au premier
ministre du Canada qu'elle devrait abandonner
les affaires. Aussitôt, le premier ministre pré-
sentait une mesure qui accordait à cette société
une période de dix années pour évaluer son
actif, lui permettant ainsi de se remettre
sur pieds.

Nous ne sommes pas tout à fait certaine que
se prolonge à jamais la prospérité dont nous

jouissons actuellement. Il est évident, au-
jourd'hui, que le monde entier attend avec
impatience les mesures que prendra le Congrès
américain à l'égard du programme d'aide à
l'Europe. Vu que les représentants du peuple
américain décident aujourd'hui de réduire
l'aide de 26 p. 100, on se demande ce qu'il
adviendra dans un an alors que tout sera plus
difficile à obtenir? Quelle sera leur décision
probable: augmenter ou diminuer cette aide?
Voilà une question à laquelle nul ne peut
répondre. M'est avis que notre prospérité
actuelle ne peut durer devant cette anxiété du
monde entier à l'égard de la politique de prêts
des Etats-Unis. Notre aide à la Grande-
Bretagne se chiffrant par 3 milliards et cent
millions de dollars sous forme de cadeau et
d'aide mutuelle devait permettre à ce pays
de se tirer de ses difficultés. Mais tout cet
argent est épuisé. Puis nous lui avons prêté
un autre milliard et quart. Aujourd'hui,
comme ce crédit tire à sa fin, elle tente de
se procurer encore de l'argent. Quand on nous
demande d'examiner les responsabilités des
sociétés d'assurance envers leurs assurés, nous
nous devons de ne pas passer outre à ces con-
ditions.

Quand le projet de loi sera renvoyé au
comité, j'ai l'intention de demander aux fonc-
tionnaires quelle en est la raison d'être. Dire
que les Etats-Unis et la Grande-Bretagne ont
une mesure semblable, ce. n'est pas répondre à
ma question. Je veux être certain que nos
assurés sont protégés.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne
prétends pas que le Canada doive forcément
suivre l'exemple des Etats-Unis. Je signalais
la ligne de conduite que le Gouvernement a
adoptée en la matière. Il existe des preuves
concluantes que pendant la guerre et l'après-
guerre, notre pays, grâce à la présente admi-
nistration, a donné au monde plusieurs
exemples frappants de succès dans tous les
domaines. Voilà une autre preuve du sang-
froid et de l'attention avec lesquels le Gou-
vernement traite des questions financières,
politique qui a valu au Canada la situation
avantageuse dans laquelle il se trouve au-
jourd'hui et où il demeurera, je crois, dans les
années à venir.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du projet de loi au comité permanent de
la banque et du commerce.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'après-midi.
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SÉNAT

Le mardi 15 juin 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT L'ACCISE

RAPPORT DU COMITÉ

Lhonorable J. E. SINCLAIR présente le
rapport du comité permanent des finances sur
le bill 228, intitulé: loi modifiant la loi de
l'accise, 1934.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 9 juin 1948, le
Comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport avec une modi-
fication.

Le greffier adjoint donne lecture de la modi-
fication ainsi qu'il suit:

Page 14, ligne 28: après "quarante-huit",
insérer: "sauf l'article trente et un qui devra
être considéré comme ôtant entré en vigueur
le dix-neuf mai, mil neuf cent quarante-huit".

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
étudierons-nous le rapport?

L'honorable M. ROBERTSON: Dè, main-
tenant.

L'honorable M. SINCLAIR: Il convient
peut-être que j'explique l'amendement. L'ar-
ticle 34 dans sa rédaction actuelle prévoit que
la loi doit entrer en vigueur le 1er octobre
[948. La modification stipule que l'article 31
devra être considéré comme étant entré en
vigueur en même temps que les résolutions
budgétaires, le 19 mai 1948.

(La motion est adoptée.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
irons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT LA TAXE
D'ACCISE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable J. E. SINCLAIR présente le
rapport du comité permanent des finances sur
le bill 332, intitulé: loi modifiant la loi de la
taxe d'accise.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 9 juin 1948, le
Comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans modi-
fication.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: J'en pro-
pose la troisième lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL CONCERNANT L'IMPÔT DE
GUERRE SUR LE REVENU

RAPPORT DE COMITÉ

L'honorable J. E. SINCLAIR présente le
rapport du comité permanent des finances
sur le bill 330, intitulé: loi modifiant la loi
de l'impôt de guerre sur le revenu.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 9 juin 1948, le
Comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport avec deux
modifications.

Les modifications ont une certaine impor-
tance. Le Comité a biffé l'article 8 ainsi que
l'article 10 qui prévoit une augmentation du
taux d'intérêt à l'égard des arrérages d'impôt.

Le greffier adjoint donne lecture des modi-
fications ainsi qu'il suit:

1. Pages 5 et 6: Biffer l'article 8.
2. Pages 6 et 7: Biffer l'article 10.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand étu-
dierons-nous les modifications?

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
collègues, puisque les modifications sont très
importantes, j'en propose l'étude à la prochaine
seance.

Son Honncur le PRÉSIDENT: Il en ed
ainsi ordonné.

BIBLIOTHÈQUE DU1 PARLEMEN T

RAPPORT DE COMITÉ

Le Sénat passe à l'étude du rapport du
comité mixte des deux Chambres de la bi-
bliotlhèque du Parlement.

L'honorable M. LAMBERT propose l'adop-
tion du rapport.

(La motion et adoptée.)

BILL CONCERNANT LES BANQUES
D'ÉPARGNES DE QUÉBEC

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill Y-11, intitulé: loi modifiant
la loi des banques d'épargnes de Québec.

-Honorables sénateurs, j'ai demandé à
l'honorable sénateur de Grandville d'expliquer
le projet de loi.
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L'honorable P.-H. BOUFFARD: Hono-
rables collègues, il y a un peu plus d'un
siècle, le Parlement des deux provinoes du
Canada adoptait la loi connue sous le nom
de loi des banques d'épargne de Québec,
chapitre 14, Statuts revisés du Canada, de
1927, aux termes de laquelle deux banques
étaient constituées en corporation: l'une, la
Banque d'épargne de la cité et du district
de Montréal et l'autre, la Banque d'épargne
de Québec, dans la ville du même nom.

Les deux banques se sont données comme
but de favoriser la petite épargne. Elles n'ac-
ceptent que des comptes d'épargne d'un mon-
tant allant de 25c. à $3,000 portant intérêt
annuel à 2 p. 100, comptes qu'elles ouvrent
et qu'elles gardent gratuitement. Les banques
restent ouvertes le soir dans le dessein de
rendre service à leurs clients, tous gens de la
classe ouvrière. La plupart de ceux qui dé-
posent leur argent à ces deux institutions,
a-t-on. remarqué, sont de petits épargnants
qui ne le retirent qu'en des circonstances
exceptionnelles: envoyer un enfant au col-
lège; acquitter les frais qu'entraîne la maladie;
acheter un petit commerce ou une habitation.

La Banque d'épargne de Québec, au cours
des 99 dernières années, a établi quatorze
succursales, la plupart dans des quartiers
ouvriers. Elle accorde une attention parti-
culière aux écoliers et reçoit leurs épargnes
à compter de 25c. Fréquentée surtout par des
épargnants qui déposent leurs économies à la
semaine ou au mois, la banque a tellement
bien réalisé le but de sa constitution en cor-
poration que, sur environ 46,000 comptes
d'épargne, plus de 37,000 sont d'un montant
inférieur à $500.

Depuis son adoption, la loi n'a subi que de
légères modifications. Si l'on s'y reporte, on
notera que les banques ne peuvent placer leurs
réserves que dans des valeurs de tout repos,
c'est-à-dire, les obligations de l'Etat, des pro-
vinces et des municipalités, des commissions
scolaires ou d'un petit nombre d'autres
institutions.

On est d'avis depuis quelques années que ces
banques pourraient augmenter le nombre de
leurs services. Prenons, par exemple, le cas
si fréquent d'un homme qui épargne depuis
longtemps et qui, possédant une petite somme
en dépôt à l'une de ces banques, veut em-
prunter à un moment critique. A l'heure
actuelle, il lui est impossible d'emprunter de
la banque à moins d'avoir une valeur collaté-
rale égale au montant dont il a besoin. Ou
encore, prenons le cas d'un déposant qui veut
lancer une petite entreprise ou s'acheter une
habitation. Quelque vieux client qu'il soit,

il ne pourra emprunter les fonds nécessaires
puisqu'il est interdit à la banque d'hypothéquer
un commerce ou une habitation.

Le projet de loi se propose d'étendre de deux
manières les pouvoirs de ces banques. D'abord,
il tend à leur permettre de consentir des prêts
personnels sans nantissement et, en deuxième
lieu, de prêter sur immeubles bâtis. Une
banque ne pourrait cependant prêter de
l'argent sur un terrain vague.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur me permettrait-il de lui demander quelle
sera la limite des prêts?

L'honorable M. BOUFFARD: Les prêts
personnels seront limités à $1,000 et la banque
ne pourra affecter à cette fin plus de 5 p. 100
du chiffre total des dépôts.

L'honorable M. LÉGER: C'est là une déro-
gation à la loi des banques.

L'honorable M. BOUFFARD: Oui. Ces
deux institutions ne sont pas des banques
commerciales: seuls les petits épargnants les
fréquentent. Et certains d'entre eux doivent
une fois ou deux au cours de leur vie, em-
prunter à une fin précise. Mais, à l'heure
actuelle, ces banques ne peuvent leur rendre
ce service.

L'honorable M. HAIG: Mon honorable
collègue me permettrait-il de poser deux autres
questions? A quel taux d'intérêt se feront les
prêts personnels?

L'honorable M. BOUFFARD: A 6 p. 100
ou moins.

L'honorable M. HAIG: Quel serait le
montant que les banques pourraient prêter sur
immeuble?

L'honorable M. BOUFFARD. Jusqu'à
60 p. 100 de la valeur de la propriété.

L'honorable M. HAIG: Quel serait le taux
d'intérêt?

L'honorable M. BOUFFARD: Le taux
maximum serait de 6 p. 100.

Comme le laissent entendre les réponses
que je viens de donner, les pouvoirs supplé-
mentaires qu'on se propose d'accorder sont
fort restreints. En premier lieu les banques
ne peuvent prêter plus de 5 p. 100 de la valeur
de leurs dépôts, à titre soit de prêts hypothé-
caires soit de prêts personnels. En deuxième
lieu, le taux d'intérêt maximum que peut
exiger la banque est de 6 p. 100. De plus, les
prêts hypothécaires ne devront être consentis
que s'ils sont gagés sur des propriétés bâties
et non pas sur des terrains vagues. La limite
de tout prêt est de 60 p. 100 de la valeur de la
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propriété. Aucun prêt de première hypothèque
ne peut être consenti avant que le bureau de
direction ne l'ait autorisé.

L'honorable M. HUGESSEN: L'honorable
sénateur veut-il dire 60 p. 100 de l'évaluation
municipale?

L'honorable M. BOUFFARD: Non, 60 p. 100
de la valeur réelle. Il s'agit de la même
limite que dans le cas des sociétés de fiducie.

L'honorable M. QUINN: C'est-à-dire
60 p. 100 de la valeur d'expertise?

L'honorable M. BOUFFARD: Oui.

L'honorable M. LÉGER: Y a-t-il un con-
seil d'administration à la tête de chaque
banque?

L'honorable M. BOUFFARD: Oui. Celui
de la Caisse d'économie de Québec compte
dix membres et celui de la Banque d'épargne
de Montréal douze membres. Ce sont tous
des hommes de grande valeur.

L'honorable M. LÉGER: Comment les
nomme-t-on?

L'honorable M. 3OUFFARD: Ce sont les
actionnaires qui les nomment tout comme
dans le cas de toute autre banque ou société.

L'honorable M. HAIG: Quel est le capital-
actions émis?

L'honorable M. BOUFFARD: Le capital-
actions de la Caisse d'économie de Québec
s'élève à un million de dollars et celui de la
Banque d'épargne de Montréal, à au moins
2 millions à 3 millions, me dit-on.

Le projet de loi vise à permettre à ces
banques de mieux servir leurs clients qui
font affaires avec elles plutôt qu'avec les
banques commerciales.

Les domaines où ces banques peuvent
placer des fonds sont limités et elles ont
maintenant besoin de toucher des intérêts
plus élevés de leur argent. Elles ne touchent
actuellement pas plus de 3 p. 100 dont elles
versent 2 p. 100 à leurs déposants. Il leur
est donc nécessaire d'obtenir des revenus addi-
tionnels de quelque source afin de continuer
' faire affaircs et d'assurer des services sem-
blables à (ceux qu'offrent d'autres institutions
financières.

La Caisse d'économie de Québec, je le
répète, compte seulement quatorze suceur-
sales. Celui qui entre à son service à 20 ou
21 ans s'attend d'y rester toute sa vie. Vu
le petit nombre de succursales, l'avancement
v est naturellement plutôt lent. La banque
doit done rémunérer ses employés d'après
leur âge et leurs responsabilités et non d'après
les postes qu'ils occupent. Les deux banques

ont dû, pour assurer le contentement de leurs
employés, suivre la hausse actuelle des sa-
laires. Cela leur a porté un dur coup. Il
leur faut donc des revenus additionnels.

Le projet de loi renferme quelques modifi-
cations secondaires en vue de rendre la loi
conforme à celles de l'impôt sur le revenu
et des banques, ainsi que certaines disposi-
tions touchant le revenu et le rendement des
placements.

J'ai l'intention, après la deuxième lecture,
de proposer le renvoi du bill au comité per-
manent de la banque et du commerce.

L'honorable M. HAIG: Qu'il me soit permis
de poser une autre question. Quelle est la
somme des dépôts?

L'honorable M. BOUFFARD: La Caisse
d'économie de Québec compte environ 21 mil-
lions de dollars en dépôt et la Banque d'épar-
gne de Montréal, environ 50 millions.

L'honorable M. GOUIN: Environ 138 mil-
lions, si l'on veut bien me permettre cette
intervention.

L'honorable M. BOUFFARD: L'honorable
sénateur de De Salaberry (l'honorable
M. Gouin) connaît mieux l'institution de
Montréal que moi.

(Texte)

L'honorable CYRILLE VAILLANCOURT:
Honorables sénateurs, il me fait plaisir d'ap-
puyer le bill proposé par mon honorable ami
de Grandville (l'honorable M. Bouffard) con-
cernant la Banque d'Economie et (le Québec
et la Banque d'Epargne (le Montréal. Avec
la Banque d'Economie, nous aurons à l'avenir
trois organisations pour aider les petites gens
de chez nous à même leurs propres économie-.

N'oublions pas que la Caisse d'économie de
Q uébc. comme celle de Montréal, a été orga-
nisée par les dirigeants de la Saint-Vincent-
de-Paul. pour aider les classes modestes.
Comme il ne se pratique aucune spéculation
parmi les déposants de ces banques, ces
banques ne sont pas disposées à prêter de,
mnillien,. même à leurs déposants, et il ne
peuty avoir de crainte de pertes fantastique.

Je suis heureux de voir qu'aujourd'hui, apres
cent années d'existence, ces deux banques comu-
prennent qu'elles peuvent aider leurs petits
déposants. plutôt que de prendre leurs dépôts
pour favoriser les grandes organisations.

C'est une excellente innovation, faite dans
le meilleur intérêt de la classe ouvrière de
chez nous. La coopération est toujours bonne.
A l'avenir. avec les Caisses Populaires, la
Banque d'Economie de Québec et la Banque
d'Epargne de Montréal pourront accomplir
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ensemble plus de bien, à l'avantage des pe-
tites gens, des honnêtes travailleurs de chez
nous.

(Traduction)

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROVERTSON .propose le
renvoi du bill au comité permanent de la
banque et du commerce.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES RESSOURCES
NATURELLES DE LA

SASKATCHEWAN
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill Z-11, inti-
tulé: loi modifient la loi des ressources natu-
relles de la Saskatchewan.

-Honorables sénateurs, le projet de loi
tend à confirmer une convention en date du
28 mai 1948 conclue entre le gouvernement
du Canada et celui de la Saskatchewan en
vue de permettre à ce dernier de vendre des
terrains scolaires à des anciens combattants,
nonobstant la restriction prévue par l'article 38
de la loi des terres fédérales exigeant que la
vente se fasse à l'enchère. Lorsqu'en 1930 le
Dominion a cédé à la province les ressources
naturelles de la Saskatchewan, il a été stipulé
que les terrains scolaires ainsi cédés seraient
administrés en conformité des articles 37 à 40
de la loi des terres fédérales. Or par mesure
de précaution contre les pratiques fraudu-
leuses, on ne pouvait vendre les terrains
scolaires qu'à l'enchère.

A la suite de la dernière guerre, les auto-
rités provinciales ont adopté, en collaboration
avec le ministère fédéral des Affaires des
anciens combattants, un programme en vue
de l'établissement d'anciens combattants sur
des terrains scolaires au moyen d'un régime
de bail-option. Ainsi un ancien combattant
peut louer un terrain avec option d'achat en
s'engageant à affecter, durant un certain
nombre d'années, une partie de sa récolte à
l'acquittement du prix d'achat. Les autorités
fédérales et provinciales approuvent toutes
deux le programme qui, cependant, est tech-
niquement incompatible avec la disposition
que renferme la convention de 1930 relative-
ment à la vente à l'enchère de ces terrains
scolaires.

La convention qu'on demande actuellement
au Parlement de confirmer fera disparaître
tous doutes d'ordre juridique à l'égard des
transactions. On s'attend que la province
adopte une mesure dans le même sens à la

prochaine occasion; dans l'intervalle, la con-
firmation de la convention par le Parlement
fédéral permettra au ministère des Affaires
des anciens combattants d'approuver l'octroie-
ment de diverses allocations de rétablissement
aux anciens combattatns, établis sur ces ter-
rains qui commencent à les exploiter.

L'honorable M. HAIG: Je ne m'oppose
nullement au projet de loi. Il vise, a dit mon
honorable collègue, à supprimer un doute
d'ordre juridique. Il ne comporte aucun doute
d'ordre juridique: un ancien combattant ne
peut pas acheter un terrain scolaire sans
respecter la disposition statutaire relative à
la vente à l'enchère du terrain. Le projet de
loi a pour effet de placer sous le contrôle du
gouvernement provincial certains terrains
qu'on vendrait autrement à l'enchère pour
fins scolaires.

Je ne vois rien dans le projet loi à l'égard
de ce qu'on fera des sommes provenant de
la vente de ces terrains aux anciens combat-
tants. Or vu que le Manitoba avait constitué
une caisse fort considérable, grâce à la vente
de terrains publics, et que la Saskatchewan
avait accumulé un fonds encore plus impor-
tant, je me demande ce qu'on entend faire
dans le présent cas. Que fera-t-on du produit
de la vente de ces terrains? Je ne m'oppose
certes pas à ce que d'anciens combattants
aient l'avantage de les acquérir, mais il faut
en verser le produit non à la province de la
Saskatchewan mais à la caisse des terrains
scolaires.

L'honorable M. ROBERTSON: Je suppose
qu'on continuera d'en affecter le produit
à la fin prescrite par la loi des terres fédérales,
mais je ne suis pas en mesure pour le moment
de l'affirmer catégoriquement. Si le Sénat
juge à propos de lire le projet de loi pour la
deuxième fois j'en proposerai le renvoi au
comité permanent des ressources naturelles où
l'on pourra traiter les points comme celui qu'a
soulevé l'honorable sénateur.

(La motion est adoptée et le bill ezt lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ
L'honorable M. ROBERTSON propose le

renvoi du bill en comité permanent des res-
sources naturelles.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES CHAMPS
DE BATAILLE NATIONAUX

DE QUÉBEC

DEUXIEME LECTURE
L'honorable M. ROBERTSON propose la

2e lecture du bill 339, intitulé: loi modifiant
la loi concernant les champs de bataille na-
tionaux de Québec.
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Des VOIX: Adopté.

L'honorable M. HAIG: Qu'on explique le
bill.

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai prié
l'honorable sénateur de Grandville (l'hono-
rable M. Bouffard) d'expliquer le projet de
loi.

L'honorable P.-H. BOUFFARD: Si le Sénat
désire approuver le projet de loi sans aucune
explication cela me va.

L'honorable M. HAIG: Je veux des expli-
cations; c'est ce que j'ai demandé.

L'honorable M. BOUFFARD: Le projet de
loi en question est très simple. Il autorise
le ministre des Finances à verser annuellement
à même le Fonds du revenu consolidé du
Canada, un montant de $100,000 pendant dix
ans à compter du 1er avril 1948, à la Com-
mission des champs de bataille nationaux.
Parmi ses objectifs notons le maintien et l'en-
tretien à Québec de ce qu'on appelle le parc
des Champs de bataille que je traiterai
d'une façon plus circonstanciée lorsque j'abor-
derai l'aspect historique de la question. Le
deuxième objectif serait de permettre à la
Commission, qui doit recevoir à cette fin du
Parlement une autorisation toute particulière,
d'acheter une nouvelle propriété au pied de
la colline dite Gilmour Hill et située entre
la vieille route Champlain et la nouvelle.
Cette propriété se trouve au cadastre de la
paroisse de Sainte-Colombe-de-Sillery. La
Commission des champs de bataille doit se
porter acquéreur de ce terrain afin d'y redres-
ser une courbe dangereuse de la route qui
mène hors du parc.

La mise en œuvre de ce projet ne coûtera
absolument rien au gouvernement étant donné
que le terrain à acquérir appartient actuelle-
ment au Conseil des ports nationaux. Les
seules dépenses seront celles que comportera
la préparation des actes de vente entre le
Conseil et la Commission.

L'honorable M. LEGER: S'agit-il du parc
Valcartier?

L'honorable M. BOUFFARD: Non, il s'agit
du pare des Champs de bataille. Ce parc
s'étend, l'honorable sénateur ne l'ignore sans
doute pas, de la prison, dans la ville de Québec,
le long de la Grande-Allée et jusqu'à la falaise
ainsi que dans la direction de Sainte-Foy.
C'est en 1908 qu'on a aménagé ce parc pour
commémorer deux batailles, celle des Plaines
d'Abraham, datant de 1759, et celle de Sainte-
Foy, de 1760; le gouvernement et la popu-
lation de la province de Québec ont à cette
occasion, souscrit plus de $450,000 qui ont
servi à préparer les fêtes du tricentenaire de
Québec et à acheter du terrain pour l'amé-
nagement d'un parc et la préservation de ce

lieu -historique. De 1912 à 1928, le gouver-
noment a accoi dé chaque année un octroi. A
compter de 1928 en chacune des dix années
qui ont suivi, le Parlement a voté un octroi
annuel de $75,000. De 1938 à 1948, le gouver-
nement a accordé un octroi pour le même
montant. La Commission a maintenant besoin
de $100,000 par année pour préserver et entre-
tenir convenablement le parc et le présent
bill prévoit un octroi annuel de $100,000 pour
les dix prochaines années.

Grîce aux octrois déjà obtenus, on a pu
aménager sur la Grande-Allée et sur les
Champs de bataille l'un des plus magnifiques
parcs du Canada. Ce parc fait le bonheur
non seulement de la population de Québec
mais aussi de tous les visiteurs. Il n'est pas
un Américain de passage à Québec qui oublie
de se rendre au parc pour y admirer les beautés
de l'endroit. Environ trois cents pieds plus
bas coule le majestueux Saint-Laurent; on
peut voir non seulement le fleuve mais aussi
toute la ville de Lévis, le pont de Québec et
les collines de la rive sud. De fait. c'est l'un
des endroits les plus pittoresques du Canada;
nous sommes particulièrement reconnaissants
au gouvernement d'avoir préservé un lieu évo-
quant tant de souvenirs historiques, lieu qui
a pu, grâce à son aide, devenir l'un des plus
beaux parcs du Canada.

Si l'on tient compte du montant à verser
en traitements aux employés et pour l'achat
dle matériaux néces-aires à l'entretien satis-
faisant (lu parc, la somme prévue n'est pas
exorbitante. Le travail déjà accompli a reçu
l'approbation de tous; le gouvernement, je
le répète, mérite des félicitations pour avoir
maintenu l'endroit en aussi bon état. Chaque

.jour, des centaines d'enfants s'amusent dans
le parc; les automobiles qui en parcourent les
chrmins s'arrêtent pour perinettre à leurs
orcupants d'admirer les beautés qui s'offrent
à leurs yeux.

Je n'ai que deux propositions à formuler. Je
voudrais d'abord qu'on fasse disparaître la
caserne qu'un a érigée dans le parc pendant
la guerre. Elle fait injure à la beauté de
ce coin du parc. A certains moments, la si-
tuation s'est trouvée telle que les autorités
ont dû fermer certains chemins pour empêcher
les gns du dehors de passer par là. La
disparition de cette caserne, quand le gou-
vernement jugera possible de s'en débarrasser,
ne pourra qu'ajouter au plaisir des citadins
de Québec et, j'en suis certain, de tous ceux
qui visitent le parc au cours de l'été.

En second lieu. je propose la démolition
de la prison. Un parc étant un lieu de diver-
tissement, plus tôt on transportera la prison
ailleurs, mieux cela vaudra. A tous autres
égards, le gouvernement a apporté une aide
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précieise. Je comprends que jusqu'à présent
il ait été impossible de se débarrasser de la
caserne qui est encore occupée ou d'entre-
prendre la construction d'une autre prison.
Toutefois, je suis persuadé, qu'une fois ces
deux édifices démolis, le pare y gagnera telle-
ment qu'il deviendra le plus beau du Québec,
sinon du Canada tout entier.

Honorables sénateurs, si le projet de loi est
lu pour la deuxième fois, j'en proposerai le
renvoi au comité permanent des ressources na-
turelles où il sera possible d'en étudier tous
les aspects.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, il me fait grandement plaisir d'ap-
puyer ce projet de loi; j'estime que nous
n'avons pas accordé jusqu'ici à nos parcs na-
tionaux l'attention qu'ils méritent.

Si le leader du Gouvernement craint d'éprou-
ver des difficultés à faire adopter un projet
de loi quelconque par le Sénat, je l'engage
à s'assurer les services de l'honorable séna-
teur de Grandville. Je ne m'étonne nulle-
ment qu'on l'ait nommé Bâtonnier de la
province de Québec. Si je devais m'opposer
à ce projet de loi, je préférerais que le parrain
fût n'importe quel autre sénateur que mon
ami de Grandville. Je ne vois pas la nécessité
d'un renvoi au comité.

Il y a des années que tous les membres de
la Chambre préconisent le maintien et l'amé-
lioration des parcs du Canada. Le seul re-
proche que j'aie à adresser, c'est que le gou-
vernement n'a jamais réussi à aménager, à
travers le Canada un réseau d'autoroutes de
premier ordre et de routes secondaires les re-
liant de manière à accommoder une plus in-
tense circulation touristique. Notre pays ne
s'est pas assez soucié de ses routes. Je ne
songe pas seulement à l'argent que les tou-
ristes peuvent apporter dans notre pays mais
aussi au fait qu'il existe au sud de nous une
grande nation libre avec laquelle nous entre-
tenons des rapports que n'a nul autre pays.
Nous aimons les Américains et ce sentiment
est réciproque. Parfois certains d'entre nous
ont avec eux des prises de bec, mais à titre
de particuliers seulement.

C'est sous le régime de sir Wilfrid Laurier
que le Canada a commencé à affecter des de-
niers à l'aménagement des parcs nationaux.
Ma propre province compte un parc des plus
enchanteurs, endroit de grande beauté et lieu
de divertissement, comme c'est le cas des parcs
nationaux dans chaque province. Mais si l'on
aménageait de grandes autoroutes à travers le
Canada, un plus grand nombre de touristes
visiteraient notre pays et y passeraient leurs
vacances. Nous voyons à Ottawa un grand

nombre de touristes qui nous arrivent des
Etats-Unis. Les routes sont passablement
bonnes de Montréal ou de Toronto.

L'honorable M. ASELTINE: Mais non de
Montréal à Ottawa. C'est le pire bout de
chemin au monde.

L'honorable M. HAIG: J'avoue que ce n'est
pas ce qu'il y a de mieux.

L'honorable M. COPP: Ils arrivent de ce
côté après avoir rendu visite à leurs parent-
des Maritimes.

L'honorable M. HAIG: Peut-être; mais les
gens que je rencontre dans les hôtels d'Ottawa
viennent presque tous de Montréal ou de
Toronto et ils roulent vers Ottawa aussi ra-
pidement qu'ils le peuvent. Après avoir pris
connaissance des résultats des élections à
Toronto l'autre jour, ils ne s'y sont pas
arrêtés du tout mais ont filé droit devant eux.

Honorables sénateurs, en appuyant le projet
de loi, je prie le gouvernement de considérer
avec une plus grande largesse d'esprit les
avantages que le Canada peut retirer du tou-
risme. Je sais ce qu'on peut reprocher à nos
services de logement touristique, mais ce que
chaque touriste américain remarque le plus,
c'est l'état de nos routes sur lesquelles il doit
voyager. Je ne sache pas que les provinces
elles-mêmes disposent de taxes suffisantes pour
leur permettre d'entreprendre l'aménagement
des routes qui s'imposent. On est présente-
ment à aménager une belle route du sud
du Manitoba jusqu'à Winnipeg, mais elle va
se terminer là; or exception faite de nos pro-
pres gens, personne ne verra jamais notre
parc national. Je ne savais pas qu'il y eût
tant d'automobiles et de camions au monde
avant d'avoir vu ce dont j'ai été témoin en
Saskatchewan en mars dernier quand j'ai tra-
versé cette province. Ils étaient tous en-
neigés. Ils y sont demeurés jusque vers le
1er mai alors que mon honorable collègue de
Rosetown (l'honorable M. Aseltine) s'est
rendu chez lui et s'est occupé de les tirer
de la neige. Le Canada devrait s'intéresser
beaucoup plus à l'état de ses routes. Nous
parlons des 280 millions de dollars que nous
rapportent les touristes d'outre-frontière. Mais
je ne crois pas que nous obtenions ce mon-
tant. Si notre pays était sillonné de bonnes
routes, les touristes seraient plus enclins à
aller faire un tour dans les provinces Mari-
times avant de rentrer aux Etats-Unis; ou
encore, ils pourraient se diriger des Etats du
centre vers les Prairies et la Colombie-Britan-
nique, ce qui serait fort important pour le
Canada.

Honorables sénateurs, je suis d'avis que le
projet de loi en question a beaucoup de mérites
et je l'appuie énergiquement.
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L'honorable FELIX P. QUINN: Hono-
rables sénateurs, je ne soulève aucune objection
contre le projet de loi. Je félicite les séna-
teurs de Québec d'avoir pu obtenir une me-
sure qui leur accordera un million pour
l'amélioration du champ de bataille de Québec.
Je signale, par contre, la manière de procéder
vis-à-vis de la ville de Halifax. Depuis des
années, nous demandons au gouvernement de
nous venir en aide, au moyen d'un octroi par
exemple, afin de réparer et d'améliorer la vieille
Citadel-Hill.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. QUINN: On sait que c'est
le duc de Kent, père de la reine Victoria, qui
a construit la citadelle, au moment où il
était commandant en chef des troupes britan-
niques en Amérique du nord. Elle s'élève en
un site magnifique. Ceux qui connaissent
Halifax savent que le fort Edouard est un
bâtiment octogone dominant une colline au
centre <le la ville. C'est un honte pour le
gouvernement fédéral que la colline de la
citadelle, à qui elle appartient, soit en un tel
état de délabrement. S'il y avait moven de
restaurer l'édifice et le mur de soutènement
autour lu fossé, cet endroit attirerait un grand
nombre de touristes. Mon honorable ami de
Lunenburg (l'honorable M. Duff) vous le
dira, une trs helle route encercle la colline
et mane au vieux fort.

Je pourrais également faire mention de
l'ancienne tour Martello, dans le parc Point-
Pleasant ià Halifax. On a souventes fois de-
mandé au Gouvernement de préserver cette
tour, mais elle est aujourd'hui si délabrée
qu'il n'y a plus moyen, je suppose, de la
restaurer.

Ainsi que je le disais au début de mes
observations, je voulais simplement opposer
l'un à l'autre le traitement accordé à la ville
de Québec et celui qui est consenti à la ville
d'Halifax.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, que le Gouvernement ait acquiescé
ou non aux demandes particulières dont a
parlé l'honorable sénateur qui partage avec
moi l'honneur de représenter en cette enceinte
le joli village de Bedford, dans la province de
Nouvelle-Ecosse, je tiens à faire ressortir que
le Gouvernement a participé, et pour beau-
coup, à l'embellissement des parcs nationaux
de cette province. Je connais mal les parcs
nationaux du Québec, mais, afin que la
Chambre n'ait aucune impression fausse, je
signale que le gouvernement fédéral a dépensé
<le fortes sommes à l'aménagement des parcs
Highlands, au Cap-Breton, de l'habitation de
Champlain à Port-Royal et du Fort Anne,

à Annapolis-Royal, trois exemples patents de
parcs néo-écossais dont mon honorable ami
a négligé de parler.

Une VOIX: Et Louisbourg.

L'honorable M. ROBERTSON: Oui la for-
teresse de Louisbourg.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la 2e fois.)

BILL CONCERNANT LE YUKON
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill 341 intitulé: loi modifiant
la loi du Yukon.

-- Honorables sénateurs, pour faire écho au
sentiment exprimé par l'honorable leader de
l'opposition (l'honorable M. Haig) lorsqu'il
a parlé de l'extraordinaire force de persuasion
de ceux à qui je demande de temps à autre
d'expliquer les projets de loi, je puis dire que
je me trouve embarrassé par les richesses dont
je dispose. J'ai l'intention de demander à
l'honorable sénateur de Toronto (l'honorable
M. Hayden) d'employer son "extraordinaire
force de persuasion'' à expliquer le présent
projet de loi.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Hono-
rables collègues, le comité des ressources
naturelles était saisi, depuis quelque temps, de
projets de loi concernant les gisements auri-
fères et l'extraction du quartz au Yukon,
mais il en a retardé l'examen en attendant
le dépôt du présent projet de loi, qui porte
modification de la loi principale. Ces modi-
fications, d'ordre secondaire, complètent les
autres et tendent à uniformiser l'adminis-
tration du Yukon et des Territoires du Nord-
Ouest.

En 1918, le fonctionnaire exécutif en chef du
Territoire du Yukon portait le titre de contrô-
leur et détenait les pouvoirs accordés jus-
qu'alors au commissaire, à son adjoint et à
l'administrateur, dont les postes furent abolis.
On veut maintenant rétablir ces postes et ces
titres. J'avais envie de proposer que l'admi-
nistrateur, en sa qualité d'adjoint au commis-
saire, portât le titre de vice-commissaire, mais
cela pourrait prêter là confusion.

Une autre disposition porte l'indemnité de
chacun des membres du Conseil du Yukon
à un montant ne dépassant pas $1,000 par
session. L'indemnité actuelle est "une som-
me ne dépassant pas $400". Le projet de loi
autorise également le paiement des frais de
déplacement et de subsistance subis durant
la session par les membres du conseil.

Il y a au Yukon un fonctionnaire portant le
titre d'administrateur public. La loi stipule
que ce fonctionnaire doit être avocat inscrit
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depuis cinq ans au barreau de l'une des pro-
vinces. Comme la rémunération prévue pour
le poste ne permettait guère de trouver quel-
qu'un qui possédait ces qualités, le projet de
loi prévoit simplement que la personne nom-
mée devra être "un avocat au barreau de l'une
quelconque des provinces".

Une autre modification tend à valider au
Yukon les testaments olographes.

Le projet de loi porte aussi abrogation de
l'article 118 de la loi actuelle. Cet article,
lorsqu'on l'opposait au Code criminel, créait
une certaine confusion: on ne savait trop si la
Cour d'appel pour le Territoire du Yukon, dans
les causes criminelles, était une cour provin-
ciale ou la Cour suprême du Canada. Avec
l'abrogation de cet article, la Cour d'appel de
la Colombie-Britannique sera indubitablement
le tribunal à connaître des causes de ce genre.

Une autre modification se rattache à l'im-
portation de boissons enivrantes au Yukon.
Jusqu'ici, cette importation était interdite,
sauf avec la permission du Gouverneur en
conseil. Le principal importateur de boissons
alcooliques dans le Territoire est le gouver-
nement, qui a ses propres débits. On se pro-
pose maintenant de substituer le commissaire
au gouverneur en conseil.

L'honorable M. HAIG: Pourquoi?

L'honorable M. HAYDEN: Pour assurer
l'uniformité. Sauf erreur, c'est la pratique
suivie dans les Territoires du Nord-Ouest.

L'honorable M. HAIG: J'ignorais qu'il y
eût un conseil nommé par voie de suffrages
dans les Territoires du Nord-Ouest.

L'honorable M. HAYDEN: A Yellowknife,
il y a du moins un conseil administratif.

Si le projet de loi est lu pour la deuxième
fois, j'en proposerai le renvoi au comité per-
manent des ressources naturelles, afin qu'il
puisse être étudié de concert avec les deux
autres projets de loi dont j'ai parlé.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. HAYDEN propose le ren-
voi du bill au comité permanent des res-
sources naturelles.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LE CODE
CRIMINEL

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec le bill 337, intitulé: loi modifiant
le Code criminel.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce projet de loi pour la deuxième
fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat y consent.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la
deuxième lecture des bills suivants:

Bill O-11, intitulé: loi pour faire droit à
Samuel Lankszner.

Bill P-11, intitulé: loi pour faire droit à
Audrey Maude Victoria Giles Findlay.

Bill Q-11, intitulé: loi pour faire droit à
George Elias Heydenreich.

Bill R-11, intitulé: loi pour faire droit à
Guiseppina Cannuli Catalfamo.

Bill S-11, intitulé: loi pour faire droit à
Ann Laurie Willett Allan.

Bill T-11, intitulé: loi pour faire droit à
Leon Schechter.

Bill U-11, intitulé: loi pour faire droit à
Beatrice Evelyn Tutill Bobinsky.

Bill V-11, intitulé: loi pour faire droit à
Una Mary Phillips Slavin.

Bill W-11, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Laidley Lawrie Burke.

Bill X-11, intitulé: loi pour faire droit à
Albert Kenworthy.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
ces bills seront-ils lus pour la troisième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, tous ces projets de loi représentent
des causes non contestées, où la preuve
semble très concluante. La session tirant à sa
fin et les bills devant parvenir le plus tôt
possible à l'autre Chambre, je propose, si le
Sénat y consent, qu'ils soient lus dès mainte-
nant pour la troisième fois.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés, sur division.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3 heu-
res de l'après-midi.
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SÉNAT
Le meirurdi 16 juin 1948

La 4éancei e uvcrte à 3 heu'cs de Paire -

mIdi, Son Ilonneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affai:c courantes.

BILL CONCER.NANT LES ALLOCATIONS
AUX ANCIENS COMBATTANTS

PREMlIRE LECTURE

Un mue-sage est reçu île la Chambre des
'ommuues avec le bill 196, intitulé: loi mu-
jifiant la loi de 1946 sur l allocations aux

unciens combattants.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRESIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT LES ÉLECTIONS
FÉDÉRALES

PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 198. intitulé: loi mo-
difiant la loi des élections fédérales, 1938.

Le bill est lu pour la 1re fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT LA RÉADAPTA-
TION DES ANCIENS COMBATTANTS

PREMIÈRE IECTUIIE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 200, intitulé: loi modi-
fiant la loi sur la réadaptation des anciens
combattants:

Le hill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
'haine séance.

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
DU TARIF

PREMIIdER LECTURE

Un mes-agc est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 345, intitulé: loi mo-
difiant la loi de la Commission du tarif.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Sn H1onniur le PRESIDENT: Quand
iis-nroiu le bill pour la deuxième fois?

L'honcoirable M. ROBERTSON: A la pro-
ba ine 'an'e.

BILL CONCERNANT LE FINANCEMENT
ET LA GARANTIE DES CHEMINS DE

FER NATIONAUX D' CANADA

PREMIERE LECTURE

n i.--ige est reîu de lia CliamIbiii die-
'aioinuu- avec le bill 346, intitulé: loi auto-

ri -ant la prestation de fonds pour couvrir des
dé 1p-e- il'établis-emnt efice'ue et les
hidtettcs île capital contractées par le réseau
dis chemins de fer Nationaux du Canada peu-
dant l'an civile 1948, ainsi que la garantie,
par Sa Majesté, de certaines valeurs qu'énîet-
tra la Compagnie des chemins de fer Natio-
naux du Canada.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Sou Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
bain séance.

BILL CONCERNANT L'ASSURANCE
DES ANCIENS COMBATTANTS

AMENDEMENTS DES COMMUNES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, la Chambre des communes traný-
met un message avec le bill G, intitulé: loi
modifiant la loi sur l'assurance des anciens
combattants. informant le Sénat cu'elle a
adopté ledit bill avec plusieurs amendements,
qu'clle prie le Sénat d'approuver.

Quand étudieron-s-nous les amendements?

L'hîonor'ahle M. ROBERTSON: A la pro-
'haine séance.

BILL CONCERNANT LE TARIF DES
DOUANES

RAPPORT DU COMITE

L'honorable J. E. SINCLAIR présente le
rapport du comité permanent des finances sur
le bill 333, intitulé: loi modifiant le Tarif des
douanes.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 14 juin 1948, le
Comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans modifica-
tion.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.
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BILL CONCERNANT LES TRAITÉS
DE PAIX

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. LAMBERT présente le
rapport du comité permanent des relations
extérieures sur le bill 248, intitulé: loi pour-
voyant à l'exécution des traités de paix entre
le Canada et l'Italie, la Roumanie, la Hongrie
et la Finlande.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 2 juin 1948, le
Comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans modifica-
tion.

TROISIÈME LECTURE
L'honorable M. ROBERTSON propose la

3e lecture du bill.
La motion est adoptée et le bill, lu pour la

3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
D'ASSURANCE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité permanent de la
banque et du commerce sur le bill N-11,
intitulé: loi modifiant la loi des compagnies
d'assurance canadiennes et britanniques, 1932,
et la loi des compagnies d'assurance étran-
gères, 1932.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 14 juin 1948, le
Comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans modifica-
tion.

TROISIÈME LECTURE
L'honorable M. ROBERTSON propose la

3e lecture du bill.
La motion est adoptée et le bill, lu pour la

3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LES BANQUES
D'ÉPARGNE DE QUÉBEC

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité permanent de la
banque et du commerce sur le bill Y-11, in-
titulé: loi modifiant la loi des banques
d'épargne de Québec.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 15 juin 1948, le
Comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans modifica-
tion.

TROISIÈME LECTURE
L'honorable M. ROBERTSON propose la

3e lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.

STATISTIQUE DES DIVORCES, 1947-1948

RAPPORT FINAL DU COMITÉ
L'honorable W. M. ASELTINE: Honorables

sénateurs, vous apprendrez avec plaisir que
je suis à la veille de présenter le rapport final
du comité permanent des divorces pour la
session parlementaire de 1947-1948. C'est le
trois cent douzième rapport du comité au
cours de la présente session.

Au cours de la session, on a présenté au
Sénat 331 demandes de divorce et le comité
en a disposé de la manière suivante:
Pétitions entendues et approuvées ...... 295
Pétitions entendues et rejetées ........ 2
Pétions retirées ........................ 6
Pétitions qui ne peuvent pas être entendues

a la présente session .................. 28

Total ............................. 331
Sur les pétitions approuvées au cours de la

présente session, 79 proviennent de maris et
216, d'épouses. Tous les requérants habitent
la province de Québec.

Le Comité a tenu 31 séances et a fonctionné
en deux sections durant 28 jours.

Le Comité a proposé, à l'égard de 66 cas,
le remboursement partiel des taxes parlemen-
taires.

A supposer que tous les bills de divorce
approuvés par le comité et actuellement à
divers stades d'étude au Parlement reçoivent
la sanction royale, voici comment se com-
parent les dissolutions de mariage accordées
par le Parlement au cours des dix dernières
annees:

1939 ............................... 50
1940 ............................... 62
1941 ............................... 49
1942 ............................... 73
1943 ............................... 92
1944 ............................... 111
1945 ............................... 179
1946 ............................... 290
1947 .. ............................ 348
1947-1948 .... ...................... 295
L'honorable M. DUFF: Honte!

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, voici quelques renseignements sup-
plémentaires. Comme on le sait, le comité
des divorces ne peut pas étudier la cause d'un
requérant qui a présenté une pétition de di-
vorce. avant acquittement de la taxe parle-
mentaire de $210. Parfois, cependant, lorsque
le requérant est peu fortuné, comme dans le
cas d'une serveuse de restaurant, le Sénat a
bien voulu rembourser une partie de la taxe.
Le total des taxes perçues au cours de la pré-
sente session est de $58,100.25 et l'on a auto-
risé des remises au montant de $4,010.14, ce
qui laisse un montant net de $54,090.11.
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L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Est-ce le
requérant ou l'avocat qui touche la remise?

L'honorable M. ASELTINE: Elle est pro-
bablement affectée aux frais que le postulant
a à payer. Remise a été faite au pétitionnaire
dans chaque cas.

L'honorable M. HARDY: Le comité des
divorces touche-t-il les $54,000? (Exclama-
tions) A mon sens, il le devrait.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: La remise,
je le demande de nouveau, va-t-elle aux
requérants ou à leurs avocats?

L'honorable M. HAIG: Qu'il me soit permis
de répondre à cette question. La remise est
versée dans chaque cas au pétitionnaire. Lors-
qu'il y a remise, l'avocat du pétitionnaire doit,
d'après le tarif, réduire ses honoraires.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Fixez-vous
le tarif?

L'honorable M. HAIG: Non. Le tarif régu-
lier de ces causes est de $500 à $600; lors-
qu'il y a remise, l'avocat réduit ses honoraires
à environ $150.

L'honorable M. ASELTINE: Le comité
s'est mis à l'oeuvre beaucoup plus tôt au
cours de la présente session. Il a commencé
en janvier et a siégé quatre jours par se-
maine,-les lundi, mardi, vendredi et samedi,-
presque sans interruption jusqu'aujourd'hui.

Je profite de l'occasion pour remercier les
différents membres du comité de leur assi-
duité; certains jours, tous les membres du
comité étaient présents, sauf l'honorable séna-
teur de Wellington (l'honorable 1I. Howard).
J'en profite également pour remercier les sténo-
graphes du Sénat qui ont travaillé en fin de
semaine pour nous aider, ainsi que M. Hinds
ct ses aides très compétents qui nous ont
accordé leur précieuse collaboration. Sans
leur aide, nous n'aurions pas pu accomplir la
besogne.

Comme le Sénat sera peut-être encore
chargé de la besogne et que les mêmes hono-
rables sénateurs seront petit-être priés de l'ac-

complir, je signalerai au Gouvernement que
nous avons grand besoin d'un autre avocat.

L'honorable M. HAIG: Au comité.

L'honorable M. ASELTINE: Au comité,
oui. Il est parfois difficile à l'honorable séna-
teur de Winnipeg (l'honorable M. Haig), à
l'honorable sénateur de Westmorland (l'hono-
rable M. Copp) et à moi-même d'être pré-
sents le même jour. C'est essentiel pour divi-
ser la besogne; autrement, il serait impossible
d'entendre treize ou quatorze causes par jour.
Il serait bon que le second avocat membre du
comité habitât l'Ouest ou l'extrême Est du

pays car les honorables sénateurs domiciliés en
Ontario ou dans le Québec s'absentent souvent
en fin de semaine.

L'an dernier, j'ai rédigé un rapport très
complet. Je n'entends pas y aller de même
cette année, mais j'ai des renseignements à
communiquer qu'on trouvera peut-être inté-
ressants. Le Bureau fédéral de la statistique
a dressé, à ma requête, le tableau suivant des
divorces accordés au cours des trois dernières
annees:

Ile du Prince-Edouard
Nouvelle-Ecosse ......
Nouveau-Brunswick ..
Ontario .............
M anitoba ............
Saskatchewan ........
A lberta .............
Colombie-Britannique
Québec (divorces parle-

mentrai-s -- -

1945
2

158
171

1,940
405
282
575

1,366

177

1946
4

260
382

2,639
636
505
962

2,005

290

Total des divorces ac-
cordés ............. 5,076 7,633 7,942

L'honorable M. DUPUIS: L'honorable séna-
teur ne possède-t-il pas les pourcentages par
rapport à la population?

L'honorable M. ASELTINE: Nous sav ons
tous que. bien que Québec compte environ le
tiers dc la population globale du Dominion,
le nombre des divorces n'y est pas élevé;
seulement 290 l'an dernier.

L'honorable M. DUPUIS: A titre de citoyen
canadien, j'aimerais connaître la situation
d'Halifax à Vancouver.

L'honorable M. QUINN: L'honorable séna-
teur ne pourrait-il pas indiquer le pourcentage
des divorces par rapport aux mariages?

L'honorable M. ASELTINE: Non, je n'ai
pas demandé ce renseignement au Bureau de
la statistique, ruais il pourrait peut-être nous
le fournir.

Je v'eux signaler autre chose aux honorables
sénateurs. L'an dernier, le comité a proposé,
en présentant son rapport, que le Parlement
cherche une solution au problème du divorce.
Rien n'a été proposé, que je sache, et il semble
que le comité devra fonctionner encore l'an
prochain.

On se rappelle que nous avons convenu le
9 juillet 1947, sur la motion de l'honorable
sénateur de Queen's (l'honorable M. Sinclair):

Que le sujet di dernier rapport du comité
permanent des divorces soit communiqué an
légiste di Sénat, afin qu'il l'étudie et en fasse
rapport dès l'ouverture de la prochaine session
du Parlement.

Notre légiste parlementaire a pris l'affaire
en main. Après une enquête très complète,
il a rédigé un rapport de quatre pages. Les
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honorables sénateurs le trouveront intéressant,
je crois. Je ne le lirai pas au long. Le légiste
traite d'abord de la proposition contenue dans
la motion de l'honorable sénateur de Queen's
(l'honorable M. Sinclair), expose brièvement
la loi de chaque province en matière de
divorce et étudie diverses propositions for-
mulées de temps à autre en vue, soulageant
le Parlement de cette besogne, de la confier
aux tribunaux. La dernière de ces propositions
m'a fort intéressé. Voici ce qu'en dit le légiste:

Une autre proposition instamment formulée
par certains auteurs tend à l'établissement d'un
nouveau tribunal de divorce pour le Dominion
ayant compétence exclusive en matière de
mariage et de divorce.

Voilà une idée que mes honorables collègues
pourraient peser d'ici la prochaine session.
Le légiste ne formule, bien entendu, aucune
proposition car il appartient au Parlement
même d'en décider.

L'honorable M. MORAUD: L'honorable
sénateur propose-t-il de verser le rapport au
compte rendu afin que nous puissions le lire?

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
sénateur de La Salle propose de verser le
rapport au compte rendu. Je le veux bien,
si les honorables sénateurs y consentent.

Des VOIX: Adopté.

(Voir l'appendice à la fin du compte rendu
d'aujourd'hui.)

L'honorable M. ASELTINE: Je fais partie
du comité depuis les quinze dernières sessions:
ayant longtemps songé à ce problème, j'ai
une proposition à formuler, que la Chambre
approuvera peut-être. Qu'on libère le comité
du fardeau des témoignages portant sur les
causes de divorces et qu'on nomme un autre
avocat au bureau du légiste parlementaire,
l'autorisant à entendre ces causes. Ce fonc-
tionnaire agissant à titre de juge ferait rapport
au comité et les requérants non satisfaits
auraient le droit d'en appeler au comité des
divorces de la même façon qu'un plaignant,
dans un tribunal provincial, a le droit d'en
appeler à une cour supérieure. Le comité des
divorces rendrait alors sa décision puis ferait
rapport au Sénat; le rapport fût-il favorable
au requérant et la Chambre l'adoptât-elle,
un bill serait alors proposé.

L'honorable M. MORAUD: Et les témoi-
gnages?

L'honorable M. ASELTINE: Les témoi-
gnages seraient imprimés comme actuelle-
ment.

L'honorable M. MORAUD: Les témoignages
seraient entendus par un avocat?

L'honorable M. ASELTINE: Oui.

L'honorable M. LÉGER: Le comité en-
tendrait-il de nouveau les témoignages?

L'honorable M. ASELTINE: Le comité
jouerait le rôle de cour d'appel.

L'honorable M. HARDY: Le Sénat a-t-il
l'autorité nécessaire pour nommer un tel fonc-
tionnaire? J'ai toutes les raisons de douter
qu'ii puisse déléguer ses pouvoirs à une per-
sonne quelconque en dehors du comité du
divorce.

L'honorable M. ASELTINE: Voilà le pro-
blème. Je ne formule cette proposition que
pour ce qu'elle vaut. J'en ai causé avec
plusieurs avocats membres du Sénat qui ne
croient pas la chose possible. J'en ai aussi
parlé à mon honorable collègue de Brock-
ville (l'honorable M. Hardy) qui est du même
avis, je crois. -

L'honorable M. HARDY: S'il était possible
d'avoir un tel fonctionnaire, m'est avis que ce
serait une bonne chose.

L'honorable M. ASELTINE: Si l'on pou-
vait accepter cette proposition, les membres
du comité du divorce seraient délivrés de la
tâche désagréable de passer des heures à en-
tendre les témoignages.

Honorables sénateurs, je désire, en termi-
nant, remercier tous les membres du comité
du divorce de leur dévouée collaboration à
l'égard des rapports du comité du divorce
et de l'adoption de ces projets de loi par le
Parlement.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, je ne suis pas
en mesure de commenter l'à-propos.ou l'oppor-
tunité des propositions que vient de soumettre
l'honorable président du comité du divorce.
Cependant, les voeux qu'il a formulés méritent
qu'on les étudie avec grand soin.

A titre de leader du Gouvernement au Sénat.
il m'incombe, de temps à autre, de désigner
les présidents et les membres des divers co-
mités. Je veux donc exprimer ma profonde
admiration,-et celle, je crois, de tous les
honorables membres de la Chambre,--à l'égard
de l'honorable président et des honorables
membres du comité des divorces pour les
services précieux et désintéressés qu'ils ont
rendus en accomplissant leur tâche si onéreuse.

Des VOIX: Très bient

L'honorable M. ROBERTSON: Les causes
de divorces étant établies à l'avance, il faut
forcément en disposer. Le comité des di-
vorces a donc un lourd programme à exécuter.
Ses membres qui ont volontiers consacré à
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cette tâche leur temps, leurs connaissances et
cur énergie, méritent les plus grands éloges.

Bien que je ne veuille pas établir de dis-
iinction entre les divers membres du comité,
Je dirai que la Chambre doit une fière chan-
delle à l'honorable leader de l'opposition
(l'honorable M. Haig).

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. ROBERTSON: Non seule-
ment il s'est maintenu à la hauteur de ses
obligations à titre de leader de l'opposition,
mais il a de plas consacré une large part
(le son temps et de son énergie à aider son
collègue et voisin de pupitre, l'honorable sé-
nateur de Rosetown (l'honorable M. Asel-
tine). Au début de chaque session, je suis
presque terrifié à la pensée que ceux qui se
sont pendant tant d'années dépensés sans
compter me diront peut-être: "Nous avons
accompli notre devoir en tant que membres
du comité; que d'autres maintenant en as-
>uiment le fardeau". Franchement, je ne sais
ce que je ferais dans de telles circonstances.

Tout probablement le Sénat devra entendre
les causes de divorce à la prochaine session.
Je prie donc tous les avocats membres du
Sénat de bien vouloir étudier sérieusement
les voeux que vient de formuler l'honorable
préident du comité. Je désire, une fois de
plus, en terminant, exprimer au président et
aux membres du comité ma plus vive recon-
naissance de leur dévouement

L'honorable L.-M. GOUIN: Honorables sé-
iateurs, bien qu'en principe je sois opposé au
divorce je me dois de reconnaître le dévoue-
ment dont ont fait preuve pendant tant
d'années l'honorable leader de l'opposition et
les autres honorables sénateurs qui ont siégé
au comité des divorces. L'opinion générale
dans Québec favorise le maintien de la pré-
sente méthode de traiter des demandes de
divorce.

L'honorable M. ASELTINE: Voilà l'ennui;
on est trop satisfait.

L'honorable M. GOUIN: Il est de mon
devoir, je crois, de le déclarer en toute sin-
'érité, étant donné que dans la revue des
Jésuites Relations, par exemple, le Père de
Léry a exprimé l'opinion que la méthode
suivie maintenant en vue d'accorder les di-
voices dans Québec est supérieure à ce qu'on

pourrait appeler la procédure judiciaire. Je
n'ai pas l'intention d'amorcer une discussion
,ur une question aussi controversée; mais

je vois, dans une telle affirmation d'un théo-
Iogien. irrévocablement opposé au divorce,
un compliment notable à l'égard de la mé-
thode présentement en honneur.

En général on s'est toujours opposé dans
Québec à toute procédure judiciaire parce
que, dans cette province, nous ne reconnaissons
pas le divorce comme un droit. Le Parlement
étant à certains égards tout puissant, peut
s'il le juge opportun, faire droit à des parti-
culiers au moyen d'un bill d'intérêt privé;
mais, si l'on établissait un code de procédure
pour Québec, ce serait établir ce que nous
appelons un droit légal. M'est avis qu'une
étude approfondie de la situation serait
bien accueillie. Nous admettons tous, je
crois, qu'il existe certaines conditions sociales
excessivement graves et que tout citoyen
chrétien,-nous faisons tous l'impossible pour
être de bons Canadiens et de bons chrétiens,-
est d'avis que ce grave problème mérite une
étude aussi approfondie que, par exemple,
la terrible maladie du cancer. Ce problème
n'est toujours mentionné qu'à la fin des sessions
du Parlement lorsqu'il est trop tard pour
faire quoi que ce soit. Je serais très heureux
qu'on pût, au cours de la prochaine session,
nous donner l'occasion d'étudier plus longue-
ment cette question.

L'honorable J. J. DUFFUS: Honorables
sénateurs, en présentant son rapport, le pré-
sident du comité des divorces (l'honorable
M. Aseltine) a signalé qu'il y a rembourse-
ment de la taxe parlementaire à l'égard de
certaines gens et il s'est servi de cette expres-
sion particulière: "telles les filles de tables".
Il serait sage, je crois, de biffer ces mots du
compte rendu.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je désire d'abord féliciter le pré-
sident du comité des divorces. Jamais, au
cours des onze années durant lesquelles j'ai
siégé au comité, mes rapports avec les autres
membres n'ont été plus agréables qu'au cours
de la présente session. Je ne puis me rappeler
aucun cas où il y ait eu divergence d'opinion
très prononcée. Les avis se partageaient, mais,
après discussion, nous arrivions à nous en-
tendre. J'ai exercé pendant 25 jours les fonc-
tions de président du sous-comité, et toujours
avec deux et parfois trois autres membres;
Je profite de l'occasion pour les remercier de
la façon dont ils ont collaboré avec moi.

Qu'il me soit aussi permis de remercier
l'honorable leader du Gouvernement (l'hono-
rable M. Robertson) de sa. collaboration. Sou-
vent le comité a siégé les vendredi, samedi
et lundi et, de temps à autre, le leader m'in-
formait de son intention de proposer une
séance du Sénat le lundi soir de manière à
avoir au moins quorum pour une séance de
comité à part le comité du divorce le mardi
matin. Quand je lui faisais remarquer que
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le comité du divorce siégeait le mardi, il
décidait d'ordinaire que l'autre comité pouvait
remettre sa séance au lendemain.

Franchement, honorables sénateurs, je pense
que ce comité devrait comprendre un plus
grand nombre de nos collègues de l'Ontario
et de Québec. Bien entendu, mes observa-
tions ne visent nullement ceux qui entre-
tiennent certains scrupules religieux à l'égard
du divorce. Le comité devrait comprendre
surtout certains de nos sénateurs de l'Ontario
qui sont avocats. Je ne veux pas dire qu'un
avocat soit plus compétent qu'un profane
lorsqu'il s'agit de prendre une décision après
avoir entendu des témoignages, mais un avocat
est plus au courant de la procédure judiciaire
et sait quels témoignages sont admissibles.
Je préférerais voir siéger des profanes avec
moi au sous-comité plutôt que des avocats
pour la raison que le profane lui, agit à titre
de jury. Par exemple, l'autre jour, à la fin
d'une cause, me tournant du côté de mon
camarade de droite, je lui ai demandé ce
qu'il pensait des témoignages entendus. Les
résumant brièvement, il m'a répondu qu'il
ne les jugeait pas suffisants pour permettre
le divorce. Posant ensuite la même question
à mon voisin de gauche et j'ai obtenu la
même réponse. Alors, nous n'avons pas ap-
prouvé le divorce dans ce cas. La même
chose s'est présentée une autre fois; c'est le
sous-comité qui a rejeté les deux demandes.
Pour exercer les fonctions de jury, le profane
est aussi compétent, sinon plus que l'avocat,
étant donné que le profane ne se perd pas
dans les termes juridiques qui embrouillent;
mais le président du comité et celui du sous.
comité devraient être avocats.

Les fonctions que comporte mon poste ici
sont variées et certains de mes collègues de
ce côté-ci de la Chambre me reprochent sé-
vèrement de consacrer tant de temps au co-
mité des divorces. Mais, quand, ayant siégé
à ce comité pendant quelque temps, on y
voit étaler tant de souffrances morales, on
se rend compte de toute l'importance de ce
travail et de toute la gravité du problème
qui s'y pose. Je suis incapable de proposer
des solutions à ce problème, bien qu'à mon
sens le mal découle en grande partie d'états
de choses existant dans les foyers. Si, au
lieu de se borner à dénoncer le divorce, les
ministres de toutes les confessions religieuses
se décidaient à étudier les causes du mal et
essayaient d'y découvrir des remèdes, le
nombre de cas diminuerait peut-être.

Mon honorable collègue de Peterborough-
Ouest (I'honorable M. Duffus) s'est opposé à
l'emploi de l'expression "fille de table". Le
président a mentionné ces personnes simple-

ment parce qu'elles comptent parmi les gens
appartenant à la catégorie des petits salariés
en faveur desquels nous avons proposé un
remboursement d'une partie de la taxe parle-
mentaire. Je signale aussi à mon honorable
collègue de Provencher (l'honorable M. Beau-
bien) que, lorsqu'il y a remboursement de la
taxe à un requérant, l'avocat réduit son
honoraire.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Proportion-
nellement à la diminution de la taxe dont le
pétitionnaire est frappé?

L'honorable M. HAIG: Oui.

L'honorable M. SINCLAIR: Des sociétés
de bienfaisance s'occupent de certains re-
quérants pauvres.

L'honorable M. ASELTINE: La Croix-
rouge l'a également fait.

L'honorable M. HAIG: Oui, différents orga-
nismes s'occupent de la cause de certaines gens.
J'ai proposé que certains sénateurs de l'On-
tario qui sont avocats siègent au comité.
J'aimerais y voir aussi plusieurs avocats du
Québec. Pourquoi ne demeureraient-ils pas
ici du vendredi au lundi afin d'alléger ainsi la
tâche des autres?

Il me semble qu'un sénateur ayant siégé au
comité des divorces les vendredi, samedi et
lundi, pendant les congés du Sénat même,
ne devrait pas souffrir d'un ennui à cause d'une
absence fortuite dépassant d'un ou de deux
jours la quinzaine permise.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. HAIG: Personnellement,
cela ne me touche pas, car, au cours de la
présente session, je n'ai jusqu'ici perdu qu'une
seule journée, bien que je puisse probablement
en perdre une autre demain. Mon honorable
collègue de Rosetown (l'honorable M. Asel-
tine) a présidé 31 séances du comité du 'di-
vorce alors que le Sénat lui-même était
ajourné, mais parce qu'il s'est absenté deux ou
trois fois de plus que la limite permise, on
réduira d'autant son indemnité. Je serais
d'avis qu'à la prochaine session nous étudiions
l'opportunité de modifier le Règlement de
façon à accorder quelques jours additionnels
aux sénateurs ayant servi fidèlement au comité
des divorces.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable R. B. HORNER: Honorables
sénateurs, il y aurait, à mon sens, moins de
divorces au Canada si nous suivions l'exemple
de certains des vieux pays où les parents
choisissent les conjoints de leurs enfants. Si
nous pouvions faire accepter cette pratique
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dans notre pays, ce serait une réalisation qui
en vaudrait réellement la peine. Tout le
monde semble croire que c'est l'homme qui
doit demander la femme en mariage, mais il
semble que nos hommes ne se sont pas montrés
à la hauteur de leur tâche.

L'honorable M. MARCOTTE: Honorables
sénateurs, il ne nuirait en rien, à mon sens,
de retarder la discussion du rapport de deux ou
trois jours, afin de nous permettre de prendre
connaissance de l'opinion du légiste parlemen-
taire, consignée au compte rendu.

L'honorable M. SINCLAIR: Elle ne fait
pas partie du rapport du comité.

L'honorable M. ASELTINE: Non, elle n'en
fait point partie. Je l'ai simplement men-
tionnée au cours de mes observations. Je ne
m'oppose pas, cependant, à la demande de
mon honorable collègue de Ponteix (l'hono-
rable M. Marcotte).

L'honorable M. MARCOTTE propose le
renvoi de la suite du débat à une séance
ultérieure.

(La motion est adoptée.)

BILLS DE DIVORCES

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE présente les
bills suivants:

Bill A-12, intitulé: loi pour faire droit à
Esther Leibof Kaufman.

Bill B-12, intitulé: loi pour faire droit à
Harold Clarence Simkin.

Bill C-12, intitulé: loi pour faire droit à
Winnifred Emily Ford Salmon.

Bill D-12, intitulé: loi pour faire droit à
Arthur Herbert John Louth.

Bill E-12, intitulé: loi pour faire droit à
Frank Potts.

Bill F-12, intitulé: loi pour faire droit à
Kenneth Wright Williamson.

Bill G-12, intitulé: loi pour faire droit à
Ida Goldman Adelstein.

Bill H-12, intitulé: loi pour faire droit à
George Cohen.

Bill 1-12, intitulé: loi pour faire droit à
Katharine Lillian Cornish Mullin.

Bill J-12, intitulé: loi pour faire droit à
Orville Lester Bennett.

Les bills sont lus pour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous les bills pour la
deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: J'en propose
la deuxième lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois.)

BILL CONCERNANT LES CHAMPS DE

BATAILLE NATIONAUX DE QUÉBEC

TROISIÈME LECTURE
L'honorable M. ROBERTSON propose la

3e lecture du bill 339, intitulé: loi modifiant
la loi des champs de bataille nationaux de
Québec.

La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3o fois, est adopté.

BILL CONCERNANT L'ACCISE

TROISIÈME LECTURE
L'honorable M. ROBERTSON propose la

3e lecture du bill 228, intitulé: loi modifiant
la loi de l'accise, 1934.

La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LA MARINE
MARCHANDE DU CANADA

AMNIENDEMENTS DES COMMUNES ETUDIES
EN COMITE

L'ordre du jour appelle:

L' Sénat reprend le débat ajourné sur la
inotion visant à ]'agrément du rapporlt d eo-
i1té permannut dies transports et communica-

tions, auquel ont été déférés les amendements
apportés par la Chambre des communes au
bhIl E-5. intitulé: loi modifiant la loi le la
marine marchande du Canada, 1934.

L'honorable J. J. KINLEY: Honorables

sénateurs, je propose:

Que ledit rapport ne soit pas adopté, mais
(ue les amendements apportés par la Chambre
les communes à ce bill soient renvoyés immé-
diatement à un comité plénier, pour plus ample
étude.

(La motion est adoptée et le Sénat se forme
en comité, sous la présidence de l'honorable
M. Sinclair.)

A l'appel de l'amendement n° 1 de la
Chambre des communes (page 3 ligne 9).

L'honorable M. KINLEY: Honorables sé-
nateurs, je désire maintenant proposer:

Que ledit amendement ne soit pas agréé mais
qu'il soit modifié par la radiation des mots
"employé uniquement à la pêche, d'au plus cent
cinquante tonneaux de jauge brute,", et la
substitution des mots suivants "employé prin-
cipalement à la pêche, d'au plus deux cents
tonneaux de jauge brute,"

L'honorable M. HAYDEN: Etudions-nous
actuellement la définition d'un navire à voile?
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L'honorable M. KINLEY: Oui. On a dit
qu'il n'y avait pas de motif suffisant pour per-
mettre de changer la disposition primitive. La
modification qu'a apportée la Chambre des
communes cherche à restreindre la définition
d'un navire à voile. Une telle restriction nuirait
à la libre circulation des petits navires dans
les eaux secondaires et le long du littoral.

Ce projet de loi est unique en son genre.
Il a été présenté au Sénat qui en a agréé,
l'article 89 a été agréé. Cet article définit un
navire à voile comme étant un navire mû
par la voile seule. On a biffé de la loi toute
mention de navires munis d'appareils auxi-
liaires de propulsion. Le projet de loi a été
ensuite présenté à la Chambre des communes
où l'amendement adopté rétablissait en partie
la définition primitive. Voici l'amendement:

"Voilier" ou "navire à voile", sauf aux fins
des règles sur les ligues de charge, signifie
un navire mû par la voile seule; et comprend
un navire servant uniquement à la pêche d'au
plus cent cinquante tonneaux de jauge brute,
pourvu de mâts, de voiles et d'agrès qui lui
suffisent à effectuer des voyages à la voile seule
et qui, en outre, est pourvu de moyens de pro-
pulsion mécaniques autres qu'une machine à
vapeur.

Sur le littoral de l'Atlantique, de même
que sur le littoral du Pacifique je crois, les
embarcations de pêche servent aussi au trans-
port des produits au marché, ainsi qu'au ca-
botage. On a cru trop sévère de ne pas
inclure les navires à appareils auxiliaires de
la définition du navire à voile.

L'amendement que la Chambre des com-
munes a apporté à l'article 89 renferme les
mots suivants:

..u navire employé uniquement à la pêche,
d'au plus cent cinquante tonneaux.

La modification .proposée présentement se
lit comme suit:

... employé principalement à la pêche, d'au
plus deux cents tonneaux.

L'effet de cette modification est d'exempter
ces navires de la disposition exigeant des offi-
ciers brevetés, et tel en est l'objet.

Les honorables sénateurs se rendront
compte que les conventions internationales
relatives à la marine marchande mentionnent
deux cents tonneaux. Les navires de pêche
ayant leurs ports d'attache dans le comté que
je représente ont pris des dimensions de plus
en plus considérables; certains dépassent main-
tenant les cent cinquante tonneaux. Sous le
régime de la loi primitive, un navire servant
uniquement à la pêche était exonéré des dis-
positions touchant les capitaines et les se-
conds. Un amendement adopté en 1936

exemptait !es navires d'au plus cent cin-
quante tonneaux employés principalement à
la pêche.

J'ai discuté la question avec plusieurs
députés dont certains m'ont affirmé que la
disposition, dans sa rédaction actuelle, cause-
rait de sérieux embarras. J'ai consulté égale-
nent les fonctionnaires du ministère et
d'autres personnes. Tous semblent recon-
naître le bien-fondé de mon projet d'amen-
dement qui, disent-ils, recevrait l'appui géné-
ral de l'autre endroit. Il touche un grand
nombre de -personnes. Le dernier rapport du
ministère des Pêcheries cite les chiffre.s
suivants:

Bateaux de
plus fort

Barques tonnage
Nouvelle-Ecosse ...... 4,474 584
Nouveau-Brunswick .. 900 196
Ile du Prince-Edouard 873 2
Québec .............. 2,816 174

Ces chiffres, portant sur la côte de l'Atlan-
tique seulement, indiquent le grand nombre
de personnes qui s'adonnent à cette occupa-
tion. Ces hommes vivent avec leurs familles
sur la côte. Forts de l'expérience de toute
une vie, il leur manque cependant la scolarité,
l'instruction nécessaire pour subir avec succès
les examens de capitaines ou de seconds. Leurs
états de service sont hors pair. Il n'y a pas
eu de désastres touchant un grand nombre de
personnes. Les pêcheurs et les gens de la
côte estiment que les contraindre d'acquitter
un droit pour obtenir un certificat les auto-
i sant à conduire ces petites barques constitue
une ingérence injuste, injustifiée, et qu'ils ont
le droit de se livrer à la pêche tout en exploi-
tant, à l'occasion, un petit commerce de cabo-
tage le long de la côte de l'Atlantique. 02
peut en dire autant de la côte du Pacifique.

Pour ces motifs, je prie la Chambre d'exa-
miner le projet d'amendement. J'ignore le
sentiment de la Chambre à ce sujet, mais bonr
nombre de sénateurs m'ont exprimé leur sym-
pathie à cet égard. Quelle que soit notre
décision, j'estime que la population du littorai
doit compter que ses représentants en cette.
enceinte veillent à leurs intérêts et font tout
en leur pouvoir pour leur éviter les tracas
injustes provenant de lois ou de règlements.

L'honorable M. ROBERTSON: L'hono-
rable préopinant m'a fait l'honneur de me
transmettre le texte de son projet d'amende-
ment, ce qui m'a donné l'occasion d'en faire
l'examen. Je constate depuis des années le
vif intérêt que porte l'honorable sénateur à
ce commerce, gagne-pain de ses commettants,
et je suis disposé d'avance à me rendre à toute
proposition qu'il pourrait formuler en leur
faveur. Vu la position que j'occupe en cette
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"ncente. j'ai cru bon, cependant, dle discuter
sa proposition avec le ministère des Pêcheries.
Si le Sénat l'approuve, je l'agréerai volontiers.

(La modification projetée est adoptCe, et
Vlmende ment no 1 do la Chambre des coin-
monos est adopté.)

Les amendemnents no, 2 et 3 de lat Chambre
dec communes sont adoptés.

Rapport e.ýt fait des modifications apîtY
111x amendemients de la Chaml)re dcs

conmmuunes.

B-ILI, CCYNCERNAINT LA O~MIst'

D'ÉNERGIE DES~ TEItILTOIIZIE$,
DU NORD-O UI'-T

])EUXIiOMýE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON prop)ose la
2e lecture du bill 340, intitulé: loi concernant
a fourniture d'énergie éecrqedaîns les t or-

i itoi:-e du Nord-Ouest.

-Hlonorables sénateurs, j'ai denmandlé à
J'honorable sénateur de Medicine-Hat (l'ho-
norablc M. Geiîshi'îLw) de donner les oxpliî'a-
lions d'usage.

L'lîonorab]l'ý F. W. GERSHAW: Hono-
allscollègues, dans cette vaste région con-

iiie sous le nom de Teiritoires du Nord-Ouest,
a i lasuite de la décomverte (le gisements dle

îim ait rès prometturs, de nombreux elainis
juit été ji nués. Aux onv iions dle Yellow-
Liit'e. vill'ue île, 3.000 aines à quelque 700
iiiilles au inord d'Eudmonton, dix out onze mines
ont (1 ''jà atteint l'étapîe de la mise en v aleur;
hi t ravail souterrain s'y poursuit et les miines
-produisent déjà. La mine Con, exploitée, par
Ja sociuté Consolidated Smielteris. usiner 270
tonnes de minerai par jour et augmentera son
i-endement. La mine Négus, usinant 60 tonnes.
fera de même. En août aura lieu l'ouverture
officielle île la Giant Yellowknife Mine, dont
la rapacité quotidienne est de 500 tonnes. Aut
c'ours dles deux prochaines années, six out sept
antiros mines seront en état de production. Le
Miinerai. surtout aurifère, comipte dtîi minerai
dlit dle s;oixante-deux dollars qui r'app)orte 1-85
one d'or pic tonne.

A toits les stades de son exploitation, une
miune necessite, de l'énergie électriqute. Cette
énergie provient de l'essence, d1u pétrole, dun
sihrbon out des chutes d'eau. Il n'existe aucun
gisement dle gaz ou de charbon dans les en-
-%i:rons,. L.'utilisation du pétrole des puits
Normar. obligerait les barges *à remonter le

courant sur 200 milles: l'huile étant unt pro0-
domit lourd, le coût on serait trop életvé. Les
ingénieurs sont doncr unanimes -à reonn9iaîtrce
que l'énergie hydroélectrique constitue la soiu-
tion du problènme.

En 1946. Io gouvet npiment fédéral \otait clos
crédits on vue d'établir l'usine (le la Suare
lîiver Storage and Power Company, situé à
env iron 94 milles dlu village (le Yellowknife.
L'usine fonctionnera cet automne et alimen-
tera le village de Yellowknife et les mines
environnantes. La, capacité init iale sera d'en-
viron 8.000 c.v., donît 41000 fout déjà l'objet
<le contrats. Toutes les installations -ont des-
tinées à faire leurs frais et à êýtre rentahîles.
En demandant 1-73c. le kilowatt-heure, l'en-
treprise de la civière Snare sera rentalîle,
uiic'ne si elle mie vend que 4,9 e.v. L.e coût
prévu, l'usine étant zut îtonni' e liar le p étrol e,

>.eî:îit de -1 ou 5e. le lkilowatt-hieur e. L.a miine
Con produit environ 4,000 c.v.

On prévoit que le g-ouveminn n fédéralI
icocvra les sonmmes iuan'ces. Le montant
dle micai disponible à la rivière Snare per--
niettra l'exploitationi pcmiuit 15 ans. Les
frais. v compris l'entretien, les ligni s (le trans-
mission, les salaires, les frais dle dléplacement
et, le fonids dle réserve pour éveutialit és scroui
é va lu 's et amnortis sur uml pé ci nie dle quinze
aW5, do sort e ett! I ,s taulx cx ig 's ceoivriront
lots les fruls pîedant cette piériodle. Il v aura
i ov: smon fri'que ate dles taux. toute, aiie iini.a-
t i on de la .'onsom m-ati on ('utrainanrt une, <hiii-
mtît on des frais. Cette ligne de conîduitei
s'appliquera à toute nouvelle usine qui pourra
ê,tre construite.

Honorableq collègues, le seul objet dun projet
(le loi est (In~ créer une commission d'énergie
îles terit coires dlu Nordl-Oumest eh'liiié el'adl-
îîuinistr, r le projet de la rivière Snare. de
const iiiir n t (t lexpl citer 1 es atr e, usines (ti
î'ou r00 t être érigées, à inlesti e eIllo le besoîin
s'en fia sentir. La i iiusinision dle Fiînergie
suir u1n' i it c d100îe 100 mil les est ée on cm ique,
et l'on epère que les îpotites sociétés minières,
ticu désii oses ede finaneri une c'ontrcale d'éner-
gie, . ulésiterorît pa a se litvcor à l'exploitationi
l orosqulu <Iles sautront quili lent, est possible

d"îhteice l'énergie <les centrcales pltus im-
portantes à un taux relat venient peu élevé.

La Coirmission se composera d'un président,
actuellement attaché -i au initère et dle d uix
auttres commi saires,, que ulésîgnera le goto e-
lieur on conseil. Les conimi-saires et les emn-
ployé., titutlarisés jouiront du r'égime cie pen-
sion cIlu service civil. Tous les autres employés
biénéfic'ieront des lois sur les accidents du
iravail et lassurance-chômage et recevront
les soins médicaux, hospitaliers et de premiers
secouis. La Commission sera l'agent de Sa
Majesté et à ce titre, elle piourra conclure
îles contrats, acqutérir et posséder les biens.
La Commiýsion peuit o-ter on Jutic'e sans
qut'e futouveroment accorde une autorisation
île poturvoci. i.e miniStre a déclaré cat égori-
qtuement qule telle était bie'n sont intention.
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Le travail de la Commission consistera à
administrer l'usine de la rivière Snare, à
faire des relevés et des enquêtes sur la pos-
sibilité d'ériger de nouvelles centrales d'éner-
gie. La Commission ne peut entreprendre de
travaux ou conclure d'accords comportant une
dépense totale estimative de plus de $50,000
sans obtenir au préalable l'approbation du
gouverneur en conseil. En vertu des dispo-
sitions de la loi des expropriations, la Com-
mission peut exproprier les terrains requis aux
fins de sa tâche particulière. Toute personne
présentant une réclamation contre la Com-
minSion peut porter sa cause devant la Cour
d'échiquier du Canada.

La Commission vendra de l'énergie en blocs
aux sociétés minières et aux consommateurs.
La centrale de la rivière Snare a déjà coûté
un peu plus de 41 millions. Cette somme sera
porté2 au pas'f de la Commission, qui devra
l'amortir.

La région de Yellowknife, située à proximité
des terres du soleil de minuit, connaît de
vingt à vingt-deux heures de clarté durant une
partie de l'année. Advenant l'exécution forcée
de certains travaux durant cette période, le
ministre des Finances sera autorisé, en atten-
dant que le Parlement puisse voter les crédits,
à avancer, à même le Fonds du revenu con-
solidé, certaines sommes ne dépassant pas
1 million pendant une même saison. A la
fin de chaque année, la Commission est tenue
de préparer un état financier des dépenses
encourues et le présenter au Parlement dans
un délai de quinze jours à compter de l'ou-
verture de la prochaine session du Parlement.

Honorables sénateurs, l'établissement de
cette Commission a pour but d'encourager
l'exploitation de nos ressources naturelles sans
quil en coûte rien au contribuable. J'espère
que le Srnat donnera son approbation au pro-
jet de loi et se prononcera pour la deuxième
lecture.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
projet d'e loi sera-t-il lu pour la troisième
fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
collègues, que ce projet de loi soit déféré au
comité ou non...

L'honorable M. HAIG: Qu'il soit lu pour
la troisième fois dès maintenant.

L'honorable M. LÉGER: Honorables sé-
nateurs, j'aimerais savoir combien de com-

missaires seront nommés aux termes du projet
de loi. Le paragraphe (2) de l'article 3 se lit
ainsi:

La Commission se compose d'un membre dési-
gné pour être président par le gouverneur en
conseil et d'au plus deux autres membres que
nomme le gouverneur en conseil.

Selon mon interprétation de la dernière par-
tie du paragraphe, il n'est question que d'une
autorisation, en vertu de -laquelle le Gou-
verneur en conseil peut nommer ou ne pas
nommer les deux autres membres de la Com-
mission. Le paragraphe (7) du même article,
ayant trait au quorum, vient confirmer cette-
opinion. Je cite:

Lorsque les membres sont au nombre de deux
ou trois, deux membres constituent un quorum.

Il semble donc que la Commission peut ne
consister que d'un seul membre, même si est
autorisée la nomination d'au moins trois mem-
bres. Lorsqu'il y en aura deux ou trois, deux
membres constitueront un quorum. Je ne
sache pas que ce point ait aucune importance,
mais à mon avis, il au-ait mieux valu préciser
combien de commissaires seront nommés.

L'honorable M. GERSHAW: Honorables
collègues, il est question, me dit-on, de nom-
mer d'abord un président puis de désigner les
deux autres commissaires un peu plus tard.

L'honorable M. ROBERTSON: Les fonc-
tionnaires du ministère qui sont au courant*
de cette question comparaîtront demain à la
séance du comité des ressources naturelles.
Mon honorable ami pourra y obtenir la ré-
ponse à sa question.

L'honorable M. LÉGER: Je n'exige pas
qu'on remette la troisième lecture à plus tard.

L'honorable M. HAIG: Ainsi que le signa-
lait mon honorable ami de l'Acadie, le point
soulevé n'importe guère. J'aimerais voir
adopter le projet de loi le plus tôt possible,
étant donné que les mines des Territoires
souffrent beaucoup de l'absence d'énergie élec-
trique.

L'honorable M. LÉGER: Je ne vois pas
d'objection à une troisième lecture immédiate.

L'honorable M. ROBERTSON: Je propose
donc la troisième lecture du projet de loi.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois, et adopté.)

BILL CONCERNANT LE CODE
CRIMINEL

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill 337, intituilé- loi modifiant
le Code criminel.
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-Honorables sénateurs, j'ai demandé à.
mon honorable collègue de Toronto d'expli-
quer le projet de loi.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Hono-
irables sénateurs, le projet de loi renferme
quarante-cinq articles, dont la plupart ont
pour objet des corrections de copies ou l'amé-
lioration de la procédurc sous le régime du
Code criminel. Cependant, sept ou huit de
ces articles sont importants, en ce qu'ils
ci écot de, nouv eaux délits ou traitent de ques-
tions qui ont préoccupé lit population. J'en
traiterai brièvement, sans m'en te nir à l'ordre
donné par le projet de loi.

Je signale tout d'abord l'article 39, portant
modification de l'article SSS (lu Code. En
verttu de l'article 888, un tribunal provincial

ne peuit pas mettre cii jugcment une personne
acu [e 'un délit commis entièrement dans

o oe auitre province, mins il y est dit:
N ,iiuiii.touit propriétaire, éditeur, rédac-

teur ou autre îidivîîid u é d'avoir publié
un 'belle dans' un joîu''îal, doittr eul i relié,
m1is.0cIiaustoî juge et 1,i1ti daus la proi'tîice

OUi Il r'éside ou1 dans laiîi'te ce joiial est
îi' 'irioe.

T.e parojet île loi élargit la pert ée de Var-
tiole par' l'adjonction de l'accusation "id'avoir
comuploté de puîblier' un libelle dans un jotur-
ual". La modification projetée s'inspire d'un
proeès récent où cer'taincs personnes en On-
tario, acu tseeýs d'av oir comploté pouri publier
in libelle diffanmat oire àt lendeoit de ceitains
t ou et ioenines pîublics (le l'AlIbertat. ont été
sommées de comparaître dev ant les tr'ibunauîx
de celltc province.
. l-n' atire moedificat ion crée un liotîveaui dlélit
c'. iraiýrie (le iuîrtre eti d'lîoini"itl involon-
t iie î Portanut le noua d'infanticide, ce délit fait
depîus ij s ail nées l'objet de cli.,pos i tions
(lii Iroit ciinnl ainglais. Les autorités dit Ca-
it: f i oun t i no-é i î t7eumodifiatijeu alptes avoir
constaté qu'il était piesque impossible d'ob-
tenir la condamînation d'une femme aceusée
(lii metire île son enfant nouv eau-né. Malgré

lé d îe(le la pareuvie, le Jury'~ semble croire
qu'il serait injutste de rendre mi verdict voit-
tant que la femmte soit plcinement responsable
dii c'îiîîe et, la plupart dît temps, le procès se
teri'nîe par' la décision dui tribuînal d'accepter
un plaidoyer de culpîabilité d'av oir Cachîé le
fait (le la naissance et de condamner' l'acctusée
A une courte période d'emnpri"onnement.

La peine maxiim-um projetée, dans le cas
de condamnation pmour infanticide, est de trois
a i ý. En lisant le notuveau paragr'aphe (2)
ajouté à l'article 262 (lii Code, on constate que
la modlification n'est pas incompatible. ai-c
l'article 19 dui code lequel stipulc que nul ne
doit î' re conî'aiucîî d'infr action par suite

d'un acte accompli ou omis par lui pendant
qu'il était atteint de maladie mentale. le
-nouveau paragraphe (2) se lit ainsi:

Unie temmîte cqui, par un acte ou omnission î'o-
cîiuiie ause' la moîrt dle soit enfant niouv'eau-

n.est iréputée nle pas1 aivoir comis un meurître
oii uni thoicide invîolontaice (îîîanslaughter)
si. al i îl îîîeîît (le l'acte ou (l e I omcss itn. elle
tic s doLit pas comnpètemnît remis(- île l'effet
(I ai ,c doiîîîè ntaissanlce à cet enfanît et si,
île ce fait. son esprit était alors déséquilibré,
iiiais elle est réputée avei' commis 1 un acte
t 111111 i , 'à savir: unî inîfan ticide.

L'htonor-able M. LÉ-GER: Ai-je raison (ic
suîpposer que, indépendammnint île son état
d'esprit, la feimme serait actsée ýd'infanticide?

L'honorable M. IIAYDEN: Si la couronne
est convaincue qtu'au nmotment, de l'acte elle
n'était lias comtplètemnt remise île l'effet
d'avoir' donné naissanice Lt l'enfant, et que son
espr'it était alois déséquilibré, la femme sera
.îccîsée tînvi ii comnais un infanticide.

graptie (lie ivous aivez cité ne pourrait être
invoqué dlans la défense?

Lihonoraîble M. IJAYDEN: Si elle est
a ccusi( deil'avoi Oc (ommis î i iaiii n i'e. il li
sera pa:rfaitement légitimte île se dléfe ndre on
inv'oqutant dlis faits destinés àt appuyer' une
accusation d'infatiticide. Totutefois, je îîae
bornte àt signaler' que le nouveau paragraphe
n'est, pas inicomîpatible avec l'article 19 dît
Code, quai tacl,tt d'invoequter clans lt défen-e
lti t maet ut nitt aie Petut-être ferais-tje iîeux
de lire 'aî'tiî'le 19:

-Nulii o'iti ê'cî'c cî'îîtiitetî-i dl'inf'rac'tionî paî

ilcint quî'il était dtt'îîtt tl'îttttêî'îlité iîatiitelte
('it de iuaiîle itî"lit:te. auî pîoint île le rendîre

(uî'îltt e jttger ta n~aturie et la graité (le
i ('lti t , 11111s , ct île se r tiilie cottîpte

eý ' ao ce ou i''tt, ' uî1ïitustu était mlal.

La' preuv îe (lite l'a ccî-é t oîîîhî it souis le coup
le c'et article constituerait une défense comn-
pIète.

L'to.o"iable ' M. LÉGCER: Pas poutr Line
accuîsation portée' en vertut île l'article 268?>

L'honorable M. IIAYDEN: L'article 268
du Code prévoit tino infraction mêmia si
l'équilibre de son espr'it est bouleversé. mais
il ne s'appliquerait pas si l'aberration mentale
était telle quî'elle ne pouvait se r'endre compte
de ses actes. Je signale maintenant qu'ad-
v'enant l'adoption du projet de loi, il y auira
désormais les délits de meurtre, d'homicide
involontaire et d'infanticide. Aux termes du
pr-ojet de loi, une femme accusée de meurtre
a la suite de la mort de son enfant nouveau-né
pourra établir dans sa défense les faits prou-
vant l'existence du crime d'infanticide, et le
jury' devra décider si elle est coupable de ce
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crime. En d'autres termes, il lui serait permis
de se prévaloir de la défense prévue à
l'article 19 du Code criminel et l'on pourrait
opposer en son nom qu'elle était atteinte de
maladie mentale, au point de la rendre
incapable de juger de la nature ou de la
gravité de son acte, et qu'elle ne savait pas
que son acte constituait un délit.

L'honorable M. HUGESSEN: Advenant une
accusation d'infanticide, à qui incomberait le
soin de démontrer que son état entre dans la
définition contenue à cet article particulier du
projet de loi?

L'honorable M. HAYDEN: La couronne
accusant cette femme d'infanticide, il lui
faudrait établir les faits. L'accusée devrait
alors soit admettre les faits dont elle est
accusée soit établir que son dérangement
d'esprit était si complet qu'il constituait une
défense aux termes de l'article 19 du Code.

Les délits prévus aux articles 12, 13 et 14 du
projet de loi sont, peut-on dire, des manipula-
tions frauduleuses de transactions à la Bourse,
ainsi que des transactions destinées à créer
dans l'esprit du public une fausse appréciation
des valeurs. Rédigées à la demande du pro-
cureur général de l'Ontario, ces modifications
découlent de l'expérience acquise au cours
d'enquêtes menées sur les cas de transactions
sous le régime de la Securities Act de cette
province.

L'article 12 du projet de loi, portant mo-
dification de l'article 414 du Code criminel,
a trait à l'émission de prospectus, d'états ou
de comptes qu'on sait faux, dans le dessein
d'induire les gens à faire des placements. Lors
d'une recente action en justice relative à un
délit prévu aux termes de cet article, la
défense a établi que l'accusé n'avait pas rédigé
de prospectus, d'état ou de compte fallacieux.
La cause dut donc être renvoyée. L'amende-
ment prévoit la modification de l'article 414
du Code criminel par l'addition, après les mots
"prospectus, état ou compte" des mots "soit
écrit, soit oral". Franchement, j'aurais cru que
ces mots étaient sous-entendus dans l'article;
mais puisque le juge a décidé que le pros-
pectus, l'état ou le compte devait être écrit,
le ministère tient à préciser explicitement que
ce dont on se plaint peut être écrit ou oral.
J'ignore si la modification constitue un remède
suffisant, mais ma tâche se borne à expliquer
le projet de loi.

L'honorable M. HUGESSEN: Un prospectus
oral semble comporter une contradiction dans
les termes.

L'honorable M. HAYDEN: Je me faisais la
même réflexion.

L'article 13 du projet de loi se rapporte à
l'article bien connu du Code criminel qui
porte le numéro 444, et qui a trait au complot
de fraude. La modification supprime la dis-
position touchant le complot contenue à
l'article 444 et la fait dépendre entièrement de
l'article 573, où il est question de comploter
de commettre un acte criminel. L'article 444
est abrogé et remplacé par un nouvel article
qui fait un délit de l'action de frauder le
public. Le délit effectif remplace maintenant
le délit de complot et la peine a été réduite de
sept ans à cinq ans d'emprisonnement. Le
nouvel article 444 se lit ainsi:

Est coupable d'un acte criminel et passible
de cinq ans d'emprisonnement, celui qui, par
la supercherie, le mensonge ou d'autres moyens
dolosifs, fraude le public, ou quelque personne,
particulièrement visée ou non, ou affecte la
cote publique des stocks, actions, marchandises
ou toute autre chose publiquement vendue, que
cette supercherie, ce mensonge ou ces autres
moyens dolosifs constituent ou non un faux
prétexte, d'après la définition ci-dessus.

L'article 14 prévoit le nouvel article 444A
et crée le délit de manipulations frauduleuses
en bourse. Ce nouvel article vise les ventes

dites "fictives". Par cette manipulation, on

ordonne, mettons, l'achat de 10,000 actions

d'une certaine valeur alors qu'en même temps

on passe un ordre de vente des mêmes actions

au même prix, afin de créer une activité arti-

ficielle sur le marché des valeurs et d'induire

les clients à y faire des placements. Jusqu'ici,

les autorités soutenaient que la loi ne prévoyait

pas de poursuite judiciaire contre les personnes

qui se livraient à des manipulations de ce

genre.
Je tiens à répéter qu'il ne m'appartient pas

de déterminer si la modification remédiera ou
non à cet état de choses. Le ministère de
la Justice a jugé bon d'accepter la proposi-
tion du procureur général de l'Ontario et, en
conséquence, a ajouté au projet de loi, le nou-
vel article 444A qui se lit ainsi:

Est coupable d'un acte criminel et passible
de cinq ans d'emprisonnement quiconque, par
l'intermédiaire des facilités d'une bourse de
valeurs ou d'un "curb market", ou d'une autre
bourse, dans l'intention de créer une apparence
fausse ou trompeuse de négociation publique
active d'une valeur mobilière, ou dans l'intention
de créer une apparence fausse ou trompeuse
quant au prix courant d'une valeur mobilière:

a) Effectue une opération sur cette valeur
qui n'entraîne aucun changement dans la pro.
priété bénéficiaire de celle-ci; ou

b) Passe un ordre pour l'achat de cette va-
leur, sachant qu'un ordre sensiblement de même
importance, à une époque sensiblement la même
et 'à un prix sensiblement semblable pour la
vente d'une telle valeur a été ou sera passé
par ou pour les mêmes personnes ou des per-
sonnes différentes; ou
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c) Passe ui ordre pour la vente d'une va-
leur le ce genre, sachant qu'un ordre sensible-
ment de même importance, à une époque sen-
siblement la même et à un prix sensiblement
semblable pour l'achat d'une telle valeur a été
ou sera passé par ou pour les mêmes personnes
ou des personnes différentes.

Cet article vise à restreindre le désir de
bénéfices vite accumulés et à prévenir le
malaise qui peut s'emparer de la bourse quand
de fausses transactions viennent stimuler le
marché des valeurs dans le dessein d'induire
le public à acheter certains titres. J'ignore
si la modification pourra mettre un terme à
de telles supercheries, mais je sais qu'elle
est précise et détaillée et que la rédaction en
offre une garantie supplémentaire à l'intérêt
public.

Viennent ensuite les modifications aux ar-
ticles 364 et 365 ayant trait au vol de courrier.
L peine est actuellement de trois ans de prison.
A cet égard, le ministère de la Justice n'a pas
été fort heureux. Les juges et les magistrats
ont interprété la loi de façons différentes
quant aux peines à imposer à l'égard du vol
de courrier. On a déjà imposé des peines de
quelques heures en prison, de quelques jours
ou de quelques semaines. Pour maintenir
le caractère presque sacré de la poste de Sa
Majesté, pour garantir l'intégrité des employés
qui la manient et en assurent la livraison, il
convient de lui accorder un respect convenable,
même au prix d'une peine sévère d'emprison-
nement, s'il le faut. Les délits de ce genre
seront désormais passibles d'un emprisonne-
ment d'au moins un an.

L'article 5 traite de la négligence d'un hom-
me à pourvoir aux besoins de sa femme et
de ses enfants de moins de 16 ans. L'amen-
dement s'impose puisque, en vertu de l'arti-
cle 242 du Code, un homme qui, quittant sa
femme. lui fournissait durant un mois, les
choses nécessair"s à son existence, satisfaisait
aux exigences du Code. Or si, subséquemment,
il refusait et négligeait de pourvoir à l'entre-
tien de sa femme, la couronne ne pouvait pas
établir qu'il avait violé la loi. L'alinéa qui
a trait à ce délit stipule, dans sa modification,
qu'il suffit de démontrer que cet état de
choses a duré pendant un mois quelconque.
Si la couronne prouve qu'il y a désertion et
omission de fournir les objets nécessaires à
l'existence de la femme, il incombe au dé-
fendeur d'établir qu'il avait une excuse lé-
gitime.

Un autre article plutôt important traite des
outrages aux moeurs, délits qui par leur répé-
tition, ont semé la consternation dans le pu-
blic en général et parmi les parents en
particulier. Dans certains cas, les atteintes
n'ont pas causé de blessures permanentes mais,

en d'autres, elles ont entraîné la mort. Le
projet de loi comprend un certain nombre de
nouvelles dispositions. L'article 44 modifie la
loi par l'adjonction d'un nouvel article. Il
traite des genres de délit désignés par le
nom d'outrages aux moeurs qui tombent sous
l'empire de plusieurs articles du Code. Aux
termes de la modification, si une personne est
trouvée coupable en vertu de l'une quelcon-
que des dispositions se rattachant au viol, à
la tentative de viol ou de commerce charnel,
le juge qui préside à l'instruction peut rece-
voir des témoignages tendant à démontrer
que le coupable est atteint de psychopathie
sexuelle criminelle. Ces témoignages doivent
être fournis par au moins deux psychiatres
dont l'un aura été désigné par le ministre de
la Justice. On doit donner avis au délinquant
que de tels témoignages seront invoqués dans
le dessein de lui permettre de préparer sa
défense, s'il le juge à propos. Si le tribunal
juge que l'individu reconnu coupable d'ou-
trage aux mours est atteint de psychopathie
sexuclle criminelle, il doit le condamner à
l'emprisonnement, dans un pénitencier, pen-
dant au moins deux ans et pendant une pé-
riode indéterminée par la suite.

Par cette période indéterminée, on se pro-
pose le donner des soins au délinquant avant
sa libération, dans le dessein de le guérir et de
le réformer. Il s'agit de savoir si l'intérêt et le
bien-être de la société doivent primer la liberté
le celui qui, l'ayant outragée, constitue pour
elle une menace. Le ministère a adopté cette
ligne de conduite tout en reconnaissant que,
dans une certaine mesure, elle en est encore
au stade de l'expérience. Huit Etats des
Etats-Unis ont adopté des mesures législatives
semblables en s'inspirant (lu principe que le
bien-être de la société exige que tels indivi-
dus soient détenus jusqu'à ce qu'on puis-e
déterminer s'ils ont été guéris ou non. Si les
traitements tendant à réformer ou à corriger le
délinquant ne réussissent pas, il sera détenu
indéfiniment. On se souvient qu'il y a plusieurs
années. .les délinquants invétérés étaient frap-
pés d'une péricde d'emprisonnement indétermi-
née et c'est le principe dont s'inspire l'article 44.
Mais le ministère de la Justice se doit, à tous
les trois ans durant l'incarcération, d'examiner
de nouveau le délinquant afin de déterminer
si les traitements qu'il a suivis ont amélioré
son état, au point que sa mise en liberté ne
constitue plus une menace pour la société.
Si le ministre estime que la libération du
prisonnier est inopportune, celui-ci doit sui.ir
de nouveaux traitements durant une autre
période.

Toutes les modifications que prévoit le
projet de loi entreront en vigueur en novembie
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prochain, sauf celles édictées à l'article 36.
Ce dernier article qui traite de la partie XVI,
instruction sommaire de certains actes crimi-
nels, entreia en vigueur en octobre 1949. La
partie XVI du Code est totalement abrogée
et rédigée de nouveau; la nouvelle désignation
des articles ne correspond pas à l'ancienne.
Puisque la partie XVI donne une nouvelle
définition de l'expression magistrat et de ses
pouvoirs, on a jugé bon d'accorder asez de
temps pour que les procureurs généraux des
provinces puissent réorganiser le personnel de
leurs tribunaux et, s'ils le jugent à propos aux
fins de l'application de la loi, relever le niveau
des qualités requises.

La partie XVII est également abrogée. Je

crois qu'un seul cas de procès des jeunes dé-

linquants pour actes criminels a été signalé
puisque, désormais, de telles causes seront
instruites en vertu de la loi des jeunes délin-
quants.

L'article 40 permettra de poursuivre le procès
advenant la maladie de l'un des jurés. Cette
disposition a été insérée à la suite du procès
Boyer, à Montréal. Au onzième jour de l'ins-
truction, un juré tomba malade et il lui fut

impossible de reprendre son siège. Le procès
ayant échoué, le juge dut l'abandonner, ren-
voyer le jury et recommencer à neuf.

Le prochain article prévoit qu'advenant la
maladie d'un juré, le procès pourra se con-
tinuer, sous réserve du consentement de
l'avocat de la couronne et de celui de l'accusé,
tant que le nombre de jurés ne sera pas ré-
duit à moins de dix dans les provinces où
ils sont au nombre de douze et à moins de
cinq, en Alberta, où ils sont au nombre de six.

Les honorables sénateurs se souviennent
sans doute de ce qui s'est produit récemment
dans la cause Dick, à Hamilton. La cour
d'appel ayant acquitté l'inculpé, la couronne
tenta de porter la cause devant la Cour
suprême du Canada, mais en vain puisque la
loi stipule qu'on ne peut en appeler à la Cour
suprême que dans les cas de litige d'interpré-
tation judiciaire. La modification proposée
prévoit que sur un point de droit dans une
cause criminelle, toute personne peut en ap-
peler à la Cour suprême d'un jugement d'une
cour d'appel, si une tel-le autorisation est
accordée par un juge de la Cour suprême du
Canada.

La seule autre modification que je considère
importante vise l'article 15 qui modifie l'ar-

ticle 501, particulièrement l'alinéa b), du Code
criminel. L'alinéa a trait à l'intimidation.
L'introduction de l'article 501 du Code, dans
sa rédaction actuelle, se lit ainsi:

Est coupable d'une infraction... tout individu
qui, injustement et sans autorisation légale,
dans le but de forcer un autre individu à
s'abstenir de faire quoi que ce soit qu'il a légale-
ment le droit de faire, ou à faire quoi que ce
soit qu'il peut légalement s'abstenir de faire,

b) Intimide cet autre individu, ou sa femme
ou ses enfants, par des menaces...

L'alinéa b) modifié fait un délit de me-

naces ou de tentative d'intimidation. La

modification étend le cercle de la famille

non seulement à la femme et aux enfants
mais aussi au père ou à la mère ou un autre

parent. Pour parler franc, je suis d'avis que

les mots "ou un autre paient" sont vagues

et imprécis et je n'en connais pas la signi-

fication. Je ne sais pas s'ils comprennent ou
non les neveux, les nièces et les cousins mais

ils incluent certainement les grands parents.
Je crois que la modification s'inspire d' très
bonnes intentions puisque, si l'on s'y reporte,
on constate qu'elle défend l'intimidation ou
les menaces d'intimidation à des parents qui
pourraient demeurer en dehors du Canada.
De tels cas étant survenus, on jugea bon
d'ajouter au Code une telle disposition. Adve-
nant l'adoption de la modification ce serait
un acte délictueux que de menacer de malheur
ks parents domiciliés à l'étranger d'un indi-
vidu qui ne suivrait pas telle ou telle ligne
de conduite au Canada.

Les autres modifications visent des circons-
tances particulières dont quelques-unes pro-
viennent d'omissions. Par exemple, dans sa
rédaction actuelle, l'article concernant les cau-
tionnements après la mise en accusation
exige de nombreuses formalités. A l'heure
actuelle, pour obtenir un cautionnement, un
homme doit se livrer lui-même à la sûreté,
être incarcéré, comparaître devant un juge
et être mis en accusation. On autorise dé-
sormais ce magistrat à accorder un cautionne-
ment par l'addition des mots "au magistrat".
On simplifie ainsi la ligne de conduite, sans
apporter de modifications importantes à la loi.
Il est d'autres modifications semblables, mais

je m'abstiens d'en parler puisque je crois que
le projet de loi sera déféré à un comité

approprié du Sénat.

(La motion est adoptée et le bill eet lu

pour la 2e fois.)

5854-40
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RENVOI AU COMITÉ
L'honorable M. HAYDEN: Honorables

collègues, je propose que le présent -projet
de loi soit renvoyé au comité permanent de
la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LE COMMISSAIRE
EN CHEF DE LA COMMISSION

DES TRANSPORTS
PREMIERE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec le bill 347, intitulé: loi modi-

fiant la loi des chemins de fer, la loi de la
Cour de l'Echiquier et la loi des juges, 1946.

Le bill est lu pour la 1re fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.)
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APPENDICE

A Son Honneur le président du Sénat

Monsieur le président,

Le 9 juillet 1947, le Sénat adoptait la réso-
lution suivante:

Que la substance du rapport final du comité
permanent des divorces soit déférée au conseil-
ler parlementaire du Sénat pour examen et
rapport dès l'ouverture de la prochaine session
du Parlement.

La substance du rapport qu'on avait de-
mandé au soussigné d'étudier est contenue
dans le dernier paragraphe du rapport du co-
mité et se lit ainsi qu'il suit:

Considérant que le nombre de demandes de
divorces accuse une montée en flèche et qu'il est
susceptible de s'accroître davantage, et que cette
année ces pétitions ont atteint un chiffre sans
précédent, le Comité exprime l'avis que le Parle-
ment s'emploie énergiquement à trouver sans
délai une solution au difficile problème que
pose cette question dans la province de Québec,
afin que le comité ne soit plus tenu de s'en
occuper."

Le soussigné a étudié les diverses proposi-
tions formulées de temps à autre au Sénat
ou ailleurs et tendant à la solution du pro-
blème que posent les divorces intéressant la
province de Québec de façon que le comité ne
soit plus tenu de s'en occuper. En consé-
quence, le soussigné vous fait savoir que ces
propositions tendent à donner à un tribunal
compétence pour connaître des demandes de
divorce émanant de la province de Québec.

Huit des neuf provinces canadiennes pos-
sèdent actuellement des tribunaux qui en-
tendent les causes de divorce. Ces tribunaux
n'appliquent pas la loi d'une façon uniforme.

Voici, en résumé, les lois en vigueur dans
thaque province:

Nouvelle-Ecosse:
Une loi adoptée avant la Confédération,

chapitre 13 du statut de Victoria, 29 (1866),
institue un tribunal de divorce dans la
province et décrète que le divorce peut

être accordé pour cause de consanguinité,
d'adultère, de cruauté et d'impuissance.
Nouveau-Brunswick:

Une loi adoptée avant la Confédération,
chapitre 5 du statut de George 1I, 51 (1791),
institue un tribunal de divorce dans la pro-
vince et décrète que le divorce peut être
accordé pour cause de consanguinité, d'adul-
tère et d'impuissance.

Ide du Prince-Edouard:

Une loi adoptée avant la Confédération,
chapitre 10 du statut de Guillaume IV, 5
(1835), institue un tribunal de divorce dans
la province, composé du lieutenant-gouver-
neur et de cinq membres du conseil, et
décrète que le divorce peut être accordé
pour cause de consanguinité, d'adultère ou
d'impuissance.

Les trois lois précitées ont été maintenues
en vigueur par l'article 129 de l'Acte de l'Amé-
rique du Nord britannique.

Colombie-Britannique:

La loi d'Angleterre relative au divorce,
à compter de 1857, sauf les modifications
qu'elle a subies depuis en vertu des lois
relatives au divorce adoptées par le Parle-
menit du Canada, s'applique à la Colombie-
Britannique et les tribunaux de la province
ont compétence pour entendre les causes
de divorce.

Manitoba, Saskatchewan et Alberta:

La loi d'Angleterre relative au divorce
et à la dissolution du mariage, version du
15 juillet 1870, sauf les modifications qu'elle
a subies depuis en vertu des lois relatives
au divorce adoptées par le Parlement du
-Canada, s'applique dans les provinces du
Manitoba, de la Saskatchewan et de
l'Alberta et les Cours supérieures de ces
-provinces ont la compétence voulue pour
entendre les causes de divorce.
Ontario:

.5854-404
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La Cour suprême de l'Ontario tient sa
compétence en matière de divorce et de
dissolution du mariage, de la loi des divorces
(Ontario), chapitre 14 du Statut du Canada,
1930. Cette dernière tendait à appliquer la
loi d'Angleterre relativement à la disso-
lution et à l'annulation du mariage, verion
du 15 juillet 1870 dans la mesure où on

pouvait l'appliquer à la province d'Ontario
et dans la mesure où elle n'avait pas été
abrogée à l'égard de cette province par l'une
quelconque des lois du Parlement du
Royaume-Uni ou par une loi du Parlement
-du Canada ou bien par la loi de 1930 et
-dans la mesure où elle était changée, modi-
fiée ou revisée, à l'égard de la province, par
une telle loi.

Les raisons motivant le divorce en Angle-
terre sous le régime de la loi en vigueur dans
ce pays en 1870 étaient, sur pétition du mari,
l'adultère; sur pétition de la femme: l'inceste,
la bigamie accompagnée d'adultère, le viol, la
sodomie, la bestialité, l'adultère accompagné
d'une cruauté telle que sans qu'il y ait adul-
tère la femme eût droit à un divorce a mensa
et thoro, l'adultère accompagné de la désertion
sans raison valable pendant au moins deux
ans.

Voici quelles sont les lois du Canada adop-
tées depuis 1870 et qui modifient la loi an-
glaise en cette matière: la loi du mariage et
du divorce, chapitre 127 des Statuts revisés
du Cauada, 1927; la loi de juridiction du
divorce, 1930; et la loi sur les appels de
divorce en Colombie-Britannique, 1937. Le
chapitre 127 des Statuts revisés codifie plu-
sieurs lois relatives au divorce en vigueur
avant 1927, notamment le chapitre 41 des lois
de 1925 qui abolissait la "double norme" au
Canada.

Dans la province (le Québec il n'existe au-
tcune loi du divorce et le Code civil stipule, à
l'article 185, que seule la mort naturelle de
l'un des deux époux peut dissoudre le ma-
ilage; du vivant des deux époux, le mariage
-est indissoluble. C'est là une loi antérieure à
la Confédération que maintient en vigueur
l'article 129 de l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique. Le Parlement du Canada peut
la modifier mais, depuis la Confédération,
cette loi n'a subi aucune modification sauf
dans le cas de particuliers; de plus, les tribu-
naux (le la province de Québec ont toujours
considéré le Parlement du Canada comme le

seul tribunal pouvant légitimement accorder
le divorce à une personne domiciliée dans la
province de Québec. Si, par conséquent, le
Parlement du Canada adopte une loi insti-
tuant une cour de justice destinée à connaître
du divorce dans Québec, il doit faire davan-
tage. c'est-à-dire rédiger une loi que cette cour
sera chargée d'administrer; en d'autres termes,
adopter une loi du divorce pour Québec. En
quoi consistera cette loi, voilà une question
qu 'il incombe au Parlement d'étudier.

On a formulé diverses propositions à l'égard
du tribunal, qui, le cas échéant, aurait compé-
tence en matière de divorce dans la province
de Québec. La proposition qui rallie l'assen-
timent de certains consiste à donner à la Cour
supérieure de Québec compétence en matière
de divorce, accordant ainsi à Québec le même
traitement à cet égard qu'aux autres provinces
et prévoyant que la loi serait la même que
celle qui est en vigueur en Ontario. Si Québec
doit avoir une loi du divorce, il faudrait, pour
plusieur motifs, accorder à ce tribunal la com-

pétence nécessaire pour l'appliquer. C'est le
tribunal qui connaît des autres droits civils
des personnes domiciliées dans Québec.

On a proposé de conférer la compétence en
matière de divorce à la Cour d'échiquier du
Canada et de rendre applicable à Québec la
loi anglaise de 1870 concernant la dissolution
du mariage; la loi relative à la dissolution du
mariage dans Québec serait donc la même
que celle de l'Ontario.

En vertu d'une troisième proposition, la
Cour d'échiquier du Canada recevrait compé-
tence en matière dle divorce pour tout le
Canada, lorsqu'une des deux parties habite le
Canada, et qu'on donne à la Cour supérieure
de chaque province compétence dans la pro-
vince, lorsqu'une des deux parties habite la

province, mais qu'on fasse exception dans le
cas de la Cour supérieure de Québec. Cette
proposition aurait pour effet de donner à la
Cour d'échiquier compétence exclusive en
matière de divorce dans la province de Québec
et compétence commune avec celle des autres
tIribunaux dans les autres provinces.

Une autre proposition instamment formulée
par certains auteurs, tend à l'établissement
d'un nouveau tribunal de divorce pour le Do-
minion ayant compétence exclusive en ma-
tière de mariage et de divorce.

Nul secteur de l'opinion publique dans la
province de Québec n'appuie l'une quelconque
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des propositions formulées jusqu'ici. Séna-
teurs et députés de la province ont toujours
réfusé de donner le droit, à une personne domi-
ciliée dans Québec, de demander à un tribu-
nal un décret de dissolution d'un mariage
célébré dans Québec.

Si le Parlement décide de régler le problème
du divorce dans la province de Québec par
des moyens non parlementaires, il lui faudra

d'abord adopter une loi de divorce pour la
province puis conférer la compétence en vue
de son application à l'un ou l'autre des tri-
bunaux existants ou établir un autre tribunal
à cette fin.

Respectueusement soumis,
Le légiste et conseiller parlementaire du

Sénat,
J. F. MacNEILL.
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Le jeudi 17 juin 1948

Le Sénat se réCunit à 3 heures dle l'apî ès-
midi, Sont Honneur le Président étant aut
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

IIL CONCERNANT LA LOI DU
D)IMANCHE

PREIÈRE LECTURE

Un mess-age est reçu dle la Chambre dles
communes avec le bill 344, int itulé : loi miodi-
fiant la loi du dimanche.

Le bill est lut pour la Ire foi-.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lironý-nous le billI pour- la deuxième fois?

L'hionor-ale M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

13ILL CONCERNANT LES STATUTS
REVISÉS DU CANADA

PI IEELECTUR 1E

Un mnessage est reçu de la Chamibre des
communes avec le bill 348, intitulé: loi con-
ce rnant les Statuts revisés dun Canada.

Le bill est lut pour la Ire tois.

Sont Honneur le PRÉSIDENT: Quand
liions-nous le bill1 pour1 la deu xième fo;:ý?

L'hcorkeM. IOBERTSON: A la pro-
chaiinesan.

BtILL CONCERNANT L'EXTRACTION
DIU QUARTZ DANS LE YUKON

RAP1POPT DU CO'MITE

L'honorablr M. CRERARZ pré-ýcite le rap-
port du comité îierruancrnt des ressouîrces
naturelles sur le bill J-7, intitulé: loi modi-
fiant la loi (ie l'extract ion Ilu cquartz dans le
Yuîkon.

1101)0' ýalîlcs -ýénatc 1115, confo:iaîéncnt au-x
i11-tru ct ions qu'il a i eçuies le 28 avil 1948. le
comtité i i X:iminé ce projet de loi c t demandle
main tenanot à c n taiîre ra pport sans aucun r)e
'Modlifica t ion.

TtiIIEýME LECTURE
L'lîono:iable M\. ROBERTSON propose la

1, lcture clut bll.

La mot ion c-ýt adloptée' et le bill. lit petit,
la 3e fois. est adopté.

BIL.L CONCERNANT LE YUIKON
tRAPPOIRT DU C'OMITÉ

LIionor-alîle M. CRERAR préscnte le rap-
pout (leîit 'ni" le- reî--oorce-. nttrelles surii

le bill 341, intitulé: loi mrodifiant la loi du
Yukon.

-Honorables zénateuî s, conformément aux
in(St ruct ions qu'il a reçues le 15 juin 1948, le
c omité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapîport sans aucune
modification.

'LR0IIE LECTURE
L'honorable M. ROBERTSON propose la

3e lecture du bill.
La motion est adoptée et le bill, lut peut-

la 3c, foi-. ctst adopté.

BILL CONCERNANT L'EXTRACTION
DE L'OR DANS LE YUKON

RAPPORT DU CON11TE

L'honorable M. CRERARI préZente le rap-
port du comnité permnanent (lcs ressources na-
turelles sur le bill 1-7, intitulé: loi mondifiant
la loi cde l'extraction de l'or dlans le Yuîkon.

-Honorable sénateur-. conformément aux

i nstruction- qu'i a rcçuic:z le 28 avril 1948,
le comité a examiné ce projet (le loi et dle-
ni(de miainitenant à on faire r'apport sans
aucune Modifiation.

TRlOISfIME LECTURE
L'hionorable M. ROBERTSON lîropos-e la

3î' lectuirc' du bill.
La moion e-t adotitie et le blîl, lut pour

a 3e foi-, est adopté.

BIL.L CONCERNANT L.ES RESSOURCES
NAI UPEILES DE LA SASKATCHEWAN

RAPPORT I)U Cc)MITE

L'hontoiable M. CRERAR piésente le rap)-
port du comité piermanent des ressources
naturelles sýur le bill Z-1l, intitulé: loi modi-
fiant la loi des ressources naturelles de la
Saska t chewan.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 15 juin 1948, le
Vomit é a examiné ce pr'ojet île loi et demande
maintenanit à nr faire iatîi)t sans aucune
modification.

'tTRI)SlIÉNE LEC'TtURE

L'honorable M. R013ERTSON propose la
3e lecture du biill.

La motion c-t adoptée et le bill, lut potir
la 3v fois, est adopté.

BILLS DE DIVORCE
PENîiELECTURE

L'honor'able MI. ASELTINE. président dlu
comité permanent dles cdivorces. présente les
blls suivaunts:

Bill K-12, intitulé: loi pour faire droit à
May' Holiîîes,, Martiin.
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Bill L-12, intitulé: loi pour faire droit à
Georgette Mathieu.

Bill M-12, intitulé: loi pour faire droit à
Gladys Odella Sweet Elliott.

Bill N-12, intitulé: loi pour faire droit à
Robert-Charles Delafosse.

Bill 0-12, intitulé: loi pour faire droit à
Adelaide Jardine McDonald.

Bill P-12, intitulé: loi pour faire droit à
Edith MeLathlan Ward.

Bill Q-12, intitulé: loi pour faire droit à
Eva Lamothe Paquin.

Bill R-12, intitulé: loi pour faire droit à
Elizabeth Iris Lobar Kinnon.

Bill S-12, intitulé: loi pour faire droit à
Jeanne Obodofsky Newton.

Bill T-12, intitulé: loi pour faire droit à
Philip Sidilkofsky.

Bill U-12, intitulé: loi pour faire droit à
Rhoda Marjorie Beacom Sadler.

Bill V-12, intitulé: loi pour faire droit à
Beckv Herscovitch Moscovitch.

Bill W-12, intitulé: loi pour faire droit à
Veronica Conrick Pelley.

Bill X-12, intitulé: loi pour faire droit à
William Bryan Hazel.

Bill Y-12, intitulé: loi pour faire droit à
Victorien Tremblay.

Bill Z-12, intitulé: loi pour faire droit à
Pierre Behocaray.

Les bills sont lus pour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ces bills pour la 2e fois?

L'honorable M. ASELTINE: Dès mainte-
nant.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ces bills pour la 3e fois?

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, il serait opportun de saisir de ces
billî le comité des bills d'intérêt privé de
l'autre Chambre, lequel, à moins que je ne me
trompe, siégera en fin de semaine. Je propose
donc que nous lisions dès maintenant ces bills
pour la troisième fois.

(La motion est adoptée et les bills, lus pour
la 3e fois, sont adoptés, sur division.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

REMBOURSEMENT DE LA TAXE
PARLEMENTAIRE

L'honorable T. A. CRERAR propose:
Que les taxes parlementaires payées relative-

ment au Bill F-7, intitulé: loi constituant en

corporation la compagnie dite Western Pipe
Lines, soient remboursées à M. D. A. Mcll-
raith, C.R., conseiller judiciaire des pétion-
naires, moins les frais d'impression et de tra-
duction.

La motion est adoptée.

TRAVAUX DU SÉNAT
L'honorable M. ROBERTSON: Honorables

sénateurs, je me suis renseigné aussi bien que
possible à l'égard des mesures dont l'autre
Chambre est encore saisie et de celles qu'on
nous transmettra probablement. Les travaux
du Sénat et de ses comités sont présentement
à jour, de sorte qu'il n'est pas nécessaire que
le Sénat siège demain. A la fin de la présente
séance, je proposerai donc que le Sénat
s'ajourne jusqu'à lundi soir prochain à
8 heures.

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, propose la
3e lecture des bills suivants:

Bill A-12, intitulé: loi pour faire droit à
Esther Leibof Kaufman.

Bill B-12, intitulé: loi pour faire droit à
Harold Clarence Simkin.

Bill C-12, intitulé: loi pour faire droit à
Winnifred Emily Ford Salmon.

Bill D-12, intitulé: loi pour faire droit à
Arthur Herbert John Louth.

Bill E-12. intitulé: loi pour faire droit à
Frank Potts.

Bill F-12, intitulé: loi pour faire droit à
Kenneth Wright Williamson.

Bill G-12, intitulé: loi pour faire droit à
Ida Goldman Adelstein.

Bill H-12, intitulé: loi pour faire droit à
George Cohen.

Bill 1-12, intitulé: loi pour faire droit à
Katharine Lillian Cornish Mullin.

Bill J-12, intitulé: loi pour faire droit à
Orville Lester Bennett.

La motion est adoptée et les bills, lus pour
la 3e fois, sont adoptés, sur division.

BILL CONCERNANT L'IMPÔT DE
GUERRE SUR LE REVENU

MODIFICATIONS-RENVOI AU COMITÉ

Le Sénat passe à l'étude des modifications
apportées par le comité permanent des
finances au bill 330, intitulé: loi modifiant la
loi sur l'impôt de guerre sur le revenu.

L'honorable M. SINCLAIR propose l'adop-
tion des modifications.

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose la modification suivante:
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Que lesdits amendements ne soient pas
maintenant agréés mais qu'ils soient déférés
au comité permanent des Finances, pour plus
ample étude.

-Honorables sénateurs, j'aurais beaucoup
aimé prier le ministre des Finances de com-

paraître devant le comité lors de sa séance
précédente. mais, malheureusement, vu l'ur-
gence des travaux aux Communes, il n'a pu
s'y présenter. Comme le Gouvernement juge
très importantes les questions dont a traité le
comité, il serait souhaitable que celui-ci en

poursuive l'étude. Je propose donc que le
comité se réunisse mercredi matin, de manière
a permettre au ministre d'être présent.

L'honorable M. HAIG: Je me suis pro-
noncé en faveur des modifications et, à ce
titre, je conviens de l'opportunité de les ren-
voyer au comité plutôt que de les débattre
en cette enceinte. Au sein du comité, comme
nous ne sommes pas astreints à des règles
inflexibles en ce qui a trait aux débats, nous
pouvons discuter plus librement et, de cette
façon. en venir à une meilleure compréhen-
sion de la question. Je suis fort aise que le
ministre puisse être présent à la réunion.

(La motion de modification est adoptée et
le bill est renvoyé au comité permanent des
Fitnances.)

BILL CONCERNANT L'ASSUR.ANCE DES
ANCIENS COMBATTANTS

ENVOI 'AU COMITÊ DfEs AMENDEMENTS
DES COMMUNES

1'oi(1:e du jour applle:

Etude des modifications apportées par la
Chambre des communes au bill G, intitulé:
loi modifiant la loi sur l'assurance des anciens
combattants.

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi des modifications au comité permanent
de la banque et du commerce.

-Les honorables sénateurs remarqueront
que l'ordre du jour renfeime deux autres
projets de loi portant sur les affaires des
anciens combattants. J'ai l'intention de les
expliquer; puis, si le Sénat juge opportun
de les lire pour la deuxième fois, j'en pro-
poserai le renvoi au comité où il sera possible
d'interroger les fonctionnaires présents.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES ALLOCATIONS
AUX ANCIENS COMBATTANTS

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill 196, intitulé:
loi modifiant la loi de 1946 sur les allocations
aux anciens combattants.

-Honorables sénateurs, comme on le sait,
c'est en 1930 qu'on a adopté la loi sur les
allocations aux anciens combattants en vue
d'accorder une aide financière aux anciens
combattants nécessiteux et inaptes de la pre-
inière guerre mondiale, ainsi qu'à leurs veuves
et orphelins. A la fin de 1947, quelque
31,000 personnes, dont 5,000 veuves et orphe-
lins, touchaient ces allocations. L'an dernier,
le passif annuel à ce poste atteignit environ
15 millions de dollars.

Les modifications que renferme le projet
(le loi vis nt en premier lieu à contrebalancer
l'augmentation du coût de la vie en relevant
l'allocation de base, de même que le revenu
iaximum que peut toucher le bénéficiaire.

L'allocation de base est augmentée de $120 par
année et l'on a aboli la limite, fixée à $125, du
ievnu occasionnel que peut toucher le béné-
ficiaire. De plus, vu l'augmentation de travail
qu'exige l'application de la loi et vu l'aug-
mentrtion du coût de la vie, on a relevé
de $1,003 le traitement de chaque membre
(le la commission.

On a modifié quelque peu les définitions des
xpresýsions "orphelin" et "ancien combattant"

île manière à faire disparaitre toute anomalie
et à exposer clairement le but de la loi. Il
est stipulé qu'on sévira contre les personnes
trouvées coupables d'avoir fait de fausses dé-
clarations en xvue d'obtenir une allocation
sous le régime de la loi, par voie de conviction

ornaire plutôt que par mise en accusation,
dans lequel eas, les imendes ou pénalités
peuvent être très sévères.

Ces modifications de même que certaines
autres d'importance secondaire cnt toutes fait
l'objet d'une étude très approfondie de la part
<lu comité des affaires des anciens combattants
de l'autre Chambre et elles s'inspirent des
voeux formulés par le comité. Les honorables
sénateurs savent qu'un comité de l'autre
Chambre entreprend souvent l'étude très cir-
constanciée de diverses questions relatives
aux affaires des anciens combattants. Je suis
donc assuré que cette mesure, qui comporte
surtout les vues et les voeux de ce comité,
recevra l'approbation des honorables sénateurs.

L'honorable M. CRERAR: L'honorable
leader nous renseignera-t-il quant à l'aug-
mentation des dépenses que comporte cette
mesure?

L'honorable M. ROBERTSON: Les dé-
penses se chiffraient l'an dernier par 15 mil-
lions de dollars. Je ne possède actuellement
aucun renseignement pouvant indiquer ce que
sera l'augmentation. Je suis certain qu'il sera
possible d'obtenir ce renseignement au comité.
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L'honorable G. V. WHITE: Honorables
sénateurs, si je me lève, c'est pour appuyer
de tout cœur cette mesure. D'aucuns préten-
dront qu'elle eût pu être plus libérale et
accorder des allocations plus généreuses aux
anciens combattants ainsi qu'à leurs ayants
droit; mais, vu les circonstances, je considère
que le comité a fait de bonne besogne.

Qu'il me soit permis à ce point de formuler
une proposition qu'on voudra bien prendre
pour ce qu'elle vaut. Si, à la prochaine
session, on établit de nouveau un comité des
affaires des anciens combattants, ne serait-il
pas préférable d'en faire un comité mixte des
deux Chambres afin que les sénateurs se fa-
miliarisent davantage avec la mesure versée
au recueil des statuts touchant les anciens
combattants et leurs ayants droit?

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je propose le renvoi de ce projet
de loi au comité permanent de la banque et
du commerce.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES ÉLECTIONS
FÉDÉRALES

REMISE À PLUS TARD DE LA
DEUXIÈME LECTURE

L'ordre du jour appelle:

L'honorable M. ROBERTSON: Réservé!
-Honorables sénateurs, si je demande que

soit réservé ce projet de loi, c'est que je
veux exprimer l'espoir et le désir que la
Chambre l'examine lundi soir prochain. Si
d'ici là nous sommes saisis du code du travail
ou du bill concernant l'impôt sur le revenu,
je demanderais aux honorables sénateurs de
faire passer à ces deux projets de loi l'étape
des première et deuxième lectures, afin que
nous puissions passer à l'étude du projet de
loi en question.

L'honorable M. HAIG: Je proposerais au
leader du Gouvernement de passer à l'article
n° 9 pour ensuite revenir au projet de loi
qui nous intéresse. Le bill concernant les
élections fédérales est un singulier projet de
loi et, à ma connaissance, le Sénat ne s'est
jamais occupé de cette mesure parce qu'elle
n'a trait qu'aux élections à l'autre Chambre.
Je ne veux pas attaquer le projet de loi, mais
j'ai l'intention d'y ajouter quelque chose.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je suis disposé à passer à la
deuxième lecture du projet de loi, mais l'ho-

norable sénateur à qui j'ai demandé de l'ex-
pliquer n'est pas en mesure de le faire
présentement.

L'honorable M. HAIG: Il pourrait renvoyer
à plus tard la suite du débat.

L'honorable M. ROEBUCK: On n'a pas
encore distribué d'exemplaires du projet de
loi.

L'honorable M. ROBERTSON: Non, pas
encore.

L'honorable M. MORAUD: Le Gouverne-
ment se propose-t-il d'adopter le bill concer-
nant l'impôt sur le revenu au cours à la
présente session?

L'honorable M. ROBERTSON: Rien ne
m'assure du contraire. Tout dépend du Par-
lement.

(L'article est réservé.)

BILL CONCERNANT LA RÉADAPTION
DES ANCIENS COMBATTANTS

DEUXIÈME IECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill 200, inti-
tulé: loi modifiant la loi sur la réadaptation
des anciens combattants.

-Honorables sénateurs, ce projet de loi
apporte plusieurs modifications à la loi sur
la réadaptation des anciens combattants. Ces
modifications sont d'importance secondaire,
mais à la lumière de l'expérience acquise pen-
dant les trois années d'application de la loi,
on les a jugées désirables et nécessaires.

La loi sur la réadaptation des anciens com-
battants, on se le rappelle, avait pour but
d'assurer une aide et une formation, sous
diverses formes, à l'ancien combattant pour
lui permettre de passer de la vie militaire
à la vie civile. Sous le régime de la loi,
quelque 55,000 anciens combattants ont reçu
ou reçoivent à l'heure actuelle une formation
universitaire et quelque 93,000 autres ont reçu
ou reçoivent une formation professionnelle.

Le comité des affaires des anciens combat-
tants de l'autre Chambre, qui a entendu les
témoignages des représentants de groupe-
ments d'anciens combattants ainsi que du
ministère, a approfondi ces modifications
tendant à corriger les diverses anomalies
auxquelles l'application de la loi a donné
lieu.

Le projet de loi prévoit le versement d'une
allocation en faveur de l'ancien combattant
qui a entrepris des démarches pour adopter
légalement un enfant ou de celui qui assure
la subsistance d'un enfant illégitime de son
épouse. On prévoit l'indemnisation des an-
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ciens combattants qui suivent un cours de
formation professionnelle et qui deviennent
invalides par suite d'un accident survenu au
cours de leur formation. Une modification
stipule clairement que les anciens combattants
actuellement engagés dans l'armée permanente
ne seront pas autorisés à toucher ces crédits
de réadaptation à la fin de leur service mili-
taire, mettons, dans vingt ans. Une autre
modification permet aux anciens combattants
de passer de la formation universitaire à la
formation professionnelle et vice versa; on
veut ainsi permettre à l'ancien combattant de
passer de l'une à l'autre plus facilement, s'il
le désire. Enfin, le bill propose de rétablir
dans ses droits aux prestations accordées en
vertu de la loi sur les terres destinées aux
anciens combattants, sur remboursement des
allocations de formation qu'il a reçues di
gouvernement, l'ancien combattant qui ayant
reçu une certaine formation désire se pré-
valoir des avantages accordés par la loi sur
les terres destinées aux anciens combattants.
Le projet de loi comporte plusieurs autres
modifications de moindre importance, mais
ce sont là les plus importantes. J'ajoute,
pour la gouverne de mon honorable collègue
(le Churchill (l'honorabe M. Crerar), que je
ne possède présentement aucun chiffre estima-
tif relativement à l'augmentation des dépenses
que comporte le projet de loi, mais je tâcherai
d'obtenir ce renseignement le plus tôt possible.

Je propose qu'après la deuxième lecture le
projet de loi soit renvoyé au comité de la
banque et du commerce.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ
L'honorable M. ROBERTSON propose le

renvoi du projet de loi au comité de la ban-
que et du commerce.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
DU TARIF

DEUXIÈME LECTURE
L'honorable WISHART McL. ROBERT-

SON propose la 2 e lecture du bill 345, inti-
fulé: loi modifiant la loi de la Commission
du tarif.

-Honorables sénateurs, le projet de loi
comporte certaines modifications qui s'im-
posent en vue du remaniement de la Com-
mission du tarif qui se trouve actuellement
dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions
parce qu'elle ne comupte plus que son président,
M. Hector McKinnon. Les deux autres
membres ont pris leur retraite en 1943 à

l'expiration de leur mandat de dix ans. Le
bill qui vise à suppléer aux deux vacances
le plus tôt possible comporte deux modifica-
tions de nature, on l'espère, à permette à la
Commission de fonctionner plus efficacement.

Les honorables sénateurs se souviennent
que lors de son institution, la Commission
devait exercer deux fonctions principales:
enquêter sur les questions douanières que
lui soumet le ministre des Finances et jouer
le rôle de tribunal d'appel à l'égard des déci-
sions que rendent les autorités administratives
en vertu de la loi des douanes, de la loi de
l'accise et de la loi de la taxe d'accise. Pen-
dant la guerre, comme le ministre n'a soumis
à la Commission aucune question relative au
tarif douanier l'unique membre s'est occupé
entièrement de négociations en matière de
tarif international. D'autre part, on a con-
tinué d'interjeter appel contre les décisions
prises par les autorités administratives, mais
ces appels n'ont pu être entendus, étant donné
qu'un seul membre ne peut constituer le
quorum à cette fin et aucun décret n'a prévu
la nomination temporaire de commissaires.
Comme dix ou douze appels interjetés par
des Canadiens sont actuellement en instance,
le ministre diu Revenu national est désireux
d'en disposer au plus tôt. En outre, l'autre
Chambre est présentement saisie d'un autre
projet de loi visant à modifier la loi des
douanes de facon à faciliter dans une grande
mesure tout appel interjeté à la Commission
du tarif.

Les modifications que renferme le projet
de loi envisagent la remise sur pied de la
Comnission du tarif, qui connaîtrait alors
une période de grande activité. Le projet de
loi prévoit de nombreuses modifications. En
premier lieu, une plus grande souplesse dans
les conditions relatives à la nomination des
membres de la Commission, puis une disposi-
tion touchant la nomination d'un commissaire
provisoire advenant la maladie ou l'absence
à l'étranger du titulaire régulier, pratique qui
aiderait à surmonter les difficultés qui se sont
présentées au cours des dernières années. De
plus, le personnel de la Commission, exception
faite des trois commissaires, relèverait de la
loi du Service civil et les nominations futures
de personnel se feraient par l'entremise de la
Commission du service civil. En troisième
lieu, les commissaires jouiront à l'avenir d'une
pension à laquelle ils participeront sous le
régime de la loi de la pension du service
civil, les anciennes dispositions touchant les
pensions sans participation étant abrogées.
Le traitement du président est porté de
812,000 à $15.000, chiffre qu'il atteignait
en 1933.
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L'honorable M. HORNER: Puisque le Gou-
vernement adopte une politique douanière
fondée sur les restrictions, il me semble que
le travail de la Commission du tarif irait en
diminuant.

L'honorable M. ROBERTSON: Je rappelle
à mon honorable ami que "l'espoir jaillit
éternellement... "

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, si quelqu'un y tient, je consens
volontiers à proposer le renvoi du projet de
loi au comité permanent de la banque et du
commerce, dont la prochaine réunion aura
lieu mardi matin.

Personne ne semblant s'y opposer, je pro-
pose donc dès maintenant la troisième lecture
du projet de loi.

(La motion est adoptée; le projet de loi, lu
pour la 3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LE FINANCEMENT
ET LA GARANTIE DES CHEMINS
DE FER NATIONAUX DU CANADA

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill 346, intitulé: loi autorisant
la prestation de fonds pour couvrir des dé-
penses d'établissement effectuées et des dettes
de capital contractées par le réseau des che-
mins de fer Nationaux du Canada pendant
l'année civile 1948, ainsi que la garantie, par
Sa Majesté, de certaines valeurs qu'émettra
la Compagnie des chemins de fer Nationaux
du Canada.

-Honorables sénateurs, j'ai prié l'honorable
sénateur d'Inkerman (l'honorable M. Huges-
sen) de donner les explications d'usage.

L'honorable A. K. HUGESSEN: HonoFables
collègues, le projet de loi tend à assurer aux
chemins de fer Nationaux du Canada les ca-
pitaux dont ils auront besoin en 1948. Sauf
une exception, dont je traiterai à l'instant, le
projet de loi est semblable à tant d'autres
approuvés par le Parlement depuis nombre
d'années. Sauf cette exception, il ne sera pas
nécessaire de discuter la mesure en détail.

Le projet de loi autorise les chemins de
fer Nationaux du Canada à engager durant
l'année 1948 des dépenses au compte du ca-
pital se chiffrant par un total de $101,697,000,
dont $15,815,000 sont disponibles à même les
réserves en caisse, laissant ainsi une dépense
nctte imputable au compte du capital de

$85,882,000, que devra voter le Parlement au
moyen de cette mesure.

Le projet de loi contient les dispositions
habituelles autorisant les chemins de fer Na-
tionaux du Canada à émettre et à vendre des
valeurs jusqu'à concurrence du montant que
.' ai indiqué et assurant la garantie de ces
valeurs par le gouvernement; de plus, il
autorise le gouvernement, en attendant l'émis-
sion et la vente de ces valeurs, à consentir
des prêts temporaires à la société.

L'honorable M. EULER: Est-il exact que
le Parlement doive voter la somme de
85 millions?

L'honorable M. HUGESSEN: Oui.

L'honorable M. EULER: Quelle fraction de
ce montant se procurera-t-on par l'émission
d'obligations ou de valeurs? Quelle proportion
puisera-t-on au Fonds du revenu consolidé?

L'honorable M. HUGESSEN: Il m'est im-
possible de répondre à cette question pour
le moment. Il est peu probable, à mon avis,
qu'on puisse se procurer le montant entier par
l'émission publique d'obligations.

L'honorable M. EULER: J'espère bien que
non.

L'honorable M. HUGESSEN: Les dépenses
qu'il y a lieu d'autoriser s'élèvent à 85 mil-
lions, mais il est fort douteux que la société
puisse dépenser ce montant cette année, pour
la bonne raison que nombre d'articles qu'elle
désire acheter ne sont pas disponibles. Une
partie des dépenses pourront être couvertes
par une émission spéciale d'obligations et
l'autre par des prêts permanents consentis
par l'Etat.

L'honorable M. HORNER: Le projet de
loi ne stipule pas quel sera le taux de l'intérêt
exigible à l'égard de ces prêts.

L'honorable M. HUGESSEN: Non, cette
disposition n'a jamais existé.

L'honorable M. HOWARD: Le taux d'in-
térêt dépend du marché de l'argent.

L'honorable M. HUGESSEN: Oui, il dé-
pend de la valeur marchande de ces obliga-
tions et des conditions qu'on peut obtenir
à cette époque.

L'honorable M. HORNER: Pourquoi la
Banque du Canada n'émet-elle pas l'argent?

L'honorable M. HUGESSEN: Le Parlement
n'a jamais vu d'un bon œil cette pratique.
La banque centrale n'a pas été instituée dans
le dessein d'avancer de l'argent aux corpora-
tions, tant publiques que privées.
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L'honorable M. ROEBUCK: Il me semble
qu'avant d'autoriser la prestation de sommes
aussi considérables, nous devrions être au
courant de l'affectation projetée.

L'honorable M. HUGESSEN: J'y arrive
justement; j'espère être en mesure de four-
nir à mon honorable ami toutes les explica-
tions qu'il désire.

L'honorable M. LÉGER: Je suis curieux
de savoir le chiffre actuel de la dette d'éta-
blissemcnt des chemins (le fer Nationaux du
Canada.

L'honorable M. HUGESSEN: Les hone-
rables sénateurs trouvcront dans le rapport
annuel de la société, qui leur a été distribué,
la dette imputable au compte du capital des
chemins de fer Nationaux du Canada au
31 décembre 1947. La dette consolidée envers
le public s'élève à 582 millions; les prêts
consentis par le gouvernement fédéral se
chiffrent par 689 millions.

L'honorable M. MORAUD: Sauf erretr,
mon honorable ami a déclaré que les 85 mil-
lions ne seraient pas dépensés cette année.
Quelle fraction de ce montant sera dépensée
cette année?

L'honorable M. COPP: Cette somme peut
ne pas être dépensée cette année.

L'honorable M. HUGESSEN: Si l'on me
permet de continuer la ventilation des dé-
penses, mon honorable ami pourra voir plus
facilenut quels montants ne seront peut-être
pas dépen-és cette année.

Les postes composant le total de $101,697,200
se t.ouvent à l'article 2 du projet de loi.
Ce sont:

Additions et améliorations (moins
mise au rancart de matériel) ... $ 20,250,000

Nouvel outillage ................. 59,000,000
Emibracihemeit de Barraute .... 1,440,000
Acquisition d'obligations et rappel

dle capital-actions .............. 1,007,200
Capital d'exploitation additionnel. 20,000,000

Total ....................... $101,697,200

J'aimerais traiter brièvement des particu-
larités de ces postes. La page 5307 de l'édition
non revisée du hansard de l'autre Chambre
donne la ventilation de ce premier poste, qui
comprend les additions et améliorations. J'ai-
merais consigner ces renseignements au compte
rendu.

L'honorable M. LÉGER: Est-ce long?

L'honorable M. HUGESSEN: Trois quarts
de page environ. Les chiffres donnent la ven-
tilation des dépenses effectuées sous vingt-
sept catégories; les régions et autres classe-

ments des dépenses sont indiqués. Mon ho-
norable ami aimerait peut-être connaître les
totaux pour chaque région. Les voici:

Région de l'Atlantique ........ $1,909,000
Région du centre ............ 9.900,000
Région de l'Ouest ............ 4,990.000
Grand-Trunk-Vestern ......... 3,700,000
Central-Veriont ............... 386,000
A utres ....................... 4,470,000

Les principaux postes rangés sous le titre
autres" comprennent:

Télégraphes ................... $2,500,000
F iliales ....................... 1,375,000

Ce sont là des postes ordinaires d'imnobi-
li-ations. L'état, qu'avec la permis"ion du
Sénat je désire con igner ai compte rendu,
donne la ventilation de 27 catégories de dépen-
ses effectuées par la société ferroviaire.

(Voir appenudice à la fia clu compte recndu
d'aujourd'hui.)

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur voudrait-il expliquer le sens de ces postes?

L'honorable M. HUGESSEN: Conimençon
par le premier pote: rails et boulons. Dans
la région de l'A tlantique. le National-Canadien
-e propose d'affecter $110,000 à l'achat de ces
articrs. D'autres postes, pris au lasard, se
ratta-ient au ballast, aux tunnels, aux ateliers,
aux remises à locomotives et à machinerie,
aux signaux et enclenchements et ain-i de
suite. Les dépenses prévues figurent sous
chaque rubrique.

L'honorable M. EULER: Plusieurs d'entre
elles ne sont pas des dépenses d'imnimiobilisation.

L'honorable M. HUGESSEN: Ce tableau ne
coiprnd que les porte" touchant les immo-
bilisations. L'entretien entraînera un grand
nombre cde dépcnres mais celles-là ne sont que
dles immobilisations supplémentaires.

L'honorable M. MORAUD: Le balla-t fait
partie de l'entretien.

L'honorable M. HUGESSEN: Le ballast ne
fait partie cde l'entretien que dans la mesure
où il s'agit de remplacer le ballast en place
par un autre de même qualité, mais advenant
l'emploi de ballast rocailleux à la place de
ballast sablonneux, on peut considérer une
partie de la dépense comme une dépense d'im-
mobilisation.

L'honorable M. MORAUD: Le poste de
9 millions comprend, je suppose, une affec-
tation considérable de fonds à l'embran-
chement de Barraute.

L'honorable M. HUGESSEN: Les dépenses
consacrées à cet embranchement ne sont pas
comprises dans les 9 millions.
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Le poste suivant, sous la rubrique additions
et améliorations. affectant 2 millions et demi
à l'immeuble de bureaux à Montréal, inté-
ressera peut-être les membres de la Chambre.
Les honorables sénateurs qui ont visité
Montréal récemment ont noté qu'un édifice
est en voie de construction à la partie est de
la gare centrale. En réalité, les profilés en
sont presque terminés. Tout en étant cons-
truit par le National-Canadien, dont il de-
meurera la propriété, cet immeuble abritera
les quartiers généraux de tous les réseaux
aériens gravitant autour de Montréal. Il
constituera en même temps le siège de la cor-
poration privée formée par les lignes aériennes
internationales du monde entier, corporation
à laquelle le Parlement a accordé une charte
il y a deux ans. Ce qui importe encore davan-
tage, l'immeuble abritera le quartier général
de l'Organisation de l'aviation civile interna-
tionale, organisme gouvernemental, relevant
de l'Organisation des Nations Unies, régissant
les questions internationales relatives à l'avia-
tion mondiale. On peut dire sans erreur, à
mon avis, que cet édifice sera le centre de
l'aviation eivile du monde.

L'honorable M. LÉGER: En quoi cela se
iattache-t-il aux chemins de fer Nationaux
du Canada?

L'honorable M. HUGESSEN: L'immeuble
est construit sur un terrain appartenant au
National-Canadien.

L'honorable M. HAIG: Pourquoi celui-ci
le construirait-il?

L'honorable M. HUGESSEN: L'article 2
du projet de loi contient le second poste des
dépenses d'immobilisation, soit 59 millions
affectés à l'achat de nouveau matériel. J'ai
ici la ventilation de ce nouveau matériel et
si le Sénat y consent, je la consignerai au
compte rendu.

Matériel pour lequel les sommes prévues se-
ront requises durant l'année 1948:

2.000 fourgons à bestiaux de 50 tonnes
700 fourgons à bestiaux de 50 tonnes (lignes

G.T.W.)
1,000 wagons à automobiles de 40 tonnes

500 plates-formes roulantes de 70 tonnes
500 wagons marie-salopes de 70 tonnes
250 wagons de service de 70 tonnes
300 wagons frigorifiques de 50 tonnes, à

chargement par le toit
50 wagons frigorifiques de 50 tonnes, à

chargement par le toit (lignes G.T.W.)
500 wagons en plateforme de 60 tonnes

75 wagons-citernes de 8,000 gallons
20 locomotives d'aiguillage, modèle diesel

électrique, de 1,000 c.-v.
10 fourgons en acier (lignes G.T.W.)

1 locomotive d'aiguillage, modèle diesel
électrique de 3,000 c.-v. (lignes G.T.W.)

1 locomtive d'aiguillage, modèle diesel
électrique de 1,000 c.-v. (C.V.P.)

2 locomotives routières, modèle diesel
électrique de 4,500 c.-v.

3 locomotives électriques
6 wagons à plusieurs unités

15 wagons-remorques en acier à plusieurs
unités (service de la banlieue de
Montréal)

25 wagons de voyageurs à air climatisé
20 wagons-lits
50 fourgons à bagages
50 wagons frigorifiques pour messageries,

à chargement par le toit
50 fourgons (wagons couverts transformés)

Coût total, y compris la taxe de vente et les
frais de vérification, $59,000,000.

Le motif d'un poste aussi important à
l'égard du nouveau matériel s'applique aussi
à toutes les lignes de chemin de fer du
continent: l'impossibilité de se procurer du
nouveau matériel et l'usure excessive subie
par le matériel durant la guerre.

L'honorable M. MORAUD: Le chemin de
fer a accumulé de fortes réserves pour défrayer
le coût de ce matériel de rechange. Quel en
est le chiffre exact?

L'honorable M. HUGESSEN: Mon hono-
rable ami fait peut-être allusion à la caisse
d'entretien différé...

L'honorable M. MORAUD: Peut-être.

L'honorable M. HUGESSEN: ... qui, ainsi
qu'en fait foi le bilan consolidé, atteignait
le 31 décembre dernier 25 millions. Il ne
s'agit que d'entretien différé, et non de nou-
velles immobilisations.

L'honorable M. MORAUD: Quelle diffé-
rence y a-t-il? Ces 25 millions seront
affectés à remplacer le matériel, n'est-ce pas?

L'honorable M. HUGESSEN: Je suppose
qu'il en est ainsi. J'ignore exactement le
rapport qui existe entre le poste touchant le
nouveau matériel et la réserve pour l'entre-
tien différé. Sauf erreur, advenant le renvoi
de la mesure au comité permanent de la
banque et du commerce, le contrôleur des
chemins de fer Nationaux du Canada com-
paraîtra devant le comité. Il sera beaucoup
mieux en mesure que moi de répondre à la
question de l'honorable sénateur et. à d'autres
du même genre.

Comme les particularités de ce nouveau
matériel offrent un certain intérêt la Chambre
voudra bien me pardonner si je lui fournis
quelques détails. En premier lieu, on pré-
voit l'achat de quelque 6,000 nouveaux wagons
à marchandises de divers modèles. On se
rappelle qu'il n'y a pas si longtemps, il s'est
produit une grave pénurie de ces wagons dans
certaines régions du pays. Les honorables
sénateurs reconnaîtront que les chemins de
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fer ont le devoir de fournir le matériel de
ce genre en quantité suffisante pour répondre
aux besoins du commerce régulier. Puis vient
l'achat de vingt locomotives d'aiguillage du
type diesel. Ce poste intéresse particulière-
ment les grandes agglomérations urbaines,
telles Montréal et Toronto, qui ont de nom-
breuses raisons de se plaindre de la saleté
due à la fumée des centres de triage.

L'honorable M. ROEBUCK: Hélas!

L'honorable M. HUGESSEN: Les nou-
velles locomotives électriques diesel sont des-
tinées à réduire cette plaie au strict minimum.

Si je ne m'abuse, on a Fintention de rem-
p!acer par des locomotives diesel toutes les
locomotives d'aiguillage des grands centres
de triage.

L'honorable M. ROEBUCK: Quand ce
changement s'opérera-t-il?

L'honorable M. HUGESSEN: Je crains fort
de ne pouvoir répondre à cette question.

L'honorable M. LÉGER: Toutes ces loco-
motives diesel iront-elles à Montréal et à
Toronto?

L'honorable M. HUGESSEN: Une ou deux
d'entre elles finiront peut-être par se rendre
jusqu'à des centres de moindre importance,
els Winnipeg. Je ne sais.

L'honorable M. HAIG: Je signale à mon
honorable ami qu'on emploie des locomotives
diesel à Winnipeg, sur les deux réseaux,
et cela depuis un an et demi. Mon hono-
rable collègue dort encore.

L'honorable M. HUGESSEN: Je modi-
fierai donc mon observation pour dire que le
reste du Canada suivra l'exemple de Win-
nipeg.

L'honorab!e M. HAIG: Nous avons servi
de cobayes et nous n'en sommes pas morts,
de sorte que maintenant, ces locomotives
seront employées partout ailleurs.

L'honorabl-e M. HUGESSEN: Le troisième
poste se rapporte aux wagons à voyageurs,
dont 25 wagons de voyageurs à air climatisé
et 20 wagons-lits et, en outre, 50 fourgons à
bagages. Il va sans d'ire que ces wagons sont
construits en acier, élément très important du
point de vue de la sécurité. Un grand nombre
de wagons en bois servent encore au transport
des voyageurs; or les dangers que comporte
l'utilisation de ces wagons ont été démontrés
d'une façon terrible par l'effroyable accident
qui s'est produit à Dugald, au Manitoba, en
septembre dernier.

Il est étonnant dle voir jusqu'à quel point
on peut éliminer le danger en utilisant les

wagons entièrement construits en acier au lieu
de wagons de bois. La Chambre me per-
mettra peut-être de relater une personnalité.
Il y a quelques années, je revenais de l'Est sur
un train composé de wagons-lits en acier à
l'exception d'un vieux wagon d'observation à
compartiments construit en bois qui se trou-
vait au milieu du convoi. Pendant qu'il
était stationné sur la voie principale, notre
train fut tamponné par un autre voyageant
dans la direction opposée. Par bonheur, ce
dernier ne marchait qu'à petite vitesse et ceux
d'entre nous qui dormions dans les wagons-lits
d'acier ne ressentîmes qu'une secousse légè-
rement plus forte que celle que produit l'arrêt
normal d'un train. Les wagons d'acier ne
subirent aucun dégât, niais le wagon de bois
au milieu du convoi, comprimé comme un
accordéon, fut complètement détruit. Heu-
reusernent, ce wagon n'était occupé que par un
petit nombre de personnes, sans quoi les pertes
de vies auraient pu être considérables. La
dépouille du wagon de bois fut jetée sur le
bord de la voie et le train continua son che-
min. Les honorables sénateurs comprendront,
je ciois, qu'en affectant une partie de son
budget à l'achat de wagons à voyageurs en
acier. le National-Canadien fait ce qu'il peut
en vue d'éviter de tels accidents.

Un mot d'avertissement à l'égard de ce pozte
important de 59 millions ne sera pas superflu.
L'honorable sénateur de Toronto-Trinity (ho-
notable M. Roebuck) a demandé quelle frac-
tion en serait déepensé'e cette année. On peut
toujours faire une prévision du matériel qu'on
déire acheter. mais dans les circonstances ac-
tuielles, il est douteux qu'on puisse l'obtenir en
entier. Le- fabricants ont des commandes
pour (les mois et même des années à l'avance;
il est difficile (le se procurer le nouveau ma-
tériel quand ont le vout. En guise d'exemple,
je ie permets le citer quelqures chiffres relatifs
à l'année dernière. En 1947. dans un projet
de loi semblable à celui-ci. nou avons voté
un crélit de 41 millions et demi pour l'achat

par le Nationa!-Canadien de nouveau matériel,
naisi en réalité, la société n'a pu dépenser l'an
dernier, plus de S9,600,000.

L'honorable M. ROEBUCK: Cela ne doit
pas l'empêcher de remplacer le ballast de la
route rocailleuse reliant Ottawa et Toronto.

L'honorable M. HUGESSEN: Si je ne
m'abuse, cette ligne appartient aun Pacifique-
Canadien.

L'honorable M. ROEBUCK: Je nec crois
pas. En tout can, cest un service en commun.
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L'honorable M. HUGESSEN: Oui. Je
crois que la ligne appartient au Pacifique-
Canadien.

Le troisième poste de ces dépenses est de
$1.440,000, que requiert l'embranchement de
Barraute.

L'honorable M. HAIG: Cette somme ne re-
présente qu'une partie du coût, n'est-ce pas?

L'honorable M. HUGESSEN: Oui. La lon-
gueur totale de l'embranchement est de
55 milles et le coût estimatif en sera de 4 mil-
lions et quart. Autorisée en 1946, la cons-
truction de cet embranchement a été com-
mencée sur une distance de 39 milles, la somme
de $1,180,000 ayant été dépensée en 1947. On
s'attend que, grâce à la subvention supplé-
mentaire de $1,440,000, les trente-neuf milles
pourront être terminés le 1er décembre pro-
chain.

Le quatrième poste comprend 20 millions
de fonds supplémentaires d'exploitation. On
comprend facilement la nécessité de ce sup-
plément. Elle provient de J'augmentation
considérable du trafic-voyageurs durant les
dernières années ainsi que de celle du
nombre et du coût de l'outillage et des four-
nitures qu'il faut garder en magasin. La
valeur du matériel et des fournitures en ma-
gasin, au 31 décembre dernier, atteignait
près de 63 millions. Je devrais peut-être faire
observer que si le montant total du fonds
d'exploitation requis est de 20 millions, on
ne réalisera pas toute cette somme immédia-
tement. Le Gouvernement sera saisi, de
temps à autre, à mesure que le besoin s'en
fera sentir, de demandes tendant à libérer
des fonds supplémentaires d'exploitation.
Advenant une régression des affaires de la
société, ce qui permettrait de réduire l'in-
ventaire du matériel et des fournitures, la
société remboursera au Gouvernement tout
excédent de capital d'exploitation.

Je traiterai maintenant de deux disposi-
tions nouvelles, qui ne se trouvent pas dans
les mesures de ce genre adoptées précédem-
ment par le Parlement. Elles se trouvent
aux articles 9 et 10. L'article 9 autorise le
ministre des Finances, avec l'approbation du
Gouverneur en conseil, à consentir aux che-
mins de fer Nationaux, à toute date anté-
rieure au 1er avril 1949, un prêt temporaire
égal au montant de la différence existant
entre les recettes et les décaissements de la
société. Un crédit parlementaire viendrait
remplacer, en temps utile, 'le prêt temporaire,
ce qui s'explique par le fait qu'avant la guerre,
on avait coutume d'établir le déficit estimatif
des chemins de fer Nationaux en fonction du
budget annuel.

L'honorable M. HAIG: Par quel montant
se chiffrait celui de l'an dernier?

L'honorable M. HUGESSEN: Le déficit
réel du National-Canadien s'élevait à envi-
ront 15 millions. Pour des raisons que mon
honorable ami comprendra bien, on estime
imprudent de se livrer à des conjectures sur
le déficit probable pour l'année courante.

L'honorable M. HAIG: La société a néan-
moins publié un chiffre estimatif du déficit.

L'honorable M. HUGESSEN: Oui, mais
certains événements sont survenus depuis.
Dans le dernier rapport annuel du National-
Canadien, il est stipulé que les prévisions ne
sont que pure conjecture.

L'honorable M. HAIG: Qu'est-il arrivé
depuis?

L'honorable M. HUGESSEN: D'abord, la
majoration des tarifs-marchandises suivie de
demandes d'augmentations très considérables
des salaires dont on n'a pas encore déterminé
le montant. En troisième lieu, il est impos-
sible de déterminer exactement, dans les
conditions actuelles, le prix du charbon et
du carburant pour le reste de l'année. On
a donc jugé sage de ne pas déterminer l'état
financier en se fondant sur les prévisions de
l'année courante, mais de combler, en fonc-
tion de l'article 9 du projet de loi, tout dé-
ficit qui pourrait survenir.

L'article 10 prévoit une méthode de règle-
ment semblable à l'égard des déficits que
peuvent accuser les Lignes aériennes Trans-
Canada durant l'année courante et jusqu'au
1er avril 1949.

Advenant la deuxième lecture du projet
de loi, j'en proposerai le renvoi au comité
permanent de la banque et du commerce où
le contrôleur des chemins de fer Nationaux
du Canada pourra nous fournir les explica-
tions d'usage, pratique en vigueur depuis
deux ans.

Me serait-il permis d'ajouter qu'à mon avis,
les membres de la Chambre feraient bien de
se prévaloir de l'avantage qui s'offre à eux
de se renseigner sur l'état des affaires du
National-Canadien? Je note que l'honorable
sénateur de Pembroke (l'honorable M. White)
a proposé qu'il y aurait lieu de faire du comité
des affaires des anciens combattants un co-
mité mixte des deux Chambres. A l'heure
actuelle, les prévisions annuelles du National-
Canadien sont présentées à un comité formé
exclusivement de membres de l'autre Chambre.
Je me hasarde à proposer qu'il conviendrait
peut-être que les honorables sénateurs se
joignent aux membres de l'autre Chambre
dans le dessein de se renseigner auprès des.
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hauts fonctionnaires des chemins de fer Na-
tionaux du Canada.

L'honorable FELIX P. QUINN: J'ai écouté
attentivement l'honorable sénateur expliquer
le projet de loi qui prévoit de vastes décais-
.ements, mais je ne sache pas qu'il ait fait
mention de doter la ville d'Halifax de loco-
motives diesel. Quand, en 1913, a commencé
la construction de la nouvelle gare, à Halifax,
les autorités des chemins de fer ont pronis
que, dès la fin des travaux. des locomotives
fuinivores assureraient le service, depuis les
limites sud de la ville jusqu'au quartier
(l'habitation. La fumée, dans cette partie
de la ville, cause de nombreux ennuis. Le
maire, le conseil de ville, le board of trade
dlHalifax, de même que d'autres organismes
municipaux, ont demandé avce instance, mais
en vain, qu'on corrige cette situation. Aucune
disposition du projet de loi n'accorde à la
ville d'Halifax des locomotives diesel qui
assureraient le service ferroviaire en sortant
le la ville ju-qu'au centre de triage de
Ro'kingham. C'est un problème qui pré-
'enpre vivement la capitale néo-écossaise et,
même si personne ne m'appuie, je m'oppose-
rai à la mesure tant qu'elle n'accordeta pas
a la ville d'Halifax des locomotives diese.

L'honorable M. HUGESSEN: Je présume
que mon honorable ami de Bedford-Halifax
ne vise que les locomotives d'aiguillage.

L'honorable M. QUINN: Non. Je veux
parler de toute locomotive venant de la gare
de triage à Rockingham qui entre dans la
ville d'Halifax. Comme le sait mon hono-
rable ami, les locomotives contournent la
partie de la ville qui fait face à la mer.

L'honorable M. HUGESSEN: J'ai signalé
qu'on prévoit l'achat de 20 locomotives d'ai-
guillage diesel de 1,000 c.-v.; quelques-unes
d'entre elles seront peut-être affectées aux
cours d'Halifax. Une disposition prévoit
également l'achat de deux locomotives rou-
tières diesel qui, à mon avis, pourront être
employées dans cette région. En fait, on
mettait à l'épreuve, l'an dernier, des loco-
motives diesel destinées au trafic lourd entre
Montréal et Halifax.

L'honorable M. ROEBUCK: Honorables
sénateurs ...

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je ne voudrais pas m'étendre sur ce
sujet, mais je veux...

L'honorable M. ROEBUCK: Je crois que
j'avais la parole, n'est-ce pas? J'avais com-
mencé de parler quand mon honorable ami
s'est levé.

Honorables sénateurs, je n'approuve pas
trop l'idée que le Gouvernement garantisse
le déficit pour se présenter ensuite au Parle-
ment en vue d'en obtenir le règlement. La
nation tout entière s'engage dans cette affaire
et le Parlement, forcé de voter les crédits,
n'est plus qu'une simple chambre d'enregistre-
ment. Je présume que le National-Canadien,
comme toute autre entreprise commerciale,
est en mesure de recourir aux banques. Pour-
quoi alors engager d'avance le Parlement en
accoirdant ce prêt que nantit le cabinet? Une
telle procédure me semble illogique.

L'honorable M. HUGESSEN: N'est-ce pas
là une façon d'obtenir un taux d'intérêt plus
bas?

L'honorable M. ROEBUCK: Voilà peut-
être le motif de cette façon d'agir.

L'honorable M. HAIG: D'autres sénateurs
veulent-ils prendre la parole? Je suis disposé
à nie tenir à l'écart. Je croyais, en ma qua-
lité de chef de l'opposition, avoir le droit
de parler le deuxième sur un projet de loi,
mtais peut-être n'en est-il pas ainsi.

L'honorable M. ROEBUCK: Je posais tout
simplement une question. L'honorable chef
de l'opposition n'a pas plus le droit à la
parole que tout autre membre de la Chambre.

L'honorable M. HAIG: Mon honorable ami
a-t-il fini?

L'honorable M. ROEBUCK: Oui.

L'honorable M. HAIG: Je n'ai que quelques
observations à formuler au sujet de ce pro-
blème. A mon entrée au Sénat il y a treize
ans, il était l'un de ceux qui préoccupaient
le plus la nation. Il en est encore ainsi. Les
chemins de fer ont accusé l'an dernier une
perte de 15 millions. On a accordé une majo-
ration de 21 p. 100 du tarif-marchandises, geste
qui a entraîné île graves difficultés dans l'Est
comme dans l'Ouest canadiens, ainsi que le
font ressoirtir les demandes présentées à la
Commissions des chemins de fer. Les deux
provinces centrales n'ont pas soulevé d'objec-
tions contre l'augmentation du tarif-marchan-
dises, mais les quatre provinces de l'Ouest
et les trois provinces Maritimes s'y sont
opposées énergiquement.

Chaque fois que les chemins de fer Natio-
naux ont besoin d'argent, ils s'adressent au
Parlement et obtiennent carte blanche; voilà
d'où proviennent leurs difficultés. Aucune
autre entreprise commerciale ni aucun parti-
culier qui agirait le la sorte ne pourrait
réussir. Donner un dollar chaque fois qu'un
enfant le demande, c'est le laisser grandir sans
lui apprendre la valeur de l'argent et l'exposer



17 JUIN 1948 633

peut-être à des expériences amères avant qu'il
se rende compte de la réalité. Le Canada ne
saurait prospérer s'il continue à faire des dons
annuels de 85 millions à un réseau de che-
min de fer. On devrait instituer une enquête
en vue de déterminer la valeur de l'actif du
National-Canadien et lui signifier ensuite
qu'il devra se tirer d'affaires tout seul, con-
formément à son évaluation. En d'autres
mots, on devrait l'obliger à mener sa barque
comme une entreprise privée au lieu de pré-
senter au Parlement une demande annuelle
de 85 millions. La prétendue dette de la
société ferroviaire est de 1,200 millions et le
réseau n'en vaut pas autant.

Mon honorable ami d'Inkerman (l'hono-
rable M. Hugessen) prétend que la somme
demandée représente une mise de fonds. C'est
là un mot impropre. Qualifier ces dépenses
d'immobilisations, c'est tout simplement leur-
rer le public.

Les cheminots demandent maintenant des
augmentations de salaires. Je ne connais rien
du bien-fondé de telles demandes, mais je suis
assuré que si on leur donne lieu, les réseaux
ferroviaires présenteront de nouvelles de-
mandes en vue d'un relèvement supplémen-
taire du tarif-marchandises puisque le réseau
dont les besoins ont constitué la norme dont
s'est inspirée la Commission des transports, en
l'occurrence le Pacifique-Canadien, ne saurait
subsister.

La question du tarif-marchandises préoc-
cupe beaucoup ceux qui, comme nous, habi-
tent l'Ouest canadien puisque nous sommes
considérablement éloignés des sources d'appro-
visionnement de la plupart des denrées qui
doivent nous venir de l'extérieur. La même
remarque s'applique aux provinces Maritimes.
Pour aider ces dernières à régler leurs pro-
blèmes, nous leur avons accordé, chaque
année, des concessions importantes conformé-
ment aux vœux de la commission Duncan.
Mais aucune concession de ce genre n'a été
accordée aux provinces de l'Ouest dont les
produits ne tarderont guère à subir la concur-
rence sur les marchés mondiaux.

Les honorables vis-à-vis soutiendront que
jusqu'à présent les affaires onit été passable-
ment bonnes cette année. Mais je note que
le prix des céréales sur le marché mondial est
en régression. Le prix du seigle est descendu
environ de moitié en un an et celui du blé
est à la baisse. Les prix de l'avoine et de
l'orge baisseront également, surtout si les ré-
coltes d'outre-mer justifient les prévisions. Dès
la tombée des prix, les cultivateurs réclame-
ront la levée de la majoration de 21 p. 100
du tarif-marchandises. Il va de soi que le
tarif des montagnes empêche la majoration

de s'appliquer dans le cas du blé, mais les
tarifs-marchandises majorés doivent quand
même être acquittés sur toute autrc denrée
qui atteint l'Ouest.

Le National-Canadien ne peut, je le sais,
poursuivre son exploitation sans la somme
d'argent que prévoit le projet de loi, précisé-
ment à cause du fardeau que lui impose la
prétendue dette de 1,200 millions. La plupart
des journaux de l'Ouest, et parmi eux les plus
influents, préconisent depuis des années la
suppression d'un tel camouflage et la mise à
jour du passif réel de la société. Tant que ce
chiffre figurera comme passif impayé, est-i!
une raison qui puisse pousser la direction du
réseau à tenter de réaliser des bénéfices? Je
me rappelle le brillant tableau qu'on a brossé
au moment de la présentation du bill tendant
n constituer en corporation la société Air-
Canada. Mais nous en constatons aujourd'hui
les résultats puisque, l'an dernier, par exemple,
au lieu de bénéfices considérables, elle a ac-
cusé une perte d'environ 1 million et demi.

Nous nous souvenons tous qu'au cours des
années 30, on annonçait que les chemins de
fer Nationaux perda-ient quelque 50 millions
par année. En 1936, lors de ma première
session ici, le Gouvernement a présenté un
projet de loi tendant à remplacer la commis-
sion qui dirigeait le réseau par un conseil de
direction dont les membres seraient amovibles
en d'autres mots, pour employer une expres-
sion à la mode en temps d'élection, un conseil
de directeurs politiques. La majorité au Sénat
s'opposait alors au Gouvernement, mais le
projet de loi fut quand même adopté. Pour-
quoi? Parce que nous avions alors la con-
viction qu'aussi longtemps que le National-
Canadien pouvait obtenir très facilement du
Parlement les sommes demandées, il n'impor-
terait guère que la direction fût formée d'un
conseil de directeurs politiques ou d'hommes
d'affaires.

Je propose qu'on présente, dès la prochaine
session, un projet de loi définissant les besoins
financiers du National-Canadien de façon que
nous puissions étudier la posssibilité de doter
le réseau d'une saine administration. Nous
pourrions alors, en comité, étudier la mesure
dans toutes ses modalités ainsi que nous
l'avons fait pour l'impôt sur le revenu. Pour
ma part, j'aimerais interroger les fonction-
naires intéressés sur le rôle que joue le réseau
dans l'Ouest canadien. Et mes honorables
amis du Québec pourraient satisfaire leur
curiosité à l'égard de l'embranchement de
Barrante. Je me souviens qu'au moment de
la présentation du projet de loi tendant à
autoriser la construction de cet embranche-
ment, un de nos honorables collègues a ex-
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primé de forts doutes sur la rentabilité de
cet embranchement. D'autres aimeraient se
renseigner sur les expériences que le réseau
a tentées avec les locomotives diesel. Mon
honorable ami d'Inkerman (l'honorable M. Hu-
gessen) ne semble pas croire qu'il y ait de
telles locomotives à Winnipeg, mais je peux
lui assurer qu'il a tort. Je crois qu'il s'en
trouve également à Montréal.

L'honorable M. HUGESSEN: On en compte
dans les cours du National-Canadien à Mont-
réal mais en nombre insuffisant.

L'honorable M. HAIG: Servent-elles à des
expériences?

L'honorable M. HUGESSEN: Oh! non.

L'honorable M. HAIG: Lorsqu'ils les ont
utilisés pour la première fois à Winnipeg,
les deux réseaux ont fran'hement déclaré
qu'il s'agissait d'une expérience.

L«honorable M. HUGESSEN: Mais le stade
de l'expérience est dépassé.

L'honorable M. HAIG: Honorables col-
lègues. la besogne ne prese pas tant que nous
ne pourrions étudier les problèmes adminis-
tratifs du National-Canadien. Si nous entre-
prenions une telle étude dès la prochaine
session. nous pourrions peut-être proposer des
moyens salutaires de régler le difficile pro-
blème que posent actuellement les chemins
de fer. Une fois qu'on aura établi un chiffre
raisonnable concernant l'actif du réseau, nous
pourrions inviter la direction à s'y conformer
dans le but de faire de la société une entre-
prise rentable.

J'aimerais qu'une loi oblige l'Ontario et le
Québee à acheter leur charbon de l'Alberta.
Le charbon devrait venir également des pro-
vinces Maritimes.

L'honorable M. COPP: On en expédie une
bonne quantité.

L'honorable M. HAIG: On en livre par
ba'eau une très petite quantité jusqu'à Mont-
réal. Songez à la somme qu'il faut puiser
dans notre faible réserve de dollars des Etats-
Unis pour acheter du charbon américain, ce-
pendant qu'il pourrait nous venir de l'Alberta,
province qui à elle seule possède plus de
houille que toutes les autres. Les gens de
l'Ouest se préoccupent beaucoup de la majo-
ration des tarifs-marchandises. Nous ne sommes
pas assez benêts pour ne pas comprendre
qu'une augmentation les salaires et des frais
d'exploitation doit entraîner la majoration
des recettes que tire le chemin de fer du
transport de marchandises. Mais, alors, que
doivent faire les gens de l'Ouest?

L'honorable M. BEAUBIEN: Nous en dé-
frayons la majeure partie.

L'honorable M. HAIG: C'est juste. Le
reste du Canada ne semble pas comprendre
notre problème à cet égard. Les provinces
Maritimes, il est vrai, ont manifesté leurs
craintes et elles ont nommé des hommes
compétents pour les représenter auprès de la
Commission des transports durant l'audition
de la demande de majoration des tarifs-
marchandises. Toutes les provinces étaient
représentées par des hommes compétents.
Mais la Commission, liée par les faits, accorda
la majoration qui n'atteint ni l'Ontario ni le
Québec de la même façon que l'Ouest.

N'ayant pas l'intention de me prononcer
contre la mesure, je ne vois pas la raison de
la déférer au comité. Un haut fonctionnaire
du National-Canadien ne pourrait, dans une
heure ou deux, nous renseigner que très peu
sur l'exploitation du réseau. Je pourrais lui
poser des questions qui le tiendraient occuper
durant deux ou trois jours. Par exemple, j'ai-
merais qu'on me renseigne sur le coût, les
dépenses et les recettes de l'embranchement de
Barraute. Je serais curieux de connaître
les frais annuels d'exploitation de la ligne
transcontinentale qui va de Nakina à Québec
et de savoir si l'on ne devrait pas la supprimer.
De plus, quelles ont été les recettes des lignes
qui vont de Winnipeg à Fort-William, en pas-
sant par Fort-Frances et Armstrong? On
devrait connaître les réponses à de telles
questions avant de formuler un jugement. En
outre si les chemins de fer Nationaux main-
tiennent un trop grand nombre de lignes, nous
devrions au moins le savoir.

Je ne m'opposerai pas au renvoi du bill
au comité, mais je n'en vois pas la raison
puisque la société ferroviaire doit obtenir cet
argent.

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, l'honorable
collègue qui a expliqué le bill (l'honorable
M. Hugessen) ayant dû s'absenter, je formu-
lerai quelques brèves observations en réponse
à l'honorable leader de l'opposition. Il a
prétendu, avec raison, que le projet de loi
aurait dû être présenté au Parlement plus tôt
au cours de la session. A mon sens le Sénat
pourrait fort bien enquêter sur toute la
question des chemins de fer.

Mais la critique qu'il a formulée à l'intention
des chemins de fer Nationaux du Canada n'est
pas tout à fait juste. Les honorables sénateurs
savent que, malgré la majoration de 21 p. 100
des tarifs-marchandises, des ententes prévoient
le transport de fortes quantités de mar-
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chandises selon l'ancien tarif. On m'informe
que le relèvement général atteint environ
15 ou 16 p. 100.

L'honorable M. COPP: Je crois qu'il n'est
même pas aussi élevé.

L'honorable M. ROBERTSON: Mes hono-
rables collègues se rendent compte que le
tarif des montagnes ou toute autre entente du
même genre tendant à abaisser le tarif-
marchandises ne signifie pas que le coût du
service en est réduit. En toute justice, il
importe de souligner que les chemins de fer
ont encouru des frais supplémentaires sans
que leurs revenus aient augmenté. Depuis
la dernière majoration, mais avant celle qu'on
vient d'accorder, les tarifs-marchandises aux
Etats-Unis avaient augmenté jusqu'à 60 p. 100.
Je sais que toute comparaison exacte est
impossible, mais à mon avis, malgré l'aug-
mentation des frais, du coût des matériaux et
des salaires, les chemins de fer du Canada ont
fourni un service excellent. Leur exploitation
est tout à l'honneur de leurs directeurs et de
leurs employés.

Dès que le projet de loi aura subi la
deuxième lecture, j'en proposerai le renvoi au
comité permanent de la banque et du com-
merce. Ayant prévu que le bill serait renvoyé
au comité, j'ai pris les dispositions nécessaires
pour qu'une séance soit tenue dans la matinée
de mardi prochain et, même si notre temps
est limité, les hauts fonctionnaires pourront
répondre à quelques-unes des questions que les
honorables sénateurs voudront bien leur poser.

L'honorable W. D. EULER: Honorables
sénateurs, je dois admettre tout d'abord que
j'ai quelque difficulté à suivre le raisonnement
de mon honorable ami le chef de l'opposition
(lionomble M. Hag). Il se plaint de la
majoration de 21 p. 100 des tarifs-marchan-
dises et prétend que l'Ouest ne pourra la
supporter. Je crois que nous reconnaissons
tous, qu'en vertu des augmentations géné-
rales, surtout celles des salaires, dans tous les
domaines commerciaux, le relèvement du
tarif-marchandises des chemins de fer sem-
blait s'imposer. Je ne crois pas que nous
aurions pu le leur refuser.

Je ne cherche pas à contredire les obser-
vations qu'a formulées l'honorable leader de
l'opposition au sujet des difficultés qu'éprouve
l'Ouest, mais je tiens à lui rappeler que depuis
plusieurs années déjà cette région du pays
jouit du tarif des montagnes qui n'a jamais
subi de modification. Peu de temps après
l'entrée en vigueur de ce tarif, j'eus l'heur
de présider le comité des chemins de fer
Nationaux et de la marine marchande dans

l'autre endroit. Le voisin de l'honorable
leader de l'opposition (l'honorable M. Calder)
s'en souvient peut-être. On a tenté alors de
supprimer ou de modifier le tarif des mon-
tagnes. Cette question a engendré une ba-
taille rangée tant au comité qu'à la Chambre
et je m'empresse d'ajouter que ce sont les
représentants de l'Ontario qui ont alors gardé
à l'Ouest le tarif des montagnes.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: C'était en
1922?

L'honorable M. EULER: J'oublie la date
exacte. Mais je sais que les députés de l'On-
tario, par une majorité d'une voix, ont rejeté
la motion tendant à supprimer ou à modifier
l'entente.

Quant aux provinces Maritimes, il ne serait
peut-être pas injuste de souligner qu'elles
jouissent de tarifs-marchandises très avan-
tageux.

L'honorable M. QUINN: Pour une raison
particulière.

L'honoable M. EULER: Je ne prétcnds pas
que les provinces Maritimes ne devraient pas
être ainsi favo.risées. Mais en guise de com-
paraison, on a prétendu que les tarifs-mar-
chandises ne toucheront pas les provinces
centradles. Je ne suis pas chargé de défendre
la cause de l'Ontario ni du Québec, mais
j'aime à entretenir un point de vue canadien.
Il en coûte autant aux manufacturiers de
l'Ontario pour expédier leurs produits à Mont-
réal que dans les provinces Maritimes, une
distance deux fois plus grande.

Je ne m'explique pas le tollé. Le relève-
ment des tarifs-marchandises a suivi celui des
salaires et des autres frais. C'est pourquoi,
à mon avis, les provinces d'Ontario et de
Québec n'ont pas protesté.

Les observations de mon honorable ami
ont été surtout dirigées contre les chemins
de fer Nationa.ux du Canada. Il s'est abstenu,
ou peu s'en faut, de mentionner le Pacifique-
Canadien. Déjà, à titre de député, je fus
l'un des rares défenseurs de l'étatisation des
chemins de fer et je ne m'en excuse pas.
J'ai toujours cru que le National-Canadien
devait être régi par l'Etat et lui appartenir.
Je tiens à souligner, en passant, que, la di-
rection du réseau a accompli de bonne be-
sogne. Dans quel état se trouvaient le
Canadian Northern, le Grand Trunk, le
Grand Trunk Pacific et l'Intercolonial au
,moment où le Gouvernement s'en portait
acquéreur? Tous ces réseaux ont dû être
fusionnés en un tout harmonieux et exploités
en conséquence, réalisation qui, en soi, com-
portait des difficultés innombrables. Mon
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honoiable ami prétend que la société n'a pas
tout l'a.'tif qu'elle devrait; il ne me semble
pas qu'il en soit ainsi. Cette réalisation a
exigé une mise de fonds formidable et, comme
corollaire, une dette considérable. Les lignes
peu lucratives durent quand même être main-
tenues. Il e-t très difficile de gagner de l'ai-
gent pcur acquitter l'intérêt d'une dette tout
(n r(ali'ant des bénéfices.

L'honorable M. HAIG: Qu'il me soit permis
de signaler qu'on perçoit l'intérêt non sur le
montant dû au Gouvernement, mais seulement
sur les obligations émises au public.

L'honorable M. EULER: Il serait juste
aussi de percevoir l'intérêt sur les créances
du Gouvernement.

L'honorable M. HAIG: Mais on ne le fait
pas.

L'honorable M. EULER: Je sais. Je m'ac-
corde avec mon honorable collègue sur ce
point. A mon sens, pour connaître exactement
ce que l'exploitation du National-Canadien a
coûté, il faut inclure non seulement l'intérêt
payable aux étrangers mais aussi ce qui est
dû au Gouvernement. Ce serait la bonne
manière de procéder. Mais l'état de choses
actuel est partie du prix que nous coûte
l'étatisation du National-Canadien. Quel était
l'autre terme de l'alternative? Le Grand-
Nord et le Grand-Tronc étaient en faillite.
Il s'agissait de choisir entre deux choses: soit
que l'Etat s'emparât de ces chemins de fer
pour en faire un grand réseau bien agencé
soit qu'ils devinssent la propriété du Paci-
fique-Canadien; or nul ne voulait de mono-
pole ferroviaire privé au Canada.

J'irai un peu plus loin. A cette époque
j'étais, je crois, le seul député à soutenir que,
pour éliminer les fortes pertes qu'entraînait
la concurrence inutile et ruineuse entre les
chemins de fer, l'Etat plutôt que des parti-
culiers devait avoir le monopole des chemins
de fer si vraiment il devait y avoir monopole.
Je n'enteinds puas par Ces .paroles dénigrer le
Pacifique-C'anadin qui est un grand 'heiniu
de fer bien administré. Mais l'étatisation du
National-Canadien impliquait l'amalgamation
de divers chemins de fer dans des circons-
tances qui rendaient l'exploitation lucrative du
réseau extrêmement difficile.

Quel est l'état de choses actuel? La con-
currence est extrêmement vive voire même
ruineuse pour les deux réseaux. Au temps du
gouvernement Bennett, je m'en souviens, on
a adopté un projet de loi en vue d'assurer
un certain degré de "collaboration obligatoire".
Naturellement les termes "collaboration obli-
gatoire" se contredisent. Le seul résultat de
cette mues,ure a été d'assurer un service de

trains en conunun limité entre Toronto et
Ottawa et, peut-être, entre Toronto et Mont-
réal. Comme question de fait, on peit affir-
mer, sans décrier l'un ou l'autre réseau, que
l'administration de chacun ne fait aucun effort
particulier en vue de collaborer pour la peine
du point de vue financier. Les deux réseaux
non seulement se font concurrence mais doivent
faire face à celle des sociétés de camionnage;
voilà la situation actuelle. Le camion est un
grand obstacle à l'exploitation lucrative de
ces réseaux; les camions ne sont pas seuls à
transporter voyageurs et marchandises; il y a
aussi les autobus et les automobiles. Cet état
le choses se constate bien aux Etats-Unis où
les chemins de fer dépensent des centaines de
millions de dollars en vue d'assurer un ser-
vice capable de rivaliser avec celui des ca-
mions, dans certains cas des autobus, et de la
voiture de tourisme ordinaire. De telles dé-
penses exigent de fortes immobilisations. Les
wagons d'acier, qui s'imposent d'ailleurs, wa-
gons pourvus de la climatisation et d'autres
comodités nécessaires pour attirer la clien-
tèle, coûtent fort eher.

Je songeais à la possibilité d'un déficit en
demandant à l'honorable sénateur d'Inkerman
(l'lhonorable M. Hugessen) quelle partie des
85 millions on se procurerait par la vente
d'obligations et combien on en imputerait sur
le fonds consolidé. C'est un principe tout à
fait faux, naturellement, de combler les défi-
cits en empruntant davantage. Le coût des
déficits réels doit se payer, à moins de tout
conduire à la ruine, à même le fonds consolidé
du Canada. La population du Canada doit
faire les frais des pertes légitimement encou-
rues par le National-Canadien, quant à moi,
je suis parfaitement disposé à verser ma part.
J'aimerais beaucoup mieux que le trésor fé-
déral comblât les déficits de nos chemins de
fer Nationaux-dussent-ils augmenter aveo
les années,-quie de voir l'exploitation des
chemins de fer devenir un monopole d'intérêt
prive.

Je n'avais pas l'intention de participer à la
discussion, mais il fallait bien, me semble-t-il,
expliquer les difficultés que doit surmonter le
National-Canadien et pourquoi il lui est pres-
que impossible de joindre les deux bouts. Il
a fait d'excellentes affaires durant la guerre
mais, chacun le sait, les conditions étaient
anormales; s'il doit s'adapter aux exigences
actuelles du public en matière de transport
et concurrencer avec succès les camions et
les autres voitures automobiles, il lui faut
ses iiimobilisations.

J'ignore au juste le remède auquel le leader
de l'opposition songeait pour mettre fin à la
pratique à laquelle il s'oppose. Sauf crreur.
il aurait fallu, selon lui, présenter le projet de
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loi plus tôt et demander une somme définie en
prévision du déficit.

L'honorable M. HAIG: Il ne s'agissait pas
de limiter la somme en question. J'ai proposé
de présenter le projet de loi plus tôt et
d'examiner comme il convient tout le pro-
blème. Pareil examen est impossible au stade
actuel de la session.

L'honorable M. EULER: Je partage l'avis
de mon honorable collègue sur l'opportunité
d'obtenir des renseignements. Sachant qu'on
leur demanderait tel et tel renseignement, les
administrateurs du réseau géreraient avec
grand soin les fonds du chemin de fer. Voilà
un autre avantage qu'offrirait un examen
approfondi de la question à un moment
quelconque de la session.

L'honorable M. HAIG: Certainement.

L'honorable M. EULER: Toutefois, il serait
difficile à quiconque de signaler un cas de gas-
pillage. surtout depuis quelques années, dans
l'administration du National-Canadien. Le
conseil d'administration, à mon sens, s'est très
bien acquitté de sa tâche et on l'a fort peu
critiqué aux Communes comme au Sénat.

Je désirais simplement me porter plus ou
moins à la défense du National-Canadien pour
signaler qu'il lui est difficile de fonctionner;
ses difficultés s'accroîtront peut-être s'il y a
régression des affaires. L'honorable leader de
l'opposition a proposé que la direction fît au
début de chaque session l'examen de ses
besoins et en dressât une estimation. La
chose n'est pas facile. "Une fois qu'elle a
dressé cette estimation, ajoute-t-il, et que
nous lui avons voté une certaine somme, les
administrateurs devraient assurer l'exploitation
du. réseau avec ce montant."

L'honorable M. HAIG: C'est la pratique
suivie à l'égard de toute autre entreprise.

L'honorable M. EULER: La chose est loin
d'être facile en ce qui concerne les chemins
de fer.

L'honorable M. HAIG: On a présenté cette
estimation aux Communes depuis le 1er avril.

L'honorable M. EULER: Voici ce qui se
produirait. La direction dresserait naturelle-
ment une estimation si généreuse que les
dépenses seraient plus fortes que nécessaire.
Elle parerait à toute éventualité.

L'honorable M. QUINN: L'honorable
sénateur de Waterloo (l'honorable M. Euler) a
signalé l'apport du Canada central à l'Ouest
canadien, en vertu de la convention du
Nid-de-Corbeau, et à l'Est par suite du tarif-

marchandises des Maritimes, apport que
neutralise le réseau des canaux, maintenu par
les Canadiens, qui dessert les deux provinces
centrales.

L'honorable M. EULER: C'est peut-être
exact.

L'honorable M. QUINN: Nous sommes
donc passablement quittes à cet égard.

L'honorable M. EULER: Rien n'est perçu
à l'égard des expéditions canadiennes ou
américaines par le réseau des canaux du
Saint-Laurent.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du bill au comité permanent de la
banque et du commerce.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
DES TRANSPORTS (COMMISSAIRE

EN CHEF)
DEUXIÈME IECTURE

Lhonorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill 347, intitulé: loi modifiant
la loi des chemins de fer, la loi de la Cour de
l'Echiquier et la loi de 1946 sur les juges.

-Honorables sénateurs, ce bill s'impose par
suite de la mise à la retraite prochaine du
président actuel de la Commission des trans-
ports et la nomination prévue du juge Archi-
bald de la Cour suprême de la Nouvelle-
Ecosse pour lui succéder. Les travaux de la
Commission des transports revêtent beau-
coup dimportance durant quelque temps, sur-
tout depuis qu'on lui a déféré la question de
la péréquation de l'échelle du tarif-marchan-
dises dans tout le Canada.

On considère le juge Archibald exception-
nellement bien doué pour remplir le poste de
président. Il ne lui serait pas possible de
l'accepter, cependant, sans l'adoption du pré-
sent projet de loi car il s'imposerait un sacri-
fice financier trop lourd et y perdrait en fait
de sécurité. En sa qualité de juge de la Cour
suprême de la Nouvelle-Ecosse, il occupe un
poste inamovible et jouit de précieux privi-
lèges de pension. A titre de président de la
Commission des transports, sa période d'acti-
vité ne serait que de dix ans et il perdrait ses
droits à la pension dont bénéficient les juges.
Le projet de loi vise à résoudre la difficulté
par la nomination d'un juge de la Cour
d'échiquier au poste de commissaire en chef.
Il touchera un traitement de $15,000 pour sa
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double fonction mais consacrera tout son
temps aux travaux de la commission. On
nommera un juge supplémentaire à la Cour
d'échiquier.

Aux termes de sa nomination, le juge
Archibald pourra conserver ses droits à la pen-
sion en qualité de juge. Sa période d'activité
se trouvera raccourcie, cependant. car bien
qu'il puisse occuper son poste actuel sa vie
durant, il lui faudra à titre de juge de la
Cour d'échiquier prendre sa retraite à l'âge
de 75 ans. Le poste de commissaire en chef
étant une fonction de nature presque com-
plètement judiciaire, l'adoption du projet de
loi permettra au pays (e se prévaloir des
talents exceptionnels du juge Archibald. Au
terme de sa période d'activité de dix ans à
titre de président de la Commtission des trans-
ports, le juge Archibald pourra être nommé
de nouveau ou agir uniquement en qualité de
juge de la Cour d'échiquier. Dorénavant, le
président de la commission étant juge de la
Cour d'échiquier, le poste sera probablement
plus attrayant pour les personnes possédant de
grands talents judiciaires.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROIS5IEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill.

L'honorable ANTOINF-J. LEGER: Hono-
rables sénateur-, je ne vois pas la nécessité de
modifier le paragraphe (2) de l'article 10 de
la loi. dcs chemins de fer afin de réaliser ce
qu'a proposé l'honorable leader. Le para-
graphe, dont la portée me semble assez vaste,
stipule que:

Peut être nommé commissaire en chef qui-
conque est ou a été juge d'une cour supérieure
du Canada, ou d'une province du Canada, ou a
exercé... la profession de procureur...

et le reste. M. Archilbald est juge et il est
sureetct procureur.

Le projet d'amendement porte qu'un juge
de la Cour d'échiquier doit détenir le poste.
Un homme compétent est actuellement disposé
à accepter le poste mais nous ignorons ce
que l'avenir nous réserve. On a peut-être
des raisons de modifier le paragraphe (2),
mais je n'en vois pas le motif. Je ne m'oppose
nullement au projet de loi, mais je tiens sim-
plement à signaler que la liste des personnes
admissibles au poste sera écourtée.

L'honorable M. MURDOCK: Aux voix!

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne me
crois pas en mesure de répondre à mon
honorable collègue de l'Acadie (l'honorable
M. Léger), mais je suppose que le trai-

tement d'un juge de la Cour d'échiquier
serait supérieur à celui d'un juge d'une cour
ordinaire de la Nouvelle-Ecosse.

L'honorable M. LÉGER: Je ne m'oppose
pas à l'augmentation de traitement. Voici
la teneur du paragraphe actuel:

Peut être nommé commissaire en chef qui-
conque est ou a été juge d'une cour supérieure
du Canada, ou d'une province du Canada, ou a
exercé pendant au moins dix années la pro-
fession de procureur ou d'avocat au barreau
d'une des provinces.

La disposition s'applique au juge Archibald;
je ne vois donc aucune raison d'en diminuer
la portée.

L'honorable M. MURDOCK: Voici la teneur
de la note explicative:

La modification a pour objet d'exiger que
la charge de commissaire en chef soit détenue
par un juge de la Cour d'échiquier.

L'honorable M. LÉGER: Je comprends
bien la note explicative, mais je la vois d'un
mauvais Sil. D'après le paragraphe actuel,
le choix est vaste mais à l'avenir, au lieu de
ptouvoir choisir le commissaire ci cihe f parmi
tous les juges et avocats ait Canada. il faudra
se borner aux juges de la Cour d'échiquier.
Il n'y aura donc' que cinq hommes admissibles
à remplir le poste.

L'honorable M. MURDOCK: On n'a
jamais exigé auparavant que le comtmissaire
mn chef fût juge.

L'honorable M. ROBERT'SON: Honorables
sénateurs, comme l'a dit mon hoiorable col-
lègue de l'Acadie (l'honorable M. Léger) le
choix de personnes pour le peste de com-
nissaire en chef est restreint.

L'honorable M. MURDOCK: Que l'on me
pardonne de prendre de nouveau la parole,
mais je voudrais souligner le texte de la loi
actuelle qui figure dans la note explicative.

L'honorable M. QUINN: Nous en sommes
au courant.

L'honorable M. MURDOCK: En voici la
teneur:

Peut être nommé commissaire en chef qui-
conque est ou a été juge d'une cour supérieure
du Canada. oit d'utne province du Canada, ot a
exercé pendant at moins dix années la pro-
fession de procureur ou d'avocat a:t barreau
d'une des provinces.

La note poursuit:
La modification a pour objet d'exiger que la

charge de commissaire en chef soit détenue par
un juge de la Cour d'échiquier.

L'honorable M. HAIG: En d'autres mots.,
le choix se limite à cinq personnes.
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L'honorable M. LÉGER: Voilà ce à quoi
je m'oppose.

L'honorable M. HAIG: Mais ces cinq per-
sonnes sont des juges. Apparemment, le Gou-
vernement veut rendre inadmissibles les
avocats.

L'honorable M. LÉGER: Je n'aime pas
cela.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je comprends, je crois, certaines des
raisons qu'invoque le Gouvernement. Si l'on
se reporte en arrière, on constate que plu-
sieurs des anciens présidents de marque de la
Commission furent des juges éminents. Ainsi,
je me rappelle l'époque où le juge Mabee
était président. Il y a eu ensuite le juge
Killam.

L'honorable M. COPP: Le juge McKeown
fut un autre président compétent.

L'honorable M. HAIG: Oui. L'expérience
qu'ils ont acquise au tribunal leur a été utile
à la Commission. Mais on ne saurait trou-
ver de juge pour occuper le poste aujourd'hui
à moins de s'adresser à un juge à la retraite
et pensionné ou à un juge qui soit disposé
à risquer de perdre sa pension après ses dix
années d'activité à la Commission. J'ai eu
le vif plaisir de rencontrer M. le juge Archi-
bald, mais je n'ai pas discuter la question
avec lui. Je doute qu'un juge de ma province
eût accepté le poste, à moins que ses droits
à la pension fussent protégés. Il y a quelques
années on a nommé ambassadeur un juge du
Manitoba, mais il a conservé son poste de
juge jusqu'à ce qu'une loi spéciale lui eût
accordé ses privilèges de pension. Quelques

années plus tard, M. le juge Fullerton, un
autre de nos juges compétents, a accepté la
présidence de la Commission à condition que
le Parlement adoptât une loi autorisant de lui
verser sa pension à titre de juge à l'expiration
de sa période d'activité en qualité de commis-
saire en chef.

L'honorable M. QUINN: On a tenu compte,
aux fins de la pension, de toute sa période
d'activité à la Commission.

L'honorable M. HAIG: Oui.
A mon sens, la nomination d'un juge,

d'après les dispositions du projet de loi, est
un pas en avant. On peut se demander pour-
quoi seuls les juges de la Cour de l'Echiquier
doivent être admissibles. Je doute qu'on
puisse enlever à l'heure actuelle un juge de
la Cour supérieure à l'une quelconque des
provinces. La Cour du banc du Roi au Mani-
toba, par exemple, compte six juges, tous
indispensables. Si l'on en nommait un à la
Commission des transports, il faudrait nom-
mer un autre juge à la Cour du banc du Roi.
Dans l'Ontario et le Québec, dit-on, les juges
ne suffisent pas à la tâche. Je conviens avec
mon honorable collègue de L'Acadie que
l'adoption du projet de loi suscitera peut-
être des difficultés, mais il vaut mieux, je
crois, courir le risque et modifier encore la loi
plus tard, le cas échéant, que de garder le
choix de candidats aussi vaste qu'il l'est ac-
tuellement. J'appuie donc le projet de loi.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 21 juin,
à 8 heures du soir.
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APPENDICE

RÉSEAU DES CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA

ADDITIONS ET AMÉLIORATIONS-BUDGET DE 1948

D5penses moins retraits applicables aux immobilisations

Additions et améliorations-
Rails et boulons...............
Selles d'appui et ancres .......
B allast...........................
Élargissement des coupes et rem-

b la is ...........................
Fnrochement, murs de soutène-

ment et encoffrement en char-
peste......................

Fossés, drains et égouts ......
Cours, voies et voies d'évitement.
Appareils de construction de chaus-

nées *.... ... .Ponts, estacaes et ponceaux ..
T unnels ..........................
Protection des chemins et traver-

Édifice de bureaux à Montréal ...
Stations et abords................
Postes d'alimentation d'eau.......
Postes à combustible.............
Ateliers, remises à locomotives et

machinerie ..... .. ....
Bassins et quîas..................
Elévateurs à grain ...............
Signaux et enclenchements
Télégraphes-chemin le fer.......
Télégraphes-commerciaux.......
T errains . .....................
Additions et améliorations généra-

les et faux lrais divers. ....
Matériel le messagerie et divers.
Filiales
Hôtels .
Additions et am,!liorations au mni

tériel. .. . . . . . . . . . . .
Abandon dei iel té.ic

Estimation totale îles additions et
améliorations ... ......... ....

Moins: Partie des projets inclus dans
les chiffres ci-dessus qui ne
seront pas terminés le 31
décembre 1948..............

Estimation nette des additions et
amelior ations..............

Région
de

l'Atlan-
tique

110,534
218,626
306,170

212,572

7,850
4,583

126,080

60,720
137,192

....... .... .

10,000
.. ..... .... .

75,631
4,700

............

377,780
36,320

............
Cr. 6398

.5,006

156,54(
. . . . . . . . . . . .

··...........

............

............ -

1,909,661

Région
centrale

813,178
597,982
276,750

............

5,700
6,563

953,380

119,515
525,999

6,450

258,152
2,500,000
1,096,999
121,309
132,281

2,286,713
49,360
75,000
123,408

............
...........

20,000

Cr. 61,319
9,260

........ - --. -
·. ..- - -.. .

Région
de

l'Ouest

661,002
488, 320
138,400

72,900

94,525
15, 720

301,512

96,125
601,050
120,760

43,812
.... . . . . . . . .

1,123,205
86,832
77,301

520,410
10,090

............
161,908

.. . - - - .- -.
.......- -. -. -

6,235

Cr. 192,432
454,41C

............

9,916,680 4,882,081

Lignes du
Grand
Trunk

Western

216,70C
131,000
239, 20(

............

Central
Vermont
Railway

7,038
42,337
65,895

4,750

Autres

. .. .... .... .

... .... .... .

............

............

............

............

500,000
2,000,000

..........-.

36,740[Cr. 434,830
2,100 357,770

1,376,503
165,650

4,500 ............
246,200 ...........

57,500 6,05(
211,500 36,91M

. . . . . . . . . ............

139,400

301,810
22,116
25,000

291,547
267,600

... .. .....
6,000

..... .....

140,000
23,400

............ 1,361,404
· · .... . .- - - - . . - -.. . -. . ·. · ·. · . . .

3,684,877 386,670

20,296
27, 4 .i
8,949 ............

31,230

Total

1,808,452
1,178,265
1,086,415

290,222

108,075
31,366

1,627,172

339,910
1,512,660

127,210

491,364
2,500,000
2,617,911

262,443
243,531

3,507,686
363,370
75,000

290,677
500,000

2,000,000
31,235

Cr. 355,301
846, 940

1,376,503
165,650

96,880 3,240,595 4,698,879
...... .[Cr.2,735,665 Cr.2,735,665

4,470,023 25,250,000

5,000,000

20,250,000
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Le lundi 21 juin 1948
La séance est ouverte à 8 heures du soir,

Son Honneur le Président étant au fauteuil.
Prière et affaires courantes.

BILL DES ENQUÊTES EN MATIÈRE DE
RELATIONS INDUSTRIELLES ET

DE DIFFÉRENDS DU TRAVAIL
PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec le bill 195, intitulé: loi tendant
à l'examen, à la conciliation et au règlement
des différends du travail.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRESIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous le bill pour la
deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Afin de
hâter le travail de la Chambre, je propose
que le bill soit lu pour la deuxième fois
ce soir, dès que nous aurons disposé des
articles inscrits à l'ordre du jour.

BILL CONCERNANT LA PENSION
SPÉCIALE DU SERVICE

DIPLOMATIQUE
PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec le bill 349, intitulé: loi modi-
fiant la loi sur la pension spéciale du service
diplomatique.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL CONCERNANT LES
TRAITEMENTS

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec le bill 365, intitulé: loi modi-
fiant la loi des traitements.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT LE DIMANCHE
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la deuxième lecture du bill 344,
intitulé: loi modifiant la loi du dimanche.

-Honorables sénateurs, le projet de loi à
l'étude renferme deux courts articles. Le pre-
mier prescrit que l'autorisation d'instituer une

poursuite peut être accordée en vertu de la
loi et par le procureur général d'une province
et par son adjoint. Cette modification qu'a
demandée le gouvernement de la province de
Québec autorisera le procureur général à
déléguer ses pouvoirs à son adjoint.

Le second article pourvoit à l'abrogation de
la loi, adoptée avant la Confédération, visant
l'observance du dimanche et toujours en
vigueur en Ontario. Apporté à la demande
du procureur général de l'Ontario, ce change-
ment placera la province sur le même pied
que les autres provinces à l'égard de la loi
fédérale du dimanche qui renferme toutes les
interdictions importantes comprises dans les
statuts antérieurs à la Confédération qu'on est
maintenant en train d'abroger.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

BILL CONCERNANT LES STATUTS
REVISÉS DU CANADA

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill 348, intitulé:
loi concernant les Statuts revisés du Canada.

-Honorables sénateurs, le projet de loi
propose l'établissement d'une commission de
revision des statuts, composée du ministre de
la Justice, du solliciteur général et de cinq
autres membres que doit nommer le gouver-
neur en conseil. Puisque les revisions anté-
rieures ont eu lieu en 1886, 1906 et 1927, on
est d'avis qu'il convient d'en commencer sans
tarder une nouvelle en vue de mettre nos lois
à jour.

On s'en tiendra à la même pratique qu'autre-
fois et les dispositions du projet de loi sont
sensiblement les mêmes que celles des me-
sures analogues adoptées par le passé en pareil
cas. Le projet de loi définit l'autorité dont
jouira la Commission en ce qui concerne les
changements à apporter aux statuts, disposi-
tion assurant que seules y soient apportées des
modifications de forme et non de fond, ces
dernières relevant uniquement du Parlement.

On autorise la Commission à embaucher, au
tarif de rémunération que fixera le Gouver-
neur en conseil, les aides professionnels et
autres qu'elle jugera nécessaires. Les fonc-
tionnaires de l'Etat pourront, avec l'approba-
tion du ministre de la Justice, être employés
et rémunérés à cette fin.

L'honorable JOHN T. HAIG: Je vois d'un
très bon oil le dépôt d'une telle mesure. A
titre d'avocat, j'ai éprouvé beaucoup de diffi-
cultés à repérer les changements apportés aux
statuts lorsque je désirais me renseigner à
l'égard de la loi. A cette fin, il faut avoir
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dans nos rayons tous les recueils parus depuis
1927, puis les consulter afin de connaître quelle
modification a été apportée. Il arrive parfois
que la modification nécessaire soit d'ordre se-
condaire mais ils faut quand même consacrer
un temps précieux aux recherches. Depuis
quelque temps, on revise les statuts tous les
dix ans au Manitoba. Comme 21 ans se sont
écoulés depuis la dernière revision des lois
fédérales, la présente mesure me plaît beau-
coup.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

BILL DES ENQUÊTES EN MATIÈRE DE
RELATIONS INDUSTRIELLES ET DE

DIFFÉRENDS DU TRAVAIL

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill 195, intitulé: loi tendant à
l'examen, à la conciliation et aux règlements
des différends du travail.

-J'ai demandé à l'honorable sénateur de
Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck)
d'expliquer le projet de loi.

L'honorable M. HAIG: En avons-nous un
exemplaire?

L'honorable M. ROBERTSON: J'en ai sous
les yeux un exemplaire, renfermant les notes
explicatives et les ajoutés.

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK:
Honorables sénateurs, la mesure à l'étude est
importante, non pas parce qu'elle renferme
des innovations, mais parce qu'elle touche
de très près tant de Canadiens. Elle ne com-
porte guère de modalités originales même si
certains articles sont nouveaux, mais elle
représente le couronnement d'une très longue
expérience et constitue le fruit d'études pous-
sées et sages en matière de relations indus-
trielles.

Le projet de loi ne vise que les industries
qui relèvent de la compétence fédérale. A
cet égard, comme à tout autre sujet, le Parle-
ment fédéral doit se limiter aux pouvoirs que
lui confère l'article 91 de l'Acte de l'Amérique
du Nord britannique. Le projet de loi vise
donc directement la marine marchande, les
chemins de fer, industries qui embauchent un
grand nombre d'employés, de même que
l'aéronautique et les autres industries dont il
est fait mention.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur me permettrait-il de lui poser une ques-
tion? Une disposition autorise-t-elle les pro-
vinces à adopter la loi et à l'appliquer à toutes
leurs industries?

L'honorable M. ROEBUCK: Oui; je réponds
immédiatement à la question de l'honorable
sénateur. J'évalue à quelque 300,000 le nom-
bre des ouvriers qui tomberont sous l'empire
de la loi. Celle-ci autorise le ministre à con-
clure une entente avec tout gouvernement
provincial en vue d'appliquer une loi provin-
ciale analogue à la présente mesure et d'en
acquitter les frais d'application. En d'autres
termes une province adopterait-elle une loi
analogue en substance au bill à l'étude ou,
à mon sens, suivrait-elle l'exemple de l'Ontario
en adoptant une loi conforme au projet de
loi dont nous sommes saisis, alors les deux
gouvernements pourraient convenir que le mi-
nistre fédéral du Travail possède l'autorité de
l'appliquer et que les frais ainsi encourus seront
puisés à même le Fonds du revenu consolidé du
Canada.

Il ne s'agit certes pas d'une mesure vide de
sens puisque la province d'Ontario a déjà
adopté une loi de ce genre qui entrera en
vigueur par proclamation, dès l'adoption de
la présente mesure. L'Alberta a déjà adopté
ces dispostions en vue de les appliquer aux
différends de l'industrie houillère. Une pro-
vince peut appliquer les dispositions du projet
de loi à toutes ses industries, ou bien à cer-
taines seulement.

On espère ainsi, grâce aux mesures qui sui-
vront, donner pour ainsi dire à chaque région
du pays une législation ouvrière uniforme. On
constate l'importance d'une semblable mesure
si l'on se rend compte qu'elle vise près d'un
million et demi d'ouvriers, chiffre qui figure en
effet aux dossiers de la Commission de l'assu-
rance-chômage. Plus de 700,000 Canadiens
et Canadiennes font partie de syndicats ou-
vriers. Ainsi, dans un projet de ce genre,
nous traitons de sujets d'importance capitale
aux affaires, à la finance et, par-dessus tout,
aux relations humaines.

Cette mesure, je le répète, est le fruit d'une
très longue expérience, qui remonte à l'orga-
nisation du ministère du Travail et à l'adop-
tion, en 1907, de la loi de la conciliation, il y
a plus de 40 ans, de même que de la loi
Lemieux, devenue depuis la loi des enquêtes
en matière de différends industriels. Et, natu-
rellement, nous avons acquis une merveilleuse
expérience au cours de la dernière guerre, alors
qu'il a fallu garder actives les industries dans
le dessein de maintenir la production et d'en
accroître même le rendement. Les vieilles
idées furent mises au rancart et en conséquence.
le règlement visant la main-d'œuvre en temps
de guerre, on s'en souviendra, a été édicté en
vertu du décret du conseil 1003. Le projet
de loi à l'étude est sensiblement analogue à



21 JUIN 1948

ce règlement qu'il abroge de même que la loi
des enquêtes en matière de différends indus-
triels.

La longue expérience dont le projet de loi
est le fruit pourrait s'inscrire sous nombre
de rubriques. Ainsi, le ministère du Travail
s'est efforcé au cours des années de jouer le
rôle de conciliateur en matière de relations
entre patrons et ouvriers, avant l'irruption
des différends comme pendant leur durée. Le
service administratif consacré à -cette tâche
a acquis au cours des années une grande con-
naissance des hommes et des questions ou-
vrières ainsi que des moyens à prendre pour
instaurer la concorde et la collaboration entre
les ouvriers et la direction pour le plus grand
bien de chacun ainsi que du public. Men-
tionnons aussi l'expérience acquise dans l'ap-
plication de la loi des enquêtes en matière de
différends industriels. Il y a ensuite le règle-
ment régissant le travail en temps de guerre
dont l'application nous a valu une très pré-
cieuse expérience. Enfin, nous avons su pro-
fiter de l'expérience des autres pays, en par-
ticulier les Etats-Unis et la Grande-Bretagne.
Certaines des vicissitudes qu'ont éprouvées les
Etats-Unis en matière de travail nous ont été
aussi inspiratrices que leurs succès à cet
égard.

L'objectif général du projet de loi, résultat
de cette vaste expérience, est de substituer la
raison à la force dans les différends indus-
triels. Il a pour but d'adoucir le choc d'in-
térêts opposés au moyen de concessions mu-
tuelles, de favoriser la bonne entente grâce
aux pourparlers et aux négociations et ainsi
d'obtenir une collaboration fondée sur la com-
munautés des intérêts au lieu d'une rivalité
ruineuse s'inspirant de la divergence des inté-
rêts. Bref, le projet de loi vise à substituer
aux conflits industriels l'harmonie, la colla-
boration et la bienveillance. Voilà un noble
but et les méthodes adoptées pour le réaliser
sont, à mon sens, admirables.

On remarquera que le projet de loi com.
porte deux parties, la première allant de l'ar.
ticle 1 à 52 et la seconde, de l'article 53 à 74.
En général, la première partie définit et inter-
dit les pratiques dites déloyales en matière
ouvrière. Qu'il me soit permis de souligner
les efforts tentés, efforts qui sautent aux yeux
à la lecture du projet de loi, en vue de rendre
la mesure équitable pour le patron et l'ou-
vrier. On ne peut parco.urir le projet de loi
sans être frappé de ce souci d'équilibre. Ja-
mais on n'aurait pu présenter à un moment
plus opportun un tel projet de loi. Nous avons
joui d'une longue période de prospérité rela-
tive. Nos effectifs ouvriers ont bénéficié d'un
emploi assez régulier et de salaires raisonna-
blement élevés; de même les patrons, malgré

quelques plaintes à l'égard des salaires élevés,
ont très bien réussi. Aussi les uns et les autres
sont-ils heureux. A mon sens, il n'existe pas
aujourd'hui d'antagonisme ni de haine comme
aux jours, on s'en souvient, où la vie était
plus tourmentée et plus pénible, alors que
le chômage et la pauvreté étaient choses com-
munes. C'est plus que jamais le moment d'étu-
dier une mesure de ce genre avec esprit de
réflexion, de bienveillance et de collaboration.

La partie I du projet de loi prévoit l'accré-
ditation des syndicats et des associations
patronales à titre d'organismes négociateurs.
Elle prévoit aussi la négociation de conven-
tions collectives et l'exécution des conventions
et de la loi.

La partie II définit l'application de la loi,
que j'ai déjà mentionnée, et prévoit la créa-
tion d'un Conseil des relations ouvrières
représentatif comme on en a jugé un né-
cessaire durant la guerre.

Voyons d'abord les définitions que com-
porte l'article 2. La "négociation collective"
est définie à l'alinéa e). D'après le règlement
actuel, les personnes choisies par le syndicat
ou élues à la majorité des employés sont
nommées à titre de négociateurs du syndicat
On propose maintenant que le syndicat soit,
lui-même le négociateur qui agira comme!
d'habitude par l'intermédiaire des dirigeants
du syndicat. Le syndicat lui-même sera res-
ponsable et ses membres auront le moyen
de faire exécuter leurs volontés par leurs
représentants.

L'honorable M. EULER: S'agit-il du syn-
dicat local ou du corps dirigeant?

L'honorable M. ROEBUCK: Il s'agit du
syndicat nommé négociateur de l'unité. Le
Conseil des relations ouvrières définit ce qu'il
désigne unité habile à négocier; ce peut être
une seule usine, une industrie nationale, une
entreprise confinée à une province ou une
unité de quelque autre description. Le syn-
dicat désigné comme négociateur doit comp-
ter parmi ses membres plus de la moitié des
employés de l'unité. Il s'agit donc d'un groupe
particulier d'employés.

L'honorable M. DAVIES: Ou s'agit-il d'un
syndicat international dont le siège est aux
Etats-Unis?

L'honorable M. ROEBUCK: Le syndicat
international n'y aurait rien à voir, sauf peut-
être pour discuter une question avec ses
membres dans une région en particulier. Les.
dirigeants locaux de l'unité d'employés cons-
titueraient les négociateurs. Il en a été ainsi
par le passé et il en sera sans doute de même
à l'avenir. Les associations patronales et
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ouvrières approuvent, dois-je ajouter, ce ré-
gime démocratique qui assure une plus grande
mesure de responsabilité et de souplesse et
mettra fin, je l'espère, à certains abus commis
sous l'ancien régime.

L'alinéa d), paragraphe (1) de l'article 2,
a trait aux "conventions collectives". En
Ontario, la loi concernant les conventions
collectives ne peut être mise à exécution
comme telle, mais le résultat en est que le
patron incorpore les conditions de la conven-
tion collective, tacitement sinon directement,
à la convention qu'il conclut avec l'employé;
ainsi, l'employé peut-il contraindre le patron,
individuellement à respecter la convention
,ollective et vice versa.

l'alinéa e) définit les "négociations collec-
tives"; il faut le lire avec les articles 14 a)
et 15 b) qui stipulent que les parties, priées
de négocier, "doivent s'efforcer, dans la me-
sure du possible, de conclure une convention".

L'alinéa i) définit les "employés". Lorsque
le comité étudiera le projet de loi, on discu-
tera peut-être cet alinéa parce que les per-
sonnes auxquelles la loi ne s'applique pas ne
rentrent pas dans la définition d"'employé".
Toute personne exerçant des fonctions de
direction. à quelque titre que ce soit, en est
exclue. La définition d"'employé" exclut tous
les surintendants, les contremaîtres et toutes
autres personnes exerçant des fonctions de
direction. La définition d"'employé" exclut
é'galement toute personne employée à titre
confidentiel dans des domaines afférents aux
relations ouvrières. D'après le règlement
actuel, les personnes employées à toutes sortes
d'emplois d'un caractère confidentiel sont
exclues des négociations collectives. Le pro-
jet de loi ne fait exception que pour les per-
sonnes employées à titre confidentiel dans des
domaines afférents aux relations ouvrières.
Enfin, sont exclus les membres de professions
libérales, droit, médecine et génie. Les ingé-
nieurs salariés ont tenté de grands efforts en
vue de tomber sous le coup de la loi. Ils
sont exclus pour le moment parce qu'il y a
diverzences d'epinions au sein de la pro-
fession et que les ingénieurs syndiqués s'y
opposent. La question se règlera en temps et
lieu, Je l'espère, pour que les ingénieurs
salariés jouissent des avantages de la mesure.

L'article 3 du projet de loi établit qu'em-
ployés et patrons ont le droit d'adhérer à
leurs associations respectives et de participer
à leur activité.

L'artilee 4 rend illégal pour un patron de
immicer dans la formation ou l'adminis-

iration d'un symditat ouvrier ou de lui ap-
porter un appui financier Ou autre. Il est

prévît, cependant, trois exceptions impor-

tantes. La première permet à l'employé de
vaquer aux affaires du Syndicat durant les
heures de travail; la deuxième permet au
patron d'assurer le transport gratuit de l'em-
ployé qui s'occupe d'affaires réellement com-
munes aux deux parties mais intéressant avant
tout le -yndicat. Les sociétés de chemins de
fer assurent depuis plusieurs années le trans-
port gratuit des membres de comités négo-
ciateurs ou organisateurs de leurs syndicats.
La troisième exception permet au syndicat,
du consentement du patron bien entendu,
d'utiliser le local dit pation aux fins du syn-
dicat. En dehors de ces exceptions, le patron
ne doit pas participer à l'orgamni'ation ni au
maintien n du syndicat ni s'y ingérer: il ne
doit pas apporter un appui au syndicat ni,
à coup sûr, le dominer.

Le paragraphe 2 de l'article 4 interdit
ait patron de pren die des mcsures d'exception
envers les membres d'un sydicat à l'égard
<le l'embauchage oui des conditions d'emploi;
l'alinéa b) interdit les conventions contraires
aux règ'ements syndicaux, c'est-à-dire les con-
trats d'emploi renfermant une condition par
laquelle l'employé s'engage à ne pas appartenir
à un syndicat. L'employé doit être libre
d'appartenir à un syndicat s'il le désire.

Le paragraphe 3 interdit au patron de cher-
cher par intimidation à obliger un employé
à s'abstenir ou à cesser d'appartenir, à titre
de membre, dirigeant ou représentant, à un
syndicat; il interdit à toute autre personne
d'obliger un employé à devenir ou à s'abste-
nir de devenir ou à cesser d'être membre d'un
syndicat ouvrier. Ce qu'on désire avant tout,
c'est la plus grande liberté possible en ces
matières.

Le paragraphe 4 sauvegarde le dr'oit du
patron à mettre fin pour une raison bonne
et valable, à l'emploi de son employé.

L'article 5 protège le patron contre les
tentatives de la part d'un syndicat en vue
d'organiser le personnel du patron pendant
les heures de travail et au lieu de son
emploi. Sauf si le patron y consent. ces
agissements constituent un délit sous le ré-
gime de la loi.

L'article 7 piévoit les négociations collec-
tives. Le syndicat qti compte plus de la
moitié de ses membres en règle.-c'est-à-dire
qui ont versé leurs cotisations,-peut être
accrédité à titre de négociateur des employés
de l'unité. Le décret du conseil C.P. 1003
permettait l'accréditation d'un syndicat pou-
vant prcduire des documents censés repré-
senter les autorisations de la moitié des em-
ployés de l'unité. Comme la méthode prêtait
à des abus, elle n'était pas satisfaisante. Il
était trop facile de rassembler ces petits
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papiers. D'après le projet de loi, la majorité
des employés doivent donc être des membres
en règle du syndicat et le conseil qui accorde
l'accréditation doit s'assurer qu'il en est ainsi.

L'article 9 a trait à l'accréditation. Le
Conseil des relations ouvrières a le pouvoir
de définir les unités habiles à négocier et
d'accréditer un syndicat à titre d'agent négo-
ciateur. A noter l'importante disposition que
renferme la fin de cet article. Aucun syndicat
soumis à l'influence d'un employeur au point
que son habileté à négocier en soit compro-
mise, ou dominé par l'employeur, ne doit
être accrédité à titre de négociateur des
employés. Dans de cas de syndicats rivaux,
des dispositions prévoient la tenue d'un
scrutin secret parmi les employés en vue de
décider du syndicat qui doit exposer leur cas
et les représenter dans les négociations.

Une disposition nouvelle accorde au Con-
seil, s'il est convaincu qu'un agent négociateur
ne représente plus les employés du syndicat,
le droit de révoquer l'accréditation. En pa-
reille éventualité, il faut reprendre les dé-
marches ordinaires en vue de nommer un
nouvel agent.

Pendant toute la durée de l'accréditation,
c'est-à-dire avant l'annulation ou l'expiration,
le syndicat jouit du droit exclusif de négocier
une convention collective au nom des em-
ployés de l'unité et, ce qui plus est, de lier
les employés par sa convention. Les hommes
d'affaires reconnaîtront qu'il est parfois très
utile à l'employeur de savoir avec qui il doit
négocier. De même, l'employé trouvera profit
à connaître ses représentants et à comprendre
le texte de la convention qui le lie.

Dans le dessein de donner un caractère dé-
finitif à ces conventions, on insère dans cha-
cune d'elles, dès l'accréditation de la con-
vention collective, (à moins que les parties
en cause ne l'aient déjà inscrite), une dispo-
sition tendant à soumettre à l'arbitrage tout
différend relatif à la convention elle-même,
à son interprétation ou à sa mise à exécution
pendant toute sa validité.

L'honorable M. EULER: Sauf erreur, il
n'existe aucune disposition touchant l'atelier
fermé; certains ateliers auront à la fois un
syndicat ouvrier et des ouvriers non syndiqués.
Ces derniers ont-ils toujours le droit de con-
clure une convention séparée avec les patrons?

L'honorable M. ROEBUCK: Ils n'ont pas
ce droit. 'Cela diviserait les deux groupes en
factions opposées.

L'honorable M. EULER: C'est donc dire
que les ouvriers non syndiqués sont tenus
d'accepter la décision de l'agent négociateur?

L'honorable M. ROEBUCK: Oui. L'agent
négociateur représente à la fois les ouvriers
syndiqués et non syndiqués. Il est l'agent
de toute l'unité.

L'honorable M. EULER: Les employés
doivent-ils alors adopter la formule dite de
Rand, en vertu de laquelle les ouvriers qui
ne sont pas affiliés au syndicat doivent lui
verser des cotisations?

L'honorable M. ROEBUCK: Pas du tout.
La formule Rand, qui a pris naissance lors
de la grève des employés des usines Ford,
se fonde sur le principe assez logique que tout
employé qui retire des avantages de l'activité
d'un syndicat ouvrier est tenu de verser sa
quote-part des dépenses. Le présent projet
de loi ne cherche pas le moins du monde
à prendre position dans une telle controverse.
Des négociations efficaces exigent la nomina-
tion d'un agent négociateur. 'Cette nomination
ne peut se faire que par le choix d'un repré-
sentant qui rallie les suffrages d'au moins
la moitié des employés.

Aux termes du projet de loi, il est très
facile de se débarrasser d'un agent négocia-
teur. L'ancienne loi ne prévoyait à cette fin
que la création d'un nouveau syndicat, ce
qui donnait lieu à une guerre syndicale, dont
le plus fort sortait vainqueur. Cette dispo-
sition était répréhensible, puisque le but,
l'idée maîtresse de la loi est de faire naître
l'harmonie et d'abolir, dans la mesure du
possible, toutes les grèves. Si les membres
d'un syndicat ou les ouvriers non syndiqués
réussissent à convaincre le Conseil que l'agent
négociateur ne les représente point et qu'il
ne jouit pas de la confiance de la moitié des
employés, le Conseil est tenu de révoquer
l'accréditation de l'agent et de tenir une élec-
tion générale afin d'établir qui sera le nouvel
agent négociateur.

L'honorable M. DAVIES: Par la moitié,
vous entendez la majorité?

L'honorable M. ROEBUCK: Oui.

L'honorable M. DAVIES: Il faut 51 p. 100
pour avoir la majorité.

L'honorable M. ROEBUCK: Oui.

L'honorable M. EULER: Les ouvriers non
syndiqués peuvent-ils faire partie de l'orga-
nisme négociateur?

L'honorable M. ROEBUCK: Je ne vois pas
comment, puisque c'est le syndicat qui en
est responsable.

L'honorable M. EULER: Sans faire partie
de l'organisme négociateur, ils sont néanmoins
liés par ses décisions?



646 SÉNAT

L'honorable M. ROEBUCK: C'est juste.
Mais à supposer qu'ils puissent établir qu'on
leur refuse l'entrée du syndicat ou que celui-ci
est malhonnête, le Conseil aurait alors le
devoir d'exercer ses pouvoirs discrétionnaires.

L'honorable M. HAIG: Supposons que
51 p. 100 des employés fassent partie du
syndicat, mais que par suite d'une dispute, le
Conseil doute que le syndicat représente la
majorité des employés, pourrait-il ordonner
un scrutin général de l'usine afin de se
renseigner?

L'honorable M. ROEBUCK: Lors d'un
scrutin, tous les employés de l'usine ont droit
de suffrage.

L'honorable M. HORNER: Que ferait-on
si la moitié des ouvriers n'étaient pas affiliés
au syndicat?

L'honorable M. ROEBUCK: Le syndicat ne
pourrait pas se faire accréditer. Supposons
qu'aucun syndicat ne commande la moitié des
voix et que les employés désirent être accré-
dités, je suis certain que le Conseil pourrait
résoudre cette situation très exceptionnelle.

Ces conventions collectives ont une durée
minimum d'un an: elles ne risquent donc pas
de s'éterniser ni de disparaître trop rapidement.
Elles doivent durer au moins un an, sauf
autorisation par le Conseil de lui faire prendre
fin plus tôt ou encore, sauf nomination, en
vertu de l'article 10, d'un nouvel agent négo-
ciateur. En ce cas, le nouvel agent peut
donner un avis d'expiration de deux mois.

Les articles 12 à 15 prescrivent l'obligation
qu'ont les parties d'entamer des négociations,
ainsi que la façon d'agir. Je l'ai déjà signalé,
cette obligation est énoncée en termes absolus:

Ils doivent s'efforcer, dans la mesure du
possible, de conclure une convention collective.

L'employeur ne doit pas réduire les taux
des salaires ni modifier quelque autre con-
dition d'emploi des travailleurs et le syndicat
ne doit pas faire la grève avant (1) la con-
clusion d'une convention, (2) la présentation
du rapport de la commission de conciliation,
et l'écoulement d'un délai de sept jours après
la présentation de ce rapport, ou avant la
signification par le ministre de son intention
de ne pas nommer de commission de concilia-
tion.

L'honorable M. EULER: Qu'advient-il si
les ouvriers se mettent en grève.

L'honorable M. ROEBUCK: Le syndicat est
alors passible de sanctions. J'y arrive à
l'instant. Le projet de loi prévoit des sanc-
tions qui, sans être excessives, ne sont pas pour
cela négligeables. De toute façon, la grande
majorité de nos ouvriers et de nos patrons

tiennent à observer la loi, bien que parfois
les deux parties posent des gestes re-
grettables dans la chaleur de la dispute. En
général, cependant, les patrons et les ouvriers
canadiens sont des gens honnêtes, respectables
et respectueux des lois.

Chaque partie peut en tout temps se pré-
valoir des services d'un conciliateur. Tout
comme autrefois, la nomination de celui-ci
est laissée à la discrétion du ministre qui,
par ailleurs, peut agir de sa propre initiative.

Il est intéressant de faire le calcul, qu'a déjà
fait le comité des relations industrielles de
l'autre Chambre, du temps écoulé entre le
début des négociations et le moment où,
toutes les formalités ayant été observées, les
parties sont libres de déclarer un lock-out ou
de se mettre en grève. Ce délai porte le nom de
période d'apaisement. Entre le moment où
une partie donne à l'autre avis d'entamer des
négociations et le commencement de celles-ci,
il peut s'écouler un délai maximum de vingt
jours; les négociations tendant à la conclusion
d'une entente collective ne doivent durer que
sept jours; la présentation du rapport du
conciliateur peut prendre quatorze jours; la
nomination d'une commission de conciliation,
après le dépôt du rapport du conciliateur, doit
se faire dans un délai de douze jours; le
dépôt du rapport de la commission de con-
ciliation doit se faire en deça de quatorze
jours; après le dépôt de ce dernier rapport, il
peut s'écouler un délai de sept jours. En
d'autres termes, les négociations peuvent
durer soixante-quatorze jours, entre l'injonc-
tion d'entamer des négociations et l'autorisa-
tion finale de déclarer un lock-out ou de
faire la grève. Voilà une période d'apaise-
ment suffisante. J'imagine que, dans certaines
circonstances, les employés commenceront à
avoir faim et que les patrons auront hâte
d'user de leurs droits d'attaque et de défense.
Mais en somme, le temps finit par apaiser
toutes les disputes; il émousse la colère et
dissipe les animosités; les jours passent; après
s'être déchargés le coeur, les gens se lassent de
longs palabres et finissent par en arriver à
une entente.

Advenant un échec de la part du concilia-
teur, le ministre peut, si bon lui semble, nom-
mier une commission de conciliation. Le
projct (le loi augmente les pouvoirs discré-
tionnaires du ministre. Le but principal du
projet de loi cst d'éviter les pertes dues aux
différends ouvriers, de là l'interdiction de
toute grève ou lock-out non seulement pendant
la durée d'application de la convention, mais
aussi durant les négociations. Même lorsque
les parties en cause s'entendent pour entamer
de nouvelles négociations, il leur faut passer
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par tous les stades de la négociation avant que
l'une d'elle puisse prendre une action offen-
sive.

Il est bon de savoir que l'article 26 préserve
le droit qu'a tout employé d'exposer ses griefs
à l'employeur et de négocier avec lui, soit en
présence des représentants syndicaux, soit
seul. En d'autres termes, il lui est loisible
d'être son propre comité des griefs.

La commission de conciliation se compose
de trois membres, dont deux sont nommés
par les parties en cause, le troisième, qui
occupera le siège du président, étant choisi
par les deux membres nommés. Chacune des
démarches dont j'ai parlé est sujette à pres-
cription. Aux termes du projet de loi, la pro-
cédure et les pouvoirs des commissions de
conciliation sont à peu près les mêmes que
ceux prévus par la loi des enquêtes en ma-
tière de différends industriels et par la mesure
édictée naguère sous le régime du décret du
conseil n° 1003. Ces dispositions sont bien
connues, bien établies et faciles d'application;
elles n'ont pour ainsi dire fait l'objet d'aucune
controverse: je ne vois donc pas l'utilité d'en
faire un examen circonstancié. Je suppose que
chacun d'entre nous a, à un moment donné,
fait partie d'une commission de conciliation.
C'est une expérience plutôt agréable que d'en-
tendre patrons et ouvriers exposer en face les
uns des autres leurs points de vue respectifs
au sujet d'un différend, puis en venir gra-
duellement à une entente, le cas le plus fré-
quent, et de voir l'harmonie remplacer un
débat commencé sous l'empire de la colère,
de l'animosité et d'un esprit de malveillance.
Rien ne met fin aux différends ouvriers comme
la lumière que jettent l'examen au grand jour
et la libre discussion.

Quelqu'un m'a posé une question touchant
les sanctions applicables aux violateurs de la
loi. Celles-ci ne sont pas excessives. Ainsi,
l'article 39 impose une peine maximum quoti-
dienne de $5 par employé ou de $250, selon le
montant le moins élevé, au patron qui di-
minue le taux du salaire ou modifie une con-
dition d'emploi avant la fin des négociations.
Cette amende s'applique pour chaque jour et
peut, évidemment, être réduite, la peine
maximum n'étant pas obligatoire.

L'honorable M. LÉGER: Le juge pourrait
n'imposer au patron qu'une amende d'un jour
seulement.

L'honorable M. ROEBUCK: Oui. L'idée
n'est pas de terroriser les gens, mais de les
amener à respecter leurs obligations en vue
de réaliser l'harmonie.

L'article 4 interdit au patron de participer
à la formation et à l'administration d'un syn-
dicat ouvrier ou de verser des cotisations à

la caisse d'un tel syndicat. Par ailleurs, l'ar-
ticle 5 interdit au syndicat de faire du recru-
tement durant les heures de travail au lieu
d'emploi du patron. La peine maximum pré-
vue pour une infraction à l'un de ces articles
est de $100 dans le cas d'un individu et de
$1,000 dans le cas d'une corporation, d'une or-
ganisation patronale ou d'un syndicat ouvrier.
Le tribunal peut ordonner au patron de verser
des arriérés de salaire aux employés mis à
pied sans raison valide. Le refus de se sou-
mettre à un ordre du tribunal ou du conseil
peut entraîner une peine de $50 par jour,
somme très modeste, on en conviendra, par
comparaison avec les sanctions imposées
contre un certain John L. Lewis pour avoir en-
freint un ordre du même genre. L'employeur
doit payer une amende de $250 par jour lors
d'un lock-out illégal, tandis que le syndicat
doit verser $150 par jour s'il fait une grève
illégale. Ces peines, dont ni le patron ni le
syndicat ne peuvent se permettre de faire fi,
ne suffiront pas à les ruiner.

Dans le cas d'actes ou d'omissions contraires
à la loi, pour lesquels aucune peine n'est
prévue, l'amende est de $100 lorsque l'infrac-
tion est le fait d'un individu et de $500 lors-
qu'il s'agit d'une corporation, d'un syndicat
ou d'une association patronale. Autant que
je sache, l'emprisonnement ne compte pas
parmi les peines prévues. Les plaintes tou-
chant le refus de négocier peuvent faire l'ob-
jet d'un ordre du Conseil enjoignant l'obser-
vation de la loi. Lorsqu'une des parties à
un différend se plaint de l'autre, le Conseil
peut sommer les deux parties en cause de com-
paraître devant lui et leur intimer ce qu'elles
devront faire. Je suis persuadé que dans la
plupart des cas, celles-ci se conforment à
l'ordre reçu.

On ne peut instituer des poursuites judi-
ciaires qu'avec le consentement du ministre
du Travail Pendant la guerre, le ministre
étant surchargé de travail, la Commission a
exercé cette fonction. Une certaine pour-
suite que je connais quelque peu a été inten-
tée dernièrement avec le consentement de la
Commission. L'époque fiévreuse de la guerre
étant révolue, l'autorisation d'instituer des
poursuites est conférée à nouveau au ministre
du Travail qui l'exerce en temps normal. Pour
ce qui est des relations industrielles, ce serait
une pratique dangereuse que de permettre au
premier venu, que ce soit l'employeur ou
l'employé, de porter des accusations contre
quelqu'un sans en avoir au préalable obtenu
l'autorisation. Le projet de loi autorise le
ministre à refuser son consentement et à
tenter de régler le différend, ce qui est bien
la meilleure façon d'agir.
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L'article 44 du projet de loi autorise le
ministre à nommer des commissaires enquê-
teurs en matière industrielle comme il l'a fait
jusqu'ici en vertu du décret du conseil
C.P. 1003. Les commissaires ainsi nommés ont
autorité pour enquêter et faire rapport sur
les plaintes relatives aux infractions au règle-
ment régissant les ouvriers industriels. Il a
été démontré que la plupart des plaintes
peuvent être réglées. Le projet de loi, je le
répète, tend à mettre fin aux malentendus et
résoudre les différends industriels sans arrêter
la marche des travaux?

La partie II du projet de loi traite de l'ap-
plication et de la mise à exécution de la me-
sure, sujet que j'ai mentionné au début de mes
observations. Qu'il me soit permis d'ajouter
que le projet de loi embrasse les employés des
sociétés de la couronne, car il est difficile de
définir les deux catégories de sociétés de la
couronne; les sociétés qui s'occupent norma-
lement des affaires de l'Etat et celles qui
s'adonnent à des entreprises industrielles ou
commerciales. Il importe que les sociétés qui
s'occupent d'affaires tombent sous le coup du
projet de loi, mais non celles dont les employés
ne font que remplacer des fonctionnaires; un
décret du conseil établira donc quelles caté-
gories tombent ou ne tombent pas sous le
coup du projet de loi. Inutile d'ajouter que
les dispositions du bill ne s'appliquent pas aux
fonctionnaires de Sa Majesté du droit du
Dominion du Canada pour la bonne raison
que la grève et le lock-out sont des moyens
auxquels ces gens ne doivent pas avoir recours.
On prévoit néanmoins de façon particulière
la conciliation au sein du fonctionnarisme en
vue de l'audition et, j'espère, de la solution
des justes griefs. En outre, on comprend que
le Dominion du Canada, en tant qu'employeur,
est une institution judiciaire qui doit main-
tenir l'équilibre entre l'employé et la con-
ronne.

L'honorable M. DAVIES: Je note que la loi
s'applique aux employés des industries rele-
vant de la compétence législative du Parle-
ment lesquelles comprennent les postes de
radiodiffusion. Les postes de radiodiffusion
tombent-ils sous le coup de la loi parce que
les postes privés versent un droit à l'Etat?

L'honorable M. ROEBUCK: A mon avis,
non seulement la Société Radio-Canada, mais
tous les postes de radiodiffusion y sont com-
pris. L'Acte de l'Amérique du Nord britan-
nique confie aux provinces la propriété et les
droits civils; ainsi, on peut concevoir qu'une
convention conclue entre une société ferro-
viaire et ses employés relève autant du
domaine de la propriété et des droits civils
qu'un accord entre un cultivateur et son en-

gagé. Ainsi l'entendent les avocats. Mais
l'Acte de l'Amérique du Nord britannique
donne au Dominion du Canada compétence en
,matière de chemins de fer, d'aéronautique,--
sujets que mon honorable collègue a mention-
nés,-de marine marchande et de nombre
d'autres domaines. Le Conseil privé a décidé
que les relations entre patrons et ouvriers
sont connexes à la réglementation de ces
entreprises et que, par conséquent, elles
-doivent relever de la compétence du Do-
minion du Canada. Lors de l'audition d'une
certaine cause au Conseil privé, on a soutenu
que la radiodiffusion relevait de la compé-
tence du Dominion, qu'elle soit entre les mains
de l'Etat ou de sociétés privées. Les employés
des postes d'entreprise privée tomberaient
,donc sous la portée des dispositions de cette
mesure.

L'honorable M. EULER: Si je ne m'abuse,
mon honorable collègue a déclaré que les en-
treprises d'Etat tombent sous le coup de cette
mesure. En est-il ainsi des entreprises que
possède ou exploite un gouvernement pro-
vincial?

L'honorable M. ROEBUCK: Non. Il ne
s'agit que des sociétés de la couronne cons-
tituées en corporation par une loi fédérale.
Pendant la guerre, certaines sociétés de la
couronne ont exercé des fonctions que leur
assignaient les gouvernements provinciaux
mais il ne faut pas considérer ces sociétés
comme relevant de la compétence fédérale.

J'espère que l'autorité que la présente me-
sure tend à conférer au ministre en vue de
la nomination de commissaires-enquêteurs en
matière industrielle et des mesures qu'il jugera
sages, servira à éviter les différends industriels.
Il existe une méthode qui consiste à favoriser
la création de commissions ouvrières-patro-
nales dans l'industrie. Il y a beaucoup d'au-
tres façons pour un ministre bien renseigné,
entouré d'un personnel compétent et décidé à
agir d'assurer l'harmonie et la bienveillance
entre les partis et de résoudre les questions
ennuyeuses avant que s'élève un conflit.

Cette disposition, qui n'a rien de neuf, ne
confère au ministre aucun pouvoir extraordi-
naire comme l'autorité de saisir une usine ou
d'adopter quelque autre mesure énergique
lorsque les parties ne s'entendent pas.

L'article 58 institue le Conseil des relations
ouvrières comprenant un président, et huit
membres dont quatre représentent les em-
ployeurs et quatre les employés. Un conseil
sembkble qui a très bien fonctionné pendant
la guerre a maintenu l'harmonie dans l'indus-
trie. Il peut être intéressant de noter que.
jusqu'au 31 mars 1947, le Conseil national a
accrédité 278 représcntants et en a rejeté 61;
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les conseils provinciaux en ont accrédité 3,625
et en ont rejeté 574. L'exactitude des chiffres
importe peu, mais le chiffre global est impor-
tant car il indique jusqu'à quel point ce mode
de négociation s'est infiltré dans notre monde
industriel. Nous devons nous en réjouir.

Le Conseil est nanti de divers pouvoirs. Il
définit l'organisme négociateur dont nous
avons déjà parlé. Il accrédite les agents négo-
ciateurs; il régit la façon d'agir dans les cas
de griefs et l'arbitrage. Il s'occupe aussi des
plaintes portant sur la négligence à négocier
ou encore sur les manquements aux disposi-
tions de la loi. L'article 61 énumère les pou-
voirs du Conseil; les décisions qu'il rend ne
sont pas sujettes à revision, c'est-à-dire qu'on
ne peut les infirmer au moyen d'ordonnances
judiciaires. Il ne s'agit nullement de faire du
Conseil un organisme autocratique mais plu-
tôt d'assurer que des mesures décisives soient
prises afin de régler un problème sur-le-champ
et d'en finir au plus tôt, au lieu de s'éterniser
en de longues contestations devant les tribu-
naux ou ailleurs.

L'honorable M. HORNER: Une partie de
ce projet de loi est calquée sur la loi ouvrière
de la Saskatchewan, n'est-ce pas?

L'honorable M. ROEBUCK: "Se peut-il
qu'il y ait quelque chose de bon qui vienne
de..." la Saskatchewan?

L'honorable M. HORNER: Je n'aime pas
les dispositions qui émane d'elle et qu'on a
incorporées au projet de loi.

L'honorable M. ROEBUCK: Je ne sais.
Si une partie quelconque de ce projet de loi
est calquée sur la loi de -la Saskatchewan, je
ne la regarderais pas pour cela comme quelque
chose d'épatant, ni la critiquerais-je; mais si
la noble province de la Saskatchewan l'avait
empruntée elle-même, je considérerais ce geste
comme un compliment à l'égard de ceux qui
ont rédigé cette mesure. Mais il importe peu
qu'elle tire son origine de la Saskatchewan ou
qu'elle lui soit destinée. Cette province a
pris ou prend en ce moment des mesures en
vue d'appliquer cette loi. Je ne sais au juste
ce qui s'est fait; peut-être l'honorable séna-
teur de Blaine-Lake (l'honorable M. Horner)
pourrait-il nous mettre au courant?

Peut-être y aurait-il lieu de commenter
une question qui ne fait pas partie du projet
de loi. On a tenté dans l'autre Chambre d'y
incorporer une disposition comportant le pré-
lèvement des cotisations selon laquelle l'em-
ployeur soustrait du salaire de son employé
sa cotisation syndicale pour la verser au syn-

dicat. On a tenté, dis-je d'incorporer une dis-
position contraignant l'employeur à prélever
ainsi les cotisations, mais on l'a biffée lors de
l'étude en comité. Plusieurs honorables séna-
teurs abondent dans ce sens, mais pas moi.
A mon avis, la disposition eût assuré une cer-
taine sécurité syndicaile qui eût donné de bons
résultats éventuellement en plus de libérer les
syndicats d'une grande partie des écritures
dont les employeurs auraient pu se charger
d'autant plus, soit dit en passant, qu'un grand
nombre d'entre eux s'en chargent volontiers.
Le nombre de ces derniers s'accroissant sans
cesse, peut-être a-t-on jugé sage d'éviter tout
élément de contrainte, sauf lorsque la chose
s'impose afin de rétablir la concorde.

L'honorable M. LACASSE: En vertu du
présent projet de loi, le prélèvement des coti-
sations n'est pas obligatoire?

L'honorable M. ROEBUCK: Non, mais
l'employeur a toute liberté de le faire s'il le
désire.

On a. je suis heureux de le dire, biffé une
autre disposition. Dans son texte primitif la
mesure interdisait le recours aux avocats; je
ne me serais pas prononcé en faveur de cette
disposition' Je suis d'avis que les membres
de la profession à laquelle je m'enorgueillis
d'appartenir, ont un rôle à jouer quand il
s'agit de l'intérêt public. Il eût été inutile et
malavisé, et j'oserais même dire, injurieux à
l'égard de la profession, de refuser à un cm-
ployeur ou à un syndicat le droit de délé-
guer un avocat à une audience. Un vote
écrasant a amené la radiation de cet article.

Je n'ai pas traité le projet de loi dans toutes
ses modalités, mais j'ai tâché d'élucider les
articles les plus importants; j'espère que l'ex-
plication que j'en ai donnée suffit à démon-
trer les objectifs visés. Comme je l'ai dit au
début de mon exposé, le projet de loi vise à
substituer la raison, la bienveillance, le bon
sens et la collaboration à la mauvaise volonté,
à l'antagonisme, à la colère, à la haine et au
manque de collaboration dans les questions
industrielles.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du projet de loi au comité permanent
de l'immigration et du travail.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'aprèsmidi.
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SÉNAT

Le mardi 22 juin 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

PERSONNEL DU SÉNAT

RAPPORTS DE LA COMMISSION DU SERVICE
CIVIL-RENVOI AU COMITÉ

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, la Commission du service civil
nous ayant transmis de nouveaux rapports
relativement aux traitements des fonction-
naires, quand les examinerons-nous?

L'honorable M. LAMBERT: Honorables
sénateurs, je propose le renvoi de ces rap-
ports au Comité permanent de la régie in-
terne et de la comptabilité.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA RÉADAPTA-
TION DES ANCIENS COMBATTANTS

RAPPORTS DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité permanent de la
banque et du commerce sur le bill 200,
intitulé: loi modifiant la loi sur la réadapta-
tion des anciens combattants.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 17 juin 1948, le
comité a examiné le projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans modifica-
tion.

TROISIÈME LECTURE
L'honorable M. ROBERTSON propose la

3e lecture du projet de loi.
La motion est adoptée et le bill, lu pour

la 3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LES ALLOCATIONS
AUX ANCIENS COMBATTANTS

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité permanent de la
banque et du commerce sur le bill 196, inti-
tulé: loi modifiant la loi de 1946 sur les
allocations aux anciens combattants.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 17 juin 1948, le
Comité a examiné le projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport avec quelques
modifications d'ordre secondaire.

L'adjoint au greffier donne lecture des mo-
difications, ainsi qu'il suit:

1. Page 1, lignes 16 et 17.-Aux mots "est
censée s'être terminée", substituer "pour les
objets de la présente loi, devrait être censée
avoir pris fin".

2. Page 3 ligne 5.-Amendement apporté à la
version anglaise du bill qui n'intéresse pas la
version française.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
étudierons-nous les amendements?

L'honorable M. ROBERTSON propose
l'adoption des amendements.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
le projet de loi modifié sera-t-il lu pour la
3e fois?

L'honorable M. ROBERTSON: J'en pro-
pose la troisième lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée et le bill modifié,
lu pour la 3e fois est adopté.)

BILL CONCERNANT L'ASSURANCE DES
ANCIENS COMBATTANTS

AMENDEMENTS DES COMMUNES-RAPPORT DU
COMITE

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité permanent de la
banque et du commerce sur les amendements
apportés par les Communes au bill G, inti-
tulé: loi modifiant la loi sur l'assurance des
anciens combattants.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 17 juin 1948, le
Comité a examiné lesdits amendements et
demande maintenant à en faire rapport sans
modification.

L'honorable M. ROBERTSON propose
l'adoption des amendements.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LE FINANCEMENT
ET LA GARANTIE DES CHEMINS DE

FER NATIONAUX DU CANADA

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité permanent de la
banque et du commerce sur le bill 346, inti-
tulé: loi autorisant la prestation de fonds
pour couvrir des dépenses d'établissement
effectuées et des dettes de capital contractées
par le réseau des chemins de fer Nationaux
du Canada pendant l'année civile 1948, ainsi
que la garantie. par Sa Majesté, de certaines
valeurs qu'émettra la Compagnie des chemins
de fer Nationaux du Canada.
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-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 17 juin 1948, le
Comité a examiné le projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans amende-
ment.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.

LOI DES INDIENS

RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

L'honorable M. TAYLOR présente le qua-
trième rapport du comité mixte nommé pour
étudier la loi des Indiens.

L'honorable M. SINCLAIR: Honorables
sénateurs. vu la longueur du rapport, je pro-
pose qu'il soit réservé jusqu'à demain afin
qu'on l'imprime.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand étudierons-nous ce rapport?

L'honorable M. TAYLOR: Je proposerai
l'adoption du rapport jeudi prochain alors
qu'on l'aura imprimé.

Son Honneur le PRESIDENT: Le rapport
est réservé et sera étudié jeudi prochain.

(Voir appendice au compte rendu de ce
jour.)

COMITÉ PERMANENT DES
RESSOURCES NATURELLES

ADDITION À LA LISTE DES MEMBRES

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je propose, avec le consentement
du Sénat:

Que le nom de l'honorable sénateur Haig
soit ajouté à la liste des honorables sénateurs
faisant partie du comité permanent des res-
sources naturelles.

Comme l'honorable leader de l'opposition
s'intéresse de façon toute particulière aux
mesures législatives ayant trait à la province
de Manitoba comme celle dont le comité
sera saisi demain matin, peut-être voudra-t-il
prende une part plus active aux délibérations
du comité qu'il ne le pourrait n'en fût-il pas
membre.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA LOI DU
DIMANCHE

MOTION TENDANT À LA TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill 344, intitulé: loi modifiant
la loi du dimanche.

L'honorable ANTOINE-J. LÉGER: Hono-
rables sénateurs, j'abonde parfaitement dans
le sens du principe dont s'inspire le projet
de loi, mais je n'en puis dire autant de la
forme sous laquelle il est soumis. J'aimerais
à ce point faire quelques observations puis
laisser le leader du Gouvernement (l'honorable
M. Robertson) ou le leader de l'opposition
l'honorable M. Haig) libres de proposer le
renvoi du projet de loi au comité plénier du
Sénat ou encore à un comité permanent.

Voici d'abord les changements que je pro-
pose. En premier lieu, il y aurait lieu, à mon
sens, de biffer complètement l'article 15 de la
loi du dimanche. Deuxièmement, aux lignes
15 et 16 du bill, on devrait biffer les mots
"dans la mesure où elle fait partie de la
législation d'Ontario"; puis après "1859", à la
dernière ligne, je proposerais qu'on ajoute:
"dans la mesure où le Parlement du Canada
y est autorisé".

L'article 15 de la loi a été et, à moins qu'il
ne soit biffé, continuera d'être la cause de
conflits, sur la question de savoir quelle loi
est en vigueur dans telle ou telle province.
Lors de l'adoption de la loi du dimanche, le
Nouveau-Brunswick appliquait une loi anté-
rieure à la Confédération que nos tribunaux
ont déclarée abrogée par suite de certaines
dispositions de la loi du dimanche. L'Ontario
a soutenu le contraire et le but du projet de
loi est d'abroger les deux statuts mentionnés
à l'article 2. Pour ce qui est du second statut
intitulé: loi pour empêcher la profanation
du dimanche, il ne saurait y avoir de doute
que le Parlement du Canada a le droit de
l'abroger, car l'article 129 de l'Acte de l'Amé,
rique du Nord britannique se lit ainsi qu'il
suit:

A moins de disposition contraire de la pré-
sente loi, toutes les lois qui seront en vigueur
dans le Canada, la Nouvelle-Ecosse ou le
Nouveau-Brunswick au moment de l'union, tous
les tribunaux de juridiction civile ou criminlile
qui y seront alors en existence, toutes les
charges, tout pouvoir et toute autorité qui
pourront alors y être exercés, tous les fonc-
tionnaires de l'ordre judiciaire, administratif
ou exécuti.f qui y seront alors en exercice seront
maintenus dans l'Ontario, le Québec, la Non-
velle-Ecosse ou le Nouveau-Brunswick comme
si l'Union n'avait pas eu lieu. Le Parlement
du Canada ou la législature de la province con-
cernée pourra, toutefois, conformément à l'au-
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torité que la présente loi lui confère, les abroger,
révoquer. abolir ou modifier, selon le cas, à
moins qu'ils n'aient été établis dans une loi
du parlement de la Grande-Bretagne ou du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irýlande
ou qu'ils n'existent qu'en vertu d'une telle loi.

Le premier statut que l'article 2 du projet
de loi vise à abroger a été adopté par le
Parlement de la Grande-Bretagne; en vertu
<le l'article 129 de l'Acte de l'Amérique du
Nord britannique, la province d'Ontario l'a
conservé. Si l'article 129 s'applique au droit
criminel comme au droit civil, il me semble
que le Parlement du Canada n'a nullement le
droit d'abroger ce statut. Vu que l'Acte de
l'Amérique du Nord britannique a fait ex-
ception de cette loi, nous sommes, de ce fait,
impuissants à l'abroger.

Pour ce qui est de la seconde loi, il ne fait
pas de doute que nous ayons le droit de
l'abroger. Je proposerais que nous biffions de
la ligne 15 les mots: "dans la mesure où elle
fait partie de la législation d'Ontario". Nous
savons que cette loi fait partie du droit on-
tarien. On a décidé vers 1908 qu'il en serait
ainsi. Dans ma jeunesse, ayant eu des dé-
mêlés au sujet de cette loi du dimanche, je
sais qu'une telle décision a déjà été prise. Je
n'oserais pas prétendre que nous ayons le droit
d'abroger une loi qui n'est pas de notre com-
pétence; je propose donc, à titre de deuxième
modification qu'à la ligne 19, après l'année
"1859", nous ajoutions: "dans la mestîre où
1e Parlement du Canada y est autorisé". Puis
si nous avons l'autorité voulue, nous pourrons
abroger cette loi; sinon, nous ne devrions pas
tenter (le l'abro'ger, car elle n'est pas de notre
'empétence.

L'article 15 de la loi du dimanche, qui main-
tient en vigueur les statuts antérieurs à la
confédération. a été une cause d'ennuis depuis
que la loi est en vigueur. La note explicative
qui, je le suppose, est exacte, se lit ainsi:

La loi du dimanche renferme toutes les inter-
dictions importantes de ces statuts antérieurs
à la Confédération, et elle a, de fait, une
portée plus vaste. Ces derniers ne sont pas
considérés comme nécessaires.

Si aucune de ces lois n'est nécessaire, je
préconise qu'on les abroge toutes sauf colles
qu'a adoptées le Parlement de la Grande-
Bretagne et que des lois ont rendues appli-
cables à toutes les provinces. Si je me sou-
viens bien de mon histoire, c'est l'Acte cons-
titutionnel de 1791 qui a mis en vigueur en
Ontario le droit anglais. Je ne propose ces
modifications qu'en vue d'améliorer la mesure.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Hono-
rables sénateurs, si je ne m'abuse, c'est le
gouvernement ontarien qui a spécifique-

ment demandé l'inclusion de l'article 2
et je suppose qu'avant de soumettre cette de-
mande, le Gouvernement s'est assuré que le
Parlement du Canada avait la compétence
voulue pour prendre la mesure demandée; de
plus, le ministère fédéral de la Justice, qui
nous a saisis de cette mesure, a dû lui aussi
partager cet avis.

L'honorable M. LÉGER: En d'autres
termes, l'honorable sénateur affirme que leur
opinion vaut mieux que la mienne.

L'honorable M. HUGESSEN: Je n'oserais
un seul instant le prétendre. Cependant, tout
probablement le procureur général de l'On-
tario et le ministère fédéral de la Justice ont
étudié la chose à fond.

L'honorable M. LÉGER: Si l'on avait étu-
dié à fond ce projet de loi, je suis d'avis qu'il
ne comprendrait pas les mots "dans la mesure
où elle fait partie de la législation d'Ontario"
parce que le Conseil privé a établi qu'elle
faisait partie de la législation ontarienne.

L'honorable M. HUGESSEN: Il se peut
que ces mots soient superflus.

Il serait peut-être intéressant de savoir quel
statut britannique doit être abrogé pour ce
qui est de la province d'Ontario. Il s'agit
d'un statut de la Grande-Bretagne adopté en
1781, (lont le préambule se lit comme suit:

Attendu que certaines niaisons, chambres on
ind-roits dais les limites des villes de Londres
et Westiiiister, ou leur banlieue, ont servi
à plusieurs reprises, dernièrement, ait diver-
tissenent et à l'amusement du puhalie le soir du
jour d.u Seigneur, communément appelé di-
mîanîclhe; et que dans d'autres maisons, chambres
o0 endroits dans les villes susdites oit leur
banlieue sous prétexte d'étudier les doctrines
religieuses et d'expliquer les textes des Saintes
Ecritures, les di.scussions ont eu lieu à plusieurs
reprises les dimanches soirs sur divers textes des
Ecritures sous la direction d'illettrés inaptes
à les expliquer, occasionnant ainsi une corrup-
tion des bonnes murs et encourageant en
même temps l'irréligion et l'impiété;

Et voici la clause essentielle de la loi:

... qu'il soit décrété par Sa Très Excellente
Majesté le Roi.. . . que, à compter de l'adoption
de la présente loi, toute maison, toute chambre
OI tout lieu qui sera ouvert oit qui servira
ait divertissement ou à l'amusement du public,
oit encore à des discussions publiques sur un
sujet queleonque, en aucun temps du jour du
Seigneur, appelé dimanche, où les gens auront
accès contre versement d'un droit d'entrée
oit présentation de billets vendus pour de
l'argent, seront considérés comme maison ou
lieu de débauche.

Tels sont les termes de la loi. A mon sens,
la raison qui a motivé l'insertion des mots
"dans la mesure où elle fait partie de la légis-
lation d'Ontario" dans l'article 2, et auxquels
s'oppose mon honorable collègue découle du
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fait qu'ayant examiné de près le préambule
de cette loi, on s'est rendu compte qu'elle
visait exclusivement certaines maisons ou
chambres ou certains lieux situés dans les
villes de Londres et Westminster. Il semble
donc évident que la loi n'a jamais été des-
tinée à s'appliquer à la province d'Ontario.

L'honorable M. LÉGER: Il est certain que,
lors de son adoption, la loi n'était nullement
destinée à s'appliquer à la province d'Ontario.
Ce que l'honorable sénateur vient de lire au
préambule de la loi ne change rien à la
situation.

L:honorable M. CRERAR: C'est un point
de droit un peu trop subtil pour moi.

L'honorable M. HAIG: A mon avis, cela
importe bien peu.

L'honorable M. ROBERTSON: Quant à
la discussion que cette question a amorcée
entre les gens de robe, je me sens pris au
dépourvu. Les honorables sénateurs se sou-
viennent qu'à l'étape de la deuxième lecture
j'ai laissé entendre qu'il me ferait plaisir de
suivre la procédure habituelle et renvoyer le
projet de loi au comité où l'on pourra étudier
toute question pertinente.

Je n'ai absolument aucune idée arrêtée à
l'égard de la question à l'étude. Je sais que
mon honorable collègue de L'Acadie (l'hono-
rable M. Léger) étudie toujours avec un soin
particulier les mesures dont le Sénat est
saisi, qu'il leur consacre une très grande partie
de son temps et qu'il les pèse toujours beau-
coup. Je n'ai pas la compétence voulue pour
discuter ou peser la valeur relative des argu-
ments qu'il a fait valoir, mais il me ferait
grand plaisir si la Chambre le désire de ren-
voyer le projet de loi au comité afin d'obtenir
les vues des légistes de la couronne.

L'honorable M. ROEBUCK: J'appuie la
proposition tendant à renvoyer le projet de
loi au comité. La réponse qu'a donnée l'hono-
rable sénateur d'Inkerman (l'honorable
M. Hugessen) ne m'a pas convaincu que l'ho-
norable sénateur de L'Acadie (l'honorable
M. Léger) a mal interprété la loi. Je ne
suis pas en ce moment en mesure de débattre
la question; on ne peut discuter de tels sujets
au pied levé; mais je sais qu'en 1791 ou 1792
la loi d'Angleterre est devenue loi d'Ontario
et que, pour autant qu'elle n'a pas été abrogée,
non pas par le Sénat, mais plutôt par le gou-
vernement provincial d'Ontario, elle continue
d'être la loi d'Ontario. Je ne sais trop à quoi
m'en tenir. L'argument portant que le pro-
cureur général de l'Ontario, tout probable-
ment avec l'approbation du ministère de la
Justice, a demandé cette abrogation, ne suffit
pas à me convaincre que la proposition soit

constitutionnelle et que tout soit dans l'ordre.
C'est ce qu'on appelle un "argument d'autori-
té" et personnellement, je n'ai jamais été bien
prompt à faire des courbettes devant l'auto-
rité. Le fait que pour une certaine raison
le bill semble s'appliquer à l'Angleterre seu-
lement ne démontre pas non plus le bien
fondé de l'argument. Il s'agit de savoir si
nous, à titre de membres du Parlement,
avons le droit d'abroger la loi. Si nous ne
l'avons pas, inutile alors de tenter de l'abro-
ger.

L'honorable M. ROBERTSON: Je de-
mande la permission de retirer la motion ten-
dant à la troisième lecture.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
sénateur a-t-il la permission de retirer sa mo-
tion tendant à la troisième lecture du projet
de loi?

Des VOIX: D'accord.

(La motion est retirée.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du projet de loi au comité permanent
de la banque et du commerce.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES STATUTS
REVISÉS DU CANADA

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill 348, intitulé: loi concernant
les statuts revisés du Canada.

La motion est adoptée et le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LA PENSION
SPÉCIALE DU SERVICE DIPLOMA-
TIQUE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill 349, intitulé:
Loi modifiant la loi sur la pension spéciale
du service diplomatique.

-Les honorables sénateurs se rappeleront
que l'an dernier, le Parlement a adopté une
loi instituant un programme de pension pour
les chefs de missions diplomatiques. Un
tel programme était devenu nécessaire par
suite de problèmes issus de nominations au
service diplomatique d'hommes qui avaient
pour la plupart été à l'emploi d'autres mi-
nistères du Gouvernement. Depuis l'adoption
de la loi, ses dispositions se sont étendues à
quelque treize chefs de missions; on a toute-
fois constaté certaines lacunes dans la mise à
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exécution de la loi. Le projet dont nous
sommes saisis est destiné à combler ces la-
cunes.

La loi primitive ne stipulait pas la remise
de ses contributions à un contributeur prenant
sa retraite avant d'avoir droit à sa pension.
Comme toute loi touchant la pension com-
porte le droit de remise des contributions, le
projet de loi comprend aussi une telle dispo-
sition.

Sous le régime de la loi pri.mitive, les con-
tributeurs ayant été à l'emploi du service civil
pouvaient choisir le traitement d'après lequel
étaient calculées leurs contributions. Ils pou-
vaient choisir soit le traitement qu'ils avaient
effectivement touché alors qu'ils étaient fonc-
ýtionnaires, soit le traitement qu'ils touchaient
lors de leur nomination au ministère des
MAfaires extérieures. De cette faculté de choi-
sir ont découlé certaines anomalies et main-
tenant, on a l'intention d'établir une base
unique pour le calcul -des contributions, à
savoir, le traitement touché jusque-là à titre
de fonctionnaire.

Enfin, le projet de loi accorde à ceux à qui
la loi peut s'appliquer la faculté de ne pas
se prévaloir de la pension à condition qu'ils
renoncent aux prestations qu'ils pourraient
en retirer. Certains diplomates avaient, avant
leur nomination à ces postes, droit à des
pensions à titre d'ex-militaires ou de juges.
Vu qu'il y a un maximum établi pour la
pension globale qu'ils peuvent toucher, il leur
faudrait verser des cotisations très considé-
rables comparativement aux prestations mi-
nimes que la loi leur accorderait. On se pro-
pose donc de leur permettre de se retirer
complètement du régime.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILL CONCERNANT LES DOUANES

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec le bill 229, intitulé: loi modi-
fiant la loi des douanes.

Le bill est lu pour la lre fois.

BILL CONCERNANT LES PENSIONS ET
ALLOOATIONS DE GUERRE POUR

LES CIVILS

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec le bill 393, intitulé: loi modifiant
la loi sur les pensions et allocations de guerre
pour les civils.

Le bill est lu pour la 1re fois.

BILL CONCERNANT LES ÉLECTIONS
FEDERALES

DEUXIÈME LECTURE
L'honorable M. ROBERTSON propose la

2e lecture du bill 198, intitulé: loi modifiant
la loi des élections fédérales, 1938.

-Honorables s 'nateurs, j'ai prié l'honorable
sénateur de Caribou (l'honorable M. Turgeon)
d'cxpliquer le projet do loi.

L'honorable J.-G. TURGEON: Honorables
sénateurs, je me permets de citer certaines
observations formulées par l'honorable leader
de l'opposition (l'honorable M. Haig), obser-
vations consignées au compte rendu du 17 juin
1948:

Le bill concernant les élections fédérales est
un singulier projet de loi et. à ima connaissance,
le Sénat n'a jamais intervenu à l'égard de
cette mesure parce qu'elle n'a trait qu'aux
élections à l'autre tLhambre.

A la lumière de ces observations, je me
propose d'expliquer tout simplement les di-
verses modalités des modifications prévues à
la loi des élections fédérales.

Le projet de loi à l'étude élucide sensible-
ment la loi actuelle des élections fédérales,
mais certaines dispositions ouvrent de nou-
veaux horizons. Commençant par ma propre
province, je souligne qu'une modification ac-
corde le droit de vote aux Japonais du Canada,
nonobstant toute loi provinciale qui, à l'heure
actuelle, leur refuse ce droit en certaines ré-
gions du pays.

-Une autre modification vise les Indiens.
Dans une certaine mesure, les Indiens qui
ont participé à la première Grande Guerre
ont droit de suffrage. Par suite d'un avis
qu'a exprimé le comité mixte des Affaires
indiennes, la modification accorde le même
droit aux Indiens qui ont fait partie de l'ar-
mée au cours de la seconde Grande Guerre.
De plus, elle accorde le droit de suffrage aux
épouses des Indiens qui ont servi dans l'une
ou l'autre guerre.

La loi actuelle dénie le droit de suffrage
aux hôtes des institutions de charité entre-
tenues par les gouvernements provinciaux
dans les provinces qui ne permettent pas à
ces gens de se prononcer sur le choix des
candidats à l'assemblée législative. La pré-
sente mesure abroge cet article et leur accorde
le droit de suffrage, quils aient ou non ce
droit en vertu des lois provinciales.

Le projet de loi propose de simplifier la
ligne (le conduite accordant droit de suffrage
aux anciens combattants confinés aux hôpitaux
ou à d'autres institutions par suite de leur
service militaire. La mesure à l'étude permet
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d'édicter tout règlement nécessaire en vue
d'accorder la qualité d'électeurs à toutes ces
personnes. Une autre disposition vise les
hommes et les femmes en service de défense
et prévoit que, s'il est humainement possible
de les atteindre en quelque lieu qu'ils soient,
on leur permettra de voter. Les bulletins
ainsi déposés seront reportés à la circonscrip-
tion où se trouve leur domicile.

Voilà les principales dispositions du projet
de loi, mais je voudrais formuler quelques
observations à l'égard du directeur général
des élections. Le bill prévoit que le traite-
ment annuel du directeur général des élec-
tions sera de $10,000 et qu'à sa retraite son
successeur ne toucehra pas moins de $8,000
et pas plus de $10,000. C'est là, à mon sens,
une expression de gratitude à l'égard des ser-
vices qu'a rendus au Canada le titulaire actuel,
M. Castonguay. Je suis heureux de signaler
ses états de service puisque, il y a quelques
années, à titre de membre du comité des élec-
tions de l'autre endroit, j'ai eu l'occasion de
m'en rendre compte. Alors, sa rémunération
était plutôt minime et je crois que le comité
a largement contribué à faire reconnaître l'im-
portance du poste qu'il occupe.

Je veux maintenant formuler quelques
observations sur le sujet général des élections,
particulièrement en ce qui a trait à l'avenir.
Tout d'abord, une première critique. Non
seulement depuis un certain temps, mais
depuis plusieurs années, au cours d'élections
répétées, seule une petite fraction du vote
total a été enregistré. Nous entendons souvent
dire qu'un bon nombre de députés ont été
élus par une minorité. De temps à autre,
on propose certains moyens pour modifier cet
état de choses anormal, mais j'affirme immé-
diatement que je m'oppose fortement à plu-
sieurs des avis exprimés à ce sujet.

Je blâme les vieux partis politiques, et
c'est là une deuxième critique, d'avoir permis
au public de se désintéresser des affaires na-
tionales et internationales. Il est vrai qu'à
l'occasion l'opinion publique se réveille à la
suite de quelque événement grave. Mais
aujourd'hui, nous ne connaissons pas au juste
la gravité des événements que nous devrons
envisager. Je censure mon propre parti, le
parti libéral, plutôt que les conservateurs
puisque le libéralisme a toujours préconisé
auprès du peuple l'idée d'enlever le pouvoir
aux Etats dictatoriaux, qu'ils aient à leur
tête des rois, des princes ou des barons, ou
encore des groupes comme ceux qui règnent
aujourd'hui en certains pays. Au cours des
dernières années, les libéraux n'ont pas assez

fait comprendre à la population que les ci-
toyens d'un Etat démocratique ont autant
de responsabilités que de droits.

On parle beaucoup depuis quelque temps
de la situation qui existe en Europe orientale.
Mes honorables collègues se souviendront de
l'éloquent exposé qu'a prononcé en cette en-
ceinte l'honorable sénateur d'Inkerman (l'ho-
norable M. Hugessen) sur la Tchécoslovaquie.
Les événements survenus récemment en ce
pays m'ont profondément ému puisque, il y
a à peine deux ans, je m'y suis rendu, de
même qu'en Pologne, à titre de membre d'un
organisme qui s'occupait du rétablissement
des régions dévastées de l'Europe orientale.
La mort soudaine de Jan Masaryk a attristé
le monde il n'y a pas si longtemps et nous
savons que la liberté n'existe plus en Tché-
coslovaquie. Cette carence de liberté se
manifeste plus ouvertement par l'impossibilité
dans laquelle se trouvent les habitants du pays
de voter en faveur d'un candidat de leur
choix. Thomas Masaryk, premier président
de la République tchécoslovaque et père de
Jan, déclarait il y a quelques années:

La démocratie vit de délibérations. Les
Etats survivent seulement grâce aux idéaux
qui ont donné lieu à leur existence.

Au nombre des idéaux qui ont donné lieu
à l'existence des pays démocratiques, on re-
marque le droit de suffrage. Malgré tout,
nous laissons libre cours à l'indifférence de la
population à l'égard de l'exercice de son droit
de suffrage. Et quelle condition pourrait
mieux que l'apathie à l'égard du vote trans-
former le Canada ou tout autre pays en
Etat totalitaire, qu'on l'appelle communiste,
socialiste ou de tout autre nom, au sein duquel
la population est privée du droit de choisir
ses représentants aux corps législatifs?

On entend souvent dire que la représenta-
tion proportionnelle, dans son entité ou dans
une de ses diverses modalités, telle le vote
transférable, corrigerait la situation existant
au Canada. A mon avis, après avoir étudié
le problème consciencieusement, tel n'est pas
le remède. On ne rectifiera la situation ac-
tuelle que si ceux qui sont revêtus de l'au-
torité constitutionnelle pour veiller à l'intérêt
public prennent toutes les mesures possibles
pour bien faire comprendre aux gens la gravité
de la situation où nous nous trouverons, si
jamais, par apathie, nous sommes plongés un
jour dans l'état où se trouve actuellement la
Tchécoslovaquie. Je me permets d'adresser
cette observation à mes honorables collègues.
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Les tenants de la représentation propor-
tionnelle soutiennent que les minorités ont
droit d'être représentées au Parlement et dans
les assemblées législatives. C'est exact, mais
pas tout à fait. Un éminent philosophe poli-
tique de France écrivait, il y a de nombreuses
années, que la démocratie était la plus cruelle
des formes de gouvernement puisque la ma-
jorité imposait toujours sa loi à la minorité.
Vivant dans un pays démocratique, nous ne
devons jamais oublier que l'avènement de la
démocratie en notre pays est dû au droit
qu'ont eu les gens de participer à l'admi-
nistration de l'Etat par leur suffrage.

J'apporte un exemple tendant à démontrer
que les minorités au Canada n'ont pas à
souffrir de la majorité. J'habite l'Ouest depuis
quarante ans et, à certains égards, on peut
prétendre que j'appartiens à une double mino-
rité. En premier lieu, je suis catholique et,
en second lieu, par mon père, je suis de natio-
nalité et de culture canadiennes-françaises.
Malgré tout, dans la circonscription qui m'a
élu en 1913 à l'assemblée législative de l'Al-
berta, moins de vingt familles pouvaient pro-
noncer mon nom puisqu'on ne connaissait pas
la langue française et, de plus, 95 p. 100 des
électeurs étaient protestants. Je fus défait
aux élections provinciales de 1921, mais alors
une vague politique déferlait dans les cam-
pagnes aux environs d'Edmonton et de
Calgary, qui jeta les électeurs dans les rangs
des Fermiers-Unis. Plus tard, pour des raisons
de famille, je m'établis en Colombie-Britan-
nique et, en 1935, j'étais élu à la Chambre
des communes en une circonscription protes-
tante dans la proportion de 85 ou 90 p. 100.
Je l'ai représentée jusqu'en 1945, au moment
où une autre vague politique a ravi la pro-
vince tant aux partis libéral que conservateur,
aussi bien dans le domaine fédéral que pro-
vincial, pour la confier à un autre parti.

Je cite cet exemple dans le dessein de faire
mentir l'affirmation que les démocraties sou-
mettent les minorités au joug des majorités.
Mon expérience et nies convictions la dé-
mentent. Je ne crois pas qu'une forme de
représentation proportionnelle puisse nous
débarrasser du manque d'intérêt, mal qui
germe en nous, envers les problèmes qui nous

occupent en temps d'élection. Les partis
politiques se doivent d'exister plutôt que les
candidats eux-mêmes. Le régime de la repré-
sentation proportionnelle peut donner lieu à
une guerre de partis d'où un seul sortira
vainqueur et, alors, se répétera au Canada
la situation qui existe en Tchécoslovaquie .

Je suis très heureux d'appuyer la deuxième
lecture du projet de loi.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je ne partage pas tout à fait les
vues de l'honorable préopinant. Je crois être
le seul membre de la Chambre qui ait été élu
sous un régime de représentation propor-
tionnelle.

L'honorable M. HOWARD: J'espère que
vous serez toujours le seul à être ainsi élu.

L'honorable M. HAIG: Je fus élu à quatre
reprises sous un tel régime. Avant d'aborder
le fond de mes observations, je tiens à pré-
ciscr que je ne préconise pas la représentation
proportionnelle. C'est le régime le plus ar-
chaïque qu'on puisse imaginer. Le principe
dont il s'inspire tend à la représentation des
minorités au sein des organismes élus. En
réalité, le régime ne fait que transporter dans
une chambre du parlement, les discours qui
auraient dû être prononcés sur les tribunes
avant le jour du scrutin.

Je parle en connaissance de cause puisque
ce régime existe au Manitoba depuis 1920.
Voici comment il fonctionne dans la ville de
Winnipeg. La ville tout entière choisit dix
représentants, mettons, trois conservateurs,
trois libéraux. trois cécéfistes et un autre. Le
dixième représentant, si le Sénat veut me
peinettre une expression déplacée, serait un
hurluberlu aux idées bizarres qui aurait été
élu plutôt par plaisanterie qu'autrement. On
sait que sous le régime de la représentation
proportionnelle même un meurtrier pourrait
se faire élire. Tous ceux qui connaissent ce
mode de scrutin ou qui, grâce à lui, ont été
élus n'en préconisent pas la mise en vigueur.
Il est tout à fait antidémocratique.

Les élections démocratiques s'inspirent du

principe qu'un candidat élu doit avoir re-
cueilli la majorité des suffrages. Le Manitoba
a adopté le vote unique transférable. Dans
nos congrès politiques, une centaine de délé-
gués choisissent un candidat entre trois. Au
premier tour de scrutin, un candidat reçoit
40 voix, le deuxième 35 et le troisième 25.
Personne n'a donc de majorité absolue. En
conséquence, on élimine le candidat ayant le
moins de suffrages, puis au prochain tour de
scrutin un des deux autres remporte la majo-
rité. C'est là, le vote unique transférable.
Le Manitoba a adopté ce régime en 1920 et
il est à tel point populaire dans la province
qu'on ne songe pas à le mettre en doute.
Le régime est aussi en vigueur en Alberta.
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Toutes les personnes élues aux assemblées
législatives de ces provinces ne s'opposent pas
au vote unique transférable.

L'honorable M. SINCLAIR: Au cours de
l'exemple qu'il a cité, l'honorable sénateur
a dit qu'après avoir éliminé celui qui avait
reçu le moins de voix, on tenait un nouveau
scrutin.

L'honorable M. HAIG: Oui.

L'honorable M. SINCLAIR: Si je com-
prends bien, on se prononce ensuite sur
le bulletin numéro deux.

L'honorable M. HAIG: Je parle main-
tenant des congrès.

L'honorable M. SINCLAIR: Mon hono-
rable ami parle du vote unique transférable.

L'honorable M. HAIG: Oui. Par exemple,
une élection se présente dans la circonscription
de mon honorable ami. Un congrès a donc
lieu et trois candidats sont en lice. On
distribue les bulletins de vote à tous les
délégués et ceux-ci se prononcent. C'est du
moins la façon qu'ont adoptée les pro-
gressistes conservateurs au cours de leurs
congrès et je veux croire que le parti libéral
est tout autant démocratique. Mettons que
les résultats du premier tour de scrutin ac-
cordent 40 voix au premier concurrent, 35 au
deuxième et 25 au troisième. On élimine le
dernier puis on recommence. C'est la mé-
thode à laquelle on a eu recours l'autre jour
dans la circonscription de Pontiac.

L'honorable M. EULER: Ainsi qu'à Terre-
Neuve.

L'honorable M. HAIG: Oui. Aucun parti
n'a remporté la majorité à Terre-Neuve; il
doit donc s'y tenir un deuxième scrutin.

Voici comment on applique le vote unique
transférable au Manitoba. Trois candidats
sont sur les rangs: un libéral, un progressiste
conservateur et un cécéfiste. Au bureau du
scrutin, j'accorde mon premier choix au can-
didat conservateur. Puis je me demande ce
qu'il adviendra à la suite de la défaite du
candidat de mon choix. Il me faut ensuite
décider si, en bon démocrate et en bon Cana-
dien, je dois accorder mon second choix au
candidat libéral ou à celui de la C.C.F. Alors,
je place le chiffre "2" à la suite du nom du
candidat qui représente le parti dont je pré-
férerais l'élection.

Je parle en connaissance de cause. Lors
des dernières élections, à Winnipeg, 41 can-
didats briguaient 10 postes. Les conservateurs
avaient nommé 10 candidats. Ayant donné
mes 10 premiers choix aux conservateurs, je
me suis prononcé ensuite en faveur de

10 libéraux. Puis, je me suis arrêté là, me
disant que si je ne pouvais pas faire élire
10 conservateurs, je préférerais 10 libéraux,
mais je ne voulais voir aucun membre de
l'autre parti. Voilà comment fonctionne le
vote unique transférable.

L'honorable M. HOWARD: Puis-je de-
mander à mon honorable ami quel parti était
alors ou pouvoir?

L'honorable M. HAIG: Au cours de la pre-
mière mise à l'essai du régime, les libéraux
étaient au pouvoir et j'occupais le poste de
chef de l'opposition. D'aucuns prétendent
que le vote unique transférable ne fonctionne
pas ainsi. Ils avancent qu'au moment du
scrutin, les libéraux décideront que, même s'ils
doivent accorder leur deuxième choix aux
conservateurs, ils voteront en faveur de la
C.C.F. ou, inversement; ou que les conserva-
teurs admettent en théorie que, même si le
second choix devait être accordé aux candidats
libéraux, ils l'accorderont effectivement aux
cécéfistes. Je le proclame hautement, les gens
n'agissent pas ainsi. Voici plutôt comment
fonctionne le vote transférable. En décembre
1946, lors d'une élection à la commission sco-
laire, un jeune candidat conservateur avait
obtenu 13,800 voix au premier tour de scrutin.
Le candidat cécéfiste avait obtenu 6,000 voix,
tandis que le troisième, un libéral en avait
remporté 4,000. Etant donné qu'il y avait
deux vacances. il a fallu un second tour de
scrutin afin de voir à qui allaient les seconds
choix. Le candidat heureux avait besoin de
8,000 votes. Il n'est pas nécessaire d'entrer
dans les détails, puisque le principe de la
représentation proportionnelle n'entre pas en
ligne de compte.

L'honorable M. EULER: S'agissait-il d'une
élection à la commission scolaire?

L'honorable M. HAIG: Oui.

L'honorable M. EULER: Les gens de Win-
nipeg font-ils entrer les politicailleries dans
les élections à la commission scolaire?

L'honorable M. HAIG: Non. Je dirai à
l'honorable sénateur de Waterloo que les Mani-
tobains ne sont pas aussi bêtes que le laisse
entendre sa question.

L'honorable M. EULER: Je n'ai porté
aucune accusation.

L'honorable M. HAIG: Je répète que les
Manitobains ne sont pas sots. Les conser-
vateurs y aiment mieux voir un libéral qu'un
cécéfiste détenir le pouvoir et les libéraux
préfèrent un conservateur à un cécéfiste.
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L'honorable M. EULER: J'imagine que les
élcctions à la commission scolaire n'ont rien
a voir aux affiliations de parti.

L'honorable M. HAIG: Il ne s'agit pas de
partis. L'incident que j'ai décrit n'est qu'un
exemple. Lors du deuxième scrutin, 5,900 des
6.000 votes déposés en faveur du candidat qui
avait remporté la troisième place étaient des
votes conservateurs, de sorte que le candidat
libéral le remporta haut la main sur son ad-
v'ersaire de la C.C.F. Depuis la mise en
vigueur de ce régime électoral à Winnipeg,
la C.C.F. n'a jamais remporté un seul siège
soit à la commission scolaire soit au conseil
municipal. Elle ne peut y réussir.

L'honorable M. TURGEON: L'honorable
sénateur préconise-t-il le vote transférable
obligatoire?

L'honorable M. HAIG: Pour ma part, j'obli-
gerais tout électeur à voter. Je crois en avoir
assez dit au sujet du vote transférable, mais
chacun de nous ferait bien de voir comment
ce vote s'appliquerait à son propre cas. Con-
servateurs ou libéraux, nous sommes tous par-
tisans dle la libre entreprise. D'un côté, voici
un régime qui, moyennant des circonstances
raisonnables, offre à chacun la chance de réus-
sir. De l'autre, la philosophie du socialisme,
opposée au principe de la libre entreprise.
Je me moque des déclarations des chefs so-
ialistes du pays: le socialisme mène inévi-

tablement à la dictature, son aboutissement
ultime. Les pères du socialisme ont fondé
leur enseignement sur la domination de l'Etat.
Voyons ce qui s'est produit à Oshawa l'autre
jour. Près de 16,000 votants, y compris
8.300 libéraux et 7,500 conservateurs progres-
sistes se sont prononcés contre le socialisme
et pourtant un candidàt socialiste, qui n'a
remporté que 10,300 voix, a été élu. -Ce n'est
pas là de la démocratie, c'est la domination
d'une minorité.

Quand j'avais dix-sept ou dix-huit ans, un
congrès a eu lieu dans la circonscription rurale
di Manitoba où mon père était cultivateur.
Travailleur actif, mon père voulait nommer
un homme du nom de Fenwick. Un nommé
Hicks désirait aussi se présenter. Lors de la
réunion, Fcnwick et Hicks furent tous deux
mis en nomination. Un des partisans de
Hicks, opposé à Fenwick, nomma un troisième
candidat venant du district qu'habitait Fen-
wick, ce qui divisa le nombre de votes en
faveur de celui-ci: Hicks fut élu par une mi-
norité ne représentant guère que les deux
cinquièmes des votants. A cette époque, il
n'existait aucune disposition permettant de
lai'er tomber le nom du dernier candidat,
(le sorte (ue, ainsi que je le disais tout à
l'heure, Hicks fut élu.

L'honorable M. SINCLAIR: J'aimerais for-
muler une observation relativement à la re-
marque de l'honorable sénateur de Caribou
(l'honorable M. Turgeon). Mon honorable
ami avait parlé du vote transférable obliga-
toire. Faut-il comprendre qu'en vertu du
principe du vote obligatoire, l'électeur doit
accorder une cote à tous les candidats inscrits
sur le bulletin? Son -vote serait-il valide s'il
ne fait qu'un seul choix?

L'honorable M. HAIG: Je ne préconise pas
le vote obligatoire pour assurer le succès du
vote transférable. Je n'ai parlé du vote obli-
gatoire qu'incidemment, à propos d'une ques-
tion posée par l'honorable sénateur de Caribou.
Le régime en vigueur au Manitoba et en
Alberta permet de voter pour deux candidats
ou pour un seul, au choix. Je n'entends pas
apporter deux changements du même coup.
Je me préoccupe seulement d'éviter une ré-
pétition du cas d'Oshawa. Personne ne me
fera croire que le candidat conservateur serait
resté à la fin de la liste, si le vote transfé-
rable avait existé. Au Manitoba, 15 p. 100
des votants peut-être votent pour un seul
candidat. Dans certaines régions, la propor-
tion peut atteindre 20 p. 100, mais les quatre
cinquièmes des gens votent pour des candidats
libéraux ou conservateurs. A la lumière de
notre expérience, je suis persuadé qu'un ré-
gime de vote transférable aurait donné la vie-
toire, à Oshawa, au candidat libéral et non
au cécéfiste.

Rappelons-nous aussi ce qui s'est produit
à Prince-Albert, à la dernière élection fé-
dérale, alors que le premier ministre du pays
a été défait par 130 voix. Prétendra-t-on que
si le nom du candidat conservateur progres-
siste avait été rayé, et ses 2,700 votes répartis
entre les autres candidats, que le premier
ministre n'aurait pas été élu? J'admets que
le vote aurait été réduit de 10 à 20 p. 100,
tous n'ayant pas usé de leur droit de suffrage,
mais on ne saurait douter de son issue. Lors-
qu'un régime électoral fonctionne depuis vingt-
huit ans, les gens ne sont pas sans le
connaître. Lors de mon élection à l'assemblée
législative, je savais que bon nombre de li-
béraux avaient voté en ma faveur.

L'honorable M. HOWDEN: Quelle expli-
cation l'honorable leader de l'opposition don-
nerait-il du résultat d'une certaine élection,
dont il se souviendra probablement, dans ma
propre circonscription de St-Boniface? Dispo-
sant tout d'abord d'une pluralité de 600 voix,
le candidat libéral était défait par un can-
didat cécéfiste, grâce au fonctionnement du
vote transférable.
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L'honorable M. HAIG: Si ma mémoire
m'est fidèle, il y avait deux ou trois can-
didats.

L'honorable M. HOWDEN: Trois.

L'honorable M. HAIG: Non, plus de trois.

L'honorable M. HOWDEN: Peut-être y
en avait-il quatre, mais pas un de plus. Le
candidat libéral avait une phiralité de 600
voix au premier tour de scrutin, mais if fut
défait au deuxième tour.

L'honorable M. SINCLAIR: Le candidat
cécéfiste a-t-il été élu?

L'honorable M. HAIG: Le candidat cécé-
fiste se nommait Ted Lawrence.

L'honorable M. HOWDEN: Jos. Bernier
était-il au nombre des candidats?

L'honorable M. HAIG: Je ne crois pas que
M. Bernier fût sur les rangs cette fois-là.
S'étant présenté une ou deux fois, il était
élu plus tard. Mais tout en faisant la part
des circonstances locales, le principe fonda-
mental reste clair.

Supposons que, sous un régime de vote
transférable, deux candidats soient nommés,
dont l'un est -libéral et l'autre conservateur.
Excellent candidat, le libéral est impopulaire
parmi les libéraux et le conservateur n'est
pas aimé des conservateurs. Pour qui votera-
t-on? En général, on choisira le candidat
le plus indépendant.

L'honorable M. HOWDEN: De quelle
façon les 600 premiers votes ont-ils été neu-
tralisés?

L'honoiable M. HAIG: Je ne m'en sou-
viens pas. Je n'y prêtais pas grande attention,
trop intéressé par la ville de Winnipeg, où
j'étais moi-même candidat.

J'en ai assez dit au sujet du vote transfé-
rable, mais j'aimerais formuler encore 'une
ou deux propositions. A moins que les
citoyens ordinaires du pays ne s'intéressent
davantage aux élections, le Canada ne sortira
pas de sitôt de ses difficultés actuelles. Le
Journal d'Ottawa rapportait que, dans la cir-
conscription d'Ottawa-Sud, il y avait eu, le
7 juin dernier, date des élections provinciales
d'Ontario, 10,000 votants de moins qu'en 1945.
Le même article rapportait aussi qu'à Rock-
cliffe, de tous les endroits, la moitié des
électeurs ne s'étaient pas rendus au bureau
du scrutin. Cet état de choses est des plus
regrettables. Un de mes amis votait dans le
district de Forest-Hill-Village, à Toronto. La
liste des votants contenait 640 noms, dont pas
un ouvrier. Le bureau fermait à 7 heures
et à six heures moins le quart, seulement
340 personnes s'étaient rendues aux urnes.
Le maintien d'une pareille situation, ainsi

que le signalait mon honorable ami de
Caribou (l'honorable M. Turgeon), rendra
possible au Canada un coup de force semblable
à celui de Prague. Il est essentiel que les
Canadiens s'intéressent davantage aux élec-
tions et c'est pour cette raison que j'ai pro-
posé le vote obligatoire.

Et pourquoi pas? La plupart s'excusent
en disant que tous les politiciens étant mal-
honnêtes, ils n'ont d'appui à donner à per-
sonne, alors que leur abstention est précisé-
ment ce qui engendre le politicien malhonnête.
Ma longue expérience des élections me pousse
à croire qu'il faut faire quelque chose pour
faire comprendre aux gens le danger qu'il
y a à ne pas mettre à profit les sacrifices
qu'ont consentis, au cours de deux conflits
mondiaux, nos jeunes gens et nos jeunes
filles pour assurer au Canada la liberté de
l'individu.

Le candidat qui veut gagner les suffrages
doit commencer par fonder un comité et
faire des tournées électorales. Ce travail
exige la plus grande partie de la mise de
fonds. Je pourrais, je crois, me faire élire
dans n'importe qu'elle circonscription de Win-
nipeg si l'autre candidat me permettait de
solliciter des voix et de transporter les élec-
teurs aux urnes et s'engageait à n'en rien
faire lui-même. Tous les membres du Par-
lement ont dû en faire autant. Une annonce
électorale d'une page dans un journal coûte
environ $800. Mon honorable ami de St-Bo-
niface (l'honorable M. Howden) le sait bien.
Le titulaire d'une indemnité parlementaire
de $2,000 est incapable d'en publier un
grand nombre.

L'honorable M. NICOL: Mon honorable
collègue sait-il qu'en Suisse, pays très démo-
cratique le vote est obligatoire et a lieu le
dimanche? Les gens sont tenus de voter.

L'honorable M. HAIG: Il en est de même
en Australie.

Honorables collègues, examinons maintenant
le problème qui nous confrontera aux pro-
chaines élections fédérales. Les membres du
Sénat n'ont pas à se préoccuper de la couleur
politique du gouvernement au pouvoir, qu'il
soit libéral, cécéfiste ou conservateur-progres-
siste, mais si nous refusons notre adhésion
au régime mis en œuvre, cela intéresse l'avenir
du Canada. Je ne critiquerais pas le parti de
la C.C.F. si j'ajoutais foi à ses théories, mais je
n'y ai pas confiance. Elles me répugnent. Pour
ma part, j'aimerais mieux voir un gouverne-
ment conservateur-progressiste au Canada,
mais les treize ans que les libéraux ont passés
au pouvoir ne m'ont pas vu souffrir d'insomnie.
Je ne partage pas toutes leurs idées, mais
leur mot d'ordre est aussi le mien: liberté du
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peuple. La prochaine élection fédérale sera
critique. Nous faisons face à de graves diffi-
cultés, les trois principales étant une fisca-
lité excessive, la cherté de la vie et la pénurie
de logements ou, pour mieux dire, la cherté
des habitations. La C.C.F. prétend que les
deux autres partis ont perdu toute leur influ-
ence. La raison en est que les gens n'ont pas
voté. Ainsi que je le signalais, dans les vil-
lages de Forest-Hill et de Rockcliffe, la moitié
seulement des gens se sont prévalus de leur
droit de suffrage. Dans Ottawa-Sud, le quart
seulement a exercé ce droit.

L'honorable M. HOWARD: Et dans Van-
couver-Centre.

L'honorable M. HAIG: Oui, la moitié
seulement des gens ont voté dans Vancouver-
Centre. J'ose dire que dans une élection
complémentaire à Winnipeg, de senblables
abstentions auraient des résultats tout aussi
désastreux. Je voudrais que les gens recon-
naissent la gravité de la situation. J'aimerais
voir adopter le régime du vote transférable,
afin que tout député de la Chambre des com-
munes représente vraiment la majorité de
ses commettants. Si la majorité se prononce
en faveur du socialisme, va pour le socialisme,
mais encore faut-il s'assurer que tel est bien
le désir de la majorité. J'estime que le mo-
ment n'est pas encore venu où le socialisme
s'implantera au pays. Certains prétendent que
les conservateurs ne voteront jamais en faveur
des libéraux, ou vice versa, mais je n'en crois
rien. Une fois les gens accoutumés à un
régime électoral démocratique, après une ou
deux élections, cette attitude disparaîtra. C'est
ce qui s'est produit à Winnipeg.

Honorables sénateurs, je suis heureux du
dépôt du projet de loi. Je souhaite qu'à la
prochaine session, le gouvernement du Ca-
nada adoptera le vote transférable. Je de-
mande à tous les sénateurs d'examiner le pro-
blème et de le discuter avec les députés des
provinces du Manitoba et de la Colombie-
Britannique, où existent des gouvernements
le coalition, aussi bien qu'avec ceux de
lAlberta. Je propose qu'à la prochaine ses-
sion, le Sénat. demande avec instance à la
Chambre des communes d'adopter un régime
le votation démocratique. Le régime actuel
allait bien tant qu'il n'y avait que deux partis
au Canada, mais maintenant qu'il y a trois ou
quatre partis distincts, il ne convient plus
du tout. Dans quelques jours auront lieu, en
Saskatchewan, des élections générales. Dans
certaines circonscriptions, quatre partis seront
représentés. On a poussé les hauts cris quand
les libéraux de la province ont proposé le vote
transférable. Le gouvernement qui y détient

actuellement le pouvoir n'en voulait pas.
Advenant la proposition, l'an prochain, à la
Chambre des communes, d'un tel mode de
votation, nous verrons bien qui s'y opposera.

L'honorable T. A. CRERAR: Honorables
sénateurs, ma participation au débat sera
brève. Je n'ai que quelques observations à
formuler.

En premier li eu, la Chambre a la même res-
ponsabilité à l'égard de ce projet de loi qu'à
l'égard de tous les autres bills présentés au
Parlement. Le fait d'être nommés plutôt
qu'élus ne nous relève pas, à mon avis, de
cette responsabilité générale. Par exemple,
advenant l'adoption par l'autre Chambre grâce
à des influences quelconques, d'une loi élec-
torale tout à fait injuste, et son renvoi au
Sénat pour approbation, nous ne saurions
nous en laver les mains et dire que ce n'est
pas là notre affaire. Du moins, nous ne
devrions pas agir de la sorte.

En second lieu, je me dois d'approuver cha-
leureusement la concession du droit de suffrage
aux citoyens canadiens d'origine japonaise.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable M. CRERAR: C'est là, à mon
avis, un acte de justice trop longtemps diffé-
ré. Le projet de loi supprime toute inégalité
de traitement à l'égard des Canadiens d'ori-
gine asiatique. En ce qui a trait au droit
île suffrage, les Japonais, les Chinois et Ic
Hindous qui sont Canadiens de naissance
ou d'adoption participeront à tous les droits
et privilège du citoyen canadien.

L'honorable M. EULER: En ce qui a
trait au droit de suffrage seulement. Ainsi, un
Canadien d'origine japonaise, même s'il est né
en Colombie-Britannique, ne peut y retourner.

L'honorable M. HOWARD: Cela n'a rien à
voir avec le droit de suffrage.

L'honorable M. EULER: Non. mais il y a
inégalité de traitement.

L'bonorable M. CRERAR: Je rappelle à
mon honorable collègue de Waterloo (l'hono-
rable M. Euler) que je parle du droit dle
suff rage.

L'honorable M. EULER: Je suis daccr
a cet égard.

Lhoiiorable M. CRERAR: Mon honorable
collègue m'a fait perdre complètement le fil
de mes idées.

L'honorable M. EULER: J'en suis desolé.

L'honorable M. CRERAR: J'allais ajouter
que l'inégalité de traitement, que notre loi
électorale a imposée durant bon nonbre
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d'années à nos concitoyens d'origine asiatique,
a sans doute nui à nos relations avec les pays
asiatiques; je suis donc très heureux qu'on
l'ait supprimée.

Le leader de l'opposition (l'honorable
M. Haig) et l'honorable sénateur de Cariboo
(l'honorable M. Turgeon) ont signalé l'im-
portance qu'il y a de convaincre les électeurs
qu'ils doivent s'intéresser aux affaires pu-
bliques et d'obtenir un vote plus considérable
aux élections. A mon sens, c'est très impor-
tant. Le droit de vote m'a toujours semblé
I'une des prérogatives les plus précieuses du
citoyen d'un pays démocratique car il lui
permet de se prononcer à l'égard de son mode
de gouvernement. C'est le droit d'élire son
représentant,-non pas son délégué, ni le man-
dataire chargé de suivre ses instructions, car
cette idée est une déformation de tout notre
principe parlementaire. C'est le droit d'élire
une personne qui siégera au parlement, à l'as-
semblée législative ou au conseil municipal
pour nous représenter lorsqu'il s'agit d'adopter
des lois, d'engager des dépenses et d'imposer
des taxes. Le représentant parle au nom de
la circonscription qui l'a élu. Autant que je
sache, les paroles qu'adressait Burke à ses
électeurs de Bristol, il y a plus d'un siècle,
énoncent dans les plus beaux termes la rela-
tion qui doit exister entre l'électeur et le
représentant qu'il envoie au parlement. Les
honorables sénateurs pourraient lire et relire
sans cesse ce discours à profit.

Il est regrettable qu'un si grand nombre de
citoyens s'intéressent si peu à l'administra-
tion du pays, à la dépense de fonds et à
l'imposition de taxes, negligent d'accomplir
leur preinier devoir de citoyens. J'ignore com-
ment on pourrait résoudre le problème mais
à cet égard j'ai une observation à formuler
au sujet d'un nouveau paragraphe du projet
de loi qu'à la réflexion on peut considérer, à
mon sens, comme peu sage. Une modification
porte que les Indiens ayant servi lors de la
dernière guerre ont le droit de suffrage, tout
comme les Indiens qui ont combattu au cours
de la première Grande Guerre. Mais le nou-
veau paragraphe va plus loin et confère le
droit de vote aux épouses de ces Indiens. En
examinant la chose sensément, il y a lieu de
se demander comment l'épouse de l'Indien
moyen peut aider à choisir le représentant
d'une circonscription au parlement?

L'honorable M. BALLANTYNE: D'aucune
façon.

L'honorable M. SINCLAIR: Qu'il me soit
permis d'interrompre l'honorable sénateur. A
la lecture du paragraphe je n'ai pas bien
compris s'il s'appliquait à l'épouse d'un Indien.

L'honorable M. CRERAR: L'épouse d'un
Indien qui a servi lors de la première et de
la seconde Grande Guerre aura le droit de
vote. Voilà ce qu'a affirmé l'honorable séna-
teur qui a expliqué le bill (lhonorable
M. Turgeon).

L'honorable M. TURGEON: C'est exact.

L'honorable M. SINCLAIR: Voici la teneur
du paragraphe (4), page 4:

(4), page 4: Nonobstant toute disposition de
la présente loi, une femme qui est l'épouse d'un
Indien suivant le définition de l'alinéa f) du
paragraphe deux du présent article, lequel
Indien a servi dans les forces navales, mili-
taires ou aériennes du Canada, dans la guerre
de 1914-1918 ou dans la guerre commencée le
dixième jour de septembre mil neuf cent trente-
neuf, a droit à l'inclusion de son nom dans la
liste électorale dressée pour l'arrondissement
die votation où elle réside ordinairement et est
habile à voter dans cet arrondissement de vota-
tion, si cette femme est autrement qualifiée
comme électeur.

Que signifient donc les derniers mots du
paragraphe?

L'honorable M. CRERAR: Je ne saisis
pas très . bien le sens de l'expression: "si
cette femme est autrement qualifiée comme
électeur".

L'honorable M. TURGEON: Cela signifie,
par exemple, si elle a l'âge requis ou si elle
n'est pas internée dans une institution pour
maladies mentales.

L'honorable M. CRERAR: J'allais en dire
autant. L'épouse mineure âgée de dix-sept
ou de dix-huit ans n'aurait pas qualité d'élec-
teur; mais à supposer qu'elle ne soit pas ainsi
inhabile à voter, sa qualité d'épouse d'un
Indien ancien combattant lui donne droit de
vote d'après cet article.

J'ai de nouveau perdu le fil de mes idées.

L'honorable M. SINCLAIR: J'en demande
pardon à mon honorable collègue.

-L'honorable M. CRERAR: Je suis peut-être
vieux jeu, mais il importe souverainement, à
mon sens, de se pénétrer que l'exercice du
droit de vote est une grave responsabilité.
La légèreté et l'ignorance dont plusieurs font
preuve à cet égard constituent l'une des ten-
dances les plus dangereuses de notre régime
démocratique. J'affirme même que si le jour
d'une élection à Ottawa on pouvait réunir
dans une salle tous ceux qui déambulent sur
la rue Sparks pour leur demander s'ils ont
le droit de vote, on constaterait que bon
nombre d'entre eux ne sauraient quoi répondre.
La faute n'en est pas à la société car les gens
ont les journaux et toutes sortes d'autres
moyens pour se renseigner. Mais ils ne le
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font pas à cause de leur manque total d'in-
térêt pour la chose publique. Il n'en est pas
ainsi des habitants des pays comme la Pologne
et la Tchécoslovaquie. Ils savent ce que
signifie le droit au scrutin libre.

Je n'entends point priver certaines gens de
leur droit de vote, mais l'exercice de ce droit
est, à mon sens, l'un de nos privilèges les
plus importants. Dût-on me critiquer, j'ajoute
que nous avons parfois trop facilement accordé
le droit de vote à des gens qui n'ont pas
toutes les aptitudes voulues pour exercer les
devoirs du citoyen. J'ignore comment y
remédier.

Je m'oppose à la représentation proportion-
nelle parce que, à mon avis, elle ne rendrait
pas notre mécanisme électoral plus efficace.
Dans ma jeunesse, je l'avoue, je pensais que
la représentation proportionnelle était une
bonne chose. Mais mon expérience de la vie
était alors bien différente de ce qu'elle est
aujourd'hui et de belles théories exerçaient
plus d'empire sur mon imagination qu'en ce
moment. J'éprouve beaucoup de sympathie
à l'égard des jeunes plein d'enthousiasme
qui voudraient réformer le monde d'un coup.
J'ai eu ces idées-là un jour, moi aussi. Mais
s'ils sont sincères et savent se renseigner
d'une manière intelligente, ils changeront bien
d'avis avec le temps.

Au sujet du vote transférable, on peut, je
crois, invoquer de solides arguments en sa
faveur. Mon honorable collègue de Caribou
(l'honorable M. Turgeon) hoche la tête. Je
n'envisage pas la question avec esprit de parti;
il faut la regarder d'un point de vue plus
élevé. Avec le vote unique transférable,
pleinement et honnêtement exécuté, le député
élu est le choix définitif de la majorité des
électeurs.

Voici comment il fonctionne. Supposons,
par exemple, trois candidats: A, B et C. Au
premier dépouillement du scrutin A obtient
la majorité des voix sur B et C sans obtenir
la majorité des bulletins déposés. C est éli-
miné du fait qu'il obtient le moins de voix.
Les deuxièmes choix exprimés sur les bulle-
tins en faveur de C deviennent alors les
premiers choix pour A et B. Si B obtient
suffisamment plus de voix que A pour l'em-
porter sur ce dernier à l'égard du nombre
total de voix obtenus par chacun, B devient
alors le représentant de la majorité des élec-
teurs de la circonscription.

Qu'y a-t-il de non démocratique là de-
dans? N'est-ce pas là le meilleur moyen de
choisir un représentant? Si l'on met de
côté les intrigues de parti en vue d'obtenir
quelques votes ci et là, pour envisager la

question du point de vue sensé, tout milite
en faveur du vote unique transférable.

Je m'excuse d'avoir retenu la Chambre si
longtemps. Au début de la discussion cet
après-midi, je n'avais nullement l'intention
de prendre la parole mais, au fur et à mesure
quelle se déroulait, je me suis senti porté
à y aller de mes observations. Si je vous ai
lassés, je m'en excuse.

L'honorable C. C. BALLANTYNE: Hono-
rables sénateurs, je retiendrai l'attention de
la Chambre quelques minutes seulement.

L'honorable sénateur de Caribou (l'hono-
rable M. Turgeon) a fort insisté sur la né-
cessité d'amener les gens à voter mais il n'a
rien dit que je sache au sujet, des règlements
qui visent à les en empêcher. La circons-
cription que je représentais aux Communes
est réputée pour la supposition de personne
ou, comme certains disent, les "télégraphes".

L'honorable M. HUGESSEN: Elle était
célèbre pour cela.

L'honorable M. BALLANTYNE: Nul ne
pouvait s'y faire élire sans recourir au moyen
auquel, à l'instar d'autres, j'ai dû faire appel.
J'ai chargé des inspecteurs dans chaque bu-
reau de scrutin, quatre-vingts en tout, de pré-
parer une fiche pour chaque électeur,-c'était
avant que les femmes eussent droit de vote,-
portant le signalement de chacun, la couleur
<le ses yeux, sa religion, son numéro de télé-
phone et son lieu de travail. Lorsqu'un
homme se présentait au bureau de scrutin
disant qu'il était M. Durant, mes scrutateurs
consultaient la fiche (le M. Durant et faisait
assermenter le monsieur s'il ne cadrait pas
avec le signalement de M. Durant.

L'honorable M. LACASSE: Ou bien on
prenait ses empreintes digitales.

L'honorable M. BALLANTYNE: Certain
étaient fort habiles. Les conditions se sont
peut-être améliorées depuis trente ans.

L'honorable M. HOWARD: Oh non! Nous
nous sommes assagis.

L'honorab'e M. BALLANTYNE: Autrefoi-
celui qui voulait se faire passer pour un
forgeron en prenait l'habit; voulait-il se faire
passer pour avocat en vue de "télégraphier"
son vote, il se donnait l'air distingué de tous
les hommes de loi.

Les élections dans nos grandes villes pré-
sentent une grave difficulté. Mon ancienne
circonscription en était une de bonne espèce
et de fait une partie en était excellente; cer-
tains secteurs comptaient beaucoup d'étran-
gers. Mais on serait étonné du nombre
d'hommes et de femmes qui n'habitaient pas
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l'arrondissement mais dont le nom figurait
sur les listes. Quand les femmes ont eu le
droit de vote pour la première fois, nos listes
contenaient le nom de centaines qui, en ce
qui concerne leur rapport avec ma circons-
cription, auraient tout aussi bien pu demeurer
en Chine.

L'honorable M. EULER: Vous n'auriez
quand même pas eu besoin des femmes.

L'honorable M. BALLANTYNE: Je ne
me présenterai plus comme député aux Com-
munes. L'honorable sénateur de Caribou
(l'honorable M. Turgeon) nous dira-t-il si le
projet de loi renferme une disposition visant
à punir ou à enrayer la supposition de per-
sonne. La question est très grave. Feu l'ho-
norable C. H. Cahan étonnait les Communes
lorsqu'il relatait certaines de ses expériences.
Le comble fut bien quand un directeur vint
lui dire un jour: "Vous avez le choix de deux
contrats; tout dépend du prix. L'un des
contrats vous garantit la majorité à chaque
bureau de scrutin. Pour un montant moindre,
nous agirons mais sans garantie". L'hono-
rable leader de l'opposition conviendra, je
crois, que ce régime est plus satisfaisant que
le vote transférable.

Je n'ai dit que l'exacte vérité à l'égard de
l'époque où j'étais candidat. Il n'en est pas
ainsi aujourd'hui, j'espère. Cependant, le
projet de loi, je le répète, devrait fournir le
moyen d'empêcher des milliers de gens de
voter malhonnêtement dans les circons-
criptions urbaines.

L'honorable W. RUPERT DAVIES: Hono-
rables sénateurs, je serai très bref. Je désire
simplement formuler une ou deux obser-
vations sur ce qu'on a dit à l'égard des gens
qui s'abstiennent de voter.

L'honorable M. BALLANTYNE: Ou qui
votent trop souvent.

L'honorable M. DAVIES: Trop nombreux
sont ceux dont le nom ne figurent pas sur les
listes, voilà l'une des raisons pour lesquelles
on ne vote pas. A Kingston, à l'occasion des
récentes élections provinciales, on a omis le
nom de 1,500 personnes habiles à voter.
J'ignore qui est à blâmer, bien qu'on se blâme
l'un l'autre. A mon sens, c'est le directeur
du scrutin qui en définitive est à blâmer.
Mais la loi ontarienne,-s'il m'est permis d'en
parler.-ne renferme rien qui en rende res-
ponsable le directeur du scrutin. Le mal
provient dans une grande mesure de ce qu'on
engage les énumérateurs, pour les élections
fédérales comme pour les élections provin-
ciales, sur une base de tant d'argent pour tant
de noms. Une fois en possession du nombre

de noms qui leur donne droit à leur rémuné-
ration, les énumérateurs cessent de travailler.
Le choix des énumérateurs pour les élections
fédérales se divise, je crois, entre les deux
vieux partis; le troisième parti y participe
peut-être maintenant. A mon avis, on ne de-
vrait nommer énumérateurs que des gens
âgés de vingt et un ans au moins et bien au
fait de leur tâche.

En outre, tous les électeurs n'étant pas
sénateurs ni députés, ils ne s'intéressent pas
autant que nous à la politique. Certaines
gens s'éveillent soudainement le jour des élec-
tions pour constater que leur nom ne figure
pas sur la liste; ils s'en indignent fort parce
que leur nom y figurait auparavant et ne
peuvent comprendre pourquoi on l'a omis.

J'ignore s'il y a beaucoup de circonscriptions
comme celles de Kingston. Grande est la
confusion. Aux fins des élections fédérales
Howe Island et Wolfe Island font partie de
Frontenac. Amherst Island appartient à
Prince-Edward-Lennox. Par contre, aux fins
d'élections provinciales, Wolfe Island, Howe
Island et Amherst Island font partie de la ville
de Kingston. Celui qui habite la partie ur-
baine d'une circonscription comme Kingston
et dont le nom est omis de la liste ne peut
l'y faire inscrire passées les audiences du tri-
bunal de revision; mais l'électeur, qui habite
le village de Portsmouth ou Wolfe Island ou
Howe Island et qui se présente au bureau de
scrutin le jour des élections et jure qu'il est
sujet britannique et a demeuré dans la circons-
cription assez longtemps, a droit de voter.
Voilà, à mon sens, une anomalie à rectifier;
j'ignore cependant si la responsabilité nous en
incombe. J'incline à croire que le projet de
loi n'atteint pas vitalement le Sénat car nous
n'avons pas à nous faire élire. Néanmoins,
nous avons le devoir d'assurer que les per-
sonnes habiles à voter soient inscrites sur la
liste et qu'elles votent. Il y aura de nom-
breuses questions à poser à l'égard du projet
de loi si on le renvoie au comité. A cette
date tardive,-trop à la fin de la session pour
présenter un projet de loi aussi long et aussi
important,-on ne peut pas le modifier, je
crois, dans une grande mesure. C'est le de-
voir primordial, nous le savons, de tout citoyen
canadien de s'assurer que son nom figure sur
la liste. Mais que se passe-t-il? Les énu-
mérateurs dressent la liste des noms à la
machine à écrire et on la cloue sur tant de po-
teaux de téléphone dans chaque quartier.
Pluie et vent ont vite fait en vingt-quatre
heures d'arracher la moitié de la liste. Les
gens viennent consulter la liste mais ne peu-
vent trouver la page qui les intéresse et
ignorent si leur nom y figure.
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Je ne puis pas me rallier entièrement au
principe du vote obligatoire. Après en avoir
causé avec un certain nombre d'Australiens,
j'ai l'impression que l'expérience n'a pas été
très heureuse chez eux. On peut, je le sais,
punir ceux qui négligent de voter en les pri-
vant de leur droit de suffrage ou autrement.
Je préfère qu'on s'efforce par tous les moyens
possibles d'inscrire tous les électeurs sur la
liste et qu'on les exhorte à exercer leur droit
<le vote. Que font les partis? A Kingston, où
les élections se font d'une manière très effi-
cace, chaque électeur reçoit une carte pos-
talc émanant des candidats des vieux partis,
et peut-être aussi du candidat de la C.C.F.,
l'avertissant de l'endroit où voter le jour
des élections.

Pourquoi ne pas adopter quelque méthode
permettant à chaque personne habile à voter
d'exercer son droit de vote? Il existe, je sais,
des tribunaux de revision à cette fin mais on
ne leur fait souvent pas assez de réclame.
Lors des récentes élections provinciales, si
vous aviez parcouru les journaux comme je
lai fait, vous auriez constaté que certains
directeurs du scrutin faisaient paraître de
grandes annonces, en gros caractères, signa-
lant aux électeurs qu'ils devaient se faire
inscrire sur la liste .ou, si leur nom n'y figurait
pas déjà, qu'ils devaient assister aux séances
les reviseurs et s'y faire inscrire. Mais d'au-
tres directeurs du scrutin n'ont fait que le
minimum de réclame aux séances des reviseurs
et leu, annonces passaient souvent inaperçues.

Voilà, à mon sens, certaines des raisons
pour lesquelles bien des gens s'abstiennent de
voter. Il faut tenter par tous les moyens
possibles de remédier à cet état de choses.

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK:
Honorables sénateurs, je serai très bref moi
aussi. Je me devais de saisir l'occasion de
manifester quelque désappointement à l'égard
<lu projet de loi et d'exprimer l'espoir, comme
le leader de l'opposition (l'honorable M. Haig),
qu'on revisera de nouveau la loi à la pro-
chaine session.

Le projet de loi porte surtout sur des détails
et les modifications plus ou moins importantes
et courantes qu'il apporte aux divers articles,
modifications légitimes en elles-mêmes, ont
sans doute exigé beaucoup de temps, d'efforts
et d'applications. J'aimerais néanmoins qu'on
reconstitue le comité assez tôt à la pro-
chaine session afin que, n'ayant pas à se
soucier de tous ces détails, il puisse réellement
s'attaquer aux problèmes vitaux que pose notre
régime électoral.

Je me joins à l'honorable sénateur de
Churchill (l'honorable M. Crerar), comme
je le fais souvent, pour exprimer combien

je suis heureux qu'on ait supprimé toute iné-
galité de traitement à l'égard des Japonais.
Je fais également miennes les observations du
leader de l'opposition à l'égard du vote trans-
férable. Son argumentation est irréfutable, à
mon sens. Mais il n'a pas su aborder la vraie
difficulté à savoir que les gouvernements élus
sous le présent régime ne favorisent pas un
changement.

L'honorable M. HAIG: Très bien.

L'honorable M. ROEBUJCK: Après avoir
réussi grâce à cette méthode inéquitable, non
scientifique, non démocratique et injuste, ils
ont hésité, l'un après l'autre à modifier un
régime (lui faisait si bien leur affaire.

L'honorable M. EULER: Ne réveillons pas
le chat qui dort!

L'honorable M. ROEBUCK: Le parti de
mon honorable collègue au point où il est
rendu aujourd'hui est très enthousiaste lors-
qu'il s'agit de réformer le mode de votation;
niais je crois pouvoir dire en toute confiance
que si les conservateurs retournaient au pou-
voir sous le régime actuel, ils seraient tout
aussi réactionnaires et offriraient tout autant
de résistance au changement que le présent
Gouvernement ou l'un ou lautre de ses pré-
décesseurs.

La seule raison qui me fait espérer qu'un
gouvernement au pouvoir,-que ce soit le
Gouvernement actuel ou un autre qui lui suc-
cédera,--s'attaquera au problème, c'est l'in-
fluence qu'exerce l'opinion publique. car la
population se rend compte que si ce régime
persiste au Canada, nous risquons d'avoir un
Gouvernement minoritaire.

L'honorable M. HAIG: Très bien.

L'honorable M. ROEBUCK: Démocrate et
libéral, je me soumets volontiers à n'importe
quel Gouvernement, même s'il est conservateur,
à condition qu'il soit élu par la population.
J'ai assez confiance dans les électeurs canadiens
pour croire que tout gouvernement de la ma-
jorité serait un gouvernement raisonnable-
ment sage. Mais je crains qu'un gouvernement
minoritaire, élu par moins de la moitié peut-
être même par moins du tiers des électeurs,
puisse en venir à imposer sa volonté à la
majorité de la population canadienne.

Je ne vois qu'un moyen d'éviter un tel
désastre et tout ce qui s'ensuivra; la réforme
de notre mode de votation. Nous pouvons
y parvenir, non par la représentation pro-
portionnelle, laquelle n'est pas possible au
point de vue politique actuellement, mais
en s'assurant que chaque député élu à la
Chambre soit appuyé par un vote majoritaire.
La situation pour ce qui est des élections
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minoritaires empire au fur et à mesure que
s'accroissent les pouvoirs des tiers partis et
par suite des divergences de théories politiques
que préconisent et exploitent ces partis.

Quant au vote obligatoire, je crois nulle-
ment dans la méthode qui consiste à obliger
les gens à voter. La seule personne à qui
j'enlèverais le droit de vote serait celle qui
ne s'occuperait pas de voter. Je suis en
faveu.r du principe selon lequel les électeurs
se rendent aux bureaux de scrutin afin de
remplir leur devoir de citoyens. La négligence
des gens à se rendre au bureau de scrutin im-
pose une onéreuse besogne aux partis poli-
tiques, obligés de les y transporter. Pis encore,
elle accorde un avantage pernicieux au parti
politique le plus riche. Les élections sont
devenues si coûteuses que l'indépendance du
parti en est menacée. Le besoin de réformes
est aujourd'hui si pressant qu'il compense
toutes les hésitations que nous pourrions avoir
à employer la contrainte, s'il le faut, envers
le particulier. A mon avis, il y va de l'in-
térêt du pays et des électeurs eux-mêmes que
de les obliger à se rendre aux urnes. Cette
contrainte améliorerait grandement notre ré-
gime politique.

Le projet de loi à l'étude ne mentionne rien
d'un grand nombre de détails d'importance se-
condaire. Pour n'en donner qu'un exemple,
plusieurs personnes ne savent pas si le scruta-
teur peut donner le nom des personnes qui
ont voté. Plusieurs jugements ont établi
que le secret ne s'applique qu'à la façon dont
les gens ont voté et non pas au nom des
personnes qui ont voté et de celles qui s'en sont
abstenues. La loi étant imprécise à cet égard,
on rassurerait bien des gens en leur faisant
comprendre que le scrutateur ou toute personne
au courant de ce qui se passe au bureau de
scrutin a le droit de donner des renseignements
sur l'identité des votants.

Une disposition de la loi rend coupable d'in-
fraction toute personne qui, ayant été rému-
nérée par un candidat ou un parti pour des
services rendus lors d'une élection, dépose son
vote. J'ai pu, par le passé, trouver un
nombre suffisant de scrutateurs et d'officiers
rapporteurs adjoints sans les rémunérer. Je
ne sais si je pourrais en faire autant aujour-
d'hui; je suis sûr que la plupart des candidats
n'y réussissent pas. Aujourd'hui, tous les
partis offrent une compensation aux personnes,
-des jeunes filles, pour la plupart, du moins
dans les villes,-qui occupent les fonctions de
scrutateur. Ces jeunes filles sont coupables
d'un délit si elles déposent leurs bulletins de
vote, ce qui est injuste. Priver un scrutateur
rémunéré de son droit de suffrage ne se motive

pas plus que de priver l'officier rapporteur
adjoint, qui reste à son poste toute la journée
et qui est rémunéré, de son droit électoral.

J'espère que ce n'est pas la dernière modi-
fication à la loi des élections que nous aurons
à examiner durant la présente session, mais
qu'à la prochaine session, un comité de l'autre
Chambre sera saisi de l'ensemble de la ques-
tion et qu'il pourra nous transmettre un
projet de loi, fondé sur ses travaux, assez tôt
pour que nous l'examinions à la lumière de
notre expérience. Je ne partage pas, évidem-
ment, l'avis exprimé par l'honorable leader de
l'opposition (l'honorable M. Haig) et voulant
que nous n'ayons pas le droit de traiter d'un
projet de loi concernant les élections au même
titre que les membres de l'autre endroit. Non
seulement avons-nous le droit, mais nous
avons l'obligation d'examiner une mesure de
ce genre. A cet égard, il n'existe aucune diffé-
rence réelle entre un projet de loi touchant
les élections et un autre ayant trait au bien-
être du Canada.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

BILL CONCERNANT LE SOUTIEN DES
PRIX AGRICOLES
PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec le bill 392, intitulé:. loi modi-
fiant la loi de 1944 sur le soutien des prix
agricoles.

Le projet de loi est lu pour la ire fois.

STATISTIQUE DES DIVORCES

RAPPORT FINAL DU COMITÉ

L'ordre du jour appelle:
Reprise du débat ajourné sur la motion ten-

dant à l'examen du trois cent douzième et
dernier rapport du comité -permanent des
divorces.-L'honorable M. Marcotte.

L'honorable M. MARCOTTE: Honorables
collègues, ayant obtenu les renseignements
désirés, je ne tiens pas à reprendre le débat
sur le rapport du comité.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Il est or-
donné que ledit rapport soit déposé sur le
bureau du Sénat.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à
3 heures de l'après-midi.)

APPENDICE
Le mardi 22 juin 1948.

Le Comité mixte du Sénat et de la Chambre
des communes, institué pour continuer et
terminer l'étude de la loi des Indiens (Cha-
pitre 98, S.R.C., 1927) et de ses modifications.
a l'honneur de présenter son quatrième rapport.
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Conformément à une résolution adoptée
par le Sénat le 13 février 1948, le Comité a
continué et terminé "l'étude de la loi des
Indiens déjà entreprise par un comité mixte
conformément à une résolution adoptée par
le Sénat le 16 mai 1946 et reprise par un
comité mixte en conformité d'une résolution
adoptée par le Sénat le 13 février 1947".

Depuis le 13 'mai 1946, le comité a tenu
128 séances et entendu 122 témoins. En
outre. 411 exposés écrits présentés par des
bandes et des groupements d'Indiens, ainsi
que par des particuliers et des groupements
intéressés au bien-être des Indiens du Canada,
ont aussi été consignés au compte rendu des
Jémoignages.

Au cours de la présente session, le Comité
a étudié assidûment la loi des Indiens, article
par article, et ses membres s'accordent à pré-
-cntcr le rapport suivant:

Loi des Indiens

Le Comité a relevé dans la loi nombre
d'anachronismes, d'anomalies, de contradie-
tions et de divergences.

Le Comité juge bon que tous les articles,
à quelques exceptions près, soient abrogés
ou modifiés. Les légistes de la Couronne de-
vront, cela va de soi, effectuer les autres
revisions et remaniements de la loi qui s'im-
posent en conséquence, et la loi, une fois
revisée. devra être présenté au Parlement
aussitôt que possible, mais au plus tard à
la prochaine session.

Le Comité exprime l'avis que, dès la pro-
ehaine réunion du Parlement, un comité
spécial mixte soit constitué et revêtu de
pouvoirs analogues à ceux qui ont été accordés
au présent comité le 13 février dernier, et
que soit déféré audit comité spécial l'avant-
projet de loi qui doit servir à la refonte de
la loi des Indiens et qui est actuellement
entre les mains des légistes de la Couronne

Toutes les modifications proposées ont pour
objet de permettre aux Indiens de passer gra-
duellement de la tutelle à la citoyenneté et
de favoriser leur avancement.

En vue d'atteindre ces objectifs, le Comité
expose, en plus des conclusions, ci-après
enoncées:

a) que la loi revisée renferme des disposi-
tions protégeant contre l'injustice et l'expl'oi-
tation les Indiens qui ne sont pas assez
avancés pour administrer leurs propres affaires;

b) que les Indiennes, ayant 21 ans révolus,
reçoivent le droit de voter aux élections des
conseillers de bande et chaque fois que les
membres d'une bande sont tenus de régler
une question par voie de suffrage;

c) qu'une plus grande responsabilité et
qu'un plus haut degré d'autonomie dans l'ad-
ministration des affaires des réserves et des
bandes soient accordés aux conseils de bande
afin de leur permettre d'assumer et de remplir
leurs obligations;

d) qu'une aide financière soit accordée aux
conseils des bandes afin de leur permettre
d'entreprendre, sous la surveillance voulue,
l'éxécution de projets visant à l'amélioration
de la condition physique et économique des
membres de la bande;

e) que la constitution en municipalité des
réserves dont le progrès est suffisamment
avancé ait lieu conformément aux disposi-
tions des lois concernant les municipalités de
la province dans laquelle elles se trouvent
situées;

1) que les articles de la loi des Indiens por-
tant sur les infractions et les peines soient
rendus équitables et conformes aux articles
analogues du Code criminel et des autres lois;

g) que les Indiens jouissent des mêmes
droits et soient passibles des mêmes peines
que les autres citoyens en ce qui concerne
l'usage des boissons alcooliques dans des en-
droits jouissant de permis, mais il est interdit
de fabriquer, vendre ou absorber, dans ou
sur une réserve, des "substances enivrantes"
aux termes de la loi des Indiens;

h) que ce soit le devoir et la responsabilité
de tous les fonctionnaires chargés d'adminis-
trer les affaires indiennes d'aider les Indiens
à atteindre les droits intégraux de la
citoyenneté canadienne et d'en assumer les
obligations.

Le Comité a été "autorisé à faire enquête
et rapport sur l'administration des affaires
indiennes en général" et, en particulier, sur
certaines autres questions, savoir:

1. Droits et obligations découlant des traités
Le Comité recommande la création, dans

le plus bref délai possible, d'une commission
remplissant les fonctions d'une commission
des revendications et chargée d'étudier les
stipulations de tous les traités des Indiens
afin de découvrir et de déterminer, d'une
façon définitive et péremptoire, les droits et
obligations y inclus et, de plus d'évaluer et
de régler définitivement et d'une manière
juste et équitable toutes les revendications
ou tous les griefs qui ont surgi sous leur
régime.
2. Qualité de membre de la bande

La définition du mot "Indien" qui figure
dans la loi depuis 1876 doit être remplacée
par une nouvelle définition plus conforme
aux conditions actuelles. Le Parlement vote
chaque année des sommes pour le bien-être
des Indiens. Ces sommes ne devraient pas
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être dépensées au profit de personnes qui
ne font pas légalement partie d'une bande
d'Indiens.

Le Comité est d'avis qu'une nouvelle défi-
nition du mot "Indien" et la modification des
articles de la loi qui ont trait à la qualité
de membre d'une bande obvieront à de nom-
breuses difficultés.

Le Comité exprime l'avis que, dans l'inter-
valle, le département des Affaires indiennes
entreprenne la revision des listes des membres
des bandes existantes.
3. Assujétissement des Indiens à l'impôt

Le Comité conseille de rendre plus nets les
articles de la loi portant sur l'exemption
d'impôt des biens meubles et immeubles des
Inditns dans une réserve.

Toutefois, le Comité estime que les Indiens
devraient continuer de verser l'impôt à l'égard
de tout revenu gagné par eux en dehors,
c'est-à-dire durant leur absence de la réserve,
même s'ils habitent une réserve ou s'ils ont
un intérêt dans une réserve.
4. Emancipation volontaire ou obligatoire des

Indiens
La loi des Indiens, revisée, devrait, selon le

Comité, renfermer des dispositions propres à
élucider les règles et règlements actuels appli-
cables à l'émancipation.
5. Admissibilité des Indiens au droit de vote

aux élections fédérales
A titre de mesure tendant à éduquer et à

préparer les Indiens à jouer leur rôle dans
le corps politique canadien, le Comité a
exprimé l'avis, le 6 mai dernier, que "aux fins
des élections fédérales, le privilège du suf-
frage soit accordé aux Indiens au même titre
qu'aux électeurs de centres urbains". Voilà
une question qui, de l'avis du Comité, devrait
être déférée à un comité spécial d'enquête
sur la loi des élections fédérales, pour qu'on
donne suite à ce vœu dans le plus bref délai.

On se rend compte que nombre d'Indiens
ne sont désireux ni de jouir ni d'user du droit
de vote, parce qu'ils craignent, en l'exerçant,
de perdre ce qu'ils croient être leurs droits et
privilèges.

Nombre d'Indiens qui ne jouissent pas du
droit de vote -aux élections fédérales acquittent
l'impôt sur le revenu qu'ils gagnent en dehors
de la réserve, ainsi qu'une taxe de vente,
une taxe sur l'essence, une taxe d'accise, et
le reste. Il y a donc imposition sans représen-
tation.

Le Comité estime que les Indiens, et en par-
ticulier la jeunesse indienne, s'intéresseraient
davantage à la chose publique si on leur con-
férait le privilège déjà proposé. Le Comité
est en outre d'avis que le publie en général
se ferait ainsi une meilleure idée des affaires
indiennes.

6. Empiétement des blancs sur les réserves
indiennes

Le Comité exprime l'avis que la loi revisée
renferme des dispositions tendant à empê-
cher toute personne autre qu'un Indien de
pénétrer dans les réserves indiennes ou de
les fréquenter à des fins malhonnêtes.
7. Administration des écoles indiennes

Le Comité est d'avis qu'il importe de revi-
ser les articles de la loi qui ont trait à
l'enseignement, afin de préparer les enfants
indiens à tenir leur rang de citoyens.

Le Comité estime donc qu'autant que pos-
sible les enfants indiens devraient recevoir
leur instruction en commun avec d'autres
enfants.
8. Statut social et économique des Indiens et

leur avancement
Le Comité conseille au Gouvernement d'étu-

dier l'opportunité d'accorder une pension aux
Indiens âgés, aveugles ou infirmes. Ce vou
s'ajoute aux propositions déjà formulées à
l'égard de l'avancement social et économique
des Indiens.
9. Administration générale des affaires in-

diennes
En 1946 et de nouveau en 1947 le comité

mixte d'étude de la loi des Indiens a formulé
des voeux concernant les "améliorations admi-
nistratives immédiates qui peuvent être effec-
tuées sans reviser l'entière législation actuelle,
améliorations qui, une fois effectuées, suppri-
meront certaines des causes qui ont suscité
des griefs et des plaintes de la part de nom-
breux Indiens".

Il reste encore certaines "améliorations
d'ordre administratif" que le Comité juge
opportunes.

Par conséquent, le Comité propose que
l'administration de toutes les affaires in-
diennes, sous quelque aspect qu'elles se pré-
sentent, soit confiée au même ministre.

Le Comité réitère le voeu présenté par le
comité mixte de 1947 sur la Loi des Indiens,
à savoir:

"10. Le directeur de la Division des affaires
indiennes....................... devrait être
nommé commissaire, ayant rang de sous-mi-
nistre, et avoir l'aide de deux commissaires
adjoints, dont l'un devrait être un Canadien
d'ascendance indienne".
10. Enquêtes parlementaires

Depuis 1867 il n'y a eu que deux enquêtes
parlementaires sur les affaires indiennes, dont
chacune avait une portée très restreinte.
L'une d'elles, celle de 1920, a porté sur le
bill n° 14 qui renfermait des amendements
au sujet de l'adoption du choix par voie
d'élection des chefs et des conseillers; l'autre,
celle de 1926, a été faite par un comité mixte
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qui a étudié les revendications des tribus
indiennes alliées de la Colombie-Britannique.

Le comité formule le voeu que le Règle-
ment de la Chambre des communes soit
modifié afin de pourvoir à l'institution d'un
comité permanent des affaires indiennes.

De l'avis du Comité, la nécessité d'un tel
comité se fera sentir pendant au moins
quelques sessions, car il faudra étudier le
fonctionnement de toute loi des Indiens et
des règlements établis sous son empire, et
faire rapport à cet égard.

Le Comité estime qu'un intervalle de 20 ans
sans enquête parlementaire constitue un laps
de temps trop long pour permettre une bonne
administration d'une division ou d'un dépar-
tement qui traite de problèmes d'ordre hu-
main comme celui des affaires indiennes.
Il. Conseils consultatifs

Le Comité exprime l'avis que le Gouver-
nement étudie l'opportunité d'instituer les
conseils ou comités consultatifs, de temps en
temps jugés nécessaires pour mettre à exé-
cution les dispositions de la loi des Indiens.
12. Autres sujets connexes

L'administration des affaires indiennes com-
porte certains aspects qui exigent la collabo-
ration entre les fonctionnaires supérieurs,
fédéraux et provinciaux, en vue de réaliser la
future intégration économique des Indiens
dans le corps politique du Canada.

Le comité exprime par conséquent le voeu
que le gouvernement considère l'à-propos d'ins-
crire au programme de la prochaine conférence
fédérale-provinciale, pour l'étude par les pro-
vinces, les questions suivantes:
a) l'éducation;
b) les services sanitaires et sociaux;
c) la conservation et l'accroissement des ani-

maux à fourrure et les territoires de pié-
geage des Indiens;

d) les lois provinciales concernant le poisson
et le gibier;

e) les lois provinciales concernant les spiri-
tueux;

f) la validité du mariage célébré par des In-
diens, dans les réserves indiennes, selon la
coutume et le rite de la tribu.

Le Comité se rend compte que les questions
énumérées ci-dessus sont réglées normalement
sous le régime des pouvoirs conférés par les lois
provinciales. Cependant, il devrait être pos-
sible pour les gouvernements du Dominion
et des provinces de conclure un accord financier
permettant de faire relever les Indiens de
cette législation provinciale, ce qui assurerait
la coordination de l'aide accordée en vue de
permettre aux Indiens de devenir, sous tous
rapports, des citoyens fiers du Canada et des
provinces qu'ils habitent.
13. Appendice

Les Procès-verbaux et les Témoignages re-
cueillis par le Comité sont déposés sur le
Bureau en même temps que le présent rapport.
14. Conclusion

Etant donné qu'il s'agit ici du dernier rapport
du Comité, il convient et il est opportun
d'exprimer les sentiments de gratitude que le
Comité ressent à l'égard des personnes et des
groupements qui ont apporté une aide précieuse
à ses délibérations soit en comparaissant devant
lui soit en présentant des exposés écrits, soi-
gneusement préparés.

Les hauts fonctionnaires de plusieurs dépar-
tements de l'administration ont rendu des
services particulièrement précieux, ainsi que
l'a fait Me Norman E. Lickers, avocat-conseil
du Comité et agent de liaison des Indiens du
Canada.

Le tout respectueusement soumis

Le président de la section
du Sénat,

W. H. TAYLOR,
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Le mercredi 23 juin 1948.
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT L'EXTRACTION DU
QUARTZ DANS LE YUKON
AMENDEMENT DES COMMUNES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, la Chambre des communes trans-
met un message, accompagné du bill J-7, in-
titulé: loi modifiant la loi sur l'extraction du
quartz dans le Yukon, informant le Sénat
qu'elle a adopté le projet de loi avec un amen-
dement qu'elle le prie d'approuver.

L'adjoint au greffier donne lecture de
l'amendement ainsi qu'il suit:

1. Page 3, ligne 1.-Retrancher le paragraphe
premier et le remplacer par le suivant:

"45. (1) Aussitôt qu'il est raisonnablement
possible de le faire après l'enregistrement d'un
olaim, le détenteur de ce claim doit apposer ou
faire apposer solidement sur chacune des bornes
dudit claim une étiquette métallique portant,
lisiblement la marque ou l'impression du numéro
inscrit et de la lettre ou des lettres, s'il en est,
du claim, et, à défaut de ce faire, le registraire
minier peut, après audition, annuler l'inscrip-
tion du claim à la demande de toute personne
qui, de l'avis du registraire minier, a été induite
en erreur par l'absence de ces étiquettes; avis
<le l'audition ainsi qu'une copie de la demande
doivent être signifiés au propriétaire enregistré
du claim, de la manière prescrite -par le regis-
traire minier, au moins trente jours avant la
date fixée pour l'audition."

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
examinerons-nous l'amendement?

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
collègues, si je ne m'abuse la Chambre des
communes a apporté cet amendement au pro-
jet de loi sur l'avis du député du Yukon.
Comme le Gouvernement l'a approuvé, j'en
propose dès maintenant l'adoption s'il agrée
à la Chambre.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, le député du Yukon m'a affirmé que
l'amendement qu'il avait proposé s'imposait.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LE MINISTÈRE DE
LA DÉFENSE NATIONALE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 394, intitulé: loi modi-
fiant la loi du ministère de la Défense natio-
nale.

Le bill est lu pour la 1re fois.

PERSONNEL DU SÉNAT
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable G. V. WHITE présente les 7e,
8e, 9e et 10e rapports du comité permanent
de la régie interne et de la comptabilité et
en propose l'adoption.

L'adjoint au greffier donne lecture des
rapports.

L'honorable M. DUFF: Propose-t-on dans
l'un ou l'autre de ces rapports une augmen-
tation de traitement en faveur des sténo-
graphes du Sénat? Comme ce sont des
employées très loyales, je propose de saisir
le comité de la question si aucune augmen-
tation n'est prévue.

L'honorable M. WHITE: Les rapports ne
font aucune mention des sténographes, qui
reçoivent la même indemnité journalière que
celles des Communes.

L'honorable M. DAVIES: Combien y a-t-il
de sténographes en fonction au Sénat durant
l'intersession?

L'honorable M. WHITE: Cinq.

(La motion est adoptée et les rapports
approuvés séparément.)

BILL CONCERNANT LES RELATIONS
INDUSTRIELLES ET LES- ENQUÊTES

VISANT LES DIFFÉRENDS
DU TRAVAIL

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable CAIRINE WILSON présente
le rapport du comité permanent de l'immigra-
tion et du travail sur le bill 195, intitulé: loi
tendant à l'examen, à la conciliation et au
règlement des différends du travail.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 21 juin 1948, le
comité a examiné le projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans amen-
dement.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.

ACCORD INTERNATIONAL SUR
LE BLÉ

MOTION TENDANT À LA RATIFICATION

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose:

Le Sénat est d'avis qu'il importe que le Parle-
ment approuve l'Accord international sur le
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blé, ouvert à la signature à Washington le
6 mars 1948 et que le Sénat approuve cet accord.

-Honorables sénateurs, ce projet de réso-
lution demande au Sénat d'approuver la
participation du Canada à l'accord inter-
national sur le blé, ouvert à la signature à
Washington le 6 mars 1948 et signé par
trente-six pays, y compris le Canada. La mise
à exécution de cet accord ne requiert l'adop-
tion d'aucune mesure supplémentaire autre
que les dispositions édictées sous le régime des
lois régissant la Commission canadienne du
blé et les permis d'importation et d'exporta-
tion.

Tous les pays dont les chambres législatives
ont siégé depuis la signature de l'accord
doivent le ratifier au plus tard le 1er juillet.
L'Australie et plusieurs nations importatrices
du continent européen l'ont déjà agréé. Les
Etats-Unis ne l'ont pas encore approuvé mais
ils le feront probablement plus tard cette an-
née. Le Royaume-Uni doit l'accepter inces-
samment. En ratifiant l'accord, le Canada se
sera acquitté de ses obligations touchant sa
mise à exécution durant la prochaine campagne
agricole.

Les honorables sénateurs sont sans doute
au courant des diverses propositions formulées
de temps à autre depuis plusieurs années en
vue de stabiliser le cours mondial du blé. Il
suffit d'indiquer que les dispositions du présent
accord diffèrent de celles des accords anté-
rieurs, puisqu'elles garantissent la vente d'une
certaine quantité de blé à un cours convenu,
laissant libre jeu aux forces normales du mar-
ché à l'égard de tout excédent des quantités
prévues à l'accord. Par ailleurs, les accords
antérieurs constituaient surtout des tentatives
d'influer sur le prix du blé en restreignant les
approvisionnements mondiaux.

L'accord à l'étude découle de conférences
tenues entre les nations importatrices et les
pays exportateurs au cours des années 1947
et 1948. Il prévoit la vente annuelle de
500 millions de boisseaux de blé durant les
cinq prochaines campagnes agricoles, la part
du Canada étant fixée à 230 millions de
boisseaux, chiffre qui représente notre excédent
normal d'exportation. L'accord prévoit une
échelle de prix fondée entièrement sur le blé
n° 1 du Nord emmagasiné à Fort-William-
Port-Arthur; l'échelle comporte un prix maxi-
mum de $2 le boisseau durant toute la période
quinquennale ainsi qu'un prix minimum de
$1.50 la première année, prix qui sera par
la suite réduit de 10c. par année, jusqu'à ce
qu'il atteigne $1.10 à l'égard de la dernière
campagne agricole. Chaque pays importateur
reçoit sa part des 500 millions de boisseaux.
Il a le droit d'acheter son contingent au prix

maximum, en même temps qu'il s'engage à
l'acheter au prix minimum. Inversement, les
pays exportateurs sont tenus de fournir les
contingents prévus au contrat, au prix maxi-
mum, et en retour, ont le droit de vendre
lesdits contingents au prix minimum. En
d'autres termes, les pays importateurs sont
assurés d'approvisionnements à des prix n'excé-
dant pas le prix maximum établi et les pays
exportateurs ont l'assurance qu'ils pourront
écouler les contingents de blé prévus à l'accord
à un prix qui ne saurait être inférieur au mi-
nimum établi.

La quantité totale de blé faisant l'objet du
commerce mondial s'élève actuellement à
environ 858 millions de boisseaux par an. Il
est donc évident qu'une quantité considérable
de cette denrée, outre les 500 millions de
boisseaux prévus à l'accord ne tombera pas
sous le coup de l'échelle des prix garantis.

J'ajoute que la Russie et l'Argentine, toutes
deux grandes productrices de blé, ont décliné
l'invitation de participer à l'accord. Leur
abstention, cependant, ne nuira pas au bon
fonctionnement de celui-ci, puisque les contin-
gents prévus et les cours établis restent en
vigueur malgré la concurrence du blé en ex-
cédent des contingents convenus. Les transac-
tions portant sur les 500 millions de boisseaux
s'en tiendront à l'échelle des prix garantis, que
les excédents soient vendus ou non à des prix
plus bas ou plus élevés que les prix maximum
et minimum établis.

Il importe de noter que les dispositions de
l'accord ne restreignent en rien les droits que
nous reconnaît l'accord avec la Grande-
Bretagne à l'égard du blé. Le prix de $2
qu'établit le contrat avec l'Angleterre à l'égard
de la campagne agricole de 1948-1949 reste
en vigueur et quant au prix pour la qua-
trième année, il faudra négocier avant la fin
de la présente année. L'accord ne fait aucune
mention de transactions de lEtat à l'égard
du blé; ainsi les Etats-Unis s'acquitteront de
leurs obligations sans s'immiscer dans les ventes
de blé effectuées par des particuliers, tandis que
le Canada et l'Australie continueront, pour le
moment, de le vendre par l'entremise de leurs
commissions du blé respectives.

Bien que l'autre endroit ait adopté, sans op-
position marquée, le projet de résolution ten-
dant à la ratification de l'accord, tous se
rendent compte qu'il existe bien des diver-
gences de vues à cet égard. Un citoyen émi-
nent de Winnipeg m'a envoyé une critique de
la proposition d'ensemble fondée sur des argu-
ments logiquement établis. Je ne suis pas
en mesure de la discuter, mais l'examen de
cette critique m'a fait douter des conséquences
ultimes de l'accord. Sans être passé maître en
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la matière, je reconnais que les personnes enga-
gées dans ce domaine particulier de l'agricul-
ture, dont l'accord exprime les opinions et les
efforts, ont tenté, au moyen de cet accord,
d'obtenir une certaine mesure de sécurité pour
l'avenir.

Deux lignes de conduite permettent d'at-
teindre la sécurité à l'égard de l'agriculture.
La plus efficace, selon, moi, serait obtenue par
la mise en œuvre, sur le plan international,
du commerce multilatéral le plus étendu pos-
sible, afin d'assouvir la faim d'une grande
partie de la population du monde grâce aux
réserves détenues par les pays en mesure de
produire plus que les approvisionnements né-
cessaires à leurs besoins domestiques. Cette
ligne d'action, peu suceptible d'être adoptée
dans un avenir prochain, jouera probablement
un très grand rôle dans le règlement final du
problème. J'apprends que la population du
monde s'accroît au rythme de 50,000 âmes
par jour et que les approvisionnements de
denrées alimentaires en quantité suffisante
deviendront l'un des plus graves problèmes
internationaux. Il est indubitable qu'en cer-
taines régions, il y aura des excédents qui, par
suite de difficultés occasionnées par la répar-
tition, ne pourront être mis à la disposition
de ceux qui en ont besoin. La situation adop-
tée représentera probablement un compromis
entre le régime idéal dont j'ai parlé et quel-
que arrangement plus ou moins artificiel, dans
le genre de ceux qui caractérisent la plupart
des opérations commerciales ordinaires. Les
modalités de la question ne me sont pas assez
familières pour que j'en fasse une étude
approfondie.

J'ai la conviction que l'agriculture cana-
dienne a bien mérité de la population du
Canada. Le caractère bizarre de notre écono-
mie, tant passée que présente, ne manque pas
de m'impressionner. En guise d'exemple, je
rappelle à mes honorables collègues que
nombre de produits secondaires fabriqués au
pays se vendent actuellement au consom-
mateur à des prix de beaucoup supérieurs à
ceux des Etats-Unis, dont l'économie peut se
comparer à la nôtre, et pourtant nos gens ne
semblent pas y prendre garde. Par ailleurs,
la viande, le blé, le beurre, le lait et la plupart
des produits agricoles de base se vendent
à des prix matériellement inférieurs aux prix
courants aux Etats-Unis. Malgré cela, si le
prix canadien de ces denrées, pour une raison
ou pour une autre, s'élève, je ne dis pas à un
prix supérieur à celui des Etats-Unis, mais à
un niveau comparable, chacun s'empresse de
pousser les hauts cris. J'estime que nos pro-
ducteurs de base donnent l'exemple à tous,
par l'attitude calme, réfléchie et pondérée

qu'ils ont adoptée à l'égard des problèmes
de l'avenir. Il est possible que leur solide bon
sens leur ait fait entrevoir les dangers d'une
inflation exagérée. Mais il ne faut pas oublier
qu'à l'instar des autres citoyens, les produc-
teurs agricoles sont aux prises avec une aug-
mentation croissante du prix de tout ce qu'ils
achètent, sauf peut-être les instruments ara-
toires qui, après plusieurs réductions des droits
de douane, entrent maintenant en franchise.
En passant, on peut signaler que si les ins-
truments aratoires américains sont importés au
Canada, certains instruments de fabrication
canadienne font le trajet en sens inverse.

Reste à savoir si les propositions incorporées
au présent accord produiront le résultat si
souhaitable d'ouvrir les marchés du monde
au libre écoulement des denrées. Néanmoins,
toute mesure qui promet la sécurité aux culti-
vateurs du pays mérite une étude sérieuse de
la part des membres de la Chambre et de l'en-
semble du pays. La sécurité dans l'avenir
constitue aujourd'hui l'objectif premier de
bon nombre de gens, objectif exprimé sous
bien des formes tangibles. Même si le présent
accord ne devait pas connaître tout le succès
que certains lui souhaitent, j'estime que ses
critiques ont le devoir de proposer une so-
lution autre que celle qui, par le passé, a eu
des conséquences désastreuses pour l'agricul-
ture tout entière.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
collègues, je n'entends pas, cet après-midi,
prononcer un long discours sur l'organisation
du marché des produits agricoles. Jamais de-
puis le commencement du débat sur le fond
des accords sur le blé ai-je cru ces accords
viables. J'espère m'être trompé.

Trente-cinq. sur les trente-six nations qui
ont pris part aux pourparlers, ont signé l'accord
mais je crois comprendre qu'à date une seule
nation exportatrice l'a approuvé. L'entente
vise trois nations exportatrices, l'Atustralie,
le Canada et les Etats-Unis et trente-trois na-
tions importatrices. Le contingent annuel
total des exportations est de 500 millions de
boisseaux, le Canada devant en fournir 230.
J'ignore les quantités que devront fournir
l'Australie et les Etats-Unis. Les deux autres
principaux pays producteurs de blé du monde.
la Russie et l'Argentine, ne sont pas parties
à l'accord. Le blé se cultive presque partout
et, à mon sens, la production annuelle est
d'environ 500,000 millions de boisseaux.

L'honorable M. CRERAR: Cinq milliards.

L'honorable M. HAIG: En effet, 5 milliards
de boisseaux; sur cette quantité, selon
la situation, quelque 800 millions ou un mil-
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liard <le boisseaux s'échangent durant une
année. L'accord international sur le blé porte
sur un demi-milliard de boisseaux. Sans tenir
compte diu problème de la manutention des
céréales, voyons ce qu'il en est. Mettons que
le Canada doive exporter 230 millions de
boisseaux de blé et que l'Ouest canadien, ayant
connu une récolte déficitaire, ne puisse per-
mettre à notre pays de fournir le contingent
prévu. Qu'arrivera-t-il? Si l'Australie et les
Etats-Unis ont déjà vendu la quantité de fro-
ment qu'ils s'étaient engagés à exporter, ils
ne désireront vraiseimblablemnit pas compléter
la part du Canada puisqu'ils pourront peut-
ître écouler le reste de leurs céréales sur le
ii:aehé mondial à un prix Plus élevé. Rien
ne se produira puisqu'on ne peut pas con-
traindre les autres nations à combler le vide.
Tels sont les engagements que prennent les
nations exportatrices.

Abordons mainte nant le problème des na-
tions importatrices. Supposons que certaines
nations, ayant convenu d'acheter un contingent
de céréales, constatent qu'elles n'en ont pas
besoin ou qu'elles manquent de dollars amé-
ricains. Qu'arrivera-t-il? Pouvons-nous les con-
traindre à respecter leurs engagements? Par
quels moyens? Il faudrait recourir à la guerre,
car en vertu des dispositions de l'accord, on
ne peut contraindre les nations importatrices
à accepter les céréales. En conséquence, à
quoi sert l'accord?
. Les Parlements des pays signataires doivent
ratifier l'accord avant le 1er juillet 1948. Mais
une nouvelle difficulté se pose: le Congrès
des Etats-Unis s'est ajourné jusqu'au mois
de décembre. Je conçois que le président
peut convoquer les membres du Congrès en
séance spéciale, mais, à la lumière du tumulte
politique qui vient de s'emparer de Philadel-
phie pour les deux prochaines semaines, suppo-
-e-t-on que les membres du Congrès retour-
neraient à Washington en vue de discuter
l'accord sur le blé?

De plus, croit-on que les cultivateurs amé-
ricains accepteront une baisse de prix jusqu'à
deux dollars le boisseau et un prix minimum
de $1.10? Assurément, non. Le gouverne-
ment des Etats-Unis absorbera la perte, non
pas les cultivateurs. Notre gouvernement
ayant imposé une régie, il ne lui sera pas
nécessaire d'agir ainsi. Au cours des trois der-
nières -années, le gouvernement du Canada a
soutiré pas moins de 300 millions des culti-
vateurs.

L'honorable M. HORNER: Davantage.

L'honorable M. HAIG: Evidemment, mais
par prudence, j'ai dit pas moins de 300 mil-
lions. Cet argent a été donné à la popula-
tion canadienne. On paye maintenant aux

cultivateurs canadiens $1.55 le boisseau de
farine panifiable, cependant que durant les
années de régie, ils ne recevaient que 77ý cents.

Honorables collègues l'accord à l'étude ne
sera jamais mis à exécution et c'est là à mes
yeux, le seul avantage qu'il présente. Je ne
m'explique pas pourquoi un pays ayant besoin
de blé doive être forcé de l'acheter à $2 ou
$1.50. Comment fixe-t-on ces prix et pour-
quoi les maintenir à $2 ou $1.10? J'aimerais
que l'honorable sénateur de Thunder-Bay
(l'honorable M. Paterson) nous explique com-
ment on a calculé ces prix. On les a fixés en
regard de la concurrence des prix sur les
inarchés mondiaux, sur ceux de la bourse des
céréales de Winnipeg, de Chicago, de Kansas
et auttes, mesure à laquelle se sont opposés
ceux qui ont établi l'accord.

A cet égard, je ne censure pas le Gouver-
nement. Les dirigeants des pools du blé du
Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta
sont les seuls responsables. Ils nous ont
imposé cet accord et nous faisons maintenant
leur jeu. Il est faux de prétendre que les na-
tions vendront leur blé en dessous de sa
valeu-r ou que celles-ci l'achèteront à un
prix supérieur à sa valeur si elles peuvent
l'obtenir à meilleur compte d'un autre pays.
Prenons l'un des 33 pays figurant sur la liste.
Si, par exemple, en vertu de l'accord, l'Afgha-
nistan peut acheter du blé à $1.50 le boisseau
et que la Russie lui en offre à $1, l'Afghanis-
tan, pour ne pas manquer à l'engagement qu'il
a pris, payera $1.50. Peut-on s'attendre à
pareil dénouement si l'on peut se procurer
<lu blé en Russie à $1 le boisseau? Je pourrais
nommer plusieurs pays qui l'achèteraient à ce
prix. Que ferait l'Au-triche en pareil cas?
Les armées russes à ses portes, elle pourrait
alléguer: "Nous pouvons acheter le blé russe
à $1 le boisseau, mais nous sommes forcés de
payer $1.40 au Canada ou aux Etats-Unis"
Alors les Russes pourraient rétorquer: "Pour-
quoi acheter le blé de la grande pieuvre améri-
eaine à $1.40 quand nous pouvons le livrer à
votre porte à $1 le boisseau?" Je me refuse à
croire qu'hommes et femmes intelligents, nous

puissions espérer la mise à exécution d'un tel
accord.

L'honorable vis-à-vis a fait mention, au
cours de ses observations, d'un écomomiste
bien connu, en l'occurrence M. W. Sandford
Evans, de Winnipeg, une des sommités con-
temporaines en matière de céréales. M. Evans
a déjà donné à entendre que si l'un des pays
refusait d'exporter ou d'importer aux termes
(le l'entente, il faudrait 54 jours pour mettre
en mouvement l'organisme qui pourrait le
forcer à honorer ses engagements. Qu'ad-
viendrait-il entre temps? Déjà, le contrat que
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nous avons conclu avec la Grande-Bretagne à
l'égard du blé nous cause quelques difficultés.

L'agitation se fait autour du problème du
blé. La statistique démontre qu'au 16 juin
1948 nos livraisons de blé étaient inférieures
de 83 millions de boisseaux en regard de celles
de l'an dernier à pareille date. Un honorable
sénateur que je ne nommerai pas mais qui
occupe un fauteuil non loin du mien a une
quantité considérable de céréales en entrepôt.
De même de nombreux cultivateurs de l'Ouest.
Pourquoi n'exportent-ils pas leurs céréales?
Je ne saurais le dire mais je m'en doute.
L'honorable sénateur de Lunenburg (l'hono-
rable M. Duff) est un expert en matières de
pêcheries, mais serait-il dans le commerce des
céréales et que l'Argentine lui offrît du blé
à $1 le boisseau, il ne l'achèterait certaine-
ment pas des Etats-JUnis à 81.40.

L'honorable M. DUFF: -C'est juste.

L'honorable M. HAIG: La nature humaine
le veut ainsi. Une marchandise se vendrait-
elle $1 sur la rue Sparks que je n'irais pas
ailleurs la payer $1.40.

Au sein du Conseil international du blé, les
trois pays exportateurs jouissent de 1,000 voix,
les 33 pays importateurs, d'un nombre égal.
Il faut à toute décision, la majorité des voix
des deux groupes et le Canada à lui seul aura
presque autant de voix que les deux autres
pays exportateurs réunis. Après avoir lu le
discours que prononçait hier soir M. Hoover,
ancien président des Etats-Unis, devant la
convention républicaine à Philadelphie, les
honorables sénateurs osent-ils croirent que les
Etats-Unis accepteront qu'on les traite ainsi?
Le discours m'a semblé un avertissement aux
Etats-Unis qu'ils feraient mieux de surveiller
leurs propres intérêts sans quoi une crise
économique les frappera.

L'honorable M. HOWARD: La même vé-
rité s'applique à plusieurs pays.

L'honorable M. HAIG: M. Hoover visait
directement les Etats-Unis. C'est un chef ré-
publicain qui a reçu une ovation de la part
des congressistes.

Prétendra-t-on que si les Etats-Unis signent
l'accord, ils continueront de l'honorer même
s'il y va de leurs propres intérêts? Com-
ment pourrait-on les amener à l'honorer?
Dans le marasme mondial actuel, je ne crois
pas à la mise à exécution d'un tel accord.
Il nous faut aujourd'hui le libre échange et
non pas le commerce dirigé. Je ne parle pas
maintenant à titre de chef de l'opposition
en cette enceinte. Au risque de passer pour
un hérétique, j'affirme que cinquante ans
d'expérience dans ma province du Manitoba,,

m'ont convaincu que notre régime d'organi-
sation du marché en vigueur jusqu'en 1935
est encore insurpassé. Il permettait aux cul-
tivateurs de faire un choix: vendre ou au
syndicat du blé ou à un particulier.

A mon avis, pour que le Canada puisse
mettre l'accord à exécution, il faudra que le
Gouvernement au pouvoir impose une régie
sur tout le blé du pays. Voulons-nous que
le Gouvernement prenne une telle mesure?

Le gouvernement britannique, aux termes de
l'accord que nous avons signé, s'engage à
verser $1.55 le boisseau de blé qui durait dû
nous rapporter autrement $2.55. On conçoit
naturellement que les Britanniques jugent heu-
reux un tel accord. Mon honorable vis-à-vis
(l'honorable M. Robertson) a soutenu que
l'entente signée avec la Grande-Bretagne n'em-
piéterait pas sur l'accord international du blé,
mais je ne partage pas ses vues. Quand, en
décembre prochain, il s'agira de reprendre les
pourparlers avec le Royaume-Uni, le gouver-
nement britannique nous fera part de son inca-
pacité à payer $2 le boisseau puisque, en vertu
de l'Accord, le prix maximum de l'année
1948-1949 a été fixé à $2 et le prix minimum
à $1.50. J'ai approfondi cet accord, mais sans
pouvoir arriver à comprendre comment on
avait fixé les prix. Mon honorable ami a
dû lire le rapport Orr où il est fait mention
que la population mondiale s'est accrue de
plusieurs millions au cours des dix dernières
année. Cette constatation ne réglera pas
notre problème. Que se passe-t-il quand le
Canada a 500 millions de boisseaux de blé
à écouler sur le marché mondial? En vertu
de l'Accord, notre pays peut vendro 230 mil-
lions de boisseaux aux pays qui veulent les
acheter, mais qu'advient-il du reste?

On prétend que le monde a un besoin im-
mense de blé. Mais quel stimulant donne-t-on
aux cultivateurs pour qu'ils augmentent leurs
emblavures? Je partage tout à fait les vues
de l'honorable leader du Gouvernement qui
a signalé qu'au cours des huit dernières années,
nul n'a consenti de plus lourds sacrifices dans
l'intérêt de notre pays que le cultivateur.
Il est certain qu'aucune autre classe sociale
n'a apporté une participation aussi importante
à la vie économique du pays. Malgré tout,
la politique du Gouvernement continuera de
lui imposer un fardeau

Lorsque le Sénat a été saisi de l'accord sur
le blé intervenu avec la Grande-Bretagne,
nous, de ce côté-ci de la Chambre, qui nous
nous y opposions, nous nous sommes butés
contre l'argument suivant: c'est un fait
accompli; le Gouvernement a conclu l'ac-
cord et nous ne pouvons reculer. J'ai
alors été frappé par l& force de cet argu-
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ment, même s'il ne me plaisait pas. Mais nous
ne pouvons faire valoir le même argument
dans le cas présent. Comme le droit de rati-
fication nous est spécialement réservé, nous
pouvons refuser de ratifier l'accord.

Je ne veux nullement amorcer une discussion
avec mon honorable collègue, le leader du
Gouvernement, au sujet des prix minima. Les
cultivateurs, cela va de soi, verraient d'un bon
oeil l'établissement de prix minima, mais ici
encore, je suis enclin au pessimisme. N'ou-
blions pas le nombre considérable de votants
que représentent les contribuables de l'On-
tario et du Québec. Pendant combien de
temps consentiraient-ils à ce que le Trésor
national versât un boni aux cultivateurs de
l'Ouest dans le dessein de maintenir le prix des
céréales dans l'Ouest au-dessus du prix mon-
dial? Je ne crois pas qu'ils toléreraient un tel
état de choses. L'autre jour mon honorable
collègue de Waterloo (l'honorable M. Euler)
alléguait que les deux provinces centrales
avaient contribué largement au bien-être de
l'Ouest canadien. Je ne lui reproche pas cette
affirmation; j'avoue en toute franchise que si
je vivais dans sa province, j'aurais dit la mê-
me chose. On peut concevoir le versement
d'un boni aux cultivateurs de l'Ouest pendant
au plus cinq ans, durée du mandat du Parle-
ment, mais je ne doute pas que dès qu'ils en
auraient l'occasion, la population de l'Ontario
et du Québec renverseraient le Gouvernement,
auteur d'une telle politique.

Cet accord sur le blé est le pire enfantillage
imaginable. Je m'étonne de constater que
des gens sensés aient pu, au bout de cinq
ou six semaines de pourparlers, rédiger un
marché inexécutable. La Tchécoslovaquie, qui
est l'un des pays acheteurs, a consenti à accep-
ter 30,000 tonnes métriques de blé annuelle-
ment. Les honorables sénateurs croient-ils que
si la Russie a du blé à vendre elle permettra
à la Tchécoslovaquie d'en acheter du Canada?

L'honorable M. HAYDEN: Ne s'agit-il pas
d'un mode de répartition?

L'honorable M. HAIG: La quantité totale
de 500 millions de boisseaux est ainsi répartie.

L'honorable M. HAYDEN: Mais ces pays
ne sont pas obligés d'en acheter une quantité
déterminée?

L'honorable M. HAIG: Si; ils doivent ache-
ter un demi-milliard de boisseaux.

L'honorable M. HAYDEN: Mais les chiffres
relatifs aux divers pays représentent les quan-
tités qui leur ont été attribuées.

L'honorable M. HAIG: Ils consentent à
acheter les quantités spécifiées.

L'honorable M. HAYDEN: L'accord ne cons-
titue-t-il pas une tentative de répartir l'appro-
visionnement mondial de blé?

L'honorable M. HAIG: Non, il ne s'agit que
d'un demi-milliard de boisseaux.

L'honorable M. HAYDEN: Il s'agit quand
même d'une tentative de répartir l'appro-
visionnement.

L'honorable M. HAIG: Oui.
Autrefois, le prix du blé sur le marché

mondial était de $1 le boisseau. Je me sou-
viens très bien de l'époque,-et l'honorable
sénateur de Churchill (l'honorable M. Crerar)
s'en souvient lui aussi,-où nous étions d'avis
que $1 constituait un bon prix. Mon père
a vendu du blé 50c. le boisseau. Je me sou-
viens qu'une fois, ici même, nous avons discuté
longuement afin d'obtenir du Gouvernement
qu'il garantît 80c. le boisseau.

L'honorable M. HAYDEN: Mais, à mon
sens, si nous consentons à une répartition de
l'approvisionnement mondial de blé entre
divers pays, le bon sens nous dit que ceux-ci
n'accepteront la quantité qui leur est attribuée
que tant que cela fera leur affaire.

L'honorable M. HAIG: Voilà exactement
ce que je soutiens. L'accord est absolument
inapplicable. Je prétends que ces pays n'ac-
cepteront leur part que tant qu'ils auront
intérêt à le faire et qu'ils la refuseront dès
que cela ne fera plus leur affaire. Il en sera
de même du vendeur. Si nous pouvons vendre
notre blé $3 le boisseau, nous pourrons exé-
cuter l'accord et verser 250 millions de bois-
seaux au syndicat à raison de $2 par boisseau,
mais il est certain que nous ne le ferons qu'à
contre-coeur.

L'honorable M. HOWDEN: Qu'il me soit
permis de demander à l'honorable sénateur si,
pourvu que l'accord puisse être exécuté, nous
nous trouverons en pire posture que nous le
sommes maintenant.

L'honorable M. HAIG: J'ai répondu à cette
question tantôt. La seule chose que je puisse
dire en faveur de cet accord c'est que je le
crois inexécutable. C'est, à mon sens, son
aspect le plus avantageux. Je suis certain
que les Etats-Unis,-dont l'allocation se chif-
frera par 180 millions de boisseaux,-ratifiera
l'accord uniquement afin de tenter d'assurer
la paix et la stabilité mondiale. Ce pays
ne l'approuvera jamais au point de vue com-
mercial. Je suis d'avis que certains hommes
publics qui. comme le sénateur Vandenberg,
désirent que les Etats-Unis contribuent à assu-
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rer la paix mondiale, réussiront peut-être à
convaincre le Congrès que, pour cette raison,
l'accord doit être ratifié.

L'honorable M. HORNER: Mais, dans ce
pays, on subventionnera les cultivateurs.

L'honorable M. HAIG: On leur versera une
subvention d'environ $1.50 le boisseau.

L'honorable M. ASELTINE: Qu'est-il ad-
venu des accords de Londres conclus dans les
années 30?

L'honorable M. HAIG: On ne les a jamais
mis à exécution.

Nous en sommes maintenant rendus à la
signature d'un accord préliminaire. L'Aus-
tralie y a consenti à condition que les Etats-
Unis y participassent.

Ayant signalé ce qui pourrait survenir dans
le cas de la Tchécoslovaquie qui va nous
acheter du blé, je puis nommer d'autres pays
qui se trouvent dans une semblable situation.
Par exemple, la Norvège aimerait traiter avec
nous, mais la Russie aurait peut-être son
mot à dire à ce sujet. Quant à l'Egypte et
à la Grèce, elles achèteront notre blé tant
que nous leur fournirons l'argent nécessaire
pour nous le payer.

Je m'oppose catégoriquement à cet accord
sur le blé. A mon avis, cette formalité dont
nous sommes saisis est vide de sens. Nous ne
réussissons même pas à nous leurrer nous-
mêmes. Aucun sénateur ne s'attend à ce que
l'accord soit mis à exécution, même s'il est
ratifié. Advenant qu'on le mette à exécution,
il ne durera que tant que les Etats participants
le jugeraient avantageux. Que le prix du
marché mondial dégringole et les pays
acheteurs cesseront d'acheter. Le prix dût-il
monter, les pays vendeurs s'en plaindront et
exigeront des conditions incompatibles avec
la mise à exécution de l'accord.

Enfin, où les pays acheteurs trouveront-ils
l'argent pour payer ce blé si les Etats-Unis
interdisent toute importation de marchandise
étrangère? Cette entreprise ne promet pas
beaucoup pour les deux prochaines années.

Sur la motion de l'honorable M. Howden,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

LOI DE L'INDUSTRIE LAITIÈRE
INTERPELLATION

A l'appel de l'ordre du jour.
L'honorable W. D. EULER: Honorables

sénateurs, avant l'appel de l'ordre du jour,
j'aimerais poser au leader du Gouvernement
au Sénat deux questions de nature non con-
troversable. Voici:

1. Le Gouvernement a-t-il étudié la demande
unanime présentée par le Sénat de saisir la
Cour suprême du Canada de la question de la
validité de la loi interdisant la fabrication
et la vente de la margarine au Canada; dans
le cas de l'affirmative, quelle décision a prise
le Gouvernement?

2. S'il n'y a pas eu étude de la part du
Gouvernement, le leader au Sénat voudra-t-il
informer le Gouvernement de l'opportunité de
prendre à ce sujet une décision au plus tôt?

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Mon honorable collègue a eu l'ama-
bilité de me donner préavis des questions
qu'il vient de me poser. Ainsi, je ne tarderai
pas à lui répondre.

Je réponds par la négative à sa première
question. Il n'y a aucune décision à com-
muniquer. Pour ce qui est de la seconde
question, qu'il me soit permis de dire qu'à
titre de leader du Gouvernement au Sénat
je me fais toujours un devoir d'exhorter le
Gouvernement à étudier le plus tôt possible
les demandes que soumet cette auguste
assemblée.

BILL CONCERNANT LA PENSION-
SPECIALE DU SERVICE DIPLOMATIQUK

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill 349, intitulé: loi modifiant
la loi sur la pension spéciale du service
diplomatique.

La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LES ÉLECTIONS
FÉDÉRALES

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill 198, intitulé: loi modifiant
la loi des élections fédérales, 1938.

La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LES TRAITE-
MENTS

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill 365, intitulé: loi modifiant
la loi des traitements.

Le projet de loi vise à porter le traite-
ment du lieutenant-gouverneur de l'Ile du
Prince-Edouard de $7,000 à $8,000 par année.
Comme on le sait, c'est le Parlement qui fixe
le traitement des lieutenants-gouverneurs, qui
varie d'une province à l'autre. Il est de
$10,000 dans Ontario et Québec, de $9,000
zdans six autres provinces et de $7,000 dans
l'Ile du Prince-Edouard. L'impôt sur le revenu
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frappe, naturellement, ces traitements. Dans
certaines provinces, le gouvernement met une
résidence officielle à la disposition du lieute-
nant-gouverneur. C'est le cas de l'Ile du
Prince-Edouard, mais le lieutenant-gouver-
neur y a dû supporter lui-même presque tous
les frais d'entretien et du secrétariat. Les
fonctions du lieutenant-gouverneur de l'Ile
du Prince-Edouard ne sont peut-être pas aussi
lourdes que celles de ses collègues des autres
provinces, mais le gouvernement a cru bon de
prier le Parlement d'accorder cette augmen-
tation de $1,000, à cause des obligations fi-
nancières croissantes que comporte le poste.
On n'a pas revisé le traitement des lieutenants-
gouverneurs depuis 40 ans.

On ne saurait accuser le Gouvernement de
prodigalité à l'égard de la mesure à l'étude.
Il s'agit d'un poste honorable; or comme le
traitement qui y est attribué est resté si
longtemps inchangé tandis que l'impôt sur le
revenu et les autres dépenses ont augmenté,
on aurait beau jeu soutenir que si le poste
doit subsister et être accessible aux gens à
revenus modestes, il faudrait réexaminer, en
temps et lieu, toute l'échelle des traitements
attachés.

Au cours de mes réflexions sur le sujet
en général, une autre idée m'est venue à
l'esprit et je voudrais vous en faire part
brièvement. Le projet de loi vise à modifier
la loi des traitements, loi en vertu de laquelle
est payé le traitement des ministres du cabi-
net. J'assume l'entière responsabilité des ob-
servations que je vais formuler sans avoir au

préalable consulté d'aucune façon mes
collègues. Je n'éprouve aucun embarras à
soulever la question car il serait impossible
d'imaginer que je puisse bénéficier de la pro-
position.

Ces dernières années, j'ai été frappé des
discussions et des mesures législatives nom-
breuse- dont les pensions de retraite ont été
l'objet. Elles font maintenant partie inté-
grante de notre régime de gouvernement
fédéral aussi, à la vérité, de la plupart de
nos autres régimes administratifs.

L'honorable M. HAIG: De tous les ré-
gimes.

L'honorable M. ROBERTSON: L'incidence
de l'impôt sur le revenu et les faibles taux
d'intérêt ont eu pour effet de détourner l'atten-
tion du niveau des traitements pour la porter
sur de allocations de retraite suffisantes. La
plupart des grandes institutions financières
et commerciales du pays ont adopté le régime
de pensicn bien que la chose ait fait moins

de bruit qu'une disposition semblable à l'avan-
tage du fonctionnarisme. Dans un avenir pas
trop éloigné, j'en suis convaincu, la question
de quelque forme de pension à participation
pour tous deviendra d'importance vitale car
chacun constatera dans son vieil âge que ses
revenus ont considérablement diminué.

Il m'est donc venu à l'idée, en songeant
à la question, de saisir l'occasion de men-
tionner une proposition qui n'est pas sans
précédent dans la pratique parlementaire des
autres pays et que nous devrions, au moment
opportun, étudier avec grand soin. Il s'agit
de la question de savoir si des hommes qui
ont rendu de longs et fidèles services à l'Etat
ne devraient pas bénéficier dle quelque dispo-
sition à l'égard le leurs vieux jours; dans
le cas de l'affirmative, à quelles conditions?

L'idée, je le répète, n'est pas nouvelle. Elle
est née, je suppose, de la coutume et de la
tradition bien établies qui veulent que celui
qui devient membre du Gouvernement doit
rompre avec toute entreprise commerciale,
surtout celles qui se rattachent directement
ou indirectement à l'administration de l'Etat.
La structure sociale tout entière a changé si
profondément et l'administration publique
atteint tellement d'entreprises qu'il est main-
tenant interdit en pratique à un ministre de
s'occuper d'une entreprise privée. Le haut
niveau de droiture et d'intégrité qui carac-
térise nos hommes publics, tant au fédéral
qu'au provincial, leur fait grand honneur à
eux et ai pays. La loi anglaise prévoit des
pensions pour les ministres qui ont servi un
certain temps.

L'honorable M. EULER: Nous avons déjà
eu une disposition semblable.

L'honorable M. ROBERTSON: Comme le
signale mon honorable collègue, nous avons
déjà eu une loi semblable. J'ai parcouru la
loi et la discussion dont elle a fait l'objet et,
avec la permission des honorables sénateurs, je
ferai brève mention des débats auxquels elle
a donné lieu.

Le 17 juillet 1905, le Parlement adoptait un
projet dle loi intitulé: loi créant des pensions
pour certains membres du conseil privé. Le
projet de loi prévoyait que chaque ministre
du cabinet ou premier ministre qui sortait de
charge, après avoir servi au moins cinq années
consécutives, aurait droit, à sa retraite, de
toucher. sa vie durant, une pension égale à
la moitié de son traitement, moins tous autres
traitements ou pensions qu'il pourrait toucher
le la couronne après avoir abandonné sa
charge.
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On avait présenté la mesure vers la fin de la
session et je constate, à la lecture des débats,
qu'on ne l'a pas discutée longuement. L'hono-
rable M. Fielding, ministre des Finances, était
parrain du projet de loi et sir Robert Borden,
alors M. R. L. Borden, chef de l'opposition,
l'appuyait en principe. Il semble qu'on ait
fort critiqué la mesure dans tout le pays entre
la date de sa présentation et la session
suivante puisqu'à la réunion du Parlement
l'année suivante M. Fielding en proposa
l'abolition, ce qui fut fait.

Lors du débat sur la motion tendant à
l'abolition de la mesure, on exprima bien des
vues différentes mais j'ai l'impression, après
avoir parcouru le compte rendu avec soin, que
le principe dont elle s'inspirait a reçu l'ap-
probation de tous, sauf d'un ou deux députés
qui s'opposaient aux pensions de toute espèce
et soutenaient qu'il y avait lieu de verser des
traitements plus élevés et de laisser les
ministres s'occuper d'eux-mêmes. A l'intérieur
comme à l'extérieur du Parlement, d'aucuns
donnaient à entendre qu'on n'avait pas étudié
la mesure avec soin. On proposa de suivre la
pratique anglaise mais la proposition fut
rejetée, car on la jugeait peu satisfaisante.
Enfin, lors de la session de 1906, le Gouverne-
ment décidait de retirer le projet de loi. Sir
Wilfrid Laurier parla longuement. Il maintient
que le régime de la pension était juste en
principe, mais convint d'approfondir davan-
tage les difficultés. Voici ce que disait
M. Fielding en mettant fin au débat:

Je suis en faveur du rappel de cette loi
parce qu'elle devance l'opinion publique du
pays et que nous devons nous incliner devant
cette opinion... Lorsque le bill reviendra devant
la Chambre, plusieurs députés seront partis,
et je veux déclarer que cette loi n'est pas rap-
pelée avec mon consentement, d'après le prin-
cipe que la pension est condamnable, mais
simplement parce que la loi de l'année dernière
devançait l'opinion publique. Je crois que nous
devons nous incliner 'devant cette opinion jus-
qu'à ce qu'elle ait eu le temps de s'éclairer et
qu'elle soit prête à accepter les principes que
je crois justes.

Honorables sénateurs, j'ai cité ces passages
uniquement parce que, quelque opportun qu'il
soit, il est toujours difficile d'aborder ce sujet.
On sait que les mesures concernant les recettes
sont toujours précédées de projets de résolu-
tions émanant des personnes directement
intéressées. Même s'ils le jugeaient à propos,
les députés ne sauraient proposer pareil projet
parce qu'on pourrait les accuser de vouloir en
bénéficier.

Eu égard à l'économie du pays et à la
tendance qui se manifeste à l'intérieur comme
à l'extérieur du fonctionnarisme, quelque
groupement ou association pourrait rendre

un utile service à la chose publique, ce me
semble, en examinant la question et, après
avoir permis au public de se faire entendre,
en faisant rapport. Comme question de fait,
je proposerais que le Sénat fasse lui-même cet
examen tôt ou tard. Le régime ne s'étendrait
pas à chacun mais à deux ou trois hommes
auxquels je songe et qui occupent des postes
de grande responsabilité. Ce n'est pas une
question d'ordre politique mais bien une
question qui met en jeu un principe. Il
faudrait, je crois, songer à l'avenir de ces
personnes qui ont rendu de bons et loyaux
services à leur pays et qui maintenant ne
peuvent plus remplir leurs fonctions. Je
n'éprouve aucun embarras personnel, je le
répète, car on ne saurait par aucun effort de
l'imagination croire que je puisse bénéficier
de la proposition.

Honorables sénateurs, je vous prie, pour les
raisons que j'ai exposées, d'étudier d'ici la
prochaine session l'opportunité de sonder
l'opinion publique à cet égard.

L'honorable W. RUPERT DAVIES: Hono-
rables sénateurs, j'ai quelques mots à dire à
l'égard du projet de loi. J'ignorais que le
leader du Gouvernement soulèverait la ques-
tion des pensions pour les ministres du cabinet.

A mon sens, le traitement de tous les lieu-
tenants-gouverneurs du Canada est trop
minime. Je m'étonne de voir combien il est
peu élevé et qu'il n'ait pas changé depuis
quarante ans. Nul d'entre nous se contenterait,
j'en suis sûr, de toucher le salaire qu'il gagnait
il y a quarante ans. Nous avons augmenté
le traitement des juges et d'autres personnes.

L'honorable M. HAIG: Et le nôtre égale-
ment.

L'honorable M. DAVIES: Oui, mais il
semble que nous n'ayons rien fait à l'intention
des lieutenants-gouverneurs. Je fus encore
plus étonné d'apprendre que le lieutenant-
gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard, à qui
l'on vient de consentir une merveilleuse majo-
ration de $1,000 par année, doit acquitter lui-
même ses propres frais.

Je note que le lieutenant-gouverneur de
l'Ontario émarge pour $10.000 par année.
J'ignore s'il doit ou non acquitter ses dépenses
à même cette somme. Je crois qu'on lui
accorde certaines allocations minimes. Toute-
fois, dans une province aussi riche que l'On-
tario, un lieutenant-gouverneur aujourd'hui
doit être en moyens. Et .l'Ontario peut
s'enorgueillir d'avoir eu comme lieutenants-
gouverneurs des hommes riches qui se sont
très bien acquittés de leur tâche. Je me rap-
pelle particulièrement le lieutenanit-colonel
Harry Cockshutt qui fut lieutenant-gouver-
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nieur il y a plusieurs -années. Il a voyagé par
toute la province et rendu visite aux dirigeants
cles municipalités comme aux personnes de
marque des villes et villages. A ses propres
dépens également, il a reçu à déjeuner, en
l'hôtel du gouvernement à Toronto, nombre
de dignitaires et de conseillers municipaux
venus de tous -les coins de lia province.

Nous devons nous féliciter d'avoir aujour-
d'hui comme lieutenant-gouverOIneur un homme
a l'aise. Je crois comprendre qu'il est lui
aussi à la hauteur de la tâche. Presque tous
les jours, les journaux nous apprennent, qu'ac-
compagné de son épouse, il donne une récep-
tion ou assiste à quelque événement social.
Ils sont tous deux très occupés. Libérai en
politique, je n'approuve pas toujours les déci-
sions des gouvernements libéraux. J'ai trouvé
mauvais que le gouvernement libéral, élu en
Ontario en 1934, fermât l'hôtel du gouverne-
ment à Toronto et Ontario House, à Londres.
J'espéralis qu'à l'arrivée au pouvoir du parti
conservateur, on rouvrirait l'hôtel du gouver-
wment et j'ai même entendu â cet effet (les
comm entaires die sources autorisées, mais rien
n'a encore été fait. J'ose croire qu'on revien-
dIra sur cette décision dans un avenir
rapproché.

Je ne m'explique pas pourquoi les lieute-
nants-gouverneurs doivent sacieter une
demeure spaciuse en vie (le recevoir les
habitants tie la provinee, ainsi qu'a dû le
faire le lieutenant-gouverneur de l'Ontario. Je
ýais qu'on a eu limpression que l'hôtel du
goivernerient à Toronto servait tout simple-
mient de lieu de réunion au grand inonde de
la ville. A la vérité, il n'en était pas ainsi.
Même s'il en eût éité ainmi, pourquoi pas? Je
ne vois pas le tort que puisent causer de
ielles réunion-s mondaines. Elles existent à
Otta wa. Nous avons tous été invités à une
grande réception qui se tiendra le 1er juillet
à Rideau Hall. Je suis assuré que la fête
sera magnifique. De tels événements sont
nécessaires à la vie mondaine de notre pays.

Revenons maintenant à la question des trali-
tements des lieutenants-gouverneurs. Lorsque
nous sommes saisis d'un projet de loi, nous
n'avons pas, je le sais, la coinpétetnce néce-
saire pour y apporter une modification coin-
portant une augmentation de dépenses; par
conséquent, je me bornerai à formuler une
proposition. A la prochaine session, que le
leader du Gouvernement tente d'obtenir une
autre modification à la loi des traitements,
..fin de porter les traitements des lieutenants-
gouverneurs de l'Ontario et du Québec à
$15,000 et ceux de lieutenants-gouverneurs des
autres provinces à $12,000. Les dépenses
totales à ce chapitre n'en seraient majorées
que de S82,000 à $114,000, ce qui n'est pas

très considérable. Je doute fort que même
ces traitements puissent permettre aux titu-
laires d'acquitter leurs dépenses. Pendant la
brève période qu'il a été lieutenant-gouver-
neur de la Saskatchewan, mon vieil ami, feu
Tom Miller, a vécu à l'hôtel; je suppose qu'on
ne lui avait fourni aucune d-emeure. A cet
égard, la province de Québec est plus sage
que l'Ontario, car n'a-t-elle pas une magni-
fique réisidence sur le Saint-Laurent? J'ai
assisté à plusieurs belles cérémonies à cet
endroit. Etant fermement convaincu qu'il
faille maintenir les liens qui nous rattachent
à la métropole, je suis d'avis que les repré-
sentants de Sa Majesté à Ottawa et dans les
eapitales provinciales devraient tous toucher
un traitement suffisant et habiter une demeure
convenable où il leur soit possible de recevoir
les visiteurs de marque.

Quelques mots maintenant au sujet de la
pension. Comme l'a signalé l'honorable leader
du Gouvernement (l'honorable M. Robert-
son), nos idées évoluent. En 1905, je faisais
partie d'un groupe qui travaillait ferme dans
une imprimerie pour un salaire très bas. Nous
étions alors d'avis qu'il était sage d'économiser
dans la mesure ele nos moyens pour le jour
où nous n pourrions plus travailler, mais
jamais n'avions-nous rêvé de pension. Entre-
temps, et surtout depuis les dix dernières
années, le public est devenu conscient de
l'utilité des pensions. Grâce à mes relations
avec un certain nombre d'associations, je me
suis rcendu compte que les gens sont aujour-
d'hui ein faeu r tdes caisses le pension, surtout
de caisses auxquelles ils peuvent participer.

Je suis en faveur du principe d'accorder
des pensions aux membres lu cabinet, mais
je conçois toutes les difficultés qu'il faudra sur-
monter. Supposons qu'un homme soit appelé
par le premier ministre à faire partie du
cabinet à titre de conseiller et qu'à un mo-
ment donné on juge qu'on n'a plus besoin de
ses setvices; on peut lui demander de démis-
sionner. A mon sens, il faudrait donc établir
une période minimum de service obligatoire
avant qu'un ministre devienne admissible à la
pension. J'ignore quelle devrait être la durée
de cette période.

L'honorable M. QUINN: La loi de 1905 sti-
pulait une période de cinq années.

L'honorable M. DAVIES: Cette période
semble trop courte; peut-être vaudrait-il mieux
qu'elle soit de 10 ans, mais rappelons-nous que
certains gouvernements ne restent pas aussi
longtemps au pouvoir.

Cependant, je le répète, je suis en faveur
du principe général dont s'inspirent les pen-
sions. La plupart des honorables membres
du Sénat cnt vécu assez longtemps pour se
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rendre compte qu'il n'y a rien de plus difficile
à estimer que le chiffre exact de la fortune
d'un homme. Trop souvent, je le crains, nous
avons appris que des hommes qui ont rendu
de précieux services à leur pays sont morts
plus pauvres qu'on ne les croyait. Il y a
plusieurs années, je m'en souviens, un homme
qui avait occupé un poste de première impor-
tance en Ontario est décédé; peu après il a
fallu organiser une souscription en faveur de
sa veuve. Un autre exemple. Un certain
ministre du cabinet fédéral était supposé être
riche aux yeux du public; mais après sa mort,
ses créanciers ont dû se contenter d'une partie
de leurs créances. C'est un de mes amis, le
président de la société de fiducie qui s'est
occupée de la succession, qui me l'a appris
et j'en ai été étonné. Nous devons recon-
naître que de telles choses se produisent.
Celui qui détient un poste public élevé n'a
pas beaucoup de temps à consacrer à ses pro-
pres intérêts et au bout de dix ou quinze ans
de service, sa fortune n'est guère considérable.

J'estime que le moment est venu où chaque
homme, chaque femme de notre riche pays
doit pouvoir envisager l'arrivée d'une vieillesse
libre de tout souci financier. Le tarif de
notre pension de vieillesse est trop bas, à mon
avis. Sans doute, toute augmentation de la
pension hausserait de plusieurs millions de
dollars les dépenses du pays; or tout le monde
réclame un dégrèvement d'impôts. Néan-
moins, j'estime que nous pourrions faire preuve
de plus d'égards envers nos vieillards. Bon
nombre de gens, par suite de circonstances in-
dépendantes de leur volonté, ont été inca-
pables de réaliser des économies en vue de
parer à la vieillesse, ce qui est surtout vrai
des honnêtes travailleurs, tant chez les hom-
mes que chez les femmes, qui de peine et de
misère ont assuré une bonne instruction à
leurs enfants, afin de leur donner les occa-
sions dont ils n'ont pas eux-mêmes bénéficié.
La semaine dernière encore, on a porté à mon
attention le cas d'un homme et de sa femme
qui ont envoyé leurs quatre enfants à l'uni-
versité et qui, âgés maintenant de plus de
soixante ans, se demandent quel sera leur sort.

J'appuierai tout régime raisonnable de pen-
sion destiné aux ministres qui ont fait partie
du cabinet pendant un certain nombre d'an-
nées. J'espère qu'à la prochaine session, tous
les lieutenants-gouverneurs bénéficieront d'une
majoration de traitement.

L'honorable FELIX P. QUINN: Honora-
bles sénateurs, j'espérais qu'en proposant des
traitements plus élevés l'honorable leader du
Gouvernement (l'honorable M. Robertson) et
l'honorable sénateur de Kingston (l'honorable
M. Davies) auraient mentionné une charge

publique en particulier qui, nous en convenons
tous assurément, mérite quelque considéra-
tion à cet égard, c'est-à-dire la haute et res-
ponsable fonction de premier ministre du
Canada dont le traitement est de $15,000 par
année. Nul doute, aucun autre pays compa-
rable au Canada ne rétribue aussi piètrement
son chef. Comme les députés sont peut-être
gênés de proposer l'étude de la question, je
soutiens que nous avons non seulement le
droit mais aussi le devoir d'en amorcer l'étude
au Sénat. Je propose donc de présenter au
Sénat à la prochaine session un projet de loi
en vue d'augmenter le traitement du premier
ministre. Le premier ministre du Canada
devrait toucher $50,000 par année; du moins
devrait-il toucher autant que le gouverneur
général dont le traitement est fixé à £10,000.

Je signale ces questions à l'attention du
Sénat et je demande au leader du Gouverne-
ment de les étudier.

L'honorable M. LESAGE: Honorables sé-
nateurs, je suis d'accord avec. l'honorable
leader du Gouvernement sur ce point. J'ap-
prouve entièrement tout projet tendant à
verser une pension à ceux qui ont passé leur
vie au service du public. Certains députés
qui ont siégé au Parlement durant vingt ou
vingt-cinq ans et qui ont même été ministres
de la couronne deux ou trois ans prennent
leur retraite beaucoup plus pauvres qu'à leur
entrée dans la vie publique.

Il ne faudrait pas oublier, à l'égard de la
pension destinée aux hommes publics, le be-
soin d'assurer un revenu à leur veuve.
L'homme qui a servi le public durant, met-
tons, vingt-cinq ans, peut mourir, laissant sa
veuve sans moyens suffisants de subsistance.
Je propose qu'on pourvoit au soutien de la
veuve de celui qui a consacré une grande
partie de sa vie au service du public.

L'honorable W. J. HUSHION: Honorables
sénateurs, la discussion de cet après-midi me
rappelle le projet de loi ayant pour object
d'augmenter le traitement des juges que le
Sénat a adopté en 1946. Après l'adoption du
projet de loi tous les juges du Canada, sauf
deux de Montréal, ont touché l'augmentation.
L'aîné de ces deux derniers siège au tribunal
depuis 21 ans et l'autre, depuis 14 ou 15 ans.
Je n'ai pu savoir exactement pourquoi ces
deux-là n'ont pas touché l'augmentation de
traitement. On m'a dit, entre autres choses,
qu'on a modifié leur juridiction. Mais ils
n'en sont pas moins juges à l'emploi de l'Etat
et le seront probablement encore quelques
années. Je n'ai reçu qu'une vague réponse
des fonctionnaires du ministère de la Justice
auxquels je me suis adressé. Si c'est là l'atti-
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tude du ministère, cela n'aidera pas les mi-
nistres qui veulent obtenir une pension.

Je me suis demandé si le Sénat ne pourrait
pas, par quelque moyen, s'enquérir de la
raison pour laquelle on refuse à ces deux juges
une augmentation de traitement. Il ne s'agi-
rait que de quelques milliers de dollars, mais
nous devrions, à mon sens, en connaître le
motif.

En ce qui concerne la question de la pen-
sion. on sait que l'Etat a, à son service, des
milliers d'employés temporaires qui ne par-
ticipent à aucune caisse de pension à l'excep-
tion de petites retenues. Ils n'ont droit à
aucun congé de maladie et vivent dans la
crainte constante du congédiement. Le minis-
tère des Postes et celui des Travaux publics
en comptent des centaines. Je songerais à
accorder la pension à ces surnuméraires avant
d'en accorder aux lieutenants-gouverneurs ou
aux ministres. Les fonctionnaires ont cer-
tainement autant le droit d'attendre une pen-
sion de l'Etat qu'en ont les employés indus-
triels de compter sur leurs patrons à l'égard
de semblable protection. On étudiera, j'espère,
la question que je soulève. Je n'hésiterai pas
à faire toute ma part pour aider les employés
temporaires à cet égard.

L'honorable J. E. SINCLAIR: Honorables
collègues, quelques mots seulement à l'appui
dii projet de loi, car je n'ai pas l'intention
de faire des digressions.

J'appuie le projet de loi tendant à assurer
une majoration du traitement que touche le
lieutenant-gouverneur de la province de l'Ile
du Prince-Edouard, mais je signale en même
temps que l'augmentation devrait être plus
considérable et que les lieutenants-gouverneurs
des autres provinces devraient être traités de
la sorte. Ces hommes touchent la même ré-
munération que leurs prédécesseurs d'il y a
quarante ans. Nous ne pouvons espérer qu'ils
continuent de s'en contenter.

Je crois qu'il y aurait lieu daccordier une
attention spéciale aux lieutenants-gouverneurs
de Québec, de la Colombie-Britannique, de la
Nouvelle-Ecosse et de l'le du Prince-Edouard,
parce que les capitales de ces provinces sont
des ports océaniques. Lorsque les bâtiments de
guerre de notre pays et des autres Etats
accostent à l'une de ces capitales, le lieute-
nant-gouverneur est tenu de fêter l'équipage.
On s'attend qu'il donne un bal en l'honneur
des officiers qui, en retour, le recevront à leur
bord. Les lieutenants-gouverneurs des capi-
tales de l'intérieur ne connaissent pas les
dépenses de ce genre, mais ils sont tenus à
d'autres devoirs mondains qui exigent un
apparat en rapport avec la dignité que com-
porte la fonction de représentant de Sa
Majesté dans la province.

J'appuie le projet de loi, mais j'estime aussi
que la majoration de la rémunération n'est
pas assez considérable.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Hono-
rables sénateurs, j'appuie de tout coeur le pro-
jet de loi dont nous sommes saisis. Je me
rallie aussi à l'avis exprimé par l'honorable
leader du Gouvernement et les autres pré-
opinants.

Il faut se rappeler que les questions de ce
genre sont à multiples facettes. Certaines par-
ticularités de celle-ci influent sur la vie et les
foyers de tout citoyen canadien. Si nous
étudions une mesure tendant à verser une
pension à ceux qui ont bien mérité du pays,
nous devons songer en même temps à la
situation de ceux qui, par les impôts qu'ils
versent, ont rendu possible l'affectation d'ar-
gent à cette fin. Nos lois fiscales ont accordé
une certaine mesure de reconnaissance à la
situation qu'occupe le contribuable particulier,
en lui permettant de déduire les cotisations
versées en vue d'une pension ou de gratifi-
cation de vieillesse, mais encore, ces disposi-
tions ne visent qu'une partie de la population.
Il reste tous ceux qui étant contribuables.
doivent envisager l'approche de la vieillesse.
La question ne se résume donc pas au paie-
ment d'une pension à une ou à deux per-
sonnes. De portée nationale, elle touche tout
le monde et c'est à ce titre qu'il nous faut
l'examiner.

De nos jours, la question de la sécurité so-
ciale est devenue très importante. Les gens
ploient sous le fardeau d'une fiscalité excessive
frappant tous les articles nécessaires à la
vie ou à la conduite de leurs affaire. A mon
avis, nous devons éviter d'accorder des avan-
tages à une catégorie de gens, à une occupa-
tion particulière, mais nous devons étudier
tous les aspects de la vie des citoyens cana-
diens afin que le plan que nous tracerons soit
assez élaboré pour assurer à tous une mesure
suffisante de sécurité sociale. Ce plan pourra
imiter la disposition touchant les cas parti-
culiers, mais il importe qu'il soit vaste et de
grande envergure. Nous n'aurons pas alors à
craindre pour la qualité et l'intensité de notre
pensée nationale. de notre loyauté et de notre
patriotisme.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TRuOtsEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du projet de loi.

La motion est adoptée et le projet de loi,
lu pour la 3e fois, est adopté.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à
3 heures de l'après-midi.
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Le jeudi 24 juin 1948.

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT L'IMPÔT SUR
LE REVENU

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 338, intitulé: loi con-
cernant les impôts sur le revenu.

Le bill est lu pour la première fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous ce bill pour la
deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Avec l'in-
dulgence du Sénat, j'aimerais qu'on fasse subir
la deuxième lecture au projet de loi cet après-
midi, si possible. Je propose qu'on inscrive
l'article au bas de l'ordre du jour. Lorsque
nous aurons disposé des autres articles, j'espère
que nous aurons des exemplaires imprimés du
projet de loi.

L'honorable M. HAIG: Parfait.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ-RETRAIT DU
PROJET DE LOI

L'honorable SALTER A. HAYDEN pré-
sente le rapport du comité permanent du
transport et des communications sur le bill E,
intitulé: loi concernant la compagnie dite "The
Toronto, Hamilton and Buffalo Railway Com-
pany et la Canadian National Railway Com-
pany, et en propose l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 29 janvier 1948,
le comité a examiné le projet de loi et de-
mande maintenant à en faire rapport ainsi
qu'il suit:

Permission de retirer le -projet de loi ayant
été demandée, le comité propose que l'auto-
risation nécessaire soit accordée.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LA LOI
DU DIMANCHE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD présente
le rapport du comité permanent de la banque

et du commerce sur le bill numéro 344, inti-
tulé: loi modifiant la loi du dimanche.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 22 juin 1948, le
comité a examiné le projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans amende-
ment.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill, lu pour
la troisième fois, est adopté.

IMMIGRATION

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable CAIRINE R. WILSON pré-
sente le rapport du comité permanent de l'im-
migration et du travail sur l'application et le
mode d'administration de la loi de l'immigra-
tion.

L'honorable M. MURDOCK: Versera-t-on
le rapport au compte rendu afin que nous
puissions en prendre connaissance?

Son Honneur le PRÉSIDENT: Si tel est le
désir de la Chambre.

L'honorable Mme WILSON: Les membres
du comité désirent que le rapport soit consigné
au compte rendu.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Les hono-
rables sénateurs y consentent-ils?

Des VOIX: D'accord.
(Voir appendice à la fin du compte rendu

de la séance d'aujourd'hui.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand exa-
minerons-nous le rapport?

L'honorable Mme WILSON: A la prochaine
séance.

BILL CONCERNANT L'IMPÔT DE
GUERRE SUR LA REVENU

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable J. E. SINCLAIR présente le
rapport du comité permanent des Finances
sur les amendements apportés par le comité
au bill 330, intitulé: loi modifiant la loi de
l'impôt de guerre sur le revenu, et en propose
l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 17 juin 1948, le
comité a examiné de nouveau les amende-
ments et demande maintenant à en faire rap-
port.

5854-44
ÉDITION REVISÉE
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L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port ainsi qu'il suit:

(1) Page 5, lignes 40, 41 et 42.-Retrancher:
"et par le retranchement des mots "sept pour
cent l'an" chaque fois qu'ils y apparaissent et
leur remplacement par les mots "huit pour cent
l'an".

(2) Page 6, ligne 45.-Au mot "deux" substi-
tuer "un".

L'honorable M. HOWARD: Je crois qu'on
a fait erreur en lisant les amendements.

L'honorable M. HAIG: Il doit y avoir
une erreur quelque part, car le comité ayant
refusé d'approuver un intérêt de 8 p. 100 à
l'égard des arrérages d'impôt, le ministre a
consenti à le réduire à 7 p. 100.

L'honorable M. SINCLAIR: Le premier
amendement supprime de la page 5, aux 40e,
41e et 4 2e lignes du projet de loi, les mots
énoncés dans l'amendement. Le second amen-
dement qui vise la page 6, 45e ligne, substitue
à "deux" p. 100 le mot "un" p. 100.

L'honorable M. HAIG: C'est exact.

L'honorable M. SINCLAIR: Le premier
amendement a pour but de réduire le taux
d'intérêt de 8 à 7 p. 100.

L'honorable M. HAIG: Le premier amen-
dement vise le taux de 8 p. 100.

L'honorable M. SINCLAIR: Mais on a
biffé les mots "8 p. 100".

L'honorable M. HAIG: L'adjoint du greffier
a dit "8 p. 100".

L'honorable M. SINCLAIR: Pour tirer la
question au clair, je vais citer l'amendement
de nouveau. Le voici:

(1) Page 5, lignes 40, 41 et 42.-Retrancher:
"et par le retranchement des mots "sept pour
cent l'an" chaque fois qu'ils y apparaissent
et leur remplacement par des mots "huit pour
cent l'an".

(2) Page 6, ligne 45.-Au mot "deux" substi.
tuer "'un".

L'honorable M. HAIG: Parfait.
(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du projet de loi.

La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LE CODE
CRIMINEL

RAPPORT DU COMITE

L'honorable M. BEAUREGARD présente
le rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill 337, intitulé: loi
modifiant le Code criminel.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 16 juin 1948, le
comité a examiné le projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans amende-
ment.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la 3e
lecture du projet de loi.

La motion est adoptée et le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LES RESSOURCES
NATURELLES DU MANITOBA

RAPPORT DU COMITE

L'honorable T. A. CRERAR présente le
rapport du comité permanent des ressources
naturelles sur le bill K-11, intitulé: loi modi-
fiant la loi des ressources naturelles du
Manitoba.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 9 juin 1948, le
comité a examiné le projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans amende-
ment.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du projet de loi.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, le comité a hier soir étudié le projet
de loi sous tous ses aspects; je tiens à remer-
cier le président ainsi que les autres membres
du comité de l'examen approfondi, conforme
aux meilleures traditions du Sénat qu'ils en
ont fait. Je remercie également les honora-
bles sénateurs qui ont appuyé quelques-unes
des idées que j'ai exprimées. Cette mesure,
il va de soi, m'intéresse vivement, car non
seulement vise-t-elle la province du Manitoba,
mais plus particulièrement ma propre ville
de Winnipeg. Elle met en jeu également
deux principes dont s'inspirent toutes nos
initiatives: celui de la régie de l'Etat ou de
la municipalité et celui de l'entreprise privée.

Dès que le projet de loi eût été examiné soi-
gneusement au comité et qu'on eût proposé
une motion tendant à l'adopter, j'ai proposé
un amendement invitant le comité t l'appro-
fondir davantage. Je n'entends pas réitérer
mon amendement maintenant car, comme je
l'ai signalé, on a examiné à fond le pour et
le contre du projet de loi. Tous ceux qui ont
appuyé l'amendement étaient persuadés, j'en
ai la conviction, qu'ils agissaient dans le meil-
leur intérêt du Manitoba et surtout des en-
treprises privées et d'Etat de Winnipeg. Je
suis convaincu également que ceux qui s'y
sont opposés étaient animés eux aussi de
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motifs tout aussi nobles. Je ne critique donc
ni les délibérations ni la façon dont on s'est
prononcé.

Avec la permission du Sénat, je donnerai
lecture de l'amendement en question, car lors
de la mise aux voix, certains membres du
comité se sont rangés du côté de la minorité
convaincus que j'expliquerais notre attitude
en cette enceinte. On se proposait d'insérer,
à titre de paragraphe 2 de l'article 2 du projet
de loi, ce qui suit:

Toutefois, aucune stipulation dudit accord
ne doit être interprétée comme autorisant la
province du Manitoba à acquérir obligatoire-
ment ou par voie d'expropriation ou par tout
autre moyen qui ne comporte pas le paiement
d'une indemnité, un bien quelconque de son
propriétaire.

En outre, l'indemnité à verser doit être
conforme à la somme convenue entre les parties
ou en cas de mésentente, doit être réglée par
voie d'arbitrage en vertu des dispositions de
'l'Arbitration Act du Manitoba ou par un
tribnual compétent de la province.

Une telle modification, à mon avis, aurait dû
être apportée au projet de loi puisqu'elle aurait
servi le meilleur intérêt de l'entreprise publi-
que tout en sauvegardant les fonds déjà
placés au pays.

Les deux côtés de la question peuvent se
débattre, en droit, je le sais. On pourrait
avancer que le Manitoba devrait lui-même ré-
gir ses ressources naturelles parce que,-irré-
fragablement,-le Québec, l'Ontario, le Nou-
veau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse
disposent librement de leurs ressources depuis
la confédération. Mais je constate une diffé-
rence: si la vieille province de Québec avait
accordé à une société quelconque un terrain
propice à une centrale d'énergie, les Pères de
la Confédération auraient protégé les droits
reconnus à la société en vertu du contrat. La
modification prévue nous permettrait d'attein-
dre une telle solution.

Toutefois, après l'habile contre-interroga-
toire qu'à dirigé en comité un distingué séna-
teur de Toronto, le premier ministre du Mani-
toba devrait comprendre qu'on ne peut agir
à sa guise lorsqu'un comité sénatorial est saisi
d'une question; il faut donc se surveiller. Je
suis persuadé qu'on ne recourra pas à la con-
trainte et que les propriétaires des emplace-
ments recevront un dédommagement raison-
nable.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Il s'agit de
faire subir la troisième lecture au bill K-11,
intitulé: loi modifiant la loi des ressources
naturelles du Manitoba. Le Sénat donne-t-il
son assentiment à la troisième lecture du pro-
jet de loi?

Des VOIX: Adopté.

L'honorable M. HAIG: Sur division.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté, sur division.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

REMBOURSEMENT DE TAXES

L'honorable M. HAYDEN: Honorables
sénateurs, avec l'assentiment du Sénat, je
propose:

Que les taxes parlementaires versées à l'égard
du bill E, loi concernant la compagnie dite
The Toronto, Hamilton and Buffalo Railway
Company et la Canadian National Railway Com-
pany soient remboursées à la Toronto, Hamilton
and Buffalo Railway Company, moins les frais
d'impression et de traduction.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES DOUANES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill 229. intitulé:
loi modifiant la loi des douanes.

-Honorables collègues, l'objet du projet de
loi à l'étude est d'apporter certaines modifica-
tions au texte de la loi en vue de la rendre con-
forme aux exigences nouvelles des services
administratifs. Ce travail exigera donc l'abro-
gation de certains articles désuets et la refonte
de certains autres. La plupart des modifica-
tions sont simples et claires, comme, par
exemple, la substitution de "commission du
tarif" à "conseil des douanes" puisque ce
dernier -organisme est. maintenant aboli.

La refonte de la loi a été entreprise en vue
de donner suite aux engagements que le
Canada a contractés à Genève en vertu de
l'article VII de l'accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce, qui détermine
l'évaluation pour les fins des droits de douane
des marchandises importées. Les modifica-
tions ont été apportées dans le dessein de
supprimer toute incompatibilité avec les en-
gagements pris à Genève, mais elles ne
sont guère importantes. Quel que soit le
résultat de l'accord général, on juge les dis-
positions avantageuses au point de vue de
l'exécution de l'entente. On m'a donné à
entendre que, malgré leur peu d'importance,
elles serviront à abaisser les barrières doua-
nières érigées contre l'importation.

Les honorables sénateurs se souviennent
qu'en vertu du protocole d'application provi-
soire de l'Accord, les pays signataires devaient,
dans la mesure où le permettait leur constitu-
tion, mettre en vigueur, avant le 1er janvier
1948, le code des usages commerciaux consigné
à la partie Il de l'Accord général. En consé-
quence, un décret du conseil rend exécutoires,
depuis le début de l'année, les modifications
apportées en vertu du projet de loi à l'évalua-
tion des droits de douane, modifications qu'on
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se propose maintenant d'incorporer aux textes
législatifs. D'autres pays, ayant signé le pro-
tocole, ont agi de même, nommément le gou-
vernement des Etats-Unis dont le pouvoir
exécutif a apporté des modifications à l'admi-
nistration des douanes. Il va sans dire que
seuls des changements administratifs ont été
apportés qui n'exigeaient pas l'approbation du
Congrès.

J'ajouterai que le projet de loi déposé en un
autre endroit, comprenait un article découlant
directement des engagements que nous avions
pris à Genève et se rattachant aux droits de
douane imposés sur certaines denrées soumises
au tarif de préférence britannique. Ayant jugé
que cette disposition était litigieuse, le minis-
tre en a autorisé la radiation parce qu'elle
n'était pas (le nécessité immédiate.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
le 2e fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3 lecture du projet de loi.

La motion est adoptée, et le bi]l, lu pour la
3e foi,. est adopté.

BILL CONCERNANT LE SOUTIEN DES
PRIX AGRICOLES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill 392, intitulé: loi modifiant
la loi sur le soutien des prix agricoles.

-Honorables sénateurs, puisque ce projet
de loi présente certaines difficultés d'ordre
technique, j'entends me prévaloir des talents
d'avocat de l'honorable sénateur de Toronto

l'honorable M. Hayden) qui, j'en suis assuré,
saura, beaucoup mieux que moi, expliquer le
projet de loi.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Hono-
îables sénateurs, la loi sur le soutien des prix
agricoles fut édictée en 1944. L'article 9 défi-
nissa-i les pouvoirs de la Commission.

L'article 12 stipulait qu'une proclamation
du gouverneur en conseil fixerait la date de
l'entrée en vigueur et de l'abrogation de l'ar-
ticle 9. Une proclamation en ýdate du 1er avril
1946 décrétait qu'à compter de cette date,
l'article 9 entrerait en vigueur pour une durée
(le deux ans. A l'expiration de la période de
deux ans, le 31 mars 1948, le Gouvernement
i tenté de maintenir en vigueur l'article 9 au
moyen d'un décret dtu conseil, mais on constata
que la loi ne le permettait pas. D'où la
néceSsité du projet de loi à l'étude qui stipule
que l'article 9 est censé être demeuré exécu-
toire du 31 mars 1948 jusqu'à l'entrée en
vigueur -le la présente loi et qu'il continuera

de l'être par la suite pendant telle autre
période que le Gouverneur en conseil pourra
fixer par proclamation.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE
L'honorable M. ROBERTSON propose la

3e lecture du bill.
La motion est adoptée; le bill, lu pour la

3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LES PENSIONS ET
ALLOCATIONS DE GUERRE POUR

LES CIVILS

DEUXIÈME LECTURE
L'honorable WISHART McL. ROBERTSON

propose la 2e lecture du bill 393, intitulé:
loi modifiant la loi sur les pensions et allo-
cations de guerre pour les civils.

Honorables sénateurs, ce projet de loi dé-
coule des vœux qu'a formulés le comité des
affaires des anciens combattants de la Chambre
des communes. Il a pour objet de proroger
les délais pendant lesquels une demande de
pensions peuit être faite par les ayants droit
des marins du commerce, des pêcheurs hautu-
riers et des membres du service transocéanique
de la Royal Air Force ·tués durant la guerre.
Par ignorance ou pour toute autre raison, un
nombre restreint de ces ayants droit admis-
sibles à la pension n'ont pas fait leur demande
pendant le délai d'un an prescrit par la loi.
On prétend que ces personnes devraient béné-
ficier des avantages que leur accorde la loi.
La mesure à l'étude tend à corriger cette
situation.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du projet de loi.

La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LE MINISTÈRE DE
LA DÉFENSE NATIONALE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERTSON
propose la 2e lecture du bill 394, intitulé:
loi modifiant la loi du ministère de la Dé-
fense nationale.

-Honorables sénateurs, le projet de loi dont
nous sommes saisis a pour objet de libérer
du Fonds du revenu consolidé certaines
sommes d'argent qui ont été versées durant la
guerre aux contingents du corps-école des
officiers canadiens par leurs membres, au
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moyen de délégation de solde et autrement
ou par le public. J'ai appris que près de
3 p. 100 de ces sommes provenaient des béné-
fices des cantines que dirigeaient les unités de
réserve du corps-école. Les contingents étaient
établis dans les universités ou dans divers
centres d'enseignement. Les bénéfices devaient
servir à des bourses d'études commémoratives.

Aux termes de la loi du revenu consolidé
et de la vérification, ces sommes constituent
des deniers publics qui, sans l'approbation
régulière du Parlement, n'auraient pas pu
être affectés aux fins pour lesquelles elles
avaient été souscrites, usage que le projet de
loi cherche simplement à autoriser. Les
sommes en jeu se chiffrent par $317,895.

L'honorable M. WHITE: Je n'ai pas bien
entendu les observations de l'honorable séna-
teur à l'égard dps 3 p. 100 concernant les fonds
de cantine. Ces montants sont-ils versés dans
le fonds général des cantines?

L'honorable M. ROBERTSON: Je suis heu-
reux que mon honorable ami ait soulevé ce
point. On a pris l'an dernier des dispositions
tendant à l'administration du fonde de cantine
de l'armée active. Comme le montant rela-
tivement restreint des fonds de cantine qui
nous occupe en ce moment appartient à l'armée
de réserve, le ministère est d'avis qu'un tel
montant ne pourrait pas, 4e droit, tomber
sous l'administration du fonds général des
cantines.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE
L'honorable M. ROBERTSON propose la

3e lecture du bill.
La motion est adoptée et le bill, lu pour

la 3e fois, est adopté.

ACCORD INTERNATIONAL SUR LE BLÉ

MOTION TENDANT À LA RATIFICATION

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue hier, sur la motion de l'hono-
rable M. Robertson:

La Chambre eat d'a-vis qu'il importe que le
Parlement approuve l'Accord international sur
le blé, ouvert à la signature à Washington le.
6 mars 1948 et que le Sénat approuve cet
accord.

L'honorable J. P. HOWDEN: Honorables
sénateurs, depuis que le Sénat s'est ajourné
hier après-midi, j'ai relu l'accord sur le blé
afin de me rafraîchir la mémoire à propos de
certains problèmes concernant le commerce
des céréales. Ayant étudié l'accord avec soin,
j'ai constaté que je n'étais pas en mesure de
l'expliquer à fond et qu'il était par consé-

quent inutile d'accabler les sénateurs d'obser-
vations trop prolixes. Je me rallie effective-
ment aux vues qu'ont exprimées l'honorable
leader du Gouvernement (l'honorable M.
Robertson) et l'honorable leader de l'opposi-
tion (l'honorable M. Haig) qui ont exprimé
le même avis, sauf que le premier s'est pro-
noncé sans réserve en faveur de l'accord et
que le second ne l'approuvait pas de façon
aussi absolue.

Honorables sénateurs, il s'agit purement
d'un accord et non pas d'un contrat. J'irais
même jusqu% ajouter qu'il s'agit d'un engage-
ment d'honneur, fondé sur le principe que
"faute de grives on mange des merles". Je
me sens disposé à appuyer l'accord. Les pays
qui peuvent cultiver et vendre le blé, de con-
cert avec les .pays acheteurs, ont consenti de
fournir 500 millions de boisseaux à des prix
convenus et selon certaines conditions.

On doit comparer à celle des années 30, la
situation actuelle à l'égard du commerce du
blé. Alors, les cultivateurs utilisaient le blé
comme combustible et le Canada avait accu-
mulé cinq ou six cent millions de boisseaux de
blé invendable. Il est assurément préférable
d'être partie à un accord amical avec les pays
qui veulent bien acheter notre froment plutôt
que de revenir aux malaises des années 30.
A cette époque, une famine de blé sévissait
outre-mer qu'on imputait au nationalisme éco-
nomique. A cet égard, je crois que certains
éléments du commerce du blé canadien sont,
dans une certaine mesure, dignes de blâme.

On murmurait alors dans les rues de la ville
que j'habite, et à laquelle l'honorable leader
de l'opposition fait si souvent allusion, que
certaines personnes engagées dans le com-
merce du blé s'étaient alliées à quelques trafi-
quants américains dans le dessein de s'acca-
parer le commerce du blé et de se rendre
maître des prix. On connaît le ressentiment
qui prit alors naissance dans les pays d'outre-
mer. On sait que l'Angleterre, pour se pro-
curer elle-même des denrées alimentaires, ense-
mença ses terrains vagues et que l'Italie cultiva
du blé dans ses vignobles. Je suis d'avis que
les trafiquants de blé eux-mêmes sont un peu
à blamer si l'accord prévu ne leur donne pas
tout à fait satisfaction.

L'accord découle des efforts sérieux qu'ont
tentés des personnes éminentes, désireuses
d'éviter le retour au marasme des années 30.
Et même avant cette époque le commerce
des céréales laissait à désirer. Un tel accord
nous est donc utile et avantageux.

L'honorable R. B. HORNER: Honorables
sénateurs, je n'ai que quelques observations à
formuler. Habitant la Saskatchewan, province
où se produit le plus de blé au Canada, je
m'évertue depuis 40 ans à le cultiver.
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Le vif intérêt qu'apportent au blé des
gens qui ne le cultivent pas mais qui le mani-
pullent ou le donnent m'a toujours étonné.
Je demanderais au leader du gouvernement si,
au cours des dernières années, les armateurs
des Grands-Lacs, les réseaux ferroviaires et les
courtiers ont fait des sacrifices comparables
à ceux des producteurs de blé. Je me sou-
viens des jours où des navires suédois trans-
portaient le blé de Fort-William à Liverpool
à raison de 5c. par boisseau. On exige 10c. par
boisseau sur les Grands-Lacs à l'heure actuelle
et., apparemment ce n'est pas assez.

Le problème du transport des céréales m'in-
téresse vivement. Ceux qui ne s'imaginent
pas les longs parcours de l'Ouest voudront bien
noter que tous les accords se fondent sur les
prix fixés à Fort-William. Les producteurs
de ma province, qu'ils livent leur blé à
Vancouver ou à Fort-William, payent plus
que n'importe qui pour le transport de leurs
narchandises. Nous sommes à mi-chemin
environ des deux endroits précités, mais en
vertu de l'écart dans le tarifmarchandises, un
expéditeur de Winnipeg obtiendra au moins
10c. de plus que moi par boisseau.

L'accord ne fait que formuler l'intention
d'accomplir quelque chose. Comme l'a fait
observer l'honorable préopinant, il ne s'agit

pas d'un contrat. En raison des difficultés
que pose la culture du blé d'année en année.
on devra nécessairement en varier le prix.
Tout en ne me prononçant pas contre la stabi-
lisation des prix à l'égard du cultivateur de
l'ouest, je crois que les prix stipulés dans
l'accord ne répondront pas tout à fait à mes
demandes.

L'honorable sénateur de Saint-Boniface
(l'honorable M. Howden) a parlé de la situa-
tion déplorable des années trente. Cet état de
choses a découlé du fait que nous n avions
conclu aucune convention commerciale tandis
que certains pays comme la France et
l'Allemagne avaient adopté des tarifs qui
interdisaient l'importation du blé canadien.

L'honorable M. HOWDEN: Le coiierce
des céréales est tombé dans le marasmine avant
li ciîse.

L'honorable M. HORNER: Sans ne faire
Tavocat du commerce des céréales...

L'honorable M. ASELTINE: Vous voulez
dire du syndicat.

L'honorable M. HORNER: ... je suis d'avis

'que cette situation est imputable au fait que
nous n'avions conclu aucune convention com-
merciale. Le monde entier à cette époque se
trouv ait dans le marasme. N'est-ce pas en
1932 que le prix du blé a atteint son minimum?
Je me souviens en avoir vendu à 64c. et aussi

à 70e. Cette année-là, je suis allé visiter
l'Iowa et j'y ai vu la récolte de maïs la plus
considérable de l'histoire de cet Etat. Les
coffres débordaient, mais on ne pouvait trouver
d'acheteurs. Un cultivateur à qui j'ai
demandé s'il ne pouvait pas vendre une partie
de sa récolte de maïs, m'a répondu que certains
éleveurs étaient disposés à en acheter à
raison de 7e. par boisseau.

Je suiis las d'entendre critiquer le parti
auquel j'ai l'honneur d'appartenir à cause de la
Misère qui a marqué les années trente. Les
quelques tories du Canada ne menaient pas
le mond. mais on leur reproche d'avoir causé
un état dle choses qui s'est étendu à tous les
pay .

L'honoable M. HOWDEN: Je n'ai nulle-
ment blnié les tories.

L'honorabe M. HORNER: Cet accord n'est,
à mon sens, que pur camouflage. On entend
beaucoup parler de l'accord international sur
le blé que le Gouvernement a soumis au
Parlement. A quoi a abouti l'accord monétaire
dle Bretton-Woods? Si nous ratifions l'accord,
avons-nous les moyens de le mettre à exécu-
tion? A mon sens, ce n'est que pur camou-
finge.

L'honorable M. ASELTINE: Vous voulez
dire (tIe ce n'est que de la poudre aux yeux.

L'honorable M. HORNER: Je n'ai nulle-
ment foi dans cet accord pour' autant qu'elle
nous touche.

L'honorable T. A. CRERAR: Honorables
sénateurs. je le regrette, mais je ne partage
pas les vues de mon bon et sympathique
collègue le Saint-Boniface (l'honorable M.
Howden). L'état de choses qui a exigé dans
les provinces des Prairies au cours de ce qu'on
a appelé les noires années trente a, il est vrai,
fait les frais dte longues dicussions sur les
moyens à prendre pour éviter le retour d'une si
désastreuse situation. Je suis, toutefois, d'avis
qu'il est tout à fait fallacieux et erroné île faire
croire ou encore de conclure que les commer-

cants de céréales au Canada en ont été de
quelque façon responsables et qu'ils se sont
tous mis dle la partie pour conspirer en
quelque sorte contre le ionde entier. Ce n'est
pas ce qui s'est produit. C'est surtout parce

que les pays européens ont adopté des lignes
ce conduite inspirées d'un nationalisme politi-

que et économique flagrant que non seule-
ment le prix du blé est tombé à un bas niveau
pendant les années trente mais que s'est pro-
duit le marasme désastreux qui s'est étendu
à tous les pays du monde à cette époque.

L'honorable M. HAIG: Très bien.
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L'honorable M. CRERAR: Des pays com-
me la France et, en particulier l'Allemagne et
l'Italie devenus totalitaires, ont élevé leurs
tarifs à un niveau prohibitif dans le dessein
d'empêcher l'importation du blé étranger; or
il est bien naturel que lorsque ces pays sur
lesquels nous comptions en grande partie pour
la vente de notre excédent de production,
eurent érigé ces barrières infranchissables,
notre blé n'a pu suivre les voies normales du
commerce international. Il est bien vrai que
ces pays d'Europe se sont mis à labourer leurs
parcs et leurs pâturages pour y cultiver du
blé et ce pour les raisons que je viens de
mentionner; mais à l'origine de cette politique
existait, sans aucun doute, dans l'esprit de
leurs gouvernements, la crainte que si une
nouvelle guerre survenait, ils soient dans
l'impossibilité de nourrir leur population. Les
mesures qu'ils ont prises visaient à parer à
cette éventualité.

L'honorable M. HAIG: Très bien. Voilà un
discours que j'ai déjà prononcé une douzaine
de fois.

Avant que l'honorable sénateur continue,
qu'il me soit permis de lui demander
quels organismes détenaient, au début des
années trente, d'immenses quantités de blé
dans l'Ouest canadien et se sont trouvés alors
dans le pétrin.

L'honorable M. CRERAR: Je sais de quels
organismes mon honorable collègue veut parler.
Au point de vue historique, il est exact de dire
qu'en 1928 et en 1929 surtout, et aussi en 1930,
les syndicats du blé de l'Ouest canadien
croyaient qu'ils pouvaient passer outre à la
vieille loi économique de l'offre et de la de-
mande et, en s'abstenant d'expédier le blé au
marché, faire monter les prix. Bien entendu,
cette pratique ne pouvait à la longue que
tourner en fiasco; mais ce fiasco est en grande
partie dû aux motifs que j'ai énumérés tantôt.

L'honorable M. HOWARD: L'observation
de l'honorable sénateur ne s'applique pas seu-
lement au blé.

L'honorable M. CRERAR: Voyons l'accord
dont nous sommes saisis. Il ne s'agit pas d'une
innovation; on pourrait même dire que son
origine remonte à la plus haute antiquité. A
vrai dire, la question remonte à une quinzaine
d'années. Je rappellerai à mon honorable collè-
gue, le leader de l'opposition (l'honorable M.
Haig) qui s'est montré très sévère dans ses
observations au sujet de l'accord, que c'est
le Gouvernement qu'il appuyait et qui a été
au pouvoir de 1930 à 1935, qui a, le premier,
incité le Canada à tenter d'obtenir un accord
international sur le blé. En 1933, les quatre

grands pays exportateurs, à savoir le Canada,
les Etats-Unis, l'Australie et l'Argentine, ont
tenté de conclure une convention internatio-
nale devant apporter une solution à tous les
problèmes avec lesquels producteurs et con-
sommateurs étaient aux prises.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur ne me permettrait-il pas de me tromper
de temps à autre?

L'honorable M. CRERAR: Oui, je suis prêt
à vous faire cette concession. L'historique
de la question est intéressant et, à mon avis,
je pourrais parler pendant une demi-heure
des tentatives nombreuses qu'on a effectuées
en vue de conclure un accord sur le blé. Cette
idée, qui remonte à 1933, a pris naissance à
Washington, dans l'imagination fertile d'orga-
nisateurs économiques qui n'avaient jamais
cultivé ni mis sur le marché un seul boisseau
de blé mais qui estimaient avoir la compétence
voulue pour résoudre ce vaste problème. De-
puis lors, les efforts se sont succédé en vue de
conclure un accord international sur le blé.
Mais jusqu'ici, tous ont été infructueux; et
pour ce qui est de l'accord actuel, je ne suis pas
aussi optimiste ni aussi confiant que l'hono-
rable leader du Gouvernement (l'honorable
M. ýRobertson) qui en a saisi la Chambre hier.

L'honorable M. HOWARD: Ce n'est que
le commencement.

L'honorable M. CRERAR: La difficulté
fondamentale, il va sans dire, c'est qu'en rap-
prochant les pays exportateurs et les pays
consommateurs, on tente de concilier des
intérêts absolument incompatibles et opposés
l'un à Fautre. Le pays exportateur recherche
naturellement le meilleur prix possible pour
son blé. Il n'en est pas moins naturel et
compréhensible que le pays importateur, de
son côté, cherche à acheter du blé aussi
bon marché que possible. Et alors, dans
toutes ces conférences,-j'ignore combien il y
en a eu,-on se rend compte de ce jeu de
bascule entre consommateur et producteur.
Mais, apparemment, dans la mesure dont nous
sommes saisis, on a en quelque sorte aplani
les difficultés.

Comme le disait hier le leader de l'opposi-
tion (l'honorable M. Haig), l'accord porte sur
500 millions de boisseaux, ce qui représente
moins du dixième de la production mondiale
de blé.

Il importe d'examiner un instant le cas des
trente-trois pays importateurs qui ont signé
l'accord. Quels sont-ils? Le premier, dans
l'ordre alphabétique, est l'Afghanistan. Ce
pays s'est engagé à acheter l'énorme quantité
de trois quarts de million de boisseaux. Je



688 SÉNAT

remarque sur la liste cinq pays importateurs
qui doivent acheter moins d'un million de
boisseaux. Le comble c'est le cas du Libéria,
pays de l'Afrique occidentale, qui s'est engagé
à acheter 37,000 boisseaux, quantité que même
les plus fervents tenants de l'accord admettront
être sans grande importance. Cette liste ne
comprend que deux ou trois pays que l'on
pourrait considérer comme débouchés utiles
pour le blé du Canada. Quelle garantie avons-
nous que ces pays honoreront leurs engage-
ments? J'ai scruté l'accoid du commencement
à la fin mais je n'y ai rien trouvé qui puisse
laisser supposer qu'on imposera une pénalité
ou une sanction à tout pays qui viole l'accord.
Prenons par exemple...

L'honorable M. HAG: La Tchéchoslova-
quie.

L'honorable M. CRERAR: Non, je ne
prends pas comme exemple la Tchéchoslo-
vaquie. Mieux que cela. Prenons un pays
comme la Colombie, en Amérique du Sud.
Ce pays s'est engagé aux termes de l'accord
à acheter plusieurs millions de boisseaux de
blé. Or, supposons que six mois après la
ratification de l'accord par tous les pays,-si
jamais tous le ratifient,-la Colombie déclare
qu'elle n'aime pas cet arrangement, et qu'elle
se procurera du blé ailleurs à meilleur marché.
Aucun des pays énumérés à la liste auquel on
offrira du blé à meilleur marché que le prix
stipulé par l'accord n'hésitera à passer outre
à ses engagements. Qu'un pays prenne cette
décision et l'organisme tant glorifié qu'on
appelle le Conseil international du blé institué
par l'accord devra se borner à tenir des con-
férences, à protester et à dépenser encore
l'argent des contribuables à pourchasser une
autre chimère. Voilà à peu près à quoi l'accord
se resume.

Autre fait révélateur: des pays exportateurs,
trois seulement ont signé l'accord sur le blé:
le Canada, les Etats-Unis et l'Australie.
L'Argentine et la Russie sont les deux autres
grands pays producteurs de blé du monde.
La Russie recommencera à exporter du blé
comme elle l'a fait un peu avant la première
guerre mondiale. Supposons que l'Argentine
ait des récoltes abondantes et qu'elle offre de
vendre du blé à l'Italie à 15c. ou 20c. par
boisseau meilleur marché que celui que l'Italie
peut acheter aux termes de l'accord; suppo-
sons aussi que l'Italie ait un pressant besoin
de devises étrangères comme il en sera pour
plusieurs années à venir. Aucune disposition
de l'accord n'oblige l'Italie ou tout autre pays
qui se trouve dans une semblable situation,
à s'en tenir à ses engagements aux termes de
l'accord. A mon sens, je ne me trompe guère

en disant que l'accord repose sur des fonde-
ments superficiels et chimériques.

L'honorable M. HOWDEN: L'honorable
sénateur serait-il en mesure de proposer quel-
que moyen d'obliger ce pays à acheter le blé?

L'honorable M. CRERAR: Oui. On pour-
rait envoyer une flotte bombarder ses côtes
ou encore une armée envahir son territoire.
C'est le seul moyen que je connaisse, à
moins qu'on ne décide d'appliquer des sanc-
tions économiques contre le pays en question.
Cette dernière mesure ne lui causerait peut-
être pas grand tort et il faudrait qu'il y ait
entente entre les parties contractantes. Hono-
rables sénateurs, n'est-il pas stupide de conclure
des accords qu'on a aucun espoir de pouvoir
mettre à exécution?

Je m'en prends aussi aux termes de l'accord.
On y stipule que le prix maximum du blé sera
de $2 par boisseau. Si le Canada, l'Australie
et les Etaits-Unis le ratifient, ils ne pourront,
tant qu'il sera en vigueur, obtenir plus de $2
par boisseau pour tout le contingent qu'ils ont
convenu de fournir au termes de l'accord.

L'honorable M. EULER: L'honorable séna-
teur est-il d'avis que le Canada pourra refuser
de s'en tenir à l'accord et de vendre du blé
tel que convenu, pour la simple raison qu'il
trouverait un meilleur prix ailleurs?

L'honorable M. HOWARD: Non.

L'honorable M. CRERAR: Je ne voudrais
pas faire des observations à ce propos.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
sénateur ne voudrait pas non plus l'admettre.

L'honorable M. CRERAR: Non, à titre de
véritable Canadien, je ne voudrais pas l'ad-
mettre.

L'honorable M. EULER: Ce que j'ai voulu
dire, c'est que si une partie refusait d'honorer
ses engagements, l'autre en serait déliée elle
aussi.

L'honorable M. CRERAR: Le prix mini-
mum change d'une année à l'autre jusqu'à
1953 alors qu'il tombe à $1.10.

L'honorable M. ASELTINE: Oui, mais
f. à b. Fort-William.

L'honorable M. CRERAR: Que les récoltes
de blé de par le monde manquent pendant
les quatre ou cinq prochaines années, que le
blé devienne rare et alors la demande sur le
marché sera forte. Le prix du blé non assujeti
à l'accord sera à la hausse et atteindra, disons.
$2.50 ou $3 par boisseau, mais aux termes
de l'accord nous serons encore tenu de vendre
notre blé à raison de $2 par boisseau. Nous
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avons connu une semblable situation par suite
de notre accord sur le blé avec le Royaume-
Uni. L'accord sur le blé avec le Royaume-
Uni comportait la vente à découvert de
600 millions de boisseaux de blé canadien
pour livraison au cours d'une période de
quatre ans. Nous avons dû faire honneur à
nos engagements; nous ne pouvions faire
autrement car la bonne foi du Canada était
en jeu. Pendant les deux premières années
de la durée du contrat, nous avons vendu
du blé à la Grande-Bretagne pour $1.55 le
boisseau. Pour la prochaine campagne qui
débutera le 1er août, nous obtiendrons $2 le
boisseau. Reste encore à savoir ce que nous
obtiendrons pour la dernière campagne. A
mon avis,-nos cultivateurs qui produisent du
blé ont perdu, depuis la mise en vigueur de
l'accord sur le blé avec le Royaume-Uni, plus
de 300 millions de dollars parce que le Canada
s'est maintenu à la hauteur de ses engage-
ments. Les consommateurs de pain en Grande-
Bretagne étaient subventionnés parce que ce
pays tout en obtenant du blé du Canada à
raison de $1.55 le boisseau à Fort-William,
devait payer la moitié plus les approvision-
nements qu'il se procurait ailleurs qu'au
Canada. Non seulement avons-nous subven-
tionné les consommateurs de pain de Grande-
Bretagne, mais aussi ceux du Canada...

L'honorable M. HAIG: Très bien.

L'honorable M. CRERAR: ... parce que la
farine qui servait à pétrir le pain vendu aux
Canadiens provenait du blé à $1.55 le boisseau.

L'honorable M. HORNER: Il fut un temps
où ce blé se vendait 75c ou 78c.

L'honorable M. CRERAR: Et la première
année, je crois que le prix était de $1.25.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur de Churchill (l'honorable M. Crerar) a
fait une déclaration qui, à mon sens, est
inexacte, mais il ne l'a pas faite délibérément,
je le sais. La première année de la mise en
vigueur de l'acord sur le blé avec le Royaume-
Uni, les boulangers canadiens ne payaient le
blé que 77c. ou 78c. par boisseau; c'est le reste
de la population canadienne qui a versé la
différence entre ces chiffres et le prix de $1.25 la
première année et celui de $1.55 la deuxième
annee.

L'honorable M. CRERAR: Ce boni a certes
été versé pendant des années. Ce que je veux
faire ressortir, c'est que la première année, les
cultivateurs ont touché $1.25 je crois...

L'honorable M. ASELTINE: La première
année, c'était $1.35 puis $1.55.

L'honorable M. CRERAR: En effet. J'ai
signalé aussi que les consommateurs de pain
du Canada ont bénéficié de ces prix, car les
imeuniers canadiens payaient leur blé le même
prix que la Grande-Bretagne. J'ose même
prédire que d'ici quelques années, le Parlement
en entendra parler. J'ai toujours prétendu
que si le Canada a voulu, pour accomplir un
geste de haute politique publique, aider la
Grande-Bretagne en lui fournissant du blé à
un prix raisonnable, toute la population aurait
dû en porter le fardeau, et non pas unique-
ment les producteurs de blé.

L'honorable M. HORNER: Très bien.

L'honorable M. CRERAR: En voilà assez,
je crois, pour indiquer aux honorables séna-
teurs que cet accord est loin de me plaire.
De fait, je doute qu'il entre jamais en
vigueur.

L'honorable M. HAIG: Très bien.

L'honorable M. CRERAR: Et, voici pour-
quoi. Le Sénat américain, après avoir étudié
la question durant quelque temps, n'a pas
ratifié l'accord. On espère qu'il le ratifiera
mais, à la lumière de la situation politique
actuelle aux Etats-Unis, j'ose croire que la
chose est très peu probable.

L'honorable M. DAVIES: J'ignore tout de
la culture ou du marché du blé mais comme
le débat m'intéresse vivement, je voudrais
savoir ce que l'honorable sénateur proposerait
à la place de l'accord.

L'honorable M. CRERAR: Je veux tout
d'abord poursuivre mes observations. Je viens
de souligner que les Etats-Unis n'ont pas en-
core ratifié l'accord. L'Australie l'a fait, mais
sous réserve que les Etats-Unis en fassent
autant. Pour ma part, j'aurais aimé que
l'accord renfermât une disposition semblable
à l'égard du Canada, bien que j'ignore si cela
importe beaucoup. L'accord tombera assuré-
ment à l'eau si les Etats-Unis ne le ratifient
point.

La question qu'a soulevée mon honorable
collègue de Kingston (l'honorable M. Davies)
est certes intéressante, mais me dira-t-on si
nous pouvons en fin de compte traiter le blé
différemment de toute autre denrée? Ma
question sent peut-être le roussi mais j'ai
toujours cru que grâce à l'expansion de leurs
propres associations coopératives les produc-
teurs de blé, surtout ceux de l'Ouest, pour-
raient réduire au minimum les frais d'écoule-
ment. Ils pourraient, s'ils le voulaient, domi-
ner ultimement le marché du blé. A la vérité,
forts qu'ils sont, ils le pourraient aujourd'hui
même à condition d'être bien groupés.
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Nos producteurs de blé doivent aussi, à mon
sens, s'intéresser beaucoup plus que par le
passé aux frais de production. Une adminis-
tration efficace et des méthodes agricoles sai-
nes sont deux éléments importants des frais
de production. Allons-nous dorénavant sub-
ventionner le blé? Je l'ignore. Si nous en-
trons dans cette voie nous nous heurterons
à de graves difficultés. Je ne suis pas de ceux
qui croient qu'un gouvernement puisse prati-
quer le favoritisme. Il est impossible de pro-
téger le blé sans en faire autant pour l'avoine
et l'orge, ni les céréales sans en faire autant
pour le bétail, ni non plus les céréal.es et le
bétail sans en faire autant pour les fruits. Si
nous nous engageons dans cette voie nous nous
empêtrerons dans un fouillis de régies, voilà le
danger, et le gouvernement devra finalement
mnettre la main sur la production entière et
dicter sa tâche à chaque producteur. Voilà
le sort, j'espère, qui n'arrivera jamais au
Canada.

J'ai tenu des propos décousus, je le crains.
L'accord, à mon sens, n'aura pas grand effet.
Il réussira en fin de compte probablement au-
tant que la célèbre recherche du Graal que
beaucoup d'hommes entreprenants ont voulu
trouver mais toujours en vain.

L'honorable FRED W. GERSHAW: Ho-
norables sénateurs, les honorables préopinants
sont beaucoup plus au fait de la question
du blé que moi, je m'en rends compte, mais
il y a quelques points qu'on n'a pas fait
ressortir. Tout d'abord, les représentants de
trente-six pays se sont réunis pour conclure
cet accord et chacun, devons-nous supposer,
voulait sincèrement le bien de son pays. On
a fort critiqué les prix fixés à l'égard du blé,
mais nous devons prendre pour acquis que nos
délégués ont obtenu les meilleurs prix possi-
bles. Il est certes malheureux que la Russie
et l'Argentine, pays exportateurs de blé, ne
participent pas à l'accord. Les producteurs
de blé et les dirigeants de leurs organismes ont
toujours, à ma connaissance, été mécontents
des méthodes d'écoulement des céréales. Pour
eux, les négociants en céréales à la Bourse des
céréales.-les spéculateurs, si l'on veut,-ont
toujours réalisé des bénéfices déraisonnables
tandis que les producteurs n'obtenaient pas
le juste prix de leur travail. Comme l'a
signalé l'honorable sénateur de Churchill (l'ho-
aorable M. Crerar), les producteurs de blé
préconisent depuis quinze ans la conclusion
d'accords internationaux en vue de stabiliser
le prix du blé. Ils soutiennent que des
accords fixant les prix pour certaines périodes
définies profiteraient aux pays vendeurs com-
me aux pays acheteurs. L'honorable sénateur
se souvenait d'avoir vendu du blé aussi bas

que 17c. et 26c. par boisseau au lieu de pro-
duction. Le blé s'est vendu à d'autres prix
ruineux de temps à autre. A mon avis, le
présent accord constitue un effort sincère en
vue de fixer des prix maximum et minimum,
à l'égard de notre excédent exportable de blé,
pour les cinq prochaines années et de per-
mettre ainsi à nos producteurs de compter
durant cette période sur une certaine mesure
de stabilité.

On a beaucoup parlé des pertes qu'ont subies
les producteurs par suite de l'accord intervenu
avec la Grande-Bretagne à l'égard du blé. Il
y a certes eu des pertes, mais il faut onger
qu7aucun pays, a-t-on dit, n'a touché un prix
plus élevé à l'égard de la récolte de 1945 que
le Canada. Il reste encore à verser des béné-
fices de participation à l'égard des récoltes de
1945 et de 1946; aussi ne sommes-nous guère
en mesure, semble-t-il, de parler carrément
de pertes à l'égard du présent accord. En
outre, on peut douter que le cours du blé
à Chicago représente bien le prix mondial.

A deux reprises au cours du débat on s'est
demandé si les pays dont les délégués ont signé
l'accord le mettraient bien à exécution. Tout
marché comporte des aléas. On doit au moins
supposer que ces pays sont de bonne foi et
feront honneur à leurs engagements, à moins
d'imprévu. Je me refuse à croire que le code
d'honneur du monde se soit tellement avili
qu'un pays ne respectera ses engagements que
s'il y trouve avantage.

L'honorable 'M. HAIG: Qu'il me soit permis
(e poser une question à l'honorable sénateur?
L'accord stipule que la Tchécoslovaquie doit
prendre un certain contingent de blé canadien.
Croyez-vous qu'elle achètera son blé de nous
ou de la Russie?

L'honorable M. GERSHAW: D'autres ho-
norables sénateurs, j'en suis sûr, sont plus à
même de répondre à cette question que moi,
mais lorsque nos délégués ont pris place en
face de ceux de la Tchécoslovaquie et conclu
la convention ils étaient convaincus, j'imagine.
qu'on la mettrait à exécution.

L'honorable 'M. HAIG: Mais un autre gou-
verne ment mène maintenant ce pays-là.

Des VOIX: Mise aux voix!

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Un mot ou deux avant la mise aux
voix. Je rappelle au leader de l'opposition
(l'honorable M. Haig) l'observation dont j'ai
fait précédé mes remarques et portant qu'à
cause de certaines difficultés je doutais que
l'accord fût la meilleure solution possible.
Mon honorable collègue, par ses protestations
contre l'accord et les brochures qu'il a rédigées
a cet égard sanS proposer d'autre mesure. se
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charge d'une lourde responsabilité. A ce pro-
pos l'honorable sénateur de Kingston (l'hono-
rable M. Davies) a posé une question très per-
tinente à l'honorable sénateur de Churchill
(l'honorable M. Crerar). Pour le leader de
l'opposition, semble-t-il, nous devrions mainte-
nir indéfiniment à l'égard du blé et d'autres
questions la politique qu'on a suivie en 1929
et en 1930. A mon humble avis, nous aurons
à subir de graves conséquences si ni la société
ni les gouvernements ne peuvent prendre de
meilleures dispositions que celles de cette
époque-là. Je conviens que la meilleure solu-
tion possible serait de placer le commerce du
blé sur une base multilatérale mondiale, per-
mettant ainsi aux pays qui ont du blé de
l'échanger avec d'autres pays contre leurs
produits.

L'honorable M. CRERAR: C'est la seule
solution.

L'honorable ýM. ROBERTSON: Mais ne
rien faire parce que l'accord ne constitue pas
une solution parfaite, ne cadre certes pas
avec la volonté de la majorité des Canadiens
aujourd'hui.

C'est peut-être la politique du parti opposé
de se courber devant l'entreprise privée et de
tenir les conditions de 1929 pour idéales. Si
telle est la politique du parti de mon honorable
collègue elle est pleine de dangers et, à mon
sens, c'est peut-être l'une des raisons pour les-
quelles la fortune sourit si peu à son parti
aujourd'hui.

Les deux vieux partis, a dit l'autre jour le
leader de l'opposition, ont vécu récemment un
sombre mardi. A mon sens, ce fut un jour
beaucoup plus sombre pour le parti de mon
honorable collègue que pour le mien. L'hono-
rable George H. Murray de la Nouvelle-Ecosse,
avait l'habitude de dire qu'un gouvernement
commençait à mourir le jour de sa formation.
Il serait anormal qu'un gouvernement qui a
été chargé de l'administration des affaires du
pays pendant toute la guerre et depuis n'éprou-
vât point quelques échecs aux élections. J'ai
acquis une certaine expérience en matière de
politique avant de devenir membre du Gou-
vernement. Président durant quelque temps
de la Fédération libérale nationale, j'ai pu à
ce titre visiter le Canada d'un bout à l'autre.
Au cours des huit ou neuf mois avant les élec-
tions de 1945 j'ai entendu tellement de plaintes
à l'égard de la régie des prix et de la bière, de
la conscription et d'autres questions que le
parti libéral, pensais-je, allait se faire oblitérer
aux bureaux du scrutin.

L'honorable ýMme FALLIS: Qu'il me soit
permis de demander à l'honorable sénateur
quel rapport existe entre ses observations et
le projet de résolution à l'étude. Il est à

débiter un discours digne des tribunes électo-
rales et non du Sénat du Canada.

L'honorable M. ROBERTSON: Je réponds
au leader de l'opposition.

L'honorable Mme FALLIS: Le leader du
Gouvernement devrait plutôt répondre à l'ho-
norable sénateur de Churchill (l'honorable M.
Crerar), qui appartient à son parti.

L'honorable M. ROBERTSON: Libre à mon
honorable collègue de Churchill de penser
comme il l'entend. Je signale simplement la
responsabilité qui pèse sur quiconque critique
l'accord sans formuler de contre-proposition.

Le leader de l'opposition et mon honorable
collègue de Churchill se sont déclarés bien peu
confiants que les Etats-Unis ratifient l'accord.
Je ne suis pas plus qu'eux en mesure de de-
viner l'attitude de ce pays, mais je dois souli-
gner que le programme du parti républicain
aujourd'hui comporte une loi en vue de soute-
nir l'agriculture. Cela signifie peut-être qu'ils
achèteront certains produits d'autres pays. Si
jamais les Etats-Unis ont un gros excédent de
blé par rapport à leurs besoins domestiques, le
gouvernement sera peut-être contraint de
recourir à la mesurre qu'·envisage l'accord.

Certains pays, a dit le leader de l'opposition,
n'achèteront du blé que tant que les Etats-
Unis leur fourniront l'argent nécessaire. C'est
exact, pour le moment. Mon honorable col-
lègue de Churchill a mentionné des pays
comme l'Afghanistan et le Libéria. Qu'un
ardent tenant du principe des échanges mul-
tilatéraux et de la suppression des barrières
parlât avec tant de dédain de la puissance
d'achat de ces petits pays m'a fort étonné.
Ils pourront acheter notre blé, j'espère, car
nous achèterons leurs produits. Seul l'avenir
révélera si cela est possible. Mais il est dan-
gereux de critiquer l'accord parce que tel ou
tel pays n'y est pas partie.

Le Canada, je l'affirme en toute sincérité, a
une dette de gratitude envers les agriculteurs
pour avoir accepté les prix qu'on a obtenus
à l'égard des produits agricoles. Nous pou-
vons seulement espérer le retour de conditions
normales et compter que l'adoption de ces
accords rétablira la loi de l'offre et de la
demande pour le plus grand bien de tous.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, vous plaît-il d'adopter le projet de
résolution?

(La motion est adoptée.)
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BILL CONCERNANT LES IMPÔTS
SUR LE REVENU

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
deuxième lecture du bill 338, intitulé: loi con-
cernant les impôts sur le revenu.

-J'ai prié l'honorable sénateur d'Inkerman
(l'honorable M. Hugessen) d'expliquer le pro-
jet de loi. Auparavant, qu'il me soit permis,
en réponse à une question qu'a posée un
honorable sénateur, de déclarer que le Gou-
vernement, autant que je sache, désire l'adop-
tion du projet de loi à la présente session.
Nous n'en avons pas été saisis plus tôt, je le
regrette extrêmement, mais cela est dû à des
conditions qui échappent à ma volonté. Si,
après l'explication de l'honorable sénateur
d'Inkerman, le Sénat juge à propos de lire le
projet de loi pour la deuxième fois, j'en pro-
poserai le renvoi immédiat au comité perma-
nent de la banque et du commerce. Le comité
devrait se mettre à la tâche dès ce soir et,
comme tous les autres comités ont disposé de
leur besogne, nous devrions demain siéger du-
rant la matinée, l'après-midi et la soirée, s'il
le faut. Puis, nous réglerons notre conduite
sur les circonstances, eu égard à l'élément
temps ou à la date probable de la proro-
gation.

Le projet de loi semble formidable par le
nombre des articles qu'il renferme, mais de
mieux informés m'avisent qu'il compor'te de
vastes parties qui ne sont en somme que la
reproduction de la loi actuelle. On. pourrait
peut-être disposer rapidement de ces articles,
puis le comité pourrait concentrer toute son
attention sur ceux qui renferment du nouveau.

En terminant. je rappelle au Sénat, comme
je l'ai fait auparavant en pareilles circon-
stances, qu'il lui appartient de déterminer le
temps à consacrer à l'étude de la mesure dont
nous sommes saisis; nous n'avons pas a ren-
voyer le projet de loi aux Communes ni a
nous préoccuper <le la prorogation tant que
nous n'aurons pas terminé notre besogne. Nous
n'outrepassons pas en cela nos pouvoirs. Je
suis disposé à accélérer par tous les moyens
possibles l'étude du projet de loi et à laisser
au comité tout le temps nécessaire.

L'honorable M. HAIG: Qu'il me soit permis
de dire un mot à l'égard de la procédure à
suivre. Il faudrait s'entendre sur deux ou trois
points. D'abord, n'ayant pas eu l'occasion
d'étudier le projet de loi, notre consentement
à sa deuxième lecture ne doit pas signifier que
nous l'aprouvons. Deuxièmement, on ne doit
pas tenter au comité de disposer du projet de
loi en vitesse. Enfin. le comité devrait com-

mencer à siéger, non pas cet après-midi, mais
ce soir à huit heures et reprendre ses séances
demain matin.

Je n'ai pas l'intention de traiter le sujet du
projet de loi, mais je ne crois pas enfreindre le
Règlement en en disant un mot dès main-
tenant. Le projet de loi renferme des dispo-
sitions qu'il faudrait modifier, mais il faut à
mon sens l'adopter,-et je crois parler aussi au
nom de notre parti,-au cours de la présente
session si possible. Le projet de loi entrera en
vigueur le 1er janvier prochain et le publie
doit d'ici là avoir l'occasion de l'étudier et de
le comprendre. Dès l'ouverture de la pro-
chaine session, qui aura lieu en janvier au
plus tard, il pourra proposer les modifications
nécessaires. Si nous n'adoptons pas le projet
de loi à la présente session, l'énervement re-
prendra de plus belle.

Je proteste énergiquement contre le dépôt
d'un projet de loi aussi important au moment
où la session tire à sa fin.

Une VOIX: Nous n'en sommes pas respon-
sables.

L'honorable M. HAIG: Je le sais. C'est
le Gouvernement qui est responsable de ne
pas l'avoir déposé plus tôt. Il ne convient
pas qu'un projet de loi de ce genre soit pré-
senté sur la fin de la session.

Le distingué sénateur de Waterloo (l'hono-
rable M. Euler) a présidé pendant plusieurs
années un comité de l'impôt sur le revenu qui
a accompli de la bonne besogne. Ayant pun lire
la rédaction primitive du projet de loi, je
suis persuadé qu'il renferme, dans plusieurs
de ses conclusions, les constatations du comité.
J'uspère que le leader du gouvernement pourra
nous donner l'assurance que si nous permettons
au projet de loi de subir la deuxième lecture,
le comité aura tout le 'temps voulu de l'étudier
à fond.

L'honorable M. ROBERTSON: Je me rallie
entièrement aux propositions formulées. On
m'a fait savoir que des exemplaires du projet
dte loi modifié nous parviendraient quelques
minutes après l'ouverture de la séance. Le
travail de notre personnel ne semble pas à
la hauteur de la ,tâche, puisque ces exemplaires
n'ont pas encore été livrés. Dans les cir-
constances, j'ai dû me borner à fournir un
exemplaire du projet de loi au leader de
l'opposition (l'honorable M. Haig) et à l'hono-
rable sénateur d'Inkerman (l'honorable M.
Hugessen). Je réclame l'indulgence de la
Chambre en vue de permettre à mon hono-
rable collègue d'Inkerman de nous donner
des explications qui, je le sais, seront très
claires. Nous distribuerons les exemplaires
du projet de loi dès que nous les aurons.

SENAT692
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L'honorable A. K. HUGESSEN: Honorables
collègues, le projet de loi est très important.
Il procurera à tous les membres du Sénat
une vive satisfaction. L'honorable leader de
l'opposition (l'honorable M. Haig) a fait men-
tion du comité spécial du Sénat à l'égard de
l'impôt sur le revenu qui, sous l'habile pré-
sidence de notre honorable collègue de Water-
loc (l'honorable M. Euler), a siégé durant
toutes les sessions de 1945 et de 1946. L'hono-
rable leader a raison de dire, et moi de le
répéter, que le présent projet de loi découle
en grande partie des travaux du comité. Je
me propose de citer les travaux du comité
relatifs aux aspects particuliers du projet de
loi à l'étude.

Le projet de loi codifie et met au point nos
textes législatifs touchant l'impôt sur le revenu.
Le besoin en est devenu pressant. Je rappelle
a la Chambre que notre première loi de
l'impôt sur le revenu a été édictée en 1917.
Chaque année depuis cette date, des modi-
fications, parfois importantes, parfois très coi-
plexes, sont venues s'ajouter aux diverses
parties de la loi primitive, pour en faire au-
jourd'hui ce que j'appellerais une masse
amorphe. Le projet de loi constitue la pre-
mière tentative depuis trente ans en vue de
ramener notre loi de l'impôt sur le revenu à
une suite claire et ordonnée. Il ne faut pas, à
mon avis, mésestimer les difficultés qu'ont dû
surmonter les rédacteurs du projet de loi qui
s'appliquaient à atteindre ce résultat. Le
projet de loi représente la somme de plusieurs
années de travail de la part des fonctionnaires
du ministère chargés de son élaboration et
j'estime qu'en toute justice, il convient de
leur adresser aujourd'hui quelques mots de
félicitations pour la tâche qu'ils ont réussi à
accomplir.

Qu'on me permette de me reporter pendant
quelques instants à l'historique de la mesure.
Le leader vis-à-vis en a déjà dit quelques
mots. Les honorables sénateurs se rappellent
qu'elle a été présentée vers la fin de la session
de 1947 par le ministre des Finances. Ainsi
qu'il le signalait à l'époque, il n'était pas alors
question de l'adopter. On la -présentait afin
que, dans l'intervalle de temps écoulé avant la
présente session, le public et en particulier les
organismes et individus qui s'y intéressaient
de plus près puissent en faire une étude appro-
fondie. Les prévisions se sont réalisées. Le
ministre des Finances a déclaré en l'autre
endroit que depuis le dépôt du projet de loi,
en juin 1947, il avait reçu des conseils d'un
océan à l'autre ou, pour employer sa propre
expression, "des groupements de tout le pays".
Dans son exposé, le ministre a fait une men-
tion particulière des études et des proposi-

tions reçues de bon nombre d'associations bien
connues des honorables sénateurs pour avoir
comparu devant le comité du Sénat il y a deux
ans. Parmi celles-ci, on compte l'Association
canadienne du Barreau, l'Association des
experts comptables brevetés du Canada,
la Chambre de commerce du Canada, la
Canadian Tax foundation, diverses boards of
trade et un grand nombre de syndicats
ouvriers. Le ministre a pu tirer parti des
exposés des faits que lui ont présentés ces
divers organismes depuis l'été dernier. Le
projet de loi primitif, revisé et amélioré, a
pris la forme de celui que nous étudions en
ce moment.

Je n'entends pas, au grand soulagement de
mes collègues, faire une étude circonstanciée
du projet de loi. Mesure d'une extrême com-
plexité, elle se prêtera mieux à l'examen en
détail par un comité. J'aimerais, cependant,
rappeler à la Chambre quelques-uns des
objectifs généraux que le comité du Sénat, sous
la présidence de l'honorable sénateur de
Waterloo (l'honorable M. Euler) cherchait à
atteindre et indiquer jusqu'à quel point ces
objectifs ont été atteints dans le projet dont
nous sommes saisis.

En premier lieu, le comité a demandé la
création d'un tribunal d'appel peu coûteux,
simple et expéditif, accessible aux contribua-
bles qui se croient lésés. La création, en vertu
des dispositions édictées dans la Partie I de la
nouvelle loi, aux articles 76 et subséquents,
de la Commission d'appel de l'impôt sur le
revenu se rend à cette demande. La Commis-
sion se compose d'au moins trois membres et
d'au plus cinq. Il est important de noter
qu'on peut interjeter appel devant la Com-
mission moyennant le dépôt d'une somme
aussi minime que $15. On se souvient que la
plainte la plus sérieuse portée devant le
comité spécial était que la Cour d'échiquier
du Canada était le seul tribunal indépendant
habile à connaître des appels. Avant d'inter-
jeter appel devant cette cour, le contribuable
était tenu de verser une garantie pouvant
s'élever jusqu'à $400, somme que ne pouvaient
verser la plupart des petits salariés du pays. Il
est vrai que la création de la Commission d'ap-
pel de l'impôt sur le revenu était prévue pour
la première fois dans l'exposé budgétaire de
1946, mais la Commission ne fut pas établie.
Cette année, les traitements des futurs mem-
bres de la Commission sont augmentés. Tout
ce qu'on peut dire à l'égard de cet aspect du
projet de loi à l'étude, c'est qu'il renferme
une disposition satisfaisante touchant un tribu-
nal d'appel, qu'avait demandé le comité du
Sénat. J'espère qu'on ne retardera pas trop la
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nomination des membres de la Commission
d'appel de l'impôt sur le revenu.

Le comité du Sénat préconisait un second
objectif: la simplification et la mise au point
des textes législatifs touchant l'impôt sur le
revenu. Je répète ces deux mots. simplifica-
tion et mise au point, parce qu'ils ne sont pas
identiques. Je concède que les rédacteurs du
projet de loi ont élucidé la loi, mais je doute
qu'ils aient réussi à la simplifier. Il faut
admettre, je crois, que la complexité de notre
civilisation moderne n'admet que deux sortes
de lois de l'impôt sur le revenu: elle peut
être simple, elle peut être juste, mais jamais
les deux à la fois. Qu'on me permette de
m'expliquer par un exemple. La plus simple
des lois de l'impôt sur le revenu serait celle
qui stipulerait que tout citoyen du pays doit
verser 10 p. 100 de son revenu au gouverne-
ment. Elle serait simple, en effet, mais je
ne crois pas que personne la croie juste.

L'honorable M. HAYDEN: Je suis certain
que plusieurs la trouveraient juste.

L'honorable M. HAIG: La majorité même.

L'honorable M. ASELTINE: Je l'accep-
terais volontiers.

L'honorable M. PATERSON: Moi aussi.

L'honorable M. HUGESSEN: Mes hono-
rables amis forment l'exception qui confirme
la règle. La grande majorité des gens, en face
d'une loi de l'impôt sur le revenu aussi peu
compliquée, se demanderaient en premier
lieu s'il est juste que celui dont le revenu est
de $2,000 paie l'impôt au même taux que celui
qui gagne $20,000 par an. On réclamerait
aussitôt l'adjonction d'une échelle d'imposition
croissante. Puis on se dirait que le père de
famille a de plus lourdes obligations que le
célibataire. Il faudrai.t donc ajouter à la loi
une disposition accordant une allocation plus
considérable au père de famille et une alloca-
tion supplémentaire à l'égard de chaque enfant
à sa charge.

L'honorable M. HORNER: Puis-je deiman-
der à mon honorable ami...

L'honorable M. HUGESSEN: Je dirais à
mon honorable ami qu'il est bien difficile...

L'honorable M. HORNER: J'aimerais de-
mander à mon honorable ami comment le céli-
bataire pourra fonder un foyer si les exactions
de l'impôt l'empêchent de se construire une
maison?

L'honorable M. HUGESSEN: Il n'est pas
facile d'expliquer un projet de loi aussi com-
plexe. Je saurais donc gré aux honorables
sénateurs d'attendre la fin de mes observations
avant de me poser des questions.

On se dirait ensuite que d'autres personnes
ont les mêmes charges que le père de famille:
les veufs, les veuves et les personnes faisant
vivre des enfants de leurs proches. Il fau-
drait alors inscrire une disposition accordant
à ces gens les allocations consenties au père
de famille. Puis on jugerait que celui qui
tire tout son revenu de biens hérités devrait
payer un impôt plus élevé que celui qui gagne
son argent à la sueur de son front, et l'on
ajouterait un impôt supplémentaire sur le
revenu de placement. On songerait ensuite
à l'opportunité, dans l'intérêt public, d'en-
courager les gens à participer à des œuvres
de charité; on décréterait alors un abatte-
ment d'une certaine partie de l'impôt, pour
tenir compte des donations aux oeuvres de cha-
rité. Enfin il y a les gens dont nous parta-
geons l'affliction, tels les aveugles et les vieil-
lards: on adopterait des dispositions leur ac-
cordant un régime de faveur. Certaines per-
sonnes sont frappées de malheur au cours de
l'année, sous forme de maladie qui s'abat sur
eux, sur leurs femmes, sur leurs familles. Il
faudrait édicter une disposition spéciale à leur
égard, et ainsi de suite. On continuerait à
reviser la loi. Tous admettront que ces dispo-
sitions sont admirables autant qu'équitables
et que leur adoption nous rapproche de plus
en plus de la justice. Elles nous éloignent en
même temps de plus en plus de la simplicité.

Les exemples cités se rapportent tous à
l'impôt sur le revenu des particuliers, mais
dans le domaine de l'impôt sur le revenu des
corporations, les problèmes, encore plus diffi-
ciles, exigent des dispositions spéciales, par-
fois même très complexes. Force nous est
donc d'admettre qu'une loi de l'impôt sur le
revenu à la fois simple et équitable est in-
trouvable et qu'il faut nous contenter de la
clarté. On reconnaîtra en général que la
mesure est explicite. Sans exagération au-
cune, la loi actuelle est un fouillis. Le projet
de loi renferme une refonte logique et con-
plète de la, loi, qui facilitera désormais la tâche
de consulter les divers articles de la loi.

Je traiterai maintenant du projet de loi
lui-même, divisé en sept parties. La première,
de beaucoup la plus longue, comprend les ar-
ticles 1 à 95, se rattachant directement à l'im-
pôt sur le revenu. La Partie IL composée des
articles 96 à 99, a trait à l'impôt provenant d(
personnes non-résidantes. La Partie III, qui
comprend les articles 100 à 104, traite de l'im-
pôt sur les dons. La Partie IV, composée des
articles 105 à 124, traite de l'application et de
l'exécution. La Partie V, articles 125 et 126,
renferme certaines dispositions particulières à
l'égard de la dissimulation de revenu imposa-
ble. La Partie VI se rapporte à l'interpréta-
tion, transposée du début de la loi à l'article
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127, et la Partie VII, composée des articles
128 à 131, renferme certaines dispositions appe-
lées transitoires.

La Partie I, se rapportant à l'impôt sur le
revenu, se divise en dix sections, classées de
A à J inclusivement. La section A constitue
le fondement sur lequel repose toute la loi.
Elle définit, sans équivoque ni restriction, l'as-
sujétissement à la loi:

Un impôt sur le revenu est payé, ainsi qu'il
est prévu ci-après, sur le revenu imposable,
pour chaque année d'imposition, de toute per-
sonne résidant au Canada à une époque quel-
conque de l'année.

L'article d'interprétation stipule que "rési-
dant au Canada" signifie "ayant sa résidence
ordinaire au Canada"; l'article 35 stipule que
toute personne qui a résidé au Canada pendant
une partie seulement d'une année d'imposition
peut déduire de l'impôt par ailleurs exigible la
proportion de l'impôt que la période dans
l'année durant laquelle elle n'a pas résidé au
Canada représente par rapport à toute l'année.

L'honorable M. DAVIES: A condition, je
suppose qu'elle soit assujétie à l'impôt en un
autre pays.

L'honorable M. HUGESSEN: L'assujétis-
sement à l'impôt au Canada ne s'étend qu'à
la période de l'année pendant laquelle cette
personne a eu sa résidence ordinaire au pays.

La section B. comprenant les articles 3 à 24,
renferme les règles relatives au calcul du re-
venu. Le contribuable étant tenu de faire
le calcul de son revenu annuel, les articles
précités stipulent ce qui doit entrer au chapi-
tre du revenu, quelles sont les déductions per-
mises et non permises.

Les dispositions touchant le calcul du revenu
imposable se trouvent à la section C, articles
25 à 29. Cette section énumère les diverses
abattements autorisés, tels l'abattement sta-
tutaire de $1,500 à l'égard de la personne ma-
riée ou de $750 à l'égard du célibataire; les
dons aux oeuvres de charité, les frais médicaux
extraordinaires, les pertes commerciales et
ainsi de suite. En soustrayant les déductions
admissibles de son revenu annuel, le contribua-
ble arrive à son revenu imposable.

La section D, comprenant l'article 30 seu-
lement, s'applique au revenu imposable gagné
au Canada par des personnes non résidantes.

La section E, articles 31 à 39, renferme les
règles régissant le calcul de l'impôt. Elle définit
le taux de l'impôt applicable aux particuliers
et aux corporations, et renferme, entre autres
choses, les dispositions touchant le revenu
provenant de placement, les allocations de
retraite, les déductions pour impôts provin-
ciaux et pour l'impôt sur le revenu perçu à
l'étranger. L'article 39 renferme des dispo-
sitions spéciales compliquées visant l'éta-

blissement d'une moyenne de cinq ans pour les
cultivateurs et les pêcheurs.

La section F se rapporte aux rouages de la
perception des impôts. Composée des articles
40 à 56, elle a trait aux déclarations, aux coti-
sations, aux paiements et aux appels.

La section G, qui ne se compose que de
l'article 57, énumère les personnes exonérée.%
de tout impôt sur le revenu. Commençant par
le gouverneur général du Canada, cette énu-
mération comprend les corporations munici-
pales, les corporations d'assurance mutuelles,
les coopératives, les caisses populaires et ainsi
de suite.

La section H porte le titre "Cas exceptionnels
et règles spéciales". Je disais tout à l'heure
que notre régime économique actuel nous
impose une loi de l'impôt sur le revenu
complexe: la section H démontre incontesta-
blement la vérité de cette affirmation. Com-
posée des articles 58 à 75, cette section traite,
entre autres, des fiducies, successions, corpo-
rations personnelles, sociétés de placement,
corporations de placement possédées par des
non-résidants, ristournes, caisse de pension de
retraite ou de pension, annuités, dispositions
spéciales à l'égard des écrivains et des artistes,
puits de pétrole et de gaz, sociétés minières, et
déclarations d'ensemble d'impôt sur le revenu
faites par des sociétés et leurs filiales. Les
dispositions applicables à ces cas exceptionnels
occupent 17 pages du projet de loi.

La section I comprend la constitution et
les fonctions de la Commission d'appel en
matière d'impôt sur le revenu, dont j'ai déjà
parlé, ainsi que les dispositions générales rela-
tives à son fonctionnement. La section J traite
des appels des décisions de la Commission à la
Cour d'échiquier du Canada.

En prenant le bill dans son ensemble, on
peut affirmer, je crois, que les buts du comité
sénatorial ont été atteints à l'égard de la clarté
des dispositions et de la logique de leur enchaî-
nement même si, pour les raisons que j'ai
énumérées, il a été impossible de les simplifier
davantage.

Le troisième but que se proposait le comité
sénatorial concerne la suppression des pou-
voirs discrétionnaires du ministre. On nous a
présenté plusieurs preuves et plusieurs propo-
sitions à l'encontre des nombreux pouvoirs
discrétionnaires confiés au ministre en vertu
de plusieurs articles que renferme la loi actu-
elle. On nous a dit, et c'est incontestable à
mon avis, que la loi actuelle autorise le mi-
nistre à agir comme bon lui semble dans plus
de cent cas. De plus, on a souligné le manque
d'uniformité en ce qui concerne la façon dont
le ministre pouvait faire usage de son pouvoir
discrétionnaire et qu'ainsi en théorie du moins,
il pouvait consentir à des inégalités de trai-
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tement entre les contribuables. On a fait en-
tendre également que, lorsque les fonction-
naires avaient déjà fait usage de leurs pouvoirs
discrétionnaires conformément à la loi actuelle
et que leurs décisions avaient été portées à
l'attention du ministre, celui-ci s'en remettait
aux fonctionnaires déjà consultés qui n'étaient
guère portés à revenir sur leur décision.

Les honorables sénateurs trouveront, à l'exa-
men du projet de loi, que les voux du comité
sénatorial à cet égard ont été pleinement satis-
faits. Le pouvoir discrétionnaire confié au
ministre a été presque entièrement supprimé.
On l'appliquera désormais dans certains cas
d'ordre secondaire que je qualifierais de né-
cessités administratives. Me permettra-t-on de
citer quelques exemples concernant les cas
où le pouvoir discrétionnaire a été supprimé,
tout en indiquant la substitution qu'on y a
apportée. Par exemple, l'intérêt sur les em-
prunts de capital déductibles du revenu.
L'alinéa b) du paragraphe (1) de l'article 5
de la loi actuelle autorise un abattement à
l'égard d'un

... taux raisonnable d'intérêt sur le capital
emuprunté et employé dans le commerce pour
produire le revenu tel que le ministre à sa
liscrétion peut le fixer, nonobstant le taux
d'intérêt payable par le contribuable...

L'alinéa c) du paragraphe (1) de l'article 11
prévoit qu'un abattement pourra être accordé
ainsi qu'il suit:

Vu montant payé dans l'année, ou exigible
à l'égard (le l'année. . . aux termes d'une obliga-
tion juridique à payer des intérêts sur un mon-
tant d'argent emprunté et utilisé aux fins de
gagneur le revenu provenant d'une entreprise
oi de biens ... mais, si le taux auquel l'intérêt
a été calculé était indûment élevé, il ne peut
être déduit que la partie du montant ainsi payé
ou exigible qui l'eût été si le taux avait été
raisonnable.

Le mot principal de la disposition est "raison-
nable" et il s'ensuit, advenant que le contri-
huable et le ministre ne s'entendent pas sur
la question de savoir si le taux d'intérêt est
raisonnable, que ce dernier ne peut pas ré-
soudre le problème en raison de son pouvoir
discrétionnaire. Le ministre et le contribuable
doivent tous les deux soumettre le litige à la
Commission d'appel de l'impôt sur le revenu
qui, en définitive. décidera si le taux d'intérêt
était ou non raisonnable.

Un autre exemple de suppression du pouvoir
discrétionnaire se rattache à l'abattement ac-
cordé parfois en cas de créances irrécouvrables.
Le paragraphe (1) d) de l'article 6 de la loi
actuelle est un exposé négatif, stipulant qu'au-
cun abattement ne sera consenti à l'égard de
.réances irrécouvrables...

... sauf le montant pour mauvaises dettes que
le ministre peut accorder...

C'était laisser à la discrétion du ministre le
montant qu'on pouvoit déduire advenant des
mauvaises dettes. L'article 11 (1) d) du pro-
jet de loi, présente une nouvelle disposition.
Il autorise la déduction d'

Un montant raisonnable à titre de réserve
pour

(i) les créances douteuses qui ont été incluses
dans le calcul du revenu du contribuable pour
cette année ou une année précédente.

A l'alinéa suivant, on accorde un nouvel
abattement:

Le montant total des créances dues au con-
tribuables,

(i) dont il a prouvé qu'elles sont devenues
des mauvaises créances dans l'année.

Ici encore on supprime les pouvoirs discré-
tionnaires du ministre. Si ce dernier et le
contribuable ne savent pas trop si la créance
est recouvrable ou non, la Commission se doit
alors d'en décider. Par exemple, si un con-
tribuable prétend qu'il a contracté une mau-
vaise créance au cours d'une année et que le
ministre ne lui reconnaît pas cette interpré-
tation, celui-ci ne petit pas trancher la ques-
tion mais le litige doit être porté devant le
tribunal institué en vertu du projet de loi.

L'honorable M. HAYDEN: Quel article ren-
ferme cette disposition?

L'honorable M. HUGESSEN: L'article 11
(1), aux alinéas d) et e).

L'honorable M. HAYDEN: Mais mon hono-
rable collègue n'at-il pas dit que si le con-
tribuable n'était pas du même avis que le
ministre au sujet du caractère raisonnable
du taux d'intérêt ou de la réserve en cas de
créances irrécouvrables, les parties devaient
en appeler à la Commission d'appel en ma-
tière d'impôt sur le revenu? Dans quelle
partie dii projet de loi se trouve cette dis-
position?

L'honorable M. HUGESSEN: On ne m'a
pas bien compris. J'ai voulu dire qu'en cas
de désaccord entre le contribuable et le mi-
nistre, celui-ci n'a pas la compétence voulue
pour déterminer le montant des créances irré-
couvrables; et s'il y a désaccord au sujet d'un
montant donné, l'une ou l'autre des parties
peut saisir la commission de la question.

L'honorable M. HAYDEN: Mais où se
trouve donc l'article prévoyant ce renvoi à
la Commission?

L'honorable M. HUGGESSEN: Il s'agit de
l'article général qui stipule que le contribuable
peut en appeler de toute décision du ministre.

L'honorable M. HAYDEN: Il s'agit là d'un
appel en matière de cotisation.
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L'honorable M. HUGESSEN: En effet.

L'honorable M. HAYDEN: Mais n'appar-
tient-il pas au ministre d'établir la cotisation?

L'honorable M. HUGESSEN: Je le suppose.

L'honorable M. HAYDEN: Ainsi, le ministre
décide, d'abord si le taux est raisonnable.

L'honorable M. HUGESSEN: Oui. 11 peut
prendre une telle décision, sans que celle-ci
ne soit définitive; puis, le contribuable peut
en saisir la Commission. Autrement dit, le
ministre n'a plus discrétion ultime et absolue.

On a beaucoup insisté, au comité spécial,
sur l'allocation pour dépréciation. On se
rappelle que la loi actuelle y prévoit, mais sous
une forme négative. Le paragraphe 1 n) de
l'article 6 de la loi stipule qu'aucune déduction
du revenu ne sera permise pour la dépré-
ciation,

. sauf le montant que le ministre peut
diserétionnairement admettre...
On a soulevé deux objections à cette dispo-
sition lors de l'examen au comité spécial. En
premier lieu, on a allégué qu'elle était for-
mulée sous une forme négative alors qu'en
fait la dépréciation est une chose universelle-
ment ýreconnue et que le contribuable devrait
avoir un droit positif à une allocation raison-
nable à cet égard. Puis, on a allégué que
l'article donnant au ministre le pouvoir d'user
d'une discrétion absolue, celui-ci, en théorie,
pourrait favoriser un contribuable aux dépens
d'un autre et que, de toute façon, aucune
règle ni aucun règlement rendus publics n'éta-
blissaient le montant exact de la dépréciation
qu'.on pourrait accorder à l'égard d'une caté-
gorie de marchandises ou d'articles. Le nou-
veau projet de loi traite de ce point à l'article
11, paragraphe 1 a) où il est stipulé en termes
positifs que le contribuable peut soustraire

... la partie de ce que coûtent en capital les
biens au contribuable, ou le montant à l'égard
de ce que coûtent en capital les biens au con-
tributable, s'il en est, qui est admise aux termes
des règlements.

J'ai deux observations à formuler à cet
égard. D'abord, comme je l'ai signalé, il est
stipulé de façon positive que le contribuable
a droit à la dépréciation; en second lieu, le
projet de loi stipule que des règlements doivent
déterminer l'allocation de dépréciation. N'ou-
blions pas qu'il s'agit de règlements décrétés
par le Gouverneur en conseil. En d'autres
termes, le ministre n'est plus libre d'établir
à sa fantaisie le montant de dépréciation dans
chaque cas particulier. A l'avenir, c'est le
Gouverneur en conseil qui établira les règles
générales régissant l'allocation de dépréciation;

ces règles seront applicables de façon impar-
tiale à tous les cas et seront publiées pour la
gouverne de tous.

On a mis un terme à la discrétion du mi-
nistre dans plusieurs autres cas; mais je crois
en avoir dit suffisamment pour démontrer aux
honorables sénateurs les méthodes adoptées
à cette fin. En général, nous pouvons dire,
a mon sens, que les objections élevées con-
tre les vastes pouvoirs discrétionnaires
que la loi actuelle confère au ministre trou-
vent leur réponse dans le présent projet
de loi et, dans cette -nesure, on peut dire
que le comité du Sénat a atteint son but.
De fait, on s'est demandé si le projet de loi
n'allait pas trop loin; si, en essayant de se dé-
barrasser de la disposition accordant au mi-
nistre une certaine discrétion on n'avait pas
sacrifié jusqu'à un certain point, la souplesse
qu'elle comportait, et rendu la loi un peu
trop rigide. A ce propos, nous ne pouvons
que rétorquer que nous devrons apprendre par
expérience après que le projet de loi aura
été en vigueur pendant quelque temps.

L'honorable M. DAVIES: Je n'aime pas
interrompre l'honorable sénateur, mais j'ai-
merais savoir si les dispositions du bill s'appli-
quent aux cotisations, disons, des années 1945
et 1946, qui ne sont pas encore terminées et
dont on n'a pas encore fait rapport. A supposer
qu'il y ait désaccord au sujet de ces cotisations,
lorsque le contribuable sera mis au fait de
la décision du ministre, aura-t-il droit d'appel
auprès de la nouvelle commission?

L'honorable M. HUGESSEN: Non. Je lis
dans le projet de loi que la Commission ne
pourra user de ses pouvoirs qu'à l'égard de
l'année 1949 et des années financières subsé-
quentes.

J'arrive à la fin de mes remarques. J'ai
tâché de rattacher ce projet de loi aux travaux
du comité du Sénat et de démontrer que,
sous trois aspects,-la création d'un tribunal
d'appel facilement accessible et peu coûteux,
la mise au point et la codification des textes
législatifs, et la suppression des pouvoirs dis-
crétionnaires confiés au ministre,-le projet de
loi donne suite à presque tous les voeux
exprimés par le comité du Sénat. Sans doute
pourrais-je, mes forces physiques et la patience
de mes collègues me le permettant, poursuivre
pendant des heures l'examen des particularités
de cette mesure, mais, ainsi que le signalait
le leader du gouvernement, cela n'est pas
nécessaire au stade actuel. Rappelons-nous
que le projet de loi est presque entièrement
une codification et un reclassement de notre
loi actuelle de l'impôt sur le revenu et qu'il
ne renferme que très peu de dispositions
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nouvelles. En réalité, si l'on me passe cette
métaphore, le projet de loi n'est que notre
vieille amie, la loi de l'impôt sur le revenu,
parée d'une nouvelle robe. Mettons qu'elle ait
adopté la silhouette nouvelle. Mais si nous
cherchons à découvrir ce que dissimulent ses
nouveaux atours, nous constatons que c'est
'oujours la même femme, peu avenante et peu
sympathique, à laquelle nous versons depuis
des années une pension alimentaire.

Il convient, à mon avis, de dire un mot
à propos d'un point soulevé par les deux
leaders de la Chambre. Le projet de loi nous
arrive à un moment où il est impossible à la
Chambre de lui accorder l'attention soutenue
et minutieuse qu'il mérite, attention que nous
nous piquons d'accorder aux mesures de ce
genre. Par ailleurs, nous devons tenir compte
de trois considérations. L'honorable leader
de l'opposition a déjà signalé la première: le
projet de loi a été présenté au public
il v a plus d'un an. La seconde, le
projet de loi met à exécution les voux formés
par notre propre comité il y a plus de deux
ains. Enfin, la troisième, c'est que la mesure
n'entrant en vigueur que le 1er janvier 1949.
il nous reste six mois pour l'étudier. En
somme, je soutiens et j'affirme qu'il est dans
l'intérêt du pays que nous adoptions le projet
de loi durant la présente session, dussions-
nous être incapables de lui accorder l'examen
minutieux et circonstancié qu'il mérite.

Je termine en formulant une observation qui
découle de mes remarques précédentes. N'y
aurait-il pas lieu, au début de la prochaine
se-sion. de rétablir le comité spécial de l'impôt
sur le revenu, et de le charger de faire une
étude soignée du nouveau projet de loi, d'en-
tendre les témoignages, de l'examiner en
détail et, si nous le jugeons à propos, de
formuler d'autres vSux en vue d'apporter à la
loi des améliorations encore plus considérables
que celles qu'il renferme actuellement?

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Hono-
rables collègues, qu'il me soit permis, en pre-
mier lieu, d'offrir mes félicitations à l'honora-
ble préopinant pour la grande habilité avec
laquelle il a approfondi les diverses modalités
du projet de loi. Je signale en même temps
qu'il n'a pas versé dans l'exagération en
disant que le projet de loi est "important".
Le projet de loi est fondamental, puisqu'il
assure le fondement de tous les revenus
importants que retire le pays de ses citoyens.
Dussions-nous accorder au projet de loi l'exa-
men que lui mérite son importance, nous
n'aurions pas assez du temps dont nous dispo-
sons maintenant, puisque ce projet de loi
constitue la source de l'autorité permettant
l'imposition de la population du Canada.

En temps ordinaire, l'examen d'une mesure
de ce genre commencerait par l'étude des dis-
positions du projet de loi même et, dans la
mesure où ces dispositions donnent force de
loi aux principes dont s'inspire notre loi de
l'impôt sur le revenu, nous serions tenus, pour
ne rien négliger, d'étudier la valeur de ces mé-
thodes et des principes d'imposition sur les-
quels repose notre loi primitive, ainsi que l'op-
portunité de les maintenir en vigueur. A ce
stade de la session, nous n'en avons pas le
temps. Il nous faut examiner la question en
supposant que ce qui existe est bien et mérite
d'être conservé, et dans la mesure où il y a
des modifications, nous devons examiner le
bien-fondé et la suffisance de ces modifications.
Bref, malgré les épithètes "nouveau" et "fonda-
mental" accolés au projet de loi. nous devons
l'envisager de la même façon que nous envi-
sageons chaque année les amendements appor-
tés à la loi primitive.

Nous n'avons ni l'occasion ni le temps de
rendre, en entendant des témoignages, une
décision satisfaisante. Peu importe la justesse
des principes de base touchant l'impôt sur le
revenu dont s'inspire le projet le loi, il nous
faut les accepter. Nous irons même plus loin:
nous admettrons que les dispositions de la loi
de l'impôt sur le revenu constituent un bon
point de départ. Peut-être en est-il ainsi,
mais lors de l'examen d'une nouvelle loi,-en
insistant sur le mot "nouvelle",-il nous faut
étudier cet aspeet particulier. Cela, nous
ne le pouvons pas. Je ne régimberai pas con-
tre l'heure tardive à laquelle on nous fait par-
venir le projet de loi, parce que c'est là un
problème qui nous confronte chaque année.
Vers la fin de la session, nous prenons la ferme
résolution de ne plus permettre la répétition
de cet état de choses, de revendiquer nos droits
et de refuser d'adopter certaines mesures,
mais nous cédons toujours et nous écourtons
l'étude des projets de lois dont nous sommes
saisis. C'est exactement ce que nous faisons
en ce moment. Dans les ciirconstances, je
suppose que nous n'avons pas le choix, mais je
suis sûr que certaines particularités du projet
de loi seront, malgré leur importance, passées
sous silence.

Mon honorable ami d'Inkerman (l'honorable
H. Huggessen) a proposé la nomination d'un
comité spécial l'an prochain. Le leader de
l'opposition a déclaré que le projet de loi
n'entrant en vigueur qu'en janvier 1949, nous
aurions tout le temps voulu durant la session
de 1949 pour en étudier les modifications.
Est-il pratique, je le demande sérieusement,
d'apporter des modifications à une nouvelle loi
concernant les impôts sur le revenu, loi sup-
posée être le fondement de notre droit en
matière d'impôts au Canada. Nous l'adoptons
maintenant, mais nous songeons à la modifier
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dès l'instant de sa mise en vigueur. Ne nous
demandera-t-on pas alors d'attendre pour voir
comment elle fonctionne et acquérir de l'expé-
rience avant de nous mettre à modifier une loi
si sacrée et si importante qu'il faille y aviser
immédiatement? Les lois du pays et les meil-
leurs intérêts de la population exigent qu'on
étudie immédiatement la mesure. Si nous
acceptons ce principe, nous ne pouvons pas
accepter celui portant que nous modifions la loi
avant qu'elle entre en vigueur.

Honorables sénateurs, je voudrais toucher
un ou deux points du projet de loi. Tout
d'abord, il n'y a nul doute que la loi concer-
nant les impôts sur le revenu, telle que nous
en sommes saisis aujourd'hui, améliore énormé-
ment la loi actuelle. La, loi actuelle a grandi
un peu comme "Topsy", voilà une manière
bien simple de la décrire. C'est un fouillis
pour ce qui -est d'y chercher quelque chose
ou d'en établir la continuité d'année en
année. Le présent projet de loi est bien
ordonné et comme il est disposé en série
ou avec continuité, on s'y retrouve faci-
lement. Le texte en est -nécessairement
tel qu'il n'est pas toujours facile d'en com-
prendre la portée ou de saisir l'incidence
(le l'impôt. Cependant, la loi est du moins
disposée avec précision et avec soin -et toute
personne informée qui l'étudie peut aisément
suivre l'évolution de l'impôt. Les rédacteurs
de la mesure méritent, à mon sens, les plus vi-
ves félicitations. Certains articles sont
avantageux; d'autres visent à resserrer l'éteau
à l'égard d'une pratique qui a pu s'implanter.
Je n'approuve pas certains articles mais j'en
traiterai au comité.

Un mot maintenant au sujet des pouvoirs
discrétionnaires. On a beaucoup discuté ce
point lorsque le comité du Sénat a étudié le
problème de l'impôt sur le revenu il y a deux
ans. J'étais d'avis alors,-et je n'a pas changé
d'idée-que la discrétion avait du bon parce
qu'elle conférait une plus grande souplesse à
la loi. La discrétion, ce pouvoir que possède
le fonctionnaire de l'impôt de formuler un
voeu à l'égard d'un cas spécial, a du bon tant
que le droit de la contrôler en limite l'exercice.
Le comité du Sénat a su mettre un contrôle à
l'exercice de la discrétion en proposant d'ac-
corder le droit d'appel. Le Gouvernement est
allé jusqu'à prendre des dispositions en vue
d'établir un conseil consultatif qui, tout en
n'ayant aucun pouvoir de décider. pouvait con-
naître des questions de discrétion et formuler
des avis au ministre que celui-ci était libre
d'accepter. Tout cela est tombé à l'eau.

Mon honorable collègue, qui a expliqué le
projet de loi, s'est déclaré enchanté de la sup-
pression de ce pouvoir discrétionnaire. Je

m'entends généralement bien avec lui, mais je
regrette de ne pouvoir partager ses vues sur
ce point. On relève dans le projet de loi les
expressions suivantes: "ce qui est raisonnable",
"aux termes des règlements", "irrégulier", et
"montant raisonnable". Le projet de loi n'in-
dique pas qui doit déterminer ces choses. C'est
la même vieille histoire: l'exercice de la dis-
crétion par le ministre. Quelle différence y
a-t-il entre la portée des expressions "ce qui
est raisonnable" et "à la discrétion du mi-
nistre"? On a maintenant le droit d'en ap-
peler de sa cotisation et le Conseil peut dé-
terminer si elle est raisonnable ou non, voilà
bien la seule différence. Actuellement on peut
en appeler d'une cotisation dans la mesure où
le ministre a exercé sa discrétion. Si l'on peut
démontrer que la raison invoquée pour l'exer-
cice de la discrétion est contraire à la loi, on a
alors le même motif d'interjeter appel qu'en
vertu de la nouvelle loi. La question de la
discrétion revêt une forme nouvelle par suite
de la substitution de l'expression "ce qui est
raisonnable", et le reste, à l'expression "à la
discrétion du ministre"; voilà l'unique diffé-
rence. Mais si la livrée est nouvelle, comme
le disait l'honorable sénateur d'Inkerman, c'est
toujours le même vieux maître qui taxe.

Une VOIX: La vieille fille.

L'honorable M. HAYDEN: Oui, la vieille
fille. On ne sera pas tenu pour motiver son
appel de soutenir que le ministre n'a pas cité
de raisons ou que ses raisons étaient contraires
à la loi; voilà le simple avantage du change-
ment. Que la décision du ministre à l'égard
du taux existant soit "raisonnable" ou non
mettra en jeu une question en partie de fait
et en partie de droit.

L'honorable M. HUGESSEN: Le projet de
loi étend les motifs d'appel de la question de
droit à la question de droit plus la question
de fait.

L'honorable M. HAYDEN: Oui. La loi
actuelle prévoit l'institution de la Commis-
sion d'appel de l'impôt sur le revenu; elle
stipule qu'une personne peut interjeter appel
de sa cotisation à la Commission d'appel de
l'impôt sur le revenu, par l'entremise du
ministre.

Je ne suis pas encore aussi familier avec la
loi que mon honorable collègue qui a ex-
pliqué le projet de loi. La nouvelle commis-
sion, à son dire, ne pourra pas, une fois
nommée, entendre les appels interjetés en
vertu de la loi actuelle. Il en découle la plus
étrange situation au monde puisque, aux ter-
mes de la loi actuelle, une personne a droit
d'interjeter appel à la Commission. Je n'ai
trouvé dans le projet de loi aucune disposi-
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tion en ce sens. Voici où l'on en est réduit:
relativement à une cotisation imposée sous le
régime de la loi actuelle, on a le droit d'inter-
jeter appel à une commission, mais comme la
commission est instituée par la nouvelle loi,
elle n'a pas le droit de connaître de cet appel.
Si c'est bien tel que mon honorable collègue
l'a signalé, il nous faudra étudier la chose en
comité.

Le projet de loi comprend plusieurs autres
dispositions, surtout celles qu'on indique
comme étant nouvelles, qu'il nous faudra
étudier avec soin. Qu'il me soit permis d'en
citer une à titre d'exemple. Un article du
projet de loi stipule que le contribuable qui
aura adopté une certaine méthode de calculer
son impôt ne pourra par la suite changer de
méthode sans l'approbation du ministre. Il
sst un principe reconnu de droit en matière
l'impôt, en vertu duquel toute personne a le
droit d'organiser ses affaires de façon à ne
verser que le minimum possible d'impôt aussi
longtemps quil ne s'écarte pas de la loi. Je
propose que nous étudiions avec le plus grand
soin cette nouvelle disposition interdisant à
celui qui calcule son impôt, d'adopter,--sauf
du consentement du ministre,-une méthode
qu'il jugerait être plus avantageuse pour lui
que celle qu'il a suivie jusque-là.

J'avais d'autres observations à formuler à
ce stade. Je n'en vois pas l'utilité puisque
dans l'ensemble, le projet de loi est excellent.
Il est certain qu'il met au point l'assujétisse-
ment de l'impôt. En outre, il réédicte
environ les trois quarts des dispositions de la
loi actuelle. Dans certains cas, ce rétablis-
sement est textuel, ailleurs, on a modifié la
phraséologie. La codification de lois qui, à
l'instar de notre loi de l'impôt sur le revenu,
se sont accumulées pendant des années, pré-
sente évidemment des difficultés particulières.
Les tribunaux ont interprété les textes au
-ours des années et leurs interprétations ont
force de loi en ce qui concerne les articles
interprétés. La difficulté consiste à savoir si
les articles d'une nouvelle loi qui se mblent
refondre la substance des textes !égislatifs
antérieurs ont, en réalité, la même significa-
tion que celle que leur ont prêté les tribunaux.
Cette difficulté est, pour ainsi dire. le corollaire
de la substitution d'une nouvelle loi à une
ancienne. Impossible de connaître l'interpré-
tation des articles modifiés avant que les tribu-
naux n'aient rendu leurs jugements.

Toutes les autres observations que je pour-
rais formuler porteraient sur des articles parti-
culiers. Mieux vaudrait donc les faire en
comité.

(La motion est adoptée, et le projet de loi
est lu pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose le
renvoi du projet de loi au comité permanent
de la banque et du commerce.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à
3 heures de l'après-midi.

APPENDICE

RAPPORT SUR L'IMMIGRATION

Le comité permanent de l'Immigration et du
travail a l'honneur de présenter son rapport.

En vertu de l'ordre de renvoi du 3 février
1948, le comité avait reçu pouvoir et instruc-
tions d'étudier la loi de l'Immigration (S.R.C.
chapitre 93, ainsi que ses amendements), son
application et son mode d'administration, ainsi
que les circonstances et les conditions qui s'y
rapportent, y compris:

a) l'opportunité d'admettre des immigrants
au Canada,

b) le genre d'immigrants qu'il faudrait
préférer, ainsi que l'origine, la formation
et les autres qualités de ces immigrants.

c) le nombre de ces immigrants suscepti-
bles de venir au Canada.

d) les moyens, les ressources et les aptitu-
des du Canada relativement à l'absorp-
tion, à l'emploi et au soutien de ces
immigrants, et

c) les termes et conditions qui convien-
draient à une telle immigration.

Conformément à cet ordre le renvoi, le
comité à enquêté sur le sujet général de
l'immigration, la loi et les règlements modifiés
de temps à autre, la manière dont la loi a été
appliquée, ainsi que sur les progrès que le
Canada a réalisés l'an dernier et les années
précédentes en ce qui concerne les besoins
auxquels il devait satisfaire et les obligations
qu'il devait remplir. Au cours de son enquête
le comité a entendu, aux dates suivantes, les
témoignages des organismes et des personnes
ci-des-ous mentionnées.

Les témoins qui se sont fait entendre au
comité permanent de l'Immigration et du
travail, au cours de la session de 1947, sont les
suivants:

29 janvier 1948; 4 février 1948:
Dr H. L. Keenleyside, sous-ministre, minis-

tère des Mines et des Ressources.
M. James Colley, représentant permanent,

Comité inter-gouvernemental des réfugiés.
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Mme Jean Henshaw, ex-directrice et surveil-
lante des camps de réfugiés en Allemagne.
11 février 1948:

L'honorable Humphrey Mitchell, C.P., M.P.,
ministre du Travail.

M. A. MacNamara, sous-ministre du Travail.
M. William Van Ark, Toronto, Ontario;

ex-directeur du camp de groupements O.I.R.
en Europe.
18 février 1948:

Le capitaine E. S. Brand, Ottawa, Ontario,
conseil temporaire du transport, division de
l'Immigration, ministère des Mines et des
Ressources.

M. R. G. Riddell, chef de la division des
Nations Unies, ministère des Affaires exté-
rieures.

M. Leslie G. Chance, chef de la division
consulaire, ministère des Affaires extérieures.

M. A. A. Day, division des Nations Unies,
ministère des Affaires extérieures.
10 mars 1948:

M. Irving Himel, Toronto, Ontario, avocat-
conseil du comité pour l'abrogation de la loi
concernant l'immigration chinoise.

Dr A. E. Armstrong, Toronto, Ontario, pré-
sident conjoint du comité pour l'abrogation
de la loi concernant l'immigration chinoise.

Rév. Père Beal, Toronto, Ontario, président
conjoint du comité pour l'abrogation de la
loi concernant l'immigration chinoise.

M. A. R. Mosher, C.B.E., président du
Congrès canadien du travail.

Dr S. K. Ngai, Toronto, Ontario, président
conjoint du comité pour l'abrogation de la
loi concernant l'immigration chinoise.
17 mars 1948:

M. Max Lerner, London, Ontario.
28 avril 1948:

M. A. L. Jolliffe, directeur de l'immigration,
ministère des Mines et des Ressources.

Mme A. K. Hugessen, représentante du Co-
mité national canadien des réfugiés au Comité
des nouveaux Canadiens à Montréal.
2 juin 1948:
9 juin 1948:
15 juin 1948:

Dr Il. L. Keenleyside, sous-ministre, minis-
tère des Mines et des Ressources.

M. Frank Foulds, directeur de la division
de la citoyenneté, Secrétariat d'Etat.

RÉSUMÉ DES TÉMOIGNAGES PIRODUITS
EN COMITÉ

Du 29 janvier au 15 juin 1948
D1VIsIoN DE L'IMMIGRATION

Les rapports du Dr Keenleyside du 29
janvier et du 15 juin, ainsi que les états sta-
tistiques déposés par M. Joliffe, le 28 avril,

indiquent une augmentation sensible du
nombre d'immigrants admis au Canada. A
divers autres égards, la situation générale con-
cernant l'immigration s'est grandement amé-
liorée.

En vertu des décrets du conseil en daite du
5 juin. 18 juillet, '1er octobre 1947 et du décret
du conseil C.P. 1628, en date du 22 avril 1948,
un total de 30,000 personnes déplacées ont été
agréées. Ce chiffre ne comprend pas les per-
sonnes qui viennent à titre de parents rap-
prochés. Les règlements permettant l'entrée
de sujets britanniques du Royaume-Uni, et
des Dominions .ainsi que de citoyens des Etats-
Unis sont toujours en vigueur.

Au cours de l'année financière 1947-1948
environ 80,000 immigrants ont été admis, soit
une augmentation de 13,000 sur l'année 1946-
1947. De ces 80,000, 45,000 provenaient des
Iles Britanniques, et 14,000 étaient des per-
sonnes déplacées. Durant les quatre premiers
mois de 1947, on a admis 10,900 immigrants,
alors que pour la même période de 1948, ce
chiffre s'établissait à 32,500.

On a reçu 31,700 demandes concernant des
parents en Allemagne, en Autriche et en Italie,
c'est-à-dire concernant des parents de per-
sonnes déplacées; 25,600 demandes ont été
approuvées et environ 8,000 parents sont déjà
arrivés au pays.

Transport

Les moyens de transport ont été plus
favorables qu'on ne le prévoyait. Les navires
faisant la navette entre les Iles britanniques
et le Canada peuvent maintenant transporter
quatre fois plus de passagers que l'année der-
nière. Le gouvernement du Dominion a ré-
cemment conclu un accord avec Air-Canada
aux fins de pourvoir au transport aérien de
10,000 personnes avant la fin du mois de mars
1949, au taux uniforme de £72. L'O. I. R.
s'occupe du transport des personnes déplacées,
et le Beaverbrae, ancien navire allemand con-
verti, transporte environ 770 parents de Cana-
diens toutes les trois ou quatre semaines.

Examen

Au cours de l'année, la division de l'Immi-
gration a établi à Heidelberg un bureau qui
lui sert de quartier-général dans les territoires
occupés. Le nombre d'équipes d'immigration
qui opèrent dans ces zones a été porté de six
à huit, et une neuvième équipe ambulante
visitera d'autres pays afin d'y examiner ceux
qui font des demandes d'immigration. L'équipe
visitera probablement en premier lieu la Suède
afin de faire enquête sur les Esthoniens et
autres réfugiés baltes.
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On a ouvert un bureau d'immigration à
Rome. En vertu de C.P. 4850, les gens de la
Finlande, de l'Italie, de la Hongrie et de la
Roumanie, pour fins d'immigration, ne sont
plus considérés comme citoyens de pays enne-
mis.

Loi de l'Immigration-Déportation

La loi de l'Immigration a été modifiée de
temps à autre, mais il n'y a été apporté aucun
changement fondamental depuis son adoption,
en 1910. Un débat sur la procédure concer-
nant la déportation a démontré que la loi
ne tient pas compte des découvertes scienti-
fiques relatives au traitement des maladies
nerveuses et de la tuberculose.

Une personne, autre qu'un citoyen canadien
ou qu'une personne domiciliée au Canada, peut
être déportée si elle est entrée au Canada
illégalement, ou si elle a été confinée à une
prison, à un pénitencier ou à une institution
mentale. On a cité des cas de personnes qui
avaient subi l'examen médical pour entrer au
Canada, et qui souffraient de troubles tem-
poraires nerveux ou mentaux. Dès qu'elles se
rétablissent, elles sont sujettes à être dépor-
tées. Bien que le ministre puisse différer l'a
déportation ce qu'il fait souvent pour des rai-
sons humanitaires lorsque la personne intéres-
sée n'est pas susceptible de devenir une charge
publique, la personne en question ne peut
jamais obtenir résidence permanente ni devenir
citoyen. Certains réfugiés, découragés par
l'inquiétude et l'incertitude, ont eu des re-
chutes.

Il a été proposé que le comité recommande
que la Loi soit étudiée et que l'on porte une
attention spéciale à l'opportunité d'accorder
au ministre des pouvoirs d'appel plus étendus.
On a proposé aussi que la loi soit modifiée de
façon à pourvoir à la reprise en considération
d'un ordre de déportation après un délai de
cinq ou dix années.

Chinois

On a recommandé de demander l'abrogation
du décret C.P. 2115, de façon que les per-
sonnes mariées d'ascendance chinoise, résidant
au Canada, puissent être autorisées à faire
venir leurs épouses et leurs enfants au Canada.
Les résidents canadiens originaires d'Europe,
de l'Amérique du Sud ou des Etats-Unis peu-
vent faire venir leurs familles ici, mais les
gens de race asiatique doivent être citoyens
pour bénéficier du même privilège. Cette dif-
férence de traitement est contraire aux prin-
cipes de la Charte des Nations Unies et répu-
gne à l'objectif déclaré du premier ministre
(27 janvier 1947) de supprimer toutes les diffé-
rences de traitement envers les Chinois à cause

de leur race. La religion et le bien-être social
condamnent en principe la séparation des fa-
milles.

Proposé par l'honorable sénateur Murdock-
appuyé par l'honorable sénateur Bouchard, et
unanimement résolu: "Que ce vou soit
adopté".

Ministère du Travail

Le ministère du Travail, grâce aux facilités
que lui procuire le Service national de place-
ment et la collaboration possible des com-
missions fédérales-provinciales des ouvriers
agricoles, a été invité à s'occuper activement
du placement des immigrés.

Le premier groupe placé a été celui de 4,527
anciens combattants polonais- dont 4,425 sont
encore sur des fermes. Lorsque le gouverne-
ment fédéral a approuvé l'admission de person-
nes déplacées pour être employées, le ministère
du Travail a été invité à les aider également
en les plaçant et en suivant leurs occupations.
Les employeurs canadiens font connaître leurs
besoins au ministère du Travail. Après appro-
bation des bureaux fédéraux de l'Immigration
(comité du Travail), les personnes déplacées
sont choisies d'après leur compétence, exami-
nées par des fonctionnaires de l'Immigration,
puis amenées au Canada en vertu d'une en-
tente avec l'Organisation Internationale des
Réfugiés.

Depuis le moment de leur arrivée, ils tom-
bent sous la surveillance du ministère du
Travail. A la fin d'avril, les groupes suivaints
étaient arrivés au Canada:
Ouvriers forestiers .................... 3500
D om estiques .......................... 2300
Ouvriers agricoles ..................... 113
Ouvriers du textile .................... 207
Ouvriers en confection de vêtements

et leurs ayants droit .............. 1700
M ineurs ............................. 1500
Ouvriers de fonderie ................. 330
Ouvriers de chemin de fer ........... 1500
Ouvriers en hydraulique .............. 1000
Ouvriers du bâtiment ................ 102

Le placement des femmes en service domesti-
que a donné de bons résultats. L'honorable
M. Mitchell a dit que les immigrés n'ont causé
aucune difficulté, et le comité a reçu des let-
tres d'employeurs déclarant que ces travail-
leuses s'adaptent fort bien et donnent satis-
faction.

Citoyenneté canadienne

Ce service du secrétariat d'Etat collabore
avec le gouvernement et les organismes privés
pour faciliter l'assimilation des Immigrants. Le
procédé d'assimilation est graduel. Les nou-
veaux venus ne peuvent pas devenir immé-
diatement citoyens canadiens; mais si on les
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aide, ils nourriront de plus en plus un senti-
ment d'affection et de loyauté envers leur nou-
velle patrie.

L'immigrant doit d'abord apprendre à parler
l'une de nos deux langues. Il doit avoir cons-
cience qu'il est loisible de manifester son désir
de devenir citoyen canadien en faisant une dé-
claration de son intention aussitôt qu'il le
juge à propos.

C'est après ces deux stages, et avant qu'il
fasse une demande de naturalisation, que l'im-
migrant doit recevoir des leçons sur l'histoire,
la géographie, le gouvernement et les autres
institutions du Canada. Les immigrants du
Royaume-Uni doivent aussi faire ce stage parce
que-bien qu'ils connaissent le langage et
comprennent les institutions démocratiques-
ils ne connaissent pas le Canada. Ils veulent
aussi éprouver le sentiment qu'ils y appar-
tiennent.

En parcourant ces trois stages, l'immigrant a
besoin d'aide; et l'attitude des Canadiens
influe sur le progrès de l'assimilation. La
plupart des Canadiens manifestent sincèrement
de la bonne volonté; et plusieurs organisations
privées sont prêtes à aider. Une coordination
plus étroite des services fédéraux intéressés
est cependant nécessaire afin de déterminer
clairement les fonctions des organismes publi-
ques et privés dont la collaboration est consi-
dérable.

Un comité interministériel de coordination
pourrait donc être institué. Il pourrait compter
des représentants de la division de l'immi-
gration, du ministère du Travail, du ministère
des Affaires extérieures, du ministère de la
Santé et du Bien-être, et de la division de la
citoyenneté. On a fait mention des cours de
langues auxquels pourvoient les gouvernements
provinciaux.

Les membres du comité sont conscients de
l'influence néfaste que peuvent exercer sur les
immigrants les gens parlant leur langue. On
a proposé la nomination de quelques conseil-
lers ambulants, à titre temporaire, qui parlent
la langue des immigrés. Ces conseillers don-
neraient des avis et des renseignements aux
immigrants, et les dirigeraient vers l'agence
capable de répondre à leurs besoins particu-
liers.

Organisation internationale des Réfugiés
L'Organisation internationale des Réfugiés

(International Refugee Organization) a soin
d'un million et demi de personnes déplacées.
On doit pourvoir au rétablissement de 800.000
d'entre elles. Ce sont d'anciens citoyens de la
Pologne, de la Russie, de la Yougoslavie, de
la Roumanie, et des Etats baltes, qui ne
désirent pas retourner dans leur pays d'ori-
gine. L'O.I.R. s'est pronocée contre le rapa-
triement forcé, ce qui impose aux nations

affiliées à cette organisation l'obligation inter-
nationale et humanitaire d'accueillir les per-
sonnes déplacées. Le Canada est membre de
cette organisation et, par conséquent, il en
partage les responsabilités et les dépenses. Il
n'en coûtera pas beaucoup plus de rétablir un
homme que de le tenir dans un camp de per-
sonnes déplacées durant une année; mais l'en-
tretien est une dépense courante.

L'Organisation internationale des Réfugiés
éprouve actuellement des difficultés à cause de
ses ressources restreintes. Le Canada a con-
tribué $3,600,000 à un budget de $117 millions.
Bien que la contribution du Canada (un total
de $5 millions pour l'année se terminant au
1er juillet 1948) soit raisonnable, le comité
estime que le total est lamentablement bas et
gêne les opérations de la Commission prépa-
ratoire de l'Organisation internationale des Ré-
fugiés.

Appel de la Suède aux Estoniens
Lorsque, en 1940, les Russes occupèrent les

pays baltes, la propriété privée fut confisquée
et 320,000 personnes furent déportées en Rus-
sie. Au cours de l'automne de 1944, lorsque
le front russe se rapprocha pour la deuxième
fois des Etats baltes, un très grand nombre de
citoyens trouvèrent les moyens de fuir. Plu-
sieurs arrivèrent en Suède où ils se trouvent
aujourd'hui dans une situation moins favo-
rable que ceux qui sont restés en territoire
occupé.

Les réfugiés baltes en Suède ne sont pas
officiellement des personnes déplacées et sont
par conséquent exclus des régimes d'immigra-
tion de l'Organisation internationale des Ré-
fugiés. Ils ont pourtant souffert à cause de
leur opposition au totalitarisme et ils répu-
gnent à retourner dans des pays dominés par
les Russes. Les réfugiés baltes en Suède
comprennent d'excellents ouvriers du bâtiment,
du textile et de l'industrie métallurgique, des
spécialistes dans l'élevage de la volaille, en
l'industrie laitière, en horticulture et en api-
culture.

Un rapport subséquent du Dr Keenleyside
indique que la Division de l'immigration étu-
die favorablement cette requête.

Conclusions

Il y a lieu de:
1. Continuer à étendre l'activité de la divi-

sion de l'immigration en y comprenant:
L'étude des règlements concernant la dépor-

tation;
L'abrogation du décret C.P. 2115-qui res-

treint l'entrée au pays des familles chinoises;
L'admission des Estoniens venant de Suède.
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2. Organiser un comité de coordination com- cerne la fourniture de matériel nécessaire à
prenant des représentants de l'Immigration, du l'enseignement et le travail de liaison.
Travail, de la Santé et du Bien-être, et de la 5. Faire en sorte que de promptes et géné-
Citoyenneté. reuses contributions soient versées à l'Orga-

3. Admettre une plus grande diversité d'ou- nisation internationale des Réfugiés.
vriers techniques et de spécialistes de grande
expérience qui se trouvent dans les camps de Le tout respectueusement soumis.
personnes déplacées. La présidente,

4. Accroître l'activité de la division de la
citoyenneté' particulièrement en ce qui con- CAIRINE R. WILSON.
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Le vendredi 25 juin 1948.

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LA CONVENTION
RELATIVE À L'IMPÔT SUR LE REVE-

NU CONCLUE ENTRE LE CANADA
ET LA NOUVELLE-ZÉLANDE

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec le bill 395, intitulé: loi sur la
convention relative à l'impôt sur le revenu
conclue entre le Canada et la Nouvelle-Zélan-
de, signée à Ottawa, Canada, le 12 mars 1948.

Le bill est lu pour la ire fois.

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS
FONDAMENTALES

RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

L'honorable M. GOUIN présente le rapport
du comité mixte sur les droits de l'homme et
les libertés fondamentales.

-Honorables sénateurs, je proposerai l'adop-
tion du rapport à la prochaine séance.

L'honorable M. ROEBUCK: Honorables
sénateurs, j'aimerais formuler quelques observa-
tions en marge du rapport, mais je n'assisterai
malheureusement pas à la prochaine séance.
Ne serait-il pas possible d'étudier le rapport
aujourd'hui?

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
collègues, je n'ai pas d'idée arrêtée quant à
la ligne de conduite que le Sénat devrait suivre
dans les circonstances. J'ai l'impression que
l'honorable sénateur de De Salaberry (l'hono-
rable M. Gouin) ne sera pas en mesure d'ex-
pliquer le rapport avant demain.

L'honorable M. GOUIN: Je demande l'auto-
risation de présenter mes explications demain,
alors que je proposerai l'adoption du rapport.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Le rapport
est assez long. L'honorable sénateur de
De Salaberry a demandé qu'il soit réservé
jusqu'à demain, ce qui nous permettra égale-
ment de le consigner au compte rendu.

(Voir l'appendice à la in du compte rendu
d'aujourd'hui.)

L'honorable M. HAIG: Réservé jusqu'à
demain.

L'honorable M. HORNER: Ne pourrait-on
pas permettre à l'honorable sénateur de
Toronto-Trinity de le commenter aujourd'hui?
Nous pourrions alors renvoyer la suite du
débat à demain.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Le rapport
n'a pas été soumis à l'étude du Sénat: il a
tout simplement été déposé et sera imprimé.
Libre au Sénat de permettre à l'honorable
sénateur de Toronto-Trinity de prendre la pa-
role aujourd'hui à cet égard.

Des VOIX: Demain.

L'honorable M. VIEN: Honorables séna-
teurs, je crois que nous devrions autoriser
l'honorable sénateur de Toronto-Trinity à
prendre la parole aujourd'hui. Une fois ses
observations terminées, la suite du débat pour-
rait être renvoyée à une séance ultérieure pour-
vu que l'honorable président du comité puisse
formuler, demain, toutes les observations qu'il
jugera à propos.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Si nous
devons procéder de cette façon, il faudrait que
l'honorable président du comité propose dès
maintenant l'étude du rapport.

L'honorable M. GOUIN: J'accepte, à la con-
dition que j'aie l'occasion, demain, de for-
muler les explications nécessaires.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Le sénateur
Gouin propose, avec la permission du Sénat...

L'honorable M. HAIG: Que les honorables
sénateurs m'excusent un instant. Je ne m'op-
pose nullement à ce que l'honorable sénateur
de Toronto-Trinity prenne la parole sur la
motion, mais je signalerai qu'en le lui permet-
tant, nous créons un dangereux précédent. Les
honorables membres de la Chambre n'ont pas
eu l'occasion de lire le rapport. En outre,
l'autre jour, quand j'ai voulu prendre la parole
au sujet du projet de loi concernant les élec-
tions fédérales, mon ami de Toronto-Trinity
s'y est opposé, alléguant qu'aucune motion
n'avait été presentée; on ne m'a donc pas permis
de prendre la parole. La décision rendue l'autre
jour sur les instances de mon honorable col-
lègue de Toronto vaut encore aujourd'hui. Je
n'a pas lu le rapport; je ne suis donc nullement
disposé ni à commenter ni à écouter mes
collègues le débattre. Nous ne devrions pas
non plus, à mon sens, examiner un rapport
avant d'avoir eu l'occasion de le lire et de
juger par nous-mêmes de sa valeur.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Permission
n'est donc pas accordée d'étudier dès main-
tenant le rapport?

L'honorable M. HAIG: Non.
Son Honneur le PRÉSIDENT: Le rapport

est réservé jusqu'à demain.

5854-45
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BILL CONCERNANT L'IMPÔT SUR LE
REVENU

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD présente
le rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill 338, intitulé: loi
concernant les impôts sur le revenu, et en
propose l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 24 juin 1948, le
Comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport avec quelques
modifications.

Pour la gouverne des honorables sénateurs
qui n'étaient pas présents aux séances du
comité, j'ajouterai que le ministre et les fonc-
tionnaires intéressés ont approuvé les modi-
fications peu nombreuses qu'on a apportées au
projet de loi.

L'adjoint au greffier donne lecture du rapport
ainsi qu'il suit:

1. Page 4, ligne 34.-Après le mot "l'occasion",
insérer "de la réduction le capital".

2. Page 6. ligne 44.-Après le mot "article",
insérer "à lexception du paragraphe (6)".

3. Page 85, ligne 16.-Au mot "preuve",
suîbstititer' "témoignages".

4. Page 85, ligne 28.-Au mot "preuve",
substituer "témoignages'.

5. Page 85, ligne 39 Au mot "preuve",
substituer 'témoignages".

6. Page 85. ligne 49.-Au mot "preuve",
substituer "témoignages".

7. Page 86, ligne 17.-Au mot "preuve",
substituer ",témoignages".

S. Page 86, ligne 19.-Au mot preuve", sub-
stituer "témoignages".

La motion est adoptée.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3 e lecture du bill.

L'honorable JOHN T. HAIG: Je ne veux
pas retarder les travaux de la Chambre, mais
j'ai une couple d'observations à formuler.
Je suis en faveur du projet de loi et je
désire féliciter le ministre et les fonctionnaires
du ministère d'avoir effectué cette codification.
Le bill améliore beaucoup la loi actuelle. Ce
n'est pas tel ou tel détail qui m'a frappé,
mais je suis fort aise qu'on ait enfin codifié
la loi de l'impôt sur le revenu d'une façon
qui nous permettra d'en examiner facilement
les dispositions.

Je constate que certaines des dispositions
douteuses de la loi ont subi une modification
draconienne. Je note également que certains
journaux en vue du pays s'opposent à certaines
dispositions de la loi. Le comité a examiné
à fond chacune d'elles. Ainsi, lors du débat
sur la situation à laquelle donne lieu une
tentative de dissimulation de revenu imposable,
le comité s'est demandé si un tribunal d'appel

ou le Conseil du trésor devait connaître
de l'infraction. Pour ma part, j'estime que la
question relève du Conseil du trésor. Vu le
caractère politique de la question le Gouverne-
ment doit en assumer la pleine responsabilité.
Pendant plus de deux heures, hier soir, le
comité du Sénat a discuté les nouveaux amen-
dements, en particulier ceux dont a traité hier
l'honorable sénateur de Toronto (l'honorable
M. H-ayden). Le ministre des Finances s'est
montré plutôt aimable et s'est bien acquitté
de la tâche d'expliquer le projet de loi. Quoi-
que peu nombreuses, les concessions auxquelles
il a consenti sont notables. De plus, le mi-
nistre nous a fait savoir que nous aurons
l'occasion de modifier les dispositions du projet
de loi si, avant sa mise en vigueur le ler janvier
1949, nous constatons qu'elles sont impropres
et irrégulières.

Ayant siégé de nouveau ce matin pendant
deux heures et demie, le comité a poursuivi
l'examen des modifications. A mon avis, l'ho-
norable sénateur d'Inkerman (l'honorable
M. Hugessen) avait prononcé un discours très
étoffé hier lorsqu'il a donné les explications
d'usage, mais lors de l'examen en comité, j'ai
constaté qu'il n'avait pas bien saisi le sens
d'un grand nombre de questions, que les fonc-
tionnaires ont dû tirer au clair. J'en suis fort

ise.

Honorables collègues, cette mesure est la
plus importante dont nous ayons été saisis
durant la présente session. Presque tous les
citoyens du pays ont été grevés d'un lourd
impôt. La question mérite donc un examen
des plus minutieux. J'appuie chaleureusement
la mesure. Les dispositions ne produiront
pas toujours, à mon avis, les résultats qu'en
attendent les fonctionnaires, mais si le mi-
nistre a bien traduit l'attitude de ses subal-
ternes. la mise en vigueur du projet de loi
ne présentera aucune difficulté.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

TRAVAUX DU SENAT

MESURES D'INITIATIVE MINISTÉRIELLE

A 'l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs j'aimerais donner.
pour la gouverne de la Chambre, quelques
indications quant à nos séances pour l'avenir
immédiat. Sans vouloir me prononcer de
façon trop catégorique, je crois comprendre
qu'il est fort possible que les travaux du
Parlement soient terminés assez tôt pour que
la prorogation ait lieu demain soir. Je pro-
poserai donc qu'à la fin de la présente séance,
le Sénat s'ajourne jusquà demain à 3 heures
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de l'après-midi, afin de nous permettre de
hâter l'examen des mesures dont nous pour-
rons être saisis.

Je profite de l'occasion pour porter à l'at-
tention de la Chambre certains renseigne-
ments qui, à mon avis, démontrent clairement
et de façon convaincante la participation crois-
sante du Sénat aux travaux législatifs du
Parlement. Le Sénat a examiné un plus grand
nombre de mesures gouvernementales au cours
de la présente session qu'en toute occasion
depuis les quarante dernières années. En
outre, pour la première fois dans notre his-
toire, un ministre de la Chambre des com-
munes a comparu devant le Sénat en vue
d'ex.pliquer un projet de loi ministériel éma-
nant de cette enceinte.

Une étude minutieuse de nos dossiers révèle
que le nombre de projets de loi gouverne-
mentaux ayant vu le jour au Sénat durant
la présente session, c'est-à-dire vingt-quatre,
n'a pas été dépassé durant une seule session
depuis au moins 1908, alors qu'il y en avait
eu treize et que jusqu'en 1947, alors que le
chiffre s'élevait à quinze, le nombre de mesures
gouvernementales émanant de cette enceinte en
une seule session n'a jamais dépassé huit.
Durant les années de guerre, de 1940 à 1944-
1945, les mesures d'initiative ministérielle
étaient toutes, sans exception, présentées
d'abord à la Chambre des communes, mais
durant les trois années qui se sont écoulées
depuis la cessation des hostilités, le nombre
des mesures émanant du Sénat n'a cessé
d'augmenter.

Le nombre des autres projets de loi étudiés
constitue une autre indication des travaux
législatifs accrus du Sénat. Ainsi, quatorze
bills d'intérêt privé ont vu le jour dans cette
enceinte. Ensuite, nous le savons tous, notre
comité des divorces a été très actif: il a pré-
senté un rapport favorable à l'endroit de
295 pétitions et nous avons adopté un bill à
l'égard de chacune. En outre, le Sénat s'est
occupé d'une centaine de mesures émanées des
Communes.

J'ai signalé ces chiffres, croyant que le
Sénat et le pays en général s'y intéresseraient.
Le Sénat désire vivement continuer à parti-
ciper dans la pleine mesure de ses moyens aux
travaux législatifs du Canada.

IMMIGRATION

RAPPORT DU COMITÉ

Le Sénat passe à l'étude du rapport du
comité permanent de l'immigration et du tra-
vail sur l'application et le mode d'administra-
tion de la loi de l'immigration.

L'honorable CAIRINE R. WILSON pro-
pose l'adoption du rapport.

-Honorables sénateurs, j'espérais, avant de
demander qu'on étudie les vœux du comité,
que les honorables sénateurs auraient eu l'occa-
sion d'en prendre connaissance. J'ai confiance,
cependant, qu'on étudiera le rapport avec
soin le plus tôt possible.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
trice voudrait-elle donner lecture du rapport
dès maintenant. La chose en vaut vraiment
la peine.

L'honorable Mme WILSON: Le rapport
paraît dans les Pocès Verbaux d'aujourd'hui
ainsi que dans les Débats, mais je le lirai
volontiers si on le désire.

L'honorable M. HAIG: Cela n'est peut-être
pas necessaire.

L'honorable Mme WILSON: On remarquera
dans le rapport que la Division de l'immigra-
tion a été beaucoup plus active au cours de
l'année dernière. Le Gouvernement a auto-
risé l'entrée au pays de 30,000 personnes se
trouvant dans les camps de dépatriés d'Europe.
C'est la preuve que nous désirons remplir
nos obligations à titre de membre de l'Or-
ganisation internationale des réfugiés; c'est
aussi le signe d'une attitude plus généreuse
de la part de nos gens. En outre, on a
approuvé la demande de 25,000 proches
parents. Il n'est arrivé à date que 8,000 per-
sonnes, environ, de cette catégorie dans on
transportera les autres le plus tôt possible.
On se sert à cette fin du Beaverbrae, navire
allemand capturé et transformé, qui trans-
portera au pays environ 770 proches parents
tous les trente-sept jours.

Le comité est d'avis que les ministères in-
téressés devraient entreprendre une étude
soigneuse des règlements relatifs à la dépor-
tation. Des gens admis au Canada après
avoir réussi les examens de santé peuvent bien
souffrir d'.un désordre nerveux ou mental
passager qui nécessite un traitement dans une
institution pour maladies mentales. Une fois
rétablis, le ministre peut leur permettre de
demeurer au Canada, mais ils ne peuvent
jamais devenir citoyens canadiens. Leur
moral doit inévitablement en souffrir et cela,
je le orains, provoque parfois des rechutes.

Les instances des membres et des représen-
tants de diverses associations chinoises ont
très favorablement impressionné le comité.
Ces gens sont venus demander l'abrogation du
décret du conseil C.P. 2115 afin de permettre
aux Chinois domiciliés aum Canada de faire
venir leur épouse et leur famille. Le comité,
je crois, a trouvé que la loi était contraire à
nos obligations humanitaires et sociales et in-
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compatible avec la déclaration du premier
ministre aux Communes portant que les Chi-
nois ne doivent souffrir d'aucune inégalité
de traitement.

Grâce aux efforts de l'honorable sénateur de
Lethbridge (Fhonorable M. Buchanan), on a
présenté au comité un exposé préparé par
un Estonien au nom d'un grand nombre de
ses compatriotes actuellement en Suède. C'est
lhonorable sénateur de Churchill (l'honorable
M. Crerar) qui en a donné lecture. On y si-
gnalait que ces gens ne jouissent pas de la
protection de l'Organisation internationale des
réfugiés et que, malgré leur sort passablement
heureux actuellement, ils vivent dans la crainte
constante d'être déportés dans leur pays d'ori-
gine. Convaincus qu'ils feraient d'excellents
citoyens canadiens, nous sommes heureux que
la Division de l'immigration veuille bien étu-
dier leur cas. Une équipe est déjà établie en
Suède pour étudier l'opportunité d'admettre
au Canada au moins quelques-uns d'entre
eux.

Le comité préconise d'accorder plus de con-
sidération aux adultes, actuellement dans les
camps de dépatriés, doués d'aptitudes intel-
lectuelles ainsi qu'aux ouvriers et à leur fa-
mille en vue de leur admission. Jusqu'ici, la
pratique a été de faire venir des célibataires
des deux sexes et de laisser les vieillards dont
ils sont le soutien endurer les misères de la
vie du camp et rester à la charge de l'Orga-
nisation internationale des réfugiés. Le co-
mité recommande d'appuyer plus généreuse-
ment cette organisation en vue d'assurer le
rétablissement de ces gens. Ils languissent
dans les camps depuis la fin de la guerre,
c'est-à-dire depuis trois ans, ce qui ne tend
guère à leur remonter le moral.

Avec la permission du Sénat, je vais citer
l'avant-propos du rapport de la conférence
nationale sur les problèmes de la citoyenneté
des nouveaux immigrants, préparé par le gé-
néral Crerar. J'ai eu le plaisir de participer
à la conférence tenue à Montréal les 23 et
24 janvier dernier. Voici l'avant-propos:

Le but du Conseil de la citoyenneté cana-
dienne est d'aider les Canadiens et les futurs
Canadiens à mieux comprendre et à mieux
apprécier le sens et la portée de la démocratie.
La conférence, dont ce volume est le compte
rendu, s'est intéressée tout particulièrement
aux futurs Canadiens, les nouveaux venus qui
au cours des cinq prochaines années ou plus
assumeront tous les privilèges et responsabi-
lités des citoyens canadiens.

Les gens qui ont assisté à la conférence re-
présentaient très largement la population ce qui
démontre l'intérêt général et profond qu'on
manifeste dans les questions à l'étude. Les
veux ont été formulés par des gens très au
fait des nombreux problèmes auxquels ont
à faire face les immigrants: ces voeux s'adressent
aux nombreux organismes bénévoles ou officiels.

La commission exécutive du Conseil de la ci-
toyenneté canadienne est à étudier avec soin les
neux soumis au conseil; elle espère que tous
les groupements intéressés en feront autant
iême lorsqu'il s'agit d'apporter des modifica-

tions importantes à leur ligne de conduite ou
à leur programme. C'est une tâche qui mérite
tout notre appui, que celle qui consiste à aider
ces nouveaux arrivés à devenir de véritables
Canadiens imbus d'un sentiment d'orgueil et
die responsabilité à l'égard de leur nouvelle
patrie; tous ceux qui s'y consacrent en éprou-
veront de la satisfaction et en retireront des
avantages.

Le président de la coiuini.ssion exécutive du
Conseil de la citoy enneté canadienne;

H. D. G. Crerar.
Le comité estime qu'il devrait exister une

coordination plus étroite entre les divers mi-
nistères du gouvernement intéressés au pro-
blème des immigrants et de leur assimilation.
En conséquence, nous proposons l'établissement
d'un comité de coordination composé de re-
présentants du service de lImmigration du
ministère du Travail, du ministère des Affaires
Extérieures, du ministère de la Santé nationale
et du Bien-être et du service de la citoyenneté
du secrétariat d'Etat. Ce dernier service, qui
s'intéresse surtout à l'éducation des nouveaux
venus, a fait publier diverses brochures des-
tinées à les instruire et les aider.

J'ai sous les yeux une brochure intitulée
Comment devenir citoyen canadien, rédigée
en anglais et en français. Le sénateur de
Churchill (l'honorable M. Crerar) a demandé
si elle était rédigée en une langue que les
immigrants pourraient comprendre. Il me
fait plaisir de faire savoir que la deuxième
partie de la brochure, qui comprend certains
renseignements touchant le Canada, est publiée
en sept langues européennes. La première
partie, touchant la naturalisation, intéresse
l'immigrant au moment où il s'apprête à prêter
le serment de citoyenneté: elle est donc publiée
dans les deux langues officielles du Canada.
Nous avons besoin, cependant, d'autres
ouvrages destinés à aider les immigrants.

Le comité propose la formation de liens plus
étroits entre les ministères du gouvernement
chargés de l'immigration et les organismes
bénévoles de toutes les régions du pays qui
s'occupent de recevoir et d'aider les nouveaux
venus. Il estime qu'il y aurait lieu de donnei
aux immigrants de plus amples renseignements
à l'égard du Canada et de leur enseigner les
éléments du français ou de l'anglais avant
leur arrivée. A cette fin, il faudrait distribuer
en Europe et à bord des navires les écrits et
les films appropriés dont nous disposons et,
dans la mesure où les circonstances le per-
mettent, leur enseigner la langue.

Il serait opportun de préparer trois catégories
de ces moyens de formation civique; les pre-
miers seraient d'ordre élémentaire; les deuxièmes
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serviraient après un certain degré d'adaptation
à la vie canadienne; et les troisièmes, de
caractère avancé, serviraient aux gens plus
cultivés venant des Etats-Unis ou du Royaume-
Uni, et qui constituent plus de la moitié des
immigrants. On a rédigé aux Etats-Unis de
merveilleux petits manuels sur l'anglais de
base; nous pourrions les refondre en nous
servant de renvois et d'exemples de caractère
canadien.

Les honorables sénateurs doivent savoir que
le Conseil de la citoyenneté canadienne est
toujours disposé a servir de trait d'union entre
les ministères de l'Etat et les nombreux
organismes sociaux du Canada. On compte
parmi ceux-ci le Conseil canadien du bien-être,
l'Association canadienne d'éducation, l'Asso-
ciation canadienne d'éducation des adultes et
le Conseil récréatif canadien. Un tel rappro-
chement favorisera la coordination des cours
d'instruction en matière de civisme mis en
œuvre par les ministères provinciaux et des
moyens d'enseignement adoptés par les associa-
tions privées de bien-être. Le Conseil de la
citoyenneté canadienne collabore avec les ins-
titutions nationales sans pour cela assumer les
fonctions du Gouvernement soit dans le do-
maine fédéral, soit dans le domaine pro-
vincial.

Le rapport formule le vœu qu'un petit
groupe de gens parlant la même langue que les
nouveaux arrivés, leur rendent visite pour étu-
dier leurs problèmes et les mettre en contact
avec les divers organismes aptes à les aider.
L'honorable sénateur de Ohurchill (l'hono-
rable M. Crerar) craignait que nous nommions
un organisme comprenant plusieurs...

L'honorable M. HAIG. Inspecteurs.

L'honorable Mme WILSON: ... hauts fonc-
tionnaires, mais nous lui avons donné l'assu-
rance que notre intention était tout autre
et que les nominations ne se feraient qu'à
titre provisoire. J'estime qu'un personnel de
ce genre est absolument nécessaire car, ainsi
que l'a signalé l'honorable sénateur de Blaine-
Lake (l'honorable M. Horner), si nous n'entre-
prenons pas un tel travail d'autres, malheu-
reusement, s'en chargeront.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Je n'ai pas l'intention de retarder
les travaux du Sénat par une étude circons-
tanciée du rapport. Je voudrais toutefois, en
mon nom et en celui de mes collègues
exprimer toute notre admiration pour l'apport
que le comité, grâce aux enquêtes qu'il a
menées d'une année à l'autre sur l'immigra-
tion, a fourni aux travaux du Sénat et aux
vastes connaissances dont disposent en gé-
néral les Canadiens. On se souviendra que
le travail a été inauguré sous la présidence
de l'honorable sénateur de Parkdale (l'hono-
rable M. Murdock) et que notre honorable
collègue de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) s'y est vivement intéressé. Le
comité a rendu de grands services à l'Etat
et je crois que ses délibérations et ses rapports
exercent une grande influence. Je sais qu'un
bon nombre de personnes, intéressées à ce
problème, se sont procurées le compte rendu
des délibérations du comité pour l'étudier. La
volonté de ne pas se lasser de faire le bien
et de continuer ces bonnes oeuvres d'année en
année, comme le nombre de séances qu'a
tenues le comité, attestent d'une activité très
considérable.

Depuis quelque temps, la présidence du
comité incombait à l'honorable sénatrice de
Rockcliffe (l'honorable Mme Wilson) qui, toute
sa vie durant, s'est intéressée à de tels pro-
blèmes. Sous l'impulsion de l'honorable séna-
trice, nous continuons, comme aux premiers
stades des travaux d'éveiller et d'instruire
l'opinion publique. Voilà un exemple ex-
ceptionnel de témoignages émanant de per-
sonnes autorisées, colligés et communiqués au
public pour le plus grand bien de tous les
intéressés. C'est pourquoi, j'ai tenu à expri-
mer mon admiration et, je crois, celle du
Sénat tout entier, à l'égard du travail com-
mencé il y a quelques années, qu'a perpétué
avec tant d'efficacité l'honorable sénatrice
de Rockcliffe.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heures
de l'après-midi.



710 SÉNAT

APPENDICE

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS
FONDAMENTALES

RAPPORT DU COMITE MIXTE

Le Comité spécial mixte des droits de
l'homme et des libertés fondamentales a l'hon-
neur de présenter son second et dernier
rapport.

A titre de mesure préalable à son enquête,
le Comité a divisé une partie de son mandat
du 16 avril 1948 en trois sections, savoir:

a) Etudier la question des droits de l'homme
et des libertés fondamentales, ainsi que la
meilleure façon de remplir les obligations
qu'ont acceptées tous les membres des Nations
Unies;

Et, en particulier, étant donné les dispo-
sitions de la Charte des Nations Unies et
l'établissement, par le Conseil économique
et social des Nations Unies, d'une commission
des droits de l'homme;

b) L'état juridique et constitutionnel des-
dits droits au Canada;

c) Et, le cas échéant, les mesures à prendre
ou à recommander pour le maintien au Ca-
nada du respect et de l'observation des droits
(le l'homme et des libertés fondamentales;

Et a décidé d'examiner d'abord les sections
a) et c), et de revenir en suite à la section b).

En ce qui concerne la section a), le Comité
a immédiatement abordé l'étude du projet
de Déclaration internationale des droits de
l'homme transmis au Gouvernement par le
Secrétaire général de l'Organisation des Na-
tions Unies.

Tout en n'imposant aux Etats aucune obli-
gation juridique, ce document, étant une dé-
claration de principes, tendra à influencer le
cours de la législation des Etats qui se
croient moralement liés par ses dispositions,
et favorisera par conséquent, les droits de
l'homme et les libertés fondamentales.

Le projet de déclaration ayant subi des mo-
difications au cours de réunions récentes de
certains organismes des Nations Unies, le Co-
mité a décidé de ne pas chercher à préparer
un nouveau projet, mais de faire une étude
critique des principes énoncés dans le projet
actuel et des commentaires formulés par les
autres gouvernements.

Le Comité estime que la Déclaration aurait
une plus grande efficacité si elle était expri-

mée d'une manière plus concise. L'acceptation
par les Nations Unies d'un projet spécial
préparé par le Comité demeurant incertaine,
le Comité ne propose aucune revision parti-
culière di projet soumis, mais exprime l'avis

que le Gouvernement devrait tenir compte. en
pre-entant -es vues aux Nations Unics, les
opinions exprimées par les membres du Comité
dans lhs Procès-?'ecbauix et témoignages.

En ce qui concerne la section c), le Comité
a invité les groupements et organismes qui
en avaient manifesté le désir, à lui exposer
leurs vues par écrit. Le Comité a revu des
mémoires des organismes suivants:

a) Congrès juif du Canada;
b) Témoins de Jéhovah;
c) Civil Rights Union, Toronto;
d) Canadian Daily Newspapers Association;
e) Organismes représentant les Chinois ait

Canada;
f) Comité pour une déclaration des droits,

de l'homme, Toronto.

Par suite de ces expressions d'opinions. le
Comité a étudié la question de la promulga-
tion d'une déclaration des droit. de l'homme
pour le Canada.

Quoique les exposés présentés n'aient pas
tous préconisé une déclaration de, droits de
l'homme pour le Canada, ceux qui contenaient
une telle conclusion favorisaient la priomulga-
tion d'une telle déclaration par lainendement
de la constitution plutôt que par une loi lui
Parlement fédéral.

A la demande du Comité, le sous-ministre
dle la Justice a parlé des répercussions de la
promulgation d'une déclaration des droits
de l'homme (1) par une loi du Parlement
fédéral et (2) par un amendement à la cons-
titution. Il a traité en particulier <le ses effets
surI les lois provinciales et fédérales actuelles
et à venir. sur le droit commun. la souverai-
neté du Parlement et les prérogatives de la
Couronne.

Le Comité estime qu'il serait peu sage d'es-
sayer de promulguer une déclaration des droits
de l'homme au Canada par une loi du Parle-
ment fédéral pour les raisons suivantes. entre-
autres.

Le pouvoir qu'a le Parlement fédéral d'édie-
ter une telle loi est contesté. On en voit la
preuve dans les lettres reeues des procureurs
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généraux des provinces et des doyens de cer-
taines facultés de droit en réponse à l'invita-
tion que le Comité leur avait adressée
d'exprimer leur opinion sur les pouvoirs du
Parlement d'édicter une déclaration des droits
de l'homme applicable au Canada tout entier.

On a proposé la définition de l'étendue des
pouvoirs du gouvernement fédéral par le renvoi
de certaines questions à la Cour suprême du
Canada, mais ces questions, en plus de pré-
senter de sérieuses difficultés de rédaction,
donneraient sans doute lieu à une controverse
juridique et constitutionnelle avec les pro-
vinces dont les conséquences sont imprévisibles.

Malgré tout, le renvoi de ces questions n'est
utile que si les réponses obtenues arrêtent la
loi et si une loi fédérale, fondée sur ces ré-
ponses, constitue une garantie constitution-
nelle des droits de l'homme et des libertés
fondamentales. Cependant, les réponses
n'auraient pas le même effet obligatoire qu'une
décision rendue dans une cause en litige dé-
coulant de faits particuliers. De plus, la
mise en vigueur d'une loi fondée sur les
réponses à ces questions ne constituerait au-
cune garantie constitutionnelle des droits puis-
que le Parlement pourrait à tout moment la
modifier ou l'abroger.

Tant qu'elle ne serait pas modifiée ou
abrogée, cette loi lierait les assemblées légis-
latives provinciales (dans la mesure où elles
seraient constitutionnelles) mais non pas le
Parlement fédéral puisque les lois ultérieures
du Parlement fédéral, même si elles étaient
incompatibles avec ses dispositions, pourraient
quand même entrer en vigueur.

C'est probablement pour ces raisons que
les mémoires présentés au Comité en vue
d'appuyer une déclaration des droits de l'hom-
me proposent le recours à une modification de
la constitution plutôt qu'à une loi fédérale.
Par conséquent, le Comité ne peut pas con-
seiller que le Gouvernement prenne en consi-
dération favorable 'la promulgation d'une
déclaration des droits sous la forme d'une loi
fédérale.

Attendu que les décisions de la Cour suprême
du Canada dans des causes particulières seraient
beaucoup plus satisfaisantes que dans les
renvois d'ordre général destinés à définir les
pouvoirs du Parlement et des assemblées légis-
latives, le Comité a étudié l'opportunité
d'étendre la compétence de la Cour suprême du
Canada de telle sorte que ce tribunal puisse
permettre d'en appeler des points de droit
dans les cas où ces appels ne sont pas actuel-
lement recevables. Le Comité estime que le
Gouvernement devrait étudier cette demande
d'extension et il formule une telle conclusion.

Comme le temps pressait, le Comité n'a pas
pu inviter ceux qui lui ont envoyé des mé-
moires à venir défendre leurs opinions de
vive voix. Si ceux qui ont présenté le projet
de loi modifiant l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique avaient été présents, ils auraient
peut-être pu répondre à quelques-unes des
nombreuses questions, ou même à toutes, qui
se sont posées aux membres du comité
au sujet des conséquences qu'entraînerait l'in-
corporation de ce projet de loi dans l'Acte de
l'Amérique du Nord britannique.

Toutefois, d'après le témoignage du sous-
ministre de la Justice, il semble que ces con-
séquences soient si incertaines et puissent,
dans quelques cas du moins, être si indésirables,
que le comité ne serait pas justifié de ecom-
mander, sans une étude prolongée, l'adoption
de voux tels que ceux qui sont contenus dans
le mémoire du comité de Toronto sur la décla-
ration des droits.

Le comité propose qu'en étudiant davantage
la promulgation d'une déclaration des droits
sous forme d'amendement à la constitution,
le gouvernement ne se borne pas à prendre en
sérieuse considération les mémoires présentés
au comité, le témoignage du sous-ministre
de la Justice et les commentaires des députés,
tels qu'ils figurent au compte rendu, mais qu'il
obtienne aussi l'aide des fonctionnaires du
ministère de la Justice ou d'un comité intermi-
nistériel, ainsi que les autres opinions d'experts
qu'il pourra juger nécessaires.

En présentant ce rapport, le comité veut
exprimer sa conviction que les Canadiens
jouissent de droits civils et de libertés à un
degré qui nest surpassé nulle part ailleurs.
Il est incontestable qu'ils doivent être main-
tenus. 'Mais tenter de définir ces droits et ces
libertés en termes statutaires constitue une
tâche qui ne doit pas être entreprise à la
légère. Les difficultés qu'éprouvent depuis
si longtemps les Nations Unies à s'entendre
sur la rédaction d'une déclaration interna-
tionale des droits de l'homme le démontrent
bien. Cependant, on en comprend bien le
sens en général. Ces droits et ces libertés
existent, on en joui-t et ils doivent être con-
serves.

On peut signaler certains cas où les droits
fondamentaux sont censés avoir été restreints.
Il est désirable que de tels cas fassent l'objet
d'un examen critique et sérieux, car il y a
lieu pour le gouvernement et le parlement
du jour de scruter la façon dont le Canada a
maintenu les droits civils et 'les libertés de
son peuple. Si les imperfections qui se mani-
festent sont reconnues et corrigées, on contri-
buera à la pleine observation générale des
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droits de l'homme et des libertés fondamen-
tales pour tous envisagée par la Charte des
Nations Unies.

Le respect et l'observation de ces droits
et de ces libertés dépendent effectivement des
vues, de la volonté et de l'esprit du peuple.
Il est indésirable d'entreprendre de définir
ces droits et ces libertés avant que l'opinion
publique se soit rendu pleinement compte de
leur nature. Or, le comité n'est pas convaincu
que l'opinion publique au Canada a évolué
suffisamment à cet égard. La question de-
mande à être débattue davantage avant qu'il
y ait lieu de procéder à la définition des droits
et des libertés à sauvegarder.

Quelles que soient, d'autre part, les mesures
préconisées par voie statutaire ou autre en
vue du maintien des droits de l'homme et
des libertés fondamentales, les Canadiens ne
devront jamais oublier qu'en définitive la seule
garantie efficace de ces droits et de ces libertés
réside dans le peuple lui-même, aussi bien que
dans une opinion publique ferme et pratique.

Un exemplaire des procès-verbaux et té-
moignages du comité est annexé au présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.

Le président de la section du Sénat,
L.-M. GOUIN.
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Le samedi 26 juin 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, avant d'aborder
les articles de l'ordre du jour, je doit signaler
aux honorables sénateurs que les travaux de
l'autre Chambre n'ont pas atteint un stade
me permettant d'affirmer que la propogation
aura lieu ce soir. Je propose donc qu'une fois
les travaux à l'ordre du jour terminés, le
Sénat s'ajourne à loisir jusqu'à 8 heures du
soir. J'espère alors être en mesure d'indiquer
à la Chambre si nous pourrons terminer nos
travaux dès ce soir ou si nous devrons siéger
lundi, à 3 heures, à cette fin.

BILL CONCERNANT LE CONTRÔLE DES
CHANGES

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec le bill 396, intitulé: loi modi-
fiant la loi sur le contrôle des changes.

Le bill est lu pour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill.

-Honorables sénateurs, l'objet du projet
de loi à l'étude est de supprimer une écha-
patoire relevée dans la loi sur le contrôle
des changes. Dans sa rédaction primitive, on
a voulu en rendre les dispositions applicables
aux opérations effectuées par les citoyens
canadiens au Canada ou à l'extérieur. La
presque totalité des dispositions contenaient
les mots "au Canada ou ailleurs", mais, par
inadvertance, ils avaient été omis des articles
21, 22 et 23. Dans une cause récente à To-
ronto, un résident du Canada, accusé de ne
pas avoir vendu à la Commission de contrôle
des changes $15,000 de devises américaines
qu'il avait en sa possession, fut déclaré inno-
cent, le magistrat ayant soutenu que la tran-
saction avait eu lieu à Niagara-Falls (New-
York) et que les articles appropriés ne
s'appliquaient qu'aux transactions conclues au
Canada.

Il faut absolument régir les transactions des
résidents canadiens, où qu'elles se fassent. En
conséquence, le Gouvernement propose cette
modification dans le dessein de rendre con-

formes aux besoins de notre régime de conser-
vation des devises les termes de la loi. La
modification ne fait qu'ajouter les mots "au
Canada ou ailleurs" aux trois articles qui ne
les comprenaient pas déjà.

L'honorable W. M. ASELTINE: Ayant lu
le projet de loi très attentivement, je suis en
mesure d'affirmer que nous, de ce côté-ci de
la Chambre, ne voyons pas d'objections aux
modifications.

(La -motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT L'URGENCE DE LA
CONSERVATION DES DEVISES

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec le bill 397, intitulé: loi modi-
fiant la loi d'urgence sur la conservation des
devises.

Le bill est lu ýpour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du projet de loi.

-Honorables sénateurs, le projet de loi
dont nous sommes saisis a pour but d'apporter
certaines modifications d'ordre secondaire à
la loi d'urgence sur la conservation des devises,
adoptée au cours de la présente session.
A l'étude du projet de loi, on remarquera que
les modifications comportent, d'une part, cer-
taines mises au point dans la rédaction de la
loi actuelle et, d'autre part, l'addition de nou-
veaux postes aux annexes du tarif douanier,
ià où pouvait s'effectuer une épargne supplé-
mentaire de devises des Etats-Unis.

On remarquera que les marchandises ajou-
tées à la liste des importations prohibées ou
contingentées sont de même nature que celles
de la liste primitive. Vu la portée et la
complexité du programme de conservation des
changes, il est inévitable qu'on doive apporter
de temps à autre des modifications aux annexes
dans le dessein d'améliorer l'application des
contingentements et de corriger les anomalies
qui pourraient s'y glisser.

Les ministres responsables de l'application
du programme de conservation des changes
ont esquissé en l'autre endroit le progrès déjà
réalisé dans l'amélioration de notre réserve
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de dollars américains. Je ne me propose pas
de répéter ici les observations des ministres,
sauf pour indiquer que notre réserve de dollars
américains s'établissait au 23 juin à 742 mil-
lions de dollars, y compris les 140 millions
empruntés de la banque des exportations et
des importations. Sauf ces retraits, notre
réserve de dollars est passée de 461 millions le
17 décembre 1947 à 602 millions, le 23 juin
1948. Il est clair que l'état de nos réserves
s'améliore graduellement, que nous impor-
tons moins des pays de la zone du dollar et
que nos exportations à ces pays augmentent
sensiblement. Une telle réalisation est même
possible sans trop nuire à nos clients hors de
la zone du dollar. La restriction qui frappe
l'importation des biens durables commence
à révéler d'excellents résultats. C'est pour-
quoi le ministre a été en mesure d'annoncer
certains relâchements prochains.

En consultant le projet de loi, on notera
que l'article 1 apporte sept modifications .
l'annexe des importations prohibées. Quatre
d'entre elles allongent la liste actuelle des
marchandises prohibées tandis que les trois
autres tendent tout simplement à rendre plus
nets les termes de la loi actuelle.

L'article 2 ne fait que transporter à la liste
des contingents, trois postes de la liste des
marchandises assujéties à un permis d'im-
portation.

L'honorable M. MORAUD: L'honorable
leader peut-il nous dire si la liste des marchan-
dises prohibées comprend les postes de l'an-
nexe Il? J'y vois les mots: "439 Bicyclettes
et tricycles, n.a.d." Dois-je comprendre qu'un
embargo frappe ces marchandises?

L'honorable M. ROBERTSON: Je crois
qu'il y a eu modification.

L'honorable M. 'MORAUD: Que signifie la
transposition de l'annexe III à l'annexe Il?

L'honorable M. ROBERTSON: Ce sont
des postes énumérés à la liste des marchan-
dises soumises à un permis et reportés à la
liste des contingents.

L'honorable M. MORAUD: Est-ce à dire
qu'on peut importer des bicyclettes et des
tricycles des Etats-Unis?

L'honorable M. ROBERTSON: Oui, en
vertu d'un permis. Mais ils seront désormais
assujétis au contingentement.

L'honorable M. ROEBUCK: L'accroisse-
ment de notre réserve de dollars américains
est-il supérieur ou inférieur au montant du
prêt?

L'honorable M. ROBERTSON: Il est supé-
rieur au montant du prêt. Je répète, à l'in-

tention de mon honorable ami, les chiffres
que je viens de citer. Le 23 juin 1948, la
réserve globale se chiffrait par 742 millions,
y compris des retraits de 140 millions du prêt
consenti par la banque des exportations et des
importations. L'accroissement réel en dollars
américains représente la différence entre 461
millions et 602 millions, bien qu'à l'heure
actuelle la réserve soit supérieure de 140 mil-
lions, sommes obtenues de la banque des
exportations et des importations.

L'honorable M. ROEBUCK: Merci.

L'honorable M. ROBERTSON: L'article 3
qui comprend une énumération considérable
de marchandises n'est pas aussi important
qu'on serait porté à le croire. La plupart
des modifications ne sont qu'une refonte des
dispositions, en vue de les rendre conformes
à la nouvelle terminologie du Tarif. D'autres
modifications ont été apportées en vue d'en
faciliter l'application. Les seules ýmodifica-
tions importantes aux annexes des marchan-
dises qui tombent sous la régie du ministre
du Commerce visent les produits chimiques
lourds et les pièces d'appareils électriques.

Le projet de loi est censé être entré en
vigueur le 25 juin dernier.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'hono-rable M. ROBERTSON propose la
3c lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.

BILLS DE DIVORCE

REMBOURSEMENT DE TAXES
PARLEMENTAIRES

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, avec l'assentiment du Sénat, je
propose:

Que les taxes parlementaires versées à l'égard
de la pétition de Diana Eve Whittall Beurling,
demandant l'adoption d'un bill de divorce,
soient remboursées à la pétitionnaire, moins les
frais d'impression et de traduction.

Le bill du Sénat, fondée sur cette pétition,
ayant atteint le comité de l'autre endroit,
une demande a été faite aux fins d'obtenir
la permission de retirer le projet de loi. La
demande, ayant été agréée, le projet de loi
a été retiré.

(La motion est adoptée.)

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
collègues, avec l'assentiment du Sénat, je
propose:
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Que les taxes parlementaires versées à l'égard
de la pétition d'Aldoria Rodier dit Saint-Martin,
demandant l'adoption d'un bill de divorce, soient
remboursées au pétitionnaire, moins les frais
d'impression et de traduction.

Dans le cas présent, l'autre endroit n'a pas
adopté le bill du Sénat.

(La motion est adoptée.)

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, avec l'assentiment du Sénat, je
propose:

Que les taxes parlementaires versées à l'égard
de la pétition de Pierre Behocaray, demandant
l'adoption d'un bill de divorce, soient rem-
boursées au pétitionnaire, moins les frais d'im-
pression et de traduction.

Le projet de loi a également été rejeté à
l'autre endroit.

L'honorable M. DAVIES: Je présume que
le comité sénatorial des divorces a proposé
l'adoption de la pétition. Puis-je m'enquérir
de la raison motivant le refus de l'autre
endroit?

L'honorable M. ASELTINE: J'étais absent
au moment où le comité des bills d'intérêt
privé de l'autre endroit a étudié ces demandes.
Dans le cas Saint4Martin, les témoignages qu'a
entendus le comité des divorces pesaient forte-
ment contre la défenderesse et une fois ter-
miné le plaidoyer du pétitionnaire, l'avocat
de celle-ci a demandé un ajournement d'une
demi-heure dans le dessein d'étudier l'oppor-
tunité de convoquer des témoins à décharge.
Le comité a accordé un ajournement de trois
heures. A la reprise de la séance, l'avocat
de la défenderesse, en présence de la défen-
deresse, a donné à entendre qu'il ne comvo-
querait pas de témoins. En conséquence, on
a proposé l'adoption. d'un bill de divorce.

Quelque temps après, à ce que je crois com-
prendre, 'la défenderesse a prétendu que son
avocat n'avait pas plaidé sa cause comme elle
l'aurait voulu. Quand la pétition fut présen-
tée au comité des bills privés de l'autre
Chambre, la défenderesse a présenté elle-
même une longue lettre expliquant son point
de vue. Le comité a résolu de rejeter le bill.
Je crois comprendre également qu'un avis de
motion a été déposé ce matin en l'autre
Chambre demandant que le bill soit renvoyé
de nouveau au comité, mais l'avis de motion
n'a pas été adopté.

Dans le cas de Behocaray, une demande
de divorce ayant été étudiée à la dernière
session, on proposa l'adoption d'un bill de
divorce. Mais le projet de loi fut rejeté par
le comité des bills d'intérêt privé de l'autre
Chambre parce que, bien que la défenderesse
eût admis l'adultère, les membres du comité

furent d'avis que le pétitionnaire avait égale-
ment commis cette faute. Le cas fut de
nouveau soumis au comité sénatorial cette
année, de nouveles preuves ayant été ajou-
tées aux anciennes. Après plusieurs ajourne-
ments, le comité en est venu à la conclusion
que la défenderesse avait incontestablement
commis l'adultère. En conséquence, la de-
mande fut accordée. On contesta de nouveau
la cause devant le comité des bills d'intérêt
privé de l'autre endroit qui rendit la même
décision que l'an dernier. Le projet de loi
a été rejeté et nous n'y pouvons rien.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA CONVENTION
RELATIVE À L'IMPÔT SUR LE REVENU
CONCLUE ENTRE LE CANADA ET LA

NOUVELLE-ZÉLANDE
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill 395, intitulé:
loi sur la convention relative à l'impôt sur le,
revenu conclue entre le Canada et la Nou-
velle-Zélande et signée à Ottawa, le douzième
jour de mars 1948.

-Honorables sénateurs, ce projet de loi a
pour but de donner force de loi à une con-
vention relative à l'impôt conclue entre le
Canada et la Nouvelle-Zélande et signée à
Ottawa le 12 mars. Grâce à cette convention,
on pourra éviter la double imposition dans le
cas de nationaux de l'un ou de l'autre pays
qui touchent un revenu provenant d'un com-
merce ou d'autres sources dans l'autre pays.
On prévoit aussi l'échange de renseignements
en matière d'impôts de façon à empêcher
toute fraude et toute tentative d'éviter le
versement de l'impôt.

L'honorable M. ASELTINE: Qu'il me soit
permis de demander à l'honorable leader de
la Chambre si la présente convention est sem-
blable à celles intervenues avec les Etats-Unis.
et la Grande-Bretagne dans le même butt

L'honorable M. ROBERTSON: A mon sens,
cette convention ressemble quant à sa forme,
à celles que le Canada a l'habitude de con-
clure avec d'autres pays dont les ressortis-
sants sont sujets à cette imposition.

Le projet de loi autorise le ministre du
Revenu national à émettre des ordonnances
et des règlements pour la mise à exécution
de la convention et stipule que ces ordon-
nances et règlements seront publiés dans la
Gazette du Canada et déposés devant le Par-
lement. En cas d'incompatibilité entre la
convention et quelque autre loi, la conventioli
doit prévaloir.

5854-461
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L'honorable M. HUGESSEN: Honorables
sénateurs, je n'ai pas eu l'occasion d'étudier le
projet dle loi dans ses détails, mais, à prime
abord. cette conxention ressemble mot pour
mot aux autres conclues il y a deux ans dans
le même dessein, avec les Etats-Unis et la
Grande-Bretagne.

L'honorable M. ASELTINE: J'ai comparé
brièvement les conventions et, à mon avis,
mon honorable collègue a raison.

L'honorable M. HUGESSEN: J'aimerais fé-
liciter le Canaela d'avoir conclu cette con-
vention. Plus nombreuses seront ces conven-
tions que le Canada concluera avec d'autres
pays dans le dessein d'éviter la double impo-
sition du revenu, mieux cela vaudra pour les
ressortissants de tous les pays intéressés.

J'aimerais bien savoir si l'on est à négocier
d'autres conventions semblables entre le
Canada et d'autres pays avec lesquels nous
entretenons les relations commerciales im-
portantes.

L'honorable M. ROBERTSON: Je regrette
<le ne pouvoir rn seigner mon honorable col-
lègue sur ce point ; mais je crois qu'on prévoit
d'autres conventions.

L'honorable M. ASELTINE: Nous sommes
tous en faveur de mesures visant à empêcher
la double imposition.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

[ItOiIEiE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture lu bill.

La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS
FONDA MENTALES

R APPORIT DU COM'ITE MIXTE

Le Sénat passe à l'étude du second et dernier
rapport du comité mixte spécial des droits de
l'homme et des libertés fondamentales.

L'honorable L.-M. GOUIN propose l'adop-
tion du rapport.

-Honorables sénateurs, en nia qualité <le
.président conjoint du comité mixte spécial des
droits de l'homme et des libertés fonda-
4nentales, je désire tout d'abord vous remercier
très sincèrement de m'avoir choisi pour vous
représenter au sein du comité. On a recons-
titué le comité au printemps, vous vous en
rappelez, parce que, lors de la dernière session.
nous n'avions pu réaliser que les travaux pré-
liminaires. En 1947, nous avons simplement
ïondé ce terrain presque illimité, car nous

n'avions pour nous guider que la Charte des
Nations Unies et les documents concernant
létablissement de la Commission des Droits
de l'homme. Cette année, notre tâche a été
beaucoup plus précise; nous avons dû étudier
le rapport soumis par la Commission des droits
de 'homme ai Conseil économique et social
eles Nations Unies. Le rapport a été adopté
à GCenîèxe le 17 décembre dernier, à la fin de
la seconde session de la Commission.

Les deux plus importants documents incor-
porés ou joints au rapport sont, d'abord, un
projet de ué'aion inern'ionale. sur l mîê-
me sujet. Dans les explications que je vais
formuler cet après-midi au sujet du rapport,
je m'en tiendrai nu projet <le déclaration inter-
nationale. Le projet de déclaration inter-
nationale les droits a été renvoyé à l'Assemblée
générale, mais. pour diverses raisons, notre
comité ne l'a pas encore étudié; le rapport
qu'on trouvera aux Procès-verbaux d'hier,
pages 512 et ivantes n'en fait mîême pas men-
tion. Je donne ce renseignement afin de per-
mettre aux honorables sénateurs qui n'étaient
pas membres clu comité le saisir plus faci-
lement le cours de mes ob.ervations en se
reportant au texte di rapport qui est plutôt
long et élaboré.

Les honorables sénateurs se rappelleront
qu'en t ertu de notre mandat dui 16 avril der-
nier, nous devrions "étudier la question des
droits de l'homme et les libertés fondamen-
tales. ainsi que la meilleure façon de remplir
les ebliat ions qu'ont acceptées tots les mem-
bres des Nations Unies". On sait déjà que
la Charte des Nations Unies mentionne à
plusieurs reprises les droits de l'homme et les
libertés fmondamentales. Or ni la Charte ni,
qu'il me soit permis de le <lire, le rapport de
la Commission les droits le l'homme, ni, de
fait, aucun des documents rédigés à Genève
ou à Lake-Success, ne renferme une définition
des termes "droits de l'homme" et "libertés
fondanmentales". Cette absence de toute défi-
nition ou de tout article d'interprétation a, à
mon sens, rendu beaucoup plus difficile lac-
complisseunent de notre tache. Suivant les
préceptes de notre vieille philosophie scolas-
tique, nous commençons toujours par ce que
nous appelons la dcflnitio terminorum. Nous
considérons une telle définition essentielle.
Autrement, les parties à la discussion ne se
servent pas cles termes contestés dans le mê-
me sens et, par conséquent, ne parlent pas
le même langage; de sorte que le résultat de
la discussion ne peut jamais être très satis-
faisant; il risque même d'être décevant.

Je dois avouer qu'au cours des longues et
nombreuses séances qu'a tenues le comité
cette année, comme l'an dernier, je me suis



26 JUIN 1948 717

toujours senti gêné et embarrassé par cette
absence de définition, par l'imprécision et l'am-
biguïté néfaste qui en sont issues. Par con-
séquent, avant d'aller plus loin, tâchons de
nous trouver des points de repère généraux
pour ne pas nous égarer dans ce labyrinthe
de textes élaborés et d'observations contra-
dictoires.

Je ferai observer en premier lieu que l'ex-
pression "human rights" semble n'être simple-
ment que la traduction des mots "droits de
l'homme" ou "droits de l'individu", empruntés
à la terminologie de la Révolution française.
Je n'ai pas l'intention de critiquer de quelque
façon que ce soit la Révolution française, car
je la tiens pour un fait historique de grande
importance. A certains égards, ce fut un mal
nécessaire; elle fut marquée de crimes et
d'erreurs mais il en est néanmoins issu pour
le bonheur du reste de l'humanité l'immortel
devise: "Liberté, Egalité et Fraternité" que
toutes les démocraties contemporaines ont
adoptée. Ce triple principe de la liberté, de
l'égalité et de la fraternité est très bien compris
et constitue un patrimoine que tous les Cana-
diens désirent à tout prix sauvegarder et faire
fructifier; partageons ce patrimoine avec tous
nos frères et sœurs quelles que soient leur race,
leur couleur, leur doctrine religieuse ou sociale.

Abordons maintenant l'expression "libertés
fondamentales" que j'ai toujours considérées
comme étant les quatre libertés que consacre
la Charte de l'Atlantique qu'on oublie trop
souvent: la liberté de conscience, la liberté
d'expression, la libération de la misère et de
la crainte. Comme on le verra au fur et à
mesure de mes explications, le projet revisé de
déclaration, dont est actuellement saisie l'As-
semblée générale des Nations Unies, recon-
nait explicitement le principe fondamental
de la liberté personnelle, de l'égalité nationa-
le et du respect des droits d'autrui; il consacre
aussi les principes de la liberté de conscience
et d'expression, de même que le droit à la
sécurité sociale.

Etudions maintenant l'attitude de notre
comité mixte spécial à l'égard du projet de
déclaration internationale des droits de l'hom-
me. A l'alinéa 3 de notre rapport, il est dit
qu'une déclaration internationale des droits-
de l'homme n'imposera "aux Etats aucune
obligation juridique, ce document étant une
une déclaration de principe". Mais voici que
nous ajoutons que cette déclaration "tendra à
influencer le cours de la législation des Etats
qui se considèrent comme moralement liés
par ses dispositions et favorisera, par consé-
quent, les droits de l'homme et les libertés
fondamentales". Autrement dit, cette décla-
ration aura une certaine influence persuasive.

Ayant soigneusement analysé les principes
énoncés dans le projet de déclaration inter-
nationale adopté à Genève le 17 décembre
1947, le comité mixte a conclu à l'unanimité
que, rédigé sous une forme plus concise, ce
projet aurait plus d'effet. En réalité, le
18 juin 1948, la Commission internationale des
droits de l'homme a adopté, à Lake-Success,
un projet refondu que les journaux améri-
cains ont publié. Le projet antérieur y a cer-
tainement gagné, étant donné que la revision
l'a tiré au clair et abrégé, de sorte que, sur
les trente-trois articles ou plus qu'il com-
prenait antérieurement, il n'en compte main-
tenant que vingt-huit. On en a même abrégé
considérablement plusieurs articles. Le texte
en question est d'une importance telle que, si
le Sénat y consent, je propose de le verser
au compte rendu; les honorables sénateurs qui
n'étaient pas membres de notre comité auraient
autrement trop de difficulté à comprendre le
rapport dont nous sommes saisis en ce mo-
ment.

(Voir l'Appendice au compte rendu d'aujour-
d'hui.)

La première partie de la déclaration traite
des droits civils: le droit à la vie, à la liberté
et à la sûreté de sa personne; la protection
contre l'esclavage ou les traitements cruels et
inhumains; l'immunité contre toute atteinte
à la réputation; à l'intimité de la famille et du
domicile et au secret de la correspondance
la liberté de circuler et de choisir son lieu de
résidence à l'intérieur des Etats, de même
que le droit de quitter tout pays, y compris
le sien.

Certaines dispositions visent à assurer, dans
les causes civiles et criminelles, l'accès aux
tribunaux indépendants et impartiaux, et à
empêcher l'arrestation ou la détention arbi-
traires et l'assujétissement à des lois posté-
rieures à un acte ou une omission. D'autres
articles garantissent le droit à la propriété, la
liberté religieuse, la liberté d'information, de
réunion et d'association, et assurent le droit de
participer au gouvernement.

L'article 20 et les suivants visent les droits
économiques et sociaux; le droit au travail, y
compris le droit à un salaire égal pour un tra-
vail égal; le droit à la conservation de la
santé grâce à un plus haut niveau d'existence
-à l'égard de l'alimentation, du vêtement, du
logement et des soins médicaux; le droit à
l'instruction, au repos et aux loisirs.

L'article 27 expose que "toute personne a
des devoirs envers la collectivité". Il ajoute
que les droits de chacun sont limités par "les
droits d'autrui et les exigences de la moralité,
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de l'ordre public, et du bien-être général de la
société démocratique".

Enfin, l'article 28 dénie expressément à un
Etat ou à un individu le droit de se livrer à
une activité visant à la destruction de l'un
quelconque des droits et libertés énoncés à la
déclaration internationale des droits de l'ho-
me.

En somme, la déclaration,-comme l'énonce
le premier paragraphe du texte revisé,--affirme
'que "la liberté, la justice et la paix dans le
monde reposent sur la reconnaissance de la
dignité inhérente et des droits égaux inalié-
nables de tous les membres de la famille
humaine". Je reconnais sans hésiter que ce
très noble sentiment s'inspire d'un idéal
général, mais la déclaration, je le regrette, ne
mentionne nulle part que nous tirons tous
nos droits de Dieu, notre créateur et notre
fin.

A cet égard, je renvoie les honorables sé-
nateurs aux pages 52 et suivantes des Procès-
verbaux du comité, volume n° 3, 1948. On y
relèvera les observations fort intéressantes
formulées au comité, le 13 mai, par deux
députés qui en faisaient partie. MM. Marquis
et Michaud. M. Marquis a cité la Déclara-
tion de l'Indépendance adoptée par le con-
grès des Etats-Unis le 4 juillet 1776 qui men-
tionne Dieu et le Créateur, et qui invoque
aussi la protection de la divine Providence.
Je crois sincèrement en la paternité de Dieu
et je partage simplement en cela la foi de
l'immense majorité de la population du Canada
et du monde en général. J'adopte donc de tout
cœur la proposition de M. Marquis, appuyé
par M. Michaud, d'inclure au début de la
déclaration la mention de Dieu comme source
de tous les droits de l'homme.

On n'a toutefois qu'à se reporter à l'alinéa 5
de notre rapport, page 513, pour se rendre
compte que le comité n'a pas proposé cette
modification ni aucune autre modification
particulière du projet de déclaration interna-
tionale du 17 décembre 1947. Nous avons
simplement exprimé le vœu "que le Gouver-
nement tienne compte, en présentant ses vues
aux Nations Unies, des avis exprimés par les
membres du comité dans les Procès-verbaux
et témoignages". La raison de cette attitude,
c'est que nous n'avions nulle assurance que les
Nations Unies accepteraient un projet en
particulier qu'aurait rédigé le comité.

Conformément aux instructions qu'il a
reçues. le comité a étudié "les mesures à
prendre ou à proposer en vue du maintien
an Canada du respect et de l'observation des
droits de l'homme et des libertés fonda-
mentales" Nous avons examiné les mémoires
reçus de divers organismes et étudié la ques-

tion de la promulgation d'une déclaration
des droits au Canada. Qu'il me soit permis de
signaler, à ce point, que les mémoires favo-
rables à une déclaration des droits en pré-
conisait la promulgation par l'amendement de
la constitution plutôt que par le moyen d'une
loi fédérale. A l'égard de ces deux points,
nous avons eu le plaisir d'entendre le témoi-
gnage si limineux du sous-ministre de la
Justice. Comme le temps pressait, la session
tirant à sa fin, nous n'avons pu entendre
aucun témoin à l'appui des divers mémoires
en question.

Nous en sommes finalement venus à la con-
clusion qu'il serait peu sage d'essayer de pro-
mulguer une déclaration des droits au Canada
au moyen d'une loi fédérale, et ce pour
diverses raisons que je vais tenter de résumer.
Tout d'abord, on conteste au Parlement du
Canada le pouvoir d'édicter une déclaration
complète des droits. Les lettres reçues des
procureurs généraux des provinces et des
doyens de certaines écoles de droit, en réponse
à l'invitation que leur avait faite le comité
indiquent clairement qu'on contesterait la
validité d'une déclaration (les droits émanant
(lu Parlement. Nous avons ensuite examiné
la possibilité de faire la lumière sur la
question en la renvoyant à la Cour suprême
du Canada. Il nous a semblé, cependant, que
les réponses aux questions, pour ainsi dire
théoriques, qu'on soumettrait à la Cour ne
fixeraient pas la loi et ne seraient pas obliga-
toires. Nous étions également d'avis qu''une
loi fédérale mise en vigueur d'après les
réponses à ces questions ne constituerait
aucune garantie constitutionnelle des droits
parce qu'elle pourrait à tout moment être
modifiée ou abrogée par le Parlement". Nous
ne pouvions donc pas "proposer que le Gou-
vernement accorde une attention favorable à
la possibilité de promulguer une déclaration
des droits sous la forme d'un statut fédéral".

A l'égard de la question de droits civils,
on nous a exposé que, à l'égard de plaintes
précises portant sur de présumées infractions
à ces droits, il conviendrait d'étendre la
juridiction de la Cour suprême du Canada de
telles sorte que ce tribunal puisse permettre
d'en appeler des points de droits dans certains
cas où cela est présentement impossible. Voici
les observations que nous formulons dans notre
rapport, à la page 514: "Le comité est d'avis
que le Gouvernement devrait étudier cette
demande d'extension et il l'y engage." Telle
est notre seule conclusion positive et précise.

Mais nous en sommes venus à la conclusion
générale "que les Canadiens jouissent de
droits civils et de libertés étendus" et qu'il
faut incontestablement les maintenir. Malgré
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les difficultés que comporte la définition
précise des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, nous croyons que les termes en
sont en général bien compris. Comme nous
le signalons dans notre rapport: "Ces droits
et ces libertés existent, on en jouit et ils
doivent être conservés".

Nous insistons sur l'opportunité de procéder
à l'examen critique et sérieux de toute pré-
sumée restriction des droits fondamentaux.
Le respect et l'observation de nos droits et
libertés, nous en sommes convaincus, dépendent
en dernière analyse d'une opinion publique
solidement formée. La population elle-même
est en définitive la seule garantie efficace de la
sauvegarde de ces droits et libertés. Bref,
comme le dit le proverbe, point de liberté sans
éternelle vigilance.

Conformément à nos principes démocrati-
ques, il faudra que le public débatte davan-
tage la question qu'on tente de préciser sous
forme statutaire les droits de l'homme et les
libertés fondamentales. Nous devons tout
d'abord, afin de satisfaire à la volonté des
Canadiens, rendre chacun plus conscient des
privilèges et des responsabilités inhérentes à
la citoyenneté. Il nous faut nous assurer des
moyens précis et des mesures positives ten-
dant à conserver et à étendre notre idéal de
liberté, d'égalité et de fraternité. La voix de
la majorité des Canadiens doit se faire claire-
ment entendre avant qu'il y ait lieu de traiter
davantage la question des droits de l'homme
et des libertés fondamentales.

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK: Ho-
norables sénateurs, voilà un sujet qui m'in-
téresse et que j'aurais traité hier n'eût été le
manque d'amabilité du leader de l'opposition
qui m'en a refusé l'occasion. Cependant, je
suis demeuré à Ottawa jusqu'aujourd'hui,
malgré de grands ennuis, parce que je suis
convaincu que le rapport mérite quelques
observations. Ce fut un honneur pour moi
de faire partie d'un comité mixte des deux
Chambres chargé d'étudier la question des
droits de l'homme et des libertés fondamen-
tales, mais,-je suis peiné de le dire,-je suis
fort déçu du rapport du comité que vient
d'exposer l'honorable sénateur de De Sala-
berry (l'honorable M. Gouin). Je ne blâme
personne en particulier et certainement pas
l'honorable préopinant. J'accepte ma part de
responsabilité et je signale que les nobles
sentiments que renferme le projet de décla-
ration de la Commission des droits de l'hom-
me des Nations Unies sont absents du rapport.
A mon sens, il y aurait énorme profit à sub-
stituer dans nos annales l'éloquent et intéres-
sant discours que nous venons d'entendre à
notre fade et peu intéressant rapport.

A noter que le rapport est presque entière-
ment négatif. Le comité se prononce contre
une déclaration statutaire des droits sous pré-
texte qu'on conteste le pouvoir du Parlement
de promulguer pareille loi; il s'oppose au
renvoi à la Cour suprême de la question de
la compétence du Parlement en cette matière
sous prétexte que cela ferait naître une con-
troverse avec les provinces; il s'élève contre
l'inclusion d'une déclaration des droits dans
l'Acte de l'Amérique du Nord britannique par
voie d'amendement de la constitution pour
les motifs exposés dans le témoignage du sous-
ministre de la Justice, à savoir qu'un amen-
dement de la constitution serait de valeur
douteuse, constituerait un abandon de l'au-
tonomie canadienne et limiterait nos droits
et libertés au lieu de les étendre. Voilà les
opinions principales que renferme le rapport,
-on ne peut pas les désigner comme voeux,-
opinions complètement négatives.

Les rédacteurs du rapport expriment l'avis
que le Gouvernement devrait étudier l'oppor-
tunité d'étendre la compétence de la Cour
suprême du Canada afin de lui permettre
de connaître certains points de droit. Le
rapport ne précise pas quelles sont ces ques-
tions, mais se borne à dire qu'elles ne sont pas
pour le moment susceptibles d'appel. Le rap-
port propose en outre que le Parlement dresse
le ,bilan des libertés que le Canada a garanties
à sa population et qu'il remédie aux imper-
fections qu'on pourraient y découvrir. Il ne
constate, cependant, aucune imperfection sur
la foi des témoignages déposés.

Et c'est tout! On est tenté de faire l'ob-
servation que si le Gouvernement ne se
montre pas plus vigilant que le comité en ce
qui concerne la mise à jour des imperfections,
il n'aura pas à s'embarrasser de trouver des
remèdes.

En thèse générale, je me rallie à ces consta-
tations ternes, négatives et banales. La mise
en vigueur par le Parlement fédéral d'une dé-
claration des droits statutaire et complète ne
semble pas possible et la modification de la
constitution n'est guère plus pratique. Ces
conclusions pratiques touchant les formalités
de loi règlent-elles du même coup toute la
question des droits civils et des libertés fonda-
mentales? Il semble que le comité se soit
attardé à discuter le pour et le contre des lois
et des modifications à la loi au point d'oublier
que l'ordre de renvoi ne mentionnait ni l'une
ni l'autre. Celui-ci donnait au comité ins-
truction d'examiner les droits de l'homme et
les libertés fondamentales, dont le rapport ne
dit presque rien, si ce n'est pour déclarer que
ces droits et libertés existent effectivement
et qu'ils méritent d'être préservés, banalité
peu propre à soulever de controverse. On
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scrute en vain ce document insipide et banal:
on ne trouve ni à la fin ni au commencement
d'affirmation des droits de l'homme ou d'un
principe de liberté, fondamentale ou autre. Le
rapport affirme l'existence de ces droits et li-
bertés, ainsi que la nécessité de les préserver.
Mais en ce qui concerne la nature de ces
droits et libertés, les moyens de les préserver,
le rapport, s'il en sait quelque chose, n'en
souffle mot.

Les grands documents historiques relatifs à
la liberté n'ont pas pris la forme de lois ni
d'amendements à la constitution,

Lorsque Moïse descendit du Sinaï pour li-
vrer les dix Commandements, il ne chercha
pas à les imposer au moyen d'une loi. Le Dé-
calogue, ainsi que son nom l'indique, était
une déclaration de principes moraux dont l'ob-
servance incombait au monde, sous peine de
sanction religieuse. Il devait appartenir à
des ames moins nobles de donner plus tard
une phraséologie juridique et une forme sta-
tutaire au précepte "tu ne tueras point".

La Grande Charte, que les barons arra-
chaient à Runnymede en 1215 à un roi réfrac-
taire, n'était pas une loi; elle n'était tout au
plus qu'un accord, que le roi se promettait
bien de ne pas observer, et pourtant, cette
Grande Charte constitue le fondement des li-
bertés civiles anglaises.

La Déclaration de l'Indépendance amnéri-
caine n'était pas une loi, mais une affirmation
de l'égalité primitive de tous les hommes, et
de leurs droits inaliénables, dont la vie, la
liberté et la recherche du bonheur. Les phi-
losophes politiques de la révolution américaine
ne s'embarrassaient pas de faire des lois et
pourtant ils ont, jusqu'à ce jour, influencé la
pensée et les actions du monde entier en ma-
tière de sauvegarde des droits civils et des
libertés fondamentales.

La Déclaration des droits, de William et de
Mary, était bien rédigée en termes juridiques,
mais à l'exception des articles touchant la
succession au trône, elle ne constituait pas
tant une loi applicable qu'une déclaration
des droits.

De fait, le comité a lui-même, par inad-
vertance, reconnu que l'autorité juridique d'une
déclaration ne constitue pas un élément de
la puissance de la vérité. Parlant du projet
de Déclaration des droits de l'homme, préparé
par une commission des Nations Unies, le
rapport emploie ces mots:

Tout en n'imposant aux Etats aucune obli-
gation juridique, ce document, étant une décla-
ration de principe, tendra à influencer le cours
de la législation des Etats qui se croient
moralement liés par ses dispositions et favo-
risera, par conséquent, les droits de l'homme et
les libertés fondamentales.

Eussions-nous proclamé de grands prin-
cipes, au lieu de nous borner à l'examen de
subtilités juridiques, nous pourrions dire au-
jourd'hui, comme le disait en 1556 l'évêque
Latimer sur le bûcher du martyre:

Nous allumons aujourd'hui en Angleterre
un flambeau qui, je l'espère, par la grâce de
Dieu, ne s'éteindra jamais.

Le Canada vient de défendre, au prix d'une
guerre tragique et coûteuse, les droits civils
et les libertés fondamentales. Le Parlement
nous dira-t-il maintenant que nous ne les
connaissons pas et que, faute de les bien
comprendre, nous sommes incapables de
donner une expression concrète aux principes
que nous avons défendus?

Le comité était en mesure de présenter,
,au Canada et au monde entier, une charte
de la liberté canadienne. Il aurait pu expri-
mer de nobles pensées, s'il en avait eu, en
termes majestueux qui se seraient fait en-
tendre par les générations futures et auraient
servi de mise en garde aux juges et aux
hommes d'Etat du Canada et d'ailleurs dans
les années à venir.

Les délibérations du comité durent depuis
deux ans et la confession d'incompétence
terne, banale et insipide que voici est la seule
armure qu'il ait forgé pour défendre la liberté.
Après deux ans de labeur, la montagne a
accouché d'une souris.

Faut-il s'étonner que j'exprime mon de-
sappointement? Cette opinion, je l'exprime
parce que je sais que ce misérable rapport
ne donne pas le dernier mot de la question,
qu'il ne met pas fin à la lutte pour la lierté
et à la résistance à la tyrannie. Le comité
est capable de getes plus nobles et j'espère
qu'à la prochaine session on lui donnera de
nouveau l'occasion de terminer la tache à
laquelle il s'est consacré.

(Sur la motion de l'honorable M. Aseltine.
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

LOI DES INDIENS

RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

L'honorable IVA C. FALLIS: Honorables
sénateurs, à titre <le membre du comité mixte
du Sénat et de la Chambre des communes
chargé de l'examen de la loi des Indiens, je
me préoccupe vivement de l'absence de toute
motion tendant à l'adoption du rapport du
comité. Quel avenir est réservé au rapport
advenant la prorogation ce soir?

L'honorable M. ROBERTSON: J'avais
l'impression que le rapport devait être dépo'sé
en vue d'être étudié par les deux Ch:uires
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du Parlement. J'ignore si le dépôt a eu lieu
en l'autre endroit. L'honorable sénateur de
Norfolk (l'honorable M. Taylor), président
de la section du Sénat, est absent. Deux
lignes de conduite se présentent à nous: la
première, une motion tendant à l'adoption du
rapport; la seconde, une motion tendant au
dépôt du rapport pour la gouverne de la
Chambre.

L'honorable Mme FALLIS: Voici ce qui
me préoccupe. Le Gouvernement, avant d'y
donner suite, devra étudier le rapport. Je
me demande si celui-ci aura la même efficacité
s'il est déposé au lieu d'être adopté.

L'honorable M. ROBERTSON: Autant que
je sache, le rapport n'a pas fait l'objet d'un
débat en l'autre endroit et je suis peu au
courant de la situation existant à son égard.
Advenant la prorogation du Parlement aujour-
d'hui, je pourrais proposer à la fin de la séance
que le rapport soit déposé. Par ailleurs, si
quelque membre du comité, plus au courant
que moi de la question, désirait prendre la
parole au sujet du rapport ou, en l'absence
de l'honorable sénateur de Norfolk, désirait
en proposer l'adoption, je n'y verrais aucune
objection.

L'honorable M. MURDOCK: Je rappelle
que le rapport a été consigné aux procès-
verbaux du 22 juin.

L'honorable M. ROBERTSON: Si le Sénat
s'ajourne jusqu'à la semaine prochaine, nous
pourrions laisser la question où elle en est
jusqu'à cette date. Si nous terminons la
session aujourd'hui, je pourrais demander à
la Chambre la permission de déposer officielle-
ment le rapport. L'honorable sénatrice de
Peterborough trouve-t-elle ma proposition
acceptable?

L'honorable Mme FALLIS: Ce qui m'in-
téresse, c'est de connaître la meilleure façon
de porter le rapport à l'attention du Gouver-
nement. J'estime que la meilleure façon d'y
réussir n'est pas de le rayer de l'agenda.

L'honorable M. ROBERTSON: D'ici à ce
que nous nous réunissions de nouveau, je
verrai ce qu'on a fait du rapport dans l'autre
Chambre et je formulerai une proposition en
conséquence. S'il y avait une motion tendant
à l'adoption, il me serait difficile d'expliquer
le contenu du rapport. Il suffirait peut-être
de le déposer.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénatrice de Peterborough ne pourrait-elle pas
proposer une motion tendant à l'adoption du
rapport, lorsque nous disposerons de plus
amples renseignements?

L'honorable Mme FALLIS: J'en proposerai
l'adoption, si l'honorable leader de la Chambre
m'en reconnaît le droit. Je n'entends pas
usurper les droits du président de la section
du Sénat du comité.

L'honorable M. ROBERTSON: Advenant
l'adoption du rapport par l'autre Chambre,
nous pourrions profiter de la sagesse et de
l'éloquence de l'honorable sénatrice de Peter-
borough et demander qu'elle propose l'adop-
tion du rapport au nom du président du
comité mixte.

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, le Sénat ayant presque terminé ses
travaux, nous attendons de l'autre Chambre
la loi de finances. Parmi les articles qui
restent encore à l'ordre du jour, il y a la
motion inscrite en mon nom et concernant
la capitale nationale. Il y a aussi un article
visant la deuxième lecture du projet de loi
concernant les faillites. On se souvient qu'il
y a quelque temps je déclarais qu'en déposant
ce projet de loi, je cherchais surtout à en
permettre la distribution immédiate aux per-
sonnes intéressées. Quant aux projets de
résolution relatifs à l'accord sur les tarifs
douaniers et le commerce, le premier ministre
a annoncé qu'il ne demandera pas au Parle-
ment de les approuver à la présente session.

Tout dernièrement, j'ai signalé les grands
services qu'ont rendus les comités permanents
du divorce et de l'immigration et du travail.

Je désire maintenant faire un éloge sem-
blable de nos autres comités permanents en
exprimant notre appréciation de leur dévoue-
ment et de la façon habile et consciencieuse
dont ils ont accompli leur besogne. Il est
évident, j'en suis sûr, que les fonctionnaires
ministériels et les autres témoins qui com-
paraissent devant nos comités sont impres-
sionnés des questions intelligentes et perti-
nentes que leur posent les membres du comité.

Les comparaisons seraient odieuses, mais je
désire toutefois signaler les travaux accomplis
par les comités permanents de la banque et
du commerce, des bills d'intérêt privé, des
relations commerciales du Canada, du trans-
port et des communications et des resssources
naturelles. Quelques-uns des autres comités
ont également tenu d'excellentes réunions.
Par exemple, le comité des édifices et des
terrains publics, dirigé par l'honorable séna-
teur de Thunder-Bay (l'honorable M. Pater-
son), a commenté d'une façon très intéressante
le programme de longue haleine tendant à
l'aménagement de la ville d'Ottawa.

Je me dois également de signaler les réali-
sations éminentes du comité permanent du
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transport et des communications, qui a été
chargé d'examiner un projet de loi très diffi-
cile, celui des chemins de fer. En agissant
comme médiateurs entre les deux sociétés
ferroviaires principales du Canada,-le Na-
tional-Canadien et le Pacifique-Canadien,-
les membres du comité ont révélé toute la
diversité de leurs talents. En facilitant le
retrait de la mesure, ils ont rendu possible
une solution très heureuse. A mon sens, il
convient d'insister sur ce point.

Honorables sénateurs, le greffier vient de
m'apprendre que la Chambre des communes a
approuvé ce matin, sans commentaires, le
rapport du comité mixte chargé d'examiner
les affaires des Indiens. Lorsque le Sénat
se réunira à nouveau aujourd'hui, l'honorable
sénatrice de Peterborough (l'honorable Mme
Fallis) consentira-t-elle à expliquer les mn-
dalités du rapport et à en proposer d'adoption?

L'honorable M. MURDOCK: En déposant
au Sénat le rapport du comité mixte sur les
affaires des Indiens le 2 juin, l'honorable sé-
nateur de Norfolk (l'honorable M. Taylor)
a déclaré:

Je proposerai l'adoption du rapport jeudi
prochain lorsqu'il aura été imprimé.

Il s'agit donc de présenter une motion
tendant à l'approbation du rapport.

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)

La séance est reprise à 8 heures.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, j'apprends que bien qu'on ait fait
de bons progrès aux Communes, il est im-
possible de proroger ce soir. En l'occurrence,
je propose qu'à la fin de la présente séance
le Sénat s'ajourne jusqu'à lundi prochain à
3 heures de l'après-midi.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 28 juin
à 3 heures de l'après-midi.

APPENDICE

PROJET DE DÉCLARATION DES DROITS
DE L'HOMME

Préambule

Attendu que la liberté, la justice et la paix
dans le monde reposent sur la reconnaissance
de la dignité inhérente et des droits égaux
et inaliénables de tous les membres de la
famille humaine.

Attendu que le mépris et la négligence des
droits de l'homme ont provoqué, avant et
durant la seconde Grande Guerre, des actes
barbares qui ont outragé la conscience de
l'humanité et démontré que les libertés fon-

damentales constituaient l'un des enjeux su-
prêmes du conflit.

Attendu qu'il est essentiel, si l'humanité
ne doit pas être contrainte, en dernier ressort,
de se rebeller contre la tyrannie et l'oppression,
de protéger les droits de l'homme par un ré-
gime de droit.

Attendu que les peuples des Nations Unies
ont, dans la Charte, décidé de réaffirmer leur
foi dans les droits fondamentaux de l'homme
et dans la dignité et la valeur de la personne
et de favoriser les progrès sociaux et le perfec-
tionnement des niveaux d'existence tout en
assurant une plus grande liberté.

Attendu que les Etats-membres se sont en-
gagés à réaliser, de concert avec l'Organisation,
le respect universel et le maintien des droits
de l'homme et des libertés fondamentales.

Attendu qu'il est de la plus grande impor-
tance, en vue de la réalisation de cet engage-
ment, de s'entendre quant à ces droits et ces
libertés.

A ces causes, l'Assemblée Générale
Proclame la présente Déclaration des Droits

de l'Homme comme constituant une, norme
commune de réalisation pour tous les peuples
et toutes les nations, afin que chaque individu
et chaque organisme de la société, tenant
constamment compte de la présente Déclara-
tion, s'efforce, au moyen de l'enseignement et
de l'éducation, de favoriser le respect de ces
droits et de ces libertés, et grâce à des me-
sures positives, sur le plan national et inter-
national, d'obtenir leur reconnaissance et obser-
vance universelles et efficaces, tant parmi
les nations des Etats-membres que parmi celles
des territoires sous leur compétence.

Article 1
Tous les êtres humains naissent libres et

égaux en dignité et en droits. Ils sont doués
par la nature de raison de conscience et doivent
se comporter les uns envers les autres dans
un esprit de fraternité.

Article 2

Toute personne peut se prévaloir de tous
les droits et de toutes les libertés proclamés
dans la présente Déclaration sans aucune
distinction de race, de couleur, de sexe, de
langue, de religion, d'opinion politique ou
autre, de situation de fortune ou autre, d'ori-
gine nationale ou sociale.

Article 3

Tout individu a droit à la vie, à la liberté
et à la sûreté de sa personne.

Article 4
1. Personne ne sera soumis à l'esclavage ni

à la servitude involontaire.
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2. Nul ne sera soumis à la torture, à des
peines cruelles ou inhumaines ou à des traite-
ments dégradants.

Article 5
Toute personne a le droit de faire reconnaître

en tous lieux sa personnalité juridique.
Article 6

Tous sont égaux devant la loi et doivent
être également protégés par elle, sans distinc-
tion, contre toute mesure d'exception en viola-
tion de la présente Déclaration et contre
toute incitation à pareille distinction.

Article 7
Nul ne doit être arrêté ni détenu arbitraire-

ment.
Article 8

Pour la détermination de ses droits et
obligations et du bien fondé de toute accusa-
tion en matière pénale dirigée contre elle,
toute personne a en toute égalité, droit à une
juste audition devant un tribunal indépendant
et impartial.

Article 9
1. Toute personne accusée d'un délit en

matière pénale a le droit d'être présumée
innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été
établie au sens de la loi à la suite d'un procès
public dans lequel elle aura joui de toutes les
garanties nécessaires à sa défense.

2. Nul ne peut être tenu pour coupable
d'une infraction en raison d'actes ou d'omis-
sions qui ne constituaient pas une infraction,
en vertu du droit national ou international,
au moment où ils ont été commis.

Article 10
Nul ne sera soumis à des atteintes abusives

à sa réputation et à la liberté de sa vie
privée et familiale. Son domicile et le secret
de sa correspondance sont inviolables.

Article Il
1. Toute personne peut librement circuler

et choisir sa résidence à l'intérieur de l'Etat.
2. Toute personne a le droit de quitter un

pays quelconque, y compris son propre pays.

Article 12
1. Toute personne a le droit de chercher et

de recevoir, dans d'autres pays, asile devant la
persécution.

2. Les poursuites découlant authentiquement
de crimes non politiques ou d'actes contraires
aux buts et aux principes des Nations Unies
ne constituent pas des persécutions.

Article 13
Nul ne doit être arbitrairement privé de sa

nationalité ni du droit de la changer.

Article 14
1. Les hommes et les femmes d'âge légal ont

le droit de se marier et de fonder une famille;
ils jouissent, quant au mariage, de droits
égaux.

2. Le mariage ne sera valide que du libre
consentement des deux futurs époux.

3. La famille étant l'élément naturel et fon-
damental de la société a droit à la protection.

Article 15
1. Toute personne a le droit de posséder des

biens, seule ou conjointement avec d'autres.
2. Nul ne doit être privé arbitrairement de

ses biens.
Article 16

Toute personne a le droit à la liberté de
pensée, de conscience et de religion; ce droit
comporte la liberté de changer de religion ou
de croyance et la liberté, soit seule soit con-
jointement avec d'autres, en public ou dans
l'intimité, de manifester sa religion ou sa
croyance par l'enseignement, la pratique, le
culte et l'accomplissement de rites.

Article 17
Chacun a le droit à la liberté d'opinion et

d'expression; ce droit comporte la liberté
d'adhérer à son opinion sans intervention
et de rechercher et de communiquer des ren-
seignements et des idées par tous moyens
sans tenir compte des frontières.

Article 18
Toute personne jouit du droit de participer

à des réunions ou à des rassemblements.

Article 19
1. Toute personne a le droit de prendre part

au gouvernement de son pays soit directement
soit par l'intermédiaire de ses représentants
librement choisis.

2. Toute personne a le droit d'accès aux
fonctions publiques de son pays.

3. Toute personne a droit à un gouverne-
ment conforme à la volonté du peuple.

Article 20
Toute personne, en tant que membre de la

société, a droit à la sécurité sociale. Elle a
droit également à la réalisation, grâce aux
efforts nationaux et à la collaboration inter-
nationale, et conformément à l'agencement
et aux ressources de chaque Etat, des droits
d'ordre économique, social et culturel énu-
mérés ci-dessous.

Article 21
1. Toute personne a droit au travail, à des

conditions équitables et favorables de travail
et de rémunération, et à la protection contre
le chômage.
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2. Toute personne a droit à un salaire
égal pour un travail égal.

3. Toute personne est libre d'organiser des
syndicats ouvriers ou de s'y affilier en vue
de protéger ses intérêts.

Article 22
1. Toute personne a droit à un niveau

d'existence, y compris l'alimentation, le vête-
ment, le logement et les soins médicaux, ainsi
que les services sociaux suffisants pour assurer
la santé et le bien-être d'elle-même et de sa
famille; elle a droit également à la protection
contre le chômage, la maladie, les infirmités,
la vieillesse ou la perte des moyens d'exis-
tence pour des raisons indépendantes de sa
volonté.
. 2. La mère et l'enfant ont droit à une aide
et à des soins spéciaux.

Article 23
1. Toute personne a droit à l'instruction.

L'instruction élémentaire et fondamentale est
gratuite et obligatoire. L'accès aux études
supérieures doit être ouvert également à tous
en fonction du mérite.

2. L'éducation doit viser au plein dévelop-
pement de la personnalité humaine, au ren-
forcement du respect des droits de l'homme
et des libertés fondamentales et à la lutte
contre l'esprit d'intolérance et de haine à
l'égard des autres nations et des groupes
ethniques et religieux en quelque lieu qu'ils
soient.

Article 24

Toute personne a droit au repos et aux
loisirs.

Article 25

Toute personne a le droit de prendre part
à la vie culturelle de la collectivité, de jouir
(les arts et de participer aux bienfaits qui ré-
sultent des découvertes scientifiques.

Article 26

Toute personne a droit à un ordre social et
international favorable à la pleine réalisation
des droits et libertés énoncés dans la pré-
sente Déclaration.

Article 27

1. Toute personne a envers la collectivité
dles devoirs qui lui permettent de développer
librement sa personnalité.

2. Les droits de chacun ne sont assujétis
qu'aux restrictions nécessaires pour assurer la
reconnaissance et le respect des droits d'autrui
et les exigences de la moralité, de l'ordre
public et du bien-être général de la société
déimocratique.

Article 28

Aucune disposition de la présente Déclara-
tion ne reconnaît le droit pour un Etat ou
un individu de se livrer à une activité visant
à la destruct.ion de l'un quelconque des droits
ti libertés qui y sont énoncés.
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Le lundi 28 juin 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

LA CAPITALE NATIONALE

MOTION

L'honorable WISHART McL. ROBERTSON
propose:

La Chambre est d'avis
1. Que les besoins d'une capitale nationale

comportent, à l'occasion, des aménagements dont
la portée dépasse les travaux municipaux
requis ordinairement dans d'autres villes; et

2. Que l'aménagement d'une capitale nationale
constitue, au moins en partie, une fonction
d'ordre national, étant donné que l'Acte de
l'Amérique du Nord britannique désigne Ottawa
comme étant la Capitale du Canada;

3. Que la mise à exécution des travaux pro-
jetés exige l'exposé précis du dessein d'entre-
prendre les aménagements nécessaires de façon
à en assurer la continuité;

4. Qu'il est opportun que tous les aménage-
ments de la Capitale se fassent suivant un plan
approuvé qui tienne compte de la situation de
la ville d'Ottawa à son titre de capitale na-
tionale à l'heure actuelle, et de ses besoins
probables en qualité de capitale du Canada au
cours des années à venir;

5. Qu'il soit établi, au Fonds du revenu con-
solidé, un compte spécial, connu sous le nom
de Fonds de la capitale nationale, auquel pour-
ront être versées annuellement, pendant une
période d'années, les sommes votées par le
Parlement et requises de temps à autre pour
défrayer le coût des entreprises qui pourront
être proposées par la Commission du district
fédéral et approuvées par le gouverneur en
conseil en vue de l'aménagement de la capitale
nationale et de la région avoisinante, conformé-
ment audit plan;

6. Qu'il est opportun que les travaux néces-
saires à cette fin s'exécutent sous la surveil-
lance de la Commission du district fédéral, et
restent distincts de ses opérations ordinaires;

7. Que les dépenses engagées à ces fins soient
subordonnées à la collaboration effective de la
ville d'Ottawa et des autres municipalités sises
dans les limites du district de la capitale
nationale.

-J'ai prié l'honorable sénateur de Thunder-
Bay (l'honorable M. Paterson), d'expliquer
le projet de résolution. Comme les honorables
collègues s'en souviennent, l'honorable M. Pater-
son était président du comité qui a interrogé
les représentants de la Commission du district
fédéral et étudié les plans et les propositions
de longue haleine relativement à l'aménage-
ment de la ville d'Ottawa.

L'honorable NORMAN McL. PATERSON:
Honorables sénateurs, pour traiter le sujet
qui nous occupe, il faudrait au moins parler

durant deux heures. Mais puisqu'il fait chaud
et que je n'ai jamais prononcé un discours de
deux heures, je me bornerai à vous importuner
durant 15 ou 20 minutes.

Le sujet de la motion se prête aux beaux
discours puisqu'il s'agit de votre ville et de la
mienne, la plus belle qui soit au Canada:
Ottawa. Nous savons tous qu'elle est située
au confluent de trois rivières: la Rideau, la
Gatineau et la merveilleuse Outaouais, cours
d'eau que suivent les navires de faible
tonnage pour atteindre la mer.

On ne saurait trop s'étendre sur la grandeur
historique de la capitale fédérale. Samuel de
Champlain en foule le sol en 1613. En 1800,
Philémon Wright fonde une colonie où s'élève
aujourd'hui la ville de Hull et quelque 20 ans
plus tard, un. certain Nicholas Sparks s'établit
sur des terres qui forment aujourd'hui le centre
de la capitale. En 1827, la colonie reçoit le
nom de Bytown et en 1854, celui d'Ottawa.
La reine Victoria en fait la capitale du Canada
en 1857 et dix ans plus tard, l'Acte de l'Amé-
rique du Nord britannique en confirme le
choix jusqu'à ce que Sa Majesté en ordonnât
autrement.

Ottawa devient, avec les ans, un centre di-
plomatique. A l'heure actuelle, de 25 à 30
bureaux ou organismes étrangers, représen-
tant divers pays, sont établis à Ottawa, chiffre
qui ne tardera guère à atteindre 70. Avec
la marche du temps, la ville croîtra en étendue
et en importance.

Le cas de Washington souligne la sagesse
du planisme dans l'évolution d'Ottawa. En
1791, Pierre Charles L'Enfant reçut mission
de Washington et de Jefferson de dresser des
plans en vue de l'aménagement de la capitale
américaine. Les Etats-Unis ne comptaient
alors que 4 millions d'habitants et la pré-
paration des plans prévoyait une capitale de
500,000 à 800,000 âmes. Ayant été tourné ea
ridicule, le projet fut abandonné en 1825. On-
le reprit toutefois en 1900 et, malgré des dé-
caissements énormes, un terrain plat fut con-
verti en une ville splendide.

Les plans de M. Greber et de ses associés'
concernant Ottawa s'échelonneront sur une
période de 80 à 100 ans. On ne songe pas
à affecter tout l'argent que nécessite un projet
aussi vaste, mais il faut quand même com-
mencer dès maintenant. Vu la croissance ra-
pide de la ville, il faut songer sans tarder
à améliorer les voies de circulation. On nous
demande aujourd'hui d'approuver la dépense
de sommes d'argent qu'on affectera à des amé-
liorations conformes au plan d'ensemble. Car
si la Commission du district fédéral n'en-
treprend pas de telles améliorations, la ville
d'Ottawa pourra elle-même opérer des chan-
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gements qui ne seraient pas conformes au
plan de longue haleine qu'on a dressé. En
conséquence, la motion prévoit l'établissement
préalable d'un fonds servant à défrayer le
coût des travaux que la Commission du dis-
trict fédéral proposera de temps à autre, fonds
qu'on alimentera à mesure que le projet d'en-
semble l'exigera.

Le comité permanent des édifices et des
terrains publics, comme l'a signalé le leader
du Gouvernement, a exposé une maquette
magnifique de l'embellissement prévu et des
travaux d'urbanisme en vue de l'aménagement
de la capitale nationale. L'exposition termi-
née, le comité s'est borné à préparer un rap-
port préliminaire car les membres estimaient
qu'il leur fallait consacrer plus de temps à
l'étude des plans.

Malheureusement, les plans n'ont pas reçu
toute l'attention que le comité aurait voulu
leur consacrer, car un grand nombre d'autres
comités tenaient alors des séances. Dans
l'autre endroit ce matin, on s'est plaint que
les plans n'étaient pas assez bien connus du
public et que même les membres de l'autre
Chambre n'étaient pas assez bien renseignés
à leur sujet. S'il en est ainsi, la faute cn
est imputable aux honorables députés puis-
qu'une maquette des travaux prévus, expli-
quant à merveille l'Ottawa de demain, a été
exposée durant une semaine et que le maire
de la capitale, de même que des membres du
conseil municipal et du Gouvernement, l'ont
examinée.

Honorables collègues, je crois que mes ob-
servations suffisent à démontrer l'importance
du planisme à l'égard de la capitale nationale.

L'honorable M. ROBERTSON: Qu'il me
soit permis. honorables collègues, d'ajouter
un mot aux excellentes explications (lue vient
de fournir l'honorable sénateur de Thunder-
Bay (l'honorable M. Paterson). A mon avis,

la majeure partie de la population du Canada
verra d'un bon (vil, à l'égard d'une question
aussi importante, la façon d'agir du Parle-
ment qui consiste à approuver le programme
le longue haleine, tout en se réservant le

droit de voter annuellement les fonds né-
cessaires aux aménageiments de la capitale
ait fur et à mesure de leur exécution. D'aucuns
prétendront peut-être qu'il vaudrait mieux

affecter ces deniers publics à des fins plus

désirables ailleurs au pays. Toutefois, on est
généralement d'avis,-opinion qui s'affirmera
de plus en plus-qu'il y a lieu de tirer parti

des avantages naturels que présente la région
afin d'aménager une capitale nationale dont
tous les Canadiens pourront s'enorgueillir.

Nul, à mon sens, ne petit nier qu'il soit

désirable, comme l'a affirmé mon honorable

collègue de Thunder-Bay, de préparer avec
soin le programme d'aménagement pour les
années à venir. Où que nous vivions, il suffit
de jeter un coup d'mil en arrière pour se
rendre compte des importantes améliorations
qu'on aurait pu apporter à nos collectivités
eût-on adopté, il y a plusieurs années un
programme.-si simple fût-il,-auquel on au-
rait pu s'en tenir.

Il serait à mon sens désirable que le Parle-
ment adoptât la proposition d'après laquelle
il v a lieu d'examiner les aménagements
futurs à cet égard. Ceux qui sont chargés
(le dresser ces programmes doivent naturelle-
ment s'assurer des mesures que les futurs
parlements seront disposés à prendre, assu-
rance que ne leur donne guère ce projet
le résolution ou l'adoption d'une année à
l'autre de crédits particuliers destinés à cer-

tains aménagements.
Un programme précis embrassant les cinq

ou dix prochaines années, en vertu duquel le
pays et les parlements futurs seront tenus
d'encourir certaines dépenses, ne recevrait
pas, à mon avis, l'approbation de la popula-
tion canadienne. J'estime donc que le Parle-
ment dlevrait xain mer tous les aspects de la
qust ion et exprimer l'avis qu'il y a lieu de
dressper un programme coordonné d'aménage-
ment pour l'avenir. Le Parlement doit égale-
ment donner (les directives à ceux qui sont
responsables de l'exécution dt projet et le
reviser à loceasion à la lumière (les circons-

tances. Un tel programme à longue portée
assurena la continuité (le l'embellissement de

la capitale nationale et de ses environs.
Qu'il y ait des divergences d'opinion entre

le gouvernement fédéral, la ville d'Ottawa et
lez municipalités avoisinantes, cela est inévi-

table. A l'alinéa 7 du projet de résolution,
on lit ce qui suit:

Que les dépenses affectées à ces fins soient
subordonnées à la collaboration efficace de la
ville d'Ottawa et (les autres municipalités sises
dans les limites di district de la capitale na-
tionale.

Avec le temps et au fur est à mesure que

les gens prendront connaissance du projet.
l'opinion publique exigera des municipalités
intéressées une collaboration efficace.

Je prie les honorables sénateurs de faire

bon accueil à ce projet de résokition.

L'honorable R. B. HORNER: Je m'oppose.
on le sait, à ce grandiose projet d'aménage-
ment de la capitale nationale. Je me suis
opposé à la proposition lorsqu'on l'a débattue
pour la première fois alors que j'ai donné
lecture de lettres reçues de certains hommes
en vue du Canada qui, ai-je soutenu, avaient
la compétence voulue pour prendre la direction
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d'un tel projet. Nous n'avions pas, j'en reste
convaincu, à recourir aux services d'un étran-
ger pour diriger ce projet d'embellissement.

A mon sens, si les autorités acceptaient la
façon de financer les entreprises de ce genre
que je préconise, le Canada pourrait aménager
non seulement sa capitale nationale mais aussi
beaucoup d'autres endroits du pays, et ce pour
le bien de la population. Par tout le pays,
les gens habitent des cabanes, l'impôt élevé
ne leur permettant pas de se loger convenable-
ment. Pourtant, on doit les pressurer davan-
tage pour mettre en euvre un projet qui exi-
gera la démolition ou pour ainsi dire la des-
truction de plusieurs immeubles en excellent
état, y compris, sauf erreur, nombre d'habita-
tions. La destruction de biens et la démo-
lition de bâtiments sont, à mes yeux, fort
regrettables. Notre très belle gare Union,
je suppose, est vouée à la destruction. Cela
me rappelle la parabole de l'Evangile qui
raconte le sort de l'homme qui ambitionnait
de démolir ses granges afin d'en construire de
plus grandes.

Malgré la gravité de la situation mondiale
aujourd'hui, nous allons aménager une grande
capitale nationale. Pareil projet ne serait
motivé, à mon sens, que si nous jouissions de
la sécurité et qu'après avoir pris les mesures
nécessaires pour convaincre nos gens que la
situation au pays est bien ce qu'elle doit
être. Je songe à cet autre passage de la
Bible d'après lequel la maison bâtie sur le
sable est vite emportée et qu'il faut bâtir
sur le roc pour avoir une maison durable.
Par analogie, on peut interpréter cette para-
bole comme signifiant qu'il faut prendre toute
les mesures convenables en vue de la défense
du pays, pour assurer, en quelque sorte, un
titre de propriété authentique et durable
avant de dépenser de fortes sommes à l'égard
de la propriété. J'ai entendu aux Communes
un député affirmer que l'exécution du projet
constituerait une grande manifestation et un
grand exemple d'unité nationale. Mais il
faut à mon sens, avant de consacrer de fortes
sommes à l'aménagement de la capitale natio-
nale, bien se rendre compte de la crise mondiale
actuelle et aviser aux moyens de défendre la
capitale. L'avenir du pays et les moyens de
le défendre efficacement m'intéressent au plus
haut point et, pour moi, le premier pas à
faire en vue de favoriser l'unité consiste à
décider les moyens à prendre en vue d'as-
surer notre survivance nationale, de préfé-
rence au moyen du service obligatoire pour
que tous assument une responsabilité égale
en matière de défense. Entreprendre de vastes
projets d'aménagements en l'absence d'un pro-
gramme de défense suffisant, c'est bâtir sur

le sable mouvant. Du moins devrait-on, avant
de s'enliser trop profondément dans un projet
qui exige de fortes sommes et la destruction
de beaucoup d'immeubles s'assurer que les
Canadiens favorisent la mise à exécution
immédiate du projet d'aménagement de la
capitale nationale.

L'honorable C. L. BISHOP: Il s'agit, hono-
rables sénateurs, d'un noble projet visant à
faire d'Ottawa et des environs ce qu'ils
doivent être, c'est-à-dire une capitale vrai-
ment nationale. Ruvre vraiment nationale,
l'entreprise est une responsabilité nationale.
Elle mérite pleinement le crédit très considé-
rable que le Parlement y consacre et l'appro-
bation chaleureuse qu'il lui a accordée. En
ma qualité de sénateur d'Ottawa, je fais
miennes toutes les observations fort motivées
qu'on a formulées en cette enceinte à l'appui
du projet.

A mon sens, le premier ministre a bien
fait de choisir ce sujet, le dernier peut-être
qu'il aura à proposer comme chef du Parle-
ment. C'est un signe de l'intérêt profond
et constant qu'il manifeste à l'embellissement
de la ville et de ses environs et à lui donner
le statut de "capitale nationale" dans toute
l'acception du terme.

L'honorable NORMAND P. LAMBERT:
Honorables sénateurs, il convient, je crois,
de tracer brièvement l'historique du projet
de résolution. J'avais le plaisir, il y a trois
ans, de représenter le Sénat au comité mixte
des deux Chambres, chargé d'étudier la ques-
tion. J'ai pris grand intérêt à siéger au
comité dont les séances ont duré plus qu'un
mois parce que, au fur et à mesure de l'étude
des problèmes que la question comportait,
l'opinion s'est fixée au point que l'idée de
l'aménagement de la capitale est devenue
un désir unanime et national. On se rap-
pelle, je crois, que le comité mixte, dont les
membres représentaient chaque province du
Canada, a adopté son rapport à l'unanimité.
Le rapport a donné lieu à certaines modifi-
cations à la loi de la Commission du district
fédéral qui ont permis à la commission, par
l'intermédiaire de la Commission nationale
d'urbanisme, de s'occuper des plans de détail
de concert avec M. Gréber. Un aspect de
l'œuvre de la Commission du district fédéral,
dont le rapport ne traite pas, vise la région
dite région du parc, qui s'étend dans les
collines de la Gatineau. On a mis de côté
cette partie des travaux pour le moment
afin de consacrer toute l'attention voulue à
l'amélioration de la capitale nationale elle-
meme.
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On a prié M. Gréber, qui déjà, avant la
guerre, avait préparé des plans et formulé
des propositions, de revenir à Ottawa ter-
miner ses travaux. Il était responsable envers
la Commission nationale d'urbanisme qui
relevait de la Commission du district fédéral.
On a par la suite terminé les plans. Il s'est
effectué beaucoup de travail au cours des
trois années depuis que le comité mixte a
présenté son rapport. Aujourd'hui, la Com-
mi-sion nationale d'urbanisme a, de concert
avec M. Gréber. mis sur papier un plan
d'aménagement d'Ottawa au cours des années
à venir.

Le projet de résolution dont nous sommes
sai-is énonce simplement le principe que
certaines somnmes d'argent seront nécessaires
à la poursuite des travaux. Il ne stipule aucun
montant, mais vise surtout cette année un
poste le deux millions et demi, compris dans
les ciédits supplémentaires. en vue de la
construction d'un pont, réalisation dont on a
pailé l'an dermier. Le pont enjambera le
caral et les voies firroviaires. de l'extrémité
de la ruie Albert jusqu'à la rue Waller. offrant
ainsi à la circulation un 'débouché parallèle à
la place dce la Confédérat.ion et au Chiâteau.
endroit si souvent encombré aux he ures
d'affliuence. La construction du pont est
donc une nécessité essentielle dès les débuts
des projets d'aménagement de l'Ottawa de
demain, non seulement dans l'intérêt de la
capitale, mais aussi dans celui ce la région qui
bénéficie beaucoup du nombre toujours crois-
sant île touristes qui la visitent chaque année.

D'autres aiéliorat ions importantes sont
presque tout aussi essentielles, mais on ne peut
les entreprendre immédiatement en raison de
la nécessité qu'il y a (le ne pas grever nos
res-aources financières. Il y a trois ans, le
comité mixte dans son rapport a proposé que
la gare occupe tîn nouvel emplacement clans
la banlieue en vue de permettre un meilleur
aménagenîcut du centre de la ville. Le comité
avait ausi exprimé l'avis qu'il était opportun
de doter sans tarder les villes d'Ottawa et de
Hull d'une usine de purification moderne. A
l'heure actuelle, la pollution des eaux de

l'Outaouais par les égouts impose des condi-

tions indésirables et pénibles aux riverains.

Voilà deux ou trois aspects de la besogne qu'il

reste à accomplir.

Relativement à la somme de deux millions

et demi que prévoient les crédits supplémen-

taires en vcue de défrayer le coût de cons-

truction du pont, il convient de se reporter à

l'alinéa 7 de la motion qui est ainsi rédigé:

Que les dépenses affectées à ces fins soient
subordonnées à la collaboration efficace le la

ville d'Ottawa et des autres municipalités sises
dans les limites du district (le la capitale
nationale.

En d'autres termes, sans cette "collaboration
efficace". le gouvernement fédéral ne pourrait
nullement, par l'entremise de la commission
d'urbanisme, ériger le pont en question ou
effectuer toute autre entreprise d'amélioration.
La ville d'Ottawa doit elle-même défrayer
inévitablement une partie des dépenses d'amé-
nagement des voies d'a-ecès à ce pont. On, ne
connaît pas encore le chiffre global des dé-
penses; des ingénieurs sont actuellement à le
calculer. Vu que le gouvernement fédéral y
versera deux millions et demi de dollars, on
doit certainement s'attendre à ce que la muni-
cipalité d'Ottawa n'ait aucune difficulté à
trouver les fonds nécessaires à l'aménagement
des voies d'accès au pont. Au cours des quinze
dernières années, la ville d'Ottawa a pu réduire
sa dette-obligations d'environ 28 millions
qu'elle était à sept ou huit millions. Les
dépenses prévues qu'on petit bien considérer
comme une mise de fonds rapporteront sans
cloute beaucoup en ce sens que le touri-me en
sera plus prospère et qu'on en retirera des
bénéfices imprévus. Quiconque a connu
l'ticmouteillane dans la région du monument
aux Morts sait à quel point la circulation
dans Oiawa a besoin de dlboichés.

Sans tenir compte dle l'intérêt purenu ut
local, l'aspect national du tout programuie
de'embllissemeut tout entier, qui sera. on
le-spre, mis à exécutioii au cours eles antis
à venir reflétera en quclcue soite ce que Fans
aucun doute cceun de nous a vu se manifester
pendant la guerre et depuis. Je veux dire
l'unité nationale et la solidarité dIe notre pays.
Les Canadiens d'aujourd'hui, je crois, où qu'ils
habitent, se rendent compte quils possèdnt
plus de choses en commun et se sentent plus
unis que jamais auparavant. Un embellisse-
ient sensé et artistique d'Ottawa. en tant que
capitale de notre pays, peut refléter ce fait
Jiusqu'àe un certain point, tout en manifestant
à juste titre l'idéal de notre population qui
est de faire du Canada un pays individualiste
et uni.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
sénateur peut-il indiquer le montant d'argent
qu'on se propose d'affecter à de tels travaux
au cours de l'année prochaine?

L'honorable M. LAMBERT: Les crédits
supplémentaires mentionnent un montant de
deux millions et demi qui doit être affecté à
la construction du pont. Il faut naturellement
tenir compte des crédits accordés à la Com-
mis-ion du district fédéral peur l'accomplisse-
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ment des travaux ordinaires. Ces crédits,
consentis pour trois ans, ne seront pas soumis
à notre étude cette année.

L'honorable M. ASELTINE: Envisage-t-on,
cette année, la construction du pont?

L'honorable M. LAMBERT: On se propose
de commencer les travaux dès qu'Ottawa aura
approuvé les dépenses qu'entraînera l'amé-
nagement des voies d'accès du pont.

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
collègues, cette motion est à mon sens très
importante. Je regrette que l'absence d'un
grand nombre de sénateurs ne nous permette
pas de l'étudier aussi profondément qu'elle le
mérite. J'hésite à consentir à un projet de ce
genre l'affectation de toute somme considérable
à 1heure actuelle puisque, comme l'honorable
sénateur de Blaine-Lake (l'honorable M. Hor-
ner) l'a fait remarquer, la situation inter-
nationale est très grave. Nous ne savons pas
encore si. dans un avenir très rapproché, nous
n'aurons pas à défendre notre pays contre un
agresseur venant de l'Europe ou de l'Asie.

J'ai assisté à l'exposition des plans et devis
ayant trait à l'embellissement d'Ottawa dont
l'honorable sénateur de Thunder-Bay ('hono-
rable M. Paterson) fut l'animateur. Seuls
deux ou trois sénateurs y ont assisté, fait qui
m'a grandement déçu. Les explications de
M. Gréber ont été très complètes. Il nous a
donné à entendre qu'il faudrait démolir un

grand nombre d'immeubles et réaménager les
rues de la ville en vue d'accélérer la circulation
dans les rues Wellington et Rideau. A mon
avis, une telle réalisation entraînerait une
dépense de plusieurs centaines de millions de
dollars et avant de l'entreprendre, il convien-
drait de consulter les provinces. L'alinéa 7
de la motion se lit ainsi:

Que les dépenses affectées à ces fins soient
subordonnées à la collaboration efficace de la
ville d'Ottawa et des autres municipalités sises
dans les limites du district de la capitale
nationale.

A mon sens, il faut s'assurer, avant de
dépenser beaucoup d'argent, que l'on jouit bien
à l'égard de ce projet de la collaboration
efficace des provinces,-en particulier de l'On-
tario et du Québec,-ainsi que de la ville
d'Ottawa et des municipalités avoisinantes.

Comme l'a signalé l'honorable sénateur de
Blaine-Lake, de graves problèmes comme ceux
qui ont trait à la défense nationale et au
manque d'habitations confrontént actuellement
le pays. Tant qu'on n'aura pas pris des dis-
positions plus efficaces afin de les résoudre,
il vaudrait peut-être mieux différer toute
dépense considérable en vue de l'embellisse-
ment d'Ottawa.

Sans m'opposer à la motion, j'ai cru devoir
fo:îmuler ces quelques observations.

(La motion est adoptée.)

LA LOI DES INDIENS

RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

Le Sénat passe à l'étude du 4e rapport du
comité mixte sur la loi des Indiens.

L'honorable WILLIAM H. TAYLOR:
Honorables sénateurs, je regrette d'avoir été
absent lors de la réunion précédente où l'on
a appelé l'article relatif à l'étude du rapport.
Depuis lors, les 'Communes ont adopté le
rapport du comité sans discussion; je propose
done maintenant que le Sénat l'adopte
également.

Comme en fait mention le rapport, le
comité a siégé durant les trois dernières
sessions. En 1946, on a entendu les témoi-
gnages des fonctionnaires du ministère; la
session suivante, des Indiens représentant les
diverses réserves du Canada, ont comparu
devant le comité; enfin, en la présente session,
on a poursuivi et terminé l'examen de la loi
des Indiens.

Le comité ayant jugé opportun d'abroger
ou de modifier la presque totalité des articles
de la loi, les légistes de la couronne étudient
actuellement un projet de loi en ce sens. On
propose dans le rapport que dès l'ouverture de
la prochaine session du Parlement on institue
un comité mixte spécial nanti des mêmes
pouvoirs que le comité de cette année à qui
on renverra le projet de loi. L'adoption du
rapport ne signifiera pas nécessairement l'adop-
tion des vœux formulés étant donné que, lors
de la prochaine session, le Parlement en sera
saisi sous forme de modification 'à la loi.

Le comité a formulé divers vœux qui, à son
avis, amélioreront la mise à exécution de la
loi du point de vue des Indiens. A noter
l'alinéa suivant du rapport:

Toutes les modifications proposées ont pour
objet de permettre aux Indiens de passer
graduellement de la tutelle à la citoyenneté et
de favoriser leur avancement.

Je profite de l'occasion pour remercier tous

les Sénateurs qui ont siégé au comité mixte

de leur assiduité aux séances. La revision de

la loi article par article n'était peut-être pas

aussi intéressante que les travaux accomplis
au cours des deux sessions précédentes, mais
le comité est d'avis que son rapport, ayant
rallié l'assentiment unanime de ses membres
sera très utile aux Indiens du Canada.

(La motion est adoptée.)
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TRAVAUX DE LA CHAMBRE

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, les opinions sont partagées quant
à la possibilité que le Parlement puisse ter-
miner ses travaux à temps pour proroger ce
soir, mais on m'a demandé de prier le Sénat
de se tenir prêt à une telle éventualité. Je
propose donc que le Sénat s'ajourne à loisir
pour se réunir de nouveau au son du timbre,
à 9 heures probablement.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.

La séance est reprise à 9 heures.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, rien ne laisse prévoir que la pro-
rogation ait lieu ce soir. Je propose donc
que le Sénat s'ajourne.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heures
de l'après-«midi.
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Le MARDI 29 juin 1948

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS
FONDAMENTALES

RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue le 26 juin, sur la motion de l'ho-
norable M. Gouin portant adoption du rap-
port final du comité mixte spécial des droits
de l'homme et des libertés fondamentales.

L'honorable W. M. ASELTINE: Hono-
rables sénateurs, en proposant le renvoi de
la suite du débat à une séance ultérieure, j'ai
voulu savoir le sort qu'on avait fait au rapport
en l'autre endroit. J'ai appris qu'après en
avoir étudié le pour et le contre, on l'a déposé.
Au Sénat, après le dépôt du rapport et l'expli-
cation d'usage, un honorable sénateur s'y est
opposé. Je propose donc qu'on lui fasse subir
en cette enceinte le même traitement que
dans l'autre endroit, c'est-à-dire qu'il soit
déposé.

L'honorable M. ROBERTSON: Je me
rallie aux vues du leader intérimaire de l'op-
position (l'honorable M. Aseltine). Il fait
erreur, cependant, en disant que l'autre
Chambre a débattu la question, car, si je ne
m'abuse, le rapport y a été déposé sans dis-
cussion. Une motion tendant à l'adoption du
rapport ayant été présentée en cette enceinte,
mon honorable ami pourrait peut-être pro-
poser, à titre d'amendement, si le motionnaire
(l'honorable M. Gouin) y consent, que le
rapport ne soit pas adopté, mais simplement
déposé. J'appuierais volontiers un tel amen-
dement.

L'honorable M. ASELTINE: J'en fais la
proposition.

(La modification de l'honorable M. Asel-
tine est adoptée, et le rapport est déposé.)

TRAVAUX DU SENAT

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
collègues, j'apprends que l'autre Chambre
espère terminer ses travaux assez tôt pour
que la prorogation ait lieu ce soir ou, à tout
événement, de bonne heure demain. Reste
à voir si la prédiction est fondée. Cependant,
en vue de faciliter la clôture de la session ce

soir, je propose que le Sénat s'ajourne main-
tenant à loisir, pour se réunir de nouveau au
son du timbre, vers 9 heures.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.

La séance est reprise à neuf heures.

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, malgré' les divergences de vues exis-
tant à l'égard des progrès que fait l'autre
Chambre, il semble peu probable que la pro-
rogation ait lieu ce soir. Je ne vois pas
pourquoi le Sénat continuerait de siéger; je
propose donc qu'à la fin de la présente séance,
le Sénat s'ajourne jusqu'à demain matin à
11 heures.

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES

DISCUSSION

L'honorable M. ASELTINE: Le leader du
Gouvernement consent-il à l'examen par le
Sénat, ce soir, des prévisions budgétaires avant
que nous soyons saisis de la loi de finances?

L'honorable M. ROBERTSON: J'accepte
volontiers la proposition du leader intérimaire
de l'opposition, pourvu que le Sénat y
consente.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Avons-nous
des exemplaires du projet de loi?

L'honorable M. ROBERTSON: Ces exem-
plaires ne sont pas disponibles, mais je suis
en mesure, avec la permission de la Chambre,
de donner une courte explication du projet
de loi.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Si le Sénat
y consent, il n'y a pas d'inconvénient.

L'honorable M. ASELTINE: Si j'ai for-
mulé cette proposition, c'est que je dois re-
gagner l'Ouest ce soir et j'aimerais entendre
l'explication que donnera l'honorable leader.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
collègues, n'ayant pas les chiffres exacts sous
les yeux, je suis obligé de donner les crédits
en chiffres ronds. Les honorables sénateurs
savent que le comité des finances était depuis
quelque temps saisi des prévisions budgétaires
et qu'il a fait une étude approfondie des
modalités des dépenses prévues. Je me bor-
nerai donc à établir une comparaison, en
chiffres ronds, entre nos dépenses actuelles
et celles de 1939, à divers chapitres. On sait
qu'elles ont augmenté considérablement depuis
cette date.
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Le total des crédits principaux se chiffre par
1,985 millions de dollars; celui des premiers
crédits supplémentaires, par 197 millions aux-
quels s'ajoutent d'autres crédits supplémen-
taires de 10 millions, soit un total de 2,192
millions. Comparerait-on ces chiffres aux
crédits autorisés de l'an dernier qui s'éta-
blissaient à 2,199 millions, on remarquerait
une légère réduction d'environ 7 millions. Les
argents requis aux fins des décaissements na-
tionaux se sont élevés de 553 millions à
2,192 millions au cours des dix dernières an-
nées; inutile pour moi de souligner qu'il s'agit
d'une augmentation énorme.

Au lieu d'analyser dans leurs modalités les
prévisions budgétaires, je me propose de les
diviser en six classes, nommément: finan-
cières. militaires, sécurité sociale.. travaux
publics, subventions et autres, les comparant
à d'autres années à mesure que je poursuivrai
mon exposé.

Dans la classe "financière", je fais entrer
I'intérêt sur la dette publique et les verse-
ments consentis aux provinces. Mes bono-
rables collègues remarqueront qu'en 1939,
le total (le telles dépenses s'établissait
à 142 millions tandis que, cette année, les
crédits principaux et supplémentaires atteignent
554 millions.

Les crédits "militaires" comprennent ceux de
la défense nationale et l'aide sous toutes ses
formes apportée aux anciens combattants. De
77 millions qu'ils étaient en 1939, ils passent
cette année à 575 millions, soit une majoration
dle près (Ie 500 millions.

Cinq postes tombent sous le titre de "sécu-
rité sociale", c'est-à-dire: allocations familiales.
pensions aux vieillards et aux aveugles, assu-
rance-chômage. subventions en matière de
santé et autres services. En 1939, nous avons
dépensé 76 millions à ces fins, cependant que
cette année, les crédits principaux et supplé-
mentaires s'élèvent à 425 millions.

Je place dans la catégorie des "travaux
publics" l'habitation, les projets de recons-
truction, les travaux publics et l'aide financière
accordée aux régions inondées. On affecte
à ce dernier poste un montant de 10 millions
pour venir en aide à la Colombie-Britannique.
Les frais des travaux publics en 1939 se sont
chiffrés par 21 millions, tandis que les crédits
prévoient cette année une dépense de 197 mil-
lions, soit une augmentation de 176 millions.
L'habitation seule entraînera un décaissement
de 69 millions.

En 1939. on ne consacrait aucune somme
d'argent aux fins de la Commission des prix et
du commerce en temps de guerre et à celles des
subventions à l'agriculture, mais cette année
les crédits prévus atteignent 61 millions.

En 1939, les dépenses encourues par les
services administratifs ordinaires, que les séna-
teurs connaissent si bien, s'établissaient à
237 millions, mais ce chiffre est porté à
380 millions en 1948.

De même que le barème des traitements,
l'activité de certains ministères s'est accrue.
Cependant, l'augmentation de 553 millions
à 2,192 millions constitue la principale carac-
téristique du total des dépenses. L'intérêt
sur la dette publique, les versements consentis
aux provinces, la défense nationale, les affaires
des anciens combattants, la sécurité sociale, les
travaux publics d'ordre divers y compris l'habi-
tation, sont autant de postes principaux,
responsables des augmentations. La question
de savoir si les crédits n'auraient pas dû être
aussi élevés est affaire d'opinion. Bien qu'on
réclame toujours une réduction sensible
de frais administratifs. souvenons-nous que
plusieurs de ces postes ont été augmentés
sous l'effet de demandes répétées. Il reste
à savoir si le montant de 251 millions affecté
à la défense nationale est suffisant puisque
pluieurs personnalités militaires et civiles
réeclament des ci'édits plus substantiels. On
conteste peu le crédit de 324 millions, à l'égard
des affaires des anciens combattants, mais
plusieurs, par contre, sont d'avis qu'on devrait
le majorer. Je crois que vers la fin (le la
session, des voeux ont été exprimés devant
le comité des affaires des anciens combattants
de l'autre endroit en vue de faire augmenter
cette somme déjà élevée. Il en est ainsi sur
toute la ligne.

Honorables collègues, je n'ai pas tenté
d'analyser les innombrables particularités du
projet de loi, n'en connaissant pas très bien
plusieurs d'entre elles, parce que je m'attendais
que nous n'en aurions pas le temps à pareil
stade de la ses-ion. Mais j'ai cru bon d'établir
quelques comparaisons entre nos dépenses
d'avant-guerre et celles de l'après-guerre.

L'honorable W. M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, à tout le moins, les chiffres que vient
de citer l'honorable leader du Gouvernement
sont étonnants. Nous avions tous anticipé
qu'après la guerre, les dépenses administratives
eussent accusé une plus grande diminution.
Toutefois, je crois que le Sénat n'y peut rien.

Comme l'a laissé entendre le leader du Gou-
vernement, les prévisions budgétaires nous
ont été présentées il y a quelque temps sous
forme imprimée. Les honorables sénateurs
les ont sans doute étudiées. Pour ma part,
ayant consacré pluiseurs jours à leur étude,
j'ai trouvé certains postes très intéressants.
J'ai même remarqué un poste de $25,000 pré-
v oyant la construction d'un immeuble public
à Rosetown, Saskatchewan.
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L'honorable M. HORNER: Pourquoi cons-
truire en cet endroit?

L'honorable M. ASELTINE: Il s'agit d'un
nouvel immeuble postal, j'espère, car il n'y
en a pas là qui soit digne de ce nom. Les
recettes postales de Rosetown, je n'hésite pas
à affirmer, l'emportent sur celles de toute
autre ville d'égale importance au Canada.
Nous réclamons depuis vingt ans un immeu-
ble approprié au volume d'affaires. Rosetown
compte également un gros détachement de la
Royale Gendarmerie à cheval du Canada;
c'est l'intention du Gouvernement, j'espère
de construire le nouvel immeuble postal assez
grand pour y loger le détachement.

D'après l'exemplaire de la loi de finances que
j'ai sous la main, le paragraphe 1 de l'article 4
autorise le Gouverneur en conseil à contracter
un emprunt de 200 millions en vue de tra-
vaux publics et de fins générales. Si je com-
prends bien, cette somme s'ajoute aux autres
crédits. Le leader du Gouvernement nous
dira-t-il s'il est au courant des travaux pu-
blics auxquels on songe à consacrer cet
argent?

Je constate dans les crédits de nombreux
articles de dépense aux fins de construction
de jetées, d'aménagement de ports, de dra-
gage, d'immeubles et d'autres travaux pu-
blics dans les provinces Maritimes, le Québec
et l'Ontario; à l'exception des travaux actuel-
lement exécutés le long du Fraser, aucun cré-
dit n'est affecté à pareilles 'améliorations dans
les provinces de l'Ouest et la Colombie-Bri-
tannique.

Les crédits prévoient la somme de $100,000,
-une dépense annuelle, je suppose,-pour
acquitter les dépenses du comité chargé d'exa-
miner et de tracer des plans en vue de l'em-
bellissement d'Ottawa.

L'honorable M. HORNER: Prévoit-on une
somme pour les services des guides chargés
de diriger les gens, une fois le projet d'embel-
liSsement achevé?

L'honorable M. ASELTINE: Le projet de
Joi n'indique que la somme globale de
8100,000. Comme on prépare les plans et
devis du projet d'aménagement depuis un
certain nombre d'années, ceux-ci devraient
être assez avancés, ce me semble, pour indi-
quer exactement ce qu'on a l'intention de
faire à l'avenir. On devrait se passer des
services des urbanistes et, au lieu de verser de
fortes sommes à des étrangers, confier 'le projet
à des ingénieurs et à des architectes canadiens.
Je m'étonne de voir cet article considérable
dans les crédits, surtout lorsqu'on désire com-
primer les dépenses.

Malgré mes observations à l'égard de la
compression des dépenses, j'aimerais que le
Gouvernement dépensât quelque argent pour
rouvrir la "Promenade des amoureux" autour
des édifices du Parlement. A mon arrivée à
Ottawa en 1925, c'était l'un des beaux en-
droits de la ville; malheureusement, on l'a
fermé depuis plusieurs années comme étant
peu sûre. Je signale au Gouvernement que
la réouverture de la promenade attirerait les
Canadiens ainsi que les Américains en visite
à Ottawa.

Le Parlement du Canada, je suppose, n'a
rien à voir avec la coutume de border les
rues de la ville d'Ottawa de poubelles le
matin. Lorsque je fais une promenade ma-
tinale, il est laid de voir la file interminable
de poubelles. L'honorable sénateur d'Ottawa
(l'honorable M. Lambert), j'espère, prendra
note de cet état de choses.

J'ai oublié de mentionner hier, au cours
de mes observations, le manque si manifeste
d'urbanisme à Ottawa. Toutes les autres
villes que j'ai visitées, et certainement celles
de l'Ouest canadien, prévoient des ruelles
derrière les édifices où l'on dépose et enlève
les ordures. A mon sens, la ville d'Ottawa
devrait dans un avenir rapproché étudier
l'opportunité de pourvoir à la fin que j'ai

mentionnée, particulièrement dans les nou-
veaux lotissements où l'on ne manque pas de
terrain. L'honorable sénateur d'Ottawa aura
peut-être des observations à formuler à cet
égard.

J'ai mentionné au début de mes observations
que nous ne pouvions pas, à mon sens, faire
grand chose à ce stade à l'égard de ces crédits.
Comme l'a signalé le leader du Gouverne-
ment, nous les avons étudiés au comité des
finances. Nous les avons également étudiés
à nos bureaux. J'ajoute que, dans le but de
me renseigner le plus possible, j'ai assidûment
fréquenté la galerie de la Chambre des com-
munes où j'ai écouté les explications qu'on a
données à l'égard de centaines d'articles.

L'honorable M. ROBERTSON: L'honorable
sénateur de Rosetown a posé une question
relative à l'article 4 du projet de loi auto-
risant un emprunt de 200 millions en vue de
travaux publics et de fins générales. Qu'on
me reprenne si je fais erreur, mais il me semble
que chaque année la loi de finance comporte
un article identique permettant au gouver-
nement de combler toute lacune pouvant se
présenter au cours de l'année suivante dans
le revenu en espèces. Sauf erreur, cette dis-
position ne ressemble en rien à l'emprunt à
long terme pour des travaux particuliers, mais
prévoit des emprunts provisoires,-par exem-
ple, pour rembourser des billets du Trésor ou
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pour faire honneur à certaines obligations.
Voici ce qu'on lit au paragraphe 4 de l'arti-
cle 4 du projet de loi:

Tous les pouvoirs d'emprunt qu'accorde 1'ar-
ticre 5 du chapitre soixante-dix-huit du Statut
de 1947, encore valides et non utilisés cesseront
à la date d'entrée en vigueur de la présente loi.

L'article 5 prévoit ce qui suit:
5. Un compte détaillé des sommes dépensées

sous l'autorité de la présente loi doit être
soumis à la Chambre des communes au cours des
quinze premiers jours de la session suivante du
Parlement.

Le pouvoir d'emprunt que confèrent ces ar-
ticles prend automatiquement fin à la date
de l'entrée en vigueur de la prochaine loi de
finance.

Quant au crédit particulier voté en faveur
de Rosetown, j'espère que l'honorable séna-
teur qui représente cette région (l'honorable
M. Aseltine) a été bien renseigné. Je ne
connais pas à fond ces questions, mais on
pourrait considérer cet article, à mon avis,
comme un exemple de la répugnance qu'éprou-
ve le Gouvernement à engager des dépenses
pour des considérations de parti. Je ne suis
pas très au fait de la géographie de la Sas-
katchewan, mais, sauf erreur, je puis dire
qu'on ne peut en aucune façon tenir ceux
qui représentent la circonscription en ques-
tion pour de chauds partisans du gouver-
nement.

L'honorable M. ASELTINE: De fait, je ne
suis pas responsable de cette représentation.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne pos-
sède pas les chiffres des dépenses qu'on se
propose de consacrer aux provinces Maritimes,
mais je ne doute pas qu'elles sont compara-

tivement et, je dirais même, pitoyablement
insignifiantes. De toute façon, si l'on tient
compte des besoins pressants en certains cas,
on peut dire que ces crédits sont loin de
suffire. Il se peut qu'on n'ait pas accordé de
crédit pour l'aménagement de jetées et de
brise-lames dans la province de Saskatchewan
mais je sais qu'on a consacré à d'autres fins
plus qu'il ne faut pour équilibrer ces défi-
ciences.

L'honorable R. B. HORNER: Personne
n'ignore que je parle rarement de la superbe
ville où je demeure, c'est-à-dire Blaine-Lake.
Je ne voudrais pas qu'on en conclue que l'en-
droit est sans importance. Il y a dix ans,
le gouvernement y a acheté deux beaux ter-
rains avec l'intention d'y construire un bu-
reau de poste. Peut-être si j'avais fouillé les
crédits comme l'a fait l'honorable sénateur de
Rosetown (l'honorable M. Aseltine) j'y aurais
découvert un montant de $25,000 ou $30,000
destiné à cette construction. Je l'espère, car
il faut vous dire que la maîtresse de poste de
cet endroit, qui a succédé à son père, refuse
d'améliorer l'édifice actuel étant donné
qu'elle n'en est pas propriétaire. La guerre est
terminée depuis longtemps et ces gens at-
tendent avec impatience qu'on leur construise
un nouveau bureau de poste; j'espère donc
qu'on a prévu cette construction.

Plusieurs honorables sénateurs vantent sou-
vent leur cité ou ville. Si je n'ai pas fait de
même. je ne voudrais pas pour cela qu'on
croie, comme je l'ai dit tantôt, que la ville
où je demeure, Blaine-Lake, est une ville sans
importance.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
Il heures du matin.)
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Le mercredi 30 juin 1948

La séance est ouverte à onze heures, Son
Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

TRAVAUX DU SÉNAT
L'honorable M. ROBERTSON: Honorables

sénateurs, il semble généralement convenu que
la prorogation des Chambres aura lieu au-
jourd'hui, mais il n'en sera pas question d'ici
quelques heures. Je propose donc que le Sénat
s'ajourne à loisir, pour se réunir de nouveau
à l'appel de la sonnerie, à trois heures en-
viron. J'espère alors être en mesure de donner
plus de précisions.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Reprise de la séance.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, on ne s'est pas encore entendu sur
l'heure de la prorogation. Les optimistes
estiment que le Parlement aura terminé ses
travaux à six heures, mais les pessimistes en
sont moins sûrs. Puisqu'il est possible que
ce soient les premiers qui aient raison, je
propose que le Sénat s'ajourne à loisir et qu'il
se réunissent de nouveau, à l'appel de la son-
nerie, à cinq heures.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Reprise de la séance.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, si le rôle de prophète n'est jamais
très facile à jouer, même dans les circonstances
les plus favorables, il l'est en ce moment moins
que jamais, si l'on songe aux circonstances
particulières du moment présent., Ayant con-
sulté les devins, j'en ai conclu qu'il est bien
inutile de nous réunir de nouveau avant huit
heures moins le quart ce soir. Je propose donc
que le Sénat s'ajourne à loisir, pour se réunir
de nouveau à l'appel de la sonnerie, vers huit
heures moins le quart. D'ici là je souhaite
que les dieux nous soient propices.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Reprise de la séance.

PROROGATION DES CHAMBRES

Son Honneur le PRÉSIDENT SUP-
PLÉANT fait part au Sénat d'une commu-
nication du sous-secrétaire du gouverneur
général, l'informant que le très honorable
Thibaudeau Rinfret, suppléant du gouverneur
général, viendra au Sénat aujourd'hui à
9 h. 30 du soir, proroger la présente session
du Parlement.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je propose, eu égard à ce qu'on
vient de nous dire, que le Sénat s'ajourne à
loisir pour se réunir de nouveau à l'appel
de la sonnerie, vers 9 h. 20.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Reprise de la séance.

L'honorable M. ROBERTSON: Honora-
bles sénateurs, je dois annoncer que les pré-
visions des optimistes ne s'étant pas réalisées
il ne nous reste plus qu'à nous ajourner à
loisir. Je propose donc que le Sénat s'ajourne
maintenant et qu'il se réunisse de nouveau à
l'appel de la sonnerie.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Reprise de la séance

LOI DES FINANCES N° 4

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec le bill 399, intitulé: loi accor-
dant à Sa Majesté certaines sommes d'argent
pour le service public de l'exercice financier
expirant le 31 mars 1949.

Le projet de loi est lu pour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du projet de loi.

-Honorables sénateurs, quelques mots d'ex-
plication seulement. Le projet de loi com-
prend, évidemment, le total des crédits pri-
mitifs, les crédits provisoires et d'autres crédits
provisoires se rattachant à l'assistance aux
inondés de la Colombie-Britannique et à la
reconstruction des digues en cette province.

Je n'ai pas besoin de rappeler à mes col-
lègues que l'adoption du projet de loi n'est
tout au plus qu'une formalité, notre comité
permanent des finances, saisi de ses modalités,
en ayant fait une étude approfondie. Il y a



SÉNAT

un ou deux jours, le Sénat a débattu la ques-
tion à fond. La loi prévoit une somme, en
chiffres ronds, de quelque 781 millions, com-
prenant cette partie des crédits principaux
de 1,983 millions qui ne se compose pas de
crédits statutaires, ainsi que de montants
n'ayant pas été votés dans les deux lois de
finances dont nous avons été saisis précé-
demment. Cette somme de 781 millions, en
sus des crédits provisoires se chiffrant par
207 millions, ainsi que les crédits statutaires
déjà votés représentent le total des dépenses
que le Parlement est prié de sanctionner.

Je prie le Sénat de le prendre en considé-
ration favorable.

(La motion est adoptée, et le projet de loi
est lu pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le projet de loi pour la troisième
fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès main-
tenant.

(La motion est adoptée; le projet de loi,
lu pour la 3e fois, est adopté.)

PROROGATION DU PARLEMENT

SANCTION ROYALE-DISCOURS DU TRÔNE

Le très honorable Thibaudeau Rinfret, sup-
pléant de Son Excellence de Gouverneur gé-
néral, se rend à la salle des séances du Sénat
et prend place au pied du trône. La Chambre
des communes, priée le se présenter, arrive
avec son Orateur. Il plaît alors au très hono-
rable suppléant du Gouverneur général de
donner la sanction royale aux bills suivants:

Loi concernant La Compagnie de Téléphone
Bell du Canada.

Loi concernant la société dite la Ruthenian
Catholic Mission of thre Order of Saint Basil
the Great in Canada.

Loi constituant en corporation l'Association
Canadienne des Vétérinaires.

Loi constituant en corporation l'Association
Canadienne des Optométristes.

Loi concernant la Canadian Marconi Coin-
pay.

Loi concernant la Société de bienfaisance
slovaque du Conada.

Loi constituant en corporation la Légion
canadienne de la Ligue des anciens combattants
de l'Empire britannique.

Loi constituant en corporation la Rinker
Finance Corporation.

Loi constituant en corporation la compagnie
dite Canadian Co-Operative Processors limited.

Loi concernant le Bureau fédéral de la sta-
tistique.

Loi modifiant la Loi de la preuve en Canada.
Loi modifiant la Loi sur les paiements sup-

plémentaires applicables à des contrats de trians-
port postal.

Loi modifiant la Loi nationale de 1914 sur
l'habitation.

Loi modifiant la Loi de 1946 sur les juges.
Loi constituant en corporation la Nationale,

Compagnie d'assurance Incendie et Risques
divers.

Loi modifiant le Code criminel (Réunions de
courses).

Loi modifiant la Loi des compagnies de prêt.
Loi concernant l'asséchement et la mise en

valeur des terrains marécageux en Nouvelle-
Ecosse. au Nouveau-Brunswick et dans l'Ile du
Prince-Edouard.

Loi modifiant la Loi fédérale sur les droits
successoraux.

Loi modifiant la Loi des titres de biens-fonds.
Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise.
Loi modifiant la Loi du Yukon.
Loi modifiant la Loi tie lit Commission lu

tarif.
Loi pourvoyant à l'exécution îles traités de

paix entre le Canada et l'Italie, la Roumanie,
la Hongrie et la Finlande.

Loi modifiant la Loi concernant les champs
île bataille nationaux de Québec.

Loi concernant la fourniture d'énergie élec-
trique dans les territoires du Nord-Ouest.

Loi modifiant la Loi ties chemins de fer, la
Loi île la Cour de l'échiquier et la Loi de 1946
sur les juges.

Loi modifiant la Loi de la marine marchande
du Canada, 1934.

Loi modifiant la Loi de laccise, 1934.
Loi modifiant le Tarif îles douanes.
Loi modifiant la Loi de l'extraction de l'or

dans le Yukon.
Loi modifiant la Loi des ressources naturelles

de lit Saskatchewan.
Loi modifiant la Loi des compagnies d'assu-

rance canadiennes et britanniques, 1932, et la
Loi ties compagnies d'assurance étrangère, 1932.

Loi modifiant la Loi des banques d'épargne
de Québec.

Loi concernant les Statuts revisés dît Canada.
Loi modifiant la Loi sur l'assurance îles an-

ciens combattants.
Loi modifiant la Loi sur la réadaptation îles

anciens combattants.
Loi autorisant la prestation de fonds pour

i-ouvrir îles dépenses d'établissement effectuées
et des dettes de capital contractées par le
réseau des chemins île fer nationaux du Cana-
la pendant l'année civile 1948, ainsi que la
garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs
iu'éiettri la Compagnie des chemins de fer
Nationaux du Canada.

Loi modifiant la Loi de 1946 sur les alloca-
tions aux anciens combattants.

Loi modifiant la Loi de l'extraction du quartz
dans le Yukon.

Loi tendant à lexamen, à la conciliation et
au règlement des différends du travail.

Loi modifiant la Loi des élections fédérales,
1938.

Loi modifiant la Loi sur la pension spéciale
du service diplomatique.

Loi modifiant la Loi des traitements.
Loi modifiant la Loi des douanes.
Loi modifiant le Code criminel.
Loi modifiant la Loi du dimanche.
Loi modifiant la Loi sur le soutien ties prix

agricoles 1944.
Loi modifiant la Loi sur les pensions et allo-

cations de guerre pour les civils.
Loi modifiant la Loi du ministère de la Dé-

fense nationale.
Loi nodifiant la Loi dle Tulimpôt sur le revenu.
Loi modifiant la Loi des ressources naturelles

-lu Manitoba.
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Loi sur la convention relative à l'impôt sur
le revenu conclue entre le Canada et la Non-
velle-Zélande et signée à Ottawa, Canada, le
douzième jour de mars 1948.

Loi modifiant la Loi sur le contrôle des
ch-anges.

Loi modifiant la Loi d«urgence sur la conser-
vation des devises.

Loi concernant les impôts sur le revenu.
Loi pour faire droit à Florence Joyce West

Shannon.
Loi pour faire droit à Alice Cecilia Anne

Magniae Bailey.
Loi pour faire droit à Valerie Jean Lewis

Sanson.
Loi pour faire droit à William Neville

Buckingham.
Loi pour faire droit à Marguerite Elsie

Dunan Currie.
Loi pour faire droit à EIlen Catherine

Holder.
Loi pour faire droit à Doris Amy Peste

Taylor.
Loi pour faire droit à Kenneth Elliott

Mitchell.
Loi pour faire droit à Margaret Craig Carmi-

cheel Nicholson.
Loi pour faire droit à Hilda Emily Brown.
Loi pour faire droit à Joan Ruth Grimble

Cmpbell.
Loi pour faire droit à Raymond Massé.
Loi pour faire droit à Barbara Mary Day

Duffy.
Loi pour faire droit à Joseph Duri.
Loi pour faire droit à Rena Victoria Rabin

Wolfe.
Loi pour faire droit à Frederick Smith.
Loi pour faire droit à William Thomas

Wright.
Loi pour faire droit à Marie-Antoinette Aubut

dit Cimon Charron.
Loi pour faire droit à James Arnold Wells.
Loi pour faire droit à Magdalena Kleiziute

Testart.
Loi pour faire droit à Hazel Shirley Eliza-

beth Hart Layton.
Loi pour faire droit à Irene Morgan Neilson.
Loi pour faire droit à Elerick Montgomery

Barton.
Loi pour faire droit à Adelaide Margaret

Munn Bain.
Loi pour faire droit à Gwendolyn Beulah

Russell Denenfeld.
Loi pour faire droit à Miriam Salomon Starr.
Loi pour faire droit à Laura Krause Sufferin.
Loi pour faire droit à Jean Fullarton Craig

Walker.
Loi pour faire droit à William Hesketh.
Loi pour faire droit à Janet Alice Smith

Bennett.
Loi pour faire droit à Gwendoline Elizabeth

Hunt Edmund.
Loi pour faire droit à Reta Mabel Welch

Gilbert.
Loi pour faire droit à Leah Shrimer Shanker.
Loi pour faire droit à Doris Mary Stratton

Stuart.
Loi pour faire droit à Helmut Hans Karl

Pokorny.
Loi pour faire droit à Bella Wine Rapps.
Loi pour faire droit à Winifred Anthony

Leith.
Loi pour faire droit à Eugene Alden Ander-

son.
Loi pour faire droit à Shirley Leighton Paw-

on Milligan.

Loi pour faire droit -à Mary Josephine Ruth
Girard Rosenberg.

Loi pour faire droit à Leah Marcelle Pettitt
Reeve.

Loi pour faire droit à Marie-Yvette-Fran-
çoise Bayard Savard.

Loi pour faire droit à Simone Boily White-
law.

Loi pour faire droit à Ernest Alfred Cocker.
Loi pour faire droit à Clarence William

Henry Hodgson.
Loi pour faire droit à Vera May Paulson

Ward.
Loi pour faire droit à Ruth Ethel Attwood

MeVicar.
Loi pour faire droit à Henry George Halsey.
Loi pour faire droit à George Crosby-Wilson

Gray.
Loi pour faire droit à Joseph David Ernest

Paul Maysenhoelder.
Loi pour faire droit à Myrtle Macdonald

Heale Daniluk.
Loi pour faire droit à Robert Grincill Barnet

Jones.
Loi pour faire droit à Gertrude Katherine

Margolis Bird.
Loi pour faire droit à Cecilia Maud Wood

Marshall.
Loi pour faire droit à Beatrice Doris Hag-

gerty Goodier.
Loi pour faire droit à Joyce Knowles Ledoux.
Loi pour faire droit à Robert Ernest Beadie.
Loi pour faire droit à Grave Davie Park

Parr.
Loi pour faire droit à Jeanne Crête Benoît.
Loi pour faire droit à Sarah Cummings Men-

zies Carlin.
Loi pour faire droit à Annie Goldenberg

Schulman.
Loi pour faire droit à Clarice Jean Field

Campbell.
Loi pour faire droit à Georgina Clair Willis-

croft Bovard.
Loi pour faire droit à Saul Jack Costin.
Loi pour faire droit à Mary Shore Bernstein.
Loi pour faire droit à Saul Ettinger.
Loi pour faire droit à Lloyd Arthur Davies.
Loi pour faire droit à Alfred Keely.
Loi pour faire droit à Marie Albina Ethel

Dubois Howick.
Loi pour faire droit à Ignaty (Ignas) Soko-

lovsky.
Loi pour faire droit à Laura Grace Hanley

Huggenberger.
Loi pour faire droit à Eva Wolfovitch Zloty,

autrement connue sous le nom de Eva Wolfo-
vitch Gold.

Loi pour faire droit à Sheila Lightstone
Marcus.

Loi pour faire droit à Lea Alvina Mary
Boulay Orr.

Loi pour faire droit à Armand Lapierre.
Loi pour faire droit à Georgette-Ruth Côté

Geller.
Loi pour faire droit à Mary Elizabeth Ell-

wood Blackburn.
Loi pour faire droit à Annie Elizabeth Horse-

man Charters.
Loi pour faire droit à Sarah Ann Older Ver-

rier.
Loi pour faire droit à Anna Martha Koko-

jackuk Waugh.
Loi pour faire droit à Elsie Mark Farley.
Loi pour faire droit à Lela May Begley Hall.
Loi pour faire droit à Marguerite Isaacs

Katz.
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Loi pour faire droit à Delilah May Jacobs
Button.

Loi pour faire droit à Ruth Shkurnik Gil-
bert.

Loi pour faire droit à Goldie Tessler Wise.
Loi pour faire droit à Martha Norman

McCairns.
Loi pour faire droit à Marion Rita Kendall

O'Donahoe.
Loi pour faire droit à Gertrude Mae McLean

Cole.
Loi pour faire droit à Freda Gertrude Parkes

MeMillan.
Loi pour faire droit à Aima Petrides Prysky.
Loi pour faire droit à Jean MacDonald Di

Falco.
Loi pour faire droit à Betty Yossem Edel-

stein.
Loi pour faire droit à Leonard Carlton

Matthews.
Loi pour faire droit à St. Kilda Mckay

McLean Anderson.
Loi pour faire droit à Nellie Polistuck Levac.
Loi pour faire droit à Eleen Rose Gray Law-

son.
Loi pour faire droit à Frieda Kimelfild Solo-

mon.
Loi pour faire droit ,à Gordon Merrill Fuller.
Loi pour faire droit à Phyllis Joyce Brad-

field Ainsworth.
Loi pour faire droit à Michael Charles Parr.
Loi pour faire droit à Edna Birch Drimer.
Loi pour faire droit à Elinore Oakes Forgues.
Loi pour faire droit à Mary Gwozdecka

Carter.
Loi pour faire droit à Ralph Woodall.
Loi pour faire droit à Joseph-Onîfroy Pilon.
Loi pour faire droit à Thelma May Heggie

May.
Loi pour faire droit à Molly Renetta Fry

Bist.
Loi pour faire droit à Patricia Potter Parker.
Loi pour faire droit à Helen May Smith

Saunders.
Loi pour faire droit à Jean Duncan Girard.
Loi pour faire droit à Evelyn Sylvia Jones

Bowen.
Loi pour faire droit à Josepli-Eugène-Ernest

Bourbonnais.
Loi pour faire droit à Mildred Frances Bat-

ten Gzowski.
Loi pour faire droit à Irene Nellie Kion

Ballantyne.
Loi pour faire droit à Théophile Gobeille.
Loi pour faire droit à Violet Mary Cowper

Preston.
Loi pour faire droit à Virginia Grace Borland

Langton.
Loi pour faire droit à Ethelwyn Lillian Flynn

Budd.
Loi pour faire droit à Alfred Winston Savage.
Loi pour faire droit à Elizabeth Frances

Mary Lodd'le McClelland.
Loi pour faire droit à Rose Landes Clopoff.
Loi pour faire droit à Micheline Desautels

Dooney.
Loi pour faire droit à William Roydon

Slator.
Loi pour faire droit à Maria-Eva Thibodeau

Buelow.
Loi pour faire droit à Margaret Sleno

Staines.
Loi pour faire droit à Jean Hume Muinro

Auburn.
Loi pour faire droit à Gilles Hénault.
Loi pour faire droit à Edward Gordon Jake-

man.

Loi pour faire droit à Kathleen McKeown
Stevenson.

Loi pour faire droit à Alice Mary Gallant
ýurrie.

Loi pour faire droit à Muriel Frances Marks
Buchanan.

Loi pour faire droit à Leona Selma Cutway
Hall.

Loi pour faire droit à Avery Patricia Gill
Reinhold.

Loi pour faire droit à Poppy Catherine Haya-
kawa Smith.

Loi pour faire droit à Dolores Margaret Paul
Warner.

Loi pour faire droit à Norma Bernstein
Levee.

Loi pour faire droit à Eileen Sophie McNa-
iara Sepchuk.

Loi pour faire droit à Mary Rowan Young
Conway.

Loi pour faire droit à Ethel Margaret Twed-
dell Cartmel.

Loi pour faire droit à Winnifred Audrey
Meyer Holton.

Loi pour faire droit à Chester Adam Hart.
Loi pour faire droit à Marie-Marguerite-

Cécile Gagnon Lescadres.
Loi pour faire droit à Samuel Reinhardt

Lewis.
Loi pour faire droit à Ersilia Pace Imonti.
Loi pour faire droit à Helen Rose Noel Steele.
Loi pour faire droit à Edith Saltzman Rash-

kowan.
Loi pour faire droit à Ida Malfara Roma-

nelli.
Loi pour faire droit à Francis Clyde Peachey.
Loi pour faire droit à Harriet Dodd McLach-

lan Cummings.
Loi pour faire droit à Phyllis Smith Curtis.
Loi pour faire droit à Jacqueline Louise

Waddington Skinner.
Loi pour faire droit à George Malouf.
Loi pour faire droit à Sonja Anna Margaret

van der Walde Brown.
Loi pour faire droit à Richard Edward Welsh.
Loi pour faire droit à Violet Maude Mitchell.
Loi pour faire droit à Elsie Williams Lodge.
Loi pour faire droit à Joseph-Albert-Aldée

Léveillée.
Loi pour faire droit à Ella Margaret Mc-

Laughlin Baisley.
Loi pour faire droit à Mavis Aurelia Leney

Ogilvie Walker.
Loi pour faire droit à Joanna Wright Far-

rell.
Loi pour faire droit à Margaret Patricia

Jones Gavey.
Loi pour faire droit à Selna Rattner Frid-

handler.
Loi pour faire droit à Lucien Ménard.
Loi pour faire droit à Sheila Trench Thomson

Ellis.
Loi pour faire droit à Alexandre Hébert.
Loi pour faire droit à Anne Greenblatt Pliss.
Loi pour faire droit à Sonnie Levitt Shereck.
Loi pour faire droit à James Young.
Loi pour faire droit à Hazel Violet Camp

Mace.
Loi pour faire droit à Adah Elizabeth Jeffries

Heinz.
Loi pour faire droit à Mabel Findley Turner

Rollo.
Loi pour faire droit à Anna Dagmar Dahl.
Loi pour faire droit à Florence Evelyn White

Marshall.
Loi pour faire droit à Kathryn Mae Richard-

son Rowe.
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Loi pour faire droit à Margaret Dawsoh
Jamieson Turnbull MeKay.

Loi pour faire droit à Margaret Elizabeth
Dunn Vézina.

Loi pour faire droit à Elizabeth Craig Blair.
Loi pour faire droit à Charles Henry Ken-

nell.
Loi pour faire droit à Muriel Frances Pratt

Fiddes.
Loi pour faire droit à Leah Zeiger Rudenko.
Loi pour faire droit à Ruth Harris.
Loi pour faire droit à Eva Booth Morrison

McCormick.
Loi pour faire droit à Naomi Evelyn Maste-

rangelo Rosenstein.
Loi pour faire droit à Jean Lauder Rut-

ledge.
Loi pour faire droit à Henry George Chartier.
Loi pour faire droit à Francis Russell Stone.
Loi pour faire droit à Mathilda Welter

Jackson.
Loi pour faire droit à Joseph Thomson

Mowat.
Loi pour faire droit à Mary Hrychuk Fleury.
Loi pour faire droit à Anna Kathleen Burnie

Beebe.
Loi pour faire droit à Jenny Muriel Pressley

Scott.
Loi pour faire droit à Mary Pappas Gigantes,

autrement connue sous le nom de Maria Papa-
datos Gigantes.

Loi pour faire droit à Gilbert Brinton
Campbell.

Loi pour faire droit à Helen McGregor Han-
ley.

Loi pour faire droit à Yudit Mary de Bartok
Richardson.

Loi pour faire droit à Abraham Schechter.
Loi pour faire droit à Caroline Alice Woods

Mayhew.
Loi pour faire droit à Giana Stephen Cantlie

Lyman.
Loi pour faire droit à James Gustov Reed.
Loi pour faire droit à Elizabeth Ruth Mait-

land Harley.
Loi pour faire droit à Daisy Elizabeth May

Fishlock Wallis.
Loi pour faire droit à Gertrude Agnes Doro-

thy Cunningham MeLarnon.
Loi pour faire droit à Jeannette Ore Paige.
Loi pour faire droit à Reva James Nathanson.
Loi pour faire droit à Gerald Roderick

Bartlett.
Loi pour faire droit à Dorothy Jardine Pal-

mer Petrie.
Loi pour faire droit à Nellie Maisie Wing-

ham Carphin.
Loi pour faire droit à Béatrice-Gertrude Cor-

bin Simand.
Loi pour faire droit à Margaret McCullum

Cameron Baird Brine.
Loi pour faire droit à Leila May Willett

Ascah.
Loi pour faire droit à Joseph-Ulric-Stanis-

las Caron.
Loi pour faire droit à Edith Elizabeth

Walker.
Loi pour faire droit à Yvonne-Jeanne Leslie.
Loi pour faire droit à Bertha (Brana)

Hindes Ramer.
Loi pour faire droit à Ellen Gertrude Hinks

Fairhurst.
Loi pour faire droit à Shirley Marder Ber-

n an.
Loi pour faire droit à Vera Maud Thayer

Gunn.
Loi pour faire droit à Joseph Chiarella.

Loi pour faire droit à Mertle Allene Dalton.
Loi pour faire droit à George Nestor Cloutier.
Loi pour faire droit à Rufina Olga Soltysik

Leshchynski.
Loi pour faire droit à Rhea Lillian Appel

Ostroff.
Loi pour faire droit à Alice Elizabeth Tucker

Shaw.
Loi pour faire droit à Libby Raikles Lerner.
Loi pour faire droit à Beatrice Catherine

MoCabe Sowerby.
Loi pour faire droit à John Morrell.
Loi pour faire droit à Lily White Borgan.
Loi pour faire droit à James Donald Bacon.
Loi pour faire droit à Laurel Gwendolyn

Wilband Walsh.
Loi pour faire droit à Lillian Eileen Rendle

Nadler.
Loi pour faire droit à Claire Alice Tucker

Vincent.
Loi pour faire droit à Audrey Beryl Fryer.
Loi pour faire droit à Marguerite Pichette

Sanzone.
Loi pour faire droit à Frederick Edwards

Sherman.
Loi pour faire droit à Joseph-Léopold-Joffre

Viau.
Loi pour faire droit à Olga Timofy Ewas-

chuk.
Loi pour faire droit à Leie Snideman Tuch-

sneider, autrement connue sous le nom de
Lilly Schneidman Schneider.

Loi pour faire droit à William Francis
Dunphy.

Loi pour faire droit à Alice Hoare Dubeau.
Loi pour faire droit à Jennie Leibovitch

Margolese.
Loi pour faire droit à Hugh Cyril Harvey.
Loi pour faire droit à Barbara Yuile.
Loi pour faire droit à Violet Mae Ruth John-

son Menaker.
Loi pour faire droit à John Clayton Sturgeon.
Loi pour faire droit à Alice Deborah Town-

send Hawker.
Loi pour faire droit à Rae Bellam Baron.
Loi pour faire droit à David Ewing Jackson.
Loi pour faire droit à Olive Turnidge Burns

Turner.
Loi pour faire droit à Dorothy June Wilson

Weedmark.
Loi pour faire droit à Kate Henny Wacker

Prengel.
Loi pour faire droit à Jeannette Racine

Garneau.
Loi pour faire d·roit à Gladys Gwendolyn

Goode Buttress.
Loi pour faire droit à Gladys Victoria Lewis

White.
Loi pour faire droit à Madge Reynard Lamb-

ton.
Loi pour faire droit à Cornelia Barendrecht

Nickel.
Loi pour faire droit à Paul Charbonneau.
Loi pour faire droit à Samuel Lankszner.
Loi pour faire droit à Audrey Maude Victoria

Giles Findlay.
Loi pour faire droit à George Elias Heyden-

reich.
Loi pour faire droit à Guiseppina Cannuli

Catalfamo.
Loi pour faire droit à Ann Laurie Willett

Allan.
Loi pour faire droit à Leon Schechter.
Loi pour faire droit à Beatrice Evelyn Tutill

Bobinsky.
Loi pour faire droit à Una Mary Philips

Slavin.
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Loi pour faire droit à Margaret Laidley
Lawrie Burke.

Loi pour faire droit à Albert Kenworthy.
Loi pour faire droit à Esther Leibof Kauf-

man.
Loi pour faire droit à Harold Clarence Sim-

'kin.
Loi pour faire droit à Winnifred Emily

Ford Salmon.
Loi pour faire droit à Arthur Herbert John

Louth.
Loi pour faire droit à Frank Potts.
Loi pour faire droit à Kenneth Wright

Williamson.
Loi pour faire droit à Ida Goldinan Adel-

stein.
Loi pour faire droit à George Cohen.
Loi pour faire droit à Katharine Lillian

Cornish Mullin.
Loi pour faire droit à Orville Lester Bennett.
Loi pour faire droit à [ay Holnes Martin.
Loi pour faire droit à Georgette lathias.
Loi pour faire droit à Gladys Odeila Sweet

Elliott.
Loi pour faire droit à Robert-Charles Dela-

fosse.
Loi pour faire droit à Adelaide Jardine

MeDonald.
Loi pour faire droit à Edith MeLachlan

Ward.
Loi pour faire droit à Eva Lamnothe Paquin.
Loi pour faire droit à E!izabeth Iris Lobar

Kinnon.
Loi pour faire droit à Jeaine Obodofsky

Newton.
Loi pour faire droit Philip Sii ofskx
Loi pour faire droit à lioda arjorie Barom

Sadler.
Loi pour faire droit à Becky Herscoviteh

Moscovitch.
Loi pour faire droit à Veronica Conrick

Pelley.
Loi pour faire droit à William Brya n Hazel.
Loi pour faire droit à Victorien Tremblay.
Loi pour faire droit à Pierre Behocaray.
Loi accordant certaines soimmics d'argent à Sa

Majesté pour le service publie de l'exercice
financier se terminant le 31 mars 1949.

Après quoi il plaît aiu très honorable sup-
pléant de Son Excellence le Gouverneur
général de clore la quatrième session de la
vingtième législature du Canada par le
discours suivant:

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
La situation internationale demeure inquié-

tante. Au lieu de la collaboration plus étroite
qu'on prévoyait entre tous les pays, la scission
s'accentue entre certaines nations de l'Europe
orientale et des nations du monde occidental.
La consuience du danger a conduit les peuples
libres à constituer et à favoriser des groupe-
ments régionaux afin d'assurer conjointement
leur sécurité et leur bien-être. Le Canada a
continué à l'occasion de seconder l'affermisse-
ment d'une organisation efficace en vue de la
paix et le la sécurité internationales. Mes
Ministres ont signifié bien clairement l'intention
de notre pays d'aider au maintien d'une puis-
sauce supérieure pour la cause de la sauvegarde
île la liberté.

Le retard qu'a subi la reprise de la production
,n cEurtpe et en Asie a eu pour conséquence
lie dImande sans précédent des produits de

l'héniisphère occidental. Cette de ni d a ii ! vu
mi effet inflationnaire sur les prix mondiaux,
qui, à leur tour. ont fait monter les prix sur le
marché domestique. L'effet de cette tendance
sur le coût de la vie inquiète die plus en] plus
les consommateurs.

Bien que la pénurie de vivres et d'autres ap-
provisionnements destinés à répondre à la de-
mande tant à l'étranger que chez nous ait occa-
sionné ue hausse des prix, la production
canadienne en vue de satisfaire cette demande
a porté l'embauchage et la prospérité à des
niv taux sans précédent.

Mes Ministres estiment que la réllemientation
généralisée des prix, tellement nicessaire en
temps de guerre, se révélerait nuisible si on la
mainte-nait indéfiniment en temps le paix. Les
i eii"s imposées par la guerre ont donc été
gr laduelleniunt abolies. Afin ce résister à la
poussée d'inflation, on en a conservé un certain
lunbre durant l'actue:lle période dle transition.

Les d'eux Chambres clu Parlement ont longue-
ment débattu les divers aspects de la question
tes prix et du coût de la vie. Cette question
a fait l'objet d'une enquête approfondie de la
part d'un conité spécial de la Chambre des
communes. L'enuiiête a contribué à restreindre
la hausse noin motivée des prix. Le rapport
dit comité mérite le retenir l'attention du
grand publie. Le Gouvernement examinera
très soigneusement les vues qu'il renferme.

Comme les clients du Canada en Europe ne
pouvaient payer leurs importations, notre ré-
,serve de dollars îles Etats-Unis s'est épuisée
de façon grave en 1947. En vue le parer à la
situatioli eritique qu'a provoquée la pénurie
île dollars américains requis pour acquitter le
volume beaucoup plus considérable de nos ciii-
jprtations en provenance des Etats-Unis, il a
fallu imposer provisoirement à notre coiierce
des restrictions rigoureuses et impopulaires.
Vous vous souvenez que l'étude des mesures
destinées à cette fin a exigé la convoention dces
Chambres au début de décembre. Le débat
relatif à ces mesures a occupé une grande partie
des premiers mois de la session.

Il est réconfortant de constater que les
mesires prises ont contribué, non seulement à
enrayer l'ép'iisement de notre réserve de dollars
des Etats-Unis, mais à la reconstituer. La mise
enI vigueur, par les Etats-Unis, du Programme
de relèvement de l'Europe concourra sensible-
mient à la même fin. Les restrictions dispa-
caîtrolt à mesure que nos réserves augmente-
ront et que notre commerce retro, uv crai un
meilleur équilibre. Toutefois, la solution
durable de nos problèmes dans le domaine liu
change dépend du relèvement iuî commerce-
In d Cial.

Bien que vous ayez consacré une bonne partie
de votre temps à lexamen de problèmes éco-
noiniques et financiers découlant presque exclu-
siîvement dle la situation anormale qui règnîe
dans le monde, vous avez eu soin d'accord r la
temps et l'attention nécessaires aux questions
cdont s'occupe le Parlement en temps ordinaire.

Entre autres omesures relatives à l'agriculture,
vous avez approuvé un accord international sur
le blé. On a relevé le prix minimum di blé et
d'autres produits agricoles. La période prévue
pour le soutien des prix agricoles a été prorogée.
Des dispositions ont été prises en vue de
Fassainissement de terrains marécageux des
proviiices Maritimes.

Dans le domaine de l'inmigration. ou a acc-
léré le mouvement d'im.nigrants dusiles du
Royaumîe-Uni et de l'Europe occidniale aussi
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lien que des camps de personnes déplacées.
tUn grand nombre de proches parents de per-
sounes habitant au Canada ont été admis et
des mesures ont été prises pour hâter l'entrée
d'un certain nombre d'autres.

Dans le domaine des relations industrielles,
on a adopté des mesures législatives portant
sur l'examen, la conciliation et le règlement
des différends, dans les industries soumises à la
compétence du Parlement. Nous espérons que
ces mesures serviront de modèle à toutes celles
qu'on pourrait adopter, par tout le Canada,
relativement aux différends industriels. On a
pourvu au versement de prestations plus géné-
reuses sous l'empire de la loi sur l'assurance-
chômage. La portée de la loi sur la coordina-
t:on de la formation professionnelle a été
élargie.

Pour ce qui est des affaires des anciens com-
battants et des personnes à leur charge, un
comité spécial de la Chambre des communes
a fait une étude approfondie des lois existantes
et des sujets connexes. La Charte des anciens
combattants a été modifiée à la lumière de
l'expérience des trois dernières années. La
pension des ex-militaires invalides a été relevée,
de même que celle des ayants droit. On a
accordé des allocations plus importantes aux
ex-militaires mariés qui suivent des cours de
formation. On a élargi la portée d'autres
prestations versées aux anciens combattants.

Le bien-être des Indiens a fait l'objet d'une
sérieuse étude de la part d'un comité spécial
mixte duSénat et -de la Chambre des communes.
Ce comité a poursuivi et terminé l'examen de
la loi des Indiens commencée en 1946.

Quant au problème du logement, il y a lieu
de noter que plus de maisons ont été construites
en 1947 qu'en toute autre année jusque-là. La
loi nationale sur le logement a reçu des modifi-
cations destinées à faciliter la solution du pro-
blème que constitue la pénurie de maisons de
location. Les logis en nombre important îour-
nia aux militaires et à leurs familles ajoutent
sensiblement au total des logements disponibles.

Un progrès des plus significatifs dans la
réalisation de la politique du Gouvernement,
tendant à établir un minimum national de sé-
eurité sociale et de bien-être humain, a été l'éla-
boration, au cours de la présente session, d'un
programme de santé national. On a prévu des
crédits généreux en vue de sulbvenltiois an-
nuelles qui seront versées aux provinces, pendant
un certain nombre d'années, en vue d'aider à
l'établissement de plans en matière de santé
et au perfectionnement des services le santé
existants aussi bien à la campagne qu'à la ville.
Ces subventions auront pour effet immédiat et
salutaire d'assurer l'augmentation si nécessaire
des services d'hospitalisation par tout le pays.
Elles aideront aussi à la prévention et au traite-
ment des maladies. Ces subventions constituent
d'ailleurs la condition première et essentielle
de la mise en œuvre d'un régime national d'as-
surance-santé.

Au nombre des mesures importantes adoptées
au cours de la session, il y a les bil'ls visant la
loi de la marine marchande au Canada, la Com-
insion des transports, la loi des élections fédé-

rales, la revision et la simplification de la loi
de l'impôt sur le revenu, le Code criminel et
la réforme des prisons, l'établissement d'un
régime de pension perfectionné à l'égard de
la Royale Gendarmerie à cheval du Canada, et
la aréation d'une Commission d'énergie dans
les territoires du Nord-Ouest.

Membres de la Chambre des communes,
Je vous remercie d'avoir pourvu à tous les

services essentiels.
Il vous sera agréable qu'un excédent sans

précédent des recettes sur les dépenses ait per-
mis d'importantes réductions tant de la dette
nationale que des impôts. La taxe de vente sur
presque toutes les catégories de produits alimen-
taires a été supprimée. Les personnes de plus
de 65 ans jouissent d'une nouvelle exonération
au chapitre de l'impôt sur le revenu. Les suc-
cessions dont le montant va jusqu'à $50,000 ont
été affranchies des droits successoraux fédéraux.
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Le ler juillet, le ministère des Postes inau-

gurera, au tarif ordinaire de première classe, un
service de courrier aérien qui, pour ce qui est
de la livraison des lettres, réduira à moins de
vingt-quatre heures, dans les conditions nor-
males, la distance qui sépare une extrémité du
Canada de l'autre.

Ainsi que vous le savez, les inondations ré-
centes survenues dans la vallée du Fraser, en
Colombie-Britannique, constituent un désastre
d'envergure nationale. Pour faire face à la
situation effroyable ainsi créée, le gouvernement
fédéral et les autorités provinciales et locales
ont fait preuve de la plus étroite collaboration.
Je tiens à dire combien j'apprécie les promptes
et efficaces mesures prises par l'armée, les auto-
rités civiles et les citoyens de la province en
face de cette situation critique. Je tiens égale-
ment là vous remercier des dispositions finan-
cières que vous avez adoptées pour aider à
l'œuvre de secours et de rétablissement ainsi
qu'aux travaux pratiques de réparation des
digues.

L'approbation que les deux Chambres du
Parlement ont accordée au plan d'aménagement
de la capitale nationale et les dispositions
que vous avez prises en vue des améliorations
requises aideront à assurer la continuité de
l'aménagement de la capitale nationale en con-
formité d'un projet qui tient compte de sa po-
sition actuelle et de ses besoins probables dans
les années à venir.

En ce moment, aucune nation de l'univers
n'est plus fortunée que la nôtre; en outre, le
Canada n'a jamais joui d'un plus grand prestige
aux yeux des autres pays. Puisse la Divine
Providence continuer de bénir la nation et de
guider toutes les délibérations du Parlement
canadien.


